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IINTRODUCTION 

Le  présent  volume,  qui  est  le  cinquième  de  la  série  E,  comprend  des  additions  aux 

fonds  des  seigneuries  et  des  l'amilles. 

Pendant  l'impression  des  volumes  précédents,  le  dépôt  s'est  enrichi  notablement  par 
dons,  et  par  l'effet  de  la  loi  de  séparation. 

En  ce  qui  regarde  les  dons,  il  y  en  avait  deux  que  j'avais  particulièrement  à  cœur  de 

classer,  d'inventorier  et  de  faire  connaître  par  une  prochaine  publication. 

En  juin  1898,  j'avais  reçu  de  M.  Paul  Meyer,  Directeur  de  l'Ecole  des  Chartes,  le  fonds 
considérable  de  la  famille  de  Laudun.  Le  dernier  comte  de  Laudun,  lié  avec  M.  Quicherat, 

Directeur  de  l'École  des  Chartes,  lui  avait  donné  ses  documents  de  famille,  pour  l'École.  11 
vint  un  moment  où  M.  P.  Meyer  se  trouva  embarrassé  par  des  litres  q\ii  ne  servaient  pas.  Il 

m'écrivit  pour  me  demander  si  je  pouvais  les  recevoir,  en  maiiifcslant  un  vif  désir  de  me  voir, 

dans  l'affirmative,  classer  ce  fonds.  J'acceptai  avec  empressemeni,  et  ne  perdis  jamais  de  vue 

son  vœu.  Deux  fois  il  vint  me  voir.  Je  ne  manquai  pas  de  lui  montrer  comment  j'avais 

installé  provisoirement  le  don  de  l'École  des  Chartes,  en  attendant  mieux.  Mais,  engagé  dans 

d'autres  réalisations,  et  retardé  par  la  guerre,  après  la  réorganisation  du  dépôt  dans  un  local 

nouveau,  ce  n'est  qu'aujourd'hui  que  j'ai  pu  achever  ce  que  nous  souhaitions  tous  deux. 

Peu  d'années  après,  en  1902,  le  Cardinal  de  Cabrières,  né  h  IVimes,  enrichit  de  son 
côté  les  Archives  du  Gard  par  le  don  de  ses  documents  de  famille.  Sa  spirituelle  bonté  ne  me 

demanda  rien  en  retour,  mais  je  considérai  comme  un  devoir  de  mettre  le  plus  tôt  possible 

en  lumière  deux  fonds  aussi  précieux  que  le  fonds  de  Cabrières  et  le  fonds  de  Laudun,  et  je 

mis  en  chantier  le  présent  volume,  dès  l'achèvement  d'un  volume  de  Suppléments  à  des  séries 
anciennes,   en  1916. 

On  trouvera,  dans  l'Index  analytique  placé  à  la  fin  du  volume,  la  charpente  du  recueil, 
sa  consistance  en  gros,  et  quelques  précisions  saillantes. 

Dans  cette  Introduction,  qui  sera  très  courte,  je  ne  puis  parler  de  tout.  Mais  je 

voudrais  donner  quelque  idée,  à  la  volée,  du  mouvement,  de  la  couleur,  de  l'esprit  et  du 

charme  que  l'on  rencontre  dans  certaines  correspondances. 
Il  faut  considérer  une  introduction  et  un  index  analytique  comme  des  moyens  de 

pénétrer  dans  les  analyses  du  texte  de  l'ouvrage  ;  et  ces  analyses,  comme  de  simples 

indications  pour  arriver  aux  documents  originaux,  qui,  seuls,  renferment  l'intégralité  de  la 
vie  du  passé. 

Je  reviens  aux  correspondances. 

Écrivant  à  l'abbé  de  Cabrières,  seigneur  de  Poulx,  M.  de  Gondin  Darcy  végète  à 
Sainl-Chapte  dans  le  besoin.  11  aimerait  que  le  P.  Ferrier  lui  obtînt  une  charge  en  province, 

ou  quelque  bénéfice  pour  un  de  ses  enfants.  Gondin  est  pressé,  car  il  est  impossible  de  faire 

le  croquant.   Il  ne  faut  paraître  ni  gueux   ni   riche. 

Claude  de  Cabrières  écrit  à  son  frère  l'abbé,  à  Paris,  que  le  conseiller  d'Aiglun  à 

grondé  Roussel  de  ce  qu'on  avait  scellé  la  maison  du  prieur  de  Cabrières.  Or,  sans  les 

scellés,  le  chanoine  d'Aiglun  aurait  peut-être  fait  piller  la  maison,  et  aurait  pour  le  moins 

accusé  les  Cabrières    d'en   être  cause. 

La   marquise  de   Damian  écrit   à  sa   sœur  la  marquise  de  Cabrières,  de  Paris,   qu'elle 
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va  beaucoup  chez  «  la  bergère  »,  parce  que  sa  maison  lui  plail.  Mais  elle  la  déleste  toujours 
davantage. 

On  dit  que  la  belle  Madame  Boucaut  va  épouser  un  comte  de  Bourbon,  distingué  par 

un  autre  nom,    réellement  Bourbon  et  point  bâtard. 

Le  jeune  fils  de  M'""  de  Cabrières  sera  l'un  des  quatre  pages  de  la  chambre  du  comte 

d'Artois.  On  a  fait  venir  ces  enfants  trois  mois  avant  de  les  prendre,  pour  avoir  le  temps  de faire  broder  leurs  habits. 

M'""  de  Cabrières  étant  souffrante,  l'idée  que  ce  sont  des  vapeurs  ne  satisfait  point  M"'"  de 

Damian,    car  les  médecins  donnent  ce  nom  aux  maux  qu'ils  ne  connaissent  pas. 
M.  Cordier  de  Caudry  (pages  40-41)  répond  à  M.  de  Cabrières,  dont  le  fils  ne  veut  plus 

de  l'état  ecclésiastique,  et  pour  lequel  son  père  ne  veut  pas  de  l'état  militaire  :  Qu'en  voulez- 

vous  donc  faire  ?  Si  l'état  de  capucin  pouvait  lui  convenir,  on  trouverait  sans  doute  des 

protections  pour  l'y  faire    recevoir. 

Un  anonyme  (page  41)  écrit  «  à  sa  belle  demoiselle  »  qu'il  trouve  Avignon  bien  laid  en 

comparaison  de  Maubec.  L'actrice  charmante  de  la  troupe  a  épousé,  dans  la  sacristie  de 
Saint-Agricol,  le  premier  acteur.  Elle  augmentera  le  nombre  des  jolies  femmes  destinées  à 
de  vilains  maris. 

Avec  les  correspondants  de  Daniel  de  Bargeton,  avocat  au  parlement  de  Paris,  on 

pénètre  dans  un  milieu  de  haute  tenue  et  de  grand  savoir. 

Machault  d'Arnouville,  après  avoir  pressé  Bargeton  d'achever  un  mémoire,  lui  écrit,  au 

sujet  des  biens  d'Église,  qu'il  y  a  trouvé  tous  les  vrais  principes  de  la  matière.  Ce  travail 
doit  faire  grande  impression. 

D'Aguesseau,  conseiller  d'État,  ou  son  père,  chancelier  de  France,  sollicitent  les 
lumières  de  Bargeton  sur  des  questions  difficiles  et  causant  de  la  diversité  dans  la  jurispru- 

dence. Cet  échange  d'observations  et  de  vues,  dans  les  plus  hautes  sphères  juridiques,  pour 

travailler  à  l'unification  du  droit  français,  fait  également  honneur  à  Bargeton  et  à  ses 
illustres  correspondants. 

M.  de  Gênas,  baron  de  Vauvert,  écrivant  à  son  gendre  Maurice  Reinaud  de  Gênas, 

estime  qu'un  seigneur  est  toujours  lésé  quand  ses  gens  d'affaires  sont  de  sa  terre. 

Dans  les  lettres  de  Fuzet,  secrétaire  de  l'ordre  de  Malte,  ancêtre  de  Mgr  Fuzet,  mort 
archevêque  de  Rouen,  on  trouve  déjà  la  finesse,  la  vivacité  du  trait  dont  le  prélat  était 

coutumier.  Écrivant  à  M.  de  Gênas,  il  esquisse  la  psychologie  du  grand  prieur  de  Saint-Gilles, 

M.  de  Gaillard,  dont  la  résidence  était  en  Arles  depuis  les  troubles  religieux  du  xvi"  siècle.  Le 
fait  de  prendre,  avec  talent,  les  intérêts  du  grand  prieuré,  ne  dinainuait  en  rien  la  clairvoyance 

de  Fuzet.  Il  constate  que  M.  de  Gaillard  est  un  esprit  difficile  à  manier.  Il  ne  se  conduit 

que  sur  le  conseil  de  son  ordre  et  l'avis  des  commissaires.  Il  est  aussi  vif  qu'à  l'Age  de  vingt- 

cinq  ans,  et  inquiet  de  l'accroc  donné,  à  Malle,  à  sa  «  donnaison  »  de  la  commanderie  d'Avignon 
en    faveur  de   M.   du   Baslit. 

Les  pièces  réunies  par  Bouvière,  sénéchal  ducal  d'Uzès,  comme  intéressant  les  ducs 

d'Uzès,  contiennent  quelques  indications  sur  l'ancien  mobilier  du  duché.  Des  tapisseries 
représentaient   les    histoires   de    Nabuchodonosor,    Josias,  Josepli,    Hercule   au    berceau. 

Pour  trouver  des  cori-espondances  aussi  brillantes  que  celles  du  fonds  de  Cabrières, 
il  faut  aller  au  vaste  fonds  laissé  par  la  famille  de  Laudun,  vers  les  temps  où,  fortifiée  par  de 

belles   alliances,    elle  a  mené  sa  vie  la  plus  aristocratique. 

L'abbé  Leblanc,  sous-doyen  de  Tarascon,  qui  fréquente  beaucoup  de  monde  à  Versailles, 

écrit  de  Paris  à  Etienne  II  de  Laudun  :  «  On  n'entre  chez  les  grands  qu'avec  une  de  d'or.  » 
Observateur     plus    avisé    que     désintéressé,     il     traite     avec    une    amusante     dextérité     des 
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moyens  de  faire  réussir  un  pot  de  vin,  à  l'occasion  du  conllil  avec  le  seigneur  d'Aramon.  La 

personne  qui  s'emploie  est  dans  le  bureau  du  cardinal  de  Fleury,  très  estimée  de  rÉminence, 
el  au  courant  de  toutes  choses. 

Joseph-François  II  de  Laudun,  voyageant  en  Bourgogne,  inlornu;  son  père  de  façon 

pittoresque.  11  a  déjà  causé,  dans  le  carrosse,  avec  un  trésorier  de  France  de  Dijon,  au 

sujet  de  M""  de  La  Ramisse.  Son  compagnon  la  lui  a  donnée  pour  une  bonne  imbécile, 

avec  deux  grandes  filles  de  même  acabit.  Or,  après  connaissance  faite,  Laudun  n'est  pas de  cet  avis. 

Les  lettres  de  M.  de  Mirabeau,  conseiller  au  parlement  d'Aix,  sont  cordiales  et 

spirituelles.  Mais  son  fils  aîné  lui  cause  de  grands  chagrins.  Son  tort  est  de  l'avoir  marié 
et  d'avoir  compté  sur  sa  probité. 

Après  la  mort  du  pauvre  conseiller,  ce  fils  aîné,  qui  hAtii  beaucoup,  annonce  à  Laudun, 

son  beau-frère,  (ju'il  lui  est  très  difficile  d'acquitter  un  billet.  Il  vil  à  la  campagne,  en 

philosophe,  et  n'a  pas  un  moment  à  lui.  Il  est  de  mauvaise  humeur  parce  que  son  courrier 
va  au  marquis  de  Mirabeau  fils,  à  Manosque  (le  futur  tribun). 

Quant  à  Mirabeau  cadet,    frère   du   conseiller    bâtisseur,    la   grande   paresse  (juc  lui    connail 

Laudun,  et  un  procès,  l'ont  empêché  de  lui  écrire. 

.M"»"  de  Mirabeau,  la  femme  du  conseiller,  témoigne  aux  Laudun  sa  tendre  reconnais- 

sance pour  toutes  leurs  bontés. 

En  somme,  les  Deydier  de  Curiol  de  Mirabeau  sont  des  gens  fort  aimables,  (pioique 

trop  dépensiers.  Le  désordre  de  leurs  affaires  n'empêche  pas  Félicité,  tille  de  Mirabeau  aîné, 

d'épouser  le  fils  du  comte  de  Castellane-Grimaud. 

C'est  un  exemple  de  l'égalité  naturelle  qui  subsiste,  à  travers  des  obstacles  matériels, 

entre  des  personnes  qui  se  conviennent  par  l'éducation,  le  milieu,  les  traditions,  le  raf
fi- 

nement de  la  culture. 

Les  lettres  du  marquis  de  Fournès  sont  empreintes  de  la  plus  courtoise  obligeance, 

à  l'occasion  des  recherches  généalogiques  des  Laudun.  Mais  il  ne  sait  pas  lire  les  anciens 

litres  de  son  château  de  Saint-Privat.  Il  recommande  à  M.  de  Laudun  le  feudisie  Rousse
l. 

Celui-ci  accepte  la  mission  qui  lui  est  confiée.  Ses  lettres  témoignent  de  son  expérience  
et  de 

son  savoir. 

La    Révolution   arriva   avant  que  la  très  vieille  famille  des  Laudun  pût  monter  dans 
 les 

carrosses  du  roi. 

Les  Laudun  d'Aramon  paraissent  représenter  une  branche  cadette  de  la  famill
e  illustrée 

par  Guillaume  de  Laudun,  archevêque  de  Toulouse  au  xiv"  siècle. 

Dans  une  de  ses  lettres,  Roussel  mentionne  un  échange  de  1209  entre  les 
 comtes  de 

Toulouse  et  les  Laudun. 

Comme  il  n'y  a  pas  de  médaille  sans  revers,  la  société  aristocratique,  
malgré  la 

séduction  de  ses  manières  et  de  sa  culture,   était   minée  par  la  hantise  des  privilèges. 

Elle  y  aspirait  pour  maintenir  sa  situation,  mais  le  nombre  des 
 aspirants  était  trop 

élevé  pour  qu'ils  pussent  avoir  tous  satisfaction. 

.  .  Dans  le  Midi  surtout,  pays  de  droit  écrit,  les  consuls  des  communaut
és  veillaient  avec 

une  persévérance  inlassable  à  ce  que  l'exemption  d'impôt  des  biens  no
bles  ne  s'étendit  pas 

trop  vite,  les   roturiers    payant  déjà  beaucoup    trop    à  la  place  du  Clergé 
 el  de  la  Noblesse. 

Les  parlements,  dans  tout  le  royaume,  avaient  trop  de  sens  juridique 
 et  politique  pour  ne 

pas  voir  l'écroulement  de  l'Ancien  Régime  au  bout  de  tous  les  a
bus  auxquels  la  monarchie 

absolue  se  laissait  trop  facilement  aller.  Depuis  I6I4,  on  ne  réuni
ssait  plus  les  Etats  Généraux, 

devenus  importuns  à  l'omnipotence  de  la  Cour. 
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C'esl'pourquoi  M.  de  Conceyl,  écrivant  de  Paris  à  M.  de  Laudun  au  sujet  d'une  affaire  de 
nobilité  de  biens  qui  leur  était  commune,  lui  disait  :  «  Les  murs  de  ce  palais  (du  Parlement)  ne 

respirent  ([ue  roture.    Dans  le  fond,   on  a  raison  »  (Page  371). 

Suivant  la  parole  de  François  Guizot,  les  bienfaits  du  despotisme  sont  courts,  et  dès  que 

son  heure  est  passée,  éclatent  les  vices  de  sa  nature. 

Donc,  la  noblesse  était  accablée  de  dettes,  pendant  que  le  peuple  portait  le  fardeau  de 
sa  misère. 

Le  favoritisme,  le  lu.\e  d'un  petit  nombre,  épuisaient  les  finances  publiques,  et  le  sort 

d'un  Turgot  éloignait  les  réformateurs. 

C'est  par  les  finances,  par  le  déficit,  que  l'ensemble  du  système  craqua  et  périt. 

L'absence  de  justice  distributive,  le  mépris  de  la  liberté  de  conscience,  proscrite  si 
longtemps,  et  si  cruellement,  avaient  empoisonné  le  corps  social. 

A  Nimes,  tombée  dans  une  morne  décadence  après  deux  siècles  de  luttes  religieuses,  il  y 

eut  des  moments  où  la  population  sembla  se  ressaisir  et  entrevoir  un  avenir  meilleur. 

C'est  dans  le  livre  de  raison  d'Ëlienne  Borelli  qu'on  trouve  le  souvenir  d'une  de  ces 

heures  de  relèvement,  à  l'occasion  de  l'entrevue  de  Jean  Cavalier  avec  le  maréchal  de  Villars. 

Borelli  note  que  le  héros  camisard  circulait  dans  la  ville  suivi  de  tout  le  peuple,  comme  s'il 
eût  été  un  des  plus  grands  seigneurs  du  royaume,  escorté  de  gardes  de  sa  troupe  et  de  la 

troupe  du  roi. 

La  correspondance,  les  consultations,  les  décisions  qui  émanent  du  monde  judiciaire 

forment,  dans  un  temps  où  l'on  abusait  des  procédures,  un  ensemble  remarquable  par  la  science 
et  la  sagesse. 

Néanmoins,  par  le  vice  du  système  général,  il  y  avait  beaucoup  trop  de  juridictions  et 

de  gens  vivant  de  la  chicane. 

C'était  une  formidable  exploitation  de  la  passion  des  plaideurs,  qu'attendait  infailliblement 

la  ruine,  par  l'arbitraire  des  évocations  et  l'impossibilité  de  terminer  les  procès. 
La  magistrature  menait  à  la  noblesse  par  un  chemin  plus  sévère  que  certains  services  de 

cour.  Mais,  si  la  faveur  royale  était  plus  enviée,  à  cause  de  son  éclat  extérieur,  la  renommée 

d'un  Siméon,  d'un  Portalis,  est  restée  plus  belle  et  plus  respectée.  On  trouvera  plus  d'une  fois 

la  trace  de  leurs  travaux  dans  ce  volume,  et  c'est  toujours  avec  joie  que  j'ai  rencontré  les  signa- 
ures  des  grands  juristes  qui  ont  soutenu  la  marche  morale  de  la  France  par  leur  élévation 

d'esprit  et  leur  caractère. 
Je  ne  crois  pas  nécessaire  de  prolonger  cette  entrée  en  matière,  et  je  me  permets  de  compter 

sur  la  persévérance  des  érudits  qui  auront  à  consulter  ce  volume,  pour  trouver  tout  ce  qu'il 
renferme  de  renseignements  à  leur  convenance. 

Le  présent  volume  est  le  septième  qu'il  m'a  été  donné  de  consacrer  à  l'inventaire 
sommaire  des  archives  départementales  du   Gard. 

Quand  je  les  ai  quittées,  en  mars  1923,  j'avais  presque  entièrement  terminé  la  copie,  et 

l'impression  était  plus  d'à  moitié  faite.  J'exprimai  à  M.  H.  Chobaut,  mon  distingué  successeur 

et  ami,  mon  désir  d'achever  une  publication  aussi  avancée.  Avec  une  affectueuse  obligeance, 
il  voulut  bien  transmettre  à  la  Direction  des  Archives  le  vœu  que  la  bienveillance  de  la 

Direction  me  permet  de  réaliser  aujourd'hui. 

J'adresse  l'hommage  de  ma  vive  gratitude  à  M.  Chobaut. 

Nimes,  /"  Avril  1926.  Ed.  BONDURAND. 
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INVENTAIRE    SOMMAIRE 

DES 

:i) 
[LE A  l?JO 

SERIE    E 
5™'    Volume 

(Féodalité,  commnnes,  bourgeoisie  et  famillea.  —  Titrer  féodaux.  Titres  de  familles. 
Notaires  et  tabellions,  l'oinmnnes  et  municipalités,  Corporations  d'arts  et  métiers 
Confréries   et   sociétés  laïques). 

ADDITION    AUX    SEIGNEURIES    a) 

Seioneuries    d'Aigremont,    Alais,    Raoxols,    Brisis. 

E.  lîîl.  (Liasse.)  —  2  pièces,  f  arcliemin  :  3  pièce»,  papier. 

1346-XVII'  siècle.  —  Seigneuries  d'Aigremont, 
Alais,  Bagnols,  Brisis. 

1.  Seigneurie  d'Aiijrcmont.  Reconnaissance  féo- 
dale faite  par  Bernard  de  Lézan,  du  lieu  de  Canau- 

les,  paroisse  de  Sainl-Nazaire  des  Gardies,  à  Pierre 

d'AIayrac,  chevalier,  seigneur  d'Aigremonl  (Acri- 
montis)  et  de  sa  baronnie,  pour  ses  terres  ayant 
dépendu  du  Mas  de  Candillargues  ou  Peloyne,  situé 

près  du  Mas  de  Reboul,  sous'la  censive  d'une  quarte 
d'orge,  uneémine  d'avoine  cl  la  moitié  d'une  poule. 
Acte  passé  à  Canaules,  chez  Guillaume  Rovayrol. 
Témoins  :  Raimond  de  Paussan,  vicaire  perpétuel 

de  Saint-Nazaire,  Guillaume  Rovayrol,  Pierre  Mon- 
nier,  Pierre  Sabatier.  Notaire  :  Jean  Calvet,  dit  de 

Serres  (5  novembre  1404i.  Après  la  morl  de  Calvet, 

(1)  Cf.  le  tome  1"  tie  Vin'  enlairc  de  la  série  E,  Nimes, 
1894. 

Gard.   —  SiiHiE    E. 

Jean  Gibelin,  clerc  juré  el  substitué  de  Durant  du 
Moulin,  son  successeur,  autorisé  par  le  sénéchal, 
extrait  la  présente  grosse,  qui  porte  lo  seing  do 
Durant.  —  '<'-3.  Seigneurie  d' A  lais.  —2.  Extrait  en 
forme  d'uu  hommage  el  dénombrcmcnl  fait  au  roi 
lo  1"  (tiom  du  mois  omisi  148i,  par  Bertrand  do 
Bordelz,  gouverneur  du  comté  d'Alais,  procureur 
de  Charles  do  Beaufort,  comte  d'Alais,  marquis  do 
Canillac,  vicomte  de  La  Motte,  seigneur  d'Anduzo, 
l'Anduzenque,  Sainl-Élionne  do  'Vailée-Française, 
Saint-Jean-du-Gard,  la  baronnie  de  Bagnols,  Ver- 
feuil,  Salazac,  Cornillon,  Sainl-Laurenl  de  Carnols. 

L'hommago  porte  sur  les  ville,  château,  tour  el 
forteresse  d'Alais,  pour  la  moitié  indivise  avec  les 
successeurs  de  Bernard  Pelct,  qui  liennenl  du 

comte  l'autre  moitié,  el  sur  d'autres  juridictions communes  entre  eux  ;  les  fiefs  que  liennenl  du 
comte  les  successeurs  de  Guillaume  do  Vierno  dans 

les  vigueries  d'Alais  el  d'..\nduzenque,  lo  cjiâleau 
de  "Vézénobro  •<  ol  autres  >  ;   les  juridiclions  de 
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Monlmoirac,  du  Pin,  d'Arènes,  Sainl-Chrislol,  le 
Mas-Dieu  ;  des  <  mas  »  à  Saint-Florent,  Saint- 

Julien   de   Valgalgues,    Sainte-Cécile    d'Andorge, 
Mandajors,  Saint-Paul  de  La  Cosle,  Soustelle,  Laval, 

Sainl-Andéol  de  Trouillas,  La  Melouze,  Sainl-Jean 

des  Chambons  ;  des  feux  à  Valvalère,  partie  de  la 

juridiction  d'Auzon,  la  moitié  de  la  ville  d'Anduze 
et  de  l'Anduzenque,  la  juridiction  étant  indivise 

avec  l'évêque  du  Puy.  Suivent  en  grand  nombre 
d'autres  droits.  Parmi  les  flefs  de  la  baronnie  de 
Bagnols,  on  trouve  des  droits  ayant  appartenu  à 

Bertrand  de  Bagnols,  écuyer  ;  Pierre  de  Béziers, 

Pierre  d'Urfé,  Lucie  Locaryé  et  Lucie  Brau  ;  le 

logis  appelé  «  La  lièvre  de  Beaufort  >,  à  Villeneuve- 

lèz-Avignon.  Les  feudataires  du  marquisat  de  Canil- 
lac  sont  Jean  de  Nogarel,  écuyer,  prieur  de  La 

Canourgue;  Raimond  Fradimer,  professeur  ès-lois, 
doyen  de  la  collégiale  de  Maruéjols,  Bernard  et 

Pierre  Cambarels,  de  Pomeyrols  ;  noble  Arnaud  de 

La  Roche,  commandeur   de  Saint-Jean  du   Puy, 

nobles  Bérenguier  Pinel,  Louis  Bompard  et  Amans 

de  Nogaret.  Parmi  les  feudataires  de  La  Canour- 

gue figurent  les  successeurs  de  Bernard  de  Monl- 
ferrand  et  de  Guy  de  Montesquieu.  Mention  des 

châteaux  de  Fraissinel  et  de  Saint-Amans.  Château 

de  Nogaret  indivis  avec  le  roi.  Château  de  Chirac. 
Mention  du  cahier  original  des  dits  hommage  et 
dénombrement,  reçus  par  feu  Jean  Papard,  notaire 

royal  de  Nimes,  commis  et  garde  des  archives  du 

roi.  Sa  note  fut  expédiée  par  Colin  Vincens,  notaire 

apostolique,   subrogé  ou    commis   aux   notes  de 

Papard.  Un  extrait,  pris  à  Nimes,  fut  remis  aux 

archives  «  de  la  »  comté  d'Alais.  En  1611,  les  notai- 

res alaisiens  Jacques  Amalric  et  Benjamin  Cornia- 
reten  ont  tiré  le  présent  extrait,  certifié  par  Abram 

des  Hours,  vi-bailli  en  la  comté  d'Alais  (1"  septem- 
bre 161  li.  —  3.  Croquis  original  donnant  une  sorte 

de  plan  cavalier  des  châteaux  des  barons  et  des 

comtes  d'Alais,  tels  qu'ils  étaient  au  XVII'  siècle. 

Ce  croquis,  trouvé  dans  le  dossier  d'un  procès  entre 

les  cap\icins  et  le  baron  d'Alais,  a  été  reproduit  à 
la   fin    des    Recherches    historiques    sur   Ip.   Ville 

d'AlsLJs,  pubhées  à  Alais  en  1860.  Vers  1688,  les 
châteaux  firent  place  à  la  citadelle  construite  par 
Louis  XIV  contre  les  prolestants,  et  qui  domine 
encore  la  ville.  —  4.  Seigucuriede  Bagnols.  Extrait 

en  forme  d'un  hommage  et  dénombrement  fait  au 
roilo  2-2  février  1531,  à  Bagnols,  logis  de  VAnge. 
Pierre Roborl.  viguier  de  Nimos,  et  Antoine  Bordin, 

capitaine  el  viguier  de  Sommière,  représenlent  le 

roi.  Jean  Petit,  docteur  régent  du  comte  de  Canil- 
lac,  coseigneurde  Bagnols,  et  Pierre  Ruffi,  notaire, 

sont  les  procureurs  de  Jacques  de  Beaufort,  cheva- 

lier, comte  d'Alais,  marquis  de  Canillac,  vicomte  de 
La  Motte  el  de  Vallerne,  baron  de  Montboissier, 
Boissonnelles  et  Avernisson,  coseigneurde  Bagnols, 

seigneur  de  Cornillon,  Verfeuil,  Salazac  et  Saint- 
Laurent  de  Carnols.  Le  dénombrement  porte  sur 

les  fiefs  possédés  à  Bagnols  el  à  Villeneuve-lès- 
Avignon  :  château  de  Bagnols,  langues  des  boeufs 
ou  vaches  qui  se  tuent  à  la  boucherie,  leudo  du 
mercredi  avant  la  fêle  de  Noël,  cinq  parts  de  six 
faisans,  etc.  Conjointement  avec  les  officiers  du 
roi,  le  comte  a  le  droit  de  nommer  les  syndics  le 

jour  de  la  Purification  de  Noire-Dame.  Les  mesures 
et  poids  de  la  ville  perlent  ses  armes,  avec  celles 
du  roi.  Les  nombreuses  prérogatives  dn  comte  sont 
conformes  à  un  arrêt  du  parlement  de  Toulouse 

dont  la  date  n'est  pas  donnée.  L'arrêt  lui  attribue 
une  maison  de  Bagnols  «  où  se  soulloit  tenir  bour- 
deau  ouvert  ».  La  plupart  des  droits  du  comte  lui 
sont  communs  avec  le  roi.  Fiefs  à  Salazac,  Saint- 
Laurent  de  Carnols,  Cornillon.  Mention  du  bateau 

du  moulin  Bès,  sur  la  Cèze.  Fiefs  à  Verfeuil  el  Vil- 
leneuve-lès-Avignon. Mention  de  la  livrée  de  Beau- 

fort  à  Villeneuve.  L'extrait  est  tiré  du  livre  des 
reconnaissances  et  hommages  de  Bagnols,  f-  191, 
conservé  aux  archives  de  la  Trésorerie  de  Nimes, 

par  Ginhoux,  greffier  du  bureau  du  domaine  du 
roi  à  Nimes,  et  certifié,  le  6  mai  1611,  par  André  de 
Peyremale,  sieur  de  Dieusse,  lieutenant  particulier 

au  sénéchal  el  présidial.  —  5.  Seigneurie  de  Brisis. 
Trois  actes  réunis   sur   le  même  parchemin.  — 
1°  Vente  consentie,  le  19  novembre  1346,  par  Ber- 

nard Broche,  de  Brin,  et  son  fils  Guillaume,  à  Guil- 
laume de  Redon,  de  Rotunda,  damoiseau,  de  Mont- 

selgues,  de  Montecelico,  d'une  châtaigneraie  sise 
à  Brin,  et  dont   le  lods  est  fait  par   Guillaume 

Héraiia),  damoiseau.  L'acte  est  passé  à  Pouleils, 
au  prosb}"lère,  in  claustro,  en  présence  de  Jean 
Ruffi,  Raimond  Borrelli,  P.  Laurens  el  Raimond 
Alhard,  notaire  institué  par  le  seigneur  du  Tournel. 

Après  la  mort  d' Alhard,  Jean  de  ChaufiFresenques,. 
notaire  et  substitué  de  Pierre  de  Chabotes,  notaire,, 

a  tiré  le  présent  extrait  des  carlulaires  d'Alhard. 
Seing  de  Pierre  de  Chabotes.  —  2»  Vente  faite,  le 
27  février  1346  V,  s.,  par  Pierre  Chaberl,  de  Mon- 

(t)    Les    Hérail,    Heraclei,    étaient  seigneurs   de    Brisis 

depuis  le  XII»  sit'c'.e  au  moins. 
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gros,  et  sa  femme,  à  Guillaume  Brin  el  Guillaume 
Chabert,  de  Brisis,  de  Brezicio,  de  leurs  biens  et 
droits  à  Brisis.  Noble  Jean  Ilérail,  damoiseau,  fait 

le  lods.  L'acte  est  passé  dans  le  pressoir,  in  tor- 
culari,  de  Ponleils.  Témoins  :  Guillaume  Hérail, 
damoiseau,  Bernard  Broche,  Guillaume  Clément, 

Guillaume  de  Brin,  clerc.  Mêmes  notaires.  —  3° 

Vente  faite,  le  vendredi  d'avant  la  Noël  de  1346 
(22  décembre I,  par  Pierre  Chabert,  de  Mong-ros, 
paroisse  de  Ponleils,  el  sa  femme  Guillometle,  à 
Guillaume  de  Brin  et  Guillaume  Chabert,  habi- 

tants de  Brisis,  ca.stri  de  Brezicio.  des  biens  et 
droits  de  Guillemelto  à  Brisis.  Le  lods  appartient 
à  noble  Jean  lierait,  damoiseau.  Mention  du  séna- 

tus-consulte  Velléien,  de  l'authentique  -Si  qua.  mil- 
lier et  de  la  loi  Julia  De  fundo  dotali.  L'acte  est 

passé  à  Chabotes.  Témoins  :  Jean  de  Mongros,  Jean 
Alhard,  Jean  de  La  Chaze,  Pierre  Alhard,  clerc,  et 

le  notaire  Raimond  Alhard.  Extrait  fait  par  les  mê- 

mes, après  la  mort  d'Alhard. 
FONDS  DE  CABRIÈRES   d).    SEIGNEURIES    DE 

CARRIÈRES,  ÉGUILLES,   BEAUVOISIN,  MONT- 
FERRIER,  VAUVERT. 

E.   1ÎÎ2.  (Poriefeuill*  )  —   1  !  pièces,  parchemin  ;  61  pièces, 

papier  ;  1  sceau. 

151 1-XVIIl' siècle.  —  Fonds  de  Cabrières.  — 

Seigneurie  de  Cdbricres.  —  /"  volume.  Avant  les 
pièces  anciennes  sont  une  liste  des  documents  et 

une  généalogie  de  la  maison  de  Rovérié  de  Cabri'e- 
res,  dressées  par  M.  Prosper  Falgairolle  au  XIX' 
siècle.  —  1-7.  Tableaux  et  notes  généalogiques  rela- 

tives à  la  maison  de  Rovérié  de  Cabrières.  —  8. 

Adjudication  publique  de  la  seigneurie  do  Cabriè- 
res. Le  13  mars  1510  v.  s.,  sur  la  requête  présentée 

au  présidial  par  notilos  Guillaume  el  Jean  d'Ara- 
mon,  père  el  (ils,  seigneurs  de  Lédenon,  diocèse  do 

Nimes,  de  mettre  en  vente  la  seigneurie  do  Cabriè- 
res, comme  la  moins  dommageable  do  la  succes- 

sion de  Lionard  d'Aramon,  père  do  Guillaume  ; 
après  enquête  ol  autorisation  du  présidial,  les  pro- 

clamations et  enchères  ordonnées  par  le  sénéchal 

préalablement  faites  d'acte  en  donne  le  détail),  les 
dits  seigneurs  de  Lédenon  vendent  à  Gabriel  Rové- 

rié, de  Nimes,  licencié  en  l'un  el  l'autre  droit,  la 
•moitié  des  lieu  et  juridiction  de  Cabrières,  moyen- 

(')  Don  fait  en  1902  par  M^r.  de  Cabrières,  évèque  de 

Montpellier,  depuis  caj-dinal.  Cf.  P.  Falpairolle  :  Noies  sur 
la  famille  de  Rovérié  de  CaOriéres,  Montpellier,  1890. 

nant  le  pri.v  de  225  1.  t.,  chaque  livre  valant  vingt 

sols  tournois.  Le  prix  est  payé  à  l'acte,  qui  est 
passé  à  Nimes,  chez  l'acquéreur.  Témoins  :  Jean  de 
Codolet,  licencié  ;  Grégoire  Toulouse,  marchand  ; 
Bertrand  Burbat,  de  Rodilhan,  Jean  Ducamp,  bou- 

cher. Le  notaire  est  Antoine  Martin,  dont  le  seing 
termine  la  grosse,  on  trois  peaux  de  parchemin. 
Dans  le  courant  de  l'acte,  mention  de  Bertrand 
d'Armagnac,  sergent  royal  et  crieiir  public  de 
Nimes,  de  l'offlcial  Guillaume  Malipilli,  des  Arcs 
de  la  Trésorerie,  du  puits  de  la  Fruiterie,  sur  la 

place  de  même  nom,  d'un  premier  encan  de  400 1. 1. 

offertes  par  Rovérié  pour  l'ensemble  do  la  seigneu- 
rie, dominatio7iis,  de  Cabrières,  le  10  février  1510 

v.  s.,  du  canton  (1)  appelé  vulgairement  «de  M* 
Pasquel  »,  de  la  maison  de  noble  Jean  Pavée,  de 
Pierre  Bonhomme,  curé.  On  a  fait  à  Nimes  trois 

enchères  sans  trouver  personne  qui  dépassât  les 
400  1.  t.  offertes  par  Rovérié.  Mention  de  Pons  Vita- 
tis,  sergent  royal  de  Bezouce,  qui  a  fait  les  enchè- 

res à  Cabrières,  de  Jean  Fabre,  lieutenant  do 

viguier  de  Bezouce.  Après  le  détail  des  trois  enchè- 
res à  Nimes  et  à  Cabrières,  où  Rovérié  demeure  le 

dernier  enchérisseur,  l'acte  expose  que,  sans  pré- 
judice d'un  procès  pondant  en  matière  de  nullité  do 

testament,  Antoine  de  Sauzet,  professeur  de  droit, 
a  été  commis  pour  distribuer  le  prix  de  la  vonle  de 

la  seigneurie  de  Cabrières,  dès  qu'il  serait  compté 
réellement,  ut  facta  j-ea/i  numeraiione.  Voilà  pour- 

quoi Rovérié,  annoncé,  dans  la  première  partie  de 

ce  long  acte,  comme  acquéreur  do  toute  la  sei- 

gneurie de  Cabrières,  n'aboutit,  à  la  fin  de  l'acte, 
qu'à  l'acquisition  de  la  moitié.  L'acio  suivant  com- 

plétera la  situation  de  l'acquéreur.  —  '.).  Venlo  de 
l'autre  moitié  de  la  seigneurie  de  Cabrières,  faite 
le  22  août  1511,  à  Gabriel  Rovérié,  par  Guillaume 

et  Jean  d'Aramon,  moyennant  le  prix  de  225  1.  t., 

payées  à  l'acte,  tant  en  or  qu'en  petite  monnaie. 
Témoins  :  Jacques  de  La  Croix,  Donis  Quovers, 
laboureurs  de  Colias,  noblo  Anioine  Guiraud,  dit 

Savaric,  Jean  Sigalon,  teinturier,  de  Nimes.  Le 

notaire  est  Antoine  Martin.  L'acle  est  passé  chez 
l'acquéreur.  Comme  celui  du  13  mars  1511,  il  indi- 

que l'échec  d'une  tentative  préalable  d'adjudication 
publique  des  fruits  de  la  seigneurie  de  Cabrières. 

—  10.  Copie,  faite  au  XVI"  siècle,  et  non  en  forme 
des  deux  actes  précédents.  Elle  est  assez  peu  cor- 

Ci)  Cantorium  =:  carrefour. 
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recle.  Ex.  :  memoj-a/ione  pour  nu))ieraticne.  —  1] 

Copie,  faite  au  XVIII'  siècle,  el  non  en  forme,  de  la 

fin  de  l'acte  du  13  mars  1510  v.  s.  et  de  l'acle  du  -'2 
août  1511,  portant  vente  successivement  des  deux 

moitiés  de  la  seigneurie  de  Cabrières.  La  date  du 

premier  acte  est  donnée  fautivement  :  13  juin  au 
lieu  de  13  mars.  —  12.  Prise  de  possession  de  la 

seigneurie  de  Cabrières  par  Gabriel  Rovérié,  ba- 

chelier en  l'un  et  l'autre  droit,  avocat  public,  con- 
seiller au  présidial  de  Nimes,  le  6  août  1511.  A 

l'entrée  de  la  porte  de  Cabrières,  par-devant  Jean 

Dominique,  notaire  de  Nimes,  Rovérié  notifie  son 

acquisition  de  la  seigneurie  à  Pierre  Maurissargues 

et  Antoine  Audemar,  consuls,  syndics  ou  procu- 
reurs. En  leur  présence,  il  prend  possession  en 

entrant  et  en  sortant  par  le  portail  de  l'enceinte.  Il 

les  requiert  ensuite  de  lui  remettre  les  clés  du  por- 

tail. Les  consuls  répondent  qu'ils  ignoraient  que 
Rovérié  fût  leur  seigneur.  Celui-ci  invoque  ses 

actes  publics  d'acquisition  et  d'investiture.  Les 

consuls  répliquent  qu'ils  iront  parler  de  cette  affaire 
avec  le  seigneur  de  Lédenon.  Peu  après  arrive 

noble  Guillaume  d'Aramon,  baron  de  Lédenon,  qui 
fait  connaître  la  vérité  et  offre  de  mettre  Rovérié 

en  possession.  Il  le  fait  en  le  prenant  par  le  bras  et 
en  entrant  et  sortant  par  le  portail  avec  lui,  lui 

déclarant  qu'il  lui  a  tout  vendu,  et  exhortant  les 
consuls  à  lui  obéir  comme  à  leur  seigneur.  Les 

consuls  demandent  jour  pour  répondre  et  réunir 

leur  conseil.  Do  Lédenon  et  Rovérié  leur  déclarent 

qu'ils  agissent  en  violation  d'une  transaction  pas- 
sée entre  le  seigneur  de  Lédenon  et  les  consuls  de 

Cabrières.  Gabriel  Ma.lisonis,  curé  de  Cabrières, 

assiste  à  ce  débat  comme  témoin.  On  finit  par  s'en- 
lendre,  la  cire,  la  clé  et  la  barre  du  portail,  «  ceram, 
veclus  et  clavem  »  sont  livrées  et  rendues,  quoique 

il  n'y  ait  point  de  porte  de  bois,  et  tout  se  passe 
régulièrement.  —  13.  Quittance  de  40  1.  t.  faite 

par  Guillaume  d'Aramon,  seigneur  de  Lédenon,  à 
Gabriel  Rovérié  (Nimes,  21  mars  1510  v.  s.).  Sur  le 

même  parchemin,  à  la  suite,  quittance  de  20  1.  t. 

faite  par  d'Aramon  à  Rovérié  (21  mars).  —  14.  Lods 

(extrait  en  forme)  de  l'acquisition  de  la  seigneurie 
de  Cabrières.  Le  21  juillet  1511,  au  bureau  de  la 

Trésorerie  royale  do  Nimes,  par-devant  Bernard 

Nicolay,  lieutenant  général  clerc  du  sénéchal  de 

Beaucaire  et  Nimes,  en  présence  d'Antoine  Boi- 
leau,  trésorier,  Vitalis  de  Nimes,  avocat,  et  Antoine 

Arlier,  procureur  du  Roi,  Gabriel  Rovérié  demande 

approbation  do  son  acquisition,  offrant  l'hommage 

el  serment  accoutumés.  Le  lieutenant  fait  le  lods. 

Rovérié,  à  genoux,  prête,  sur  les  Évangiles,  ser- 
ment de  fidélité.  Témoins  :  Pierre  Pavée,  Pierre 

Nicot,  Jean  Debers,  huissier,  hostiarius.  de  la  cour 

présidiale.  Le  notaire  est  Firmin  Duprat.  Après  sa 
mort,  son  fils,  le  notaire  Antoine  Duprat,  tire  de  ses 
notes  le  présent  extrait,  en  vertu  de  lettres  de 
Charles  de  Crussol,  sénéchal,  attestant  que  les 
noies  à  la  part  du  roi  du  défunt  ont  élé  adjugées  à 
son  fils,  sous  les  arcs  de  la  Trésorerie.  Ces  lettres 
sont  du  20  décembre  1527.  Le  parchemin  porte  le 

seing  d'Antoine  Duprat,  sans  date  de  l'extrait.  — 
15.  Extrait  en  forme  des  registres  de  la  cour  ordi- 

naire de  Cabrières.  pour  Antoine  Rovérié  contre  le 
seigneur  de  Lédenon  et  les  consuls  do  Cabrières.  Il 

s'agit  d'une  procédure  où  est  impliqué  Girice  Cou- 
douloux,  pour  avoir  fait  dépaîlre  ses  chèvres  dans 

le  devois  de  La  Baslide.  L'extrait  porte  sur  les 
audiences  tenues  du  8  janvier  au  14  février  1512 
V.  s.  Elles  ont  lieu  sur  la  place  publique.  Le  baile 
esl  Antoine  Moynier.  Le  viguier  est  noble  Bernard 

de  Bourgjuif,  de  Burgo  Judeo,  —  16-17.  Acapte 
passé  par  Gabriel  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières, 
à  Jean  Baget,  de  diverses  terres,  moyennant  une 

censive  de  1  sol  par  salmée.  L'acaple  esl  suivi 
d'une  reconnaissance  féodale.  Copies  en  forme  (23 
août  1512).  —  18.  Quittance  générale  donnée  par 

Guillaume  d'.\ramon  et  son  fils  Jean  à  Gabriel 
Rovérié,  pour  la  vente  de  la  seigneurie  de  Cabriè- 

res (Nimes,  8  juin  1513).  —  19.  Licence  donnée  par 

Gabriel  Rovérié  à  Jean  Prat,  au  sujet  d'un  creux, 
cr  os  uni,  à  établir  contre  sa  maison,  hors  de  l'en- 

ceinte du  village,  sur  le  chemin  de  La  Baslide 

(4  février  1515  v.  s.).  —  20.  Cession  du  devois  de 

La  Baslide,  faite  par  Rovérié  à  Guillaume  d'Ara- 
mon, en  vertu  d'un  pacte  de  réméré  (1"  avril  1510). 

—  21.  Vente  faite  par  les  frères  Audemar  et  Mau- 

rissargues, en  vertu  d'un  pacte  de  réméré,  à  Gabriel 
Rovérié.  des  trois  quarts  du  devois  de  La  Bastide, 
au  terroir  de  Cabrières,  moyennant  120  I.  t.  Copie 

non  en  forme  (5  novembre  1512).  —  22-23.  Ratifica- 
tion de  la  vente  de  la  seigneurie  de  Cabrières,  faite 

par  noble  Jean  d'Aramon,  fils  de  Guillaume  et  héri- 
tier universel  de  noble  Léonard  d'Aramon,  sei- 

gneur do  Lédenon.  L'acle  est  passé  à  Nimes,  chez 
Rovérié.  Noble  Paul  de  Cadris,  seigneur  du  Pin, 

est  témoin.  Le  notaire  est  Antoine  Martin  (11  sep- 
tembre 1523j.  —  24.  Réception,  comme  habitants  do 

Cabrières,  d'Antoine  Ardoin,  et  de  Jean  Raynaud, 

de  Collas,  ensemble  leurs  pariers.  C'est  noble  Ga- 



SÉRIE    E.    —    SEIGNEURIE    DE    CABRIERES. 

LrielRovérié,  seigneur  de  Cabrières,  qui  les  reçoit, 

sur  la  preuve  de  l'achat  de  la  succession  do  Jean 
Fabre,  de  Colias,  propriétaire  à  Cabrières,  fait  par 
eux  et  par  leurs  pariers  Louis  Gay,  Jean  ol  Jeanne 
Baudoin.  Ils  devront  résider,  par  eux-mêmes  ou 
par  leurs  serviteurs,  feimiliures,  à  Cabrières,   et 
contribuer  à  toutes  les  charges  locales,  comme  les 
autres  habitants.  La  réception  a  lieu  moyennant 

10  1.  t.  L'acte  est  passé  à  Nimes,  dans  la  première 
cour   do  la    maison  do   Rovérié.   Lo  notaire  est 
Antoine  Boissier.  Extrait  en  forme  (20  janvier  ir)29 
V.  s.).  —  25.  Lods  fait  par  noble  Gabriel  Rovérié  à 
Guiraud   Preveyrac,  affunator,    de  Nimes,  pour 

achat  d'une  maison  de  la  rue  des  Bourguignons,  au 
faubourg  des  Prêcheurs,  à  Nimes  1 17  janvier  1530 
v.  s.V    —  2G.  Réception,  faite  par  noble  Gabriel 
Rovérié,  de  Claude  Reboul,  Antoine  Brun  et  leurs 

pariers,  comme  habitants  de  Cabrières  (Nimes,  19 
février  1530  V.  s.  1.  —  27.  Reconnaissance  féodale 

de  Vincent  Rebolier,  de  Cabrières,  à  Gabriel  Rové- 
rié, seigneur  do  Cabrières.  Le  notaire  est  Jean 

Merle,    de  Marguerittes  (Cabrières,  dans  le  chà- 
leau,  2  juillet  1532).  —  28.  Reconnaissances  féodales 
de  Pierre  Viannès,  Vincent  Rebolier,  Claude  Roux 

^1532-15351.  Elles  sont  faites  au  château  do  Cabriè- 
res. Le  nolaire  est  Jean  Mercier,  do  Nimes.  —  29. 

Échange  entre  Gabriel  Rovérié,  seigneur  de  Cabriè- 
res, et  Jean  Valentin,  de  deux  olivelles.  Lo  but  de 

Rovérié  est  d'amener  l'eau  de  la  fontaine  de  La 

Bastide  d'Albe  à  un  pré.   L'échange  lui  donne  un 
passage  pour  l'euu  (Cabrières,  9  septembre  15351. 
Le  notaire  est  Jacques  Ursi,  de  Nimes.  —  30.  Acaple 
fait  par  Rovérié  à  Jean  Taboul,  de  Cabrières  (Châ- 

teau de  Cabrières,  25  octobre  1535).  —  31.  Acaple 
fait  à  Pierre  Desplans  (3  avril  1536).  —  32.  Autre 
acaple  fait  au  même  (25  avril  1536).  —   33.  Acaple 
fait  à  Antoine  Ilugon  (26  avril  1536i.  —  34-35.  Dé- 

nombrement des  renies,  censives  et  émoluments 

de  la  seigneurie   de  Cabrières,  baillé  par  noble 

Gabriel  Rovérié,  suivant  l'ordonnance  du  sénéchal 
©n  date  du  19  mai  1536,  en  vue  de  la  réception  des 

ban  et  arrière-ban.  Cabrières  avait  appartenu  suc- 

cessivement aux  seigneurs  d'Uzès  eldoLédenon. 
Le  changement  dos  tenanciers  fait  que  les  hériliei  s 
refusent  de  payer  les  censives  et  sont  en  procès 

avec  Rovérié.  Extraits  d'un  dénombrement  du  19 

mai  1536,   coUationnés   sur  l'original  des  archives 
royales  de  Nimes,  liasse  5  des  dénombrements  des 

nobles  de  Nimes,  les  17  et  24  octobre  1668.  —  36. 

Acaple  fait  par  Antoine  Rovérié,  licencié  ès-lois, 

fils  de  Gabriel,  seigneur  de  Cabrières,  au  nom  de 
son  père,  à  Pierre  et  Jacques  Vianès,  père  et  fils 
Château  de  Cabrières,  It  décembre  1536'.  —  37. 
Arrentement  du  mas  de  Roquecourbe,  passé  par 
Gabriel  Rovérié  à  Calherino  Brémond,  de  Poulx,  à 

mi-fruits  {\"  octobre  1537i.  —  38.  Acaple  fait  à  Jean 
Pral  (21  mai  1538).  —  39.  Testament  de  Gabriel  de 
Rovérié,  copie  non  en  forme  et  très  abrégée,  tirée 
des  minutes  du  notaire  Ursy.  Mis  en  danger  par 
une  hémorragie  nasale,  lo  testateur  élit  pour  sa 

sépulture  l'église  des  Jacobins,  où  est  le  tombeau 
de  ses  parenls.  Il  consacre  50  1.  à  son  âme.   Legs 
de  25  1.  à  Louise  dos  Iles,  et  de  101.  à  Marthe  Rové- 

rié. Legs  à  noble  Hiéronyme  de  Brunet,  sa  femme, 
de  provisions  en  nature  sa  vie  durant,  et  do  100  sous 

d'argent,  si  elle  no  peut  demeurer  avec  les  héri- 
tiers, ensemble  la  chambi-o  du  testateur  et  tout  le 

bien  de  la  maison.  Legs  de  15  s.  à  Anionie  Lacoste, 
sa  chambrière.  Pour  les  autres  biens,  ses  héritiers 

particuliers  sont  Baudile  Rovérié  et  Antoine  Rové- 
rié, ses  fils.  Son  héritier  universel  est  Jean  Rovérié, 

docteur,  son  fils  i25  janvier  153S  v.  s.'.  —  40.  Note 
ancienne  indiquant  la  date  de  la  mort  do  Gabriel 

Rovérié.  C'est  le  9  mai  1539.  —  41.  Cession  faite 
par  noble  Hiéronyme  do  Brunel,  veuve  de  Gabriel 
Rovérié,  à  son  fils  Jean  Rovérié,  docteur  es  droits. 
Baudile  Rovérié,  licencié  es  droits,  a  intenté  un 

procès  à  sa  mère  et  à  son  frère  Jean   C'est  pour 
éviter    la  désunion  entre  les  deux  frères  qu'elle 
se  dessaisit,  entre  les  mains  de  Jean,  do  tous   les 

biens,  droits  et  actions    qu'il    avait  donnés  à  sa 
mère:23  mai  l.539i.  —  42.  Transaction  entre  Jean 
et  Antoine    Rovérié.   seigneurs   de   Cabrières  et 

de  La  Basiido  d'Albes,  au  sujet  de  la  succession 
des  biens  de  leur  père  Gabriel  Rovérié.  Antoine 
se  contentera  do  la  part  à  lui  laissée  par  le  dernier 
testament  paternel,  reçu  par  le  nolaire  Jacques 

Ursy,  à  Nimes,  en  janvier  li38  v.  s.  i21  juin  1539). 
Extrait  en  forme  dos  17  mars-2  avril  1773.  —  43-44. 
Extraits,  dont  un  soid  en   forme,  du  dénombrement 
des  fiefs  et  biens  nobles  tenus  par  Jean  Rovérié, 
docteur   es  droits,   fils  ol    héritier   universel    do 

Gabriel  Rovérié,  défunt  soigneur  de  Cabrières  (2-4 
février  1539  v.  s.i.  —  45.  Dénombrement  Ijaillé  par 
Jean  «  do  La  Rovièro  »,  docteur  es  droits,  seigneur 
de  Cabrières,  lioulenant  établi  par  le  roi  pour  son 
visiteur  général  des  gabelles  à  sel  en  Languedoc, 
an  siège  de  Nimes,  sans  préjudice  de  sa  noblesse, 
seulement  pour  obvier  aux  «  mollestez  »  lemljar- 
ras,  oppositions)  que,  sous  couleur  de  la  cotisation 
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à  faire  au  sujet  des  francs  fiefs,  on  pourrait  lui 
créer  contre  le  droit  et  le  devoir.  La  date  de  ce 

document  n'est  pas  donnée.  La  suscription  porte  : 
13  juin  1551.  La  signature:  «  Do  la  roviere»  est 
seule  de  la  ma<n  de  Jean.  —  40-47.  Extrails,  dont 
un  seul  est  signé,  du  dénombrement  de  la  seigneu- 

rie de  Cabrières  fait  par  Jean  de  Rovérié,  et  conte- 
nant, comme  la  pièce  45,  la  notification  royale  de 

l'hommage  fait  par  Gabriel  de  Rovérié.  Cette  noti- 
fication est  datée  d'Avignon,  9  février  1515  v.  s. 

Ce  dénombrement  portail  au  dos  la  dote  du  11  juil- 
let 1548,  et  le  n°  30  de  la  liasse  des  nobles  deNimes, 

archibanc  du  Vêlai.  Son  texte  peut  être  considéré 
comme  la  mise  au  point  de  la  pièce  45,  dont  la  date 
serait  alors  la  même  ou  peu  antérieure.  La  copie 

signée  :  *  Dupin  »  est  faite  sur  un  extrait  colla- 
lionné  par  Lagorce,  garde  des  archives  du  roi  en 
la  sénéchaussée  de  Nimes,  le  5  avril  1688.  —  48. 
Mémoire  non  daté  ni  signé  pour  Antoine  Rovérié 

contre  son  frère  Jean  Rovérié,  au  sujet  de  la  suc- 
cession paternelle  iXVI»  siècle).—  49.  Libelle  appel- 

latoire  que  Robert  Aymes,  écuyer,  appelant  du 

juge  des  Conventions  royaux  de  Nimes,  remet 
devant  le  sénéchal,  contre  Jean  Rovérié,  seigneur 

de  Cabrières  (s.  d.).  —  50.  Assignation,  donnée  à 

l'instance  du  seigneur  de  Cabrières,  aux  hoirs  de 
Claude  Ortolan  (15  juin  1558).  —  51.  —  Ordonnance 
du  sénéchal  enjoignant  aux  emphitéoles  du  sei- 

gneur de  Cabrières  de  lui  dénombrer  et  reconnaî- 
tre les  objet?  emphiléotécaires,  ensemble  de  lui 

payer  les  redevances  dues  (Nimes,  11  mai  1558 l  — 
52.  Transaction  entre  Jean  Rovérié,  seigneur  de 

Cabrières,  et  sa  femme  Claude  Peloux,  d'une  part, 
et  Mérand  de  «  Bolieu  »,  écuyer,  seigneur  de 

«  Jarlyeu  »,  bailli  d'Annonay,  d'autre  part.  Les  par- 
ties, conciliées  par  Jean  d'Albenas,  seigneur  de 

Colias,  lieutenant  principal  en  la  sénéchaussée,  et 
Pierre  Rozel,  avocat  au  présidial,  décident  que  de 

Bonlieu  sera  tenu  d'acheter  à  M""  de  Cabrières  sa 

maison  d'Annonay  et  un  jardin  hors  la  ville,  etc. 
(Nimes,  4  février  1559  v.  s.).  —  53.  Extrait  en  forme 

d'un  compromis  passé  entre  Laurent  de  «  Bolieu  », 
chevalier  de  Saint-Jean  de  Jérusalem,  fils  et  pro- 

cureur de  noble  Mérand  de  «  Bolieu  »,  seigneur  de 

«  Germeu  »  ou  «  Gernieu  »,  bailli  d'Annonay,  d'une 
part,  et  Jean  Rovérié  et  sa  femme  Claude  Peloux, 

d'autre  part.  Les  arl)ilres  nommés  sont  Jean  d'Al- 
benas, Pierre  Rozel  et  Baudile  Rovérié,  avocats  à 

Nimes,  qui  sont  chargés  de  terminer  les  différends 

des  parties.  L'acte  est  passé  à  Nimes,  chez  le  sei- 

gneur de  Colias.  Le  prêtre  Robert  Dumas,  Guil- 
laume de  Cussenel,  sont  témoins.  Le  notaire  est 

Antoine  Sabatier  (2  novembre  1559).  —  54.  Réponse 
faite  par  Jean  Rovérié  sur  les  articles  baillés  par 
ses  frères  Baudile  et  Antoine  (XVI*  siècle).  Il  signe  : 
«  Rovérié  ».  —  55.  Inventaire  des  meubles  de  la 
maison  de  Baudile  Rovérié,  fait  par  Pierre  de 
Varia,  viguier  de  Nimes,  à  la  requête  de  Baudile. 
Le  28  mars  1562  v.  s.,  étant  allé  à  la  Cour  pour  les 

aff"aires  du  roi,  avec  un  paquet  de  Mgr.  de  Joyeuse, 
lieutenant  général  du  roi  en  Languedoc,  il)  il  avait 
laissé  sa  maison  de  Nimes  bien  meublée  et  appro- 

visionnée, avec  son  valet  et  sa  chambrière  pour  la 
garder.  Mais  ceux  de  la  nouvelle  secte  et  religion 

les  ont  <  chargés  de  gendarmerie  »  et  d'auires 
habitants  de  la  ville,  emportant  de  force  les  meu- 

bles et  les  denrées,  battant  et  maltraitant  le  valet 

et  la  chambrière,  les  contraignant  d'abandonner  la 
maison.  Antoine  Aller,  dit  La  Ramée,  s'est  emparé 
de  la  maison  et  s'y  est  installé  avec  sa  famille  jus- 

qu'au 15  du  présent  mois  (novembre  1563).  Alors, 
averti  que  Rovérié  avait  présenté  requête  à  Mgr. 
de  Damville,  gouverneur  et  lieutenant  général  en 
Languedoc,  (2)  pour  être  réintégré  dans  son  bien, 
La  Ramée  a  remis  la  clé  de  la  maison  à  Alaysetle 

Nouvel,  chambrière  de  M.  Richier.  Baudile  n'a  pas 
voulu  rentrer  chez  lui  sans  un  inventaire  préalable 

de  ce  qui  s'y  trouvera,  pour  pouvoir  exercer  son 
droit  de  suite  sur  les  objets  volés.  Pour  cela,  il 

s'est  adressé  à  M. M.  d'Alzon  et  de  Lauzclergie, 
conseillers  au  parlement  de  Toulouse,  députés  par 

Damville,  qui  ont  chargé  le  viguier  de  l'inventaire, 
lequel  est  nécessairement  fort  pauvre  (19  novem- 

bre 1563).  —  56  Comptes  de  Baudile  Rovérié,  syn- 
dic du  pays  en  la  sénéchaussée  de  Beaucaire,  élu 

en  cette  qualité  à  la  place  de  Robert  Le  Blanc  en 
décembre  1562.  Suivant  délibération  des  États  de 

Languedoc  assemblés  à  Carcassonne,  il  fut  porté 
chargé  de  la  somme  de  100  l.  Il  rend  compte  de 

l'emploi  de  celte  somme,  et,  en  décembre  1563,  les 
auditeurs  des  comptes  députés  par  les  États,  assem- 

blés à  Narbonne,  arrêtent  sa  dépense  à  161  1.  7  s. 
Il  lui  est  donc  dû  par  la  bourse  du  pays  61  1.  7  s. 
Suivent  les  signatures  des  auditeurs.  Dans  le  détail 
des  dépenses,  on  voit  que  les  hôteliers  prenaient 
20  s.  des  gens  à  cheval  et  10  s.  des  gens  de  pied. 
Rovérié  présente  requête  à  Mgr.  de  Joyeuse  pour 

(f)  Guillaume,  vicomte  de  Joyeuse.  (î)  Henri  I"  do  Mont- 
morency, seigneur  de  Damville. 
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faire  modérer  ces  tarifs  à  16  s.  el  8  s.  La  requête 

fui  renvoyée  au  juge  mage  de  Carcassonne  pour  y 

pourvoir,  les  consuls  de  la  ville  appelés.  —  57, 
Copie  en  forme,  mais  du  XVI'  siècle,  contenant 
une  ordonnance  du  sénéchal   (Nimes,    15  février 
1569)    en    faveur   de  Jean  Rovérié,  seigneur  de 
Cabrières.  Après  le  décès  de  Baudilo  Rovérié,  frère 
de  Jean,  son  autre  frère  Antoine  a  contrevenu  au 
testament  paternel  el  aux  accords  passés  par  lui 
avec  Jean,  au  sujet  des  biens  de  Baudile,  sujets  à 
restitution  par  droil  de  substitution.  Suit  un  exploit 
de  saisie  du  27  mars  15G9.   —    58.  Lettre  de  Mont- 

morency-Damvillo   aux  consuls,  syndic  el  diocé- 
sains de  Nimes.  Les  soldats  employés  à  la  garde 

du  château  de  La  Motte,  sur  le  passage  du  Rhône, 
reçoivent  peu  de  vivres  du  diocèse.  Or,  aucune 

place  n'est  plus  importante  sur  le  Rhône.   Les  dos- 
linalaires  de  la  lettre  devront  pourvoir  à  leur  nour- 

riture el  entretien,  sous  peine  d'être  responsables 
des  inconvénients  qui  pourraient  advenir,  de  ce 

chef,  à  la  place  (Toulouse,  23  mars  1570).  —  59. 
Procès-verbal  de  la  vente  mobilière  de  Baudilo 
Rovérié,  sieur  de  Cabrières,  décédé  subitement  à 
Paris,  Place  Mauberl.    Cette  vente  est  faite  sur 
requête  de  Julien  Crémolin,  archer  de  la  compa- 

gnie de  Scipion  Villemarca,  chevalier  de  l'ordre 
du  roi  et  capitaine  de  cinquante  hommes  d'armes. 
Il  avait  prêté  au  défunt,  pour  subvenir  à  ses  affai- 

res pendant  son  séjour  à  Paris,  59  1.  6  s.  l.  La 

requête,  adressée  au  prévôt  de  Paris  ou  à  son  lieu- 
tenant civil,  est  présentée  à  Urbain  Girard,  ser- 

gent  royal  au    Châlelet,   prévôté  el  vicomte   de 
Paris,  par  Michel  Le  Teliier,  commissaire  el  exa- 

minateur pour  le  roi  au  Châlelet.  Les  objets  à  ven- 
dre sont  un  petit  mulet,  un  cheval  et  quelques  bar- 

des, et  sont  en  la  possession  d'Eustache  Le  Menu, 
marchand  tapissier  de  la  Place  Mauberl,  à  l'ensei- 

gne de  la.  Cloche  percée.  Les  objets  sont  vendus 
aux  enchères  au  lieu  accoutumé,  à  «  la  port  »  de 
Paris,  près  le  Grand  Châlelet.  La  vente  produit 
105  1.  n  s.  t.  (16  juin  1568i.   —  60.  Lettre  de  Claude 
Peloux  à  son  mari,  M.  de  Cabrières,  à  Paris.  Leur 

fille  el  elle  sont  «  grandement  esbays  »  de  ne  pas 
recevoir  plus  souvent  de  ses  nouvelles.   Mention 
du  conseiller  Ruffi.  Elle  a  été  vainement  à  Beau- 

caire  poui-  recouvrer  un  compte,  «  partie  ».  Elle  no 
peut  être  payée  des  habitants  do  Cabrières  parce 

qu'il  n'ont  pas  permission  d'imposer.  La  pauvre 
Mademoiselle  de  Colias  est  allée  «  en  paradis  » 
depuis  quinze  jours.  Elle  lui  transmet  une  lettre  de 

M  de  Mons,  à  présenter  au  maréchal  deDamville. 
Elle  a  reçu,  en  lui  écrivant,  une  lettre  de  son  mari, 

lui  cpprenanl  qu'il  ne  pouvait  recouvrer  les  papiers 
de  Baudile.  Elle  a  parlé  sans  retard  de  cette  affaire 

à  M"  Robert  Reslauraud.  Leur  fille  Suzanne  le  prie 
de  lui  apporter  un  dcmi-conl  do  «  vermellcs  »   (1). 
Mention  do  sa  sœur  «  du  Polloux  »  et  do  la  com- 

mère «  Suberane  »  (Soubeyrani,  qui  est  à  la  pour- 
suite de  son  procès  (Nimes,  23  mai  1571).  Reprise 

de  la  lettre,  parce  qu'elle  a  reçu  une  autre  lettre  de 
son  mari.  Elle  prévoit  qu'à  Nimes  on  sera  encore 
en  grand  peine  et  bruit,  car  tous  les  jours  on  a  des 
alarmes,  sans  savoir  qui  les  donne.  Elles  se  retire- 

ront dans  deux  jours  à  Cabrières.  C'est  tout  ce 
qu'elle  peut  mander  i27  maii.  —  61.  Lettre  do  M.  de 
Lageret  à  M.  de  Cabrières,  :V  Cabrières,  écrite  de 

Nimes,   19  février  1575.  M""  de  Lageret  avait  der- 
nièrement envoyé  à  Cabrières  deux  hommes,  pour 

en  rapporter  quelques  effets  do  lingerie  ou  do  lai- 
nage expédiés  à  Cabrières  au  commencement  des 

présents  troubles.  Mais  dos  habitants  du  village 
leur  ont  enlevé  ces  effets  pour  les  faire  examiner 
par  M.  de  Cabrières.  Lageret  est  heureux  de  les 
savoir  en  bonnes  mains,  mais  il  en  a  besoin  et  les 
demande.  Il  regrette  que  sa  maison  no  soit  plus 

comme  il  l'avait  laissée.  M.  de  Cabrières  s'en  fût 
mieux  accommodé.  C'est  la  faute  des  consuls  el 
autres  qui  ont  laissé  entrer   la  compagnie  pour 
détruire  la  maison  de  Cabrières  et  colles  des  autres 

habitants,  ce  qui  n'était  jamais  arrivé.   Lageret 
offre  ses  services  à  M.  do  Cabrières,  en   dépit  do 
sa  pauvreté.  —  62.  Saisie,  faite  au  nom  dos  hoirs 
de  Baudile  de  Rovérié,  sur  la  tôle  des  hoirs  de 

Pierre  d'Aramon,  baron  do  Lédenon,  du  domaine 
de  La  Bastide,  et  notifîcalion,  dans  les  villages 
voisins,  de  sa  prochaine  vente  aux  enchères  (/G 

juin-I2  août  1584).  —  63.  Copie  d'une  requête  adres- 
sée au  sénéchal  par  Suzanne  do  Rovérié,  veuve  do 

Jean  de  Rodier,  seigneur  do  La  Tronchèro,  décédé 

par  suite  d'une  blessure  reçue  au  siège  de  Colias. 
Ils  se  sont  mariés  le  7  novembre  1586.  à  Nimos, 

par-devant  le  prêtre  François  Bohet,  en  la  maison 

de  Suzanne  Pour  servir  à  l'enfant  posthume  dont 
elle  est  enceinte,  Suzanne  demande  une  vénflca- 
lion  do  son  mariage  par  un  conseiller  do  la  cour 

(G  décembre  1586,  au  dos  do  l'acte,  où  le  mariage 
est  qualifié  de  «  prétendu  ».  —  64.  Extrait  en  forme 
du  contrat  de  mariage  entre  noble  Louis  de  Gui- 

(1)  Gemmes  de  couleur  rouge  et  oransée. 
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bert,  capilaine  de  la  ville  de  Tarascon,  fils  de 
défunls  Conrad  de  Guiberl  el  Marquèse  de  Privât, 

d'une  part,  el  Suzanne  de  Rovérié,  dame  de  Cabriè- 
res,  fille  de  défunts  Jean  de  Rovérié  el  Claude  de 
Peloux,  sieurs  de  Cabrières.  Suzanne  se  réserve 
sur  son  bien  500  écus  pour  Anloinetle  de  Rodier, 

sa  fille,  qu'elle  a  eue  de  son  défunt  mari.  Louis  de 
Guiberl  apporte  en  la  maison  de  Suzanne  800  écus 

soi.  L'acte  est  passé  au  château  de  Cabrières,  en 
présence  de  Jean  Bompard,  vicaire  de  Sainl-Ger- 
vasy,  Louis  Bompard,  baile  de  Cabrières,  Léonard 
Allier,  consul,  noble  Pierre  Maurice,  elc.  Le  notaire 

est  Nicolas  Raide  (28  septembre  1589i.  L'extrait  est 
du  30  décembre  1610.  —  65.  Autre  copie  du  même 
acte  où  on  le  date  du  23  septembre.  —  66.  Copie 

d'une  donation  faite  par  Suzanne  de  Rovérié,  dame 
de  Cabrières,  veuve  de  noble  Louis  de  Guibert,  à 
son  fils  Marc  de  Guibert.  Elle  lui  donne  les  Irois- 

quarts  de  ses  biens.  L'acte  est  passé  à  Vers,  chez 
\e  notaire,  Pierre  Longuet,  le  25  avril  1605.  Il  est 

insinué  le  25  juin  suivant,  en  l'audience  du  lieute- 
nant principal  tenant  la  cour,  M.  Rozel.  —  67. 

Extrait  de  la  dile  donation,  collalionné  sur  le  regis- 
tre des  insinuations  le  24  octobre  1653.  — 68.  Extrait 

des  registres  de  la  Chambre  de  l'Édit  de  Castres, 
portant  clausion  pour  André  Tourton,  notaire  de 
Bonlieu,  contre  Suzanne  de  Rovérié,  dame  de 

Cabrières  (12  septembre  1607j.  —  69.  Extrait  en 
forme  de  l'inventaire  des  meubles  de  feu  Suzanne 
de  Cabrières,  fait  à  la  requête  de  nobles  Pierre 
Pierre,  Marie  et  Gabrielle  de  Guibert,  ses  enfants, 
par  Claude  Agier,  baile  de  Cabrières.  Il  se  rend  au 
château  accompagné  de  Jean  Bompard,  Pierre 
Valette  el  Balthazar  Lhermet,  qui  prêtent  serment 

chacun  suivant  la  forme  de  sa  religion.  Ils  trou- 
vent au  château  Marc  de  Guibert,  sieur  de  Cabriè- 
res, autre  fils  de  Suzanne,  lequel,  après  serment, 

montre  les  objets.  Il  ne  prétend  pas  se  porter  héri- 
tier de  sa  mère,  se  contentant  de  la  donation  des 

Irois-quarls  do  ses  biens  qu'elle  lui  a  faite,  el  répu- 
diant le  surplus  de  l'héritage.  Parmi  les  meubles, 

il  y  en  a  qui  appartiennent  à  Marc,  comme  achetés 

de  son  argent  propre  depuis  son  mariage  avec  Mar- 
rguerile  de  Gimel,  dont  les  habillements  ne  sont  pas 

inventoriés.  A  noter  dix  livres  d'élain  ouvré  en  pin- 
tes, plats,  écuelles  et  assiettes.  Pierre  de  Guibert  el 

ses  sœurs  acceptent  l'héritage  maternel  sous  béné- 
fice d'inventaire  [G  mars  16I4i.  —  70.  Extrait  en  forme 

d'un  certificat  de  Jean  Armand,  curé  de  Cabrières, 
établissant    que   Suzanne  de  Rovérié ,  dame   de 

Cabrières,  est  décédée  à  Cabrières  le  14  mars  1614, 

et  a  été  inhumée  le  lendemain  en  l'église  parois- 
siale, chapelle  de  Notre-Dame,  après  vêpres,  en 

présence  de  bon  nombre  de  prêtres  des  environs 
(17  mars  1614'.  —  71.  Alleslalion  de  Bonavenlure 

Bastide,  viguier  d'Uzès,  donnée  à  la  requête  do 
noble  Pierre  de  Guiberl,  seigneur  de  Cabrières,  et 

portant  qu'une  enquête  par  témoins  a  établi  la 
cohabitation,  comme  mari  et  femme,  il  y  a  environ 
54  ans,  de  Jean  de  Rodier,  sieur  de  La  Tronchère, 
et  de  Suzanne  de  Rovérié,  dame  de  Cabrières,  soit 

à  Cabrières,  soit  à  Uzès,  où  mourut  le  mari  d'une 
blessure  reçue  au  siège  de  Collas,  et  où  sa  veuve  le 
fit  inhumer,  recevant  les  visites  de  condoléances 
de  toutes  les  personnes  de  condition  de  la  ville. 

Sceau  de  la  viguerie  royale  d'Uzès  et  signatures 
des  témoins  de  l'enquête  (14  mars  1641 1.  —  72.  Let- 

tres royaux  adressées  au  parlement  de  Toulouse. 

Vidal  Descours  a  exposé  au  Conseil  qu'à  raison  de 
la  succession  de  Jean  Boyer,  fils  d'Antoinette  Ro- 

dier, il  y  a  procès  au  dit  parlement  entre  Descours 
et  Pierre  Guiberl,  se  disant  frère  utérin  de  ladite 
Rodier,  el  prétendant  succéder  ab  intestat  à  Jean 

Boyer.  L'exposant  a  montré  qu'Anloinelte  était  fille 
naturelle  de  Suzanne  de  Rovérié,  mère  de  Guiberl, 

et  qu'ainsi  Guibert  ne  pouvait  invoquer  la  qualité 
d'oncle  de  Boyer.  Un  arrêt  de  la  cour  a  maintenu 
Descours  dans  les  biens  de  Boyer,  à  l'exclusion  de 
Guibert.  Mais  ce  dernier  invoque  un  certificat  sup- 

posé des  épousailles  de  Suzanne  de  Rovérié  avec 
Rodier  de  La  Tronchère.  La  cour  a  ordonné  une 

expertise  du  certificat.  Or,  celui-ci  fùt-il  véritable, 
Guiberl  serait  incapable  de  succession,  comme  né 

d'une  «  conjonction  »  réprimée  par  le  droit,  son 
père  Louis  Guiberl  ayant  été  condamné  à  mort  par 
le  juge  royal  ordinaire  de  Beaucaire,  le  25  juin 

;  1585,  pour  meurtre,  el  son  mariage  avec  Suzanne 
étant  postérieur.  Descours  voudrait  être  reçu  à 
demander  le  relaxe  définitif  des  fins  et  conclusions 
de  Guibert.  Accordé  par  le  Conseil  (Toulouse,  8 
février  1645). 

E.  IÎ23.  (Portefeuille.)  —  î  pièces,  parchemin  ;  39  pièces 

papier  ;  l  sceau . 
1536-1576.  —  Fonds  de  Cabrières.  — Seigneu- 

rie de  Cabrières.  —  '<*""  volume,  relatif  a  Antoine 
de  Rovérié,  coseignour  de  Cabrières.  Avant  les  piè- 

ces ancie?ines  est  une  liste  des  documents,  dressée 

par  M.  Prosper  Falgairolle.  —  1.  Acapte  passé  par 
Antoine  Rovérié,  licencié   es  lois,  comme  fils  et 
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procureur  do  son  père  Gabriel  Rovérié,  seigneur 

de  Cabrières.  à  Élienne  Allier,  de  Cabrières  ("23 
novembre  1536).  —  2.  E.vlrail  en  forme  de  la  tran- 

saction passée  le  21  juin  1539  entre  Jean  et  Antoine 

Rovérié  (Cf.  la  pièce  V2  de  l'arliclo  E.  l-222i.  — 
3.  Copie  non  en   forme,  faite  au  XVP  siècle,  et 

portant  la  signature  d'Antoine  Rovérié,  d'un  arrêt 
du  parlement  de  Toulouse,  rendu  le  12  février  1513 
V.  s.,  et  homologuant  la  transaction  entre  Jean  et 
Antoine  Rovérié.  eu  date  du  21  juin    1539.  —  4. 

Dénombrement  des  biens  nobles  d'Antoine  Rovérié, 
coseigneur  de  Cabrières.  A   noter  le   terroir  de 

La  Bastide  d'Albes  ̂ XVI•  siècle).  —  5.  Assignation 
donnée  par  les  arbitres,  sur  la  requête  de  Jean 
Rovérié,  à  Antoine  et  Baudile  Rovérié  (IG  juillet 
1539).  —  G.  Extrait  des  audiences  ou  «diètes  »  du 
sénéchal  de  Ninies,  tenues  depuis  le  3  octobre  1539 

jusqu'au  G  février  1540,  et  où  il  est  question  d'une 
procédure  concernant  l'observation  de  la  transac- 

tion entre  Antoine  et  Jean  Rovérié.  —  7.  Mande- 
ment du  sénéchal  de  Beaucaire  et  Nimes,  pour 

Antoine  contre  Jean  Rovérié,  en  cause  possessoire. 
Antoine  sera  mis  en  possession  des  biens  auxquels 
il  a  été  ressaisi  par  le  sénéchal.    Les  armes  et 

fleurs  de  lys  du  roi  seront  plantées  dans  l'un  des 
lieux  contentieux    pour  tous  les   autres   (Nimes, 

8  décembre  1539).  Sceau  du  sénéchal.  —  8.  Acapte 
fait  par  Jean  Rovérié  à  son  frère  Antoine,  de  son 

tiers  d'un  mas  indivis  entre  les  trois  frères  Rové- 
rié. Il  s'agit  du  mas  de  Banc-Real  ou  Roquecourbe, 

au  terroir  de  Marguerittes  (27  décembre  1539).  — 

9.  Bref  mcmenio  de  quatre  actes  des  XY'  et  X'VP 
siècles  :   en   1477,  arrentement  passé  à  Raimond 
Rovérié,  de  Branoux,  de  biens  situés  à  Soustelle  ; 
en  1534,  achat  pour  Bernard  Rovérié,  cuiralier  ; 
reconnaissance  du  même  au  luminaire  de  Notre- 

Dame,  à   Cabrières  ;   en  1.5  iO,  mariage  d'Antoine 
Rovérié.  —  10.  Copie  en  forme  de  lettres  d'ordon- 

nance du  sénéchal,  pour  Antoine  Rovérié  contre  le 
seigneur  de  Lédenon  et  les  consuls  de  Cabrières 
(Nimes,  23  octobre  1542>  Cette  pièce  se  rapporte  à 

l'exécution  du  ressaisiment  prononcé  en    faveur 
d'Antoine  contre  son  frère  Jean.  Pour  leur  déso- 

béissance audit  ressaisiment,  Jean  est  condamné  à 

50  s.    d'amende  envers    le  roi,   à  autant  envers 
Antoine  à  titre  de  dommages  et  intérêts  ;  Jean 
Prat,  baile,  Jeandu  Vray,  juge,  Jean  Merle,  greffier 
de  Cabrières,  sont  condamnés  solidairement  à  .50 s. 

d'amende  envers  le  roi.  —  11.  Copie  non  en  forme 
du  compromis  passé  entre  Antoine  et  Jean  Rovérié 

Gard.   —  Skrie   E. 

le  27  décembre  1544,  avec  une  partie  de  la  procé- 

dure pour  la  vérification  do  l'étendue  de  la  juridic- 
tion de  La  Bastide.  Il  y  a  une  enquête  par  témoins. 

—  12.  Extrait  en  forme  d'un  arrentement  passé  par 
Antoine  Rovérié,  seigneur  en  partie  de  Cabrières, 

à  Simon  Boucanit,  d'immeubles  à  Cabrières  (29 
juillet  1544).  —  13.  Inventaire  non  signé  des  biens 
meubles  existant  dans  la  maison  d'Antoine  Rové- 

rié à  Lédenon,  fait  par  ou  en  présence  de  quatre 

habitants  de  Lédenon  et  d'un  habitant  de  Redes- 

san.  A  noter  une  pinte  d'étain  de  trois  feuillettes 
(X'VP  s.).—  14.  Mémoire  d'avocat,  non  daté  ni  signé, 
sur  les  actes  qui  ont  servi  dans  le  règlement,  entre 
les  trois  frères  Rovérié,  de  la  succession  paternelle 

i^XVP  s.  ).  —  15.  Arrentement,  passé  par  Antoine  Ro- 

vérié, à  Grégoire  Ponteau,  d'immeubles  à  Cabrières 
(20  janvier  1517  v.  s.).  —  16.  Mémoire  pour  Antoine 
Rovérié  contre  Jean  Rovérié  (XVP  s.).  —  17.  Re- 

quête adressée  au  sénéchal  par  Antoine  contre  Jean 

(XVI*  s.).  —  18.  Conclusions  présentées  par  Antoine 
Rovérié,  avocat  de  Nimes,  seigneur  de  Cabrières, 
devant  le  juge  de  la  cour  des  Conventions  royaux, 

pour  faire  casser  l'exécution  des  lettres  de  cla- 
meur impéirées   par  Antoinette  Raimond  contre 

son  débiteur  Michel  Malian  (IG  juin  1557).  —   19. 
Articles  pour  Antoine  Rovérié  contre  Michel  Ma- 

lian, présentés  devant  les  officiers  ordinaires  de 
Lédenon  (XVP  s.).  —  20.  Reconnaissance  féodale 
faite  par  Etienne  Baget,  de  Cabrières,  à  Antoine 

Rovérié  (3  avril  1.557).  —  21.  Copie  d'une  quittance 
de  35  1.  faite  par  Michel  Malian  t  Antoine  Rovérié 

(12  février  1556  v.  s).  —  22.  Extrait  en  forme  de  la 

vente  d'une  maison,   faite  par  Françoise  Bruchet 
ou  Bouchot,  dame  de  Saint-Côme,  à  Jean  du  Cailar, 
précenteur  en  la  cathédrale  de  Nimes.  La  vende- 

resse  a  besoin  d'argent  pour  payer  la  seigneurie 
«  d'Ardezan  »,  acquise  pour  elle  par  son  mari  Nico- 

las Calvière,  de  Jean  do  Louel  de  Mural,  baron  do 
Calvisson.  La  maison  vendue  est  sise  à  Nimes,  rue 

du  Camp-Neuf  ou  Dorée,  confrontant  le  jardin  de 
Jacques  de  Rochemore,  lieutenant  particulier,  et 

la  maison  de  Jean  d'Albenas,  lieutenant  général  en 
la  sénéchaussée.  Jean  Grégoire,  notaire  et  secré- 

taire de  l'évêquo  ;  le  chanoine  Antoine  Nicolas, 
prieur  de  Liouc,  sont  témoins.  Le  notaire  est  Jean 

Ménard  (4  août  1557).  —  23.  Extrait  en  forme  d'un 
échange  fait  entre  le  précenteur  Jean  du  Cailar  et 
Antoine  Rovérié,  avocat  au  présidial.  La  maison 
de  la  rue  Dorée  passe  à  Rovérié,  en  échange  de  sa 
maison  de  la  rue  de  la  Roserie,    confrontant  la 
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Grand'Rue  et  l'Agau  (i  août  1557).  —  34.  Copie  de 

déclaration  au  sujet  d'une  vente  d'immeuble  faite 

par  Guillaume  Rolland  à  Antoine  Rovérié  (-22  jan- 
vier 1558  V.  s.).  —  25.  Ajournement  de  Michel 

Malian  et  consorts  devant  le  présidial  (10  février 

1563  v.  s.).  —  26.  Copie  des  dires  des  parties  dans 

une  procédure  entre  Antoine  Rovérié,  demandeur, 

et  Michel  Malian  et  consorts  (3t  mars  1563  v.  s.)-  — 
27.  Défense  faite  à  Malian  et  consorts,  de  troubler 

Rovérié  en  ses  possessions  (16-24  octobre  1563  v.  s.). 

—  28.  Copie  en  forme  d'une  cession  de  taxais  faite 
par  Baudile  Rovérié  à  son  frère  Antoine  Rovérié. 

L'acte  est  passé  à  Nimes,  chez  Jean  Rovérié,  en 

présence  de  Pierre  d'Aramon,  baron  de  Lédenon. 
Le  notaire  est  Jean  Paulet  (1"  février  1565).  —  29. 

Mémento  d'actes  relatifs  à  des  directes  et  censives 

à  Cabrières,  Poulx  ou  Laval,  et  cédées  ou  confir- 

mées par  des  prévôts  du  chapitre  cathédral  de 

îSimes  à  Antoine  de  Rovérié  (29  janvier  1566),  Jean- 

Louis  de  Rovérié,  seigneur  de  Poulx  (7  septembre 

1679),  etc.  —  30.  Copie  intégrale  de  l'acte  du  29 
janvier  1566,  mentionné  ci-dessus.  —  31.  Mande- 

ment du  sénéchal  commettant  «  Pierre  Milo  », 

notaire  royal  de  Rocheforl,  diocèse  d'Avignon, 
pour  fournir  à  Antoine  Rovérié  des  extraits  des 

actes  de  Pierre  Velhayre,  notaire  de  Monlfrin,  dio- 

cèse d'Uzès,  actes  dont  il  a  la  garde  'Nimes,  6  juil- 
let 1567).  —  32.  Rôle  des  actes  de  Velhayre  dont 

Antoine  Rovérié  demande  des  extraits  à  «  Milo  « 

(10  juillet  1567).  —  33.  Opposition  (projet)  des  con- 
suls de  Cabrières  aux  extraits  demandés,  qui  sont 

destinés,  par  Antoine  Rovérié,  à  servir  au  procès 

qu'il  a  contre  eux,  sous  prétexte  que  le  registre  de 

Velhayre  n'est  pas  en  forme  suffisante.  (Il  est  pro- 

bable qu'il  n'y  a  que  des  notes  brèves).  Ce  projet 
ou  celle  noie  est  sans  date  ni  signature.  —  34. 

Extrait  en  forme  d'une  procuration  donnée  par 
Antoine  Rovérié  à  Antoine  Roque,  dit  Teissier, 

pour  requérir  du  notaire  «  Antoine  Ville  »,  garde 
des  notes  de  Velhayre,  les  extraits  demandés  (13 

juillet  1567).  —  35.  Procès-verbal  de  la  réquisition 

faite  par  le  procureur  de  Rovérié  à  «.  Pierre  Vire  », 

garde  des  notes  de  Velhayre,  et  de  l'opposition  des 
consuls  de  Cabrières.  Le  notaire  commissaire  passe 

outre  et  fait  les  extraits.  Il  signe  :  «  P.  Vire  »  (15 

juillet  1567).  —  36.  Bref  memenlo  de  reconnaissan- 

ces (XVP  siècle).  —  37.  Extrait  en  forme  d'un  achat 
fait  par  Antoine  Rovérié,  sieur  de  Cabrières,  des 
immeubles  de  Catherine  Bompar  à  Cabrières.  Le 

notaire  est  Jacques  Capdur  (Nimes,  16  février  1569). 

—  38.  Extrait  en  forme  du  leslament  d'Anloine- 
Rovérié,  seigneur  de  Ca])rières.  Legs  aux  pauvres 

de  l'hôpilal  de  Nimes,  à  sa  fille  Hiéronyme,  femme 
de  Jean  Fornior,  seigneur  de  Beauregard  ;  à. 
ses  filles  Louise,  Catherine  el  Diane  ;  à  sa  nièce 

Suzanne,  fille  de  Jean  Rovérié.  Son  héritière  uni- 
verselle est  Catherine  de  Parades,  sa  femme.  Après 

elle,  l'héritage  reviendra  à  leur  fils  Jean.  L'acte  est 
passé  à  Nimes,  chez  le  président  Guillaume  Gal- 
vière.  Louis  Bosquier,  Philibert  de  Burine,  doc- 

teurs en  droits  ;  Jean  Faulchier,  docteur  en  méde- 
cine ;  Firmin  Dufour,  chirurgien,  sont  témoins.  Le 

notaire  est  Jean  Ménard  (15  novembre  1569/.  —  39. 
Plaidoyer  ou  mémoire  en  lalin,  écrit  «  in  faclo  pro- 
prio  »  el  signé  :  «  Rovérié  »,  pour  être  présenté  au 

présidial,  en  la  cause  pendante  entre  Jean  Rové- 
rié, docteur  en  droits,  fils  et  héritier  universel 

de  Gabriel  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières,  d'une 
part  ;  el  Baudile  Rovérié,  impétrant  de  lettres  de 
maintenue,  Antoine  Rovérié,  frères,  et  noble  Hié- 

ronyme de  Brunel,  mère  commune  desdils  frères, 

adhérents  el  demandeurs,  d'autre  pari.  Ce  texte  ne 
contient  pas  moins  de  17  grandes  pages  d'écriture 
serrée.  Il  conclut  à  la  validité  du  testament.  Il  est 

donc  de  Jean  Rovérié,  plaidant  «  pro  domo  ».  —  40. 
Extrait  en  forme  de  l'inventaire  des  biens  meubles 
d'Antoine  de  Rovérié,  sieur  de  Cabrières,  fait  par- 
devant  Mathieu  Campagnan,  lieutenant  de  juge 

royal  de  Nimes,  le  20  décembre  1570.  Catherine  de- 

Paradès,  veuve  d'Antoine,  expose  qu'aux  dernier- 
troubles  religieux  advenus  à  Nimes,  la  ville  fut- 
surprise  par  les  Réformés  en  novembre  1569,  son 
mari  tué  et  sa  maison  saccagée  par  les  soldais, 

comme  elle  l'a  déclaré  à  M.  de  Saint-Roman,  alors 
commandant  à  Nimes  pour  les  princes  de  Navarre 

et  de  Condé.  Elle  lui  a  demandé  justice,  et  de  pour- 
voir à  ses  meubles  et  à  sa  maison,  en  prenant 

pitié  de  ses  cinq  enfants  ;  Jean,  «  Cherenisce  », 
Louise,  Catherine  el  Diane.  Comme  mère,  elle  est 

lenue  de  faire  inventaire,  M.  de  Saint-Roman  com- 
mit le  notaire  François  de  Passebois,  greffier  com- 

missionnel  au  siège  de  la  ville,  dont  elle  exhibe 

l'inventaire,  daté  du  22  novembre  1569.  La  grande 
presse  des  soldats  baillés  à  Mme  de  Rovérié  par 

ceux  de  la  Religion,  car  elle  est  de  religion  con- 
traire, dura  plusieurs  mois  el  amena  un  grand 

désordre.  Les  soldats  pillèrent  les  meubles,  répan- 
dirent le  vin  par  terre,  emportèrent  du  blé,  endom- 

magèrent les  portes  et  fenêtres,  comme  on  peut 
encore  le  voir.  M™'  de  Rovérié  dut  se  réfugier  à 
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Beaucaire  avec  ses  enfants.  Elle  n"est  revenue  dans 
sa  maison  qu'à  présent,  par  le  bénéfice  de  la  paix, 
et  requiert  inventaire.  A  noter  li  plats  et  12  assiel- 
les,  6  écuelles  à  oreilles,  une  cassole,  4  pots  moyens, 
2  «chimauzes»,  une  aiguière  et  2  salières  en  étain  ; 

un  grand  coffre  de  noyer  ouvré  à  l'antique,  sans 
serrure,  contenant  quatre  pièces  de  tapisserie  de 

l'histoire  de  Suzanne.  On  trouve  tlans  les  coffres  les 
«  accouslremens  »  de  M""  de  Cabrières  et  les  «  me- 

nus acoustremens  »  de  ses  filles.  Dans  l'étude,  la 
porte  est  rompue,  quelques  sacs  du  greffe  et  des 
Conventions  gisent  à  terre,  éventrés  pour  la  plu- 

part, avec  leurs  papiers  mêlés  et  déchirés.  Ces 

papiers  n'ont  pu,  dès  lors,  être  inventoriés  par  le 
menu.  Les  soldats,  en  présence  de  M"'  de  Cabriè- 

res, en  avaient  mis  au  feu,  disant  que  c'étaient  des 
inquisitions  contre  eux.  On  trouve  des  livres  «  en 

loys  »  (de  droit)  ayant  appartenu  au  défunt.  —  U. 
Délivrance,  faite  à  Catherine  de  Parades,  après 

vente  aux  enchères,  par  les  officiers  royaux  ordi- 

naires de  Ninies,  d'une  petite  maison  de  la  rue 
Dorée,  menaçant  ruine,  moyennant  300  \.  \IV>  mai 
1576).  Sceau  de  la  cour  ordinaire. 

1£.   l'i'li.  (!'ortefi;uile  )  —   S    pièces,  [iarcl>eiiiiii  :     Si  iiièce?, 
papier  ;  4  sceaux  ou  cachets. 

1583-1675.  —  Fonds  de  Cabrières.  —  Seigneu- 
rie de  Cabrières.  —  •ji""'  volume,  relalif  principale- 

menl  à  Jean  II  de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières. 

Avant  les  pièces  anciennes  est  une  liste  des  docu- 
ments, dressée  par  M.  F.  Falgairolle.  —  1.  Extrait 

en  forme  des  pactes  de  mariage  accordes  entre 
Jean  Calepin,  avocat  du  roi  au  présidial  de  Niaies, 
au  nom  de  Marie  do  Calepin,  sa  fille,  et  Jean  de 
Rovérié,  avocat  audit  siège,  seigneur  de  Cabrières. 
La  dot  est  de  6.000  1.  Raimond  Cavalesi,  évéque  de 
Nimes  ;  Philippe  Eyroux,  second  archidiacre,  noble 

Louis  d'Arbaud,  François  Turgis,  sont  témoins. 
L'acte  esl  passé  à  Nimes,  chez  le  conseiller  Saurin, 
par  les  notaires  P.  Michel  et  Restaurand  (11  juin 

1583).  —  2.  Autre  copie  du  même  acte.  —  3.  Juge- 
ment du  présidial  condamnant  Théophile  Sarrazin, 

secrétaire  du  prince  de  Condé,  à  reconnaître  à 
Jean  de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières,  un  mas  au 

terroir  do  Nimes,  sous  la  censivo  d'une  charge  de 
louzelle  (5  novembre  1585;.  —  4.  Extrait  des  regis- 

tres du  présidial,  se  rapportant  à  une  audience  où 
a  plaidé  de  Rovérié  pour  Jacques  Saussine  (18  mai 
1591).  —  5.  Copie  moderne  des  actes  de  baptême  de 
Jean-Antoine  de  Rovérié  (26  mai  1.596],  et  de  Pierre 

do  Rovérié  r20  mars  1601),  fils  do  Jean  de  Rovérié. 

—  6.  Appel  de  Guillaume  Deidier,  garde  aux  salins 

de  Peccais,  fait  à  la  Chambre  do  l'Édit  de  Castres, 
d'un  jugement  du  présidial  de  Nimes,  du  9  mai 
1596,  rendu  en  faveur  do  Jean  de  Rovérié,  sieur 

de  Cabrières  (Castres,  18  septembre  1602).  —  7. 

Appointement  do  la  chambre  do  l'Édit  portant  que 
les  parties  produiront  dans  trois  jours  (Castres,  11 

février  1603j.  C'est  ce  qu'on  appelait,  dans  les  inter- 
minables procédures  de  l'ancien  droit,  une  «  clau- 

sion  »,  nom  décevant,  mais  bien  trouvé  pour  rani- 
mer le  zèle  des  plaideurs.  —  8.  Procuration  donnée 

par  Honoré  de  Rovérié,  «  cscollier  »,  natif  et  habi- 
tant do  Nimes,  demeurant  à  présent  en  Avignon 

pourvu  de  deux  rectories  et  chapelles  fondées  en 

l'église  paroissiale  Sainl-Jean-Baptiste,  à  Cabrières, 
l'une  appelée  de  Thomassi  de  Lacour,  l'autre  de 
Montrazon,  sous  le  titre  de  Sainl-Jean-Bapliste,  à 
Raimond  de  Calepin,  clerc  tonsuré,  docteur  en 

droits,  pour  administrer  lesditcs  rectories.  L'acte 
est  passé  en  Avignon  par  le  notaire  Christophe 

Morini  (2  novembre  1603).  —  9-10.  Contrat  d'asso- 
ciation, entre  Jean  et  Suzanne  de  Rovérié,  cousins 

germains,  désirant  terminer  les  différends  qui  ont 

divisé  jadis  leurs  pères  Antoine  et  Jean  de  Rové- 

rié, à  l'occasion  de  la  transaction  du  21  juin  1539. 
Ils  s'associent  par  moitié  dans  la  seigneurie  de 
Cabrières.  Jean  baille  à  Suzanne  3.500 1.  Ce  contrat 

ne  pourra  préjudicier  à  la  transaction  passée  entre 
Suzanne  et  les  consuls  et  habitants  de  Cabrières. 

Les  2  francs  d'or  de  ccnsive  annuelle  dus  par 
les  consuls  appartiendront  entièrement  à  Suzanne. 

L'acte  est  passé  à  Nimes,  dans  la  salle  haute  de  la 
maison  de  Jean.  Le  notaire  est  Arnaud  Pugnière 

(30  avril  1605;.  —  11.  Dénombrement  fait  par  Jean 
de  Rovérié,  seigneur  do  Cabrières,  par-devant  le 
sénéchal,  au  bureau  du  domaire  du  roi,  suivant  les 

hommages  et  serments  de  fidélité  de  Gabriel  de 

Rovérié,  son  grand  père,  et  d'Antoine  et  Jean  de 
Rovérié,  ses  père  et  oncle.  On  y  voit  que  le  châ- 

teau de  Cabrières  est  ruiné  (par  les  guerres  reli- 
gieuses). —  12.  Appel  au  Grand  Conseil,  fait  par 

Honoré  de  Rovérié,  chanoine  de  la  cathédrale  de 

Nimes,  contre  Pierre  Lansard,  conseiller  au  prési- 
dial, commissaire  député  par  le  Grand  Conseil  à  la 

poursuite  de  Georges  Qeyras,  avec  assignation  à 

l'un  et  à  l'autre  (Fontainebleau,  13  juin-Nimes,  7 
août  1(J07).  —  13.  Lettre  écrite  à  M.  de  Cabrières 
par  "  Marguerites  ».  Protestations  de  dévouement 

(Tarascon,  29  octobre  I608i.—  l'i-15.  Lettres  signées 
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«  Monlpesat  »,  écrites  au  même.  Il  ce  réjouit  de  le 
savoir  do  retour  de  Paris.  Il  parle  de  sa  pauvre 

mère,  do  son  désastre,  du  danger  couru  pour  sa 

vie  et  son  honneur.  Il  le  remercie  et  l'assure  de 
son  dévouement  («Nisse»,  24  décembre  1608).  La 

seconde  lettre,  de  même  ton,  est  sans  date.  —  16. 
Procuration  en  blanc  donnée  par  Jean  de  Calvière, 

seigneur  de  Manoguier,  habitant  de  Nimes,  pour 

déclarer  au  Conseil  privé  qu'il  n'a  aucun  intérêt  au 
procès  criminel  entre  Jean  de  Rovérié,  sieur  de 

Cabrières,  et  Pierre  de  La  Croix  (31  janvier  1609). 

—  17.  Requête  de  Jean  de  Rovérié  au  Conseil  du 

roi.  Il  poursuit  Pierre  de  La  Croix,  ci-devant  prévôt 
de  la  cathédrale  de  Nimes,  devant  le  parlement  de 

Toulouse  pour  le  rapt  par  lui  commis  de  Catherine 

de  Rovérié,  fille  du  suppliant.  Il  demande  l'autori- 
sation de  faire  exécuter  le  décret  de  prise  de  corps 

contre  de  La  Croix  et  de  le  faire  emprisonner  au 

Fort-L'Évêque  (Vers  1608).  —  18.  Mémoire  contre 
La  Croix  (s.  d.).  —  19.  Copie  en  forme  des  faits  et 

articles  baillés  par  de  La  Croix,  chanoine  et  prévôt 

de  la  cathédrale  de  Nimes,  par-devant  Pierre  de 

Baumefort,  seigneur  de  Brissac,  conseiller  au  pré- 

sidial,  commissaire  député  pour  plus  ample  vérifi- 
cation des  causes  de  soupçon  et  récusation  contre 

Marc  de  Calvière  et  autres  conseillers  au  parle- 

ment de  Toulouse,  parents  et  alliés  de  Jean  de  Cal- 
vière, sieur  de  Manoguier,  et  Jean  de  Rovérié  et 

sa  fille  Catherine  (s.  d.).  —  20.  Verbal  du  11  mai 

1608,  contenant  plainte  de  François  de  Rovérié, 

au  nom  de  son  père  Jean  de  Rovérié,  contre  les 

consuls  de  Cabrières,  qui  ont  fait  saisir  du  blé 

lui  appartenant,  sous  prétexte  de  tailles  qui  leur 

seraient  dues  depuis  1572  et  1574.  Paul  Pélissier, 
notaire  de  Lédenon,  commissaire  député  par  les 

officiers  royaux  de  Nimes,  ordonne  que  le  séques- 
tre rendra  le  blé  à  M.  de  Cabrières,  moyennant 

caution  fournie  par  ce  dernier.  —  21.  Lettre  d'Ab- 
dias  de  Chaumont,  sieur  de  Bertichères,  à  M.  de 

Cabrières.  Laval  a  fait  emprisonner  le  capitaine 

Peleti,  comme  caution  de  600  1.  prêtées  à  Bertichè- 

res, l'année  précédente.  «  Il  le  faut  tirer  de  là  », 

écrit  le  capitaine  protestant  (Saint-Gilles,  21  mai 
1G09).  —  22.  Donation  faite  par  Diane  de  Rovérié, 

fille  de  Jean  de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières,  et 

de  Marie  de  Calepin,  mariés,  à  sa  sœur  Gabrielle, 

en  faveur  de  son  prochain  mariage  avec  Claude  de 

Banne,  sieur  de  Cabiac,  conseiller  au  présidial  de 

Nimes,  du  legs  de  Jean  Chaissi,  leur  grand  oncle 

maternel.  Il  s'agit  d'une  maison  dont  Marie  de  Gale- 

pin  abandonne  l'usufruit  au  profit  de  Gabrielle. 
L'acte  est  passé  à  Nimes,  chez  Jean  de  Rovérié. 
Le  notaire  est  Pierre  Rossel  (17  avril  1610).  —  23. 
Lettre  de  M.  de  Lagerel  à  M.  de  Cabrières  (1).  Il  le 
remercie  de  sa  bonne  intention  de  lui  faire  rendre 

les  meubles  qu'on  lui  a  pris  et  dont  on  ne  veut  pas 
se  dessaisir.  Il  insiste  pour  leur  recouvrement,  dont 

il  aura  une  reconnaissance  éternelle.  S'il  y  avait 
eu,  au  marché,  du  poisson  frais  ou  salé,  il  lui  en 
aurait  fait  parvenir  par  le  porteur  (Nimes,  maison 

de  Cabrières,  15  avril  1575).  —  24.  Promesse  faite 
par  Catherine  de  Parades,  mère  de  Jean  de  Rové- 

rié, à  Jean  de  Calepin,  père  de  Marie  de  Galepin,  de 
lui  faire  quittance  de  200  écus,  en  déduction  de  la 
dot  de  Marie  (2  000  écus),  comme  si  elle  ou  son  fils 
Jean  les  avait  reçus  (Nimes,  14  juin  1583).  Cf.  la 

pièce  1  du  présent  article.  —  25.  Extrait  en  forme 

d'un  remboursement  de  573  écus  sol  fait  par  Pierre 
de  Valernod,  évêque  de  Nimes,  à  Jean  de  Rovérié, 
seigneur  de  Cabrières.  Ce  dernier  avait  acquis  pour 
ce  prix,  de  feu  Raimond  Cavalési,  évêque  de  Nimes, 

le  domaine  de  la  Tour  de  l'Évêque,  au  terroir  de 
Nimes.  Cette  opération  avait  permis  à  Cavalési  de 

payer  sa  quotité  de  la  vente  du  temporel,  et  remon- 
tait au  25  avril  1594.  Moyennant  ce  remboursement, 

de  Rovérié  revend  à  l'évèque  le  domaine  en  ques- 
tion. L'acle  est  passé  à  Nimes  chez  François  de 

Rozel,  lieutenant  principal  en  la  sénéchaussée. 
Jean  Platet,  avocat  de  Villeneuve  de  Berc  ;  Antoine 

Bonfa,  marchand  de  soie  ;  Dominique  Roman,  doc- 
teur en  médecine  de  Gimond,  en  Gascogne,  sont 

témoins.  Le  notaire  est  François  Ménard  (8  février 
1599).  —  26.  Promesse  faite  par  M.  de  Galepin  à 
M.  de  Cabrières,  son  beau-frère,  de  ne  rien  lui 
demander  des  fruits  et  rentes  du  prieuré  de  Saint- 

Geniès  pour  l'année  1600  (14  mai  1601).  —  27.  Ordon- 
nance do  Pierre  de  Barthélémy,  conseiller  au  par- 

lement de  Toulouse,  rendue  entre  Jean  de  Rovérié, 

sieur  de  Cabrières,  d'une  part,  Suzanne  de  Rovérié 
et  Marc  Guibert,  mère  et  fils,  défendeurs,  d'autre 
part.  L'incident  sera  joint  à  l'instance  principale 
d'appel  (Toulouse,  30  mai  1613).  —  28.  Appointe- 
ment  des  officiers  ordinaires  de  Cabrières  pour 

Jean  de  Rovérié,  seigneur  du  lieu,  concernant  la 

discussion  générale  des  biens  d'Antoine  Bernard 
(6  juin  1619).  —  29.  Donation  faite  par  Marie  do 
Galepin,  femme  de  Jean  de  Rovérié,  seigneur  de 

(1)  n  s'agit  ici  de  Jean  I"  Je  Rovérié.   Cf.  la  pièce  61  de 
rartiole  E   U22. 
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Cabrières,  à  leur  fille  Gabrielle,  en  faveur  de  son 

mariage  avec  Claude  de  Banne,  seigneur  de  Cabiac, 

de  3.500  1.  de  dot.  L'acte  est  passé  à  Ninies,  chez 
Jean  de  Baudan.  Louis  de  «  Monlcamp  »  ou  Mont- 
calm,  sieur  de  Candiac,  Pierre  de  Valescure,  sont 

témoins.  Le  notaire  est  Jean  Ursi  (17  avril  IdlOi.  — 

m.  Lettre  do  «  Dauphine  »  do  Montcalm  à  M.  do 

Cabrières.  Elle  so  réjouit  du  mariage  de  son  fils 

avec  Gabrielle  de  Rovérié  (s.-d.).  —  ;!I-3-2.  Extraits 
en  forme  du    contrat  de  mariage  do   Claude  de 

Banne,  seigneur  de  Cabiac,  conseiller  au  présidial, 
et  Gabrielle  de  Rovérié.  Claude  est  fils  de  feu  noble 

Claude  de  Banne,  baron  d'Avéjan,  et.  de  Delphine 
de  Montcalm.  Il  est  assisté  de  sa  mère,  de  M.  do 
Saint-Véran,  son  oncle,  et  de  M.  Terris,  son  frère. 

Les  parents  de  Gabrielle  lui  donnent  13.(300  1.  de 

dot.  L'acte  est  passé  à  Ximes,  chez  M.  de  Cabiac. 
Jacques  d'Auteville,  conseiller  à  la  chambre  des 
comptes  de  Montpellier,  Jean  de  Calepin,  Jean  de 
Baudan,  Louis  de  Montcalm,  conseillers  au  prési- 

dial de  Nimes,  Jacques  de  Baudan,  seigneur    de 
Vestric,  Raimond  de  Calepin,  avocat,  sont  témoins. 

Le  notaire  est  Pierre  Rossel  (28  avril  IGlOi.  —  33. 

Vente  faite,  par  André  Tourton,  notaire  de  «  Bon- 
lieu  »  en  Haut-Vivarais,  à  noble  Jean  de  Rovérié, 

seigneur  de  Cabrières,  de  la  moitié  de  la  juridic- 
tion de  Cabrières  ayant  appartenu  à  Suzanne  de 

Rovérié,  dame  de  Cabrières,  part  indivise  avec 

l'acquéreur.  Le  vendeur  a  obtenu  les  droits  vendus, 
par  décret  du  juge  des  Conventions  royaux  de 
Nimes,  descendant  de  cause  jugée  contre  Suzanne 

le  24  septembre  1610.  Le  prix  est  de  1.052  1.,  conte- 
nant la  somme  principale,  ensemble  les  dépens  et 

apports  liquidés  par  le  décret.  Noble  Imbert  de 
Baronnat,  sieur  de  La  Mure,  est  témoin.  Le  notaire 

est  Pierre  de  Rossel  (Nimes,  10  novembre  1610).  — 
34-35.  Ordonnances  du  sénéchal  maintenant  Jean 

de  Rovérié  dans  l'entière  moitié  de  la  seigneurie  de 
Cabrières  (15  janvier-15  juillet  1611).  —  36.  Appoin- 
lemenl  du  parlement  de   Toulouse,  rendu    entre 

Suzanne  de  Rovérié,  appelante  d'une  sentence  du 
sénéchal  de  Nimes  1 26  novembre  1611 1,  et  son  fils 

Marc  Guiberl,  adhérant  à  l'appel,  d'une  part  ;  et 
Jean  de  Rovérié,  sieur  de  Cabrières,  appelé,  d'au- 

tre. Le  procès  par  écrit  est  reçu,  pour  juger  s'il  a 
©lé  bien  ou  mal  appelé  (Toulouse,  24  décembre 

1612!.  —  37.  Requête  de  Jean  de  Rovérié  au  séné- 
chal, contre  les  entreprises  de  Suzanne  de  Rovérié 

et  son  fils  Marc  Guibert.  En  dépit  de  l'ordonnance 
du  4  février,  le  déclarant  jouissant  du  décret  obtenu 

do  la  moitié  de  la  seigneurie  de  Cabrières  coulro 

Suzanne,  elle  et  son  fils  s'eflbrcenl  do  déposséder 
Jean  par  violence,  assemblant  des  soldats  et  gens 
armés  contre  lui  (s.  d>.  —  38.  Ordonnance  du  séné- 

chal prescrivant  d'enquérir  contre  les  entreprises 
de  Suzanne  et  do  son  fils  (27  mars  1613)  et  signifiée 
le  lendemain.  — -  3'.).  Lettre  écrite  à  M.  de  Cabrières 
par  son  cousin  .\.  Thomas.  M.  Sagnior  est  diposé  à 

à  s'accommoder,  mais  il  faut  venir  à  Saint-Gilles 

pour  s'oiilondre  avec  lui  (Saint-Gilles,  20  janvier 
161 1).—  io.  Permission,  donnée  parle  connélablo 
de  Montmorency  à  Jean  de  Rovérié,  de  porter  «  le 
pistoUet  »  pour  la  défense  do  sa  personne,  à  la 

charge  do  n'en  pas  abuser  (La  Grange  des  Prés- 
lès-Pézénas,  23  mars  161 1).  —  -41.  Ordonnance  du 
sénéchal,  rendue  entre  Marc  de  Guibert,  cosei- 
gneurde  Cabrières  et  .Marguerite  do  Gimel.  mariés, 

relevant  l'inslance  d'appel  de  fou  Suzanne  do  Rové- 

rié, mère  de  Guiberl,  d'une  part,  et  Jean  de  Rové- 
rié, seigneur  de   Cabrièrss.  ayant  droit  d'André 

Tourton,  notaire  royal,   d'autre.  Tourlon  no  sera 
pas  empêché  de   poursuivre  son   exécution  par- 
devant  le  juge  des  Conventions,  qui  a  bien  ordonné 

et  jugé  (Nimes,  16  mai  Kit  4).  Cachet.  Commande- 
ment d'obéir  du  20  juin.  —  -42.  Testament  ologra- 

phe de  Jean  do  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières, 

avocat  au  présidial.  Legs  do  10  1.  à  sa  fille  Cathe- 

rine, et  révocation  d'une  donation  de  5.000  1.  à  elle 
faite  en  son  premier  maiiago  avec  le  conseiller  de 

Fabrique,  pour  cause  d'ingratitude.   Legs  à  son  fils 
Honoré,  capiscol  en  l'église  collégiale  de   Saint- 
Gilles  ;  à  son  fils  François,  avocat  au  présidial  ;  à 
sa  fille  Gabrielle,  femme  du  conseiller  de  Cabiac  ; 

à  sa  fille  Diane,  qui  entrera  en  religion.  Son  héri- 
tier universel  est  son  fils  Jean,  avocat  au  présidial 

(Nimes,   18  juin  1615).  —  -43-44.    Copies  en   forme 
dudit  testament.  —  45-48.  Lettres  de  M.  de  Cabriè- 

res adressées  à  son  fils,  à  Toulouse.   Ce  sont  des 

instructions  relatives  à  des  procédures  (Cabrières 

ou  Nimes,  8  janvier- 29  murs  1616).  —   -49.  Exemp- 
tion du  logement  des   gens  de   guerre  pendant 

quinze  jours  en  faveur  du  lieu  de  Cabrières,  signée 

par  le  duc  do  Montmorcncy-Damville,  gouverneur 

en  Languedoc  (Beaucaire,  25   mai  I6l6j.   Cachet. 
—  ,50.  Arrêt  du  parlement  de  Toulouse,  rendu  entre 

le  curateur  aux  causes  do  Marc  do  Guiberl,  sieur 

de  Cabrières,  appelant  d'une  sentence  du  sénéchal 

de  Nimes  en  date  du  26  novembre  1611,  et  d'une 

autre  du  12  juillet,  pour  être    maintenu  définiti- 
vement aux  biens  à  lui  donnés  par  feu  sa  mèro 
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Suzanne  de  Rovérié,  d'une  pari  ;  el  Jean  de  Rové- 
rié,  avoeal  au  présidial,  appelé  el  défendeur,  d'au- 

tre. L'appel  est  mis  à  néant  (,9  juillet  IGld.  —  51 . 
Copie  en  forme  du  même  arrêt.  —  32.  Estimation 
amiable  des  fruits  des  biens  avant  appartenu  à 
Suzanne  do  Rovérié  et  jouis  par  Pierre  de  Guibert. 
Les  arbitres  ont  été  choisis  par  Jean  de  Rovérié  et 

Pierre  de  Guibert.  La  fin  de  l'estimation  et  les 
signatures  manquent  (s.  d.).  —  ô3.  Copie  en  forme 
d'une  ordonnance  du  sénéchal  rendue  entre  Marc 
de  Guibert,  sieur  de  Cabrières,  et  Marguerite  de 
Gimel,  mariés,  el  Pierre  de  Guibert,  fière  de  Marc, 

d'une  part,  el  Jean  de  Rovérié,  d'autre.  Les  de  Gui- 
bert demandaient  la  récu.sation  de  Louis  de  Roche- 

more,  président  au  présidial  ;  Francjois  de  Roche- 
more,  sieur  de  Saint-Lauronl,  juge-mage;  Danie 
de  Calvière,  juge  criminel  ;  François  de  Rozel 

lieutenant  principal  ;  André  de  Peiremale,  lieute- 
nant parliculer  ;  dix-neuf  conseillers  ;  Honoré  de 

Gévaudan,  avocat  pour  le  roi,  el  Pierre  de  Valette, 
procureur  pour  le  roi,  dans  toutes  les  procédures 
engagées  contre  eux  par  Jean  de  R.ovérié,  avocat  ; 
son  fils  Honoré,  chanoine  de  Saint-Gilles,  el  au- 

tres ses  enfants  et  serviteurs.  Le  sénéchal,  de 

l'avis  d'un  nombre  suffisant  d'avocats  de  la  cour 
non  récusés,  accorde  les  récusations  demandées 

(11  octobre  ir.iG;.  —  :,'t.  Lettre  autographe  signée 
du  duc  de  Monlmorency-Damville  à  M.  de  Cabriè- 

res.  Le  baron  de  Péraut  la  lui  remettra  et  l'assu- 
rera de  son  affection  (Béziers,  30  mars  IGlOj.  Deux 

petits  cachets  de  cire  rouge  armoriés,  avec  lacs  de 
soie  floche.  —  55.  Conventions  cnire  Jean  de  Rové- 

rié, sieur  de  Cabrières,  et  Marie  de  Calepin,  tou- 

chant la  nourriture  et  l'entretien  de  Mario  pour 
l'avenir,  afin  d'éviter  les  discussions  el  les  procès 
(Nimes,  22  octobre  1620).  Signatures  de  Marie,  de 

Raimond  do  Calepin,  de  Jean  de  Saurin  et  d'Al- 
phonse, prêtre.  —  56-57.  Lettres  d'Henri  de  Péraut 

à  M.  de  Cabrières.  Ses  affaires  l'ont  tellement 

pressé  qu'il  est  parti  sans  le  revoir.  Il  pense  qu'il 
verra  demain  les  ennemis.  Si  après  le  combat  il 
avait  quelques  jours  de  repos,  il  irait  voir  son  père 
el  X.  H  le  supplie  de  prendre  soin  de  toutes  ses 

affaires  s'il  lui  arrivait  quelque  changement,  car  il 
ne  se  fie  qu'à  lui.  —  11  lui  envoie  M.  de  La  Conda- 
laine,  qui  le  servira  comme  il  voudra.  Il  faut  le  faire 
agir  vigoureusement  pour  sortir  de  celle  affaire, 

etl'avertir  par  exprès  si  elle  tourne  mal,  afin  qu'il 
soit  prévenu  avant  d'aller  à  la  cour.  Calepin  l'a 
bien  désobligé.  C'esl  un  malicieux.  Ces  deux  lettres 

sont  sans  date  et  d'une  orthographe  déconcertante. 
—  .58.  Billet  de  sauvegarde  signé  par  Châtillon  (1)> 
priant  les  capitaines  et  autres  officiers  conduisant 
les  gens  de  guerre  de  ne  pas  loger  au  lieu  de 
Cabrières  (Barjac,  24  avril  1621).  —  59.  Lettre  de 
Monlmorency-Damville  à  M.  de  Cabrières.  Il  ne 

doule  pas  de  la  pari  qu'il  a  prise  à  sa  maladie  (2), 
11  l'assure  de  son  aftection  el  le  remercie  des  nou- 

velles de  ce  qui  se  passe  «  de  delà  »  (Carcassonne, 

20  décembre  1621).  —  60.  Lettre  de  M.  de  Brison  (3', 
à  M.  de  Cabrières.  S'il  désire  se  retirer  à  Cabrières, 
il  y  sera  en  sûreté  pour  ce  qui  le  regarde  el  pour 
ceux  qui  sont  sous  son  commandement.  Il  lui  a  de 

l'obligation,  el  sera  toujours  bien  aise  de  la  recon- 
naître par  toutes  les  courtoisies  qu'il  lui  sera  pos- 

sible (s.  d  ).  —  61-63.  Lettres  de  M.  de  Blauzac  à 
son  cousin  M.  de  Cabrières,  à  Beaucaire  et  à 

Cabrières.  Il  lui  rend  compte  de  ce  qui  s'est  passé 
pendant  l'occupation  de  Cabrières.  Les  <  sujets  >  de 
de  M.  Cabrières  ayant  refusé  d'entretenir  les  sol- 

dats que  M.  de  Blauzac  avait  mis  dans  sa  maison 
pour  la  préserver  des  troubles  qui  la  menaçaient, 
ce  dernier  prit  les  ordres  de  M.  de  Châtillon  pour 

se  mettre  à  couvert  et  proléger  la  maison.  Le  dan- 
ger passé,  il  se  relira,  après  avoir  fait  compte  avec 

les  habitants  de  la  dépense,  à  raison  de  13  sols,  ce 
qui  est  bon  marché.  Il  fait  les  mêmes  conditions  à 

trente  soldats  qu'il  a  ici.  M.  de  Cabrières  trouvera 

bon  que  ses  sujets  les  paient,  car  c'esl  aussi  bien 
un  excès  de  les  vouloir  trop  soulager  que  de  les 

vouloir  trop  molester.  Le  pillage  que  M.  d'Aubus- 
sargues  a  fait  faire  à  Cabanes  a  tellement  occupé 

M.  de  Blauzac  qu'il  n'a  pu  penser  à  lui  ni  à  ses 
amis  (s.  d.).  —  Les  lettres  de  M.  de  Cabrières  à 

MM.  de  Berlichères  et  de  Briquemaud  n'ont  pas 
servi,  car  M.  de  Blauzac  avait  déjà  obtenu  commis- 

sion de  M.  de  Châtillon.  Il  a  regretté  que  son  fils 
ait  dû  quitter  la  maison  de  Cabrières,  à  cause  de  la 

famine,  cl  des  menaces  des  ennemis  de  M.  Cabriè- 

(1)  Gaspard  de  Coligny,  comte  de  CliâtiUon,  petit-fils  de 
Tamiral  et  chef  des  religionnaires  du  Bas-Languedoc. 

(2)  Henri  II,  duc  de  Montmorency  et  de  DamviUe,  fut 

atteint  d'une  fièvre  maligne  vers  le  20  octobre  et  faillit  en 
mourir  à  Rabastens.  Hors  de  danger,  il  arriva  à  Carcas- 

sonne le  15  décembre  lô'îl,  pour  s'avancer  contre  le  duc  de 
Rohan. 

(3)  Joachim  de  Beaumont,  baron  de  Brison,  fut  gouver- 
neur de  Nimes  pour  les  religionnaires  en  1621.  Le  duc  de 

Rohan  le  destitua  le  21  mai  1622,  pour  intrigues  contre  lui. 
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res.  Si  celui-ci  veut  se  servir  de  M.  de  Blauzac,  il 
doit  le  mettre  à  couvert  par  une  même  commission 

du  duc  de  Montmorency,  car  sa  maison  n'est  pas 
en  étal  de  défense.  M.  d'Aubussargues  a  fait  pilier 

Poulx  et  Cabanes,  et  emmener  le  l)élail  à  Sainte- 

Anaslasie  (Blauzac,  It!  juillet).  —  Il  n'approuve  pas 

sa  retraite,  à  moins  que  M.  de  Cabrières  n'ait  appré- 

hendé la  joie  de  M.  de  Blauzac  à  propos  d'une 
condamnation.  Il  aurait  préféré  lui  voir  prendre  sa 
maison,  comme  il  mande  prendre  celle  de  M.  de 
Cabrières  par  son  fils.  Il  le  prie  de  demander  à 
M.  de  Péraut  un  soldat  de  la  compagnie  de  son  fils 

fait  prisonnier  à  Marguerittes  et  nommé  Jacques 
Audibert.  Il  ne  faut  pas  espérer  de  rançon  de  lui, 
car  il  est  comme  Bias  (s.  d.).  —  CA.  Requête  au 

sénéchal  faite  par  Jean  de  Rovérié,  sieur  de  Cabriè- 

res, au  sujet  de  la  mort  d'Antoine  de  Rovérié,  son 
père,  tué  à  Nimes,  le  J5  novembre  150'.),  par  les 
religionnaires  qui  surprirent  la  ville.  Anioine  était 
juge  des  Conventions  royaux  et  ordinaires,  et  ses 
biens  furent  pillés.  Lors  des  troubles  do  1620  et 
1621,  Jean  dut  se  retirer  à  Cabrières,  défendant  à 

grand  frais  sa  maison  et  château,  qui  a  servi  de 
refuge  à  plusieurs  catholiques  chassés  de  Nimes. 

En  représailles,  les  rebelles  ont  ruiné  sa  belle  mai- 
son de  Nimes,  valant  4.000  écus,  et  sa  belle  métai- 

rie do  Roquecoiirbe,  à  Marguerilles.  Jean  demande 

une  infoi'mation,  en  vue  d'obtenir  un  dédommage- 
ment (6  avril   1622).  Copie.  —  65.  Déposition  de 

Pierre  JourncI,  chanoine.  Copie.  —  66.  Enquêle  de 
François  de  Rozel,  lieutenant  principal  en  la  séné- 

chaussée, pour  Jean  de  Rovérié.  Dépositions  de 
Pierre  Journel,  chanoinedela  cathédrale  de  Nimes, 
réfugié  à  Beaucaire  ;  de  Jean  Amalric,  bourgeois 
de  Nimes  ;  de  Jaufro  André,  capitaine  ;  de  Louis 
Amalric,  bourgeois  ;  de  Pierre  Gazais,  ménager,  de 

Saint-Gervasy  ;  de  Guillaume  Boissière,  praticien, 
de  Nimes,  réfugié  à  Beaucaire.  Elles  confirment  les 
plaintes  de  Jean  de  Rovérié  (Beaucaire,  2(5  avril 

1622);  —  67.  Rôle  des  dégâts  faits  dans  le  château 
de  M.  de  Cabrières  par  «  les  messieurs  de  la  reli- 

gion »  de  Nimes.  La  suscription  porte  que,  le  ven- 
dredi 27  mai  1622,  les  huguenots  de  Nimes,  sous  la 

conduite  de  M.M.  de  La  Cassagne  et  de  Caissargues, 

ont  pris  et   pillé  le  château  de  Cabrières.  —  (i8. 
Diplôme  de  bacheher  en  droits  canonique  et  civil, 

délivré  à  Honoré  de  Rovérié,  précenleur  de  l'église 
collégiale  de  Saint-Gilles,  par  l'université  de  droit 
d'Avignon  (6  juin  I623i.   Le  sceau  manque.  —  69. 
Extrait  en  forme  d'une  déclaration  de  Marie  de  Ga- 

lopin, veuve  do  Jean  de  Rovérié,  seigneur  do  Ca- 
brières, contenant  révocation  de  deux  donations  fai- 

tes par  elle  à  sa  fille  Gabriolle,  femme  de  M.  do 

Cabiac,  les  17  avril  1610  et  :^1  janvier  162'».  Par  de 
nouvelles  dispositions,  elle  donne  à  son  fils  Jean  do 
Rovérié  tous  les  biens  provenant  do  son  frère  Jean 

do  Galopin,  conseiller  au  présidial,  s'en  réservant 
l'usufruit  cl  une  soniiuo  do  (i.OOO  1.  L'acte  est  passé  à 
Nimes.  en  la  maison  de  Jean  de  Baiidan,  conseiller 

au  présidial,  maison  louée  par  Marguerite  do  Saint- 
Bonnet   de   Toiras,  veuve  do  M.  de  Brignon.  Lo 
notaire  est  Etienne  Mathieu,  exerçant  à  Boucoiran 

(15  février  162i).  —  70.  Lettre  adressée  à  M.  Des- 
cours, procureur  juridictionnel  à  Lédenon,  et  si- 

gnée :   De  Rovérié.   Il  est  urgent  d'aller  à  Uzès, 
Montfrin  et  Meynes  pour  des  vérifications  de  signa- 

tures ou  seings  do  1.5(S8  et  années  suivantes.   Il  faut 
faire  vérifier  aussi  les  registres  de  baptêmes  do 

Lédenon   s.  d.).  —  7l-7j.  Copies  modernes,  faites 

par  l'ablié  y\rnoux,  curé  do  Sanilhac,  on  1873,  des 
actes  suivants  :   1°  Donation  de  Gabiiello  do  Rové- 

rié, héritière  sous  bénéfice  d'inventaire  de  son  mari 
Claude  de  Banne  de  Cabiac,  conseiller  au   prési- 

dial, à  Jean  Combes,  prieur  do  Sanilhac.  Le  notairo 
est  Jacques  Froment,  de   Sanilhac   (t  novembre 

1(;.")8).  —  2"  Extrait  d'un  inventaire  do  litres  de  la 
métairie  de  M.  de  Caveirac,  niontionnant  une  décla- 

ration de  Pieno  de  Banne  de  Montgros  en  faveur 
de  Pierre  do  Banne  de  Cabiac  ;  10  janvier  1685)   ; 
une    reconnaissance  féotlale,   faite  par  Pierre  do 
Banne  de  Cabiac  à  Jean  de  La  Croix,  seigneur  do 

Meyrargues  et  Collas,  le  10  novembre  1675  ;  etc.  — 

.3»  Extrait  dudit  inventaire,  mentionnant  une  quit- 
tance donnée  par  François  Vernel,  prieur  do  Sani- 
lhac, à  Jeanne  de  Banne   do  Cabiac,    femme  do 

François  de  George,  baron  do   I/nlenon,  fille  do 
Pierre  de  Banne  de  Caliiac  i23  janvier  1700);  etc. 

—  4"  Reconnaissance  féodale  faite  par  Gabriolle  do 
Rovérié  de  Cabrières  à  Jean  do  La  Croix  (17  février 

1603);  —  .5^  Texte  intégral  de  la  quittance  du  23  jan- 
vier 17(X),   mentionnée  ci-dessus,  et  portant  sur  un 

legs  de  300  1.  fait  par  Gabriello  au  prieuré  do  Sani- 

lhac. —  76.  Extrait  en  forme  d'une  transaction  pas- 
sée entre  Claude  do  Banne,  soigneur  do   Cabiac 

conseiller  au  présidial  ;    sa  femme  Gabriello  do 
Rovérié,  ayant  droit  de  .Marie  do  Galopin,  sa  mère  ; 

Jean  de  Saurin,  docteur  es  droits,  lils  d'autre  Mario 
de  Calepin  ;    Madeleine  de  Galopin    et  hoirs   do 

Jeanne  de  Galopin,  d'une  part  ;  et  Raimond  do 
Calepin,    conseiller  au    présidial  ;    Catherine  do 
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Favicr,  veuve  de  Jean  do  Galepiii,  conseiller  au 

présidial,  d'aulre.  Il  s'agit  du  règlement  très  com- 
pliqué de  successions  testamentaires  remontant  à 

Jean  Gliaissi  vieux,  teslateurdu27  juin  1555  (Nimes, 
21  décembre  ]G2't).  —  77.  Sommaire  notarié  de 
ladite  transaction.  —  78.  Extrait  en  forme  du  con- 

trat de  mariage  passé  entre  Jean  «  Anaslaïs  », 
écuyer,  fils  de  feu  Antoine  et  de  Louise  Virgile, 

d'une  pari,  el  Diane  de  Rovérié,  fille  de  feu  noble 
Jean  de  Rovérié,  sieur  de  Cabrières,  et  Mario  de 

Galepin,  de  Nimes.  L'acte  est  passé  à  Sainl-Laurenl 
(12  août  1631).  —  70.  Copies  modernes  de  l'acte  de 
sépulture  de  Marie  de  Galepin,  veuve  de  Jean  de 
Rovérié  de  Cabrières  (Nimes,  G  septembre  1633)  ; 

de  l'acle  do  baptême  de  Jean-Fi-ançois  de  Rovérié, 
fils  de  François  et  de  Marie  de  Ménard  (Nimes,  20 

juin  1635)  :  el  de  l'acte  de  baptême  de  Henri  de 
Rovérié,  fils  des  mêmes  (Nimes,  25  juillet  16.37).  — 
80.  Inventaire  des  meubles  de  Jeanne  Ginoux,  de 

qui  est  cohéiitière  Catherine  de  Rovérié  (17  octo- 

bre 1636j.  —  81.  Lettre  d'  «  Anastasi  »,  de  Sainl-Lau- 
renl des  Arbres,  à  M.  de  Cabrières,  lui  annonçant 

le  décès  do  sa  sœur  (3  mars  16i3).  —  82-8i.  Copies 
modernes  des  actes  de  sépulture  de  François  do 
Rovérié,  avocat  au  présidial  (Nimes,  23  décembre 
1657)  ;  Claude  de  Banne  do  Cabiac,  époux  de 
Gabrielle  de  Rovérié  (Nimes,  2  juin  16.58)  ;  et 
Gabriello  de  Rovérié,  sa  veuve  (Nimes,  17  mai 

1675).  —  85-87.  Lettres  de  Diane  d'Albenas  à  M.  do 
Cabrières.  Elle  avait  résolu  d'aller  le  voir  au  reçu 
de  sa  lettre.  Mais  elle  a  chez  elle  sa  belle-fille  de 

Meyrargues,  qu'elle  n'ose,  ni  laisser  seule,  ni  me- 
ner à  Nimes.  Elles  sont  glosées,  «  glaussées  »,  en 

leurs  actions,  et  il  ne  faut  donner  ombrage  à  per- 

sonne. Les  sentinelles  ne  cherchent  qu'à  tout  gâter, 
el  M.  de  Cabrières  en  a  de  bons  témoignages. 

Cependant,  .s'il  veut  qu'elle  vienne,  elle  laissera 
toute  considération,  lais.sanl  toutes  choses  à  sa 

prudence  (s.  d.).  —  D'une  heure  à  l'aulro  il  sur- 
vient de  nombreux  incidents.  Les  paysans  d'Au- 

bussargues  onl  saisi,  «  gagé  »,  dans  sa  terre  de 

Massargues  le  bétail  qu'elle  y  avait  mandé  cher- 
cher des  charges  de  bois,  el  au  lieu  de  lui  faire 

raison,  ils  onl  fait  battre  Valette  par  ses  prison- 

nier.s  d'Aubussargues.  Les  enfants  de  Diane  sonl 
résolus  à  tirer  raison  de  celle  querelle,  el  son  fils 
de  Meyrargues  a  déjà  fait  le  nécessaire.  Diane  a 

lail  informer  contre  les  paysans  par  ses  ordinai- 
res. Alarmes  de  Diane  (s.  d.).  —  Elle  le  félicite 

d'êlre  revenu  chez  lui.  Son  fils  de  Robiac  l'a  assu- 

rée du  conlenlement  de  M.  de  Cabrières.  Elle  est 

retenue  à  Nérac  par  un  procès  contre  M""«  de  Poire 

el  M.  de  Picheron.  Elle  n'attend  que  le  capitaine 
Valette,  qui  doit  apporter  quelques  papiers  néces- 

saires au  procès  des  prisonniers.  p]|le  espère  que 

l'innocence  de  ces  Messieurs  sera  reconnue,  mais 
la  grande  longueur  do  la  procédure  ne  la  rassure 
pas.  Mention  du  chancelier  et  du  capitaine  Saurin. 
Les  «  parties  »  ou  adversaires,  pour  influencer  les 

juges,  prétendent  que  le  roi,  sachant  la  vérité,  n'a 
point  voulu  donner  de  grâce.  Si  elle  avait  quille 

Nérac,  c'eût  été  un  fort  grand  préjudice  à  ces  gens. 
La  conservation  de  la  situation  de  son  fils  csl  la 

grande  préoccupation.  Elle  sollicite  de  M.  de  Cabriè- 
res un  mol  de  recommandation  auprès  de  M.  de 

La  Porle  (Nérac,  18  février).  —  88-90.  Lettres  de 

M«"=  de  Montpezal  (fille  de  Diane  d'Albenas)  à  M.  de 

Cabrières.  Il  l'accuse  de  perfidie,  bien  injuslemenl. 
Elle  lui  a  donné  de  ses  nouvelles  par  l'homme  que 
sa  mère  lui  a  mandé,  car  il  lui  était  impossible  de 
rester  plus  longtemps  sans  avoir  de  ses  lettres, 

tandis  qu'il  demeurait  des  quinze  jours  sans  enten- 

dre parler  d'elle  (s.  d.).  —  Elle  pense  qu'il  a  reçu 
une  lettre  d'elle  par  M.  de  Saint-Côme.  Elle  ne  man- 

quera pas  de  lui  écrire,  puisqu'il  y  trouve  de  la 
consolation.  Sa  mère  va  bien.  Elle  le  remercie  du 

soin  qu'il  prend  des  affaires  de  son  frère  (s.  d.).  — 
Il  doit  avoir  appris  le  malheur  qui  leur  est  arrivé, 
le  funeste  combat  entre  le  baron  de  Poire  el  son 

frère  de  Montpezal.  Elle  le  prie  d'écrire  à  sa  mère 
pour  la  consoler.  Elle  le  conjure  de  prier  M.  de 
Berlichères  de  ménager  son  frère  en  parlant  de 

ses  affaires  (s.  d.).  —  Ul.  Lettre  de  Diane  do  Mont- 

pezal (autre  fille  de  Diane  d'Albenas),  à  M.  de Cabrières.  Elle  lui  demande  assistance  dans  une 

affaire  concernant  une  pauvre  fille,  leur  nourrice, 

«  engrossée  »  à  Arpaillargues  par  un  nommé  Cou- 

lomb (s.  d.i.  —'92.  Lettre  de  M.  do  La  Mosson  à 
M.  de  Cabrières.  L'amitié  de  M.  de  Cabrières  pour 

tous  ceux  de  la  maison  de  Montpezal  l'engage  à 
l'enlrelenir  de  «  certain  excès  >  survenu  à  sa  nièce 
de  Bon.  Il  le  prie  de  lui  envoyer  une  copie  des 

informations  (Montpellier,  19  janvier).  —  93.  Lettre 
s.  d.  écrite  à  M.  de  Cabrières  par  une  femme  dont 

la  signature  est  engagée  dans  la  reliure.  Sa  sœur 
de  Peyrieu  lui  fait  savoir  que,  suivant  le  bruit 
pubhc  en  Arles,  un  certain  Monlaron,  prévenu  du 
meurtre  de  M.  Peyrieu,  est  prisonnier.  Cela  étant, 
elle  voudrait  le  poursuivre,  avec  le  conseil  de  M.  de 
Cabrières. 
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E.  tîî5.  (Portefeuille.)  —  8  pièces,   parcliemiii  ;    1  jô  pièces' 
papier  ;  6  sceaux. 

1599-1714.  —  Fonds  de  Ca.brières.  —  Seigneu- 
rie de  Cahrières.  —  'i™*  volume,  concernant  prin- 

cipalement Jean  II  de  Rovériê,  sei'jneur  de  Cabriè- 
res.  Avant  les  pièces  anciennes  est  une  liste  des 

documents,  dressée  par  M.  P.  Falgairolle.  —  1. 
Diplôme  de  bachelier  en  droil  canonique  délivré  à 
Jean  de  Rovérié  par  François  de  Labeau,  primicier 

et  recteur  do  l'universilé  d'Avignon,  Jean  des  Lau- 
ronts,  profes.seur  de  droil  canonique,  et  Bonzon, 

secrétaire  Avignon,  28 octobre  lâOO.  —  2.  Extrait 
des  registres  du  greffe  des  insinuations  du  diocèse 
de  Nimes.  Le  roi,  désirant  reconnaître  les  services 

que  lui  a  rendus  Jean-Antoine  de  Rovérié,  lui 

accorde,  avec  l'avis  de  la  reine  régente,  sa  mère, 
la  première  chanoinie  et  prébende  qui  viendra  à 

vaquer  en  l'église  Notre-Dame  de  Nimes  il5  février 
-16U).  —  3.  Lettre  de  M.  de  Cabrières  à  son 

père,  avocat  à  Nimes,  au  sujet  d'un  procès  (Tou- 
louse, 7  mai  1616).  —  4.  Mémoire  sur  les  affaires 

de  M.  de  Cabrières  (3  septembre  1616).  Il  s'agit 
d'utiliser  le  brevet  du  roi  relatif  à  la  première  cha- 

noinie vacante  de  la  cathédrale  de  Nimes.  Or,  la 

chanoinie  de  Jean  Bouchard  vaquera  par  l'accepla- 
lion  qu'il  a  faite  de  la  trésorerie  de  la  cathédrale, 
dont  Charles  Lagrange,  titulaire,  est  démission- 

naire. Bouchard  tient  sa  procédure  secrète,  afin 

d'obtenir  par  surprise  un  brevet  du  roi  au  préju- 
dice des  brevets  accordés  à  M.  do  Cabrières.  —  5,. 

Procuration  de  Jean  de  Rovérié  de  Cabrières, 

prieur  de  Sainl-Genièa  de  Malgoirès,  pour  résigner 
son  prieuré  en  faveur  de  son  frère  François,  prieur 

de  Saint-Jean  de  Maruéjols,  sous  la  réserve  d'une 

pension  de  7(30  1.  t.  .Nimes,  l"-  décembre  1618).  — 
6-7.  Lettres  de  M.  de  Cabrières  à  son  père,  au  sujet 

d'une  chienne  couchante  conduite  à  Vers,  entre  les 
mains  du  capitaine  Ribes,  de  Montpellier,  qui  y 

commande,  et  était  l'un  des  appointés  de  la  compa- 
gnie de  M.  de  Larnac.  On  lit  sur  la  seconde  lettre  la 

date  d'octobre  1621.  —  8.  E.xtrait  d'une  procuration 
de  Jean  de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières,  fils  et 

héritier  d'autre  Jean,  pour  obtenir  paiement  de  ce 

qui  lui  est  dû  par  les  consuls  d'Istres,  en  Provence 
(13  juin  1623).  Sceau  du  sénéchal.  —  9-10.  Extraits 

"  du  contrat  de  mariage  de  Jean  de  Rovérié  et  de 
Marguerite  de  Saint-Bonnet  de  Toiras,  veuve  de 

Guillaume,  seigneur  de  Brignon  et   de  Sanilhac 

■  iGhàteau  de  Sanilhac,  2i  octobre  1623).  —  11.  Petit 
cahier  de  14  feuillets,  fortement  rongé,  et  où  M.  de 

Gard.    —  Skrik    E. 

Cabrières  a  consigné  des  comptes  et  des  événe- 
ments de  famille.  Mention  de  Valette,  prieur  de 

Cruviers  if°  3),  en  mars  1623.  Mention  de  la  mort 
de  Jean  de  Saint-Bonnet  de  Toiras,  maréchal  de 
France,  tué  le  M  juin  1G36  devant  le  château  de 

Fontanes,  en  Milanais  (f"  11).  Achat  fait  le  14  août 

1624,  d'un  parchemin  du  16  mars  1299,  contenant 
six  reconnaissances  féodales  faites  à  M.  do  Bri- 

gnon à  Valence  et  à  Sainl-Dézéry,  pour  le  prix  de  3 
1.  tf"  12'.—  12. Lettre  deChambon  àM.  de  Cabrières, 

au  sujet  de  l'instance  do  Pierre  Maillan  (Castres, 
31  mars  1626).  —  13.  Copie  moderne  des  actes  de 
baptême  de  Claude  de  Rovérié  et  de  Marguerite  de 
Rovérié,  enfants  de  Jean  de  Rovérié  cl  de  sa 

femme  Marguerite  de  Toiras  (30  septembre  1626).  — 
14.  —  Requête  de  Jean  de  Rovérié,  seigneur  do 
Cabrières,  à  Henri  II  de  Bourbon,  prince  de  Condé, 
contre  les  manœuvres  hostiles  de  Pierre  de  Gui- 
bert.  Au  pied  de  la  requête,  le  prince,  attendu  que 

le  suppliant  a  négocié  et  communiqué  avec  les 

rebelles,  pendant  les  troubles,  sur  l'ordre  du  duc 
de  Montmorency,  fait  défense  à  Guiberl  el  à  tous 

autres  de  s'aider  des  commissions  ou  informations 

qu'il  pourrait  avoir  fait  faire  à  rencontre  de  Jean 

de  Rovérié  fAlbi,  12juin  1628).—  I.').  Copie  d'une 
exemption  du  logement  des  gens  de  guerre  accor- 

dée par  le  duc  de  Montmorency  cl  de  Damville  à 
Jean  de  Rovérié  (Beaucaire,  29  juillet  1628j.  — 
16.  Requête  de  Jean  Rovérié,  dit  Granier,  aux  offi- 

ciers ordinaires  de  Cabrières,  pour  obtenir  la 
publication  du  leslamenl  de  son  père,  attendu  que 
la  contagion  régnant  à  Cabrières  pourrait  faire 
périr  les  témoins.  De  Rovérié,  juge,  commet  la 
demande  au  lieutenant  de  baile  (27  août  1628;.  — 
17.  Procuration  de  Mario  de  Calepin,  veuve  do  Jean 

de  Rovérié,  pour  la  représenter  au  sujet  de  l'ouver- ture du  testament  de  son  père,  Israël  de  Calepin, 

sieur  de  Varanglos,  juge  royal  d'Uzès  fl4  jan- 
vier 163ÛI. —  18.  Arrêt  du  parlement  de  Toulouse 

entre  Jean  de  Rovérié  el  Pierre  de  Guiberl,  por- 
tant renouvellement  de  délai  00  mars  1631;.  — 

19.  Achat  d'immeuble  fait  par  Jean  de  Rovérié  au 
terroir  de  Cabrières  (6  août  1631).  —  20.  Somma- 

tion de  Pierre  de  Guiberl,  sieur  de  Cabrières,  à 

François  de  Rovérié,  avocat  (.'3  décembre  1631'.  — 
21.  Quittance  de  53  1.  faite  par  Marie  de  Calepin  à 

son  fils  Jean  de  Rovérié,  pour  un  reste  d'arrérages 
de  sa  pension  (20  août  1632».  —  22.  Lettre  do 
Charles  La  Croix  à  Jean  de  Rovérié,  en  faveur  du 

rétablissement  de  l'accord  entre  leurs  deux  mai- 

3. 
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sons  désunies  (s.  d.)-  —  23.  Lettre  de  Marlinon  à 

M.  de  Cabrières.  11  s'excuse  de  l'exéculion  d'un 

ordre  qui  choque  ses  sentiments  d'amitié  (Nimes, 
13  janvier  1G35).  —  -24.  Lettre  de  François  de  Rové- 

rié  à  son  frère.  Les  consuls  n'ont  aucun  désir  de 
lui  donner  son  argent.  11  faudra  les  faire  assigner. 

Le  premier,'consul  veut  employer  les  300  1.  volées 
pour  son  voyage  de  Paris  (Nimes,  2  juin  163.5).  — 
2.V2G.  Copies  modernes  des  'acles  de  baptême  de 
Jean-François  de  Rovérié  (20  juin  1635)  et  de  Henri 
de  Rovérié  (25  juillet  1635),  enfants  de  François 

de  Rovérié  et  de  Marie  de  Ménard.  —  27-29.  Let- 

tres de  Madeleine  de  Brignon  à  sa  mère,  M'"=  de 

Cabrières.  —  Elle  a  reçu  la  dentelle  d'argent  par 
le  laquais  de  M.  de  Jonquières.  M.  de  Nimes  (1)  et 
elle  iront  bientôt  à  Pézénas,  et  de  là  à  Béziers, 

voir  la  maréchale.  Elle  ne  croit  pas  aller  à  Tou- 

louse avant  l'hiver.  (S'il  y  a  une  date,  elle  est  prise 
dans  la  reliure).  —  Bastion  a  été  assez  sol  pour  ne 

lui  apporter  sa  lettre  qu'à  onze  heures  du  soir. 
(Lettre  s.  d.,  cachetée  aux  armes  de  l'évêque  de 
Nimes).  —  M.  de  Nimes  est  encore  à  la  campagne 
(s.  d.).  —  30-31.  Lettres  de  la  même  à  M.  do 

Cabrières,  son  beau-père.  —  Elle  le  prie  d'envoyer 
leur  mulet  à  Montpellier  pour  lui  apporter  ses 
capes.  Son  père  et  elle  seront  demain  malin  à 

Nimes  iMarsillargues,  samedi  matin  i.  —  Elle  le 
remercie  de  lui  avoir  envoyé  la  lettre  de  son  frère 

de  La  Baume.  Elle  apprend  que  M.  de  Saint-Ger- 

main n'élait  pas  à  Paris,  et  elle  demande  une 
minute  de  procuration  (s.  d.).  —  32-33.  Lettres  de 
M""  de  Lézignan  à  sa  tante  M""  de  Cabrières.  — 

Elle  implore  son  assistance  pour  retirer,  à  n'importe 
quel  prix,  une  transaction  passée  entre  M"""  de 
Murviel  el  son  fils  quelques  jours  avant  son 

jnariage  avec  M'"  d'Assas,  qui  eut  lieu  le  2S  décem- 
bre 1634  (Pézénas,  23  mai  1638j.  — Addition  à  la 

lettre  précédente,  envoyée  en  même  temps.  Les 

pactes"  de  mariage  de  M.  de  Murviel  sonl  du  8  dé- 
cembre 1634.  —  34.  Lettre  de  M.  de  Lapeyre  à 

M.  de  Cabrières,  au  sujet  de  1.0001.  restant  dues 

sur  la  dot  de  M""=  de  Cabrières  par  M.  de  Reslin- 

clières  (Paris,  25  juin  1638).  —  35-50:  Lettres  d'Isa- 
beau  de  Toiras,  dame  de  Lézignan;  à  sa  sœur, 

M"'  de   Cabrières,   ou    à    son    beau-frère,   M.  de 

(1)  Claude  II  de  Saint-Bonnet  de  Toiras,  évêque  de  Nimes 
{16Ï5-1633),  entra  dans  la  révolte  du  duc  d'Orléans  en  163?, 
ce  qui  lui  fit  perdre  son  évéché. 

Cabrières.  —  35.  Sa  fille  a  la  fièvre  quarte,  elle 

craint  qu'elle  n'en  ait  pour  tout  l'hiver.  C'est  un 
contre-temps  pour  le  voyage  de  Toulouse,  si  néces- 

saire. Elles  expérimentent  à  leur  dam  ce  que  peut 

la  présence  de  sa  belle-mère,  qui  a  fait  casser  par 
ses  ordinaires  el  ses  chicanes  un  arrêt  provi- 

sionnel. Elle  espère  la  «  débeller  »  avec  l'aide  de 
Dieu  et  de  sa  nièce  (6  octobre  [1638]).  —  36.  Sa  fille 

el  elle  dépêchent  à  M'"'  de  Cabrières  un  laquais 
avec  des  bulbes.  M"""  de  Murviel  continue  ses 

chicanes,  et  leur  fait  désirer  d'êlre  bientôt  à  la 
Saint-Martin  pour  gagner  Toulouse  i24  octobre 
1638).  —  37.  Sa  fille  a  fait  une  chute  qui  lui  a  contu- 

sionné le  bras.  Elle  aimerait  beaucoup  la  visite  de 
sa  nièce,  qui  promet  depuis  des  années  à  sa  cousine 

de  la  venir  voir  (s.  d.i.  —  38.  Elle  a  été  très  heu- 
reuse de  voir  son  neveu.  Mais  sa  fille  de  Cazouls 

continue  d'êlre  malade  (s.  d.).  —  39.  Elle  a  été 
désolée  du  départ  de  sa  sœur.  Elle  lui  demande  de 

l'assister  dans  son  aftaire  contre  M.  d'Anlraigues. 
Elle  a  appris  de  M.  de  Nimes  que  les  papiers  sont 
entre  les  mains  du  conseiller  Fabre  il8  juillet).  — 

40.  Elle  esl  heureuse  d'apprendre  par  M.  de  Nimes 
que  sa  sœur  esl  rétablie.  Mention  de  son  neveu  de 

La  Baume,  qu'elle  aime  tendrement  fs.  d.j.  —  4i. 
Elle  recommande  à  sa  sœur  d'appuyer  le  sieur 
Serres  auprès  de  M.  de  Fontfrède.  Elle  a  reçu  à 

Narhonne,  par  un  laquais  de  M.  de  Saint-Aunès, 
une  lettre  d'un  «  de  vos  »  Messieurs  de  Nimes, 
sans  avoir  su  lire  «  le  sein  »  (la  signature),  de 

sorte  qu'elle  ne  sait  à  qui  répondre.  Son  corres- 
pondant serait-il  M.  de  Fabre,  cousin  de  sa  sœur  ? 

L'évêque  est  revenu  de  Toulouse  en  bonne  santé, 

et  fort  glorieux  d'avoir  emporté  la  victoire  sur 
M""  de  Murviel  \25  février  1634j.  —  42.  Sa  sœur  a 
dij  avoir  des  nouvelles  de  M.  de  La  Foresl,  leur 

frère,  par  M.  Le  Gentil.  Elle  lui  envoie  un  mé- 
moire sur  l'élalde  la  maison  d'Anlraigues.  «  Votre  » 

nièce  de  Cazouls  est  encore  à  Narbonne  (20  mai 
lC,or) .  —  43.  Elle  se  plaint  à  son  beau-frère  de 

manquer  de  ses  nouvelles  et  de  celles  de  sa  sœur. 

M.  Bouisson,  le  seul  marchand  de  Nimes  qu'elle 
connaisse,  l'a  informée  qu'ils  allaient  bien,  et  que 
sa  nièce  de  Brignon  était  allée  aux  eaux.  Au  sujet 

du  billet  que  son  fils  doit  à  M.  de  Grillé  pour 
commencer  son  équipage  en  vue  de  son  voyage 

de  Piémont,  elle  prie  M.  de  Cabrières  de  la  tirer 

de  cette  affaire  (J9  septembre  1642).  —  44.  Elle 
demande  à  sa  sœur  de  faire  obtenir  au  sieur 

Serres,  par  M.  de   Fontfrède,  la  charge  de  procu- 
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i-eur  «  à  la  sol  »  qu'avait  auparavant  M.  de  Mar- 
seillan.  M.  de  Nimes,  leur  frère,  fait  des  miracles 

pour  les  affaires  de  «  voire  »  nièce  de  Cazouls. 
Depuis  la  Sainl-Marlin,  il  a  obtenu  doux  arrêts 
(Narbonne,  le  12'.  —  45.  Elle  doit  850  1.  à  Louet- 
marchand  de  Pézénas,  et  prie  M.  de  Cabrières  de 
lui  donner  les  moyens  de  le  payer  (6  avril  16Wi. 
—  i(;.  Elle  est  pressée  de  divers  côtés  et  surtout 
par  Louel.  En  quel  temps  sera  prêle  la  partie 

qu'il  sait  ?  iPézénas,  10  mars  1G43).  —  47.  Elle 
envoie  à  son  beau-frère  deux  minutes  dressées 

par  les  conseils  de  ses  filles  et  le  prie  do  lui  don- 

ner son  avis.  Les  15.(J(X)  1.  qu'elle  doit  à  sa  fille  de 
Sainl-Aunès  proviennent  de  12. (XM  1.  que  le  maré- 

chal de  Toiras  donna  pour  son  mariage,  et  des 

intérêts  de  la  somme  (27  mai  1(543).  —  48.  Vœux 
de  bonne  année.  Elle  s'ennuie  extrêmement  où 

elle  est,  retenue  par  le  mauvais  temps  il"'  jan- 
vier 1646).  —  49.  Pressée  d'un  rhume,  elle  ne 

peut  aller  le  voir,  et  lui  demande  de  lui  prêter 

200  1.  sur  ce  qu'il  sait  (s.  d.).  M.  de  Cabrières  a 
noté  sur  la  suscription  avoir  fait  le  prêt  le  23  Jan- 

vier 1646.  —  50.  Elle  est  malheureuse  de  n'avoir 
pas  de  leurs  nouvelles.  Elle  est  accablée  de  pei- 

nes. M.  de  Cabrières  ne  les  connaît  pas  entiè- 

rement. Son  malheur  s'est  accru  depuis  le  départ 
de  son  fils.  Elle  les  prie  de  l'aider  à  se  remettre 
■on  repos.  Elle  ne  mérite  pas  d'aigreur,  car  elle  est 
innocente  (s.  d.  .  —  51-52.  Lettres  de  M.  des  Gar- 
dies  à  M.  de  Cabrières,  son  cousin.  —  Il  le  remercie 

du  soin  qu'il  prend  de  ses  affaires.  M.  do  Mauchanl 
a  dit  à  son  fils  qu'il  passerait  en  se  rendant  à  la 
Cour  (Montpeyroux.  16  janvier  1639).  —  Il  lui 
demande  de  l'assister  dans  ses  affaires.  Mention  de 

l'atlaire  avec  le  conseiller  Gassagnc  (Montpeyroux. 
février  1639i.  —  53-54.  Lettres  d'Anne  de  Ribes  à 
sa  sœur  M'""  de  Cabrières.  Son  neveu  de  Rég-is  lui 
remettra  sa  lettre.  Elle  a  donné  son  bien  aux  en- 

fants de  M'"'  de  Cabrières  pour  l'amour  d'elle  et  à 
sa  sollicilation.  Elle  réclame  ce  qui  lui  est  dû  par 
eux.  Elle  en  écrit  à  M.  de  La  Baume  et  compte  que 
sa  sceur  lui  fera  donner  satisfaction  'Pézénas,  19 

juin  l(i39;.  —  Elle  réclame  ses  reçus,  remis  à  M.  de 
Nimes  lors  de  son  départ  is.  d.i.  —  55.  Lettre  de 
M'"«  de  Lézignan  à  sa  lante  M"'^  de  Cabrières.  Elle 
lui  exprime  toute  sa  reconnaissance  (Pézénas,  23 

septembre  t639i.  —  .56.  Lettre  de  M.  de  Cabrières 
aux  consuls  de  Cabrières.  Il  les  engage  à  faire  un 
présent  de  chasse  et  de  «  poulaille  »  à  M.  le  cadet 
de  La  Baume,  consul  de  Nimes.   Il  est  de  leurs 

amis,  et  leur  intérêt  se  confond  avec  leur  obU- 
gation  (Nimes,  27  décembre  1639).  Au  dos,  M.  de 
Cabrières  a  noté  :  deux  paires  de  perdrix,  un 
levraut  et  deux  chevreaux.  —  57-58.  Original  et 
copie  du  leslamcnt  de  Marguerite  de  Saint-Bonnet 
de  Toiras,  veuve  de  noble  Guillaume  de  Reymond 
de  Brignon,  seigneur  do  Brignon  et  de  Sanilhac, 
femme  de  noble  Jean  de  Rovérié,  seigneur  de 
Cabrières.  Legs  aux  pauvres  de  Cabrières,  Bri- 

gnon et  Sanilhac,  à  la  confrérie  des  dames  de  la 
Miséricorde  de  Nimes,  à  son  mari,  à  ses  enfants 

Henri,  Charles  et  Madeleine  de  Reymond  de  Bri- 
gnon, Jean,  Louis  el  Louise  de  Rovérié.  Son  héri- 

tier universel  est  Claude  de  Rovérié,  l'aîné  des 
enfants  de  Cabrières  (Nimes,  8  avril  1010).  —  .59. 
Analyse  des  leslamenls  de  Marguerite  de  Toiras, 
femme  de  Claude  de  Rovérié,  en  date  du  8  avril 

1640,  et  publié  le  15  mai  1646  ;  de  Jean  I"'  do  Rové- 
rié, en  date  du  is  juin  1615,  et  publié  le  30  mai 

1(',23  ;  de  Jean  II  de  Rovérié,  en  date  du  11  décem- 
bre 1663  ;  de  François  de  Rovérié,  fils  de  Jean  I'% 

en  date  du  19  avril  1640,  et  publié  le  8  janvier  1658. 

—  60.  Extrait  en  forme  d'une  transaction 

passée  entre  Jean  el  François  de  Rovérié,  d'une 
part;  et  Vidal  Descours,  d'autre  (l"  juin  1640). — 
61.  Noie  pour  l'eslimalion  des  juridictions  do 
Cabrières  (XVII"  s.).  —  62.  Lettre  de  Maigron  à 
M.  de  Cabrières,  au  sujet  de  la  main-lcvéc  des 
fruits  du  prieur  de  Sauzet  el  de  ses  voisins, 
comme  aussi  du  présage  des  biens  ruraux  des 

prieur  el  vicaire  de  Saint-Geniès,  avec  un  mémoire 

des  biens  nobles,  le  tout  pour  servir  d'exemple  à 
M.  de  Cabrières  (S'-Geniès-de-Malgoirès,  30  juin 
1640i.  —  (J3.  Extrait  des  registres  consulaires  de 
Nimes,  perlant  que  M.  de  Cabrières  fut  admis  à  la 
première  échelle  du  consulat  le  5  décembre  1643 

el  que  noble  Jean  de  Rovérié,  seigneur  de  Cabriè- 
res, a  prêté  serment,  en  1644,  comme  premier 

consul  (certificat  des  16  mars  —  2  avril  1773).— 
64.  Quillance  signée  :  De  Rovérié,  failo  à  Jean  do 

Rovérié,  seigneur  de  Cabrières,  frère  du  signa- 

taire, el  intéressant  Clément  «  Anasta'îs  »,  son 
neveu  el  pupille  (22  avril  I6t5i.  —  65.  Lettre  écrite 
pcrM.  de  Saint-Chaple  à  M.  de  Cabrières.  Il  le 
félicite  de  l'accueil  qu'il  a  reçu  à  la  Cour.  Il  faut 
maintenant  accorder  au  roi,  aux  Etats  prochains, 

ce  qui  lui  est  nécessaire  iS'  Chaple,  4  novembre 
1G45).  —  66.  Lollre  de  M.  de  M.  de  Cabrières  à  sou 
frère  de  Rovérié.  Les  brouilleries  de  Béziers,  où  lo 

maréchal  cl  M.  Ballhazar  sont  allés  aujourd'hui. 
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empêchent  le  maréchal  d'aller  à  Beaucaire,  pour  le 
canal,  jusqu'après  les  Élals.  M-  de  Nimes  agit  for- 

tement (Pézénas,  17   janvier  1646).  Il  entend  que 
Claude  demeure  à  Nimes,   étudie  et  aille  aux  au- 

diences. —  67.  Diplôme  de  docteur  en  l'un  et  l'autre 
droit,  décerné  à  noble  Jean-Louis  de  Rovérié  de 
Cabrières  par  Charles-Jacques  de  Leberon,  évêque 

de  Valence  et  de  Die,  chancelier  de  l'université  de 
Valence,  en  l'absence  du  vice-chancelier  (Valence, 
4  décembre  1646).  Sceau  en  boîte  de  l'évêque.  — 
68.  Lettre  de  de  Brignon,  prévôt  de  la  cathédrale 
de  Montpellier,  t  M.   Euzet,  chez  M.  Soubeyran, 

ruedu  Coq,  en  face  les  Pères  de  l'Oratoire,  à  Paris. 
Il  s'agit  du  règlement  de  compte,  compliqué  par 
des   malentendus,  de  dentelles  envoyées  à    une 

4  damoisello  »  habitant  le  logis  du  prévôt,  à  l'insu 
de  ce  dernier  (Montpellier,  21  janvier  IG'tl).  —  69. 
Lettre  de  de  Trimons,  prieur  de  Cabrières,  à  M.  de 
Cabrières.  Il  lui  donne  des  nouvelles  de  ses  affaires 
et  de  ses  récoltes.  Pour  la  mort  de  la  personne 

dont  il  lui  avait  parlé,  l'heure  n'en  est  pas  encore 
venue.  Elle  est  fort  gaillarde.  Ses  poires  sont  bien 

mûres,  mais  sa  part  sera  petite.  Elles  s'éclipsent 
tous  les  jours,  car  il  a  affaire  à  un  corsaire  (s.  d.). 

—  70.  Projet  d'une   transaction   entre  Claude  de 
Banne,  sieur  de  Cabiac,  et  Gabrielle  de  Rovérié, 

mariés,  d'une  pari  ;  noble  Jean  de  Rovérié,   sei- 
gneur de  Cabrières,  et  François  de  Rovérié,  doc- 

teur et  avocat,  d'autre  part.  On  a  mis  au  dos  la  date 
du  15  mars  1649.  M.  de  Cabrières  paiera  1.500  1.  à 
M.  de  Cabiac  et  à  sa  femm.e.  — -  71.  Collation  du 

prieuré   de  Saint-Geniès  de  Malgoirès,  faite  par 
Jules  de  Calvisson,  abbé  de  Saint-Gilles,  à  Jean- 
Louis    de  Rovérié  de  Cabrières  (Nimes,  "23  mars 
16501.  Sceau  de  l'abbé.  —  7-2.  Extrait  en  forme  du 
contrat  de  mariage  entre  noble  Pierre  de  Forlon, 
conseiller  au  présidial  de  Nimes  et  au  parlement 

d'Orange,  fîls  de  feu  Antoine,  conseiller  aux  dites 
cours,  et  d'Anne  de  Roys,  d'une  pari  ;  cl  Louise  de 
Rovérié  de  Cabrières,  fille  de  noble  Jean  de  Rové- 

rié, seigneur  de  Cabrières,  et  de  feu  Marguerite  de 

Saint-Bonnet  de  Toiras,  d'autre.  Le  mari  est  assisté 
de  son  beau-frère  noble  Firmin  de  Chabaud,  sieur 
des  Iles,  conseiller  aux  cours  de  Nimes,  et   de     a 

sœur  Tiphène  de   Forton,  femme   de  M.  des  lies. 

L'épouse  est  assistée  par  son  père,  noble  Henri  de 
Reymond  de  Brignon,  seigneur  de  Brignon  et  de 
Sanilhac  ;  Charles  de  Reymond  de  Brignon,  sieur 

de  La  Baume,  prévôt  de  la  cathédrale  de  Montpel- 
lier, cl  noble  Jean-Louis  de  Rovérié  de  Cabrières, 

sieur  de  Trimons,  son  frère.  La  dot  est  de  12.000  1. 
(Nimes,  12  décembre  1650i.  —  73.  Copie  moderne 
de  racle  de  mariage  de  Pierre  de  Forlon  et  de 
Louise  do  Cabrières  (Nimes,  12  décembre  1650).  — 

74-75.  Leiires  d\i  frère  récollel  Alexis  €  Anaslasy  » 
à  son  oncle  M.  de  Cabrières.  H  le  prie  de  payer  le 

legs  fait  par  lui-même  à  leur  couvent  d'Avignon, 
entre  les  mains  de  M.  Cremeijane,  bourgeois  d'Avi- 

gnon, s'il  ne  l'a  point  payé  encore  iMontfavel,  18 
juin  1651).  —  Il  le  prie  de  faire  la  charité  à  un  jeune 
homme  qui  a  ou  place  dans  son  testament.  Celle 
fois  il  signe  «  Anasiais  »  (Montfavel,  9  avril  1652'.- 

—  76.   Placard  imprimé    contenant    le  «  despar- 
tement  »  des  chambres  du  pademenl  de  Toulouse, 
commencé    le    13  novembre  1652  et  finissant  le 

même  jour  do  1053.  —  77.  Quittance  de  953  1.  3  s. 
donnée  en  blanc  par  Jean  de  Rovérié  de  Cabrières. 

Il  s'agit  d'un  quartier  échu  d'une  renie  de  9.166  I. 
13  s.  4  d.,  consliluée  à  Philippe  de  Coulanges  par 
les  commissaires  du  roi,  et  assignée  sur  les  droits 
de  huitième  et  de  vingtième  du  vin  entrant  à  Paris, 
puis  rétrocédée  à  M.  de  Cabrières  par  noble  Denis 

de   Brueys,  sieur  de  Saint-Chaple  (Nimes,  3  juin 

1652).— 78-7t>.  Extraits  en  forme  de  l'achat  de  partie 
de  la   seigneurie  de  Cabrières,  fait  à  Marguerite 

de  Guiberl,  veuve  d'Antoine  de  Fabre,  seigneur  do 
Montcamp,  habitant  Bagnols,  par  Jean  de  Rovérié, 
seigneur  de    Cabrières.    La  venderesse  est    aux 
droits  de  son  frère  Alexandre  de  Guiberl,  en  laul 

que  son  héritière,  comme  aux  droits  de  son  père 
Marc  do  Guiberl  el  de  sa  mère  Suzanne  de  Rovérié. 

Le  prix  est  de  6.000  1.  L'aele  est  passé  à  Uzès,  au 

logis  de  Jacques  Eymard,  où  pend  l'enseigne  de la.  Croix  Dlainclie.  Le  notaire  est  Jacques  Froment, 
do  Sanilhac  (17  août  1652'.   —  80.  Extrait  sommaire 

du  précédent  achat.  —  81.  Extrait  en  forme  du  don 
fait  par  le  roi  à  M.  de  Cabrières  du  droit  de  lods 

pour  Icdil  achat  (Compiègne,  16  septembre  16r>2,  — 
Monlpelliei'.  5   mai    1653  .   —  82.    Mandement   du 

présidial  d"inlimor  un  jugement  aux    consuls  de 
Poulx,   à  l'instance  de  Jean  de  Rovérié  i22  avril 
1653).  Sceau.  —  83.  Jugement  intimé,  rendu  entre 
M.  de  Cabrières  et  les  consuls  de  Poulx,  qui  devront 
exhiber  leurs  vieux    cadastres,    afin    que  M.  de 
Cabrières  puisse  en  faire  tirer  des  extraits  (14  mars 

16531.  —  8't.  Lellres  royaux  pour  M.  de  Cat)rièrés 

contre  de  Guiberl.  M.  de  Cabrières  .s'oppose  à  ce 
que  Pierre  de  Guiberl  prenne  la  qualité  de  soigneur 

de  Cabrières.  Il  est  reçu  en  ses  conclusions  (Tou- 
louse, 20  mars  1653'.  Sceau  sur  queue.  —85.  Man- 
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demenl  du  présidia!  d'ialiiner  un  jugement  à  Jean 
Gaignely  et  consorts,  de  Poulx  (-2  niai  1G53).  Sceau. 
—  80.  Jugenienl  intimé  à  JeanGaigiiety  et  consorts, 

à  l'instance  de  M.  de  Cabrières,  el  ordonnant  véri- 

fication d'une  pièce  de  terre  'l't  avril  1G53).  —  87. 
Procuration  donnée  par  Jean  de  Rovérié  à  Claude 
lie  Rovérié,  son  fils,  pour  le  représenter  au  sujet  do 

la  rente  de  3.812  1.  13  s.  faisant  partie  d'une  renie 
de  9.16G  1.  13  s.  t  d.  constituée  à  Philippe  de  Cou- 
langes,  el  rétrocédée  à  Jean  par  Denis  de  Brueys, 
sieur  de  Sainl-Chapte  Nimes,  22  septembre  lGD3i. 

—  88.  Extrait  en  forme  d'une  déclaration  de  Charles 
de  Trimons,  prieur  de  Cabrières,  pour  Jean  de  Ro- 

vérié, seigneur  de  Cabrières,  contre  Pierre  doGui- 
bert.  Il  s'agit  de  fixer  la  manière  dont  Claude  de 
Rovérié,  fils  aîné  du  requérant,  prit  possession  de 

l'ancien  château  de  Cabrières  el  des  biens  en  dé- 

pendant, à  la  suite  de  l'achat  de  la  part  de  seigneurie 
de  Marguerite  de  Guiherl,  le  28  août  1052.  La  dé- 

claration a  lieu  devant  la  cour  royale  el  ordinaire 

de  la  viguerie  de  Nimes,  le  27  septembre  1G53.  — 

89.  Copie  du  verbal  d'Élienno  Sauze,  huissier  el 
garde  du  Palais  au  présidial.  commissaire  exécu- 

teur de  l'arrêt  du  parlement  de  Toulouse  du  30  août 
JG53,  touchant  l'ancien  château  de  Cabrières  i7  oc- 

tobre 1653).  —  90.  Verbal  conlenanl  déclaralion  de 
M.  de  Trimons,  prieur  de  Cabrières,  et  de  Jean 

(Juion,  notaire  el  lieutenant  de  vignier  en  la  baron" 
aie  de  Remoulins,  habitant  Sernhac.  Ces  déclara- 
lions  ont  lieu  devant  la  cour  royale  el  ordinaire  de 
Nimes,  le  14  octobre  IG53.  Extrait  en  forme  du  10 

octobre.  Il  s'agit  toujours  de  la  prise  de  possession 
de  l'ancien  château  de  Cabrières,  mais  celle  fois 
lentée  le  7  octobre  1653  par  Pierre  de  Guibci'l,  en 

vertu  de  l'arrêt  du  30  août  10.")3,  par  le  ministère  de 
l'huissier  Sauze.  —  91.  Copie  ou  minute  très  ratu- 

rée de  la  déclaration  de  la  pièce  88.  —  92.  Lettre  de 
de  Brignon,  prieur,  à  M.  de  Cabrières.  Il  lui  indi- 

que le  sieur  André,  à  Paris,  pour  la  levée  de  ses 
rentes,  moyennant  une  indemnité  modesie  (Mont- 

pellier, 29 octobre  (.0  1653;.  —  93.  Lettre  de  François 
de  Rovérié  à  M.  de  Cabrières,  son  frère.  Sa  nièce 

de  Cabrières  lui  a  envoyé  de  Cabrièies  l'assignation 
de  Guibert  en  reprise  de  l'instance  de  Descouis.  H 
faut  éluder  celte  affaire  jusqu'au  jugement  de  celle 
de  M.  de  Cabrières  (Nimes,  29  novembre  1G53;.  — 
94.  Acle  pour  Jean  et  François  de  Rovérié,  signifié 
à  Vidal  «  Descours  »,  habitant  de  Lédenon,  mêlé 

au  procès  contre  Pierre  de  Guibert  iNimes,  li  fé- 
vrier 1654).  —  95.  Transaction  entre  Jean  el  Fran- 

çois de  Rovérié  frères  el  Vidal  Descours,  qui  paiera 
4.0<JOl.  à  François  1 20  octobre  1654).   —  96.  Mande- 

ment du  sénéchal  pour  ajourner  devant  sa  cour,  à 
la  requête  de  Jeanne  Boucarul.  Jean  el  François 
de  Rovérié,   seigneurs  de   Cabrières,  et   consorts 

(13  mai  l{i5.")i.  Sceau.  —  97.  LeI Ire  de  François  do 
Rovérié  à  son  frère  Jean.  Ils  sont  logés,  à  Pézénas, 

dans  le  quartier  d'André,  qui  a  été  domestique  do 
M.  de  Toiras.  à  raison  de  50  I.  par  mois,  ayant  une 
salle,  une  chanil)re  tapissées,  el  une  chambre  en 

luuit  poui-  les  valets.  M""  de  Lézignan  les  a  très 
bien  logés,  et  esl  venue  les  voir  de  la  campagne. 
Démêlés  entre   le  comte  d\i   Roure  el  M.  de  Tou- 

louse ptiur  savoir  qui  des  deux  visitera  l'autre  le 

premier.    L'archevêque  esl  président  des    Élals, 
l'aulre  Heulenaiil  du  roi.  On  croit  qu'on  les  accor- 

dera là  dessus.  11  n'y  a  jamais  eu  plus  de  contes- 
tations que  celle  année,  pour  l'entrée  aux  Élals,  par 

ceux  du  Tiers-Elul.  Ils  sont  plus  de  vingt  préten- 
dants (30  octobi-e  1(;55).  —  98.  Achal  d'immeuble  à 

Cabrières  par  François  de  Rovérié,  avocat  à  Nimes 

(21  novembre  lG.->(;).  —  99-101.   Lettres  de  M.  do Rochemore  à. M.  de  Cabrières,  écrites  de  Grenoble. 

—  Il  le  remcicie  il(>  l'arrêt  envoyé,  qui  aura  fort 
surpris  «  nos  »  gouverneurs.  On  est  à  la  veille  des 
fêles,  el  les  juges  sont  à  la  campagne.  Il  faudrait 

travailler  à  un   synilical,  cl  qu'il  fùl  signé  par  le 
plus  grand  nombre  d'habilants  possible,  surtout  de 
la  religion  i20  nuirs  KmL.   —  Il  a  reçu  le  désaveu, 
pièce  imporlanio  dans  son  affaire.  Ses   «  parties  » 
sont  en  prison  depuis  jours,  el  ont  répondu  sur  ses 

enquêtes.  Les  coquins  sont  bien  étonnés,  el  no  par- 
lent plus  si  haut.  Il  le  prie  de  disposer  le?  témoins, 

afin  qu'ils  se  mellenl  en  chemin  à  la  première  ré- 

quisilion  (mai   1051  .  —  Il  a  reçu  l'infoi'malion,  et 
l'ai'rél  porlanl  cassation  do  l'évocation.  11  aurait 
bien  désii'é  un  plus  iicaiid  nombre  de   témoins.  Le 

parquet  lui  esl  favoi'able,  car  il  se  trouve  qu'il  a  été 
à  Paris  au  collège  avec  le  procureur  général,  qui 
esl  très  galant  honunc.  M.  de  Cabrières  ferait  bien 
de  faire  changer  «  la  dresse»  de  la  grâce  de  son 
fils  en  ce  parleineni,  (jui  est  très  indulgent  pour  les 
affaires  de  celle  iialure.  En  outre,  suivant  le  style 

de  la  cour,  on  ne  fait  assigner  les  parties  qu'après 
avoir  présenté  sa  grâce  il5  mai  J051i.  —  102.  Acte 
de  Jean-Louis  de  Rovérié  de  Trémons,  procureur 
de  Jean  de  Rovérié  de  Cabrières,  à  Pierre  de  Gui- 

bert, qui  voulait  faire  des  répaialions  à  l'ancien 
château  de  Cabrières   il9  juillet-1"  aoiil  1657).  — 
IU3.  Lettre  de  Vérot  à  M.  de  Cabrières,  pour  de- 
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mander  des  nouvelles  de  M.  de  Nimes  et  du  consulat 

(Bernis,  27  novembre  1658).  —  104-105.  Lettres  de 
Mallrel  à  M.  de  Cabrières.  —  II  lui  enverra  une 
douzaine  de  peignes.  Il  paraît  que  la  réconcilialion 
générale  a  commencé  par  celle  de  M  de  Nimes  et 
de  M.  des  Vignoles.  En  parlant  de  cornes,  M.  de 

Cabrières  ne  craint-il  pas  le  courroux  des  femmes? 

(Narbonne,  2  décembre  ir>58).  —  Il  n'a  pas  trouvé 
d'assez  beaux  peignes  à  Narbonne,  et  a  prié  le  dé- 

puté de  Carcassonne  de  lui  en  faire  venir.  Une 

lettre  de  leur  syndic  à  l'assemblée  lui  a  appris  que 
M.  de  Nimes  a  la  nomination  des  premier  et  troi- 

sième consuls,  et  que  le  nouveau  consulat,  avec 
celui  de  M.  Maltrel.  fera  le  conseil  politique,  quatre 

personnes  étant  réservées  par  l'abolition,  une  de 
la  religion  et  trois  catholiques.  Mais  M.  de  Nimes 

ne  lui  en  marque  rien  dans  sa  dernière  lettre 'Nar- 

bonne, 'J  décembi'e  1658i.  —  l(X'>.  Lettre  de  Margue- 
rite de  Guibert  à  M.  de  Cabrières.  Elle  le  remercie 

de  ses  démarches  aupi-ès  de  M.  de  Boisset  et  lui 
demande  de  parler  pour  elle  à  M.  de  Frausl,  neveu 

.  de  révêque  de  Nimes  il4  janvier  1659i.  —  107.  Let- 
tre de  M.  de  Cabrières  à  Duchon,  procureur  au 

parlement  de  Grenoble,  au  sujet  de  son  procès. 

M.  P.  et  sa  fille,  qu'il  croit  la  meilleure  pièce  de 
son  sac,  sont  partis  avant-hier  pour  Grenoble.  Le 
fils  de  M.  de  Cabrières  y  accompagnera  bientôt 
M.  de  Rochemore  Ses  «  parties  »  lâchent  de  «  faire 
des  habitudes  »  à  Grenoble  (14  janvier  1659 1.  — 
lOK.  Rémission  faite  par  Jean  de  Rovérié  à  Pierre 
de  Forlon,  conseiller  au  présidial,  mari  de  Louise 
de  Rovérié,  son  créancier  pour  8.000  1.,  reste  de 
la  dot  constituée  à  sa  fille  Louise,  moyennant  le 

transfert  à  son  gendre  d'une  créance  dépareille 
somme  sur  Jean-Félix  de  Brueys,  baron  de  Sainl- 

Chaple  et  seigneur  de  Sieure.  L'ccle  est  passé  à 
Nimes,  chez  M.  de  Forlon.  par  le  notaire  Etienne 
Borrelli  '5  mars  1659'.  —  109.  Lettre  de  M.  de  Ca- 

brières à  son  fils,  ou  en  son  absence  au  procureur 
Duchon,  à  Grenoble.  Il  lui  envoie  la  leltre  de  M.  de 
Frezals  au  président  Pourroy,  qui  lui  sera  très 

utile.  Qu'il  tâche  d'avoir  un  rapporteur  honnête, 
capable  et  non  sujet  à  l'amour  des  femmes  (Nimes, 
1"  avril  16.">9).  —110.  Lettre  du  même  à  Duchon. 
Son  fils  aurait  mieux  fait  de  pousser  son  affaire  à 

Grenoble  pendant  les  «  férials  »,  car  leurs  adver- 
saires sont  sans  honneur.  Il  lui  annonce  une  dé- 

pêche importante  de  M.  Avon,  juge  royal  d'Uzès 
(16  avril  1059).  —  111.  Mémoire  sur  l'état  de  l'an- 

cien château  de  Cabrières  lors  du  décès  de  Marc  de 

Guibert  (s.  d.'.  —  112.  Rapport  des  experts  Jacques 
Boissière  et  autres  sur  les  réparations  faites  au 
vieux  château  de  Cabrières,  où  habile  M.  de  Guibert 
i29juin  16.59'.  —  113.  Délai  accordé  par  Jacques 

Reboul,  bourgeois  d'Uzès,  aux  hoirs  de  François 
de  Rovérié,  avocat  à  Nimes,  pour  le  paiement  d'une 
dette  de  293  1.  10  s.  (4  novembre  I659>.  —  114.  Obli- 

gation de  11.813  1.  faite  par  Jean  de  Rovérié. 
seigneur  de  Cabrières,  syndic  du  corps  des  catho- 

liques de  Nimes,  en  vertu  d'une  délibération  de  ce 
corps  du  l'-  juin  1659,  à  Pierre  de  Tréraolet,  sei- 

gneur de  Robiac  et  de  Collas,  comme  syndic  du 
diocèse  de  Nimes,  pour  pareille  somme  due  au 

diocèse  par  Claude  Mallret.  avocat,  ci-devant  syn- 
dic du  diocèse,  comme  reliquat  de  son  compte. 

L'acte  est  passé  à  Nimes,  dans  la  maison  consu- 

laire. Jacques  Novy,  aumônier  de  l'évèque,  et  Rai- 
mond  Tinellis  sont  témoins  iT  septembre  1659).  — 
11.5-116.  Testament  de  Jean  de  Rovérié,  seigneur  de 
Cabrières.  en  deux  originaux,  daté  de  Nimes,  8  mai 
16t.i0.  Legs  aux  pauvres  calhohques  de  Nimes  et  de 
Cabrières  ;  à  son  second  fils  Jean-Louis,  à  sa  fille 
Louise.  Son  «héritier  universel  est  Claude,  son  fils 
aîné.  —  117.  Copie  du  dit  testament,  paraissant 
faite  à  la  fin  du  XVIIP  siècle.  —  118.  Quittance  de 
3  1.  faite  à  M.  de  Cabrières,  comme  syndic  des 
catholiques  de  Nimes,  par  le  notaire  Borrelly  (12 

février  1660).  —  119.  Quittance  de  10  s.  faile  au 
même,  es  qualité,  par  Gaillard,  pour  une  copie  des 

informations  relalives  au  siège  d'Orange  (1),  con- 
tenant la  déposilion  de  quatre  témoins  (18  mars 

1660).  —  120.  Minute  de  transaction  entre  Jean  de 

Rovérié  et  Vidal  Descours  (1660'.  —  121.  Copie  d'un 
édit  sur  les  duels,  donné  à  Fontainebleau  le  11  no- 

vembre 1(561.  —  122.  Quittance  de  30()  1.  donnée  à 
M.  de  Cabrières  par  de  Brignon,  comme  héritier  de 

son  frère  Charles  de  Reimond,  prévôt  de  la  cathé- 
drale de  Monlpellier  (Nimes.  12  janvier  1(363'.  — 

123.  —  Extrait  en  forme  d'un  autre  testament  de 
Jean  de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières,  fait  le  11 

décembre  1(363  Legs  à  l'hôpital  catholique  de  Ni- 
mes, aux  pauvres  catholiques  de  Cabrières,  à  son 

secondais  Jean-Louis,  à  sa  "fille  Louise.  Son  héri- 
tier universel  est  Claude,  son  fils  aîné.  Le  notaire 

est  Etienne  Borrelly.  —  124.  Sommaire  des  testa- 
ments de  Jean  I"  (18  juin  1615)  et  de  Jean  II  de 

Rovérié  (11  décembre  1663i.  —  125.  Leltre  de  M.  de 

(f)  Le  2T  mars  1660  Louis  XIV  en  personne  se  fit  remettre 

le  château  d'Orange,  dont  les  fortifications  furent  démolies. 
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Cabrières  à  son  frère  l'abbé  de  Cabrières,  chez 
Ducasse,  procureur  à  Toulouse.  Il  lui  envoie  un 
mémoire  sur  laftaire  de  M.  de  Meyrargues,  avec 
une  copie  de  la  iransaclion  de  1 4iO  entre  le  vicomle 

d'Uzès  el  les  consuls  de  Colias.  Pour  lafiFaire  des 
herbages  contre  ces  consuls,  il  lui  envoie  copie  de 
la  transaction  de  1  iCXJ.  avec  une  procuration  do  Le 

Genre,  chanoine  de  Saint-Gilles  et  procureur  de  son 
neveu,  qui  est  prieur  de  Sainl-Étienne  de  Laval.  Il 

prie  l'abbé  de  lâcher  d'obtenir  que  M.  de  Frezals 
demeure  le  rapporteur  de  cette  affaire.  Le  bureau 

de  l'hôpital  de  Nimes  désire  savoir  l'étal  de  son 
procès  contre  les  hoirs  de  Perron.  Il  faut  recom- 

mander au  procureur  Lasalle  do  chicaner  toujours 
le  prétendu  «  ladre  y  i lépreux;  Rozier.  En  parler 
au  premier  président  et  au  procureur  général.  On 
attend  des  lettres  patentes  du  roi  pour  unir  la  lé- 

proserie à  Ihùpital  de  Ximes.  La  léproserie  est 

occupée  par  Rozier,  qui  en  gouverne  les  biens,  n'est 
point  «  ladre  »,  mais  est  huguenot  deux  ou  trois 
fois  relaps  iNinies,  20  juin  1GG4;.  —  J  26-131.  Lettres 
de  de  Trémons,  prieur  de  Sainl-Geniès,  à  son  père 
ou  à  son  frère.  —  A  son  père.  Il  est  accroché  pour 

longtemps,  et  l'affaire  ne  se  peut  juger.  'Toulouse, 
2  janvier  IGG4).  —  A  son  frère.  Il  ne  doit  pas  man- 

quer un  seul  courrier  pour  «  nous  »  écrire,  et 

«  nous  »  de  même,  quand  il  s'agit  d'affaires  (Tou- 
louse, 29  octobre  IGG'i-.  -  A  son  père.  Il  a  reçu, 

par  M.  de  Laval,  les  gants  que  sa  sœur  lui  a  en- 

voyés. Il  le  conjure  d'user  de  diligence  dans  cette 
affaire,  où  Ducasse  a  manqué  plus  d'une  fois.  C'est 
par  sa  faute  qu'il  est  contraint  de  rester  à  Toulouse 
encore  un  mois  (3  janvier  16G5).  —  Il  lui  envoie  deux 
étuis  et  un  couteau,  souhaite  que  les  dames  à  qui 

son  père  les  destine  les  trouvent  à  leur  gré  (~  jan- 
vierj.  —  Il  partira  dès  qu'il  aura  reçu  la  procédure 
demandée  (8  janvier).  —  Il  le  prie  de  le  tirer 

de  Toulouse  en  lui  envoyant  l'information  et 
les  pièces  demandées.  Mention  de  M""  de  Toiras 
ni  janvier.  —  132.  Reçu  de  300  1.  fait  par  deBi-i- 
gnon,  comme  héritier  de  son  frère  le  prévôt,  à  M. 
de  Cabrières  (3  mars  1665;.  —  133.  Lettre  datée  de 
Saint-Chapte,  16  février  16G8,  écrite  à  M.  de  Cabriè- 

res par  un  de  ses  cousins  qui  ne  se  nomme  pas. 

Une  note  au  crayon  l'attribue  à  Gondin  Darcy.  Il 
y  est  question  de  l'affaire  de  M.  de  Saint-Chapte.  — 
134.  Copie  d'un  mandement  du  juge  des  Conven- 

tions royaux  de  Nimes,  ordonnant  signification 

d'appointement  en  la  qualité  devant  lui  pendante 
entre  Jean  de  Rovérié  de  Cabrières  et  Marguerite 
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deSaiiil-Bonnel  île  Toiras,  mariés,  demandant  l'exé- 
cution de  lettres  de  clameur  pour  l.OOOl.,  d'une 

part;  et  Jacques  de  Saint-Bonnet  de  Toiras,  sei- 
gneur de  Reslinclières  et  de  Montferrier,  fils  et 

héritier  d'Aimar.  assigné  el  défaillant,  d'autre,  le i  octobre  i(;39  Nimes.  ,s  mars  iggû,.  -  135.  Mé- 
moire sur  lliérilage  du  maréchal  de  Toiras,  de  la 

main  do  M.  de  Cabrières  (s.  d.).  —  136.  Lettre  de 
M.  d'Amboiso,  marquise  de  Toiras,  à  l'abbé  de  Ca- 

brières, à  Nimes.  En  l'absence  de  son  mari,  elle 
fera  faire  les  inhibitions  au  domicile  de  l'abbé  à 
Montpellier.  Ils  seront  à  Toulouse  en  mars  ou  avril 
prochain  iSauveterre,   12  novembre  IGGiti.  —  137- 
138.  Lettres  de  M.  de  Toiras  ù  son  cousin  l'abbé  do 
Cabrières.—  Il  le  remercie  do  ses  démarches.  Il 
lui  envoie  la  procuration  de  M.  de  Nogaret.  Pour 
celle  des  consuls  deCalvisson,  il  envoie  encore  à 
Marsillargues.  Il  y  a  peu  de  régularité  en  ce  pays- 
là  (Montpellier,  27  décembre).  —  Il  lui  retourne  une 
seconde  minute  de  transaction,  que  M.  du  Vidal  a 
trouvée  bien,   à  peu  de  chose  prés  (20  janvier;.  — 
139.  Déclaration  faite  par  M.  de  Trémons,  prieur  de 
Sainl-Geniès,  à  M.  Mallret,  au  sujet  des  juridictions 
de  Poulx  el  de  La  Calmctle  (Nimes.  21  janvier  16G6). 
—  140.  Signification  faite  par  Jean-Louis  de  Rovérié, 
prieur  de  Sainl-Geniès  de  Malgoirès,  seigneur  de 
Poulx.  aux  consuls  de  Poulx,  au  sujet  de  son  ac- 

quisition de  la  juridiction  de  celieu  i23  janvier  1666). 
—  lili  Mémoire  à  consulter  pour  une  requêle  en 
interprétation  dans  l'affaire  de  Grenoble.  Par  arrêt 
•du  26  août  1(^)4,  la  donation  du  26  avril  1605,  des 
Irois-quarls  des  biens  de  Suzanne  de  Rovérié  à 
Marc  de  Guibert,  fut  réduite  à  la  moitié  des  dits 

biens,  et  la  légitime  telle  que  de  droit  fut  adjugée 

à  Marie  deGuiberl.  En  l'exécution  de  l'arrêt,  M.  de 
Guiberl  a  soulevé  diverses  questions  dont  s'occupe 
lo  mémoire  (s.  d.).  —  li2.  Dire  de  Jacques  Pons, 
demandeur,  contre  Pierre  de  Guiberl,  défendeur, 

par-devant  Jean  de  Papus,  conseiller  au  parlement 
de  Toulouse  (s.  d.i.  — li3.  Inventaire  des  pièces 
produites  devant  le  parlement  par  Marc  de  Guiberl, 

sieur  de  Cabrières,  appelant  du  sénéchal  de  Beau- 
caire  el  Nimes  contre  Jean  de  Rovérié  (2  janvier 

1G16).  — 144.  Mémoireà  consulter  au  sujet  de  l'affai- 
re de  Guiberl  (s.  d.).  —  i-'w.  Copie  modernede  l'acle 

de  sépulture  de  noble  Jean  de  Cabrières,  décédé  le 

26  juin  1671.  —  146.  Lettre  de  M.  de  Saint-Chapte  à 
M.  de  Trimons,  à  Nimes.  M.  de  Brignon  est  négh- 
genl  dans  toutes  ces  affaires.  Il  priera  M.  de  Ca- 

brières de  s'en  occuper  (s.  d.).  —  rt7-i52:  Lettres 



2i 

de  Gondin  Durcy  à  l'ahl/é  de  Cubriàrea,  seigneur  de 
Poulx.  —  m.  Mention  de  l'honneur  qu'il  a  reçu  du 
roi  quand  il  lui  a  fait  la  révérence.  Le  comte  du 
Roure  a  été  ravi  que  le  roi  ait  su  sa  parenté  avec 
Gondin.  Rage  de  M.  de  Taraut,  qui  a  dit  à  la  femme 
de  Gondin  :  «  Il  fera  comme  Blauzac,  il  se  catholi- 

cisera,  et,  en  récompense,  il  mangera  son  bien  ■».  Il 

le  prie  de  mener  «  son  Gondin  »  à  M.  d'Uzès  pour  le 
lonsurer  le  plus  tôt  possible,  ne  pouvant  rien  faire 

sans  cela.  S'il  sait  quelque  chose  qui  l'accommode, 
prière  de  le  lui  mander.  Il  ne  lui  dit  rien  de  M.  de 
Saint-Chaple,  qui  souffre  que  deux  coquins  poussent 
ses  valets,  la  chose  dépendant  de  lui,  ou  son  fils  en 
étant  cause  iParis,  27  février  1678).  —  148.  Il  ira  le 

voir  de  Sainl-Chapte  au  sujet  des  manœuvres  d'une 
femme  que  pousse  M.  de  Flaux  (s.  d.i.  —  149.  Il  a 

vu  hier  le  P.  Ferrier,  qui  lui  a  promis  de  l'appuyer 
auprès  du  roi  II  lui  faudrait  une  charge  pour  lui  en 

province,  ou  quelque  bénéfice  pour  un  de  ses  en- 
fants. Ici  le  P.  Ferrier  peut  beaucoup,  tous  les  pla- 

cels  passant  par  ses  mains.  Il  a  trop  d'amis  pour 
n'attendre  pas  une  bonne  issue  de  son  voyage.  Il 
doit  demain  faire  la  révérence  au  roi.  Ces!  le  duc 

de  Noailles  ou  le  coadjuteur  d'Arles  qui  le  présen- 
teront. Il  verra  ce  qui  peut  lui  être  le  plus  avan. 

lageux.  Il  est  pressé,  car  il  est  impossible  de  faire 

le  croquant.  Il  ne  faut  paraître  ni  gueux  ni  riche. 

Il  conjure  l'abbé  de  lui  tenir  parole,  car  tout  son 
établissement  dépend  de  là.  François  serait  mort 
sans  les  soins  du  chevaher  de  Calvisson.  Nouvelles 

politiques  (Paris,  19  février  1G73,.  —  150.  Ne  pou- 
vant éviter  de  retourner  à  Paris  pour  terminer  ses 

affaires,  ses  amis  l'ont  engagé  à  faire  un  voyage  au 

pays,  pour  bien  des  raisons  qu'il  ne  peut  écrire.  Il 
a  trouvé  à  Paris  «  un  second  vous-même  »  qui  peut, 

plus  aisément  que  l'abbé,  lui  faire  le  plaisir  de  la 
bourse.  Le  prompt  départ  du  roi  a  rompu  ses  me- 

sures. Mais,  le  jour  de  son  départ,  le  roi  lui  a  pro- 
mis de  se  souvenir  de  lui.  Il  serait  presque  impos- 

sible qu'il  n'obtint  pas  quelque  chose,  ayant  autant 

de  prolecteurs.  L'illustre  M.  Picon  l'a  mis  dans  la 

confusion  par  ses  honnêtetés,  et  l'éloge  de  sa  fa- 

mille devant  MM.  de  Rozel.  Cet  ami  est  l'admi- 
ration de  la  Cour  (Paris,  12  mai  1673^  —  151.  11  le 

prie,  de  Saint-Chapte,  de  lui  accorder  un  rendez- 

vous,  pour  une  affaire  importante.  Autrefois,  il  n'eût 
pas  douté  de  l'obtenir,  mais  à  présent  il  ne  peut  rien 
se  promettre,  car  il  est  malheureux  (25  [janvier] 
]674).  —  152.  Il  part  demain  malin  pour  Montpellier 

el  lui  demande  le  prêt  d'un  cheval.  A  son  retour  il 
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le  verra,  devant  bientôt  aller  à  Paris.  M.  de  Flaux 

lui  a  promis  les  reconnaissances  de  Poulx  (18  fé- 
vrier 1674).  —  153.  Quittance  de  20  1.  faite  à  noble 

Jean-Louis  de  Rovérié,  seigneur  de  Poulx,  par  le 
commis  à  la  recelte  des  sommes  provenant  de  la 

commutation  du  service  du  ban  et  arrière  ban  (Nî- 

mes, 27  mars  1675!.  —  154.  Copie  moderne  de  l'acte 
de  sépulture  de  Pierre  de  Forton,  conseiller  au 

présidial  (25  juin  1675.  —  155.  Lettre  de  M.  de  Mé- 

rez  à  l'abbé  de  Trémons  de  Cabrières,  hôtel  Dau- 
phin, rue  des  Proiielles,  à  Paris.  Il  le  prie  de  lui 

acheter  deux  perruques,  d'accord  avec  son  cousin 
de  Courtois.  Il  faut  que  les  perruques  soient  pro- 

portionnées à  la  taille  des  gens.  Il  ne  veut  y  mettre 
que  10  écus  pour  chacune,  ou  pour  le  plus  3  louis 

d'or.  Il  comptait  bien  se  pourvoir  à  Nimes,  mais 
c'est  une  fantaisie  de  sa  femme,  qui  croit  que  c'est 
une  grande  épargne  d'avoir  des  perruques  de  Paris, 
parce  qu'elles  durent  davantage.  Son  cousin  de 
Courtois  loge  au  Grand  César,  rue  Saint-Louis, 

proche  le  Palais  (Nimes,  7  avz'il  1680j.  —  156.  Mi- 
nute ou  projet  d'une  transaction  passée  entre  Jean- 

Louis  de  Rovérié  de  Trémons  de  Cabrières,  prieur 

de  Sainl-Geniès  de  Malgoirès,  seigneur  de  Poulx, 

représenté  par  son  frère  Claude  de  Rovérié,  sei- 

gneur de  Cabrières,  d'une  part,  et  les  procureurs 
fondés  des  consuls  de  Poulx,  d'autre,  au  sujet  des 
pacages  désignés  dans  un  acte  de  la  veille  des  no- 

nes  d'avril  1301.  La  pleine  propriété  en  est  reconnue 
aux  habitants,  sous  la  censive  d'un  denier  gros 
d'argent,  payable  à  la  Saint-Michel,  el  réglé  à  10 
sols  de  monnaie  courante  (Mai  1680).  —  157.  Minute 

d'une  requête  du  seigneur  de  Poulx  au  sénéchal,  au 
sujet  de  son  difiërend  avec  la  communauté  (Posté- 

rieure à  1683).  —  158.  Extrait  d'une  convention 
entre  le  chapitre  de  Sainl-Nicolas  de  Campagnac, 

représenté  par  Paul  de  Laparre,  prieur  commen- 
dalaire,  Jacques  de  Cambronne,  prieur  claustral, 

François  Poilier,  sous-prieur,  et  Joseph  Godefroi, 
syndic,  chanoines  réguliers  de  Saint-Augustin, 

congrégation  de  France,  d'une  part  ;  et  Jean-Louis 
de  Rovérié  de  Trémons  de  Cabrières,  prieur  de 

Saint-Geniès  de  Malgoirès  el  seigneur  do  Poulx, 

d'autre,  au  sujet  de  l'inféodation,  passée  à  M.  de 
Poulx  par  de  Laparre,  des  droits  seigneuriaux  du 

chapitre  dans  la  juridiction  de  Poulx,  sous  l'alber- 
gue  annuelle  de  25  1.  L'albergue  est  réduite  à  18  I. 
(Saint -Nicolas,  19  septembre  1694).  —  Lettre  de  M™" 
de  Cabrières  de  Mérez,  à  l'abbé  de  La  Fare,  à  Ba- 
gnols.  Dès  que  son  frère  le  chanoine  aura  fait  pren- 
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dre  possession  du  bénéfice  de  Saint-Geniès,  résigné 
par  son  oncle,  il  répondra  à  M.  de  Gaujac,  au  sujet 

de  l'affaire  avec  l'abbé  de  La  Fare,  pour  se  ren- 
contrer à  Alais  et  régler  toutes  choses.  M™'  de  Mé- 

rez,  après  avoir  remercié  l'abbé  de  son  honnêteté, 
l'exhorte  à  être  coulant.  Quelle  plus  grande  charité 
que  d'aider  une  famille  de  qualité  qui  se  trouve  à 
l'étroit  ?  (Nimes,  17  juillet  1701).  —  160.  Lettre  de 
l'abbé  de  Trémons  de  Cabrières  à  M""'  de  Mérez,  sa 

nièce,  au  sujet  de  l'aff^aire  «  Joussaud  »  (Cabrières, 
juillet  1707).  —  IGl.  Lettre  de  M""  de  Cabrières  de 
Mérez  au  procureur  Guillon,  à  Nimes,  au  sujet  de 

l'affiaire  Joussaud  (Saint-Vincent,  0  octobre  1707). 
—  162.  Copie  moderne  de  l'acte  de  sépulture  de  no- 

ble Jean-Louis  de  Rovérié  do  Trimond  iou  de  Tré- 

mons), ancien  prieur  de  Sainl-Geniès  (25  août  [1708]i. 

— 163.  Copie  moderne  de  l'acte  de  sépulture  do 
Louise  de  Cabrières,  veuve  de  Forlon  (16  jan- 

vier 1714j. 

E.  1226.  (Portefeuille.)  —  6  pièces,  parchemin  ;  83  pièces, 
papier;  4  sceaux. 

1626-1738.  —  Fonds  de  Cabrières.  —  Seigneurie 
de  Cabrières.  —  5""  volume,  concernant  principa- 

lement Claude  de  Rovérié,  seigyieur  de  Cabrières. 

Avant  les  pièces  anciennes  est  une  liste  des  docu- 
ments, dressée  par  M.  P.  FalgairoUe.  —  1.  Copie 

moderne  de  l'acte  de  baptême  de  Claude  de  Rové- 
rié, fils  de  Jean  et  de  Marguerite  de  Toiras  (30  sep- 

tembre 1626).  —  2.  «  Signature  de  Rome  n  pour 
Claude  de  Rovérié  de  Cabrières.  Celte  pièce,  éma- 

née de  la  chancellerie  du  Vatican,  est  datée  du  24 

octobre  1636,  d'une  écriture  très  menue,  et  se  rap- 
porte à  la  résignation  du  prieuré  de  Saint-Geniès 

de  Malgoirès  par  Pierre-Scipion  de  La  Croix,  en 

même  temps  qu'à  la  demande  de  Claude  de  Rovérié 
de  Cabrières  de  lui  succéder.  Claude  n'a  que  douze 
ans,  et  a  besoin  d'une  dispense  d'âge.  —  3.  Lettres 
de  forma  dignum  accordées  par  l'évêque  d'Uzès  à 
Claude  de  Rovérié  de  Cabrières,  clerc  du  diocèse 

de  Nimes,  bachelier  en  droit  canonique,  pourvu  de 
la  signature  apostolique  de  provision  du  prieuré  de 

Saint-Geniès  de  Malgoirès,  par  résignation  de  Pierre- 
Scipion  de  La  Croix  en  sa  faveur  (22  janvier  1637). 

Sceau  de  l'évêque.  —  4.  Extrait  en  forme  de  l'attes- 
tation du  greffier  de  la  maison  consulaire  et  du 

diocèse  de  Nimes,  portant  que,  le  5  aoiit  1653,  Claude 

Gard.   —  Série   E. 

de  Rovérié  de  Cabrières  a  été  député  à  la  Cour  pour 
la  poursuite  des  affaires  que  lo  diocèse  et  le  corps 
des  catholiques  ont  au  Conseil  contre  le  corps  de 
ceux  de  la  religion  prétendue  réformée  de  Nimes 
(7  novembre  1653).  —  5.  Procuration  do  Jean-Louis 
de  Nogaret,  marquis  de  Calvisson,  Ijaron  de  Man- 
duel,  seigneur  de  Marsillarguos,  maréchal  de  camp, 
gouverneur  des  fort  et  salins  de  Peccais,  donnée  à 
noble  Simon  de  Guiraud,  pour  le  représenter  au  con- 

trat de  mariage  entre  noble  Claude  deRovérié  do  Ca- 
brières et  Gabrielle  de  Brueys  de  Sainl-Chapte, 

nièce  du  constituant  (Marsillargues,  13  avril  1652). 
—  6-7.  Contrat  de  mariage  entre  Claude  de  Rovérié, 
seigneur  de  Cabrières,  fils  de  Jean  et  de  feu  Mar- 

guerite de  Saint-Bonnet  de  Toiras,  et  Gabrielle  de 
Brueys,  fille  de  feu  Denis  de  Brueys  de  Saint- 
Chapte  et  de  feu  Victoire  de  Calvisson.  Claude  est 

assisté  de  son  père,  de  son  oncle  François  de  Ro- 
vérié, de  ses  frères  Henri  et  Charles  de  Reymond 

de  Brignon  et  Jean-Louis  do  Rovérié,  de  ses  oncles 
Raimond  de  Calepin  et  Claude  de  Banne  de  Cabiac; 
de  ses  cousins  Jean  de  Saurin,  Pierre  de  Banne  de 

Cabiac  et  Charles  de  Calepin  de  Varanglos.  Ga- 
brielle est  assistée  de  ses  oncles  le  marquis  de  Cal- 
visson et  Annibal  de  Nogaret  de  Calvisson,  seigneur 

de  Jonquières  ;  de  sa  sœur  Marguerite  de  Brueys 
de  Saint-Chaple,  femme  de  M.  de  Brignon,  etc.  Sa 
tanle  Gabrielle  de  Brueys  de  Saint-Chapte,  veuve 

de  M.  d'Auriolles,  lui  constitue  en  dot  2.000  1.  L'acte 
est  passé  à  Nimes,  chez  François  de  Rochemoro, 
président  et  juge  mage  en  la  sénéchaussée,  cousin 
de  la  fiancée  par  sa  femme  Marguerite  de  Nogaret 
de  Calvisson.  Le  notaire  est  Séguret  (21  avril  1052). 

—  9.  Copie  moderne  de  l'acte  de  mariage  de  Claude 
et  de  Gabrielle  (22  avril  1652).  —  10.  Lettre  do  M.  de 
Cabrières  à  son  père,  à  Toulouse.  Il  lui  envoie  une 
lettre  de  M.  de  La  Vrillière.  Il  envoie  à  M.  de  Varie 
des  lettres  de  faveur  de  MM.  de  Calvisson  ot  de 

Rochemore.  On  parle  encore  à  Paris  du  parlement 
de  Nimes,  mais  fort  secrètement.  Son  père  peut 

en  dire  un  mot  à  quelques-uns  des  conseillers  du 
parlement  de  Toulouse.  Ils  lui  en  auraient  obliga- 

tion. Victoire  du  maréchal  d'Hocquincourt  sur  les 
Espagnols.  Aiïaire  du  comte  d'Harcourt.  Les  mem- 

bres du  parlement  se  sont  enfin  résolus  à  voir  lo 
cardinal.  On  parle  de  faire  le  procès  à  M.  le  Prince, 
raser  ses  maisons  et  dégrader  ses  bois.  «  Nous 

venons  »  d'avoir  une  bonne  et  longue  audience  du 
cardinal,  où  M  de  Rochemore  a  parfaitement  bien 

harangué.  Il  envoie  à  sa  cousine  de  La  Tour  des 
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mouches  que  son  frère  lui  rendra  et  qui  sont  du 

bon  faiseur  (Paris,  16  décembre  1653).  —  11.  Copie 
moderne  de  Tacle  de  baplème  de  Jean-Louis  de 
Rovérié,  fils  de  Claude  (20  septembre  1654).  —  12. 
Demande  de  Claude  de  Rovérié, comme  mari  deGa- 

brielledeBrueys  de  Sainl-Chaple,  contre  Jean-Félix 

de  Brueys,  seigneur  de  Sainl-Chaple,  faite  par-de- 
vant le  commissaire  subrogé  de  Pierre  de  Caumels, 

conseiller  au  parlement  de  Toulouse  ,Nimes,  26  mars 

1653).  —  13.  Copie  moderne  de  l'acte  de  baptême  de 
François  de  Rovérié,  fils  de  Claude  (28  avril  1655). 

—  U.  Extrait  en  forme  d'une  transaction    entre 
Claude  de  Rovérié  et  Jean-Félix  de  Brueys,  baron 
de  Saint-Chaple,  qui  devra  payer  à  M.  de  Cabrières 
et  à  sa  femme  22.383  1.  (Nimes,  8  août  1653).  —  15. 

Copie  moderne  de  l'acte  de  baptême  de  Louise  de 
Rovérié,  fille  de  Claude  (10  septembre  1G5G).  — 
i6-2i.  Lettres  et  journal  de  voyage  de  Claude.  —  16. 
A  son  père.  Il  a  appris  avec  joie  le  consulat  de  MM. 
Maltret  et  Borrelli  (s.  d.).  —  17.  Au  même,  de  Gre- 

noble. Il  est  tous  les  jours  sollicité  de  faire  un  accom- 
modement. En  ce  parlement,  on  prend  mauvaise 

opinion  de  ceux  qui  s'y  refusent.  Programme  de 
mesures  à  prendre  pour  se  dérober  adroitement  à 

un  accommodement  (4  février  1659).  —  18.  Au  pro- 
cureur Duchon,  à  Grenoble,  au  sujet  de  Tafifaire 

contre  les  de  Guiberl,  personnes  intraitables  (Ni- 
mes, 29  avril  1659).  —  19.  Journal  du  voyage  de 

Grenoble  de  1660.  Le  14-  janvier  1660,  il  fait  marché 
avec  un  voiturier  de  Nimes,  moyennant  22  écus  1/2. 

Parti  le  15,  il  arrive  le  19.  Le  20,  il  loue  une  cham- 
bre au  mois  pour  15  l.  Une  paire  de  souliers  lui 

coûte  3  1.  ;  un  quintal  12  livres  de  «  chamvre  il) 
de  St-Joire  »,  38  1.  ;   un  livre  inlilulé  :   Mercurialis 
Merlini  de  Légitima,  6  1.  ;  une  once  de  tablettes  de 
sucre  rosat,  6  s.  ;  des  étrennes  aux  porteurs   de 

l'abbé  de  Saint-Firmin,  pour  trois  ou  quatre  courses, 
1  1.  10  s.  Le  14  mars  il  va  dîner  chez  dame  Marie,  à 

l'Estoile.  Le  3  avril,  il  baille  à  Périer,  marchand, 
13  1.   13  s.    pour  une  paire  de  canons  de  soie  gris 
perle  ou  pour  un  chapeau.  A  son  chirurgien,  pour 
une  saignée,  un  lavement  et  deux  ou  trois  visites, 

3  1.  Au  libraire  Chericis,  pour  le  Merlinus.  De  pi- 
gnoribus  et  Jiypothecis,  7  1.  ;  pour  trois  tomes  des 
Panégyriques  des  Saints,   du  P.  Senault,   5  1.  ;   à 

M"'  de  Croze,  5  1.  qu'elle  lui  a  gagnées.  Aux  bate- 
liers pour  le  portera  Beaucaire,  45  1.  Le  8 avril, 

pour  étrennes  chez  dame  Marie  ou  pour  la  provi- 

(1)  Chanvre. 

sion  du  bateau,  5  l.  Il  paie  son  passage  à  la  femme 
de  Banastier,  maître-batelier,  et  en  sa  présence.  A 

Banastier,  pour  un  péage  de  l'Isère,  15  s.  Pour  sa 
couchée  de  Romans,  le  9  avril,  au  Chapeaurouge^ 

3  1.  A  "Valence,  pour  les  provisions  du  bateau,  1  1. 
10  s.  Pour  la  douane  du  «  chamvre  »,  19  s.  0  d.  Pour 

sa  couchée  à  Roquemaure,  4  1.  12  s.  —  20.  Lettre  à 

son  père.  11  est  ravi  d'apprendre  le  départ  de  M.  de 
Nimes  (1),  et   la  nomination    du  prince   de  Conli 
comme  gouverneur  [de  Languedoc].  Pour  les  Gui- 
bert,  on  ne  peut  les  amener  à  la  raison  que  par  la 
force.  On  assure  que  M.  de  Rochemore  aura  son 
arrêt  demain.  Claude  a  reçu  le  testament  de  Marie 

de  Guiberl,  où  l'on  remarque  la  malice  de  toute 
cette  race,  par  les  substitutions  qu'elle  y  fait,  et  la 
défense  d'aliéner  à  d'autres  qu'aux  descendants  de 
son  frère,  pour  une  légitime  «galeuse»  de  6001. 

(Grenoble,  2  mars  1660).  —  21.  Au  même.  C'est  le 
bon  marché  qui  lui    a  fait    acheter  le    chanvre, 

qu'on  vendrait  à  Nimes  plus  du  double.  Pas  d'ac- 
commodement avec  les  Guiberl  (Grenoble,  30  mars 

1660).  —  22.  Lettre  de  Cohon,  évêque  de  Nimes,  à 
M.  de  Cabrières,  premier  consul  de  Nimes.  Il  le 

conjure  d'accueilUr  avec  tendresse  ses  religieuses 
hospitahères,  si  elles  arrivent  à  Nimes  en  son  ab- 

sence. Il  ordonne  à  son  maître  d'hôlel  de  leur  ofifrir 
toutes  choses  de  sa  maison  pour  leur  subsistance, 

jusqu'à  ce  qu'elles  soient  établies.  Le  P.  Amat  lui 
écrit  l'arrivée  du  prince  de  Conli  et  celle  de  M.  de 
Bezons,  l'assurant  hautement  du  succès  de  toutes 
leurs  affaires  (Alais,  14  mai  1663).  (2)  —  23-2 't 
Lettres  du  jésuite  Meynier  à  M.  de  Cabrières  fils. 

—  23.  Le  syndic  de  la  province  prendra  fait  et  cause 

pour  les  gens  de  Sanilhac  et  de  Sumène  que  l'on  a 
attaqués.  L'avocat  général  de  Montpellier  s'effor- 

cera d'obtenir  un  bon  arrêt  mettant  fin  à  ces  chi- 
canes. Meynier  lâchera,  quand  il  sera  à  Albi,  de 

porter  les  Élats  à  prendre  le  fait  et  cause  de   ces 

nouveaux  catholiques.  Il  demande  les  noms  et  sur- 
noms de  ceux  de  Sanilhac.  Il  faut  parler  de  cette 

affaire  à  l'évèque  de  Nimes,  parce  que  de  nouveaux 
calhohques  de  Sumène  y  sont  intéressés  (Pézénas, 

23  octobre  [1662]).  —24.  Il  lui  envoie  l'arrêt  tant 
désiré  qui  confirme  le  procédé  de  la  cour  de  Mont- 

pellier, et  décharge  les  nouveaux  catholiques  de  la 
cotisation  pour  le  paiement  des  délies  des  Prétendus 

(1)  Anthime-Denis  Cohon,  nommé  une  seconde  fois  évêqu& 
de  Nimes  (1055-1670). 

(2)  Cf.  l'article    G.  1561  pour  les  autres  lettres    ou  maaus 
crits  de  Cohon  appartenant  aux  Archives   du  Gard. 
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Réformés.  I!  demande  l'arrêt  de  bannissemenl  de 
Rossel,  ministre  à  Anduze.  II  a  été  imprimé.  Il  de- 

mande aussi  une  autre  copie  imprimée  de  l'arrêt 
condamnant  la  délibération  du  synode  des  Cévennes 

(Tournon,  :2G  août  [1663];.  —  -2.").  Lettre  de  M.  de 
Cabrières  à  son  frère  l'abbé,  chez  Ducasse,  procu- 

reur à  Toulouse.  Il  lui  a  envoyé  un  plein  sac  des 

actes  demandés  (Nimes,   14  juillet  166iL  —  26.  Or- 

donnance d'ajournement  sur  requête  de  Claude  de 
Rovérié  (Toulouse,  8  octobre  1666).  —  i7.  Requête 
visée  par  la  précédente  ordonnance.  Claude   do 
Rovérié,  sieur  de  Cabrières,  a  obtenu  des  lettres  de 
grâce,  abolition  et  pardon,  à  raison  du  meurtre  du 

nommé  Darènes,  de  Connaux,  et  en  vertu  desquel- 
les les  héritiers  ont  été  assii^nés  pour  les  voir  pré- 

senter. Mais  les  greffiers  du  sénéchal  de  Nimes  ont 
refusé  de  remettre  les  procédures  sur  le  fait  dudil 

meurtre  (Date  de  la  remise  :  8  octobre  1666).  —  28. 

Extrait  en  forme  de  l'émancipation  de  Claude  de 
Rovérié  par  son  père  (Nimes,  5  septembi'e  1667).  — 
29.  Copie  d'une  quittance  de  953  1.  3  s.  faite  en  blanc 
par  Claude  et  envoyée  à  Paris  pour  le  quartier  de 
janvier  1668  de  la  rente  de  Philippe  de  Coulanges 

(29  novembre  1G67).  —  30.  Autre  exemplaire,  daté 
du  27  décembre  1667,  de  cette  quittance.  —  31.  Mé- 

moire d'actes  à  chercher  (s.  d.).  —  32.  «  Mémoire 
pour  mon  frère  »  (s.  d.) .  —  33.  Mémoire  d'actes 
reçus  par  divers  notaires  iXVP-XVII«  s.).  —  34. 

Notes  sur  l'exploration  des  archives  du  corps  des 
notaires  de  Nimes  et  des  registres  de  Jean  Ursi 

XVIII»  s.).  —  35.  Assignation  donnée  par-devant  l'in- 
tendant à  Jean  de  Rovérié,  pour  représenter  les 

titres  en  nature  en  vertu  desquels  il  a  pris  la  qualité 
énoncée  dans  un  contrat  du  16  octobre  1658  (Nimes, 

6  octobre  1668)  —  36.  Jugement   de  Claude  Bazin 
seigneur  de  Bezons,  intendant  de  Languedoc,  décla- 

rant Jean,  Claude,  et  Jean-Louis,  père  et  fils  ;  autre 
Jean-Louis  et  François  de  Rovérié,  fils  dudit  Claude, 
nobles  et  issus  de  noble  race  et  lignée  (Montpellier, 

19  novembre  166Sj.  Sceau  de  l'intendant.  —  37. 
Lettre  de  Claude  de  Rovérié  de  Cabrières  à  un  des- 

tinataire non  désigné,  au  sujet  d'un  arriéré  de  1.0001 
sur  la  dot  de  sa  mère,  plus  les  intérêts.  M"""  de  Toi- 
ras  est  intéressée  dans  celte  affaire  (Nimes,  9  mars 

1GC9).  —   38.    Procuration  donnée  par    Claude  à 
son  frère  Jean-Louis,  sieur  de  Trémons  et  de  Poulx 

en  vue  de  traiter  à  l'amiable  avec  le  marquis  de 
Toiras,  au  sujet  des  1.000  1.  à  lui  dues  pour  reste  de 

la  constitution  dotale  faite  à  sa  feue  mère,  Margue- 

rite de  Saint-Bonnet  de  Toiras  (16  mai  1669).  —  39. 

Extrait  en  forme  d'une  transaction  entre  Marie  do 
Ménard,  veuve  et  héritière  de  François  de  Rovérié, 

avocat  au  présidial,  d'une  part,  et  Claude  de  Rové- 
rié, seigneur  de  Cabrières,  fils  émancipé  et  cession- 

naire  universel  de  Jean,  à  raison  de  la  succession 

de   François  (Nimes,  21  novembre  1670).   —  40. 
Lettre  de  M.  de  Cabrières  à  un  destinataire  non 

désigné.  Il  parle  de  son  frère  de  Brignon  et  d'actes 
envoyés  de  Brignon.  Il  désire  un  habit  pour  Lison, 
corps  ou  manteau,  suivant  la  mode.  II  préférerait 
un  corps,  comme  formant  mieux  la  taille  aux  jeunes 
filles.  Mention  du  chevalier  de  Calvisson,  M.  de  la 

Croisette,  revenu  en  poste  do  Paris,  a  dit  qu'on 
faisait  encore  des  levées  pour  20.(X)0  hommes  do 

pied  et  5  000  chevaux  (Nimes,  2  avril  1672).  —  41. 
Minute  ou  projet  de  protestation  à  signifier,  par  le 

syndic  des  habitants  de  Laval,  à  noble  Jean  de  La- 
croix, seigneur  de  Meyrargues,  Colias  et  Laval, 

à  Toccasion  d'une  ordonnance  du  sénéchal  ducal 

d'Uzès,  du  31  octobre  1661,  condamnant  des  parti- 
culiers à  passer  de  nouvelles  reconnaissances  du 

lènement  de  Laval-Saint-Étiennc,  pour  des  droits 

d'usage  ijuin  1672).  —42.  Extrait  d'une  quittance  do 
632 1.  faite  par  les  Ursulines  de  Tarascon  à  noble 

François  Roslain  d'Eymini,  sieur  du  Mas-Blanc, 

payant  des  deniers  de  M.  de  Cabrières,  à  l'occasion 
de  la  réception  de   sa  sœur  Marthe  d'Eymini  (15 
août  1673).  —  43.   Facture  pour  M.  de  Cabrières.  Il 

s'agit  de  fournitures  pour  les  vêlements  de  M"'  de 
Cabrières,  sa  fille  et  Mlle  Margot.  Au  bas,  Gabrielle 
de  Saint-Chapto  déclare  devoir   10  I.   10  s.  à  M. 
«  Deucan  »  (Ducamp).  La  pièce  est  du  3  septembre 
1673.  —  44.  Transaction  entre  Jean-Louis  do  Rové- 

rié de  «  Trémont  »,  seigneur  de  Poulx,  prieur  de 
Sainl-Genics  de  Malgoirès,   et  son  frère  Claude,  au 

sujet  de  la  légitime  paternelle  du  premier  i2  mars 
1675).  —  45.  Contrainte  décernée  par  le  juge  des 
Conventions  royaux,  à  la   requête  du  syndic  du 

diocèse  de  Nimes,  contre  M.  de  Cabrières,  atin  qu'il 
lui  paie  11 .813  1.  ducs  par  Jean  de  Rovérié,  syndic 

du  corps  des  catholiques  de  Nimes,  comme  obligé 

en  ses  biens  envers  le  diocèse  (9  octobre  1677).  — 
46.  Déclaration  de  Pierre  Condamine,  syndic  des 

habilanis  de  la  R.  P.  R.  de  Nimes,  aux  consuls  de 

ladite  ville,  au  sujet  des  ressources  à  affecter  au 

paiementdes  dettes  communales  (G  décembre  1679). 

—  47.  Lettre  do  M.  de  Cabrières  à  l'abbé  de  La 

Fare,  à  Bagnols.Les  difficullés  qu'il  éprouve  à 
sortir  de  son  affaire  avec  l'abbé  le  rendent  plus  à 

plaindre  qu'à  blâmer.  Il  est  à  Montpellier,  se  don- 
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nanl  une  peine  infinie  pour  le  satisfaire  (26  mars 

1681).  —  48.  Inventaire  des  productions  remises 

devant  le  sénéchal  par  Anlime-Denis  Cohon,  pré- 
vôt de  la  cathédrale  de  Nimes,  contre  les  consuls 

de  Poulx  (27  février  1680).  —  49.  Consultation  des 
avocats  Nouet  et  A.  Le  Vaillant,  sur  la  question  de 

savoir  si  le  roi,  collateur  alternatif  des  canonicals 

avec  le  chapitre  et  l'évêque  de  Nimes,  a  conféré  à 

son  tour,  à  Rovérié  de  Cabrières,  le  canonicat  va- 

cant par  la  mort  d'Aubert,  et  dont  le  chapitre  a 
pourvu  de  Rozel,  qui  en  a  pris  possession  (Paris,  27 
avril  1681).  —  50.  Lettre  de  Châteauneuf  à  M.  de 

Cabrières,  le  remerciant  de  sa  sympathie  à  l'occa- 
sion de  la  mort  de  son  père  (Versailles,  25  mai  1681). 

—  51.  Extrait  d'une  promesse  de  payer  5.3001.  à 
Marie-Françoise  de  Raimond  de  Brignon,  épouse 

et  procuratrice  générale  de  Jean  d'Audibert,  comte 
de  Lussan,  baron  de  Valcrose,  premier  gentilhom- 

me du  duc  d'Enguien.  La  promesse  est  faite  par 
Claude  de  Rovérié  (Nimes,  25  septembre  1682).  Au 
pied,  attestation  de  M.  de  Rochemore,  juge  mage, 
concernant  la  signature  du  notaire  Borrelli.  Sceau 

du  sénéchal,  portant  la  date  de  1676.  —  52.  Lettre 
de  M.  de  Cabrières  à  M.  Jouvhomme,  procureur  à 

Nimes.  Il  lui  demande  d'occuper  dans  une  affaire  de 
la  communauté  de  Cabrières.  Le  prieur  a  commencé 
de  donner  des  remèdes  (Cabrières,  28  septembre 

1681).  —  53.  Collation,  faite  par  le  roi  à  Jean-Louis 
de  Rovérié  dfe  Cabrières,  de  la  chanoinie  vacante, 
en  la  cathédrale  de  Nimes,  par  la  translation  de 

Pierre  Causse  à  la  dignité  d'archidiacre  et  à  une 
autre  chanoinie.  Elle  est  adressée  à  l'évêque  et  au 
chapitre  et  scellée  du  grand  sceau  (Fontainebleau, 

13  novembre  1682).  —  54.  Lettres  de  sous-diacre  en 
faveur  de  Jean-Louis  de  Rovérié  de  Cabrières.  Si- 

gnature et  sceau  de  l'évêque  de  Nimes  (3  mars  lG83j. 
—  55.  Lettre  de  d'Aguesseau,  intendant  de  Lan- 

guedoc, à  M.  de  Cabrières.  Sur  200  gentilhommes 
dont  il  avait  envoyé  les  noms  à  M.  de  Seignelay,  le 

roi  n'en  a  choisi  que  70  pour  être  gardes  de  la 
Marine.  Il  lui  envoie  les  noms  de  sa  liste  retenus 

par  le  roi,  avec  des  instructions  pour  le  voyage  des 
jeunes  gens  à  MontpeHier,  et  les  renseignements 

nécessaires  sur  chacun  d'eux,  moyennant  quoi  l'in- 
tendant leur  donnera  un  certificat  pour  être  reçus 

à  Toulon  (Montpellier,  5  novembre  1683).  —  56.  Co- 

pie d'une  requête  de  M.  de  Cabrières  à  un  person- 
nage non  désigné,  pour  obtenir,  après  le  délai  de 

l'ordonnance,  la  révocation  d'un  arrêt  obtenu  par 
M.  de  Meyrargues,  seigneur  de  Saint-Etienne  de 

Laval,  avec  la  collusion  du  syndic  de  quelques 

particuliers  iNimes,  14  juin  1684).  —  57.  Lettre  non 
signée  de  Claude  de  Rovérié  à  son  frère  Jean-Louis, 

non  désigné  nommément.  Il  lui  tarde  d'apprendre 
qu'il  a  salué  le  duc  de  Noailles  et  rendu  la  lettre  de 

sa  nièce  au  chevalier  d'Aunay.  Il  faudrait,  par  M. 
du  Mans,  faire  connaître  les  agissements  de  Lau- 

gnac  chez  l'archevêque  de  Paris.  Mention  du  «  che- 
val de  bronze  »  du  Pont-Neuf,  à  Paris,  du  P.  de  La 

Chaise,  du  P.  Bernard,  du  P.  Mourgues.  Sa  sœur  a 

écrit  à  M'"*  de  Montréal  (Nimes,  18  janvier  1685).  — 
58.  Extrait  du  contrat  de  mariage  entre  Antoine  de 
Mérez,  conseiller  au  présidial,  et  Louise  de  Rovérié 

de  Cabrières,  fille  de  Claude  (31  janvier  1685).  — 

59.  Copie  moderne  de  l'acte  de  mariage  d'Antoine 
de  Mérez  et  de  Louise  de  Rovérié  (11  février  1685). 

—  60.  Procuration  donnée  par  Jean-Louis  de  Rové- 
rié, chanoine  de  la  cathédrale  de  Nimes,  pour  dé- 

fendre contre  François  de  George,  seigneur  de  Lé- 
denon  (30  mars  1685).  —  61 .  Inventaire  de  production 
baillé  par  le  chanoine  devant  le  sénéchal  (30  mars). 

—  62.  Extrait  d'une  procuration  de  Jean  d'Audibert, 
comte  de  Lussan,  mari  de  Marie-Françoise  de  Rai- 

mond de  Brignon,  pour,  conjointement  avec  Claude, 
Jean-Louis  et  Louise  de  Rovérié,  frères  et  sœur, 
recouvrer  du  duc  de  Mazarin  une  somme  de  1.100  1. 

(Lussan,  17  août  1685).  —  63-6k.  Lettres  de  Claude  à 

son  frère  l'abbé  de  Cabrières,  à  l'hôtel  Dauphin, 
rue  des  Prouvaires,  à  Paris.  —  63  On  dit  toujours 
que  Laugnac  partira  après  les  États,  pour  être  à 
Paris  avant  la  distribution  des  bénéfices  que  le  roi 

doit  donner  au  jour  de  l'an.  Ayant  fort  caressé  M. 
Cheiron  (1),  et  le  voyant  à  MontpeHier  dans  le  des- 

sein d'écrire  à  l'archevêque  de  Paris  et  au  P.  de  La 
Chaise,  il  se  chargea  de  leur  envoyer  ses  lettres, 

où  il  l'obligea  de  mettre  qu'il  avait  beaucoup  contri- 
bué à  la  conversion  de  «  cette  ville  »  (Nimes),  con- 

version à  laquelle  le  moindre  soldat  des  régiments 
de  La  Fère  ou  de  Provence  a  eu  plus  de  part  que 

lui.  Cheiron  est  en  peine  de  savoir  si  ses  lettres 
sont  arrivées  à  destination.  11  est  très  bon  catho- 

lique et  fait  des  miracles  pour  la  sincère  conversion 

des  autres.  Le  duc  de  Noailles  et  l'intendant  ne 
pouvaient  mieux  choisir  pour  le  consulat.  Cet  em- 

ploi lui  servira  à  faire  de  bons  catholiques  et  l'en- 
gage à  faire  paraître  son  zèle  pour  la  religion.  Les 

(1)  Élie  Cheiron,  ancien  ministre  protestant,  dont  le  roi  ne 

jaissa  pas  sans  récompense  l'abjuration,  lors  de  la  révo- 
cation de  l'Édit  de  Nantes. 
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autres  convertis  sont  merveillevisement  touchés  de 

voir  que  d'abord  on  va  prendre  des  consuls  parmi 
eux.  Mention  du  prochain  passage  du  P.  do  Chevi- 
gny.  Mort  du  prieur  de  Cabrières  à  Versailles 

(Nimes,  2  décembre  IfiSo).  —  6i.  Le  conseiller  d'Ai- 
glun  est  parti  ce  matin,  après  avoir  grondé  Rous- 

sel de  ce  qu'on  avait  scellé  la  maison  (du  prieur  de 
Cabrières).  Mais,  sans  les  scellés,  son  frère  le 

chanoine  aurait  peut-être  fait  piller  la  maison,  et 

«  nous  »  aurait  pour  le  moins  accusés  d'en  être 
cause  (Nimes,  11  décembre  1G85).  —  05-66.  Factums 
pour  M  de  Cabrières  contre  M.  de  Lédenon  (s.  d.). 
—  67.  Assignation  de  M.  de  Cabrières  devant  la 

cour  des  aides  de  Montpellier,  au  sujet  de  l'exé- 
cution d'une  délibération  de  Tassietle  du  diocèse  do 

Nimes,  prise  le  16  mai  1639,  et  donnant  pouvoir  à 
Pierre  de  Rovérié  de  Cabrières,  alors  syndic  du 

diocèse,  d'emprunter  jusqu'à  6.fX)0  1.  pour  les  répa- 
rations du  grand  chemin  de  Nimes  à  Uzès  (Mont- 

pellier, 6  février  1686-Nimes,  '23  juin  1687).  —  6S-G9. 
Lettres  de  Claude  de  Rovérié  à  son  frère  Vabbé.  — 

68.  Un  missionnaire,  l'abbé  «  d'Autcour  »,  a  écrit  en 
faveur  de  Laugnac  au  procureur  général  du  grand 

conseil.  L'abbé  de  Tribollet.  chanoine  d'Autun  et 
docteur  de  Sorbonne,  a  remis  à  Claude  une  lettre 

pour  un  autre  docteur,  qui  n'est  pas  un  homme  «  de 
grande  considération  »,  mais  qui  a  tout  pouvoir 
chez  ledit  procureur  général.  Claude  est  heureux 

de  l'entrevue  de  son  frère  avec  M.  de  Laugnac,  en 
vue  d'un  accommodement,  à  propos  d'une  chanoi- 
nie.  La  conversion  des  huguenots  du  diocèse  va 

augmenter  les  charges  du  chapitre  de  huit  ou  dix- 
mille  livres  par  an,  parce  que,  presque  en  tous  les 
bénéfices  de  la  mense,  il  faut  doubler  ou  tripler  le 

service.  On  no  trouverait  de  fermier  général  qu'à 
un  rabais  considérable  (Nimes,  15  février  1686).  — 

69.  Il  est  heureux  d'apprendre  que  le  P.  de  La 
Chaise  «  nous  >  a  mis  hors  d'aflaire,  quoique  la 
pension  soit  un  peu  forte,  à  cause  de  la  diminution 
de  reyenu  des  chanoinies.  Rovérié  et  lui  envoient 

à  l'abbé  leurs  mesures  pour  des  perruques,  dontils 
ont  grand  besoin.  La  sincère  conversion  va  lente- 

ment en  ce  pays.  On  vient  de  prendre  huit  hommes 

qui  étaient  allés,  à  minuit,  dans  un  vallon,  à  la  gar- 
rigue, chanter  les  psaumes  et  faire  la  cène.  Ils 

avaient  un  livre  de  la  préparation  à  la  cène,  un  pain 
de  2  hards  et  du  vin.  M.  de  La  Baume  a  commencé 

de  leur  faire  le  procès,  par  ordre  de  l'intendant.  On 
a  mené,  de  Saint-Jean  de  Gardonnenque  à  la  cita- 

delle de  MonlpelUer,  sept  ou  huit  hommes  ou  fem- 

mes, pour  avoir  fait  la  cène  avec  un  ministre  qu'on 
ne  connaît  pas  encore.  M.  de  La  Pare,  lioulenant- 
colonel  du  régiment  de  La  Père,  est  allé  trouver  à 

Montpellier  M.  de  La  Trousse,  à  la  suite  de  l'afl'aire 
do  Lasallo.  Sur  l'avis  d'une  assemblée  pour  chanter 
des  psaumes,  on  détacha  un  lieutenant  et  15  soldats 
du  régiment  de  Tournaisis  pour  la  dissiper  et  faire 

des  prisonniers.  L'assemblée  se  trouva  composée 
de  près  de  mille  personnes.  Il  y  a  eu  des  deux  côtés 
des  tués  et  des  blessés  (Nimes,  22  février  1686).  — 
70.  Lettre  de  Cruzcl,  écrite  de  Paris  au  marquis  de 
Toiras,  meslre  de  camp  du  régiment  de  oavaierio 

do  Condé,  à  Nimes,  au  sujet  de  procédures  où  l'abbé 
de  Cabrières  est  intéressé  (l-  novembre  1686).  -  71. 
Lettre  de  Favier  à  M.  de  Cabrières.  Ce  dernier 

n'avait  pas  besoin  de  la  recommandation  do  l'abbé 
Causse  auprès  de  Favier  (juillet  1688).  —  72.  Quit- 

tance de  20  1.  faile  à  noble  Jean-Louis  de  Rovérié^ 
sieur  de  Cabrières,  chanoine  do  la  cathédrale  de 

Nimes,  par  le  commis  au  recouvrement  des  taxes 
sur  les  gentilshommes  (Nimes,  6  mai  1689).  —  73. 
Billet  de  36  1.  souscrit  par  M.  de  Cabrières  à  la 
veuve  de  Jacques  Loubicr  (Nimes,  29  septembre 
1688).  —  74.  Reçu  de  120  1.  fuit  à  M.  de  Cabrières 

par  M""  do  Masblanc,  qui  signe:  V.  de  Cabrières 
(Nimes,  16  novembre  1688).  —  75.  Lettre  de  la 
même  au  même.  Elle  prie  son  cousin  de  lui  don- 

ner son  consentement  écrit  pour  le  retrait  des  capi- 

taux qu'elle  a  sur  la  ville  iTarascon,  6  novembre 
1690).  —  76.  Lettre  de  Fabry  de  Monicauit  de  Ca- 

brières à  son  cousin  de  Cabrières.  Il  le  remercie  de 

sa  sympathie  à  l'occasion  de  la  mort  de  sa  mère 
(Citadelle  de  Besançon,  20  mars  1691).  -  77.  Copie 

moderne  de  l'acte  de  sépulture  de  Claude  de  Rové- 
rié, seigneur  de  Cabrières  (15  juillet  lG94i.  —  78. 

Obligation  de  3.000  1.  faile  par  Gabrielle  de  Brueys 

de  Saint-Chaple,  veuve  de  Claude  do  Rovérié  de 
Cabrières,  à  Jean  Bergeron,  bourgeois  de  Nimes 
(17  mai  1095i.  —  79.  Obligalion  solidaire  de  2-15  1. 

faite  par  Jean-Louis  do  Rovérié  de  Trémons  de 
Cabrières,  prieur  de  Saint-Geniès,  et  autre  Jean- 
Louis  de  Rovérié,  chanoine  en  la  cathédrale  de 

Nimes,  à  Françoise  de  Favier,  veuve  de  Daniel  Gui- 
ran,  docteur  et  avocat  (17  novembre  1698).  —  80. 
Certifical  de  Lance,  banquier  expédilionnaire  en 

cour  de  Rome  et  légation  d'Avignon,  dejneurant  à 
Ai.x-en-Provonce,  au  sujet  de  l'expédition  do  la 
signature  de  la  provision  du  prieuré  de  Saint-Geniès 

de  Malgoirès,  au  diocèse  d'Uzès  (Aix,  20  mai  1699). 
Cachet  du  greffe  des  insinuations  ecclésiastiques 
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du  diocèse  d'Uzès.  —81.  Collalion  du  prieuré  de 

Sainl-Geniès  faite  par  l'évêque  d'Uzès  à  Jean-Louis 
de  Ro\  érié  de  Cabrières,  à  la  suile  de  la  résigna- 
lion  d'aulre  Jean-Louis  de  Rovérié  de.  Cabrières 
(22  juillcl  ITOlj.  Sceau  épiscopal  en  papier.  —  82. 
Analyse  du  lestamenl  de  Gabrielle  de  Brueys  de 

Sainl-Chaple,  veuve  de  Claude  de  Rovérié  de  Ca- 
brières, avec  un  codicille  (31  mai  1709).  —  83.  Copie 

moderne  de  l'acle  de   sépuUure  de  Gabrielle  (19 
juillet  1709.  —  84.  Copie  d'une  quittance  de  200  1. 
faite  par  Olympe  de  Chabaud  de  Rozel,  mère  des 
dames  de  la  Miséricorde  de  Nimes,  et  Louise  de 
Malian,  trésorière  de  la  congrégation,  à  Jacques  de 

Mérez,  payant  pour  l'hoirie  de  M""  de  Cabrières, 
son  aïeule  (1"  juillet  1718.  —  85.  Copie  moderne  de 

l'acte  de  sépulture  de  Jean-Louis  de  Rovérié,  cha- 
noine de  la  cathédrale  de  Nimes  (2.5  mars  1730).  — 

86.  Copie  moderne  de  l'acte  de  sépulture  de  Louise 
de  Rovérié  de  Cabrières,  veuve  d'Antoine  de  Mérez, 
conseiller  (30  octobre  1738).  —  87.  Lettre  de  Mar- 

guerite de  Saint-Chapte  à  M.  de  Cabrières,  au  sujet 
des  intentions  de  son  frère.  Mention  de   son  oncle 

de  Poulx  (s.  d.).  —  88.  Mémoire  sur  les  aflaires  de 

Claude  de  Rovérié  (XVIIP  s.)  —89.  Copie  d'une  tran- 
saction entre  François-Jacques  de  Bermond  du  Cai- 

lar,  marquis  deToiras,  mestre  de  camp  du  régiment 
de  cavalerie  de  Condé,  se  portant  fort  pour  Charles 
de  Bermond  du  Cailar    de  Toiras,   chevalier  de 

Saint-Jean  de  Jérusalem,  son  frère,  d'une  part,  et 
Jean  de  Rovérié  de  Trémons  do  Cabrières,  prieur 

de  Saint-Geniès,  se  faisant  fort  de  son  frère  Claude 

de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières,  héritier  univer- 
sel de  Marguerite  de  Saint-Bonnet  deToiras  (Paris, 

au  Palais-Royal,  en  l'appartement  de  l'évêque  du 
Mans,  IG  mars  1686). 

E.  1227.  (Porlefeuille.)  —  1  pièce,  parchemin  ;  105  pièces, 

papier;  2  sceaux. 

1655-1789.  —  Fonds  de  Cabrières.  —  Seigneurie 

de  Cahricres.  —  6"'' volume,  concernant  principale- 
ment Frunçois  I"  de  Rovérié  et  ses  enfants.  Avant 

les  pièces  anciennes  est  une  liste  des  documents 

dressée  par  M.  P.  Falgairolle.  —  1.  Extrait  en  for- 

me de  l'acte  de  baptême  de  François  de  Rovérié. 
fils  de  Claude,  sieur  de  Cabrières,  et  de  Gabrielle 

de  Brueys,  de  Saint-Chapte  (28  avril  1655).  L'extrait 
est  signé  de  Jacomon,  curé  de  la  cathédrale  de 

Nimes,  le  13  juillet  1772.  Sceau  épiscopal.  —  2. 

Copie  d'une  déclaration  du  roi  concernant  le  délai 
de  l'enregistrement  des  substitutions  et  de  l'insi- 

nuation   des    donations  (Versailles,   27  novembre 

1690).  —  3.  Lettre  de  M.  de  Meirargues  à  M.  de  Ca- 

brières, au  sujet  d'un  délit  de  chasse  des  paysans 
de  ce  dernier  (Cohas,  24  mars  1693).  —  4.  Copie 

d'une  donation  entre  vifs  faite  par  Jean-Louis  de 
Rovérié  de  "  Trimond  "  de  Cabrières,  prieur  de 
Saint-Geniès  de  Malgoirès,  seigneur  de  Poulx,  à 
François  de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières,  son 

neveu  (Château  de  Cabrières,   13  avril  1694).  —  5. 

Extrait  en  forme  d'une  cession  de  la  juridiction  de 
Cabrières,  et  autres  biens  des  fidéicommis  de  la 

maison,  faite  par  Jean-Louis  de  Rovérié  de  Cabriè- 
res, chanoine  de  la  cathédrale  de  Nimes,  à  son  frère 

François  de  Rovérié  de  Cabrières,  seigneur  de 

Poulx,  son  état  ecclésiastique  l'empêchant  de  s'oc- 
cuper de  la  liquidation  des  dits  fidéicommis,  à  lui 

remis  par  son  père  Claude  de  Rovérié,  seigneur  de 

Cabrières,  le  7  juillet  1683  (Nimes,  15  avril  1694).  — 
6.  Cautionnement  baillé  par  François  de  Rovérié, 
seigneur  de  Cabrières,  pour  son  oncle  le  prieur  de 
Sainl-Geniês,  au  receveur  des  tailles  du  diocèse  de 

Nimes  (4  juillet  1696).  —  7.  Rémission  faite  par  M-^' 
de  Forton  à  M.  de  Cabrières,  son  neveu  (6  juillet 
16915).  —  8.  Extrait  en  forme  de  V Armoriai  général 

de  la  Bibhothèque  nationale,  Généralité  do  Mont- 
pellier, Bureau  de  Nimes,  n°  126,  constatant  que 

François  de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières  et  de 

Poulx,  porte  «  d'or  à  un  lévrier  courant  en  bande 
de  gueules  et  une  bordure  componée  de  sable,  écar- 
telé  d'argent  à  un  lion  de  gueules,  et,  sur  le    tout, 
d'azur  à  un  chêne  arraché  d'or,englanté  de  même» 
(Paris, 6septembro  1697).  Armoiriespeintesannexées 

à  la  pièce.  — 9.  Requête  de  François  à  l'intendant  de 

Languedoc,  en  décharge  de  l'assignation  d'un  trai- 
tant pour  rapporter  ses  titres  de  noblesse.  Au  pied, 

décharge  de  l'intendant  (Montpellier,  6  octobre  1G97. 
—  10-12.  Lettres  de  Favier,  procureur  au  parlement, 

de  Toulouse.  La  première  concerne  l'affaire  entre 
le  fermier  Tempier  et  M.  de  Trémons  de  Cabrières, 
prévôt  (22  février  1698).  Elle  est  adressée  à  Lacoste, 

bourgeois  à  Nimes.  La  seconde,  adressée  à  Demis- 

sols,  procureur  à  Nimes,  accuse  réception  de  l'assi- 
gnation donnée  au  prévôt  par  M.  de  Rovérié,  pour 

l'abonnement  de  Poulx  (19  avril  1696i.  La  troisième, 

adressée  à  Lacoste,  est  relative  à  l'atïaire  de  Tem- 
pier, à  celle  contre  M.  de  Cabrières,  et  à  celle  des 

3  1.  de  rente  contre  le  seigneur  de  Vauverl  (24  juin 
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31 1C98).  —  13.  Convenlion  entre  François  de  Rovérié, 

seigneur  de  Cabrières,  et  sa  sœur  Louise  de  Cabriè- 

res,  veuve  d'Antoine  de  Mérez,  conseiller  au  prési- 
dial.  Elle  règle  à  lû.ûOO  1.  les  prétentions  de  Louise 
sur  les  biens  de  son  père  Claude  de  Rovérié  el  de 

samèreGabriellede  BrueysdeSainl-Chaple  (Nimes, 
18  mars  1G'J8).  —  IMô.  Mandements  des  maire  et 
consuls  de  Cabrières,  à  leur  collecteur  Poudevigne, 

de  payer  à  Barthélémy  Noguier,  leur  gardeterre, 

19 1.  5  s.  pour  un  quartier  ̂ ou  Irimeslre'  de  ses 
gages.  Signatures  de  M.  de  Cabrières,  maire  (28 
avril  et  13  octobre  1700'.  —  16.  Promesse  solidaire 

de  3G5  1.  faite  à  l'huissier  Poudevigne,  ancien  col- 
lecteur, par  de  Trémons  de  Cabrières,  Gabrielle  de 

Saint-Chapte  de  Cabrières  el  François  de  Rovérié 
de  Cabrières  (Nimes.  24  mai  1707).  —  17.  Extrait 

d'une  donation  faite  par  Jean-Louis  de  Rovérié,  cha- 
noine de  la  cathédrale  de  Nimes,  prieur  de  Sainl- 

Geniès  de  Malgoirès,  à  son  frère  François  de  Rové- 
rié, seigneur  de  Cabrières  et  Poulx  i29  octobre  1710). 

—  18.  Déclaration  contenant  donation,  faite  par  le 
chanoine  à  son  frère  François  06  novembre  1712). 

—  19.  Quittance  de  12  1.  faite  par  la  sœur  Marthe- 
Joseph  de  Marthaud,  supérieure  du  monastère  de 
laTisilation  de  Sainte-Marie  deTarascon,  aux  hoirs 
de  Claude  de  Rovérié  de  Cabrières,  pour  arrérages 

d'unepension  viagère  léguée  par  Jeanne  de  Guiberl, 
veuve  de  Rostaing  d'Eyminy,  coseigneur  du  Mas- 
Blanc,  à  sa  fille  la  sœur  visitandine  Jeanne-Fran- 

çoise d'Eyminy  (15  novembre  171 1'.  —  20.  Étal  des 
biens  de  la  maison  de  Cabrières  (XVIII»  siècle].  — 

21-23.  Copies  d'actes  de  "  dénonce  "  au  mariage  de 
M.  de  Cabrières  avec  Marianne  de  Fressieu,  de 

Beaucaire,  faits  à  la  requête  de  M.  de  Fabry  deGui- 

berl,  comte  d'Aulray,  colonel  du  régiment  de  la 
Sarre-Infanterie  (3  septembre -21  octobre  1718i. — 

24.  Copie  d'une  mémoire  du  comte  d'Aulray  en  vue 
de  la  substitulion  de  la  terre  de  Cabrières  (s.  à.).  - 

25.  Rôle  anonyme  de  déboursés  pour  le  comte  d'Au- 
lray à  raison  de  la  substitution  de  la  lerre  de  Ca- 

brières is.  d.).  —  2G.  Mémoire  anonyme  à  ajouter  à 

ceux  du  comte  d'Aulray  concernant  la  substitution 
de  Cabrières  is.  d.).  —  27.  Notes  sur  la  substitu- 

tion de  Montcaud  et  mémoire  tiré  d'un  registre 

plumitif  du  sénéchal  de  1627,  sur  la  tutelle  d'AIexan. 
dre  de  Guiberl,  fils  de  Marc.  —  28.  Contrat  de  ma- 

riage entre  François  de  Rovérié,  seigneur  de  Ca- 
brières et  Poulx,  et  Catherine  Huguet,  fille  de  feu 

Charles,  marchand  bourgeois,  el  de  Madeleine  do 
Ginhoux.  Le  notaire  est  Pierre  Roque  (6  octobre 

1718).  —  29.  Analyse  du  dil  contrat.  —  30.  Acte  de 
mariage  de  François  el  do  Catherine  (27  octobre 
1718.  —  31.  Convention  par  laquelle  Jean-Louis  do 
Rovérié,  prieur  de  Saint-Geniès,  el  son  frère  Fran- 

çois de  Rovérié,  seigneur  do  Cabrières,  se  recon- 
naissent débiteurs  de  47.  987  1.  envers  Louise  de 

Rovérié,  veuve  d'Antoine  de  Mérez,  el  Jacques  do 
Mère/,  mère  el  fils  (23  décembre  1718).  —  32.  Let- 

tres de  M'"°  Ginhoux  d'Huguet  à  sa  fille  M'"°  de  Ca- 
brières. Elle  a  été  chez  «  les  Marlinncs  »  el  chez 

Boudon  el  Chabaud  pour  voir  des  damas  roses. 

Chebaud  en  demande  22 1.  la  canne.  MM'"'' de  Saint- 

Jean,  de  Giran  el  de  Casteliiau  sont  d'avis  de  pren- 
dre l'habit  jaune  el  argent,  puisqu'il  n'a  jamais  été 

porté  (S.  d.  1.  —  33.  Signification,  laissée  à  M.  do  Civ- 
brières,  d'une  saisie  des  biens  ds  feu  Claude  de 
Rovérié  avec  députalion  de  séquestres  (29  avril 
1717j.  —  34.  Autre  double  de  la  convenlion  du  23 
décembre  1718  (Voir  pièce  31).  —  35.  Copie  moder- 

ne de  l'acte  de  baptême  de  Jean-Louis  de  Rovérié 
(20  août  1719i.  Il  csl  fils  de  François  el  de  Catherine . 
—  36.  Lettre  de  M.  de  Cabrières,  prieur  de  Saint- 

Geniès,  à  Floulier  aîné,  à  Saint-Geniès,  lui  promet- 
tant paiement  en  janvier  prochain,  pour  lui  et  son 

frère  (Cabrières,  10  décembre  1720).  —  37.  Acte  do 
baptême  de  Louise  de  Rovérié,  fille  de  François  el 

de  Catherine  (21  févrierl721).  -  38.  Acte  de  baplcîme 
de  Marie-Gabrielle  de  Rovérié,  fille  des  précédents, 
née  le  30mai  1722.—  39.  Quittance  de  300  1.  faite  par 
Philippe  Robert,  prévôl  de  la  cathédrale  de  Nimes, 
à.François  de  Rovérié  de  Cabrières,  pour  directes 
et  censivesde  Poulx  el  de  Sainl-Étienne  de  Laval 

(28  novembre  1722).  —  40.  Copie  moderne  de 

l'acte  de  baptême  de  Madeleine-Bernardine  do 
Rovérié,  fille  de  François  el  de  Catherine  (1"  février 

1724:.  —  41.  Copie  moderme  de  l'acte  de  baptême 
de  Claude  de  Rovérié,  fils  des  précédents  1 1 1  février 

1725).  —  42-43.  Extraits  en  forme  du  teslament  de 
noble  François  de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières 

el  Poulx  (20  janvier  1730).  —  44.  Copie  moderne  do 

l'acte  de  sépulture  de  François,  décédé  le  23  janvier 

1730.  —  45.  Déclaration  de  Catherine  d'Huguel, 
veuve  de  François  de  Rovérié  de  Cabrières.  Par 

son  dernier  leslamenl,  il  a  institué  Jean-Louis  do 
Rovérié,  leur  fils,  son  héritier  universel,  el  nommé 

Catherine  lutrice,  la  déchargeant  de  payer  le  reli- 
quat du  compte  de  son  administration  tatélaire.  Elle 

renonce  à  ladite  décharge  (4  mai  1730).  —  46.  Bail 

en  paiement  passé  par  M""  de  Cabrières  à  son  frère 

le  chanoine  Huguet,  créancier  de  François,  qui  n'a 
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laissé  que  des  biens  fonds  (;3l  août  17;îl).  —  47. 
Convention  cnlro  M"'°  do  Çabrièrcs  et  les  feudisles 
Clément  Se.çuin  cl  Claude  Reynier,  poiirlerenouvel- 

lemo  du  livre  lerriordes  droits  seigneuriaux  qu'elle 
possède  ou  doit  posséder  àCabriores,  Poulx,  Laval, 
Nimes  el  autres  lieux,  on  faisant  passer  nouvelle 

reconnaissance  à  ses  omphyléoles,  comme  tenan- 
ciers des  biens  relevant  de  sa  diroclc  ilT)  octobre 

1731).  — -48-49.  Quittances  do  lU  1.  faites  à  M">' de 
Cabrières  par  la  sœur  du  Saint-Esprit  de  Chazel^ 
supérieure  du  premier  monastère  de  Sainte-Ursule 
de  Nimes,  pour  six  mois  de  pension  de  chacune  de 

ses  filles  (I7décembro  17;j1-l'(;  juillol  ]7.3.ji.  —  r.0-52. 
Quillances  do  la  sirur  de  Saint-Denis  de  Rouvière, 

sup<_M-iouro  dudit  monasiore,  faites  à  M""  de  Cabriè- 

res. La  première  est  de  'M',  1.  pour  trois  mois  de 
pension  do  sa  fille  (,5  janvier  1737i,  la  .seconde  est 
de  111  1.  pour  neuf  mois  et  dix  jours  de  pension  de 
ses  filles  (!0  septembre  1737).  La  troisième  est  de 

75  1.  pour  six  mois  de  pension  de  la  sœur  de  Saint-. 
Germain,  sa  fille  (25  novembre  1738).  —  53.  Consli- 
tulion  de  rente  faite  par  le  chapitre  cathédral  do 
Nimes  au  profit  de  Catherine  Huguet,  veuve  de 

François  de  Rovérié,  et  de  Jean-Antoine  Borrelly, 
chanoine  de  la  cathédrale.  Moyennant  le  sort  prin- 

cipal de  5. 000  1.,  dont  2.000  1.  versées  par  Catheiùne 
et  3.000  1.  versées  par  le  chanoine,  la  rente  de  Ca- 

therine sera  de  100  1.  el  celle  du  chanoine  de  150 1. 

(21  octobre  1735).  —  54.  Convention  entre  Charles 

Hug-uol,  chanoine  de  la  cathédrale  de  Nimes,  prieur 
de  Saint-Geniès,  et  le  premier  monastère  de  Sainte- 
Ursule  de  Nimes,  représenté  par  les  darnes  de  Saint. 

Denis  de  Rouvière,  supérieure  ;  de  Sainl-Jean  de 
Chazel,  assistante;  de  Saint-Gabriel  de  Roche- 
more,  zélatrice;  de  Saint-Louis  de  Mérez,  dépositaire; 
de  La  Croix  do  Barbul,  discrète  ;  de  Sainl-Paul  de 
Devez,  Saint-Laurent  de  Graverol,  Saint  Félix  de 
Gaujac,  Saint-.Iusl  de  Rodier,  Sainl-Viclor  de  la 
Reyranglade,  Sainl-Auguslin  de  Scrvcran,  Saint 

Bernard  Igonnel,  religieuses  ;  au  sujet  de  l'entrée 
en  religion  de  Marie  de  Rovérié  de  Cabrières  de 
Poulx,  nièce  du  chanoine.  Il  lui  constitue  3  000  1., 

payables  quand  elle  fera  sa  profession,  au  plus 
lard  deux  années  après  son  entrée  au  noviciat.  De 
plus,  il  promet  une  pension  viagère  de  .50  1.  à  partir 
du  jour  de  la  profession,  pension  personnelle  cl 
non  au  profil  de  la  communauté.  Signatures  des  re- 

ligieuses et  du  chanoine  (23  novembre  1737).  —  .55. 

Copie  moderne  do  l'acto  do  profession  religieuse 
el  de  prononciation  de  vœux  de  Mario-GabricUe  do 

Rovéï'ié  do  Cabrières,  fille  de  François  elde  Cathe- 
rine, appelée  en  religion  sœur  de  Saint-Germain 

(.30  novembre  1739).  —  ,56.  Procuration  en  blanc 

donnée  par  Catherine  «  d'Huguet  >,  pour  transiger 
sur  son  procès  au  sénéchal  contre  Madeleine  Gin- 
houx,  veuve  de  Charles  Huguet,  le  chanoine  Char- 

les Iluguct  et  Jean-Louis  de  Rovérié,  seigneur  do 
Cabrières,  au  sujet  de  la  liquidation  des  sommes 
dues  par  les  hoirs  de  François  de  Rovérié,  de 

Claude  de  Rovérié,  de  Jean-Louis  de  Rovérié,  cha- 
noine, et  autres  (1(3  juillet  1740;.  —57.  Inventaire  de 

production  remis  devant  le  sénéchal  par  Jean-Louis 
de  Rovéï-ié,  seigneur  de  Cabrières,  demandeur, 

contre  Caiherine  «d'Huguet»,  sa  mère,  défenderesse 
(ReçulelOmai  1740;.—  58.  Requête  incidente  (23  no- 

vembre 17iO'.  —  59.  Dire  par  écrit  pour  M.  de  Ca- 
brières contre  sa  mère  (23  février  1742i.  —  60.  Con- 

tinuation d'inventaire  pour  M.  do  Cabrières  contre 
sa  mère  (Reçue  le  1'^  mars  1742).  —  61.  Impugna- 
tions  au  compte  particulier,  remises  devant  le  séné- 

chal par  Madeleine  Ginhoux,  veuve  de  Charles  Hu- 
guet, elle  chanoine  Charles  Huguel,  contre  Catherine 

€  d'Huguet  >  de  Cabrières  (7  mai  1742).  —  02.  Copie 
de  dire  par  écrit  de  M.  de  Cabrières  contre  Made- 

leine Ginhoux,  son  aïeule  maternelle,  Charles  Hu- 
guel, son  oncle  maternel,  les  nommés  Nicolas  Merle 

el  Louche,  séquestres,  le  nommé  Brunel,  prétendu 

baillisle,  et  le  fermier  Jean  Bon  (s.  d.).  —  63.  Copie 
de  dire  par  écrit  de  M.  de  Cabrières,  inlimé,  contre 

Guillaume-Pierre  de  Trémolet  de  Bucelly  de  Monl- 
pezal,  marquis  de  Robiac,  baron  de  Collas  (s.  d., 

postérieur  à  1741). —  64.  Inventaire  de  production 
i"emis  devant  le  sénéchal  par  Madeleine  Ginhoux, 
veuve  de  Charles  Huguet,  et  Charles  Huguet,  cha- 

noine de  la  cathédrale  de  Nimes.  demandeurs,  con- 

tre Catherine  «  d'Huguet  »,  veuve  de  François  de 
de  Rovérié,  el  son  fils  Jean-Louis  de  Rovérié,  défen- 

deurs (reçu  le  12  décembre  1740',  suivi  do  mépioires 
dont  le  dernier  fut  reçu  le  7  mai  1742.  Copie.  —  65. 
Dire  par  écrit  du  baron  de  Collas,  seigneur  foncier 
du  mas  de  Laval,  appelant,  contre  M.  de  Cabrières, 

inlimé,  signifié  le  13  mars  1743  àCasseirol,  procu- 

reur lie  la  dame  «  d'Huguet  ».  —  66.  Cession,  faite 
par  Catherine  Huguel,  veuve  de  François  de  Rové- 

rié, seigneur  de  Cabrières,  à  Madeleine  de  Ginhoux, 
veuve  de  Charles  Huguet,  sa  mère,  de  2.0001.  à 
elle  dues  à  conslilulion  do  rente  par  le  chapitre  de 

Nimes,  sous  la  renie  de  KX)  1.  fl3  mai  1743).—  07. 
Transaction  entre  Jean-Louis  de  Rovérié,  seigneur 

de  Cabrières,  fils  de  François,  d'une  part;  et  Charles 
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Huguet,  chanoine  de  Nimes,  prieur  de  Sainl-Géniès, 

faisant  pour  lui  et  pour  ses  neveux  et  nièces  Fran- 
çois, Claude,  Louise,  Madeleine  el  Bernardine  do 

Rovérié,  ensemble    pour  Madeleine  de  Ginhoux' 
veuve  de  Charles  Huguet,  et  pour  Catherine  IIu. 

guel,  veuve  de  François  de  Rovérié,  d'autre  pari 

.(Toulouse,  'J:i  juillet  174.")).  —  G8.  Extrait  d'une  pro- 
curation «  ad  resignandum  »,  faite  par  le  chanoine 

Charles  Huguet,  en  faveur  de  son  neveu,  Claude 

de  Rovérié  de  Cabrières,  clerc  tonsuré,  actuelle- 

ment au  séminaire  de  Saint-Sulpice.  Il  s'agit  de  son 
canonical  (7  décembre  1748).  —  69-71.  Certificats 
délivrés  à  Claude  par  ses  maîtres  de  théologie  en 

Sorbonne  (l"  iioùt  1748-'22  juillet  174;)).  —  72.  Attes- 
tation de  signature  concernant  la  pension  de  1.000 1_ 

t.  imputée  sur  les  revenus  du  canonicat  de  Charles 

Huguel    (Février-mars   1749).  —  73-74.    Certificats 
délivrés  à  Claude  par  ses  maîtres  de  théologie  en 

Sorbonne  (1"  août  1749-1"  août  1750).  —  75.  Extrait 

de  l'installation  dans  son  canonicat  do  l'abbé  de 
Cabrières  (2G  mars  1749).  —  7G.  Signification,  faite 
au  syndi.c  du  chapitre,  de  la  bulle  de  la  pension 
réservée,  en  faveur  de  Charles  Huguet,  sur  le  ca- 

nonicat résigné  à  son  neveu  (20  mars  1749j.  —  77. 

Prise  de  possession  de  son  canonical  par  l'abbé  de 
Cabrières  (1"  avril  1749).  —  78.  Bail  à  mi-fruits  de 
son  domaine  de  Laval,  consenti  par  Madeleine-Ber- 

nardine de  Rovérié  de  Trémons  de  Cabrières  à 

Jean  Broche  (Cabrières,   25  janvier  1751).  —  79. 

Testament  do  M"""  Ginhoux  d'IIuguet,  veuve  el  hé- 
ritière du  marchand  Huguet.  Legs  à  son  fils  le  cha- 

noine Charles  Huguel.  Son  héritière  universelle  est 

sa  fille  aînée  Catherine  d'Huguet  de  Cabrières  (  13 
avril  1751).  —  80.  Extrait  de  la  reconnaissance  féo- 

dale faite  à  Pierre-Guillaume  de  Trémolet  de  Monl- 

pezal  de  Bucelly  de  Terlullis,  marquis  de  Monlpe- 
zat,  par  le  procureur  fondé  de  Claude  de  Rovérié 
deTremons,  chanoine  do  Nimes,  François  de  Rové 

fié  de  Cabrières,  capitaine  au  régiment  d'Auvergne^ 
Louise  el  Madeleine-Bernardine  de  Rovérié  de  Ca- 

brières, frères  el  sœurs,  pour  leurs  immeubles  de 

Laval  (24  mars  1752).  —  81.  Copie  moderne  de  Tac- 

te  de  mariage  de  Jacques-André  de  Folchery,  capi- 
taine au  régiment  de  Royal-Comtois,  avec  Louise 

de  Rovérié  de  Cabrières  (21  avril  1755).  —  82.  Co. 

pie  moderne  de  l'acte  de  sépulture  de  Catherine 
d'Huguet,  veuve  de  François  de  Rovérié,  seigneur 
de  Cabrières  et  de  Poulx  (8  mai  17.57).  —83.  Extrait 

du  lestamenlde  Madeleine  Ginhoux,  veuve  de  Char- 

les Huguet,  marchand  de  Nimes.  Legs  à  Jean-Louis 

de  Rovérié,  son  pelil-fils,  ou  à  son  défaut  à  Charles 
de  Rovérié,  son  arrière  petit-fils,  etc.  Son  héritier 

universel  est  l'ancien  chanoine  Charles  Huguel,  son 
fils  unique 1 30  juin  1757i.  —  84.  Procuration  do  Char- 

les Huguet,  ancien  chanoine  de  Nimes,  relire  à  Ca- 
brières, à  sa  nièce  Madeleine-Bernardine  de  Rové- 

rié, pour  transiger  avec  son  neveu  Jean-Louis  de 
Rovérié  de  Cabrières  (16  janvier  1759).  — 85.  Ouver- 

ture el  enregisiromcnl  du  testament  mystique  de 

Louise  de  Rovérié  de  Cabrières,  épouse  de  Jacques- 
André  de  Folchery,  décédée  à  Uzès  (29-30  août 

17.58).  —  86.  Collation,  faite  par  l'évêque  de  Nimes 
à  Claude    de    Rovérié    de  Cabrières,   prêtre   et 

chanoine,  sur  la  présentation  des  consuls  de  Cabriè- 
res, de  la  chapellenio  de  Noire-Dame  (12  décembre 

1761).  Sceau  de  l'évêque.  —  87.  Prise  de  possession 
de  ladite  chapelle  (17  décembre).  —  88.  Contrainte 
et  commandement  de  payer  fait  à  Jean-Ignace  Peyre, 

curé  de  Théziers,  à  la  requête  do  Madeleine-Ber- 

nardine do  Rovérié  de  Cabrières.  Il  s'agit  de  37  1. 
10  s.  (l"-8  juin  1763).  —  89.  Requête  de  joint  pour  le 
chanoine  Claude  de  Rovérié  el  sa  sœur  Bernardine, 

contre  Charles  de  Rovérié  (19  décembre  17Gi).  — 

90.  Inventaire  de  production  de  Claude  el  Bernar- 
dine, contre  Charles,  signifié  le  22  mai  1765.  —  91. 

Discours  prononcé  au  second  monastère  do  SaintQ- 
Ursule  pour  le  renouvellement  des  vœux  (28  août 
1766).  Attribué  au  chanoine  Claude  de  Rovérié.  — 

92.  Requête  de  joint  du  chanoine  Claude  de  Rové- 
rié contre  Jean-Louis  et  Charles  do  Rovérié  père 

el  fils,  signifiée  le  4  juin  1765.  —  93.  Lettre  do 
Charles-Prudent  de  Becdelièvre,  évêque  de  Nimes, 
au  chanoine  de  Rovérié,  pour  lui  offrir  le  premier 
archidiaconé  de  son  église.  Dans  les  discussions 

qu'il  a  eu  la  douleur  d'essuyer  de  la  part  do  son 
chapitre,  le  chanoine  a  cru  devoir  épouser  la  façon 
de  penser  de  quelques  membres  de  la  compagniç, 

mais  l'évoque  aime  à  se  persuader  qu'il  a  désapprou- 
vé la  noie  outrageante  pour  sa  personne  que  deux 

chanoines  ont  osé  vouloir  laisser  à  la  postérité,  en 

la  consignant  dans  un   registre  public  (28  octobre 

1776).  —  94.  lîxlrait  de  la  réception  el  de  l'installa- 
lion  de  Claude  comme  premier  archidiacre  (30  oc- 

tobre 1776).  —  95.  Prise  do  possession  par  Claude 

du  premier  archidiaconé  (30  octobre).  —  96.  Compte 

de  Seguin,  notaire  de  Nimes  el  secrétaire  du  chapi- 

tre, à  l'occasion  de  l'installation  du  grand  archidia- 
cre (30  octobre).  —  97.  Minute  de  mémoire  judiciaire 

pour  l'abbé  de  Cabrières  is.  d.).  —  98.  Consistance 
des  biens  libres  de  François  II  de  Rovérié;  dislrac- 

Gard.   —  Sp.niE   E. 
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lions  sur  les  biens  libres  de  Jean-Louis,  autre  Jean- 
Louis  et  Français  II  de  Rovérié  ;  consistance  des 

biens  de  Gabrielle  de  Brueys  de  Sainl-Chapte, 
épouse  de  Claude  de  Rovérié;  distractions  à  faire 

sur  ces  biens  (s.  d.i.  —  99.  Copie  d'un  mémoire  de 
Marguerite  de  Mallret,  fille  de  Claude  Mallrel,  avo- 

cat, femme  de  Guillaume  de  Tinellis,  sieur  de  Cas- 
tellet,  coseigneurde  la  Calmette,  contre  le  baron  de 
Cabrières,  succédant  à  son  père  Claude  de  Rovérié, 

seigneur  do  Cabrières,  et  à  son  oncle  Jean-Louis 
de  Rovérié,  abbé  de  Trémons,  seigneur  de  Poulx 

(s.  d.).  —  100.  Lettre  d'affaires  de  Lecointo  à  son 
cousin  (1"  août  lT4L'i.  —  101.  Lettre  de  M.  de  Mérez 

à  son  cousin  M.  de  Cabrières.  L'évéque  d'Uzès  est 

ravi  de  la  perspective  de  la  visite  de  l'évêque  de 
Nimes.  Ce  dernier  voudra  bien  venir  <  en  temps 

qu'on  mange  delà  viande  et  non  du  poisson  »  fUzès, 
7  août  1658).  La  date  de  l'année  est  partiellement 
emportée  par  une  déchirure  due  au  cachet  de  cire, 

et  douteuse  par  suite  de  la  pâleur  de  l'encre.  Si  c'est 
bien  1658,  date  qui  s'accorde  bien  avec  l'écriture, 
l'évêque  de  Nimes  était  Cohon,  el  celui  d'Uzès 
Nicolas  de  Grillé.  —  10'2.  Lettre  de  Mme  Ginhoux 

d'Huguet  à  Cassan,  prieur  de  Cabrières,  à  propos 
de  menues  affaires  (s.  d.).  —  103.  Lettre  du  chanoine 

de  Cabrières,  prieur  de  Sainl-Geniès,  à  son  frère,  à 

Cabrières.  II  faut  vendre  l'huile  pour  faire  de  l'ar- 
gent, et  penser  sérieusement  aux  affaires  qui  le  près, 

sent  (s.  d.).  —  lOi.  Lettre  du  curé  de  Saint-Geniès 
au  chanoine  de  Cabrières,  prieur  de  Saint-Geniès.  Il 
sollicite  une  libéralité  pour  la  croix  de  mission  (10 

ou  10  janvier  1769).  Signature  illisible  et  surchargée^ 
ressemblant  à  «  Rousselière  ".  — 105.  Copie  moderne 

de  l'acte  de  sépulture  de  Madeleine  Bernardine  de 
Rovérié  de  Trémons  de  Cabrières  (24  août  1789).— 
106. Consislancedesbienslaisséspar  Jean  deRovérié, 

<  premier  auteur  de  la  substitution  »  ̂ XYIII-  sièclei 

E    1228.  (Portefeuille. 

papier  ;  2  sceaux . 
—  3    pièces,    parohem;"n  ;   119  pièces 

1727-1791.  —  Fonds  de  Cabrières.  — Seigneurie 
de  Cabrières.  —  7°"'  volume,  concernaiit  principale- 

ment François  II  de  Rovérié.  Avant  les  pièces 
anciennes  est  une  liste  des  documents  dressée  par 

M.  P.  Falgairolle.  —  1.  Extrait  en  forme  de  l'acle 
de  baptême  de  François  de  Rovérié  (9  janvier  1727i. 

Sceau  épiscopal  apposé  le  1"  avril  1773.  —  2.  Noie 

sur  les  états  do  service  de  François  II  il7.i3-1789i. 

—  3.  Lettre,  signé  d'Argenson,  à  M.  Rovérié  de 
Cabrières,  dont  le  nom  est  estropié  en  «  Rocade  de 
Cadrière  »,  lui  annonçant  que,  en  considération  de 

ja  façon  dont  il  s'est  comporté  dans  l'affaire  du 
village  «  d'Ofl'us  >,  le  roi  lui  accorde  une  gratifica- 

tion de  2(X)  livres  sur  le  qualrième  denier  (Versail- 

les, 20  septembre  1740i.  —  4.  Commission  de  capi- 

taine d'une  compagnie  de  nouvelle  levée  dans  le 
régiment  d'infanterie  d'Auvergne  pour  M.  de 
Cabrières,  contresignée  par  de  Voyer  d'Argenson 
(Fontainebleau.  21  octobre  174G).  —  5.  Ordre  du  roi 
à  M.  de  Beaupoil,  son  lieutenant  au  gouvernement 
de  Nimes,  de  recevoir  el  faire  loger  à  Nimes  la 
compagnie  de  M.  de  Cabrières  (Fontainebleau.  4 
novembre  174G.  —  0.  Cession  de  sa  part  indivise 
sur  la  justice  de  Cabrières  et  do  Poulx,  faite  par 
Louise  de  Rovérié  de  Cabrières  à  son  frère  Fran- 

çois, capitaine  au  régiment  d'Auvergne,  moyennant 
5.000  1.  (Nimes,  29  mars  1755).  —  7.  Mémoire  con- 

cernant la  réunion,  sur  la  tête  de  François,  des  biens 

de  Cabrières,  de  Poulx  el  de  Laval  (s.  d.).  —  8. 
Requête  au  sénéchal,  ou  a  son  lieutenant  criminel, 

de  Philippon  Malien,  prieur-curé  de  Cabrières,  et 
Jacques  Cavalier,  maire  et  lieutenant  de  juge  dudil 

lieu,  contre  François  el  Madeleine-Bernardine  de 
Rovérié.  frère  el  sœur,  soi-disant  seigneurs  de 
Cabrières.  ensemble  Charles  Huguel,  ancien  cha- 

noine, prieur  de  Saiiil-Geniès,  signifiée  le  31  décem- 
bre 1750.  —  9.  Minute  de  transaction  entre  Jean. 

Louis  de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières,  fils  et 

héritier  de  François,  d'une  part,  et  Charles  Huguel 
et  consorts,  d'autre  part  (5  janvier  1759i.  —  10. 
Accord  entre  François,  Claude,  Bernardine  de 

Rovérié  el  Charles  Huguet,  d'une  pari  ;  et  Jean- 
Louis  de  Rovérié  de  Cabrières,  d'auli'e  part  (23  jan- 

vier 1759i.  — .  11-12.  Conli-alde  mariage  entre  Fran" 
çùis,  capitaine  au  régiment  d'Auvergne,  et  Élisa. 
belh-Angélique  de  Royer,  fille  de  François,  seigneur 
de  Chàleauneuf-lès-Mousliers  et  des  Hermilans 

(2  janvier  1700).  —  13.  Élat  des  pensions  données 
par  le  contrat  de  mariage  à  Mme  de  Cabrières  (s.  d.  ). 
—  14.  Convention  entre  François  el  sa  sœur 

Madeleine-Bcrnadine  de  Rovérié  de  Trémons  i8  jan- 
vier 1703).  —  15.  Mémoire  à  consulter  pour  Charles 

de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières  (s.  d.i.  —  16.  Con- 
sultation de  Ricard,  avocat  de  Toulouse,  touchant 

lasubslitution  des  biens  (17  janvier  1764).  —  17 
Consultation  de  Lavaisse,  avocat  de  Toulouse,  sur 

le  même  objet  (7  février  1764).  —  18.   Assignation 
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en  ouverUire  de  subslitulion,  de  Charles  contre 

Jean  Louis  de  Rovérié  (-20  février  ITG-i).  —  19.  Pro- 
curation donnée  par  François  à  sa  sœur  Bernardine, 

pour  recouvrer  ce  qui  lui  est  dû  par  M.  de  Fol- 
chery  à  raison  de  la  dot  de  feu  sa  sœur,  Mme  do 

Folchery  (17  février  I7G4).  —  20.  Notes,  d.  ni  signa- 
ture adressée  à  l'abbé  de  Cabrièros,  à  Nimos.  Elle 

est  de  Bernardine,  et  parle  do  la  procuration  à  elle 
adressée  par  son  frère  pour  retirer  les  intérêts  de 

M.  de  Folchery.  —  21.  Inventaire  de  production 
remis  au  sénéchal  par  Charles  de  Rovérié,  seigneur 

de  Cabrières,  capitaine  réformé  au  régiment  d'Au- 
vergne, contre  Jean-Louis  de  Rovérié  et  consorts, 

signifié  le  13  mars  1764.  —  22.  Dire  par  écrit  pour 
François  de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières,  contre 

Jean-Louis  et  Charles  de  Rovérié,  père  et  fils,  signi- 

fié le  22  mai  17G4.  —  23.  Copie  moderne  de  l'acte  de 
baptême  de  François-Félix-Amédée,  fils  de  Fran- 

çois de  Rovérié  et  d'Elisabeth-Angélique  de  Châ- 
teauneuf  (12  novembre  1764).  —  24.  Réponse  pour 
François  contre  Jean-Louis  et  Charles  de  Rovérié, 
signifiée  le  18  décembre  1764.  —  25.  Inventaire  de 
production  pour  François  contre  Jean-Louis  et 
Charles,  signifié  le  19  décembre  1704.  —  26.  Lettre 
du  chanoine  de  Cabrières  à  M.  de  Cabrières,  son 

frère.  Il  plaint  le  sort  de  son  frère,  et  il  se  plaint 

lui-même  d'avoir  à  lutter  contre  lui.  Mais  son  hon- 

neur et  celui  de  son  oncle  l'exigent.  —  27.  Instruc- 
tion imprimée  pour  François  de  Rovérié,  seigneur 

de  Cabrières  et  de  Poulx,  capitaine  au  régiment 

d'Auvergne,  chevalier  de  Saint-Louis,  défendeur  et 
demandeur  en  garantie,  contre  Charles  de  Rovérié, 

demandeur,  et  Jean-Louis  de  Rovérié,  son  père, 
défendeur,  signifiée  le  22  février  1765.  —  28.  Requê- 

te de  joint  pour  François  contre  Charles  et  Jean- 
Louis,  signifiée  ie23  février.  — 29.  Instruclionimpri- 
mée  pour  Jean-Louis  de  Rovérié,  défendeur,  con- 

tre Charles  de  Rovérié,  demandeur  en  ouverture 
de  substitution,  François  de  Rovérié,  capitaine, 
Claude  et  Bernardine  de  Rovérié,  demandeurs  en 

garantie,  signifiée  le  3  avril  1765.  —  30.  Inventaire 
de  production  remis  par  Charles,  demandeur,  con- 

tre Jean-Louis,  défendeur;  Claude,  François,  Ber- 
nardine, frères  et  sœur,  M.  de  Mérez,  et  M.  Teis- 

sier,  seigneur  de  Marguerittes,  assignés  en  assis- 
tance de  cause  et  défendeurs  comme  les  concerne, 

signifié  le  1"  mai  1765.  —  31.  Réponse  imprimée 
pour  François  contre  Charles  et  Jean-Louis,  signi- 

fiée le  22  mai  1765.  —  32.  Senlance  du  sénéchal 
rendue   entre  Charles    de  Rovérié,    seigneur  de 

Cabrières,  capitaine  réformé  au  régiment  d'Auver- 
gne, fils  unique  émancipé  de  Jean-Louis,  deman- 

deur, d'une  part  ;  et  ses  adversaires  François, 
Claude,  Bernardine,  Jean-Louis  de  Rovérié,  M.  de 

Mérez  et  M.  de  Marguerittes,  d'autres.  Charles  est 
maintenu  en  tous  les  biens  et  droits  dépendants 
do  la  substitution  apposée  au  testament  de  Jean  I  de 

Rovérié,  du  18  juin  1615.  François,  Claude  et  Ber- 
nardine devront  remettre  par-devant  le  notaire 

Marignan  tous  les  titres  de  la  famille  concernant 
les  biens  de  la  subtitution,  pour  y  rester  pendant 

trois  mois,  etc.  (Nimes,  5juin  1765).—  33.  Lettres 
royaux  pour  Charles  contre  François  (Toulouse,  10 

juillet  1765).  —  34.  Transaction  entre  Jean-Louis  et 

Charles,  père  et  fds,  d'une  part;  et  François,  d'au- 
tre part  (13  juillet  1767).  —  35.  Bail  à  mi-fruits  du 

domaine  do  Laval,  passé  par  François  à  Jean  Lou- 
che (Cabrières,  16  septembre  1767).  —  36.  Extrait  du 

registre  dos  décès  do  la  paroisse  de  Maubec,  fait  en 

1793.  Il  contient  l'acte  de  décès,  en  latin,  de  Fran- 
çois de  Chàteauneuf  et  des  Hermitans,  veuf  de 

Jeanne-Françoise  de  Tonduty  do  Blouvac,  à  l'âge  de 
75  ans,  le  28  septembre  1769.  —  37.  Lettre  de  M.  do 
Cabrières,  en  minute,  à  un  destinataire  qualifié  de 

«  Monseigneur  »  pour  l'informer  que  le  roi  l'a  nom- 
mé à  la  survivance  de  sa  lieutenance  à  Avesnes 

(Dunkerque,  17  juin  1772).  —  38.  Extrait  du  testa- 
mont  d'Elisabeth-Angéhque  deRoyer  de  Château- 
neuf,  femme  de  François  de  Rovérié,  seigneur  de 

Cabrières,  ancien  major  dans  le  régiment  d'Auver- 
gne Infanterie,  lieutenant  de  roi  d' Avesnes  en  Hai- 

naut,  testament  fait  à  Maubec  le  7  octobre  1773. 
Sceau  de  Joseph  Martin,  lieutenant  de  chancelier 

de  la  juridiction  ordinaire  de  Robion,  au  Comtat- 
Venaissin,  qui  certifie  la  signature  de  François 

Roche,  notaire  de  Robion  ayant  expédié  l'extrait 
(7  mai  1778).  —  J3-k8.  Lettres  de  la.  maj-quise  de 
Dixmian  à  sa  sœur  la.  marquise  de  Cabrières.  —  39. 
Elle  a  reçu  de  Lyon  des  nouvelles  du  voyage  de 

retour  de  Mme  de  Cabrières.  Quelle  folie  de  s'expo- 
ser la  nuit,  par  des  chemins  affreux,  à  toute  sorte  de 

danger  !  Elle  soupe  co  soir  chez  la  baronne  (Paris, 

26  septembre  1772).  —  40.*Forl  occupée  de  ce  «  mau- 
dit procès  »,  elle  approuve  sa  sœur  d'avoir  consulté un  avocat  à  Nimes,  mais  il  faut  aller  au  plus  habile 

conseil,  et  s'adressera  Patory  et  àSiméon,  à  Aix. 
Ils  sont  d'ailleurs  plus  à  portée  de  suivre  l'affaire. 
Le  coup  de  pied  de  l'âne  lui  a  été  donné  parla 
dame  do  Baumont.  Elle  a  donné  les  trois  habits  à 

teindre  aux  Gobelins,  «  au  gaubellin  »,  la  plus  belle 
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teinturerie.  Il  en  coûtera  52  1.  pour  les  deux  cou- 

leur d'écarlale,  c'est  à  dire  8  1.  la  livre  pesant.  Le 
noir  coule  15  1.  Elle  n'est  pas  en  état  de  faire  des 
avances  pour  longtemps,  car  on  ne  lui  envoie  pres- 

que pas  d'argent  de  chez  elle,  et  ses  débiteurs  ne 
lui  en  donnent  pas.  Mention  de  Mme  de  Mérez  et  du 
chevalier  Darricau.  Elle  donne  à  Mme  de  Cabrières 

la  manière  de  lui  envoyer  ses  papiers.  Il  faut  cache- 

ter la  première  enveloppe  avec  du  pain  «  enchanté  », 
comme  la  seconde.  La  troisième  sera  cachetée  avec 

de  la  cire,  à  l'adresse  de  M.  Potier,  premier  commis 
de  la  Marine,  à  Versailles.  Quand  il  sera  question 

de  nommer  la  maison  du  comte  d'Artois,  elle  repar- 

lera à  la  baronne  de  l'appui  à  demander  à  M.  de 
La  Yrillière.  Ses  affaires  vont  à  pas  de  tortue.  Sil- 

houette de  «  la  bergère  ».  Son  «  Didi  »  la  traite  avec 

une  extrême  rigueur  et  n'y  va  presque  pas.  Malgré 
cela  elle  l'aime  *  dans  toute  sa  nation  ».  Elle  accable 

un  borgne  d'amitiés  parce  qu'il  est  Suisse.  Mme  de 
Damian  y  va  beaucoup  parce  que  sa  maison  lui 

plaît,  mais  elle  la  déleste  toujours  davantage.  Mme 

de  Damian  voit«  le  plaintif  »  presque  tous  les  jours. 

Il  l'aime  à  la  folie.  Elle  ne  sait  ce  qui  en  arrivera. 

Mme  d' Aigrement  est  assez  allante.  Elle  se  lie  tant 

qu'elle  peut  avec  Mme  Boucaud.  Cette  belle  est  en 
haule  faveur.  On  veut  absolument  la  «  déboulon- 

ner »  pour  la  faire  dame  de  compagnie  de  la  com- 

tesse d'Artois.  On  dit  qu'elle  va  épouser  un  comle 
de  Bourbon,  distingué  par  un  autre  nom,  réellement 

Bourbon  et  point  bâtard.  On  va  le  faire 

duc,  et  naturellement  sa  femme  sera  duchesse 

(Paris,  9  avril  1773j.  —  41.  Heureuse  arrivée  à 

Paris  du  jeune  fils  de  Mme  de  Cabrières.  Il  a  été 

très  bien  reçu  par  Mme  de  L'Hospital  et  par  M.  de 
Maillet.  Ils  seront  quatre  pages  de  la  chambre,  pour 

lesquels  il  y  aura  un  gouverneur,  un  sous-gouver- 
neur, un  ecclésiastique  et  un  domestique.  Ils  auront 

cinq  maîtres,  sans  compter  l'académie.  On  a  été 
obhgé  de  faire  venir  ces  enfants  trois  mois  avant 

de  les  prendre,  pour  avoir  le  temps  de  faire  broder 

leurs  habits.  On  va  prendre  les  mesures  de  chaque 

pa^ïc,  et  la  maison  du  comte  d'Artois  ne  sera  faite 
qu'à  la  fin  de  novembre.  Le  mieux  est  de  mettre 
l'enfant  dans  une  pension  jusque-là,  comme  on  a 

fait  pour  ses  camarades.  Nombreux  et  intéressants 

renseignements  (G  septembre  1773j.  —  42.  Mme  de 

Damian  est  surprise  que  sa  sœur  lui  demande  des 

nouvelles  de  son  fils,  dans  la  circonstance  des  fêtes 

et  du  tumulte  de  Versailles,  car  elle  lui  avait  fait 

écrire  par  CarefTe,  n'ayant  pu  le  faire  elle-même.  De 

plus,  elle  lui  a  écrit  quelques  jours  après  le  maria- 
ge (du  Dauphin).  Isidore  est  gentil  et  le  plus  jeune. 

Son  gouverneur  et  lui  sont  contents  l'un  de  l'autre. 
Sa  tante  ne  l'a  pas  vu  depuis  qu'il  est  à  Versailles. 
Une  indisposition  l'a  empêchée  d'aller  au  bal  paré 
et  à  l'opéra  de  Bellérophon,  pour  lesquels  elle  avait 
une  loge.  Détails  sur  le  régime  des  pages.  Leur  ser- 

vice consiste  à  aller,  au  lever,  donner  les  pantou- 

fles, de  deux  jours  l'un,  toujours  avec  quelqu'un. 
Même  service  le  soir.  M"""  de  Damian  presse  sa 

sœur  d'envoyer  en  cour  l'argent  qu'elle  doit.  Il  ne 
faut  pas  dire  :  »  Je  suis  misérable  celte  année  »  :  il 
faut  faire  comme  les  autres.  Rien  ne  sonne  plus 
mal  que  de  rester  en  arrière.  Si  elle  avait  eu  de 

l'argent,  elle  aurait  avancé  ce  qu'il  faut  payer,  mais 
cela  lui  a  été  impossible.  Le  comle  d'Erlach  et  l'abbé 
de  Sade,  qui  viennent  l'interrompre,  la  prient  de 
faire  leurs  compliments  à  M""  de  Cabrières.  Le 

premier  va  toujours  chez  «  la  bergère  «,  l'autre  n'y 
va  plus  du  tout.  Les  fêtes  du  mariage  sont  comme 
les  autres.  Il  y  a  eu  banquet,  bal  paré  à  la  salle  de 
spectacle,  bal  masqué  dans  les  appartements,  feux 

d'artifice  où  elle  n'a  pas  eu  envie  d'aller  se  mettre 

aux  genoux  des  Suisses,  ensuite  opéra.  La  ville  n'a 
point  fait  de  feu.  Elle  a  marié  des  filles.  L'adresse 
de  M.  Deleau,  gouverneur  des  pages  de  la  cham- 

bre du  comle  d'Artois,  est  rue  des  Bourdonnais,  à 
Versailles.  A  la  fin  de  la  lettre  est  un  étal  de  dépen- 

ses pour  le  jeune  de  Cabrières:  1262  1.6  s.,  sur  quoi 

il  n'a  été  payé  que  5001.  par  M"""  de  Cabrières  (Paris, 
28  novembre  1773).  —  43.  La  petite  avenlure  arrivée 
à  son  neveu  (Elle  y  fait  simplement  allusion  dans  la 

lettre  précédente,  en  rappelant  *  l'histoire  de  la 
bourse  »  et  des  «  6  1.  »,  donlCareffe  avait  envoyé  le 
détail  à  M"'  de  Cabrières;  a  été  très  heureuse,  et  a 

fait  connaître  l'enfant,  dès  le  premier  jour,  au  comte 

d'Arlois,  qui,  presque  aussi  jeune  que  lui,  lui  lire 
les  oreilles  el  joue,  pour  ainsi  dire,  avec  lui,  toute 

la  journée.  Le  comle  d'Erlach  fat  témoin  que  le  prin- 
ce, en  rentrant  pour  se  coucher,  demanda  son  petit 

page.  On  lui  dit  qu'il  attendait  dans  l'antichambre. 
L'y  trouvant  endormi,  le  prince  lui  fil  un  «  camou- 

flet »  qui  l'éveilla.  L'enfant  se  mil  à  courir,  poursui- 
vi par  le  prince  dans  tous  les  appartements.  Tous 

les  jours  c'est  quelque  chose  de  pareil.  La  comtesse 
a  beaucoup  ri  décolle  scène,  et  en  augure  très  bien. 
Dans  le  dessein  de  voir  Isidore  et  son  gouverneur, 

M""  de  Damian  est  allée  à  Versailles  un  jour  d'opéra 

pour  atteindre  deux  buts.  Mais,  arrivée  lard,  elle  n'a 
pu  que  gagner  sa  loge  à  grand'peine,  à  cause  de  la 
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foule.  Elle  gronde  sa  sœur  de  ne  pas  envoyer  d'ar- 
gent. Le  gouverneur  est  fort  surpris  que  M°"  de 

Cabrières  ne  lui  en  dise  pas  un  mol  dans  sa  derniè- 
re lettre.  Il  y  a  de  quoi  mourir  de  honte.  De  son 

côté,  Valrin  n'est  pas  payé.  M"*  de  Damian  est  fort 
inlimom-enl  avec  le  «  pauvre  plaintif  ».  Il  lui  conte 
ses  doléances  presque  tous  les  jours  (20  décembre 

17731.  —  44.  Note  de  M.  Chassanis,  informant  M™' 

de  Damian  qu'il  n'a  reçu  aucun  avis  de  compter 
660  I.  (8  janvier  1774).  Celte  note  contredit  une  allé- 

gation de  M°"  de  Cabrières,  que  lui  rappelle  sa 
sœur  dans  la  lettre  précédente,  et  lui  est  envoyée 

avec  la  lettre  suivante.  —  45.  Explications  finan- 
cières. Il  en  résulte  que,  sans  tenir  compte  dos 

malentendus  de  la  dislance,  M°"  de  Cabrières  est 
quille  avec  tout  le  monde  à  Paris,  ce  qui  soulage 
infiniment  sa  sœur.  Embarras  causés  par  la  terre 
de  Chàteauneuf.  Le  chef  du  conseil  du  prince  de 

Condé  est  toujours  exilé,  et  le  prince  n'a  pas  le  sol 
(Paris,  14  janvier  1774..  —  46.  Difficultés  d'argent. 
Le  secrétaire  du  duc  d'Estissac  lui  a  manqué  de 
parole  poiir  son  paiement.  M""  de  Damian  comp- 

tait partir  à  la  fin  du  mois,  tant  pour  leur  affaires  de 
Provence  que  pour  empêcher  le  dépérissement 
total  de  leur  petit  patrimoine.  Mais  la  mort  du  roi  a 
suspendu  tout  travail  pour  un  temps  indéterminé. 

Elle  doil  voir  aujourd'hui  les  ministres,  qui  n'ont  pu 

se  présenter  de  neuf  jours,  parce  qu'ils  avaient  élé 
chez  Louis  XV  pendant  sa  maladie.  On  avait  fait 
espérer  que  le  travail  recommencerait  bientôt, 
mais  un  nouveau  malheur  va  vraisemblablement 

tout  suspendre,  la  petite  vérole  de  Madame  Adélaïde^ 
On  craint  beaucoup  pour  Madame  Sophie,  malade 
aussi.  La  cour  et  la  ville  sont  consternées.  Ces 

dames  se  sont  sacrifiées  à  l'amour  de  leur  père. 
Madame  Victoire,  très  effrayée,  est  restée  àChoisy, 
où  la  cour  avait  été  après  la  mort  du  roi.  ne  voulant 

pas  la  suivre  à  La  Muette  «  La  Meute  »,  tant  pour  ne 

pas  quitter  ses  sœurs  que  pour  éviter  d'être  avec 
les  princes,  dont  aucun  n'a  eu  la  petite  vérole.  M°" 
d'Aigremont  envoie  à  son  mari, par  chaque  courrier, 

une  espèce  de  gazette  de  tout  ce  qu'il  y  a  de  sûr. 
Si  l'on  voulait  écrire  tout  ce  qui  se  dit,  une  main  de 
papier  ne  suffirait  pas.  Il  faut  se  méfier  des  nou- 

velles qui  courent  les  rues.  Madame  Louise  n'est 
point  sortie.  Sa  santé  est  très  atleinle  par  le  chagrin. 

Ace  qu'on  dit,  la  famille  royale  n'est  partie  pour 
«  La  Meute  »  que  trois  heures  après  la  mort  du  roi  ; 

mais  M""'  du  Barry  est  véritablement  sortie  du  châ- 
teau le  troisième  ou  quatrième  jour  de  la  maladie. 

C'est  le  roi  lui  même  qui  lui  annonça  qu'il  fallail 
parlir,  qu'il  chargeait  M.  d'Aiguillon  de  la  recevoir 
àRueilet  d'avoir  soin  d'elle.  Elle  est  à  Pont-aux- 
Dames.  «  Junon  »  est  demeurée  à  V^ersailles  jus- 

qu'après la  mort.  Elle  y  élait  allée  au  commence- 
ment de  la  maladie.  Le  maréchal  n'a  pas  quitté  le 

roi,  qui,  peu  de  temps  avant  d'expirer,  lui  serra 
la  main  en  lui  disant,  d'une  voix  forto  et  touchante  : 
«  Adieu,  Soubise  ».  Le  maréchal  se  trouva  mal  et  a 
été  fort  incommodé.  Malgré  cola,  il  fut  attendre  le 

convoi  à  Saint-Denis.  Il  n'a  pas  vu  Louis  XVI,  par 
la  même  raison  que  tous  ceux  qui  avaient  entouré 
son  aïeul.  Louis  XVI  marque  la  plus  grande  bonté 

pour  tous  les  honnêtes  gens  qui  étaient  attachés  à 
Louis  XV.  La  baronne  est  très  absorbée,  et  sa  porte 

presque  toujours  fermée.  «  La  bergère  >  paraît 
trouver  merveilleux  de  répondre  après  dix-huit 
mois.  «  Didi  »  est  à  Paris.  Il  est  marié  en  Suisse.  Il 

faut  une  procuration  de  M.  do  Cabrières  pour  ven- 
dre la  terre  de  Chàteauneuf  (Paris,  19  mai  1774).  — 

47.  Après  avoir  fail  au  moins  vingt  voyages  chez 

le  notaire  ou  chez  le  secrétaire  du  duc  d'Estissac, 
M"»  de  Damian  a  élé  payée  des  1.200  I.  de  M.  de 

Bondoir.  Elle  en  félicite  sa  sieur.  Il  s'agit  mainte- 
nant de  les  lui  faire  passer.  On  pourra  le  faire  par 

une  rescription  des  fermes.  Il  a  fallu  payer  10  louis 

au  baron  d'Isbach.  Us  seront  en  moins.  Quoiqu'elle 

ait  élé  à  toute  sorte  d'heures  chez  M.  d'Hozier,  elle 
n'a  pu  le  rencontrer.  Elle  lui  a  écrit,  et  envoie  à  sa 
sœur  sa  réponse  écrite.  Ses  affaires,  totalement 

suspendues  par  la  mort  du  roi,  onl  repris  leur 

cours.  Le  roi,  les  doux  princes  et  la  comtesse  d'Ar- 
tois ont  été  inoculés  samedi.  Toute  la  France  fait  des 

vœux  pourleurconservalion.  Le  roi  n'apas  discon- 
tinué son  travail.  On  est  inondé  do  chansons,  d'odes 

et  de  vers.  «  Junon  »  a  renoncé  absolument  à  la 

cour.  Elle  n'a  pas  encore  été  faire  sa  révérence.  La 
baronne  y  a  été  seule.  Son  crédit  est  bien  déchu. 

«  La  bergère  »  est  à  sa  nouvelle  maison,  superbe  à 

l'intérieur  (Paris,  20  juin  1774).  —  48.  Elle  est 

inquiète  d'apprendre  que  M°"  do  Cabrières  est 
malade.  L'idée  que  ce  sont  des  vapeurs  ne  la  satis- 

fait point,  car  les  médecins  donnent  ce  nom  aux 

maux  qu'ils  ne  connaissenl  pas.  On  juge  définitive- 
ment mardi  son  procès  contre  les  feudistes  de 

Pamiers.  Elle  partira  ensuite  pour  la  Provence.  Son 
neveu  va  bien  et  est  charmant.  Le  domestique  des 

pages  lui  en  a  dit  lo  plus  grand  bien.  Il  n'a  pas  bougé de  Versailles  dans  les  différents  voyages  de  la  cour. 

Les  pages  de  la  chambre  des  princes  ne  vont  pas- 
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mèine  à  Conipiè.t;-iio.  Lo  voyage  no  sora  que  de  (rois 
semaines.  Le  «  calafaliiue  »  de  Louis  XV  aura  lieu 

le  27,  tuais  les  ducs  d'Orléans  el  de  Chartres   n'y 
assisleronl  pas.  Ils  ne   vont  pas  à  la  cour  depuis 

quelques    jours.  <  Junon   >•    el     sa    cousine    sont 
rarement    chez  elles.  Lasalle  part   le  4  avec   M. 

de  Caraman  pour  visiter  le  canal  de  Languedoc,  et 

verra  M°"'  do  Cahi'ières  en  oclohre   Cuniplimenls  du 

chevalier  de  Gaml)is  iParis,  ii  juillet  177'n.  -—AU. 

Lellre  non  sig-née  à  la  marquise  de  Cahrières.  Il 

l'infoi-ine  que  M""  do  Damian  rend  comple  aujour- 
d'hui à  M.  de  Valltinguc  île  la  n'ponsede  M.  Nai'dol. 

Si  l'atraire  est  poi'lee  au  Conseil,  il  otfro  do   mettre 
au   service  deM.de  Vallongue  son  expérience  on 

inalière  d'aliénalionsdedomaines.  Ilé'roson  auiilié, 

un  peu  coquin  en  amour,  telle  est  l'opinion  qu'ont 
de  lui  M°"  de  Damian  el  M™'  de  Cabrières.  Isidore 

est  page,  du  moins  la  comtesse  de  l'Hospital  en  a- 
l-elle  obtenu  l'agrément.  Les  pages  ne  sont  pas  à  la 
nomination  du  duc  do  La  Vrillière,  mais  à  celle  du 

premier  écuyer  ou  du  premier  gentilhomme  de  la 

chambre.  La  comtesse  a  chai'gé  le  petit  dut-  d'arran- 
ger la  chose.  «  Il  faul  quo  cela  soit  »,  lui  at-elle  dit. 

Cela  a  élé,  car  l'autre  jour,  dès  que  «  Colombelle  » 

entra  chez  «  la  bergère  »,  «  le  beau  »  d'aujourd'liui, 
le  successeur  de  «  Mentor  »,  lui  fît  son  compliment, 

el  «  la  pupille  »  en  donna  l'explication  sous  le  sceau 
du  secret,  la  comtesse  voulant  annoncer  la  première 

la  bnnno   nouvelle  à  M'"'  de  Caljrières.  Il  reste  à 

savoir  si  les  preuves  sont  fuites.  M.  d'IIozier  est  un 
homme  presque  inaccessible,  aussi  la  chère  Colom- 

belle a-t-ello  pris  le   parlideluiecriro.il  a  fait  le 

Ijillel.  M.  d'IIozier  vient  do  répondre  qu'il  lui  man- 
que deux  conlrals.  Le  contrat  de  mariage  entre 

Claude  de  Rovérié  el   Marie  de  Calepin  a  élé  brûlé 

pendant   les  troubles  de  Languedoc  (Paris,   13  mai 

177;i).  —  ■>(}.  Lellre  non  signée,  aune  «  chère  amie  » 

qui  esl  corlainemont  .M"""  de  Cabrières.  Elle  est  écri- 
te de  Forli,  le  2  aoùl   Iî7:i,  pai'  uiu.^  femme.  Il  serait 

doux  d'('changer  d(>s  porirails,  mais  il  n'y  a  pas  de 

peinlre  à  I''orli.    Bons   sou\onirs  du  temps  passé 
ensemble  au  pied  du  Lulu'ron.  Nouvelles  des  jésui- 

tes. Les  cardinaux  légals  des  provinces  do  Ferrare, 

de  Bologne  el  de  Romagne,  ainsi  que  lo  président 

d'Urbin,  ont  reçu  l'ordre  de  leur  intimer  une  visile 
apostolique,   après   les  avoir  suspendus  do  leurs 

fonctions  spiluelles  el  lemporelles.  Curieux  détails 

sur  lo  traitement  sul)i  par  eux,  difTércnt  d'une  pi'o- 
vince  à  l'aulro.  —  r)l.  Lettre  do  M.  de  Folchory  à 
M.  de  Cabrières,  capitaine  des  grenadiers  au  régi- 

ment d'Â\ivorgne,  rue  Dorée,  à  Nimes,  au  sujel  du 
remboursement  de  la  dot  do  sa  première  femme 

(Uzès,  5  février  1774).  —  52.  Copie  d'un  accord 
entre  M.  de  Cabrières  et  sa  sœur  Madeleine-Ber- 

nai'dino  de  Rovérié  de  Trémons  (8  janvier  17631, 

suivie  d'une  assignation  en  aveu  et  reconnaissance 
do  seing,  donnée  à  M.  de  Cabrières  à  la  requête  de 

sa  dite  s(cur{2mars  1774). — ,")3.  Coiiio  d'appoin- 
lement  d'aveu  el  assignalion  pour  M'""  do  Ti-émons 
contre  M.  de  Cabrières  15-18  mars  1774).  -  54.  Lel- 

lre d(i  M.  de  Folchory  à  M""  de  Cabrières.  Il  lui 

envoie  la  noie  des  quillances  à  lui  faites  pour  inlé- 
rêls  lUzès,  27  mars  1774).  —  55.  Défenses  pour 

Fram^ois  de  Cabrières,  défendeur  contre  M'"'  de 
Trémons,  demanderesse  il5  avril  1774),  —  5G.  Let- 

tre do  d'IIozier,  lo  président,  [à  la  marquise  de 

Damian].  Il  esl  bien  fâché  qu'elle  soit  venue  chez 
lui  inulilemonl.  Il  ne  [leul  lui  rendre  les  papiers  de 

sa  sœur,  les  preuves  do  son  neveu  n'élanl  pas 
encore  faites.  Pour  ne  pas  relarder  son  entrée,  i[ 
lui  a  donner  un  certificat  préliminaire.  Les  preuves 

se  feront  dans  lo  cours  de  l'année.  Il  esl  très  pressé 

en  ce  moment,  car  c'est  le  temps  des  enlrées  des 
pages  du  roi  iParis,  18  juin  1774).  —  57.  Inventaire 

sommaire  que  remet  devant  lo  sénéchal  M'""  de 
Trémons  contre  François  de  Rovérié,  .soigneur  de 

Cabrières  (30  juin  1774).  —  .58.  Copie  de  la  pièce 

précédente.  —  5',).  Invonlaire  sommaire  pour  M.  de 
Cabrières  contre  M*""  de  Trémons  (s.  d.i.  —GO.  Let- 

tre non  signée  à  la  mai'quise  de  Cabrières.  Même 
écrilure  que  celle  do  la  pièce  4t».  Il  semble  que  le 

diable  soil  après  laiî'aire  de  M.  de  Boudoir.  La 

chère  Colomlielle  a  fini  par  trouver  l'homme  d'afTai- 
res  du  duc  d'Eslissac.  Le  notaire  du  duc  lui  dit  qu'il 
n'avait  aucun  fonds  à  M.  d'Eslissac,  qu'il  était  même 

en  avances,  el  qu'il  ne  pouvait  en  faire  davantage. 
Le  baron  d'Isrbach  est  venu  prendre  congé  de 

Colombelle,  et  lui  a  fait  entendre  qu'il  désire  être 
payé  de  ses  12  louis,  non  remis  par  M.  ds  Leyval. 
La  pauvre  Colombelle  a  pris  cet  argent  sur  son 

minco  pécule,  sauf  à  sa  rembourser  sur  les  50 

louis  de  M.  d'Eslissac,  ou  de  M.  de  Leyval.  La 
baronne  esl  invisible  pour  tout  le  monde,  et  indivi- 

sible d'avec  quelqu'un.  Elle  ne  paraît  presque  plus 
chez  la  bei-gèro,  malgré  la  l)ello  maison,  point  du 
tout  cluv.  colombelle,  qui  ne  la  trouve  jamais  non 

plus  à  riiùlel  de  riI[ospilal].  Il  n'y  a  pas  do  brouille, 
mais  un  oubli  total.  La  comlosso  n'ira  plus  à  la 
cour,  excepté  dans  cerlaines  occasions  1res  rares. 

Son  grand  ami  esl  cependant  vu  do  bon  œil.  Il  est 
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le  seul  do  loule  cette  ancienne  clique.  Le  pelil 
page  se  porte  bien,  et  on  est  content  de  lui  (Paris, 

7  juin  1774).  —  61.  Projet  de  convention  entre  Fran- 
çois et  sa  sœur  de  Trémons  (1775).  —  G2.  Conven- 
tion entre  eu.x  deux  (4  mars  177ôi.  —  63.  Partage 

entre  Marie-Françoise  de  Royer  de  Châteauneuf, 
dame  de  la  comté  de  Foix,  veuve  de  François-Lau- 

rent de  Damian,  chevalier,  de  Salon  en  Provence, 

et  Elisabeth-Angélique  de  Royer  de  Châteauneuf, 
épouse  de  François  deRovérié,  chevalier,  seigneur 
de  Cabrières  et  Poulx,  chevalier  de  Saint- Louis, 

commandant  de  bataillon  dans  le  régiment  d'Au- 
vergne Infanterie,  gouverneur  en  survivance  de  la 

ville  d'Avesnes  en  Hainaul.  11  s'agit  de  la  succes- 
sion de  leur  père  François  de  Royer,  seigneur  de 

Châteauneuf,  du  lieu  de  Maubec  (7  octobre  1775).  — 
64.  Partage  des  dettes  de  la  succession  parlernelle 

entre  les  deux  sœurs  (9  octobre  1775).  —  6i.  Quit- 

tance de  300  1.  faite  par  M"'*  de  Trémons  à  son 
frère  M.  de  Cabrières  (2  janvier  1777).  —  66.  Lettre 

de  la  marquise  de  Damian  à  l'abbé  de  Cabrières, 
grand  archidiacre  de  Nimes,  son  cousin.  Elle  a 
été  et  se  trouve  encore  souffrante.  Elle  est  abîmée 

d'un  chagrin  qui  augmente  avec  la  certitude  de 
son  malheur.  Les  lettres  de  l'abbé  lui  sont  une 
consolation.  Elle  voudrait  être  près  de  lui  et  parta- 

ger ses  soins  pour  les  pauvres  enfants.  Elle  lui 
demande  de  ses  nouvelles,  et  de  celles  de  cette 

pauvre  La  Tour,  qu'ils  ne  doivent  jamais  oublier. 
Cabrières  est  impardonnable  de  ne  pas  écrire.  Elle 

ne  sait  s'il  lui  aura  apporté  une  malle  et  une  caisse 
que  sa  sœur  avait  chez  elle.  Paris  est  un  pays  si 

odieux  pour  elle,  qu'elle  n'y  remettra  plus  les  pieds 
et  qu'elle  voudrait  en  retirer  tout  ce  qui  peut  lui 
appartenir  (Salon,  18  septembre^  1777). —  67.  État 
des  propriétés  échues  à  M"»*  de  Cabrières  par  le 
partage  du  7  octobre  1775.  —  G8.  Notes  des  actes 
concernant  M.  de  Cabrières  et  contenues  dans  les 

registres  de  M.  Espérandieu  (1768-1778i.  —  69.  État 
des  biens  jouis  en  commun  par  M°"  de  Cabrières  et 
M"»"  de  Damian.  —  70.  Vente  faite  par  François, 
comte  de  Monteynard,  brigadier  des  armées  du 

roi,  lieutenant  général  de  la  province  de  Bourgo- 
gne, demeurant  en  son  château  de  Montfrin,  à 

François  de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières  et  de 
Poulx,  de  la  métairie  de  Saint-Prival,  sise  à 
Cabrières,  moyennant  le  prix  de  13.500  1.  (Château 
de  Montfrin,  12  février  1778).  —  71.  Lettre  de  M.  de 
Bassompierre  au  marquis  de  Cabrières.  Il  a  reçu 

l'extrait  de  baptême  de  son  fils,  en  vue  du  brevet 

désiré  pour  lui.  Comme  il  sera  sans  appointements, 
il  estime  suffisante  une  pension  do  5  louis  par  mois, 
quand  il  sera  au  régiment  (Paris,  15  avril  1778).  — 
72.  Sommation  de  recevoir  477  1.  3  s.  9  d.  faite  à 

Estalle,  pri(Mir  de  Poulx,  à  la  requête  de  M.  de 

Cabrières.  11  s'agit  de  l'exécutoire  d'un  jugement 
des  requêtes  du  palais  dont  M.  de  Cabrières  est 
appelant  au  parlement  de  Toulouse  (8  octobre  1779). 

—  73.  Note  généalogique  sur  les  de  Royer  de  Châ- 
teauneuf. —  74.  Vente  faite  par  Louis  Bompard, 

bourgeois  do  Cabrières,  â  M.  de  Cabrières,  d'un 
jardin  au  quartier  de  la  Rieyre,  avec  olivette  au 
quartier  de  Palay,  moyennant  le  prix  de  1.000  1.  (26 
novembre  1781).  —  75.  Convention  entre  le  lieute- 

nant de  roi,  le  major  et  l'aide-niaior  de  la  ville 
d'Avesnes,  en  Hainaut,  pour  déterminer  la  part  de 
chacun  d'eux  dans  les  droits  immobiliers  et  mobi- 

liers attachés  à  leurs  fonctions.  Signatures  de  MM. 
de  Cabrières,  Gaussen,  Dumas  ol  Simon  (19  juin 
1782 L  —  76.  Lettre  du  chevalier  de  Claris  de  Florian 

à  M.  de  Cabrières,  à  Avesnes.  Il  lui  propose  un  arran- 

gement financier  et  l'assure  de  son  dévouement 
(Durfort,  17  février  1783).  Timbre  postal  de  Sauve. 
—  77.  Lettre  du  chevalier  de  Florian  i  fils  du  précé- 

dent) à  M.  de  Cabrières.  Il  a  appris  par  M.  do 
Cabrières  que  son  père  était  son  débiteur,  et  le 

remercie  des  égards  qu'il  lui  a  marqués.  Il  écrit  à 
son  père  pour  l'engager  à  prendre  un  arrangement 
povant  le  satisfaire.  C'est  lout  ce  qu'il  est  en  son 
pouvoir  de  faire,  ne  jouissant  d'aucun  bien  en  Lan- 

guedoc et  n'étant  point  émancipé.  Si  sa  fortune 
était  plus  considérable,  il  .se  ferait  un  devoir  et  un 
plaisir  de  liquider  les  dettes  de  sa  famille  II  lui 
exprime  son  attachement  inviolable  (Paris,  21 

février  1783).  —  78.  Lettre  non  signée  (de  M"*  de 

Damian)  à  l'abbé  (de  Cabrières).  L'attente  de  M. 
Espérandieu,  que  l'abbé  lui  annonce  depuis  long- 

temps, l'empêche  de  bouger  de  Salon.  Elle  est 
assaillie  de  lettres  des  consuls  et  du  notaire  de  Châ_ 

teauneuf.  L'abbé  est-il  content  de  son  fils?  Isidore 
est-il  parti  ?  (Salon.  14  mai  1783).  —  79.  .Arrentement 
de  la  bastide  de  Maubec,  terroir  de  Châteauneuf, 

passé  par  Jacques  Espérandieu,  notaire  do  Sainl- 
Gervasy,  diocèse  de  Nime»,  au  nom  do  M.  de 
Cabrières,  agissant  comme  héritier  usufruitier  de 
feu  Angélique  de  Royer,  son  épouse,  et  comme  père 
et  administrateur  de  son  fils  Isidore,  héritier  de  sa 

mère  ;  ensemble  au  nom  de  Marie-Françoise  de 
Royer,  veuve  du  marquis  de  Damian,  comte  de 
Pamiers.  Le  bail  est  consenti  à  doux  habitants  de 
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Chàteaunouf,  père  et  fils,  pour  huit  années,  moyen- 

nant 230  1.  do  renie  iMousliers,  l"-  juin  iTS.i).  —  80. 
Lellre  de  Vcrcol  à  un  deslinalaire  non  désigné,  pro- 
bablemenl  M.  de  Cabrières.  Il  a  reçu  ses  plainles 

contre  le  maire  [d'Avesnes].  Il  ne  peut  solliciter 
pour  lui  auprès  du  ministre  de  la  guerre,  ne  vou- 

lant pas  s'exposer  à  recevoir  un  accueil  comme 
celui  qu'il  éprouva  de  M.  de  Ségur,  lorsqu'il  lui 
porta  les  plaintes  de  feu  M.  de  Gaussen,  au  sujet  du 

flambeau  que  le  maire  d'Avesnes  avait  refusé  de 
lui  présenter  pour  allumer  un  feu  de  joie.  Dès  les 
premiers  mois,  M.  de  Ségur  le  planta  là,  en  disant 

qu'aucune  ordonnance  ne  donnait  au  lieutenant 
de  roi  le  droit  d'allumer  le  premier  un  feu  de  joie 
quelconque  (Paris,  4  janvier  1784j.  —  81.  Copie 

d'un  mémoire,  suggéré  par  l'archevêque  de  Nar- 
bonne,  à  l'évèque  d'Autun,  à  la  cour,  au  sujet  des 
deux  enfants  de  M.  de  Cabrières,  l'un  âgé  de  vingt 
et  un  ans,  sous-lieutenant  au  régiment  de  Royal 

Picardie  Cavalerie,  l'autre,  âgé  de  vingt  ans,  abbé 
au  séminaire  de  Sainl-Magloire,  à  Paris.  M.  de 
Cabrières  et  M™°  de  Mérez,  sa  sœur,  descendent  de 
M'"'  de  Toiras,  sœur  du  maréchal  de  France. 
Leur  alliée,  la  duchesse  de  La  Rochefoucauld,  avait 
pris  sous  sa  protection  ceux  des  enfants  de  M.  de 

Cabrières  et  de  M'"«  de  Mérez  qui,  par  leur 
âge.  étaient  le  plus  susceptibles  de  grâces.  M.  de 

Cabrières  a  aussi  un  neveu  qui  a  fait  les  deux  der- 
nières guerres  en  Europe  et  en  Amérique.  Ces  trois 

enfanls  ont  perdu  un  grand  appui  par  la  mort  de 

leur  oncle,  premier  archidiacre,  prieur  d'un  béné- 
fice simple  qui  était  dans  la  maison  depuis  plus 

d'un  siècle,  et  jouissant  de  15.0001.  de  revenu  (s.d.) 
—  82.  Projet  d'un  mémoire  de  M.  de  Cabrières  à 
l'évêq^ue  d'Autun,  en  faveur  de  son  fils  le  sémina- 

riste, qui  allait  bénéficier  d'un  prieuré  de  4.000 1.  par 
la  résignation  de  son  oncle  (s.  d.).  —  83.  Projet  de 
supplique  de  M.  de  Cabrières  à  un  deslina- 

laire qualifié  de  «  Monseigneur».  Même  objet  (s.  d.) 

—  84.  -  Minute  d'une  lettre  à  le  duchesse  [d'Es- 
lissac]  et  d'une  autre  lettre  au  duc,  écrites  par  M. 
de  Cabrières  (s.  d.).  Même  objel.  —  85-80  Quillan- 
ce  et  ampliation  de  quittance  faite  par  François  de 

Rovérié,  seigneur  de  Cabrières,  qui  signe:  «  Cabriè- 
res fils  »,  pour  30  1.  de  rente  3  0/0  reçues  du  rece- 

veur des  tailles  du  diocèse  de  Nimes,  exercice  178.") 
(s.  d.).  —  87.  Verbal  d'enregistrement  d'une  procu- 

ration donnée  par  M.  de  Cabrières  à  son  fils  aîné 

Claude-François-Joseph-Ignace-Eugène-Isidore  (27 
mars  1786).  —  88.  Lettre  de  V.  Esterhazy  à  M.  de 

Cabrières.  pour  le  remercier  de  la  part  qu'il  prend 
à  la  grâce  que  le  roi  vient  de  lui  accorder  (Paris,  26 
décembre  1786).  —  89.  Lettre  de  M.  de  Montmo- 

rency, prince  de  Robecq,  à  M.  de  Cabrières.  Il  le 
remercie  de  ses  vœux  de  nouvel  an  (Paris  9  janvier 
1787).  —  90.  Offres  de  services  de  M.  deBeauregard, 

banquier,  rue  Macon-Saint-Séverin  n°  10,  receveur 
particulier  du  domaine  de  la  ville  de  Paris,  au  gou- 

verneur d'Avesnes,  en  Hainaut  (Paris,  14  janvier 
1787).  —  91.  Lettre  de  M.  deMonlmorency-Robecqà 
M.  de  Cabrières.  Il  le  remercie  de  lui  avoir  adressé 

le  jugement  d'admission  à  la  grâce  du  retour  volon-  ' 
laire  rendu  par  le  conseil  du  régiment  de  Touraine 

à  l'égard  d'un  chasseur  audit  régiment  (Paris,  2 
février  1787).  —  92.  Lettre  écrite  à  M.  de  Cabrières 

par  sa  cousine  Poulie  de  Blauvac.  Il  s'agit  du  sort 
d'une  lettre  destinée  à  son  fils  le  séminariste. 
Elle  avait  été  jetée  au  feu  par  un  domestique 
maladroit,  et  la  cousine  en  renvoie  les  débris.  Il 
est  inutile  de  mettre  une  double  enveloppe.  La  poste 
est  très  bien  servie  on  Avignon  (Avignon,  25  février 

1787).  —  93.  Lettre  de  "V. Esterhazy  au  marquis  de 
Cabrières.  Il  a  reçu  l'état  de  situation  avec  le 
tableau  des  casernes  de  la  ville  où  il  commande 

(Paris,  11  mars  1787).  —  94.  Lettre  de  M.  de  Gênas. 
Il  est  plus  affligé  que  surpris  des  variations  du 

jeune  abbé  de  Cabrières.  Son  dégoût  pour  l'état 
ecclésiastique  alterne  avec  son  dégoût  pour  le  ser- 

vice mililairo  et  son  but  est  de  ne  rien  faire.  M.  de 

Gênas  exhorte  M.  de  Cabrières  à  obliger  son  fils  à 

prendre  un  état  (Nimes,  9  avril  1787).  —  95.  Lellre 

de  Roux,  supérieur  du  séminaire  Saint-Chai-les, 

vicaire  général,  à  M.  de  Cabrières,  au  sujet  de  l'ab- 
sence de  vocation  ecclésiastique  chez  son  fils.  Il 

vaut  mieux  pour  lui  demeurer  dans  l'état  laïque 
(Avignon,  12  avril  1787).  —  9(5.  Lellre  non  signée  à 
M"°  de  Cabrières,  à  Cabrières.  Son  fils  écrit  de 

l'envoyer  chercher.  Ci-joinl  sa  lellre.  Le  prieur 
dira  ce  qu'il  y  a  à  faire.  Il  faut  obliger  le 
jeune  homme  à  rester  au  moins  jusqu'aux  vacan- 

ces. Le  grand  vicaire  a  dit  qu'aux  vacances  il  lui 
ferait  donner  la  tonsure.  Cela  s'appelle  faire  nau- 

frage au  port.  Tout  ira  de  mal  en  pis  si  Dieu  n'y 
met  la  main.  —  97.  Lellre  de  M.  Cordier  de  Caudry 
à  M.  de  Cabrières.  Il  lui  répond  à  la  place  de  M.  de 

Villevicenlio  d'Haulcour.  D'après  M.  de  Cabrières, 

son  fils  ne  veut  plus  de  l'élat  ecclésiaslique.  De  son 
côté,  il  ne  veut  pas  de  l'état  militaire  pour  son  fils. 
Qu'en  veut-il  donc  faire  ?  Si  celui  de  capucin  pou- 

vait lui  convenir,  on  trouverait  sans  doute  des  pro- 
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teclions  pour  l'y  faire  recevoir.  A  propos  d'un 
maria.co  projeté,  il  semble  que  M.  de  Cabrièros  no 
marchaiulail  la  demoiselle  que  pour  les  bénéfices 

qui  peuvenl  en  revenir  à  ses  enfants.  Cela  n'est 
pas  .valant,  et  quoique  elle  n'ait  pas  une  fortune 
considérable,  elle  mérite  par  ses  bonnes  qualités 

l'attachemenl  qu'il  paraissait  lui  vouer  d'abord 
(Caudry,  21  avril  lT87i.  —  î)8.  Lettre  de  V.  Esler- 

hazy.  Il  lui  transmet  un  ordre  concernant  l'cscorle 
d'un  convoi  do  gi'ains  pour  la  subsistance  des  trou- 

pes (Valenciennes,  il  octobre  1789i.  —  UO.  Inven- 
taire des  effets  mobiliers  do  M""  de  Cabriéi-es  de 

Trémons,  dressé  par  le  notaire  Charles  Marigiian 

(Nimes,  15  octobre  1789).  -  loO.  Lettre  de  M.  Wau- 
bert  de  Genlis  à  M.  de  Cabrières.  Le  convoi  do 

grains  qu'il  devait  recevoir  aujourd'hui  a  été  rete- 
nu hier  à  Cambrai  par  la  force  majeure  du  peuple. 

En  prévenir  immédiatement  les  commandants  de 
Rocroy  et  de  Mézières,  destinataires  du  convoi 

(Landrecies,  IG  octobre  1789).—  101.  Transaction 
entre  Jean:Louis  et  François  de  Rovérié  de  Cabriè- 

res, frères,  au  sujet  de  la  succession  de  leur  sœur 

Madeleine-Bernardine  de  Trémons,  décédée  à 
Cabrières  en  aoîit  dernier  (Nimes,  8  janvier  179(Ji.— 

102.  Répudialion  de  la  succession  de  M"'"  de  Tré. 
mons  par  François,  son  frère  (8  janvier  179»J).  — 
J03-104.  Comparution  de  François  devant  un  noiairo 

d'Avesnes,  au  sujet  de  la  répudiation  de  la  succes- 
sion de  sa  sœ'ur,  qu'il  ratifie  fAvesncs,  l"^''-3  février 

1790)..  — 105.  Congé  de  quatre  mois,  signé  :  La  Tour 
du  Pin  (1),  accordé  à  M.  do  Cabrières,  liculonant 

de  roi  d'Avesnes  i Paris,  IG  avril  1790).  —  I0(;  Ccr- 
tifical  de  domicile  à  Avesnes  délivré  au  marquis  de 
Cabrières  par  les  ofRciers  municipaux,  avec  prière 
de  le  laisser  librement  passer  et  repasser.  Sceau 

de  la  ville  d'Avesnes  (25  avril  1790j.  —  107.  Copie 
d'une  lettre  du  comte  de  La  Tour  du  Pin  adressée  à 
M.  de  Montmorency,  prince  de  Robecq,  et  certifiée 
par  ce  dernier.  Les  commandants  dos  places  fron 
lières  ne  doivent  plus  donner  de  passeports  aux 

Français  qui  se  présentent  à  eux  en  déclarant  qu'ils 
sortent  des  régiments  au  service  de  la  maison  d'Au. 

triche,  s'ils  ont  déserté  précédemment  des  troupes 
de  France,  et  qu'ils  ne  soient  pas  dans  le  cas  de 
jouir  de  l'amnistie  du  17  décembre  1784  (Paris,  limai 
179Ui.  —  108.  Lettre  d'envoi  de  la  précédente  copie, 
signée  de  M.  de  Montmorency-Robecq  iParis,15  mai 
17i}0'.  —  109-1 11.  Lettres  signées  de  M.  de  La  Tour 

(1)  Ministre  de  la  guerre. 

du  Pin  et  relatives  à  une  prolongation  de  congé  pour 

M.  de  Cabi'ières  iParis,  13  août  179()i.  Elles  sont  res- 
pectivement adressées  à  ce  dernier,  à  M.  de  Sainle- 

Aldegondo,  député  à  l'Assemblée  nationale,  et  à  M. 
d'Estorhazy.  maréchal  do  camp,  à  Auleuil.  —  112. 
Lettre  do  Sainte  Aldogonde  ;'i  M.  de  Cabrières,  lui 
li'ansmellaiil  sa  prolongalion  de  congé  (Paris,  IG 
août  1790i.  —  11:!  Lellre  de  M.  du  Rois-Brûlé  à  M. 

de  Cabrières.  Orthographe  li-ès  négligée.  Il  lui 
donne  des  nouvelles  du  service  de  la  place  :  arrivée 
de  M.  de  Rochambeau,  accompagné  du  comte  do 
Sarlabono,  do  deux  adjudants  généraux,  de  Gillol- 
Dhon,  commissaire  ordonnateur,  et  du  marquis 
«  Duelebeque  »,  membre  du  département.  Le  méde- 

cin de  M.  Dumas  lui  a  joué  le  lourde  mourir  pen- 
dant sa  maladie  i Avesnes,  20  janvier  1791).  —  ll-i. 

Lettre  des  ofliciers  municipaux  d'Avesnes  à  leurs 
«  confrères  »  de  Nimes,  les  priant  de  faire  parvenir 

à  M.  de  Cabrières  la  copie  jointe  d'une  délibération 
du  conseil  général  de  leur  commune  (Avesnes, 

chef-lieu  de  disir'ici  du  dc-partenicnl  du  Nord,  25 
janvier  1791i.  -  115.  Minute  de  la  réponse  de  M. 

de  Cabrières  aux  olliciers  municipaux  d'Avesnes. 
11  s'agit  de  la  jjropriété  de  la  maison  destinée 
depuis  très  longlemps  aux  lieutenants  de  roi  d'A- 

vesnes (s.  d.).  —  I  IG.  Letlrc  signée  de  M.  de  Vinieur- 

Rochambeau,  informant  M.  de  Cabrières  qu'il  vient 
de  demander  pour  lui  au  ministi-e  une  prolonga- 

lion de  congé  (Paris,  G  février  1791 1.  —  117.  Prolon- 
galion do  congé  signée:  Duporlail,  et  transmise  à 

x\l.  de  Cabrières  par  Rochambeau  (l'aris,  10  février 
1791 1.  —  1 18.  Lellre  de  Rocdiambeau  à.M.  de  Cabriè- 

res. Il  vient  d'écrire  au  directoire  du  département 

du  Nord,  en  le  priant  d'examiner  s'il  ne  serait  pas 
plus  convenable  d'attendre  la  suppression  des  étals- 
majors  des  places  que  de  dépouiller  un  homme  de 
son  vivant  (Paris,  19  février  1791).  -—  119.  Note 
relative  au  testament  olographe  que  M.  de  Cabriè- 

res, lieutenant  de  roi,  rapporte  de  son  ascendant 

Jean  de  Piovérié  (s.  d.).  —  120.  Lettre  non  signée  à 
((  sa  belle  demoiselle  ».  Il  houvo  Avignon  bien  laid 

en  comparaison  de  Maubec,  el  il  préfère  l'astre  du 
Lubéron  au  soleil  de  son  pays.  Ils  ont  encore  [à 

Avignon]  leurs  comédiens.  Leur  actrice  charmante 

a  épousé  hier,  dans  la  sacristie  de  Saint-Agricol,  le 
premier  acteur  de  la  troupe.  Elle  augmentera  lo 
nombre  des  jolies  femmes  destinées  à  de  vilains 
maris.  Après  le  départ  de  cette  troupe  on  aura  des 

boutions  italiens.  Ils  sont  quarante  et  ont  un  aumô- 
nier. M.  de  Villars  arrive  samedi  et  repart  lundi. 

Gard.  —  Série   E. 
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SERIE    E.    —    SEIGNEURIE    DE    CARRIERES. 

Les  comédiens  donneront  un  bal  dimanche.  Nou- 
velles de  la  guerre.  Après  la  bataille  gagnée  par  M. 

de  Souhise,  M.  de  Chevreuse  a  été  surpris  et  battu. 
Sa  retraite  a  été  protégée  par  M.  de  Mazarin  à  la 
lète  de  son  régiment.  Le  maréchal  de  Contades  a 
pris  de  sages  dispositions  pour  prévenir  les  suites 
de  cet  échec.  Victoire  du  Maréchal  Daun  sur  le  roi 

de  Prusse.  Ces  faits  permettent  d'assigner  à  la 
lettre,  non  datée,  la  date  do  1757.  —  1-21.  Billet  non 
signé  paraissant  destine  à  M.  de  Cabrières.  Il  man- 

de au  marquis  de  Ségur  qu'il  est  nécessaire  d'avoir 
de  la  cavalerie  pour  venir  au  secours  des  habitants 

d'Avesnes,  cette  ville  n'ayant  aucun  commerce  (s. 
1.  n.  d.).  —  V2'2.  Acte  de  décès  de  François  de  Rové- 

rié  de  Cabrières,  lieutenant  de  roi  d'Avesnes, 
mori  à  la  métairie  de  Beck,  territoire  de  Vauvert, 
le  10  octobre  1806. 

E  1-^29.  (PoiMeIt3uille.)  —  101  pièces,  jiapier  ;  7  pièce?,  par- 

cliemin  ;  S  sceaux.  * 

1764-1841.  —  Fonds  de  Cabrières.  —  Seigneurie 
de  Carrières.  — &'"'  volume,  concernant  principale- 

ment Isidore  de  Rocérié,  seigneur  de  Cabrières; 

et  5""^  volume,  concernant  Eugène  de  Rovérié,  mar- 

quis de  Cabrières.  Avant  les  pièces  formant  clia- 
que  volume,  est  une  Uste  des  documents  dressée 

par  M.  I'.  Falijairolle. 
1-81  :  Huitième  volume.  —  1.  Acte  de  naissance 

de  Claude-Franrois-Joseph-Ignace-Eugène-Isidore, 
fils  de  François  de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières 

et  de  Poulx,  et  d'Angélique-Élisabeth  de  Chà- 
leaiineuf  (30  décembre  17G3).  Extrait  du  30  novem- 

bre 1820.  —  2.  Extrait  de  l'acte  de  baptême  de 
Pierre-Madeleine-Sophie  de  Gênas,  fille  de  Jean- 
Jacques  Maurice  de  Gênas  et  de  Louise-Antoinette 
de  Gênas,  baronne  de  Vauvert  i29  juin  1767).  —  3. 
Mémoire  des  titres  qui  sont  encore  nécessaires 

pour  les  preuves  de  la  noblesse  de  M.  de  Rovérié 

de  Cabrières  (s.  d.  i.  —  4.  Minute  de  la  réponse  aux 

demandes  de  M.  d'Hozier  (s.  d.j.  —  5.  Ordre  royal, 
contresigné  parle  prince  de  Montbarey,  adressé  à 
Isidore  de  Cabrières,  page  de  la  chambre  du  comte 

d'Artois,  sous-lieulenant  de  cavalerie,  de  se  rendre 
à  son  régiment  Royal-Picardie  de  Cavalerie  (Ver- 

sailles, !"■  janvier  1779).  —  6.  Ordre  donné  à  Isidore 
par  M.  de  Saint-Paul,  au  nom  du  prince  de  Montba- 

rey, de  faire,  à  la  suite  du  régiment  de  Lescure- 

Dragons,  en  quartier  à  'fournon,  un  service  de 

doux  mois  (Versailles,  14  juillet  17S0).  —  7.  Certifi- 

cat d'un  service  dé  trois  mois  fait  par  M.  de  Cabriè- 
res au  régiment  de  Lescure-Dragons,  signé  du 

marquis  de  Puifferrat,  major  (Tournon,  22  octobre 

1780j.  Sceau  du  régiment.  —  8.  Certificat  signé  du 

secrétaire  général  de  la  cavalerie,  de  l'ordre  du 
marquis  de  Bélhune,  portant  que  M.  de  Cabrières, 

nommé  par  brevet  du  1"  janvier  1779,  s'est  pré- 
senté pour  prendre  son  attache,  laquelle  sera  rem- 

plie en  marge  de  son  brevet,  qu'il  représentera  le 
plus  tôt  qu'il  pourra  (Paris,  i"  juillet  1783 1.  —  9. 
Attache,  signée  du  marquis  d'Harcoui't,  meslre  de 
camp  général  de  la  cavalerie,  et  scellée  de  ses 

armes,  donnée  à  M.  de  Cabrières,  à  l'effet  d'être 
reconnu  en  sa  qualité  iParis,  10  juillet  1783i.  —  10. 
Brevet  du  roi  nommant  Isidore  à  une  sous-lieute- 

nance  en  la  compagnie  de  Roquefort,  dans  le  régi- 
ment Royal-Picardie  de  Cavalerie,  vacante  par  la 

démission  de  M.  Mirandol  (Versailles,  26 novembre 

1783).  —  11-12.  Contrat  de  mariage  entre  Isidore  de 
Rovérié  de  Cabrières  et  Pierre- Madeleine-Sophie 
de  Gênas,  fille  de  Jean-Jacques-Maurice  Reinaud  de 
Gênas  et  de  feu  Louise-Gabrielle-Anloinette  de 
Gênas,  barons  de  Vauvert.  Isidore  est  assisté  de 
son  père,  et  Sophie  de  son  père  et  de  son  aïeul 

paternel  Jean-Maurice  de  Reinaud,  ancien  prési- 

dent, juge  mage,  lieutenant  général  en  la  séné- 
chaussée et  siège  présidial  de  Nimes.  La  dot  de  la 

future  est  de  45.000  1.  (13  décembre  1785).  -  13. 

Copie  moderne  de  l'acte  de  mariage  d'Isidore  ̂ 13 
décembre  1785).  —  14.  Lettre  de  M.  de  Gênas  de 

Vauvert  au  marquis  de  Cabrières,  officier  au  régi- 
ment de  Royal-Picardie,  à  Nimes.  Il  le  félicite  de 

l'heureux  accouchement  de  Sophie.  Il  lui  larde 
beaucoup  de  voir  ce  petit  neveu.  Il  lui  demande 
quels  sont  ses  projets  pour  le  service.  Si  les  croix 

sont  «  mises  »  à  vingt  ans,  il  ferait  une  grande  sot- 
tise de  ne  pas  attendre  la  sienne.  Le  nouveau  colo- 
nel de  M.  de  Gênas  est  un  petit  homme  bossu 

devant  et  derrière.  11  est  très  caché  et  parle  fort 

peu.  On  parle  d'un  camp  à  Richemonl,  de  32  balail' 
Ions  et  40  escadrons,  composé  des  garnisons  de 

Metz,  Thionville,  Sarrelouis,  Verdun,  Sedan,  Méziè- 
res,  Longwy,  Montmédy  et  Nancy.  Le  roi  doit  y 
venir  avec  trois  voitures  seulement,  ce  qui  donnera 

l'o.xemple  du  retranchement  du  luxe  1 7  juin  1787). 
Timbre  postal  de  Stenay,  peu  lisible.  —  15.  Lettre 
du  marquis  de  Cabrières  à  Féraud,  notaire  à  Robion, 

Comtat.  11  a  enfin  reçu  l'argent  envoyé  il  y  a  six 
semaines.  Il  n'est  pas  juste  que  ses  débiteurs  gar- 



ARCHIVES    DÉPARTEMENTALKS    DU    GARD. 43 

denl  toujours  onlro  les  mains  une  année  échue.  Il 
désire  savoir  de  qui  vienl  Targenl  reçu  {Nimes,  9 

février  1788  .  —  IG.  Copie  moderne  de  l'acle  de 
baptême  de  Fran(,'ois-Louis-Henri-Eiigèi«?,  fils  d  Isi- 

dore do  Rovérié  de  Cabrières  el  de  Sophie  de 

Gênas  (9  juin  1788).  —  17.  Lettre  de  Labonne  à  .M. 

de  Cabrières,  son  neveu.  Il  le  félicite  de  l'heureux 
accouchement  de  Sophie.  Les  bagues  sont  faites. 

On  vienl  de  les  lui  apporter  à  son  retour  de  la  cam- 
pagne. Il  les  lui  fera  passer  avec  la  croix  de  son 

père  (Paris.  14  juin  1788).  —  18.  Procuration  donnée 
par  Isidore  à  sa  fenmie  absente  iSaint-Gervasy,  8 
juillet  17881.  —  I"J.  Certificat,  signé  du  comte  de 

Bourbon-Busset,  constatant  qu'Isidore  de  Rovérié 
de  Cabrières  a  servi  le  comte  d'Artois,  comme  page 
de  sa  chambre,  du  15  décembre  177;^  au  30  décem- 

bre 1778  (Versailles,  12  avril  1781)).  Sceau  du  comte. 

—  20.  Échange  de  pièces  de  terre  entre  M.  de 
Cabrières  et  Jean  Bompar,  de  Cabrières  (19  avril 

1789i.  —  21.  Répudiation  par  Isidore  de  l'hérédilé 
de  sa  tante  Madeleine-Bernardine  de  Rovérié  de 

Cabrières  de  Trémons  (25  août  1789i.  —  22.  Lettre 
non  signée,  attribuée  à  M.  de  Damian,  à  son  neveu 
Isidore.  Il  lui  fait  son  compliment  sur  la  mort  do 
M"'«  de  Trémons,  sa  tante,  el  lui  demande  le  détail 
de  ses  dispositions  testamentaires.  Renseignements 
sur  le  bien  de  Châleaunouf  (Salon,  2  septembre 

17g9,.  _  -23.  Quittance  de  15.000  i.  donnée  par  M.  de 
Cabrières  à  son  beau-père  M.  de  Gênas,  sur  la  dot 
de  sa  femme  iS  janvier  1790).—  24.  Présage  dos 
biens  d'Isidore  de  Rovérié  de  Cabrières,  tiré  des 
états  de  sections  de  la  commune  de. Cabrières  ( s.  d.  ). 

—  25.  Contenance  des  biens  d'Isidore  dans  celle 
commune,  en  l'an  X  de  la  République  française,  ou 

le  1"  juillet' 1802.  —  20.  Attestation,  faite  par  le 
notaire  Féraud,  de  Robion,  do  la  vente  immobilière 

faite  par  M'"'  de  Damian  el  son  neveu  Isidore  de 
Rovérié  à  Daumas,  de  Chàleauneuf-lez-Moustiers, 

le  4  j.uin  1790.  —  27.  Extrait  de  la  vente  des  biens- 
fonds  dépendant  du  prieuré  de  Cabrières.  M.  de 

Cabrières  figure  parmi  les  acquéreurs  (Nimes,  5 

février  1791).  —  28-3'.?.  Bordereaux  des  paiements 
efleclués  par  M.  de  Cabrières  entre  les  mains  du 
receveur-trésorier  du  district  de  Nimes,  pour  son 

acquisition  d'une  terre  dépendant  du  ci-devant  pri- 
euré de  Cabrières  (29  mars  1791  —  10  phuiôsc  an 

in^  (1).  _  33-34.  Quillance  dotale  de  30.000  1.  faite 

(1)  29  janvier  1795. 

par  M.  de  Cabrières  à  M.  Reinaud,  grand-père  de 
Sophie,  et  déclaration  de  paiement  des  intérêts, 
annexée  à  la  quillance  du  capital  (20  janvier  1792). 
—  3r)-3(;.  Lettres  de  .M  de  Caltrières  à  Féraud,  son 

notaire  d'Oppède  (Cabrières.  18-23  août  1793i.  Le 
srripleur  a  ajouté  à  tort,  à  la  seconde  date  :  «  an 

second  de  la  Répuldiquo  française  »,  car  il  s'agit 
de  l'an  1''.  —  37.  Extrait  du  registre  d'écrou  de  la 
de  la  maison  d'arrêt,  ci-devanl  [couvent  des]  Capu- 

cins de  Nimes,  (2)  contenanl  le  mandai  d'arrêt  de 
vingt-neuf  citoyens  nommémenl  désignés,  entre 
autres  «  Cabrière,  gendre  à  Gênas  »,  impli- 

qués dans  la  conlre-révolulion  de  mai,  juin  el  juil- 
let (28  prairial  an  II)  (3).  Isidore  «  Rouvierro  »  ou 

Rovérié  est  écroué,  avec  d'autres  prévenus,  le  1"' 
messidor  an  II.  i4i  L'exlrail  est  signé  de  Jacques 
Masse,  gardien.  Parmi  les  prisonniers,  figure 

Colomb  fils  aîné,  général  de  brigade  à  l'armée  do 
la  Moselle.  —  38.  Requête  de  Sophie  Gênas  à  Per- 
rin,  représentant  du  peuple  délégué  dans  le  Gard. 
Son  père  el  son  frère  ont  été  victimes  du  tribunal 

révolutionnaire.  Son  mai'i,  son  beau-père  el  son 
beau-frère  sont  encore  détenus.  Elle  réclame  leur 

délivrance  (s.  d.).  —  39.  Extrait  des  registre  el  ver- 
baux du  comité  révolutionnaire,  signé  du  président, 

Gilly  jeune.  Du  4  thermidor,  (5)  sur  les  pétitions  do 
Gênas  Rovérié,  belle-fiUo  el  belle-sœur  de  Fran- 

çois Rovérié,  détenu  par  mandai  d'arrêt  pour  être 
ci-devanl  noble,  n'ayant  jamais  donné  aucune  preu- 

ve de  civisme. —  io.  Copie  d'un  arrêté  du  conseil 
général  de  la  commune  de  Caltrières,  en  faveur  des 
citoyens  François  Rovérié  el  de  ses  fils  Isidore  el 
Amédée  (30  thermidor  an  II)  (Gl  —  41-42.  Extraits 
de  l'ordre  de  meltre  en  liberté  Isidore  Rovérié,  en 

exécution  de  l'arrêté  du  représentant  du  peuple 
Pcrrin,  dalê  du  1"  jour  des  sans  culotlides  an  II. 
—  43.  Extrait  de  la  vérification  des  scellés  au  domi- 

cile de  Jacques-Scipion  Reinaud,  élargi  de  la  mai- 

son d'arrêt  dite  des  Capucins,  en  vertu  d'un  arrêté 
de  Perrin  (15  fructidor  an  IIi  (7i.  Sceau  du  juge  de 

de  paix  du  1"  arrondissement  de  Nimes.  —  44. 
Option  de  Reinaud,  agissant  pour  sa  nièce  llenrietlo 
Gênas  el  Isidore  Rovérié,  mari  de  Sophie  Gênas, 

(2)  Aujourd'hui  la  Manutention  militaire. 

(3)  )C  juin  1794. 

(4,  19  juin   1794. 

(5.1  23  juillet  1794. 

(C)  17  août  1794. 

(7)  1"  septembre  1794. 
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les  diles  Gênas  héritières  de  Reinaud-Génas,  leur 
père.  Il  préfère  laisser  au  ciloyen  Bourdy,  feimier 
de  leur  domaine  à  Milhau,  la  nioilié  des  fruils  de 

ce  domaine  (1-2  messidor  an  IIIj  (1).  —  45.  Pélilion 

d'Isidore  au  directoire  du  district  de  Nimes  au  sujet 
de  la  déclaration  de  son  revenu,  et  avis  de  la  muni- 

cipalité de  Nimes  en  faveur  de  sa  sincérité  (13-16 
vendémiaire  an  III  (2).  —  46.  Signification  faite  à  la 
requête  deJacques-Scipion  Reinaud,  poursuivant  le 
partage  des  biens  délaissés  par  son  père  (24  pluviôse 

anllli(3j. —  47.  Lettre  d'Isidore  à  Féraud,  son 
notaire  d'Oppède.  Il  le  prévient  qu'il  a  tiré  sur  lui, 
conformément  à  son  invilation,  une  lettre  de  change 

de  1.800  1.  iNimes,  28  brumaire  an  III,  ou  18  novem- 
bre 17C»ii.  —  48-49.  Convention  entre  Jacques-Sci- 

pion  Reinaud,  d'une  part,  Sophie  Gênas,  épouse 
libre  en  biens  d'Isidore  Rovérié,  et  Henriette  Gênas 

sœurs,  d'autre  part,  sur  les  droits  légilimaires  du 
premier  i23florial  an  IV, ou  12  mai  1796). —  50.  Accord 
entre  Scipion  I^inaud  et  les  sœurs  Gênas  au  sujet 
du  domaine  de  La  Bonne  (27  nivôse  an  IV,  ou  17 

janvier  179G),  accompagné  d'une  note  sur  l'acte 
de  propriété  du  domaine.  —  51.  Achat,  par  Isidore 

Rovérié  Cabrières,  du  domaine  de  La  Bastide  d'Al- 
be,  moyennant  10.000  fr.  i26  pluviôse  an  V,  ou  14 

février  1797;.  —  52.  Projet  de  règlement  d'intérêts 
entre  les  deux  soeurs  Gênas  is.  d.).  —  53.  Mémoire 
pour  les  dames  Gênas  de  Cabrières  et  Lisleroi 
sœurs,  de  Nimes  (3  fructidor  an  X,  ou  21  août  1802). 

—  54.  Copie  d'une  vente  faite  par  M"""  Damian,  tante 
d'Isidore  Rovérié  et  son  procureur  fondé,  d'immeu- 

bles situés  dans  le  département  de  Vaucluse  (Mau- 
bec,  5  prairial  an  VIII,  ou  25  mai  1800).  —  55.  Con- 

vention par  laquelle  les  deux  sœurs  de  Gênas,  M"" 
de  Cabrières  et  M"*  de  Lisleroi,  voulant  éviter  le 
démembrement  de  leurs  propriétés  indivises,  en 

fixent  la  valeur  à  164.000  fr.  Les  biens  appartien- 
dront à  celle  des  deux  que  désignera  le  sort, 

moyennant  le  paiement  à  l'autre  de  la  moitié  de  la 
valeur  fixée.  Le  sort  attribue  les  biens  à  Sophie  de 
Gênas  de  Cabrières  i20  pluviôse  an  XI,  ou  9  février 

1803),  qui  paie  à  sa  sœur  82.000  fr.  (10  décembre 
1816),  —  56.  Nomination,  par  le  premier  consul 
Bonaparte,  du  citoyen  Charles  Rovérié-Cabrières-( 4) 

Gênas,  comme  président  de  l'assemblée  du  canton 

(1)   30 juin  1795. 

{2)  4-7  octobre  1794, 

(3)  12  février  1795. 

(4)  Estropié  en  :  «  Cubière.  » 

de  Nimes,  1"  arrondissement  (Paris,  15  pluviôse 
an  XII,  ou  5  février  1804'.  Signatures  de  Bonaparte, 

de  Chaplal,  ministre  de  l'Inlérieur,  et  de  Hugues 
Maret,  secrétaire  d'Étal.  Petit  sceau  de  l'État.  — 
57.  Convocation  de  l'empereur,  contresignée  par 
Maret,  adressée  à  M.  Rovérié  Gênas,  président  du 

canton  de  Nimes,  pour  assister  le  11  frimaire  pro- 
chain, à  la  cérémonie  du  sacre  et  du  couronne- 

ment. Il  devra  se  trouvera  Paris  avant  le  7  frimaire 

et  y  faire  connaître  son  arrivée  au  grand  maître 
des  cérémonies  (Saint-Cloud,  4  brumaire  an  XIII, 
ou  26  octobre  1804i.  —  58.  Vente  faite  par  Isidore 
Rovérié  de  Cabrières  à  Françoise-Eugratie  Surville, 

veuve  de  Gabriel-François  Brueys  d'Aigaliers, 
d'une  maison  avec  cour  et  jardin,  située  à  Nimes, 
rue  du  Camp-Neuf  ou  de  l'Évêchê  et  rue  Dorée, 
moyennant  28.0<Xi  fr.  en  numéraire  métallique  i27 

septembre  1806).  Sceau  du  notaire  Marignan.  — 
59-60.  Convocation  de  l'Assemblée  du  canton  de 
Nimes  pour  le  1"  prairial,  lettre  el  arrêté  signés  de 
Bonaparte,  de  Chaptal  et  de  Maret  (15  pluviôse  an 

Xn,  ou  5  février  1804).  Petit  sceau  de  l'État.  —  61. 
Nomination  par  l'Empereur  d'Isidore  Cabrières- 
Génas,  comme  président  de  l'Assemblée  du  canton 
de  Nimes  (Bayonne,  17  juillet  I8O81.  —  62-63.  Con- 

vocation de  l'Assemblée  du  canton  de  Nimes,  décret 
el  lettre  (Rambouillet,  19  mai  181 L.  —  64.  Transac- 

tion contenant  liquidation  et  prorogation  entre  Isi- 
dore et  Amédée  de  Rovérié  de  Cabrières,  frères 

(4  avril  1807 1.  —  65.  Procuration  en  blanc  de  M""'  de 
Damian,  épouse  de  Louis  Villard  (16  mai  1807).  — 
66.  Reçu  de  1.155  1.  fait  à  M""  de  Damian,  épouse 
Villard,  par  le  receveur  des  Domaines  en  Avignon 

(29  septembre  1807).  —  67.  Pi'ojel  de  police  pour  les 
réparations  et  constructions  du  moulin  à  eau  de  La 

Bastide  (s.  d.).  —  68.  Avis,  signé  de  Guizot,  secré- 
taire général  du  ministère  de  1  Intérieur,  annonçant 

à  M.  de  Cabrières-Gênas,  ancien  officier  de  cavale- 

rie, député  de  la  ville  de  Nimes,  que  le  roi  l'a  décoré 
de  la  fleur  de  lys  d'argent  le  16  et.  iParis,  28  juillet 
1814).  —  69.  Avis,  signé  du  duc  de  Maillé,  annon- 

çant au  marquis  de  Cabrières  que  Monsieur  lui  a 

accordé  la  croix  de  la  Légion  d'honneur  iNimes,  14 
octobre  1814).  Pièce  paraphée  par  Cavalier,  maire 

de  Nimes,  le  18  novembre  1820.  —  70.  Note  des 
services  d'Isidore  et  Rovérié  de  Cabrières,  en  vue 
d'obtenir  la  croix  de  Saint  Louis  (  1 815  >.  —  71 .  Lettre 
du  comte  du  Chassan,  collée  à  la  note  précédente. 

Elle  est  adressée  au  marquis  de  Cabrières,  qu'il 
remercie  de  lui  avoir  communiqué  le  mariage  de 
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son  fils  (Sainl-Flour,  10  août  1817).^—  7-2.  Brouillon 
d'étal  de  services  (s.  d.i.  —  73.  Quillanco  do  M. 
Villard-Monlforl  à  Isidore  de  Cabrioros,  pour 

5.000  fr.  (MonlpcUier,  52  avril  18-22).  —  7-4.  Avis  do 

Macdonald,  i^rand  chancelier  de  l'ordre.royal  de  la 
Légion  d'honneur,"  au  marquis  de  Cabrières,  luj 
réciamanl  son  acle  de  naissance,  on  vue  de  l'oblen- 

lion  de  son  nouveau  brevel  (Paris,  2.")  juin  1823i.  — 
75.  Circulaire  du  grand  chancelier  aux  membres  de 

l'ordre  (,s.  d.).  —  7().  Brevet  de  chevalier  de  la 
Légion  d'honneur  pour  Isidore  Rovérié,  marquis  do 
Cabrières  (Château  des  Tuileries,  2.5  septembre 

1823 ).~  Sceau  du  grand  chancelier.  —  77.  Avis  d'en, 
voi  du  brevet,  signé  de  Macdonald  (22  janvier  182-4) 

—  78.  Circulaire  du  ministre  de  l'Intérieur  annon- 
çant au  marquis  de  Cabrières,  député  de  la  bonne 

ville  de  Nîmes,  l'envoi  delà  médaille  frappée  par 
les  soins  de  son  ministèi'e  à  l'occasion  de  la  nais- 

sance du  duc  de  Bordeaux,  de  son  baptême  et  de  la 
réunion  à  Paris  des  députés  des  bonnes  villes 
pour  célébrer  cet  heureux  événement  (10  mai  1821). 

—79.  Acle  de  décès  d'Isidore  de  Rovérié,  marquis 
de  Cabrières  (20  février  182!)).  —  80-81.  Ado  de 

décès  et  sépulture  de  Sophie  de  Gênas,  veuve  d'Isi- 
dore de  Cabrières,  en  copies  modernes  (Nimes,  8 

février  -  Cabrières,  9  février  18-41).  —  82-iil  : 
Neuvume  volume.  —  82.  Acte  de  naissance  de 

François-Henri-Louis-Eugène,  fils  d'Isidore  de  Rové- 
rié de  Cabrières  el  de  Sophie  de  Gênas  i26mai 

1788).  —  83.  Nomination  par  le  roi  d'Eugène  de 
Cabrières,  chevau-légcr  dans  la  compagnie  de  la 
garde,  au  grade  de  lieutenant  de  cavalerie.  Signa 
ture  du  duc  de  Feltre,  ministre  do  la  Guerre,  et 
sceau  du  ministère  de  la  Guerre  iParis,  5  juillet 

1814).  —  84.  Lettre  de  M.  de  Lahondès  du  Roure, 

chef  d'étal  major  du  lieulenanl  général  comte 
Merle,  à  M.  de  Cabrières,  chevau-léger  de  la  mai- 

son du  roi,  l'informant  que  le  comte  Merle  l'a  nom- 
mé officier  de  son  élal-major  avec  son  grade  de 

lieutenant  iNimcs,  16  mars  1815).  —  85.  Pages  39  à 

42  d'un  périodique  dont  le  litre  n'est  pas  indiqué.  Le 
formai  est  in-^"  à  deux  colonnes.  Ce  fragment  con- 

tient :  1"  un  article  de  la  Quotidienyie,  daté  du  i'r>  août 
[1815],  contre  les  calomnies  dont  est  viclime  une 

partie  de  la  France  qui  s'est  dislinguée  par  sa  fidé- 
lité active,  par  sa  résistance  énergique  au  joug  do 

la  tyrannie  ;  2"  une  chronique  datée  de  Nimes,  26 
août  1815,  relatant  les  événements  de  Ners  (24-25 
aoûl)  entre  bonapartistes  el  royalistes,  où  fut  blessé 
M.  de  Cabrières,  lieulenanl  des  chasseurs  royaux 
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du  régiment  du  marquis  do  Calvières-'Vézénobre  ; 
T  un  ai-rôté  du  Préfet  du  Gard,  on  date  du  25  août, 
concernanl  des  mesures  de  haute  police  et  de  sûreté 
générale.  —  8(;.  Certificat  dos  membres  du  conseil 
d'adminislration  de  la  compagnie  des  Chevau- 
Légers,  portant  quo  M.  do  Cabi-ières  (Eugène), 
chevau-léger  surnuméraire  i™"  brigade  (lieulenanl), 
a  cessé  d'être  porté  sur  les  revues  do  la  compagnie 
à  daler  du  31  décembre  1815,  jour  de  sa  suppres- 

sion (Paris,  31  décembre  181.5).  —  87.  Nomination 
du  comte  de  Cabrières,  chevau-léger  de  la  garde 

du  roi,  à  un  emploi  d'adjudanl-major  au  régiment 
des  Chasseurs  du  Gard,  en  garnison  à  Nimes.  Avis 
du  ministre  de  la  Guerre,  duc  do  Follre  (6  mai  18l6i. 

—  88.  Permission  de  mariage  avec  M'""  du  Vivier, 
donnée  à  M.  de  Cabrières  par  le  maréchal  duc  do 

Feltre  (20  juin  1817).  —  89.  Copie  d'une  autorisation 
du  ministre  de  la  guerre  pour  faire  reconnaître  M. 

de  Cabrières,  lieutenant  adjudant-major  aux  Chas- 
seurs du  Gard,  dans  le  grade  de  capitaine  (11  avril 

1818).  —  90.  Lettre  du  comte  de  Brueys  au  baron 
Jules  de  Calvière,  à  Nimes.  La  manière  dislinguée 

dont  le  fils  du  marquis  de  Cabrières  s'est  conduit, 

depuis  qu'il  esl  entré  au  service  du  roi,  a  ajouté 
aux  regrets  de  Monsieur  de  ne  pouvoir  l'employer 
auprès  do  sa  personne.  Assurances  de  élévouemcnl 

(Paris,  10  juillet  1819).  —  91.  Loltre  du  marquis  do 
Latour-Maubourg,  ministre  do  la  guerre,  annonçant 
à  M.  de  Cabrières  quo  le  roi  a  accueilli  sa  demande 

d'être  mis  en  non-activité  sans  traitement  (4  sep- 
,  tembre  1820).  —  92.  Lettre  du  comte  Villalle,  lieute- 

nant général,  autorisant  M.  do  Cabrières,  capilaino 

adjudanl-major  au  l'égimcnt  do  Chasseurs  du  GarJ, 
à  se  rendre  à  Nancy  pour  des  atlaires  majeures 

(Metz,  1"  septembre  1820).  —  93.  Lettre  du  comte 
de  Séran  au  comte  do  Cabrières.  Elle  accompagne 

l'envoi  d'une  décision  minislérielle  altenduo  depuis 
longtemps  (11  septembre  1820).  —94.  Lettre  du  pré- 

fet du  Gard  au  marquis  de  Cabrières  au  sujet  du 

mémoire  de  MM""'  de  Cabrières  et  de  Lisleroi, 

appelantes  d'un  jugement  intervenu  le  3  juillet  1822 
entre  elles  et  la  commune  de  Vauvert  (10  janvier 

1824).  —  95.  Lettre  du  baron  de  Damas,  ministre  do 

la  guerre,  portant  quo  M.  de  Cabrières,  ex-capitaine 

adjudant-major  aux  chasseurs  du  Gard,  n'est  pas 

encore  admissible  dans  l'ordre  de  la  Légion  d'Hon- 
neur (28  mai  1824).  —  96.  Copie  d'une  ordonnance 

royale  nommant  Eugène  de  Rovérié  de  Cabrières 
adjoint  à  la  mairie  de  Nimes  en  remplacement  de 
M.  Foulc-Floulior,  démissionnaire  (Sainl-Cloud,  22 
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septembre  182-4).  —  97.  Lellro  du  minislre  de  l'Inlé- 
rieur  à  M.  de  Cabrières,  rinfonnaul  de  sa  nomi na- 

tion comme  chevalier  de  la  Légion  d'Honneur  (2'2 
mai  1825).  —  98.  Avis  du  grand  chancelier  de  l'or- 

dre, informant  M.  de  Cabrières  qu'il  délègue  le 
marquis  Planelli  de  Lavalette,  préfet  du  Gard,  pour 
procéder  à  sa  réception  comme  chevalier  (17  juin 
18251.  —  99.   Circulaire  du  grand  chancelier  aux 

membres  de  l'ordre  (s.  d.).  —  100.  Brevet  de  che- 

valier de  la  Légion  d'Honneur  pour  le  comte  Eugène 
de  Cabrières  (22  mars  182(')).  —  101.  Extrait  d'une 
quittance  de  17.000  fr.  faite  par  Amédée  de  Rovérié 
de  Cabrières  à  son  neveu  le  comte  de  Cabrières, 

qui  se  trouve  ainsi  définitivement  quille  d'une  somme 
intégrale  de  52.000  fr.  envers  son  oncle  (17  avril 

1828).  —  102.  Copie  moderne  de  l'acte  de  naissance 
de  François-Marie-Artus,  fils  d'Eugène  de  Rovérié 
de  Cabrières  et  de  Marie-Yvonne  du  Vivier  (19 

octobre  1818).  —  103.  Acte  de  naissance  de  Fran- 

çois-Sophie-Charles-Marie-Humbert,  fils  d'Eugène 
et  d'Yvonne  (28  août  1820).  —  104.  Acte  de  naissance 

de  François-Marie-Guslave-Raimond,  fils  d'Eugène 
et  d'Yvonne  (14  décembre  1821).—  105.  Copie  du 
contrat  de  mariage  entre  le  vicomte  Humbert  de 

Cabrières,  lieutenant  d'Étal-Major,  et  Marie-Olympe- 
Gasparinede  Vahier  de  By,  fille  du  comte  de  Vahier 

et    de    la  comtesse    Augustine-Marie-Sophie    du 
Vivier  (Voreppe,  château  du  comte  de  Vahier,  1 1 
avril  ]8i7).  —  lOG.  Certificat  du  maire  de  Périgueux, 

portant  que  M""  Clémentine  de  Boysseulh,  fille  du 
marquis  de  Boysseulh,  appartient  à  une  famille 

honoralole,  et  aura  en  mariage  une  dot  de  cent-mille 
francs  comptant,  non  compris  le  trousseau  (11  aoùl 

]853).  —  107.  Lettre  du  major-général  de  la  Marine 
au  colonel  du  2'  régiment  de  marine  à  Rocheforl. 
Le  préfet  maritime  lui  renvoie  le  dossier  du  sous- 
lieutenant  Raimond  de  Cabrières  et  ne  peul  donner 
suite  à  la  demande  de  mariage  formulée  par  cet 

officier,  avant  d'avoir  des  renseignements  précis 
sur  la  fortune  de  M.  de  Cabrières  (Rocheforl,  1(> 
août  18531.  —  108.  Certificat  du  maire  de  Nimes 

portant  que  le  marquis  de  Cabrières  est  dans  l'in- 
tention d'assurer  à  son  fils  Raimond,  sous-lieute- 

nant d'Infanterie  de  marine,  une  rente  de  o.OOOfr.  en 
faveur  de  son  mariage  (21  août  185?.i.  —  109.  P^xtrait 
du  projet  de  contrat  de  mariage  entre  Raimond  de 
Cabrières  et  Clémentine  de  Boysseulh.  La  légalisa. 
lion  de  la  signature  du  notaire  de  Périgueux  est  du 

11  août  1853.  —  110  Copie  de  l'acte  de  naissance  de 
François-Marie-Anatole,  fils  du  marquis  Eugène  de 

Cabrières  et  de  .M""  Yvonne  du  Vivier  (30  août 

1830).  C'est  le  futur  cardinal  de  Cabrières,  évêque 
de  Montpellier,  donateur  du  fonds.  —  111.  Copie  de- 

l'acte  de  naissance  d'Anloine-François-Marie- Char- 

les, fils  d'Artus  de  Cabrières  et' d'Olympe  d'Agoult 
(7  avril  1851). 

V..  Iî30.  (Portefeuide.j  —    64  pièces,   papier. 

1719-1801.  —  Fonds  de  Cabrières  —Seigneu- 
rie de  Cabrières.  —  Dixième  volume,  concernant 

principalement  Jean-Louis  et  Charles  de  Rovérié, 
coseigneurs  de  Cabrières.  Avant  les  pièces  est  une 
liste  des  documents  dressée  par  M.  P.  Falgairolle. 

1.  Extrait  de  l'acte  de  baptême  de  Jean-Louis  de 
Rovérié,  fils  de  François  de  Rovérié,  seigneur  de 
Cabrières,  et  de  Catherine  Huguet  (Cabrières,  27 

août  1719).  —  2.  Requête  en  plainte  adressée  aux 
officiers  ordinaires  de  Caissargues  par  Marguerite 
Reynaud,  veuve  de  Jacques  de  Gardies,  bourgeois 
de  Nimes.  Le  dimanche  précédent,  elle  envoya  à  sa 

métairie  de  Caissargues,  pour  donner  de  la  semen- 
ce aux  semeurs  et  rapporter  des  raisins,  ses  filles 

Anne  et  Anionie,  avec  Jeanne  Jacob,  sa  servante. 

Elle  vient  d'apprendre  que  M.  de  Cabrières  y  est 
allé  ce  malin,  avant  le  jour,  avec  une  chaise,  et  lui 

a  enlevé  sa  fille  aine,  Anne  de  Gardies,  sans  qu'elle 
ail  pu  savoir  où  ils  sont  passés  (15  seplembre  1739). 
—  3.  Assignation  aux  témoins  de  la  métairie  (16 
seplembre  1739).—  4.  Information  faite  par-devant  le 
juge  de  Caissargues  (16-17  seplembrej.  —  5.  Inven- 

taire des  pièces  de  la  procédure  de  M""  de  Gardies 
contre  M.  de  Cabrières  (s.  d.).  —  6.  Déclaration 

(copiei  de  Thomas-Jean  Pen,  vicaire  général,  vice- 

géranl  de  l'officialilé  et  curé  de  Nimes.  Il  n'a  jamais 
fait  aucune  publication  de  bans  ni  donné  aucune  dis- 

pense pour  le  prétendu  mariage  enire  Jean-Louis  de 
Rovérié,  seigneur  de  Cabrières,  ancien  catholique, 

et  Anne-Marguerile  de  Gardies,  proleslanle,  demeu- 

rant tous  deux  dans  sa  paroisse.  S'élant  informé, 
auprès  de  lanière  et  du  frère  de  la  jeune  fille,  de  la 
cohabitation  de  celle-ci  avec  M.  de  Cabrières,  il  les 

trouva  rassurés,  sur  le  fondement  d'une  prétendue 
bénédiction  nuptiale  faite  en  l'église  de  Saint-Juhen- 
La-Crémade,  diocèse  d'Uzès,  par  un  moine  bénédic- 

tin mitigé  appelé  Jean-Anloine  Badaroux,  lequel 

n'est  ni  curé,  ni  secondaire,  ni  commis  par  le  curé 
du  lieu.  L'alleslation  en  feuille  volante,  sur  timbre, 
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exhibée  par  la  mère  et  le  frère,  ne  lui  parut  pa:^ 

avoir  élé  lirée  d'aucun  registre  iNimes,  25  février 
1740).  —  7.  Demandé  en  adjudicalioii  de  provision 
alimentaire  pour  Jean-Louis  de  Rovérié,  seigneur 
de  Cabrières,  contre  Catherine  dTîuçuet,  sa  mère 

(Reçue  le  2  avril  1740).  -  8.  Défenses  à  la  demande 

en  provision,  pour  Catherine  d'IIuguet,  veuve  de 
François  de  Rovérié,  contre  son  fils  Jean-Louis 
(22  avril  17ii),K  —  '.i.  Requête  incidente  pour  Jean- 

Louis  contre  sa  mère  (2.">  avrili.  —  10.  Impugnalions 
à  compte  de  Jean-Louis  contre  sa  mère  (25  avrilj. 

—  11.  Extrait  d'une  requête  en  plainte  adressée 
par  Bertrand,  officiai  vicaire  gérant,  promoteur  à 

l'évêché  d'Uzès,  à  fofficial  général  d'Uzès.  Il  est 
informé  que  M.  de  Cabrières,  du  diocèse  de  Nimes, 
ayant  enlevé  la  fille  de  feu  M.  Gardies,  nouvelle 

convertie,  la  mena  en  Avignon,  d'où  il  la  conduisit 
chez  le  seigneur  de  Saint-Julien  de  Cassagnas, 

oncle  de  la  demoiselle.  Là,  profitant  de  l'absence  de 
M.  Castanet,  prieur-curé  de  la  paroisse,  ils  ont 
suborné  Jean-Antoine  Badaroux,  ancien  prieur 

d'Arlende,  au  diocèse  d'Uzès,  lequel  moyennant  4 
louis  d'or,  a  béni  le  mariage  des  deux  jeunes  gens, 
sans  autre  formalité  que  leur  consentement,  en 

présence  de  quelques  témoins  trompés  sur  la  vali- 

dité des  pouvoirs  et  l'observation  des  formalités 
requises.  M.  do  Cabrières  et  M""'"  Gardies  ont  alors 
cohabité  à  Saint-Julien,  au  grand  scandale  du  public. . 
Bertrand  demande  une  enquête  contre  Badaroux 

(26  avril  1740i.  —  12.  Copie  de  l'information  contre 
Badaroux.  Elle  a  lieu  le  28  avril  1740,  à  Saint-Ain- 

broix,  chez  Jean-René  de  Séguier,  sieur  de  Roussas, 
viguier  de  la  ville.  Déposition  du  curé  de  Saint- 
Julien.  Les  deux  amoureux  avaient  tenté  de  faire 

bénir  leur  mariage  en  Avignon.  Dépositions  de 

Jean  Pic,  dit  Saint-Jean,  maçon  ;  Jean  et  Pierre 
Brahic,  père  et  fils.  —  13.  Extrait  de  la  réponse 

personnelle  de  Badaroux.  C'est  dans  la  geôle  des 
prisons  de  l'évêché  d'Uzès  que  Pierre  Bertrand, 

prieur  d'Orgnac,  interroge  le  bénédictin,  né  à 
Malons,  et  âgé  de  83  ans.  On  lui  a  remis  un  certifi- 

cat du  curé  de  Cabrières,  portant  permission  aux 
intéressés  de  se  marier  devant  le  premier  prêtre 

requis.  C'est  M  Casianel,  frère  du  prieur  de  Saint. 
Julien,  qui  lui  a  remis  le  certificat,  en  lui  disant 

qu'il  n'avait  rien  à  craindre.  Badaroux  n'a  reçu  que 
3  louis  d'or  1/2,  des  mains  de  Castanet,  (30  avril 
1740 .  —  14.  Extrait  des  conclusions  sur  la  forme 

de  procéder  contre  Badaroux  (G  mai  1740).  —  15. 

Extrait  d'assignation    à  témoins  (9  mai).  —    IG. 

Kxli-ail  de  continuation  d'information  contre  Bada- 
roux. Elle  reprend  le  10  mai,  dans  la  geôle  ilO  mai;. 

—  17.  Extrait  de  récolement  de  témoins  (10  mai).  — 
18.  Extrait  de  dictum  do  sentence  sur  la  forme  do 
procéder  contre  Badaroux  (7  mai).  —  19.  Confron- 

tation du  prieur  de  Sainl-Julien  avec  Badaroux  (10 
mail.  —  20.  Conclusion  définitive  du  promoteur. 
Badaroux  doit  être  déclaré  atteint  el  convaincu 

d'avoir  célébré  à  prix  d'argent  un  mariage  clandes- 
tin, condamné  à  une  suspension  des  saints  ordres 

pendant  un  an,  à  se  retirer  dans  un  couvent  de  son 

ordre  et  à  y  finir  ses  jours  dans  l'exercice  d'une 
pénitence  canonique  el  rigoureuse  (23  mai  1740).  — 
21.  Dictum  de  sentence  définitive.  Badaroux  est  con- 

damné à  G  mois  de  suspension,  à  3  ans  de  retraite 
dans  un  couvent  de  son  ordre.  Pendant  la  première 
année,  il  jeûnera  le  vendredi  de  chaque  semaine, 
récitant  à  genoux  les  sept  psaumes  pénitenliaux.  Il 

demeurera  en  prison  jusqu'à  ce  que  son  supérieur 
régulier  lui  ait  indiqué  uno  maison.  II  est  condamné 
en  outre  aux  dépens,  liquidés  à  88  1.  G  s.  4  d.  Les 

juges  sont  :  Bertrand,  officiai  vice-gérant  ;  Briquet, 
curé,  assesseur;  Trinquelague,  assesseur  (Uzès, 

24  mai  1740).  —  22.  Extrait  du  dernier  interrogatoire 
de  Badaroux.  Il  comparaît  devant  ses  juges,  en  la 

la  chambre  du  conseil  de  l'offlcialité.  Il  a  fait  sa 
profession  entre  les  mains  du  curé  de  Lirac,  qui  l'a 
reçu  de  l'autorité  de  l'abbé  de  Monteau,  abbé  do 
Saint-André  de  Villeneuve-lès-Avignon,  son  supé- 

rieur (24  mai  17401.  —  23.  Inventaire  général  do  la 

■  procédure  faite  en  l'offlciatité  d'Uzès,  à  l'instance 
du  promoteur,  contre  Badaroux.  —  24.  Requête 
présentée  au  sénéchal  par  Jean-Louis  de  Rovérié, 
seigneur  de  Cabrières,  contre  Madeleine  Ginhoux 

et  Charles  Huguel,  mère  et  fils  (2.")  juillet  1740,i.  — 
25.  Extrait  baptistaire  de  Charles,  fils  naturel  do 

Jean-Louis  de  Cabrières  et  d'Aime  de  Gardies.  Le 
parrain  est  Charles  lluguet,  chanoine  ;  la  marraine 
est  Marguerite  «  Reneau  »  de  Gardies  (10  janvier 
1741).  Certificat  de  Jacomon,  curé  de  Nimes  (30  mai 

17G5).  —  2G.  Défenses  à  la  demande  en  liquidation 
de  Madeleine  Ginhoux,  veuve  de  Charles  lluguet, 

pour  Jean-Louis  de  Rovérié  contre  ladite  dame  (20 
mai  1741).  —  27.  Défenses  à  la  demande  on  liquida- 

tion de  Charles  lluguet,  chanoine,  prieur  de  Saint- 

Geniès  de  Malgoirès,  pour  Jean-Louis  contre  ledit 
lluguet  (20  mai).  —  28.  Soutènements  de  la  demande 
en  liquidation  de  sommes,  pour  le  chanoine  Huguet 

contre  Jean-Louis  (27  novembre  1741).  —  29- 
Requête  de  contrainte  pour  M""  Ginhoux  et  le  cha- 
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noine  contre  le  procureur  de  Jean-Louis  l'J  février 
1740J,  _  30.  Requêle  de  joint  de  M.  de  Cabrières 

contre  M""'  d'Huguet,  sa  mère  (23  février  17'i-2).  — 

31.  Réponse  pour  Jean-Louis  contre  le  chanoine 

Huguet  (26  février).  —  32.  Dire  par  écrit  de  Jean- 
Louis  de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières,  contre 

Madeleine  Ginhoux,  le  chanoine  Charles  Huguet, 

Catherine  d'Huguet,  Louise  et  Madeleine  de  Rové- 

rié 11"  mars  1742).  —  33.  Réponse  pour  Jean-Louis 

de  Rovérié,  défendeur  aux  soutènements  fournis 

par  M-""  Ginhoux,  veuve  de  Charies  Huguet,  deman- 

deresse (2  mars  1742).  —  34.  Inventaire  de  produc- 

tion remis  devant  le  sénéchal  par  Jean-Louis  de 

Rovérié  contre  Madeleine^Ginhoux,  veuve  Huguet, 

le  chanoine  Charles  Huguet,  Catherine  d'Huguet, 
veuve  de  François  de  Rovérié,  Claude,  François, 

Louise  et  Madeleine-Bernardine  de  Rovérié 

(5  mars  1742i.  —  35.  Requête  remonstralive  pour 

Madeleine  Ginhoux  et  le  chanoine  contre  Jean- 

Louis  (7  mai  1742).  —  36.  Réplique  à  la  réponse  aux 

soutènements  de  la  demande  en  liquidation,  pour 

le  chanoine  contre  Jean-Louis  (7  mai).  —  37.  Répli- 

que à  la  réponse  aux  soutènements  de  la  demande 

en  liquidation,  pour  Mfideleine  Ginhoux  contre  Jean- 

Louis  (7  mai).  —  38.  Dénonciation  faite  par  Cathe- 

rine d'Huguet,  veuve  de  François  de  Rovérié,  sei- 

gneur de  Cabrières  et  de  Poulx,  pour  être  signifiée 

ilsaac  Teissonnier,  curé  de  Nimes,  contre  Jean- 

Louis,  son  fils  aîné,  et  «  la  nommée  »  Gardies,  qui 

doivent  faire  baptiser  l'enfant  né  de  leur  «  criminel 
commerce  ».  Cette  violente  diatribe  est  signifiée  au 

curé  le  17  mai  1743.  —  39.  Dire  par  écrit  pour  M.  de 

Cabrières,  appelant,  contre  Madeleine  Ginhoux,  le 

chanoine  Huguet,  Catherine  d'Huguet,  Claude, 

François,  Louise  et  Madeleine-Bernardine  de  Rové- 

rié, intimés.  On  est  devant  le  parlement  de  Toulouse 

(21  janvier  1744).  —  40.  Instruction  pour  Catherine 

d'Huguet  contre  Jean-Louis  i28  juillet  1744).  —  41. 

Sommation  de  Catherine  d'Huguet  à  Hébert,  curé 

de  Mmes,  do  ne  point  baptiser  lenfant  né  du  com- 

merce de  Jean-Louis  et  de  «  la  nommée  »  Gar- 

dies, sinon  en  quahté  de  bâtard  >5  janvier  1747).  — 

42.  Copie  de  l'acte  de  baptême  de  Françoise,  fille  de 

Jean-Louis  et  d'Anne  Gardies.  Parrain  :  François 

de  Catto.  Marraine  :  Françoise  Darguier  de  Barbe- 

ga,  veuve  de  Guillaume  de  Gênas,  seigneur  de 

Pierredont  (9  janvier  1747).  —  43.  Contrat  de 

mariage  entre  Jean-Louis  de  Rovérié  et  Anne  <  des 

Gardies  >.  La  dot  de  la  future  est  de  10.0001.  (11 

septembre  1749.  —  44.  Copie  de  l'acte  de  mariage 

de  Jean-Louis  et  d'Anne  «  de  Gardies  ».  Le  curé 

Jacoinon  déclare  n'avoir  reçu  d'autre  opposi- 
tion à  ce  nouveau  mariage  que  celle  de  la  mère  du 

fiancé,  remontant  à  dix  mois.  Un  arrêt  du  parlement 

de  Toulouse  du  12  mai  1750  a  déboulé  l'opposante 
et  renvoyé  les  parties  devant  Jacomon  pour  réha- 

biliter leur  premier  mariage,  déclaré  invalide.  Les 
deux  enfants  nés  du  mariage  nul,  Charles  et  Fran- 

çoise, sont  légitimés  par  le  second  mariage  (3  juin 

175(1.  —  45.  Copie  de  l'acte  de  baptême  d'Anne,  fille 
de  Jean-Louis  et  d'Anne  de  Gardies  (14  avril  1751). 
— iG.  Lettre  royale  au  marquis  de  Chaslellux.  l'in- 

vitant à  faire  recevoir  Charles  de  Rovérié  de 

Cabrières  enla  charge  d'enseigne  en  la  compagnie 
colonelle  du  régiment  d'infanterie  d'Auvergne,  qu'il 
commande  (Versailles,  15  novembre  1755).  —  47. 
Extrait  du  testament  de  Madeleine  Ginhoux  ou 

Gignoux,  veuve  de  Charles  Huguet,  marchand  de 
Nimes.  Elle  est  dans  un  âge  fort  avancé.  Son  héri- 

tier universel  est  son  fils  Charles  Huguet,  ancien 

chanoine  (30  juin  1757i.  —  48.  Autre  copie  dudit 
testament,  contenant  en  outre  une  donation  entre 

vifs  et  un  inventaire  de  production.  —  49.  Extrait 

d'une  donation  entre  vifs  faite  par  Charles  Huguet, 
ancien  chanoine,  à  Jean-Louis  de  Rovérié,  .seigneur 
de  Cabrières  i20  août  1757).  —  50.  Émancipation  de 

Charles  do  Rovérié,  capitaine  au  régiment  d'Auver- 
gne, faite  par  son  père  Jean-Louis  de  Rovérié  de 

Cabrières,  premier  consul  de  Nimes  (23  décembre 
17G3).  —  51.  Consultation  signée  de  Ricard,  après 
avoir  vu  un  mémoire  de  Charles  de  Rovérié,  sei- 

gneur de  Cabrières,  le  testament  de  Jean  de  Rové- 
rié, seigneur  de  Cabrières,  en  date  du  IS  juin  1615, 

et  un  acte  du  23  janvier  1759  (Toulouse,  17  janvier 

1764).  —  52-53.  Méfnoires  à  consulter  'S.  d.i.  —  54- 
5-T.  Assignation  de  Charles  contre  Bernardine  de 
Rovérié  de  Trémons  de  Cabrières  et  le  chanoine 

Claude  de  Rovérié  de  CAbrières  (30  février  1764(.  — 
.56.  Instruction  imprimée  pour  François  de  Rovérié. 
seigneur  de  Cabrières  et  de  Poulx,  capitaine  au 

régiment  d'Auvergne,  contre  Charles  de  Rovérié  et 
Jean-Louis  dn  Rovérié,  son  père  ('signifiée  le  22 
février  1765.  —  57.  Instruction  imprimée  pour  Jean- 
Louis  de  Rovérié,  défendeur,  contre  Charles  de 
Rovérié,  demandeur  en  ouverture  de  substitution  ; 

François  de  Rovérié,  capitaine;  Claude  et  Bernar- 
dine de  Rovérié,  demandeurs  en  garantie  (signifiée 

le  3  avril  1765).  —  .58.  Verbal  d'opposition  de  scellé, 
contenant  inventaire  des  meubles  et  effets  substitués 

par  Marie-Bernardine  de  Mérez,  veuve  d'André  de 
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Buueys  de  Sainl-Chaple,  en  faveur  de  Jean-Louis 
de  Rovérié  de  Cabrières,  son  cousin  germain  (9,  18 

et  19  févier  1773).  —  59.  Instruction  pour  Jean-Louis 
de  Rovérié  de  Cabrières  et  Anne  «des  Gardies», 
mariés,  assignés  et  défendeurs,  contre  Maurice 

Deleuze,  fabricant  de  bas-  de  Nimes,  fils  d'autre 
Maurice  et  d'Antoinette  t  de  Gardies  »,  demandeur 
et  suppliant  (signifiée  le  8  juin  1782).  —  60.  Con- 

vention entre  Jean-Louis  et  François  de  Cabrières, 
frères,  co-successeursdeleur  sœur  Madeleine-Ber- 

nardine de  Rovérié  de  Trémons  (Nimes,  8  janvier 

1790).  —  61.  Note  de  l'acte  de  mariage  de  Charles 
Rovérié,  ancien  lieutenant-colonel  d'infanterie,  fils 
de  feu  Jean-Louis  et  de  feu  Anne  de  Gardies,  avec 

Jacques-Marie-Julie  Surville,  fille  de  François, 
homme  de  loi,  et  de  Marie  Fornier  (1.5  avril  1793.  — 

62.  Note  de  l'acte  de  baptême  de  i Julie  Surville  (3 
septembre  1770i.  —  63.  Noie  de  l'acte  de  naissance 
de  Louise-Charlotle-Agracie,  fille  de  Charles  Rové- 

rié et  de  Julie  Surville  (14  brumaire  an  VII,  ou  4 

novembre  1798).  —  64.  Copie  d'un  jugement  du  tri- 
bunal d'appel  de  Nimes,  rendu  entre  Marie  Camus, 

femme  libre  en  ses  biens  d'Antoine  Fesquet,  deman- 
deresse en  requête  civile,  d'une  part  ;  Rovérié 

Cabrières,  Beaulieu,  Moureau,  d'autre  part.  Le  tri- 
bunal, sans  avoir  égard  à  la  fin  de  non  recevoir 

proposée  par  Rovérié  Cabrières  et  l'en  démettant, 
disant  à  la  requête  civile  de  Marie  Camus  envers  le 
jugement  de  dernier  ressort  du  tribunal  de  district 
de  Beaucaire,  en  date  du  24  thermidor  an  III  (ou  1 1 

août  1795),  rescinde  ledit  jugement,  remet  les  par- 
lies  en  même  état  et  condamne  Rovérié  Cabrières 

aux  dépens  (Nimes,  6  pluviôse  an  X,  ou  26  janvier 
1802j. 

E.  1-231.    (Portefeuille.) 
papier. 

3  pièces,  parchemin  ;  23  pièces, 

1257-1839.  —  Fonds  de  Cabrières.  —  Seigneurie 
de  Cabrières.  —  Volume  JO  bis,  composé  de  pièces 

complémentaires,  précédées  d'une  liste  des  docu- 
ments. 

1.  Extrait  en  forme  de  la  vente  du  quart  du  bois 

d'Albes,  il)  faite  par  Bernard  Albiac  et  son  frère 
Raimond,  fils  de  Pons  de  Vérédène,  de  Cabrières, 

(1)  Ms.  :  de  Albis. 

Gard.   —  Skrie   E. 

à  Pons  Alasand,  consul  de  Cabrières,  agissant  pour 
la  communauté.  Ce  quart  confronte  le  bois  de  la 
fille  de  Bertrand  do  Clausonno,  et  le  bois  acquis  du 
seigneur  Eléazar.  Gui,  mari  de  Bérengère,  fille  do 
feu  Pons  Vérédène,  vend  au  consul  la  cinquième 
partie  dudit  quart.  La  vente  est  faite  moyennant  115 
sols  tournois,  sur  lesquels  Gui  a  15  sols,  et  les  frè- 

res Bernard  et  Raimond  ont  le  reste.  Gaillard  do 
Monlclus.  prieur  do  Cabrières,  est  un  des  témoins. 
Le  notaire  est  Bertrand  Fesquet  (11  des  calendes 
d'avril  1256  V.  s.,  ou  2-2  mars  1257).  —  2.  Traduction 
en  français,  faite  au  XVII'  siècle,  d'une  transaction 
en  latin  du  4  mai  1406,  vidimée  le  17  avril  1477  par 
Arnaud  du   Roure,  viguier,  et  Antoine  Aimeric, 

juge  royal  d'Uzès.  Il  y  avait  procès,  en  la  cour  du 
sénéchal,  entre  les  consuls  de  Collas,  d'une  part, 
les  frères  Delafont  et  consort,  d'autre,  au  sujet  de 
la  vente  d'herbages  de  Colias  à  un  habitant  de 
Cabrières.  La  sentence  des  arbitres  nommés  par 
les  parties  sauvegarde  les  droits  de  dépaissance  dos 
plaignants,  même  en  cas  de  vente  de  pâturages  à 

des  étrangers.  L'acte  est  passé  à  Uzès,  et  récité 
publiquement  à  Colias,  dans  la  maison  de  Bernard 
Alzieu,  seigneur  de  Colias.  Le  notaire  est  Firmin 

Estadard.  —  3.  Extrait  d'une  reconnaissance  féodale 
de  Pierre  Frédol,  damoiseau,  seigneur  de  Lédenon 

et  de  la  Bastide  «  d'Alpes  »,  (2)  ensemble  des  châ- 
teaux de  Clausonne  et  do  Laugnac,  faite  à  noble 

Henri  Lambert,  damoiseau,  viguier  de  Nimes,  et  à 
Imbert  Aysselin,  notaire  royal,  représentant  le  roi 

(28  septembre  1344».  L'extrait  est  tiré  d'un  registre 
de  reconnaissances  de  1344,  coté  n-  1  du  premier 

paquet  de  l'armoire  E  de  Nimes,  aux  archives  du 
roi  de  la  sénéchaussée.  La  collation  est  de  La 

Goi'ce,  garde  des  dites  archives,  et  du  8  août  1682. 
Copie  de  Duserre.  —  4.  Copie  de  Duserre  contenant 
1°  une  procuration  donnée  par  «  Phise  »  Frésol  (ou 
Frédol),  baronne  de  Lédenon,  à  Guillaume  Rayse, 

de  Nimes,  pour  dénombrer  ses  fiefs  devant  le  séné- 
chal ;  1"  juin  1.397i  ;  2°  le  dénombrement  des  fiefs  de 

«  Fize  »  Frésol  fait  par  son  procureur  i3  juin  1397). 

L'original  est  dans  les  petites  archives  du  roi  de  la 
sénéchaussée  de  Nimes,  au  petit  sac  coté  6.  Colla- 

tion de  La  Gorce,  du  28  mai   1G83.  —  5.   Copie  de 
Duserre,  contenant  le  dénombrement  fait  au  roi 

par  Bernard  Guers,  damoiseau,  seigneur  de  Castel- 

(2)  Ms.  :  De  Alpibus.  Il  s'agit  de  la  métairie  d'Albes,  nom 
à  graphies  variables  :  de  Albis,  d'Aubas,  etc. 
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nau,  diocèse  d'Agdo,  époux  et  procureur  de  Marthe 
de  Narbonne,  dame  de  Lédenon,  diocèse  de  Nimes 

(6  mars  1407  v.  s.).  Original  aux  archives  du  roi, 

collalionné  par  La  Gorce  le  7  août  1682.  —  6.  Copie 
de  Duserre  continuant  le  dénombrement  de  Jacques 

Sapor,  dit  d'Aramon,  seigneur  de  Lédenon  et  autres 
lieux.  Le  lieutenant  du  sénéchal  fixe  le  terme  de 

l'hommage  dans  un  an  (28  avril  1448).  Original  au 
bureau  du  domaine  du  roi,  collationné  par  La  Gorce 

le  4  mars  1662.  —  7.  Copie  de  Duserre  contenant  la 

vente  de  la  juridiction  de  la  bastide  «  d'Aubes  », 
faite  par  Jean  d'Aramon  à  Jeanne  de  Saint-Michel 
et  à  son  fils  Jean  de  Mézerac,  moyennant  700  1.  t. 

L'acte  est  passé  à  Nimes,  dans  la  cour  de  la  maison 
des  acquéreurs.  Jeanne  de  Saint-Michel  est  veuve 

de  Guillaume  d'Aramon,  seigneur  de  Lédenon  (11 
janvier  1524  v.  s.).  —  8.  Extrait  des  registres  de  la 
Cour  tenant  les  grands  jours.  Arrêt  rendu  entre 
Jean  Rovérié,  docteur  en  droits,  et  Antoine  Rovérié, 
docteur  en  droits.  Jean  est  appelant  du  sénéchal  de 
Beaucaire,  Antoine  est  appelé.  Le  premier  dit  que 
les  procédures  et  le  ressaisiment  faits  ̂ au  profit  de 

l'appelé  par  le  sénéchal  sont  contraires  au  testament 
du  père  commun  des  parties,  aux  pactes  accordés 
entre  elles  et  à  Tarrêt  intervenu  en  la  matière.  La 

cour  déclare  que  Jean  ne  faut  à  recevoir  comme 

appelant  et  le  condamne  aux  dépens  de  la  cause 

d'appel,  à  l'amende  et  à  des  dommages  et  intérêts 
envers  Antoine  (Le  Puy,  16  octobre  1548,i.  —  9. 
Achat  pour  Baudile  Rovérié,  licencié  en  droits,  con- 

tre Jean  Rovérié,  docteur  habitant  de  Nimes,  sei- 

gneur de  Cabrières,  qui  lui  vend  sa  part  du  mas  de 
Roquecourbe,  sis  aux  terroirs  de  Marguerittes, 

Poulx  et  Nimes,  moyennant  350  1.  t.  L'acte  esHiré 
des  minutes  de  Jean  Ursi,  notaire  de  Nimes  (0  octo- 

bre 1552).  Il  est  suivi  d'un  pacte  de  rachat  de  même 
date,  d'une  quittance  du  13  novembre  15.52,  et 
d'une  autre  définitive  du  13  novembre  1553.  La 
grosse  contenant  tous  ces  actes  est  du  notaire  Jean 
Mombel.  —  10.  Ordonnance  du  juge  mage  en  la  séné- 

chaussée, vacante  par  le  décès  de  Charles  de  Crus- 
sol,  rendue  entre  Antoine  Rovérié,  licencié  en 
droits,  seigneur  en  partie  de  Cabrières,  demandeur 
en  qualité  possessoire,  et  Jean  Rovérié,  docteur  en 
droits,  défendeur,  et  ressaisissant  Antoine  en 

possession  de  se  dire  seigneur  de  la  bastide  d'Au- 
bes, jusqu'à  plus  ample  informé.  Provisoirement, 

Pierre  Peladan,  co-fermier  de  la  cour,  ou  autre 
premier  notaire  juré,  mettra  Antoine  en  possession 
des  biens  sous  la  main  du  roi,  par  affixion  des 

armes  et  fleurs  de  lys  du  roi  (29  juillet  1546).  — 

11.  Fragment  d'une  enquête  sur  l'émeute  du -25 
juin  1657  à  Nimes.  (1)  Il  n'en  subsiste  que  les  feuil- 

lets 11  à  20  et  22  à 23,  feuillets  final.  —  F"  11.  Fin 

d'une  déposition.  Les  premiers  qui  tirèrent  contre 
le  président  de  Rochemore  et  le  premier  consul 

Mallret  furent  le  capitaine  Reboul  et  son  fils,  pro- 
ches parents  de  Bimard  et  de  Combes,  greffier  con- 

sulaire. Un  des  coups  de  pistolet  de  Reboul  blessa 

grièvement  au  'gosier  M.  de  La  Calmelte-Recolin. 

Girard  reçut  trois  coups.  Sur  le  bruit  qu'on  assas- 
sinait M.  de  Rochemore,  sept  à  huit  personnes  de 

quahté  vinrent  à  son  secours  et  le  firent  rentrer, 
non  sans  grand  péril,  dans  sa  maison  toute  proche, 

l'émeute  grossissant  toujours.  Valentin,  quatrième 

consul,  arriva,  d'une  part,  avec  plus  de  cent  hom- 
mes armés.  Le  marchand  Ginhoux-Laroque  vint 

de  son  côté  avec  une  troupe  au  moins  aussi  nom- 
breuse. Ils  voulurent  enfoncer  la  maison  du  prési- 

dent,mirent  'des  corps  de  garde  à  trois  portes,  et 
soixante  hommes  bloquèrent  la  porte  du  jardin, 
derrière  la  maison.  Le  déposant  reconnut  parmi  eux 

le  maçon  qui  prit  autrefois  l'entreprise  de  la  démo- 
lition de, la  cathédrale.  Depuis,  trente  ou  quarante 

hommes  armés  ont  fait  des  patrouilles  la  nuit  et 

mis  des  corps  de  garde  aux  portes  de  la  ville.  — 
F"'  12-14.  Déposition  de  Pierre  Auberl,  écuyer,  pro- 

fessant la  R.  P.  R.  Il  était,  le  25  juin,  dans  la  bouti- 

que d'Estrevin,  qui  vend  de  la  glace  et  de  la  limo- 
nade, avec  M.  de  La  Calmette-Recolin  et  le  receveur 

Daunant,  vers  1  heure  après-midi,  quand  on  cria 

qu'on  assassinait  le  président  de  Rochemore.  Ils 
sortirent  et  virent  une  grande  foule  de  peuple  armé 
environnant  le  président.  Boschier,  sur  la  porte  de 
la  maison  de  ville,  criait  :  «  Aux  armes  !  Tue  !  Tue  !  » 
Ils  allèrent  au  secours  du  président  et  désarmèrent 
deux  agresseurs.  Survinrent  MM.  de  Brignon,  de 

Rozel,  de  Cabrières  fils,  Cade,  Daunant,  MM"""  de 
Rochemore,  ses  belles-sœurs,  de  Forlon,  fille  de 
M.  de  Cabrières,  MM.  Maltret  et  Borelli,  premier  et 
troisième  consuls.  Le  peuple  armé  fit  une  décharge 
de  vingt-cinq  à  trente  coups  de  pistolet  contre  M.  de 
Rochemore  et  ses  amis.  Les  dames  en  reçurent  sur 

leurs  jupes  et  leurs  cheveux.  M"°  de  Forton  eut  une 
«  moustache  »  (2)  brûlée  et  emportée.  —  F°=  14-16. 
Déposition  de  Catherine  Alègre,  veuve  de  Louis 

(1)  L'lli^tor^en  Ménard  n'en  dit  rien  dans  son  Hisloiro  de 
^'imes.  Cf.  les  articles  E.  1233,  pièces  34  à  38,  40  à  50,  et 
E.  1235,  pièces  1  à  15. 

(2)  Mèclie  ou  boucle  de  cheveux. 
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Bosc,  boulanger.  Le  25  juin,  en  soilanl  de  chez  elle, 
elle  enlendil  el  vil  un  grand  tumulle  vers  la  place 
publique.  Boschieret  Valenlin,  second  cl  qualrièmo 
consuls,  à  la  lèle  de  plus  do  cenl  hommes  armés, 
faisaient  fermer  les  bouliquos  el  criaient  aux  armes 

parce  qu'on  voulait  raser  les  temples  el  emp[nsoii]- 
ner  ïes  dits  consuls,  qui  firent  fermer  toutes  les 
portes  de  la  villes  et  en  prirent  les  clés  vers  sept 
heures  du  matin.  Suit  le  récit  des  événements  de 

l'après-midi.  —  F"»  16-18.  Déposition  do  Dauphine 
Gappon,  femme  de  Pons  Ferrand,  greffier  catholi- 

que de  la  maison  consulaire  do  Nimes.  Le  25  juin,  à 

1  heure  do  l'après-midi,  elle  entendit  un  grand  bruit 
dans  la  rue  et  une  décharge  de  «  porlerespeclz  », 

fusils  ou  pistolets.  —  F"  18-20.  Déposition  de 
Robert  Bonnel,  maître-cadissier,  catholique.  —  F°' 
20-23.  Déposition  de  Léon  Maistral,  maître-teinturier. 

Par  suite  d'une  erreur  ancienne/de  numérotation 
des  feuillets,  on  passe  du  f  "  20  au  f"  22  sans  qu'il  y 
ait  de  lacune  i[27]-28  juin  1657).  —  12.  Extrait  d'un 
cahier  de  production  ou  registre  du  présidial,  fait 
par  le  notaire  Simon  Alesii,  et  exhibé  par  Claude  de 
Rovérié,  seigneur  de  Cabrières,  le  7  avril  1688.  Il 

s'agit  de  la  suite  d'un  procès  au  présidial,  entre 
Jean  de  Mézerac  et  Gabriel  de  Rovérié,  seigneur  de 

Cabrières.  L'extrait  donne  le  texte  d'une  ordon- 
nance du  sénéchal,  en  date  du  23  avril  1529,  rendue 

sur  la  plainte  do  Jean  de  Mézerac,  seigneur  de  La 

Bastide  d'Aubes,  el  mandant  de  citer  Gabriel  de 
Rovérié  devant  le  présidial,  avec  défense,  à  peine 

de  25,  50  et  100  marcs  d'argent  d'amende  applicable 
au  roi.  de  causer  préjudice  à  Mézerac,  pendant  le 

cours  du  procès,  par  des  démolitions  ou  des  attrou- 
pements illicites  contre  la  maison  el  le  fief  de  La 

Bastide.  —  13.  Extrait  d'une  requête  remonstrative 
de  François  de  George  d'Aramon,  baron  de  Léde- 
non,  contre  les  habitants  de  Cabrières,  de  Lédenon 

et  autres.  Il  s'agit  de  la  juridiction  dont  dépend  La 
Bastide  d'Albe.  Elle  est  du  territoire  de  Lédenon,  el 
non  du  territoire  de  Cabrières.  Le  baron  demande 

la  cassation  du  bornage  qui  l'incorpore  à  Cabrières 
(signifiée  le  17  février  1685).  —  l-i-.  Inventaire  des 
productions  que  remet  devant  le  sénéchal  Claude 

de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières,  défendeur,  con- 
tre François  de  George,  seigneur  de  Lédenon 

demandeur  en  requête  et  entérinement  de  certaines 

lettres  royaux  tendantes  en  cassation  de  transac- 
tion el  à  être  maintenu  en  la  justice  haute,  moyenne 

el  basse  de  sa  métairie  dite  :  Bastide  d'Albes 

(Minutes  s.  d.).  —  15.  Autre  continuation  d'inven- 

taire de  François  de  George  de  Taraud  d'Aramon, 
baron  do  Lédenon,  pour  servir  do  réponse  à  la  con- 

tinuation d'inventaire  de  Claude  de  Rovérié  père, 
communiquée  le  )G  septembre  16;5  (signifiée  le  17 

décembre  1685).  —  16.  Cinquième  continuation  d'in- 
ventaire de  Claude  de  Rovérié,  seigneur  de  Ca- 

brières, défendeur,  conlro.François  de  George,  sei- 
gneur de  Lédenon,  demandeur  (communiquée  en 

1688).  —  17.  Cinquième  continuation  d'inventaire 
de  François  de  George  d'Aramon,  baron  de  Léde- 

non, pour  répondre  à  la  dernière  production  de 
Claude  do  Rovérié  père,  soigneur  de  Cabrières, 

communiquée  le  8  avi-il  1688  (signifiée  le  17  avril 
1688).  —  18.  Minute  do  continuation  d'inventaire 
des  consuls  de  Cabrières  conlre  M.  de  Lédenon, 

communiquée  le  20  avril  1688.  —  l'J.  Mémoire  pour 
répondre  au  sixième  inventaire  de  M.  de  Lédenon 

(s.  d.).  —  20.  Mémoire  pour  répondre  à  la  produc- 
tion du  seigneur  de  Lédenon  el  établir  le  droit  du 

seigneur  de  Cabrières  sur  la  justice  de  la  métairio 

et  du  devois  de  La  Bastide  d'Albes,  qui  n'a  jamais 
été  une  juridiction  séparée  de  celle  de  Cabrières 

(s.  d.).  —  21-22.  Facturas  pour  Claude  de  Rovérié, 

seigneur  de  Cabrières  contre  le  seigneur  de  Léde- 
non, au  sujet  do  la  justice  de  La  Basiide  (s.  d.).  — 

23.  Verbal  d'enrogislremonl  de  la  procuration  don- 
née par  M.  de  Cabrières,  lieutenant  de  roi  de  la 

ville  d'Avesnes,  à  son  fils  aîné  Isidore  (27  mars  i786). 
—  24.  Copie  d'un  acte  passé,  le  30  janvier  1818, 
devant  le  notaire  Boissier,  par  Sophie  de  Gênas, 

épouse  d'Isidore  de  Cabrières,  el  sa  sœur  Henriette 

de  Gênas,  épouse  de  Luc  Vanel  de  Lisleroi,  d'une 
part  ;  et  le  représentant  de  Maurice  do  Gondon, 
ancien  capitaine  de  dragons,  domicilié  à  Castres, 

seul  héritier  de  ses  père  et  mère  Jean-Cyr  de  Gon- 

don et  la  dame  de  Gênas,  au  sujet  d'un  dernier 
paiement  de  15.000  livres  sur  les  107.246  1.  ducs  à 
M.  de  Gondon  par  le  frère  des  sœurs  de  Gênas, 

Jean-Louis-Auguste.  —  25.  Quittance  de  5.0(10  fr. 

faite  à  Isidore  de  Cabrières  par  Louis  Villard-Monl- 
fort,  héritier  de  son  fils,  seul  enfant  el  héritier  de 

sa  mère  Alonse  do  Damian  (29  avril  182i).  —  26. 

Reçu  do  330  fr.  35  pour  droits  d'enregistrement 
d'un  legs  de  6.000  fr.  fait  à  M""  de  Cabrières,  née 
de  Gênas,  par  sa  cousine  de  Gondon,  décédée  à 
Castres  (17  décembre  1839). 
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E.  !Î32.  {Portefeuille.)  —  Il  pièces,  parohemio  ;  40  pièces, 
papier  ;  1  sceau. 

1253-1820.  —  Fonds  de  Cabrières.  —  Seigneu- 
rie de  Cabrières.  —  Douzième  volume.  —  Docu- 

ments divers.  Avant  les  pièces,  liste  des  documents 
dressée  par  M.  P.  Falgairolle. 

1.  Extrait  en  forme,  signé  par  François  de  Roche- 
more  de  Grillé,  seigneur  de  Nages  et  Solorgues, 
président,  juge  mage  et  lieutenant  général  en  la 
sénéchaussée  et  siège  présidial  de  Nimes,  de  trois 

extraits  de  diètes  en  latin,  tenues  devant  le  séné- 
chal, entre  le  seigneur  de  Cabrières  et  les  consuls 

de  Lédenon,  les  15  janvier  148-2  v.  s.  et  9  mai  1483. 
—  Diètes  du  15  janvier  148-3.  Philippe  Gervais,  pro" 
fesseur  de  l'un  et  l'autre  droit,  lient  sa  cour  comme 
lieutenant  du  sénéchal.  Comparaissent  :  Jean  Soley- 

rols,  procureur  du  seigneur  de  Cabrières,  d'une 
part  ;  Jean  de  La  Croix,  avec  Antoine  Catelan  et 

Michel  Roux,  consuls  de  Lédenon,  et  l'instrument 
de  leur  consulat.  Jean  de  La  Croix  produit  vingt-un 
instruments  sur  parchemin  et  deux  lettres,  dont 

une  sur  parchemin.  —  Acte  du  16  des  calendes  de 
janvier  1252,  ou  17  décembre  i252  :  Elzéar,  (1)  sei- 

gneur d'Uzès  et  de  Cabrières  concède  à  Michel 
Fiquelin,  consul  de  Cabrières,  assisté  de  Pierre 
Teissier,  Guillaume  Aller  et  Guillaume  Senilhac, 

habitants  de  Cabrières,  stipulant  pour  leur  commu- 
nauté, divers  privilèges  de  dépaissance  el  de  ligne- 

rage,  moyennant  15  1.  t.  payées  à  l'acte.  Témoins  : 
Costier  Sardus,  Raimond  Cencol,  chevaliers  ;  Gail- 

lard, prieur  de  Cabrières,  Huemnon  du  Four,  S. 

Catalan,  Pierre  Eslaux,  Etienne  Blanchier,  Guillau- 
me de  La  Font.  Le  notaire  est  Bertrand  Fresquet. 

—  Acte  du  'i  des  noues  de  mars  1253,  ou  4  mars 

425i  :  Elzéar,  seigneur  d'Uzès  el  de  Cabrières,  con- 
firme à  Pierre  Teissier  el  à  Pons  Alberlas,  consuls 

"de  Cabrières,  les  privilèges  de  dépaissance  concé- 
dés à  Michel  [Fiquelin]  et  Durant  Asan,  alors  con- 

suls de  Cabrières.  —  Diète  du  0  mai  IkSZ.  Elle  a 

lieu  sous  les  ai'csde  la  Trésorerie,  par-devant  Pierre 
de  Brueys,  lieutenant  du  sénéchal.  Guillaume  Gal- 
tier,  demandeur  pour  les  consuls  de  Cabrières,  pro- 

duit certains  instruments. —  Acte  des  nones  de  sep- 

tembrel2~9,  ou5  septembre  1219:'Ber[rand'Ra.ynavid, 
consul  de  Cabrières,  assisté  de  Raimond  Bolège, 
Jean  Barron,  Guillaume-Jean  Courlefaim.  Guillaume 
Deleuze  et  Pierre  Lalcor,  supplient  Guillaume  Fré- 
dol,  seigneur  de  Lavérune,  luleur  de  Ramon,  sei- 

(1)  Ms.  :  Elziai-ius. 

gneur  d'Uzès  et  de  Cabrières,  au  nom  de  leur  com- 
munauté, de  lui  rendre  la  possession  des  dépaissan- 

ces  de  Cabrières,  comme  au  temps  d'Elzéar  el  de  son 
frère  Ramon,  fils  de  feu  Ramon,  seigneur  d'Uzès. 
Frédol  exauce  leur  prière.  L'acte  est  passé  à  Uzès. 
Le  notaire  est  Bertrand  Béi'enger,  notaire  de  feu  no- 

ble Gaucelme.  L'extrait  des  diètes  estdonnéàNimes, 
le  15  mai  1666,  et  scellé  du  sceau  du  sénéchal.  —  2. 
Copie  non  enferme  des  actes  précédents.—  3.  Extrait 

d'un  acte  du  14  des  calendes  de  juillet  (ou  18  juin 
1306,)  contenant  échange,  passé  entre  Bertrand 
Allier,  consul  de  Cabrières,  représentant  sa  com- 

munauté, et  Raimond  Gaucelme,  seigneur  d'Uzès 
et  de  Cabrières.  Le  consul  cède  au  seigneur  des 

pâturages  sis  au  quartier  du  Vallon-Nicolas,  et 

partant  du  carrefour  de  sa  Baslide  d'Albes,  en 
échange  de  son  bois  ou  devois  de  la  fontaine  d'Al- 

bes. L'acte  est  passé  à  La  Baslide  d'Albes.  Sont 
témoins  :  Raimond  Alasand,  prêtre  de  Cabrières  ; 

Guillaume  Lézan,  diacre  d'Uzès  ;  le  frère  Bertrand 
Galauba,  de  l'ordre  de  frères  mineurs  ;  Raimond 
des  Bouziges.  Le  notaire  est  Guillaume  des  Jardins, 

notaire  de  ,'Raimond  Gaucelme,  baron  d'Uzès.  — 
4-5.  Traductions  françaises  du  précédent  extrait. 

—  6.  Copie  non  en  forme  d'un  dénombrement  fait 

au  roi  par  Jacques  Sapor,  dit  d'Aramon,  seigneur 
de  Lédenon.  La  Bastide  d'Albes  y  figure,  ainsi  que 
Lédenon,  Cabrières,  Poulx,  Clausonne,  Laugnac, 

Meynes,  Sernhac,  Montfrin,  Bezouce,  Saint-Gerva- 
sy,  Saint-Bonnet.  Le  lieutenant  du  sénéchal  donne, 

pour  l'hommage,  un  délai  d'un  an  à  partir  du  28 
avril  1448.  De  La  Gerce,  garde  des  archives  du  roi 

el  greffier  au  bureau  de  son'domaine,  a  fait  la  col- 
lation sur  l'original  le  4  mars  1661.  —  1-18  :  Vingt- 

quatre  reconnaissances  féodales  sur  parchemin, 

chaque  parchemin  en  contenant  deux.  —  7.  Recon- 
naissances faites  à  André  Pellegrin,  de  Cabrières, 

viguier  et  procureur  do  Phize  Frézole,  dame  de 
Lédenon  el  de  Cabrières,  ainsi  que  de  la  baronnie  de 
Lédenon,  par  Jacques  Ferréol,  de  Cabrières,  et 
Andriève  Golelle,  veuve,  de  Cabrières.  Témoin  : 
Jean  de  Brizis,  prêtre  de  Cabrières  (10  mars  1393 

V.  s.). —  8.  Reconnaissances  d'Alasacie  Rouisse, 
femme  de  Jean  Fassac,  et  de  Baudile.  ..(13-14 
mars). —  9.  Reconnaissances  de  Bernard  Audemar, 

prêtre  de  Cabrières,  et  d'Élienne  Audubert  (13-14 
mars).  — 10.  Reconnaissances  de  Bertrand  Boyer  (2) 
et  de  Guillaume    Trouchaud  (14-15  mars.  —    11. 

(2)  Témoin:  Jean  Costa,  prêtre  de  Eaint-Gervasf. 
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Reconnaissances  de  Guiraude  de  Sainl-Marlin, 
veuve  de  Pierre  Aybert,  et  do  Pierre  Trouchaud 

(14  mars).  —  12.  Reconnaissances  de  Guillaume 
Dupuy  et  de  Guillaume  Trouchaud  (15  mars).  —  Ki. 
Reconnaissances  de  Firmin  Bonpar  (1)  el  de  Guille- 

melle  Audemar,  veuve  de  Jean  de  Bonpar  (!."> 
mars).  —  li.  Reconnaissance  de  Marquise  Alban, 
veuve  de  Bertrand  Boiègue,  aurom  de  son  fils  Gui- 
raud,  et  de  Jean  Baret,  au  nom  de  sa  femme  Alasa- 
cie  Boiègue  (23  mars).  —  1.5.  Reconnaissances  de 

Michelle  Colin,  femme  d'Etienne  Auduberl,  et  de 
Jean  Maurussargues  (23-24  mars).  —  IG.  Recon- 

naissances de  Jean  Bermond  et  de  Pascal  Toron 

(24  mars).  —  17.  Reconnaissances  de  Baudile 
Pellegrin  et  do  Jacobe  Arnu'.phc,  épouse  de  Guil- 

laume Dastari  (23  mars  1393  v.  s.-3  avril  1394.) 
—  18.  Reconnaissances  de  Déodat  Audemar  et 

d'Aigline  Alpemione,  veuve  de  Guillaume  Gaillard 
(3  avril  1394).  Toutes  ces  reconnaissances  sont  fai- 

tes, par  des  habitants  de  Cabrières,  à  André  Pelle- 
grin, viguier  de  Phizc  Frézole,  baronne  de  Léde- 

non,  dame  de  Cabrières.  Le  notaire  est  Pierre  Blanc, 

Albi.  —  19.  Reconnaissance  féodale  faite  par  Jean 
Maurissargues  et  Pierre  Chance,  cousins,  de 
Cabrières,  à  Raimond  de  Mallabanc,  procureur  do 
Pierre  Viguier,  prévôt  de  Nimes.  Le  notaire  est 

Alexis  Audemar  d"  juillet  14G1).  Une  note  d'Antoine 

Rovérié,  seigneur  en  parlie  de  Cabrières',  porte 
qu'il  a  en  son  pouvoir  le  livre  grossoyé  en  parche- 

min d'où  est  tiré  le  présent  extrait  (10  juin  iri(;c>.  — 
20.  Reconnaissance  de  Firmin  Audemar,  de  Cabriè- 

res, au  procureur  du  prévôt  de  Nimes  (2  juillet  HGl). 

Note  analogue  d'Antoine  de  Rovérié  (10  juin  15GG). 
—  21.  Extrait  d'un  hommage  fait  au  roi  par  Léo- 

nard d'Aramon,  écuyer,  seigneur  de  Lédenon  et  de 
Cabrières  (13  novembre  1472).  Tiré  d'un  original  en 
parchemin  conservé  dans  un  sac  du  bureau,  malle 
des  petites  archives.  Collation  de  La  Gorce,  garde 
des  archives  du  roi  en  la  sénéchaussée  (29  mars 

1688).  —  22.  Reconnaissance  de  Vitalis  Sabatier,  de 
Cabrières,  faite  à  Pierre  Richard,  procureur  de 
Jacques  Falcon,  prévùl  de  la  cathédrale  de  Ximes. 

Le  notaire  est  Pieri'e  Veillaire,  Vigilaloris,  de  Mont- 

frin  (10  mars  1491  v.  s.i.  Note  d'Antoine  de  Rovérié 
du  10  juin  1.566).  —  23.  Reconnaissance  de  Pierre 
Maurissargues,  do  Cabrières,  au  procureur  de  Jac- 

ques Falcon,  prévôt  de  Nimes.  Même  notaire  (27 

mars  1492  v.  s.)  Note  d'Antoine  de  Rovérié  (10  juin 
1566.  —  24.  Reconnaissance  de  Bernard  Audemar, 

(1)  Boniparis. 

faite  à  Guillaume  Baron,  prieur  de  Bizac  (2),  diocèse 
do  Nimes,  neveu  et  procureur  do  Baron,  prévôt  de 
la  cathédrale.  Copie  inachevée  (4  novembre  1512). 

Noio  d'Anloine  de  Rovérié  flO  juin  15G6).  —  25. 
Extrait  d'une  transaction  passée  entre  Jean  d'Ara- 

mon, tant  pour  lui  que  pour  son  père,  Guillaume, 
et  les  habilanls  do  Cabrières,  dont  les  consuls  sont 
Antoine  Audemar  et  Jean  Virgile,  au  sujet  du  bor- 
narge  de  territoires  contentieux,  où  figure  le  devois 

de  La  Bastide  (20  avril  [1523].  La  date  de  l'année  est 
emportée  sur  l'original,  mais  connue  par  ailleurs. 
Collations  successives  des  notaires  Daudé  et  Fer- 
rand,  et  du  conseiller  Jossaud.  Note  de  François  de 

Georgeïl'Aramon,  bai'on  do  Lédenon,  en  mai  1 688.  — 
26.  Extrait  d'une  iraiisacliou  passée  entre  Guillaume 
et  Jean  d'Aramon,  père  et  fils,  seigneurs  de  Léde- 

non et  de  La  Bastide,  d'une  part  ;  les  consuls  et 
habilanls  do  Cabrières  d'autre  part.  Il  s'agit  du 
devois  de  La  Bastide,  de  la  fontaine  de  la  Bastido 

d'  «  Aubes  »,  et  du  terroir  du  Bois  d'  «  Aubes  ».  On 
fixe  le;.bornago  des  lieux  contentieux  (20  avril  1523). 
—  27-28.  Exii-ails  sommaires  do  la  recherche  et 
mensuration  du  terroir  de  Cabrières,  pour  Claude 
de  Rovérié,  seigneur  de  Cabrières,  contre  François 
de  George,  seigneur  de  Lédenon  (3  juillet  1549). 
Les  extraits  sont  faits  le  21  mars  1685.  —  29.  Extrait 
sommaire  des  regislres  de  la  cour  ordinaire  de 

Cabrières,  contenant  les  actes  de  serment  des  con- 
suls de  Cabrières  des  25  avril  1611  et  I6I2.  —30. 

Décret  de  prise  de  corps  émanant  des  officiers  ordi- 
naires de  Cabrières,  pour  Jean  de  Rovérié,  seigneur 

dudil  heu,  à  la  requête  do  Jean  Ravissac,  maître 

d'école,  contre  Alias  (ou  Elias)  Boyer,  avec  ajour- 
nement de  Jean  Bonpar  et  consorts  (19  août  1616). 

31.  Taxe  des  habitants  de  Cabrières  pour  leur  part 

de  l'imposition  mise  par  les  commissaires  du  duc 
de  Rohan,  chef  et  général  des  églises  réformées  du 

royaume,  sur  la  viguerie  de  Nimes.  Cabrières 

paiera  103  I.  13  s.  7  d.  pour  octroi,  crue  et  augmen- 
tation de  solde  et  ustensiles;  166  1.  2  s.  10 d.  pour 

armes  et  munitions  de  guerre,  gratification  au  duc, 

frais  d'assiette  et  gages  du  receveur  (Nimes,  on 
l'assiette  de  la  viguerie,  3  février  1628).  -  32.  Déli- 

bération des  habitants  de  Cabrières,  assemblés  le 

l'i-  septembre  1030  par  devant  le  baile  André  Bon- 
par.  Les  consuls  Pourlal  et  Codouloux,  suivant  les 

pouvoirs  à  eux  donnés  par  une  précédente  délibéra- 
lion,  ont  été  à  Nimes  faire  publier  le  bail  de  la  taille. 

M.  de  Gibert  esl  appelant  au  padement  de  Toulouse 

(2)  Ms.  :  Bissaco. 



54 SÉRIE    E.     -    SEIGNEURIE    DE    CARRIÈRES. 

d'une  ordonnance  du  sénéchal,  rendue  entre  les 
habitants.  Il  y  a  encore  un  autre  acte  fait  par  le 

procureur  de  M.  de  Sainl-Privat.  On  fera  un  livre 
de  la  taille,  qui  sera  baillée  aux  meilleures  condi- 

tions. On  ne  décide  rien  sur  les  actes  de  MM.  de 

Giberl  et  de  Sainl-Prival.  —  33.  Quittance  de  248  I. 
faite  par  Louis  Puech,  consul  de  Cabrières,  aux 
séquestres  des  fruits  des  biens  de  feu  Henri  de 

Faret,  seigneur  de  Saint-Prival  (15  juin  lG49j.  —  34-. 
Mémoire  à  consulter  pour  le  seigneur  de  Cabrières 
au  sujet  des  droits  de  lignerage  et  de  dépaissance 

dans  la  juridiction  de  Cabrières  (s.  d.).  —  35.  Inter- 

rogatoire el  réponses  de  François  d'Aubes,  premier 
consul  de  Cabrières,  par-devant  Jean  de  Fontfroide, 
ti'ésorier  du  domaine  du  roi  en  la  sénéchaussée  de 
Beaucaire  et  Nimes,  commissaire  pour  la  confection 
du  papier  terrier  dudit  domaine  en  Languedoc  et 

ressort  de  la  cour  des  aides  de  Montpellier  (5  sep- 

tembre 1GG8).  —  3().  Extrait  d'un  accord  contenant 
plantation  de  bornes  entre  les  communautés  de 

Cabrières  et  de  Lédcnon  (18  août  1672).  L'extrait 
est  du  15  thermidor  an  X,  ou  3  aoiit  1802. —  37. 
Autre  extrait  du  même  accord,  daté  du  II  juin  1790. 

—  38,  Collation  de  la  chapelle  Notre-Dame  de 
Cabrières,  faite  par  Jacques  Séguier,  évêque  de 

Nimes,  à  Jean-Joseph  de  Rozel.  Celte  chapellenie,  à 
la  présentation  des  consuls  de  Cabrières,  est  vacante 

par  la  démission  de  Pierre  de  Rozel.  (Nimes,  27  sep- 

tembre lG78j.  Sceau  de  l'évoque.  —  3'J.  Projet  desti- 
né à  Basville,  intendant  de  Languedoc,  sur  la  garde 

et  l'armement  des  anciens  catholiques  de  Poulx, 
Cabrières,  Lédenon,  Saint-Bonnet,  Sernhac,  Bezou- 
ce,  Saint-Gervazy  el  Margueriltes.  Indication,  pour 

chacune  de  ces  communautés,  du  nombre  d'hom- 

mes en  étal  de  porter  les  armes  ou  d"y  être  exercés, 
el  du  nombre  de  fusils  manquants  avec|leurs  acces- 

soires: baïonnettes,  gibecières,  etc.  Bois  el  passa- 

ges du  Gardon.  Près  du  Pont-du-Gard,  il  'y  a  un 
bateau  duquel  les  domestiques  de  M.  de  Saint-Privat 
peuvent  répondre  (s.  d.).  —  40.  Étal  des  biens  nobles 

de  la  communauté  de  Cabrières,  d'après  un  origi- 
nal des  archives  «  de  Nimes  »  (23  septembre  1711). 

—  41.  Copie  d'une  délibération  consulaire  de 
Cabrières,  en  date  du  30  juin  1743.  Les  consuls  sont 
Jacques  Maurissargues  el  Jean  Nicolas.  Claude 

Cadaniel,  notaire  de  Meynes  el  arpenteur,  est  nom- 
mé expert  pour  procéder  au  bornage  du  devois  du 

seigneur  de  Lédenon  d'avec  le  territoire  de  Cabriè- 
res, conformément  à  la  transaction  du  20  avril  1523. 

—  42.  Copie  d'une  délibération  consulaire  de  Cabriè- 

res, en  date  du  30  août  1772.  Jean  Abérlen  et  Etienne 

Biau  sont  consuls.  Il  s'agit  de  la  juridiction  du 
devois  de  la  Bastide  d'Aubes.  On  veut  faire  casser- 
la  nomination  de  Cadaniel.  On  empruntera  pour  une 

reprise  d'instance  contre  le  seigneur  de  Lédenon, 
le  seigneur  de  Cabrières  et  les  consuls  de  Lédenon. 

—  43.  Compliment  fait  par  Aberlen,  capitaine  de  la 
garde  nationale,  au  comte  el  à  la  comtesse  de 
Cabrières,  à  leur  arrivée  à  Cabrières,  après  leur 

mariage  (s.  d.  —  44.  Projet  de  lettre  du  maire  de 

Cabrièreç  au  préfet  du  Gard,  pour  obtenir  de  l'ad- 
ministration forestière,  en  ̂ raison]  de  la  perte  des 

oliviers  causée  !par  le  froid,  la  permission  de 

dépaissance  dans  les  bois  taillis  (12  juin  1820). — 
45.  Avération  de  Jean  de  Rovérié,  coseigneur  de 

Cabrières,' de  François  [de  Rovérié,  avocat,  et  de 
plusieurs  autres  propriétaires  de  Cabrières  (s.  d.). 

—  46.  Pièces  jouies  par  M.  de  Cabrières  sans  tenet 
sur  le  compoix  (s.  d.).  —  47.  Présage  du  domaine 
de  Cabrières  (vers  1777).  —  48.  Extrait  du  compoix 
de  Cabrières  (12  février  1788). —  49.  Autre  extrait 
de  compoix  contenant  355  numéros  (XYIIP  siècle). 

—  50.  Autre  présage  de  biens  contenant  diverses 
avéralions.  Extrait  du  compoix  de  Cabrières  fait  le 

12  février  1788.  —  51.  Fragment  original  du  dextre- 
menl  el  estimation  faits  à  Cabrières  par  Gabriel 

Sabatier.  et  autres  «  destraires  »  et  prud'hommes 
étrangers.  Les  limites  el  la  fertihté  ou  infertiUté 

des  terres  sonl  montrées  par  des  prud'hommes  de 
Cabrières.  Les  quartiers  sonl  appelés  :  lerradours. 
Français  mêlé  de  provençal.  Date  emportée  par  les 
rongeurs.  (Fin  du  XVIP  siècle). 

E.  1Î33.  (Portefeuille.)  —  3  pièces,  parchemin;  85  pièces, 

papier  ;  i  sceaux. 
1268-1792.—  Fonds  de  Cabrières.  —  Seigneurie 

de  Cabrières.  —  Treizième  volume.  —  Documents 

divers.  —  /tuant  les  jjièces,  liste  des  documents 
dressée  par  M.  P.  Falgairolle. 

1.  Lods  ou  confirmation,  donné  par  Phihppe  de 
Salice  Bernardi,  chevalier,  sénéchal  de  Beaucaire 

el  Nimes  pour  le  roi,  aux  syndics  de  Margueriltes,  le 
chevalier  Chosoard,  Bermond  Malbosc  el  Guillaume 

Gaffori,  d'une  vente  à  eux  faite  par  Raimond  de 
Poulx  et  son  frère  Bertrand,  du  droit  de  dépaissance, 

de  lignerage  el  de  chasse  sur  les  coteaux,  garri- 
gues el  bois  de  Poulx,  suivant  acte  reçu  par  le 

notaire  Bertrand  Falquet,  sous  réserve  du  droit, 

pour  les  seigneurs  du  fief,  d'y  instituer  des  cultures. 
Le  prix  du  lods  fait  aux  habitants  de  Margueriltes 
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est  de  201.  t.  L'acte  est  passé  à  Nimes,  en  la  cour 
du  roi,  en  présence  des  lémoins  Bernard,  archi- 

diacre; Bernard,  officiai  ;  Bernard  do  Codols,  cha- 

noine ;  Guiraud  d'Aguissel,  Philippe  do  Solon,  Ros- 
laing  d'Or,  Pierre  Fresquet,  consuls  de  Nimes,  Ber- 

trand Imbert,  jurisconsullo.  Le  nolairo  esl  Pierre 
de  Melun  (-4  des  nones  de  juillet,  ou  i  juillet  liGS). 

Copie  ou  plutôt  analyse  non  en  forme, -suivie  d'une 
note  indiquant  l'original  :  un  "vieux  parchemin  en 
bonne  forme,  visiblement  escamoté  des  archives 

du  roi,  et  baillé  à  Barrière  par  Dupré,  ci-devant 

clerc  de  feu  M.  de  Digoine,  procureur  du  roi.  L'acte 
n'a  jamais  été  exécuté  à  l'égard  des  habitants  de 
Marguerittes,  ajoute  la  note.  Le  roi  était  seigneur 
de  Poulx  à  la  date  du  lods.  Gaillard  de  Guiran,  con- 

seiller au  présidial  de  Nimes,  cite,  dans  ses  Recher- 
ches sur  la.  suite  des  sénéchaux  de  Beaucaire  et 

Nimes  (1666),  page  35,  un  hommage  des  hommes 

du  château  de  Marguerittes,  coté  GG  en  l'inventaire 
du  roi,  de  même  date  que  le  lods.  —  2.  Extrait 

sommaire  en  forme,  d'une  reconnaissance  féodale 
de  Rostaing  de  Marguerittes  au  roi,  représenté  par 
le  même  sénéchal,  du  quart  de  la  seigneurie  de 

Poulx.  L'acte  est  passé  à  Nimes,  en  la  cour  du  roi, 
en  présence  des  témoins  Guillaume  de  Castelnau 
et  Raimond  Gilles,  notaires  do  Calvisson  ;  Pierre 

de  Quart  et  Guillaume  d'Albannac,  notaires  (4  des 
calendes  de  mars  1270,  ou  26  février  1271).  L'extrait 

est  tiré  du  livre  d'hommages  de  «  1210>  (1270),  n"  I, 
armoire  D  de  la  sénéchaussée,  f°  7,  V.  —  Note 

d'une  reconnaissance  de  Pons  de  Poulx  pour  une 
moitié  indivise  [de  la  seigneurie  de  Poulx],  au  f"  i» 
dudit  livre.  —  Reconnaissance  de  Marie,  fille  de 
feu  Raimond  de  Poulx,  femme  de  Pierre  Arnaud, 

faite  au  même  sénéchal  pour  le  roi,  du  quart  indi- 

vis de  la  seigneurie  de  Poulx.  L'acte  esl  passé,  au 
château  de  Sommière  en  présence  des  lémoins 

Pierre  de  Garrigue,  notaire,  Bertrand  Augier,  juris- 
consulte, Jacques  de  Ganges  et  Pierre  Anier,  viguier 

de  Sommière  (3  des  calendes  de  mars  1270,  ou  4 

février  1271).  L'extrait  concernant  ces  trois  recon- 
naissances est  tiré  par  de  La  Gorce,  garde  des 

archives  du  roi,  le  22  septembre  1684,  du  registre 

d'hommage  de  «  1210  »  (1270),  coté  n°  1,  armoirie  D 
de  la  sénéchaussée.  —  3.  Extrait  d'une  reconnais- 

sance féodale  du  25  novembre  1352,  faite  en  pré- 

sence d'Arnaud  de  Ledra,  avocat  du  roi  en  la  séné- 
chaussée, lieutenant  de  Guillaume  Roland,  cheva- 

lier, seigneur  de Montfaucon,  sénéchal,  et  d'Etienne 
Gautier,  clerc  du  roi,  garde  des  archives  du  roi  en 

la  sénéchaussée.  Leur  commission  est  reproduite  à 

l'acte,  et  datée  du  30  septembre  précédent.  Bré- 
mond  de  Boissac,  de  Bossiaciis,  damoiseau,  comme 
procureur  de  noble  Jeanne  de  Bossiacis,  dame  de 
Monte  Vaseno,  tutrice  de  Marquise,  fille  de  Jeanne 
et  de  son  défunt  mari  Pierre  Frédol,  damoiseau, 

exhibe  sa  procuration,  datée  du  15  novembre  pré- 
cédent. En  outre,  sa  dame  est  aux  droits  de  Tiburge 

et  d'Ermessende,  ses  filles,  mortes  en  minorité. 
Marquise  et  Jeanne  reconnaissent  au  roi  les  lieux 
ou  châteaux  de  Lédenon,  Cabrières,  Laugnac  et 

Clausonne.  L'acle  esl  passé  sous  le  portique  de  la 
trésorerie  de  Nimes,  en  présence  des  témoins  Rai- 

mond Rodier,  prêtre,  Théolin  Scatissc,  Raimond 
Bérenger  et  Pierre  Bérial,  notaire.  Le  nolairo  est 

Raimond  Roux.  Collation  de  Parades,  d'après  les 
registres  des  archives  du  roi  do  la  sénéchaussée, 

en  présence  du  procureur  du  roi.  Parades  esl  com- 

mis -à  la  garde  des  dites  archives  et  greffier  du 

domaine  royal;  —  4.  Autre  extrait  de  l'acte  précé- 
dent fait  par  La  Gorce,  le  y  mai  1669.  —  5.  Copie 

d'un  dénombrement  fait  devant  Pons  Guiraudel, 

lieutenant  de  Guillaume  d'Estang,  viguier  royal  do 
Nimes,  par  Pierre  Salelle,  procureur  de  Phise 
«Frézole»  ou  Frédol,  baronne  de  Lédenon.  Le 

lieutenanldeviguierl'ail  sceller  cette  reconnaissance 
du  sceau  de  la  cour  royale  ordinaire  de  Nimes  (28 

juillet  I390j.  D'après  une  collation  de  La  Gorce  du 
31  mai  1683.  —  6.  Copie  non  en  forme  d'une  réduc- 

tion [à  cens]  de  terres  de  la  directe  d'Artaud  du 
Périer,  prévôt  de  la  cathédrale  de  Nimes,  et  restées 
pour  la  plupart  incultes  depuis  trente  ans.  Jaufre 

Audemar,  prêtre,  du  lieu  de  Poulx,  habitant  Cabriè- 
res, les  tient,  en  partie  de  son  chef,  en  paitie  da 

chef  de  feu  Bernard  Audemar,  prêtre.  Le  procureur 
du  prévôt  les  baille  en  acapte  ou  emphytéose  à 
Jaufre  Audemar  (Poulx,  30  mai  1410j.  Copie  faite 

pour  M.  de  Cabrières.  —  7.  Copie  non  en  forme  de 
deux  reconnaissances  d'habitants  de  Poulx  à  Pierre 
de  Brueys,  avocat  du  roi  à  Nimes,  seigneur  de 

Poulx  (31  mai-13  juillet  1477j.  —  8.  Extrait  en  forme 

d'une  procuration  donnée  par  Léonard  d'Aramon, 
seigneur  do  Lédenon,  Clausonne,  Laugnac  et  Ca- 

brières, à  des  avocats  au  parlement  do  Toulouse. 

L'acte  esl  passé  à  rhôlellcrio  de  /a  Couronne,  à 
Nimes,  dans  la  cour.  Guillaume  Trenlecôtes,  prieur 
de  Saint-Thomas  de  Nimes,  est  un  des  témoins.  Le 

notaire  est  Falquet  Barnier  (15  novembre  1488).  — 
9.  Acapte  passé  par  le  procureur  du  prieur  de 

SainlÉlienne  de    Laval,  diocèse    d'Uzès,   à  Jean 



56 SERIE    E. SEIGNEURIE    DE    CARRIERES. 

Daudé,  de  Laval.  Acle  passéàUzès,  chez  le  notaire 
Sauveur  André,  procureur  du  prieur,  en  présence 

de  deux  coiffeurs  d'Uzès.  Le  notaire  est  Guillaume 
Grandcl.  Le  nom  du  prieur  est  emporté,  ainsi  que 

la  date  de  l'année  (9  janvier).  Fin  du  XV'  siècle.  — 
10.  Copie  non  en  forme  d'une  reconnaissance  faite 
par  Antoine  Julian,*  dit  Thoumayne,  laboureur  de 
Poulx,  à  Pierre  de  Rrueys,  seigneur  dudit  lieu  (6 

mars  1494  v.  s.),  —  11.  Copie  non  en  forme  du  les- 
lumenl  de  Jean  Pelet,  écuyer,  seigneur  de  Chai, 

habitant  d'Annonay,  Annoniaci,  diocèse  de  Vienne. 
L'acte  est  passé  chez  le  testateur.  Robert  du  Cham- 
bon,  collégial  en  l'église  de  Notre  Dame  d'Annonay, 
Mathieu  du  Rieu,  Jean  Boulilhon,  prêtres;  frère 

André  d'Entremons,  cordelier  du  couvent  des  frè- 
res mineurs  d'Annonay,  figurent  parmi  les  témoins. 

Le  notaire  Gilbert  Fabre  extrait  le  texte  des  notes 

de  feu  Antoine  Brevac  (2  mai  1506).  —  12.  Extrait 

en  forme  du  testament  d'Andrieu  de  Mérez  et  de  sa 
femme  Jeanne  Boissier,  habitants  de  Sainl-Péray 
mandement  de  Crussol,  diocèse  de  Valence.  L'acte 
est  passé  chez  les  testateurs.  Louis  Jevinhac, 

vicaire  de  Sainl-Péray,  Antoine  du  Mazel,  prêtre  ; 
frère  Jacques,  prieur  de  Sainl-Étienne  de  Mont- 
Crussol,  figurent  parmi  les  témoins.  Le  notaire  est 
Jean  du  Mazel,  dit  Reyre  (16  janvier  1544  v.  s.). 
Collation  de  Louis  Bergier,  notaire  de  Valence,  faite 
à  la  requête  de  Pierre  de  Mérez,  [de  Nimes,  le  4 
août  1068.  Attestation  de  sa  signature  par  Jean  de 

La  Boisse,  agrégé  et  doyen  en  l'université  de 
Valence,  lieutenant  en  la  sénéchaussée  (4  août). 
Sceau  royal  de  la  sénéchaussée  de  Valence.  —  13. 
Autre  extrait  en  forme  dudit  testament,  collalionné 
et  vidimé  sur  un  original  exhibé  par  Jeanne  des  Isles, 
veuve  de  noble  Salamon  de  Mérez,  conseiller  à  la 
chambre  des  comptes  de  Dauphiné.  Collation  de 
Neyremand,  doyen  des  conseillers  du  présidial  de 

Valence,  commissaire  subdégué  de  l'intendant  de 
Dauphiné  i29  novembre  IGTO).  —  14.  Mandement 
de  François  Pavée,  seigneur  de  Servas,  receveur 
particulier  de  la  somme  de  4. 133  écus  1/3  imposée 

par  le  diocèse  de  Nimes,  payable  le  l"' janvier,  et 
à  lui  baillée  à  lever  pour  se  rembourser  de  ce  qui 
lui  reste  dû  par  le  diocèse,  adressé  à  Antoine 

Auquier,  seigneur  des  Baux,  habitant  d'Anduze, 

pour  lever,  sur  les  vigueries  d'Anduze,  d'Alais  et 
de  Sauve,  les  parts  de  celte  somme  leur  afterant  (19 

janvier  1579.  —  15.  Bail  d'une  vigne  en  arrente- 
menl  perpétuel,  passé  par  Jean  Chaissi,  prieur  de 

Saint-Geniès  de  Malgoirès,  diocèse  d'Uzès,  comme 

procureur  du  chapelain  de  la  chapelle  Saint-Anlo- 
nin  dudit  Sainl-Geniès,  à  cinq  habitants  du  heu.  Le 
notaire  est  Antonin  Peladan  (24  janvier  1580i.  —  16. 

Codicille  (copie  non  en  forme)  de  Tanequin  de  Bri- 
gnon,  écuyer,  seigneur  de  Brignon  et  de  Sanilhac, 
maître  des  requêtes  de  la  reine-mère,  juge  mage  et 

lieutenant  général  en  la  sénéchaussée  d'Uzès,  et  do 
Jeanne  d'Auberl,  sa  femme,  pour  réparer  une  omis- 

sion de  leur  testament  du  18  octobre  1583  (Château 

de  Brignon,  13  avril  1580).  —  17.  Testament  original 
de  Jeanne  de  Beaux,  femme  de  Pierre  de  Trémou- 

let,  écuyer,  seigneur  de  Blauzac.  Legs  à  l'église 
réformée  de  Blauzac  (bassin  des  pauvres)  ;  à  ses 
filles  Espérance,  Jeanne  et  Madeleine,  à  ses  fils 
Jean-Pierre,  Pierre  el  Antoine.  Son  héritier  univer- 

sel est  son  mari.  Mention  de  feu  Jean  de  Deaux, 

sieur  de  Blauzac,  père  de  la  testatrice.  Après  le  dis- 
positif du  testament,  quelques  lignes  de  la  main  de 

Jeanne  nous  apprennent  qu'elle  l'a  fait  écrire  par 
Siméon  d'Albignac,  sieur  de  Triadon,  son  intime  et 
confident  ami,  selon  le  «  dictamen  >  fait  par  elle,  et 

pour  la  soulager.  L'acte  est  fait  à  «  Peyreseau  »  (1), 
maison  de  Pierre  Balmaguier,  le  14  septembre  1606. 

M"'  de  Blauzac  signe  «  Jane  de  Deus  ».  A  sa  pzùère, 
M.  de  Triadon  signe  également.  Au  dos  du  testa- 

ment, déclaration  de  Jean  Aigouy,  notaire  royal  du 
village  de  «  Bozus  »  ou  Bozouls,  faite  à  Peyreleau, 

en  Rouergue,  dans  la  maison  de  Pierre  «  Balme- 
guier  n.  M""'  de  Blauzac  lui  a  remis  son  testament, 
en  expliquant  dans  quelles  conditions  il  a  été  écrit. 
II  était  cacheté  du  cachet  «  volant  »  de  la  testatrice, 

lequel;a  disparu  à  l'ouverture.  Signatures  du  notaire 
études  témoins  il4iseplembre).  —  18.  Mandement  du 

présidial  de  Nimes  d'intimer  un  jugement  à  Jacques 
Peschier  (19  mars  1621j.  Sceau  royal  du  sénéchal, 

portant  la  date  de  1619.  —  19.  Jugement  du  prési- 
dial, rendu  entre  Jacques  Peschier,  greffier,  et 

frère  Nicolas  Garsin,  [curé  de  Lédenon,  assigné  et 
défendeur.  Peschier  est  débouté  de  sa  requête  (19 
mars.  —  20.  Extrait  en  forme  du  testament  de 
Louise  de  «  Buis  »,  dame  de  Valérargues,  habitant 
Nimes.  Son  héritière  universelle  est  sa  fille  aînée, 

Marguerite  d'Albenas,  veuve  de  Tristan  de  Brueys, 
seigneur  de  Saint-Chaple.  Legs  à  sa  petite-fille 

Louise  d'Albenas,  fille  d'Antoine  d'Albenas,  sei- 
gneur de  Valérargues,  Serviers  et  Saint-Christol,  e(_ 

de  Marie  de  Tubières  de  Verfeuil.  Legs  à  sa  fille 

Diane  d'Albenas,  femme  de  Gabriel  de  Bérard,  sei- 

(1)  Peyreleau  (Aveyron). 
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gneur  de  Meyranes,  veuve  de  Jacques  de  Barjac, 
seigneur  de  Bouquet.  Le  notaire  est  Clirélien  Guiran 

(4  septembre  1626).  —  21.  Extrait  en  forme  de  lettres 
de  grâce  accordées  par  le  roi  à  Jean  Blanc,  bailo  de 
Colias,  et  à  son  fils  Claude,  condamnés  à  mort  par 
le  sénéchal  pour  avoir,  dans  une  querelle,  tué  à 

coups  d'épée  Pierre  Fontanel,  faisant  profession  de 
la  R.  P.  R.,  qui  tirait  de  la  pierre  trop  près  de 

l'église  paroissiale  de  Colias.  Le  1-4  mars  1626,  sur 
l'ordre  de  M'"'  de  Montpezat,  dame  de  Colias,  et 

assisté  de  François  d'Arènes,  religieux  de  l'ordre 
de  Saint-Augustin,  prieur  du  lieu,  le  bailc  somma 

Pontanel  de  cesser  l'exlraclion  de  la  pierre.  Une 
discussion  survint,  qui  tourna  vite  au  tragique 

(Paris,  décembre  1626).  —  22.  Lettre  signée  «  Anto- 
ny  »  à  M.  de  Calepin,  conseiller  au  présidial.  Il  le 

supplie  de  faire  prendre  garde  au  château  de  Saint- 

■  Génies.  Il  compte  sur  sa  prudence  pour  bien  pour- 
voir à  tout.  On  est  en  un  misérable  siècle,  où  l'on 

ne  sait  à  qui  se  fier,  tant  les  volontés  sont  diverses 
et  cachées.  Il  ne  lui  mande  point  de  nouvelles,  car 
il  ne  faut  rien  dire  actuellement,  de  peur  de  se 
méprendre.  La  reine  mère  est  à  Angoulême,  visitée 
de  force  noblesse  de  ces  contrées.  Si  les  affaires 

«  tirent  aux  armes  »,  il  désire  recouvrer  500  arque- 
busiers de  la  région  de  Nimes.  Il  prie  M.  de  Calepin, 

s'il  a  des  amis  voulant  prendre  parti,  de  les  tenir  en 
bonne  résolution  de  passer  les  Cévennes.  Il  luj 

enverra  Marcel,  pour  l'entretenir  plus  au  long  (oO 
mars  1619).  Nom  de  heu  emporté.  —  23.  Lettre 
signée  :  «  Henry  de  Rohan  »  aux  consuls  de  Sainl- 

Geniès.  Il  a  %"u  depuis  peu  M.  de  La  Roche  au  sujet 
de  ses  différends  avec  eux.  Il  lui  a  ordonné  de  so 

rendre  à  Saint-Geniès  pour  y  attendre  sa  décision, 
espérant  y  passer  dans  peu  de  jours.  Il  entendra 
les  consuls.  En  attendant,  il  les  prie  de  laisser  les 

affaires  en  l'état  (Nimes,  14  janvier  1622).  —  24. 
Lettre  de  Montferrier  à  M""  de  Brignon,  sa  sœur. 
II  lui  mande,  à  la  hâte,  que  ses  frères  et  lui  sont 

contraires  au  paiement,  par  les  sujets  de  M""  de 
Brignon,  de  ce  qui  leur  est  demandé  par  ordonnance 

du  duc  de  Rohan.  La  paix  est  publiée,  el  il  n'existe 
plus  que  les  ordonnances  du  roi.  Son  frère  en  par- 

lera au  duc  de  Rohan  i  Montpellier,  21  octobre  1622), 

—  25.  Lettre  signée  :  «  Devilas  »,  aux  consuls  de 
Saint-Geniès.  II  les  prie  de  remettre  au  porteur,  le 

sergent  Gilly,  l'argent,  avancé  par  lui  des  frais  du 
séjour  fait  à  Saint-Geniès  par  lui  et  ses  compa- 

gnons, séjour  commandé  par  <  Monseigneur  »  (1) 

(1)  Sans  doute  le  duc  de  Rohan. 

(Uzès,  dimanche).  —  26.  Lettre  de  M.  do  La  Mosson, 

qui  signe  :  «  Lamausson  »,  à  sa  nièce  M°"  de  Bon 

à  Nimes.  Il  s'agit  d'une  affaire  qu'il  faut  éclaicir. 
Si  M.  de  Bon,  mari  de  sa  nièce,  no  lui  fait  pas  jus- 

tice, il  le  croira  l'auteur  du  méfait.  II  est  d'avis  que 
sa  nièce  en  fasse  plainte  à  son  mari,  sans  passer 

les  Kmiles  du  respect  qu'elle  lui  doit  (Montpellier, 
19  janvier).  —  27.  Exemption  accordée  par  le  duc 
de  Rohan,  en  ce  qui  concerne  le  logement  des  gens 

de  guerre,  à  Jean  Olivier,  bailli  d'Anduze,  faisant 
profession  de  la  religion  réformée  (Le  Vigan,  5 
octobre  1627).  Signature  et  sceau  du  duc.  —  28. 

Copie  d'un  brevet  et  de  lettres  patentes  du  roi  con- 
férant à  Cohon,  évêque  de  ̂ Nimes,  cl  à  ses  succes- 
seurs, la  direction  du  collège  de  Nimes,  ci-devant 

usurpée  par  les -consuls  au  préjudice  du  roi.  L'évê- 
que  instituera  ou  destituera  le  principal  et  les 
régents,  choisissant  même  la  moitié  assignée  à 
ceux  de  la  R.  P.  R.  (Saint-Germain  en  Laye,  31 
décembre  1633-oclobre  1635).  Enregistrement  au 
parlement  de  Toulouse  du  31  juillet  1637.  —  29. 

Extrait  en  forme  du  testament  de  Marc  d'Ardoin, 
seigneur  de  La  Calmetle.  Legs  aux  pauvres  de 
NimesfaisanlprofessiondelaR.  P.  R.  ;  à  ses  enfants 
Philippe,  Henriette,  Marie  et  Jeanne  ;  à  Madeleine 
de  Fabrique,  sa  femme,  qui  est  en  outre  son  héri- 

tière universelle  (Montpellier,  22  septembre  1637)). 

—  30.  Lettres  royaux  (copie)  sur  appel  de  Pierre  de 
Fontfroide,  conseiller  exacteur  des  gabelles  à  sel 

au  grenier  de  Nimes,  contre  Daniel  Hilairc,  mar- 
chand de  Nimes.  La  cour  des  comptes  de  Provence 

met  l'appel  à  néant  et  ordonne  que  la  sentence 
des  prévôts  des  marchands  de  Toulouse  sera  exé- 

cutée, condamnant  de  Fontfroide  aux  dépens  (Aix, 
17  décembre  1647).  Le  20  avril  1(J48,  saisie-arrêt,  à 
Cabrières,  des  sommes  qui  peuvent  être  dues  à  M. 

de  Fontfroide.  —  31.  Analyse  d'un  acte  du  21  avril 
1301,  relatif  aux  pâturages  do  Poulx.  — •  32.  Mémoire 
sur  la  Iransaclion  entre  les  habilanls  et  le  seigneur 

de  Poulx  d'après  l'acte  de  1301.  —  33.  Extrait  des 
registres  de  la  maison  consulaire  de  Nimes  el  du 
livre  de  la  pohce,  faisant  connaître  la  visite  aux 
consuls,  des  jardiniers  de  la  ville,  conduits  par  lour 

capitaine,  leur  lieutenant  et  leur  enseigne.  En  com- 

mémoration de  leur  privilège  d'arroser  plusieurs 
jardins  avec  l'eau  de  la  Fontaine  de  Nimes,  ils  en 
ont  «  ouvert  le  bondoux  »,  l'ont  fait  porter  devant 
leur  troupe,  tambour  battant,  et  le  remettent, 
comme  de  coutume,  devant  la  maison  consulaire. 
Les  consuls  donnent  acte,  et  les  jardiniers  passent, 

Gard.   —  Sébie   E. 
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enseigne  déployée,  en  faisant  la  révérence,  ainsi 

qu'aux  assistants  (17  juillet  1654).  —  3'i-50  :  Con- 
flit entre  les  catholiques  et  les  prolestants  de 

Nimes  pour  les  élections  consulaires.  —  34.  Extrait 
en  forme  des  délibérations  des  trois  corps  des 

habitants  catholiques  de  Nimes.  L'assemblée  a 
lieu,  le  dimanche  -28  novembre  1055,  dans  la  salle 
haute  du  chapitre  de  la  Cathédrale,  le  matin, 

à  l'issue  du  sermon.  M.  de  Rochemore,  prési- 
dent et  juge  mage,  rappelle  que,  depuis  quel- 
ques années,  les  religionnaires  se  sont  rendus  les 

maîtres  absolus  de  l'Hôtel  de  Ville.  Ils  ont  acquis  le 
pouvoir  par  des  intelligences  avec  des  catholiques, 
leur  promettant  de  les  faire  arriver  au  consulat,  et 

complotant  d'appeler  des  étrangers  pour  remplir  la 
première  échelle,  ce  qui  est  un  préjudice  à  la  reli- 

gion et  une  injure  aux  gentilshommes  de  Nimes. 

Un  arrêt  du  Conseil  d'en  haut,  du  18  novembre 
1655,  ordonne  qu'à  la  pi-ochaine  élection  des  con- 

suls, devant  avoir  heu  le  4  décembre,  on  n'admet- 
tra à  la  première  échelle  que  les  principaux  gentils- 

hommes domicihés  à  Nimes  et  contribuables  aux 

tailles,  avec  extension  du  principe  aux  autres  échel- 
les. Les  consuls  nommés  seront  tenus  de  renou- 

veler leur  conseil  et  d'en  faire  sortir  les  conseillers 

ayant  exercé  leur  charge  pendant  trois  ans.  L'as- 
semblée décide  la  stricte  exécution  de  l'arrêt.  Dans 

une  assemblée  du  5  décembre  1655,  M.  de  Roche- 

more expose  qu'il  a  été  satisfait  au  premier  chef  de 
l'arrêt,  concernant  l'exclusion  des  étrangers.  Mais 
il  reste  à  éliminer  les  conseillers  politiques  ayant 

trois  ans  de  charge.  On  décide  de  poursuivre  l'exé- 
cution de  l'arrêt.  On  écrira  à  Messieurs  de  Nimes 

(.l'évêque),  de  La  Vrillière  et  de  Boucherai  pour  les 

remercier  de  leur  protection,  ainsi  qu'à  l'archevê- 
que de  Toulouse  pour  remercier  les  Étals  de  Lan- 

guedoc. —  35.  Copie  d'un  arrêt  du  parlement  de 
Toulouse,  rendu  sur  la  requête  des  second  et  qua- 

trième consuls  de  Nimes,  pour  les  consuls  de  la  R. 

P.  R.  contre  les  catholiques.  La  cour  renvoie  les  par- 

ties en  jugement  pour  être  ordonné  ce  qu'il  appai'- 
liendra.  En  attendant,  les  anciens  conseillers  politi- 

ques continueront  à  exercer  leur  charges,  avec 
défense  à  MM.  de  Maltret,Bourrclly,deBeauchamp 

et  Chalas,  de  leur  donner  aucun  trouble  (13  janvier 

1657).  —  36.  Copie  d'un  arrêt  du  Conseil  d'Étal, 
révoquant  les  évocations  accordées  aux  consuls, 

conseillers  politiques  et  autres  officiers  de  la  mai- 
son de  ville  de  Nimes  et  renvoyant  tous  leurs  diffé- 

rends par-devant  le  sénéchal  et  présidial  (Paris,  27 

février  1657).  —  37.  Extrait  d'un  arrêt  du  parlement 
de  Toulouse,  ordonnant  que  les  consuls  de  Nimes 
seront  créés  conformément  aux  usages  de  la  ville, 
que  M.  de  Bezons  remettra  au  greffe  de  la  cour  sa 
commission,  et  lui  faisant,  par  provision,  défense 

de  prendre  la  qualité  d'intendant  de  la  justice  et 
police  dans  le  ressort  du  parlement  (32  novembre 
1657).  —  38.  Verbal  de  Dusaut,  huissier  ordinaire 
du  roi  en  sa  grande  chancellerie  de  France,  venu 

à  Castres  pour  l'exécution  d'un  arrêt  du  conseil 
d'Étal  du  20  septembrel657,  arrêt  scellé  du  grand 
sceau  de  cire  jaune  et  obtenu  par  Claude  Maltret, 
Claude  Borrelly,  premier  et  troisième  consuls  de 

Nimes,  et  consorts.  L'huissier  se  rend  en  l'hôtel  de 
M.  de  Marmiesse,  premier  président  de  la  chambre 

de  l'Édit,  pour  lui  faire  connaître  l'objet  de  sa  com- 
mission. M.  de  Marmiesse  ne  fait  pas  d'opposition, 

et  l'huissier  va  faire  sa  signification  au  procureur 
général  (23  octobre  1657).  Note  de  M.  de  Cabrières, 

syndic  des  catholiques  de  Nimes,  indiquant  qu'il  a 
exhibé  l'original  de  l'extrait.  —  39.  Extrait  du  con- 

trat de  mariage  passé  entre  François  de  Gondin, 

seigneur  d'Arcy  et  de  Saint-Quentin,  fils  de  feu 
Henri  et  d'Éléonore  de  Reynaud  de  La  Basile,  et 
Charlotte  de  Brueys,  fils  de  Louis,  seigneur  de 
Poulx,  et  de  Françoise  du  Rieu.  Les  futurs  époux 

appartiennent  à  la  R.  P.  R.  L'acte  est  passé  au 
château  de  Saint-Quentin,  en  présence  de   Bru- 
nier,  ministre,  du  viguier  de  Saint-Quentin  pour 
M"' d'Arcy,  etc.  Le  notaire  est  Elle  Favel(16juin 
1658).  —  40.  Copie  des  articles  qui  seront  exécutés 

par  autorité  du  roi  sur  l'action  commise  à  Nimes 
le  31  décembre  1657.  Les  portes  de  la  ville  seront 

abattues  et  ne  pourront  être  relevées  que  par  l'or- 
dre du  roi.  Envoi  de  troupes.  Continuation  de  l'in- 

formation commencée  par  M.  de  Bezons.  Les  con- 

suls seront  déchaperonnés  et  remplacés  par  d'au- 
tres, nommés  par  le  roi.  MM.  de  Vignoles,  de  Mir- 

man  et  de  Veslric  seront  exilés  de  Nimes.  Après  le 

rétabhssemenl  des  consuls,  des  habitants  de  l'une 
et  l'autre  religion  iront  implorer  l'oubli  du  comte 
de  Bieule,  de  l'évêque  et  de  l'intendant,  etc.  —  41. 
Enquête  du  20  avril  1658  (Copie).  —  it.  Verbal 

sommaire  (copiei  d'uno  assemblée  consulaire.  Les- 
consuls  sont  MM.  de  Gatigues,  Deyron,  Bonson  et 
Dodon.  Malgré  leur  désir  de  reprendre  le  chaperon 

consulaire,  il  n'en  est  pas  encore  temps.  A  l'ar- 
rivée d'un  régiment  de  cavalerie,  sur  le  soir,  les 

consuls  ont  été  en  faire  le  contrôle  à  la  porto  de  la 
Couronne.  Les  logements  ont  été  donnés  hors  la 
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ville  el  dans  les  faubourgs.  L'intérieur  de  la  ville 
n'a  reçu  que  quelques  officiers  (1"  juin  [1658]).  — 
43.  Exirail  sommaire  d'une  délibération  du  conseil 

politique  ordinaire,  sur  la  nécessité  de  se  complé- 
ter. M.  de  Gatigues  dit  qu'il  doit  arriver  le  soir 

deu.x  régiments  de  cavalerie.  De  peur  qu'ils  ne  se 
saisissent  des  portes  et  n'établissent  pour  consuls 
MM.  de  Mérez  et  ses  collègues,  il  faut  les  loger 

hors  de  l'enceinte  de  Nimes,  et  avertir  le  major 
Pascal  et  les  capitaines  de  quartier  de  se  tenir  prêts 

à  faire  prendre  les  armes  pour  éviter  que  les  trou- 
pes ne  se  saisissent  de  la  personne  des  consuls. 

M.  de  Gatigues  ne  peut  laisser  dire  que  MM.  de 
Cabrières,  Borrelly,  Marchand  et  Ferrand,  se  sont 

partagé  tout  l'argent  de  la  maison  consulaire.  Ou  a 
parlé  d'accommodement  pour  le  consulat,  mais  il 
ne  faut  laisser  changer  aucun  des  conseillers  poli- 

tiques, parce  que  si  l'on  en  mettait  d'autres  de  con- 
traire parti,  ils  seraient  les  maîtres.  Il  faut  se  tenir 

fermes  et  unis.  Décision  conforme  (1"  juin  1658;.  — 
44.  Courte  chronique  desévénemens.  En  trois  mois, 
on  a  vu  à  Nimes  trois  duels  el  deux  enlèvements. 

Détails  (10  juin).—  45.  Extrait  sommaire  d'une  lettre 
de  MM.  de  Mirmand,  Vignolcs  et  Gardies,  écrite  de 

Lyon,  le  27  novembre  1658,  aux  «  prétendus  »  con- 
suls de  Nimes.  Elle  est  de  la  main  de  M.  de  Mirmand. 

Quoique  M.  de  Nimes  d'évêque)  fût  parti  avant  eux, 
ils  sont  arrivés  à  Lyon  deux  jours  avant  lui,  ce  qui 

le  surprit  et  l'émut  fort.  M.  de  Vignoles,  rencontré 
chez  M.  d'Arpajon,  a  bien  changé  depuis,  sans 
doute  à  la  suite  d'une  lettre  qu'il  a  reçue  du  cardi- 

nal [de  Mazarin].  Mention  de  l'affaire  de  Nimes.  Il 
est  certain  que,  par  une  autre  lettre,  le  cardinal 

lui  a  défendu  d'en  parler  au  roi.  Cela  fait  espérer 
une  issue  favorable.  Le  chancelier  ne  viendra  pas 

à  Lyon,.et  c''esl  cela  seul  qui  était  à  craindre.  Ils 
ont  fait  leur  cour  à  MM.  d'Arpajon,  de  Villeroi,  Le 
Tellier,  à  l'archevêque  de  Toulouse,  à  MM.  de 
Romigny,  de  Bezons,  au  fils  de  M.  La  VriUière.  Ils 

n'ont  été  maltraités  à  la  cour  que  par  Philipeaux. 
M.  de  Bezons  s'emploie  pour  eux  et  leur  promet 
merveille.  Ils  prient  les  consuls  de  leur  envoyer 
en  poste  M.  de  Gatigues,  afin  de  les  aider  à  faire 
grand  bruit  à  Lyon.  11  faut  également  en  faire  à 
Nimes,  Son  Éminence  détestant  le  bruit  par-dessus 
tout.  Si  les  affaires  traînent  en  longueur,  ils  enver- 

ront aux  consuls  deux  d'entre  eux  pour  les  aider. 
Il  faut  en  finir  avant  le  jour  du  consulat,  le  cardinal 
voulant  tout  faire  décider  par  ces  quatre  juges  : 

MM.  de  Villeroy,  Le  Tellier,  l'archevêque  de  Tou- 

louse et  de  Bezons. 

délibération  de  la  maison  consulaire  do  Nimes  du  7 

décembre  16.")S.  Bonson,  le  troisième  consul,  infor- 
me l'assemblée  de  la  signification  d'une  ordonnance 

de  l'intendant  de  Bezons,  en  date  du  27  novembre 
1658.  interdisant  toute  assemblée  au  conseil  politi- 

que et  toute  élection  consulaire  jusqu'à  nouvel 
ordre  du  roi.  Leurs  députés,  MM.  de  'Vignoles,  de 
Mirmand  et  d'Escudier,  ont  fait  tous  leurs  efforts, 
mais  ont  constamment  trouvé  l'évêque  de  Nimes 
contre  eux.  A  la  seconde  réunion,  MM.  Le  Tellier 
el  le  marquis  de  Castres  ont  été  îplus  modérés.  II 

faut  déférer  à  l'ordonnance  de  l'Intendant.  M.  de 

Gatigues  a  écrit  à  M.  de  Vestric-Favier  qu'il  est 
arrivé  à  Lyon,  que  MM.  de  Vignoles,  de  Mirmand 
el  Escudier  lui  ont  sauté  au  cou,  mais  que  les  affai- 

res sont  à  recommencer.  M.  de  Sauzet  parle  pen- 
dant deux  heures,  «  en  grande  choléra  »,  pour 

qu'on  fasse  l'élection.  M.  de  Vestric  demande  qu'on 
attende  le  retour  des  députés.  Décision  coii forme. 

—  47.  Mémoire  des  catholiques  do  Nimes  contre 

l'action  des  protestants  à  la  maison  do  ville,  par 
leur  liaison  avec  certains  catholiques,  tels  MM.  de 

Vignoles,  de  Vestric,  de  Mirmand,  avec  un  histori- 
que des  événements,  des  délibérations  et  arrêts.  La 

conclusion  est  de  s'opposer  à  la  «  faction  »  régnante 
el  de  rétablir  à  Nimes  le  service  du  roi  (s.  d.). 

—  48.  Autre  mémoire  des  catholiques  de  Nimes 
contre  les  protestants  (s.  d.).  —  49-50.  Expédients 
de  paix  entre  les  catholiques  et  les  prolcsiants  pour 

l'élection  des  consuls  el  des  conseillers  politiques 
de  Nimes  (1660).  —  51.  Délibération  de  l'assiette  du 
diocèse  de  Nimes,  au  sujet  du  paiement  de  16.000 1. 

dues  à  Aiguisier,  de  Marseille  i28  mai  lOGl)).  —  52. 
Vente  de  pension  faite  par  Jean  de  Rozel,  seigneur 
de  Sauzet,  maréchal  de  bataille  aux  armées  du  roi, 
syndic  du  diocèse  de  Nimes,  à  Jacques  de  Mérez, 
chanoine  el  ofïicial  de  la  cathédrale  de  Nimes.  11 

s'agit  d'une  pension  au  dernier  seize  de  812  1.  10  s., 
moyennant  le  prix  cl  sort  capilal  de  ta. 000  1.  (31 
décembre  1061).  —  53.  Quittance  de  29.000  1.  faile 

au  syndic  du  diocèse  de  Nimes  par  Félix  de  Ju ve- 
nd écuyer,  de  Pézénas  (6  janvier  1G62).  —  54.  Déli- 

bérations de  l'assiette  du  diocèse  de  Nimes,  approu- 
vant ce  qui  a  été  fait  par  le  syndic  en  ce  qui  con- 

cerne M.  de  Juvenel  (18  avril  l(;(;2).  —  55.  Exirail  do 

l'état  des  paiements  à  faire  par  André  Deidier,  rece- 
veur des  tailles  et  deniers  extraordinaires  du  dio- 
cèse de  Nimes,  concernant  le  chanoine  Jacques  do 

Mérez,  subrogé  à  Philippe  de  Juvenel,  de  Pézénas, 
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en  conséquence  de  la  constitution  de  pension  du  31 

décembre  1661  (20  avril  1662).  —  56.  État  de  cer- 
taines sommes  dues  par  le  diocèse  de  Nimes  à  des 

créanciers  d'Aix  et  de  Marseille  (Pézénas,  26  avril 
1632).  —  57.  Arrêt  imprimé  du  Grand  Conseil  du 
roi,  rendu  entre  Aimé  Bonnaure,  curé  ou  vicaire 

perpétuel  du  prieuré  de  Sainte  Agathe,  vulgaire- 

ment Saint-Chaple  (1),  diocèse  d'Uzès,  et  Jacques 
de  Brueys,  son  prieur  (Paris,  12  juin  1663).  Cet 

imprimé  est  orné  d'un  bois  très  naïf,  représentant 
le  départ  de  Diane  pour  la  chasse.  —  58.  Tableau 

généalogique,  avec  l'indication  des  preuves,  con- 
cernant la  filiation  entre  Henri  de  Reimond,  sei" 

gneur  de  Brignon  et  de  Sanilhac,  son  père  Guil- 
laume et  son  aïeul  Tannequin  (1539-1647j.  —  59. 

Mémoire  destiné  à  l'Intendant  sur  la  noblesse 

d'Henri  de  Reimond,  seigneur  de  Brignon  (XVII' 
siècle).  —  60-62.  Mémoires  des  actes  remis  par  la 

famille  de  Brueys  pour  établir  sa  noblesse  (1481- 
1668,1.  —63.  Copie  de  la  publication  des  lestamenls 
de  Balthazar  de  Peyremale,  lieutenant  particulier, 

époux  d'Héhx  de  Carlot,  faite  à  la  requête  d'Antoine 
de  Peyremale,  sieur  de  Dieusse,  lieutenant  particu- 

lier, frère  de  Balthazar  (15  septembre  1672-17  novem- 
bre 1672j.  Publication  du  29  novembre.  —  64. 

Extrait  du  certificat  de  sépulture  de  Jacques  de 

Cabrières,  âgé  de  quelques  mois,  fils  de  Jean  et  de 
Marie  Martin.  «  Durront  »  ou  Durand,  curé  de  Saint- 
Geniès,  a  été  quérir  le  corps  à  la  métairie  de  M. 

Faucher  (14  août  1674).  —  G5.  Extrait  d'une  conven- 
tion entre  Jacques  de  Cambronne,  chanoine  régu- 
lier de  Saint- Augustin,  prieur  claustral  du  monas- 

tère de  Saint-Nicolas  de  Campagnac,  diocèse 

d'Uzès,  et  Paul  Laparre,  bachelier  en  théologie, 
prieur  et  seigneur  dudil  Saint-Nicolas.  Cambronne 
a  recouvré  plusieurs  livres  de  reconnaissances 

féodales  concernant  le  prieuré  :  1°  un  livre  de  80 

feuillets,  parchemin,  du  notaire  Massoti  ;  2°  un  livre 
de  16  feuillets,  de  Philippi,  notaire  de  Saint-Geniès 
(1484);  3°  un  livre  de  103  feuillets,  du  notaire 
Monety  (1400;  ;  4"  un  livre  de  02  feuillets  du  notaire 
Estacard  (1401)  ;  5°  un  livre  de  06  feuillets,  parche- 

min, du  notaire  Peyronne  (1508)  ;  6"  un  livre  de  356 
feuillets,  du  notaire  Colomb  ;  7°  des  rouleaux  de 
parchemin  énumérés  dans  un  état  ou  inventaire  du 
P.  de  Cambronne,  contenant  8  feuillets.  Pour  la 
liquidation  des  arrérages  des  censives,  Cambronne 

iD  Sancla  Agatha,  Sointa    Catla,    Samt-Chaptc,  curieuse 
évolution  du  latin  au  Irançai»  par  le  provençal. 

sera  tenu  de  délivrer  ces  documents  à  Louis  Frais- 
sinet,  viguier  de  Sanilhac,  et  à  Jean  Amalry, 

notaire  et  viguier  de  Sainte-Anastasie,  à  première 
réquisition.  En  dédommagement  de  ses  débours,  le 
prieur  cède  à  Cambronne  la  moitié  des  arrérages 
des  censives  et  droits  de  lods  qui  seront  liquidés 

par  Fraissinet  et  Amalry  iSaint-Nicolas,  16  février 

1677).  —  66.  Copie  d'un  arrêt  du  Conseil  d'État  et 
d'une  ordonnance  de  l'Inlendanl  contre  les  protes- 

tants de  Nimes.  L'arrêt  ordonne  que  les  habitants 
de  la  R.  P.  R.  remettront,  un  mois  après  significa- 

tion, par-devant  l'Intendant  d'Aguesseau,  un  état 
de  leurs  délies  avec  les  pièces  justificatives,  ensem- 

ble leurs  impositions  à  partir  de  1629,  avec  les 

comptes  qui  en  ont  été  rendus  (Saint-Germain-en- 

Laye,  18  novembre  1679).  L'intendant  ordonne  Texé- 
culion  de  l'arrêt  (Pézénas,  4  décembre  1679).  —  67. 
Copie  d'extraits  tirés  des  délibérations  du  consis- 

toire de  Nimes.  Le  29  novembre  1679,  assemblée  au 

Temple.  Le  minisire  Icard  conduit  l'action.  Sont 
présents  les  ministres  Cheyron,  Paulhan  elPérols  ; 

les  diacres  de  Faure,  de  Mirmand,  Teissier,  Aleis- 
sier;  les  anciens  Bouel,  de  Possac,  Bourguet, 

Genezy,  Raflfin,  Noguier  et  Pellet.  Les  commissai- 

res précédemment  nommés  pour  s'assembler  avec 
les  magistrats  et  administrateurs  des  alïaires  politi- 

ques de  la  religion,  au  sujet  de  l'arrêt  du  Conseil  et 
de  l'ordonnance  de  l'Intendant  sur  les  maîtres 

d'école  proteslanls,  rapportent  qu'après  examendes 
capacités,  bonne  vie  et  mœurs  de  chacun  d'eux,  on 
a  choisi  MM.  Valette,  Bonneval,  Randon  et  Rou- 
quette,  pour  tenir  école  provisionnellement  et  par 
tour.  La  compagnie,  approuvant  la  délibération  de 

l'assemblée  de  trois  corps,  fait  entrer  les  précep- 
teurs et  les  exhorte.  —  Le  28  février  1680,  les  com- 

missaires des  écoles  sont  chargés  d'installer  Gai 
Bonneval  à  la  place  de  Valelle.  —  Le  27  mars  1680, 
en  raison  des  inconvénients  de  rétablissement 

alternatif  des  maîtres  d'école  (différente  méthode 
de  chacun,  changement  dé  caractère),  les  anciens 

commissaires  jugent  à  propos  de  n'employer,  après 
celle  année,  qu'un  seul  précepteur.  On  le  choisira 
parmi  les  autres,  comparaison  faile  des  services  de 

tous.  Le  consistoire  approuve.  —  Suite  de  la  copie 

de  l'ordonnance  de  l'Intendant,  en  date  du  27  mars 
1680,  et  relative  au  choix  d'un  seul  maître  d'école 
de  ceux  de  la  R.  P.  R.  Le  greffier  du  consistoire 
sera  tenu  de  délivrer  au  suppliant  une  expédition 

en  forme  de  sa  nomination,  au  premier  commande- 

ment, ou  d'exhiber  son  registre,  si  l'acte  y  est 
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inséré,  et  en  ce  cas  d"en  faire  un  exlrail.  —  Copie 
de  l'exploit  signifié  le  8  avril  1680  au  notaire  Pellet, 
secrétaire  et  garde  des  registres  du  consistoire.  — 

Copie  de    t'ordonnance  de  l'Intendant  intimée   à 
Valette,  maîlro-écrivain,  le  8  novembre  1679,  tou- 

chant son  iiilerdiclion.  Sur  la  plainte  du  syndic  du 
clergé  du  diocèse  de  Nimos,  le  nombre  des  maîtres 

d'école  de  ceux  de  la  R.  P.  R.  à  Nimes,  sera  réduit 

à  un  seul,  conformément  à  l'arrêl  du  Conseil  d'État 
du  .4  décembre  1671.  —  69.  Signification   faite  à 

Pierre  de  Rozel,  chanoine  et  syndic   en  l'église 
cathédrale  de  Nimes,  à  la  requête  de  Guillaume 

Valette,  précepteur  de  la  jeunesse,  de  la  nomina- 
tion do  ce  dernier,  parles  habitants  de  Nimes  fai- 
sant profession  de  la  R.  P.  R.,  pour  tenir  en  seul 

l'école  publique  des  enfants  de  ladite  religion,  con- 
formément à  l'ordonnance  de  l'Intendant  (27  février 

1680).  —  69.  Copie  des  sujets  de  plainte  présentés  à 

l'Intendant  par  les  habitants  de  Nimes  professant 
la  R.  P.  R.  Les  consuls  leur  cachent  la  connaissance 

des  affaires  publiques,  ne  les  regardant  plus  comme 
leurs  concitoyens.  II  y  a  treize  chefs  de  plainte.  Au 
dos,  on  lit  que  ce  document  émane  des  consuls  de 
1678  contre  ceux  de  1679.  —  70.  Protestation  de 

Condamine,  procureur  et  syndic  des  habilants  do 
Nimes  faisant  profession  de  laR.  P.  R.,  signifié  à 

Maigron,  premier  consul,  contre  la  mauvaise  volon- 
té des  consuls  catholiques  (16  mars  1680).  —  71. 

Requête  de  Condamine  à  l'Intendant,  contre  les 
consuls  de  Nimes.  Soit  communiqué  de  l'Intendant 

du  15  mars  1080.  Signification  du   16  mars.  —  7-2. 
Copie  d'une  transaction  du  18  octobre  1097,  entre 
Guillaume  Ignace  de  Mérez,  chanoine  de  Nimes, 

vicaire  général  de    l'évêque   d'Alais  ;  Louise  de 
Rovérié  de  Cabrières,  veuve  d'Antoine  de  Mérez, 
conseiller  au  présidial,  faisant  tant  pour  elle  que 

pour  Jacques    et   Marie-Bernardine,   ses   enfants 
mineurs  ;  Joseph-Marie  de  Mérez,  assisté  de  son 
curateur  ;  le  curateur  de  François,  Gaspard,  Made- 

leine et  Jeanne  de  Mérez,  assisté  de  Gaspard   de 

George,  abbé  de  Laugnac,  et  de  Jules-François  de 
George  de  La  Bastide,  trésorier  en  la  cathédrale 

(18  octobre  1697).  —  73.  Projet  de  règlement  pour 

le  chapitre  do  Nimes  (s.  d.).  —  74.  Inventaire  do  la 
production  baillée  devant  le  parlement  de  Toulouse 

par  Madeleine  Ginhoux,  veuve  de  Charles  Huguet. 

suppliante,  contre  Pierre  Huguot,  tuteur  donné  aux 

enfants  de  la  produisante,  elles  parents  qui  l'ont 
nommé.  Signification  du  1"  juillet  1704.  —  75.  Copie 

de  conventions  passées  entre  Jean-Louis  de  Rové- 

rié, chanoine  en  la  cathédrale  de  Nimes,  prieur  do 

Saint-Geniès  de  Malgoirès,  son  frère  François  de 

Rovérié,  seigneur  de  Cabrières  et  de  Poulx,  d'une 
part  ;  Louise  do  Rovérié,  veuve  d'Antoine  de  Mérez, 
et  Jacques  de  Mérez  son  fils,  d'autre  part  (23  décem- 

bre 1718).  —  76.  Éloge  anonyme  de  Guillaume- 
Ignace  de  Mérez,  chanoine  de  la  cathédrale  de 

Nimos,  ensuite  prévôt  de  celle  d'Alais,  et  en  dernier 
heu  abbé  de  Sauve,  mort  le  3  janvier  1721  dans  sa 

68*  année.  —  77.  Lettre  de  M.  de  Jouberl,  syndic 
général  de  Languedoc,  à  M.  de  Mérez-Cabrières, 
rue  Dorée,  à  Nimes,  au  sujet  des  litres  de  noblesse 
de  la  famille  de  Mérez.  Ils  lui  paraissent  suffisants 
pour  satisfaire  à  la  preuve  que  les  règlements  des 
États  exigent  do  ceux  qui  doivent  entrer  dans  cette 

assemblée  en  qualité  d'envoyés  des  barons.  Cepen- 
dant, gi  les  États  étaient  informés  de  lettres  de 

réhabililalion  obtenues  par  quelques  personnes  de 

la  famille,  cela  ferait  un  très  mauvais  efi'el,  et  M. 
de  Mérez  ne  serait  pas  reçu.  M.  de  Joubcrt  no  tra- 

hira point  là-dessus  son   secret.  Y  a-t-il  un  juge- 
mont  de  noblesse  de  M.  do  Bâville?  (Montpellier,  19 

septembre  1732).  —  78.  Copie  de  la  vente  de  la 
métairie  de  Roquecourbc,  terroir  do  Margueritles, 

faite  par  Jacques  de  Mérez  à  Antoine  Teissier,  sei- 
gneur de  Margueritles,  Lagarne  elColoures,  moyen- 

nant le  prix  de  7.300  1.   (7  mars   1739).  —  19-85: 

Rente  viagère   de  M-»»  de  Saint-Chapte  sur  l'hôpi- 
tal Saint-Joseph  de  la   Grave  de    Toulouse.  —  79. 

Certificat  de  vie  délivré  par  Jean-Maurice  Reinaud, 

président,  juge  mage,  lioulcnanl  général  en  la  séné- 
chaussée, à  Marie-Bernardine  do  Mérez,  veuve  de 

Joseph  de  Brueys,  chevalier  de  Sainl-Chapte,  née  à 

Nimos  le  12  décembre  1688  (15  avril  1766).  —  80-81. 

Délibération  du  bureau  de  direction  de  l'hûpital 
Saint-Joseph  de  la  Grave  de  Toulouse,  établissant, 

en  faveur  de  Marie-Bernardino  de  Mérez,  une  pen- 

sion viagère  de  300 1.  au  denier  di.x,  suivant  le 

tarif,  moyennant  3.000  1.  à  fonds  perdu  (18  avril 

1747J.  _  82-83.  Reçu  de  3.000  1.  fait  par  le  trésorier 

do  l'hôpital  à  M'""  de  Sainl-Chapte  (Toulouse,  19 
avril  17.47.  —  8-4.   Modèle  imprimé  de  procuration 

pour  M™  de  Saint-Chapte.  —  85.  Liquidation  à  150  1. 

de  la  renie  viagère  de  300 1.  de  M""  de  Saint-Chapic, 

faite  par  les  commissaires  généraux  du  Conseil, 

députés  par  le  roi,  pour  liquider  les  dettes  de  l'hô- 
pital Saint-Joseph  de  la  Grave  do  Toulouse.  Cette 

renie,  diminuée  de   moitié,   sera  payée    sur    les 

300.000  1.  de  rentes  viagères  constituées  par  le  roi 

au  profit  des  créanciers  de  l'hôpital  (Paris,  10  jan- 
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vier  1767).  —  86.  Déclaration  par  laquelle  M.  Teis- 

^êTclê'Marguerilles  s'engage,  s'il  acquiert  le  fief 
du  grand  archidiacre  de  Nimes  à  Marguerittes,  à 

supporter  tous  les  frais  de  l'aliénation,  offrant  dès 
aujourd'hui  à  l'archidiacre  une  albergue  annuelle 
de  50 1.,  etc.  (Nimes,  25  octobre  1774).  —  87.  Vente 

d'immeubles  sis  à  Cabrières,  faite  par  Suzanne- 
Madeleine  de  Massip,  veuve  de  François  Decray, 

avocat  en  parlement  (16  février  1785i.  —  88.  Liqui- 
dation de  29  ans  de  présage  à  1  sol  6  d.  pour  une 

terre  jouie  par  M.  de  Rovérié  de  Cabrières,  sans 
tenet  sur  le  compoix  (Cabrières,  22  juillet  1792). 

E.  l'234.  (Liasse.) —  6 pièces,  parchemin;  20  pièces,  papier; 
1  sceau. 

1445-1653. —  Fonds  de  Cabrières.  —  Seigneurie 
de  Cabrières.  —  Documents  divers. 

1-5  :  Prieurés  de  Sa-int-Geniès  de  Malgoircs,  de 
Cabrières  et  de  Lédenon.  —  1.  Bulle  originale 

d'Etienne  IV,  fortement  rongée  aux  plis,  adressée 
à  rofïicial  de  Maguelone.  Jean  Clarel,  moine  béné- 

dictin du  monastère  de  Nant,  diocèse  de  Vabres,  a 

informé  le  pape  de  la  vacance  du  prieuré  de  Saint- 

Geniès  de  Malgoirès,  de  l'ordre  de  Saint-Benoît, 
diocèse  d'Uzès,  par  suite  du  décès,  extra  r[oma- 
nam  cu]riam,  du  prieur  Raimond  Giroland.  L'uni- 

versité de  Montpellier,  diocèse  de  Maguelone,  affir- 
me que,  pour  cette  fois,  lui  appartient  la  nomina- 

tion d'une  personne  idoine  au  dit  prieuré,  et  que, 

dans  le  délai  de  droit,  elle  a  désigné  ledit  Jean,  l'un 
de  ses  étudiants,  à  Antoine,  abbé  du  monastère  de 

Saint-Gilles,  de  l'ordre  de  Saint-Benoît,  dont  dépend 
le  prieuré  de  Sainl-Geniès,  pour  ce  dernier  prieuré. 

Cependant  l'abbé  Antoine  a  refusé  d'en  pourvoir 
Jean.  Traduit  pour  ce  refus  au  parlement  de  Tou- 

louse, il  a  fait  collation  du  prieuré  vacant  à  Louis 

Bosquet,  soi-disant  moine  du  monastère  de  Saint- 
Gilles.  Il  en  est  résulté,  au  parlement  de  Toulouse, 
des  litiges  successifs  entre  Jean  et  Louis,  puis 
avec  Jean  de  Montlaur,  se  donnant  pour  moine  du 

monastère  de  Psalmodi,  ordre  de  Saint-Benoît. 

L'affaire  est  pendante.  Le  pape  ordonne  à  l'official 
de  Maguelone  de  convoquer  Louis  et  Jean  de 

Montlaur,  ainsi  que  tous  ceux  qu'il  sera  utile  d'en- 
lendre,  d'examiner  si  la  nomination  de  Jean  Clarel 
est  canonique  et  ne  lèse  aucun  droit,  puis,  s'il  la 
juge  telle,  de  faire,  en  son  nom,  la  collation  à  Cla- 

rel. Donné  à  Rome,  à  Saint-Pierre,  le  17  des  calen- 

des d'avril,  ou  16  mars  1445,  16»  année  du  ponti- 
ficat. La  bulle  de  plomb  manque.  —  2.  Résignation 

du  prieuré  régulier  de  Saint-Geniès  de  Malgoirès, 
faite  par  Antoine  «  Engelras  »,  prieur  commenda- 
laire,  en  faveur  de  Jean  «  Chayssi,  »  clerc  d© 
Nimes.  Le  notaire  est  Pierre  de  Fabrique  iNimes,  6 

mars  1538  v.  s.).  —  3.  Collation,  faite  par  Domini- 
que Fazendier,  prieur  de  Saint-Sébastien  de  Monl- 

p[ezal],  vicaire  général  de  Jean  «  Chaissi  »,  prieur 
de  Saint-Geniès  de  Malgoirès,  à  Claude  Angelras, 

clerc  de  Viviers,  d'une  chapellenie  ou  legs  pie, 
sous  le  titre  de  Saint-Antoine,  fondée  en  l'église 
paroissiale  de  Saint-Geniès  par  le  frère  Jean  Clarel, 
alors  prieur,  sour  la  réserve  du  droit  de  patronat 
et  de  présentation  appartenant  à  Raimond  Clarel, 

seigneur  de  Saint-Félix  de  Pallière,  frère  du  fonda- 

teur. La  chapellenie  est  vacante  par  l'intrusion  et 
l'incapacité  de  Pierre  de  Valfons,  son  dernier  pos- 

sesseur (Nimes,  12  juin  1548).  Sceau  pendant  en 

papier,  représentant  un  écu  parti,  avec  la  légende  : 
Poterunt  nec  inerte  dissolvi.  —  4.  Supplique  adres- 

sée au  pape  par  Robert  du  Mas,  clerc  du  diocèse 

de  Nimes,  pour  obtenir  l'église  paroissiale  du  pri- 
euré de  Saint-Jean  de  Cabrières,  Accordé  (XVI* 

siècle).  —  5.  Supplique  adressée  au  pape  par  Antoine 
Sarrazin,  prêtre  de  Nice,  pour  obtenir  la  vicairie 

perpétuelle  de  l'église  paroissiale  des  Saints  Cirice 
et  Julitte,  occupée  induement  par  Nicolas  Garcin, 

soi-disant  prêtre,  incapable.  Accordé  (Fin  du  XVI* 
siècle).  — -  6.  Inventaire  des  livres  de  Jean  de  Rové- 

rié, sieur  de  Cabrières.  On  y  voit  une  bible  en  latin 
et  une  en  français,  des  ouvrges  de  théologie,  de 

philosophie,  d'histoire,  de  littérature  ancienne  et 
moderne.  Rien  de  saillant  (Avril  1589).  —  7.  Fin 
d'une  lettre  de  M.  de  Cabrières  à  son  fils,  se  trou- 

vant à  Toulouse.  Il  lui  envoie  de  l'argent  par  M""  de 
Ribaule,  partie  pour  Castres.  Elle  le  lui  fera  passer 
par  un  exprès.  Il  lui  recommande  leurs  affaires 

(16  avril  1616,i.  —  8.  Expédition  d'un  jugement  du 
présidial,  condamnant  Marguerite  de  Murot,  abesse 
de  Saint-Sauveur  de  La  Font  de  Nimes,  à  payer  à 
Nicolas  Garcin,  défendu  par  de  Rovérié,  200  1.,  six 

cannes  d'huile  et  18  livres  argent  pour  «  les  lumai- 
res  »  servant  à  l'église  paroissiale  de  Lédenon  (['' 
février  1619).  —  9.  Copie  d'une  requête  adressée  au 
sénéchal  par  Jean  de  Rovérié,  seigneur  de  Cabriè- 

res, premier  et  plus  ancien  avocat  au  présidial 
et  à  la  cour  ordinaire  des  Conventions  de  Nimes, 

afin  d'être  commis  à  l'exercice  de  l'office  de  juge 
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ordinaire,  s'il  y  a  lieu  is.  d.)-  —  10.  Procuration 
donné  par  Marg:uerite  de  Salnl-Bonnel  de  Toiras, 
veuve  de  Guillaume  do  Brignon,  sieur  de  Sanilhac, 
à  François  de  Rovérié,  avocat  (Nimes,  15  octobre 

1623). —  1).  Compte  de  la  dépense  pour  faire  un 

présent  à  l'évêque  de  Nimes.  R  y  figure  du  gibier 
et  du  vin  pour  1-2  1.  11  s.  Alleslalion  de  deux 

ouvriers  et  carreyriers  de  la  ville  do  Nimes  i'2.")  mai 
1630).  —  12.  Arrêt  du  parlement  de  Toulouse,  rendu 
entre  Pierre  de  Guibort.  sieur  de  Cabrières,  et  Jean 

de  Rovérié,  avocat.  Une  enquête  est  reçue  jointe 
(13  décembre  1630).  —  13.  Arrêt  de  renouvellement 
de  délai,  rendu  entre  Jean  de  Rovérié,  sieur  de 
Cabrières,  et  Pierre  de  Guibert  (Toulouse,  7  février 

16311 .  —  14.  Lettre  d'Achard  à  M.  de  Cabrières. 
Inertie  de  M.  de  La  Roche,  qui  esl  à  présent  du 

côté  de  Lyon.  Allard  est  logé  chez  M""'  de  Sala- 

gosse  (Montpellier,  26  avril  10321  —  15.  Copie  d'une 
déclaration  de  Marguerite  de  Saint-Bonnet  de  Toi- 

ras, femme  de  Jean  de  Rovérié,  seigneur  de  Cabriè- 

res, sœur  et  cohéritière  par  bénéfice  d'inventaire 
de  feu  Jean  de  Sainl-Bonnet  de  Toiras,  maréchal 
de  France.  Elle  et  les  autres  héritiers  bénéficiaires 

du  maréchal  sont  d'accord  avec  Claude  de  Sainl- 
Bonnet  de  Toiras,  évêquedo  Nimes,  frère  du  maré- 

chal et  l'un  de  ses  héritiers  bénéficiaires,  pour 
reconnaître  ses  droits  nonobstant  sa  renonciation 
des  17  et  20  août  1638.  Le  notaire  est  Mathieu 

Liboud  (Château  de  Caissargues,  8  octobre  1638).  — 
16.  Projet  de  quittance  dotale  de  Jean  Anastays, 
époux  de  Diane  de  Rovérié  fNimes,  8  juillet  IGil). 
—  17.  Procuration  donnée  par  Jean  de  Rovérié, 
seigneur  de  Cabrières,  à  sa  femme  Marguerite  de 
Saint-Bonnet  de  Toiras,  pour  procéder,  avec  ses 
frères  et  sœur,  au  partage  de  la  succession  du 

maréchal  (28  octobre  1641).  —  18.  Copie  d'une  tran- 
saction entre  Claude  de  Saint-Bonnet  de  Toiras, 

ancien  évêque  de  Nimes,  abbé  de  Saint-Gilles  ; 
Simon  de  Saint-Bonnet  de  Toiras,  baron  de  Chà- 

leauneuf  ;  Isabeaude  Saint-Bonnet  de  Toiras,  veuve 
de  M.  de  Lézignan  ;  Marguerite  de  Saint-Bonnet  de 
Toiras,  femme  de  M.  de  Cabrières,  et  Jacques  de 

Saint-Bonnet  de  Toiras,  seigneur  de  Restinclières, 
au  sujet  de  la  succession  du  maréchal  leur  frère 

(Montpellier,  25  novembre  16-41).  —  19.  Étal  des 
sommes  reçues  par  M.  Gautier  pour  le  diocèse  de 

Nimes  (1644  et  1645).  —  20.  Rôle  des  hardes  de  M""^ 
de  Cabrières  (12  janvier  1648 l  —  21.  Lettre  de  M. 
de  Cabrières  à  M.  Euzet,  chez  M.  Soubeiran,  avo- 

cat au  Conseil,  rue  du  Coq,  à  Paris.  R  le  prie  de 

payer,  à  huit  jours  de  vue,  150  1.  à  M.  Soubeiran, 
contre  le  présent  billet  et  son  reçu  (Nimes,  20  octo- 

bre 16481.  —  22.  Lettre  d'Alézieu  à  M.  de  Cabrières. 
M.  d'Ortomas  no  monte  plus  au  Palais  et  se  con- 

tente de  servir  ses  amis  chez  lui.  Consuls  de 
Cabrières  (Montpellier,  4  août  1650).—  23.  Modèle 
de  bail  à  forme  pour  Jean  do  Rovérié  (1652i.  —  24. 
Mémoire  des  procès  baillés  à  M.  de  Cabrières  con- 

tre de  Guibert  (XVH"  s.).  —  25-26.  Requête  au  par- 
lement de  Jacques  cl  Jean  Pons,  rentiers  de  M.  de 

Cabrièies  pour  des  biens  ayant  appartenu  à  Mar- 
guerite de  Guibort,  avec  ajouniemenl  de  Pierre  do 

Guibert  (25  octobre  1653). 

E    1235.    (Liasse.)  —  29  pièces,  papier. 

1657-1729.  —  Fonds  de  Cabrières.  —  Seigneurie 
de  Cabrières.  —  Documents  divers. 

i-iî  :  Lettres  écrites  de  Grenoble  par  M.  de  Mis- 
sols  à  M.  de  Cabrières,  sauf  une  au  président  de 

Rochemore  (pièco  4)  (1).  —  1.  Malgré  les  vents, 
les  pluies,  les  neiges,  les  débordements  des  eaux 
et  la  violence  de  son  rhume,  M.  do  Missels  est 
arrivé  le  7  février  1657  à  Grenoble.  R  court  pour 

les  affaires  de  l'aube  à  la  nuit  close,  et  no  peut  se 

passer  de  quelqu'un  pour  l'aider.  R  prie  M.  de 
Cabrières  d'en  dire  un  mol  au  président  [de  Roche- 

more]. Le  maître  du  bureau  do  poste  de  Grenoble 
est  catholique.  Dire  à  la  présidente  [de  Rochemore) 

qu'il  a  rendu  sa  lettre  au  P.  Bcsson  (10  février 
1657).  —  2.  R  est  fort  surpris  de  la  nouvelle  de  l'en- 
lèvemenl  de  leurs  provisions.  Pour  y  obvier,  il  a 

dli  choisir  l'adresse  de  M.  Genti,  maître  du  bureau 
de  poste  de  Bagnols.  11  vaut  mieux  avoir  une 

adresse  partout  ailleurs  qu'à  Nimes,  parce  que  les 
religionnaires  peuvent  tenter  d'ouvrir  toutes  les 
lettres  venant  do  Nimes  pour  découvrir  «  les  nôtres  o 

et  en  connaître  les  secrets.  Combes,  qui  s'était  tenu 
caché,  se  promène  à  présent  dans  Grenoble.  M.  do 
Missels  ne  peut  le  faire  mettre  dedans  sans  un 
pareatis,  impossible  à  obtenir  avant  la  rentrée  do 

la  chambre  de  l'Édil.  Les  décrets  portant  permis- 

sion au  sénéchal  de  Nimes  do  procéder  à  l'instruc- 
tion jusqu'à  saisie  définitive  serviront  bien  pour 

(1)  Cf.,  sur  les  conflits  entre  catholiques  et  protestants  de 
Nimes  vers  lGn7,  les  articles  K.  1231,  pièce  11,  et  E.  1Ï33. 

pièces  34  à  3S,  40  à  50. 
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répondre  à  la  requête  des  prévenus  demandant 

leur  élargissement.  Les  prévenus  se  fient  au  crédit 
de  ceux  de  leur  parti,  et  ils  ne  parlent  de  celle 

affaire  que  comme  d'une  affaire  de  religion.  M. 
Duchon  est  d'avis  de  faire  informer  de  l'enlèvement 
du  parquet.  SiEneville  continue  ses  extravagances, 
M.  de  Missels  en  fera  aussi  informer  fl2  février 

1657).  _  3.  M.  de  Cabrières  verra  tout  ce  dont  M. 

de  Missols  devait  l'informer,  dans  sa  lettre  au  pré- 
sident [de  Rochemore].  Le  style  de  Dauphiné  est 

qu'on  informe  à  la  charge  et  à  la  décharge  des  pré- 

venus, mais  que  pourtant  on  peut'continuer  l'infor- 
mation jusqu'au  jugement  du  procès  (5  mars  1657). 

—  4.  Lettre  au  président  de  Rochemore,  lieutenant 

général  au  sénéchal  de  Niraes.  M.  de  Missols  a  été 

heureux  d'apprendre  que  le  président  est  en  élat 
de  venir  à  Grenoble,  car  sa  présence  imprimera 
une  loule  autre  marche  aux  affaires.  Combes  en  a 

été  averli,  mais  M.  de  Missols  l'a  persuadé  du  con- 
traire. Le  dessein  de  Combes  est  de  prendre  à  par- 

tie tout  le  corps  du  président,  et  il  n'y  a  rien  qu'il 
ne  fasse  pour  le  détruire.  Il  a  fait  agir  à  Grenoble 
M.  de  Villeneuve  auprès  du  président  de  Caulet  et 

de  l'avocat  général  des  Pins.  A  Grenoble,  on  ne 
prend  pas  la  peine  de  lire  les  lettres  de  M.  de 

Rochemore,  et  c'est  du  temps  de  perdu  que  de  les 
rendre  à  leurs  destinataires.  Les  adversaires  ont 

fait  beaucoup  de  bruit  de  la  rencontre  de  M.  de 
Rochemore  avec  M.  de  Vignoles,  et  plus  encore 

d'un  appel  en  combat  singulier  prêté  à  M.  de  Cour- 
soules  au  nom  du  chevalier  de  Calvisson.  Ils  ne 

savent  qu'inventer  (5  mars).  —  5.  M.  de  Rochemore 
n'est  pas  encore  arrivé  à  Grenoble.  MM.  de  Mont- 
clar  et  de  Beaufain  s'intéressent  à  lui  et  tâchent  de 
désabuser  les  juges  de  la  R.  P.  R.,  à  qui  les  préve- 

nus avaient  donné  de  mauvaises  impressions.  MM. 
Barnier  et  Guiran  contribuent  beaucoup  à  découvrir 
la  vérité.  Les  quelques  officiers  du  parlement  de 

Toulouse  qui  sont  à  Grenoble  sont  prévenus  d'une 
très  mauvaise  opinion  contre  M.  de  Rochemore. 
Les  adversaires  parlent  encore  de  deux  appels  en 
combat  singulier  adressés  à  MM.  de  Vignoles  et  de 
Vestric  par  le  chevalier  de  Calvisson  et  M.  de 

Rochemore  do  Monlredon  (13  mars  1657).  —  6. 
M.  de  Rochemore  va  bientôt  retourner  à  Nimes. 

Toute  la  noblesse  témoigne  de  l'affection  et  du  zèle, 
mais  le  parlement  est  extrêment  favorable  aux  pré- 

venus (1'.)  mars).  —  7.  Au  début  du  séjour  de  M.  de 

Rochemore  à  Grenoble,  c'étail  presque  résolu  «d'in- 
terdire »  ce  parlement.  L'intérêt  que  lui  témoigna 

la  noblesse  modifia  un  peu  son  sentiment.  Il  faut 

qu'il  aille  jusqu'au  bout  à  Grenoble.  On  lui  fil  parler 
d'accommodement  par  son  avocat,  qui  en  avait  été 

prié  pas  M.  Dise,  ministre.  M.  de  Missols  s'y  est 
opposé,  et  a  été  approuvé.  M.  de  Dieusse  a  écrit 
trois  ou  quatre  fois,  mais  les  adversaires  ne  sau- 

ront jamais  le  secret  de  «  nos  »  pi-océdures  (26 
mars).  —  8-9.  L'honneur  même  engageait  M.  de 
Rochemore  à  subir  la  juridiction  de  la  cour  de  Gre- 

noble, après  y  avoir  paru  (31  mars- 10  avril  1657). 

—  10.  M.  de  Cheui'ières,  président,  n'est  pas  encore 
de  retour  delà  campagne.  M.  de  Missols  s'en  afflige, 
car  c'est  un  de  nos  meilleurs  amis  (17  avril).  —  11. 
M.  de  Rochemore  est  revenu  à  Grenoble.  Requête 
a  été  présentée  pour  demander  que  les  prévenus  se 
remettent  effectivement  prisonniers,  attendu  la 
remise  des  procédures.  M.  de  Rochemore  a  reçu 
de  toute  la  noblesse  de  Grenoble,  assemblée  chez 

M.  de  Pascal;  l'accueil  le  plus  affectueux  et  le  plus 
civil  (27  avril).  —  12.  En  vertu  de  sa  commission, 
M.  de  Cabrières  peut  faire  vérifier  la  maison  de 

Combes,  celle  de  son  voisin  Donnai,  le  trou  qu'on  y 
fit  pour  sortir  les  effets  de  Combes,  ainsi  que  les 
provisions  du  prétendu  sergent  Périer  (30  avril 
1657).  —  13.  Ordonnance  du  sénéchal  de  Nimes, 
rendue  entre  Suzanne  de  Roverié,  dame  de  Cabriè- 

res, et  les  consuls  de  Colias.  Les  parties  seront 
plus  amplement  ouïes.  En  attendant,  le  sénéchal 

remet  M"""  de  Cabrières  en  possession  de  droits 

d'usage  à  Colias  (17  novembre  1663).  Sceau  de  la 
sénéchaussée.  —  U.  Extrait  en  forme  d'une  fon- 

dation de  Pierre  de  Forton,  conseiller  au  présidial 

de  Nimes  et  au  parlement  d'Orange,  et  de  Louise 
de  Rovérié  de  Cabrières,  sa  femme.  Il  s'agit  de 

vingt  messes  annuelles  en  l'honneur  de  l'Immacu- 
lée Conception  de  la  Vierge  Marie,  qui  seront 

dites,  sous  le  bon  plaisir  de  l'Évêque,  à  l'autel 
de  Notre-Dame  Major  de  l'église  des  jésuiles 
de  Nimes  (24  novembre  1664).  —  15.  Lettre  do 
Gondin  Darcy  à  M.  de  Trémons,  seigneur  de  Poulx, 
à  Nimes.  Protestations  de  loyauté.  Le  vicaire  [de 

Saint-Chaple]  est  parti.  Allusion  à  «  l'insulte  »  du 
prieur  de  Sainl-Chapte.  Style  confus  (Sainl-Chapte, 
20  février  1668).  —  16.  Lettre  à  M.  de  Cabrières  lui 

annonçant  l'envoi  de  la  copie  du  conmiillimus  que 
M"'  de  Toiras  lui  a  fait  signifier.  Signature  illisible 
(Montpellier,  9  décembre  1669).  —  17.  Quittance 
de  300  1.  faite  par  Charlotte  de  Brueys,  fille  el  héri- 
lière  de  Louis,  seigneur  de  Poulx,  à  Jean-Louis  de 
Rovérié,  seigneur  de  Poulx,  prieur  de  Saint-Geniès 
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de  Malgoirès  (Saint-Chapte,  19  septembre  1672).  — 
18.  Mémoire  pour  M.  de  Trémons,  frère  de  M.  de 

Cabrières.  Il  s'agit  d'une  rente  sur  les  droits  du 
huitième  et  du  vingtième  des  vins  se  vendant  à 

Paris.  M.  de  Cabrières  était  dans  l'intention  de  la 
vendre.  M.  de  Trémons,  en  arrivant  à  Paris,  verra 
M.  Alexandre,  bourgeois  de  Paris,  rue  du  Mouton, 
place  de  Grève,  qui  a  la  procuration  de  M.  de 
Cabrières  et  lève  ses  rentes  (Vers  1672j.  —  19. 
Quittance  do  159  1.  3  s.  2  d.,  faite  au  prieur  et 

vicaire  de  Saint-Geniès  de  Malgoirès,  par  Tar- 
don,  receveur  des  décimes  (Uzès,  12  octobre 

1G74).  —  2i).  Lettre  de  Gondin  Darcy  à  l'abbé 
de  Trémons,  seigneur  de  Poulx,  à  Paris.  II  l'ex- 

horte à  se  servir  de  l'argent  d'un  ami,  et  à  dire 
au  P.  La  Chaise  qu'il  est  un  gentilhomme  nou- 

veau converti,  d'une  famille  assez  illustre  par  ses 
emplois,  comme  le  gouvernement  d'Aigues-Mortes, 
d'Uzès,  et  autres.  Il  a  l'honneur  d'appartenir  au 
duc  maréchal  de  Créquy,  au  duc  de  Noailles.  Son 

neveu  a  épousé  la  petite-fille  du  marquis  de  Mont- 
frin.  Malheureusement  sa  famille  a  été  huguenote, 
et  son  oncle  le  colonel  était  lieutenant  général  de 
M.  de  Rohan  pendant  les  guerres  de  religion.  Sa 
conversion  au  calhohcisme  lui  a  mis  à  dos  tous  les 

huguenots  du  pays,  qui  n'oublient  rien  pour  le 
détruire.  Ses  frères  et  lui  ont  mangé  leur  bien  au 
service  du  roi.  Sa  femme  est  restée  huguenote  et 
résiste  à  la  conversion.  Le  P.  Ferrier,  qui  fut,  avec 

Mgr  de  Grignan.  cause  de  la  conversion  de  Gon- 
din, lui  avait  fait  espérer  quelque  chose  pour  se^ 

enfants  et  avait  mis  sortais  «  dans  le  sac  »  de  ceux 

appelés  à  des  bénéfices.  Le  roi  lui  fit  bon  accueil, 

mais  Gondin  n'eut  pas  de  quoi  attendre  son  retour 
de  Hollande.  Aujourd'hui,  le  P.  La  Chaise  peut 
remédier  a  tout  en  plaçant  un  de  ses  fils,  ce  qui 
pourra  opérer  la  conversion  de  la  mère  et  du  reste 
de  la  famille.  Le  P.  Meynier  connaît  la  famille  et 
sait  que  le  P.  Ferrier  avait  promis  son  assistance 

(Saint-Chapte,  4  avril  1680).  —  21.,  Confirmation, 
par  le  prévôt  de  la  cathédrale  de  Nimes,  à  Jean- 
Louis  de  Rovérié  de  Trémons  de  Cabrières,  sei- 

gneur de  Poulx,  de  l'inféodation  des  directes  el 
censives  de  Sainl-Étienne  de  Laval,  diocèse  d'Uzès 
moyennant  une  pension  de  12  1.,  qui  pourra  être 
éteinte  par  un  versement  de  30()  1.  de  capital.  Copie 

iNimes,  3  juillet  1680,'. —  22.  Copie  d'un  arrêt  du 
Conseil  d'État  portant  défense  aux  maîtres  el  gardes 
des  marchands  et  maîtres-ouvriers  en  draps  d'or, 
d'argent  et  de  soie  de  Lyon,  de  recevoir  aucun 

apprenti  de  la  R.  P.  R.  (27  mai  1681).  —  23.  Lettre 

de  Gondin  Darcy  à  l'abbé  de  Trémons,  seigneur  de 
Poulx,  à  Cabrières.  Il  n'a  point  do  bonnes  nouvelles 
do  Paris  touchant  la  pension  qu'il  avait  plu  au  roi 
d'accorder  à  ses  enfants.  Il  aurait  besoin  de  deux 

lettres  du  P.  La  Chaise,  l'une  pour  l'intendant,  l'au- 
tre pour  l'évoque  d'Uzès.  Tout  son  avenir  dépend 

de  son  affaire  avec  M.  de  Perrotat,  devenu  très  dur 
pour  Gondin  depuis  la  conversion  de  sa  femme  et 

du  reste  de  sa  famille.  Gondin  supplie  l'abbé  de 
Trémons  de  ne  pas  l'abandonner  i Saint-Chapte,  28 
décembre  1681).  —  24.  État  des  sommes  dues  par 
les  hoirs  de  Jacques  de  Saint-Bonnet  de  Toiras, 
seigneur  de  Restinclières,  à  Jean  et  Claude  do 
Rovérié,  seigneurs  de  Cabrières,  père  et  fils  (s.  d.). 

—  25.  Certificat  de  M.  de  Robiac  portant  qu'un  habi- 
tant de  Sernhac  a  servi  de  lieutenant  dans  le  régi- 

ment de  Montpezal  (Collas,  24  août  1682).  —  26. 

Deux  quittances  de  l'abbé  de  Trémons  de  Cabrières, 
prieur  de  Saint-Geniès,  en  faveur  de  Rey  et  Grolier, 
marchands  de  bestiaux  et  de  laines  (avril  169ûj.  — 
27.  Lettre  de  M.  de  Cabrières  à  M.  de  Trinquère, 

juge  mage  à  Montpellier,  sollicitant  un  pareatis 

(s.  d.).  —  28.  Extrait  d'une  déclaration  de  Jacques 

de  Mérez  à  sa  sœur  Marie-Bernardine,  veuve  d'An- 
dré-Joseph de  Brueys,  chevalier  de  Saint-Chapte 

(Nimes,  10  septembre  1728).  —  29.  Sommaire  d'un 
acte  passé  entre  M.  de  Mérez,  trésorier  du  chapitre 
de  Ninies,  et  M.  de  La  Reyranglade  fils  (30  mars 1729). 

E.   1236.  (Liasse.)  (1)    —  31  pièces,  papier. 

1824-1913.  —  Fonds  de  Cabrières,  —  Eugène 

de  Rovérié,  comte,  puis  marquis  de  Cabrières,  pre- 

mier adjoint  à  la  -mairie  de  Nimes  entre  ISQ'i  et 1830. 

1-3.  Lettre  du  27  février  1913,  note  de  février 

1913  el  lettre  du  21  mars  1913,  adressées  à  l'archi- 
viste départemental  par  le  cardinal .  de  Cabiières, 

évêque  de  Monlpellier,  au  sujet  du  don  de  nouveaux 

documents  concernant  l'administration  de  la  ville 
de  Nimes  par  son  père,  sous  la  Restauration.  —  4. 
Lettre  signée  :  Vallongue,  adressée  aux  adminis- 

(1)  Les  articles  E.  123G  à  1238  sont  un  don  supplémentaire 
fait  en  février  et  mars  1913  par  le  cardinal  de  Cabrières, 

évèque  de  Montpellier. 

Gard.    —  Ski*ie    E. 9. 
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irateurs  du  bureau  de  bienfaisance,  au  sujet  de  la 

rigueur  excessive  du  receveur  du  bureau  en  ce  qui 

touche  le  droit  des  pauvres.  11  a  «  arrêté  »  les 

receltes  du  directeur  du  théâtre  (3  novembre  1824). 

—  5.  Minute  non  signée  d'une  lettre  au  préfet.  Elle 
est  du  maire  de  Nimes,  président  né  du  bureau  de 

bienfaisance.  Le  receveur  du  bureau  résiste  à  lever 

la  saisie  de  fonds  outrepassant  ce  qui  était  dû.  Le 

maire  ignore  s'il  faut  exiger  le  dépôt  des  fonds  du 
bureau  dans  la  caisse  du  receveur  municipal.  Il 

demande  au  préfet  l'aulorisalion  de  saisir  de  tous 
ces  incidents  le  conseil  municipal  (19  novembre 

1824.  —  6.  Minute  d'inslruclions  pour  le  commis- 

saire de  police  de  service,  sur  l'exécution  de  l'ar- 
rêté concernant  le  «  spectacle  »  (18  avril  1825).  —  7. 

Lettre  de  M.  de  Brigand,  secrétaire  général  de  la 

préfecture,  au  comle  de  Cabrières,  adjoint  faisant 

fonctions  de  maire.  Il  le  remercie  de  ses  renseigne- 

ments sur  deux  affaires  importantes  qu'il  voit,  avec 

beaucoup  de  plaisir,  marcher  avec  rapidité.  Il  con- 
viendra de  se  mettre  en  mesure  pour  les  fêtes  du 

sacre.  Il  serait  peut-être  bon  que  la  ville  donnât  un 

un  banquet  ce  jour-là.  Il  a  vu  la  supérieure  des 
dames  de  Saint-Vincent  de  Paule  au  sujet  de  la 

délibération  du  bureau  de  bienfaisance  dont  lui 

parle  M.  de  Cabrières,  et  lui  a  donné  l'assurance 

qu'il  ne  l'approuverait  point  (11  mai  1825).  —  8.  Invi- 
tation imprimée  adressée  à  M.  Eugène  de  Cabrières 

par  le  premier  adjoint,  en  l'absence  du  maire,  pour 
assister  au  bal  donné  par  la  ville,  le  29  mai  1825,  à 

l'occasion  du  sacre  et  du  couronnement  de  Char- 

les X  (24  mai).  —  9.  Mercuriale  de  la  viande  de 

boucherie  du  1"-  juin  1824  au  31  mai  1825.  —  10. 
Note  des  affaires  à  traiter  dans  la  séance  du  conseil 

municipal  du  13  juin  1825.  —  11.  Procès-verbal 

imprimé  de  l'installation  de  M.  Chastellier,  comme 

maire  de  Nimes,  par  le  marquis  Planelli  de  Lava- 

lette,  préfet  du  Gard  (11  juillet  1825).  —  12.  Note 

des  travaux  de  la  session  ordinaire  de  mai  1826.  — 

13.  Résultat  du  compte  définitif  de  l'exercice  1826. 
—  14.  Note  des  voles  du  collège  d'arrondissement 

[de  Nimes]  (11  novembre  1827).  —  15.  Noie  d'affai- 
res municipales  (vers  1827).  —  IG.  Notes  sur  le 

compte  de  1827.  —  11-31  :  Lettres  et  notes  envoyées 
de  Paris  à  M.  de  Cabrières  par  M.  de  Chastellier, 
maire  de  Nimes.  —  17.  Les  aflftiires  administratives 
de  Nimes  sont  en  relard  à  Paris.  Le  plan  de  M. 

Charles  pour  les  salles  de  l'hôpital  lui  a  été  remis 

par  Tardieu.  Monl-de-Piété,  caisse  d'épargne,  mar- 
ché aux    grains.  Il  demande  à  M.  de  Cabrières 

quelques  détails  sur  les  travaux  publics  (salle  de 
spectacle  et  fontaines).  Lavoir  du  quai  de  Roussy. 
Constructions  de  la  Salamandre,  delà  place  Balore. 
M.  Charles  surveillera  les  alignements,  dont  on  a 

trop  de  tendance  à  s'écarter.  M.  de  Lavalelte  est 
bien  aise  qu'on  se  concerte  avec  lui  dans  son  cabi- 

net sur  les  affaires  d'administration.  C'esl  souvent 

le  moyefi  de  les  faire  marcher.  Polices  d'assuran- 
ces de  la  salle  de  spectacle.  Dire  à  M.  Charles  que 

la  largeur  des  banquettes  du  parlerre  de  l'Odéon 
est  de  10  pouces  seulement,  et  l'intervalle  moyen 
entre  les  bancs  de  11  pouces.  Il  faudrait  se  fixer  à 

1  pied  d'intervalle.  Il  remercie  M.  de  Cabrières 
pour  la  peine  et  les  occupations  dont  le  surcharge 

son  absence  (Rue  du  Colombier,  n'^  12,  18  février 
1828).  —  18.  Il  a  en  vain  cherché  à  lui  procurer 
quelques  règlements  sur  les  marchés  aux  grains. 

Le  samedi  saint,  il  a  assisté  au  marché  d'Élampes, 
où  s'approvisionne  Paris.  Là  encore,  tout  est  réglé 

par  l'usage,  et  les  règlements  sont  inconnus.  Il  ne 
connaissait  pas  le  rapport  de  M.  Guérin  sur  les 

archives.  L'autorité  de  ses  lumières  et  de  sa  pro- 
bité est  d'un  grand  poids,  mais  M.  de  Montmaur 

n'aura  pas  à  se  plaindre,  s'il  parvient  à  rétablir 
l'ordre  :  3.000  fr.  sont  une  somme  bien  considéra- 

ble pour  un  pareil  travail.  —  Sigalon  promet  que 
son  tableau  pour  Nimes  sera  fait  dans  trois  ou  qua- 

tre mois.  M.  de  Ch.  l'a  cependant  trouvé  dans  son 
atelier  Iravaillanl  sur  un  sujet  commandé  par  M.  dft 

Chabrol.  —  Dispositions  à  adopter  pour  l'entrée  du 
théâtre  de  Nimes.  Question  de  l'agrandissement 
du  pensionnat  des  Dames  de  Sainl-Maur.  Le  &iar- 
ché  aux  grains  doit  se  tenir  sur  la  place  des  Arènes, 

et  avoir  pour  abri,  en  cas  de  mauvais  lemps,  quel- 

ques arceaux  de  l'amphithéâtre  que  le  préfet  a  fait 
garnir  de  grilles  munies  de  serrures  (10  avril  1828). 
—  19.  Église  de  Courbessac.  Le  plan  de  M.  Charles 

ressemble  beaucoup  à  celui  d'une  église  nouvelle- 
ment construite  dans  les  environs  de  Paris,  et  qui 

fait  très  bien.  M.  Tardieu  promet  que  le  plan  de 

l'hôpital  sortira  sous  peu  de  ses  mains  pour  retour- 
ner au  ministère  de  l'Intérieur.  Charles  Dupin  lui 

demande  souvent  des  nouvelles  du  cours  de  géomé- 

trie élémentaire  de  Nimes.  Le  directeur  du  specta- 
cle lui  a  envoyé  son  prospectus  et  crie  toujours 

misère,  en  raison  de  ses  fortes  avances  de  fonds. 

Le  conseil  et  le  préfet  voudraient-ils  porter  l'in- demnité à  8.000  îr.,  au  lieu  de  G.OOO  1  Le  préfet,  à 

qui  le  viconte  Siméon  ne  veut  pas  accorder  tout  ce 

qu'il  demande  pour  les  monuments  antiques,  s'est 
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adressé  à  M.  de  Cabrières  pour  les  frais  des  démo- 
litions à  faire  encore  près  de  la  Maison  Carrée.  M. 

de  Chastellier  s'est  efforcé  plusieurs  fois  de  per- 
suader à  Siméon  que  les  monuments  de  Nimes 

appartiennent  à  la  France  entière,  et  que  le  Gou- 
vernement doit  subvenir  à  leur  entretien  et  à  leur 

restauration.  Il  répond  toujours  que  la  ville  et  le 
département  doivent  voter  des  fonds  pour  cet  objet. 
Dire  à  M.  de  Lavaletle  que  M.  Communau  a  reçu 
le  pian  du  palais.  La  ville  est  intéressée  à  ce  que 

la  place  de  la  Maison  Carrée  soit  achevée  d'après 
le  plan  adopté.  Penser  aux  petits  reculs  de  maisons 

à  l'alignenienl  partout  où  Ton  pourra  les  favoriser. 
Assainissement  des  quartiers  trop  resserrés  (3  mai 

182S).  —  30.  M.  Siméon,  chargé  des  monuments 
antiques,  montre  un  grand  zèle  en  paroles  ;  mais, 

quand  il  s'agit  d'argent,  il  s'arrête  tout  court.  C'est 
ainsi  qu'il  n'a  plus  de  fonds  pour  l'envoi  d'un 
tableau  au  musée  de  Nimes.  —  L'homme  du  dra- 

peau tricolore  sera  sans  doute  bientôt  jugé  et  puni. 

Mais  il  est  regrettable  qu'il  se  passe  des  scènes 
indécentes  près  de  la  maison  des  missionnaires  de 

Saint-Charles.  Les  «  bourgadiers  »  (habitants  des 

faubourgs)  n'étant  pas  endurants,  si  ces  scènes  se 
répétaient,  il  y  aurait  nécessairement  des  voies  de 

fait.  —  On  avait  dit  d'abord  que  la  duchesse  de 
Berrj'  suivrait  irrévocablement  l'itinéraire  indiqué 
dans  les  journaux.  On  dit  à  présent  que  rien  n'est 

fixé  pour  le  retour.  Le  vif  intérêt  qu'a  témoigné  la 
princesse  pour  les  monuments  de  Nimes,  la  con- 

duira dans  la  région  une  autre  année  (15  juin  1828). 

—  21.  M.  de  Chastellier  a  reçu  la  lettre  que  M.  de 
Cabrières  lui  a  écrites  conjointement  avec  ses  col- 

lègues d'Aldebert  et  Vidal,  ainsi  que  leur  note  pour 
les  journaux.  D'après  des  personnes  sages  et  l'avis 
du  ministre  de  l'Intérieur,  il  vaut  mieux  s'en  tenir 
à  la  simple  assurance  que  la  ville  de  Nimes  jouit  de 

la  paix  et  de  la  tranquillité.  D'ailleurs  La  Quoti- 
dienne a  parlé  dans  un  sens  contraire  à  celui  du 

Courrier,  ce  qui  a  fait  plus  que  rétablir  l'équilibre 
car  elle  y  a  mis  une  chaleur  qui  a  blessé  beaucoup 
de  gens,  et  qui  attirent  une  foule  de  questions  sur 
la  situation  de  Nimes.  On  doit  savoir  gré  à  La 

Quotidienne  d'avoir  rendu  justice  à  M.  de  Cabrières, 
mais  il  faut  souhaiter  que  le  Courrier  el  elle  veuil- 

lent bien  oublier  les  administrateurs  de  Nimes.  — 

La  longue  session  [de  la  chambre]  s'avance  enfin, 
et  M.  de  Chastellier  espère  bientôt  décharger  M.  de 
Cabrières  des  pénibles  travaux  que  son  absence 

lui  a  imposés.  A  Paris  tout  est  parfaitement  Iran- 

quille.  C'est  vainement  qu'on  essaie  d'agiter  l'esprit 
public  au  sujet  des  ordonnances.  Il  règne  de  l'irri- 

tation dans  quelques  salons,  mais  elle  ne  sort  pas 
de  là.  Les  plaintes  des  salons  ne  louchent  pas  plus 

que  celles  de  l'opposilion,  criant  qu'on  n'a  pas  de 
garanties  el  que  la  contre-révolution  va  nous  dévo- 

rer (12  juillet  1828).  —  22.  Il  lui  recommande  M. 
Despériers,  ancien  officier  des  gardes  du  Corps  et 
ancien  député,  qui  dé.siro  visiter  Nimes  et  ses 
monuments.  Il  lui  annonce,  la  mise  au  roulage 
d'une  caisse  contenant  dix  volumes  des  Mémoires 
de  l'Institut,  destinés  à  la  bibliothèque  de  Nimes 
(25  juillet  1828).  —  23.  Affaires  du  cimetière.  Il  a 
appris  avec  regret  la  marche  pénible  du  théâtre.  Il 
doute  fort  que  le  spectacle  réussisse  jamais  à 
Nimes  pendant  la  belle  saison.  11  faudra  pousser 
Caruel  pour  que  le  public  puisse  jouir  dans  les 
Arènes  de  quelques  amusements.  Ce  directeur  y 

paraît  peu  porté.  D'ailleurs  presque  tous  les  théâ- 
tres sont  en  décadence  financièrement,  et  l'on  ne 

pourra  empêcher  la  ruine  de  tous  qu'en  en  rédui- 
sant le  nombre.  La  rigueur  de  la  saison  a  du  ajou- 

ter à  la  misère  causée  par  la  stagnation  des  fabri- 
ques nimoises.  M.  Foule  a-t-il  commencé  sa  bâtisse  1 

Les  nouveaux  réverbères  sont-ils  tous  en  place  ? 
(Rue  Saint-Germain  des  Prés,  5,  23  février  1829). 
—  24.  Travaux  au  ihéàlre.  Achat  de  tableaux.  M. 
de  Cabrières  recevra  bientôt  les  soumissions  par 

lesquelles  MM.  Sigalon  et  Barbier  s'engagent  à  nous 
céder,  l'un  sa  Locuste,  l'autre  son  Paul  Emile. 
L'école  de  dessin  ne  pouvant  se  passer,  vu  l'aug- 

mentation du  nombre  des  élèves,  d'un  aide  à  ses 

deux  professeur,  il  conviendra  de  porter  l'alloca- 
tion pour  celte  école  à  O.GOO  fr.  A  propos  de  la 

réduction  de  l'indemnité  de  M.  Charles,  qui  a  dirigé 
les  travaux  de  la  salle  de  spectacle,  le  maire  trouve 

qu'on  engage  ainsi  les  architectes  à  s'occuper 
davantage  de  travaux  pour  les  particuliers.  Cette 

parcimonie  diminue  l'intérêt  qu'ont  les  architectes 
à  la  bonne  exécution  des  construclions  publiques. 

Constructions  des  hospices  (15  avril  1.829 1.  —  25. 
Plaintes  contre  Caruel.  M.  de  Cabrières  rendrait 

service  au  public  s'il  pouvait  l'amener  à  une  rési- 
liation. Pallière,  le  nouveau  prétendant,  otïre  un 

cautionnement.  —  Sigalon  demande  5.cœ  fr.  de  sa 
Locuste.  Proposer  celte  affaire  au  conseil,  après 

avoir  un  peu  marchandé  sur  le  prix.  Sigalon  pré- 
tend que  M.  Laffite  lui  en  offrait  (i.OOO  fr.  il  y  a  peu 

d'années  (30  avril  182'Ji.  —  2G.  Il  envoie  la  soumis- 
sion de  M.  Barbier,  qui  consent  à  remettre  son  Paul 
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Emile  pour  1.500  fr.,  montoiU  de  ses  déboursés  (5 
mai  IS-JOi.  —  -21.  Il  avait  déjà  préveau  M.  Caruol 

que  Rosine  craignait  pour  la  sûreté  de  son  engage- 
ment. Si  le  directeur  du  théâtre  ne  présente  pas  au 

\"  juillet  l'étal  des  sujets  engagés,  on  sera  encore 

à  Icnips  do  lui  substituer  M.  Pallièrcs,  qui  conser- 

verait Rosine  et  d'autres  liés  avec  Caruol,  sans  par- 
ler de  son  cautionnement.  —  Il  a  averti  Sigalon  de  la 

décision  du  conseil  pour  l'acquisition  Je  son  tatileau. 

—  Provoquer  l'examen,  par  la  chambre  de  commer. 

ce  deMmes.  de  l'effet  possible  de  l'abaissement  des 
droits  de  douane  sur  les  soies  importées,  en  ce  qui 

concerne  le  prix  des  soies  de  nos  contrées  (12  juin 

18-201.  _  -28.  Ditlicultr  do  ti-ouvei'  des  artistes  pour 

le  théâtre  de  Nimes  -jr,  juin  iseiii.  —  'Ai.  Après  de 

longues  négociations.  M.  Caruel  consent  à  remettre 
la  direction  du  théâtre  à  M.  Nicole  Isouard,  qui 

passe  pour  un  des  meilleurs  acteurs  qu'il  y  ait  en 
France,  dans  l'emploi  des  Philippe.  Sa  femme,  qui 
a  déjà  réussi  à  Nimes  comme  première  chanteuse, 

y  retournera  en  septembre.  On  travaille  à  former 

le  reste  de  la  troupe  «0  juillet  18-29).  —  30.  Notes  sur 

les  articles  du  budget  (s.  d.i.  —  ;il.  Note  pour  M. 

de  Cabrières.  Programme  de  travaux  is.  d.). 

E  1:37.  (Liasse.)—  35   pièces,  papier. 

1828-1829.  —  Fonds  de  ddirièroi.  —  Eugène  de 

Rovérié,  comte,  puis  }n:rrquis  de  Cabrières,  premier 

p.djoint  à  U  ma.irie  de  'Kimes  de  i.s';'i  à  lS3li. 

1.  Lettre  du  préfet  au  maire  de  Nimes  sur  les  ven- 

tes publiques  par  enchères  i2.S  janvier  1828).  —  2. 
Lollre  do  M'"  V^«  Vignaud  au  cornle  de  Cabrières, 

remplissant  les  fondions  de  maire,  au  sujet  du 

second  paiement  pour  les  tableaux  vendus  par  elle 

à  la  ville  'i  février  1828;.  —  :!.  Lollre  des  commis- 

saires du  conseil  numicipal  de  Nimes  pour  la  sur- 
veillance des  chemins  vicinaux  au  maire  de  Nimes 

(20  février  ]828,i.  —  'i.  Lettre  de  M'"' de  Vallonguo, 

née  Boscali  di  Reale,  présidente  de  l'associalion  do 
charité  dos  dames  de  Miséricorde,  au  comte  de 

Cabriores,  maire  par  intérim.  Réunies  depuis  1815 

pour  lo  soulagement  des  pauvres  honteux,  ces 

dames  ont  pu  former  une  maison  d'éducation  gra- 

tuite de  jeunes  orphelines,  avec  l'aide  du  Conseil 
général  et  du  Conseil  municipal.  Kilos  demandent, 

pour  pouvoir  continuer,  le  nuiintien  delà  subven- 

tion de  2.(XH)  fr.  accordée  par  la  ville  i)endanl  plu- 

sieurs années  (2  mai  1828).  —  5.  Programme  des 
séances  du  conseil  des  28  et  31  mai  1828.  —  G. 

Minute  d'un  rapport  au  conseil  municipal  pour  la 
session  de  mai  1828.  —  7.  Programme  de  la  séance 
du  '.»  mai  1828.  —  8.  Copie  de  la  correspondance 
administrative  des  années  182.5-8.  Minutes.  —  9. 

Lettre  de  M.  Surville,  receveur  général  des  finan- 
ces, au  maire,  à  propos  du  paiement  de  la  barrière 

de  l'impasse  dite  des  Qualre-Jambes  (8  juillet  1828). 
—  lu.  Lollre  du  sous-intendant  militaire  adjoint  au 

sujet  du  séjour  à  Nimes  pendant  un  jour  d'une 
compagnie  du   l"  régiment  suisse  (23  juillet  1828). 
—  11-12.  Notes  financières.  —  13.  Programme  de 
séance.  —  14.  Minute  de  rapport  au  conseil  pour  la 
session  de  1828.  —  15.  Note  des  affaires  de  la  ses- 

sion. —  1(1.  Lollre  des  commissaires  du  concert 

projeté  au  profit;  des  pauvres.  Ils  informent  le 

maire  qu'une  portion  distincte  de  la  société  nimoise 
a  refusé  sa  coopération,  a  l'endu  dès  lors  inutile  la 

bonne  volonté  de  l'autre,  et  impossible  l'accomplis- 
sement de  leur  mission  (12  février  1829)  (1).  —  17. 

Lettre  du  préfet  au  maire,  l'avertissant  des  expé- 
dients financiers  de  Caruel,  directeur  du  spectacle, 

dépourvu  de  toute  espèce  de  ressources  particu- 
lières (21  avril  1829:i.  —  18-35.  Notes  financières  et 

administratives  il829i. 

E.    IÎ3,S.  iLi.issf.)  —  43  pièces,  j'apier. 

1830-183G.—  Fonds  de  Cuhrières.  —  Eugène 
de  Rovérié,  marquis  de  Cabrières,  premier  adjoint, 

iiiiiire  de  Nimes  par  intérim,  puis  conseiller  muni- 

cipal après  /6'.'.'". 
1.  Lettre  du  chevalier  Drujon,  commandant  des 

pompiers,  au  sujet  do  la  confection  de  leurs  vestes 
et  uniformes  (8  mars  1830i.  —  2-'t.  Notes  financières 
et  adminislralives(1830).  —  :>-(!<.  Notes  [de  M.  de 
ChasIcUierl  pour  M.  de  Cabrières  concernant  le 

budget  de  I83U.  —  7.  Lettre  de  M.  Girard,  maire  de 
Nimes,  à  M.  do  Cabrières,  conseiller  municipal,  lui 
demandant  la  rédaction  de  son  rapport,  en  partie 

verbal,  concernanl  l'affaire  Sauquaire  Souligné  (31 
décemlire  I8:i5;  (2i.  —  8.  ¥ote  sur  l'éclairage  au 

gaz  (18351.  —  ',1.  Cahier  de  notes  d'administration 

•  (1)  La  l'épouse  ]irol3able  est  la  ]iièoe  41  de  l'article  E.  1238,  s.  d. 

(2)  Cl",  la  pii^fe  13. 
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municipale  18-25-183Ô).  —  10-]  1.  Affiche  du  concours 

pour  la  conslruclion  d'une  église  dans  la  paroisse 
Saint-Paul  de  Nimes  i27  juillet  1835),  el  copie  déli- 

vrée par  le  maire  d'un  arrêté  préfectoral  désignant 
les  membres  du  jury  :  MM.  do  Seyncs,  de  Ca- 
brières,  conseillers  municipaux  ;  Chambaud,  archi- 

tecte de  la  ville  ;  Colin  directeur  de  l'académie  do 
dessin  et  Didion,  ingénieur  des  Ponts  et  Chaussées 

(12  décembre  1835).  —  12.  Note  de  la  séance  du 
jury  du  5  janvier  1836,  continuée  le  G.  On  arrête  la 

liste  des  projets  admis  à  l'examen,  celle  des  pro- 
jets à  revoir  et  celle  des  projets  éliminés.  Les  opé- 

rations du  jury  devaient  aboutir  à  l'adoption  du 
projet  Questel.  —  13.  Lettre  du  marquis  de  Ca- 
brières  au  maire  de  Nimes,  au  sujet  de  son  rap- 

port, en  grande  partie  verbal,  sur  l'affaire  Sau- 
quaire  Souligné.  Il  lui  en  donne  le  sommaire  (2  jan- 

vier 1836).  —  t  i.  Notes  et  questions  pour  le  conseil 
municipal  (1836).  —  15.  Lettre  au  marquis  de  Ca- 
brières,  paraissant  signée  :  «  B'  de  la  Barlhe  »,  et 
lui  recommandant  la  requête  d'une  vieille  demoi- 

selle «  qui  désire  se  faire  recrépir  el  blanchir,  el 
qui  en  a  grand  besoin  »  li  niaij.  La  date  de  Tannée 

manque.  Comme  il  s'agit  d'une  autorisation  du 
maire,  elle  ne  peut  être  postérieure  à  1830.  —  IG. 
Note  sur  les  commissaires  «  iliens  »  ou  de  quartier 

du  bureau  de  charité,  avec  projet  d'arrêté  (s.  d.).  — 
17.  Fin  d'une  note  sur  un  puits  artésien  (s.  d.).  — 
18.  Note  sur  une  requête  des  dames  de  la  Miséri- 

corde (s.  d.).  —  19-20.  Notes  [de  M.  do  Cliastellier] 

sur  l'état  financier  de  divers  théâtres  (s.  d.).  —  21. 

Liste  de  souscriptions  pour  la  caisse  d'épargne  el 
de  prévoyance  (s.  d).  —  22.  Minute  d'arrêté  concer- 

nant les  jeux  (s.  d.).  —  23.  Minute  de  lettre,  à  un 

personnage  non  désigné,  rapporteur  du  projet. d'é- 
tablissement d'une  caisse  d'épargne  à  Nimes  (s.  d). 

—  24.  Minute  de  lettre  à  un  commandant.  Il  s'agit 
de  l'autorisation,  accordée  par  M.  Vidal  au  com- 

mandant du  27'  de  ligne,  de  placer  ses  prisonniers 
au  violon.  Un  malentendu  dans  l'exécution  des 

mesures  à  prendre  avait  compromis  un  instant  l'or- 
dre et  la  régularité  du  service  (s.  d.).  —  25.  Minute 

de  lettre  au  préfet  au  sujet  de  l'achat  d'un  terrain 
pour  le  cimetière  (s.  d.)  —  26.  Note  sur  l'école  de 
dessin  (s.  d..).  —  27-28.  Notes  administratives  (s.  d.). 

29-30.  Projet  d'affiche  pour  la  propagation  de  la» 
vaccine  (s.  d.).  —  31-35.  Notes  administratives 
(s.  d.).  —  3G.  Minutes  de  dénonciation,  par  le  maire 
de  Nimes,  au  procureur  du  roi,  de  Belfort-Delvaux, 

directeur  du  théâtre,  comme  coupable  d'escroque- 

rie et  de  banqueroute  frauduleuse  (s.  d.).  —  37. 
Projets  de  changements  au  budget  (s.  d.).  —  38. 
Note  de  travaux  publics  (s.  d.i.  —  39.  Note  sur  des 

questions  d'octroi  pour  la  séance  du  13  juin  (s.  d. 
d'année.  —  iO.  Projet  d'arrêté  pour  le  speclaclo 
(s.  d.).  —  4t.  Minute  de  réponse  aux  commissaires 

du  concert  de  bienfaisance  qui  n'a  pu  aboutir  (s.  d.). 
—  42.  Liste  d'affaires  administratives  (s.  d.).  —  43. 
Fin  de  l'examen  critique  d'un  arrêté  relatif  aux 
garrigues  ou  vaines  pâtures  du  territoire  do 
Nimes.  (s.  d.) 

E    l'ISQ.  (Portefeuille. }  —  26  pièces,  paivhemia  ;  3G  pièces, 

papier  ;  Il  sceaux. 

1260-1497.  —  Fonds  de  Cfibrières.  —  Les  Gênas 

de  Valence.  —  Premier  volume,  concernant  prin- 

cipalement François  de  Gênas.  Avant  les  docu- 
ments est  une  liste  des  pièces. 

1.  Mémoire  anonyme  sur  les  anciens  Gênas.  Écri- 
ture du  XVI'  siècle.  Jean  de  Gênas,  coseigneur  de 

Gênas  en  Viennois,  «  pour  quelque  occision  do 

gens  »  à  Gênas,  se  retira  à  Valence,  alors  terre 

d'Empirp.  Viennent  ensuite  Hugonnet  de  Gênas, 
mort  en  1350  ;  Guillaume  de  Gênas,  mort  en  13G1  ; 
Jean  II  de  Gênas,  mort  en  1413  ;  Jean  III  de  Gênas, 

mort  en  1-139  v.  s  ;  Louis  de  Gênas  ;  François  de  Gê- 

nas, mort  en  l.")0'i-  ;  Jean  IV  de  Gênas.  —  2.  Mémoire 
généalogique  sur  la  maison  de  Gênas.  Il  met  la  date 

de  12GÛ  en  regard  du  nom  de  Jean  l"  de  Gênas.  Ce 
mémoire  parait  plutôt  un  brouillon.  Ratures  et  sur- 

charges. —  3.  Copie  non  en  forme  du  testament  do 
Jean  de  Gênas  (10  janvier  1439  v.  s.).  —  4.  Extrait 

en  forme  du  même  testament,  d'après  un  extrait 
appartenant  au  chapitre  de  la  cathédrale  de  Valen- 

ce. —  5-G.  Tableaux  généalogiques.  —  7.  Note  sur 

les  Gênas.  —  8.  Tableau  généalogique.  —  9.  Recon- 
naissance féodale,  avec  dénombrement  et  hom- 

mage, faite  à  Jean  de  Poitiers,  évêque  et  comte  do 

Valenlinois  et  Diois,  par  «  Damin  «  Sexleur,  archi- 

diacre d'Aix  Gl  prévôt  de  Valence,  tuteur  de  noble 

François  de  Gênas.  L'acte  est  passé  dans  la  cham- 
bre de  l'évêque,  en  présence  de  Charles  de  Poitiers, 

seigneur  de  Saint- Vallier  (Valence,  27  juin  1441).  — 

10.  Copie  non  en  forme  d'un  hommage  fait  au  repré- 
sentant du  dauphin  de  Viennois  par  le  procureur 

de  François  de  Gênas,  ce  dernier  en  âge  de  puberté, 
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avec  le  consenlement  de  son  curateur  «  Damien  » 

Sexleur  iCresl-Arnaud,  9  décembre  1450i.  —  11. 

Expédition  originale  de  l'hommage  précédent,  avec 
sceau  sur  queue  du  lieutenant  de  Jean,  bâtard 

d'Armagnac,  chambellan  du  dauphin  de  Viennois, 
sénéchal  de  Vienne.  Le  nom  du  curateur  est  bien 

Damien.  —  12.  Procuration  donnée  par  François  de 
Gênas,  en  verlu  de  rautorisation  de  son  curateur 
Damien  Sexleur  ou  Sestre,  à  Jean,  autre  Jean  et 

Antoine  Sestre  et  consorts,  pour  divers  actes  d'ad- 
ministration, entre  autres  les  reconnaissances  féo- 

dales et  les  hommages  (Monleil,  7  décembre  1450). 

—  13.  Extrait  en  forme  du  contrat  de  mariage  de 
noble  François  de  Gênas,  de  Valence,  avec  Béatrix, 

fille  de  feu  noble  Perrin  Galian  et  d'Antonine, 

mariés, ciloj'ens d'Avignon  (Avignon,?  février  1454). 
—  14.  Grosse  sur  parchemin  du  même  contrat.— 

15.  Copie  non  en  forme  d'une  ordonnance  du  gou- 
verneur de  Dauphiné.  rendue  entre  les  consuls  et 

syndics  de  Valence,  d'une  part,  et  un  certain  nom- 
bre de  nobles  vivant  noblement,  et  se  disant  affran- 

chies des  charges  communes  de  la  cilé,  d'autre 
part.  Les  requêtes  des  deux  parties  aj'anl  été  sou- 

mises au  parlement  de  Dauphiné,  le  gouverneur 
prescrit  de  faire  contribuer  les  nobles  aux  subsides 

et  aux  tailles  visés  dans  les  requêtes.  En  cas  d'op- 
position, ils  seront  ajournés  devant  le  parlement 

pour  exposer  leurs  motifs  (Grenoble,  en  parlement, 

19  septembre  1463).  A  la  suite  de  l'ordonnance  est 
mentionnée  la  sentence  de  la  chambre  des  comptes, 
condamnant  tous  les  nobles  affranchis  à  contribuer 

aux  subsides  de  Dauphiné,  à  l'exception  seulement 
de  François  de  Gênas  et  d'Alexandre  Sestre  (Gre- 

noble, 22  décembre  1464).  Pour  le  gouverneur,  à  la 
relation  de  la  cour,  Pradelle.  Mention  du  sceau  de 

cire  rouge.  —  16.  Hommage  fait  par  noble  François 
de  Gênas,  bourgeois  de  Valence,  à  Antoine  de  Bal- 

zac, êvêque  de  Valence  et  de  Die,  comte  et  prince 

de  Soyons,  SubdioniF.  L'acte  est  passé  in  aula. 
paramenli  de  la  maison  épiscopale  de  Valence  (2 

mai  1475).  —  17.  Nomination,  faite  par  Louis  XI, 
dauphin  de  Viennois,  comte  de  Valenlinois  et  de 

Diois,  de  François  de  Gênas  en  quahtê  de  son  con- 
seiller (Lyon,  19  mai  1476j.  Par  le  roi  dauphin,  les 

sieurs  d'Argenton,  du  Bouchage  et  autres  présents: 
M.  Picot.  Enregistré  à  la  chambre  des  comptes  de 
Dauphiné.  Grand  sceau  de  cire  rouge,  écartelé  de 

France  et  de  Dauphiné  sur  les  deux  faces.  —  18. 

Commission  donnée  par  le  roi  à  l'évêque  d'Albi, 
son  cousin  ;  François  de  Gênas,  général  de  ses 

finances;  {bldnc)  (1),  seigneur  de  Joyeuse;  Fran- 
çois «  de  Estz  »,  son  gouverneur  de  Montpellier  ;  et 

autres,  pour  assister  et  présider  à  l'assemblée  des 
trois  états  de  Languedoc,  convoquée  à  Montpellier 
pour  le  25  mai  prochain  (Les  Forges,  près  Chinon, 
16  janvier  1408  v.  s.).  Grand  Sceau  sur  queue,  en 
gaine.  —  19.  Commission  avec  instructions  détail- 

lées données  par  le  roi  aux  mêmes  personnages 
(Même  date).  Grand  sceau  sur  queue,  en  gaîne.  — 
20-21.  Copies  non  en  forme  des  deux  actes  18  et  19. 
—  22.  Ordonnance  de  Jean  de  Daillon,  chevalier, 
seigneur  du  Lude,  gouverneur  de  Dauphiné,  attes- 

tant l'entérinement,  au  parlement  de  Dauphiné, 
des  lettres  patentes  du  roi  dauphin,  scellées  du 

sceau  de  cire 'rouge  sur  queue  simple,  et  concer- 
nant noble  François  de  Gênas,  président  de  la 

chambre  des  comptes  de  Dauphiné  (Grenoble,  18 

janvier  1480  v.  s.).  Sceau  disparu.  — -'  23,  Mande- mentde  «  Nicolas  Tilhard  »,  commis  au  fait  de  la 
distribution  des  finances  du  pays  de  Dauphiné,  au 
trésorier  dudit  pays,  pour  payer  à  François  de 
Gênas  ses  gages  de  président  et  droits  depuis  le  2 

novembre,  date  où  il  fut  pourvu  de  l'office  de  géné- 
ral des  finances,  jusqu'au  22  janvier  1478  v.  s.  (1" 

janvier  1479  v.  s.).  Traces  du  «  signet  »  en  cire 

rouge.  —  24.  Lettres  patentes  de  Louis  XI  aux  gou- 
verneur, gens  du  parlement  et  des  comptes  de 

Dauphiné,  ainsi  qu'à  «  Nicole  Tilhart  »,  commis  au 
fait  de  la  distribution  des  finances  dudit  pays.  En 

pourvoyant  François  de  Génas'de  l'office  de  géné- ral dos  finances,  le  2  novembre  1478,  le  roi  lui  a 

réservé  l'office  de  président  de  ses  comptes  en 
Dauphiné,  pour  en  jouir  avec  les  gages,  voyages, 

chevauchées  et  droits  appartenant  à  ces  deux  offi- 
ces (Candé,  7  décembre  1479).  Grand  sceau  de  cire 

rouge  sur  queue.  Par  le  roi  dauphin  :  G.  de  Marie. 
—  25.  Mandement  de  Jean  de  Daillon  du  Lude,  gou- 

verneur de  Dauphiné,  au  trésorier  général  de  Dau- 

phiné, pour  l'exécution  des  lettres  du  roi  dauphin 
exhibées  par  François  de  Gênas,  président  de  la 

chambre  des  comptes  dauphinois,  aux  fins  d'enté- 
rinement (Grenoble,  15  mars  J479  v.  s.).  Sceau  du 

gouvernement  de  Dauphiné.  —  26.  Mandement  de 
Nicole  Tilhart,  commis  au  fait  de  la  distribution 
des  finances  de  Dauphiné,  au  sujet  des  lettres 
patentes  du  roi  réservant  à  François  de  Gênas, 

général  de  ses  finances,  l'office  de  président  des 
comptes  de  Dauphiné.  Tilhart,  consentant  à  leur 

(1)  Tanneguy. 
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entérinenienl  et  à  leur  accomplissemenl,  en  ce  qui 

dépend  de  lui,  mande  au  trésorier  général  de  Dau- 
phiné  de  payer  les  gages  de  François  de  Gênas  (19 
février  1478  v.  s.).  Traces  du  «  signet  »  en  cire 

rouge.  —  27.  Lettres  patentes  de  Louis  XI  aux  gou- 
verneur de  Dauphiné,  gens  de  son  parlement  et  de 

ses  comptes,  ainsi  qu'à  Nicole  Tilharl,  réservant  à 
François  de  Gênas,  général  des  finances,  l'office 
de  président  des  comptes  en  Dauphiné  (Les  Forges, 

['22  janvier]  1478  v.  s.i.  Date  très  effacée.  Sceau  dis- 
paru. Par  le  roi  dauphin  :  Picot.  Enregistré  à  la 

chambre  des  comptes  de  Dauphiné.  —  28.  Commis- 
sion donnée  par  François  de  Gênas,  conseiller  du 

roi.  général  sur  le  fait  et  gouvernement  de  ses 
finances,  et  Guillaume  de  Neve,  conseiller  du  roi, 
trésorier  et  receveur  général  de  ses  finances  en 
Languedoc,  à  maître  Barthélémy  Venues,  greffier 

de  Montpellier,  d'aller  dans  les  meilleures  villes 
de  diocèse  de  Saint-Pons  de  Thomières,  et  d'obfe- 
nir  promptement,  des  habitants  les  plus  aisés,  de 

gré  ou  de  force,  le  prêt  rapide  par  eux,  ou  l'avance 
par  le  receveur  du  diocèse,  d'une  somme  allant  jus- 

qu'à 510  1.  t.,  pour  partie  de  S.OOO  écus  d'or  conte- 
nue en  leur  commission  (Pas  de  date  de  lieu.  ?, 

mars  1478  v.  s.  '.  Signatures  et  <  signets  »  des  con- 
seillers de  Gênas  et  Neve.  —  29.  Publication,  par 

François  d'Esté,  marquis  de  Ferrare,  gouverneur 
des  ville  et  baronnie  de  Montpellier,  de  lettres 
royaux  écrites  sur  parchemin  et  scellées  du  grand 
sceau  de  cire  jaune,  données  au  Plessis  du  Parc  le 
9  février  1478  v.  s.  et  signées  de  Picot.  Elles  sont 

adressées  à  François  de  Gênas,  général  des  finan- 
ces, et  à  Guillaume  de  Neve,  trésorier  des  finances 

en  Languedoc,  Lyonnais,  Forez  et  Beaujolais,  les 
chargeant  de  recouvrer  8.000  écus.  par  manière 

d'emprunt,  sur  les  habitants  les  plus  aisés  des 
villes  des  diocèses  de  Languedoc.  Le  «  Iranscript  » 
ou  vidimus  notarié  fait  par  les  soins  du  gouver- 

neur portait  le  sceau  royal  de  la  cour  présidiale  de 
Montpellier,  sceau  disparu  (8  mars  1478  v.  s.). — 
30.  Lettres  patentes  de  Christophe  Bolin.  docteur 

es  lois,  juge  ordinaire  de  la  cour  temporelle  d'Avi- 
gnon pour  le  pape,  adressée  au  roi  de  France  et  à 

tous  les  juges  ecclésiastiques  ou  séculiers.  Elles 
attestent  que,  le  21  octobre  1480,  a  comparu  devant 
lui  noble  Jean  de  Gênas,  fils  de  François  de  Gênas, 

conseiller  du  roi  de  France,  président  de  la  cham- 
bre des  comptes  de  Dauphiné,  général  des  finances 

dudil  roi.  Il  s'agit  d'un  procès  pendant,  en  la  cour 
temporelle,  entre  les  coseigneurs  ou  copropriétaires 

du  péage  du  sel  transporté  par  le  Rhône  vers  les 

pays  d'amont,  d'uno  part,  et  certains  marchands, 
voituriers  ou  fermiers  du  sel,  d'autre  part.  Le  roi 
choisit,  pour  le  représenter  en  la  cause,  François 
de  Gênas  et  Guillaume  de  «Neversi,  trésorier 
général  de  Languedoc.  François  de  Gênas  fut  prié 

par  les  parties  d'arbitrer  le  procès.  Après  enquête, 
il  rendit  une  sentence  qu'approuvèrent  les  intéres- 

sés. Mais  il  apprit  qu'on  répandait  le  bruit  que  sa 
décision  favorisait,  moyennant  finance,  les  copro- 

priétaires du  péage  aux  dépens  des  marchands  ou 
voituriers.  Les  copropriétaires  lui  auraient  payé  sa 

sentence  300  écus  d'or.  Pour  se  laver  de  celte 
calomnie,  François  de  Gênas  demaiala  au  jugo 

d'Avignon  une  enquête  approfondie.  Butin  commit 
à  cet  effet  le  notaire  .Jacques  Girard,  ((  vice-scribo  > 
de  sa  cour.  Girard  interrogea  Pierre  Albert,  prévôt 

de  l'église  d'Avignon;  Arnaud  Rang,  doyen  do 
l'église  Saint-Agricol  ;  Hugues  Berlholon,  prêcen- 
teur  de  l'éghse  Saint-Pierre;  Olhon  Signet,  cha- 

noine de  l'église  Saint-Didier  ;  Barthélémy  de  Ri- 
quetis,  prieur  du  couvent  des  prêcheurs  des  êghses 

d'Avignon  ;  Jean  d'Amperagier,  procureur  de  la 
chartreuse  de  Villeneuve  :  Thomas  BusafCi  et  Jean 
Raoul,  trésoriers  des  copropriétaires  du  péage.  Ils 

déclarèrent  tous,  sous  la  foi  du  serment,  que  Fran- 
çois de  Gênas  rendit  sa  sentence,  du  consentement 

des  deux  parties,  sur  la  quantité  de  sel  à  payer  à 

raison  du  péage.  11  ne  reçut  jamais  300  écus  d'or 
des  copropriétaires  du  péage.  Bien  plus,  ses  tra- 

vaux à  Montpellier,  à  Pont-Saint-Esprit  et  à  Aramon 

représentaient  plus  d'argent  qu'il  n'en  reçut.  La 
modique  récompense  que  lui  offrirent  les  coproprié- 

taires du  péage  ou  leur  trésorier,  n'eut  d'autre  but 
I  que  de  favoriser  les  églises,  qui  pour  la  plupart 
f  possèdent  une  part  du  péage.  En  foi  de  quoi  le  juge 

Bolin  a  signé  sa  déclaration  et  l'a  fait  sceller  de  la 
bulle  de  plomb  de  sa  cour  f22  octobre  1480).  Bulle 

de  plomb,  avec  la  tiare  d'un  côté,  les  clés  de  saint 
Pierre  de  l'autre.  Légende  :  Bulla.  curie  domini 
noslri  pape  doraini  cicilatis  Avenionis,  commen- 

çant autour  de  la  tiare  et  se  terminant  aulour  des 
clés.  Pontifical  de  Sixte  IV.  —  31.  Lettres  patentes 
de  Louis  XI  adressées  à  Jean  de  Ferrières,  son 

lieutenant  ;  François  de  Gênas,  général  de  ses 
finances  en  Languedoc  el  en  Languedoil,  et  Michel 

Le  Teinturier,  son  trésorier  général,  au  sujet  d'un 
nouveau  bail  de  la  ferme  de  l'équivalent  en  Lan- 

guedoc (Le  Plessis  du  Parc,  20  mars  1482  v.  s.). 

Sceau  disparu.  —  32.  Lettres  du  chapitre  de  l'église 
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du  Lalran,  alleslanl  que  Philibert,  cardinal  de 

Mâcon,  procureur  général  el  orateur  du  roi  de 
France  à  la  cour  de  Rome,  el  François  Sexteur  ou 
Seslre,  envoyé  expressément  par  le  même  roi,  ont 

apporté  au  chapitre  du  Latran  un  calice  d'or,  avec 
patène  d'or  du  poids  de  51  marcs,  1  once  el  21 
deniers  d'or  pur.  Les  envoyés  de  Louis  XI  ont 

placé  le  don  royal  sur  le  grand  autel  de  l'église,  et 
les  chanoines  l'ont  inscrit  el  rangé  avec  les  dons 
précédents  du  roi.  En  foi  do  quoi  le  chapitre  a  fait 
sceller  ses  lettres  de  son  sceau  (Rome,  au  Latran, 

23  février  1483  v.  s.).  Sceau  du  chapitre  en  cire 

rouge  et  en  boîle.  Légende  :  S.  capituli  sse.  Late- 
ranen.  ecclie.  —  33.  Copie  non  en  forme  de  la  fin  de 

la  pièce  précédente.  —  34.  Copie  non  en  forme 
d'une  lettre  du  cardinal  de  Mâcon  à  Louis  XI,  où  il 
lui  rend  compte  de  la  remise  au  Latran  du  calice 

d'or  (6  mars  1483  v.  s.)  ;  d'une  lettre  du  même  à 
François  de  Gênas,  général  de  Languedoc,  au 

sujet  du  cahce  d'or  (6  mars  1483  v.  s.)  ;  enfin  du 
texte  de  la  pièce  32.  —  35.  Copie  non  en  forme  de 
la  pièce  32  et  des  deux  lettres  du  cardinal  de 
Mâcon.  —  36.  Lettres  exécutoires  des  généraux 
des  finances  pour  faire  payer  1.200  1.  t.  par  an  à 
François  de  Gênas  (8  avril  1483j.  Traces  de  deux 

signets.  —  37.  Lettres  patentes  de  Louis  XI  accor- 
dant à  François  de  Gênas,  général  des  finances, 

1.200  1.  par  an,  outre  ses  gages  el  chevauchées  de 
son  ofiice  de  général  et  autres  gages  et  bienfaits 

qu'il  a  et  pourra  avoir  du  roi  (Le  Plessis  du  Parc,  4 
avril  1483).  Pièce  signée  :  Loys.  Par  le  roi  :  Erlaul. 

Grand  sceau  disparu.  —  38.  Lettres  exécutoi- 
res des  généraux  des  finances  pour  faire  payer 

400  1.  t.  par  an  à  François  de  Gênas  (18  novembre 

1491).  Traces  de  2  signets.  —  39.  Lettres  patentes 
de  Charles  VIII  accordant  à  François  de  Gênas,  son 

conseiller  el  maître  d'hôtel  ordinaire,  400  1.  t.  par 
an  (Laval,  9  novembre  1491).  Par  le  roi,  les  sires 

d'Aubigny,  de  Grimault  el  autres  présents  :  Pri- 
maudaye.  Grand  sceau  de  cire  jaune  sur  double 

queue.  —  40.  Lettres  patentes  de  Charles  VIII, 

retenant  François  de  Gênas  en  l'office  de  son 
conseiller  et  maître  d'hôtel  ordinaire  (Laval,  3 
novembre  1491).  Par  le  roi,  les  sires  de  Miolans, 

de  L'Isle,  de  Grimault,  sénéchal  de  Beaucaire  el 
autres  présents  :  Bourdin.  Grand  sceau  disparu.  — 
41.  Lettres  de  Jacques  Decierges  et  Denis  Mau- 
courl,  notaires  jurés  sous  les  contrats  de  la  sei- 

gneurie de  Saint-Germain  d'Arce,  en  la  châtellenie 
de  Château  en  Anjou,  certifiant  que  noble  Antoine 

Vallory,  seigneur  de  La  Perrière  el  de  La  Roche- 

cudebeuf,  en  Anjou,  a  déclaré,  devant  l'êghse 
paroissiale  de  Saint-Germain,  à  Laurent  de  La  Val- 

lée, se  disant  procureur  de  François  de  Gênas,  alors 

général  de  Languedoc,  avoir  reçu  1.000  écus  d'or 
dudit  de  Gênas,  par  le  commandement  de  Louis  XL 
vers  1482,  pour  un  voyage  en  Catalogne  et  à 

Valence  (1).  Il  s'agissait  d'en  rapporter  des  petits 
chiens.  M.  de  Gênas,  n'ayant  pas  alors  assez  d'ar- 

gent, lui  bailla  400  écus.  Pour  le  surplus,  il  lui 
bailla  une  cédule  en  son  privé  nom.  Le  roi,  ayant 

juré  qu'il  ne  sortirait  point  du  navire  sans  avoir  les 
mille  écus  d'or,  fit  payer  peu  de  temps  après  La 
Perrière,  des  600  écus  restants,  par  Guillaume  de 

Gênas,  fils  de  François.  La  cédule  recouvrée,  Val- 
lory bailla  son  argent  à  François  de  Gênas,  pour 

servir  à  son  trésorier  en  vue  de  rendre  (2)  ses 
comptes.  M.  de  La  Perrière  Vallory  a  vu  payer 
500  fr.  à  Jean  de  La  Pommaraie  par  une  cédule  ou 
lettre  de  change  adressée  à  Valence.  La  somme  fut 

payée  par  un  banquier  ou  un  marchand  de  Valence. 
La  lettre  de  change  fut  remise  par  François  de 
Gênas  à  La  Pommeraie  dans  Valence.  Les  500  fr. 

servirent  à  la  dépense  de  Vallory  el  de  ses  gens 
pour  amener  les  chiens  au  roi.  Le  certificat  était 
scellé  des  sceaux  établis  aux  contrats  de  la  cour  de 

Sainl-Germain.  Ils  manquent.  Signatures  des  deux 
notaires  (27  août  1494).  —  42.  Lettres  de  Macé  Testu 
et  Catien  Pipon,  notaires  jurés  des  contrats  royaux 
de  Tours,  attestant  la  déposition  sous  serment  de 

Jean  [La]  Pommeraie,  de  Tours.  En  1482,  par  com- 
mission du  feu  roi  Louis,  [La]  Pommeraie  se  ren- 

dit de  Tours  à  Valence,  en  «  Casteloigne  >.  Au 

moyen  d'une  lettre  de  change  à  lui  remise  à  Tours 
par  François  de  Gênas,  alors  général  de  Langue- 

doc, il  toucha  500  1.  t.  à  la  banque  des  Florentins 

de  Valence.  Cette  somme  était  destinée  à  l'achat 

nourriture  el  dépense  des  chiens  qu'Antoine  Val- 
lory alors  valet  de  chambre  du  feu  roi  Louis,  fit 

venir  de  Valence  à  Tours  sur  l'ordre  du  roi.  [La] 
Pommeraie  donna  quittance  des  500  1.  à  François 

de  Gênas,  pour  servir  à  l'acquit  du  trésorier  de 
de  Languedoc  en  la  reddition  de  ses  comptes.  En 

1482,  c'est  en  présence  de  [La]  Pommeraie  qu'An- 
toine Vallory  reçut  de  François  de  Gênas  1.000  écus 

d'or,  donnés  par  le  roi  Louis  pour  aller  chercher 
les  dits  chiens  en  Catalogne,  à  savoir  :  400  écus 

(1)  Ms.  :  Casleloynne,  Vallance  la  grant. 
(2)  Ms.  :  réduclion. 
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d'or  complaiil,  et  G(X)  écus,  pour  le  «  parfait  >  de  la 
somme,  en  une  cédule  (29  août  1494!.  Signatures 

des  deux  notaires.  —  43.  Original  d'une  procédure 
d'entérinement  et  d'exécution  do  lettres  royaux 
obtenues  de  la  chancellerie  de  Toulouse,  alors  à 

Nimes,  par  François  de  Gênas,  maître  d'hôlel  ordi- 
naire du  roi,  contre  Jean  Maurin  et  consorts.  Jean 

Roux,  sergent  royal  de  Nimes,  est  député  à  ces 
fins.  Le  21  septembre  1497,  Guillaume  de  Gênas, 
fils  de  François,  lui  exhibe  les  lettres  royaux,  et 
les  lettres  de  plucet  du  sénéchal  de  Beaucaire  et 

Nimes  à  elles  attachées.  Il  s'agit  de  l'occupation 
délictueuse,  par  Jean  Maurin,  Arnaud  Millon,  Guil- 

laume de  La  Croix,  Élieniie  de  Neve,  Etienne  de 
Andréa,  Guillaume  et  Jean  Teinturier,,  et  autres 

leurs  complices,  d'un  salin  nouvellement  établi  par 
François  de  Gênas  à  Peccais  et  lui  appartenant 
légitimement.  Le  sergent,  le  notaire  Andronis  e^ 
Guillaume  de  Gênas  vont  ensemble  à  Montpellier 
pour  y  faire  les  exploits  nécessaires.  Le  22  septem. 

bre,  à  Montpellier,  au  logis  où  pend  l'enseigne  des 
Trois  rois,  en  une  chambre  haute  appelée  la  cham- 

bre du  roi,  de  Gênas  requiert  le  sergent  d'aller  insi- 
nuer les  lettres  au  juge  ordinaire  de  Montpellier' 

pour  avoir  exécutoire  d'y  exploiter.  Cela  fait,  on 
retourne  avec  deux  notaires  en  la  chambre  du  roi, 
où  se  poursuit  la  procédure.  Ensuite  le  sergent  de 

Nimes,  accompagné  d'un  sergent  de  Montpellier  et 
du  notaire  Andronis,  va  chez  le  trésorier  des  guer- 

res, Guillaume  deLa^Croix,  l'une  des  parties  adver- 
ses de  M.  de  Gênas.  Il  ne  le  trouve  pas,  mais  trouve 

son  fils,  Etienne  de  La  Croix,  président  de  la  cour 
des  généraux  de  Montpellier,  et  fait  défense,  en  sa 
personne,  à  son  père  et  à  tous  autres  propriétaires 
des  salins- de  Peccais  nommés  en  sa  commission, 

sous  peine  de  100  marcs  d'argent,  de  toucher  aux 
salins  appartenant  à  M.  de  Gênas.  Même  inhibition 
chez  tous  les  aulres  adversaires.  Le  28  septembre 

en  la  grande  salle  de  l'évôché  de  Nimes,  inhibition 
semblable  à  Pierre  ChaS'oye,  autre  partie  adverse. 
A  la  fin  de  l'acte,  signatures  de  Jean  Roux  et  d'An- 
dronis.  —  44.  Lettres  de  placet  du  sénéchal,  qui 
étaient  attachées  aux  lettres  royaux  obtenues  par 
M.  de  Gênas  (Nimes,  21  septembre  1497).  Trace  de 
sceau.  —  45.  Lettres  royaux  impétrées  de  la  chan- 
chellerie  de  Toulouse  par  François  de  Gênas,  au 

.  sujet  des  attentats  commis  contre  ses  salins  de 
Peccais  (Nimes,  20  septembre  1497).  Grand  sceau 

enveloppé.  Par  le  Conseil  :  Ponchon.  —  4G.  Extrait 
non  en  forme  d'un  arrêt  de  la  cour  des  aides  de 

7S 

Paris,  sur  le  règlement  des  charges  de  général  des 
finances  de  Languedoc  et  de  visiteur  général  dos 
gabelles  de  la  mème|province  (11  octobre  1503).  A 
la  suite,  extrait  non  on  forme  de  l'établissement  de 
la  cour  des  aides  à  Montpellier  en  14G7.  — 47-48. 
Extraits  non  en  forme  de  mémoires  sur  Louis  XI 
ou  de  la  correspondance  de  ce  roi.  —  49.  Extrait 
non  en  forme  d'une  ordonnance  de  la  chambre  des 
comptes  du  roi,  mentionnant  Jean  do  Gênas  et  un 
don  de  1.200  écus  d'or  à  l'autel  de  Sainte-Marthe.  — 
20.  Feuillet  contenant  des  extraits  de  la  corres- 

pondance do  Louis  XI  avec  François  de  Gênas. 
Écriture  de  la  fin  du  X'V"  ou  du  commencement 
du  XVP  siècle.  Mention  du  général  des  finan- 

ces de  Cerisay,  d'Honoral  do  <  Borne  »,  de  Pierre 
de  Varye,  du  roi  de  Sicile,  (1)  de  l'évêque  de 
Marseille,  d'Honoral  do  «  Berre  »,  do  M.  de 
Falcon,  do;sapart  de  la  ferme  du  tirage  de  l'Em- 

pire, de  M.  de  Lorraine,  (2)  qui  veut  so  faire  duc 
d'Anjou,  comte  de  Provence,  et  lui  ôter  son  droit 
du  duché  de  Bar;  du  maire  de  Bordeaux,  envoyé 
«  pratiquer  »  avec  le  roi  de  Sicile  ;  de  la  menace  de 
destruction  du  Languedoc  à  cause  de  la  Provence  ; 
de  Guillaume  Gagnon.  L'argent  demandé  au  géné- 

ral destinataire  des  lettres  doit-être  prêt  à  la  fin  du 
mois  en  Avignon.  Ces  lettres  sont  datées  do  Régny, 
20  janvier;  Saint-Épain,  19  janvier;  «Solomes», 
8  septembre.  —  51.  Copie  non  en  forme  d'une  lettre 
de  Louis  XI  à  François  de  Gênas,  président  en  la 
chambre  des  comptes  do  Dauphiné.  Poncct  do 
Rivière  veut  fuir  hors  du  royaume  déguisé  en  cor- 
delier.  Faire  surveiller  tous  les  passages  (Noyon, 
30  janvier).  —  52.  Deux  feuillets  de  même  écriture 
et  de  même  époque  que  la  pièce  50,  contenant  des 
extraits  do  la  correspondance  de  Louis  XI  avec 
François  de  Gênas,  général  des  finances.  Mention 

de  son  oncle  le  roi  de  Sicile,  de  l'évêquo  de  Mar- 
seille et  d'Honoral  de  Berre,  commis  de  son  oncle  ; 

de  M.  do  Falcon,  de  l'hommage  du  Chàteau-sur- 
«  Mezelles  »,  du  roi  de  Caslille,  qui  fait  une  fort 
grosse  armée  par  mer  ;  du  capitaine  du  château  do 
Perpignan,  qui  demande  des  réparations  ;  du  comlo 
de  Cast[r]os,  du  danger  du  Roussillon,  du  capitaine 
Chariot,  qui  a  été  «  retranché  »  de  ce  que  le  roi  lui 

(1)  Charles  III,  comte  d'Anjou  et  du  Maine,  héritier  du  roi 
René,  comte  de  Provence  et  roi  de   Naples. 

(2)  René  II,    duc  de  Lorraine,  petit-rils   du  roi    René  par 
sa  mère  Yolande. 

Gard. Skbie  E. 10. 
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donne  :  lui  et  ses  compagnons  du  château  doivent 
être  bien  payés.  Les  lettres  du  roi  sont  datées  de 
«  Soiomes  >,  17  avril  ;  Pluvier,  3  mai  ;  La  Motte 

d'«  Esquoy  »,  24  juin  ;  Le  Plessis  du  Parc-iès-Tours, 
14  mars.  —  Parmi  les  lettres  du  roi  sonluno  lettre 

de  l'évêque  d'Albi,  datée  de  Beaune  en  Gàtinais  le 
15  juillet  et  une  lettre  de  Jacques  Hurault,  datée  de 
Blois,  21  juillet.  Les  lettres  de  Louis  XI  transcrites 
dans  les  pièces  50  et  52  sont  contresignées  par 

Parent,  Courtin,  Picot,  Marie,  ou  «  Doyac  ».  —  53. 
Copie  non  en  forme  de  deux  lettres  de  Louis  XI  à 

François  de  Gênas,  datée  de  «  La  Mothe  d'Esgoy  », 
12  juillet,  et  de  Boutigny,  2G  mai.  Elles  sont  contre- 

signées par  «  Doyat  »  ou  Le  Maréchal.—  54.  Extrait 

non  en  forme  d'une  lettre  de  Louis  XI  à  François 
de  Gênas,  datée  de  «  Soiomes  »,  8  septembre 

■c  1478  »,  et  contresignée  par  Picot.  —  55.  Extrait 
non  en  forme  de  quatre  lettres  de  Louis  XI  à  Fran- 

çois de  Gênas.  Elles  sont  datées  de  «  Soiomes  >,  8 
septembre  «  1479  >,  de  Boutigny,  13  mai;  des 
«  Montilz  »,  26  juin,  et  contresignées  par  Picot,  Le 
Maréchal  ou  Le  Moine.  —  56.  Extrait  en  forme  de 
trois  lettres  de  Louis  XI  à  François  de  Gênas.  Elles 

sont  datées  de  «  Soiomes  »,  8  septembre  1479; 

Saint-Denis,  16  juin  1479,  et  Villenotte,  (1)  23  juin 
1469.  Contreseings  de  Picot  et  de  Le  Bourcier. —  57. 
Copie  non  en  forme  de  lettres  adressées  à  François 
de  Gênas,  général  de  Languedoc,  par  Louis  XI 
(«  Soiomes  »,  8  septembre  1479;  Régny,  16  janvier 

1478;  Saint-Épain,  19  janvier;  «  Soiomes  »,  17  jan- 

vier; Pluvier,  3  mai  ;  La  Motte  d'Esgoy,  24  juin 
1479  ;  Le  Plessis  du  Parc-lès-Tours,  14  mars),  l'évê- 

que d'Albi  (Meaux,  15  juillet.,  et  Jacques  Hurault 
(Villeroi,  21  juillet  147?).  Les  letlres  du  roi  sont 
contresignées  par  Picot,  Parent,  Courtin,  Marie,  ou 

Doyac.  —  58.  Copie  non  en  forme,  mais  de  la  fin  du 

XV«  ou  du  commeucement  du  XVP  siècle,  d'une 
lettre  sans  signature,  écrite  au  roi  Louis  XI,  et 
attribuée,  avec  certitude,  à  François  de  Gênas.  Elle 

est  datée  d'Aix-en-Provence,  juin.  La  principale 
affaire  traitée  est  la  négociation  laborieuse  de  l'hom- 

mage du  Château  sur  «  Mezelles  ».  Arrivé  le  ven- 

dredi 26  mai  à  Aix-en-Provence  pour  «  besogner  » 
avec  le  roi  de  Sicile  à  cause  dudit  hommage,  de 
Gênas  lui  «  fit  la  révérence  »  le  même  jour  et  lui  fit 
présenteras  letlres  de  Louis  XI  par  le  chevau- 

cheur  de  l'écurie  royale.  Ce  fui  Jean  de  Vaulx  qui 

(l)Ms.  :  Villenoite. 

les  lut  à  Charles.  De  Gênas  exposa  sa  mission.  Le 
samedi  suivant,  assemblée  de  MM.  de  La  Jailie,  de 
Marseille,  de  Berre  et  de  Vaulx.  De  Gênas  leur  tint 

le  même  langage  qu'au  roi  de  Sicile.  Le  dimanche, 
assemblée  des  précédents  avec  d'autres  membres 
du  conseil  de  Charles.  De  Gênas  trouva  singulière 
leur  façon  de  travailler.  Guillaume  de  Lessart,  un 

des  gens  de   M.  de  Lorraine,  avait  sans   doute 
apporlê  des  lettres  à  des  deslinataires  mystérieux, 
et  faisait  «  bien  du  fier  ».  Le  roi  étant  allé  à  sa 
bastide,  on  ne  put  travailler.  Le  lundi,  de  Gênas 
montra  les  contrais  à  lui  envoyés  par  Louis  XI.  Les 
Provençaux  dirent  que  jamais  ils  ne  les  avaient 
accordés  tels,  trouvèrent  à  redire  sur  tous,  et  refu- 

sèrent de  passer  outre  sans  consulter  le  roi  de  Sicile, 

qui  tomba  malade  le  jour  même,  en  sorte  qu'on  ne 

put  travailler  jusqu'au  samedi,  malgré  des  réu- 
nions quotidiennes.  Quand  de  Gênas  requit  la  ratifi- 

cation et  la  vente,  avec  signature  de  deux  notaires 

apostoliques  sur  les  lettres  patentes  qu'en  ferait  le 
roi  de  Sicile,  et  insertion  du  contrat  fait  à  Tours 

par  l'évêque  de  Marseille  et  Honorât  de  Berre,  le 
roi  de  Sicile  et  ses  gens  refusèrent,  leurs  lettres 
leur  paraissant  suffisantes  sans  les  dits  notaires. 

Alors  on  admit  le  concours  de  quatre  notaires  apos- 
toliques, deux  de  France  et  deux  de  Provence.  On 

renonça  à  l'insertion  du  contrat  fail  à  Tours  par  les 

ambassadeurs  de  Louis  XI,  pour  éviter  l'insertion 
d'une  obligation  de  50.000  1.  t.  de  ce  monarque. 
Grande  méfiance  chez  les  Provençaux.  Quand  il 

s'agit  de  la  quillance  générale  à  faire  à  Louis  XI 
de  tout  ce  qu'il  pourrait  devoir  à  Charles,  ils  don- 

nèrent à  enlendre  à  ce  dernier  que  Louis  XI  cher- 

chait à  retenir  à  lui  le  château  d'Angers  et  le  duché 
de  Bar,  par  la  formule  :  «  et  généralement  toutes 

autres  choses  »,  qu'il  fallut  abandonner.  Pour  évi- 
ter d'autres   questions  soulevées,  de  Gênas  leur 

promit  d'écrire  à  Louis  XI  au  sujet  de  certains 
compulsoires  contre  des  gens  qui  auraient  pris  de 

l'argent  à  la  monnaie  d'Angers.  Il  en   fut  parlé 

quand  on  fit  l'arrentement  de  Bar.  Nicole  Tilhart  et 
Guillaume  de  Cerisay  sont  au   courant.  Question 

des  termes  du  paiement  des  50. 000  1.  t.  que  les  fer- 
miers du  tirage  doivent  effectuer  en  cinq  années. 

Question  de  la  révocation  demandée  de  lettres  de 
Louis  XI  au  parlement  de  Dauphiné  sur  des  abus 
concernant  le  sel  de  Berre.  De  Gênas  a  trouvé  très 

fâcheux  que  M.  de  Faucon  ne  soit  pas  venu,  à 
cause  de  sa  compétence.  Toutefois,  il  a  compris 

que  Louis  XI  tâchait  d'avoir  l'hommage  en  bonne 
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75 aûrelé,  olil  s'y  est  employé,  avec  conseil  de  clercs. 
Si  Louis  XI  a  rinleiilion  d'ùblonir  autre  chose  du 

roi  de  Sicile,  il  doit  s'en  occuper  maintenant.  Ce 
pays  de  Provence  osl  un  bon  pays.  Quand  le  roi  de 
France  voudra  y  tenir  la  main,  tout  lui  obéira,  et  il 
sera  seigneur  de  la  mer.  (1)  De  Gênas  lui  annonce 

l'envoi  do  diverses  pièces.  A  son  retour  de  La 
[Sainte-J  Baume,  il  ira  à  Montpellier  tenir  les  États 

de  Lans'uodoc.  —  59.  Extrait  non  "eu  forme  d'une 
lettre  de  Louis  XI  à  François  de  Gênas,  datée  de 
Cléry,  17  juin  1479  el  contresignée  Brissonnel  ;  de 

l'ordonnancement  do  18  1.  t.,  en  faveur  de  Jean  de 
Gênas,  par  la  chambre  des  comptes  de  Paris,  pour 

un  voyage  à  Valence  et  à  Montpellier  à  l'occasion 
d'une  offrande  de  1.200  écus  d'or  faite  par  Louis 
XI  à  l'autel  de  Sainte-Marthe  de  Tarascon,  en  sep- 

tembre 1481  (23  mai  1483)  ;  d'une  plainte  des  États 
de  Languedoc,  tenus  à  Montpellier  en  mai  1483,  au 

sujet  d'une  lieue  de  terre  donnée  par  Louis  XI  à 
l'église  Sainte-Marthe  de  Tarascon,  pour  en  pren- 

dre les  fruits  et  revenus.  La  dite  église  en  a  main- 
tenant plus  de  deux  lieues,  ce  qui  porte  grand  dom- 
mage au  peuple  du  pays  circonvoisin.  Des  habi- 

tants des  diocèses  de  Nimes  et  d'Uzès  vont  mainte- 
nant s'établir  dans  les  terres  de  Sainte-Marthe.  — 

A  la  suite,  extrait  non  en  forme  de  lettres  de  Louis 

XI  déjà  analysées  plus  haut.  —  GO.  Extrait  non  en 

forme  d'une  lettre  de  Charles  d'Anjou,  roi  de  Naples, 
à  Louis  XI.  Le  porteur  de  .sa  lettre  est  un  de  ses 

procureurs  de  Provence.  Il  s'agit  de  la  <  compa- 
gnie >)  ou  société  de  sel  qui  existe  depuis  long- 

temps entre  le  roi  de  Eranco  et  les  comtes  de  Pro- 
vence pour  le  tirage  du  sel  remontant  le  Rhône.  A 

la  poursuite  de  certains  fermiers  des  gabelles  dudit 
sel,  il  a  été  fait  des  nominations  au  grand  préjudice 

des  gabelles  de  Berre  et  auti'es  salins  do  Provence. 

Il  s'agit  encore  de  certains  traités  entre  le  marquis 
de  Saluées  et  Charles  d'Anjou  au  sujet  du  sel  de 
Provence  (iUx,  16  janvier  1470  v.  s.).  A  la  suite, 

extrait  non  en  forme  d'une  lettre  de  la  reine  Jeanne 

de  Sicile,  duchesse  d'Anjou,  à  François  de  Gênas, 
président  à  la  chambre  des  comptes  de  Grenoble. 
Elle  recommande  à  son  «  cher  et  bon  ami  >  sa 

demande  aux  gens  du  parlement  de  Grenoble,  de 

laisser  tirer  500  salmées  d'avoine  pour  son  écurie 
(Tarascon,  11  septembre  1479j.  —  61.  Extrait  non 

(1)  Ed  décembre  1481,  Louis  XI  parvint  i  se  faire  insti- 
tuer héritier  universel  de  Charles,  mais  ce  fut  Charles  VIll 

■qui  annexa  la  Provence  à  sa  couronne,  en  octobre  14S6. 

en  forme  d'une  lettre  de  Louis  XI  à  François  de Gênas,  concernant  le  paiement  de  15.000  1.  t.  au  roi 
de  Sicile  sur  les  finances  de  Languedoc  (Saint- 
Denis,  IG  juin  1479).  Contreseing  de  Picot.  A  la 
suite,  extrait  non  en  forme  d'une  lettre  de  Louis  XI 
aux  généraux  et  trésorier  général  de  ses  finances 
en  Languedoc,  au  sujet  de  l'assignation  de  10.0001. 
pour  la  pension  du  roi  de  Sicile.  Les  généraux 
auraient  répondu  aux  gens  de  ce  dernier,  à  propos 
du  retranchement  de  6.000  1.  qui  en  fut  fait  l'année 
dernière,  que  celle  somme  n'était  pas  couchée  en 
leur  état.  Louis  XI  est  «  fort  émerveillé  .  de  la 
maladresse  de  cette  réponse.  Ne  comprennent-ils 
pas  les  embarras  de  sa  guerre,  sa  nécessité  de 
s'aiderdetoull'argont  de  Languedoc  et  d'ailleurs, 
son  obligation  d'enlretenir  (1)  le  roi  do  Sicile  et 
plusieurs  autres  seigneurs  ?  Il  ne  peut  y  réussir 
sans  «  faire  passer  le  temps  »  jusques  au  commen- 

cement do  l'année  prochaine.  Ils  doivent  donc 
faire  assigner  le  roi  de  Sicile,  de  façon  à  le  conten- 

ter, et  le  faire  payer  le  plustôl  possible  de  ce  qui 
est  couché  en  leur  état.  Il  aura  le  reste  sur  l'année 
commençant  le  1"  septembre  prochain  (Bois  do  Vin- 
cennes,  17  juin  1479).  Contreseing  de  Picot.  —  62. 
Extrait  non  forme  des  cédules  remises  par  le  géné- 

ral do  Languedoc  à  son  serviteur  Claude  Lambert, 
pour  porter  au  trésorier  de  Languedoc  (13  septem- 

bre). —  Déclaration  par  Michel  Teinturier,  trésorier 
général  de  Languedoc,  des  cédules  et  quittances 
reçues  par  lui  de  Jean  de  Gênas,  agissant  au  nom 
do  son  père  François  de  Gênas,  général  de  Lan- 

guedoc. —  Déclaration  des  quittances  remises  à 
Robert  Gelas,  procureur  en  la  chambre  des  comp- 

tes du  roi,  par  Jean  de  Gênas,  fils  de  François, 
naguère  général  des  finances  en  Languedoc,  pour 
servir  aux  comptes  do  Michel  Teinturier,  naguère 
trésorier  et  receveur  général  des  finances  en 
Languedoc. 

E.  IÎ40.  (Portefeuille).  —  10  piècus,  parchemin  ;  11  pièces, 

papier  ;   osceaux . 

1451-1590. —  Fonds  de  Cabricres.  —  Les  Gênas 

fils  de  François  et  seigneur  d'Érjuilles.  —  Deuxième 
volume.  Avant  les  documents  est  une  liste  des 

pièces. 
1.  Lettres  d'entérinement  el  d'exécution  do  lettres 
patentes  du  dauphin,  produites  par  Alexandre  Sex- 

(1)  Satisfaire  en  paroles. 
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leur  ou  Seslre,  argentier  du  dauphin.  Elles  émanent 

de  Louis  de  Laval,  seigneur  de  Caslillon,  gouver- 
neur do  Dauphiné,  el  enjoignent  aux  officiers  de 

Justice  de  faire  ou  laisser  jouir  ledit  Alexandre, 
pendant  trois  années,  des  revenus  de  la  châlellonie 

d'Étoile,  sauf  le  péage  (Buryondi  ou  Bourgoin,  22 
décembre  1451).  Contreseing  de  Botut.  Sceau  du 

gouvernement  de  Dauphiné.  Traces  d'un  autre 
sceau.  Les  lettres  du  gouverneur  sont  attachées  aux 

lettres  patentes  du  dauphin  :  —  2.  Lettres  patentes 
de  Louis  aîné,  fils  du  roi  de  France,  dauphin  de 

Viennois,  comte  de  Valentinois  et  de  Diois,  don- 
nant à  Alexandre  Sestre,  son  argentier,  déjà  pour- 

vu de  l'office  de  capitaine  et  châtelain  des  château, 
ville  et  châtellenie  d'Estelle  ou  d'Étoile,  les  revenus 
de  la  dite  châtellenie,  sauf  le  péage,  pendant  irois 

années  commençant  à  la  Saint-Jean  prochaine 
(Alexain,  5  juin  1451).  Contreseing  de  Périn.  Sceau 

du  dauphin  en  cire  rouge,  sur  double  queue.  —  3. 

Lettres  d'Antoine  Roillard,  garde  de  la  prévôté 
d'Orléans,  faisant  savoir  que  Michel  de  Gênas, 
bachelier  en  droits  canonique  el  civil,  protonotaire 

du  Saint-Siège  apostolique,  abbé  commendataire  de 
Saint-Jacques  de  Provins  et  prieur  de  Cunault,  a 
donné  pouvoir  à  Jean  Bye  de  payer  à  noble  Charles 

de  Borne,  seigneur  de  «  Soulope  »,  20  écus  d'or,  pour 
l'amortissement  d'une  rente  du  prieuré  de  Cunault 
appelée  la  Perrine,  mouvant  des  fiefs  dudit  seigneur 
(26  juin  1483).  Sceau  des  contrats  de  la  prévôté 

d'Orléans,  sur  queue  simple.  —  4.  Lettres  d'Antoine 
de  Jean  de  Saint-Moris,  protonolaire  apostolique, 

prévôt  de  la  cathédrale  de  Valence,  abbé  de  l'église 
collégiale  Saint-Pierre  du  Bourg  de  Valence,  rec- 

teur de  l'université  delphinale  de  Valence,  attestant 
que  noble  Michel  de  Gênas,  bachelier  en  décrets, 
protonotaire  apostolique,  abbé  du  monastère  de 

Saint-Jacques  de  Provins,  de  l'ordre  de  Saint- 
Augustin,  au  diocèse  de  Sens,  chanoine  des  cathé- 

drales de  Vienne,  Valence  et  Viviers,  ainsi  que  de 

l'église  Saint-Pierre  du  Bourg  do  Valence,  a  reçu 
le  grade  de  bachelier  à  la  faculté  de  droit  de  Valence 

(5  décembre  1485).  Le  grand  sceau  de  l'université  a 
disparu.  —  5.  Extrait  en  forme  d'une  transaction 
entre  nobles  Jean  et  Guillaume  de  Gênas,  habitants 

de  Valence.  Il  s'agit  de  la  succession  de  François 
de  Gênas,  leur  père  (Valence,  3  mars  1504  v.  s.). 

L'extrait  est  du  2  juillet  1698.  —  6.  Extrait  de  partie 
du  leslamenl  de  Guillaume  de  Gênas,  fils  de  Fran- 

çois. Tout  le  début  manque  (s.  d.).  —  7.  Extrait  en 
forme  dudit  testament  (Il  mars  1513  v.  s.).— 8. 

Règlement  du  prix  de  vente  de  la  seigneurie 

d'Éguilles,  vente  faite  par  Phihppe  de  Slainville, 
en  son  nom  et  au  nom  de  Louis  de  Stainville,  séné- 

chal de  Barrois,  et  d'Antoine,  ses  frères,  fils  de  Phi- 
libert et  d'Isabeau  Spinola,  à  noble  François  May- 

ault,  de  Valence,  moyennant  6.000  écus  d'or  au 
soleil.  La  vente  avait  été  passée  à  Aix-en-Provence, 
le  16 janvier  1505  v.  s.,  parles  notaires  Borrilli 
oncle  et  neveu.  Le  25  janvier  suivant,  les  vendeurs 

déclarent  que,  nonobstant  leur  déclaration  d'avoir 
reçu  de  Mahault  le  prix  total  de  6.(X)<)  écus  d'or,  ils 
n'ont  reçu  de  lui  que  3.000  écus  d'or.  Mahault  pro- 

met de  leur  payer  le  reste  à  Lyon,  en  l'hôtel  de 
Jean  Bellion,  marchand,  demeurant  près  l'église 
Saint-Paul,  du  15  février  prochain  en  un  an, 
moyennant  la  ratification  des  frères  de  Philippe 

en  bonne  forme.  L'acte  est  passé  en  Avignon,  chez 
Mayault.  Il  a  été  revêtu  postérieurement  des  ratifi- 

cations nécessaires.  —  9.  Lettres  patentes  de  Fran- 

çois l"'  octroyant  à  François  de  Gênas,  docteur  en 
l'un  et  l'autre  droit,  l'office  de  conseiller  au  parle- 

ment de  Provence,  tenu  par  Antoine  de  Albis  et 
vacant  par  sa  résignation  au  profit  de  François,  et 
au  survivant  des  deux,  pour  ledit  office  exercer 

par  de  Albis  et  de  Gênas,  l'un  en  l'absence  de  l'au- 
tre el  par  le  survivant  d'eux  deux  (Lyon,  20  octobre 

1537).  Sceau  royal,  —  10.  Lettres  du  roi,  comte  de 
Provence,  aux  gens  du  parlement  de  Provence, 
données  à  la  prière  de  François  de  Gênas.  Antoine 
de  Albis  est  décédé.  Le  roi  leur  mande  de  recevoir 

François  en  son  office  de  conseiller  (Paris,  14  mars 

1538  V.  s.).  Le  sceau  manque.  —  11.  Extrait  en  for- 
me du  testament  de  François  de  Gênas,  seigneur 

d'Éguilles,  citoyen  et  habitant  d'Avignon,  et  parfois 
de  Valence  (17  septembre  1555).  L'acte  est  passé  au 
couvent  des  Carmes  d'Avignon,  en  la  grande  cham- 

bre appelée  des  hôtes,  en  présence  des  religieux 

François  Rostain,  prieur,  Antoine  Goyet,  sous- 
prieur,  Marc  Albert,  sacristain,  Pierre  Baturel, 

clavaire.  Le  notaire  est  Jean  Roque.  L'extrait  est 
signé  par  Claude  d'Albenas,  capitaine  viguier  en  la 
cour  royale  ordinaire  de  Nimes,  le  26  mars  1661. 
Traces  du  sceau  de  la  cour,  —  12.  Extrait  tiré  de 

{"Histoire  de  Provence  de  César  Nostradamus,  et 
concernant  François  de  Gênas  et  ses  frères.  —  13. 
Extrait  tiré  de  Y  Histoire  de  Provence  de  Pitton, 

concernant  François  de  Gênas,  seigneur  d'Éguilles, 
l'un  des  principaux  religionnaires  de  Provence, 
mort  à  Nimes  en  1587.  Il  était  entré  au  parlement 

d'Aix  en  1543.  Tumulte  causé  par  les  bouchers 
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d'Aix  à  l'occasion  du  jardin  el  du  pin  magnifique 
de  François,    abri    du    culte    protestant.  —    li. 
Grosse    du   testament  de  Françoise  de    «  May- 

aud  »,  dame  d'Eguilles,  veuve    de    François   de 
Gênas  (Avignon,  5  mars  ISGSi.  François  de  Gai- 
liens,  seigneur  des  Issarls,  est  témoin.  Le  notaire 

est  Esprit  Amphos.  -  t5.  Lettres  patentes  d'Henri 
m  octroyant  à  François  do  Gênas,  sieur  d'Eguil- 

les,   l'un    des    quatre  offices    de    conseillers  au 
parlement    de  Provence    et    chambre   de   l'Édil 
(Paris.  !i  mai  1580).  Signé  :   «  Henry  ».   Le  sceau 

manque.   —   16.  E.xploit  d'assignation  donné  par 
Claude  Reboul,  sergent  royal  de  Tarascon,  à  la 
requête  de  François  de  Gênas,  à  Henri  de  Gênas, 

sieur  do  Cheyssan,  citoyen  d'Avignon,  pour  compa- 
roir par-devant   le    lieutenant   général   au  siège 

d'Aix.  Le  sergent  affiche  une  copie  de  l'exploit  au 
«  pail  »  (1)  du  port  de  Châtcauronard  sur  la  Durance, 
du  côté  de  Provence,  suivant  la  coutume,  attendu 

le  refus  des  officiers  d'Avignon.  Il  fait  ensuite  com- 
mandement à  Pierre  Chabert  de  la  Grilhe,  ponla- 

nier  du  port,  de  faire  tenir  ladite  copie  à  M.  de 
Cheyssan  f2novembre  1582)   —  17.  Ordonnance  de 

surseoir  à  l'exécution  des  lettres  royaux  émanées 
de  la  cour  de  la  chancellerie  d'Aix,  impélrées  par 
François  contre  Henri  de  Gênas.  L'ordonnance  est 
du  juge  ordinaire  de  la  cour  temporelle  d'Avignon 
(12  novembre  1582).  —  18.   Lettres  royaux  datées 

d'Aix,  15  octobre  1582,  à  l'occasion  du  procès  de 
François  de  Gênas  contre  son  frère  Henri.  Elles 
enjoignent  au  sénéchal  de  Provence  de  recevoir 
François  à  poursuivre  son  procès,  malgré  le  laps 
de  temps,  écoulé,  par  suite  des  troubles,  de  la  con- 

tagion ou  d'accords.  —  19.  Extrait  en  forme  du  tes- 
tament de  François  de  Gênas,  seigneur  d'Eguilles, 

ci-devant  conseiller   au  parlement  d'Aix,  fils  de 
Françoiset  de  Françoise  de  Mayault  (Nimes,  2  juin 

1587).  L'acte  est  passé  chez  l'avocat  Jean  Bosquier, 
dans  la  chambre  contiguë  à  la  salle  où  demeure 

M.  d'Eguilles.  Damien  Baussan,  de  Saint-Cannat, 
ministre  de  la  parole  de  Dieu,  résidant  à  Nimes, 
est  témoin.    Le  notaire  est  Crozet.  Collation  de 

Cabanemagre  en    1650,  avec   signature   de  Jean 

d'Albenas,  viguier  de  Nimes.  Traces  de  son  sceau. 
—  20.  Extrait  en  forme  du  testament  d'Henri  de 

Gênas,  sieur  de  Cheyssan,  citoyen  d'Avignon  (23 
juillet  1589).  L'acte  est  passé  dans  la  chambre  du 
testateur,  donnant  sur  la  rue  des  Ormes.  Firrain 

(I)  Pal,  poteau. 

Girard,  religieux  du  couvent  des  Augustins,  Phi- 
lippe de  Guilhen,  docteur  en  médecine,  sont  témoins. 

Le  notaire  est  François  Magnali,  greffier  es  cours 

spirituelle  el  temporelle  d'Avignon.  —  21.  Extrait 
en  forme  du  testament  de  Françoise  de  Claretz, 

veuve  d'Henri  de  Gênas,  sieur  de  Cheyssan  (Avi- 
gnon, 12  juillet  1590).  Le  notaire  est  François 

Magnali. 

E.  1241.  (Portefeuille.)  —    9   pièces,  parchemin  ;  50  pièces, 

papier  ;  6  sceaux. 

1617-1792.  —  Fonds  de  Cabrières.  —  Les  Gênas 
de  Beauvoisin.  —  Troisième  volume  des  Gênas.  — 
A  oant  les  documents  est  une  liste  dts  pièces. 
1.  Analyse  du  testament  olographe  de  Melchior  de 
Gênas,  souscrit  par  Jean  Dumas,  notaire  de  Cas- 

tres, le  30  août  1617.  —  2.  Extrait  en  forme  des 
registres  du  présidial  de  Nimes,  portanl?jugement 
du  23  janvier  1618,  rendu  entre  noble  Melchior  do 
Gênas,  sieur  de  Beauvoisin,  demandeur  en  féodale, 

et  Jacques  Finor,  défondeur.  —  3.  Extrait  en  forme 
du  testament  de  François  de  Gênas,  seigneur  do 
Beauvoisin,  fait  au  château  de  Beauvoisin,  dans  la 

salle  basse  où  gît  testateur  malade.  Salamon  Cebel- 

lier,  ministre  de  l'église  réformée  de  Vauverl  ;  Jac- 
ques Soubeyran,  médecin  ordinaire  du  roi,  Fran- 
çois de  Gênas,  seigneur  de  Puechredon  (1),  Jac- 
ques Olivier,  praticien  de  Nimes,  Isaac  Vallat,  chi- 

rurgien de  Vauverl,  François  Tinelly,  greffier  de 

Beauvoisin,  Jacques  Robert,  apothicaire  d'Aigues- 
Morles,  sont  témoins.  Le  notaire  est  Jean  Bringuier, 
de  Vauverl  '23  mai  1629).  —  4.  Extrait  en  forme  de 
la  publication  du  testament  de  Pierre  de  Gênas, 

sieur  d'Eguilles  el  de  Beauvoisin,  faite  au  cours 
d'une  instance  pendante  au  sénéchal  entre  Jean  de 
Gênas,  seigneur  de  Beauvoisin,  demandeur  en 

ouverture  dudit  testament,  d'une  part;  Louis  de 
Gênas,  sieur  de  Puyredon,  oncle  ;  Claire,  Gabrielio 
et  Blanche  de  Gênas,  sœurs  ;  Anne  do  Villages, 

veuve  do  <  Mathanel  »  Chabaud,  assignés  el  défen- 

deurs, d'autre  part.  Le  testament  reproduit  est  daté 
du  29  août  1629.  Il  mentionne  la  contagion  qui  règne 

dans  le  pays.  11  est  fait  dans  le  château  de  Gênérac. 

Le  testateur  l'a  fait  écrire  par  François  Ménard, 
avocat  au  présidial.  Gérard  de  Fabry,  doyen  de  la 

(1)  Uu  Puyredon. 
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collégiale  de  Saint-Gilles,  est  un  des  témoins.  Le 
notaire  est  Jean  Bruguier,  de  Vauvert.  La  publica- 

tion a  lieu  à  Caissargues,  à  cause  de  la  contagion, 

le  30  janvier  1630.   L'extrait  est  signé  par  M.  de 
Rochemore,  lieutenant  général  du  sénéchal,  et  l'ori- 

ginal était  scellé  du  sceau  royal  de  la  sénéchaus- 
sée. —  5.  Quittance  de  lods  faite  par  M.  de  Calvis- 

son  à  M.  de  Beauvoisin,  pour  l'acquisition  que  son 
frère  François  de  Gênas  avait  faite  du  président  de 

Rochemore  comme  relevant  de  sa  directe,  ensem- 
ble toute  la  juridiction  de  Beauvoisin  (Marsillargues, 

3  juin  1G30).  —  6.  Première  partie  du  journal  de 
Jean  de  Gênas,  seigneur  de  Beauvoisin.  Recom- 

mandations morales  à  ses  enfants.  En  1632,  Jean 

dépense  35.000  1.  à  la  reconstruction  du  château  de 
Beauvoisin.  Ses  créances  sur  la  communauté  de 

Saint-Gilles  el  M.  de  La  Barben.  En  1631,  il  épouse 
Rose  de  Favier,  fille  de  Jacob,  conseiller  au  prési- 
dial,  avec  13  0001.  de  dot.  Le  8  février  1633,  il 

obtient  de  la  chambre  de  l'ÉdiL  de  Castres  un  arrêt 
contre  les  habitants  de  Beauvoisin.  —  7.  Seconde 
partie  dudit  journal.  Mémoire  pour  la  seigneurie  de 

Beauvoisin  et  d'autres  affaires  de  la  succession  de 
Louise  de  Villages,  mère  de  Jean.  —  Le  20  août 

1G51,  sermon  prêché  par  M.  d'Arvieu,  ministre  de 
Nimes,  à  Générac,  chez  le  capitaine  Mourgues,  par 
décission  de  Messieurs  du  consistoire  de  Nimes. 

«  Dieu,  par  sa  grâce,  veuille  entièrement  rétablir 

celte  pauvre  église  el  la  combler  de  ses  bénédic- 
tions. '>.  —  Naissances   des  enfants  de  Jean.  — 

Mariage  de  son  fils  Jacob  avec  Suzanne  de  Noga- 
rède.  fille  de  Louis,  baron  de  Durfort,  le  7  septem- 

bre 1655.  —  Naissances  des  petits-enfants  de  Jean. 
La  dernière  inscrite  est  de  1661.—  8.  Contrat  de 
mariage  (extrait  en  forme)  entre  Scipion  de  Blacas, 
fils  d'André  el  de  Blanche  de  Ponlevès,  dame  de 
Redortier,  el  Marguerite  de  Gênas  de  Beauvoisin, 

fille  de  Melchior  et  de  Louise  de  Villages.  L'acte 
est  passé  à  Marseille  chez  les  nouveaux  mariés. 

François-Pierre  de  Tornier,  chevaher  de  Saint-Jean 
de  Jérusalem,  lieutenant  sur  la  galère  réale,  et 

Antoine  Ripert,  docteur  en  médecine,  sont  témoins. 
Au  bas,  altestation  de  la  signature  du  notaire  qui  a 

fait  l'extrait,  par  Léon  de  Valbelle,  lieutenant  géné- 
ral civil  el  criminel  en  l'amirauté  de  Marseille. 

Sceau  royal  avec  la  légende:  Sigillum  curie  régie 

prefecli  maris  orientis  '10  mars  1634).  L'attestation 
de  signature  est  du  16  mars  1660.  —  9.  Contrat  de 
mariage  entre  Jacob  de  Favier,  conseiller  el  garde- 

sceau  au  présidial,  el  Marie  de  Rossel.  L"acle  est 

passé  à  Nimes  chez  M.  de  Vie.  Céphas  de  Favier, 
sieur  de  Veslric,  Gabriel  Froment,  chanoine  infir- 

mier de  la  cathédrale  d'Uzès  ;  Jean  Deyrolle  de 
Courbessac,  premier  consul  d'Alais,  sont  témoins. 
Le  notaire  est  Paul  Arnaud,  qui  délivre  la  grosse 

(1"  mai  1635).  Mention  de  l'insinuation  au  sénéchal 
signée  de    M.   de    Rochemore    (25    mai).   —  10. 
Appointement   de  M.  Descorbiac,  conseiller  à  la 

chambre  de  l'ÉdiL  de  Castres,  pour  Jean  de  Gênas, 
sieur  de  Beauvoisin,  contre  Pierre  Roure  (5  mai 

1636).  —  11.  Extrait  des  registres  de  la  chambre  de 

l'Édit  de  Castres,  contenant  requête  de  décret  sur 
les  biens  de]la  succession  de  Claude  Blisson,  situés 

à  Vauvert  (17  mars  1636).  — 12.  Inventaire  des  litres 
de  noblesse  baillés  par  Jean  de  Gênas,  seigneur  de 

Beauvoisin  el  Éguilles,  devant  les   commissaires 

royaux  pour  la  taxe  et  liquidation  des  droits  de  con- 
firmation des  francs-fiefs  de  Languedoc  (16  janvier 

1642).—  13.  Copie  en  forme  du  testament  de  Jean  de 
Laval,  seigneur  du  Sault,  fils  émancipé  de  Nicolas 

et  de  Pierre  de  Nogaret  (16  décembre  1648).  —  14. 
Codicille  (extrait  en  forme)  de  Blanche  de  Gênas  de 

Beauvoisin,    femme    de    Jean    d'Albenas,  ancien 
viguier  de  Nimes.  L'acte  est  passé  à  Aimargues, 
chez  la  testatrice.  Le  notaire  est  Simon  Peyronnet 

(7  décembre  1660j.  —  15.  Remission  d'héritage  pour 

Jacob  de  Gênas,  seigneur  de  Beauvoisin.  Il  s'agit 
de  l'héritage  de  Jacob  de  Favier,  conseiller  au  pré- 

sidial Jean  de  Gênas  et  sa  femme  Rose  de  Favier 
le  remettent,  suivant  la  volonté  du  défunt,  à  leur 
fils  émancipé  Jacob   (Château  de  Beauvoisin,  15 
décembre  1660).  Extrait  en  forme  fait  par  le  notaire 

Jacques  Bonnaud,  le  1"  août  1766,  des  minutes  de 
Jacques  Marignan,  avec  alleslalion  de  la  signature 
de  Bonnaud  par  le  juge  mage  Reinaud.  Sceau  de  la 
sénéchaussée  de  Nimes.  —  16.  Conclusions  du  pro- 

cureur du  roi  en  faveur  de  la  noblesse  de  Jean  de 

Gênas  et  de  son  exemption  du  droit  de  francs  fiefs 

(Montpellier,   20  décembre   1658).  —  17.  Dire  de 
Jean  de  Gênas,  sieur  de  Beauvoisin,  assigné  pour 

la  vérification  de  sa  noblesse  devant  les  intendants 

de  Languedoc  (s.  d.).  Il  n'y  a  eu  deux  intendants 

en  Languedoc  que  dans  la  première  moitié  du  XVK* siècle.  —  18.  Inventaire  des  titres  de  noblesse  que 

baille  Jean   de  Gênas    devant  les   commissaires 

royaux  pour  la  taxe  des  droits  de  confirmation  de 
francs  fiefs,    contre    le    traitant    desdils   francs 

fiefs,  assigné  (s.  d.).  —  19.    Copie    d'une  tran- saction entre  Marie  de  Gênas  et  son  frère  Jacob,  au 

sujet  de  la  succession  paternelle  ;Chàleau  de  Beau- 
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Toisin,  2  janvier  1663».  —  20.  Codicille  de  Marie  do 
Gênas  de  Beauvoisin,  habitant  Marseille.  E.xlrail 

en  forme  (2  avril  IfiGl).  —  21.  E.xtrail  en  forme  du 
testament  de  Marie  de  Gênas  do  Beauvoisin  (Mar- 

seille, 7  avril  16G3).  Melchion  Meiflren,  prêtre  béné- 
ficier de  la  cathédrale  de  La  Major,  est  un  des 

témoins.  Le  notaire  est  Juge.  —  22.  Extrait  en 

forme  du  contrai  de  mariage  d'Antoine  Rovérié, 
avocat  au  présidial  deNimes,  avec  Marie  do  Gênas, 
fille  de  Jean  de  Gênas,  seigneur  do  Beauvoisin,  et 

de  Rose  de  Favier  (Château  de  Beauvoisin,  2  jan- 
vier 1GG3).  Jacques  Marignan,  notaire  de  Milhau, 

reçoit  l'acte.  —  23.  Minute  du  testament  do  Jacob 
de  Gênas,  seigneur  de  Beauvoisin,  et  de  sa  femme 
Suzanne  de  Nogarèdo  (Janvier  lG68j.  —  24.  Extrait 
en  forme  du  testament  réciproque  do  Jacob  et  de 

Suzanne,  les  mariés  ci-dessus.  Ils  font  profession 
delaR.  P.  R.  iChàloau  do  Beauvoisin,  24  janvier 
1668).  Gilly  Marchant,  ministre,  est  un  des  témoins. 

Le  notaire  est  Jacques  Marignan.  —  25.  Arrêt  du 
parlement  de  Toulouse  rendu  entre  Claire  do  Beau- 
voisin  de  Gênas,  prenant  fait  et  cause  .pour  Jacob 
de  Gênas,  sieur  de  Beauvoisin,  son  frère,  appelant 

d'un  jugement  des  requêtes  du  palais,  d'une  part, 
et  le  syndic  de  l'hôpital  Saint-Jacques  do  Villcgon- 
don  de  Castres,  appelé  et  défendeur,  d'autre  (8  mai 
1670).—  26.  Extrait  en  forme  d'un  codicille  de  Marie 
de  Gênas  de  Beauvoisin  (Marseille,  10  juillet  1G79. 

—  27.  Contrat  do  mariage  (extrait  en  forme»  de 
Louis  de  Gautier  et  de  Claire  de  Gênas  de  Beauvoi- 

sin. L'acte  est  passé  chez  Jacques  de  Guérie,  ancien 
capiloul  de  Toulouse  (li  janvier  IG7i).  Le  notaire 

est  Dominique  Faure,  à  Toulouse.  —  28.  Lettre  du 
chevaUer  Colberl,  général  des  galères  de  Malle,  à 
M.  de  Gênas.  Avant  son  départ  do  Paris,  il  a  parlé 
à  M.  de  Croissy  du  démêlé  do  M.  de  Gênas  avec 

l'intendant.  Celui-ci  n'a  rien  écrit  contre  M.  de 
Gênas  (Marseille,  13  février  IG82i.  —  29.  Extrait  en 
forme  du  contrat  de  mariage  de  Louis  de  Gênas, 
seigneur  de  Durfort,  baron  de  Saint-Élienne,  fils 
émancipé  de  Jacob  de  Gênas,  seigneur  de  Beauvoi- 

sin, et  de  Suzanne  de  Nogarède  de  Gautier,  dame 

de  Durfort,  Fressac  et  Sainl-Étionne,  d'une  part, 
avec  Olympe  de  Boisson.  Ils  appartiennent  à  l'église 
réformée.  L'acte  est  passé  au  château  do  Beauvoi- 

sin. Louis  de  Baschi,  marquis  d'Aubais  ;  Claude 
d'Albenas,  viguier  royal  de  Nimes,  sont  témoins. 
Le  notaire  est  Robert  Seguin,  à  Générac  (27  mai 
1682).  Attestation  de  signature  par  Reinaud,  juge 
mage,  le  26  août  176G.  Sceau  de  la  sénéchaussée.  — 

30.  Extrait  on  forme  d'une  procuration  donnée,  par 
Jean-Jacques  de  Roynaud,  do  Nimes,  capitaine  au 
régiment  de  Torsay,  au  service  de  la  Hollande,  et 
niaai  de  Marguelite  de  Rozel,  à  Jacob  de  Gênas, 
seigneur  de  Beauvoisin,  pour  autoriser  sa  fommo  à 
transiger  avec  M.  do  Rozel,  beau-frère  de  Roynaud 
fLa  Haye,  20  novembre  1G85).  Le  notaire  est  Samuel 
Favon,  à  La  Haye.  —  31.  Copie,  signée  par  M.  de 
Beauvoisin,  d'une  convention  entre  GabricUe  do 
Gênas  de  Durfort,  flile  do  Jacob  et  de  Suzanne, 
veuve  de  Pierre  de  Roquier,  gontilhommo  on  la 
grande  fauconnerie  du  roi.  et  habitant  le  château 

de  Durfort,  d'une  part,  et  Louis  de  Gênas,  soigneur 
de  Durfort  et  Beauvoisin,  son  frère,  d'autre  (Châ- 

teau de  Durfort,  20  mai  1690j.  ~  32.  Donation  de 
17.000  1.  faite  par  Gubrielle  à  son  frèro  Louis  (Châ- 

teau do  Durfort,  20:mai  1690).  —  33  Ordonnance  du 
maréchal  do  Montrevcl,  commandant  général  en 
Languedoc,  imposant  à  la  communauté  de  Beauvoi- 

sin do  fournir,  pour  la  garde  du  château  seigneu- 
rial, où  il  so  retirera,  dix  hommes  et  un  sergent. 

La  communauté  paiera  quotidiennement  .ô  s.  à  cha- 
que  homme  et  8  s.  au  sergent  :  Nimes,  15  mars  1703). 
Signature  et  cachot  armorié  du  maréchal.  —  34. 
Rémission  (minute  imcomplète)  faite  par  Olympe 
de  Boisson,  veuve  do  Louis  do  Gcnas,  soigneur  do 
Beauvoisin,  Durfort  cl  Fressac,  baron  do  Saint- 
Étionne  do  Valfranccsque  ou  Vallée-Française,  à 

leur  fils  Louis,  mineur  do  25  ans,  de  l'iiêritage 
paternel,  sous  trois  conditions  (0  mars  J712).  —  35. 

Vente  d'immeuble  faite  par  Pierre  Daudet,  do  Vau- 
vcrt,  à  Louis  de  Gênas,  marquis  do  Durfort.  baroa 
do  Vauverl  et  Beauvoisin  iVauvert,  10  août  1718). 
36.  Mémoire  sur  les  aliénations  faites  par  le  mar- 

quis de  Durfort  iXVIII'  siècle).  —  37.  Testament 

d'Isabeau  do  Gênas,  fille  de  Jacob  do  Gênas,  soi- 
gneur de  Beauvoisin,  et  de  Suzanne  de  Nogarède, 

dame  de  Durfort.  Legs  aux  pauvres  de  l'Iiôpital  do 
Vevey,  à  la  bourse  française  des  pauvres  réfugiés 

de  Vevey,  à  sa  servante  Honorée-Blanche  Gui- 
chard,  à  sa  sœur  Gabrielle  do  Gênas,  femme  de 

Philippe  d'Hauteville,  baron  de  Vauvert  ;  à  Suzanne 
de  Vauverl  d'Hauteville,  sa  nièce  ;  à  sa  belle-sœur 
Olympe  de  Beauvoisin.  Son  héritier  universel  est 
son  neveu  Louis  de  Gênas,  seigneur  de  Beauvoisin. 

Gratien  Fatio,  bourgeois  de  Vevey,  Jean-Louis 
Robin,  citoyen  de  Lausanne,  régent  au  collège  de 
Vevey,  sont  témoins,  et  priés  de  tenir  le  testament 
secrel.  Le  notaire  est  de  Palézioux,  dit  Balconnet, 

à  Vevey,  Suisse  (23  décembre  1713).  Homologation 
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du  testament  le  11  mars  1716.  Sceau  du  lieutenant 

baillival  et  châtelain  de  Vevey.  —  38.  Contrat  de 
mariage  entre  Louis  de  Gênas,  seigneur  de  Beau- 
voisin,  baron  de  Durfort  et  Fressac,  fils  de  Louis 

et  d'Olympe  de  Boisson,  d'une  part,  et  Suzanne 
d'Hauleville,  fille  de  Philippe,  baron  de  Vauvert,  et 
de  Gabrielle  de  Gênas  (Château  de  Vauvert,  4  jan- 

vier 1723).  Jean-Louis  de  Jossaud,  seigneur  de  Ves- 
tric,  est  un  des  témoins.  Tempié,  notaire.  Attesta- 

tion de  signature  et  sceau  de  la  sénéchaussée  (26 

août  1766).  —  39.  Procuration  donnée  par  Olympe 
de  Boisson,  veuve  de  Louis  de  Gênas,  baron  de 
Beauvoisin  et  Durfort,  à  François  Tempié,  viguier 
de  Vauvert,  pour  la  représenter  au  contrai  de  vente 
de  la  baronnie  de  Durfort  et  Fressac,  qui  doit  être 

passé  par  Louis  de  Gênas,  son  fils,  marquis  de  Dur- 
fort,  seigneur  de  Vauvert,  au  profit  de  Louis  Sau- 

nier, procureur  général  à  la  cour  des  aides  de  Mont- 
pellier, et  recevoir  20  C)00 1.  pour  Olympe,  en  paie- 

ment des  arrérages  d'une  pension  de  1.500  l  par 
elle  réservée  dans  le  contrat  de  mariage  de  Louis 

avec  Suzanne  d'Hauleville  (Château  de  Vauvert,  19 
décembre  1725).  —  40.  Commission  de  capitaine 

d'une  compagnie  de  nouvelle  levée  dans  le  régi- 
ment d'infanterie  du  prince  de  Pons,  pour  le  capi- 
taine de  Vauvert,  lieutenant  audit  régiment(  Fon- 

tainebleau, 10  novembre  1733;.  —  41.  Vente  de  la 
seigneurie  de  Margueritles  (copie)  passée  par 
Joseph  de  Gévaudan  à  Antoine  Teissier,  secrétaire 

du  roi,  maison  et  couronne  de  France  près  la  chan- 
cellerie de  Montpellier,  moyennant  99.500 1.  (Nimes, 

2  mars  1738i.  François  Tempié,  notaire.  —  42.  Pro- 
messe de  vente,  faite  par  Pierre  de  Gênas  de  Vau- 

vert, capitaine  au  régiment  de  Pons  infanterie,  à 
Lahondès,  conseiller  au  présidial,  et  portant  sur 
une  maison  de  la  calade  du  temple,  estimée 
]3.5(X)  1.  Cet  acte,  sous  seing  privé,  ne  donne,  ni  le 

lieu  de  la  situation  de  l'immeuble,  ni  celui  où  il  est 
passé.  —  43.  Extrait  en  forme  de  l'acte  de  bap- 

tême de  Marie-Gabrielle-Louise  Antoinette,  fille  de 
Pierre  de  Gênas,  baron  de  Vauvert,  et  de  Louise 

Allier  (Vauvert,  9  janvier  1748).  —  44.  Projet  do 
subslitulion,  par  acte  entre  vifs,  de  Louis  de  Gênas, 
marquis  de  Durfort,  en  faveur  des  enfants  de  son 
gendre  Louis  de  Solas,  grand  voyer,  trésorier  de 
France  à  Montpellier,  et  de  feu  Charlotte  de  Gênas, 
au  cas  où  son  fils  Pierre  de  Gênas  décéderait  sans 

enfants  (1749).  —  45.  Enregistrement  des  pactes  de 
mariage  de  Pierre  de  Gênas,  baron  de  Vauvert,  et 
de  Louise  Allier,  sa  femme,  et  du  consentement  de 

Louis  de  Gênas,  père  de  Pierre,  donné  à  ce  mariage. 
Le  notaire  est  Antoine  Tempié  (Vauvert,  11  avril 

1752).  —  46.  Contrat  de  mariage.  Louis-Pierre  de 
Gênas,  baron  de  Vauvert,  fils  émancipé  de  Louis, 
marquis  de  Durfort,  et  sa  femme  Louise  Allier,  . 

d'une  part  ;  Jean-Joseph-Marie- Auguste-Christophe 
Teissier,  seigneur  de  Marguerittes,  Lagarne  et 

Roquecourbe,  et  sa  femme  Marie  Salles,  d'autre 
part,  s'obligent  réciproquement  à  faire  marier  Jean- 
Antoine  Teissier  de  Marguerittes,  fils  unique,  en- 

core pupille,  actuellement  à  Paris  pour  faire  ses 
«  exercices  »  ou  éludes,  avec  Louise-Gabrielle-[ An- 

toinette] de  Gênas,  aussi  pupille,  quand  les  futurs 

conjoints  auront  atteint  l'âge  de  puberté,  ou  au 
plus  lard  dans  cinq  ans.  L'acte  est  passé  à  Nimes, 
dans  l'hôtel  de  M.  de  Marguerittes  (9  février  1756). 
Extrait  en  forme.  Les  notaires  sont  Darlhac  et  Bois-  I 
sier.  —  47.  Minute  de  la  déclaration  de  Pierre  de 
Gênas,  baron  de  Vauvert,  de  ses  possessions  à 

Vauvert,  pour  satisfaire  à  l'édit  de  mai  1749  et  à 
une  ordonnance  de  l'intendant  de  1750  (s.  d.).  — 
48.  Déclaration  du  baron  de  Vauvert  de  ses  posses- 

sions à  Vauvert,  pour  satisfaire  à  la  déclaration 
des  États  [de  Languedoc]  du  9  décembre  1756  et 
aux  instructions  arrêtées  en  conséquence  par  la 

commission  établie  suivant  l'arrêt  du  Conseil  du  20 
novembre,  pour  connaître  de  tout  ce  qui  a  rapport 

à  la  levée  du  prix  de  l'abonnement  des  deux  ving- 
tièmes, faite  par  la  province.  Au  bas,  les  commis- 
saires ordinaires  du  diocèse  de  Nimes  estiment, 

d'après  les  renseignement  pris  sur  les  faits  men- 
tionnés dans  la  déclaration  du  baron  de  Vauvert,  .^a 

que  le  revenu  net  de  ses  fonds  nobles  s'élève  ■ 
annuellement  à  4.000  1.  (2  mai  1759).  Signatures 

de  l'êvêque  de  Nimes,  de  Reinaud,  lieutenant 
général,  d'Alison  et  du  procureur  fiscal,  commis- 

saires. —  49.  Déclaration  de  Louise-Antoinette  de 

Gênas,  fille  de  Louis-Pierre,  baron  de  Vauvert, 

résidant  au  premier  monastère  de  Sainte-Ursule 
de  Nimes,  au  sujet  de  son  mariage  projeté  par  ses 
parents  avec  le  fils  de  M.  de  Marguerittes  (Cf. 

pièce  46).  Elle  ne  peut  vaincre  l'êloignemenl  qu'elle 
a  pour  ce  mariage,  ni  accomplir  une  promesse 

qu'elle  n'a  jamais  faite.  Elle  supplie  respectueuse- 
ment son  père  de  consulter  sa  tendresse  paternelle, 

de  ne  pas  la  contraindre  à  remplir  un  engagement 
nul  par  défaut  de  consentement  des  parties,  et  de 

la  pourvoir  ailleurs.  L'acte  est  passé  dans  l'un  des 
parloirs  du  monastère.  Le  notaire  est  J.-B.  Vidal 
(24  janvier  1760).  Signification  du  25  janvier  au 
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au  père.  —  50.  Sommaire  du  contrat  de  mariage  de 
Jean-Maurice  Reiuaud  avec  Louise  de  Gênas.  Le 
baron  de  Vauvert  donne  à  sa  fille  la  lerro  de  Vau- 
verl.  Réserves.  M.  Reinaud  paiera  à  M.  Teissier 

54.0CH)  1.  L" apport  du  jeune  homme  est  de  211.000  1. 
(•i  février  1760).  —  51.  Donation  entre  vifs  faite  par 
Pierre-Louis  de  Gênas,  baron  de  Vauverl,  à  son 
gendre  Jean-Jacques-Maurice  Reinaud  de  Gênas, 
de  son  droil.  comme  substitué  aux  biens  de  Mel- 

chior  de   Gênas,  de  reprendre  la  seigneurie  de 
Beauvoisin   (Nimes,   13  juillet    17(30).    Extrait   en 

forme.  —  5-2.  Extrait  en  forme  do  l'acte  de  sêpul- 
.  turc  de  Louis  de  Gênas,  marquis  de  Durforl,  ancien 
baron  de  Vauvert  et  seigneur  de  Beauvoisin,  âgé 
de  77  ans  (Vauvert,  7  mai  1767i.  —  53.  Copie  de  la 
convention  entre  le  baron  de  Vauvert  et  son  gen- 

dre Reinaud  de    Gênas,  au  sujet  des  mules  et 

«  attraits  de  ménagerie»  (1)  délaissés  par  M. de  Dur- 
forl à  sa  métairie  de  Blisson  (28  mai  1767).  —  54. 

Extrait  en  forme  de  l'acte  de  sépulture  de  Gabrielle- 
Louise-Marie-Anloinelte  de  Gênas,  épouse  de  Jean- 
Jacques-Maurice  Reinaud  de  Gênas,  âgée  de  32  ans, 
dêcédée  à  Nimes  le  16  février  1779,  et  inhumée  le 

18  dans  le  caveau  seigneurial  de  l'église  de  Vau- 
verl. —  55.  Verbal  d'enregistrement  du  testament 

olographe  d'.Vntoinette  de  Gênas,  baronne  do  Vau- 
verl. Legs  à  ses  filles  Pierre-Madeleine-Sophie  et 

Louise-Henriette.  Son  héritier  universel  est  son  fils 

aîné  Jean-Louis-Augusle  (Nimes,  18  septembre  1778). 

L'enregistrement  a  lieu  le  d  mars  1779,  à  la  requête 
de  M.  Reinaud  de  Gênas.  Le  notaire  est  Charles 

Marignan.  —  .56.  Contrat  de  mariage  entre  Jean- 
René-Marie  de  Solas.  conseiller  à  la  cour  des  aides 
de  Montpellier,  fils  do  Louis  de  Solas,  président, 
trésorier  de  France,  seigneur  de  Grabels,   et  de 

Gabrielle-Charlolle  de  Gênas,  d'une  part  ;  et  Mar- 
guerite de  Gênas  de  Vauverl,  fille  dn  baron  de 

Vauvert,  d'autre  part  (Château  de  Vauvert,  2  juil- 
let 1779).  Copie.  —  .57.  Extrait  en  forme  de  l'acte  de 

sépulture  de  Pierre- Louis  de  Gênas,  baron  de  Vau- 
vert, àgê  de  65  ans  (Vauvert,  21  janvier  1780). — 

58.  Certificat  de  lieutenant  en  second  pour  Jean- 
Louis-Augusle  de  Gênas,  nommé  le  25  juillet  1787, 
en  celle  qualité,  dans  le  régiment  de  llainaut  Infan- 

terie. Signature  du  secrétaire  d'État  au  départe- 
ment de  la  guerre,   Bricnne  il"  mai  1788).  —  59. 

Brevet  de  capitaine  pour  Jean-Louis-Auguste   de 

Gênas,  nommé  dans  le  .50'  régiment  d'infanterie 

(1)  Charrettes,  liarnais,  outils  agricoles,  mobilier  de  ferme. 

(Paris,  6  juillet  1792'.  Signature 

Lajard. 
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Louis.  Grifïe  de 

E.  Mil.  (Porlefeuille.)  —  H  pièces,  parchemin  ;  7(1  pièces, 
papier  ;  d  sceaux . 

1450-1739.  —  Fonds  de  Cabrières.  —  Les  Gênas 
de  Beaidieu  et  de  Puijredon.  —  Quatrième  volume 
des  Gênas.  —  Avant  les  documents  est  une  liste 
des  pièces 

1.  Copie  du  testament  d'Alexandre  de  Gênas,  habi- tant sa  maison  de  Choyssan,  au  mandement  do 

Châteauneuf  d'Isère,  en  Valenlinois(6  octobre  1574). 
—  2.  Requête  adressée  par  Pierre  et  Paul  de  Gênas, 
oncle  et  neveu,  aux  président,  lieutenant  et  conseil- 

lers élus  en  l'éleclion  de  Valence,  contre  les  con- 
suls et  pêréquateurs  de  Valence,  procédant  à  la 

cotisation  de  la  taille  royale,  et  voulant  y  compren- 

dre les  suppliants  pour  leurs  biens  d'avant  1628. 
Signatures  :  Gênas  et  Beaulieu.  Au  pied,  ordon- 

nance de  soit  montré  au  syndic  des  communautés 
villageoises  de  Dauphiné,  signée  du  président.  A 
la  suite,  avis  du  syndic,  favorable  à  la  requête  ; 
avis  favorable  des  consuls  de  Valence,  des  consuls 

du  Bourg-lès-Valence,  et  du  procureur  du  roi  (13-19 
août  1637).  —  3.  Copie  d'un  acte  du  7  décembre 
1450,  par  lequel  François  de  Gênas,  citoyen  de 
Valence,  autorisé  par  son  curateur  Damien  Seytre, 

prévôt  de  l'église  de  Valence  et  archidiacre  d'Aix, 
donne  procuration  générale  à  Jean,  autre  Jean  et 

Antoine  Seytre,  de  Monteil-Adhêmar  ;  Claude  et 
Jean  Poldi  frères,  Jérôme  de  Gênas,  ses  cousins, 
Claude  de  Janta  et  Dominique  Sirot,  notaires  do 

Valence.  L'acle  esl  passé  à  Monteil-Adhêmar,  dans 
la  grande  cour  de  la  maison  des  Seytre.  Le  notaire 

est  €  Antoine  Taquinel.  »  L'expédition  originale  do 
cet  acte  a  été  analysée  plus  haut,  ainsi  que  celles 

des  trois  pièces  suivantes.  —  4.  Copie  d'un  acte  du 
13  juillet  1497,  contenant  le  testament  do  François 
de  Gênas,  fait  à  Valence,  dans  la  maison  des  hoirs 

d'André  Martin  do  Besseis,  chanoine  de  Valence, 
où  habile  Jacques  Bochon,  docteur  ès-droits,  lec- 

teur à  l'université  de  Valence.  Le  notaire  esl  Théo- 

bald  Herbert,  de  Valence.  —  5.  Copie  d'un  acte  du  2 
mai  1475,  oii  François  de  Gênas  reconnaît  à  Antoine 

de  Balsac,  évêque  de  Valence  et  de  Die,  des  censi- 

ves  à  Monteils.  —  6.  Copie  d'un  acte  du  21  novembre 
1528  contenant  le  testament  do  Jean  de   Gênas, 

Gard. SiiiiE   E. 
11. 
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bourgeois  de  Valence.  —  7.  Copie,  intercalée  par 

erreur  dans  l'acte  précédent,  d'un  acte  du  9  décem- 
bre 1450,  passé  à  Crest-Arnaud,  et  dans  lequel  Jean, 

bâtard  d'Armagnac,  seigneur  de  Tournon  et  Gour- 
don,  chambellan  du  dauphin  de  Viennois,  sénéchal 

de  Dauphiné  et  des  comtés  de  Valence  et  de  Die' 
atteste  que  Claude  de  Janta,  procureur  de  François 

de  Gênas,  pubère,  et  avec  l'autorisation  de  son 
curateur  Damien  Seytre,  prévôt  de  Valence  et 

archidiacre  d'Aix,  comme  il  conste  de  lettres  tes- 
timoniales reçues  par  le  notaire  «  Andoche  Tan- 

quet  »,  a  fait,  devant  son  heulenant  général,  recon- 
naissance et  hommage  au  dauphin  pour  des  censi- 

ves  à  Charpey,  Marches  et  Roche  de  Clino  (1).  — 
8.  Copie  d'une  requête  de  Bernard  et  Pierre  de 
Moveri  à  de  Sève,  intendant  de  Dauphiné,  juge  sou- 

verain pour  l'exécution  du  règlement  royal  entre 
les  ordres  du  pays  (26-27  juin  1641).—  9.  Extrait 
d'une  procuration  donnée  par  les  consuls  de  Puy- 
Sainl-Martin  à  un  procureur  au  présidial  de  Valence 
pour  les  représenter  contre  divers  prétendus 

nobles,  à  la  suite  d'une  ordonnance  des  intendants 
de  Dauphiné,  de  Chaze  et  de  Sève,  commissaires 

royaux  pour  la  révision  des  feux  et  l'arrêt  entre 
les  trois  ordres  (16  juillet  1641).  —  10.  Copie  d'une 
déclaration  des  consuls  de  Cléon  d'Audran.  Ils  ont 

fait  appeler  noble  Paul  de  Gênas,  sieur  de  Beau- 

lieu,  pour  obéir  à  l'ordonnance  des  intendants.  En 
nommant  leur  procureur,  ils  ont  déclaré  n'avoir 
aucun  contredit  à  la  qualité  do  noblesse  de  M.  de 

Beaulieu  (s.  d.).  —  11.  Procuration  (copie)  donnée 

par  l'un  des  consuls  de  Cléon  d'Audran  à  un  procu- 
reur de  Valence.  Même  but  que  dans  la  procuration 

précédente  (24  juillet  1G41).  —  12.  Sommation  faite 
par  le  procureur  de  Paul  de  Gênas,  sieur  de  Beau- 
lieu,  aux  consuls  de  Valence,  de  Bourg,  et  de  Châ- 

teau[neuf  d'Isèjre,  de  déclarer  s'ils  prétendent  con- 
tredire sa  qualité  de  noble  (Valence,  21  janvier 

1642).  —  13.  Règlement  entre  les  procureurs  des 
consuls  de  Valence,  Bourg-lès-Valence,  Château- 

[neuf  d'Isè]re,  Puy-Saint-Marlin,  Cléon  d'Audran, 
et  noble  Paul  de  Gênas,  sieur  de  Beaulieu  (s.  d.).— 
14.  Autre  copie  de  la  procuration  des  consuls  de 

Puy-Saint-Martin  donnée  à  un  procureur  de  Valence 
contre  divers  prétendus  nobles  (16  juillet  1641).  — 

iTi.  Extrait  des  registres  du  bureau  de  l'élection  de 
Valentinois,  Diois  et  baronnies  séant  à  Montêlimar, 
portant  une  sentence  maintenant  Paul  de  Gênas, 

sieur  de  Beaulieu,  demandeur,  en  sa  qualité  d'an- 
(1)  Cf.  E.  U39  pour  les  pièces  3  4  7. 

cien  noble,  et  faisant  défense  aux  consuls  de  Cléon 

d'Audran  et  de  Puy-Saint-Martin,  joint  à  eux  le  pro- 
cureur du  roi,  défendeurs,  de  le  comprendre  dans 

les  impositions  des  tailles,  sinon  pour  ses  biens  rotu- 

riers, acquis  après  le  V'  janvier  1628  (5  septembre 
1637).  —  16.  Autre  copie  du  règlement  de  la  pièce 

13.  —  17.  Copie  de  l'ordonnance  des  intendants 
visée  dans  les  pièces  9  et  10.  Très  mauvais  état.  A 

la  suite,  intimation  de  l'ordonnance  aux  hoirs  de 

Biaise  de  Gênas,  sieur  de  Beaulieu.  L'ordonnance 
est  datée  de  Grenoble,  12  avril  [1641].  L'intimation 
est  du  22  mai  suivant.  —  18-20.  Autres  copies  de 
l'ordonnance  des  intendants.  —  21.  Extrait  en  for. 
me  du  contrat  de  mariage  de  Paul  de  Gênas,  sieur 
de  Beaulieu,  fils  de  Biaise  et  de  Marguerite  du 

Sault,  d'une  part,  et  d'Alexandrine  Estezet,  fille  de 
Pierre,  bourgeois  de  Valence,  et  de  Judith  [....]. 

(Valence,  30  juillet  1641).  —  22.  Supplique  de  Pierre 
de  Gênas  au  roi,  pour  obtenir  de  quoi  aider  à  son 
entretien.  Il  est  âgé  de  70  ans,  et  a  dépensé  libre- 

ment son  bien  pour  le  service  des  rois  précédents, 
sous  lesquels  il  commanda  des  compagnies  de  gens 
de  pied  en  divers  régiments.  Il  posséda  même  la 

charge  de  major,  et  d'autres  charges  honorables 
dans  la  cavalerie.  Son  voyage  de  Dauphiné  à  Paris, 

pour  apporter  à  la  défunte  reine  des  avis  impor- 

tants, lui  valut  l'inimitié  d'un  grand  personnage. 
Sur  quoi  la  reine  lui  fit  donner  les  dépêches  qu'il 
désirait,  sans  toutefois  pourvoir  en  rien  en  son 
voyage.  Quand  les  habitants  de  Privas  assiégèrent 
leur  dame  dans  le  château,  le  premier  président  de 

Grenoble,  en  l'absence  des  gouverneur  et  lieute- 
nant pour  le  roi  en  Languedoc,  l'envoya  leur  faire 

poser  les  armes.  Il  y  réussit  le  jour  même  de  son 
arrivée.  Son  embuscade  contre  des  rebelles  traver- 

sant le  Rhône,  la  veille  du  jour  où  le  «■  prince  »  (1) 
vint  assiéger  Soyons.  Affaire  des  mille  livres  de 

rançon  d'un  prisonnier,  accordées,  puis  retirées  à 
de  Gênas  (s.  d.).  —  23.  Mémoire  sur  les  preuves  de 
noblesse  de  Christophe  et  René  de  Gênas,  oncle  et 

neveu  (s.  d.).  —  24.  Copie  d'un  jugement  de  Bazin 
de  Bezons,  intendant  de  Languedoc,  déclarant 

François  de  Gênas,  sieur  de  Puyredon,  et  Jacob  de 
Gênas,  sieur  de  Beauvoisin,  nobles  et  issus  de 

noble  race  (Montpellier,  2  décembre  1668).  —  25. 

Copie  d'un  arrêt  du  parlement  de  Grenoble  ordon- 
nant que  divers  affranchis  contribueront  aux  subsi- 

(1)  Le  duc  de  Montmorency  ie  rendit  devant   Soyons   fin 
avril  16Î9. 
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des  de  Dauphiné,  à  l'oxcoplion  de  François  de 
Gênas  et  d'Alexandre  Seylre  (Grenoble,  22  décem- 

bre 14(>4)  (2).  —  26'   Extrait    d'un   certificat   de 
noblesse,  délivré  par  François  Dugué,  intendant 
de  Lyonnais,    Forez,  Beaujolais  et  Dauphiné,  à 

René  de  Gênas  ("Vienne,  22    aoiît  1668).  —    27. 
Requête  de  Pierre  de  Gênas  à  l'intendant  de  Dau- 

phiné, pour  faire  entrer  à  Valence  le  vin  de  ses 

vignes  de    Vivarais  (s.  d.).  —  28.   Minute  d'une 
requête  do  René  de  Gênas,  sieur  do  Beaulieu,  lieu- 

tenant d'une  compagnie  do  cavalerie  au  Régiment 
Royal,  au  parlement,  dans  le  même  but  (,s.  d.).  — 
29.  Certificat   de    noblesse  délivré   par  François 
Dugué,  intendant  do  Dauphiné,  à  Madeleine  Lobon, 
veuve  et  héritière  de  Pierre  de  Gênas  (Vienne,  4 
septembre  1668;.  —  30.  Certificat  de  noblesse  déli- 

vré par   l'intendant  de   Dauphiné  à  Cristophe  et 
René  de    Gênas  oncle    et  neveu  (Vienne  4  sep- 

tembre   l()()8).   —    31.  Brevet    de    lieutenant    au 
gouvernement  de  Valence,  donné  à  M.  de  Gênas, 

ci-devant  lieutenant  au  régiment  du  Roi-Cavalerie, 

par  Louis-  XIV.  dauphin  de  Viennois,  comte  de 
Valentinois  et  Diois  (Versailles,  7  novembre  1677). 
Grand  sceau  du  roi  dauphin  en  cire  rouge,  sur  sim- 

ple queue,  et  d'une  très  belle  conservatioiï.  Le  roi 
est  à  cheval  passant  à  droite,  casqué  et  revêtu 

d'une  armure  complète.  Il  lient  une  épée  et  un  bou- 
clier écartelé  de  France  cl  de  Dauphiné.  La  housse 

du  cheval,  est  deux  fois  décorée  du  même  blason. 

Légende  :  Sigillum  Ludovici,  [Dei  gî-atià]  Franco- 
rum  régis   [et  delphini  Vie]nnensis.  1653.  Contre- 
scel  écartelé  de  France  et  de  Dauphiné.  —  32. 
Ordonnance  de  Camille  Dautun  de  La  Tivollière, 
comte  de  Tallard,  lieutenant  général  pour  le  roi  en 
Dauphiné,  enjoignant  aux  consuls  de  Valence  de 
rendre  les  honneurs  accoutumés  à  M.  de  Gênas, 
lieutenant  de  roi  de  Valence  (visite  en  chaperon). 
Les  autres  corps  de  la  ville  lui  rendront  aussi  les 
honneurs  habituels,  et  M.   de  Gênas  pourra  faire 
prendre  les  armes  aux  bourgeois  à  sa  réception. 
Le  major  le  reconnaîtra  en  sa  qualité.  Les  consuls 

lui  paieront  son  logement  comme  à  ses  prédéces- 
seurs (Grenoble,  14  mars  1678).  Sceau  de  M.  de 

Tallard.  —  33.  Mémoire  sur  les  démêlés  de  M.  de 
Gênas  avec  les  membres  de  la  sénéchaussée   et 

du  présidial  au  sujet  des  droits  honorifiques  de  sa 

charge  (préséances)  (s.  d.).  —  34.  Copie  d'un  arrêt 

du  Conseil  d'État,  du  7  mars  1647,  portant  règle- 
jnent  entre  l'évêque  de  Valence  et  les  officiers  de 

(î)  Cf.  E.  1?39. 

la  sénéchaussée,  présidial    et     maréchaussée  de 
Valence  pour  l'exercice  de  leurs  offices.  —  3.5. 
Minute  d'un  mémoire  pour  M.  de  Gênas,  lieutenant 
de  roi  de  Valence,  contre  le  présidial  de  la  ville 
(s.  d.).  36-37.  Extrait  des  registres  du  Conseil  privé 
et  du  Conseil  d'Étal,  et  intimation  d'un  arrêt  du 
Conseil  d'État  du  IG  septembre  1678,  obtenu  par René  de  Gênas,  sieur  do  Beaulieu,  lieutenant  de 
roi  de  Valence,  contre  le  présidial  de  Valence,  au 
sujet  de  ses  droits  honorifiques  et  préséances  (30 
décembre  1678).  —  38.  Minute  de  mémoire  de  M.  de 
Gênas  pour  avoir  avis  (s.  d.).  —  39.  Extrait  d'une 
ordonnance  royale  datée  de  Versailles,  1 1  février 
1692,  et   réglant  la  préséance  du  gouverneur,  du 
présidial  et  des  consuls  de  Valence  aux  feux  de 

joie.  —  40.  Copie  de  la  notification  aux  consuls  de 
Valence  d'avoir  à  faire  faire  un  feu  de  joie  pour  la 
prise  de  Gand,  avec  lo  détail  de  leurs  devoirs  à 

rendre  à  M.  do  Gênas  (8  avril  1678).  —  41.  Arrêt  du 

Conseil  d'Étal  ordonnant  que  M.  de  Gênas  et  ses 
successeurs  en  la  charge  de  lieulenant  de  roi  au 
gouvernement  de  Valence  jouiront  des  mêmes  hon- 

neurs el  prérogatives  que  les  lieutenants  de  roi  de 

Bourg,  Angers  et  Saumur  (Fontainebleau,  16  sep- 
tembre 1678).  Signature  :  Tellier.  —  42.  Lettres 

exécutoires  du  roi  dauphin  à  Lesdiguières,  gouver- 

neur de  Duaphiné.  Elles  concernent  l'arrêt  précé- 
dent (16  septem.bre).  Grand  sceau  rouge.  —  43. 

Lettre  de  Louvois  aux  officiers  du  présidial  de 
Valence.  Le  roi  est  mécontent  de  leur  opposition  à 

l'exécution  de  l'arrêt  du  Conseil  du  16  septembre 
1678.  Louvois  leur  conseille  de  prévenir  des  mesu- 

res fâcheuses  pour  eux  en  se  soumettant  (Sainl- 
Germain-en-Laye,  6  février  1679).  —  44.  Arrêt  du 

Conseil  d'État  prorogeant  encore  pour  trois  années 
l'évocation  accordée  à  M.  do  Gênas,  par  l'arrêt  du 
3  avril  1682,  de  tous  ses  procès  et  différends,  et  les 
renvoyant  au  parlement  de  Grenoble  (Versailles, 

14  juin   168.")j.   Signature  :   Colberl.  —  4.").   Lettres 
exécutoires  du  précédent  arrêt  di  juini.  Grand 

sceau  rouge.  —  46.  Lettres  exécutoires  do  l'arrêt 
du  Conseil  qui  suit  (Marly,  l"  mai  1690).  Grand 

sceau  rouge.  —  47.  Arrêt  du  Conseil  d'État  évoquant 
de  nouveau  à  soi,  pour  trois  années  seulement,  les 
procès  de  Gênas  el  les  renvoyant  au  parlement  do 

Grenoble  (Marly,  1"  mai).—  48.  Lotlrc  do  M.  do  Gê- 
nas à  son  cousin  [de  Gênas  de  Puyredon,  à  Nimes|. 

Difficulté  d'avoir  des  nouvelles  de  M'"»  de  La  Mey- 
nerie,  qui  habite  les  montagnes  d'Auvergno  et  avec 
qui  on  n'a  commerce  que  par  des  messagers  exprès. 
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Menlion  de  son  cousin  de  Beauvoisin.  On  lourmenle 

si  fort  par  des  laxes  la  noblesse  non  prouvée  depuis 

1600,  que  tous  les  nobles  de  Valence  y  sont  com- 
pris, sauf  M.  de  Gênas  el  trois  ou  quatre  autres.  On 

ne  parle  que  de  cela  dans  toutes  les  compagnies,  el 

on  le  trouve  bien  heureux  d'être  d'une  famille 

aussi  ancienne  et  aussi  illustre  qu'est  la  leur. 
Comme  il  faut  les  testaments  et  les  mariages,  pour 
justifier  de  sa  filiation,  il  demande  à  son  cousin 

des  copies  de  divers  actes  des  XV»  et  XVI"  siècles 
(Valence,  26  janvier  1698).  —  49.  Réponse  de  M.  de 

Gênas  [de  Puyredon].  La  maladie  l'a  empêché  de 
répondre  plus  tôt  à  son  cousin  de  Valence.  Il  lui 

annonce  des  copies  d'actes.  Menlion  de  leur  cousin 
de  Gênas,  prieur  de  Charpey,  et  d'une  lettre  origi- 

nale de  Louis  XI  à  François  de  Gênas  au  sujet  de 

Saint-François  de  Paule.  Le  roi  lui  demandait  des 
citrons  et  des  poires  muscadelles  pour  le  saint 
homme,  qui  ne  mange  ni  chair  ni  poisson.  On  fit 
venir  ces  fruits  du  fond  de  la  Calabre.  M.  de  Puy- 

redon, qui  avait  communiqué  cette  lettre  au  prieur, 

n'a  jamais  pu  la  ravoir.  Le  prieur  disait  l'avoir  bail- 
lée aux  Minimes  de  Valence.  M.  de  Beaulieu  est 

prié  de  s'occuper  de  la  rentrée  du  document  dans 
la  famille  (Nimes,  26  juillet  1698).  —  50.  Lettre  de 
René  de  Gênas,  lieutenant  de  roi,  à  son  cousin 

Louis  de  Gênas,  marquis  de  Durfort.  Il  a  testé,  ins- 
tituant héritier  son  neveu  à  la  mode  de  Bretagne, 

de  Gênas  de  Crest,  avec  subslilulion  du  fils  Pierre' 
de  son  cousin  Louis  de  Gênas,  Pierre,  baron  de 

Vauvert,  qui  «  tombera  sûrement  entre  les  mains  » 
de  son  correspondant,  en  raison  du  grand  âge  du  tes- 

tateur (92  ansj.  De  Gênas  de  Cresl  ne  voulant  abso- 
lument pas  se  marier,  la  maison  des  Gênas  finira, 

si  M.  de  Gênas  ne  la  fait  perpétuer  par  un  prompt 

mariage  de  son  fils.  Le  testateur  a  fait  un  inven- 
taire de  ses  meubles  de  Valence  et  du  château  de 

Gênas,  où  il  a  huit  chambres  meublées  et  un 

grand  nombre  de  médailles  el  de  livres  de  prix.  Des 
vapeurs  le  fatiguent  et  ne  lui  permettent  pas 

d'écrire  plus  longuement.  Il  le  prie  d'assurer  la 
comtesse  de  La  Fare-Alais,  son  adorable  et  si 
mêrilante  sœur,  qui  demeure  à  Beauvoisin,  de  ses 

respects  (Gênas,  23  août  1739).  —  51.  Lettre  du 
maréchal  de  Midavy  à  M.  de  Gênas,  commandant 

pour  le  roi  à  Valence.  Il  le  remercie  de  la  part  qu'il 
pr'end  à  la  dignité  dont  le  roi  vient  de  l'honorer 
(Grenoble,  15  février  1724).  Cachet  armorié.  —  52. 
Extrait  en  forme  du  testament  de  René  de  Gênas, 
lieutenant  de  roi  do  Valence.  Son  héritier  universel 

est  Christophe  de  Gênas,  fils  de  Jean,  son  neveu  à 
la  mode  de  Bretagne,  avec  substitution  de  Pierre 
de  Gênas,  baron  de  Vauvert,  fils  de  Louis  de  Gênas, 

seigneur  de  Durfort  et  de  Beauvoisin  (Valence,  1'' 
mai  1739).  —  53.  Commission  donnée  par  Louis  XIII 
à  M.  de  Gênas  pour  lever  une  des  dix  compagnies 
de  cent  hommes  devant  former  le  régiment  de  gens 
de  guerre  à  pied  français  dont  le  comte  de  Tournon 
aura  la  charge  et  conduite.  M.  de  Gênas  les  con- 

duira et  exploitera  sous  rautorité  du  duc  d'Épernon 
(Mèze,  12  aoiit  1622).  Signé  :  Louis.  Le  grand  sceau 
manque.  —  54.  Extrait  en  forme  du  testament  de 
Louis  de  Gênas,  seigneur  de  Puyredon,  fils  de 

François,  seigneur  d'Éguilles,  conseiller  au  parle- 
ment de  Provence,  el  de  Claire  de  Radulfe.  Il 

appartient  à  la  R.  P.  R.  Legs  à  ses  filles  Suzanne, 
Anne  et  Claire,  à  sa  femme  Marie  de  Pavée.  Son 
héritier  universel  est  son  fils  François  (Nimes,  16 

septembre  1626).  Le  notaire  est  Jean  Cabanemagre. 

—  55.  Copie  du  testament  de  Marie  de  Pavée,  veuve 
de  Louis  de  Gênas,  seigneur  de  Puyredon.  Son 
héritier  universel  est  son  fils  François,  seigneur 

de  Puyredon,  contrôleur  général  du  taillon  en  Lan- 

guedoc. Elle  appartient  à  la  l'eligion  réformée. 
Jean  de  Gênas,  seigneur  de  Beauvoisin,  est  témoin 

(Nimes,  13  février  1636).  —  56.  Contrat  de  mariage 
entre  François  de  Gênas,  sieur  de  Puyredon,  con- 

trôleur général  du  taillon  en  la  généralité  de  Mont- 
pellier, et  Gervaise  de  Rey,  fille  de  feu  Salomon 

Rey,  conseiller  et  correcteur  à  la  cour  des  aides 
de  Montpellier.  François  est  assisté  de  Jean  de 

Gênas  de  Beauvoisin,  de  Jean  d'Albenas,  viguier 
de  Nimes,  et  de  Guillaume  d'Engarran.  Gervaise 
est  assistée  de  son  frère  Jean,  conseiller  el  correc- 

teur à  la  cour  des  aides,  el  de  Philippe  de  Moynier, 
baron  de  Fourques.  Les  futurs  époux  appartiennent 

à  la  R.  P.  R.  (Montpellier,  12  mars  1642).  —  57. 
Délibération  des  gentilshommes  de  la  R.  P.  R.  de 
Nimes  au  sujet  de  leurs  bancs  du  Grand  Temple, 

qu'on  a,  sans  leur  consentement,  et  en  les  rendant 
très  incommodes,  rétrécis  el  reculés.  Ils  décident 

d'obtenir,  par  toutes  les  voies  de  droit,  le  rétablis- 
sement de  l'ordre  de  choses  primitif.  La  première 

des  vingt-huit  signatures  du  document  est  celle  de 
M.  de  Gênas  (8  novembre  1659).  —  58.  Requête 
(minute)  adressée  par  François  de  Gênas,  sieur  de 

Puyredon,  au  prince  de  Conti,  gouverneur  et  lieu- 
tenant général  pour  le  roi  en  Languedoc.  Par  son 

ordonnance  du  20  février  1660,  le  prince  a  permis 

aux  gentilshommes  de  nom  et  d'armes  de  porter 
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l'épée  en  lous  lieux,  et  des  pistolets  d'arcoii  quand 
ils  vont  à  la  campagne,,  à  condition  de  jusliOer  de 
leur  qualité.  François  expose  les  litres  des  Gênas 
et  en  demande  la  vérification  (s.  d.i.  —  59.  Copie 

d'un  codicille  de  Claire  de  Gênas  do  Puyredon, 

femme  d'Henri  de  Monlolieu,  coseigneur  de  Cavei- 
rac,  habitant  Mus  (30  novembre  1071 1.  — 1>0.  Secon- 

de production  de  François  de  Gênas,  soigneur  de 

Puyredon,  et  de  Jacob  de  Gênas,  seigneur  do  Beau- 
voisin,  remise  devant  M.  do  Bezons,  intendant  de 
Languedoc,  chargé  par  le  roi  de  la  vérification  des 
titres  de  noblesse  de  la  province  (s.  d.).  —  C>\. 

Extrait  en  forme  de  l'enquête  faite  par  Jean  de  Poi- 
tiers, évêque  et  comte  de  Valence  et  fle  Die,  sur  la 

noblesse  de  Françoig  de  Gênas.  Sur  une  requête 

sans  date  de  François,  l'évêque  charge  Gaufrid  de 
Monlcanut,  professeur  de  décrets,  doyen  et  comte 

de  Lyon,  avec  Guichard  Baslier,  doc.leur  ès-lois, 

de  l'enquête  demandée  (17  mars  lUOv.  s.).  Celle 
commission  est  scellée  du  sceau  rond  de  l'évêque. 
L'enquête  close  et  scellée  sur  parchemin  est  remise 

par  Montcahut,  l'un  des  commissaires,  en  l'absence 
de  l'autre,  à  Jean  Perrin,  du  diocèse  de  Poitiers, 
chanoine  de  Valence,  notaire  apostolique  et  impé- 

rial, secrétaire  de  l'évêque  pour  une  transcription 

authentique,  scellée  du  sceau  de  l'évêque.  Ont 
déposé  successivement  :  noble  Pierre  de  Gandille, 

de  la  paroisse  de  Gênas  ;  Louis  Prévôt,  sous-maî- 

tre de  choeur  de  l'église  de  Lyon  ;  noble  Pierre 
Malhet,  écuyer,  de  Gênas  ;  Jean  du  Bois,  dit  Pelus, 
curé  de  Saint-Romain  de  Lyon.  Ensuite  Claude  de 
Janla,  notaire  de  Valence,  procureur  de  François 
de  Gênas,  a  produit  divers  actes,  dont  le  plus 
ancien  est  un  acte  scellé  de  trois  sceaux,  daté  du 
vendredi  avant  la  Noël  de  12G0,  et  où  les  Gênas 

sont  qualiliés  de  feudataires  du  seigneur  de  Saint- 
Laurent  en  Viennois.  Le  10  mai  14-41,  en  la  maison 

épiscopale  de  Valence,  a  eu  heu,  devant  l'évêque,  et 
en  présence  du  procureur  de  François  de  Gênas,  la 

publication  et  l'ouverture  des  alleslations,  en  suite 
de  quoi  l'évêque  déclare  noble  François  de  Gênas. 
—  62-63.  Inventaires  des  actes  servant  à  vérifier 

la  noblesse  de  François  de  Gênas,  sieur  de  Puyre- 

don. —  64.  Contredits  d'Alexandre  Belleguise,  char- 
gé par  le  roi  de  la  recherche  des  usurpateurs  des 

titres.de  noblesse  (s.  d.).  —  65-67.  Inventaires  des 
actes  de  noblesse  de  François  de  Gênas,  sieur  de 

Puyredon.  —  68-71.  Réponse  de  François  et  Jacob 
de  Gênas  aux  contredits  de  Belleguise.  —  72.  Arti- 

cles convenus  entre  les   commissaires  présidant 

pour  le  roi  aux  Étais  de  Languedoc  et  les  commis- 
saires députés  par  les  États  pour  être  observés 

dans  la  recherche  des  faux  nobles  (20  février  1668, 
Montpellier».  —  73.  E.xtrait  dos  rôles  des  montres 
faites  par  les  prédécesseurs  do  François  de  Gênas, 

sieur  de  Puyredon,  en  l'arrière-ban  do  Valenlinois 
et  Diois  (1474-15131.  —  74.  Mémoire  généalogique 
pour  prouver  que  Jean  de  Gênas,  sieur  de  Puyre- 

don, est  un  des  véritables  successeurs  aux  biens  de 

Léonard  et  de  Jean  Toissier  frères  (s.  d.).  —  75. 

Tableau  et  mémoii'o  généalogique  pour  Jean  do 
Gênas  de  Puyredon  (s.  d.).  —  76.  Lcltrc  de  M.  de 

Gênas  à  un  cousin  non  désigné.  Il  le  prie  d'emplo- 
yer son  ami  de  Malte  à  faire  entrer  son  fils  dans 

l'ordre  de  Malle.  Le  frère  de  son  bisaïeul,  Jacques 
de  Gênas,  était  chevalier  de  Rhodes.  En  1568,  il 
devint  commandeur  de  Saint-Vincent  de  Valence 
en  Dauphiné.  Gêdêon  de  Gênas,  neveu  de  Jacques, 
fut  aussi  chevalier  en  1586.  On  pourrait  objecter  à 

M.  de  Gênas  que  sa  femme  n'était  pas  noble. 
Cependant  M.  do  Possac,  son  beau-frère,  a  été  ano- 

bli par  le  roi  en  raison  do  ses  services.  On  dit 

qu'on  favorise  l'enlrée  des  nouveaux  catholiques 
dans  l'ordre  de  Malte.  M.  do  Basvillc,  intendant  de 
Languedoc,  a  persuadé  à  plusieurs  gentilshommes 
de  faire  recevoir  leurs  fils  chevaliers  do  Malte,  entre 

autres  à  M.  du  Cailar,  frère  du  baron  d'Aubais, 
quiestdo  la  maisondc  Basclii,  sortie  de  Florence, 

quoique  la  nièro  do  M.  du  Cailar  n'ait  pas  été  do 
maison  noble.  On  dit  que  la  plupart  des  genlishom- 

mes  qui  sont  à  Arles  se  sont  mésalliés.  S'élant  ainsi 
fei'mé  la  porte  de  Malte  et  voulant  y  entrer,  ils  ont 

demandé  au  roi  d'engager  le  grand  maître  et  les 

grands  commandeurs  à  ne  s'attacher  qu'à  la  des- 
cendance paternelle  (s.  d.).  —  77.  Mémoire  pour 

Guillaume  do  Gênas,  sieur  de  Puyredon,  qui  désire 

être  reçu  parmi  les  chevaliers  de  Malte  (s.  d.).  —  78. 
Arbre  généalogique  débulanl  à  François  de  Gênas 

et  aboulissanl  à  Guillaume,  aspirant  (s.  d.).  —  79. 
Tableau  généalogique  de  la  maison  de  Gênas  (s.  d.). 

E.   1143.  (Porlefeuille.)  —  2  pièces,  parchemin  ;  115  pièce», 

papier,   4  sceaux. 

1746-1867.  —  Fonds  de  Cabrières.  —  Les  Rei- 

naud  de  Gênas.  —  Cinquième  volume  des  Gênas. — 
-Avant  les  documents  est  une  liste  des  pièces. 

1.  Expédition  du  contrat  de  mariage  de  Jean-Jac- 
ques-Maurice Reinaud,  conseiller  au  présidial  de 
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Nimes,  fils  de  Jean-Maurice,  juge  mage  et  lieule- 
nanl  général  en  la  sénéchaussée,  et  de  feu  Jeanne 

de    PugeU    d'une    pari  ;  avec    Louise-Anloinolle 
de  Gênas  de  Vauverl,  fille    de    Louis-Pierre  de 
Gér.as,  baron  de  Vauvert,  fils  émancipé  et  dona- 

taire   de  Louis  de  Gênas,  marquis    de   Durfort, 

et  de  Louise  Allier,  d'autre  pari.  Le  futur  reçoit 
de    son    père  200.000  1.,  comptées  à    l'acte,  qui 
est  passé  au  château    de    Vauvert.    La    totalité 
des  biens  des  deux  futurs  époux  monte  à  500.000  1. 

(4  février  1760).  —  2.  Ordonnance  du    sénéchal 
permettant    à    M.    Reinaud    de    Gênas,    dont   !e 

contrat  de  mariage  a  élé  lu  et  publié  à  l'audience 
du  2G  février,  de  se  mettre  en  possession  des  biens 

compris  au  dit  contrat  (Nimes,  7  mars  1760;.  —  3. 

Projet  d'acte  par  lequel  le  baron  de  "Vauvert  cède 
à  son  gendre  Reinaud  de  Gênas,  tous  ses  droits  en 

qualité  d'héritier  grevé  de  feu  René  de  Gênas,  lieu- 
tenant de  roi  de  "Valence  (s.  d.).  —  4.  Extrait  en 

forme  de  l'acte  de  baptême  de  Jean-Louis-Auguste 

de  Gênas,  fils  de  Maurice  et  d'Antoinette,  baronne 
de  Vauvert  (Nimes,   17  mars  1766).  Sceau  de  la 

sénéchaussée.  —  5.  Extrait  en  forme  de  l'acte  de 
baptême  de  Pierre-Madeleine-Sophie  de  Gênas,  fille 

des  précédents  (Nimes,  29  juin  1767).  —  6.  Extrait 

en  forme  de  l'acte  de  baptême  de  Scipion-Jacques- 
Marguerite-Hippolyle  de  Gênas,  fils  des  précédents 

(Nimes,  3  avril  176!»).—  7.  Extrait  en  forme  de  l'acte 
de  baptême  d'Alexandrine-Marguerile-Pierrette  de 
Gênas,  fille  des  précédents  (Nimes,  24  juillet  1770). 
8.  Relation  des  réjouissances  faites  à  Vauvert  à 

l'occasion  de  la  nomination  de  M.  Reinaud  à  un 
office  de  président  au  Conseil  supérieur  de  Nimes, 
et  de  M.  de  Gênas,  seigneur  do  Vauvert,  à  un  office 
de  conseiller  au  dit  Conseil  supérieur  (17  novembre 

1771).  —  9.  Chanson  nouvelle  en  provençal,  impri- 
mée, à  l'occasion  do  l'arrivée  du  président  Rei- 
naud. Elle  est  [suivie  d'une  addilion  provençale  par 

la  jeunesse.  —  10.  Chanson  de  réjouissance,  en 

provençal,  à  l'occasion  de  la  fêle  donnée  à  Vau- 
verl en  l'honneur  du  président  Reinaud  et  de  son 

fils,  le  conseiller  de  Géna'S.  Elle  est  suivie  d'une 
autre  chanson    imprimée,  en   provençal.   —   11. 

Chanson  française  imprimée,  en  l'honneur  de  M. 
de  Gênas,  seigneur  de  Vauvert,  conseiller  en  la 
«  Cour  souveraine  »  do  Nimes.  —  i2-iii.  Lettres  du 
comte   de    Marsane-Saint-Geniès   fils,   écrites    de 
Montélimar    à  M.    de  Gênas,   baron  de   Vauvert, 
conseiller  au  «  Conseil  souverain  »  de    Nimes.  Il 

s'agit  du  renouvellement  du  terrier  de  sa  terre  de 

Cléon.  Lefèvre  et  Charvin,  commissaires  à  terriers, 

ont  dressé,  ensuite,  la  reconnaissance  des  biens- 
fonds  et  de  la  maison  que  M.  de  Gênas  possède 
dans  celte  paroisse.  M.  de  Marsane  demande  à  M. 
de  Gênas,  dans  chacune  de  ces  trois  lettres,  de  lui 
faire  passer  reconnaissance  de  ces  immeubles  le 

plus  tôt  possible  (15-25  novembre  1771-27  janvier 
1772).  —  15.  Letlre  de  Renaud,  ingénieur  géogra- 

phe du  roi  pour  la  carte  de  France.  11  a  reçu  son 
graphomètre.  Il  travaille  assidûment  à  déterminer 
géométriquement  le  territoire  de  Vauvert,  comme 
son  destinataire  [M.  de  Gênas]  le  demande  (Châ- 

teau de  Bech,  16  mars  1772).  —  16.  Lettre  de  M"* 
Tardieu  de  La  Pérouse,  prieure  de  Nyons,  à  M.  de 
Gênas,  pour  lui  réclamer  cinq  annualités  de  la 

pension  qu'il  sert  à  son  monastère  (4  octobre  1773). 
—  17.  E.xamen  des  questions  qui  divisent  le  baron 
de  Vauvert  et  M.  de  Gênas,  dans  le  but  de  les 

régler  à  l'amiable  (s.  d.).  —  18.  Mémoire  indiquant 
les  directives  générales  de  la  solution  de  leurs  diffé- 

rends. —  19.  Précisions  supplémentaires.  —  20. 
Réponse  au  mémoire  communiqué  de  la  part  du 

baron  de  Vauvert  à  M.  de  Gênas.  —  21.  Analyse  du 
traité  passé  entre  M.  de  Vauvert  et  M.   de  Gênas 

(s.  d.).  —  22.  Réponse  aux  articles  qui  précèdent 
les  propositions  insérées  dans  le  mémoire  remis  en 
janvier  1765.  Celte  réponse  non  signée  est  de  M.  de 

Gênas.  Il  supplie  M.  Alison  de  terminer  les  préten- 
tions respectives  des  mémoires,  afin  que  les  raisons 

d'intérêt    ne    puissent  pas  afTaiblir    l'union  qu'il 
désire  entretenir  avec  M.  de  Vauverl,  et  que  cha- 

cun soit  exactement  instruit  de  ce  qui  lui  appartient 

(25  novembre  1765).  —  23.  Réponse  au  mémoire 

communiqué    en    décembre  1765.    Elle  n'est  pas 
signée,  mais  émane  de  M.  de  Gênas.  Il  prie  de  nou- 

veau M.  Alison  de  répondre  à  la  juste  confiance 

de  M.  de  Vauvert  et  de  lui-même.  Il  imagine  que 

M.  de  Vauvert,  qui  lui  a  ouvert  celle  voie,  ne  s'en 
écartera  pas.  Si  le  contraire  pouvait  arriver,  il 

aurait  la  satisfaction  d'avoir  fait  tout  ce  que  son 
i^specl  et  son  attachement  pour  son  beau-père  lui 
ont  inspiré    (Nimes,  30  décembre    1765).  —   24. 
Minute  de  lettre  non  signée,  paraissant  écrite  par 

M.  Reinaud  à  M.  de  Vauvert,  qu'il  qualifie  de  frère. 
Le   P.  Alexandre  lui    a    remis  sa  lettre  et    son 

mémoire.  Aff'ecté  de  la  situation  de  M.  [de  Vauvert], 

le  malheureux  procès  qu'ils  essuient  ne  lui  permet 
pas  de   l'arranger.  Il   a    pris   des   engagemenis 
immenses  qu'il  ne  veut  ni  ne  peut  multiplier.  Il 
lui  proposera  d'autres  moyens  incessamment.  En 
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allendanl,  il  a  la  parole  de  Lâchai  de  suspendre 

tout  acte  d'hoslililé.  Quelle  que  soit  la  cause  des 
dettes  de  M.  [de  Vauvert],  il  ne  connaît  aucune 

obligation  d'étal  et  de  représentation  dispensant  de 
régler  sa  dépense  sur  son  revenu,  si  médiocre 

qu'il  soit.  D'ailleurs,  il  ne  croit  pas  fondées  ses 
prétentions  conlre  le  filsdu  scripleur.  M.  do  Dur- 
fort,  père  de  M.  [de  Vauvert],  a  planté  dans  les 
garrigues  des  vignes  faisant  partie  du  domaine  do 

Blisson,  car  il  n'a  fait  ces  défrichemenls  et  ces 
plantations  qu'en  qualité  d'habitant  de  Vauvert  et 
de  propriétaire  de  cette  métairie.  Le  scripteur  fera 

toujours  son  possible  pour  entretenir  l'amitié  qui 
doit  régner  entre  leurs  enfants  (\lj  septembre  1775]. 

—  25.  Copie  de  l'acte  de  baptême  de  Louiso- 
Augustine-Henriette,  fille  de  Jean-Jacques-Maurice 
de  Gênas,  baron  de  Vauvert,  et  de  Louise- 
Gabrielle-Anloinetle  de  Gênas,  dame  de  Vauvert. 

Le  parrain  est  Jean-Louis-Auguste  de  Gênas, 
son  frère.  Mention  des  signatures  de  MM.  do 
Gênas,  de  Gênas  fils  et  Reinaud,  entre  autres 

(Nimes,  Il  novembre  1774).  —  26-28.  Copies  d'une 
lettre  écrite,  le  2G  septembre  1775,  par  M.  de  Gênas, 

baron  de  Vauvert,  au  P.  Alexandre,  de  Saint-Maxi- 
min,  vicaire  capucin,  prédicateur.  Il  lui  écrit  pour 
lâcher  de  finir  une  affaire  qui  lui  lient  à  cœuc.  Très 

sensible  à  la  noble  façon  d'agir  de  M.  Reinaud,  il 
aurait  cependant  préféré  un  revenu  annuel  de 

200  fr.  sur  sa  pension  à  la  gêne  d'imposer  une 
somme  sur  le  petit  revenu  destiné  à  échoir  à  sa 
seconde  fille,  sans  fortune  et  sans  établissement. 

Les  décrets  de  la  Providence  le  chargent  de  l'ini- 
quité de  ses  devanciers.  Il  sortira  nu  do  ce  monde, 

comme  un  autre  Job.  Suit  un  état  de  tout  ce  qu'il 
peut  céder,  le  reste  lui  étant  nécessaire,  ensemble 
un  état  de  ses  demandes,  qui  sonl  bien  peu  de 
chose.  —  29.  Lettre  écrite  à  M.  de  Gênas,  en  son 
château  de  Bech,  par  le  frère  Alexandre,  capucin. 
Il  lui  envoie  la  quittance  finale  de  M.  Bargeton.  Les 
3361.  donnes  à  ce  dernier  de  la  part  de  M.  de 
Gênas  ont  été  prêtées  au  religieux  par  M.  Dubois, 
qui  a  reçu  le  chocolat  de  Cadix  envoyé  par  son  fils. 
Il  en  a  cédé  dix  livres  pour  M.  de  Gênas.  Le  prix 

est  de  3  1.  4  s.  la  livre,  qui  est  d'environ  17  à  18 
onces.  Il  lui  tarde  de  voir  bientôt  à  Nimes  M.  de 

Gênas  pour  lui  faire  sa  visite  «  gardienale  »,  à 
laquelle  le  P.  Alexandre  aura  plus  de  part  que 

le  gardien  (Nimes,  17  novembre  1775).  —  3031. 
Lettres  de  M.  de  Vauvert  à  son  père,  le  marquis 
de  Durfort,  au  château  de  Vauvert.  Elles  sont  sans 

date.  La  première  est  relative  aux  défrichements 
de  Blisson,  la  seconde  à  M.  de  Solas.  son  beau-frère, 
âme  vénale  et  vindicative.  Il  part  pour  Bech,  où 

il  compte  dépiquer  un  peu  de  seigle  pour  nour- 
rir des  valets.  —  3'J-3iJ.  Lettres  de  M.  de  Gênas, 

baron  de  Vauvert,  à  son  <jendre  le  baron  de  Gémis 

et  de  Vaia:ert,  ((u'il  appelle  son  jUs.  —  32.  Il  lui 
renvoie  des  brochures  bien  écrites  cl  touchantes. 

Il  le  remercie  de  l'élégant  Ihernionièlre  fail  de  ses 
mains.  Il  faut  faire  cause  connnune  pour  se  bien 
défendre,  et  resserrer  de  plus  en  plus  une  union 
que  la  mort  seule  peut  rompre.  Il  lui  envoie  des 
matériaux  qui  peuvent  servir.  Il  est  charmé  que 
«  Vauverte  »  soil  contente  et  que  le  petit  Gênas 

l'aime  un  peu  (Lellre  du  3  mars,  adressée  au 
château  de  Bech.  — -  33.  Lettre  adressée  à  Nimes, 

comme  les  quatre  suivanles.  Elle  est  relative  aux 
précautions  à  prendre  pour  le  rétablissement  de 
leur  «  chère  malado  »  (10  janvier  t77'Jj.  —  3i.  Lettre 
montrant  que  la  malade  est  la  fille  du  scripleur.  Le 
lait  leur  est  un  poison  à  elle  et  à  son  père.  11  croil 

même  que  c'est  le  lait  qui  a  redonné  la  fiè^vrc  à  sa 
fille  (23  [janvier]  au  soir).  —  35.  M.  de  Graille  lui  a 

fail  part  do  l'état  de  sa  fille,  qui  l'a  extrêmement 
affecté,  et  du  confiil  entre  les  médecins  et  la  per- 

sonne qui  la  traite  (Jeudi  soir).  —  36.  Il  a  vu  avec 

peine  que  la  loux  persiste.  C'est  là  le  plus  grand 
mal.  Conduire  sa  fille  à  Lyon  en  plein  hiver  lui 

paraît  bien  dangereux  (21  décembre  1778). —-37. 
Lettre  de  M"""  Allier  de  Vauvert  au  baron  de  Gênas 
etde  Vauvert,  à  Nimes.  Elle  le  remercie  de  ses 
vœux.  Demain  on  fera  une  ponction  à  son  mari 

(Vauvert,  2  janvier).  -  38-3!).  Lettres  de  Solliers, 

curé  de  Vauvert,  à  M.  de  Gênas,  baron  de  Vau- 
vert, à  Nimes.  —  Il  le  prie  de  venir  demain  au 

château  de  Vauvert,  pour  sceller  l'arrangement 
qu'il  lui  a  ménagé  avec  M"'"  de  Vauvert.  Il  a  com- 

mencé une  nouvelle  négociation  avec  M.  de  Solas, 

et  il  espère  que  tout  ira  bien  (Dimanche  [G  février 

1780]).  —  Il  a  fail  part  des  dispositions  de  M.  do 
Gênas  à  M""  de  Vauvert,  qui  demande,  en  plus, 

une  cave  et  200 1.  pour  ses  habits  de  deuil  (5 

février  17S0).  —  40.  Lettre  do  M.  Hostalicr  de  Saint- 

Jean  à  M.  Dadre  père,  avocat,  à  Sainl-Hippolyte,  au 

sujet  d'un  projet  d'arrangement  avec  M.  de  Gênas 
Saint- Jean  du  Gard,  3  mai  1776).—  41.  Lettre  de 

M.  Dadre  à  M.  do  Gênas,  ancien  conseiller  au  Con- 

seil supérieur,  à  Nimes.  Il  l'invite  à  venir  terminer 
chez  lui  son  affaire  avec  M.  de  Saint-Jean,  car  il  ne 

peut  pas  recevoir  d'acte  à  Nimes  (Saint-Hippolyte, 
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26  mai  1776).  —  42.  Copie  d'une  lellre  de  M.  Dadre, 
daléede  Sainl-llippolyle,  10  mars  1776,  et  de  la 
réponse  de  M.  de  Gênas,  datée  de  Toulouse,  25 

mars,  au  sujet  du  traité  avec  M.  de  Saint-Jean.  — 
•'i;!.  Lellre  de  M.  de  Goudon  à  M.  de  Gênas,  son 
neveu.  Ni  M.  de  Solas  ni  lui  ne  veulent  que  le  bien 
devant  revenir  à  leurs  femmes,  mais  ils  le  veulent 
fermenionl.  Il  importe  de  terminer  au  plus  tôt 

celle  affaire  (Castres,  18  janvier  176',)).  —  44-45. 
LellresdeM.  Boissier,  datées  de  Vauvert,  et  con- 

cernant rouverlure  de  la  succession  de  M.  de 

Vauverl.  —  M""  de  Vauvert  est  dans  l'intention  de 
demander  sa  dot.  11  ne  conseille  pas  au  destinataire  , 

(M.  de  Gênas)  de  venir  au  château,  car  il  n'y  verrait 
et  n'y  entendrait  que  des  choses  désagréables.  Le 
jour  de  l'enlerrenient  de  M.  de  Vauvert  quelques 
«  semeslriers  »  assemblés  firent  une  fusillade  dans 

l'église.  Un  fusil  se  trouvant  chargé  blessa  quel- . 
ques  personnes,  mais  non  grièvement.  II  y  eut  des 

murmures  et  dos  désordres  dans  l'église,  puis  tout 
.s'apaisa  (30  janvier  1780).  —  Hier  on  a  commencé 
l'inventaire  du  mobilier  de  M.  de  Vauvert.  Aujour- 

d'hui on  a  procédé  à  l'ouverture  de  son  testament. 
11  confirme,  en  faveur  de  Maurice-Louis  de  Gênas, 

de  Sophie  et  d'Henriette  de  Gênas,  ses  petits- 
onfanls,  rcpréscnlanis  de  leur  mère  Louise-Antoi- 
nelle-GabrielIe  de  Gênas,  sa  fille  aînée,  la  donation 
à  elle  faite  do  la  liaronnic  do  Vauvert  en  son  con- 

trat de  mariage.  Il  ratifie  en  faveur  de  Marguerite 
de  Gênas,  sa  seconde  fille,  mariée  à  M.  de  Solas, 
conseiller  à  la  cour  des  aides  de  Montpellier,  la 
donation  à  elle  faile  en  son  contrat  de  mariage.  Il 
institue  pour  son  hérilière  universelle  sa  femme, 

Louise  Allier,  mais  M'"'-  de  Vauvert,  a  l'intention 
de  répudier  celle  hérédité,  si  elle  ne  l'a  déjà  fail. 
M.  de  Goudon  dit  tout  haut  qu'ils  vont  aller  à 
ÎS'imes  pour  l'aire  assigner  le  destinataire  en  paie- 

ment de  l'année  de  viduilé,  des  habits  de  deuil,  de 
la  pension  alimentaire,  en  reslilulion  de  la  dot,  etc. 

Peut-être  diront-ils  pour  excuse  qu'il  n'a  pas  donné 
signe  de  vie  à  M™'  de  Vauvert  d"  février  1780;.  — 
40.  Quittance  donnée  par  M.  Daubert,  notaire  de 
Toulouse,  à  M.  de  Gênas,  de  Nimes,  de  271)  1.  pour 

les  frais  d'une  quittance  de  92.  216  1.  15  s.  consen- 
tie à  M.  de  Gênas  par,  M.  et  M"°=  de  Goudon  (Tou- 

louse, 28  décembre  1787].  C'est  M.  Cames  qui  a 
représenté  M.  de  Gênas.  —  47-50.  Lettres  de  M. 
Cimes  datées  de  Toulouse  et  adressées  à  M.  de 

Gênas  de  Vauverl,  à  Nimes.  Elles  concernent  les 

règlcmcnls  des  affaires  avec  M.  et  M"'  de  Gou- 

don (2'J  décembre-22  décembre  1787-13  mai  1789- 

20  mai  1787).  —  51.  Copie  d'exploit  de  mainlevée  de 
M.  Lucadou,  créancier  de  M.  de  Goudon,  pour  M.  de 

Gênas  (Toulouse,  11  mai  1789,i.  — -  52.  Quittance 

d'intérêts  donnée  par  M.  de  Goudon  à'  M.  Reinaud 
de  Gênas  i;Caslres,  18  mai  1788).  —  53-55.  Lettres 
de  M.  de  Solas  écrites  de  Grebels  à  M.  de  Gênas, 

conseiller  au  sénéchal  à  Nimes,  au  sujet  du  règle- 
ment de  leurs  affaires  et  de  celles  de  M.  de  Goudon 

(1^  6  et  13  juillet  1708).  —  56-57.  Lettres  de  M.  Bois- 
sier, écrites  de  Vauvert  à  M.  de  Gênas,  baron  de 

Vauverl,  à  Nimes.  —  Hier  M.  de  Solas  arriva,  et  ce 
matin  il  a  requis  Boissier  de  recevoir  son  contrat 

de  fiançailles  avec  M"°  de  Vauvert.  C'est  en  faveur 
de  ce  contrat  que  M.  de  Vauvert  a  émancipé  sa  fille 

et  lui  a  donné  sa  légitime  sur  tous  ses  biens.  M'"  de 
Vauvert  se  constitue  en  dot  le  tiers  de  sa  légitime, 
et  nomme  en  qualité  de  son  procureur  son  futur 

époux,  à  l'effet  d'exiger  le  paiement  ou  l'expédition 
de  sa  légiliroe  sur  les  biens  ci-devant  donnés  à  sa 

sœur  aînée,  et  cela  dès  l'accomphssement  du 
mariage.  Boissier  craint  que  ce  mariage  ne  rende 

plus  difficile  encore  un  accommodement.  Une  nou- 
velle vérification  de  la  terre  a  été  ordonnée  aux 

dépens  de  M.  de  Gênas  (2  juillet  1779).  —  Le  traité 
de  trêve  et  la  quittance  ont  été  signés  par  M.  et 

M'°°  de  Solas.  Le  curé  est  chargé  de  les  envoyer  à 

M.  de  Gênas.  Il  lui  envoie  l'extrait  de  l'apposition 
de  scellé,  de  l'inventaire  des  meubles  de  M.  Vau- 

vert et  du  mariage  de  M.  de  Solas  (27  mars  1780). 

—  58-59.  Lettres  écrites  de  Montpellier,'  par  M.  de 
Solas  [père]  à  M.  Reinaud,  ancien  juge  mage,  à 

Nimes.  — Ayant  appris  le  gain  de  son  procès  contre 

M'"'  de  Goudon,  il  s'est  procuré  l'arrêt,  et  a  vu  avec 
surprise  que  lui-même  avait  louché  beaucoup  moins 
que  ce  qui  lui  revenait.  Il  lui  offre  de  traiter  à 

l'amiable  pour  les  compensations  qu'il  eslime  lui 
être  dues  (26  octobre  1787).  —  Quoique  gentil- 

homme et  issu  d'une  race  distinguée,  il  n'a  jamais 
méprisé  la  roture  ou  la  noblesse  de  fraîche  date,  car 

tout  honnête  homme  a  la  noblesse.  Il  s'honore  de 
son  alliance  avec  la  maison  de  Gênas,  commencée 

par  son  père.  M.  Reinaud  dit  que  l'amertume  de  sa 
vie  est  celle  alliance  :  que  ne  fait-il  promplement 

quitter  ce  nom  de  Gênas  à  son  fils,  à  qui  il  l'a  fait 
prendre  î  Qu'il  n'attende  pas  qu'on  l'y  contraigne 
légalement  (7  novembre  1787).  -—  60.  Minute  d'une 
quittance  finale  de  57.200  1.,  faite  par  Jean-René- 
Marie  de  Solas,  conseiller  à  la  cour  des  aides  de 
Montpellier  et  sa  femme  Marguerite  de  Gênas  à 
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Jean-Jacques-Maurice  Reinaud  de  Gênas,  pour 
règlement  de  la  légilinie  de  M""  de  Solas,  moyen- 

nant quoi  les  parties  renoncent  au  procès  pendant 

aux  requêtes  du  palais  [18  décembre  1781].  —  01. 
Convention  entre  M.  et  M""»  de  Solas  et  M.  de  Gênas, 
fixant  la  manière  de  régler  les  distractions  sur  le 
patrimoine  du  défunt  baron  de  Vauvert  (Vauvert,  8 

avril  1781).  —  G2.  Extrait  d'une  transaction  entre 
M.  do  Solas,  agissant  pour  lui  et  son  fils  mineur, 
et  M.  Reinaud  de  Gênas,  baron  de  Vauvert  (Château 

de  Vauvert,  7  décembre  1782).  —  ()P>.  Coût  <  du 
jugement  »  (s.  d.).  —  64.  Lettre  do  M.  Nouguier  à 

M.  de  Gênas,  à  Nimes,  au  sujet  d'un  arrangement 
amiable  avec  M""'  do  Solas  (Montpellier,  2G  février 
1788).  —  (iS.  Letlre  de  1\I.  Favier  à  M.  de  Gênas, 
lui  conseillant  sans  hésiter  de  choisir  comme  avo- 

cat M.  Griolet,  sur  les  trois  noms  envoyés  par  lui. 

M.  Griolet  est  l'ami  do  Favier,  qui  connaît  sa  capa- 
cité (1).  Il  concourra  à  terminer  l'affaire  qui  dure 

depuis  trop  longtemps  outre  M.  de  Solas  et  M.  de 
Gênas  (Montpellier,  18  avril  1789).  —  66.  Élat  des 
papiers  remis  par  M.  de  Gênas  au  secrétaire  de 

M'  Valadier,  pour  le  règlement  de  l'affaire  de  Solas 
(s.  d.).  —  67.  Lettré  de  Nouguier  à  M.  de  Gênas,  au 

sujet  d'un  arrangement  avec  M""  de  Solas.  M.  de 
de  Solas  fait  monter  le  patrimoine  do  M.  de  Vau- 

vert à  767.0001.,  pour  la  terre  de  Vauvert  630.000  1., 

pour  le  domaine  de  Blisson  80.000  1.,  pour  «l'ou- 
verture >  ou  défrichement  des  garrigues  57.000  1. 

Ne  pourrait-on  pas  trouver  un  moyen  de  finir 
sans  avocats  ?  (Montpellier,  7  mars  I789i.  —  68. 
Extrait  d'une  transaction  entre  M.  et  M""  de  Solas 
et  M.  Reinaud  de  Gênas,  représenté  par  François 
Crouzet,  secrétaire  du  parquet  de  la  sénéchaussée 

de  Nimes  (Château  de  Grabels,  diocèse  de  Montpel- 

lier, 16  novembre  1789).  —  69.  Extrait  d'une  quit- 
tance de  1.164  1.  faite  par  M.  et  M""  de  Solas  à 

MM.  de  Gênas  père  et  fils,  représentés  par  le 
notaire  Alicot  (Château  de  Grabels,  16  décembre 

1789,1.  —70.  Lettre  d'Ahcot,  notaire  de  Montpellier, 
contenant  la  note  des  frais  de  la  quittance  de  M.  et 

M"' de  Solas  (8  septembre  1790;.—  71.  Projet  ou 

minute  d'acte  de  notoriété  demandé  par  Jean-Louis- 
Auguste  de  Gênas,  officier  au  régiment  deHainaut, 
et  ses  soeurs  Pierre-Madeleine-Sophie  et  Louise- 

Augustine-Henriette.  Il  s'agit  d'établir,  au  moyen 
d'une  enquête  par  témoins,  que  feu  Louis  de  Gênas, 

(1)  Ce  jugement  favorable  était  justifié,  car  Griolet,  deve- 
nu en  1700  procureur  général  syndic  du  directoire  du  Gard, 

fut  un  admlBistrateur  de  grand  talent. 

marquis  de  Durforl,  leur  bisaïeul  maternel,  est 

mort  en  mai  I7(i7,  sans  laisser  d'autre  enfant  mâle 
que  Pierre-Louis  de  Gênas,  baron  de  Vauvert,  leur 
aïeul  maternel,  et  que  celui-ci  est  décédé  en  janvier 

1780,  sans  laisser  d'enfant  mâle  (s.  d.).  —  72.  Con- 
vention entre  Jean-Jacques-Maurice  Reinaud  do 

Gênas,  baron  de  Vauvert,  et  son  frère  Félix- 
Alexandre  Reinaud  de  Bagnon,  chevalier  de  Saint- 
Louis,  commissaire  des  guerres,  au  sujet  de  deux 
rentes  viagères  de  600  1.  chacune,  constituées  par 

M.  de  Bagnon,  l'une  sur  la  tête  do  Jcan-Louis- 
Auguste  de  Gênas,  son  neveu,  et  l'autre  sur  la  tête 
de  Pierre-Madeleine-Sophie  de  Gênas,  sa  nièce 
(Nimes,  24  août  1788).  —  73.  Testament  mystique 
do  Jean-Louis-Auguste  de  Gênas,  sous-lieutenant  au 

régiment  d'infanterie  do  Ilainaul.  Son  héritier  uni- 
versel est  son  père  Jean-Jacques-Maurice  Reinaud 

de  Gênas  (Nimes,  10  avril  1786).  —  74.  Procuration 
donnée  à  son  père  par  Auguste  de  Gênas,  éman- 

cipé (9  septembre  1786).  —  75.  Extrait  de  l'émancipa- 
tion de  Jean-Jacques-Maurice  Reinaud  de  Gênas 

par  son  père  Jean-Maurice  Reinaud,  ancien  prési- 
dent juge  mage,  lieutenant  général  en  la  sénéchaus- 

sée (15  décembre  1788).  —  16-81.  Lettres  écrites  de 
Vauvert  par  P.  Mingaud  à  M.  de  Gênas,  à  Nimés, 

en  il90.  —  76.  Il  le  félicite  de  n'avoir  pas  hésilé  à 
partir  à  la  tête  do  sa  légion.  La  journée  du  lundi  (1) 
fut  terrible  pour  Mingaud.  Un  massacre  inouï, 
apprendre  que  M.  de  Gênas  était  blessé,  sans  savoir 
ni  comment  ni  pourquoi,  et  sans  pouvoir  pénétrer 
pour  le  secourir  !  Mingaud  est  patriote,  et  flétrit 

«  l'infâme  conspiration  contre  les  bons  citoyens  de 
votre  cité  nimoise  ».  Chute  du  fils  de  Mingaud  :  la 
foule  le  pressa  et  le  fit  tomber,  la  tête  la  première, 

du  haut  d'un  mur  élevé  de  deux  toises.  (1)  Passage 
à  Vauvert  du  colonel  de  la  légion  de  Montpellier, 

qui  fut  content  des  honnêtetés  de  la  légion  de  Vau- 
vert (19  juin).  —  77.  Mingaud  raconte  avec  enthou- 

siasme la  célébration  de  la  fêle  civique  du  14  juillet 
à  Vauvert.  Il  est  heureux  de  représenter  M.  de 

Gênas  dans  l'administration  de  sa  terre  de  Vau- 
vert. Ce  malin  15  juillet,  la  légion  a  été  poser  un  arc 

de  triomphe  à  la  porte  du  curé  et  un  autre  à  la  porte 
de  M.  Rame,  pasteur  protestant.  Ensuite,  farandole 
de  plus  de  200  personnes.  En  lête  se  trouvaient  le 
maire,  le  curé,  son  vicaire  et  M.  Rame.  La  farandole 

(1)  Voir,  pour  les  détails  de  la  sanglante  «  Bagarre  »  de 
Nimes,  en  juin  1790,  l-\  Kouviére,  Histoire  de  la  Révolution 
frsi7iç3.ise  dans  le  Gard,  t.  \",  pages  75  à  191.  Le  lundi  en 
question  fut  le  14  juin. 

Gard.   —  SïR'k   E. 12. 



90 SERIE    E. FONDS    DE    CABRIERES. 

était  «  des  deux  sexes  ».  Il  y  avait,  entre  autres, 

M""  Rame,  la  sœur  du  maire,  et  M"""  Dorthe.  La  com- 
pagnie de  grenadiers  a  invité  à  souper,  avec  un  fri- 

cot d'escargots  et  autre  chose,  devant  la  porte  de 
l'église,  le  curé  et  le  pasteur  il5  juillet).  —  78.  Lettre 
d'affaires  agricoles.  M.  de  Gênas  fait  faire  des  creux 

pour  planter  des  arbres  dans  le  bois  :  c'est  de  l'ar- 
gent perdu.  Par  les  expériencs  précédentes,  Min- 

gaud  est  assuré  de  la  non  réussite  (6  septembre). — 
79.  Incident  entre  Mingaud  et  Masson  et  Beau.  Min- 
gaud  présente  sa  défense  (9  septembre).  —  80. 
M""  de  Vauvert  a  fait  dire  avant-hier  à  Mingaud  de 
boucher  ou  de  raser  les  (c  merlets  »  ou  créneaux 

du  château,  pour  éviter  une  insurrection.  M.  Rame, 

consulté  sur  cette  question,  répondit  qu'il  ne 
croyait  pas  à  des  troubles,  et  que  l'affaire  était,  non 
du  ressort  de  la  légion,  mais  du  ressort  de  la  muni- 

cipaUté,  chargée  de  l'exécution  des  décrets  de 
l'Assemblée  nationale.  Même  avis  du  major  de  la 
légion,  consulté  aussi.  Quant  aux  armoiries  du  châ- 

teau de  Becli,  recouvertes  de  mortier,  mais  non 

détruites,  il  fit  part  d'une  rumeur^inlerprélant  cette 
dernière  mesure  comme  une  feinte  de  M.  Gênas,  et 

une  preuve  qu'il  demeure  attaché  à  la  contre-révo- 
lution. Son  avis  fut  qu'il  était  prudent  de  détruire 

les  armoiries  au  ciseau.  Propos  du  major  sur  la 
question  de  la  démission  de  M.  de  Gênas  comme 

colonel  de  la  légion,  et  sur  l'opposition  qui  se  forme 
contre  lui,  déjà  traité  d'arislocrale.  La  combinaison 
de  M.  Boissier  pour  créer  un  club  à  Vauvert  n'a 
pas  été  du  goût  de  tout  le  monde,  comme  excluant 

la  famille  de  Gênas,  celle  de  Mingaud  et  d'autres 
(30 septembre).  —  81.  Lettre  d'affaires  (9  décembre). 
-^  82.  Testament  olographe  de  Jean-Jacques-Mau- 

rice Reinaud  de  Gênas,  duement  émancipé.  Legs  à 

Pierre-Madeleine-Sophie  de  Gênas  [sa  fille  aînée], 
femme  de  M.  Cabrières;  à  Louise-Auguste-Henriette 
de  Gênas,  sa  seconde  fille.  Son  héritier  universel 

est  son  fils  Jean-Louis-Auguste  de  Gênas  (Nimes,  8 
octobre  1791).  —  83-84.  Pétitions  de  Jean-Jacques- 
Maurice  Reinaud-Gênas  aux  administrateurs  du 
directoire  du  district  de  Nimes  en  liquidation  de 

créances,  suivies  des  décisions  du  directoire  (11-12 

mai  1792J.  —  85.  Copie  d'un  accord  entre  Jean-Jac- 
ques-Maurice  Reinaud-Gênas  et  son  frère  Jacques- 
Scipion  Reinaud-Lo  Bonne.  Le  notaire  est  Mari- 
gnan  (Nimes,  11  août  1792).  —  8G.  Certificat  de  la 

municipalité  de  Nimes,  portant  qu'une  arme  peut 
être  confiée,  sans  aucun  danger,  au  citoyen  Louis- 
Auguste  Gênas,  garde  national  (9  février  1793,i.  — 

87.  Réquisition  des  maire  et  officiers  municipaux 
de  Nimes,  au  citoyen  Gênas  fils,  de  livrer  ses 

habit,  veste  et  culotte  uniformes,  pour  l'habille- 
ment des  citoyens  appelés  à  la  défense  de  la  Patrie 

(15  avril  1793).  —  88.  Certificat  du  secrétaire-gref- 
fier de  la  commune  de  Nimes,  portant  que  les 

citoyens  Maurice  Reinaud-Génas  et  Auguste  Rei- 
naud-Gênas, père  et  fils,  lui  ont  remis,  en  exécution 

du  décret  du  17  juillet  1793,  plusieurs  registres  et 

liasses  de  papiers  et  parchemins  relatifs  aux  direc- 

tes qu'ils  possédaient  (24  septembre  1793,  an  II  de 
la  République).  Sceau  de  la  municipalité  en  cire 
rouge.  —  89.  Déclaration  des  revenus  de  Jean-Jac- 

ques-Maurice Reinaud-Génas  (Nimes,  20  ventôse 
an  II,  ou  10  mars  I794j.  —  90.  Déclaration  du  même, 

pour  ce  qu'il  possède  dans  la  section  de  l'Amphi- 
théâtre romain  de  Nimes  (s.  d.).  —  91.  Extrait  des 

minutes  du  greffe  de  la  justice  de  paix  du  premier 
arrondissement  de  Nimes.  Le  27  frimaire  an  II,  ou 

17  décembre  1793,  à  8  heures  du  soir,  le  juge  de 
paix  Louis  Nicolas,  en  conséquence  du  mandat 

d'arrêt  décerné  contre  le  citoyen  Reinaud-Génas 
par  le  comité  de  surveillance  du  département,  se 

rend  dans  sa  maison,  située  sur  le  Cours.  Au  pre- 
mier étage,  il  trouve  Reinaud  et  plusieurs  gardes 

nationaux.  Reinaud  lui  fait  visiter  toutes  les  pièces 
de  sa  maison,  où  le  juge  appose  les  scellés.  Le  8 
mivôse  an  II,  ou  28  décembre  1793,  à  9  heures  du 

matin,  en  conséquence  d'un  arrêté  du  comité  de 
surveillance,  rendu  sur  la  pétition  de  Reinaud- 

Génas,  détenu  comme  suspect  à  la  maison  d'arrêt, 
le  juge  de  paix,  en  présence  du  frère  et  de  la  fille 
du  détenu,  lève  les  scellés,  ne  trouve  aucun  papier 
suspect,  remet  les  clés  des  secrétaires  au  citoyen 

Reinaud-La  Bonne,  et  laisse  à  sa  disposition  tous  les 

papiers  qu'ils  renferment.  Sceau  du  juge  de  paix. 
—  92.  Extrait  de  l'inventaire  estimatif  des  effets 
mobiliers  de  la  maison  des  citoyens  Reinaud-Génas 
et  Jacques-Scipion  Reinaud,  dressé  par  le  juge  de 

paix.  L'ensemble  est  estimé  à  16.129  1.  La  bibliothè- 
que se  compose  surtout  de  livres  de  droit  et  d'his- 

toire. Parmi  les  autres,  on  note  VEncyclopédie, 

VHistoire  de  l'Académie  des  hiscriptions  et  Belles- 
Lettres,  l'Histoire  générale  des  voyages,  beaucoup 

de  journaux  et  d'almanachs  (4  ventôse  an  III,  ou  22 
février  1795).  Deux  feuillets  de  formais  diftércnls. 

—  93.  Arrêté  imprimé  du  corps  municipal  de  Nimes, 
fixant  à  3  1.  le  prix  de  la  journée  due  à  chaque 
citoyen  composant  la  force  armée  qui  garde  les 

gens  suspects,  imposant  aux  détenus  comme  sus- 
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91 pects  de  remellre  la  déclaration  du  revenu  net  de 

leurs  biens,  en  vue  du  règlement  do  leur  part  con- 

tributive au  paiement  desdils  frais.  Suit  l'approba- 
tion de  Borie,  représentant  du  peuple.  La  délibéra- 
tion est  du  1-4  pluviôse  an  H,  ou  2  février  ITOi.  Elle 

est  signifiée  au  citoyen  Gênas  père,  détenu  à  la 

maison  d'arrêt,  le  16  ventôse  an  II,  ou  6  mars 
179't.  —  'M.  Cahier  imprimé  dos  charges  et  condi- 

lionsde  l'adjudicaliondes  baux  des  biens  nationau.x 
ayant  appartenu  à  Reinaud-Génas,  condamné.  Il  y 

sera  procédé  le  12  vendémiaire,  ou  3  octobre,  par- 
devant  le  directoire  du  district,  à  la  diligence  de 

l'agent  national  iNimes,  10- 28  thermidor  an  II,  ou 
28  juillet-15  août  179-4).  —  95.  Expédition  du  procès- 
verbal  d'adjudication  de  la  ferme  de  trois  années 
du  domaine  ayant  appartenu  à  Reinaud-Génas, 
condamné,  domaine  situé  dans  le  terroir  de  Milhau. 
Etienne  Bourdic  estadjudicataire  moyennant  G.  100 1. 
par  an  (12  vendémiaire  an  III  ou  3  octobre  1794i. 
—  9G.  Extrait  des  minutes  du  greffe  de  la  justice 

de  paix  du  P'  arrondissement  de  Nimes.  Le  13  fri- 
maire an  III,  ou  3  décembre  1794,  comparaissent 

devant  Louis  Nicolas,  juge  de  paix,  Pierre-Made- 
leine-Sophie Gênas,  femme  Rovérié,  et  Louise- 

Augustine-Henrielte  Gênas,  disant  que  leur  frère 
Jean-Louis-Auguste  Gênas  fut  immolé  à  des  haines 

particulières  par  le  tribunal  de  sang  qui  s'est  joué 
de  la  vie,  de  la  liberté  et  de  la  fortune  des 

citoyens.  Il  leur  importe  d'établir  que,  lors  de  son 

jugement,  ce  tribunal  refusa  d'entendre  les  témoins 
à  décharge  produits  par  l'accusé,  et  elles  requièrent 
le  juge  de  prendre  la  déclaration  du  citoyen  Gis- 
quet,  huissuier  de  ce  tribunal.  Gisquet  déclare  que 

Bertrand,  accusateur  public,  lui  ordonna  d'aller 
traduire,  de  la  maison  d'arrêt  des  ci-devant  Capu- 

cins, devant  le  tribunal  révolutionnaire,  le  citoyen 

Gênas  fils,  ce  qu'il  fil.  Une  fois  assis  devant  le  tribu- 
nal, Gênas  remit  à  Gisquet  une  liste  des  témoins  qu'il 

voulait  faire  assigner  à  sa  décharge.  Gisquet  ayant 

obtenu  de  Bertrand  la  permission  de  les  faire  assi- 

gner, Giret,  l'un  des  juges,  demanda  de  quoi  il 
s'agissait,  et  sur  la  réponse  de  Gisquet,  lui  arracha 
la  liste  des  mains  et  la  déchira  en  cent  morceaux. 

Sceau  du  juge  de  paix.  —  97.  Extrait  des  registres 
des  arrêtés  du  directoire  du  département  du  Gard. 

Sur  la  pétition  des  citoyens  Pierre-Madeleine- 

Sophie  Gênas  et  Isidore  Rovérié,  mariés,  et  Louise- 
Augustine-Henrielte  Gênas,  assistée  de  Jacques- 
Scipion  Reinaud,  son  curateur,  pour  obtenir  la 
main-levée  des  biens  saisis  à  Jean-Jacques-Maurice 

Reinaud-Génas,  leur  père,  mort  victime  du  ci-devant 
tribunal  révolutionnaire^  le  directoire,  considérant 

que  leur  père  a  été  condamné  à  mort  par  le  tri- 
bunal révolutionnaire,  et  postérieurement  au  10 

mars  1793,  et  que  ses  biens  no  {.sont  pas  dans  le  cas 
des  exceptions  de  la  loi  du  21  prairial  dernier, 
arrête  que  les  pétitionnaires  seront  réintégrés  dans 
les  biens  meubles  et  immeubles  encore  en  nature 

qui  avaient  été  confisqués  sur  leur  père  et  beau- 
père  (Nimes,  8  messidor  an  III,  ou  26  juin  1795).  — 
98.  Réquisition  de  Guisquet,  faite  au  citoyen  Gênas 

pour  l'adminislralion  du  département,  de  délivrer 
ses  barillons  propres  à  charger  du  foin  (Nimes,  16 

frimaire  an  III,  ou  6  décembre  1794).  —  99.  Extrait 

de  l'adjudication  d'une  coupe  do  bois  de  90  arpents, 
faisant  partie  du  domaine  de  Bech,  ayant  appartenu 

à  Reinaud-Génas,  condamné.  L'adjudication  a  lieu 
en  faveur  de  Louis  Dumas,  moyennant  101.0001. 

(Nimes,  19  pluviôse  an  III,  ou  7  février  1795.  —  100. 
Pétition  de  Sophie  Gênas,  de  son  mari  Isidore  Ro- 

vérié, et  d'Heariette  Gênas,  assistée  de  Scipion 
Reinaud,  son  curateur,  au  directoire  du  district  de 
Nimes,  pour  rentrer  dans  les  biens  de  leur  père  et 
beau-père,  avec  avis  favorable  du  district  et  du 

directeur  de  l'enregistrement  i6-8  messidor  an  III, 
ou  24-26  juin  1795.).  —  101-103-  Copies  pour  les 

citoyennes  Gênas,  signifiées  à  la  requête  de  Fran- 
çois Serre,  propriétaire  foncier  de  Nimes,  qui  désire 

se  libérer  d'une  pension  foncière  et  leur  fait  des 
offres  réelles,  avec  citation  desdites  citoyennes 

devant  le  bureau  de  paix  et  conciliation  du  tribu- 
nal du  district  (15  messidor-3  thermidor  an  III,  ou 

3-21  juillet  1795).  —  104.  Pétition  de  Sophie  Gênas, 

femme  d'Isidore  Rovérié,  et  d'Henriette  Gênas, 
assistée  de  Jacques-Scipion  Reinaud,  son  oncle  et 
curateur,  aux  administrateurs  du  district  de  Nimes. 

Héritières  de  Jean-Jacques-Maurice  Reinaud  Gênas, 
elles  demandent  que  les  impositions  des  biens  à 

elles  rendus,  situés  en  différentes  communes  du 

district,  imposillons  exigibles  pendant  la  durée  do 

la  jouissance  de  la  Nation,  ne  soient  point  à  leur 

charge,  et  qu'elles  ne  soient  tenues  que  des  impo- 
sitions arriérées  avant  lo  séquestre,  et  de  celles 

courant  depuis  le  14  floréal  (ou  3  mai)  dernier.  Avis 

favorable  du  receveur  des  domaines  nationaux,  du 

«  7=  jour  complémentaire  »  an  III  (lire  6'),  ou  22 
septembre  1795.  —  105.  Délibération  du  directoire 

du  district,  émettant  l'avis  que  les  contributions 
assises  sur  les  biens  de  feu  Reinaud-Génas  sont  à 

la  charge  de  la  République  pendant  tout  le  temps 
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qu'elle  en  a  joui  (7  vendémiaire  an  IV,  ou  29  sep- 
tembre 1795).  —  106.  Note  de  la  paille  requise  aux 

héritiers  de  Reinaud-Génas  et  versée  au  magasin 
militaire  à  Nimes  (s.  d.).  —  107.  Citation  des 
citoyens  Isidore-Rovérié-Cabrières,  sa  femme  So- 

phie Gênas,  et  Henriette  Gênas,  à  la  requête 

d'Etienne  Bourdic,  agriculteur  de  Milhau  (5  vendé- 
miaire an  IV,  ou  27  septembre  1795).  —  108.  Nolifi- 

calion  aux  précédents,  faite  à  la  requête  d'Élienne 
Bourdic,  de  ce  qu'il  est  appelant  du  jugement  ren- 

du entre  les  parties  par  le  tribunal  de  district  de 
Nimes  le  29  vendémiaire  'ou  20  octobre)  dernier 
(20  brumaire  an  IV,  ou  11  novembre  1795).  —  109. 
Convention  entre  Sophie  et  Henriette  Gênas,  assis- 
fées,  la  première  de  son  mari,  la  seconde  de  son 

oncle,  d'une  part  ;  Etienne  Bourdic,  fermier  de  leur 
domaine  de  Milhau,  et  sa  caution  Pierre  Bourdic, 

d'autre  part.  Bourdic  paie  en  assignats  164.313  1., 
pour  la  dernière  annuité  du  bail  à  lui  adjugé 
par  le  district  de  Nimes  (Nimes,  10  germinal  an  IV, 
ou  30  mars  1796).  —  110.  Extrait  des  minutes  du 

greffe  de  la  justice  de  paix  du  A^"  arrondissement 
de  Nimes.  Le  15  messidor  an  V,  ou  3  juillet  1797) 

Isidore  Rovérié-Cabrières,  en  l'absence  de  tout  ver- 
bal d'exécution  de  Jean-Jacques-Maurice  Reinaud- 

Génas,  et  de  Jean-Louis-Augusto  Reinaud  Gênas, 
père  et  fils,  ses  beau-père  et  beau-frère,  con- 

damnés à  mort  par  le  tribunal  révolutionnaire 
de  Nimes,  demande  au  juge  de  paix  de  prendre  la 

déclaration  des  habitants  qu'il  amène.  Pierrre  Pel- 
lerin,  gendarme  ;  Pierre  Vésinet,  huissier  au  tribu- 

nal civil  ;  Alexandre  et  César  Reydon,  affirment 

qu'il  est  à  leur  connaissance  que  Jean-Louis-Auguste 
Reinaud-Génas  fils  fut  jugé  le  27  messidor  an  II,  ou 
t5  juillet  1794,  et  Jean-Jacques-Maurice  Reinaud- 
Génas,  son  père,  le  fut  le  1"  thermidor,  ou  19  juil- 

let suivant.  Condamnés  tous  deux  à  la  peine  de 

mort,  ils  furent  exécutés  le  même  jour  sur  l'Espla- 
nade de  Nimes.  Collation  du  13  ventôse  an  VIII, 

ou  4  mars  1800.  —  111.  Copie  du  contrat  de  mariage 
de  Marie-Joseph-Gabriel-Luc  Vanel-Lisleroy,  pro- 

priétaire foncier,  né  à  Uzès,  habitant  Saint-Quentin, 
et  de  Louise-Augusline-Henrietle  Gênas,  fille  de  feu 
Jacques-Maurice  Reinaud-Génas  et  de  Louise-Antoi- 

nette Gênas.  La  future  se  constitue  100.000  1.  en 

fonds  de  terre.  Les  notaires  sont  Jacques  Bonnaud, 

do  Nimes,  et  Pierre  Dufour,  d'Uzès  (Nimes,  25 
mivôse  an  V,  ou  14  janvier  1797).  -—  112.  État 
de  dépense  et  recette  de  1795.  La  recelte  est 

de  340.463  1.  et  la  dépense  de   337.744  1.  —  113, 

État  raisonné  des  inscriptions  de  tiers  consolidé 
appartenant  aux  soeurs  Gênas  et  provenant  de  la 
succession  de  leur  père  (s.  d.).  —  114.  Note  des 
contrats  [de  rentes]  appartenant  à  Reinaud-Génas, 
dont  les  titres  ont  été  envoyés  à  Paris.  Ils  repré- 

sentent 6. 998  1.  de  rentes.  A  la  suite,  note  des  con- 

trats expédiés  à  Jacques-Scipion.  Ils  représentent 
4.568  1.  de  renies  (s.  d.).  —  115.  Note  des  con- 

trats [de  rentes]  entre  les  mains  de  feu  Ménissier, 

procureur  fondé,  suivie  d'une  note  des  contrats  à 
différents  particuliers  «  sous  la  confiance  de  M. 

Reinaud  »  (s.  d.).  —  116.  Copie  de  l'acte  de  décès 
de  Louise-Augusline-Henrietle  de  Gênas,  veuve  de 
Marie-Joseph-Luc  Vanel,  baron  de  Lisleroi,  âgée  de 
92  ans  (Nimes,  17  juin  1867).  —  117.  Rubrique  des 
actes  passés  par  Jean  et  Jean-François  Boissier, 
notaires  de  Vauvert,  actes  auxquels  Louis-Pierre 

de  Gênas,  et  après  lui  Jean-Jacques-Maurice  Rei- 
naud de  Gênas  sont  parties  (1746-1792. 

E.  Iî44.  (Portefeuille).  —  14  pièces,  parchemin  ;  94  pièces, 

papier  ;  7  sceaux. 

1546-1714.  —  Fonds  de  Cabrières.  —  Les  d'Hau- 
teville,  seigneurs  de  Montferrier  et  barons  de  Vau- 

vert, J"  volume.  —  Sixième  volume  des  Gênas.  — 
Avant  les  documents  est  une  liste  des  pièces. 

1.  Mémoire  sur  la  famille  d'Auteville  ou  d'Haute- 
ville,  originaire  du  Bas-Vivarais.  Le  plus  ancien 

acte  connu  est  le  mariage  de  Jacques  d'Hauteville, 
avec  Marthe  Burgala,  passé  devant  Duchamp, 

notaire  de  Vivarais,  le  18  »  mai  1545  ».  Suit  un 

tableau  généalogique  (1778).  —  2.  Description  des 
armoiries  des  d'Hauteville  (XVIIP  s.).  —  3.  Mémoire 
imprimé  pour  servire  à  la  généalogie  de  la  maison 

d'Hauteville,  et  à  consulter  ses  substitutions.  On 

écrit. indifféremment  d'Auteville,  de  Hauteville  et 
d'Hauteville.  Ce  mémoire  est  l'œuvre  de  Grangier, 
procureur  (XVIIP  s.).  —  4.  Contrat  de  mariage 

entre  noble  Jacques  d'Hauteville  et  Marthe  Burgala. 
L'acte  est  passé  à  Saint-Apollinaire,  chez  Jean  Bur- 

gala, père  de  l'épousée,  dans  la  chambre  appelée 
«  l'oslal  neuf  »,  le  18  janvier  1545  v.  s.,  par  Philippe 
Duchamp,  notaire.  Jacques  est  fils  de  noble  Louis 

d'Hauteville,  du  lieu  d'Hauteville,  paroisse  et  man- 
dement do  «  Glayran  »  diocèse  de  Viviers.  Les  Bur- 

gala sont  aussi  de  «  Glayran  »,  qu'il  faul  lire  : 
Gluiras.  —  5.  Testament  de  noble  Louis  d'<Altc- 
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ville  »  ou  d'Hauleville,  paroisse  de  Sainl-Apollinaire 
de  Gluiras,  en  Bas-Vivarais.  Son  hérilier  universel 

est  son  fils  Jacques  d'Hauleville.  L'acle  esl  passé  à 
Hauleville,  chez  le  leslaleur.  Le  nolaire  esl  Jean 

Roche  (20  janvier  I'jGG.)-  —  G-  Exlrail  du  con- 
trat de  mariage  de  Claude  d'Hauleville,  fils  de  Jac- 

ques, avec  Marie  Audemar,  fille  de  feu  Jean,  de 

Chorlieu,  paroisse  de  Saint  Chrislol.  L'acte  esl 
passé  à  Charliou.  Pierre  Comballon,  ministre  de  la 

parole  de  Dieu  ;  noble  Antoine  d'Hauleville,  frère 
de  Jacques,  sont  présents.  Le  nolaire  esl  Jean 

Roche  (1"  mai  1578).  —  Ordre  signé  d'Alphonse 
d'Ornano,  capitaine  de  cinquante  hommes  d'armes 
des  ordonnances  du  roi,  colonel  général  des  com- 

pagnies corses  et  italiennes,  et  commandant  au.x 

diocèses  de  Nimes  et  d'Uzès,  de  laisser  passer  et 
séjourner  M.  d'Hauleville,  avec  ses  serviteurs,  che- 

vaux et  armes,  allant  à  Avignon,  Tarascon,  Arles, 

Narbonne  et  autres  villes  iPonl-Sainl-Esprit,  27  dé- 
cembre 1585).  Sceau  plaqué,  en  papier.  —  8.  Ordre 

du  roi,  signé  «  Henry  »,  de  laisser  passer  Jacques 

.d'Hauleville  et  de  lui  fournir  des  chevaux  de  posle 
et  des  guides  en  payant  raisonnablement  (Camp  de 

Beaugency,  17  juin  1589).  Sceau.  —  9.  Lettre  du 

duc  de  Venladour  (1)  à  M.  d'Hauleville,  au  sujet  de 
l'assignation  à  poursuivre  pour  son  élat  et  appoin- 
tement  do  lieutenant  pour  le  roi  en  Languedoc, 
ainsi  que  de  sa  pension  de  2.000  écus,  à  lui  accordée 
par  le  roi.  Tous  les  conseillers  au  conseil  privé  ont 

été  assignés  de  leurs  étals,  mais  lui  n'a  rien  retiré 
de  celle  charge.  Il  prie  d'Hauleville  de  lui  faire 

assigner  ses  gages  :  66G  écus  2/3.  De  ̂ ■enladour  a 
appris  par  sa'  femme  (2)  la  promesse  à  elle  donnée 
par  le  connétable  [de  Montmorency]  (3)  de  le  faire 
nommer  au  gouvernement  de  Limousin,  qui  serait 

refusé  à  d'Épernon.  S'il  en  est  ain3i,  d'Hauleville 
doit  en  faire  expédier  un  brevet  de  survivance,  en 

cas  de  vacance  par  la  morl  de  M™'  d'Angoulême  (4). 
Suivent  trois  lignes  d'écriture  chiffrée.  M""' de  Ven- 

ladour lui  a  encore  écrit  que  le  connétable  le  ferait 

(1)  Anne  de  Lévis,  duc  de  Ventadour,  neveu  et  gendre  du 
duc  de  Montmorency,  lieutenant  général  en  Languedoc. 

(?)  Marguerite  de  Montmorency,  fille  du  connétable  et  de 
Marguerite  de  La  Mark. 

(3)  Henri  !•'  de  Montmorency,  seigneur  de  Damville,  mort 
le  2  avril  1614,  après  avoir  gouverné  le  Languedoc  pendant 
51  ans. 

(4)  Charlotte  de  Montmorency,  fille  aînée  du  duc,  femme 

de  Charles  de  Valois,  fils  naturel  de  Charles  IX,  comte  d'An- 
goulême, d'Auvergne,  et  granJ  prieur  de  Fiance. 

payer  de  ce  que  le  roi  lui  doit,  savoir  le  comté  de 
Pézénas  pour  engagement,  et  3.000  écus  de  pension 

sur  l'ordinaire  des  lailles  de  Limousin.  Nombreux 
objets  financiers  Irailés  dans  colle  longue  lettre. 
De  Venladour  écrit  au  roi  el  au  connélalablc  sur  la 

dépense  qu'il  esl  contrait  de  faire  journellement  et 
inopinément,  tant  en  espions  en  Espagne  el  en 

Italie,  qu'en  plusieurs  messageries  dans  la  pro- 
vince. Mention  de  l'al^baye  de  La  Grasse  et  du 

cardinal  de  Joyeuse,  il)  M""»  de  Venladour  avait 
reçu  en  don  du  roi,  10.000  écus  sur  les  arriérés  el 
restes  des  tailles  do  Languedoc,  mais  «  Messieurs 

des  comptes  »  ont  refusé  de  vérifier  ce  don.  Il  fau- 
dra en  obtenir  quelque  jussion.  Le  corps  de  la 

lettre  esl  écrit  par  un  secrétaire.  M.  de  Ventadour 

y  ajoute  quelques  lignes  de  sa  main,  où  il  prie 
d'Hauleville  de  se  servir  de  la  faveur  du  connéta- 

ble pour  satisfaire  à  ses  instructions.  Il  devra  gui- 
der M"'  de  Venladour  sur  la  manière  d'écrire  pour 

l'avancement  des  aflfaires  du  duc  (Agde,  )2  juillet). 

L'année  n'est  pas  indiquée,  mais  ce  doit  être  1(310, 

après  l'assassinat  de  Henri  IV,  au  cours  do  la 
visite  du  duc  de  Venladour  aux  places  fortes  do  la 

province,  et  de  ses  mesures  pour  mettre  la  côlo 

hors  d'insulte  des  galères  espagnoles.  —  10.  Provi- 
sions de  l'ollice  de  conseiller  et  audiieur  en  la 

chambre  des  comptes  de  Languedoc,  établie  à 

Montpellier,  pour  Jacques  d'Hauleville.  Henri  IV 

mande  aux  gens  de  la  chambre,  après  qu'il  leur 

sera  apparu  des  bonnes  vie,  ma-urs  et  religion 
catholique  de  Jacques,  de  le  mettre  en  possession 

(Mantes,  5  juillet  1591).  —  11.  Nomination  de  M. 

d'Hauleville  à  une  place  de  gendarme  en  la  compa- 

gnie de  cent  hommes  d'armes  du  duc  de  Venladour, 
compagnie  qu'il  a  contribué  à  lui  faire  obtenir  (La 
VouUe.  5  septembre  159/0-  Signature  du  duc.  —  12. 

Provisions  de  l'office  de  conseiller  et  maître  ordi- 
naire en  la  chambre  des  comptes  de  Montpellier 

pour  Jacques  d'Hauleville.  Il  n'y  a  plus  lieu  d'infor- 
mer de  ses  vie,  m(ours  el  religion,  attendu  l'en- 

quèle  déjà  faite  lors  de  sa  réception  d'audileur 
(Lyon;  17  juillet  IGOO).  —  13.  Exlrail  des  provisions 
de  l'office  de  conseiller  maître  ordinaire  et  général 

en  la  cour  des  comptes,  aides  et  finances  de  Mont- 

pellier, que  tenait  Jacques  d'Hauleville,  en  laveur 
de  son  fils  Pierre  d'Hauleville  (Montpellier,  27  sep- 

tembre 1632).  Ces  lettres  étaient  scellées  du  grand 

{V  François  de  .Toyeuse,  archevêque  de  Toulouse,  lils  de 

Guillaume. 
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sceau  en  cire  jaune  sur  double  queue. —  14.  Deux 
extraits  de  la  pièce  10,  où  Manies  est  lu  «  Meaux  » 
et  «  Maux  ».  —  15-17.  Extraits  de  la  pièce  12.  —  18. 

Autorisation  donnée  à  M.  d'Hauteville  par  le  duc  de 
Ventadour,  pair  de  France,  lieutenant  général  en 

Languedoc  et  baron  de  Vauvert,  à  M.  d'Hauteville, 
de  faire  construire  un  four  en  sa  maison  et  métairie 

de  Bech,  située  dans  la  baronnie  de  Vauvert,  en 
considération  des  services  rendus  à  son  père  et  à 

lui-même  depuis  son  jeune  âge  (Château  de  Vau- 
vert, 9  juin  1604).  —  19.  Contrat  de  mariage  entre 

Jacques  d'Hauteville,  conseiller  et  maître  ordinaire 
en  la  chambre  des  comptes  de  Languedoc,  fils  de 
feu  Jacques  et  de  Marthe  de  Burgala,  et  Anne  de 

Blancard,  fille  de  Pierre,  baron  de  Moissac,  conseil- 
ler au  présidial  de  Montpellier,  et  de  Violande  de 

Bocaud  (Montpellier,  15  septembre  1608).  —  20. 
Publication  du  testament  de  noble  Nicolas  «  de  Rey- 
mond  »,  écuyer,  de  Vauvert.  Son  héritier  univer- 

sel est  son  fils  Louis.  Le  testament  est  daté  de  Vau- 
vert, 15  février  1616.  La  publication  à  lieu  par 

devant  le  juge  de  la  baronnie  de  Vauvert,  le  14 

janvier  1619.  Écriture  eflfacée  par  suite  d'un  mouil- 
lage excessif  du  parchemin  par  le  relieur.—  21. 

Copie  du  dénombrement  baillé  au  sénéchal  par 
noble  Madeleine  de  Bourdic,  veuve  de  noble 

Etienne  <  Raymond  »,  agissant  pour  elle  et  comme 
aïeule  et  tutrice  des  enfants  de  feu  noble  Tanne- 
quin  Raymond,  son  fils.  Elle  est  représentée  par 

noble  Charles  de  Coursac,  aux  termes  d'une  procu- 
ration à  lui  donnée  le  5  mars  1539.  Le  dénombre- 

ment est  baillé  le  7  m[ars]  1539.  Copie  faite  d'après 
un  extrait  de  La  Gorce,  commis  à  la  garde  des 
archives  de  la  sénéchaussée.  —  22.  Extrait  du  tes- 

tament de  Jacques  d'iiauleville,  seigneur  de  Mont- 
ferrier  (1),  maître  ordinaire  en  la  chambre  des 
comptes  de  Montpellier.  Son  héritière  universelle 

est  sa  femme  Anne  de  Blancard.  L'acte  est  passé  à 
Vauvert  le  8  décembre  1624.  Le  notaire  est  Jean 

Tempié.  —  23.  Extrait  du  testament  de  noble  Claude 

d'Hauteville,  du  lieu  d'Hauteville,  paroisse  et  man- 
dement de  Gluiras.  Son  héritier  universel  est  son 

frère  Jacques  d'Hauteville,  conseiller  et  maître  en 
la  chambre  des  comptes  de  Montpellier  (19  juillet 

1630).  —  24.  Provisions  de  l'office  de  conseiller 
maître  ordinaire  et  général  à  la  cour  des  aides  de 

Montpellier  pour  Pierre  d'Hauteville,  qui  y  succède 
à  son  père,  Jacques  d'Hauteville  (Montpellier,  27 

(1)  Montferrier  est  une  commune  du  2"  canton  de  Montpel- 
lier. 

septembre  1632).  —  25-26.  Extraits  des  dites  provi- 
sions. —  27.  Autorisation  donnée  par  Louis  XIII,  et 

signée  de  sa  main,  à  M.  d'Hauteville,  conseiller  eu 
sa  cour  des  comptes,  aides  et  finances  de  Montpel- 

lier, d'aller  en  Italie  pour  ses  affaires  particulières 
iSaint-Germain  en  Laye,  28  décembre,  1638).  Con- 

treseing de  M.  de  Loménie,  conseiller  d'État.  —  28. 
Pactes  de  mariage  entre  noble  Pierre  d'Hauteville, 
seigneur  de  Montferrier,  conseiller  à  la  cour  des 
aides,  et  Louise  de  Baudan,  fille  de  noble  Jean  de 
Baudan,  conseiller  au  présidial  de  Nimes,  et  de 

Marthe  de  Montcalm  (Montpellier,  1"-  mars  1639). 
Suit  une  addition  de  même  date  où  se  retrouvent  à 

peu  près  les  mêmes  signatures.  —  29.  Extrait  d'une 
ratification  de  donation  faite  par  Marthe  de  Mont- 

calm en  faveur  de  sa  fille  Louise  de  Baudan,  (Nimes, 

3  mars  1639).  —  30.  Extrait  du  contrat  de  mariage 

entre  Pierre  d'Hauteville  elLouise  de  Baudan ,  mariés 
le  30  avril  (Vauvert,  3  juin  1639).  —  31.  Extrait  du 

testament  de  noble  Gabriel  d'Hauteville,  seigneur 
de  Saint-Clément  et  du  Fesc,  capitaine  d'une  com- 

pagnie de  cavalerie  en  régiment  du  comte  de  Mérin- 

ville,  fils  de  Jacques  d'Hauteville  et  d'Anne  de 
Blancard.  Ses  héritiers  universels  sont  sa  mère  et 

et  son  frère  Pierre.  L'acte  est  passé  à  Anduze,  dans 
le  logis  où  pend  l'enseigne  des  Trois  Rois,  en  pré- 

sence de  plusieurs  cavaliers  de  la  compagnie.  Le 

notaire  est  David  Flamand  (25  août  1640).  —  32. 
Extrait  du  contrat  de  mariage  entre  Jean  de  Brun, 
seigneur  de  Roussas,  conseiller  maître  général  à  la 

cour  des  aides  de  Montpellier,  et  Suzanne  d'Haute- 
ville, fille  de  Jacques  l'II  août  1641).  —  33.  Extrait 

du  testament  de  Pierre  d'Hauteville,  conseiller  à  la 

cour  des  aides,  baron  de  Vauvert,"  seigneur  de 
Montferrier.  Son  héritière  universelle  est  sa  femme 

Louise  de  Baudan  (Monde  l"  septembre  1643).  — 
34.  Rémission,  faite  par  Anne  de  Blancard,  veuve 

de  Jacques  d'Hauteville,  à  son  fils  Pierre  d'Haute- 
ville, baron  de  Vauvert,  Montferrier  et  Saint-Clé- 

ment, de  tout  l'héritage  de  son  mari,  et  de  sa  moitié 
de  l'héritage  de  son  autre  fils  Gabriel  d'Hauteville, 
moyennant  certaines  conditions  (Château  de  Mont- 

ferrier, 17  mars  1643).  —  35.  Ordonnance  de  Fran- 
çois Bosquet,  intendant  de  Languedoc,  rendue  entre 

Philibert  Chacqueneau,  traitant  des  domaines  du  roi 

dans  la  province,  et  M.  d'Hauteville,  baron  de  Vau- 
vert, conseiller  à  la  cour  des  aides  de  Montpellier. 

Chacqueneau  est  démis  de  sa  requête,  tendant  à 

faire  condamner  d'Hauteville  au  paiement  du  droit 

seigneurial  de  quint  et  requint  dii  au  roi  pour  l'ac- 
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officiers  de  la  cour  des  aides  de  Montpellier  jouis- 

sent des  mômes  immunités  que  ceux  de  la  chambre 

des  comptes  de  Paris  (Montpellier,  2ô  juin  1G43).  — 

36.  Ordonnance  de  l'intendant,  rendue  entre  les 
mêmes  parties,  qui  devront  produire  dans  quin- 

zaine. Celte  ordonnance  de  clausion  est  antérieure 

à  la  pièce  35  iMontpellier,  20  mai  lGi3i.  —  37.  Dire 

par  écrit  de  d'Hauteville  contre  Chacqueneau  fs.  d.). 
—  38.  Signification  d'exploit  de  forclusion  et  de 

remise  de  pièces  pour  d'Hauteville  contre  Chacque- 
neau (12  juin  1G43).  —  39.  Extrait  d'un  arrêt  du  par- 

lement de  Toulouse,  du  13  septembre  IGOG,  déchar- 
geant Jean  Solier,  conseiller  et  maître  ordinaire  en, 

la  chambre  des  comptes  de  Montpellier,  d'une 
demande  de  droit  de  lods  et  vente  à  lui  faite  par  le 
sous-fermier  des  lods  et  ventes  du  roi  à  Saint-Thi- 

béry.  Ce  texte  est  suivi  de  l'extrait  d'un  édil  donné 
à  Saint-Germain  en  Laye  au  mois  d'avril  1G3'J  et 
enregistré  le  1 1  mai  suivant  à  la  cour  des  aides  de 
Montpellier.  Il  donne  aux  officiers  de  celte  cour  les 

mêmes  immunités  qu'aux  offiiciers  de  la  chambre 
des  comptes  de  Paris.  —  40.  Copie  de  requête  et 

assignation  devant  l'intendant.  Chacqueneau  contre 
d'Hauteville  i  Montpellier,  18-19  mai  1G43).  —  il-i,'.. 
Extraits  d'édils  ou  de  lettres  patentes  de  François 
1"  (Blois,  avril  1519  et  Lyon,  janvier  1537)  ;  Henri 
IV  (Paris,  mai  1594)  ;  et  Louis  XIII  (Paris,  30  sep- 

tembre 1610  el  1639)  (11,  accordant  aux  officiers  de 

la  chambre  des  comptes,  puis  de  la  cour  des  comp- 
tes, aides  el  finances  de  Montpellier,  décharge  du 

droit  de  quint  et  requint,  et  les  mêmes  privilèges 

qu'aux  officiers  de  la  chambre  des  comptes  de 
Paris.  —  46.  Lettre  de  Riquet  à  d'Hauteville,  con- 

seiller à  la  cour  des  aides.  Il  n'a  pu  obtenu  réponse 
de  M.  Saint-Véran  qui,  méfiant,  a  écrit  au  duc,  (2)  à 
Paris.  Le  duc  vient  de  donner  pouvoir  à  Riquet  de 
clore,  sans  plus  attendre,  le  marché  avec  celui  des 

deux  qu'il  avisera,  à  100.000  l.  comptant  ou  paya- 
bles peii  après.  (3)  Tout  dépend  maintenant  de  la 

diligence  que  fera  d'Hauteville.  Riquet  lui  demande 
de  lui  indiquer,  par  le  prompt  retour  du  porteur,  le 

jour  de  son  passage  à  Saint-Vallier,  afin  de  pouvoir 
l'attendre  à  Sainl-Rambert,  chez  Barbier,  maître  de 
la  poste  qui  est  au-dessus  de  Saint-Vallier  (Anno- 

nay,  il  juillet  1642j.  —  47.  Lettre  adressée  à  l'abbé 

(1)  Ici  manque  la  fin  de   l'édit,  contenant  la  date,  que  la 
suscription  n'a  conservé  que  pour  rannée. 

(2)  C'est  le  duc  de  Ventadour. 
(3)  Il  s'agit  de  l'acquisition  de  Vauvert. 

de  Meymac  par  son  frère,  dont  les  cachets  armo- 
riés sont  timbrés  d'une  couronne  de  comte-duc.  M.  de 

Montferrier,  fils  de  feu  M.  d'Hauteville,  qui  a  servi 
toute  sa  vie  leur  maison,  va  écrire  au  syndic  de  la 

vente  de  Vauvert.  Il  conjure  son  frère  de  lui  procu- 
rer la  préférence  (29  juillet  lG42i.  Cette  lettre  est 

du  comte  de  Tournon,  lieutenant  général  de  la  pro- 
vince de  Languedoc  en  1G42.  —  48.  Lettre  de  M. 

Delmas  à  M.  d'Hauteville,  baron  de  Vauvert.  Il  a 
reçu  de  «  Madame  »  da  duchesse  de  Ventadour, 

veuve  d'Anne  de  Lévis,  mort  en  décembre  1G22) 

ordre  de  lui  montrer  et  de  lui  proposer  d'accepter  un 
contrat  de  cession  des  5.000  1.  de  rente  qu'il  doit 

au  duc  (de  Ventadour),  son  fils,  (1)  à  cause  de  l'ac- 
quisition de  Vauvert.  Un  mal  au  pied  l'empêchant 

de  voyager,  il  s'excuse  d'envoyer  le  contrat  par  son 
fils  au  lieu  de  l'apporter  lui-même  (s.  d.).  —  49-55  : 
l^eltres  ou  pièces  signées  du  duc  de  Ventadour,  et 
se  rapportant  nu  paiement  du  prix  de  la  vente  de 

la  baronnie  de  Vauvert,  faite  à  M.  d'Hauteville.  — 
49.  Il  prie  M.  d'Hauteville  de  payer  à  Gaspard 
Demonde,  ci-devant  son  maître  d'hôtel,  997  1.  qu'il 
lui  doit  (Paris,  12  avril  1645i.  Acquit  de  Demonde 

fait  à  Vauverl  le  2  août  1G45,  au  pied  du  dit  mande- 
ment. —  50.  Mendement  de  payer  35  1.  à  M.  de 

Mûries,  pour  fruits  el  huiles  envoyés  de  Langue- 
doc à  Paris,  le  carême  dernier(Ussel,  1"  août  IGiGi. 

Au  dos,  acquit  de  M.  de  Mûries,  daté  de  Mûries,  15 
octobre  iGiii.  —  50.  Mandement  de  payer  1.700  1.  à 

André  Astorgues.  résidant  à- La  Voulle,  en  Vivarais 

(Ussel,  12  octobre  16iG).  Au  dos,  acquit  d'Aslorgue 
(Montpellier,  22  mai  1G47).  —  51.  Mandement  de 

payer  aux  hoii-s  do  Messes,  bourgeois  de  Pézénas, 
argentier  du  feu  duc  de  Ventadour,  père  du  duc 

actuel,  1886  1.,  plus  les  frais  d'un  mandement  tiré 
sur  Esquion,  ci-devant  fermier  des  gabelles  de  Lan- 

guedoc, qui  a  refusé  de  l'accepter  et  de  l'acquitter 
malgré  trois  actes  de  sommation,  ce  qui  porte  à 
2.122  1.  la  somme  à  payer  aux  dits  hoirs  (Ussel,  26 

octobre  1646).  Acceptation  de  M.  d'Hauteville  (Mont- 

pellier, 20  novembre  lG4Gi.  —  53.  Quittance  nota- 
riée de  2.122  1.  faite  par  François  Messes,  fils  et 

héritier  de  Jean  Messes,  bourgeois  de  Pézénas,  au 

duc  de  Ventadour,  pair  et  maréchal  de  France, 

gouverneur  et  lieutenant  général  pour  le  roi  en 

Limousin,  payant  par  les  mains  et  deniers  de  Pierre 

(1)  Charles  de  Lévis,  lieutenant  général  au  gouvernement 

de  Languedoc,  sénéchal  de  Limousin,  marquis  d'Annonay, 

comte  de  La  Voulte,  duc  de  Venta  lour  depuis  l'entrée  de  son frère  Henri  dans  les  ordres  (1631). 
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d'Hauleville,  baron  de  VauvcrI,  soigneur  do  Monl- 
ferrier,  conseiller  à  la  cour  des  coniples  (Monlpol- 
lier.  .")  novembre  IG'iTf.  —  ôi.  Le  duc  comple  ôlro 
bienlôl  à  Toulouse,  pour  un  procès  qui  lui  iniporlo 

extrênieinonl.  Il  y  envoie,  en  allcndant,  son  inlcn- 
(îanl  Chcviale,  à  qui  il  a  donné  une  rescriplion  sur 

.M.  d'Ilauloville  dos800  1.  que  ce  dernier  resie  lui 

devoir  du  (ernie  échu  à  la  Noël,  on  sus  de  ce  qu'il  a 
payé  par  autre  rescriplion  au  sieur  Aslorgiie,  do 

La  Voullc  iBrives.  1.")  mars  H',',T  .  —  .v>.  Le  duc  a 

tiré  hier  une  lollre  de  chant-e.  sur  M.  d'ilauloville, 
de  ~.î^02  1.  payables  à  huit  jours  de  vue  à  M.  Crois- 
scl,  trésorier  g'énéral  tic  la  lioursc  du  pays  de  Lan- 

guedoc (Paris,  u;  janvi(-r  lt;',s>.  —  .".c.  Lollre  de 
M°"  de  La  Guiche  (duchesse  de  ̂ ■onladour).  Elle 
désire  une  prompte  réponse  à  sa  dernière  lettre, 

que  M.  de  Mûries  a  remise  à  M— d'Hauleville,  el 
demande  l'aruenl  dû  de  l'acquisition  de  Vauvert, 

pour  l'employer  ainsi  qu" elle  Ta  dit  à  M.  d'Haule- 
ville Paris,  11)  seplcnil)re  1649'.  —  .")7.  Lettre  de  du 

Rier-Lurcy.  M.  Piquel  a  vu  AL  d'Hauleville  de  la  part 
de  la  duchesse  de  Venladour.  Les  renies  quelle  veut 
racheter  sonl  rachetables  en  un  seul  paiement, 

qu'elle  peut  faire  aussitôt  que  l'argent  de  M.  d'Hau- leville sera  à  Paris.  Ce  rachat  dépend  donc  de  sa 

diligence  (Paris,  lô  oclolire  lG4i)i.  —  .■')8.  Lettre  du 
même.  Si  d'Hauleville  lui  avait  fait  savoir  que  son 

argent  est  prèl,  il  aurait  trouvé  à  Paris  des  person- 

nes solvables  qui  l'auraient  fait  prendre  là  et  rendu 
à  Paris  nioycnnanl  quelque  somme  pour  le  change 

(Paris.  1-  novemljro  Kii'.ti.  —  .v.i.  Minute  de  réponse 
de  d'Hauleville.  Il  fait  tous  les  efforts  imaginables 
pour  faire  venir  son  argent  «  de  delà  ».  Ne  trouvant 

point  d'auli-e  voie  que  celle  de  la  voilure,  il  partira 

dès  la  séparation  des  États,  parccqu'ulors  il  pourra 
profiter  de  la  compagnie  de  beaucoup  de  personnes 
allant  à  Paris.  Il  faut  faire  travailler  à  celle  affaire 
el  donner  les  actes  nécessaires  (Montpellier,  11 

novembre  HiiOf.  —  f;o.  Lettre  de  du  Rier-Lurcy.  Il 

attendra  de  savoir  quand  d'Hauleville  pourra  se 
rendre  à  Paris  et  passer  à  Roanne,  pour  se  joindre 

à  lui  el  l'accompagner  à  Paris  (Lyon,  U  décembre 
l(;4(jj.  _  (;i.  Lettre  de  Piquet.  Il  a  trouvé  à  Anno- 
nay  des  lellros  de  la  duchesse  de  Venladour  lui 

annonçant  qu'elle  ira  en  Normandie  peu  après  son 

retour  à  Paris,  oii  elle  espère  voir  M.  d'Hauleville 

poui'  terminer  leurs  affaires.  Il  le  prie  d'aviser  la 
duchesse,  ou  du  Ryer,  du  momenl  où  il  sera  prêt  à 

faire  partir  son  argent.  Ils  auront  disposé  les  cré- 

anciers à  le  recevoir,  avant  l'arrivée  de  l'argonl  à 

Paris  ..\nnonay,  14  décembre  1649j.  —  62.  Lettre 
de  du  Ryor-Lurcy.  Dès  que  la  duchesse  ide  Venla- 

dour; apprendra  le  départ  de  M.  d'Hauleville  pour 
Paris,  en  vue  do  la  payer,  elle  quittera  Sainte-Marie 

pour  Paris.  Comme  c'est  un  voyage  de  cinq  jours, 
elle  arrivera  avant  M.  d'Hauleville.  Ce  dernier  trou- 

vera à  Paris  tous  les  papiers  qu'il  désire,  et  il  ne 
tient  qu'à  lui  de  sortir  d'affaire  en  toute  sûreté 
(Lurcy-sur-Loire.  17  janviei'  I6.j1J,i.  —  63.  E.xtrait 

d'une  déclaration  notariée  faite  par  Anne  do  Blan- 
card,  veuve  de  Jacques  d'Hauleville,  seigneur  de 
Moniferrier,  à  son  tils  Pierre  d'Hauleville,  baron 
do  Vauvert  il"  octobre  tiJifi..  —  64.  Extrait  du  testa- 

ment d'Aune  de  Blancard,  appartenant  à  la  R.  P.  R. 

Legs  à  ses  filles  Marie,  femme  d'Henri  de  Mariette, 
président  à  la  cour  des  aides,  et  Suzanne,  femme  de 
Jean  de  Bmn,  sieur  de  Russas,  conseiller  à  la  dite 
cour.  Son  héritier  universel  est  son  fils  Pierre,  baron 

de  Vauvert  ils  juillet  H'AO).  —  65.  Déclaration  nota- 
riée d'Antoine  de  Marc,  seigneur  de  La  Calmette  et 

de  Saint-Cli'mont,  à  Pierre  d'Hauleville,  baron  de 
Vauvert  (,'1  août  MmI}.  —  66.  Testament  de  Pierre 

d'Hauleville.  appartenant  à  la  religion  réformée. 
Legs  à  ses  filles  Anne,  Marie  et  Catherine,  à  Pierre, 

fils  naturel  de  son  frère  de  Saint-Clément,  né  en 
Biscaye  ;  à  sa  mère  Anne  de  Blancard.  Il  institue 
sa  fennne  Louise  de  Baudan  pour  son  héritière 
universelle,  sous  le  bon  plaisir  de  sa  mère,  à  la 

charge  do  remettre  l'héritage  àGabriel  d'Hauleville, 
leur  fils  aine,  quand  bon  lui  semblera,  avec  l'assen- 

timent de  sa  mère  et  de  son  ami  M.  Tandon,  avo- 
cat à  la  cour  des  comptes.  En  cas  de  mort,  il  subs- 

titue successivement  à  Gabriel  ses  fils  Jacques, 

Maurice,  puis  ses  filles  (IT  mars  1653). —  hl-ll: 

Affaire  ilu  prieia-  de  \'duvert.  — 67.  Letire  de  Hal- 
lay  (1)  prévôt  de  la  cathédrale  de  Nimes,  prieur  de 

Vauvert,  à  M.  d'Hauleville.  M.  deMontjuif,  son  pro- 
cureur à  Toulouse,  lui  a  remis  sa  letire.  InuliUlé 

des  arrêts  du  parlement  de  Toulouse,  que  le  Con- 

seil casse  d'abord,  comme  n'étant  qu'une  suite  de 
la  chaleur  des  derniez's  mouvements  de  «  contraste  » 

ou  d'hostilité  enlre  le  parlement,  les  Elals  et  la 

cour  des  comptes.  L'arrêt  hostile  auquel  il  s'attend 
lui  donnera  jour  à  une  cassation,  puisque  la  com- 

munauté [de  Vauvert]  le  poursuit  au  préjudice  d'un 
arrêt  du  Conseil  qui  lui  a  été  signifié,  ce  qui  est  un 

pur  alleutat  à  l'autorité  du  roi.  Son  malheur  est  sin- 

(1)  Nicolas  Hallay,  frère  du  jésuite  HaUay,  cousin  de  Tévê- 
que  Cohon  (Cf.  Prosper  Falgairolle,  Lettres  intimes  de  Mgr. 

Cohan,  Nimes,  1891,  in-S-  de  64  pages). 
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guliei*  dans  celle  province,  où  ses  paroissiens, 
pour  lesquels  il  n'a  jamais  ou  que  des  tendresses 
sans  exemple  do  la  pari  des  autres  prieurs,  pren- 

nent à  lâche  de  blesser  son  amour,  el  de  dissoudre 
sa  bonne  volonté  dans  leur  aigreur  comme  la  perle 

dans  le  vinaigre  de  Clcopâlrc  (Toulouse,  30  décem- 
bre 1654).  —  68.  Autre  lettre  du  même  au  même.  Il 

n'omettra  rien  dans  leur  commune  querelle.  Il  va 
quitter  Toulouse  pour  terminer  au  plus  tôt  les  diffé- 

rends de  Mgr  de  Dol,  (i;  se  rendre  ensuite  en  bas 

Languedoc,  el  de  là.  où  d'Hauteville  jugera  à  pro- 
pos. Il  lui  importe  de  recevoir  ses  avis  de  ce  qu'il 

pourra  procurer  à  Paris  iToulouse,  3  février  1055). 
—  69.  Autre  lettre  du  même  au  même.  Les  quatre 

dernières  lettres  de  d'Hauteville  lui  sont  arrivées  à 
la  fois,  après  avoir  été,  avec  trente-deux  autres 
lettres,  dirigées  par  erreur  sur  Borme-Combe,  en 

Rouergue,  prise  pour  l'abbaj^e  de  «  Flarand  »  (2j, 
parce  que  toutes  deux  étaient  à  feu  M.  de  Valence. 
Il  a  obtenu  des  lettres  et  commission  en  règlement 
de  juges.  Il  est  éloigné  de  deux  fortes  journées  de 

Toulouse.  14. n'y  a  aucun  ordinaire  dans  toutes  ces 
villes  de  Gascogne,  notammenl  à  Condom,  où  il  fait 
sa  plus  commune  résidence.  Il  lui  faul  envoyer 
exprès  à  Toulouse  un  laquais,  lequel  ne  peul  y  aller 

que  tous  les  quinze  jours.  Le  plus  court  est  d'adres- 
ser sa  correspondance  à  M.  de  Monljuif,  qui  la 

remel  aux  gens  du  prieur  en  mains  propres.  Les 
intérêts  de  Mgr  de  Dol  lui  font  essuyer  toutes  les 

fatigues  el  misères  de  Gascogne.  Malgré  ia  résis- 

tance et  les  artifices  de  la  marquise  d'Ambres,  il 
espère  porter  l'abbaye  de  Flaran  de  1.200  1.  de 
rente  à  5.000  1.,  car  il  a  mis  la  main  sur  les  titres 

et  vérifié  des  usurpations  qui  onl  duré  pendant  les 

90  ans  que  l'abbaye  a  reposé  par  litre  ou  «  confi- 
dence >  dans  sa  maison.  Mgr  de  Dol  a  donc  inlérêl 

à  le  soutenir  à  Paris,  et  il  ne  s'y  épargne  pas 
[■Valence,  près  Flarand,  «  en  Armagnac  de  Gasco- 

gne »,  17  avril  16551.  —  70.  Signification,  faite  à 

d'Hauteville,  baron  de  'Vauverl,  de  lettres  d'assi- 
gnation au  parlement  de  Toulouse,  données  à  la 

(1)  Antliyme-Denis  Cohon,  évéque  de  Nimes  de  1633  à 
164i,  iiuis  (Je  Dol  de  1644  à  1655,  puis  de  Nimes  encore  de 

1655  à  1670.  Il  ne  fut  préconisé  qu'en  1057,  après  de  longues 
difTicultcs  que  lui  suscil.i  le  cardinal  de  Hetz,  mécontent  des 

ordinations  effectuées  par  Cohon  à  Notre-Dame  de  Paris, 

pendant  l'exil  du  célèbre  archevêque  (C.  F.  Duinc,  Cohon 
évéque  de  Nimes  el  de  Dol,  Rennes,  1902,  in-8'  de  72  pages). 

(2)  Flaran,  abbaye  du  diocèse  d'.Vuch,  comté  de  Fézenzac, 
ordre  de  Citeaux. 

requête  de  Nicolas  Hallay.  Il  s'agit  de  l'exécution 
d'une  transaction  de  1378  au  sujel  du  terroir  de  La 
Jonquière.  Los  parties  étaient  le  prieur  de  Vau- 

verl. le  baron  de  Vauvert  et  le  baron  du  Cailar. 

En  iG39  le  baron  d'Aubais,  comme  baron  du  Cailar, 
avait  prétendu  que  les  pacages  do  La  Jonquière  lui 
appartenaient  comme  biens  vacants.  D'accord  avec 
les  habitants  du  Cailar  el  de  Vauverl,  il  avait  obtenu 

de  la  chambre  do  l'Édit  de  Castres  l'adjudication 
de  cette  terre.  A  son  exemple,  M.  d'Hauteville, 
baron  de  Vauvert,  a  fait  évoquer  le  procès  en  la 

chambre  de  l'Édit  de  Grenoble.  Mais  le  parlement 

de  Toulouse  esl  seul  compélenl,  car  il  s'agit  d'un 
bien  d'église  (Toulouse,  28  novembre  1654-Vauvert, 
17  décembre  165ii.  —  71.  Lettre  de  Ncyrac  à  d'Hau- 

teville. Le  sujet  principal  est  l'affaire  du  prieur  de 
Vauvert  (Paris,  février  1655K  —  72.  Copie  d'un 
codicille  d'Anne  de  Blancard,  veuve  et  héritière  do 

Jacques  d'Hauteville,  seigneur  deMontferrieriMonl- 
pellier,  18  septembre  1658).  —  73.  Alteslalion  signée 
par  Hardouin  do  Péréfixe,  archevêque  de  Paris,  por- 

tant que  noble  Gabriel  d'Hauteville,  baron  de  Vau- 
verl, a  abjuré  l'hérésie  de  Calvin  par-devant  lui,  en 

la  chapelle  de  son  palais  archiépiscopal,  et  em- 
brassé la  foi  catholique  (Paris,  20  juillet  1(364).  Les 

témoins  sont  de  Lévis  de  Ventadour,  chanoine  do 

Paris,  (1)  Jacques  de  Sainte-Beuve,  docteur  de  Sor- 

bonne,  et  autres.  Sceau  de  l'archevêque.  —  74. 
Extrait  d'une  transaction  entre  Antoine  Duinare, 
seigneur  de  La  Calmelle  et  de  Saint-Clément,  et 
Louise  de  Baudan,  veuve  el  héritière  fiduciaire  de 

Pierre  d'Hauteville.  baron  de  Vauverl  (Nimes,  3 
avril  IGGG).  —  75.  Ordre  signé  du  roi  et  contresigné 
Le  Tellier,  adressé  à  La  Râpée,  commissaire  ordi- 

naire des  guerres,  ayant  la  conduite  du  régiment 

des  gardes-françaises,  pour  établir  M.  de  Vauvert 
en  la  charge  de  sous-lieutenant  en  la  compagie  do 
M.  de  Congis,  au  dit  régiment  (Sainl-Germain  en 

Laye,  28mai  lG66i.  —  76.  Extrait  d'un  jugement 
de  la  cour  du  sénéchal  de  xVlontpellier,  au  cri- 

minel, rendu  entre  le  procureur  du  roi,  demandeur 

en  cas  d'excès  el  contravention  aux  édils  des  duels, 
trois  prévenus  conlumax  et  défaillants,  un  curateur 

à  la  mémoire  de  Jacques  d'Hauteville  de  Montfer- 
rier,  el  Gabriel  d'Hauteville,  baron  de  Vauverl, 
demandeur  on  réparation  du  meurtre  commis  sur 
M.  dj3  Montferrier,  son   frère.   Les   trois  prévenus 

(1)  Henri  de  Lévis,  e.v-duc  de  Ventadour,  ex-liculenant 

générai  en  Languedoc,  ex-comte  de  La-  Voulte,  qui  remit 
ses  titres  et  charges  à  son  frères  Charles. 

Gabd. SiauE    E. 

13. 
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sont  condamnés  à  être  pendus  devant  la  maison 

consulaire  de  Montpellier,  avec  confiscation  de 

leurs  biens.  Ils  seront  exécutés  «  figurai! vemenl  ». 
Un  tableau  attaché  à  la  potence  contiendra  leur 

«  représentation,  »  leurs  noms  et  la  cause  de  leur 

condamnation.  Jacques  d'Hauteville  est  déclaré 
coupable  d'avoir  contrevenu  aux  édils  contre  les 
duels,  sa  mémoire  est  condamnée  et  ses  biens 

acquis  au  baron  de  Vauvert,  son  frère  (13  juillet 
1668).  Sceau  du  sénéchal.  —  77.  Mandement  de  la 

chambre  de  l'Édit  de  Castres,  sur  la  requête  de 
Gabriel  d'Hauteville,  commettant  le  lieutenant  cri- 

minel au  sénéchal  de  Montpellier  pour  procéder  à 

l'exécution  figurative  des  trois  prévenus  (24  juillet). 
—  78.  Procès-verbal  de  leur  exécution  figurative 

(11  août  1668).  Sceau  du  sénéchal.  —  79.  Déclara- 
tion imprimée  du  roi  contre  les  duels  (Paris,  mai 

1653),  enregistrée  en  parlement  le  26  juillet  1654.  — 
80.  Inventaire  des  actes  produits  devant  M.  de 

Bezons,  intendant  de  Languedoc,  commissaire  du 

roi  pour  juger  souverainement  des  usurpations  de 
titres  de  noblesse  en  la  province,  par  noble  Maurice 

d'Hauteville,  de  Montpellier,  troisième  fils  de  la 

maison,  assigné  (15  septembre  1668).  —  81.  Généa- 

logie de  Maurice.  —  82.  Inventaire  des  actes 

remis  devant  l'intendant  par  noble  Philippe  d'Hau- 
teville, assigné  (s.  d.).  —  83.  Assignation  donnée  à 

Philippe  d'Hauteville,  fils  de  Pierre,  baron  de  Vau- 

vert, pour  comparoir  par-devant  l'intendant  (13 
août  1668).  —  84.  Assignation  donnée  à  Maurice 

d'Hauteville,  fils  de  Pierre,  dans  le  même  but  (13 
août).  —  85.  Conclusions  du  procureur  du  roi  en  la 

commission.  Vu  leurs  productions,  il  n'empêche 
que  Maurice  et  Philippe  soient  déclarés  nobles  et 
inscrits  dans  le  catalogue  des  nobles  de  la  province, 

comme  petits-fils  et  fils  de  conseillers  et  maîtres  en 

la  cour  des  comptes,  aides  et  finances  de  Montpel- 

lier (16  octobre  1668).  —  86.  Copie  d'actes  et  assi- 

gnation données,  à  la  requête  d'Antoine  de  Marc, 
seigneur  de  La  Calmette  et  de  Saint-Clément,  à 

Louise  de  Baudan,  veuve  de  Pierre  d'Hauteville, 
baron  de  Vauvert  '29  juin  1584-31  janvier  1670).  — 

87.  Extrait  du  testament  de  Gabriel  d'Hauteville, 
baron  de  Vauvert  et  de  Montferrier.  Il  part  pour  la 

région  de  Castres.  Il  appartient  à  la  religion  catho- 
lique. Legs  à  ses  sœurs  Anne  (femme  de  M.  de  La 

Crozette),  Marie  et  Catherine.  Ses  héritiers  univer- 
sels sont  ses  frères  Maurice  et  Philippe  (Châleau 

de  Vauvert  13  juin  1671).  —  88.  Extrait  du  testa- 
ment de  Maurice  d'Hauteville,  fils  de  Pierre,  baron 

de  Vauvert.  Il  appartient  à  la  religion  réformée.- 
Son  héritière  universelle  est  sa  mère  Louise  de 
Baudan.  Il  lui  substitue  éventuellement  ses  frères 

Gabriel  et  Philippe  (Vergèze,  13  juin  1672).  —  89. 

Commission  de  capitaine  d'une  compagnie  dans 
le  régiment  de  cavalerie  d'Arnolfini  pour  M.  de 
Vauvert.  Signatures  du  roi,  de  Le  Tellier,  du  comte 

d'Auvergne  (Saint-Germain  en  Laye,  22  avril  1678). 
Restes  du  sceau.  —  90.  Ordre  signé  par  Balthazar 
de  La  Cardonnière,  heutenanl  général,  meslre  de 

camp  général  de  la  cavalerie  de  France,  de  recon- 

naître M.  de  Vauvert  comme  capitaine  d'une  compa- 
gnie de  «  chevaux  légers  »  au  régiment  d'Arnolfini, 

conformément  aux  lettres  patentes  du  roi  et  à  l'at- 
tache du  comte  d'Auvergne,  colonel  général  de  la 

cavalerie  (Paris,  30  avril  1078).  —  91.  Copie  som- 

maire du  testament  de  Philippe  d'Hauteville,  capi- 
taine de  chevau-légers  dans  le  régiment  de  Sauze. 

Legs  aux  réformés  de  Vauvert.  Son  héritière  uni- 
verselle est  sa  mère  Louise  de  Baudan,  (20  octobre 

16S0)  ;  et  du  testament  de  Maurice  d'Hauteville, 
seigneur  de  Montferrier.  Legs  aux  réformés  de 
Vauvert.  Son  héritière  universelle  est  sa  mère 

Louise  de  Baudan,  baronne  de  Vauvert  (20  octobre 

1680).  —  92.  Certificat  médical  signé  de  Siméon 

Chabaud,  docteur  en  médecine  de  l'université  de 

Montpellier,  et  portant  que  noble  Gabriel  d'Haute- 
ville, baron  de  Vauvert,  est  attaqué,  depuis  très 

longtemps,  de  plusieurs  maladies.  Description  très 

curieuse  des  eiïets  des  grandes  vapeurs  s'élevant 
du  bas-ventre  au  cerveau  du  malade,  qui  ne  peut, 
sans  danger  pour  sa  vie,  entreprendre  aucun 

voyage  (Vauvert,  21  septembre  1681).  —  93.  Lettre 

du  roi  informant  M.  de  Vauvert  qu'il  l'a  choisi  pour 
faire  la  levée  de  l'une  des  compagnies  dont  il  a 
l'ésolu  d'augmenter  ses  troupes  de  cavalerie.  11  en 
prendra  le  commandement  en  vertu  de  son  ancienne 
commission  de  capitaine,  et  sera  obéi  sans  difRcullé 

des  officiers  et  chevau-légers  qui  la  composeront 

(Versailles,  7  mai  1682).  —  94.  Commission  de  capi- 

taine d'une  compagnie  de  chevau-légers  dans  le 
régiment  de  Florensac,  pour  M.  de  Vauvert  (Cham- 
bord,  8  octobre  1682).  —  95.  Extrait  d'un  codicille 
de  Louise  de  Baudan,  veuve  de  Pierre  d'Hauteville, 
baron  de  Vauvert,  en  faveur  de  Philippe  d'Haute- 

ville, son  plus  jeune  fils,  capitaine  de  chevau-légers 
au  régiment  du  marquis  de  Florensac,  à  cause  des 

grandes  dépenses  qu'il  a  dû  faire  à  la  guerre  pour 
soutenir  son  emploi.  L'acte  est  passé  dans  une 
métairie  du  Vislre  appartenant  à  Louise  (11  mars 
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1683^  —  9(3.  Ordre  du  roi  pour  M.  de  Vauvert,  capi- 
taine réformé  du  régiment  de  cavalerie  de  Floren- 

sac,  de  se  rendre  à  la  suite  de  la  compagnie  mestro 
de  camp  du  régiment  de  cavalerie  de  Condé,  pour 

y  servir  'Fontainebleau,  20  octobre  lG8t).  —  97. 
Codicille  do  Maurice  d'Hauteville  de  Montferrier 
en  faveur  de  ses  soeurs  Marie  et  Catherine  (Vau- 

vert, 10  juillet  16861.  —  9S.  Remise  de  l'héritage  de 
Maurice  d'Hauteville,  faite  par  Louise  de  Baudan  à 
Philippe  d'Hauteville  t Château  de  Vauvert,  ;iO  jan- 

vier 1687).  —  99.  Rémission  de  ses  droits  sur  l'hé- 
ritage do  Pierre  d'Hauteville,  baron  de  Vauvert, 

faite  par  sa  veuve,  Louise  do  Baudan,  à  leur  fils 

Philippe  (Château  de  Vauvert,  9  mars  1687).  —  100. 
Lettre  du  roi  au  duc  de  Roquolaure,  pair  de  France, 

mestre  de  camp. d'un  régiment  de  cavalerie,  pour 
qu'il  ait  à  recevoir  M.  de  Vauvert  dans  son  régi- 

ment, comme  capitaine  de  la  compagnie  vacante 
par  la  mort  de  M.  de  Lestoile  (Versailles,  5  juillet 
1687).  —  101.  Commission  de  capitaine  do  cavalerie 

légère  donnée  à  M.  d'Ornaison,  exempt  en  l'une 
des  compagnies  de  gardes  du  corps  (Versailles,  20 

aoiit  1688).  Sceau  royal.  —  102.  Ordre  du  duc  de 
Genevois  et  de  Nemours,  pair  de  France,  de  laisser 

passer  MM.  d'Hauteville  et  do  Madesy,  s'en  allant  à 
Tours  et  à  Paris,  chacun  avec  un  homme  et  deux 

chevaux  'Lyon,  11  janvier  1593).  Sceau  du  duc.  — 

103.  Contrat  de  mariage  entre  Philippe  d'Hauteville, 
baron  de  Vauvert,  fils  de  Pierre  et  do  Louise  de 
Baudan,  et  Gabrielle  de  Gênas,  veuve  en  premières 
noces  de  Pierre  de  Roques,  fille  émancipée  de 
Jacob  de  Gênas,  seigneur  de  Beauvoisin,  et  de 
Suzanne  de  Nogarède,  dame  de  Beauvoisin  et  de 

Durfort  (Château  de  Durfort,  2  septembre  1692).  — 

104.  Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État,  commettant 
Charles  de  La  Cour  de  Beauval  pour  l'exécution  de 
la  déclaration  royale  contre  les  usurpateurs  de 
noblesse  (-4  septembre  1696).  A  la  suite,  assignation 

à  comparoir  devant  l'intendant,  donnée  à  Philippe 
d'Hauteville  il2  juin  1697i.  —  10.").  Requête  en 
décharge  de  la  dite  assignation,  présentée  à  l'in- 

tendant par  Philippe.  Au  pied,  dire  contraire  du 

procureur  de  M.  de  Beauval  i20  juin  1697)  et  répli- 
que de  Philippe.  —  106.  Jugement  de  Nicolas  de 

Lamoignon,  intendant  de  Languedoc,  déclarant 
noble  et  issu  de  noble  race  et  lignée  Philippe 

d'Hauteville,  baron  de  Vauvert,  attendu  qu'il  est 
issu  de  père  et  d'aïeul  conseillers  en  la  cour  des 
comptes,  aides  et  finances  de  Montpellier  (1"  juillet 
16971.  —  107.  Pactes  de  mariage  entre  Louis  de 

Gênas,  seigneur  de  Beauvoisin,  baron  de  Durfort 

ei  de  Saint-Élienne,  et  Suzanne  d'Hauteville,  fille  de 

Philippe  d'Hauteville,  baron  de  Vauvert,  et  de 
Gabrielle  de  Gênas  (Vauvert,  18  septembre  1713). 
Signatures  de  «  Suson  de  Vauvert  >  et  de  «  Catin 

de  Vauvert  ».  —  108.  Compte  entre  M""  do  Vauvert 

et  M""  d'Ornaison,  belles-sœurs,  à  partir  d'octobre 
1712,  et  quittance  finale  de  1 10 1.  faite  par  la  seconde 
à  la  première  (Vauvert,  4  avril  1714). 

E.  1245.  (Portefeuille.; 

papier. 

1  pièces,  parchemiD  ;  48  pièces, 

1620-t672.  —  Fonds  de  Cabrières.  —  Les  d'Hau- 

teville, S""  volume.  Pièces  relatives  à  l'admission 
du  baron  de  Vauvert  aux  États  de  Languedoc.  — 

Septième^olume  des  p.rcliives  des  Gênas.  —  Avant 
les  documents  est  une  liste  des  pièces. 

1-2.  Mémoire  contenant  un  historique.  Le  père  du 
baron  de  Vauvert  acheta  la  baronnie  de  Vauvert, 
le  22  août  1642,  à  M.  de  Ventadour.  On  fit  difficulté 

de  recevoir  M.  d'Hauteville  aux  États  de  Languedoc 
parce  qu'il  était  officier  du  roi  (conseiller  à  la  cour 
des  aides  de  Montpellier).  Assigné  au  Conseil,  le 

syndic  général  de  la  province  n'y  comparut  pas,  et 
un  arrêt  par  forclusion,  de  juillet  1644,  maintint  M. 

d'Hauteville  en  possession  du  droit  d'entrer  aux 
États.  Mais  l'arrêt  ne  fit  point  cesser  les  résistan- 

ces, et  l'on  convint,  par  l'entremise  du  maréchal  de 
Schomberg,  que  M.  de  Vauvert  donnerait  la  baron- 

nie à  son  fils  aîné,  alors  en  bas  âge,  qu'on  admit 
par  procureur.  Après  la  mort  de  son  père  (1664)  le 
baron  de  Vauvert  est  devenu  catholique.  Il  est 

enseigne  au  régiment  des  gardes  et  véritablement 
noble.  —  3.  Extrait  de  la  décision  des  États,  du  25 

novembre  1665,  au  sujet  de  M.  de  Moncaud,  se  pré- 
sentant à  l'assemblée  comme  porteur  de  procura- 

tion de  Gabriel  d'Hauteville,  baron  de  Vauvert.  — 

4.  Mémoire  sur  l'opposition  des  barons  des  États  à 
l'entrée  de  M.  do  Vauvert,  postérieur  à  1669.  —  5. 

Instructions  pour  l'afTaire  de  l'entrée  aux  États  du 

baron  de  Vauvert.  —  6.  Copie  d'une  requête  de 
Gabriel  d'Hauteville  aux  États.  —  7.  Minute  de  sa 

requête  au  roi.  —  8-12.  Requêtes  de  Gabriel  au  roi. 

—  13.  Requête  au  roi  de  Philippe  d'Hauteville, 
baron  de  Vauvert,  capitaine  au  régiment  de  cavale- 

rie de  Roquelaure.  —  14.  Lettre  du  4  décembre 

[1665]  écrite  de  Nimes,  par  M.  d'Escudier,  à  M.  de 
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«  Trémond  »  ou  Trémons,  sur  le  contre  temps  de  la 

délibération  prise  à  Béziers.  —  15.  Lettre  signée 

de  Charles  d'Anglure  de  Bourlemont,  archevêque 
de  Toulouse,  félicitant  M.  d'Hauteville  du  bon  che- 

min que  prend  son  affaire  (Toulouse,  2  aoiàt  1669). 

—  16.  Copie  de  la  lettre  envoyée  par  l'archevêque 
à  M.  de  La  Vrillière,  au  sujet  d'une  expédition  de 
la  délibération  des  Étals  du  11  avril  1669.  —  17. 

Copie  d'une  lettre  du  grand  vicaire  de  l'évêque  de 
Mende,  entrant  pour  lui  aux  Étals,  à  son  frère  le 

conseiller  de  Bonillaco,  sur  le  succès  de  l'affaire  du 
baron  de  Vauvert  (8  janvier  1666).  Il  raconte  un 

incident  de  séance  assez  vif,  entre  le  comte  de 

Clermont  et  l'évêque  de  Viviers,  président,  dont  le 

neveu,  baron  d'Agrain,  consul  du  Puy,  est  monté 
«  sur  le  théâtre  >  en  mettant  la  main  sur  la  garde 

de  son  épée.  —  IS.  Copie  d'une  lettre  de  M.  de  Cou- 

londres  au  sujet  de  l'injustice  faite  à  M.  de  Vau- 
vert, au  commencement  des  Étals,  par  les  barons. 

En  164.5,  les  États  avaient  décidé  de  recevoir  le 

baron  de  Vauvert  quand  il  aurait  l'âge,  à  condition 

qu'il  fît,  auparavant,  profession  de  la  religion  catho- 
lique et  des  armes.  Depuis  lors,  on  avait  reçu  les 

envoyés  du  baron  sur  la  procuration  de  son  père, 

quoique  huguenot.  Récemment,  sans  prétexte,  on  a 

pris  une  délibération  pour  ne  pas  recevoir  la  pro- 
curation du  baron  de  Vauvert,  ni  sa  personne, 

avant  qu'il  n'ail  fait  ses  preuves.  L'injustice  était 
si  grande,  que  les  prélats  ont  voulu  la  réparer 

et  ont  fait  remettre  l'affaire  en  délibération.  La 
faculté  de  bailler  procuration  a  été  rétablie.  Dans 

une  quinzaine  d'années,  le  baron  de  Vauvert  se 
trouvera  dans  la  condition  de  cent  années  de 

noblesse  exigée  par  les  statuts  de  1655  (Vers  1677). 

—  19.  Certificat  de  Deguerre,  chirurgien  et  barbier 

ordinaire  du  corps  du  duc  d'Orléans,  portant  que, 

le  15  juin  1669,  il  a  soigné  Gabriel  d'Hauteville, 
baron  de  Vauvert,  officier  aux  Gardes,  pour  deux 

plaies,  l'une  dans  la  région  hypogaslrique/droile, 
l'autre  en  haut  de  la  cuisse  droite,  paraissant  dues 

à  des  coups  d'épée  (Paris,  16  juin  1669).  —  20.  Cer- 
liflcal  médical  de  Charles  Barbey rac,  docteur  en 

médecine,  assisté  d'un  maîlre-chirurgien  juré  et 

d'un  mailre-apothicaire  juré,  portant  que  le  baron 

de  Vauvert  est  malade  depuis  Irois  mois  d'une  fiè- 
vre lente  iMonlpellier,  14  février  1672).  —  21. 

Extrait  des  pièces  servant  à  rinslruclion  du  procès 

du  baron  de  Vauvert  contre  Monlanègre  (1642-1669). 
—  22.  Extrait  des  registres  des  procurations  des 

députés  aux  Étals  de  Languedoc  (lG4;)-]669).  —  23- 

27.  Extraits  des  délibérations  des  dits  États  (1" 
décembre  1614-5  janvier  1616-18  janvier  1618-5  dé- 

cembre 1620-28  novembre  1635).  Il  s'agit  de  l'entrée 
aux  États.  —  28.  Extrait  d'un  arrêt  du  Conseil  privé 
du  roi,  maintenant  M.  d'Hauteville,  baron  de  Vau- 

vert, en  la  posssession  et  jouissance  où  étaient  les 

seigneurs  de  Vauvert,  d'avoir  entrée,  séance  et 
voix  délibéralive  aux  Étais  de  Languedoc  (Paris,  5 

juillet  1644J.  —  29.  Extrait  de  la  déclaration  du  roi, 
portant  que  ses  officiers  en  la  chambre  des  comptes 

de  Paris  sont  nobles  (Paris,  janvier  1645j.  —  30. 
Extrait  de  la  délibération  des  Étals  de  Languedoc 

portant  que  M.  d'Hauteville  fils,  donataire  de  la 
baronnie  de  Vauvert,  sera  reçu  aux  Étals  quand 
il  sera  en  âge,  moyennant  profession  préalable  des 

armes  et  de  la  religion  calhohque  (Narbonne,  1" 
février  1645).  —  31-32.  Extraits,  dont  un  imprimé, 

d'une  délibération  semblable  du  3  février  1045.  L'en- 
trée aux  États  est  interdite  à  toute  personne  de  la 

R.  P.  R.  —  33-35.  Extraits  des  déhbéralions  des 
Étals  des  25  novembre  1665,  8  et  11  janvier  1666, 

portant  qu'on  nommera  un  gentilhomme  de  la  qua- 
lité requise  pour  remplir  la  place  de  la  terre  de 

Vauvert,  que  M.  de  Montcalm  sera  reconnu  comme 
véritable  envoyé  du  baron  de  Vauvert,  et  que  le 
baron  de  Vauvert  sera  reçu  en  personne  quand  il 
se  présentera  en  faisant  ses  preuves  de  noblesse. 

—  36.  Copie  d'un  arrêt  du  Conseil  d'Élat,  réservant 
au  roi  en  son  Conseil  la  connaissance  des  opposi- 

tions à  la  réception  des  nouveaux  possesseurs  d'an- 
ciennes baronnies  en  Languedoc  (Saint-Germain  en 

Laye,  il  octobre  1667'.  —  37.  Extrait  d'une  délibé- 
ralion  des  Étals  portant  que  M.  de  Vauvert  y  sera 

reçu  sans  faire  d'autres  preuves  de  sa  noblesse 

(Pézenas,  il  avril  1669).  —  38.  Copie  d'un  acte  d'op- 
position de  même  date  fait  par  les  barons  des  Élats  ' 

à  la  précédente  délibération,  avec  signification  du 

12  avril  faite  à  M.  de  Guilleminet,  secrélaii-e  et 

greffier  des  Étals,  trouvé  devant  le  logis  de  l'arche- 
vêque de  Toulouse.  —  39-40.  Extraits  d'arrêts  du 

Conseil  d'Élat  datés  de  Sainl-Germain  en  Laye,  15 

juillet  et  23  août  1669,  ordonnant  l'assignation  au 
Conseil,  des  barons  opposants,  en  la  personne  de 

l'un  d'eux,  et  renvoyant  aux  Étals  de  Languedoc 
l'affaire  du  baron  de  Vauverl,  pour  y  être  jugée 
avec  connaissance  de  cause.  —  41.  Extrait  de  déli- 

bérations des  Étals,  des  20  et  30  décembre  1069,  por- 

tant qu'il  sera  nommé  des  commissaires  des  trois 
ordres  pour  recevoir  et  examiner  les  preuves  que 
le  baron  de  Vauvert  doit  faire  de  sa  noblesse  et 

1 
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autres  qualités  requises  pour  sa  réception  aux  Etals. 

—  42.  Copie  inachevée  d'un  arrêt  du  Conseil  se 
rapportant  au  litige  entre  Gabriel  d'HaulevilIe, 
baron  de  Vauvert,  et  M.  de  Moiitanègre,  prétendant 

que  le  roi  lui  a  fait  don  du  droit  d'entrée  au.\  Etats 
dte  Languedoc  attaché  à  la  baronnie  de  Vauvert, 

pour  être  affecté  à  l'une  de  ses  terres,  par  brevet 
du  20  décembre  ir.TO,  au  cas  où  le  propriétaire  de 
la  baronnie  ne  pourrait  prouver  sa  noblesse  (lG72j. 

—  43.  Extrait  d'une  délibération  des  États,  datée  de 
Montpellier,  20  janvier  IGTt,  et  portant  que  les 

litres  d'acquisition,  ̂ ar  le  marquis  de  Montanègre, de  la  baronnie  de  Serviers,  seront  enregistrés  en 

leur  greffe,  pour  permettre  au  marquis  de  jouir  do 
leur  effet,  quand  il  aura  satisfait  au  règlement  el 
prouvé  sa  noblesse,  en  exécution  de  la  délibération 

du  IG  décembre  J670.  —  44.  Extrait  d'une  délibéra- 
tion des  États,  datée  de  Montpellier,  23  janvier 

1G71,  el  portant  que  les  litres  de  l'échange  de  la 
terre  de  Chaussy,  au  diocèse  de  Viviers,  apparte- 

nant à  Scipion  de  Grimoard  de  Beauvoir,  comte  du 

Roure  et  de  Grizac,  lieutenant  général  en  Langue- 
doc, contre  la  baronnie  de  Vauvert,  une  des  vingt- 

deux  qui  onl  entrée  aux  Étals,  appartenant  à 

Gabriel  d'HaulevilIe,  baron  de  Vauvert,  sous-lieute- 
nant dans  le  régiment  des  Gardes  françaises,  repré- 

senté au  contrat  d'échange  par  sa  mère  Louise  de 
Baudan,  veuve  de  Pierre  d'HaulevilIe,  baron  de 
Vauvert,  conseiller  à  la  cour  des  aides  de  Montpel- 

lier ;  portant  que  les  titres  de  cel  échange  seront 
enregistrés  au  greffe  des  Étals,  pour  permettre  au 
comte  du  Roure  de  jouir  de  leur  effet.  Le  comte 
demeure  reçu  comme  baron  de  Vauverl,  sans  avoir 
à  faire  de  nouvelles  preuves  de  noblesse,  car  il  a 

déjà  été  reçu  comme  baron  de  Florac.  —  45.  Extrait 
du  contrat  d'échange  de  la  baronnie  de  Chaussy, 
paroisse  de  Ruoms,  diocèse  de  Viviers,  contre  la 

baronnie  de  Vauvert.  L'acle  est  passé  à  Montpellier, 
en  la.  maison  où  loge  le  comte  du  Roure  (2:j  jan- 

vier 1671).  Ratification,  le  9  février  lG7t,  par  le  ci- 
devanl  baron  de  Vauvert,  Gabriel  d'HaulevilIe, 
demeurant  à  Paris,  rue  des  Deux-Écus,  en  la  mai- 

son du  Puits-Couronné,  paroisse  Sainl-Euslache.  — 

46.  Extrait  d'un  arrêt  du  Conseil  d'État,  Le  roi,  sans 
avoir  égard  au  contrat  de  vente  de  la  terre  do  Vau- 

verl au  comte  du  Roure,  ordonne  que  M.  d'Haule- 
vilIe sera  tenu  de  produire,  aux  prochains  Étals  de 

Languedoc,  les  litres  concernant  la  preuve  de  sa 
noblesse  (Saint-Germain  en  Laye,  16  octobre  1671). 

—  47.  Extrait  d'un  arrêt  du  Conseil  privé,  rendu  sur 

la  requête  do  Gabriel  d'HaulevilIe,  obligé  d'exécu- 
ter son  contrai  avec  le  comte  du  Roure,  qui  ne  peut 

être  troublé  davantage  par  M.  de  Monlanègre  en  la 

jouissance  du  droit  d'entrée  aux  Étals  de  Langue- 
doc. Le  roi  ordonne  que  les  parties  seront  sommai- 

rement ouïes  par-devanl  le  commissaire  à  ce  député, 
toutes  choses  demeurant  en  étal  i Saint-Germain  en 
Laye,  9  décembre  1671).—  48.  Lettres  exécutoires 
dudil  arrêt,  portant  signification  el  assignation  (9 
décembre).  —  49.  Signification  des  pièces  47  et  48  à 
Gabriel  d'HaulevilIe  (Montpellier,  \-'  janvier  1672). 
—  ôu.  Copie  d'un  arrêldu  Conseil  d'Élal,  ordonnant 
que  toutes  lettres  nécessaires  seronl  expédiées  à 

M.  de  Monlanègre  pour  l'entrée  aux  États  de  Lan- 
guedoc Saint-Germain,  11  janvier  1672). 

E.  1?46,    (Portefeuille).  —  S  pièces,  parchemin  ;  89  pièces, 

papier  ;  18  sceaux. 

1571-1773.  —  Fonds  de  Cabrières.  —  Les  Fau- 

quier  et  les  Guiraud.  —  Huitième  volume  des 
arcliives  des  Gênas.  —  Arant  les  documents  est  une 
liste  des  pièces. 

1.  Exlrail  du  contrat  de  mariage  d'Anloine  l'au- 
quier  fils  de  feu  Jean,  de  Bernis,  diocèse  de  Nimes, 

et  d'Isabeau  de  Falguoroles,  fille  de  feu  Hippolyte, 
du  mas  de  FalgueyroUcs,  paroisse  de  Monoblet  (11 

juin  1571 1.  —  2.  Extrait  du  contrat  de  mariage  de 

Maurice  Fauquier,  bourgeois,  fils  d'Antoine  et  d'Isa- 
beau de  Falgueroles,  haijitant  Nimes,  avec  Isabeau 

Le  Bon,  fille  de  feu  Jean  el  de  feu  Catherine  Sellier, 

bourgeois  de  Nimes  (15  janvier  1607).  —  3.  Extrait 

d'un  précédent  contrat  de  mariage  entre  les  mêmes, 

daté  du  4  janvier  1607,  et  suivi  d'une  quittance  do 
dot  pour  Jean  Le  Bon,  frère  d'Isabeau  (2  août  1607). 
—  4.  Exlrail  de  l'acte  de  baptême  de  Pierre,  fils  do 
Maurice  Fauquier,  né  le  4  août  1616.  Do  la  main  de 
Cheiron,  minisire  de  la  R.  P.  R.,  à  Nimes.  —  5. 

Exlrail  de  l'acte  de  baptême  de  Marguerite,  fille  de 
Robert  Mingaud  el  de  Marade  Roux  (4  octobre 

1617).  Olivier,  ministre.  —  6.  Publication  du  testa- 
ment de  Marcelin  Reboul,  bourgeois  de  Nimes, 

appartenant  à  la  religion  réformée.  Son  héritière 
universelle  est  Suzanne  Mingaud,  sa  femme.  Le 

testament  est  du  12  mars  1664,  l'acte  de  suscriplion 
du  25  mars,  et  la» procédure  d'ouverture,  publication 
et  enregistrement  au  sénéchal  est  du  14  novembre 
suivant.  —  7.  Inventaire  des  biens  meubles  de  Mar- 
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celin  Roboul  (17  novembre  1664i.  —  8.  Testament 
des  sœurs  Toinelte  ou  Antoinette  et  Marguerite 
Fauquier,  filles  de  feu  Maurice  et  de  feu  Isabeau 
Lebon,  appartenant  à  la  R.  P.  R.  A  cause  de  leur 

affection  mutuelle,  elles  s'instituent  héritières  l'une 
de  l'autre.  Le  testament  est  écrit  par  Je'an  Donzel, 
praticien.  Toinetle  seule  a  su  signer  iNimes,  7  jan- 

vier 1605!.  —  0.  Testament  de  Marguerite  Fauquier, 
instituant  sa  sœur  héritière  (Nimes,  37  juillet  1665). 

—  10.  Testament  d'Antoinette  Fauquier,  instituant 
pour  son  héritier  universel  son  frère  Pierre  Fau- 

quier, bourgeois  (Nimes,  10  août  1607i.  —  11.  Con- 
trai de  mariage  entre  Jean  Fauquier,  fils  de  Pierre 

et  de  Marguerite  Mingaud,  et  Marguerite  Guiraud, 
fille  de  Samuel  et  de  Sarah  Gaillard.  Ce  sont  des 

bourgeois  appartenant  à  la  R.  P.  R.  (Nimes,  29  jan- 
vier 1680).  —  12.  Étal  des  biens  meubles  et  immeu- 
bles délaissés  par  Antoinette  et  Marguerite  Fau- 

quier, avec  l'estimation  des  experts  nommés  par 
Pierre  et  Jean  Fauquier  frères  ̂ signifié  le  24  mars 

1683).  —  13.  Extrait  de  l'acte  de  baptême  de  Mari- 
anne Fauquier,  fille  de  Jean  et  de  Marguerite  Gui- 
raud, baptisée  le  4  mai  1685  par  le  ministre  Paulhan. 

C'est  Teissonnier,  curé  perpétuel  de  la  paroisse 
Saint-Castor,  qui  délivre  ce!  extrait  des  registres 
baptistaires  des  *  prétendus  réformés  »  de  Nimes, 

le  15  février  1745.  —  14.  Congé  délivré  à  Jean-Mau- 

rice de  Fauquier,  grand  mousquetaire  de  l'électeur 
de  Brandebourg.  Il  est  signé  par  le  général  major 
et  commandant  des  grands  mousquetaires  'Vesell, 
7  novembre  1697).  Sceau  du  commandant.  —  15. 
Congé  signé  de  Manassé,  comte  de  Dorlhes,  colo- 

nel d'infanterie  au  service  de  l'électeur  de  Brande- 
bourg, et  délivré  à  noble  Jean-Maurice  de  Fauquier, 

officier  grand  mousquetaire  demeuré,  pendant  un 
an  et  six  mois,  à  la  suite  de  la  compagnie  franche 
de  Dorthes,  où  il  a  toujours  donné  des  marques  de 
bonne  conduite  elde  valeur.  Sceau  du  colonel  (Ber- 

lin, 20  juin  1699).  —  16.  Billet  en  allemand  très 
incorrect,  mêlé  de  hollandais  et  de  français  défiguré, 
signé  de  Maritz  Lewenhaupt,  lieutenant-colonel  des 
Grands  mousquetaires  du  roi  de  Pologne.  Il  demande 

à  l'olficier  destinataire,  non  dénommé,  de  faire 
livrer  à  son  serviteur,  avec  la  permission  de  M.  La 
Haye,  le  cheval  de  ce  dernier  ̂ Varsovie,  24  mars 

1701j.  Sceau.  —  17.  Passeport  délivré  par  Hoheron, 
colonel  de  dragons,  envoyé  extraordinaire  du  roi 

de  France  au  roi  de  Pologne,  à  Fauquier,  ci-devant 
sous-brigadier  des  mousquetaires  du  roi  de  Pologne, 
qui  retourne  en  France,  où  il  doit  faire  profession 

de  la  religion  catholique,  s'il  ne  l'a  déjà  fail© 
dans  la  chapelle  de  l'un  des  ministre  du  roi  de 
France  en  Allemagne  (Varsovie,  22  juillet  1701). 

Sceau.  —  18.  Congé  absolu  délivré  par  Charles-Gus- 
tave Lewenhaupt,  comte  de  Falkeinstein,  conseiller 

d'État,  lieutenant  général  de  cavalerie  et  colonel 
des  grands  mousquetaires  du  roi  de  Pologne,  élec- 

teur de  Saxe,  à  M.  de  Fauquier,  sous-brigadier  de 
la  3"'  compagnie  des  grands  mousquetaires  (  Varso- 

.vie,  16  juillet  1701).  Sceau. —  19.  Billet  en  mauvais 

allemand,  signé  de  Marilz  Lewenhaupt,  priant  l'offi- 
cier de  garde  des  grands  piousquetaires  de  lui 

faire  remettre  le  cheval  de  la  1"  compagnie  qu'il  a 
déjà  monté,  et  qui  était  affecté  à  un  jeune  blessé 

(Varsovie,  19  mai  1701).  Sceau.  —  20.  Ordre  du 
comte  de  Chamilly,  ambassadeur  extraordinaire  du 
roi  de  France  on  Danemark,  donné  au  capitaine 
français  commandant  le  navire  devant  toucher  à 
Elseneur,  en  provenance  de  Kœnigsberg  pour  Le 

Havre,  d'embarquer  MM.  d'Assas  de  Peyregrosse, 
Maurice  '  Fauquier  et  La  Bruyère,  officiers  fran- 

çais retournant  de  Pologne  en  France.  Leur  sub- 

sistance lui  sera  l'emboursée  par  l'intendant  du  port 
où  il  abordera  (Copenhague,  25  octobre  1701). 

Sceau.  —  21.  Passeport  délivré  par  le  comte  de 
Chemilly  à  MM.  Jean-Maurice  Fauquier,  Louis  de 

La' Bruyère  et  François  d'Assas  de  Peyregrosse, 
ci-devant  officiers  français,  depuis  sous-brigadiers 
des  grands-mousquetaires  du  roi  de  Pologne,  con- 

gédiés de  son  service  ;  le  premier  de  la  R.  P.  R., 
dont  il  a  promis  de  faire  abjuration  au  premier 
port  où  il  débarquera;  le  second,  catholique,  et  le 
troisième  ayant  fait  à  Varsosie  abjuration  de  la 

R.  P.  R.,  tous  trois  retournant  en  France  (Copenha- 

gue, 30  septembre  1701).  Sceau.  —  22.  Billet  en 
mauvais  allemand,  signé  de  Maritz  Lewenhaupt, 

informant  l'officier  destinataire,  non  dénommé, 
d'un  ordre  de  l'inspecteur  pour  lui  remplacer  sans 
délai  un  cheval  de  sous-lieutenant  d'artillerie  par 
un  cheval  équivalent  (Varsovie,  15  mai  1701). 
Sceau.  —  23.  Certificat  du  P.  Brossamin,  jésuite, 
portant  que,  le  12  janvier  1702,  et  par  autorisation 
du  cardinal  de  Noailles,  archevêque  de  Paris,  il  a 

reçu  l'abjuration  de  l'hérésie  de  Calvin  faite  par 
Jean-Maurice  Fauquier,  du  diocèse  de  Nimes.  Il  lui 

a  donné  l'absolution  et  l'a  reçu  dans  la  communion 
de  la  religion  catholique,  en  laquelle  il  a  juré  vou- 

loir vivre  et  mourir  (Paris,  en  la  chapelle  de  la  mai- 
son professe  de  la  Compagnie  de  Jésus).  —  24.  Copie 

de  l'état  de  vérification  et  estimation  des  biens  de 
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feu  Pierre  Fauquier,  tels  qu'ils  furent  baillés  à  feu 
Marguerite  Mingaud,  sa  femme,  et  à  Marguerite 
Guiraud,  sa  belle-fille,  en  paiement  de  leurs  dots,  par 
acte  du  12  février  1691.  La  commission  des  deux 

vérificateurs  et  estimateurs,  bourgeois  de  Nimes, 

était  du  17  août  1707.  —  25.  Extrait  d'une  quittance 
de  1650  l.  faite  par  le  marquis  d'Aubignan,  fils  de 
Catherine  de  Calvière,  à  Marguerite  Fauquier, 

veuve  de  Jacques  Reinaud.  avocat  de  Nimes  (Mar- 
guorillcs,  lyjuin  I717i. —  2G.  Partage  entre  Cathe- 

rine de  La  Baume,  veuve  de  noble  [Henri  de  Gévau- 
dan,  conseiller  au  présidial,  seigneur  de  Margue- 
rilles,  et  Marguerite  Fauquier,  veuve  de  Jacques 

Reinaud,  avocat.  Il  s'agit  de  biens  acquis  de  Louis 
de  Passis  do  Seguin,  marquis  d'Aubignan,  seigneur 
de  Loriol,  héritier  de  sa  mère  Catherine  de  Calvière, 

le  23  juillet  1714  iChàteau  de  Marguerilles,  20  avril 

1717).  —  27.  Acte  de  notoriété  et  sommaire  «  aprin- 
se  »  ou  information,  par-devant  un  juge  du  prési- 

dial, pour  la  mort  de  Jean  Fauquier,  bourgeois 

(Nimes,  24  avril  1732).  —  28.  Deux  extraits  du  regis- 
tre de  police  de  la  maison  consulaire  de  Nimes, 

fortement  rongés  à  droite  et  à  gauche  en  haut.  Le 
premier  est  une  permission  de  faire  inhumer 

Marianne  Fauquier,  tante  de  noble  Jean-Maurice 
Reinaud,  avocat,  à  qui  la  sépulture  ecclésiastique 

n'est  pas  accordée.  L'autorisation  est  donnée  au 
neveu  par  le  juge  mage,  lieutenant  général  de 
police  et  maire  (Nimes,  25  avril  1757).  Le  second 
est  une  autorisation  de  faire  inhumer  Marguerite 
Fauquier,  veuve  de  Scipion  Reinaud,  avocat,  et 

mère  de  Jean-Maurico  Reinaud,  avocat,  privée 
de  la  sépulture  ecclésiastique  (12  août  17G5).  —  29. 
État  des  baux  à  locaterie  perpétuelle  passés  par 

Marguerite  Fauquier,  veuve  de  Jean-Jacques  Rei- 

naud, et  Marianne  Fauquier,  sa  sœur,  d'une  terre  à 
Nimes,- quartier  de  Saint-Laurent,  faubourg  de  la 
Madeleine  (1744-1754).  —  30.  Sept  feuillets  provenant 

d'un  petit  cahier  et  contenant  les  naissances  des 
enfants  de  David  Guiraud,  apothicaire  de  Nimes 

(4  juin  1593-29  janvier  1612).  —  31.  Neuf  feuillets 
contenant  les  naissances  des  seize  enfants  de 

Samuel  Guiraud  flG  mars  1633-5  novembre  1672i.  — ■ 
32.  Quatre  feuillets  contenant  les  naissances  des 
enfants  de  Pierre  Guiraud  (16  février  1684-2  mai 

1690).  —  33.  Testament  olographe  de  Sarah  Gaillard, 
appartenant  à  la  religion  réformée.  Son  héritier 
universel  est  son  mari,  Samuel  Guiraud,  apothi- 

caire, qui  rendra  son  héritage  à  Pierre  Guiraud, 

leur  fils  aîné,  lorsqu'il  aura  25  ans  (Nimes,  30  décem- 

bre 1670'.  —  34.  Extrait  du  contrat  de  mariage 
entre  Jacques  Brouas,  maître  cordonnier,  du  diocèse 
de  Viviers,  et  ,\nne  Valadicr,  de  Nimes  (Nimes,  7 
février  1636).  —  35.  Certificat  de  Jacques  Gourgas, 
maître  arpenteur  de  Nimes,  portant  la  contenance 
d'une  olivette  do  l'apothicaire  Samuel  Guiraud  il" 
mai  1659j.  —  36.  Extrait  du  testament  de  Jacques 
Brouas,  cordonnier  de  Nimes.  Son  héritière  univer- 

selle est  sa  femme  Anne  Valadier  (3  mai  1670).  — 
37.  Verbal  pour  les  consuls  catholiques  de  Nimes, 

recteurs  de  l'hôpital,  contre  Anne  Valadier.  Il  s'agit 
d'extraits  de  reconnaissances  pour  l'hôpital  (20  mars 
1673).  —  38.  Extrait  du  testament  d'Anne  Valadier, 
veuve  de  Jacques  Brouas,  appartenant  à  la  religion 

réfqrmée.  Son  héritier  universel  est  l'avocat  Pierre 
Guiraud,  fils  de  Samuel,  apothicaire  (Nimes,  15 

juillet- 1677).  —  39.  État  des  biens  du  cordonnier 

Jacques  Brouas  (1664-1667).  —  40.  Extrait  do  l'acte 
de  mariage  de  Pierre  Guiraud,  docteur  et  avocat, 
et  de  Jacquelle  Rouvière,  mariage  béni  par  le 

ministre  Cheiron  le  2  avril  1683.  L'extrait  est  déli- 
vré, le  10  octobre  1769,  par  le  vicaire  Bragouze,  et 

certifié  le  même  jour  par  le  juge  mage.  Sceau  de  la 

sénéchaussée.  —  41.  Extrait  do  l'acte  do  baptême 
de  Marie-Madeleine  Guiraud,  fille  de  Pierre,  avocat, 
et  de  Jacquelle  Rouvière  (6  mai  1690i.  Collation  de 
Bragouze  et  alleslation  de  sa  signature  par  le  juge 

mage  (10  octobre  1769i.  Sceau.  —  42.  Extrait  d'un 
arrêt  du  parlement  de  Toulouse,  rendu  entre  Pierre 

Guiraud,  avocat,  d'une  part,  et  Jean  Theuloy  et 
consorts.  La  cour  pourvoit  de  curateur  les  hérédi- 

tés vacantes  de  Suzanne  de  Rozel  et  de  Madeleine 

de  Ruiman  (4  juillet  1695j.  -—  43.  Pactes  do  mariage 
entre  noble  Jacques  Fléchier,  de  Pernes,  au  Com- 

tat-Venaissin,  et  Marguerite  Guiraud,  fille  de  l'avo- 
cat Pierre  Guiraud  (Nimes,  24  décembre  1714).  — 

4't.  Contrat  de  mariage  des  mômes  1 14  janvier  1715). 
—  45.  Extrait  de  la  procuration  donnée  par  Jac- 

ques Fléchier  à  Marguerite  Guiraud,  sa  femme  (7 

juillet  1721).  —  46.  Extrait  du  contrat  de  mariage  de 
Jean  Blau,  ancien  capitaine  dans  le  régiment  de 

Vivarais,  et  d'Henriette  Guiraud,  fille  de  Pierre  (14 
mai  1729i.  —  47.  Testament  de  Pierre  Guiraud, 
avocat  de  Nimes.  Legs  à  ses  filles  Henriette  et 
Madeleine.  Son  héritière  universelle  est  Marguerite, 

sa  fille  aînée  (14  janvier  1733).  —  48.  Autre  testa- 
ment du  même  iNimes,  1"  novembre  1733).  —  49. 

Enveloppe  épinglée  au  précédent  testament,  et  expli- 
quant que  le  testateur  avait  chargé  son  frère  de 

remettre  l'acte  à  M""  de  Fléchier.  Celle-ci  a  prié  le 
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frère  de  lo  garder.  —  50.  Extrait  du  dépôt  d'une 
procuration  générale  donnée  par  Pierre  Guiraud  à 
sa  fillo  Marguerite,  femme  de  noble  Jacques  Flé- 
chicr  iNimes,  3S  février  1739.  —  ôl.  Extrait  de 

l'enregistrement  du  testament  olographe  de  Pierre 
Guiraud,  en  date  du  «  15  »  janvier  17.'î3  (Nimes,  6 

juillet  1741j.  L'acte  porte  que  Pierre  est  décédé  le 
1 1  mars  1741.  —  52-53.  Quittances  de  legs  faites  par 
Henriette  Guiraud,  veuve  de  Jean  Blau,  ancien 

capitaine,  et  Mario-Madeleine  Guiraud,  à  leur  sœur 
Marguerite,  épouse  Fiéchier  (Nimes,  6  juillet  1741). 

—  54-56.  Certificat  et  étals  de  frais  de  l'enregistre- 
ment, fait  à  Nimes  et  à  la  chambre  des  comptes  et 

au  bureau  des  finances  de  Montpellier,  du  testa- 
ment en  faveur  de  M""  de  Fiéchier  (Nimes,  6  juillet  ; 

Montpellier,  10-20  septembre  1741).  —  57.  Brevet  de 
la  permission  accordée  par  le  roi  à  Henriette  Gui- 

raud. veuve  Blau,  et  à  sa  sœur  Madeleine,  d'aller  à 
Genève  pour  quatre  mois,  avec  un  domestique. 
Elles  y  sont  obligés  pour  des  affaires  particulières. 
Elles  sont  issues  de  parents  nouveaux  convertis. 

L'autorisation  leur  est  accordée  moyennant  bonne 
caution  de  leur  retour  et  de  celui  de  leur  domesti- 

que. Le  brevet  les  relève  des  déclarations  portant 
défense  aux  nouveaux  convertis  de  sortir  du 

royaume  {Versailles,  20  juin  1742).  —  58.  Cerlifical 

de  l'abbé  Causse,  prévôt  de  la  cathédrale  de  Nimes, 
attestant  que  le  brevet  précédent,  daté  du  20  juin, 

n'est  arrivé  à  Nimes  que  le  22  juillet  1742,  et  qu'il 

n'a  pu  le  remeltre  à  M""  Blau  et  à  M""  Guiraud  que le  23.  Ces  dames  lui  ont  fourni  le  caulionnemenl  de 

M.  Reinaud,  avocat  (23  juillet  1742).  Au-dessous, 
attestation  de  Gérard  de  Champeaux,  résident  fran- 

çais à  Genève,  portant  que  ces  dames  ne  sont  arri- 

vées à  Genève  que  le  6  août.  Elles  ne  s'y  sont  occu- 
pées que  de  leurs  affaires,  tenant  une  conduite  con- 

venable, et  sont  retournées  en  France  dès  que  le 
soiu  de  leurs  intérêts  le  leur  a  permis  (Genève,  28 

janvier  I743î.  Sceau.  —  59.  Prolongation  de  séjour 
à  Genève  accordée  par  le  roi  aux  d^mes  Blau  et 

Guiraud  sœurs,  ainsi  qu'à  leur  domestique  ("Versail- 
les, IG  octobre  1742).  —  60.  Quittance  donnée  par 

M""  Blau  et  sa  sœur  Madeleine  à  Marguerite,  leur 
sœur  aînée,  pour  partie  de  leurs  droits  maternels, 

suivant  leur  convention  du  1'^  juillet  1741  iNimes, 
25  octobre  1746).  —  Gl.  Déclaration  faite  par  Henri 
Guiraud  à  sa  nièce  M™'  Fiéchier,  qui  lui  a  payé  la 

pension  léguée  par  son  frère  jusqu'au  1"  juillet  der- 
nier (Nimes,  25  octobre  174G).  —  62.  Extrait  du 

registre  de  police  de  la  maison  consulaire  de  Nimes. 

M.  de  Jouberl,  lieutenant  de  maire,  en  l'absence  de 
M.  de  Dions,  président,  juge  mage,  lieutenant  géné- 

ral de  police  et  maire  perpétuel,  permet  aux  sœurs 
Henriette  et  Madeleine  Guiraud  de  faire  inhumer 

leur  sœur  Marguerite,  épouse  de  Jacques  Fiéchier, 

décédé  la  veille  à  l'âge  de  63  ans,  et  à  qui  la  sépul- 
ture eccléoiastique  n'est  pas  accordée  (5  avril  1747). 

—  63.  Extrait  d'une  quittance  de  S.CKX)  1.  donnée 

par  les  syndics  et  le  receveur  et  directeur  de  l'hô- 
pital général  de  Nimes  aux  sœurs  Henriette  et 

Madeleine  Guiraud,  pour  legs  de  leur  père  Pierre 
Guiraud  et  de  leur  sœur  Marguerite  (11  avril  1747). 
—  64.  Quittance  faite  par  le  receveur  des  domaines 
du  roi  aux  dites  sœurs,  héritières  de  leur  sœur 

Marguerite,  décédée  ab  intestat  et  sans  enfants. 
Les  droits  payés  sont  de  600 1.,  y  compris  les  4  sols 
pour  le  centième  dernier  des  immeubles,  évalués  à 
50.000  1.  (Nimes,  13  avril  1747).  —  65.  Transaction 
entre  Jacques  Fiéchier  et  s  es  belles-sœurs  Henriette 
et  Madeleine  Guiraud  (21  avril  1747i.  —  66.  Acte  de 
notoriété,  établi  par  sommaire  aprise  par-devant  le 

lieutenant  principal  en  la  sénéchaussée,  en  l'ab- 
sence du  président,  portant  que  Marguerite  Gui- 
raud, épouse  de  Jacques  Fiéchier,  est  décédée  ab 

intestat,  ne  laissant  pour  héritières  que  ses  sœurs 
Henriette  et  Madeleine  (16  janvier  1748). —  67. 

Quittance  faite  par  M""  Guiraud  de  Trimond  à 
Vanin,  notaire  à  Paris,  pour  six  mois  de  rente  ton- 

tine (73  1.  18  s.i  dus  à  Henri  Guiraud,  dont  elle  est 
héritière,  et  non  exigés  par  la  négligence  du  clerc 

principal  (Nimes,  28  octobre  1754i.  —  68.  Quittance 
de  notaire  pour  les  deux  sœurs  Guiraud  (12  février 
1757).  —  69.  Permission  de  faire  inhumer  Henriette 
Guiraud,  décédée  la  veille,  âgée  de  70  ans,  accor- 

dée par  le  président,  juge  mage  et  lieutenant  géné- 
ral en  la  sénéchaussée,  lieutenant  général  de  police 

et  maire  de  Nimes,  à  Madeleine  Guiraud,  sœur  de 
la  défunte,  à  qui  la  sépulture  ecclésiastique  est 

refusée  (12  mars  1758).  —  70.  Acte  de  notoriété  éla- 
bhssanl  que  Henriette  Guiraud,  veuve  Blau,  est 
décédée  ab  intestat,  laissant  pour  unique  héritière 

sa  sœur  Madeleine  (27  septembre  1758). —  71-73. 
Quittances  faites  à  Madeleine  Guiraud  (18-28  mars 
1758;  V  juillet  1759).  —  74.  Acte  de  notoriété  éta- 

blissant les  successions  ab  intestat  de  Marguerite 

et  d'Henriette  Guiraud,  pour  leur  sœur  Madeleine 
(21  juillet  1766).  —  75,  Testament  olographe  de 

Madeleine  Guiraud.  Legs  de  3.0X)  1.  à  l'Hôtel-Dieu 
et  d'autant  à  l'Hôpital  général.  Legs  d'une  pension 
viagère  de  300  1.  à  Marion  Roux,  son  «  ancien  » 
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domestique,  plus  la  jouissance  d'un  jardin  et  des  j 
meubles.  Legs  à  sa  seconde  fille  de  service  ;  à  Anne 
Robaud,  «  ancien  »  domestique  de  M.  Reinaud  ;  à 
sa  cousine  M"-"  de  Trimond,  et  à  divers  cousins, 

parmi  lasquel  M.  Reinaud  de  Gênas  reçoit  les  métai- 
ries de  Grézan  el  de  Courbessac,  le  moulin  à  huile 

des  Arènes- et  la  maison.  Sa  fille  Sophie  de  Gênas 
a  lO.CK»  1.  Son  héritier  est  M.  Reinaud,  président, 

son  cousin  iNimes,  18  avril  1772».—  76.  Testament 
de  Madeleine  Guiraud  il5  septembre  1763).—  77. 
Testament  de  la  même  (14  septembre  1765).  —  78. 
Testament  de  la  même  (12  mai  1758).  —  79.  Testa- 

ment de  la  même  (l''  septembre  1763).  —  80.  Testa- 
ment de  la  môme  (3  janvier  1772).  —  81.  Mémoire 

signé  :  Doutremont,  el  délibéré  à  Paris  le  4  décem- 

bre 1768,  pour  Madeleine  Guiraud,  au  sujet  d'un 
legs  de  1.200  livres  sterling  fait  par  Marie  de  Jour- 
gniac,  veuve  de  Jean  de  Rouvière,  aux  trois  nièces 
de  son  mari,  avec  accroissement  et  substitution  do 

l'une  à  l'autre  sur  les  fonds  publics  qu'elle  el  son 
mari  avaient  en  Angleterre.  Madeleine,  fille  de 

Pierre  Guiraud  el  de  Jacquetle  de  Rouvière,  celle-ci 
sœur  de  Jean  de  Rouvière,  est  la  propre  nièce  de 
feu  M.  de  Rouvière,  né  à  Nimes,  qui  devint  colonel 
des  troupes  du  roi  de  Prusse,  el  épousa  en  ce  pays 

Marie  de  Jourgniac,  originaire  de  Guienne.  —  82. 
Extraits  du  testament  de  Joël  de  Cournuaud,  lieute- 

nant général  de  finfanlerie  du  roi  de  Prusse,  signé 
de  lui  el  cacheté  à  Beriin,  le  14  janvier  1718  ;  el  de 

la  transaction,  passée  à  l'occasion  de  sa  succession, 
entre  Etienne  de  Cournuaud,  major  au  régiment 

d'Arnheim,  el  Marie  de  Jourgniac,  à  Berlin,  le  26 
aoiil  1718,  en  présence  de  M.  de  La  Forcade,  géné- 

ral  major  ol  commandant  de  Berlin  ;   Forestier, 
lieutenant-colonel,  et  Jean  du  Clos,  conseiller  de  la 
justice  supérieure  française,  leurs  amis  communs, 
qui  signent  avec  eux.  Les  extraits  se  suivent  et 
sont  de  la  main  de  Daniel-Louis  Darresl,  notaire  de 

Berlin  ('J  avril  1768).  Sceau.  —  83.  Extrait  du  pro- 
cès-verbal de  l'ouverture  du  leslament  mutuel  de 

Jean  de  Rouvière  el  de  sa  femme  Marie  do  Jour- 
gniac, fait  à  Berlin  le  30  mars  1745,  et  remis  par  les 

deux  coleslaleurs,  le  6  avril  suivant,  au  directeur  et 
conseiller  de  la  justice  supérieure  française,  venu 

avec  son  greffier  dans  leur  domicile,  sur  leur  réqui- 
sition. Le  10  février  1748,  le  teslamenl,  jusqu'alors 

clos  et  déposé  aux  Acles  de  la  justice  supérieure 
française,  est  ouvert  et  publié  à  la  requête  de  la 

veuve  de  Rouvière,  Mario  de  Jourgniac,  en  sa  pré- 
sence el  dans  son  logement,   par   le    conseiller 

Achard  el  le  greffier  Bourguel.  L'expédition  du 
procès-verbal,  contenant  la  loueur  du  leslament, 
est  faite  sous  le  petit  sceau  de  la  dite  justice  el  la 

signature  dudil  gretlier  (Beriin,  5  janvier  1768).  — 

84.  Extrait  des  registres  mortuaires   de  l'église 
française  de  Berlin,  portant  que,  le  4  février  1748, 
est  mort  de  vieillesse  le  colonel  Jean  de  Rouvière, 
à  82  ans,  né  à  Nimes.  Il  a  été  enterré  le  7  au  cime- 

tière de  Dorolhécstadl.  Le  16  mai  1767,  est  morte 

d'une  fluxion  do  poitrine  Marie  de  Jourgniac,  à  99 
ans.  Elle  a  été  enterrée  le  19  au  même  cimelière. 

De  la  main  de  M.  de  Paleville,  ancien  et  secrétaire 

ad  hoc.  Sceau  de  l'église  française  de  Berlin  (22 
décembre  1767). -—  85.  Lollre  de  M""=  de  Rouvière, 
née  de  Jourgniac,  à  M'"'  Blau,  née  Guiraud.  Timbre 
de  Maseyck.  Elle  envoie  à  ses  chères  nièces,  par 
celle  poste,  la  copie  du  leslament  do  feu  leur  cher 
oncle,  car  elle   est  de  santé   chancelante    el   ne 
comple  pas  vivre  encore  de  longues  années.  De  la 

sorte,  après  sa  mort,  elles  sauront  à  qui  s'adresser 
pour  leurs  1.200  pièces  ou  livres  sterling.  Elle  a 
fait  aussi  son  leslament,  pour  leur  confirmer  colle 
somme.  Son  mari  a  toujours  voulu  la  laisser  en 

Angleterre,  malgré  le  modique  intérêt,  pour  pou- 

voir la  leur  donner,  ce  qu'il  n'aurait  pu  faire  s'il 
l'avait  transportée  à  Berlin.  Leur  tante  a  mainte- 

nant l'esprit  fort  en  repos.  Elle  les  supplie  de  lui 
accuser  promplement  réception  de  ce  paquet,  et  do 
lui  donner  de  leurs  nouvelles.  Que  ferait-elle  sans 

leurs  bontés  ?  (Berlin,  13  juillet  1751).  —  86.  Expé- 
dition, sous  le  petit  sceau  do  la  justice  supérieure 

française  el  la  signature  du  gredier,  de  Tacle  de  sus- 

criplion  (6  avril  1745)  el  du  testament  de  M.  el  M"" 
de  Rouvière  (Berlin,  30  mars  1745),  ensemble  son 
ouverture  el  publication  dO  février  1748),  faite  à 

Berlin,  le  7  juillet  1751.  Sceau.  —  87.  Extrait  do 

l'acte  de  suscription  (14  décembre  1763)  el  du  lesla- 
ment de  Marie  do  Jourgniac,  veuve  du  colonel  Jean 

de  Rouvière,  faits  à  Berlin  le  même  jour,  ensemble 

l'acte  d'ouverture  dudil  leslament  (16  mai  1767), 

délivré  par  le  greffier  de  la  justice  ordinaire  fran- 
çaise de  Berlin  le  4  janvier  1768.  Sceau.—  88. 

Extraction  compulsoire  el  collationnemenldes  deux 

acles  mortuaires  de  l'église  française  de  Berlin 
concernant    le    colonel  Jean  de  Rouvière  et   sa 

femme  Marie  de  Jourgniac,  faits,  à  la  requête  de 

Madeleine  Guiraud,  par-devant  Jean-Maurice  Rei- 
naud, président  juge  mage  (Nimes,  2  janvier  17(i9). 

Sceaux  de  Madeleine  Guiraud  cl  de  la  sénéchaus- 
sée. —  89.  LellrQ  de  M.  Souslelle  à  M.  do  Végobre, 

Gard. Sébie  E. 
14. 
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avocat  à  Genève,  au  sujet  d'une  prétendue  caution 
de  200  rixdalers.  Il  écrit  en  même  temps  à  M.  Rei- 
naud  pour  lui  résumer  la  situation  du  procès,  les 

moyens  de  défense  de  M.  de  Cournuaud  et  les  cir- 
constances de  la  prétendue  caution,  il  lui  transmet 

la  réponse  du  professeur  Formey  (Berlin,  23  janvier 
1770).  —  90.  Leltre  de  Souslelle  [à  M.  Reinaud],  au 

sujet  du  procès  de  M""  Guiraud  contre  le  major  de 
Cournuaud,  en  exécution  du  testament  de  M""*  de 
Rouvière.  Souslelle  est  avocat  et  notaire  royal  à 

Berlin  (23  janvier  1770).  —  91.  Autre  leltre  de  Sous- 
telle  à  M.  Reinaud,  président,  juge  mage  et  lieute- 

nant général  en  la  sénéchaussée  de  Nimes.  II  a  le 

chagrin  de  lui  appi'endre  la  perte  du  procès  de  M"" 
Guiraud  (Berlin,  7  mai  1770).  —  92.  Copie  de  la  sen- 

tence déboutant  M""  Guiraud.  La  demanderesse, 
pour  jouir  du  legs  à  elle  fait  par  la  défunte,  aurait 

dû  venir  s'établir  dans  le  pays,  avant  l'échéance 
de  deux  années,  et  y  professer  la  religion  réformée 
(Berhn,  30  avril  1770j. 

E.   1247.  (Portefeuille.)  —  44  pièces,  papier;  8  sceaux. 

1624-1718.  —  Fonds  de  Cabrières.  —  Les  Rei- 

naud, premier  volume.  —  Neuvième  volume  des 
archives  des  Gênas.  —  Avant  les  documents  est 
une  liste  des  pièces. 

1.  Note  sur  l'origine  des  Reinaud.  Sortis  de  Pro- 
vence et  de  Bourgogne  pour  s'établir  en  Languedoc, 

ils  avaient  embrassé  la  rehgion  réformée.  A  Aix 
en  Provence,  on  fit  brûler  par  la  main  du  bourreau 
des  paraphrases  sur  les  psaumes  dues  à  un  oncle 
de  Louis  Reinaud,  médecin.  Louis  Reinaud  vint 
demeurer  à  Nimes  et  persévéra  dans  la  religion 

réformée.  Suit  une  exhorlatio4i  d'inspiration  protes- 
tante (XVIII«  siècle).  —  2.  Même  noie,  sans  l'exhor- 

tation (XVIII*  s.).  —  3.  Tableau  d*e  la  descendance 
de  Louis  Reinaud,  qui  teste  le  8  décembre  l(;i7.  — 
4.  Tableau  de  la  descendance  de  Guillaume  de  Bou- 

logne, écuyer.  La  date  de  1556  est  inscrite  en 

regard  du  nom  de  son  fils  Jean.  —  5.  Copie  du  con- 
trat de  mariage  entre  Laurent  Reinaud,  bourgeois 

de  Nimes,  et  Madeleine  de  Peyremale,  fille  de 
noble  Isaac,  seigneur  de  Peyremale  et  de  Robiac 

(25  avril  1024).  —  C.  Copie  du  testament  de  Hugonne 
Cabanes,  veuve  de  Louis  Reinaud.  Elle  appartient  à 
la  religion  réformée.  Legs  à  ses  filles  Anne,  Marie, 
Jeanne  et  Suzanne.  Son  héritier  universel  est  son 

fils  Laurent  [2(>  février  1627).  —  7.  Extrait  du  testa- 
ment de  Laurent  Reinaud,  bourgeois  de  Nimes, 

appartenant  à  la  religion  réformée.  Son  héritière 
universelle  est  Madeleine  de  Peyremale,  sa  femme, 

qui  remettra  l'héritage  à  Pierre,  leur  fils  aîné,  lors- 
qu'il aura  25  aus  (4  février  1642;.  —  8.  Extrait  du 

testament  de  Madeleine  de  Peyremale  de  Robiac, 
femme  de  Laurent  Reinaud.  Legs  à  ses  filles  Louise, 
Marie  et  Anne.  Ses  héritiers  universels  sont  ses 

fils  Pierre,  Jacques  et  Mathieu.  Son  mari  jouira  des 

fruits  (12  avril  1657j.  —  9.  Extrait  du  testament  de 
Marie  Villarel,  appartenant  à  la  religion  réformée. 
Son  héritière  universelle  est  Rose  de  Favier, 
femme  de  Jean  de  Gênas,  seigneur  de  Beauvoisin 

(Nimes  1"  janvier  1661).  —  10-11.  Extraits  d'une 
rémission  d'héritage  faite  par  Laurent  Reinaud, 
alité  depuis  trois  ou  quatre  ans  et  ne  pouvant 

vaquer  à  ses  affaires,  compromises  d'ailleurs  par  le 
malheur  des  temps,  à  son  fils  émancipé  Jacques. 

Il  s'agit  des  biens  de  Louis,  père  de  Laurent  (14 
août  1663,1.  —  12.  Contrat  de  mariage  entre  Antoine 
Villarel,  bourgeois  de  Sumène,  dont  le  père  est 
régent  en  la  justice  ordinaire  de  Sumène,  et  Louise 
Reinaud,  fille  de  feu  Laurent  et  de  Madeleine  de 

Peyremale  de  Robiac.  Ils  appartiennent  à  la  reli- 
gion réformée  (Nimes,  5  avril  1604).  —  13.  Extrait 

d'une  vente  à  l'encan  de  partie  des  meubles  délais- 
sés par  feu  Laurent  Reinaud,  faite  à  la  requête  de 

ses  filles  Marie  et  Anne  (26  septembre  1664).  —  14. 
État  général  des  sommes  dues  par  la  subslilulion 
de  Louis  Reinaud,  payées  par  Pierre  Reinaud  en 

verlu  d'une  ordonnance  du  9  février  1652.  —  15. 

Extrait  d'une  quittance  de  1.5001.  faile  par  Louise 
Reinaud  à  Jean  Charrier,  ensemble  2.500  1.  reçues 
de  son  cousin  Laurent  Olivet,  soit  4.000 1.  (Nimes,^ 

5  avril  1604).  —  16.  Extrait  d'un  accord  entre  Pierre 
Reinaud,  agissant  pour  lui  et  ses  frères  et  sœurs, 

et  Honoré  Serres,  prieur  de  Dions,  au  sujet  de  l'ac- 
quisilion  d'une  partie  de  maison  faile  à  Aix,  par 
Gaspard  Serres,  de  Laurent  Reinaud,  en  novembre 

1633  (Nimes,  3  septembre  1666).  —  17.  Quittance  de 
2.000  1.  faite  par  Jean  Guillaumel,  avocat  en  la 
cour  des  aides  de  Montpellier,  à  Pierre  Reinaud, 

bourgeois  de  Nimes,  son  beau-frère  (Nimes,  3]  août 
1606).  —  18.  Déclaration  de  Jean  Guillaumel,  faîte 
à  Pierre  Reinaud,  son  beau-frère,  au  sujet  du  paie- 

ment de  5.5(:kD  1.  (31  août  I6661.  —  19.  Extrait  du 
contrat  de  mariage  de  Jean  Guillaumel  avec  Anne 
Reinaud,  sœur  de  Pierre  Reinaud.  Élie  Cheiron, 

pasteur  de  l'église  réformée  de  Nimes,  assiste  à. 
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l'acte  (31  août  166f.).  —  20.  Déclaration  faite  par 
Jean  Guillaumet,  à  la  requête  do  Pierre  Reinaiid, 
en  présence  de  Balthazar  de  Peyremale,  lieutenant 

particulier  eu  la  sénéchaussée  ;  Claude  d'Albenas, 
viguier  de  Nimes  ;  et  Honoré  de  Trimond,  conseil- 

ler au  présidial,  parents  et  ami  des  parties,  au 
sujet  de  la  constitution  dotale  de  sa  femme  (Nimes, 

24  septembre  1668).  —  21.  Extrait  d'une  obligation 
de  2.51  I.  consentie  par  Marie  Reinaud,  procureur 
de  Pierre  Reinaud,  à  Jean  de  Rozel,  seigneur  de 

Sauzet.  Celte  somme  descend  de  la  grande  imposi- 
tion, faite  en  1630,  sur  les  habitants  de  la  R.  P.  R. 

de  Nimes  (14  octobre  1G66).  L'obligation  est  acquit- 

tée par  Pierre  Reinaud  le  ">  octobre  1608.  —  22. 
Déclaration  faite  par  Marie  Reinaud  à  son  frère 

Pierre,  au  sujet  d'une  somme  de  1.000  1.  lî)  juillet 
1670).  —  23.  Quittance  de  300  I.  faite  par  Marie  Rei- 

naud à  son  frère  Pierre  (9  juillet  1670).  —  24. 
Extrait  du  contrat  de  mariage  entre  François  Bar- 
geton,  marchand  bourgeois  de  Nimes,  et  Marie 

Reinaud  (.Sumène,  10  septembre  1671).  —  2ô.  Procu- 
ration en  italien,  donnée  par  David  de  Leuzière,  (1) 

négociant  français  à  Livourne,  à  sa  sœur  Suzanne 
de  Leuzière,  (l)pour  faire  une  donation  entre  vifs 
à  sa  nièce  Louise  Reinaud  (Livourne,.  20  décembre 

1695'.  Le  notaire  est  Antoine-Joseph  Lacca.  Sa 

signature  est  attestée  en  latin  par  l'ancien  de 
Livourne,  en  son  palais,  le  1"  décembre  1705. 
Sceau  de  la  ville,  avec  la  légende  :  Cosmus  III, 

magnus  dux  Etrurife.  lAburnensis  civitas.  —  26. 
Testament,  en  itahen,  de  David  de  Leuzière  (1).  II. 

désire  être  inhumé  dans  l'endroit  où  l'on  a  coutume 
d'enterrer  les  Anglais,  hors  les  murs,  et  veut  mou- 

rir dans  la  religion  protestante,  que  toujours  il  a 
professée  et  professera.  Legs  de  la  taxe  habituelle 

pour  l'œuvre  de  Sainte-Marie  del  Fiore,  de  Florence, 
en  vue  de  la  validité  de  son  testament.  Il  laisse  la 

jouissance  de  tous  ses  immeubles  de  France  à  sa 
sœur  Marguerite  de  Leuzière.  Legs  à  Jacques,  fils 
de  Pierre  Reinaud.  Legs  à  sa  sœur  Suzanne,  mère 

de  son  héritier.  Ratification  d'une  donation  à 
Louise  Reinaud,  fille  de  Pierre.  Son  héritier  univer- 

sel est  Scipion  Reinaud,  fils  de  Pierre  (Livourne,  12 
septembre  1696).  La  signature  du  notaire  Lacca  est 

attestée  par  le  consul  de  France  ès-mers  de  Tos- 
cane, résidant  à  Livourne,  le  4  mars  1697.  Sceau 

roj'al  du  consulat  de  Livourne,  de  beau  style.  — 

27.  Certificat  d'Esprit  Fléchier,  évêque  de  Nimes, 

(1)  Ms.  :  Lansier. 

attestant  que  Jacques  Reinaud,  avocat  de  Nimes, 
nouveau  converti,  fait  toutes  les  fonctions  de  catho- 

lique apostolique  romain,  assistant  assiduement  et 
avec  édification  à  la  messe  et  aux  autres  offices 

divins,  fréquentant  les  sacrements  et  donnant  d'ail- 
leurs de  bons  exemples  pour  la  religion  (.Xinies,  18 

mai  1700).  Sceau  épiscopal.  —  2S.  Pactes  de  mariage 

entre  Charles  Jacquemin,  de  la  ville  d'Aigle,  dépen- 
dant du  canton  de  Berne,  et  Louise  Reinaud,  de 

Nimes,  réfugiée  à  Berne  (Berne,  3  novembre  1702). 

—  29-32.  Certificats  d'études  délivrés  à  Jacques  Rei- 
naud par  les  professeurs  de  droit  et  le  secrétaire  de 

l'université  d'Avignon  (12  janvier<n  avril  1700). 
Trois  sceaux  de  l'université.  —  33.  Attestation  de 
Pierre-François  de  Pertuis,  docteur  «  aux  droits  », 

chanoine  de  l'église  d'Avignon,  grand  vicaire  et 
officiai  de  l'archevêque  de  la  dite  ville,  portant  que 

Jacques  Reinaud  a  accompli,  à  l'université  d'Avi- 
gnon, comme  étudiant  «  aux  droits  »,  le  temps  d'é- 

tude prescrit  par  les  règlements  du  roi  (21  avril 

1700).  Sceau  archiépiscopal.  —34.  Certificat  de  Bas- 

ville,  intendant  de  Languedoc,  attestant  qu'il  a  per- 
mis à  Jacques  Reinaud,  avocat  de  Nimes,  sur  la 

connaissance  qu'il  est  bon  catholique,  d'aller  à 
Rome  pour  des  affaires  particulières,  priant  de  le 
laisser  librement  passer  (Uzès,  9  octobre  1704^. 

Sceau.  —  35.  Pactes  de  mariage  entre  Jacques-Sci- 
pion  Reinaud,  docteur  et  avocat,  et  Marguerite 

Fauquier  (Nimes,  17  octobre  1704).  —36.  Extrait  du 
contrat  de  mariage  des  précédents.  J.-S.  Reinaud 
est  fils  de  Pierre  et  de  Suzanne  de  Leuzière  ;  Mar- 

guerite Fauquier  est  fille  de  Jean,  ci-devant  capi- 
taine, et  de  Marguerite  Guiraud  (Nimes,  9  avril 

1705).  —  37.  Déclaration  du  notah'e  Lacca.  Il  a  reçu, 
le  12  septembre  1696,  le  testament  de  David  de  Leu- 

zière. En  outre,  il  a  donné  1,000  pièces  de  8  réaux 
à  Louise  Reinaud,  fille  de  Pierre  et  de  Suzanne  de 

Leuzière,  en  vertu  d'une  procuration  du  20  décem- 
bre 1695  (Livourne,  novembre  1705).  —  38.  Copie 

du  testament  de  Marguerite  de  Leuzière.  Elle  pro- 
fesse la  religion  catholique  depuis  sa  conversion, 

et  désire  être  inhumée  au  cimetière  de  la  Couronne, 
dans  le  tombeau  de  M.  Guiraud.  Son  héritier  uni- 

versel est  Jacques-Scipion  Reinaud,  son  neveu 

L'acte  est  passé  dans  la  maison  dos  demoiselles 
Blanc,  près  la  rue  de  la  Coquille,  et  dans  la  cham- 

bre où  elle  gît  malade  (Montpellier,  28  avril  1709). 
—  39.  Testament  de  Jacques  Reinaud,  avocat.  Il 

rappelle  ses  fréquentes  maladies  et  sa  maladie  pré- 
sente. Il  veut  mourir  dans  la  religion  catholique. 
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qu'il  a  toujours  professée.  Son  hérilière  universelle 
est  sa  femme,  Marguerite  Fauquier.  Elle  remettra 

son  héritage  à  leur  fils  Jean-Maurice  Reinaud,  lors- 

qu'il aura  25  ans,  ou  plus  tôt,  si  elle  le  juge  à  pro- 
pos, sans  rendre  aucun  compte  des  fruits  (Nimes, 

25  février  1715).  —  40.  Copie  d'un  codicille  de  Jac- 

ques-Scipion  Reinaud  (Nimes,  7  juillet  17 loi.  —  41. 
Etal  général  des  meubles  que  Jacques-Scipion  Rei- 

naud a  donnés  à  sa  femme,  par  codicille  du  7  juil- 
let 1715.  Cet  état  est  dicté  par  lui-même  et  signé  de 

lui  le  même  jour  7  juillet.  —  42.  Extrait  de  l'acte  de 
séputure  de  Jacques-Scipion  Reinaud,  âgé  de  39 
ans,  décédé  le  10  juillet  1715.  —  43.  Ouverture, 
publication  et  enregistrement  de  son  testament, 
par-devant  le  juge  mage  et  lieutenant  général  (19 

juillet  1715).  —  44.  Copie  d'une  ratification  de  vente 
contenant  quittance,  faite  par  Louis  de  Passis,  mar- 

quis d'Aubignan,  à  Joseph  de  Gévaudan,  conseiller 
au  présidial,  seigneur  de  Marguerittes,  ayant  droit 

de  sa  mère  Catherine  de  La  Baume,  veuve  d'Henri 
de  Gévaudan  i  Château  d'Aubignan,  19  octobre  1718). 

E.  1248.  (Portefeuille.)  —  6  pièces, 
papier  ;  7  sceaux.     . 

parchemin  ;  82  pièces, 

1706-An  X.  —  Fonds  de  Cabrières.  — Les  Rei- 
naud, second  volume,  concernant  principalement 

Jean-Maurice,  juge  mage.  —  Dixième  volume  des 
archives  des  Gênas.  —  Avant  les  documents  est 
une  liste  des  pièces. 

1.  Extrait  de  l'acte  de  baptême  de  Jean-Maurice 
Reinaud,  fils  de  Jacques  et  de  Marguerite  Fauquier 

(19  avril  170B).  —  2.  Extrait  d'un  certificat  d'études 
de  droit,  faites  par  Jean-Maurice  à  l'université  de 
Montpellier,  émané  du  recteur  (12  juin  1724);  d'un 
diplôme  de  l'évêque  de  Montpellier,  chanceher  et 
juge  de  l'université,  accordant  au  jeune  licencié  le 
droit  d'enseigner  le  droit  civil  et  canonique  (14  juin 

1725)  ;  et  d'un  certificat  de  Pierre  L'gla,  professeur 
en  droit  français,  attestant  le  succès  de  l'examen 
public  subi  par  Jean-Maurice  sur  la  jurisprudence 

française,  dans  la  grande  salle  de  l'université  (18 
juin  1725).  Collation  de  Richard  de  Vendargues.  — 
3.  Original  du  certificat  de  Pierre  Ugla  (18  juin). 

Sceau  du  professeur.  —  4.  Extrait  de  la  prestation 
de  serment  de  Jean-Maurice,  comme  avocat  postu- 

lant au  présidial  de  Nimes  (6  juillet  1725).  —  5-6. 
Originaux  des  pactes  de  mariage  passés  entre  Jean- 

Maurice  Reinaud,  avocat,  du  consentement  de  Mar- 
guerite Fauquier,  sa  mère,  et  Suzanne  Puget,  fille 

de  Pierre  et  de  Louise  Viala  (Nimes,  7  mars  172G). 
—  7.  Extrait  du  contrat  de  mariage  passé  entre 

Jean-Maurice  et  Suzanne  (IG  août  1726).—  8.  Note 
de  la  main  de  Jean-Maurice  sur  la  naissance,  et,  le 
cas  échéant,  la  mort  de  ses  enfants  Pierre,  Jean- 

Jacques-Maurice,  Jacques-Scipion,  Pierre-César, 
Félix-Alexandre,  Marguerite-Emilie,  et  Louis-A>t- 

gusle,  nés  du  21  juin  1728  au  3  février  1740.  —  9. 
Quittance  de  6.199  1.  faite  par  M,  de  La  Baume  à 

Reinaud,  pour  prix  de  la  vente  de  son  office  de  con- 
seiller au  présidial  (Nimes,  6  janvier  1727).  —  10. 

Certificat  de  François  Massip,  premier  avocat  du 
roi  au  présidial,  attestant  que  Reinaud,  avocat  au 

dit  siège,  n'y  a  aucun  parent  au  degré  porté  par 
l'ordonnance  (Nimes,  0  juillet  1731).  —  11.  Som- 

maire aprise  du  décès  de  Pierre  Puget,  marchand 

de  soie  de  Nimes,  survenu  le  27  novembre  1733.  — 

12.  Procès-verbal  d'ouverture,  publication  et  enre- 
gistrement du  testament  de  Pierre  Puget,  daté  du 

7  février  1728.  Legs  à  ses  filles  Suzanne  et  Louise. 
Son  héritière  universelle  est  sa  femme  Louise  Viala 

(12  février  1734).  —  13.  Extrait  du  testament  de 
Suzanne  Puget,  femme  de  Jean-Maurice  Reinaud, 
avocat  au  présidial.  Son  héritier  universel  est  son 
mari.  Le  notaire  est  Louis  Marignan  (29  décembre 

1739).  —  14.  Extrait  d'une  autorisation  de  M.  de 
Dions,  juge  mage,  maire  perpétuel  de  Nimes,  accor- 

dée à  Reinaud  pour  faire  inhumer  sa  femme,  décé- 
dée la  veille  à  33  ans,  et  à  qui  la  sépulture  ecclé- 

siastique n'est  pas  accordée  (4  août  1740).  —  15. 
Extrait  en  sumptum  de  la  teneur  des  provisions  de 

l'office  de  juge  mage  et  lieutenant  général  pour 
Pierre  de  Rouvière  de  Dions,  conseiller  au  prési- 

dial, office  vacant  par  la  mort  de  Henri  François  de 
Vivet  de  Montcalm  de  Monlclus  iParis,  2S  septem- 

bre 1739),  et  des  pièces  accessoires.  Collation  du 
greffier  Domergue,  dont  la  signature  est  attestée 

par  Raimond  Novy,  seigneur  de  Caveirac,  lieute- 
nant principal  en  la  sénéchaussée  (15  avril  1758). 

Sceau.  —  16-17.  Extraits  de  la  vente  de  l'office  de 
juge  mage  lieutenant  général  en  la  sénéchaussée 
et  siège  présidial  de  Nimes,  consentie  par  Pierre 

de  Rouvière  de  Dions  de  Montpezat  à  noble  Jean- 
Maurice  Reinaud,  avocat,  moyennant  66.0001.  (11 

avril  1758).  M.  de  Montpezat  n'a  pu  signer  à  cause 
d'une  attaque  de  paralysie.  A  la  suite  du  premier 
extrait,  collation  d'une  quittance  de  M.  de  Montpe- 

zat pour  l'entier  paiement  des  66.(J00  1.  stipulées- 
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(8  août  1759).  A  la  suite  du  second  extrait,  attesta- 
tion de  signature  par  M.  de  Caveirac.  Sceau.  —  18. 

E.vtrail  de  Tactc  de  baptême  de  Jean-Maurice  Rei- 
naud,  avec  attestation  de  la  signature  du  curé  Jaco- 
mon  par  M.  de  Caveirac.  Sceau  do  la  sénéchaussée 
(15  avril  1T58).  —  19.  Certificat  du  procureur  du  roi 

et  de  l'avocat  du  roi,  portant  que  Reinaud,  avocat, 
n'a  aucun  parent  ou  allié  parmi  les  officiers  de  la 
sénéchaussée,  à  l'exception  de  son  fils  Jean-Jacques- 
Maurice,  conseiller  au  présidial  [Nimes,   15  avril 
175Si.  —  20-21.  Certificats   de  catholicité  délivrés 

par  le  curé  Jacomon  à  noble  Jean-Maurice  Reinaud 
(14-15  avril  1758)  et  alleslations  de  sa  signature  par 
M.  de  Caveirac  (15  avril).  Sceau.  —  22.  Extrait  de 

deux  reçus  faits  à  Jean-Maurice  Reinaud,  l'un  de 
2.200  1.  par  le  trésorier  des  revenus  casuels  (Paris, 

29  avril  1758j;  l'autre  de  86il.  par  le  trésorier 
général  du  marc  d'or  des  ordres  du  roi  iParis,  6 
mai  I758i.  —  23.  Requête  de  Reinaud  adressée  au 

parlement  de  Toulouse  pour  l'enregistrement  de  ses 
provisions  et  lettres  de  dispense  de  parenté,  avec 
avis  favorable  de  Riquet  de  Bonrepos,  procureur 

général  (,10  juin  1758i.  —  24.  Arrêt  du  parlement  de 
Toulouse  ordonnan'  le  «  registre  »  ou  enregistre- 

ment des  provisions  de  conseiller  du  roi  juge  mage 

lieutenant  général  en  la  sénéchaussée  et  siège  pré- 
sidial de  Beaucaire  et  Nimes  pour  Reinaud  (12  juin 

1758j.  —  25.  Nomination  de  témoins  par  le  procu- 

reur général  en  vue  de  l'enquête  de  bonne  vie  et 
mœurs  et  de  religion  catholique  de  Reinaud  (16 

juin  1758).  —  26.  Enquête  de  bonne  vie  et  mœurs  et 
de  religion  catholique  de  Reinaud.  Elle  est  favora- 

ble (17-19  juin  1758).—  27.   Mémoire  et  quittance 

des  frais  faits  au  Bureau  des  finances  pour  l'enre- 
gistrement des  provisions  de  Reinaud,  juge  mage 

(Montpellier,  16  octobre  1758).  —  28.  Ordonnance  du 

parlement  de  Toulouse  pour  l'installation  de  Rei- 
naud en  son  office  par  Novy  de  Caveirac,  lieutenant 

principal  au  sénéchal  de  Nimes  (23  juin  1758).  —  29. 
Convention  entre  M.  de  La  Boissière,  lieutenant 

criminel  au  sénéchal,  et  M.  Reinaud,  juge  mage, 

au  sujet  des  deux  charges  de  président  du  prési- 
dial de  Nimes  i2  août  1758j.  —  30.  Autorisation  de 

faire  assigner  devant  le  parlement  de  Toulouse,  à 

la  requête  de  Jean-Maurice  Reinaud,  juge  mage, 

les  maires  et  consuls  de  Nimes,  à  l'effet  de  le  voir 
maintenir,  lui  ou  l'officier  qui  le  représentera,  au 
droit  d'allumer  le  feu  de  joie  conjointement  avec  le 
commandant  de  la  place,  les  maires  et  consuls  en 
la  manière  accoutumée  ;  aussi  aux  droits  de  publier 

la  paix,  le  cas  échéant,  et  d'assister  aux  conseils 
généraux  et  particuliers,  comme  ses  prédécesseurs 

(Toulouse,  17  février  1702).  —  31.  Copie  des  provi- 

sions de  l'office  de  président  du  Conseil  supérieur 
de  Nimes,  créé  par  l'édil  d'août  1771,  accordées  par 
le  roi  à  Reinaud,  juge  mage  à  Nimes  (Versailles, 

28  septembre  1771).  —  32.  Vente  faite  par  Reinaud, 
président  du  Conseil  supérieur,  à  Pierre  Périllier, 
avocat,  do  son  office  de  juge  mage  lieutenant  géné- 

ral en  la  sénéchaussée,  moyennant  60.0001.  iNimes, 

13  décembre  1771J.  —  33.  Extrait  de  l'enregistre- 
ment de  l'acte  privé  précédent  (Nimes,  24  mars 

1772).  —  34.  Testament  olographe  de  Jean-Maurice 
Reinaud,  ancien  président,  demeurant  sur  le  Cours, 

paroisse  Saint-Castor.  Ratification  de  paiement  et 
donation,  legs  à  Jacques-Scipioii  Reinaud  de  La 
Bonne,  son  fils  puiné,  et  à  Félix-Ale.xandre  Reinaud 
de  Bagnon,  son  troisième  fils,  commissaire  des 

guerres  à  Alais  ;  legs  à  Louis-Auguste  do  Gênas,  son 
petit-fils.  Son  héritier  universel  est  Jean-Jacques- 
Maurice  Reinaud  de  Gênas,  son  iils  aîné  (Nimes,  20 

juin  1777).  —  35.  Attestation  de  six  témoins,  âgés  do 

plus  de  cinquante  ans,  portant  que  Jean-Maurice 
Reinaud,  ancien  juge  mage,  demeurant  on  son 
hôtel  sis  sur  le  Grand-Co)irs,  est  le  même  qui  était 
capiloul  à  Toulouse.  Le  notaire  est  Mercier  )  Nimes, 
18  août  1782).  —  30.  Testament  olographe  de  Jean- 

Maurice  Reinaud,  ci-devant  pi'ésident  juge  mage, 
lieutenant  général  en  la  sénéchaussée.  11  confirme 

ses  paiements  à  son  fils  puîné  Jacques-Scipion  Rei- 
naud de  La  Bonne,  lieutenant  des  maréchaux  do 

France  à  Nimes,  et  lui  fait  des  legs.  Il  fait  de  même 

poi»r  son  troisième  fils  Féli.x-Alexandre  Reinaud 
de  Bagnon,  commissaire  des  guerres.  Legs  à  ses 

peliles-filles  Sophie  et  Henrielle  de  Gênas,  ainsi 

qu'à  son  petits-fils  Louis-Augusle  de  Gênas,  officier 
au  régiment  do  Hainaul.  Son  héritier  universel  est 
son  fils  aîné  Jean-Jacques-Maurice  Reinaud  de 

Gênas  iNimes,  6  juillet  1790).  —  37.  Extrait  d'une 
donation  faite  par  Jean-Maurice  Reinaud,  ancien  pré- 

sident juge  mage,  à  son  petit-fils  Jean-Louis-Auguste 
de  Génasde  Vauvert  (18  janvier  1791).  — 38.  Extrait 

d'une  donation  faite  par  le  même  à  sa  pelilc-fiUo 
Louise-Augusline-IIenrietle  do  Gênas  (18  janvier 

179[)._  3940.  Extraits  de  l'acte  de  sépulture  de  Jean- 
Maurice  Reinaud,  ancien  président,  décédé  la  veille 

à  86  ans,  et  inhumé  dans  le  caveau  de  la  paroisse 

Saint-Denis,  ci-devant  Capucins,  le  30  janvier  1792  ; 

d'après  un  registre  de  la  paroisse  épiscopale  Saint- 
Castor,  déposé  au  secrétariat  de  la  commune  ent 
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verlu  de  la  loi  du  20  septembre  1792.  Alleslalion  de 
la  signature  du  secrétaire  greffier  par  Gourbis, 
maire  de  Nimos,  le  r>  germinal  an  II,  ou  2â  mars 

1791.  Sceau  de  la  municipalité.  —  41.  État  et  consis- 
tance des  biens  délaissés  par  Jean-Maurice  Rei- 

naud,  pour  Jacques-Scipion  Reinaud  La  Bonne,  son 
fils  cadet,  demandeur.  Communiqué  au  directoire 

du  district  de  N'imes  le  :25  germinal  an  III,  ou  14 
avril  179Ô.  —   i-2.  Lettre  de  Taboureau  Desréaux, 
successeur  do  Dufour  de  Villeneuve,  ()ui  ne  lui  a 
pas  laissé  ignorer  son  estime  pour  Reinaud  et  tous 

les  officiers  de  son  siège  'Paris,  6  janvier  1761).  — 

43.  Lettre  de  Villeneuve.  Il  voit,  par  l'état,  que  Rei- 
naud lui  a  transmis,  des  jugements  rendus  parla 

commission,   combien    elle  a  été  utile  au  public 

(Paris.  ]  'i  novembre  1760).  —  44.  Autre  lettre  du 
même.  11  a  eu  connaissance  de  l'arrêt  du  Conseil 
ordonnant  le  rétablissement  des  séances  dans  le 

Gévaudan.  Le  chancelier  a  décidé  qu'elles  devaient 
avoir  lieu  celte  année.  Il  félicite  Reinaud  de  préfé- 

rer, à  une  légère  prérogative  de  préséance,  l'avan- 
tage que  la  justice  retirera  de  ses  lumières  (Paris, 

o  septembre  17()0i.  —  45-5 i.  Lettres  de  M.  de  Sainf- 
Priest,  inteiidant  de  Languedoc,  à.  Reinaud.  —  45- 

46.  Affaire  Vermale.  Il  s'agit  d'éclaircissements  sur 
l'emploi  d'une  sommede  7.000 1.  Vermale,  marchand 
de  Lune!  dont  la  distribution  de  biens  se  poursuit 

devant  Reinaud,    dit  l'avoir  donnée  à  l'Intendance 

pour  finir  deux  affaires  qu'il  y  avait  (Montpellier, 
10  avril-16  mars  1764).  —  47.  Informé  par  un  ano- 

nyme qu'on  a  découvert  un  trésor  de  plusieurs 
millions  dans  le  caveau  de  la  Maison-Carrée,  (1) 

occupée  aujourd'hui  par  les  auguslins  de  Nimes, 
l'intendant  "a  reçu  quelques  éclaircissements  de  son 
sul)délégué.  On  a  trouvé  la  fermeture  du  caveau, 
au  dehors  à  droite  du  perron,  fraîchement  levée. 

Des  voisins  ont  entendu,  la  nuit,  du  bruit  à  l'entrée 

du  caveau,  du    côté  du  jardinet,  sans  qu'on  ait 
enterré  aucun  religieux,  Reinaud  est  prié  do  faire 

une  descente  à  l'entrée  de  la  nuit  dans  le  caveau, 
en  évitant  tout  éclat,  pour  savoir  s'il  a  été  récem- 

ment ouvert.  Il  pourra  se  faire  accompagner  de 

cavaliers  déguisés,  et  même  d'ouvriers  (16  mars 
1764).  —  48.  Il  remercie  Reinaud  de  la  prudence  et 
de  l'intelligence  avec  lesquelles  il  a  conduit  son 
opération.  Il  informe  du  tout  le  comte  de  Saint-Flo- 

rentin et  lui  demande  ses  ordres.  Reinaud  a  très 

(1)  Temple  d'Agrippa,  dédié,  l'an  1"  de  l'ére  chrétienne,  à Caïus  et  à  Lucius  César,  princes  de  la  Jeunesse. 

bien  fait  d'ordonner  aux  religieux  de  suspendre 
toute  œuvre  d'excavation.  Il  faut  beaucoup  de  pré- 

cautions dans  ces  travaux,  pour  que  l'édifice  n'en 

souffre  pas.  Ce  n'est  point  assez  de  s'en  rapporter  à 
eux  en  pareil  cas,  et  il  faut  la  présence  d'une  per- 

sonne de  l'art  dont  on  soit  sûr  (23  mars).  —  49.  Il 

a  reçu  la  lettre  de  Reinaud,  l'informant  qu'on  a  du 
lever  le  scellé  apposé  à  l'ouverture  du  caveau, 
pour  l'inhumation  d'un  habitant  qui  avait  droit  d'y 
être  enterré.  Il  le  remercie  des  précautions  prises 

dans  cette  circonstance  (20  avril;.  —  50.  Le  père  de 

l'intendant  a  reçu  la  réponse  de  M.  de  Saint-Flo- 
rentin, qui  approuve  tout  ce  qu'a  fait  Reinaud  (16 

avril!.  —  51.  Il  a  reçu  le  procès-verbal  de  la  nou- 

velle descente  de  Reinaud.  Il  n'entre  pas  encore 
dans  la  discussion  des  droits  des  augustins  et  du 
particulier  qui  a  tant  de  confiance  dans  sa  baguette 

magnétique  pour  trouver  le  prétendu  trésor.  L'es- 
sentiel est  de  préserver  le  monument  de  tout  ris- 

que (28  mars  1764).  —  52.  Lettre  du  duc  de  Choiseul, 
au  sujet  des  procédures  portées  par  appel  devant 
la  sénéchaussée  par  Mazoyer,  procureur,  contre 

Théron,  sous-aide  major  du  régiment  d'Aquitaine,  à 
l'occasion  d'une  dispute.  Il  remercie  Reinaud  des 

soins  qu'il  a  pris  pour  assoupir  cette  affaire  (Fon- 
tainebleau, 20  novembre  1765).  —  53.  Lettre  de  M. 

de  Maupeou.  II  remercie  Reinaud  d'être  parvenu, 
par  ses  sages  conseils,  à  terminer  les  contestations 
survenues  entre  M.  Dormes  et  M"'  de  Brancas 
(Versailles,  27  octobre  1766).  —  54-58.    Lettres  de 
Riquel  de  Bonrepos,  procureur  général   au  parle- 

ment de  Toulouse,  sauf  la  lettre'  56.  —  54.  Réponse 
à  Reinaud,  juge  mage,  au  sujet  de  l'envoi,  fait  à 
son  siège,  d'un  arrêt  de  la  cour  des  aides  du  25 
février.  Principe  de  la  subordination  sans  partage 

que  doivent  les  sénéchaux  à  l'autorité  du  parlement. 
Les  membres  de  la  cour  des  aides  n'improuveront 
pas,  intérieurement,  la  conduite  de  Reinaud,  refu- 

sant d'enregistrer  leurs  arrêts  pour  obéir  à  ceux 
du  parlement  i,8  avril  1761).  —  55.  Il  remercie  Rei- 

naud de  ses  éclaircissements,  et  de  la  copie  de  sa 

lettre  de  l'année  dernière  au  chancelier.  On  recon- 
naît au  style  de  cette  lettre  que  Reinaud  est  vérita- 

blement magistrat.  Question  sur  la  charge  de  juge 

de  l'équivalent  et  sur  le  juge  des  conventions  ou 
viguier  à  Nimes  (15  avril).  —  56.  Lettre  de  M. 

Niquet.  Le  parlement  ne  doute  pas  de  l'empresse- 
ment de  Reinaud  à  se  conformer  à  ses  vues  (18 

janvier  1764).  —  57.  Au  sujet  de  l'affichage  d'un 
arrêt  du  Conseil  cassant  un  arrêt  du  parlement  de 
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Toulouse,  M.  de  Bonrepos  s'excuse  d'avoir  cru  que 
c'est  Reinaud  qui  l'a  fait  afficher.  Celait  un  «  rado- 

tage complet  >  de  sa  part,  dû  au  tourbillon  et  à 

l'espèce  des  affaires  qui  l'accablent  depuis  six  mois 
(7  mars  1764).  —  58.  La  question  pendante  à  juger 
devant  Reinaud,  entre  le  nommé  Lombard  et  la 

nommée  Brunel,  peut  tirera  de  grandes  conséquen- 

ces. Il  l'approuve  d'avoir  mis  en  usage  tous  les 

moyens  dont  il  dispose  pour  que  l'affaire  n'eût 
aucune  suite,  mais  les  parties  sont  obstinées,  et  il 

parait  bien  difficile  de  les  détacher  de  leurs  préten- 
tions, surtout  si  la  Brunel  a  abandonné  le  calvinis- 

me pour  embrasser  la- vraie  religion  (10  février  1767). 
—  59.  Lettre  de  M.  do  Paraza.  Il  a  déjà  parlé  plus 

d'une  fois  des  services  rendus  par  Reinaud,  et 
compte  entamer  bientôt  le  règlement  général,  dans 

lequel  celui-ci  ne  pourra  que  gagner.  Compliments 
à  son  fils  (Paris,  Hôtel  de  Luynes,  rue  du  Colom- 

bier, 22  juin  17(18;.  —  60.  Lettre  du  même.  Il  ne 

croit  pas  violer  un  secret  d'une  absolue  nécessité 
pour  le  succès  du  grand  projet  concernant  les  séné- 

chaussées du  Languedoc,  en  disant  à  Reinaud 

qu'un  des  moyens  qui  ont  paru  les  plus  propres  à 
les  rétablir,  est  d'attribuer  à  tous  les  offices  qui  les 
composent,  des  gages  sur  le  pied  de  4  0/0  de  leur 
finance.  Il  lui  demande  ses  vues  sur  la  fixalion  de 

celle  finance,  ainsi  que  l'histoire  de  son  office  et  de 
ses  différents  prix  et  gages  (Paris,  11  août  1768).  — 
61-6Ç.  Lettres  du  marquis  de  Montferrier.  —  61. 
Il  a  reçu  les  observations  de  Reinaud  pour  servir 
aux  représentations  à  faire  dans  le  cahier  en  faveur 

des  présidiaux,  et  pourra  en  faire  usage.  On  a  cou- 
tume de  n'entrer  dans  aucun  détail  pour  ce  qui  est 

traité  par  le  cahier.  On  n'y  emploie  que  des  géné- 
ralités pour  exciter  l'attention  du  roi,  et  l'on  se  rap- 

porte, sur  les  moyens,  à  sa  haute  sagesse  i, Paris, 
19  mai  I768i.  —  G2.  Il  a  lu  avec  grand  plaisir  ses 
observations  sur  les  moyens  de  concourir  aux  vues 
des  États  pour  le  rétablissement  des  tribunaux  de 
justice.  Il  apprécie  les  lumières  supérieures  et  le 

zèle  de  Reinaud  pour  le  bien  public.  A  l'égard  du 
règlement  sur  l'exercice  de  la  police,  les  règlements 
qui  existent  semblent  très  suffisants,  et  il  n'y  aurait 
qu'à  les  remettre  en  vigueur.  Mais  il  est  impossible 
actuellement  d'obtenir  des  décisions  sur  des  affai- 

res de  moindre  importance  qui  traînent  depuis  long- 

temps, et  ce  serait  peine  perdue  que  d'en  entamer 
d'une  grande  considération  ;19  mars  1768i. —  63. 
La  délibération  des  États  chargeant  les  députés  de 

faire  au  roi  des  représentations  pour  la  reslaura- 
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lion  des  tribunaux  inférieurs  do  la  province,  lui 

fournira  l'occasion  d'entamer  la  matière.  11  se  pro- 
pose de  le  faire  par  un  article  du  cahier.  Il  trans- 

crit la  délibération,  très  laconique,  et  demande  à 
Reinaud  ses  observations,  «  dans  ce  goût  »  (26  avril 

1768).  —  64.  Au  sujet  de  la  nouvelle  fixalion  de  la 

finance  et  des  gages,  il  ignore  les  moyens  qu'on 
emploiera  pour  le  dédommagement,  tel  que  celui 

que  Reinaud  a  liou  d'attendre  avec  justice  (30  août 
1768j.  —  65.  M.  de  Paraza,  bon  ami  de  M.  Faure, 
juge  mage,  cherche  à  le  favoriser  dans  le  nouvel 
arrangement  auquel  il  travaille,  mais  le  marquis 

ignore  si  c'est  aux  dépens  du  ressort  de  Reinaud. 
Il  n'a  pas  grande  infiuence  dans  les  opérations 

qu'on  fait  chez  M.  d'Aguesseau  au  gré  de  M.  de 
Paraza  a5  septembre  1768).  —  66.  Il  pense,  comme 

Reinaud,  que  le  projet  do  M.  de  Paraza  sur  le  réta- 
blissement des  sénéchaussées  et  sièges  présidiaux 

de  Languedoc  est  très  imparfait,  mais  l'auteur  est 
enthousiasmé  de  son  plan,  et  principalement  atta- 

ché à  obtenir  un  édit  quelconque.  Le  marquis  n'a 
pas  envie  de  le  traverser,  mais  dans  ses  observa- 

.  lions  entreront  celles  de  Reinaud,  sans  compro- 
raellre  ce  dernier  (5  juillet  1768).  —  67.  Lettre  de 

Lenoir  à  Reinaud.  Le  Conseil  du  roi  s'occupera 

probablement  de  l'adminislralion  de  la  justice  dans 

les  sièges  inférieurB  de  Languedoc,  dès  l'arrivée de  M.  de  Paraza.  Lenoir  proposera  les  sages 

réflexions  de  Reinaud  (Paris,  23  mars  17(;8).  —  68. 

Lettre  du  marquis  de  Monlferrier.  M.  de  Paraza 

arrivera  bientôt.  Projet  de  déclaration  sur  les  biens 
abandonnés  et  incultes  de  Languedoc.  Il  cherche  à 

découvrir  entre  les  mains  do  qui  sont  les  mémoires 

et  projets  remis. sur  celte  affaire.  On  le  renvoie  d'un 
bureau  à  l'aulrc.  On  trouve  à  Paris  tant  d'obslables 

et  une  si  grande  lenteur  dans  l'expédilion  des 

moindres  choses,  qu'avec  tout  le  zèle  possible  on 

ne  peut  se  promettre  aucun  succès  (Paris,  16  juin 
17(58).  _  ca.  Lettre  do  M.  de  Lamoignon  à  Reinaud, 

au  sujet  de  l'édil  do  février  1760,  révoquant  celui 

que  la  cour  des  aides  de  Montpellier  a  enregistré  et 

lui  a  envoyé.  Ainsi  l'enregistremenl  de  la  cour  des 
aides  et  son  envoi  dans  les  sénéchaussées  de  la 

province  deviennent  inuliies  iParis,  5  avril  1760). 

—  70.  Avis  non  signé,  daté'de  Toulouse,  14  septem- 

bre 1763,  annonçant  l'envoi  de  80  exemplaires  d'une 

déclaration  du  roi  du  24  avril  1763,  et  d'un  édit  du 

même  mois,  que  le  duc  de  Fitz-James  a  fait  enre- 

gistrer au  parlement.  —  71.  Lettre  du  duc  de  Fitz- 

James,  pour  veiller  à  l'enregistrement  des  édit  et 
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déclaralioii  du  mois  d'avril  dernier  dans  lous  les 
sièges  du  ressort  du  parlement  de  Toulouse  (Tou- 

louse, 23  septembre  17G3).  —  72.  Lettre  du  prince  de 

Beauvan.  Il  remercie  Reinaud  de  l'avoir  instruit  de 
l'aftaire  intéressante  portée  à  son  tribunal.  Il  ne 
parait  pas  y  avoir  de  difficulté  à  laisser  subsister 
le  mariage,  car  le  parlement  de  Paris  en  a  ainsi 

jugé  à  l'occasion  du  mariage  d'un  juif.  Il  dusire  être 
informé  de  la  suite  de  l'affaire,  et  s'emploie  de  tout 
son  pouvoir  pour  un  arrangement   prévenant  à 

l'avenir  ces  sortes  de  diflHcultés.  On  ne  peut  mieux 

faire,  en  attendant,  que  de  s'en  remettre  à  des 
juges  sages  et  éclairés  comme  Reinaud  (Versailles, 

24  mai  17(>Gt.  —  73.  Minute  d'une  lettre  de  Reinaud 
au  prince  de  Beauvau,  gouverneur  de  Languedoc, 
en  réponse  à  sa  lettre  du  24  mai,  sur  la  suite  de 

l'affaire  de  la  nommée  Brunel  avec  Lombard  (Cf.  la 
pièce  58).  La  Brunel  a  demandé  une  provision  pen- 

dant procès.  Reinaud  a  joint  cette  demande  inci- 

dente au  principal,  ce  qui  vaut  un  refus.  Il  s'est 
déterminé  sur  le  principe  que,  ne  prétendant  pas 
être  la  fenmie  de  Lombard,  mais  avouant  avoir 
vécu  avec  lui  pendant  neuf  ans,  elle  ne  mérite 

aucune  faveur.  Il  i-emercie  le  prince  de  lui  avoir 

communiqué  l'arrêt  du  parlement  de  Paris  confir- 
mant un  mariage  entre  Juifs.  Il  n'est  rien  de  si  con- 

forme au.\  véritables  règles,  le  mariage  étant  du 
droit  des  gens.  Le  mariage  des  protestants  et  le 
baptême  conféré  à  leurs  enfants  par  leurs  ministres 
est  valable.  Mais  les  difficultés  viennent  de  ce  que, 

par  les  ordonnances,  tout  le  monde  est  censé  catho- 

lique, et  qu'il  est  défendu  à  tous  les  sujets  du  roi  de 
se  marier  hors  la  présence  de  leur  curé.  Ceux  qui 
se  marient  au  désert  sont  coupables,  de  même  que 

leurs  ministres.  Cette  infraction  à  des  lois  rigoureu- 
ses les  engage  à  ne  pas  produire  leurs  actes  de 

célébration.  La  justice  n'y  aurait  d'ailleurs  aucun 
égard,  les  ministres  étant  à  ses  yeux  de  simples 
particuliers  proscrits,   et  leurs  actes  rejelés.  Le 
prince  rendrait  au  royaume,  et  au  Languedoc  en 

particulier,  un  service  bien  important,  s'il  détermi- 
nait le  ministère  à  prendre  de  justes  mesures  pour 

remédiera  un  si  grand  mal  (l)(Nimes,  9  juin  176G), 

—  74.  Minute  du  discours  de  rentrée  prononcé  par 
Reinaud  sur  /a  gravité  et  la  décence  des  magistrats 

(2  septembre  175'J).  —  75.  Minute  de  son  discours 

de  rentrée  sur  l'étude  des  lois  (s.  d.).  —  76.  Minute 
de  son  discours  do  rentrée  sur  Vamour  de  leur 

(l;  Ces    généreuses  paroles  durent  attendre   leur  réalisa- 

tion jusqu'à  l'édit  de  novembre  1787  sur  les  non  catholiques. 

élal  chez  les  magistrats  (1768).  —  77.  Minute  de  son 

discours  de  l'entrée  sur  l'étude  qui  convient  à  des 
magistrats  (14  novembre  1769).  —  78.  Extrait  de 

l'acte  de  baptême  de  Jean-Jacques-Maurice,  fils  de 
Jean-Maurice  Reinaud,  avocat,  et  de  Suzanne  Puget 
(3  avril  1730).  Collation  du  26  avril  1793,  an  II  de  la 

République  française.  Sceau  de  la  municipalité.  — 

79.  Extrait  de  l'acte  de  naissance  de  Félix-Alexan- 
dre Reinaud  de  Bagnon,  fils  de  Jean-Maurice, 

ancien  président  juge  mage,. et  de  Suzanne  Puget, 
né  le  4  avril  1736,  baptisé  le  7  avril  (Nimes,  (]  mars 

1782).  Collation  du  curé  Jacomon.  —  80.  Reconnais- 
sance de  la  déclaration  de  Reinaud  de  Bagnon, 

commissaire  des  guerres,  chevalier  de  Saint-Louis, 
pour  la  contribution  patriotique.  II  habite  sur  le 

Cours,  maison  Phéline,  et  paiera  600  I.  en  trois  ter- 
mes (31  décembre  1789).  —  81-82.  Quittances  de 

200 1.  faite  à  Reinaud  de  Bagnon  pour  les  second  et 
troisième  termes  de  sa  contribution  patriotique  (20 

aoiit  1791-12  septembre  1792).  Sceau  de  la  munici- 

palité sur  la  première.  — -  83.  Extrait  de  l'acte  de 
sépulture  de  Reinaud  de  Bagnon,  commissaire  des 

guerres,  inhumé  au  cimetière  de  la  paroisse  Saint- 

Jean-Baptisle  d'Alais  le  4  avril  1792  par  le  curé 
Gaultier.  Expédition  du  28  janvier  1793,  an  II,  visée 

par  deux  membres  du  directoire  du  district  d'Alais. 
—  84.  Certificat  de  civisme  accordé  au  citoyen  Jac- 

ques-Scipion  Reinaud,  ancien  militaire,  par  le  con- 
seil général  de  la  commune  de  Nimes,  en  perma- 

nence (26  brumaire  an  III,  ou  16  novembre  1794).  — 
85.  Pétition  de  Jacques-Scipion  Reinaud  aux  admi- 

nistrateurs du  district  de  Nimes.  Il  demande  à  la 

Nation  le  paiement  des  arrérages  échus  d'une  pen- 
sion viagère  de  2,400  1.  à  lui  constituée,  le  24 

novembre  1763,  par  Jean-Jacques-Maurice  Reinaud- 

Génas,  et  dont  le  paiement  est  suspendu  depuis  l'in- 
carcération de  ce  dernier  (1"  janvier  1794,  vieux 

style),  depuis  condamné.  Avis  favorable  du  direc- 

toire du  district  et  du  directeur  de  l'Enregistrement 
(6  ventôse  an  III,  ou  24  février  1795,  el  9  floréal  an 

III,  ou  28  avril  suivant).  —  86.  Pétition  de  Jacques- 
Scipion  Reinaud  au  district  de  Nimes.  Son  père, 

mort  le  29  janvier  1792,  avait  institué,  par  son  tes- 
tament du  2  janvier  1791,  Jean-Jacques-Maurice 

Reinaud-Génas,  son  fils  aîné,  pour  son  héritier. 

Réduit  à  sa  légitime,  Jacques-Scipion  traita  avec 
son  frère  el  la  régla  par  une  transaction  du  1 1  août 
1792.  Mais  le  décret  du  17  nivôse  ayant  appelé  les 

héritiers  naturels  au  partage  égal  des  successions 

ouvertes  depuis  le  14  juillet  1789,  il  allait  demander 
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à  son  frère  l'oxpédilion  de  sa  moitié,  quand  Reinaud- 
Génas  fui  arrêté,  puis  guillotiné,  et  ses  biens  con- 

fisqués. Le  pélitionnaire  demande  à  rentrer  dans  la 
moitié  des  biens  de  son  père.  A  la  suite,  avis  du 

Dislricl  portant  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser  l'agent 
national  à  nommer  deux  arbitres  pour,  conjointe- 

ment avec  ceux  du  pétitionnaire,  former  le  tribunal 
de  famille  qui  statuera  sur  sa  demande  en  partage 
(21  nivôse  an  III,  ou  10  janvier  1795;.  A  la  suite, 
renvoi  au  Dislricl  de  Nimes  par  le  directoire  du 
département,  pour  procéder  conformément  à  la  loi 
(25  nivôse).  A  la  suite,  nomination  de  deux  arbitres 

par  le  directoire  de  district  'S  pluviôse  an  III,  ou  27 

janvier  1795).  —  87.  Extrait  d'une  délibération  du 
directoire  du  déparlemenl,  arrêtant  qu'il  sera  payé 
au  pétitionnaire,  sur  les  revenus  des  biens  de  son 
père,  S.fiœ  1.  pour  arrérages  courus  ou  à  courir,  et 
que  ladite  pension  viagère  continuera  de  lui  être 

payée  de  trois  en  trois  mois  d'avance  jusqu'au  rem- 
boursement efleclif  (12  floréal  an  III,  ou  1"  mai 

1795).  —  S8.  Compte  de  recettes  et  dépenses  con- 
cernant les  affaires  de  Jacques-Scipion  Reinaud  de 

La  Bonne,  et  faites  par  Bergeron,  rue  du  Four-Saint- 
Germain,  à  Paris.  Bergeron  est  en  débet  de  62  1. 

Sophie  Génas-Cabrières  et  Henriette  Génas-Lisle- 
roi,  héritières,  chacune  pour  moitié,  de  Jacques- 
Scipion,  reconnaissent  la  validité  du  compte  et  don- 

nent quittance  du  solde  à  Bergeron,  qui  l'a  remis 
au  citoyen  Ménissier,  leur  fondé  de  pouvoir.  Ni 
date  ni  signatures  (An  X). 

E.  1249.    (Portefeuille).  —  i  pièces,  parchemin  ;  44  pièces, 
papier,  dont  l  registre  de  66  feuillets  écrits  ;  1  sceau. 

1668-1790.—  Fnnds  de  Ca.brières.  —  Les  Rei- 
naiud,  troisième  volume,  concerna.nl  des  litres  pour 

Jean-Maurice,  juge  mage.  —  Onzième  volume  des 
archives  des  Gênas. 

1.  Bail  à  pension  ou  locaterie  perpétuelle  passé 

par  Jean-Maurice  Reinaud,  avocat,  d'une  vigne-oli- 
vette du  quartier  du  Puech-des-Fées  ou  Combe  de 

Torton,  à  Pierre  Joubert,  fabricant  de  bas,  moyen- 
nant 10  I.  de  renie  (Nimes,  19  août  1737).  —  2.  Bail 

à  renie  foncière  perpétuelle  passé  par  Reinaud  de 
sa  maison  de  la  rue  de  la  Roserie,  moyennant  30  1. 

de  renie  (5  juin  1737).  —  3.  Contrat  de  mariage  de 

François  Nicolas,  jardinier,  et  d'Anne  Lombard, 
(28  avril  1753),  en  deux  parties  séparées  par  la  sus- 

criplion.  —  /t-5.  Bail  à  localerie  perpétuelle  d'une 
olivette  au  Creux  de  Codols  (24  novembre  1757).  — 

6.  Bail  à  locaterie  perpétuelle  d'un  emplacement 
pour  construire,  au  faubourg  Saint-Antoine,  sur  le 

chemin  de  La   Baslide   à    l'ancienne   Porte-Cou- 
verte, (1)  passé  par  Jean-Maurice  Reinaud,  juge 

mage,  à  Pierre  Fontane,  fileur  de  soie,  moyennant 

une  rente  de  14 1.  -19  s.  9  d.  pour  119  canes  7  pans 
carrés  fi  janvier  1759i.  —  7.  Déclaration  de  Jacques 
Gasquet,  maire,  et  Antoine  Pouzol,  menuisier  de 
Margueriltes,  au  sujet  de  la  jouissance  de  fonds 

ayant  appartenu  à  Charles  Gazay  (Nimes,  29  sep- 
tembre 1758).  —  8.  Achat,  fait  à  Marguerite  Julian, 

veuve  Paulet,  d'une  petite  maison  avec  cour  au 
faubourg  appelé  jadis  des  Prêcheurs  (4  avril  17G0). 
—  9.  Bail  à  ferme  do  2  salmées  de  terre  au  quartier 
de  Laurisson,  sur  le  chemin  de  Rodilhan  (15  août 
17011.  —  10-11.  Accord  avec  Pierre-Félix  Boschier, 

ancien  officier  de  cavalerie,  au  sujet  d'une  compen- 
sation de  tailles  (21  novembre  1703).  —  12.  Bail  à 

ferme  du  logement  du  moulin  de  Génézi,  passé  à 

Antoine  Marieugc,  de  Bezouce,  à  l'exceplion  des 
pièces  occupés  par  le  meunier,  ensemble  un  petit 
jardin  et  deux  champs,  moyennant  150  1.  de  rente 
(Margueriltes,  6  octobre  1764).  —  13.  Convention 

avec  Boschier,  propriétaire  d'un  pré  situé  au-des- 
sus de  l'écluse  du  moulin  de  Génézi  (Nimes,  8  juin 

1765).—  14.  Arrentement  passé  à  Pierre  Guérin, 

de  Rodilhan,  d'un  jardin  à  roue  sis  à  Margueriltes, 
près  du  moulin  de  Génézi,  ensemble  les  bâtiments 

en  dépendant,  sauf  les  pièces  du  meunier,  moyen- 
nant 150  1.  de  rente  (Nimes,   15  décembre  1766).  — 

15.  Quittance  de  157  I.   faite  par  Fi'ançois  Paulet, 
maître  tatfetassier  (27  octobre  1707).  —  10.  Mémoire 
à  consulter,  pour  Reinaud,  propriétaire  du  moulin 

de  Génézi,  contre  Boschier,  prétendant  que  l'éléva- 
tion de  l'écluse  du  moulin  inonde  son  pré.  Croquis- 

plan  des  lieux  (l'^août  1764).  —  17-20.  Mémoires  à 

consulter  sur  la  Irop  grande  élévation  de  l'écluse 
du  mouhn  de  Génézi,  avec  un  croquis-plan  des  lieux 

(Toulouse,  3  mai-20  septembre  l~('A.  —  21.  Extrait 
du  présage  de  M.  de  Rochemore,  à  présent  M.  Bos- 

chier is.  d.).   —  22.  Consullalion  de  Désirât  sur 

l'étal  du  moulin  de  Génézi.  Suivant  la  jurisprudence 
constante  de  la  chambre  souveraine  des  Eaux  et 

Forêts,  M.  Reinaud  ne  peut  pas  se  dispenser  d'exé- 
cuter les  règlements  sur  la  police  des  rivières  et 

des  moulins.  Aucune  possession,  aucune  prescrip- 

(1)  Porta  Hispanensis  de  l'enceinte  romaine  do  Nimes. 

Gard. Skbie   e. 
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lion  ne  peuvent  êtres  alléguées  (Toulouse,  29  août 

17(34).  _  23.  Extrait  d'une  transaction  entre  les 
hoirs  de  François  Horle,  vivant  ministre  à  Anduze, 

et  ayant  disposé  de  ses  l:)iens  par  testament  du  18 
août  1622.  Parmi  ces  hoirs  figurent  Marguerite  et 
Suzanne  de  Leuzière,  filles  de  David  de  Leuzière  et 
de  feu  Isabeau  Horle,  ainsi  que  leur  frère,  dont  le 

prénom  est  en  blanc  (Anduze,  13  octobre  1G68).  Se 

reporter  à  l'article  E.  1247,  n"'  25,  26,  36  à  38.  —  24. 
Quittance  d'un  droit  de  trézain  faite  à  Reinaud 

(Nimes,  8  octobre  1769).  —  25.  Achat  d'une  maison 
de  la  rue  de  la  Ferrage  moyennant  1.600 1.  (Nimes, 

21)  janvier  1771).  —  26.  Quittance  du  prix  de  l'achat 
précédent  (21  mars  1771j.  —  27.  Convention  entre 
Reinaud  et  Jacob  de  Monteil,  marchand  juif  de 

Nimes,  en  exécution  du  traité  fait  entre  les  créan- 

ciers d'Etienne  Domergue,  jardiniei- de  Nimes  (13 
juin  1773).  —  28.  Sumptum  ou  extrait  sommaire 

d'un  bail  emphytéotique  passé  par  Reinaud  à  Jean 
Eyroux,  de  Brignon  i<  7  »  octobre  1773'.  —  29. 
Extrait  du  dit  bail  emphytéotique  ou  acaple,  con- 

cernant la  métairie  de  Brignon  (17  octobre,  à  Mar- 
gueriltes).  —  30.  Bail  à  ferme  du  jardin  du  moulin 

de  Génézi,  moyennant  160  1.  de  rente  il"  janvier 

1774).  —  31.  Extrait  d'une  obligation  de  600  1.  faite 
par  Jean  Mourier,  fabricant  de  bas  de  Margueriltes, 
à  Reinaud,  ancien  président  (Margueriltes,  maison 
de  noble  de  La  Bonne,  appartenant  à  Reinaud,  2 

août  1775).  —  32.  Extrait  de  la  vente  d'un  terrain  sis 
à  Margueriltes,  consentie  à  Antoine  Gras,  dudit 

lieu,  par  Paul-Ange  de  La  Baume,  seigneur  de 
Saint-Denis  de  Vendargues,  colonel  de  cavalerie, 
habitant  à  Nimes,  en  son  hôtel  (Saint-Gervasy,  6 
mai  1778).  —  33.  Ordonnance  de  quarantaine  et 

d'allocation,  rendue  par  le  juge  des  Conventions 
royaux  de  Nimes,  entre  Marguerite  de  La  Fare, 
marquise  de  Péraut,  créancière  faisant  poursuivre 

la  discussion  des  biens  de  Louis. André,  d'une  part  ; 
et  les  autres  créanciers,  d'autre  part  (21  avril  1646). 
Significations  par  sergent  royal  des  27  et  28  avril. 
Sceau.  —  34.  Obligation  de  540 1.  faite  par  Françoise 
Goudet,  veuve  Condé,  et  son  fils  Pierre  Condé,  au 

président  Reinaud,  avec  quittance  de  1.080  1.  faite 
aux  dits  mère  et  fils  par  M.  de  La  Baume  Nimes, 

24  décembre  1777).  —  35.  Extrait  du  livre  des  expé- 
ditions de  baux  de  la  cour  des  Conventions  royaux 

de  Nimes.  Bail  de  David  de  Leuzière,  marchand  de 
Nimes,  en  la  discussion  des  biens  de  Louis  André, 
ménager.  Le  juge  des  Conventions  adjuge  à  David, 
ayant  droit  cédé  de  la  marquise  de  Péraut,  les 

biens  saisis,  pour  le  prix  de  900  1.  de  sa  «  surdite  » 

(11  juillet  1646).  —  36.  Extrait  de  la  vente  faite  par 
Reinaud,  ancien  président,  à  Jean-Antoine  Tessier, 

baron  de  Margueriltes,  fils,  d'une  maison  et  jardin 
sis  à  Margueriltes,  moyennant  1.500  1.  (30  janvier 
1779  .  —  37-38.  Contraintes  signifiées  pour  Reinaud 
1 24-31  décembre  1781).  —  39.  Cession  faite  par 
Charles  Raphel,  fournier,  à  Reinaud,  décréliste  de 
la  métairie  de  Brignon,  terroir  de  Margueriltes, 
vendue  précédemment  par  lui  à  Eyroux,  de  ses 

droits  et  hypothèques  sur  les  biens  d'Eyroux  père 
et  fils  (4  août  1784).  —  40.  Quittance  de  251  1.  faite, 

à  Reinaud,  décréliste  principal  d'Eyroux  père  et  fils, 
par  le  procureur  de  Jean-Baptiste  Eyroux  de  Pra- 
den,  négociant  de  Sainl-Marcel  <  de  Pierre  Bernis  » 
(15  décembre  1784).  —  41.  Bail  à  ferme  de  sa  métai- 

rie de  Brignon,  passé  par  Reinaud,  ancien  prési- 
dent, à  Jean  Lafuite,  à  mi-fruits  (Margueriltes,  29 

août  1784).  —  42.  Extrait  d'une  cession  faite  à  Rei- 
naud, moyennant  3.000  1.,  par  Marie-Madeleine  de 

Baris  du  Molard,  épouse  libre  en  ses  biens  d'Honoré 
Eyroux,  bourgeois  de  Nimes,  de  ses  allocations 

dans  la  sentence  d'ordre  rendue  dans  la  distribu- 
tion des  biens  Eyroux  (14  décembre  1784).  —  43. 

Vente  faite  par  Reinaud,  traitant  pour  son  fils  Rei- 
naud de  Gênas,  de  tous  les  agrès,  outils  et 

«  attraits  »  de  son  moulin  à  huile  près  la  porte  de 

Saint-Gilles,  moyennant  1.680  1.  (Nimes,  24  mai 
I787i.  —  44.  Appointement  et  commandement  pour 
Reinaud  contre  Boucairan,  jardinier  de  Margueril- 

tes (7-15  décembre  1787).  —  45.  Arpenlement  d'une 
terre  de  la  métairie  de  Coutelle,  fait  par  Jean  Acca- 

riès  pour  Reinaud  (Nimes,  22' novembre  1789). — 
46.  Cahier  ou  registre  de  reconnaissances  féodales, 

de  baux  emphytéotiques,  de  ventes  contenant  recon- 
naissances, et  de  rétrocessions,  le  tout  passé  par 

des  censitaires  de  la  baronnie  de  Margueriltes  à 

Jean-Maurice  Reinaud,  ancien  président.  —  F"*  1- 
64.  Extraits  notariés  des  actes,  allant  du  23  août 

1779  au  22  septembre  1790.  —  F°^  65-66.  Table  des 
noms  des  censilaires,  au  nombre  de  78,  et  dont  le 

plus  notable  est  Henri  Fabre,  maître-chirurgien  de 
Margueriltes. 

E.  iî5C.  (Portefeuille.).  —  1  pièces,  paichemin  ;  lll  pièces, 

papier  ;  7  sceaux, 

1701-1755.  — Fonds  de  Cabrières.  —  Les  Bar- 

geton.  —  Douzième  volume  des  arcJiives  des  Gênas,. 
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concernanl  principalement  Daniel  Bargeton,  avo- 
cat au  parlement  de  Paris.  —  Avant  les  documents, 

liste  sommaire  par  groupes. 

I .  Extrait  de  lacle  de  baptême  de  Claudine-Anne- 
Anloinellc,  fille  de  Jean  Dufaux,  conseiller  du 

magistral  de  Bclfort  (ô  mars  ITOlj.  Collation  de  Four- 
nier,  chanoine  et  curé  (12  janvier  17-i5i.  Alteslalion 

de  sa  probité  par  l'évêque  de  Philadelphie,  suffra- 
gant  et  vicaire  général  de  Besançon  ilG  janvier). 

Sceau  d"Antoine-Pierre  de  Grammont,  archevêque 
de  Besançon,  prince  du  Saint  Empire  Romain.  —  2. 
Certificat  de  catholicité  délivré  à  Daniel  Bargeton, 
avocat  à  Toulouse,  par  Jean  Raby,  archidiacre, 

vicaire  général  de  l'archevêque  (4  novembre  1705). 
Sceau  de  Jean-Baptiste-Michel  Colbert,  archevêque 
de  Toulouse.  —  3.  Certificat  d'assidiîité  et  de  mérite 
professionnel,  délivré  à  Daniel  Bargeton,  reçu  avo- 

cat au  parlement  de  Toulouse  le  IG  janvier  1698, 
par  Lemasuyer,  procureur  général  (Parquet  de 

Toulouse,  30  mars  171.5).  Sceau  du  parquet  du  parle- 

ment. —  4.  Extrait  de  l'acte  de  baptême  de  Louise- 
Antoinette,  fille  de  noble  Mathieu-Denis  de  Barge- 

ton, capitaine  au  régiment  de  Santerre-Infanterie  et 

d'Anne-Antoinetle  Dufaux  (Belfort,  29  décembre 
1733i.  —  .").  Copie  de  l'acte  de  Ijaplême  de  Jacques- 
Charles-Denis,  fils  de  Denis  de  Bargeton  (i  novem- 

bre 1736).  —.  6.  Copie  de  l'acte  de  baptême  de 
Daniel,  fils  de  Mathieu-Denis  de  Bargeton,  major  de 
la  place  de  Maubeuge,  et  de  Claudine-Antoinette 

Dufaux  (H  octobre  1739).  —  7.  Extrait  de  l'acte  de 
baptême  de  Jacques-Charles-Denis,  fils  de  Denis  de 
Bargeton  (Belfort,  4  novembre  1736i.  Sceau  archi- 

épiscopal de  Besançon  (16  janvier  1745).  —  8.  Bre- 
vet du  roi  accordant  à  Louise-Antoinette  de  Barge- 
ton une  des  2.50  places  do  la  maison  royale  de 

Saint-Louis,  établie  à  Saint-Cyr  (Versailles,  30 
novembre  1743).  —  9.  Provisions  de  la  charge  de 

l'un  des  gens  du  conseil  du  duc  d'Orléans,  en 
faveur  de  Bargeton,  avocat  en  pai'lement,  signées  : 

Louis  d"Orléans  (Paris,  22  juin  I7'i5i.  Sceau  du  duc, 
en  cire  rouge  sur  double  queue.  —  10.  Provisions 

de  la  charge  de  l'un  des  >gens  du  conseil  du  duc 
d'Orléans,  en  faveur  de  Daniel  Bargeton,  avocat 
consultant  au  parlement  de  Paris,  ci  devant  pourvu, 

de  la  mêmechargo  par  le  père  du  duc  (Palais-Royal, 
à  Paris,  18  mars  1752).  Sceau  du  duc.  —  11-12. 
Lettres  dé  Chauvelin  (/)  à  Bargeton,  qui  lui  avait 

(1)  Germain-Louis  de  Chauvelin,  garde  des  sceaux  en  1729, 

-^ecrétai-e  d'État  aux  Affaires  étrangères  jusqu'en  1737. 

recommandé  Aslruc  pour  la  chaire  de  professeur 
de  droit  français  à  l'université  de  Toulouse. 
D'abord,  il  accueille  avec  beaucoup  de  bonne  grâce 
la  prière  de  Bargeton  ;  ensuite,  il  reçoit  avec  plai- 

sir .ses  compliments  au  sujet  d'Astruc,  ravi  de  lui 
avoir  procuré  une  marque  de  distinction  t,  Versailles, 
21  décembre  1733-7  février  1734).  —  13.  Lettre  du 
cardinal  de  Fleury.  Il  a  été  fort  aise  de  procurer 
au  parent  de  Bargeton  la  majorité  de  Maubeuge 
(Versailles,  21  février  1738).  —  Ift-îl  :  Lettres  de 

Machault  d'Arnouville  (i  ,  à  Bargeton.  —  14.  Inquiet 
de  ne  pas  entendre  parler  de  Bargeton,  le  temps  le 

presse  à  un  tel  point  qu'il  ne  peut  plus  al  tendre,  et 
il  le  prie  instamment  de  finir  l'ouvrage  commencé 
iVersailles,  17  avril  [17.50]).  —  in.  Il  a  reçu  ce 
malin  une  partie  du  mémoire  de  Bargeton.  Il  lui 

demande  avec  instance  de  l'achever  le  plus  promp- 
lement  possilile  (18  avril).  —  16.  Il  arrive  de  Choisy, 
où  il  a  travaillé  avec  le  roi,  qui  a  gardé  le  mémoire 

de  Bargeton  pour  le  lire.  Il  voudrait  fort  que  sa  lec- 
ture ne  fût  pas  interrompue.  Il  lui  demande  instam- 

ment l'achèvement  de  son  mémoire  (Mardi,  21  avrilj. 
—  17.  Il  a  reçu  la  seconde  partie  du  mémoire,  dont 
la  fin  lui  est  promise  pour  demain  ou  lundi.  Il  remet- 

tra demain  au  roi  colle  seconde  partie.  Machault  a 
trouvé,  dans  la  première  et  la  seconde  partie,  tous 

les  vrais  principes  de  la  matière,  et  l'analyse  des 
faits  principaux  qui  se  sont  passés.  Ils  doivent  faire 
grande  impression.  Si  Bargeton  avait  eu  plus  de 
temps,  il  lui  aurait  demandé  de  réduire  un  peu  son 

travail  afin  d'épargner  au  roi  quelque  temps  de 
lecture  ;  mais  c'est  toujours  un  très  bon  ouvrage 
(25  avril  17.50).  —  18.  On  lui  a  remis,  depuis  qu'il 
n'a  vu  Bargeton,  les  remontrances  du  clergé  sur 
l'établissement  du  cinquantième,  et  une  réponse 
qui  y  fait  suite.  Il  lui  communique  ces  pièces  et  lui 

en  fera  passer  d'autres.  Il  y  en  a  dans  les  preuves 
des  hbertés  [de  l'église  gallicane],  dans  les  preuves 
de  l'histoire  des  démêlés  de  Philippe  le  Bel  avec 
Boniface  VIII.  Le  Vayer,  dans  son  traité  de  l'auto- 

rité du  roi,  va  jusqu'à  dire  qu'en  cas  de  nécessité, 
le  roi  peut  ordonner  l'ahénation  des  biens  d'Église 
(18  mars  175f)j.  —  19.  Il  lui  communique  encore 

quelques  mémoires,  lui  demandant  toujours  de  s'oc- 
cuper de  préférence  de  cet  important  travail  (20 

mars).  —  20.  Les  trisles  soins  dont  il  a  été  occupé 

depuis  douze  jours  l'ont  empêché  de  lui  répondre 
plus  tôt.  Il  a  été  fort  content  du  dernier  cahier 

(1)  Contrôleur  général  des   finances  de  1745  à   1754,  garde 
des  sceaux  de  1750  à  1757. 
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reçu.  Gel  ouvrage  lui  sera  forl  utile,  et  il  le  remer- 
cie de  tout  son  cœur  d'avoir  bien  voulu  y  donner 

son  temps.  II  le  prie  de  venir  le  voir  demain  malin 
avec  les  mémoires  et  autres  papiers  communiqués 

(Paris,  14  mai).  —  21.  Il  lui  envoie  une  ordonnance 

au  porteur  de. 3.000  1.,  don  du  roi.  Il  n'a  qu'à  la  faire 
présenter  au  trésor  royal  sans  quittance  ni  endos- 

sement (Versailles,  19  mai).  —  22.  Suscription 
ayant  recouvert  une  déclaration  et  quittance  de 
Bargeton  «  suisse  >  (Jean),  constatant  le  paiement 

d'une  pension  de  500 1.  léguée  par  feu  Bargeton, 

jusqu'en  1783.  —  2.7-49:  Lettres  de  iVAguesseau, 
conseiller  d'Èta.t,  ou  de  son  -père,  chancelier  de 
France,  sur  les  substitutions,  sauf  les  pièces  27,  29, 

30  et  48.  Elles  sont  adressées  à  Daniel  Bargeton.  — 

23.  Il  a  rendu  compte  à  son  père  d)  des  observa- 
lions  de  Bargeton.  La  plupart  ont  été  approuvées 
par  le  chancelier,  qui  est  charmé  du  témoignage 
rendu  sur  les  lumières  et  le  zèle  de  Bargeton.  Sui- 

vant la  proposition  de  ce  dernier,  il  joindra  toutes 

les  questions  concernant  les  élections  aux  ques- 
tions sur  la  légitime  et  la  «  Trébellianique  >  (2). 

Cela  formera  comme  une  seconde  partie  qu'il 
n'enverra  dans  les  provinces  que  lorsqu'on  y  aura 
reçu  la  première,  concernant  les  substitutions  fidéi- 
commissaires.  Prière  à  Bargeton  de  recueillir  les 

questions  sur  la  matière  des  élections,  en  se  bor- 
nant à  celles  qui  sont  vraiment  difficiles  et  causent 

de  la  diversité  dans  la  jurisprudence.  Il  désire  que 
ces  recueils  de  questions  puissent  cire  envoyés 
incessamment  à  tous  les  parlements.  Catalogue  des 
auteurs  qui  ont  écrit  sur  la  jurisprudence  des  pays 

de  droit  écrit,  et  où  l'on  peut  trouver  des  questions 
utiles  à  résoudre  et  des  usages  singuliers.  Il  a  lu 
avec  plaisir  le  savant  mémoire  de  Bargeton  sur  les 

tutelles,  et  désire  l'en  entretenir,  aussi  bien  que  du 
mémoire  sur  la  subornation  des  filles.  Le  parlement 

de  Paris  juge  à  l'audience  presque  toutes  les  matiè- 
res de  rapt  et  de  mariage,  par  les  principes  d'une 

sorte  de  tradition  qui  passe  successivement  à  tous 

officiers  du  parquet,  ce  qui  a  donné  à  d'Aguesseau 
l'occasion  de  s'en  instruire  (Mardi  li  mars  1730  .  — 
24.  Le  chancelier  voudrait  incessamment  une  nou- 

velle liste  de  questions  où  il  y  a  diversité  de  juris- 
prudence. Il  lui  en  envoie  une  liste  et  le  prie  de 

[i)  Ilenri-François  d"Aguesseaii,  cliancelier  de  France  de 
1717  à  1718,  de  1720  à  1722,  et  de  172G  à.  1750. 

(î)  Le  sénatus-coBSulle  Trébellicn,  rendu  sous  Je  règne 

de  Néron,  réglait  la  restitution  de  l'iiérédité  par  suite  d'un fidéicommis. 

voir  s'il  n'y  a  pas  de  question  omise.  La  matière  de- 
l'insinuation  et  de  la  pubhcalion  des  substitutions 

est  réglée  par  la  déclaration  de  1712.  Voir  s'il  y  a 
quelque  point  méj-itanl  d'être  mis  au  nombre  des 
questions  (24  mars  1731).  —  25.  Adresse  :  rue  Haute- 

feuille,  à  Paris.  Il  est  très  fâché  de  l'incommodité 

de  Bargeton  et  lui  propose  d'aller  le  voir,  s'il  ne 
reçoit  pas  ses  observations  par  écrit,  afin  de  lui 

éviter  la  fatigue  d'un  travail  trop  précipité  pour  les 
mouvements  de  fièvre  (7  avril  1731).  —  2().  11  lui 

envoie  le  projet  d'ordonnance  sur  les  testaments, 
avec  les  premières  observations  de  Bargeton  sur 
les  articles  examinés,  pour  transcrire  à  la  suite  les 
observations  nouvelles.  Envoyer  à  M.  Freteau  le 

projet  avec  les  observations,  pour  qu'il  les  remette 
au  chancelier.  Discussion  sur  quelques  articles 

(Paris,  24  septembre  1733).  —  27.  Lettre  de  Freteau 
demandant  à  Bargeton  son  travail  sur  les  testa- 

ments dès  qu'il  l'aura  achevé,  le  chancelier  dési- 
rant profiter  de  la  saison  présente,  qui  lui  laisse 

plus  de  loisir  que  toute  autre,  pour  mettre  la  der- 
nière main  à  la  conciliation  des  diverses  jurispru- 

dences des  cours  du  royaume  (Fontainebleau,  24 

octobre  1733).  —  28.  La  déclaration  sur  les  décrets 

et  criées  de  Languedoc  a  été  dressée  par  l'avis  de 
Bargeton,  enregistrée  à  Toulouse  et  à  la  cour  des 
aides  de  Montpellier.  Mais  le  silence  gardé  sur  le 

droit  d'oftVir  a  donné  lieu  à  une  lettre  communi- 
quée à  Bargeton.  Le  chancelier  lui  fail^demander 

des  éclaircissements  sur  la  matière  (6  avril  1730.  — 

29.  Extrait  d'une  lettre  de  l'avocat  général  de  la 
cour  des  aides  de  Montpellier  au  chancelier,  sur 

l'absence,  dans  la  déclaration,  d'un  article  parlant 
du  créancier  perdant  qui  peut  se  trouver  dans  une 

dislribulion,  et  l'autorisant  dans  ses  offres  (s.  d.). 
—  30.  Décrets  et  criées  de  Languedoc.  Questions 

sur  le  droit  d'offrir.  —  3!.Bargelon  a  demandé  à 

d'Aguesseau  de  faire  des  réflexions  sur  leur  der- 
nière conversation.  Plus  il  en  fait,  plus  il  se  per- 

suade qu'il  peut  tout  concilier  en  se  faisant  aider 
pour  les  extraits.  Si  le  chancelier  a  fait  connaître 
ses  sentiments  à  Bargeton  quand  il  lui  a  parlé,  il 

ne  s'exprime  pas,  en  son  absence,  d'une  manière 
moins  forte  en  sa  faveur.  Il  va  le  suivre  aujour- 

d'hui à  Versailles  (11  janvier  1738).  —  32.  Adresse: 
Hôlel  d,e  Cluny.  Il  lui  aémande  ses  réflexions  sur 
les  subslilulions,  pour  le  chancelier.  Les  remettre 
au  porteur,  si  possible,  ou  les  adresser  à  Versailles 
iMercredi  malin).  —  33.  Adresse  :  Rue  des  Mathu- 

rins,  à  l'hôtel  de  Cluny.  Le  chancelier  a  déjà  beau- 
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coup  travaillé  à  la  rédaclion  de  l'ordonnance  sur 
les.substilulions.  Envoyer  le  projet  de  la  partie 

dont  Bargelon  est  chargé:  publication  et  insinua- 

lion  des  subslitulions,  aliénation  des  biens  substi- 
tués. Pendant  que  le  chancelier  le  reverra,  il 

enverra  à  Bargelon  l'autre  portion  de  la  loi.  pour  la 
retoucher  et  y  faire  ses  réflexions.  Le  projet  est 

important,  et  digne  du  zèle  et  des  lumières  de  Bar- 
gelon (15  avril  1738).  —  34.  Voici  un  objet  qui  a 

rapport  aux  nouvelles  fonctions  de  Bargelon  sur  la 

rédaclion  des  Ordonnances.  Il  s'agit  de  trancher 
les  questions  sur  lesquelles  varie  la  jurisprudence 
en  malièro  de  substitutions.  Le  chancelier  a  déjà 

commencé  de  revoir  le  projet  de  celte  ordonnance, 

qui  sera  ensuite  communiqué  à  Bargelon.  Dans  ce 

projet,  il  n'y  a  que  deux  articles  s'occupafit  de  la 
publication  et  de  l'insinuation  des  substitutions.  Le 
chancelier  les  trouve  insuffisants  pour  lever  les 
difficultés  qui  se  présentent  souvent.  Il  serait  à 
propos  do  fondre  les  déclarations  de  1690  et  de  1712 

dans  la  nouvelle  ordonnance,  en  les  rédigeant  d'une 
manière.plus  exacte  et  en  les  complétant.  Les  subs- 

titutions en  Flandre  (Versailles,  lu  mars  1738).— 
35.  Il  lui  envoie  le  recueil  des  édils,  déclarations  et 

arrêts  particulier  au  parlement  de  Flandre.  Il  s'agit 
de  faire  un  projet  contenant,  en  plusieurs  articles 

très  précis,  tout  ce  qui  mérite  d'être  réglé  sur  l'alié- 
nation des  biens  substitués,  la  publication  et  l'insi- 

nuation des  substitutions.  Plan  du  chancelier  pour 

l'ordre  des  matières  de  l'Ordonnance  (18  mars  au 
soirj.  —  36.  Le  chancelier  va  demain  à  Fresnes. 

Comme  ce  serait  un  temps  favorable  pour  lui  com- 
muniquer le  travail  de  Bargelon  sur  les  substitu- 

tions, il  le  prie  de  le  lui  envoyer  demain,  si  c'est 
possible,  par  M.  de  La  Morinière,  intendant  du 
chancelier  (30  avril  1738i.  —  37.  Il  lui  rappelle  sa 

promesse  de  deux  mémoires  particuliers,  l'un  sur 
les  inconvénients  des  substitutions  d'efîels  mobi- 

liers, l'autre  sur  les  lacunes  de  l'article  15.11  lui 
demande  ses  observations  dès  qu'il  en  aura  rédigé 
un  certain  nombre.  Ces  mémoires  séparés  lui 

demanderont  moins  de  temps  qu'un  mémoire  sur 
tout  l'ouvrage,  et  suffiront  à  d'Aguesseau  pour  en 
rendre  compte  à  mesure  au  chancelier.  Au  moment 

où  il  écrit,  dans  le  cabinet  du  chancelier,  celui-ci 
termine,  ce  qui  regarde  la  liste  des  questions  sur  les 
incapacités,  pour  laquelle  il  a  fait  grand  usage  des 

réflexions  de  Bargelon  (Mercredi  30  juillet).  —  38. 
Il  commencera  à  rendre  compte  au  chancelier  des 
observations  de  Bargelon,  pendant  le  voyage  de 

Fontainebleau.  Bargelon  aura  ainsi  le  temps  qu'il 
désire  pour  méditer,  dans  le  loisir  de  ces  vacances, 

une  matière  aussi  importante  que  celle  des  substi- 
tutions. Il  pourra  toujours  envoyer  au  chancelier 

ses  réflexions,  à  mesure  qu'il  aura  épuisé  ce  qui 
fait  l'objet  d'un  certain  nombre  d'articles,  ou  qu'il 
aura  terminé  l'exposé  des  vues  générales  qu'il  pro- 

pose. Il  connaît  l'estime  du  chanceher  pour  tout  ce 
qui  vient  de  lui  is.  d.).  Timbre  de  Versailles.  —  39. 
Lettre  du  chancelier.  Le  témoignage  de  Bargelon 
le  détermine  enlièrement  en  faveur  du  sieur  Rol- 

land. Il  vient  do  signer  la  nomination  (Fonlaine- 
blcau,  5  octobre  1738).  —  40.  Il  compte  rester  à 

Fontainebleau  jusqu'à  la  dernière  semaine  du  mois, 
et  attend  de  ses  nouvelles  dans  cet  intervalle,  pour 

faire  pari  sur-le-champ  au  chancelier  de  ce  qu'il 
enverra  iFonlainebleau,  10  octobre).  —  41.  Il  a  lu 
au  chancelier  la  lettre  de  Bargelon.  Le  témoignage 

de  ce  dernier  est  d'un  grand  poids  auprès  de  lui, 
et  c'esl  un  des  meilleurs  titres  de  M.  de  Serres.  Le 

chancelier  n'a  pas  encore  fail  son  choix,  et  pourra 
bien  ne  le  faire  qu'à  son  retour  à  Versailles. 
D'Aguesseau  compte  partir  de  Fontainebleau  le  2?. 
Après  cette  date,  adresser  directement  les  mémoi- 

res au  chancelier  (15  octobre  1738).  —  42.  Bargelon 
fera  plaisir  au  chancelier  en  lui  envoyant,  non  seu- 

lement ses  réflexions,  mais  des  articles  qui  en  con- 

tiennent la  décision  lelle  qu'il  la  comprend.  Décla- 
ration de  1712.  Le  chanceher  compte  dans  la  suite, 

et  après  qu'il  aura  examiné  les  observations  de 
Bargelon,  sur  lesquelles  il  reforme  chaque  article 
à  mesure,  discuter  verbalement  avec  lui  sur  les 
points  les  plus  importants  et  les  plus  difficiles 
(Versailles,  30  mai  173!)j.  —  43,  Le  chancelier  a 

reçu  de  Bargelon  deux  projets  concernant  les  subs- 

titutions, l'un  sur  la  publication  et  l'enregistrement, 
l'autre  pour  ajouter  de  nouveaux  articles  sur  la 
même  matière.  Le  second  s'est  égaré  dans  son 
cabinet  ou  dans  celui  de  d'Aguesseau.  Prière  d'en 
faire  une  nouvelle  copie  sur  la  minute,  au  plus  lot 

(16  février  1740).  —  44.  Lettre  du  chancelier.  Il  lui 

envoie  la  plus  grande  partie  d'un  travail  déjà  rema- 
nié suivant  ses  remarques,  pour  une  nouvelle  révi- 

sion à  tête  reposée,  en  vue  d'y  mettre  enfln  la  der- nière main.  Le  reste  du  même  projet,  qui  ne  regarde 

plus  que  l'hypothèque  "subsidiaire  des  femmes  et les  décrets,  suivra  de  près.  Il  espère  que  Bargelon 

le  recevra  avant  d'avoir  terminé  ses  notes  sur  les 
61  articles  joints  à  la  lettre.  On  marche  sûrement 

quand  on  est  éclairé  par  des  lumières  aussi  supé- 
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rieures  que  les  siennes  iParis,  25  septembre  1740). 
—  45.  Le  chancelier  le  charge  de  lui  envoyer  la 

suite  du  projet  d'ordonnance  sur  les  substitutions, 
de  l'article  63  à  l'article  78,  qui  termine  loul  l'ou- 
vrag-e.  Bargeton  reconnaîtra  que  l'on  a  profilé  de 
ses  observations,  soil  sur  le  cas  où  le  substitué 
prétendrait  prouver  la  suffisance  des  biens  libres, 

pour  se  défendre  de  rhypolhèque  ou  recours  sub- 

sidiaire de  la  femme,  soit  sur  le  cas  où  il  s'agit  de 
fixer  le  douaire,  quand  les  biens  du  mari  sont,  par- 

tie en  pays  do  droit  écrit,  partie  en  pays  couturaier, 

ou  quand  le  mari  n'a  que  des  biens  sul)slilués.  Le 
chancelier  souhaite  extrêmement  d'avoir  au  plus 
lot  ses  réflexions  sur  le  projet,  et  il  n'y  a  point  de 
temps  qui  convienne  mieux  pour  y  travailler  que 

l'intervalio  présont,  avant  la  rentrée  au  Palais  et 
au  Conseil  {Fontainebleau,  31  octobre  1740).  —  46. 
Lettre  du  chancelier.  Avant  son  départ  pour  Fontai- 

nebleau, il  a  envoyé  à  Bargeton  les  soixante  pre- 

miers articles  du  dernier  projet  de  l'ordonnance 
des  substitutions,  et  son  fils  lui  a  adressé,  depuis,  / 

le  reste  des  articles  du  même  projet.  Comme  il  vou- 
drait bien  y  mettre  promptement  la  dernière  main, 

il  le  prie  de  lui  faire  savoir  s'il  a  achevé  de  revoir 
un  ouvrage  si  difficile  à  finir,  et  de  lui  envoyer  au 
plus  tôt  ses  nouvelles  observations.  Bargeton  sait  le 

cas  qu'il  en  fait,  et  avec  combien  d'estime  il  est 
entièrement  à  lui  i  Versailles,  1!)  novembre  I740i.  — 
■47.  Le  chancelier  Ta  chargé  de  demander  à  Barge- 

ton un  éclaircissement  au  sujet  d'un  article  du 
projet  d'ordonnance  sur  les  substitutions  qui  y  a 
été  inséré  en  conséquence  de  ses  observations.  Il 

s'agit  des  «  héritiers  légitimes  sur  qui  la  charge  de 
substitution  tombera  dans  le  cas  de  droit  »  (1)  (24 

décembre  1741;.  —  48.  Lettre  d'envoi  [au  chance- 
lier] du  résultat  sur  le  second  litre  des  substitu- 

tions (2  mars  1745j.  —  49.  Lettre  du  conseiller  d'Étal 

demandant  à  Bargeton  s'il  a  reçu  de  sa  part  un 
paquet  renfermant  une  nouvelle  liste  de  questions 
sur  les  substitutions.  iLe  chiffre  douteux  du  millé- 

sime, qui  ressemble  plus  à  un  5  qu'à  un  3,  a  fait 
relier  cette  lettre  après  les  précédentes,  parce 

qu'elle  parait  datée  du  6  avril  1751.  En  réalité  elle 

0)  Bargeton  sut  éclaicir  son  texte,  car  l'Ordonnance  con- 
cernant les  substitutions,  d'août  1747,  titre  II,  article  18, 

mentionne  les  «  héritiers  légitimes  (j^revôs  de  substitution), 
lorsque  la  charge  de  la  restitution  du  tidéicommis  tombera 

sur  eux  dans  les  cas  de  droit  ».  Cette  correspondance  jette 
une  vive  clarté  sur  la  méthode  de  travail  du  chancelier 
d'Aguesseau. 

est  du  G  avril  1731,  et  sa  place  chronologique  est 

entre  les  pièces  24  et  25  ci-dessus.  D'ailleurs  l'Or- 
donnance sur  les  substitutions  est  de  1747  et  d'A- 

guesseau n'était  plus  chanceher  en  1751.) —  50. 
Extrait  du  testament  olographe  et  du  codicille  de 

Daniel  Bargeton,  avocat  au  parlement.  —  Testa- 
ment. Il  désire  être  enterré  au  cimetière  de  sa 

paroisse,  le  plus  simplement  possible.  Son  légataire 
universel  et  héritier  est  Jean-Maurice  Reinaud, 
avocat  à  Nimes,  ancien  capitoul  de  Toulouse,  son 
neveu  à  la  mode  de  Bretagne,  du  chef  de  feu  Pierre 
Reinaud,  son  oncle,  frère  aîné  de  sa  mère.  Legs  à 
Pierre  Salles,  à  Villaret,  ancien  officier  de  cavale- 

rie, demeurant  à  Sumène  ;  à  la  sœur  de  Villaret,  à 
Henri  Bargeton,  son  cousin  germain,  actuellement 
en  Allemagne,  à  Friedrichdorf,  près  de  Francfort- 
sur-le-Mein.  Le  testateur  a  fait  des  dépenses  consi- 

dérables pour  Louis  Bargeton,  qui  n'a  pas  voulu 
continuer  d'étudier  dans  les  collèges,  et  il  l'a 
envoyé  aux  Indes  Orientales,  où  il  est  enseigne 
dans  les  troupes  de  la  Compagnie  des  Indes.  Il  lui 
laisse  12  actions  de  tontine.  Legs  à  [Jean]  Bargeton, 
qui  a  vécu  plusieurs  années  près  de  Sommière  ;  à 
Daniel  Perrier,  son  filleul;  à  Daniel  Bargeton,  son 

filleul.  Il  ne  nomme  point  d'exécuteur  testamen- 
taire, ayant  une  entière  confiance  en  son  légataire 

universel  (Paris,  7  octobre  1755).  —  Codicille.  Legs 
à  Madeleine  Ménissier,  sa  gouvernante  et  cuisinière 
depuis  plus  de  trente  ans  ;  à  Fiacre  Fauvel,  à  son 
service  depuis  plus  de  dix  ans  ;  à  François  Jour- 

dain, à  son  service  depuis  près  de  six  ans  ;  à  la  nièce 

de  Madeleine,  à  son  clerc,  au  portier  de  l'hôtel  de 
Cluny  (Paris,  7  octobre  1755).  —  51.  Minute  de 

mémoire  concernant  la  demande  de  Bargeton',  des 
Cévennes,  d'un  legs  de  5(Xi  1.  de  pension  (s.  d.). 
5?-6.3  ;  Correspondancà  de  Daniel  Bargeton  avec  ou 
au  sujet  des  membres  de  sa  famille,  principale- 

ment avec  [Jea?i]  Bargeton.  —  52.  Copie  d'une  let- 
tre de  M.  de  Montillet  à  Bargeton,  au  sujet  de  la 

mauvaise  conduite  de  M.  de  La  Goutte,  officier,  qui 

s'est  déshonoré  et  exposé  à  être  traduit  devant  les 
maréchaux  de  France.  Il  ne  peut  rien  auprès  du 

cardinal  [de  Fleury]  pour  le  tirer  d'aftaire  (Issy,  29 
avril  1741).  —  53.  Lettre  à  son  cousin  [Jean]  Barge- 

ton, à  Cossonay,  en  Suisse.  Il  a  cherché  à  savoir  ce 

qu'étaient  devenus  les  descendants  de  son  oncle 
Balthazar  Bargeton.  Il  avait  seulement  ouï  dire 

qu'ils  étaient  sortis  de  France  depuis  fort  long- 
temps. Son  cousin  d'Allemagne,  oncle  du  destina- 

taire, lui  a  fait  savoir  que  ses  deux  frères  aînés 
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sont  morts,  l'un  au  service  du  roi  de  Prusse,  l'autre 
au  service  des  Hollandais  ;  que  le  troisième  était 

en  Suisse,  et  n'avait  qu'un  fils  unique.  Bargeton 
demande  à  ce  dernier,  qui  a  perdu  son  père,  s'il  est 
anssi  dans  le  besoin,  car  il  est  disposé  à  en  user 
avec  lui  comme  avec  ses  autres  parents,  exilés  (1) 

ou  non  iParis,  21  octobre  1742).  —  54.  Daniel  remer- 

cie son  cousin  de  Suisse  des  renseignements  qu'il 
lui  donne  sur  sa  famille.  Puisqu'il  souhaite  de  faire 
un  voyage  en  Franco,  il  sera  ravi  do  le  voir,  et  lui 
fera  compter  5UU  1.  par  la  voie  de  Genève  (Paris,  17 

novembre  1742).  —  55.  Daniel  envoie  son  portrait  à 

son  cousin  de  Suisse.  lia  fait  venir  d'Allemagne  son 

cousin  avec  son  fils,  âgé  do  10*ans.  Il  fera  élever 
l'enfant  dans  une  pension  de  Paris  (20  mai  1743). 
—  56.  Daniel  informe  son  cousin  de  Suisse  que  son 

petit  neveu  continue  d'étudier  i2  février  174G).  — 
57.  Daniel  a  appris  avec  un  grand  plaisir  que  son 
cousin  [Jean]  Bargeton  est  actuellement  occupé  à 
régir  les  terres  de  MM.  Salles.  (2!  Il  souhaite  que 

l'air  du  bas  Languedoc,  qui  était  celui  de  ses  ancê- 
tres, convienne  à  sa  santé.  Reinaud  lui  a  écrit 

plusieurs  fois  à  son  sujet,  témoignant  toujours  qu'il 
est  très  content  de  lui.  Quant  aux  gratifications 

qu'il  recevra  de  M.  du  Fesc,  il  doit  s'en  remollre  à 
sa  générosité  (22  juillet  1748).  —  58.  Daniel  est  fort 
aise  que  M.  di;  Fesc  soit  dans  de  bonnes  dispositions 
pour  Jean.  Le  petit  neveu  de  Jean,  (Louis  Bargeton) 
que  Daniel  faisait  élever  à  Paris  avec  grand  soin 

et  à  grands  frais,  s'est  trouvé  un  fort  mauvais 
sujet,  en  sorte  qu'il  a  été  contraint  de  le  renvoyer 
dans  son  pays.  Ce  serait  une  trop  longue  histoire  à 

conter.  Ce  garçon,  son  père  et  son  grand-père  lui 
ont  coûté  plus  do  IG.OOO  1.,  sans  lui  donner  aucune 
satisfaction.  Il  Continue  de  faire  une  pension  de 

300  1.  au  grand-père,  qui  est  un  fort  bon  homme. 
Mais  le  fils  vaut  encore  moins  que  le  petit-fils.  M. 
du  Fesc  lui  a  témoigné  beaucoup  de  satisfaction  des 

services  de  Jean  {9  janvier  1749).  —  59.  Daniel  est 
heureux  que  les  bains  aient  fait  du  bien  à  Jean.  Il 

peut  compter  sur  l'amitié  de  M.  du  Fesc  comme  sur 
la  sienne.  M.  du  Fesc  est  toujours  accablé  d'attai- 
res,  et  c'est  pour  cela  qu'il  lui  écrit  rarement.  Il  a 
été  nommé  l'un  des  députés  au  conseil  du  com- 

(1)  A  la  suite  de  la  révocation  de  l'Édit  de  Nantes.  Daniel 
Bargeton,  né  à  Nîmes  le  24  juillet  1678,  dans  la  religion 
réformée,  fut  baptisé  par  le  ministre  Icard.  (Cf.  Daniel  Bar- 

geton, par  E.  de  Balincourt,  in  Mémoires  de  l'Académie  de 
jNimes  de  1886). 

(8)  Près  Soimnière. 

merce.  Il  fera  merveille  dans  cette  place.  On  a  tant 

pressé  Daniel  pour  l'aire  revenir  en  France  le  petit- 
fils  ingrat,  qu'il  s'est  laissé  gagner,  et  l'a  mis  dans 
un  autre  collège.  Mais  l'escapade  d'il  y  a  deux  ans 
lui  fait  toujours  craindre  (30  janvier  1750;.  —  60. 
Échange  de  bons  souhaits  (10  janvier  1752).  —  61. 
Daniel  est  bien  aise  que  les  troubles  dont  on  était 

menacé  en  Languedoc  n'aient  point  eu  de  suites.  (1) 
Le  neveu  de  Jean,  qui  est  aussi  celui  de  Daniel,  a 
continué  à  lui  donner  beaucoup  de  chagrin,  et  lui  a 

coûté  beaucoup  d'argent.  Daniel  a  enfin  été  obligé 
de  le  faire  emprisonner  dans  une  maison  de  cor- 

rection à  Paris.  Son  grand-père  demeure  maintenant 
à  Offenbach,  près  de  Francfort.  Daniel  veut  ren- 

voyer le  pelil-fils  en  Allemagne  pour  la  troisième 
fois,  en  vue  de  le  faire  engager  dans  les  troupes  de 
quelque  prince  du  pays,  sans  quoi  ce  coquin  risque 

de  faire  une  fin  tragique.  Si  Daniel  ne  peut  s'en 
délivrer,. il  le  fera  envoyer  dans  les  colonies  du  roi 

(11  septembre  1752).  —  62.  Lettre  de  Bargeton, 
enseigne  de  vaisseau,  [à  Daniel,]  écrite  de  Port- 
Louis,  le  17  avril  1753,  au  sujet  do  son  pupille,  dont 
il  est  très  satisfait.  Il  lui  a  donné  des  maîtres,  et  il 

augure  bien  do  lui  par  la  conduite  qu'il  lient  en 
Orient.  —  63.  Billet  de  Reinaud  priant  son  fils  de 

compter  à  Bargeton,  enseigne,  s'il  est  à  Uzès,  4681. 
qu'il  a  reçues  pour  lui  de  Daniel  (Paris,  21  mai  1753). 

Au  pied,  endossement  du  billet  par  l'enseigne  en 
faveur  de  M.  de  Massargues  (Toulon,  10  juin  1753). 

—  6k-7ù  :  Lellres  de  [Jean]  Bargeton,  éci'ites  de 
Suisse  à  Reinaud,  sauf  les  pièces  C7,  71  et  12.  Ces 

lettres  sont  datées  de  Cossonay,  à  l'exception  de  la. 
dernière.  —  64.  Son  arrivée  à  Lyon  lui  a  été  fatale. 

Il  s'échaurta  beaucoup  à  faire  des  commissions  en 
hâte  pour  ne  pas  manquer  le  coche  du  lendemain 
matin,  et  prit  froid  au  bord  do  la  Saône.  Il  en  est 
resté  quatre  mois  malade.  Ensuite,  une  chute  lui  a 

a  disloqué  le  pied,  et  le  chirurgien  a  manqué  l'opé- 
ration. Pour  ne  pas  rester  estropié,  il  a  dû  en  subir 

deux  autres  très  douloureuses,  qui  le  condamnent 

à  garder  la  chambre  peut-être  pour  tout  l'niver.  En 
passant  à  Genève  il  a  trouvé  M""  Bargeton  paraly- 

tique. Il  est  lieutenant  d'infanterie  suisse  (1^^  janvier 
1761).  _  05.  Après  avoir  passé  près  de  neuf  mois 

maladeou  valétudinaire,  au  point  de  regretter  le 

(1)  Allusion  à  Témolion  causée  chez  les  protestants  par 

l'arrestation  du  ministre  Bénézet,  dans  une  assemblée  des 

environs  du  Vigan,  et  du  ministre  Flécbier  dans  une  assem- 

blée de  la  Vannage,  captures  suivies  de  l'exécution  de  Béné- 

zet  (janvier-mars  \'12). 
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Languedoc,  où  il  se  portait  mieux,  il  peut  encore 

envoyer  lui-même  à  Reinaud  son  «  acte  >  ou  certifi- 
cat de  vie,  en  vue  de  la  rente  viagère  léguée  par 

Daniel  Bargoton.  On  espère  beaucoup  des  négocia- 
lions  entamées  pour  la  paix  (3  octobre  17BI).  —  66. 

Accusé  de  réception  d'une  lettre  de  change  de -400 1. 
pour  ou  à  compte  des  500  1.  que  porte  la  rente  via- 

gère léguée.  Il  regrette  celte  erreur  à  cause  de 
l'embarras  de  l'envoi  d'une  seconde  lettre  (16  octo- 

bre;. —  67.  Jean  a  reçu  une  lettre  d'un  Bargeton 
originaire  des  Mages,  près  de  Sainl-Ambroix,  qui 
prétend  être  précisément  le  neveu  dont  Daniel  a 
entendu  parler  dans  son  testament.  Jean  implore 

l'assistance  de  Reinaud  dans  celte  occasion,  et  lui 
demande  un  extrait  de  l'article  du  testament  qui  le 
concerne  '12  janvier  1779).  —  68.  Copie  de  la  lettre 
de  Bargeton  des  Mages  à  Bargeton  de  Cossonay 
(26  décembre  1778).  —  69.  Il  lui  envoie  des  papiers, 

et  notamment  des  lettres  de  Daniel,  prouvant  qu'il 
est  bien  l'homme  à  qui  son  oncle  a  entendu  léguer 
une  rente  de  5001.  (P'  mars  1779).—  70.  Il  lui 

envoie  d'autres  pièces  (8  mars'.  —  71.  Copie  de  la 
réponse  d'un  notaire  de  Vevey  sur  la  recherche  de 
pièces  utiles  (1='  mars  1779).  —  72.  Déclaration 
notariée  de  Jean  Bargeton,  bourgeois  de  Cossonay, 

capitaine  au  régiment  de  Morges,  au  sujet  du  testa- 
ment de  Daniel  Bargeton,  son  oncle  à  la  mode  de 

Bretagne  (29  mars  l':79).  Atleslalion  delà  signature 
du  notaire  par  le  bailli  de  Morges  (29  mars).  — 
Sceau  du  bailli.  —  73.  Jean  exprime  à  Reinaud  sa 
vive  reconnaissance  pour  sa  bonté  et  sa  sollicitude. 

Il  est  heureux  de  savoir  que  la  chicane  qu'on  veut 
lui  faire  est  vaine.  Détails  sur  sa  vie,  attristée  par 
sa  surdité  et  ses  81  ans.  Néanmoins,  la  jouissance 

paisible  de  sa  pension  suffît  a  le  rendre  aussi  heu- 

reux qu'on  peut  l'être  en  ce  monde  (5  février  1779). 
—  74.  Daniel,  trois  ou  quatre  ans  avant  sa  mort, 
faisait  à  Jean  une  pension  de  600  l.  De  plus,  i!  était 

d'accord  avec  Reinaud  pour  donner  à  Jean  la  jouis- 
sance d'un  joli  domaine  près  de  Nimes.  Pourquoi  Jean 

a-l-il  refusé  l  C'est  qu'il  a  vu  en  Languedoc  tant  de 
mesures  inhumaines  (contre  les  protestants)  qu'elles 
l'ont  dégoûté  du  séjour  de  ce  pays,  malgré  sa  supé- 

riorité de  richesse  et  do  beauté  sur  celui  qu'il 
habite  i3l  mars  1779).  —  75.  11  lui  demande  si  sa 
déclaration  notariée  lui  est  parvenne  (30  avril  1779). 
—  7().  Jean  voit  on  noir  les  troubles  de  Genève,  où 

il  n'a  pas  voulu  faire  une  seule  connaissance.  Il  y  a 
une  grande  différence  entre  une  liberté  honnête 
cl  une  licence  effrénée.  En  treize  ou  quatorze  mois. 

on  a  bâti  un  très  beau  bâtiment  pour  les  spectacles. 
Il  contraste  beaucoup  avec  la  situation  où  se  trouve 

la  ville.  Que  dirait  «  le  célèbre  »  Rousseau  !  (Genè- 
ve, chez  M.  Chirouze,  marchand  de  chapeaux,  16 

octobre  1783).  —  '/7-S1  :  Correspondance  de  Da.niel 
Bp.rgeton  au  sujet  de  [Louis]  Bargeton.  —  77-78. 

Lettres  signées  :  Bargeton  et  datées  de  Maubeuge, 
13  avril  et  3  mai  1741.  Elles  sonl  adressées  au  che- 

valier de  Bersallien,  lieutenant  au  régiment  d'infan- 
terie de  Sancerre,  à  Dunkerque.  L'auteur  en  est 

Mathieu-Denis  de  Bargeton,  capitaine  au  régiment 
de  Sancerre  avant  d'avoir  obtenu  du  cardinal  de 

Fleury,  par  l'intermédiaire  de  Daniel,  la  majorité 
de  Maubeuge  fCf.  la  pièce  13 1.  Il  y  est  question 

d'une  dette  du  «  neveu  »  de  Daniel  et  d'un  recours 

à  Daniel  ainsi  qu'à  M.  de  Monlillet,  directeur  du 
séminaire  d'Issy,  grand  ami  du  cardinal  de  Fleury 
(Cf.  la  pièce  52).  Il  lui  demande  son  appui  auprès  de 
M.  Chapuis  de  La  Goutte,  qui  est  tous  les  jours 
avec  le  cardinal  de  Fleury.  A  défaut  de  réponse  de 
Daniel,  Bersallien  devra  citer  le  neveu  devant  les 

maréchaux  de  France  pour  rentrer  dans  sa  cré- 
ance. —  79.  Lettre  signée  :  Bargeton,  adressée  à 

Hivert,  chez  Daniel  Bargeton,  et  datée  de  Belfort,  6 
novembre  1747.  Elle  est  du  neveu  que  son  affaire 

avec  M.  de  BersaUien  a  mis  dans  une  position  cri- 

tique, et  qui  demande  de  l'argent.  —  80.  Lettre 
signée  :  Louis  Bargeton,  au  chevalieh  de  Papus, 
rue  des  Mathurins,  hôtel  de  Cluny,  à  Paris.  Il  le 

prie  d'intercéder  auprès  de  son  oncle  pour  le  faire 
revenir  à  Paris,  et  d'employer  M.  Joly  dans  le 
même  sens.  Mention  de  son  père  el  de  son  grand- 

père.  Il  déplore  le  malheur  où  il  s'est  précipité 
imprudemment,  el  sa  faute  envers  son  oncle  («  Nai- 
vit,  »  28  juin  1748).  —  81.  Lettre  signée:  Bargelon. 

adressée  à  Daniel,  el  datée  d'Offenbach-sur-le-Mein, 
près  de  Francfort,  1"  avril  1757.  Timbre  d'Allema- 

gne. Il  a  reçu  la  lettre  de  M.  Joly  avec  une  lellre  de 
change,  et  remercie  vivement  son  oncle  de  sa 

bonté.  Il  fait  des  vœux  ardents  pour  le  rétablisse- 
ment de  sa  santé.  (1)  Les  lettres  79,  80  el  81  sonl  de 

mains  différentes,  même  les  signatures.  —  82-103  : 
Correspondance  de  Reinaud,  juge  mage,  acec  le  ou 

au  sujet  du  chevalier  de  Bargeton,  (?)  principale- 
ment, —  82.  Lellre  de  Deslurs  de  Pérusse,  datée 

(1)  Daniel  Bargeton  mourut  avant  de  lire  cette  lettre,  car 
le  dépôt  de  son  testament  fut  lait  par  Reinaud  le  29  mars 
1757  (Cf.  E.  de  Balincourt,  Daniel  Bargelon). 

(2)  Daniel,  fils  du  major  de  Maubeuge  et  filleul  de.  Daniel 

Bargeton,  avocat  au  parlement. 
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de  Monlhoiron,  près  Châlellerault,  9  février  1758. 

Il  reçoit  la  lellro  de  Reinaud  au  sujet  de  M.  de  Bar- 
geton  (Daniel,  chevalier  de  Bargelom,  qui  a  été 

lieutenant  au  régiment  de  Normandie.  Sans  l'amitié 
particulière  qu'il  a  toujours  eue  avec  le  major  des 
grenadiers  de  France,  il  n'aurait  pu  sauver  ce  mal- 

heureux jeune  homme  de  rignomiiiie  de  la  cassa- 
tion. Ses  fautes  sont  de  nature  à  le  déshonorer.  Il 

est  de  l'intérêt  de  tous  les  siens  qu'il  soit  enfermé 
pour  le  reste  de  ses  jours.  Il  est  à  la  citadelle  de 

Lille,  mais  il  pourrait  s'en  évader.  De  Pérusse  a 
demandé  qu'on  le  mette  dans  une  maison  de  force, 
à  Armentières.  Il  espère  que  la  pension  que  lui  fait 

Reinaud  suffira.  —  83.  Lettre  de  la  veuve  d'Henri 

Bargeton,  (1)  née  Babin,  datée  d'Offenbach,  près  de 
Francfort,  20  mai  iTôS.  Elle  s'est  ruinée  pour  son 
mari  malade,  et  demande  à  Reinaud  de  lui  conti- 

nuer pendant  quelque  temps  la  pension  de  300 1. 
pour  subsister.  —  Hi.  De  la  même.  Tourmentée 

journellement  par  les  créanciers  d'un  mari  qui  ne 
pouvait  rien  laisser,  elle  a  dû  quitter  Offenbach 
pour  Francfort,  et  supplie  Reinaud  de  la  secourir 
iGhez  le  conseiller  Nicolaï,  maison  de  Pierres,  2 

février  1759i.  —  Sôl  Reçu  de  4œ  1.  fait  par  Daniel 
de  Bargeton  à  Reinaud,  pour  les  arrérages  de  la 
pension  léguée  par  Daniel  Bargeton  (Citadelle  de 

Lille,  5  avril  I7ô8).  —86.  Lettre  delà  veuve  d'Henri 
Bargeton.  Quoique  Reinaud  ait  interdit  tout  com- 

merce de  lettres  à  son  mari,  elle  ne  peut  se  dispen- 

ser de  l'informer  de  sa  mort,  survenue  le  18  avril 
1758.  Elle  a  lu  la  lettre  de  supplication  qu'il  lui  a 
adressée  dans  la  dernière  indigence,  au  cours  d'une 
longue  et  ruineuse  maladie.  Dépourvue  de  lout,  elle 
demande  à  Reinaud  la  continuation  de  la  pension, 
pour  éteindre  les  dettes  contractées  {Offenbach,  16 

mai  1758i.  —  87.  De  la  même.  Remerciements  pour 

les  3(30  1.  touchées  par  l'intermédiaire  de  Ménissicr. 
Tombée  malade,  elle  demande  à  Reinaud  l'avance 
de  la  moitié  de  la  pension  (Offenbach,  1.5  avril 

1758).  —  88.  Lettre  de  Dubois,  aide-major  de  la 
citadelle  de  Lille,  à  la  mère  de  Daniel  de  Bargeton. 

Ce  dernier  s'est  amendé.  Le  retour  des  bontés  de  sa 

mère  et  de  sa  famille  l'a  rendu  «  fort  gai.  »  Il  faut 

l'équiper  de  la  lêle  aux  pieds.  Une  quinzaine  de 
jours  est  nécessaire,  avant  sa  sortie,  pour  lui  faire 

prendre  l'air,  le  purger  et  le  nipper,  car  sa  santé 
est  altérée  par  la  détention  (Lille,  18  juillet  1760).  — • 

(1)  Uéve  de  Louis,  enseigne  de  vaisseau.   Daniel   eut  à  se 

plaindre  d'Henri  et  de  Louis,  on  la  vu  Cf.  la  pièce  58j. 

89.  Lettre  de  M-"»  Bargeton  à  Reinaud.  Elle  lui 
envoie  la  lettre  de  l'aide-major  de  Lille,  et  lui 
demande  de  l'aider  à  faire  obtenir  à  son  fils,  entiè- 

rement revenu  de  ses  égarements,  un  emploi  mili- 
taire. En  attendant,  elle  prend  le  parti  de  l'envoyer 

comme  volontaire  au  régiment  de  Penthièvi-e-Cava- 
lerie,  en  Bretagne.  11  a  besoin  de  cent  pistoles 
(Belforl,  25  juillet  1760).  —  90.  Lettre  de  Tempié, 
de  Vauvert.  informant  Reinaud  do  la  demande 
faite  au  ministre  par  M.  de  Bargeton,  ci-devant 
major  à  Maubeuge,  pour  que  Reinaud,  en  qualité  de 
légataire  unifersel  de  son  oncle,  avocat  au  parle- 

ment de  Paris,  soit  tenu  de  lui  avancer  l.OfK)  1.  sur 

les  8.000  1.  léguées  à  son  fils  (Danieli  par  le  défunt, 
en  vue  de  pouvoir  le  faire  rentrer  en  service  dans 

le  régiment  de  Penthièvre-Cavalerie.  M.  de  Sainl- 
Priest,  en  envoyant  diverses  pièces  à  Tempié,  le 
charge  de  prendre  la  réponse  de  Reinaud  pour  en 
faire  part  au  ministre  (26  septembre  1760i.  —  91-92. 
Lettres  du  chevalier  de  Bargeton,  datées  dd  Lille, 

1"  septembre  1760  et  4  mai  1761.  —  Il  ne  peul  com- 
prendre les  motifs  qui  ont  déterminé  Reinaud  à 

refuser  à  sa  mère  la  somme  nécessaire  pour  le 

pourvoir  d'un  emploi.  Insolences.  —  Il  reconnaît 
que  les  démarches  de  sa  mère  sont  très  déplacées. 
Le  ton  de  sa  précédente  lellro  est  dû  à  ce  que  lui  a 
dit  sa  mère.  Il  est  resté  dans  une  entière  ignorance 
des  bontés  de  Reinaud.  —  93.  Lettre  de  M"'«  do  Bar- 

geton à  Reinaud.  Ses  démarches  ont  été  inutiles. 
Le  gouverneur  de  la  citadelle  lui  a  écrit  que  si  elle 
voulait  en  faire  sortir  son  fils,  il  obtiendrait  un 
ordre  de  le  retenir  pour  dettes.  Désillusions  sur  son 
fils  (Belforl.  11  mai  1761).  —  9i-.  Lellre  du  chevalier 
demandant  à  Reinaud  de  lui  avancer  la  moitié  de 

sa  rente.  Son  père  est  d'un  grand  âge  et  réduit  à 
emprunter.  Il  est  à  sa  charge,  sans  emploi  et  dans 

un  équipage  au-dessous  de  lui.  Remerciements 
pour  les  bontés  de  Reinaud  (Belfort,  23  mai  1763). 

—  95-96.  Du  même,  au  sujet  d'arrangements  pour 
avoir  un  emploi  (Belforl.  21  juiii-2.-)  juillet  176)3).  — 
97.  Du  même.  Il  est  assuré  de  l'emploi  qu'il  postule. 
Il  a  résolu  de  mettre  7.i)00  1.  à  fonds  perdus  sur  le 
roi  ou  sur  un  particulier  solvable,  sur  Reinaud,  par 
exemple.  Misère  de  ses  sœurs  (Belfort,  15  août 
1763).  —  98-99.  Lettre  du  même  et  mandai  de  Rei- 

naud à  Ménissier,  marchand  de  Paris,  de  payer 
;)00  1.  au  chevalier  de  Bargeton  quand  il  aura  un 

emploi  militaire  et  non  autrement.  Il  renvoie  à  Rei- 
naud son  mandat  comme  inutile,  ses  démarches 

pour  avoir  un  emploi  ayant  échoué  par  le  fait  de  la 

Gard.    —  Skrie   E. 16. 
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«  passion  »  de  sa  mère  (Belforl,  25  octobre  1763- 
Nimes,  22  août  1763;.  —  100.  Reinaud  verra,  par  la 
lettre  de  M.  de  Châteaufer,  directeur  de  larlillerie 

d'Alsace,  l'emploi  des  deniers  envoyés  au  chevalier. 
Il  ne  lui  manque  à  présent  que  les  deux  premiers 

volumes  de  M.  Le  Camus,  par-devant  qui  il  devra 
subir  un  examen  à  La  Fère  iBelfort,  3  janvier 

176-4).  —  101.  Du  même,  qui  signe:  Le  chevalier  de 

Montredon,  aspirant  au  corps  royal  de  l'artillerie. 
11  supplie  Reinaud  de  laisser  ignorer  ses  affaires  à 
ses  officiers  supérieurs,  car,  pour  être  reçu  à 

l'école,  il  leur  a  déguisé  son  âge  véritable  en  remet- 
tant un  extrait  de  baptême  où  les  chiffres  étaient 

contrefaits,  et  s'ils  venaient  à  le  savoir,  il  perdrait 
la  seule  occasion  de  rentrer  au  service  (.Strasbourg, 

12  février  17G4).  —  102.  Du  même,  qui  reprend  son 
nom  de  Bargeton.  En  raison  de  ses  obligations 

dans  l'état  d'aspirant  au  corps  royal,  il  lui  est 
impossible  à  présent  de  se  soutenir  davantage  si 

Reinaud  ne  lui  fait  passer  la  somme  d'argent  qu'il 
jugera  à  propos  (Strasbourg,  7  mai  1764j.  —  103. 
Du  même.  Sa  famille  désirant  savoir  à  quel  emploi 

il  destine  le  legs  de  son  oncle,  il  demande  à  Rei- 

naud s'il  sera  remboursé  à  l'expiration  de  ses  25 
ans,  le  13  octobre  prochain.  Il  placera  sur  hypothè- 

que 3.000  1.  à  Belfort.  Pour  les  4.000  1.  restantes,  il 

demande  l'assistance  de  Reinaud  (Strasbourg,  19 
août  1764.  —  104.  Lettre  de  M.  Teissier  de  Margue- 
rittes  à  [Jean]  Bargeton,  au  logis  du  Cheval  blanc, 

à  Vie,  à  propos  d'une  signification  à  M.  Salles 
(Paris,  26  avril  [1753]).  —  105-It2:  Correspondance 
de  Daniel  Bargeton,  avocat  au  parlement  de  Paris, 
au  sujet  du  mariage  du  jeune  duc  de  La  Trémoïlle 

avec  M'"'  de  Larges  de  Randan.  (Ij  —  105.  Lettre 

de  M.  V.  H.  de  La  Tour  d'Auvergne,  duchesse  de 
La  Trémoïlle.  Elle  vient  de  recevoir  le  projet  d'acte 
joint  au  mémoire  et  à  la  lettre  de  Bargeton,  et  ne 

fera  aucune  difficulté  de  le  signer  tel  qu'il  est.  Elle 
désire  vivement  que  MM.  de  Lorges  en  soient  con- 

tents, et  que  cela  termine  de  trop  longues  tracasse- 
ries lAttichy,  3  septembre].—  106.  De  la  même. 

Elle  reçoit  le  projet  d'acte  rédigé.  On  lui  mande  que 
le  chancelier  et  M.  de  Fresnes  (2i  l'ont  corrigé.  Ces 
corrections  la  touchent  fort  peu  sans  l'approbation 
de  Bargeton.  Elle  voit  quelque  différence  avec  le 

premier  projet.  Elle  demande  à  Bargeton  s'il  l'ap- 
prouve, ne  voulant  absolument  rien  faire  que  ce 

(1)  Fille  du  duc  de  Lorges  et  de  Randan. 

(2)  D'Aguesseau,  conseiller  d'État,  (ils  du  chancelier. 

qu'il  trouvera  convenable.  Est-ce  le  chancelier,  ou 
M.  de  Fresnes,  ou  M.  Gallet  seul  qui  a  dressé  le 
dernier  article  de  la  présence  du  chancelier  ?  Ce 

mot  d'honorer  lui  paraît  peu  convenable  et  trop  fort, 
et  puisqu'il  faut,  pour  satisfaire  M.  de  Randan,  que 

!  le  chancelier  intervienne,  elle  pense  que  cet  article 

peut  être  conçu  en  termes  plus  sorlables  aux  par- 

I  lies  intervenantes  (Altichy,  23^.  — 107.  De  la  même. 
On  lui  annonce  une  lettre  de  Bargeton  au  sujet  du 

nouvel  acte  de  donation  que  l'on    propose  à  la 
duchesse  de  Randan.  M""'  de  La  Trémoïlle  n'est  pas 
favorablement  prévenue  pour  ce  nouveau  projet, 
et  le  silence  gardé  par  Bargeton,  quand  on  lui  a 
demandé  son  avis,  ne  fait  que  fortifier  ses  soupçons. 

Cette  lettre  étant  de  la  main  d'un  secrétaire,  M°" 
de  La  Trémoïlle,  après  l'avoir  signée,  ajoute  qu'elle 
a  été  empêchée  de  l'écrire  de  sa  main  par  des  let- 

tres obligatoires  de  la  journée  (25  août  1748'.  —  108. 
Lettre  delà  même,  écrite  par  Foucher.  La  duchesse 

a  été  fort  surprise,  après  avoir  été  invitée  par  Bar- 
geton à  venir  à  Paris,  de  voir  arriver  à  Attichy 

M""  de  Randan  avec   M.   Gallet,   et  eux-mêmes 

furent  aussi  surpris  que  leur  arrivée  n'eût  pas  été 
annoncée  par  une  lettre  que  Bargeton  avait  promis 

d'écrire   pour  aplanir  la  seule  difficulté  pouvant 
mettre  obstacle  à  la  réunion.  Longue  discussion 

d'affaires  (Attichy,  9  septembre  1748).  La  duchesse 
ajoute  quelques  lignes  de  sa  main.  Faute  de  temps, 

elle  n'a  pu  écrire  elle-même  celte  lettre.  Comme  on 
la  presse  beaucoup  de  finir  cette  affaire,  elle  a  ima- 

giné que,  si  Bargeton  a  quelque  peine  à  décider 

sur  l'objet  de  la  constestation,  elle  pouvait  s'en  rap- 
porter, en  ce  point  seul,  à  la  décision  du  chancelier, 

ce  qui  justifiera  dans  le  public  sa  condescendance 
ou  son  refus.  —  109.  De  la  même.  Malgré  la  pru- 

dence de  Bargeton  dans  la  rédaction  d'un  nouvel 
acte,  MM.  de  Lorges  demandent  encore  des  chan- 

gements qui  ne  peuvent  que  supprimer  quelqu'une 
des  conditions  si  sagement  établies,  ouïes  déguiser 

de  façon  à  faire  naître  des  procès.  Si  M"'  de  Ran- 
dan avait  montré  plus  de  fermeté,  elle  se  serait 

tirée  plusaisément  des  persécutions  qu'elle  éprouve. 
M""'  de  La  Trémoïlle  croit  lui  rendre  service  en 

repoussant  tout  nouveau  changement.  Elle  s'afflige 
de  toutes  les  peines  que  cause  à  Bargeton  cette 

affaire  (Altichy,  près  Compiègne,  6  septembre].  — 
110.  Minute  d'une  longue  lettre  de  Bargeton,  équi- 

valant à  un  mémoire,  adressée  à  la  duchesse  de  La 

Trémoïlle.  Il  lui  expose  tout  ce  que  l'on  peut  dire 

pour  l'engager  à  signer  l'acte  tel  qu'on  désire  le- 
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faire.  Elle  aura  la  bonté  de  se  délerminer.  Il  ne  lui 

donnera  sur  cela  aucun  conseil,  à  moins  qu'elle  ne 
lui  en  demande  iParis,  G  septembre  ITiSi.  —  111. 
Lettre  de  Foucher,  écrivant  pour  la  duchesse.  Il  lui 
•envoie  une  copie  du  nouvel  acte,  afin  que  Bargelon 

voie  si  l'on  n'a  rien  modifié  de  ce  qu'il  a  lui-même 
réglé.  La  duchesse  ne  pourra  partir  d'Attichy  que 
vers  le  5  ou  le  6  du  mois  prochain.  D'ailleurs  l'en- 

trevue qu'il  lui  faudrait  avoir  chez  le  chancelier 
avec  le  comte  de  Lorges  lui  sérail  trop  désagréable 

pour  ne  pas  l'éviter  i  Attichy,  24  septembre  1748). 
Au  lieu  des  mots  :  honorer  le  présent  acte,  qui  cho- 

quent la  duchesse,  ne  pourrait-on  pas  trouver  une 

phrase  plus  acceptable  ?  —  1 1-.J.  Lettre  du  prince  de 
Talmont.  On  a  dû  communiquer  à  Bargeton  les 
nouvelles  demandes  du  comte  do  Lorges.  Il  en  est 
indigné.  Il  faut  avoir  toute  honte  bue  pour  oser 

demander  quelque  chose  après  ce  qui  s'est  passé. 
Il  est  plus  que  temps  de  faire  cesser  des  tracasse- 

ries si  odieuses.  Gomme  cependant  lo  prince  défère 

autant  que  M"*  de  La  Trémoïlle  aux  lumières  de 

Bargeton,  il  le  prie  de  voir  si  la  proposition  qu'on 
fait  d'asseoir,  dans  l'acte,  la  donation  des  100.000 
écus  sur  le  duché  de  Lorges  est  raisonnable.  Il  y  a 
bien  longtemps  que  les  princes  de  sa  maison  ont 

commencé  de  s'allier  avec  la  famille  royale  et  des 
-  maisons  souveraines,  mais  jamais  mariage  n'a 
donné  tant  de  peine  que  celui-ci  (26  septembre  au 
soir  [1748]).  —  il3-lik:  Lettres  signées  du  prince 
de  Monaco.  —  113.  Il  remercie  Bargeton  bien  tard 
de  ses  belles  et  utiles  opérations  pour  ses  intérêts, 

dans  les  afi'aires  les  plus  importantes  de  sa  vie. 
Rien  n'adoucit  tant  l'amertume  de  ses  troubles 
domestiques,  que  de  le  voir  occupé  si  obligeamment 

du  soin  d'éclaircir  les  matières  qui  les  causent 
(Monaco,  r.)  décembre  1730).  —  114.  Il  ne  cessera 

de  relire  la  belle  lettre  de  Bargeton  pour  l'amener 
-à  disposer  en  faveur  des  enfants  de  M.  de  'Valenti- 
nois,  à  défaut  de  ceux  que  M""  d'Isenghien  pour- 
rail  avoir  dans  la  suite  ;  mais  son  christianisme  ne 

va  pas  encore  jusque-là.  Vu  les  grands  biens  aux- 

quels est  appelée  la  fille  du  prince,  qu'il  a  d'ailleurs 
dotée  de  tOO.OHj  écus,  peut-on  le  blâmer  de  faire 

passer  à  M""  d'Isenghien,  dotée  simplement  de 
350  000  francs,  ce  qu'il  s'est  réservé  de  libre,  et 
qu'à  défaut  de  ses  enfants  il  appelle  le  marquis  de 
Grimaldi  ?  Dans  son  malheur  de  mourir  sans  posté- 

rité masculine,  il  cherche  le  moyen  de  ne  pas  lais- 

ser traîner  dans  la  misère,  au  fond  d'une  province, 
l'aîné  de  sa  maison  et  le  seul  de  sa  famille  en 

France.  Les  héritiers  du  prince  ne  doivent  rien 
toucher  avant  que  ses  légataires  ne  soient  payés. 

Il  compte  sur  le  bon  cœur  de  sa  fille  d'Isenghien  et 
sur  la  générosité  de  M.  d'Isenghien,  pour  ne  pas 
laisser  mourir  de  faim  quelques  malheureux  domes- 

tiques du  prince,  en  attendant  la  solution  d'un  procès 
dont  les  chicanes  de  M.  de  Valenlinois  ne  pourront 
pas  éloigner  indéfiniment  la  décision.  Au  surplus, 

il  va  se  priver  d'une  partie  du  nécessaire  pour  pré- 
venir leur  misérable  sort  (Monaco,  9  février  1731). 

—  11.').  Extrait  d'un  acte  déchargeant  Daniel  Barge- 
ton de  toutes  les  sommes  recjues  par  lui  comme 

exécuteur  testamentaire  de  la  comtesse  de  Choiseul 

(Paris,  2i)  mai  1748). 

E.  1Î51.  (Uegistre.)  —  ii  feuillets,  pipier. 

1230-1740.  —  l'^onds.de  Calrières.  —  Treizième 
volume  des  archives  des  Gênas,  ou  album  composé 

nu  XVIII'  siècle  avec  de  courtes  notices  rjénéalogi- 

ques  et  des  armoiries  peintes  à  l'aquarelle.  Il  a 
pour  til7'e  :  «  Ordre  de  la  généalogie  de  la  maison 
de  Gênas.  » 

FM.  Jean  I"'  (1230-1278).  —  Hugues,  mort  en 
1350.  —  Ses  enfants.  —  Guillaume,  mort  en  13G1 .  — 

Ses  enfants.  —  Jean  II  (1357-1413).  -  F*  2.  Armoi- 

ries peintes.  —  Guillaume  do  Gênas  (1325i.  D'ar- 
gent au  genêt  de  sinople.  —  Jean  II  de  Gênas  (1357). 

De  même.  —  Calherine  Sextre  (ou  Seylre),  de  Mon- 

lélimar.  D'or  au  lion  lampassé  de  gueules,  brisé 
d'une  bande  de  sable  chargée  de  trois  coquilles 
d'argent.  —  F°  3.  Fin  de  la  noie  de  Jean  II.  —  Ses 
enfants.  —  Louis  I"  (1407-1436).  —  Franrois  1" 

(1430-1504).  —  Ses  enfants.  —  F»  4.  Armoiries  pein- 

tes. —  Louis  1"  de  Gênas  (1407).  D'argent  au  genêt 

de  sinople,  écartelê  de  gueules  à  l'aigle  d'ai-genl 
membre  et  becqué  d'or.  —  Calherine  Spifame.  De 

gueules  à  l'aigle  d'argent  membre  et  becqué  d'or. 
—  François  l"  de  Gênas  (1430).  Comme  Louis    I". 

—  Béatrix  de  Galien.  D'argent  à  la  bande  do  sable 

cenlrebandée  d'or,  accompagnée  de  deux  roses  de 

gueules  fouillées  de  sinople.  —  F"  5.  Suite  el  fin 

des  enfants  de  François  1".  —  Jean  HI  (145(5-1528). 

—  Ses  enfants.—  François  H  >  1486-1571;.  —  F»  6. 

Armoiries  peintes.  —  Jean  III  de  Gênas,  sieur  de 

Tourraches,  gentilhomme  ordinaire  de  la  chambre 

de  Louis  XI  :  1456).  Comme  Louis  l".  —  Catherine 

Seytre,  fille  d'Alexandre  Seylre,  argentier  de  Louis 
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XI.  Comme  Catherine  Sexlre  ou  Seylre  de  Montéli- 

mar.  —  François  II  de  Gênas,  seigneur  d'Éguilles, 
en  Provence  (l-486i.  Comme  Louis  P^  —  Françoise 

de  Mayaud.  D'azur  à  trois  cygnes  membres  et  bec- 
qués  de  gueules.  —  F"  7.  Les  enfants  de  François  II. 
—  François  III  (1510-1587).  —  Ses  enfants,  dont  Mel- 
chior  (1553).  —  F°8.  Armoiries  peintes.  —  François 

III  de  Gênas,  seigneur  d'Éguilles,  conseiller  au 
parlement  (1510l  Comme  Louis  I".  —  Claire  de 

Radulphe.  Échiqueté  d'or  cl  de  gueules,  au  chef  de 
gueules  chargé  d'une  lisse,  ou  pont  de  bois,  d'or,  el 
d'une  étoile  de  même.  —  Melchior  de  Gênas,  sei- 

gneur d'Éguilles.  Comme  Louis  P'.  —  Louise  de 

Villages,  dame  de  Beauvoisin  en  Languedoc.  D'ar- 
gent, à  un  double  delta,  ou  triangle  hexagone,  de 

sable  et  un  cœur  de  gueules  enclos  dedans.  —  F"  9. 
Suite  de  Melchior.  —  Ses  enfants.  —  Jean  IV.  — 

F»  10.  Armoiries  peintes.  —  Jean  IV  de  Gênas,  sei- 
gneur de  Beauvoisin.  Comme  Louis  P^  —  Rose  de 

Favier.  D'azur  à  un  chevron  d'argent  brisé,  deux 
triangles  d"or  en  chef  et  un  soleil  d'or  éclipsé  en 
pointe.  —  Jacob  de  Gênas,  seigneur  de  Beauvoisin. 

Comme  Louis  I«'.  —  Suzanne  de  Nogarède.  D'argent 
au  noyer  de  sinople,  écartelé  d'azur  à  une  bande 
d'or,  qui  est  de  Saint-Blancard.  —  Suite  de  Jean  IV, 
mort  en  1662.  —  Jacob,  seigneur  de  Beauvoisin  et 

de  Codolet.  —  Ses  enfants.  (Là  s'arrête  le  travail 

généalogique  du  XVIIP  siècle.  Une  main  du  XIX'^ 

l'a  repris  et  continué).  —  F"  Il .  Louis  II,  (1)  seigneur 
de  Beauvoisin  (1657-1710).  —  Ses  enfants.  —  Louis 

III,  (2i  seigneur  de  Beauvoisin  (1691-17871. —■  Ses 
enfants.  —  F°  12.  Armoiries  peintes.  —  Suzanne 

d'Hauteville.  Ecartelé  au  1  et  i  d'azur  à  une  ville 

d'argent  ceinle  de  murailles  el  de  tourelles  som- 
mées chacune  d'une  girouette  de  même  et  maçon- 

nées de  sable  ;  au  2  et  3  d'or  au  lion  lampassé  de 
gueules.  —  F°  13.  Laissé  en  blanc,  avec  des  cases 
pour  armoiries  tracées  au  XVIIP  siècle. 

E.  r25î.  (Portefeuille.)  —  12  pièces,  parcliemin  ;  54  pièces, 

papier  ;  8  sceaux. 

1555-1817. —  Fonds  de  Ca.irières. —  Volume 

supplémentaire  concernant  les  Gênas,  les  d'Haute- ville et  les  Heinaud.  Avant  les  documents  est  une 

liste  sommaire  des  pièces. 
/-25:  Les  Gênas.  —  1.  Extrait  du  leslamenl  de 

François  de  Gênas,  seigneur  d'Éguilles,  natif  de 
(1)  Ms.  :  Louis  1".    (2)  Ms.  :  Louis  IL 

Valence,  habitant  Avignon,  (17  septembre  1555),- 
Son  héritière  universelle  est  Françoise  de  Mayaud, 
sa  femme.  En  cas  de  décès,  il  lui  substitue  le  plus 
ancien  premier  né  de  leurs  fils.  Attestation  du  juge 

ordinaire  de  la  cour  temporelle  d'Avignon  (5  mars 
1667).  Sceau  du  juge.  —  2.  Testament  de  Melchior 
de  Gênas,  sieur  de  Beauvoisin,  fils  de  feu  François 

de  Gênas,  quand  vivait  sieur  d'Éguilles,  conseiller 
au  parlement  d'Aix.  Il  appartient  à  la  religion  réfor- 

mée. Son  héritier  universel  est  François  de  Gênas, 

son  fils  aîné  (Castres,  30  avril  1617).  —  3.  Remon- 
trances de  noble  Pierre  de  Gênas  aux  officiers  de 

la  sénéchaussée  de  Valence  au  sujet  de  l'arrière- 
ban(s.  d.).  —  4.  Testament  de  Blanche  de  Gênas  de 

Beauvoisin,  femme  de  Jean  d'Albenas,  capitaine  et 
viguier  de  Nimes.  Elle  appartient  à  la  religion 
réformée.  Son  héritier  universel  est  son  mari 

(Nimes,  23  mai  1651).  Suscription.  —  5.  Extrait  d'un testament  de  la  dite  Blanche  du  6  décembre  1660. 

—  6.  Extrait  d'un  codicille  de  la  même  du  7  décem- 

bre 1660.  —  7.  Extrait  de  la  rémission  de  l'héritage 
de  Jacob  de  Favier,  conseiller  au  présidial,  faite  à 
Jacob  de  Gênas,  seigneur  de  Beauvoisin,  par  Rose 
de  Favier,  fille  du  défunt  et  femme  de  Jean  de 
Gênas  iChàteau  de  Beauvoisin,  15  décembre  1660). 

—  8.  Extrait  du  contrat  de  mariage  entre  Louis  de 

Gênas,  seigneur  de  Durfort,  baron  de  Saint-Étienne, 
et  Olympe  de  Boisson  (Château  de  Beauvoisin,  27 

mai  16821.  —  9.  Mémoire  pour  Louis  de  Gênas,  sei- 
gneur de  Beauvoisin,  défendeur,  contre  Pierre  de 

Villeneuve,  comte  de  Tourelles  el  consorts  deman- 

deurs en  exécution  d'un  arrêt  du  6  septembre  1681, 

el  en  déclaration  d'exécutoire  d'un  rapport  d'ex- 
perts du  15  juin  1684,  suivant  les  fins  de  leurs  lettres 

obtenues  en  la  chancellerie  de  Dauphiné  le  19  avril 

1698,  el  de  l'exploit  du  19  juillet  suivant  (s.  d.).  — 
10.  Consultation  sur  le  mémoire  précédent,  délibé- 

rée à  Grenoble,  le  1"  mars  1699,  par  Garcin,  qui  a 

reçu  un  louis  d'or  neuf,  taxé  par  Didier.  —  11. 
Copie  d'un  étal  de  situation  dressé  par  M.  Saussines 
en  novembre  1712.  Il  s'agit  de  la  manière  dont  s'esl 
réalisé  un  programme  de  division  et  de  réduction 
convenu  entre  des  créanciers  de  MM.  Sartre,  parmi 

lesquels  figure  Olympe  de  Boisson,  veuve  el  héri- 
tière de  Louis  de  Gênas,  seigneur  de  Beauvoisin  et 

de  Durfort.  Par  transaction  passée  à  Nimes  le  24 
juin  1711,  fut  réglementé  entre  ces  créanciers  le 
moyen  de  lirer  parti  de  la  cession,  à  eux  faite  par 

les  syndics  des  directeurs  des  créanciers,  du  châ- 
teau de  Caveirac,  avec  ses  terres,  jardins,  orangers- 
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et  meubles  ;  de  la  seigneurie  de  Vaqueiroles,  avec 

la  métairie  de  La  Barben  :  de  la  seigneurie  de  Cla- 
rensac,  avec  la  mélairie  de  Mei-veille  ;  de  la  sei- 

gneurie de  Sainl-Côme  el  de  la  justice  de  Saint- 

Césaire.  —  12.  Copie  de  l'enregistrement  des  pac- 
tes de  mariage  entre  Louis  de  Gênas,  seigneur  de 

Beauvoisin,  baron  de  Durforl,  et  Suzanne  d'IIau- 
leville  (Vauvert,  18  septembre  1713-4  janvier 

1723).  —  13.  E.\trail  d'une  procuration  de  Louis  de 
Gênas,  donnée  à  sa  sœur  Suzanne  de  Gênas,  femme 

de  César-Louis  de  Ligonier,  sieur  du  Buisson,  pour 
intervenir  dans  le  mariage  de  sa  fille  Margflerile 

de  Gênas  avec  Annibal-Maurice  de  Rouzel,  sieur  de 

Lamatte,  major  de  dragons  au  régiment  d'Arme- 
nonville  (Château  de  Vauverl,  8  janvier  1738).  — 
U.  Copie  du  contrat  de  mariage  entre  M.  de 
Lamatte  et  Marguerite  de  Gênas  (Castres,  15  jan- 

vier 1738).  —  15.  Extrait  de  l'êmancipalion  de  Pierre 
de  Gênas,  baron  de  Vauvert,  habitant  son  château 

de  Bech,  fils  de  Louis  de  Gênas,  marquis  de  Dur- 
fort  (Château  de  Bech,  20  septembre  1746).  —  1(1. 
Signification  faite  aux  héritiers  de  Jean-Louis-Au- 
gusle  de  Gênas,  savoir  M.  et  M™'  de  Cabrièrcs  el 
M.  et  M""  de  Lisleroi,  à  la  requête  de  Joseph-Mau- 

rice deGoudon,  ancien  capitaine  de  dragons,  ayant 
droit  de  sa  mère  Marguerite  de  Gênas,  du  contrat 

de  mariage  de  celle-ci  avec  Jean  de  Goudon  (24 

mars  1747),  passé  en  secondes  noces,  et  d'aulres 
actes  connexes  (Nimes,  30  octobre  1817).  —  17.  Ins- 

truction imprimée  pour  Pierre  de  Gênas,  baron  de 
Vauvert,  demandeur  en  excès  pour  crime  de  félo- 

nie, contre  Jean  Boissier,  notaire  de  Vauvert,  son 
emphytêote,  accusé.  Document  curieux  [1749].  — 
18.  Mémoire  instructif  imprimé,  pour  Jean  Boissier, 

notaire  royal,  lieutenant  de  maii-e  de  Vauvert, 
-  accusé  et  suppliant,  contre  Pierre  de  Gênas,  baron 
de  Vauverl,  accusateur.  Document  curieux,  signifié 

le  10  septembre  174y.  —  19.  Réponse  imprimée 
pour  Boissier  contre  le  baron  de  Vauverl,  signifiée 

le  3  octobre  1749.  —  20.  Induction  imprimée  des 
des  actes  remis  par  Boissier  dans  sa  production 
contre  M.  de  Vauverl,  qui  justifient  de  son  inno- 

cence sur  les  cas  à  lui  imputés,  signifiée  le  6  mars 

1750.  —  21.  Précis  imprimé  pour  Boissier  contre  M. 
de  Vauvert,  signifié  le  IG  février  1750.  —  22.  Tesla- 
menl  de  Louis  de  Gênas.  Son  héritier  universel  est 

Pierre  de  Gênas,  son  fils  (Vauvert,  10  septembre 

1753).  —  23.  Suscriplion  dudit  testament  d  l  septem- 
bre). —  24-25.  États  de  receltes  et  dépenses  sur  les 

revenus  des  biens  du  défunt  citoyen  Reinaud  Gênas 

père,  au  inireau  de  Vauverl.  Le  reliquat  est  de 
20. 739  1.  1 1  s.  Certifié  conforme  par  le  receveur  des 
domaines  nationaux  à  Vauvert  le  10  messidor  an 
111,  ou  28  juin  1795.  —  20.  Extrait  de  Tadjudifalion 
de  la  ferme  de  la  mélairie  de  Guiraud,  ayant  appar- 

tenu à  Reinaud  Gênas,  condamné,  pour  3  ans, 
moyennant  le  prix  de  1.800  1.  (Ximes,  4  vendémiaire 
an  III,  ou  25  septembre  1794).  —  27-28.  États  géné- 

raux en  recette  el  dépense  faites  par  le  receveur 
des  domaines  nationaux  do  Nimes  pour  le  compte 
de  feu  le  citoyen  Reinaud  Gênas  père.  Après  vérifi- 
calion  par  le  directoire  du  District,  le  reliquat  est 
de  11.497  1.  12  s.  10  d.  (Nimes,  8-9  messidor  an  III, 

ou  26-27  juin  1795i.  —  29-V2  :  Les  d'IIaxilevilU.  — 
29.  Extrait  du  teslament  dicté  par  Louis-Hercule  de 
Lévis  de  Venladour,  novice  de  la  Compagnie  de 
Jésus  au  noviciat  de  Saint-Gcrmain-des-Prés-lès- 
Paris,  rue  du  Pot-de-Fer,  paroisse  Saint-Sulpice, 
avant  de  se  retirer  entièrement  du  monde,  pour 

mainlcnir  l'union  entre  ses  frères.  Legs  à  sa  mère, 
Marguerite  de  Montmorency  duchesse  douairière 
de  Venladour;  à  son  frère  aîné  Henri  de  Lévis, 
ecclésiastique.  Son  héritier  universel  est  son  frère 

Charles  de  Lévis,  duc  de  Venladour.  L'acle  esl 

passé  en  l'une  des  chambres  du  noviciat,  le  29  avril 
1638.  Collation  faite  sur  l'original  en  parchemin 
rendu  au  due  par  les  notaires  du  Chàlelel  de  Paris, 

le  23  août  16'.2.  —  30.  Copie  de  raciiat  de  la  baron- 

nie  de  Vauverl  fait  par  Pierre  d'Haulovilie,  seigneur 
de  Monlferrier,  conseillera  la  cour  des  aides  de 

Monipellier,  logé  à  Paris,  dans  la  maison  de  l'Image 
Sainte  Barbe,  sur  le  fossé  d'enlre  les  porles  de 
"  Nosce  »  et  de  «  Bussy  »,  paroisse  Saint-Sulpice. 
Le  vendeur  est  Charles  de  Lévis,  duc  de  Venladour, 
pair  de  France,  gouverneur  de  Limousin,  logé  à 
Paris,  rue  Dauphinc,  paroisse  Saint-Barlhélemy, 
hérilier  de  son  frère  Hercule  de  Lévis  de  Venla- 

dour, de  la  Compagnie  de  Jésus.  Le  château  de  la 
baronnie  esl  rasé  el  démoli.  Le  prix  e§lde  100.000  1. 

(22  août  1642).  —  31.  Testament  d'Anne  de  Blancard. 
veuve  de  Jacques  d'IIauleville,  sieur  de  Monlfer- 

rier el  de  Saint-Clément.  Elle  appartient  à  la  religion 

réformée.  Son  hérilier  universel  esl  Pierre  d'IIau- 
leville, baron  de  Vauverl,  conseiller  à  la  cour  des 

aides,  son  fils  aîné  (Monipellier,  20  avril  1644 1.  — 

32.  Testament  de  Pierre  d'IIauleville,  baron  Je 
Vauverl,  appartenant  à  la  religion  réformée.  Son 
hérilière  universelle  est  sa  femme,  Louise  do  Bau- 

dan  (Montpellier,  21  mai  1G62).  —  33.  Testament 
d'Anne  d'Hauleville,  femme  de  Pierre  de  Bayard, 
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baron  do  FtMTière,  apparleiuinl  à  la  religion  rôfor- 

moe.  Ses  ht'riliers  soiU  los  enfants  qu'elle  pourra 
avoir,  ou  ses  frères  el  leurs  enfants,  par  ordre  de 

prinioffénilure.  Son  frère  aine  est  Gabriel  d'Ilaule- 
ville,  Itaron  de  Vauvorl  'Vauverl,  l:i  déceml)ro 

H'itvs  .  —  lit.  Pactes  (le  mariage  entre  Harlhèlciny 
de  Terrai),  seigneur  d'Ornaison.  lieulcnant  de  roi 
au  gouvernement  d"AiguesmorIes,  et  Marie  irilau- 
teville.  fille  de  Pierre,  quand  vivait  conseiller  à  la 
cour  des  aides  de  Montpellier,  liaron  de  Vauvert 

(Château  de  Vauverl,  l:i  oclobre  KlOf'.  —  :>•").  Con- 
trat de  inariage (extrait'  entre  les  précédents  Châ- 

teau de  \"auverl,  lio  décembre  li'i',)'i  .  —  :ir..  Tesla- 
nient  de  Barthélémy  de  Terrait,  sieur  d'Ornaison  cl 
de  La  Forél.  lieutenant  du  roid'Aiguesmnrlf^s.  Legs 
à  sa  femme  Marie  d'ilauteville.  Son  herilier  univer- 

sel est  son  fière  Franrois  de  Terrait,  capitaine  au 

régiment  de  Picardie  Aiguesmorles,  1-J  septembre 
ir.'.tT'.  —  X.  Extrait  du  testament  de  Philippe  dllau- 

leville,  seigneur  de  ̂ ■auverl,  catholique.  Son  héri- tière universelle  est  Galirielle  de  Gênas,  sa  femme 

(Nimes.  T  août  ITn:.  —  ;îs.  Teslameiit  do  Margue- 
rite de  Gaillard,  femme  de  Jean  de  Bousanquet.  sei- 

gneur du  Fesc  et  de  Saint-Théodorit.  Son  liérilier 
universel  est  son  neveu  Pierre  Guiraud,  docteur  el 
avocat  (\ic.  Il  février  ITlSi.  ~  ;«).  Extrait  du  tesla- 

menl  de  Suzanne  d'ilauteville,  femme  de  Louis  de 
Gênas,  baron  de  ̂ ■auverl  el  de  Durforl  (Château  do 
Vauverl.  '»  janvier  IT'ioi.  —  î(i.  Teslament  de 

Catherine  d'ilauleville,  qui  signe  :«  Câlin  de  Vau- 
verl ».  Son  liérilier  universel  est  Louis  de  Gênas 

de  Diirfoii  t-hàleau  de  Vauverl,  :>  bni'ier  17-2;î;.  — 

M.  Nule  sur  le  procès-veriial  d'ouverlure  du  lesta 
menl  de  Calherine  >  1  i  mai  17.")!  i.  —  l-..'.  Noie  sur  les 

gains  de  M.  de  \'auverl.  héritier  de  Catherine  is.  d.i. 
—  '/.■;-'.■';:  Le^  lîeiiniuil.  —  11!.  Contrat  de  mariage 
lexlraili  oiilre  Laurent  Reinaud,  (ils  de  Louis,  el 

Iloiinrêe  Dui'anl,  lille  de  Pierre,  conseiller  au  prési- 
dialiNimes.  -2.".  orlobre  ic.i'i).  —  ',.',..  Exli'ail  d'une 
quittance  dolalo  faite  par  Mathieu  Siualon.  mar- 

chand drapier,  maiù  de  Suzanne  Reinaud,  à  son 

beau-fri^'re  Laurent  Reinaud,  bourgeois  (Nimes,  -21 
avril  ]iV2:\ .  —  ',:,.  Donation  e.vlrail)  faite  par 
lluuues  Cabane,  veuve  de  Louis  Reinaud,  à  son 
fils  LaurenI,  en  vue  de  son  mariage  avec  .Madeleine 

de  Peyremale.  fille  d'Isaac,  sieur  de  Robiac  iNimes, 
17  avril  UV1\  .  —  ÎC.  Exirait  du  contrai  de  mariage 
entre  Louis  Reinaud,  lils  de  feu  .lérémie,  (conseiller 

au  présidial,  el  Ilenrieltc  d'Ardouin,  fille  de  fou 
Marc,  sieur  de  LaCalmettc.  Les  futurs  époux  appar- 

tiennent à  la  religion  réformée  (Nimes,  12  aoiit 

ict'.»).  —  i7.  Copie  du  testament  d'Anne  Reinaud, 
fille  de  Jérémie,  conseiller  au  présidiaL  el  de  Made- 

leine de  Boulongne.  Son  héritier  universel  est  son 

neveu  Jean-Jacques  Reinaud,  fils  de  Louis  (Nimes, 

c.  mai  ir,7:i.  —  is.  Exirait  d'une  transaction  entre 
Calherine  Reinaud,  femme  de  Jean-Jacques  de 
Vivuoles,  seigneur  de  Saint-Bonnet  de  Toiras,  et 
Jean-Jacques  Reinaud,  résidant  à  Anduze,  son 
neveu  (Ch;\teau  de  Saint-Bonnet,  :\  avril  î()77).  — 
'►'.t.  l'^lal  des  demandes  de  Jacob  Reinaud,  héritier 
de  Cfîtherine  Reinaud,  contre  M.  de  Sainl-Bonnel 

s.  d.)  —  .'■)0.  Copie  du  contrat  de  mariage  de  Jean- 
Jacques  Reinaud  avec  Marguerite  Rozel,  fille  de 
François,  défunt  conseiller  au  présidial  (Nimes,  9 
avril  1(;77  .  —  .M.  Extrait  du  testament  de  Calherine 

Reinaud,  femme  de  Jean-Jacques  de  Vignoles,  sei- 
gneur de  Sainl-Bonnet.  Son  héritier  universel  est 

Jacob  Reinaud,  son  petit-neveu  et  filleul  (Château 
de  Durforl,  chez  Suzanne  de  Nougarède,  16  juillet 

I6S7).  —  .'c'.  Diplôme  de  licencié  endroit  civil  et 
canonique,  décerné  à  Daniel  Bargelon,  de  Nimes, 

bachelier  en  l'un  el  l'autre  droit,  par  Jean-François 
de  Nègre  de  Lacan,  docteur  en  théologie  de  la 
faculté  de  Paris,  chanoine  de  Montpellier,  grand 

archidiacre,  chancelier  de  l'université  de  ladite 
ville.  Signatures  de  Lacan  et  des  professeurs  Per- 

drix el  Causse  (Montpellier,  13  février  1697).  Le 

sceau  manque.  —  .")3.  Diplôme  de  bachelier  en  droit 
raunni(iuoel  civil,  décerné  à  Jacques  Reinaud  par 

François-Camille  Croset,  primicier  de  l'université 
d'.Avignon  cJd  janvier  1700  .  Signatures  de  Croset 
el  d'aulros  professeurs.  Sceau  en  boîte  du  primicier. 
Légende  :  \^i[iUlum]i}rimu-cra  nniversitalis  sludii 
Avinioiiis.  Dans  l'ovale  du  champ,  décor  ogival 

prcsculanl  deux  registres.  La  vierge  et  l'enfant 
Jésus  dans  le  supérieur,  un  religieux  assis  étudiant 
au-dessous.  Lacs  de  soie  rose  et  vert.  —  54.  Récep- 

tion de  Jacques  Reinaud  au  nombre  des  avocats  du 

présidial  do  Nimes  (27  avril  17rX)i.  —  ̂ l.^.  Diplôme  de 
licencié  en  droit  canonique  et  civil,  décerné  à  Jac- 

ques Reinaud  par  l'université  d'Avignon  i-21  avril 
1700'.  Sceau  en  boîte  du  primicier.  —  .56.  Diplôme 

de  bachelier  en  l'un  ol  l'autre  tlroit,  décerné  à 
Jcan-.Maurico  Reinaud  par  Jean-Baptisle-Joseph 

Brey,  recteur  de  l'université  de  Montpellier  |12 
juin  17-Ji-.  Sceau.  —  .'>7.  Diplôme  de  licencié  en 
tlroit  canonique  el  civil,  décerné  à  Jean-Maurice 

Reinaud,  do  Nimes,  bachelier  en  l'un  et  l'autre 
droit,  par  Charles-Joachim  [Golbert  de  Croissy], 

1 
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évêque  de  Montpellier,  comte  de  Melgueil,  baron 

de  Sauve,  chancelier  el  juge  de  l'université  de 
Montpellier  il '(•  juin  I725j.  Sceau  épiscopal.  —  58. 
Prestation  do  serment  el  réception  de  Jean-Maurice 
Reinaud  au  nombre  des  avocats  postulants  du  pré- 
sidial  (Nimes,  G  juillet  17-25).  —  5".).  E.Klrail  du  testa- 

ment de  Daniol  Bargelon,  avocat  au  parlement  de 

Paris,  suivi  d'un  codicille.  Jean-Maurice  Reinaud 
est  son  légataire  universel  Paris,  7  octobre  1755). 

—  60.  Prestation  de  serment  et  réception  de  Jean- 
Maurice  Reinaud  au  nombre  des  avocats  postulants 

du  parlement  d'Aix-en-Provence  (20  avril  17.58).  — 
61.  Provisions  pour  Jean-Maurice  Reinaud,  avocat 

en  parlement,  de  l'office  de  conseiller  juge  mage 
lieutenant  général  en  la  sénéchaussée  et  siège  pré- 
sidial  de  Beaucaire  et  Nimes,  que  tenait  Pierre  de 
Rûuvière  de  Dions  (Versailles,  W  mai  4758!.  Sceau 

royal  sur  double  queue.  —  62.  Dispense  de  parenté 

pour  Jean-Maurice  Reinaud,  à  l'effet  d'être  pourvu 
de  l'office  de  juge  mage  lieulonanl  général  en  la 
sénéchaussée  de  Nimes  (Versailles,  30  mai  1758). 

Sceau  royal  sur  simple  queue.  —  G3.  Provisions, 

pour  Jean-Maurice  Reinaud,  de  l'office  de  président 
du  Conseil  supérieur  de  Nimes,  créé  par  édit  d'aoïit 
1771  (Versailles,  28  septembre  1771).  Sceau  royal 

sur  double  queue.  —  64.  Extrait  d'une  ordonnance 

de  police  permettant  d'inhumer  Madeleine  Gui- 
raud  (Nimes,  23  mai  1777).  —  65.  Verbal  d'aveu 
et  d'enregistrement  du  testament  mystique  de 
Madeleine  Guiraud,  daté  de  Nimes,  18  avril  1772, 
el  instituant  comme  héritier  universel  le  président 

Reinaud  (30  mai-4  juillet  1777|.  —  66.  Lettre  de 
Toureson  au  citoyen  Reinaud  La  Bonne,  à  Margue- 

rittes  au  sujet  d'un  acte  pour  ses  nièces,  et  du 
nouveau  fermier  de  son  domaine  deMilhau  (Nimes, 
29  messidor  an  IH,  ou  17  juillet  1795i. 

E.    1Î53.  (Liasse.)  —  1    pièce,  parchemin;  9  pièces,   papier. 

1662-1787. —  Fonds  de  Cabriéres. —  Supplé- 

ment concerna.nt  les  Gênas  et  les  d'Hautevitlc. 
1-1:  Les  Gênas.  —  1.  Extrait  du  testament  de 

Rose  Favier,  veuve  de  Jean  de  Gênas,  seigneur  de 
Beauvoisin.  Son  héritier  universel  est  Jacob  de 

Gênas,  seigneur  de  Beauvoisin,  son  fils  iChàteau 
de  Beauvoisin,  15  mars  1664).  —  2.  Bref  du  pape 
Clément  XI  accordant  à  Louis  de  Gênas  et  à 

Suzanne  d'Hauleville  une  dispense  de  parenté  pour 

leur  mariage.  Ce  bref  est  adressé  à  l'official  de 
l'êvêque  de  Nimes  iRome,  à  Sainle-Marie  Majeure, 
1"  janvier  17Mi.  —  3.  Extrait  du  verbal  d'ouverture 
du  testament  de  Madeleine  Guiraud,  daté  du  18 
avril  1772  (Nimes,  30  mai  1777).  —  4.  Ordonnance 
imprimée  de  police,  rendue  par  les  officiers  ordi- 

naires el  de  police  en  la  baronnie  de  Vauvert.  Elle 

concerne  le  séjour  des  étrangers,  les  cabarets,  l'or- 
dre dans  les  rues,  le  port  d'armes  (Vauvert,  janvier 

1777i.  —  5.  Lettre  du  roi,  contresignée  par  le  prince 
de  Monlbarey,  adressée  au  duc  de  Luxembourg, 

colonel  du  régimoni  d'infanterie  de  llainaul,  pour 
l'inviter  à  recevoir  et  faire  reconnaître  Jean-Louis- 
Auguste  de  Gênas  en  qualité  de  cadet-gentilhomme 
dans  son  régiment  (Versailles,  21  février  1780).  ■— 
6.  Lettre  du  roi,  contresignée  par  le  marquis  de 

Ségur,  adressée  au  vicomte  d'IIautefort,  mestre  do 
camp  commandant  du  régiment  do  Hainaul,  pour 

l'inviter  à  recevoir  et  faire  reconnaître  Jean-Louis- 
Auguste  de  Gênas,  cadet  gentilhomme,  en  la  charge 

de  sous-lieutenant  dans  la  compagnie  de  Deschamps. 
Signature  de  Louis-Joseph  do  Bourbon,  prince  de 

Condé,  colonel  général  de  l'infanterie  (Versailles, 
22  mai  17831.  —  7.  Lettre  du  roi,  contresignée  par 

le  maréchal  de  Ségur,  adressée  au  vicomte  d'IIau- 
tefort, pour  l'inviter  à  recevoir  et  faire  reconnaître 

Jean-Louis-Augusle  de  Gênas  en  la  charge  de  lieu- 
tenant en  second  de  la  compagnie  de  Barrassol,  au 

régiment  de  llainaut  (Versailles,  25  juillet  1787). 

Signature  du  prince  de  Condé.  —  8-10  :  Les  d'Hau- 
teville.  —  8.  Copie  du  testament  de  Pierre  d'Haule- 

ville, baron  de  Vauvert,  seigneur  de  Monlforrier, 
conseiller  à  la  cour  des  aides  de  Montpellier.  Son 
héritière  universelle  est  Louise  de  Baudan,  sa 

femme  (20  mai  1(;62).  —  9.  Extrait  du  contrat  de 

mariage  enti-e  Barthélémy  du  Terrait,  seigneur 
d'Ornaison,  el  Marie  d'Hauleville,  de  la  maison  do 
Vauvert  (Château  de  Vauvert,  30  décembre  1694). 

—  10.  Copie  du  testament  de  Philippe  d'Hauleville, 
seigneur  de  Vauvert.  Son  héritière  universelle  est 
sa  femme  Gabrielle  de  Gênas  (Nimes,  7  août  1707). 

E.   \lh\.  (Port'îfeiiille.)  —  17  pièces,  parcliemin,;  33  pièces,, 

papier  ;  3  sceaux. 

1218-XVIII'  siècle.  —  Fonds  de  Cabrières.  — 
Seigneurie  de  Vaucerl,  premier  volume.  Avant  le& 
documents  est  une  liste  des  pièces. 
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1.  Copie,  faile  au  XV III' siècle,  d"un  hommage 

de  Roslang  de  Posquières,  lire  d'un  livre  d'homma- 
ges de  I'2I  l,  coté  3,  armoire  D  de  la  sénéchaussée, 

f"  3.  Le  o  des  nones  de  février  i3  février,:  1-217  v.  s. 
(  1218],  Roslang  de  Posquières  iVauverl)  reconnaît 

que  son  seigneur  lige  Simon  [de  Monlforl],  duc  de 
Narbonne,  comle  de  Toulouse  et  vicomte  de  Béziers. 

en  considération  d'Hérail  de  Monllaur,  gendre  de 
Roslang,  a  rendu  à  Roslang  son  château  de  Pos- 

quières el  tout  le  resle  de  sa  terre.  En  conséquence, 

comme  son  homme  lige,  il  lui  promet  fidélité  et 

met  à  son  service  les  châteaux  ou  bourgs  de  Pos- 

quières et  de  Marguerittes.  qu'il  tienl  de  lui.  lierait 

do  Monllaur  s'oblige  et  oblige  toute  sa  terre  envers 
Simon  en  garantie  de  son  beau-père,  dont  il  est  le 
successeur  éventuel.  Roslang  el  Hérail  font  sceller 

de  leurs  sceaux  le  présent  hommage,  qui  est  passé 

pendant  le  siège  de  Toulouse,  sous  les  murs  de  la 

ville.  Les  témoins  sont  Guy  de  Capite  Porco,  Thi- 
baud  de  Neuville,  de  Novavilla  ;  Lambert  de  Limoux, 

de  Limoso  ;  Evrard  de  Villaperor,  Guillaume,  de  la 
maison  du  comte,  [de]  oratorio....  comitis,  el 

beaucoup  d'autres  vaillants  hommes,  bonis  viris  ; 

ensemble  Guillaume  d'Ailac,  de  Allaco,  comman- 
deur de  la  milice  du  Temple  en  la  province  et  dans 

la  région  de  Toulouse,  Durand  Motte  el  Bernard 

Pignan.  avec  la  présence  de  B[ertrand],  cardinal 

prêtre  du  litre  de  Saint-Jean  et  de  Saint-Paul,  légal 

du  siège  apostolique,  des  évêques  d'Agde  el  de 

Lodèvo  et  de  beaucoup  d'autres.  —  2-3.  Original 
scellé,  et  extrait  fait  au  XVI"  siècle,  d'un  acte  du  (> 

des  calendes  d'avril  (ou  2T  mars)  1234  v.  s.,  par 
lequel  Roslang,  seigneur  de  Posquières  (Vauverl) 
el  sa  femme  Aigline  reconnaissant  à  lierait,  sei- 

gneur de  Monllaur,  stipulant  pour  lui  et  son  fils 

Pons,  né  de  son  mariage  avec  Douce,  leur 
défunte  fille,  la  dot  de  celle-ci.  Celte  dot  ou  héré- 

dité se  compose  des  châteaux  el  bourgs  dePosquiè- 
re?,  Marguerittes,  Caslries,  Poussan,  Porciano,  (/) 
el  leurs  dépendances,  possédés  par  les  donaleurs 

entre  l'Hérault  el  le  Rhône,  a  flumine  Eravi  usque 
ad  flumen  Rodani.  Les  donaleurs  ont  mis  Hérail 

el  son  fils  en  possession  des  châteaux  de  Posquiè- 
res el  de  Poussan  avec  leurs  dépendances,  el  leur 

ont  fait  jurer  fidélilé  par  les  chevaliers  et  les  hom- 

mes de  ces  seigneuries.  Ils  leur  ont  promis  de  leur 
faire  jurer  fidélilé  par  les  chevaliers  el  les  hommes 

(I)  La  copie  du  XVI*  siècle  donne  la  mauvaise  lecture 
Pareiano,  la  première  fois  que  parait  Poussan,  puis  écrit 
correctement  Porciano. 

des  autres  châteaux  et  terres.  Ils  se  sont  réservé 

l'usufruit  des  choses  données  pendant  leur  vie.  Au 
temps  où  le  roi  Louis  vint  à  Avignon  (1),  les  dona- 

leurs firent  jurer  fidélilé  aux  donataires  parles  che- 
valiers el  les  hommes  du  château  de  Caslries  et  de 

colle  seigneurie.  Les  donateurs  confirment  aux 
donataires  la  donation  de  toutes  ces  seigneuries 

sous  la  réserve  de  l'usufruit  leur  vie  durant.  Les 
témoins  sont  Pierre  Christophe,  juriste  ;  Guillaume 
Adémar,  Damase,  chevaliers  ;  Raimond  Chambaril, 

Etienne  de  Volgorio,  Michel  d'Alairac,  Raimond  de 
Vicent.  Le  notaire  est  Bertrand  Begua,  à  Montpel- 

lier. Le  parchemin  était  muni  des  sceaux  de  Ros- 
lang, seigneur  de  Posquières,  et  de  sa  femme 

Aigline.  Il  ne  subsiste  plus  que  celui  de  Roslang, 
qui  est  une  bulle  de  plomb,  perlant,  au  droit,  Ros- 

lang armé  à  cheval,  galopant  à  gauche,  avec  la 
légende  :  Sigillum  Rostagni  de  Poscheriis.  Revers  : 
château  avec  tours  et  enceintes  crénelées.  Même 

légende.  —  4.  Expédition  originale  scellée  de  la. 
confirmation  des  libertés  des  Iiabitants  de  Posquiè- 

7'es  par  Roslang,  leur  seigneur.  Le  4  des  calendes 

d'avril,  ou  29  mars  123.5  v.  s.  Roslang,  seigneur  de 
Posquières,  Générac,  Villeneuve  el  Anglas,  recon- 

naît à  Raimond  d'Anglas,  Bertrand  de  Posquières, 
Jean  Garnier  et  Pierre  Adhémar,  syndics  el  procu- 

reurs de  l'université  de  la  seigneurie,  nommés 
dans  ce  but  par  les  chevaliers  et  les  hommes  de  la 
seigneurie,  les  libertés  et  franchises  dont  jouissent 

les  habitants,  de  lemps  immémorial.  1»  Exemption 
de  tailles,  toiles  et  quesles  non  consenties.  2°  Paie- 

ment, par  les  plaideurs,  de  droits  modérés  pour  les 

dépenses  de  la  cour.  S""  Faculté  de  composer  et  de 
nommer  des  arbitres  dans  les  litiges,  avec  avis 

donné  au  seigneur  ou  à  ses  bai  les,  en  malière  pos- 

sessoire  ou  pécuniaire.  4»  En  lemps  de  vel  ou  d'in- 
terdit du  vin,  lequel  dure  cinq  semaines,  au  choix 

du  seigneur,  liberté  d'introduire,  pour  les  besoins 
personnels  de  l'habitant,  huit  seliers  de  vin  étran- 

ger à  la  fois  ou  davantage.  5°  Exemption  de  la  leude 
el  des  coupes  ou  coisses  pour  les  chevaliers. 
Exemption  des  coupes  ou  coisses  pour  les  hommes 
qui  ont  maison  dans  la  condamine  du  marché  de 

Posquières.  6"  Si  un  chevalier  ou  un  homme  a  un 

ami  étranger  qui  n'ose  demeurer  sur  sa  terre  pour 
une  faute  autre  que  la  trahison,  il  pourra  l'héber- 

ger dans  la  seigneurie  do  Posquières  avec  l'autori- 
sation du  seigneur.  7"  Droit   de  pacage.  S'  Tout 

(1)  C'est   en  1226  que  Louis   VIII  prit  .\vignon  et   vint  en Languedoc! 
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chevalier  ou  cavalier  possesseur  d'un  harnais  doit 
suivre  le  soigneur  aux  frais  de  celui-ci.  9.  Personne 

n'a  le  droit  d'introduire  dans  la  seigneurie  quel- 
qu'un qui  aura  tué,  blessé,  enlevé  ou  rançonné  un 

habitant,  sans  le  consentement  do  la  victime  ou  do 

ses  amis.  Serment  de  Rostang  de  Posquières,  d'ilé- rail  de  Monllaur  et  de  Pons  de  Monllaur.  La  cnarte 

priniitive  était  scellée  des  bulles  de  plomb  de  ces 

trois  personnages.  L'acte  est  passé  à  Posquières, 
en  l'église  Notre-Dame  de  Vauverl,  devant  l'as- 

semblée des  habitants  de  la  seigneurie.  Les  témoins 
sont  :  Decan,  fils  de  feu  Berniond  de  Posquières, 
Bertrand  de  Mézoargues,  de  Padoue  ;  (1)  Delmas 
de  Mirmande,  Raimond  André,  Pons  de  la  Vaunage, 
frère  Bertrand  do  Beaucairo,  commandeur  de  la 
maison  de  la  milice  de  Saint-Gilles  ;  frère  Raimond 
Cambarut,  frère  prieur,  Brémond  de  Montmirat, 

Bertrand  "Vallat,  Bertrand  Turc,  Guillaume  Savaric, 
Bertrand  Gallier,  Etienne  Rainaud,  Pierre  d'Uchau, 
B.  d'Aubord,  JeanTeillan,  R.  Agulhon,  P.Deldario, 
Guillaume  Coursan.  Le  notaire  est  Philippe.  Sceau 

ou  bulle  de  plomb  de  Rostang  de  Posquières.  — 
5-6.  Copie  du  XV«  siècle  et  extrait  du  XVII'  siècle 
de  l'acte  précédent.  —  7.  Traduction  française  du 
XVII"  siècle  de  l'acte  de  confirmation  de  1235  v.  s., 
suivie  :  —  1°  d'une  confirmation  dos  libertés  de  Pos- 

quières par  Pons  de  Monllaur,  la  veille  des  noues 
de  juin  ou  4  juin  1259,  augmentée  de  deux  articles  : 
les  habitants  pourront  faire  cuire  leur  pain  dans  les 
fours  et  avec  le  bois  du  seigneur  on  lui  donnant  un 

pain  par  vingt-cinq  pains  ;  le  crieur  du  vin  pour  la 
vente  à  l'encan  aura  un  denier  et  une  ampoule  de 
vin.  L'acte  est  passé  au  bout  du  château  de  Pos- 

quières, près  du  lieu  où  se  plaident  les  causes.  Le 
notaire  est  Pons  Cavalier.  —  2°  Vient  ensuite  une 
confirmation  des  libertés  de  Posquières  par  Guy  do 

Roche,  seigneur  de  Posquières,  faite  au  bout  du 

château,  dans  le  parlement,  en  l'assemblée  des 
habitants,  d'accord  avec  le  syndic  de  l'université. 
Les  procureurs  et  syndics  nommés  à  cette  occasion 
sont  Palau  (2)  Foule  de  Bisturri,  Bernard  An  etJean 
Coursan.  Le  notaire  est  Jean  Rodilhan  (Nones  de 

décembre  ou  5  décembre  1279i.  —  Copie  d'un  acte 
du  5  des  calendes  de  juillet  ou  27  juin  1241,  portant 
reconnaissance  féodale  au  sénéchal,  pour  le  roi, 

par  Pons  de  Monllaur,  des  seigneuries  de  Posquiè- 
res et  Marguerittes,  ensemble  ses  possessions  de 

(t)  Ms.  :  palavo. 

(2)  Cf.  le  patavus  de  l'acte  de  1235  v.  s.,  ou  Padouan.  Ce 
nom  est  devenu  Palau  (Pièce  4). 

Générac,  Aiguesvives,  Aimargues,  Aujargues,  (1) 

Vernezi  ou  Bernis,  Aubais  et  Galargues,  jusqu'au 
Vidourle.  Il  en  fera  hommage  au  roi  quand  il  plaira 

à  celui-ci.  Celte  copie,  du  XVI«  siècle,  est  tirée  d'un 
original  en  parchemin,  scellé  du  sceau  de  Pons 
de  Monllaur,  existant  aux  archives  du  roi  en  la 
sénéchaussée  et  coté  C.  Le  garde  des  archives  du 
trésor  du  domaine  était  alors  de  La  Gorce.  —  9. 

Extrait  sommaire,  fait  au  XVIP  siècle,  de  l'acte  de 
confirmation  des  libertés  de  Posquières  du  29  mars 
1235  v.  s.,  en  ce  qui  concerne  la  vente  du  vin  en 

temps  défendu.  —  10.  Extrait  non  en  forme  d'un 
livre  d'hommages  intitulé  :  o  Liber  Imaginis  »,  coté 
n"  1,  armoire  D  do  la  sénéchaussée,  f°  2,  portant 

l'hommage  fait  au  roi,  par  Pons  de  Monllaur,  le  27 
juin  1241.  A  signaler  les  mauvaises  graphies  de 
Loargiies  pour  Ojoargues,  Vergezas  pour  Bernis, 

Calbuson  pour  AWassio.  —  11.  Copie  sommaire 

d'une  vente  faite,  le  5  des  calendes  do  mars,  ou  25 
février  1248  v.  s.,  par  Guillaume  Foule  de  Corlons, 
chevalier  de  Posquières,  à  frère  Féraud  de  Barras, 

prieur  de  la  maison  de  l'Hôpital  de  Jérusalem  de 
Saint-Gilles,  de  deux  parts  indivises  du  tènement  de 

La  Sylve,  où  les  Hospitaliers  possèdent  le  reste  d'un 
tiers  indivis.  Ce  tènement  confronte  à  l'orient  la 
forêt  du  seigneur  de  Posquières,  au  couchant  la 

forêt  de  Psalmodi,  au  nord  l'Iscle,  avec  un  marais 
entre  les  deux,  au  midi  le  Petit-Rhône,  Rodannilo. 

Il  lui  vend  aussi  ses  droits  sur  le  moulin  doiVeryaj-o- 
meus,  qui  est  de  la  maison  du  Temple  de  Saint- 
Gilles.  Le  prix  de  la  vente  est  de  26.000  sols  tour- 

nois. Le  notaire  est  Bernard  Fabre.  —  12.  Copie 

sommaire  d'une  vente  faite,  la  veille  des  ides  de 

mai,  ou  14  mai  1248,  par  Guillaume  Foule  de  Bis- 
turri, chevalier,  de  Posquières,  Olive,  femme  de 

Philippe  de  Marguerittes,  el  Raimonde,  femme  do 
Bertrand  de  Garrigues,  fils  de  feu  Pierre  Raimond, 

chevalier,  de  Posquières,  assistées  de  leurs  maris 

présents  el  consentants,  à  frère  Rt)slang  Ricau, 

commandeur  de  la  maison  de  l'Hôpital  de  Jérusa- 
lem de  Sainl-Gilles,  de  leur  tiers  indivis  du  tène- 

ment de  La  Sylve,  où  Guillaume  Foule  de  Corlons 

possède  deux  parts  indivises  avec  eux.  Ils  lui  ven- 
dent aussi  leurs  droits  sur  le  mouhn  de  Negaro- 

meus,  possession  des  Templiers.  Le  prix  de  la  vente 
est  de  12.000  sols  tournois.  Le  notaire  est  Bernard 

Fabre,  de  Sainl-Gilles.  -  13.  Compromis  (charte 

partie)  enlre  Pons  de  Monllaur,  seigneur  de  Pos- 

(1)  Ms.  ;  Ojoargues. 

Gard.  —  Skr'E  E. 



130 

quières,  el  Raimond  Decan,  archidiacre  de  Nimes, 

prieur  de  l'église  Noire-Dame  de  Vauverl  de  Pos- 

quières,  passé  la  veille  des  ides  de  novembre  ou  12 
novembre  1253.  Ils  choisissent  pour  arbitre  Aldebert 

de  Posquières,  damoiseau,  seigneur  de  Montfrin, 

pour  solutionner  leurs  différends.  Les  cautions  de 
l'archidiacre  sont  Guillaume  Foule  de  Corconne, 

chevaUer,  Pierre  de  Marges,  Bernard  Certes,  Phi- 

lippe de  Marguerilles.  Les  cautions  de  Pons  de 

Montlaur  sont  Guillaume  Foule  de  Corconne,  Phi- 

lippe de  Marguerilles,  chevaliers,  Bernard  Certes, 

Pons  Teillan.  Le  nolaire  est  Pons  Cavalier.  —  14. 

Transcription  imprimée  du  texte  précédent.  —  15. 

Copie  d'une  composition  passée  entre  Pons  de 
Monllaur,  seigneur  de  Posquières,  et  Firmin,  abbé 

de  Franquevaux,  sur  l'intervention  de  leurs  amis 
communs  Guiraud  Foule  el  Hugues  de  Creissel, 

chevahers.  Mouillure  au  milieu  des  feuillets.  Pons 

confirme  à  l'abbé  toute  l'Iscle,  depuis  les  posses- 

sions de  l'Hôpital  de  Saint-Jean  de  Jérusalem  jus- 

qu'au valat  de  Chanson,  que  tient  son  monastère. 

Nombreux  détails  prescrits  dans  l'aménagement  et 
l'exploitation.  Le  monastère  tiendra  ce  territoire  de 

Pons,  inoyennant  l'albergue  de  deux  chevaliers.  La 
charte  originale  était  munie  des  sceaux  de  Pons  el 

de  l'abbé.  L'acte  est  passé  au  couvent  des  frères 
prêcheurs  de  Montpellier,  le  3  des  ides  de  mars  ou 
13  mars  1256.  Sont  témoins:  frère  Guillaume  de 

Milhau,  prêcheur  ;  frère  Guillaume  de  Bon  Solier, 

sous-prieur  dudit  couvent  ;  frère  Firmin,  prieur  de 

Franquevaux  ;  Jacques  Delafont,  moine  de  Fran- 

quevaux ;  Guiraud  Tolte,  Hugues  de  Creissel,  che- 
valiers, Guillaume  de  Monlamac.  Le  notaire  est 

Raimond  Dosca,  de  Montpellier.  -  IG.  Vente  faite 

par  Pons  do  Montlaur,  seigneur  de  Posquières,  de 

Castries  el  de  Poussan,  flls  d'Hérail  et  de  Douce, 
avec  l'autorité  d'un  acte  passé  par  Guillaume  Gar- 
nier,  nolaire  de  Lunel,  à  frère  Raimond  de  Grasse, 

commandeur  de  la  maison  de  l'Hôpital  de  Jérusa- 
lem de  Saint-Christol  et  de  Lunel,  du  droit  de 

dépaissance  dans  toute  la  Sylve  comprise  dans  les 

confronls  de  l'acte.  Celte  forêt  s'appelle  la  Sylve  du 
seigneur  de  Posquières  ou  Sylve  Godesque  il).  Elle 

confronte  la  forêt  de  l'Hôpital  de  Jérusalem  de 
Saint-Gilles,  le  territoire  de  Nega.  Romeus,  l'Iscle 
du  monastère  de  Franquevaux,  la  Toschu  ou  le  bois 
de  la  maison  de  la  milice  du  Temple,  et  les  marais 
du  monastère  de  Psalmodi.  Le  prix  est  de  40  livres 

(1)  Si/oa  godesclta  ou  gothica. 
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melgoriens,  payées  à  l'acte.  L'acte  est  passé  à 
Castries,  chez  Pons  de  Montlaur.  Sont  témoins 

Hugues  de  *  Cr[e]shmo  »,  chevalier;  Bernard  des 

Bruguières,  homme  d'armes  ;  Guiraud  de   , 
G.  de  Blacairas,  G.  Reboul.  Le  notaire  est  Guillaume 
Garnier  (12  des  calendes  de  mai,  ou  20  avril  1261). 
—  17.  Vente  faite  par  Pons  de  Monllaur,  seigneur 
de  Montlaur  el  de  Posquières,  à  frère  Raimond  de 

Filia,  commandeur  ou  recteur  de  la  maison  de- 

l'Hôpital  de  Sainl-Jean  de  Jérusalem  sise  à  Mont- 
pellier, du  droit  de  dépaissance  dans  sa  forêt  appe- 

lée Sylve  Godesque.  Il  pourra  y  prendre  du  bojs- 

pour  conslruire  des  cabanes  ou  des  parcs  à  l'usage 
du  bétail,  corssores.  Le  prix  est  de  40  livres  melgo- 

riens payées  à  l'acte.  Les  témoins  sont  :  Hugues 
de  €Crexello  9,  chevalier,  viguier  de  Posquières; 
frère  Pierre  Jean,  Hugues  Trocon,  Pons  Amans, 
prêtre.  Le  notaire  est  Jean  Firmin,  de  Montpellier 
(16  des  calendes  de  mars,  ou  14  février  1262  v.  s.). 

—  18-19.  Copies  de  l'acte  précédent.  —  20.  Extrait 
notarié  d'un  acte  du  11  des  calendes  d'octobre,  ou 
21  septembre  1274,  par  lequel  Geoffroi  de  Raires 

el  Raimond  de.,  Vogué,  de  «  Volgorio  »,  exécu- 
teurs des  dispositions,  ordinacionis,  de  défunt  Pons 

de  Montlaur,  aux  termes  d'une  lettre  scellée  du 
sceau  pendant  de  Pons,  tenant  et  possédant  la  seir 
gneurie  de  Posquières,  à  eux  remise  par  Raimbaud 
de  Sauve,  chevalier,  docteur  es  lois,  lieutenant  de 
Pons  de  Monllaur  dans  toute  sa  terre  basse,  et  par 
Guillaume  Foule  de  Bisturri,  damoiseau,  viguier 
de  Posquières  pour  feu  Pons,  sauf  le  droit  du  roi 
et  de  quiconque  dans  la  dite  reslitulion,  remettent 

à  Guillaume  Foule  de  Bisturri,  damoiseau,  la  vigue- 

rie  et  l'administralion  de  la  seigneurie  de  Posquiè- 
res. Serment  de  Foule  d'adminislrer  fidèlement. 

L'acte  esl  passé  au  château  de  Posquières,  in  capile 
caslri.  Les  témoins  sont  :  Pons  de  Canel,  nolaire  ; 
Guillaume  Foule  de  Corconne  et  Guillaume  de  Ban- 

nières, docteurs  es  lois  ;  avec  Raimond  de  Leveson, 

chevalier.  Le  nolaire  est  Guillaume  Michel.  L'ex- 
trait est  pris  par  Jean  Posini  ou  Pouzin,  nolaire 

de  Posquières,  sur  l'ordre  de  Jean  de  Somelenc, 
procureur  et  lieutenant  de  Jordane  de  Roche,  dame 

de  Posquières,  et  de  son  fils  Guy,  seigneur  de 

Roche  el  de  Posquières,  ensemble  Pons  François, 

juge  de  Posquières  à  une  dale  non  indiquée  (entre 

1275  el  1279).  —  21.  Vente  faite  par  Jean  Reinaud, 

de  Lunel,  à  Palau  Foule,  damoiseau,  d'un  pré  situé 
en  l'Iscle.  Le  prix  est  de  9  1. 1.  Le  nolaire  est  Pons 
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Rodilhan.  Parchemin  effacé.  On  ne  peut  lire  que  la 

date  de  l'année  :  128-2.  —  22.  Copie  d'un  acte  du  3 
des  ides  d'avril,  ou  Jl  avril  1282,  par  lequel  Her- 
messende,  femme  de  Pierre  seigneur  de  Posquières, 

et  Guillaume  Mascaron,  fils  dudil  Pierre  de  Posquiè- 
res, confirmonl  à  noble  Palau  Foule  et  à  son  frère 

Guillaume  Villa,  la  vente  de  la  huitième  part  de  la 
juridiction  de  Candiac,  à  eux  faite  par  Pierre  do 
Posquières.  —  23.  Sentence  du  18  des  calendes  de 
juillet,  ou  1-4  juin  1290,  par  laquelle  le  juge  royal 
de  Calvisson  tranche  un  différend  entre  frère  Pons 

Geofïroi,  procureur  de  frère  Pons  de  Brouzet,  maî- 
tre des  maisons  de  la  milice  du  Temple  en  Provence, 

d'une  part,  et  Pons  Rodilhan,  procureur  de  Gui  de 
Roche,  seigneur  de  Posquières,  d'autre  part.  On 
trouve  dans  cette  procédure  la  libelli  oblatio. 
Pierre  Silvi,  juge  de  Nimes  et  do  Calvisson,  vise 
dans  sa  sentence  la  libellus  oblatus  de  frère  Pons 

de  Brouzet,  et  même  le  transcrit  intégralement. 
On  y  voit  Pierre  quahfié  de  juge  du  sénéchal,  et  le 

templier  qualifié  d'humble  maître  des  maisons  de 
la  milice  du  Temple  de  Saint-Gilles  et  de  Provence. 
Feu  Pons  de  Montlaur,  seigneur  de  Posquières  et 

de  Margueriltes,  reconnut  avoir  reçu  de  frère  Ros- 
sohn  de  Fos,  défunt  maître  desdites  maisons  de  la 

milice  du  Temple,  à  litre  de  prêt,  12.000  sols  tour- 

nois. En  garantie  du  remboursement  à  l'échéance, 
l'emprunteur  hypothèque  tous  ses  biens,  et  spécia- 

lement sa  forêt  ou  Sylve  de  Posquières.  Guy  de  «  La 
Roche  »  succéda  à  Pons  de  Montlaur  par  la  per- 

sonne interposée  de  sa  mère  Jordane.  Il  possède 
les  seigneuries  de  Posquières,  Margueriltes  et  la 
Sylve,  situées  en  Provence  (langue  de  Provence). 
Ledit  maître  ou  commandeur  agit  donc  contre  Gui, 
et  réclame  les  seigneuries  et  la  forêt  en  question, 
comme  garantie  des  12.000  sols  tournois,  pour  les 

détenir  jusqu'à  satisfaction  complète.  On  trouve 
aussi  dans  celte  procédure  la  lilis  contestatio,  et  le 

demandeur  requiert  que  Guy  do  Roche  soit  inter- 
rogé, ante  Litem  contestatam,  sur  sa  possession 

ou  quasi-possession  desdites  seigneuries  et  forêt. 
Le  juge  décharge  le  seigneur  de  Posquières  des 
prétentions  du  templier,  mais  décharge  le  templier 
des  dépens  réclamés  par  le  défendeur.  La  sentence 

est  rendue  à  Calvisson,  en  cour  royale,  dans  l'étude 
de  Pierre  de  Montségur,  notaire,  où  se  tenait  la 
cour.  Les  témoins  sont:  C.  Foucard,  chevalier; 

Béranger  Foule,  Philippe  de  Margueriltes,  Guil- 
laume Calvin,  Pierre  Foucard,  damoiseau  ;  Guil- 
laume Julian,  homme  de  loi  ;  Bernard  Canet,  Guil- 

laume Ducamp,  recteur  de  l'église  de  Saint-Romain- 
[en-Vaunage],  près  de  Clarensac  ;  Raimond  de  Mon- 
lagnac,  damoiseau.  Le  notaire  est  Pierre  de  Mont- 

ségur. Le  procureur  du  templier  relève  immédiate- 
ment appel  de  la  sentence  au  sénéchal.  Le  juge  lui 

remet  les  aposloli,  ou  lettres  dimissoires.  Le  docu- 
ment est  relié  sens  dessus  dessous  dans  le  porte- 

feuille. —  24.  Traduction  française  sommaire,  faite 

au  XVIP  siècle,  d'un  acte  du  23  septembre  1293, 
contenant  offre  de  censive.  Frère  Guillaume  Soquier, 

commandeur  de  la  maison  du  Temple  de  Nègue- 
Romieu  pour  la  commanderie  du  Temple  de  Saint- 
Gilles,  offre  à  Raimond  Azémar,  viguier  de  Pos- 

quières pour  Guy  de  Roche,  5  sols  melgoriens,  cen- 
sive annuelle  de  la  commanderie  pour  le  tènement 

do  Nègue-Romieu.  Le  viguier  refuse  la  censive,  en 
disant  que  le  tènement  est  tombé  en  commise  au 
seigneur  de  Posquières.  Alors  le  commandeur 

entre  dans  l'église  Notre-Dame  de  Vauvert  et,  en 
présence  du  notaire  et  de  deux  témoins,  dépose  les 

5  sols  sur  l'autel  de  -<  Sainte-Marie  »  de  Vauvert.  — 

25.  Traduction  française,  faite  au  XVII*  siècle,  d'un 
acte  du  23  novembre  1293,  contenant  transaction 
entre  Guy  de  Roche,  seigneur  de  Posquières,  et 

Pierre  Aleman,  commandeur  des  maisons  du  Tem- 
ple de  Saint-Gilles  et  de  Montpellier,  agissant  pour 

lui,  la  maison  du  Temple  de  Saint-Gilles  et  le  com- 
mandeur des  commanderies  du  Temple  en  Pro- 

vence. Guy  Azémar,  commandeur  des  commande- 
ries de  la  milice  du  Temple  on  Provence,  est  pré- 
sent et  consentant.  On  convient  que  Pierre  Aleman 

fera  ratifier  au  plus  tôt  l'arbitrage  prononcé  par 
Alberlin  des  Carrières,  docteur  es  lois,  et  Jacques 
de  Bernis,  professeur  de  droit,  arbitrage  reçu  par 
Laurent  Michel,  notaire  de  Montpellier,  au  sujet  du 

tènement  du  Ribeyrès  (on  Nègue-Romieu).  Le  com- 
mandeur du  Temple  de  Saint-Gilles  paiera  sans 

délai  la  censive  de  5  sols  melgoriens  pour  les  dix- 

huit  années  échues,  et  la  paiera  à  l'avenir.  L'acte 
est  passé  à  Bellegarde.  Sont  témoins:  Bérenger 
Foule,  Bertrand  de  Tarascon,  Bernard  Borret,  frère 

chapelain  du  Temple;  André  Mathias,  templier; 
Guillaume  Foule  de  Bisturri,  Bernard  Trouchct, 

Philippe  de  Jussata,  Bertrand  Trouchet,  damoi- 
seaux. Le  notaire  est  Pons  Rodilhan.  —  26.  Extrait 

du  texte  latin  de  l'offre  de  .")  sols  melgoriens  laite 

par  le  templier  Guillaume  Soquier  à  Raimond  Azé- 
mar, damoiseau,  viguier  de  Posquières,  texte  tiré 

d'un  registre  de  Pons  Rodilhan,  notaire.  Extrait  de 

16-45.  (Cf.  la  pièce  24).  —  27.  Extrait  du  texte  latin 
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de  la  transaction  du  7  des  calendes  de  décembre, 

ou  25  novembre  1293,  entre  Guy  de  Roche,  sei- 
gneur de  Posquières,  et  Pierre  Aleman,  templier, 

au  sujet  du  lènement  du  Ribeyrès  (Cf.  la  pièce  25). 
Extrait  de  1645.  —  28.  Copie  incomplète  du  texte 
précédent.  —  29.  Verbal  dressé  par  Moïse  Montet, 
notaire  de  Montpellier,  à  partir  du  23  août  1G45,  de 

l'extraction  de  divers  actes  demandée  par  Claude 
Jozan,  régent  de  la  baronnie  de  Vauvert  pour 

Pierre  d'Hauleville,  à  raison  d'une  instance  du 
baron  et  des  consuls  de  Vauvert  pendante  à  la 

cour  des  aides  de  Dauphiné,  séant  à  Vienne,  con- 
tre Paul-Albert  de  Forbin,  grand  prieur  de  Saint- 

Gilles.  Jozan  produit  une  ordonnance  de  la  cour  en 

vue  de  procéder  aux  dits  extraits.  Le  28  août,  Jac- 
ques Boissier,  viguier  de  Générac  pour  le  grand 

prieur,  comparaît  et  demande  à  voir  la  commission 
du  notaire,  avec  les  actes  en  question.  Il  conteste 
la  forme  probante  du  registre  du  notaire  Pons 
Rodilhan,  exhibé  par  Jozan,  et  développe  son  dire 

en  sept  points.  Jozan  réphque.  Le  notaire  et  com- 

missaire ordonne  l'extrait  de  deux  actes  reçus  par 
Rodilhan,  et  de  lettres  patentes  de  François  1" 
constatant  un  hommage  fait  au  roi  par  le  comte  de 
Ventadour  pour  la  baronnie  de  Vauvert  et  ses 
dépendances,  entre  autres  le  Ribeyrès,  dont  il 

s'agit  au  procès.  Les  extraits  sont  faits.  —  30. 
Copie,  faite  au  XV°  siècle,  du  partage  de  l'élang  de 
Scamandre.  Le  4  des  nones  de  juin,  ou  2  juin  1294, 
Guillaume  Rainulphe,  procureur  de  Raimond,  abbé 

de  Saint-Gilles,  et  frère  Bernard  de  Ganges,  cuisi- 

nier de  l'abbaye,  d'une  part,  Guillaume  Foule  de 
Bislurri,  damoiseau,  viguier  de  Posquières,  procu- 

reur do  Guy  de  Roche,  chevalier,  seigneur  de  Pos- 
quières, Philippe  de  Margueriltes,  damoiseau,  pour 

lui  et  comme  représentant  Bérenger  Foule,  cheva- 
lier, ainsi  que  Hermengaud  deThéziers,  damoiseau, 

d'autre  part  ;  conviennent  de  choisir  pour  arbitres 
les  notaires  Raimond  Laurent  et  Pons  Rodilhan, 
ensemble  Guillaume  Jean,  jurisconsulte,  au  sujet 
de  leurs  différends  sur  les  limites  de  leurs  pêche- 

ries et  de  leurs  tènements  des  marais  et  du  clair, 

c^ari,  de  rétangde  Scamandre.  avec  leurs  dépen- 

dances. L"acle  est  passé  au  monastère  de  Franque- 
vaux.  Sont  témoins  :  Jean  Bedos,  moine  et  infirmier 

du  monastère,  Raimond  DonnaJieu,  Benoît  Valon, 

et  Jean  Martin,  notaire.  L'acte  est  reçu  par  le  notaire 
Guillaume  Balbi.  —  La  même  année,  le  5  des  calen- 

des d'octobre,  ou  27  septembre,  les  représentants 
des  parties  el  les  arbitres  se  réunissent  dans  l'iscle 

de  Franquevaux  (1),  près  du  tènemenl  de  l'Hôpital 
nommé  La  Radelle.  Les  arbitres  font  connaître  leur 
sentence  et  les  délimitations  prescrites.  Les  parties 
les  homologuent.  Sont  témoins  :  frères  Jacques 
Bertrand,  convers  du  monastère  ;  Guillaume  Pelet, 

[des  Saintes-Mariés]  de  la  Mer  ;  Siméon  Desplans, 
habitant  de  Posquières  ;  Mathieu  Bedos,  de  Pos- 

quières ;  Jean  Martin,  notaire  ;  Jacques  Tréville, 
Didier  Rosa,  Guillaume  Malzac,  clerc,  fils  de  Guil- 

laume Ghambe,  de  Saint-Gilles  ;  Raimond  de  Fon- 

tanès,  baile  d'Espeiran  ;  Bertrand  David,  de  Saint- 
Gilles,  et  Guillaume  Guymar,  habitant  de  Saint-Gil- 

les. Le  notaire  est  Guillaume  Balbi,  de  Posquières. 

—  Le  jour  de  saint  Thomas,  12  des  calendes  de 
janvier,  ou  21  décembre  1294,  ratification,  par  Guy 
de  Roche,  seigneur  de  Posquières,  des  actes  de  son 

procureur  Guillaume  Foule  et  de  la  sentence  arbi- 

trale précédente.  L'acte  est  passé  au  château  de 
Posquières.  Le  notaire  est  Pons  Rodilhan.  Témoins  : 

Bérenger  Foule,  damoiseau  ;  Guillaume  Jean,  juris- 
consulte ;  Guillaume  Foule  de  Bisturri,  damoiseau. 

—  31 .  Extrait  du  précédent  partage  de  l'étang  de 
Scamandre,  tiré  au  XVIP  siècle.  —  32.  Copie  du 

texte  latin  d'une  transaction  de  la  veille  des  ides 

d'avril,  ou  12  avril  1295,  entre  les  syndics  de  Pos- 
quières et  Bérenger  Foule,  chevalier,  de  Posquiè- 

res, au  sujet  de  l'interprétation  de  la  transaction 
passée  entre  Raimond  Foule,  dit  Patau,  et  les  syn- 

dics de  Posquières,  à  raison  du  lènement  de  l'Isole 
(Fortes  mouillures  et  papier  brûlé  par  l'encre).  — 
33-34.  Copies  de  la  traduction  française  de  la  tran- 

saction précédente.  L'acte  est  passé  à  Posquières, 
chez  Aidelune  Aliolte,  près  le  cimetière  de  l'église 
de  N.-D.  de  Vauvert.  Sont  témoins  :  Benoit  Durant, 
premier  chapelain  ;  Jean  Rouquelte,  chapelain 
secondaire,  Guillaume  Gasqui,  prêtre  sacristain  de 

ladite  église.  Le  notaire  est  Pons  Rodilhan.  —  Le  8 
des  calendes  de  mai,  ou  24  avril  1295,  Bérenger 
Foule  confirme  la  transaction  précédente,  négociée 
par  ses  procureurs,  Philippe  de  Margueriltes  et 
Jean  Malevetule,  notaire.  —  Le  6  des  ides  de  mai, 
ou  10  mai  1295,  confirmation  de  la  transaction  par 
Guillaume  de  Théziers,  achidiacre  de  Posquières 

en  l'église  de  Nimes.  L'acte  est  passé  au  presbytère 
de  Posquières.  Parmi  les  témoins  figure  Raimond 

Jourdan,  chanoine  de  Nimes.  —  Le  17  des  calendes 

de  juillet,  ou  15  juin  1295,  confirmation  de  la  tran- 
saction par  Guy,  seigneur  de  Roche  et  de  Pos- 

(I)  Ms.  :   /7i  iscla.  fralris  earum  valium,  mauvaise  graphie: 
pour  Francarum  Vallium. 
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quières.  L'acte  est  passé  au  château  de  Posquièrcs. 
—  'âb.  Listes  des  actes  des  seigneurs  de  Vauvert 

concédant  des  privilèges  aux  habitants,  avec  i'énu- 
méralion  desdits  privilèges.  La  liste  commence 
avec  Roslang  de  Posquières  (29  mars  1235  v.  s.). 

Elle  ne  suit  pas  l'ordre  chronologique.  —  36.  Tran- 
saction (expédition  notariée)  de  la  veille  des  nones 

de  février,  ou  i  février  1301  v.  s.,  passée  entre 
Guillaume  Foule,  chevalier,  viguierde  Posquières, 
procureur  et  lieutenant  de  Guy  de  Roche,  seigneur 

de  Posquières,  et  consorts,  d'une  part  ;  les  syndics 
de  Posquières,  d'autre  part,  au  sujet  du  droit  de 
pêche  dans  l'étang  de  Scamandre.  Guy  a  une  moitié 
indivise  de  l'étang  ;  Bérenger  Foule,  chevalier,  un 
quart  ;  Philippe  de  Margueriltes  un  huitième  ;  Rai- 

mond  d'Arènes,  légataire  de  Rixende  d'Anglas,  un 
huitième.  L'acte  est  passé  à  Posquières,  in  curia 
nova.  Le  notaire  est  Pons  Rodilhan.  L'expédition 
est  de  Jean  Raynier.  clerc  de  Raimond  Baibi, 

notaire  de  Posquières.  Seing  de  Balbi.  —  37. 
Extrait  de  la  transaction  précédente,  collationné 

par  Teissier,  et  certifié  par  Antoine  Gautier,  sei- 

gneur de  Tesleneuve,  lieutenant  de  l'amirauté  d'Ai- 
guesmortes,  en  1749.  —  38.  Analyse  sommaire, 
faite  au  XVIP  siècle,  de  la  transaction  du  4  février 
1301  V.  s.  —  39.  Constitution  de  dot  faite  par 
Bérenger  Foule,  damoiseau,  seigneur  de  Sauzet, 

diocèse  d'Uzès,  fils  de  feu  Guillaume  Foule,  à  sa 
sœur  Alasacie,  épouse  de  Bernard  Raimond,  de 
Brignon,  fils  de  Pons  Raimond,  chevalier,  de  Gignac. 

La  dot  et  de  1.200  florins  d'or.  Elle  sera  payée  sur 
les  revenus  que  possède  Bérenger  à  Sauzet,  Sainl- 

Chapte  (1)  et  autres  lieux  circonvoisins,  à  l'excep- 
tion de  ses  revenus  de  Domessargues,  (2)  qu'il  se 

réserve.  Le  début  de  l'acte  étant  fortement  rongé 
et  percé,  on  ne  peut  lire  de  la  date  que  :  a^'ril  13G5. 
Bernard  Foule,  oncle  paternel  de  Bérenger,  damoi- 

seau de  Posquières,  et  Bernard  Mascaron,  de  Mar- 
gueriltes, damoiseaa,  sont  cautions  du  paiement  de 

la  dot  à  Bernard  Raimond,  qui  reçoit  un  premier 

paiement  de  183  florins  d'or.  Dans  l'acte  est  insérée 
une  procuration  donnée,  le  1"  mars  13G4  v.  s.,  par 
Alasacie,  femme  de  Bernard  Raimond,  damoiseau 

de  Gignac,  seigneur  de  Brignon,  fille  de  feu  Guil- 
laume Foule,  de  Posquières,  à  son  mari,  pour  lou- 

cher les  versements  de  sa  dot.  La  procuration 
est  datée  de  Gignac.  André  Peylavin,  prêtre  de 

(1)  Stncta.  Agalha  devint  Santa.  Calta,  puis  Saint-Chaple. 

(2)  Ms.  :  De  Homessargiis,  pour  De  Domessanicis. 

Gignac,  et  Etienne  Perayuls,  de  Cessenon,  de  Ses- 
penone,  sont  témoins.  Le  notaire  est  Bernard  Agas- 
se.  —  La  constitution  do  dot  est  passée  à  Montpel- 

lier, dans  la  maison  canoniale  de  l'église  do  A'olre- 
Damo  des  Tables  maison  située  près  de  l'église  do 
Sainte-Foi,  Sp.ncte  Fidis.  Sont  témoins:  Bérenger 
de  Sauve,  chanoine  de  Maguelone.  prieur  do  Notre- 
Dame  des  Tables  ;  Jean  Rainaud,  prêtre  ;  Raimond 
Pierre,  moine  de  Psalmodi  ;  Bernard  Pélissier, 
marchand  do  Montpellier  ;  Firmin  Servier,  notaire 

d'Uzès;  Astorge  de  Lussan,  Pons  de  Sainl-Mamet, 
de  Sancto  Mamissio,  damoiseau.  Le  notaire  est 

Raimond  Jouvin.  La  grosse  est  faite  par  son  subs- 
titut Thibaud  Georges,  sur  deux  peaux  de  parche- 

min. —  40.  Donation  faile  par  Alas[ac]io,  fille  do 
feu  Guillaume  Foule,  de  Posquières,  veuve  de 
Bernard  Raimond,  seigneur  de  Brignon,  in  potes- 
tate  nullius  constituta,  le  8  février  1401  v.  s.  Elle  a 
donné  jadis  certains  de  ses  biens  à  son  fils  Pons 

Raimond,  quand  il  épousa  la  fille  de  Bertrand  Bom- 

par  de  Valabrègue.  Aujourd'hui  elle  donne  à  son 
fils  Bernard  Raimond  tous  ses  biens.  L'acte  est 
passé  à  Posquières,  chez  Raimond  de  Tarascon. 

Témoins  :  Jean  Tarascon,  moine  de  Saint-Gilles, 

prieur  de  Saint-Loup,  diocèse  d'Uzès  ;  Jean  Deydier, 
Raimond  Delafont,  Bernard  Boissier,  prêtres  do 

Posquières  ;  Jean  de  CadoUc,  d'Airfiargues.  Le 
notaire  est  Guiraud  Benoît.—  41.  Deux  feuillets 

détachés  d'un  registre  de  notaire  du  XV=  siècle. 
Mouillures.  Taches  de  boue  masquant  l'écriture.  — 
F"  1.  Vente  faite  par  Bermonde  Rainaud,  veuve  de 
noble  Philippe  [do  Margueriltes],  de  Posquières, 

mort  frappé  d'une  sentence  d'excommunication  à 
l'inslauce  de  Bernard  de  l'Oratoire,  marchand  d'Avi- 

gnon, et  privé  de  la  sépulture  ecclésiastique,  à 

Arnaud  Garnier,  de  Posquières,  de  la  censive  d'une 
émine  d'orge,  cl  de  la  censive  de  trois  quartes 

d'orge,  moyennant  le  prix  de  45  sols  tournois.  Le 
notaire  est  Bertrand  Dupont,  de  Posquières  (19 

mars  anno  quo  supra].  —  Requête  faite  par  Pascal 
Barbe  et  Jean  Bedos,  syndics  de  Posquières,  à 
noble  Guillaume  de  Bourgel,  viguierdu  haut  baron 
Philippe  de  Lévis,  chevalier,  vicomte  de  Lautrec, 
seigneur  de  Roche  et  de  Posquières.  Us  ont  été 

priés  par  le  viguier  de  se  rendre  avec  lui,  le  lende- 
main, à  la  Sylve  Godesque,  au  sujet  des  droits 

d'usage  des  habitants.  Les  syndics  y  consentent, 
pour  lui  faire  honneur  ainsi  qu'au  seigneur  absent, 
mais  lui  demandent  instamment  d'observer  les 
franchises  de  la  communauté.  Le  viguier  promet 
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de  les  respecter  (10  mai,  anno  quo  supra)  [1407]. 

L'acte  est  passé  à  Posquières,  sur  la  place  publique. 
—  F"  2.  Accord  entre  Laurent  Carbonel,  do  Pos- 

quières, et  sa  cousine  Agnès,  veuve  de  Jean  Carbo- 
nel (28  janvier  1407  v.  s.).  —  42.  Proleslalion  do 

Guillaume  do  Bourget,  viguier  de  Posquières,  pré- 

sentée, en  la  cour  royale  d'Aiguesmorles,  à  Pierre 
de  Polier,  lieutenant  do  Louis  Malepue,  panelier 
du  roi  et  son  châtelain  et  viguier  à  Aiguesmortes, 

contre  une  proclamation  en  langue  d'oc  faite  à 
Aiguesmortes,  par  le  crieur  public  Guiraud  Fabre, 

sur  l'ordre  du  lieutenant,  à  la  Vequête  de  frère 
Antoine  Escassin.  se  disant  gouverneur  du  bois  ou 
tènemenl  de  La  Tosque.  Teneur  de  la  proclamation. 

Elle  fait  défense  à  tout  habitant  d'Aiguesmorles  de 
faire  prendre  du  bois  à  La  Tosque  et  à  La  Vene,  ou 

autres  lèncments  du  prieur  de  Sainl-Gilles,  ensem- 

ble de  faire  aucune  police  sur  ces  objets  sans  l'or- 
dre du  frère  Antoine,  sous  peine  de  10 1. 1.  d'amende 

pour  le  roi.  Celle  proclamation  est  très  préjudicia- 
ble au  seigneur  do  Roche,  qui  a  la  directe  de  La 

Tosque.  Le  frère  Antoine  consent  à  ce  qu'elle  soit 
révoquée.  Le  lieutenant  l'annule.  Teneur  de  la  nomi- 

nation du  lieutenant,  datée  d'Aiguesmorles,  19  mai 
1402.  La  révocation  de  la  proclamation  a  lieu  le  10 
février  1413  v.  s.  Témoins  :  noble  Bertrand  do  Taras- 
con,  de  Vauverl;  Jean  Nègre,  Raimond  Rivière, 
notaires  ;  Pierre  Recavel,  sergent.  Le  notaire  est 

Pierre  Vincent.  —  43.  Copie  de  la  requête  des  syn- 
dics de  Vauvert  au  viguier,  de  respecter  leurs  fran- 

chises (Cf.  la  pièce  41,  f°  1).  La  requête  est  du  10 
mai  1407.  —  44.  Copie  de  la  pancarte  de  la  leude 
due  au  duc  d3  Venladour,  en  1430,  en  sa  baronnie 
de  Vauvert,  traduction  française  de  1616.  Le  texte 
latin  do  la  pancarte  est  dans  un  cahier  des  actes  de 
la  cour  ordinaire  de  Vauvert,  de  1430.  —45.  Extrait 

d'un  acte  du  15  mai  1441,  concernant  la  réparation 
du  four.  Le  procureur  du  seigneur  de  Vauvert 
requiert  le  viguier  de  faire  vérifier  rélal  du  four. 

Il  esl  reconnu  qu'il  menace  ruine.  Le  viguier  elle 
procureur  promettent  au  fermier  du  four  une 

prompte  réparation.  —  46.  Copie  d'un  accord  et 
d'une  sentence  arbitrale  entre  l'abbé  de  Franque- 
vaux  et  les  syndics  nobles  et  non  nobles  de  Po.s- 

quières,  au  sujet  do  l'usage  du  tènemenl  de  l'iscle. 
Le  24  février  1445  v.  s.  les  parties  se  rendant  sur 

les  lieux,  s'entendent  sur  leurs  droits  respectifs  et 
décident  de  revenir.  Le  25  avril  1446,  relour  des 

parties  dans  l'iscle  et  nomination  d'arbitres  qui  pro- 
noncent leur  sentence  le  même  jour,  déterminant  la 

ligne  séparative  des  terrains  où  s'exerceront  les 
droits  d'usage  respectifs  des  parties.  —  46.  Copie 
d'une  vente  du  8  octobre  1453,  passée  par  Claude 

Buade,  .seigneur  de  Caveirac,  avec  l'autorisation 
de  son  curateur  Guillaume  des  Ports,  à  Pierre 

Dufrêne,  notaire  de  Saint-Gilles,  du  tènemenl  de 
Sainte-Colombo,  confronlanl  celui  de  Saint-André 

'de  Camarignan,  et  relevant  de  la  directe  du  comte 
de  Villars,  seigneur  de  Roche  et  de  Posquières.  Le 

prix  esl  de  80  1.  t.  L'acte  est  passé  à  Posquières. 
Lods  fait  par  le  viguier  de  Vauvert  au  nom  du 
comte  de  Villars,  avec  transcription  de  ses  pouvoirs. 
Le  notaire  est  Raimond  Roux,  dont  les  pouvoirs 

sont  également  transcrits.  —  47.  Provisions  d'un 
office  de  notaire,  données  par  Imbert  Bernard, 

vicaire  général  de  l'évêque  de  Nimes,  et  prieur  de 
Cassagnoles,  à  Jean  Caignet,  clerc  libre,  du  diocèse 

de  Noyon,  habitant  Vauvert.  L'acte  est  passé  à 
Aimargues,  chez  les  frères  Jean  et  Sauveur  Slellon, 

le  20  juin  1453.  Sceau  de  la  cour  spirituelle  d' Aimar- 
gues, en  l'absence  du  sceau  de  l'évoque.  Sont 

témoins  les  prêtres  François  Brice  et  Antoine  Cons- 
tantin. Le  notaire  est  Pierre  Bâchas.  —  48.  Protesta- 

tion de  Falcon  deBarbezieu,  viguier  de  Vauvert,  et 

de  Louis  Tarascon,  son  lieutenant,  contre  l'endroit 
de  l'exécution  de  Pierre  Fabre  et  de  Jean  Mouton, 
habitants  du  Cailar,  ordonnée  par  la  cour  do  Guil- 

laume Bermond  de  Sommière,  baron  de  Monlmiral, 

seigneur  du  Cailar.  Ces  deux  malfaiteurs  ont  été 

condamnées  à  être  pendus  aux  fourches  patibulai- 
res du  Cailar,  qui  se  trouvent  au-delà  du  pont  appelé 

vulgairement  de  Galènes.  Le  bourreau  Barthélenii 
Roman  les  a  conduits  liés  et  accompagnés  par 

deux  confesseurs.  Une  fois  arrivés  devant  les  four- 

ches, sur  l'ordre  du  seigneur  du  Cailar  ou  de  l'un 
de  ses  officiers,  le  bourreau  les  a  conduits  plus  loin, 

près  d'un  terme  planté  au  voisinage  du  chemin  de 
Vauvert,  à  gauche  en  venant  du  pont  et  en  allant  à 
Vauvert,  de  façon  que  les  gens  assemblés  pour 

l'exécution,  pussent  voir  jusqu'où  s'étendait  la  juri- 
diction du  seigneur  du  Cailar.  Le  viguier  de  Vau- 

vert et  son  Ueutenant  voient  là  une  usurpation  de 

la  juridiction  de  Vauvert,  qui  s'étend  jusqu'au  Vis- 
tre,  d'après  eux,  et  disent  que  les  fourches  du  sei- 

gneur du  Cailar  sont  dans  la  juridiction  dU'  sei- 

gneur de  Vauvert.  Un  débat  s'ensuit,  après  lequel 
le  bourreau  ramène  ses  prisonniers  vers  les  four- 

ches patibulaires  du  Cailar,  toujours  liés.  L'acte 
est  passé  sur  les  lieux,  le  13  avril  1454.  —  49. 
Extrait  de  deux  estimations  de  dommages  pour  le 
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baron  de  Vauvert  (1457).  -  50.  Compte  (6  feuillets 

de  parchemin)  de  noble  Jean  de  Jambes,  chevalier, 

seig-neur  de  Monlsoreau,  premier  maître  d'hôtel  du 

roi,  châtelain  et  viguier  d'Aiguesmorles.  Il  s'agit  de 
ses  recettes  et  de  son  administration  des  dites  châ- 

tellenie  et  viguerie  pour  une  année,  commençant  à 

la  Saint-Jean  de  1460.  (1)  Recettes  :  1.072  1.  13  s. 

Dépenses:  1.16G  1.  5  s.  5  d.,  d'après  M.  de  Balin- 

court,  le  document  ne  contenant  ni  reports  ni  tota- 
lisations. 

E.  1255.  (Portefeuilie.) 

papier  ;  t  sceau. 

7  pièces,  parchemin  ;  22   pièces 

1464-XVII'  siècle.  —  Fonds  de  Ca.brières.  -  Sei- 

gneurie de  Vauvert,  second  volume,  concernant 

principalement  Jean  Le  Forestier.  Ava.nt  les  docu- 
ments est  une  liste  des  pièces. 

1.  Extrait  d'une  quittance  de  2.000  écus  d'or  faite, 
en  la  cour  de  Montsoreau,  par  Jean  de  Lévis,  che- 

valier, comte  de  Villars,  seigneur  de  Roche,  à 

Jean  Le  Forestier,  capitaine  d'Aiguesmorles.  pour 
reste  et  entier  paiement  de  la  baronnie  de  Vauvert 
et  de  la  châtellenie  de  Marguerittes.  Le  prix  total 

de  la  vente  est  de  3.000  écus  d'or,  sur  lesquels  de 

Lévis  reçut  1.000  écus  d'or  le  jour  de  la  vente.  La 
date  de  la  quittance  définitive  est  le  25  octobre  1 404. 

Suit  le  texte  de  Thommafe  fait  au  roi  par  Le  Fores- 
tier, dans  le  bureau  de  la  trésorerie  royale  de 

Nimes,  par  devant  Louis  de  Corbière,  professeur 

en  l'un  et  l'autre  droit,  lieutenant  du  sénéchal,  le  19 
novembre  suivant.  Le  serment  est  prêté  en  français 

et  reproduit  intégralement.  Pierre  Regordal,  subs- 
titut du  procureur  du  roi,  élève  une  protestation 

expressé  au  sujet  do  la  forme  de  la  reconnaissance 

et  du  serment,  pour  sauvegarder  les  droits  du  roi. 

Le  lieutenant  du  sénéchal  ajourne  Le  Forestier  au 

premier  jour  juridique  après  la  fête  de  la  Résur- 

rection du  Seigneur,  pour  la  remise  de  son  dénom- 
brement des  terres  de  Vauvert  et  de  Marguerittes, 

c'est  à  dire  à  la  rentrée  de  Pâques.  Le  notaire  est 

Pierre  Robert.  —  2.  Copie  de  la  vente  de  la  baron- 
nie de  Vauvert  faite  par  Jean  de  Lévis  à  Jean  Le 

Forestier.  L'acte  est  passé  à  Sainl-Fiacre-lès-Nan- 

(1)  Ce  compte  a  été  publié  et  commenté  par  le  comte  E. 

de  Balincourt,  sous  le  titre  :  Le  budget  de  la  viguerie  d'Ai- 

guesmorles e?x  li60,  dans  les  Mémoires  de  l'Académie  de 
Nimes  de  l'année  1885,  pages  79  et  suiv. 

tes,  le  2t  (mois  en  blanc)  (1)  1-4G4.  —  3.   Extrait  de 

la  quittance  de  2.000  écus  d'or  faite  par  Jean  de Lévis  à  Le  Forestier  en  la  cour  de  Montsoreau  (25 

octobre  1404).  —  4.  Copie  de  la  mise  en  possession 
de  Jean  Le  Forestier,  le  18  novembre  1464.  La  date 

de  l'année  se  transforme  en  14GG  dans  le  corps  de 
l'acte,  mais  fautivement.  Le  18,  Louis  de  Corbière 
le  met  en  possession  de  Marguerittes,  et  le  19  il  le 
met  en  possession  de  Vauvert,  appelé  vulgairement 

Posquières.  —  5.  Extrait  de  l'hommage  de  Le  Fores- 
tier au  roi  (Cf.  la  pièce  1).  —  6.  Extrait  de  lettres 

patentes  de  Louis  XI,  données  à  Tours  le  12  mars 
146-4  V.  s.,  faisant  savoir  que  Jean  Le  Forestier  lui 
a  fait  le  même  jour,  foi  et  hommage,  en  la  personne 

du  chancelier,  pour  raison  de  la  baronnie  de  Vau- 
vert et  de  la  seigneurie  de  Marguerittes,  et  mandant 

à  ses  officiers  de  lui  bailler  investiture.  Suit  le 

texte    d'une    autorisation  provisoire    de  prendre 

possession,  donnée  à  Le  Forestier  par  Louis  de  Cor- 
bière, lieutenant  du  sénéchal,  à  Sauve,  chez  Phi- 

lippe Vilale,  le  21  septembre  1-464,  en  attendant  le 
retour  à  Nimes  du  lieutenant,  prive  à  Sauve  du 

receveur  du  trésor  royal  et  de  l'avocat  et  procu- 
reur du  roi.  La  peste  qui  sévit  à  Nimes  le  relient  à 

Sauve.  —  7.  Acapte  fait  par  Henri  de  Jambes,  com- 

mendàtairc  et  administrateur  perpétuel  de  l'archi- 
diaconé   de  Nolro-Dame  de  Vauvert,  à   Jean  Le 

Forestier,  seigneur  de  Vauvert,  Marguerittes  et 

Albarori,  d'une  maison  sise  à  Posquières  ou  Vau- 

vert, appelée    Salavert,  et    confrontant   la    mai- 

son claustrale  ou  presbytère    do  l'archidiaconé, 
ensemble  une  autre  petite  maison  contiguë  à  la  pre- 

mière. Ces  deux  maisons  menacenl  ruine.  Le  produit 

de  l'acaple  est  destiné  à  réparer  la  maison  claus- 

trale etl'églisede  Noire-Dame.  Une  enquête  est  faite 

sur  les  points  desavoir  si  la  maison  de  Salavert 

est  nécessaire  à  l'archidiacre  ;  s'il  vaut  mieux  pour 
lui  la  donner  en  emphyléose  ou  pension,  en  vue  do 

sa  réparation,  que  de  la  garder  ruineuse  ;  enfin  si 

les  réparations  au  presbytère  et  à  l'église  Noire- 
Dame  et  Sainlo-Croix  sont  plus  utiles.  Parmi  les 

habitants  dont  on  entend   la  déposition,  sont  les 

prêtres  Jacques  Tristan,  Antoine  Colombier,  Gilles 

de  Lebresins,  Jacques  Auqual.  On  entend  aussi 

noble  Louis  Tarascon.   Le  Forestier  paie  60  1.  t. 

d'entrée.  L'acte  est  passé  à  Montpellier  le  16  sep- 

tembre 1466.  Témoins  :   Louis  de  Corbière,  Falcon 

de  Talio,  prêtre,  Arnaud  Buadc,  écuyer,  d'Aimar- 

(1)  Il  s'agit  d'août. 
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gués.  Lo  notaire  est  Hugues  de  Monteysin.  —  8-9, 

Copie  et  extrait  d'un  arrenlemenl  passé  par  Jean 
Le  Forestier,  seigneur  de  Vauvert  et  de  Marguerit- 
tes,  des  herbages  du  lènemenl  de  la  Sylve  Godes- 

quo,  sauf  les  droits  d'usage  du  seigneur  et  des  habi- 
tants, pour  quatre  ans,  moyennant  la  rente  de  55 1.  t. 

(Château  de  Vauvert,  20  janvier  1467  v.  s.).  Témoins  : 
Antoine  de  Mézerac,  viguier,  et  Jean  de  Malbosc. 
Le  notaire  est  Gabriel  Teissier.  Cancellalion  de 

l'acte  le  23  juillet  1472.  —  10.  Copie  d'une  transac- 
tion entre  les  syndics  de  Vauvert  et  Jean  Le  Fores- 
tier, au  sujet  des  franchises  des  habitants.  Le  23 

octobre  «  1468  >  (1)  les  parties  nomment  leurs  arbi- 
tres. Le  24.  homologation  du  compromis  par  les 

habitants.  Les  syndics  remettent  aux  arbitres  un 
mémoire  en  français.  Les  arbitres  examinent  les 
actes,  questionnent  les  parties,  puis  emportent  les 
actes  poLir  les  étudier  à  loisir.  Le  25  octobre  ils 

prononcent  leur  sentence  devant  les  parties.  L'acte 
est  passé  dans  la  sacristie  de  Vauvert.  Le  notaire 
est  Etienne  Borian.  Le  2G  octobre,  Jean  Bonnaud, 

hôtelier  du  logis  oii  pend  pour  enseigne  l'Écu  de 
France,  ratifie  la  sentence  et  déclare  répudier  toute 
opposition  éventuelle  des  syndics  et  des  habitants. 
Dont  acte.  Le  20  novembre,  à  Nimes,  ralificalion 

delà  sentence  par  noble  Jeau  de  Blauzac, 'syndic 
des  nobles  de  Vauvert.  L'acte  contient  25  feuillets 
écrits.  —  11.  Copie,  faite  au  XV'  siècle,  de  huit 

actes  d'acquisition  au  profil  de  Jean  '..e  Forestier, 
seigneur  de  Vauvert. —  1°  Achat  par  adjudication 

publique  d'une  olivette  sise  au  quartier  du  Roc, 
fait  aux  prêtres  Jacques  Aucat  et  Guillaume  Cla- 
veirolle,  procureurs  des  Ames  à  Vauvert.  Le  sei- 

gneur est  représenté  par  noble  Louis  Tarascon, 
lieutenant  de  viguier  de  Vauvert.  Le  prix  est  de 

6  1.  t.  L'acte  est  passé  devant  le  château  de  Vau- 
vert (13  août  1467,1.  —  2°  Achat  d'une  maison  fran- 

che et  allodiale,  sise  au  bourg  (ou  faubourg)  de 
Vauvert,  rue  des  Juifs,  fait  à  Jacques  Revel,  Le 
prix  est  de  37  1.  1/2  t.  (Château  de  Vauvert,  26  octo- 

bre (1)  1467j.  Témoins  :  nobles  Guillaume  de  Monli- 
villiers,  seigneur  de  Servas,  et  Louis  Tarascon.  Le 

notaire  est  Gabriel  Teissier,  comme  pour  l'acte  pré- 
cédent et  les  suivants.  Il  était  déjà  mort  au  temps 

des  copies.  —  3»  Achat  d'une  maison  avec  cour  sise 
dans  l'enceinte,  infra  muras  castri,  de  Vauvert, 
fait  à  Guillaume  Auruol  et  consorts,  du  bourg  (ou 
faubourg)  de  Posquières  ou  Vauvert.  Cette  maison 

(1)  Nom  du  mois  barré. 

est  devenue  la  «  grand'fenière  »,  d'après  une  note 
marginale.  Le  prix  est  de  15  1.  t.  Le  seigneur  est 
représenté  par  noble  Antoine  de  Mézerac  (Château 
de  Vauvert,  en  la  chambre  du  viguier,  18  aoiit 

1468).  —  4°.  Achat  d'un  pré  fait  à  Borguine  Rigaud, 
le  5  juin  1469,  moyennant  16  1.  t.  Parmi  les  témoins 

est  noble  Pierre  Dauphin.  —  5°.  Achat  d'une  maison 
franche  et  allodiale,  sise  dans  l'enceinte  de  Vauvert, 
infra  muros  coramunis  clausure,  fait  à  Claude  Dey- 
dier,  moyennant  12  1.  t.,  le  12  octobre  \il 

6» 

Acquisition  d'une  terre  sise  en  Vistrenque,  en-deçà 
du  moulin  du  seigneur,  faite  des  frères  Galician, 
le  23  octobre  1477,  en  compensation  de  services 

rendus.  Louis  Fabre,  sergent  royal  et  sous-viguier 

de  Nimes,  est  un  des  témoins.  —  7°.  Achat  fait  par 
Marguerite  de  Joyeuse,  dame  de  Vauvert,  à  Mar- 

guerile  Olivier,  de  la  moitié  d'une  vigne  indivise, 
sise  au  quartier  de  Babau,  moyennant  6  1. 1.  (6  juin 

1480).  —  8°  Achat  de  l'autre  moitié  de  la  vigne  indi- 
vise du  quartier  de  Babau,  fait  à  Barthélémy  Revel 

par  Jean  Le  Forestier,  seigneur  de  Vauvert,  le  30 

septembre  1480,  moyennant  7  florins.  L'acte  est 
passé  dans  la  cour  du  château.  Noble  Pierre  de 
Larche  et  le  prêtre  .Jacques  Branchier  sont  témoins. 

—  12.  Copie  sommaire  d'une  transaction  autre  les 
syndics  de  Vauvert  et  Jean  Le  Forestier  au  sujet 
de  la  boucherie,  entre  autres  objets  (23  octobre 
1467).  Texte  très  incomplet,  à  phrases  inachevées. 

—  13-14.  Copie  et  extrait  de  lettres  royaux  données 
en  parlement  à  Toulouse,  le  4  avril  1472,  après 
Pâques.  Elles  prescrivent  au  premier  huissier  ou 

sergent  royal  requis,  d'enquêter  secrètement  sur 
les  entreprises  et  vexations  dont  se  plaignent  les 
syndics  de  Vauvert  de  la  part  de  leur  seigneur  Jean 
Le  Forestier  et  de  ses  officiers,  en  violation  de 
leurs  franchises  ;  de  faire  défense  aux  coupables 
de  continuer  leurs  errements  ;  de  communiquer 

ensuite  à  la  cour,  saisie  de  l'appel  des  syndics  con- 
tre un  jugement  du  sénéchal  de  Beaucaire,  son 

information,  faite  avec  le  concours  d'un  sergent  et 
d'un  notaire  de  cour  séculière,  et  fidèlement  close 
et  scellée,  tout  cela  dans  le  plus  bref  délai  possible. 

A  la  suite,  lettres  ou  ordonnance  de  placet  du  séné- 
chal, prescrivant  au  premier  [huissier]  ou  sergent 

royal  requis  d'exécuter  son  mandat,  conformément 
à  la  teneur  des  lettres  royaux  (14  avril  1472i.  —  15- 

16.  Extraits,  faits  au  XV°  siècle,  d'une  transaction 
du  2  mai  1472,  entre  Henri  de  Jambes,  archidiacre 

de  l'église  Notre-Dame  de  Vauvert,  et  Jean  Le 
Forestier,  seigneur  de  Vauvert,  qui  avait  attenté 
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aux  franchises  de  l'archidiacre,  en  faisant  saisir  sa 
servante  Catherine  Giraiid  dans  l'archidiaconé  et 
en  la  faisant  emprisonner.  Il  a  aussi  refusé  de  ren- 

dre à  l'archidiacre  Aiiloine  Massala,  clerc  libre, 

saisi  hors  du  presbytère  et  de  l'église,  emprisonné 
pendant  longtemps  et  aujourd'hui  élargi.  A  raison 
de  ces  faits.  Le  Forestier  a  encouru  une  sen- 

tence d'excommunication.  Il  se  défendait  on  invo- 
quant son  droit  de  saisie  dans  la  maison  de  Tarchi- 

diaconé,  l'église  exceptée,  en  ce  qui  concerne  les 
criminels  et  les  délinquants,  étant  donné  sa  qualité 
de  seigneur  du  lieu.  Il  demandait,  en  conséquence, 

à  être  absous  de  son  excommunication.  Par  l'entre- 
mise de  Jean  Duvergier,  président  au  parlement  de 

Toulouse,  les  parties  renoncent  à  leurs  procès. 
Catherine  Giraud  sera  relâchée,  par  manière  de 

provision,  et  sera  tenue  de  se  représenter  à  la  réqui- 
sition des  parties.  Le  seigneur  de  Vauverl  et  ses 

officiers  seront  absous  de  leur  excommunication 

par  l'archidiacre.  Catherine  jouira  de  l'immunité 
dans  la  maison  de  l'archidiaconé.  Nomination  des 

arbitres.  L'archidiacre  choisit  Ermengaud  Guiran, 
chanoine  de  la  cathédrale  de  Nimes,  et  Raimond 
de  Grandisanesi,  officiai  de  Vauvert.  Le  Forestier 
choisit  Etienne  Valette,  avocat  du  roi  à  Nimes,  et 

Guillaume  de  Bourg-Juif,  juge  de  Vauvert,  profes- 

seur de  droit.  L'acte  est  passé  au  château  de  Vau- 
vert. Témoins  :  Antoine  de  Mézerac,  viguier  de 

Vauvert  ;  Dornin  Itier,  curé  de  Téglise  N.-D.  de 
Vauvert  ;  Jean  Rogaret,  secondaire  ;  Raimond  de 

Vie,  diacre  de  l'église  ;  Pierre  de  Serres,  sergent 
royal  de  Nimes.  Le  notaire  est  Gabriel  Teissier.  — 
17.  Lettres  de  placet  du  sénéchal  au  sujet  de  lettres 
royaux  obtenues  par  Jean  Le  Forestier  contre  les 

syndics  de  Vauverl  >  Nimes,  -2:1  mars  li7i  v.  s.i. — 
18-19.  Lettres  royaux  données  en  parlement  à  Tou- 

louse, le  J7  janvier  1475  v.  s.  pour  Jean  Le  Fores- 
tier contre  les  habitants  de  Vauverl,  qui  devront 

cesser  toute  entrcpi'ise  pendant  leur  procès  au  par- 
lement. C'est  la  contrepartie  de  la  pièce  13-14.  A 

la  suite,  placet  du  sénéchal  (23  mars).  Expédition 

originale  et  copie.  —  20.  Extrait  de  lettres  royaux, 
données  en  parlement  à  Toulouse,  pour  les  habi- 

tants de  Vauvert  contre  Le  Forestier,  qui  devra 

s'abstenir  de  toute  entreprise  pendant  le  procès  do 
Toulouse  relatif  aux  droits  de  pacage  (22  novembre 
1475).  A  la  suite,  placet  du  sénéchal  (Nimes,  H) 

décembre  1475).  —  21.  Lettres  royaux  obtenues  au 
parlement  de  Toulouse  par  Jean  Le  Forestier,  sei- 

gneur de  Vauvert  et  de  Marguerilles.  Elles  sont 

adressées  au  sénéchal  do  Nimes,  pour  qu'il  fasse 
observer  par  les  habitants  de  Vauverl,  au  profit  du 
seigneur,  le  vet  du  vin  pour  cinq  semaines,  de  façon 

qu'il  ne  soit  permis  à  nul  autre  qu'au  seigneur  de 
vendre  du  vin  pendant  celle  période.  Il  s'agit  d'une 
provision  de  chancellerie,  en  attendant  la  déci-sion 
de  leur  procès  (IG  septembre  1479).  —  22.  Lettres 
de  maintenue  données  par  le  sénéchal  à  Louis  de 
Lévis,  seigneur  de  Posquières  ou  Vauvert,  afin 

qu'il  y  jouisse  des  mômes  prérogatives  que  ses prédécesseurs,  nolammenl  pour  le  vet  du  vin 
-(Nimes,  24  mai  1519).  Sceau  du  sénéchal,  et  cachets 
du  sergent  qui  a,  le  27  mai,  affiché  les  fleurs  de  lys 
sur  le  pihor  ou  poteau  du  carcan,  en  la  place  publi- 

que de  Vauvert,  et  proclamé  le  vet  du  vin  le  1"  juin 
suivant.  —  23.  Lettres  signées  d'Antoine  de  Châ- 
leauneuf,  seigneur  du  Lau,  sénéchal  de  Beaucaire 
et  Nimes,  capitaine  et  conducteur  général  ordonné 
des  nobles  de  la  sénéchaussée,  faisant  savoir  que 
plusieurs  de  ces  nobles  ont  négligé  de  se  rendre  à 
la  dernière  armée  de  Bourgogne.  Il  a  chargé  Jean 

Le  Forestier,  seigneui-  de  Vauvert,  de  s'en  retour- 
ner pour  faire  avancer  lesdits  nobles,  en  baillant  à 

sa  place  Jean  de  Rubèhe,  son  neveu,  bien  monté  et 

armé,  ainsi  qu'il  apparlienl.  De  Rubène,  pendant 
une  année,  a  servi  loyalement  le  roi  pour  le  sieur 
de  Vauverl.  Le  sénéchal  le  décharge  donc  du  ser- 

vice de  ladite  année  (23  décembre  1479).  Sceau  du 
sénéchal  (traces).  —  24.  Extrait  du  texte  latin  du 
dénombrement  de  la  baronnie  de  Posquières  et  de 
la  seigneurie  de  Marguerilles,  fait  par  Jean  Le 
Forestier  dans  la  sénéchaussée  do  Beaucaire  et 

Nimes,  sans  date  [l-iSl].  Collation  du  23  mars  1649. 
—  25-20.  Traduction  française  du  précédent  dénom- 

brement, fait  le  8  mai  1481.  —  27.  Lellres  patentes 
de  Charles  VIII,  datées  de  Tours,  2G  janvier  1483 
v.  s.  faisant  savoir  que  Jean,  seigneur  de  Vauverl, 
lui  a  fait,  ce  même  jour,  en  la  personne  de  son  chan- 

celier, foi  et  hommage  lige  pour  Vauvert  et  Margue- 
rilles. —  28.  Transaction  entre  noble  Bérenger 

Raimond,  de  Vauverl,  et  les  Quatre-Prêlres  de 
Vauvert,  recleur  de  la  chapellenie  fondée  en 

l'église  Notre-Dame  de  Posquières,  au  sujet  du 
moulin  de  Bérenger,  situé  sur  le  Vistre,  au-dessus 

d'un  autre  moulin  appartenant  auxdils  chapelains. 
L'acte  est  passé  dans  la  rue,  devant  la  maison  de 

Benoît  de  Combes,  notaire,  hôtelier  à  l'enseigne  de 
VÉCU  de  France.  Les  quatre  chapelains  se  nom- 

ment :  Jacques  Branche,  Pierre  Mazoier,  Jacques 
Aucal  et  André  de  Broilhe  (3  avril  1487).  —  29.. 

Gard.   —  Skrie  E. 18. 
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Transaclion  entre  Jean  Le  Forestier,  seigneur  de 

Vauverl.  et  les  habitants  du  Cailar,  au  sujet  des 

droits  d'usage  dans  le  tènement  de  La  Jonquière. 

L'acle  est  passé  à  Nimes.  Le  notaire  est  André 
Daudé  rJ-2  août  1487). 

E.  l';50.  (PorleftniiUe.)  —  20  piècts,  pai-chiMinn  ;  21  pièces, 

papier. 

1294-XVIIP  siècle.  —  Fonds  de  Cahrières.—  Sei- 

gneurie de  Vauvert.  troisième  volume,  concernant 

principalement  les  ]^écis  ilc  Vent:idour.  Avant  les 
documents  est  une  liste  des  pièces. 

1.  Lettres  de  maintenue,  sianéos  par  Bernard 

Nicolay,  lieulenanl  principal  du  sénéclial  Etienne 

de  Vest,  l)aron  de  Griniaud.  11  -nanque  une  partie 
du  texte  à  uauche.  La  date  est  de  Nimes,  V  juin 

((  M^  LXXXXX"  »,  sinuulicre  graphie  qu'il  faut 
traduire  par  1,')(K).  Le  sénéchal  a  reçu  la  plainte  de 
Gaillardet  de  Monicalm  el  de  sa  femme  Marguerite 

de  Joyeuse,  barons  de  Vauvert.  contre  Etienne 
Raimond.  qui  a  consiruil  un  mur  trop  élevé,  nuisant 
à  la  vue  du  ch;deau  de  Va\ivorl.  Il  prescrit  à  celui 

de  Fos  otliciers  qui  en  sera  requis,  de  contrain- 
dre Etienne  Raimond  à  remettre  sans  délai  les 

lieux  en  leur  premiei'i'ial.  —  J.  Extrait  d'un  dénom- 
brement fait  au  roi,  en  la  sénéchaussée,  par  notde 

Etienne  Raimond.  coseigneurde  Candiac,  territoire 

de  Vauverl  i  18  janvier  l.">0::!  v.  s.  i.  —  3.  Transaclion 
entre  Louis  de  Lévis,  seigneur  de  La  Voulte  el  de 
Vauverl.  et  naillardet  de  Monicalm,  sieur  de  Can- 

diac, au  sujet  des  terres  de  Vauveil,  de  Margueril- 

les  el  de  l'élang  de  Scamandi'e.  Marguei-ile  cie  La 
Nuée,  femme  de  M.  de  Candiac,  el  Jean  de  Moni- 

calm. sieur  de  Saint-Vérau,  juge  mage  en  la  séné- 

chaussée, tiguient  à  l'acle  comme  intéressés  à  la 
transaction.  11  s'agil  de  l'exécution  d'un  arrêt  du 
parlement  de  Toulouse.  Gail!ai-del  de  Monicalm 
baillera  à  M.  de  La  Voulle  la  paisible  possession 
des  seigneuries  de  \auvorl  el  de  Marguerilles, 

ensemble  de  l'elang  de  Si'amandre.  de^pendant  de 
la  liaronnie  do  Vauvei'l.  aclueliemenl  occupé  par 

les  religieux  de  l'abbaye  de  Saiul  Gilles,  avec  leur 
consenlemcnt.  elc.  L'acle  repioduit  la  teneur  d'une 
procuration  donnée  par  M.  de  La  Voulle  à  Joachim 

Conle,  docteur  en  di'oils,  sieur  de  Cynergues  (Pri- 
vas. iiT,  février  l.")!  1  v.  s.i.  La  transaction  est  passée 

à  Nimes,  le  8  octobre  ]')\'>,  dans  la  maison  des 

hoirs  de  Jean  des  Iles,  où  habile  M.  de  Candiac. - 

François  de  Blou,  seigneur  de  Saint-Andéol,  en. 
Vivarais;  Antoine  de  Combes,  seigneur  de  Cordes;, 
Jacques  Sarral,  seigneur  de  Bernis;  Jean  Albenas, 
premier  consul  de  Nimes,  sont  témoins,  avec  quatre 
notaires,  dont  Jean  Nicol.  Expédition  notariée  de 

Dupuy.  —  4.  Inventaire  d'actes  appartenant  au 
comte  de  Venladour,  baron  de  La  Voulle,  ̂ 'auvert 
et  Marguerilles.  On  y  voit  :  —  1°  une  reconnaissance 

féodale  faite  au  seigneur  de  A'auvert  le  23  novem- 
bre 15:29  par  deux  habitants  de  Saint-Gilles,  pour 

le  devois  de  La  Cassagne  ;  —  i"  un  accord  entre 

l'abbé  de  Franquevaux  elles  syndics  de  Posquiéres, 
au  sujet  du  tènement  de  l'Iscle,  en  date  du  24 
février  Uiâ  v.  s.  :  —  o»  un  acle  concernant  l'Iscle 

daté  du  25  avril  14 i7,  l'ait  en  conséquence  dudil 
accord.  —  5.  Copie  des  dénombrements  faits  au 
roi  par  Etienne  Raimond,  coseigneur  de  Candiac 
(18  janvier  1503  v.  s.)  el  par  Antoine  Raimond  pour 
ses  possessions  à  Vauvert  et  au  Cailar.  Date  empor- 

tée par  suite  du  mauvais  étal  de  la  copie.  —  6. 
Dénomtjremenl  fait  au  roi  par  Madeleine  de  Bour- 

dic,  veuve  d'Etienne  Raimond,  agissant  pour  elle 
el  comme  aieule  et  tutrice  des  enfants  de  feu  Tan- 

nequin,  son  fils  i7  mars  1539i.  Extrait  de  1614.— 

7.  Extrait  d'une  requête  présentée  au  sénéchal  par 
les  procureurs  de  Gilbert  de  Lévis,  comte  de  Ven- 

ladour, baron  de  La  Voulte,  A'auverl  el  Margueril- 
les. en  main  levée  de  la  saisie  des  places  de  Vau- 
verl et  de  Marguerilles,  appartenant  au  comte  en 

verlu  d'un  accord  avec  Antoine  de  Lévis,  archevê- 
que d'Embrun,  seigneur  de  Châleaumorand  (10 

septembre  15'i3i.  —  8.  Transaclion  du  'J  janvier 
1553  entre  le  baron  el  les  syndics  de  Vauverl,  prin- 

cipalement au  sujet  des  garrigues,  de  l'habilanage 
el  de  l'étang  de  Scamandre.  La  ratification  des 
habitants  a  lieu  le  18  avril  1554.  Le  notaire  est 

Antoine  Tempié,  de  Vauvert.  A  la  requête  du  baron 
et  des  syndics,  autorisation  ou  homologalion  de 

l'ensemble  par  le  lieulenanl  du  sénéchal,  le  5  sep- 

tembre 1.554,  au  pied  de  l'acte.  —  9.  Copie  d'actes, 
relatifs  à  l'étang  de  Scamandre  :  —  1°  Partage  de 
l'étang  (4  des  nones  de  juin,  ou  2  juin  1294).  i  Voir  la 
pièce  30  de  l'article  E.  1254).  —  2°  Transaction  du 
12  avril  1295,  à  raison  du  tènement  de  ITscle.  (Voir 

les  pièces  32  à  34  dudit  article).  —  3°  Vente  du  2  des 
nones  d'août,  ou  4  août  1302,  faite  par  Jean  Passa- 

vant, de  Pisloie,  pour  lui  el  son  frère  Guy,  à  Béren- 
ger  Foule,  chevalier,  et  à  Philippe  de  Marguerilles,. 
damoiseau  de  Posquiéres,  des  engins,  apparaux  et 
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cabane  de  pêche  qu'ils  possèdent  dans  l'élang  de 
Scamandre,  ensemble  lous  les  droits  spécifiés  dans 
une  vente  faite  à  Jean  el  à  son  frère,  le  10  des 
calendes  de  juin,  ou  23  mai  1300,  par  Guillaume 
Foule,  chevalier,  viguier  de  Posquières,  au  nom  de 
Guy,  seigneur  de  La  Roche  et  de  Posquières.  Le 

prix  de  la  vente  est  de  138  1. 1.  L'acte  est  passé  à 
Posquières.  Le  notaire  est  Guillaume  Rossignol. 

Collation  de  1639.  —  4°.  Transaction  entre  les  pro- 

priétaires de  l'étang  de  Scamandre  et  les  syndics 
de  Posquières,  au  sujet  du  droit  de  pèche  (Posquiè- 

res, 1301).  (Voir  la  pièce  36  de  l'article  E.  1254, 
datée  du  4  février  1301).  —  5°  Ratification,  par  les 

religieux  du  monastère  de  Saint-Gilles,  d'un  accord 
passé  entre  Guillaume  Mascaron,  précenleur  du 
monastère,  et  Gaillardet  de  Montcalm,  seigneur  de 

Candiac,  au  sujet  d'une  somme  d'argent,  prix  de 
vente  de  la  partie  de  l'étang  de  Scamandre  dont  le 
seigneur  do  Vauverl  s'est  dessaisie  en  faveur  du 
couvent  par  l'inlermédiaiie  de  M.  de  Montcalm  (11 
juillet  1517).  —  6"  Dire  de  François  Héraut,  rentier 

des  pêcheries  de  l'étang  de  Scamandre  (1549).  Col- 
lation de  1639.  —  7°  Sous-arrcntement  de  la  pêche- 

rie du  seigneur  de  Vauvert  dans  l'étang  de  Sca- 
mandre, passé  par  le  rentier  do  la  seigneurie  le  5 

octobre  1565.  —  8°  Sentence  du  sénéchal,  rendue 
le  19  juillet  1582  entre  le  syndic  des  habitants  de 

Saint-Gilles  et  le  syndic  du  chapitre  de  l'église  col- 
légiale de  Saint-Gilles,  au  sujet  de  la  pêche  dans 

l'étang  de  Scamandre.  Signification  faite  au  clavaire 
de  Saint-Gilles  le  29  juillet.  L'emploi  de  certains 
engins  est  interdit  aux  habitants.  —  10.  Extrait 

d'une  requête  des  jeunes  gens  de  Vauvert  au  duc 
de  Ventadour,  gouverneur  et  lieutenant  pour  le  roi 
en  Languedoc,  seigneur  de  Vauvert.  La  jeunesse 

de  Vauvert  lui  expose  que  l'ancienne  coutume  est 
de  donner  des  fêtes  le  jour  du  15  août.  Dans  ce  but, 

le  boucher  est  tenu  de  «fournir  un  mouton  gras.  Les 
consuls  doivent  donner  deux  paires  de  jarretières, 

un  mors  de  bride,  une  paire  d'éperons  et  quelques 
douzaines  d'aiguillettes.  Le  tout  représente  une 
dépense  de  9  ou  10  1.  que  les  consuls  et  le  boucher 

refusent  de  faire.  Le  duc  est  supplié  d'intervenir 
auprès  d'eux,  et  les  condamne  à  payer  (15  août  1606, 
Vauvert).  —  11.  Autorisation  donnée  par  le  duc  de 
Ventadour  à  M.  d'Hauteville  de  mettre  en  culture 
tout  ce  qui  est  vacant  entre  sa  maison  et  le  mur 
au-dessus  du  fossé  du  château  de  Vauvert.  Il  lui 

donne,  en  outre,  une  vieille  tour  de  l'enceinte,  près 
la  porte  de  Saint-Gilles,  pour  y  faire  un  pigeonnier, 

à  condition  que  le  seigneur  pourra  toujours  repren- 
dre ces  immeubles,  en  remboursant  les  dépenses 

utiles  (Nimes,  7  novembre  1(;06).  —  12.  Copie  d'une 
transaction  entre  Anne  de  Lévis,  duc  de  Ventadour, 
baron  de  Vauvert,  et  les  consuls  de  Vauvert,  au 
sujet  des  défrichements  dans  les  garrigues,  des 
marais  et  pâturages,  du  bétail  étranger,  etc.  (7 

août  1618).  —  13.  Requête  des  consuls  do  Vauvert 
au  duc  de  Ventadour.  Ces  consuls,  nommés  par  le 
duc,  en  juillet  1621,  avec  un  conseil  limité  à  12 

membres  appartenant  à  l'une  ou  à  l'autre  religion, 
avec  défense  aux  habitants  de  procéder  à  aucune 

élection  consulaire  sans  l'autorisation  seigneuriale, 
lui  dénoncent  quelques  habitants,  ayant  géré  les 
affaires  communales,  reliquataires  do  plusieurs 
sommes  envers  la  communauté,  et  poursuivis 

comme  tels  à  la  cour  des  aides,  comme  s'étant 
assemblés,  en  septembre  dernier,  chez  Pierre  Bru- 

guier,  l'un  des  comptables,  pour  travailler  à  de 
nouvelles  élections  consulaires.  Au  pied,  ordon- 

nance signée  du  duc,  enjoignant  à  tous  ses  sujets 
de  Vauvert  de  se  conformer  aux  ordonnances 

mendonnées  en  la  requête  (Paris,  25  octobre  1624). 
Sceau  du  duc.  —  14.  Ordre  de  faire  démolir  la 

place  de  Vauvert,  signé  par  Henri  de  Rohan,  et 
donné  à  la  garnison  du  chàleau,  qui  gardera  la 

place  jusqu'à  l'achèvement  presque  entier  de  la 
démolition  par  les  entrepreneurs  tiSimes,  24  sep- 

tembre 1628).  —  15.  Lellre  de  M.  de  Tournon  à  la 
duchesse  de  Ventadour,  au  sujet  de  la  vente  de 

•  Vauvert.  Il  lui  demande  de  donner  la  préférence  à 

M.  de  Montferrier,  fils  d'un  homme  quia  servi  toute 
sa  vie  leur  maison  (29  juillet  l(i42).  —  16.  Contrat 
de  vente  de  la  baronnie  de  Vauvert,  passé  par 
Charles  de  Lévis,  duc  de  Ventadour,  héritier  de 
son  frère  Hercule  de  Lévis  de  Ventadour,  de  la 

Compagnie  de  Jésus,  à  Pierre  d'Hauteville,  sei- 
gneur de  Montferrier  et  Saint-Clément,  conseiller  à 

la  cour  des  aides  de  Montpellier,  logé  en  la  maison 

de  Vlmarje  Sa.inte-Barbe,  sur  le  fossé  d'entre  les 
portes  de  Nesles  et  de  Bussy,  paroisse  Saint-Sul- 
pice.  Le  prix  est  de  100.0001.  t.  (Paris,  22 août  1642). 
La  minute  reste  en  possession  du  notaire  Marreau. 
—  17.  Brevet  du  roi  faisant  don  au  duc  de  Venta- 

dour, ecclésiastique,  de  lous  ses  droits  do  lods, 

ventes  et  autres,  à  l'occasion  de  la  future  vente  de 
la  terre  de  Vauvert  iChanlilly,  27  août  1642).  —  18. 
Ratification  de  la  vente  de  Vauvert,  faite  par  Henri 

de  Lévis  de  Ventadour,  ecclésiastique,  demeurant 

au  cloître  de  l'église  Notre-Dame  (Paris,  2  octobre 
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1643).  —  19.  Quittance  de  100.0001.  donnée  par 

Mai'ie  de  La  Guiche,  veuve  de  Charles  de  LévJs, 

duc  do  Ventadour,  gouvei'neur  et  lieutenant 
général  de  Limousin,  tutrice  de  leurs  enfants 

mineurs,  à  Pierre  d'Hauteville,  seigneur  de  Mont- 
ferrier,  baron  de  Vauvert,  pour  le  prix  d'achat  de 
la  baronnio  de  Vauvert  (Paris,  en  l'hôtel  de  la 
duchesse  douairière  de  \'enladour,  place  Royale, 
16  août  I6h0).  —  20.  Quittance  de  42.853  I.  18  s.  t. 
donnée  par  Jeanne  de  Giraudon,  veuve  de  Denis  de 

Herre,  seigneur  de  Sandre  et  de  Jouy-le-Potier, 
conseiller  au  parlement  de  Paris,  à  la  duchesse 
douairière  de  Ventadour,  payant  par  les  mains  de 

Pierre  d'Hauteville,  baron  de  A^auvert,  savoir, 
40.ai0  1.  t.  pour  le  rachat  de  2.500  1.  t.  de  rente 

appartenant  à  M""  de  Herre,  et  qui  ont  été  consti- 
tuées à  M.  de  Herre  par  Marguerite  de  Montmo- 

rency, duchesse  douairière  de  Ventadour,  veuve 

d'Anne  de  Lévis,  duc  de  Ventadour;  par  Charles 
de  Lévis,  duc  de  Ventadour,  fils  du  précédent  ;  et 
feu  Suzanne  de  Thémines  de  Monluc,  sa  femme  ; 
ensuite  2.853  1.  18  s.  t.  pour  les  arrérages  dus 

(Paris,  27  juin  1650j.  —  21.  Ratification  de  la  quit- 
tance précédente  par  Hilaire  Bordier,  conseiller  au 

parlement  de  Paris,  et  Denise  de  Herre,  sa  femme 

(Paris,  21  juillet  1650).  —  22.  Ratification  de  ladite 
quittance  par  Claude  de  Bérard,  baron  de  Meygène, 
lieutenant  de  roi  à  Sedan,  et  Marie  de  Herre,  sa 

femme  (Paris,  25  juillet  1G50,!.  —  23.  Ratification  de 
ladite  quitance  par  Claude  Le  Cleiv.,  sieur  de  Cour- 
celles,  conseiller  au  parlement  de  Paris,  et  Jeanne 

de  Herre,  sa  femme  (Paris,  27  juillet  16.50).  —  24. 
Constitution  de  2.500  1. 1.  de  rente  annuelle  faite 

par  Marguerite  de  Montmorency,  veuve  d'Anne  de 
Lévis,  duc  de  Ventadour  ;  Charles  de  Lévis,  duc  de 
Ventadour,  et  Suzanne  de  Thémines  de  Monluc,  sa 

femme,  à  Denis  de  Herre,  sieur  dtf  Sandre,  conseil- 
ler au  parlement  de  Paris,  moyennant  le  prix  de 

40.00(J  1. 1.  payées  à  l'acte  (Paris,  8  mai  1634).  —  25. 
Quittance  de  42.853  1.  18  s.  t.  donnée  par  Marie  de 
La  Guiche,  duchesse  douairière  de  Ventadour,  à 

Pierre  d'Hauteville,  baron  de  Vauvert,  en  déduc- 
tion des  100.0001.  du  prix  de  la  baronnie  de  Vau- 
vert (Paris,  29  juillet  1650).  —  26.  Quittance  de 

19.141  1.  12  s.  8d.  t.  faite  à  Marie  de  La  Guiche, 
duchesse  douairière  de  Ventadour,  payant  des 

deniers  de  Pierre  d'Hauteville,  baron  de  Vauvert, 
par  Gaston  Chamillart,  prieur  du  collège  de  Sor- 
bonne,  et  Guy  Chamillart,  avocat  général  au  Grand 
Conseil,  agissant  pour  eux  et  leurs  frères  et  sœur 

mineurs,  savoir,  18.000  I.  t.  pour  le  rachat  de 
1.0001.  t.  de  rente  constituées  aux  frères  Chamil- 

lart par  la  duchesse  douairière  de  Ventadour,  son 
fils  Charles  et  feu  sa  femme,  le  8  mai  1638;  ensuite 
1.141  1.  12  s.  8  d.  pour  les  arrérages  dus  (Paris,  28 

juin  1650;.—  27.  Constitution  de  l.ÛOO  1.  de  rente 
faite  par  Marguerite  de  Montmorency,  duchesse 
douairière  de  Ventadour,  son  fils  Charles,  duc  de 

Ventadour,  et  la  jeune  duchesse  de  Ventadour, 
Suzanne  de  Thémines  de  Monluc,  à  Pierre  Chamil- 

lart, avocat  au  parlement  de  Paris,  moyennant  le 

prix  de  18.0(X»  1.  t.  payées  à  l'acte  (Paris,  8  mai 
1638;.  Suivent  deux  actes,  des  5  juin  1638  et  28  juin 
1650.  Par  le  premier,  Jean  Le  Roux,  fermier  de  la 

seigneurie  de  «  Vallaugoujard  »,  promet  à  Chamil- 
lart de  lui  payer  ladite  rente  de  1.000  1.  en  déduc- 
tion du  prix  de  sa  ferme  (Paris,  5  juin  1638).  Par  le 

second  acte,  Marie  de  La  Guiche,  duchesse  douai- 
rière de  Ventadour,  donne  quittance  de  19.1411. 

12  s.  8  d.  à  Pierre  d'Hauteville,  en  déduction  des 
100.000  1.  t.  du  prix  de  sa  baronnie  de  Vauvert 

(Paris,  28  juin  1650).—  28.  Quittance  de  28.5881. 

2  s.  6  d.  faite  par  Ehsabeth  L'Huillier,  veuve  de 
Michel  Moreau,  lieutenant  civil  de  la  prévôté  de 
Paris  et  prévôt  des  marchands,  pour  elle  et  comme 

tutrice  de  son  fils  mineur,  en  présence  d'Élienne 
Moreau,  abbé  et  comte  de  Saint-Josse,  oncle  et 

subrogé'tuteur  du  mineur,  à  Marie  de  La  Guiche, 
veuve  de  Charles  de  Lévis,  duc  de  Ventadour, 
tutrice  de  leurs  enfants  mineurs,  payant  des  deniers 

de  Pierre  d'Hauteville,  baron  de  Vauvert,  savoir, 
27.0001.1.  pour  le  rachat  de  1.5001.  t.  de  rente 

constituées  à  M""  Moreau  par  Charles  de  Lévis  et 
sa  défunte^  femme  Suzanne  de  Monluc,  ensemble 
Marguerite  de  Montmorency,  duchesse  douairière 
de  Ventadour,  mère  de  Charles;  ensuite  1.588  1. 
2  s.  0  d.  pour  les  arréragesdus  (Paris,  26  juin  1650). 

—  29.  Constitution  de  1  500  1.  t.  de  rente  faite  par 
Charles  de  Lévis,  duc  de  Ventadour,  .sa  femme 
Suzanne  de  Monluc  et  sa  mère  Marguerite  de 
Montmorency,  duchesse  douairière  de  Ventadour, 

à  Ehsabeth  L'Huillier,  veuve  de  Michel  Moreau, 

moyennant  le  prix  de  27.000  1.  t.  payées  à  l'acte 
(Paris,  7  juin  1638).  Suit  une  procuration  générale 
donnée  par  Marguerite  de  Montmorency  à  Etienne 

Maurin,  son  secrétaire  ordinaire,  pour  la  représen- 

ter (25  mai  1638),  et  qui  a  servi  pour  l'acte  du  7  juin 
1638.  —  30.  Quittance  de  25.925  1.  9  s.  8  d.  faite  par 
Marie  Collon,  femme  de  Nicolas  de  Bautru,  comte 

de  Nogent,  capitaine  des  gardes  de  la  porte  du  roi, 
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seigneur  du  Tremblay-le-Vicomte,  duemenl  autori- 
sée, à  Marguerile  do  Montmorency,  duchesse  douai- 
rière de  Venladour,  à  Henri  de  Lévis  de  Venladour, 

chanoine  de  Notre-Dame  de  Paris,  el  à  Marie  de 

La  Guiche,  veuve  de  Charles  de  Lévis,  duc  de  Ven- 
ladour, savoir,  i.'rj.(X)0  1.  t.  pour  le  rachal  de  1.388  1. 

18  s.  t.  de  rente  appartenant  au  comte  de  Nogenl, 
et  925  1.  9  s.  8  d.  pour  les  arrérages  dus.  Le  tout  a 
été  payé  par  les  mains  el  des  deniers  de  Pierre 

d'Haute  ville,  baron  do  Vauverl,  en  déduction  des 

lœ.OOL)  1.  du  prix  d'achat  de  sa  baronnie  de  Vau- 
vert  iParis.  7  juillet  lG50i.  Suit  un  acte  du   12  août 

1650  portant  reçu  do  diverses  pièces  par  M.  d'Hau- 
teville.  —  31.  Extrait  de  la  procuration  donnée  par 

le  comte  de  Nogcnt  à  sa  femme  i  Paris,   1"  février 
1650;.  —  32.  Ratification,  par  le  comte  de  Nogent. 
de  la  quittance  faite  par  sa  femme  le  7  juillet    IG.50 

(Paris,    17  novembre  1650).  —  33.  Quittance  de 
24.0001.  t.  faite  par  Jean  Le  Prévôt,  seigneur  de 

Saiul-Germain,  conseiller  d'État  et  privé,  à  Margue- 
rite de  Montmorency,  duches.se  douairière  de  Ven- 

ladour, à  Henri  de  Lévis  de  Venladour,  ecclésiasti- 
que, et   à  Charles  de  Lévis,  duc  de  Venladour. 

Cette  somme  fait  partie  de  25.000  1.  empruntées  par 

M"'  el  MM.  de  Venladour  au  comte  de  Nogent,  à 
qui  ils  en  ont  constitué  1.388  1.   18  s.  de  rente  par 
contrat  de  la  veille  (Paris,  6  novembre  1640).  —  34. 

Constitution  de  1 .388  1.  18  s.  de  rente,  faite  par  M-"' 
et  MM.  de  Venladour,  à  Nicolas  de  Baulru,  comte 

de  Nogent,  bailU  el  gouverneur  de  Dourdan,  moyen- 
nant 25.000  1. 1.  (Paris,  5  novembre  1G40).  Suit  un 

acte  du  7  juillet  1650,  analysant  la  quittance  de 

même  dale  faite  par  la  comtesse  de  Nogenl  àMM™'" 
et  à  M.  dô  Venladour,  pour  25.925  1.  9  s.  8  d.  —  35. 
Déclaration  de  Tanneguy   Séguier,    seigneur   de 

Drancy  el  de  Lestang,  conseiller  d'État  el  privé, 
portant  qu'il  ne  prétend  rien  sur  les  24.000 1.  dont 
Marguerile  de  Montmorency,  duchesse  douairière 
de  Venladour,  Henri  de  Lévis,  duc  de  Venladour, 

et  Charles  de  Lévis,  marquis  d'Aurnin,  lui  ont  soli- 
dairement   passé    obligation    aujourd'hui.    Celte 

somme  appartient  à  Jean  Le  Prévôt,  seigneur  de 

Saint-Germain,  conseiller  d'État  el  privé  (2  janvier 
1630,1.  Suit  un  acte  du  29  mai  1634,  portant  significa- 
lion  de  la  déclaration  précédente  à  la  duchesse  de 

Venladour.  —  36.  Obligation  de  24.0<:i0 1.  t.  faite  par 
Marguerile  de  Montmorency ,  duchesse  douairière 
de  Venladour,  Henri  de  Lévis,  duc  de  Venladour, 

el  Charles  de  Lévis,  marquis  d'Aurnin,  à  Tanneguy 
Séguier,  seigneur  de  Drancy  et  de  Lestang,  conseil- 

ler d'Etal  et  privé  ̂ Paris,  2  janvier  1630).  —  37. 
Quittance  (extrait)  de  lOO.O(X)  1.  faite  par  Marie  de 
La  Guiche,   veuve  de  Charles  de  Lévis,  duc  do 

Venladour,  à  Pierre  d'iiauleville,   baron  de  Vau- 
verl. Ce  dernier,  en  exéculion  d'une  sentence  du 

22  juin  dernier,  a  payé  do  ses  deniers  lOO.(XX)  1. 

aux  créanciers  de  la  duchesse  énumérés  à  l'acte. 
Il  est  ainsi  libéré  du  prix  d'achat  de  la  baronnie  de 
Vauverl  (Paris,  16  aoiàl  1650).  •-  38.  Extrait  d'une 
sentence  des  requête?  du  pala  -,  à  Paris,  ordonnant 
que  Pierre  dllauleville,  défendeur,  paiera  aux  cré- 

anciers du  feu  d\ic  do  Venladour  les  lOO.OOT)  1.  du 

prix  de  l'acquisition  de  la  seigneurie  de  Vauverl, 
moyennant   lequel  paiement   il  est  subrogé  aux 
droits    desdils  créanciers  et  déchargé   do   ladite 

somme  (22  juin  16.^0, ■  el  d'une  autre  sentence  des 

requêtes  portant  que  d'Hauleville  demeurera  subro- 
gé aux  droits  des  créanciers  de  M.  el  M""^  de  Ven- 

ladour, qui  ont  reçu  ses  deniers  sur  le  prix  de  la 
seigneurie  de  Vauverl  (10  septembre  1650).  —  39. 
Inlendit,  ou  dire  sur  faits  contraires,  présenté  au 
parlement  de  Toulouse  par  Louis  de  Lévis,  cheva- 

lier, seigneur  de  La  Voulle,  contre  Gaillardel  de 
Monlcâlm.  Document  endommagé  par  un  liquide 
qui  a  effacé  Técrilure  el  fait  se  retirer  lu  parchemin 
de  tout  le  milieu  des  feuillets.  Il  est  rédigé  on  lalin, 

à  l'appui  des  conclusions  de  feu  Bermond  de  Lévis, 
père  de  Louis,  el  de  sa  requête  contre  fou  Jean  Le 
Forestier,  au  sujet  de  la  baronnie  de  Vauverl  el  de 

Margucrilles.  Louis  est  aux  droits  de  son  père  et 
reprend  les  derniers  erremenls  {arrumenla)  de  sa 
cause  contre  Gaillardel  de  Monlcâlm,  qui  représente 
Le  Forestier  cl  Marguerile  de  Joyeuse,  sa  femme  ; 
el  aussi  contre  Antoine  de  Calvisson,  seigneur  de 

Calvisson,  cl    Rostang    d'Ancézune,   archevêque 
d'Embrun,  tuteur  des  enfants  d'Ancézune,  qui  assu- 

me également  la  continuation  de  leur  cause.  Les 
premiers  points  du  mémoire  sont  que,  du  vivant 

d'Antoine  de  Lévis,  fils  de  Philippe,  comte  do  Vil- 

lars,  à  l'occasion  du  mariage  de  Jean  de  Lévis,  fils 
d'Antoine,  sa  mère  Thomine  de  Villequier  donna  à 
feu  Jean  le  comlé  de  Villars  el  la  baronnie  de  La 

Roche,  qui  rapportent  2.600  1.  t.  de  rente  el  valenl 
plus  de  80.0011 1.  t.  Jean  de  Lévis  vendit  le  comlé 

de  Villars  30.<tO0  écus  d'or  de  Savoie  au  duc  de 
Savoie,  el  la  baronnie  de  La  Roche  à  Jeanne  de  Cha- 
lancon  pour  12.000  ou  15.000  1. . .   .  La  baronnie  do 
Vauverl  figure  dans  le  meilleur  aclif  de  la  succes- 

sion do  PhilipjK'  el  d'Anloine  de  Lévis,  où  sont  plu- 
sieurs revenus  de  600 1   Les  biens  donnés  prop- 
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ter  nuplias  à  Jean  de  Lévis  excédaient  la  valeur  d3 
la  légitime  qui  lui  était  due  sur  la  succession  de 

son  père  Antoine.. .  (XV"  siècle i. —  40.  Mémoire 
généalogique  et  historique  sur  la  famille  de  Lévis 

(XVI'  siècle).  —  41.  Notes  historiques  sur  la  même 
famille  (XVIII"  siècle). 

E.  1Î57.  (Portefeuille.)  —  4  pièces,  paixhemin  ;  §4  pièces, 

papier  ;   1   sceau. 

1161-1789.  —  Fonds  de  Cabrières.  —  Seigneu- 

rie de  Vauoei-t,  quatrième  volume,  concerncLiit 

principalement  les  d'Hauteville  et  les  Gênas.  Avant 
les  documeyits  est  une  liste  des  pièces. 

1.  Ordonnance,  en  partie  imprimée,  des  commis- 
saires du  roi  pour  la  confection  du  papier  terrier 

en  Langedoc  et  la  réception  des  aveux  et  dénombre- 

ments, prescrivant  la  publication,  à  l'issue  de  la 
messe  paroissiale,  pendant  trois  dimanches  consé- 

cutifs, du  dénombrement  remis  par  Louise  de  Bau- 

dan,  veuve  de  M.  d'Hauteville,  de  la  baronnie  de 
Vauverl  iMontpelllier,  8  avril  1673).  —  2.  Dénom- 

brement de  la  baronnie  de  Vauvert,  remis  aux  dits 
commissaires  par  Louise  de  Baudan,  veuve  de 

Pierre  d'Hauteville,  baron  de  Vauvert  (Montpellier, 
4  novembre  167V).  A  la  suite,  réception  du  dénom- 

brement par  les  commissaires  (Montpellier,  12  mai 
1679i.  Collation  du  garde  des  archives  du  roi  près 

la  cour  des  aides.  —  3.  Hommage  et  serment  de 

fidélité  au  roi  fait  et  prêté  par  M°"'=  de  Baudan  pour- 
la  baronnie  de  Vauvert  (Montpellier,  5  septembre 

1679).  —  4.  Aveu  et  dénombrement  de  Pierre-Louis 
de  Gênas,  héritier  substitué  de  sa  mère  Suzanne 

d'Hauteville,  devant  la  cour  des  aides  de  Mont- 
pellier, pour  la  baronnie  de  Vauverl.  Il  est 

daté  de  Vauverl,  28  novembre  1749.  Sceau  du 

baron  de  Vauvert.  Extrait.  —  5.  Hommage  de  la 
baronnie  de  Vauverl  fait  par  Pierre  de  Gênas, 

représenté  par  son  procureur  fondé  (Montpellier", 
8  octobre  1749).  —  6.  Arrêt  imprimé  du  Conseil 

d'État,  condamnant  le  baron  de  Vauvert  au  paie- 
ment des  droits  de  centième  denier  de  la  remise 

anticipée,  à  lui  faite  par  son  père,  des  biens  de  l'hé- 
rédité de  sa  mère,  et  en  outre  au  supplément  du 

droit  de  contrôle  dû  pour  ledit  acte  (Versailles,  17 

septembre  1754).  —  7.  Consultation  de  Freydier, 
pour  le  baron  de  Vauverl,  au  sujet  du  droit  de 

levade  sur  la  pêche  et  la  chasse  de  l'étang  de  Sca- 

mandre  iNimes,  10  décembre  1754).  —  8.  Affirma- 

tion pour  Philippe  d'Hauteville,  baron  de  Vauvert, 
contre  des  habitants  de  Vauvert,  au  sujet  de  con- 

traventions au  droit  de  pèche  (Montpellier,  en  la 
maîtrise  particulière  des  Eaux  et  Forêts,  17  juillet 
1693).  —  9.  Affirmation  pour  le  baron  de  Vauvert 
contre  des  pêcheurs  de  Vauvert  (Montpellier,  en 
ladite  maîtrise,  22  août  1693).  —  10.  Consultation  de 
Freydier  pour  le  baron  de  Vauvert,  au  sujet  du 

droit  de  levade  dans  l'étang  de  Scamandre.  Il  faut 

interjeter  appel  au  parlement  d'une  ordonnance 
des  officiers  de  l'amirauté  d'Aiguesmorles  (Nimes, 
16  avril  1755).  —  11.  Arrêt  imprimé  du  parlement 
de  Toulouse,  en  faveur  de  Pierre-Louis  de  Gênas, 

baron  de  Vauverl,  conti-e  les  consuls  de  Vauvert, 
et  déclarant  communs  avec  le  suppliant  les  arrêts 
de  règlement  concernant  les  droits  honorifiques 
des  seigneurs,  les  fonctions  et  prérogatives  de 
leurs  officiers,  les  pâturages  et  les  vendanges  (19 

juillet  1755).  —  12.  Copie  du  compoix  cabaliste  de 
Vauvert  pour  1766  (7  juin  1766).  —  13.  Tableau  des 
habitants  de  Vauvert  contribuables  de  la  taille.  Il  y 
a  la  colonne  des  habilants  catholiques  et  celles  des 
habitants  ne  pouvant  rapporter  des  certificats  de 
catholicité.  La  première  est  presque  vide,  la  seconde 

très  fournie  (XVIIP  siècle).  —  14.  Lettre  de  M.  de 

Miromesnil  au  président  Reinaud.  Le  marc  d'or  que 
son  fils  aurait  à  payer  pour  l'érection  de  la  terre  de 
Vauvert  en  marquisat  n'a  rien  de  commun  avec 
celui  dont  le  roi  a  exempté  les  officiers  des  conseils 
supérieurs,  pour  les  nouveaux  offices  dont  ils  se 

feraient  pourvoir  (Versailles,  28  mai  1775).  —  15-34  : 
Élections  consulaires.  —  15.  Mémoire  sur  l'adminis- 

tration municipale  de  Vauverl.  Elle  est  dirigée  par 

deux  consuls  et  douze  conseillers,  sous  l'aulorité 
du  juge  du  lieu.  Les  consuls  étaient  depuis  long- 

temps choisis  parmi  les  habitants  catholiques,  et  les 

conseillers  indiff'éremment  parmi  les  catholiques  et 
les  protestants,  lorsqu'en  1766  le  parlement  de  Tou- 

louse rendit  un  arrêt  soumettant  les  consuls  et  les 

conseillers  à  l'obligation  de  rapporter  un  certificat 
de  catholicité  avant  de  prêter  serment.  Dans  l'appli- 

cation, on  n'exigea  des  preuves  de  calhoHcilé  que 
de  six  conseillers,  les  consuls  continuant  à  être 

catholiques.  Peu  à  peu  le  nombre  des  conseillers 

protestants  fut  augmenté,  sans  qu'on  en  ressentît 
d'inconvénient.  Mais,  l'année  dernière,  le  conseil 
proposa  trois  sujets  protestants  pour  la  charge  de 
premier  consul,  et  trois  catholiques  pour  celle  de 

second  consul.  Surpris,  M.  de  Gênas,  baron  de  Vau- 
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verl,  s'adressa  à  M.  Paul  il\  ministre  sage  et 

éclairé,  pour  lui  demander  d'arrêter  celte  atfaire 
dans  son  principe.  M.  Paul  écrivit  de  Nimes  à  M. 
Vincent,  son  confrère  à  Vauverl,  pour  le  prier  de 
détourner  les  protestants  de  leurs  projets.  Cette 

démarche  n'aboutit  pas,  et  les  protestants  formè- 
rent une  association  secrète.  M.  de  Gênas,  se  ren- 

dit alors  à  Vauvert,  el  eut  avec  les  principaux  con- 
seillers une  conférence  où  rien  ne  fut  conclu.  Le 

consul  protestant  entra  en  fonctions  sans  prêter 

serment  devant  le  juge,  el  assigna,  de  concert  avec 
ses  adhérents,  le  seigneur  au  sénéchal  de  Nimcs, 
en  confirmation  de  sa  nomination.  Par  le  conflit 

des  administrateurs,  lacommunaJté  se  trouve  sans 

administration.  M.  de  Gênas  éloigne,  autant  qu'il 

le  peut,  le  jugement  d'un  procès  de  cette  nature. 
Il  voit  de  plus  près  la  fermentation  des  esprits, 

depuis  sa  résidence  à  Vauvert,  et  pense  qu'il 

importe  que  le  Conseil  évoque  l'instance  formée  au 
sénéchal  de  Nimes  et  au  parlement  de  Toulouse 
(S.  d.).  —  16.  Mémoire  du  seigneur  de  Vauverl, 

sur  l'élection  des  consuls,  remis  à  l'intendant, 
avec  une  requête,  en  septembre  1780.  En  raison  du 

trouble  régnant  dans  la  communauté,  et  des  incon- 
vénients de  délibérations  prises  par  des  personnes 

dont  la  qualité  est  contestée,  on  pourrait  former  un 

conseil  d'autorité,  composé  de  deux  consuls  et  de 
douze  conseillers.  Pour  satisfaire  à  l'arrêt  du  par- 

lement de  176G,  on  diviserait  le  conseil  en  conseil 
ordinaire,  composé  de  six  personnes,  et  en  conseil 
renforcé,  composé  de  six  personnes.  Cette  solution 

a  été  pratiquée  de  1766  à  1774.  —  17-25.  Extraits  ou 
copies  de  délibérations  consulaires  de  Vauvert 

(1698-1770).  —  26-27.  Copies  de  réquisitoires  de 
Maurin,  procureur  fiscal  de  Vauverl  (1768).  — 
28  30  :  Lettres  de  M.  de  Gênas,  baron  de  Vauvert, 
à  son  gendre  Maurice  Reinaud  de  Gênas,  conseiller 
au  prêsidial.  Ces  lettres  ne  portent  point  de  date 
de  lieu,  mais  sont  écrites  de  Vauvert.  —  28.  Un  sei- 

gneur est  toujours  lésé  quand  ses  gens  d'affaires 
sont  de  sa  terre.  [A  Vauvert],  le  seigneur  a  toujours 

nommé  les  consuls  ;  mais  comme  ses  gens  d'affai- 
res étaient  à  la  tête  de  la  communauté  et  habitants 

du  lieu,  ils  ont  écrit  à  l'avantage  de  la  communauté. 
Le  seigneur,  qui  n'allait  pas  lire  les  registres,  a  été 
«  jeté  de  l'échelle  ».  Il  lui  envoie  l'arrêt  qu'il  a 
obtenu  du  parlement,  et  consent  à  abandonner 

l'affaire,  si  Maurice  est  de  cel  avis.  II  embrasse 

(1)  Paul  Rabaut,  le  père  de  Rabaut-Saint-Étienne. 

«  Gênasse  »  (sa  fille).  (17  février  1766).  —  29.  Au 
conseil  tenu  aujourd'hui,  les  [consuls]  ont  sollicité 
le  juge,  puis  le  grefïicr,  de  recevoir  leur  serment. 
L'un  et  l'autre  s'est  récusé.  L'arrêt  de  Toulouse 
porte  que  le  serment  doit  être  prêté  entre  les 
mains  du  seigneur.  Questions  des  marais  de  Jôly 
(Lundi  soir).  —  30.  Conformément  à  un  droit  dont 
son  grand  père,  son  père  et  lui-même  ont  toujours 
joui,  dimanche,  M.  de  Gênas  a  charge  son  juge  de 
présenter  les  sujets  devant  remplir  les  places  de 
consuls.  Peu  après,  le  grand  Gasquet,  à  la  tête 

d'une  dépulalion  du  conseil,  vint  lui  dire,  d'un  ton 
insolent,  qu'il  convenait  de  nonmier  des  consuls 
protestants.  M.  de  Gênas  répondit  que  les  déclara- 

tions du  roi  s'y  opposaient.  Gasquel  répliqua  que 
les  ordonnances  royales  avaient  été  faites  pour 

d'autres  temps.  La  discussion  s'échauffant,  M.  de 
Gênas  leur  tourna  le  dos  et  s'enferma  dans  sa 
seconde  salle.  Alors  il  paraît  que  Gasquel  se  répan- 

dit en  propres  séditieux.  Il  se  rendit  au  conseil  en 
ameutant  ses  partisans.  Après  avoir  examiné  la 
nomination  de  feu  M.  de  Sarasignac,  on  décida  que 

le  seigneur  n'avait  rien  à  voir  à  la  nomination  des 
consuls.  Boissier,  le  juge,  vint  dire  à  M.  de  Gênas, 

quoique  sachant  bien  le  contraire,  que,  d'après 
l'examen  de  nombreux  registres,  il  n'avait  pas  le 
droit  de  proposer  les  consuls,  et  qu'on  allait  les 
nommer.  Ordre  au  procureur  juridictionnel  de  for- 

mer opposition.  M.  de  Gênas  a  rendu  compte  à 

l'intendant  de  ce  qui  s'est  passé  (s.  d.}.  —  31.  Lettre 
de  Boissier.  Il  a  été  procédé  hier  à  l'élection  de  six 

sujets  à  présenter  au  seigneur  pour  qu'il  choisisse 
parmi  eux  deux  consuls.  Boissier  pense  que  M.  de 
Gênas  choisira  M.  Maurin  pour  premier  consul 

(Vauverl,  25  décembre  1775).  —  32.  Liste,  jointe  à 
la  lettre  précédente,  des  six  sujets  présentés  au 

seigneur  pour  premier  et  second  consul.  —  33. 
Lettre  de  Gasquet.  Le  conseil  politique  de  Vauvert 

l'a  chargé  de  transmettre  au  seigneur  la  liste  des 
sujets  élus  pour  lui  être  présentés  en  vue  de  son 
choix  du  premier  et  du  second  consul  (19  décembre 
1779J.  —  34.  Liste  annoncée  dans  la  précédente 
lettre.  —  35.  Hommage  de  la  baronnie  de  Vauvert 

fait  par  JeanJacques-Maurico  Reinaud  de  Gênas, 
représenté  par  procureur,  ensemble  son  serment 
de  fidélité,  en  la  cour  des  aides  de  Montpellier  (20 

novembre  1779).  —  36.  Extrait  d'une  délibération  de 
l'assemblée  des  habitants  de  Vauvert  décidant  de 
ne  plus  payer  de  dîme,  sauf  ce  qui  sera  établi  par 

les  États  généraux  pour  l'entretien  des  minisires 
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du  (nilte.  Franrnis  Iv lissier,  proinior  consul  maire, 

lieulenanl-colonel  de  la  h'gion  de  ̂ 'auvoI•t.  a  rendu 

coniple.  sur  la  deniaude  du  pulilir,  ù  l'issue  du 
Te  Demn  \)o\n'  le  rajipel  des  minisires,  des  événe- 
nienls,  depuis  la  délibéralion  générale  du  25  juillet 
17S!\  et  des  espérances  favorables  données  par  les 

Klals  généraux.  L'assemblée  conslalo  que  les  con- 
lrii)ualiles  fonciers  de  Vauverl  paient  plus  de 

.;i).(«N»l.  d(M'enle  dans  les  liénéfices  de  la  grande 
(lime  Sainl-Piei'i'e  de  Candiac,  Sainl-Sauveur,  Vil- 

Icneuvelle,  Sainl-Marlin  d'Anglasi,  les  novalcs  et 
autres,  (Ml  y  conijireiiani  les  frais  de  «  le\  ures  >>, 

tandis  i]u"un  simple  cui-i''  (M  un  \icaire,  dont  les 
revenus  ne  dépassent  pas  -J.'!!!!!  1..  son!  les  seuls 

ministres  employ(''S  au  service  de  la  comnninaulc. 
Le  pasteur  des  protestants,  (pii  sont  en  grande 

majorité,  est  payé,  en  outre,  par  chaque  protestant. 

Tout  cela  est  d'une  criante  injustice  dC  août  llSUi. 
—  '31-61:  Littiji'  tlps  consuls  de  Vanvert  avec  le 
grand  prieur  de  Siiint-Gilles.  au  sjijct  du  marais 
de  Bordel,  des  yiêclwrics  et  du  droit  de  «  leradc  » 

en  la  Sulcc  Godesque  il  i.  —  :il.  Mémoire'des  con- 
suls contre  le  grand  prieur  (s.  d.t.  —  :!S.  Oi-iefs  du 

grand  prieur  contre  les  consuls  is.  d.'.  —  :>'.). 
Répons(>  du  grand  prieur  au  mémoire  do  la  com- 
niunaut(>  de  Vauvert  (s.  d.i.  —  io.  Réplique  du 
grand  prieur  au.x  otlVcs  des  consuls  pour,  terminer 

le  procès  pendant  au  Grand  Conseil  entre  parties 

(s.d.).  —  il.  Supplique  d'Henri-Auguslin  de  Pio- 
lenc.  grand  prieur  de  Saint-Gilles,  au  grand  conseil 
du  roi,  cor/tre  les  habitants  de  Vauverl,  assignés 

par  exploit  du  0:i  septembre  ITiîo.  —  'i-2.  Copie  des 
con(dusiûns  du  grand  prieur  contre  les  habilanls 

de  Vauvert  (27  avril  \li',:>).  —  A:).  Réponse  des  habi- 

laiits  de  ̂ 'auveI•^  aux  demandes  du  grand  prieur 

(s.  (1.1.  —  M.  M(''moire  ̂ ]c  la  communauté  de  Vau- 
vert, après  cxanu'n  des  propositions  du  gi-and 

prieur,  pour  terminer  à  l'amiable  le  procès  pondant 
entre  les  parties  fs.  d.).  —  .i.").  Arrêt  imprimé  du 
parlement  de  Toulouse,  rendu  entre  le  prieui-  et 

les  consuls  de  Vauverl,  en  appel  d'une  sentence  du 
sénéchal  de  Nimcs.  au  sujet  du  logement  du  curé 

et  du  secondaire.  Défavorable  au  prieur  i(;  juillet 

ITMQi. —  m;.  Faclum  imprimé  pour  les  consuls  de 

Vauvert,  défendeurs,  contre  Guillaume-Vincent  de 

Saboulhan,  grand  prieur  de  Saint-Gilles,  demandeur 

(Après  lOi:;).  — 'i~.  Mémoire  dos  habitants  do  Vau- 
verl sur  les  limites  de  la  Selvo,  ou  Sylvc  Godesque 

(I)  Sauf  la  pièce  45. 

is.  d.).  —  'iS.  Noie  dos  actes  à  produire  lors  de  la 
vérificalinii  de  la  Selve  el  pour  le  Bordel  (Après 

\ic,:>}.  —  M.  M(''moire  de  Vauverl  contre  le  grand 
prieur  is.  d.>.  —  50.  Réponse  en  mémoire  que  le 
grand  piieur  a  fait  remeltre  à  M.  de  Gênas  (Après 

17(;.5j.  —  .'i1-i'j1  :  Corresponde-nce.  —  51.  Lettre  de 
Hoissiei'  à  M.  de  Gênas,  à  son  château  de  Bech. 

Lid(''e  du  grand  prieur  d'élendreses  prétentions  au 
mai-ais  du  Bordel  est  aussi  extravagante  que  s'il 
prétendait  venir  jusques  en  lorrain  ferme  is.  d).  — 
52.  Lettre  de  Boissier  à  M.  Reinaud,  juge  mage,  à 
Nimes.  iM.  Maurin  el  lui  sont  rentrés  hier  soir  de 

Saint-Gilles.  On  leur  a  fait  des  difficultés  sur  la 

nominalion  de  leur  expert.  Il  en  donne  le  détail  et 

le  consuilc  sur  ce  que  doit  faire  la  communauté 

w  octobre  17(;:!).  —  53.  Lellre  de  Gaignaut,  procu- 
reur au  grand  Conseil,  au  baron  de  Gênas,  à  Nimes. 

M.  Ménissiei',  nuirchand  d'étofïes  de  soie,  l'a  chargé 

d'une  assignalion  donnée,  à  la  requête  de  M.  do 

Piolenc,  gi-and  prieur,  à  la  communauté  de  Vau- 
verl. Elle  esl  du  23  octobre  1763.  L'affaire  est 

engagée  (Paris,  24  janvier  17G-4i. —  5i.  Du  mèm© 
au  même.  Il  a  cherché  à  gagner  du  temps,  mais, 

pour  éviter  un  jugement  de  défaul,  il  a  du  se  résou- 

dre à  faire  des  défenses  (22  avril  ViVA).  —  .55.  Du 
même  au  même.  La  «  levade  »  esl  un  droit  seigneu- 

rial, mais  il  ne  suffit  pas  de  la  seule  qualité  de  sei- 

gncui'.  11  faut  encore  avoir  des  titres  établissant  ce 
droit,  pour  le  percevoir.  Le  commandeur,  faute 

d'avoir  produil  des  titres,  en  a  été  débouté,  tandis 

qu'ayant  rapporté  les  siens,  iM.  de  Gênas  a  été 
maintenu  dans  tous  ses  marais  (13  mai  17Gi).  —  56- 

57.  Du  même  au  même  (28  avi-il-25  mai  17(i5i.  —  .58. 

Lettre  de  M.  Fuzet  (secrétaire  de  l'ordre  de  Malte). 
11  a  l'omis  le  mémoire  [de  M.  de  Gênas],  transmis 

par  l'inlciMiédiaire  du  chevalier  de  Calelan,  au 

grand  prieur  de  Saint-Gilles,  ijui  l'a  communiqué 
aux  commandeurs  de  Reauville  el  de  Gaillard,  ses 

commissaii-es  visiteurs  généraux  d'améliorisse- 
nieiils.  Le  rcsullal  de  leur  examen  fut  que,  la  com- 

munauté de  Vauvert  ne  répondant  rien  aux  justes 

plaintes  du  grand  prieur,  il  devait  laciter  en  justice. 

Le  partage  de  la  Sylve  Godesque  serait  avantageux 

à  toutes  les  parties,  mais  les  droits  d'usage  des 
particuliers  créent  bien  des  difficultés  (Château  de 

.laies,  13  novembre  17631.  —  50.  Lellre  de  Boissier. 
Le  mémoire  du  grand  prieur  est  un  hydre,  auquel 

personne  ne  saurait  répondre  pour  la  communauté 

que  [M.  de  Gênas],  à  cause  de  sa  connaissance  de 

l'atlairo  (Vauverl  2  février  1761  (.  —  (Ji)-(j3  :  Lettres 
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de  Fuzet,  écrites  du  château  de  Jalès.  —  60.  Il  lui 
transmet  les  observations  du  grand  prieur.  Son 

conseil,  dont  il  est  obligé  de  suivre  les  avis,  a  déci- 

dé que,  pour  préalable  à  une  entente  avec  la  com- 
munauté, il  fallait  que  les  choses  fussent  entières 

et  rétablies  en  leur  premier  étal.  Fuzel  souhaiterait 

de  pouvoir  contribuer  à  la  réunion  des  parties.  La 

chose  ne  paraît  pas  aussi  embrouillée  qu'on  l'avait 
cru  d'abord  il2  janvier  17G4j.  —  61.  Il  s'est  hâté  de 
transmettre  la  lettre  de  [M.  de  Gênas]  au  chevalier 
de  Gaillard,  commandeur  du  Poët-Laval,  qui  est  un 

des  commissaires  de  l'ordre  pour  l'affaire  do  la 
communauté  de  Vauvert,  lettre  trop  raisonnable  et 

intéressante  pour  qu'il  ne  la  voie  pas  en  original. 
Si  Vauvert  avait  répondu  avec  précision  aux  griefs 

du  grand  prieur,  abandonné  les  pêcheurs  et  ceux 

qui  ont  coupé  des  arbres  de  haute  futaie  dans  la 

Sylve  Godesque,  el  se  fût  énoncé  comme  [M.  de 

Gênas]  dans  sa  lettre,  la  paix  serait  rétablie.  Vau- 
vert a  mis  le  comble  à  ses  vexations,  en  comprenant 

à  la  taille  cabaliste  la  commanderie  de  Barbentane, 

jouie  par  le  neveu  du  grand  prieur,  et  en  exécutant 
militairement  son    fermier.    On    persécute  Fuzet 

depuis  deux  ans  pour  qu'il  soit  l'expert  du  grand 
prieur  (24  février  1764).  —  62.  La  lettre  écrite  par 

[M.  de  Gênas]  à  Fuzet  le  10  février  a  été  communi- 
quée par  le  grand  prieur  au  dernier  chapitre,  qui  a 

examiné  les  propositions  qu'elle  contient.  Suivent 
les  conditions  arrêtées  par  les  commissaires  pour 

une  entente,  et  que  le  commandeur  du  Bastit,  neveu 

du  grand  prieur,  a  chargé  Fuzet  de  communiquer  à 

[M.  de  Gênas].  Il  lui  demande,  pour  le  grand  prieur, 

les  actes  relatifs  aux  pêcheries  de  la  Sylve  Godes- 

que. Pour  le  bornage,  on  s'en  remettra  à  la  déci- 
sion d'experts.  Il  s'agit  maintenant  de  connaître 

les  intentions  de  la  communauté  pour  arrêter  les 

poursuites  ou  les  continuer  (29  mai  1764.  —  63.  Il  le 
remercie  de  sa  lettre  et  des  papiers  et  mémoires 

qu'elle  contenait.  En  ce  qui  concerne  le  Bordel  ou 
marais  de  la  Souteyrane,  vis-à-vis  la  Pinède,  il  y  a 

six  mois  que  la  vérification  amiable  en  serait  faite, 

si  le  grand  prieur  eût  donné  à  Fuzet  procuration  ad 

hoc.  Mais  c'est  un  esprit  difficile  à  manier.  11  ne  se 

conduit  que  sur  les  conseils  de  son  ordre  et  l'avis 
des  commissaires.  Fuzet  doit  aller  bientôt  en  Arles. 

Il  parlera  de  cette  vérification  au  grand  prieur.  Le 

tènement  contesté  est  alors  abordable,  et  une  sim- 

ple application  serait  aisée  (13  août  1764).  —  64. 

Lettre  de  Fayel,  procureur  au  sénéchal  de  Montpel- 
lier, à  [M.  de  Gênas],  qui  est  intervenu  auprès  de 

lui  en  faveur  de  deux  de  ses  habitants  de  Vauvert, 
Jossau  et  Debos,  poursuivis  par  le  grand  prieur  de 

Saint-Gilles  pour  avoir  coupé  une  quantité  d'arbres 
dans  la  Sylve  Godesque.  Il  n'en  faut  pas  moins  pour 
être  condamnés  aux  dommages  (plus  de  2500  1.),  à 
une  amende  de  pareille  somme  envers  le  roi  et  aux 
dépens,  qui  seront  très  considérables.  Il  ne  reste 

aux  inculpés  qu'à  aller  se  jeter  aux  pieds  du  grand 
prieur  pour  implorer  le  pardon  de  leur  faute  (29 
octobre  1764).  —  65.  Lettre  du  chevalier  de  Piolenc, 
commandeur  du  Bastit  el  de  Barbentane.  Il  a  reçu 

par  M.  Fuzet,   secrétaire  de  l'ordre  de  Malte,  les 
propositions  de  la  communauté  de  Vauvert  faites 

au  grand  prieur,  son  oncle,  pour  terminer  à  l'amia- 
ble leur  htige  pendant  au  Grand  Conseil.  Il  fera  son 

possible  pour  y  aider  (s.  d).  En  haut  de  la  lettre, 

note  de  M.  de  Gênas  portant  qu'il  a  répondu  le  20 
octobre  1764  :  la  communauté  lui  a  donné  pleins 

pouvoirs  pour  terminer  tous  ces  différends,  el  il  ne 

croit  pouvoir  moins  faire  que  d'en  soumettre  la 
décision  au  conseil  de   l'ordre.  —  66.  Lel're  de 
Fuzel.  La  lettre  de  [M.  de  Gênas]  l'a  beaucoup  sur- 

pris. Il  l'a  jugée  assez  intéressante  pour  aller  en 

Arles  en  parler  avec  le  grand  prieur.  Il  l'a  vu  hier 
soir,  avec  son  neveu  elle  commandeur  de  Gaillard, 

commissaire  de  l'ordre,  leur  lisant  la  lettre,  et  les 
assurant  de  la  sincérité  de  [M.  de  Gênas]  pour  par- 

venir k  la  conciliation   désirée.  Les  seigneurs  ne 

sont  pas  toujours  maîtres  de  faire  suivre  aux  com- 
munautés la  voie  de  l'équité.  Le  grand  prieur  répon- 

dit que  les  grands  procédés  violents  des  particuliers 
de  Vauvert  méritaient  un  châtiment.  Il  avait  cru 

qu'en  sa  double  qualité  de  seigneur  et  de  maire  [M. 
de  Gênas]  aurait  pu  les  contenir.  M.  de  Gaillard  a 

ajouté  qu'ayant  vu  à  Nimes,  en  1762,  avec  le  com- 
mandeur du  Bastit ,  le  président  [Reinaud],  père  de 

[M.  de  Gênas],  le  président  leur  proposa  des  moyens 

qui  furent  adoptés  tout  de  suite,  mais  ses  assurances 

n'empêchèrent  pas  les  «  commandeurs  du  démem- 

brement »  [delà  Sylve  Godesque]  d'être  de  nouveau 

taxés,  ni  d'autres  mauvais  procédés.  M.  de  Piolenc 
neveu  n'a  reçu  aucune  lettre  de  [M.  de  Gênas].  Il 

n'en  est  pas  moins  dans  les  plus  favorables  disposi- 

tions. Le  grand  prieur  est  aussi  vif  qu'à  l'âge  do  25 
ans,  el  inquiet  de  la  «  croche  »  (ou  accroc)  donnée  à 

Malte  à  sa  donnaison  de  la  commanderie  d'Avignon 

en  faveur  de  M.  du  Bastit.  Fuzel  s'estimerait  très 
heureux  du  rétablissement  de  la  paix  entre  les  par- 

ties I  Arles,  21  novembre  1764.  —  67.  Lettre  du  che- 

vaher  do  Piolenc,  commandeur  du  Bastit  et  de  Bar- 

Gard.  —  Sébte  E. 
19. 
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bentane.  Il  n'a  reçu  aucune  des  lettres  de  [M.  de 

Gênas].  Les  propositions  d'arbitrage  sur  les  préten- 
tions du  grand  prieur  ne  peuvent  se  réaliser,  car  il 

faudrait  l'agrément  des  supérieurs,  qui  ne  se  déter- 

minent que  par  un  long  examen  et  après  des  for- 

malités intarissables.  Malle  n'admet  d'ailleurs  cette 

voie  que  dans  les  affaires  de  caractère  problémati- 

que. Mais  ici  les  titres  de  propriété  et  de  posses- 
sion sont  trop  clairs.  Le  grand  prieur  encourrait 

l'incapacité  et  perdrait  la  donnaison  de  la  comman- 

derie  pour  le  frère  du  chevalier.  Il  est  forcé  d'obte- 
nir un  arrêt  qui  termine  invariablement  toutes  les 

contestations  injustes  mues  par  les  habitants  de 

Vauvert,  suivies  des  entreprises  les  plus  odieuses, 

usurpations,  taille  cabalistique,  garnison  militaire. 

La  promesse  solennelle  de  [M.  Reinaud]  de  réduire 

les  habitants  de  Vauvert  n'a  servi  qu'à  augmenter 
ces  entreprises  ftaille  cabalistique  sur  le  mas  de 

Liviers,  membre  de  la  commanderie  de  Barbentane). 

Le  chevalier  esl,  au  reste,  très  mortifié  que  la 

réponse  du  grand  prieur  à  la  lettre  de  [M.  de  Gênas] 
en  faveur  des  voleurs  de  bois  de  la  Sylve  Godesque 

se  soit  ressentie  de  l'aigreur  que  tous  ses  soins 

auprès  de  lui  n'ont  pu  adoucir  (Arles,  26  novembre 
17641.  _  68-70:  Procès  des  seigneurs  et  de  la.  com- 

munauté de  Vauvert  avec  l'abbaye  de  Franquevaux 

au  sujet  de  l'Iscle  de  Franquevaux.  —  68.  Analyse 

très  sommaire  d'actes  et  de  mémoires  (  1 181-XVIP  s.). 

—  69.  Mémoire  contre  l'abbé  de  Franquevaux  pour 

le  procès  de  l'Iscle  (XVIP  siècle).  —  70.  Copie  d'ac- 
tes concernant  l'abbaye  de  Franquevaux  (Mars  1160 

V.  s.-mars  1188  v.  s.-avril  1188-janvier  1189  v.  s.- 

mars  1180  v.  s.-llSl).  —  71.  Lettre  non  signée,, 

écrite  de  Marguerittes,  14  mai  1785,  au  baron  de 

Gênas,  chez  M.  Jacobet.  traiteur,  à  Toulouse,  par 

son  père  (le  président  Reinaud).  Adjudication  des 

marais  de  Vauvert.  Le  fermier  Maroger.  Livres 

envoyés  par  Gaude.  Projet  d'établissement  d'un 
musée  et  d'une  bibliothèque  publique  à  Nim3S.  — 

72.  Jugement  imprimé,  rendu  à  Montpellier,  le  19 

novembre  1768,  par  les  commissaires  nommés  par 

divers  arrêts  du  Conseil,  pour  juger  en  dernier 

ressort  les  contestations  à  raison  de  la  concession 

des  marais  du  bas  Languedoc,  de  Beaucaire  à 

Aiguesmortes  et  à  Pérols.  Il  déboule  le  grand  prieur 

de  Saint-Gilles,  le  commandeur  des  Grand  et  Petit- 

Saint-Jean  de  Montpellier,  ceux  de  Sylvéréal,  Capol- 

te  et  autres  commandeurs  de  l'ordre  de  Malle,  de 
leurs  demandes  en  cassation  des  assignations  à  eux 

données  ;  il  déboule  aussi  des  oppositions  formées 

au  dessèchement  des  marais  et  étangs,  et  à  la  cons- 

truction du  canal  de  navigation  ;  ordonne  l'exécu- 
tion des  arrêts  du  Conseil  et  des  jugements  rendus 

sur  ledit  dessèchement,  et  ordonne  que  les  proprié- 
taires et  usagers  des  marais  remettront  leurs  titres 

de  propriété  devant  M.  de  Rossel,  rapporteur,  à 

peine  d'être  déclarés  déchus  de  tous  droits.  Signifi- 
cation au  baron  de  Vauvert  le  9  décembre  1768.  — 

73.  Mémoire  pour  les  pêcheurs  de  Vauvert  qui  ont 
été  condamnés  par  les  commissaires  à  abattre 
leurs  levadons  construits  dans  les  marais  de  Vau- 

vert. Copie  a  été  envoyée  au  procureur  le  22  juin 
1767.  —  74.  «  Recueil  »  et  analyse  des  actes  trouvés 

aux  archives  du  roi,  à  Nimes,  pour  M"'  de  Vauvert, 
parMatheron.  Aux  grandes  archives  basses,  armoi- 

re A  de  la  sénéchaussée,  registre  des  lettres  paten- 
tes du  roi  de  1392,  couvert  en  parchemin  et  coté  22, 

f"  611,  lettres  obtenues  par  Philippe  de  Lévis,  baron 
de  Roche  et  de  Posquières  contre  le  grand  prieur 

de  Saint-Gilles.  Ibid.,  î"  612,  autres  lettres  pour  le 
même  contre  le  même.  Au  registre  des  lettres 

patentes  de  1430,  coté  37,  f"  248,  lettres  obtenues 

par  Philippe  de  Lévis,  baron  d'Annonay,  seigneur 
de  Villars  et  de  Roche,  qui  est  maintenu  en  pos- 

session des  héritages  de  certains  bâtards  d'Anno- 
nay, à  lui  donnés  par  le  roi.  Au  registre  des  lettres 

patentes  de  1428,  coté  36,  f"  120,  lettres  concernant 
un  litige  entre  les  seigneurs  et  habitants  de  Vau- 

verl,  d'une  part  ;  les  habitants  d'Aimargues,  d'au- 
tre part,  au  sujet  des  herbages  de  tènements  de  la 

juridicliou  du  Cailar.  Au  registre  des  lettres  paten- 

tes de  1404,  coté  26,  f"  87,  armoire  A,  lettres  con- 
cernant les  différends  du  seigneur  de  Vauvert  avec 

les  habitants,  au  sujet  des  criées,  du  droit  de  tuer 
le  bélail  dans  les  maisons  des  particuliers,  pour  en 
vendre  ensuite  la  viande  cuile,  etc.  Au  registre  de 

1428,  coté  i 36,  f"  45,  v°,  lettres  obtenues  par  Phi- 

lippe de  Lévis  contre  l'abbé  de  Saint-Gilles,  au 
sujet  de  la  chasse  et  de  la  pèche  des  marais  de 

Scamandre  et  de  la  Sylve  Godesque  ;  etc.  —  75. 

Inventaire  analytique  d'actes  relatifs  à  la  baronnie 
de  Vauvert.  Droit  d'habitanage  (1499).  —  Directe 
du  seigneur  (1436).  —  Sentence  arbitrale  entre  le 
seigneur  et  le  prieur,  qui  pourront  faire  fabriquer 

des  images  d'étain  pour  les  pèlerins  de  Vauvert  à 
frais  communs,  avec  partage  des  bénéfices  (sep- 

tembre 1254).  —  Sentence  du  juge  royal  de  Calvis- 
son  absolvant  Guy  de  Roche  de  la  demande  de 

Pons  de  Brosses,  commandeur  du  Temple  en  Pro- 
vence,  qui  réclamait  la  seigneurie  de  Vauvert, 
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avec  Marguorittes  el  La  Sylve.  Dans  l'acte  est  insé- 
rée la  donation  jadis  faite  par  Pons  de  Montlaur, 

seigneur  de  Vauvert,  aux  templiers  de  Saint-Gilles, 
le  jour  des  ides  de  juin,  ou  13  juin  1209,  des  lieux 

de  Générac  et  d'Aiguesvives.  Le  templier  tit  appel 
de  la  sentence  au  sénéchal  de  Ni  mes  («  19  »,  ou 

plutôt  9,  des  calendes  de  juillet,  ou  23  juin  1290».  — 
Droit  de  dépaissance  des  habitants  de  Marguerittes 

avec  ceux  de  Saint-Gervasy  (1497-151  11  —  Trois 
inventaires  des  meubles  du  château  de  Vauvert  au 

XVI'  siècle.  —  Vet  du  vin  (1519!.  —  Vente  de  la 
seigneurie  de  Marguerittes,  faite  par  Gilbert  de 

Lévis,  comte  de  Ventadour,  à  Jacques  d"Andron, 
conseiller  au  présidial  (15  décembre  15G]  j.  —  Droit 

d'explèche  ou  d'usage  des  habitants  du  Cailar  on  la 
terre  de  Vauvert  (29  janvier  1486  v.  s.).  —  Reve- 

nus des  seignearies  de  Vauvert  et  de  Marguerittes 

de  1375  à  1464  et  de  1515  à  1557.  —  Compte  de  Jean 

de  Jambes,  châtelain  d'Aiguesmortes,  pour  1461. 
Histoire  d'un  lorrain  condamné  à  être  pendu  avec 

son  ânesse  pour  crime  de  bestialité.  L'ânesse  étant 
morte  avant  l'exécution,  on  en  acheta  une  autre 

qui  fut  pendue  avec  l'homme.  —  Les  nombreux 
actes  analysés  dans  cet  inventaire  vont  du  XIII=  au 
XV?  siècle.  —  76.  Autre  inventaire  d'actes  concer- 

nant la  seigneurie  de  Vauvert.  Ce  sont  des  ventes 
de  censives  au  seigneur,  des  acaptes,  des  lods,  des 
reconnaissances  féodales  i  1285-1559).  A  noter  une 

censive  de  5  s.   servie  par  les  templiers  de  Saint- 
Gilles  pour  le  tènement  de  Négaromieus  le  27  sep- 

tembre 1293  :  une  déclaration  du  7  novembre  1300, 

faite  à  Guy  de  Roche,  seigneur  de  Posquières,  par 
le  juif  Durand  deTarascon,  habitant  de  Posquières, 
et  la  juive  Gentille,  jadis  femme  du  juif  Joseph, 
pour  eux  et  les  autres  juifs  de  Posquières,  présents 
et  à  venir,  portant  que  le  seigneur  a  le  droit  de 
lever  sur  les  dits  juifs,  de  temps  immémorial,  les 
tailles  selon   sa    volonté.    Guillaume    Rossignol, 

notaire;  la  vente  d'une  terre  faite  par  Durand,  juif 
de  Tarascon,  habitant  de  Posquières,  avec  lods 

passé  par  le  procureur  du  seigneur  (14  août  1305i. 
—  77.  État  ou  liste  de  certains  titres  de  M.  de  Vau- 

vert (4  des  calendes  d'avril,  ou  29  mars  1215  v.  s.  - 

7  mars   1680).  —  78.  Listes    d'actes  du  XIII»  au 
XVIIP  siècle.  —  79.  Liste  d'actes  du  XIH'  au  XVII« 

siècle.  —  80.  Extrait  sommaire  d'actes  rangés  par 
ordre  chronologique  et  concernant  les  tènements 
de  la  Pinède,  Tosque,  la  Tête  de  Loup,  le  Ribeyrès, 

Négaromieus,  etc.  (Ides  de  mai  ou  15  mai  1248- 
4  septembre  1765).  —  81.  Plan  moderne  rectificatif 

des  marais  de  Vauvert,  pour  la  commune  contre  les 
hoirs  de  Gênas.  —  82.  Éclaircissements  de  M.  de 
Berriac,  au  sujet  du  dessèchement  des  étangs  et 
marais  de  Saint-Gilles  et  autres  (1769).  —  83.  Lettre 

de  M.  Roudil  de  Berriac  à  l'archéologue  Séguier, 
seérétaire  perpétuel  de  l'académie  de  Nimes,  qui 
demeurait  alors  Grand'Rue.  II  le  remercie  de  sa 
réponse  à  tous  les  points  de  son  mémoire.  Il  ne 

peut  être  de  l'avis  de  Hagenbuch  sur  la  significa- 
tion d'un  mot  d'une  inscription  donnée  par  Muratori. 

Il  lui  envoie  ci-joint  des  éclaircissements  (pièce  82) 
sur  des  dessèchements  de  marais,  et,  à  part,  un 

paquet  de  pièces  par  la  messagerie  (Car[casso]nne, 
3  février  1770).  —  84.  Mémoire  sur  le  dessèchement 
des  marais  et  le  canal   projeté  de  Beaucaire  à 

Aiguesmortes  (XVIII'  s.).  —  85.  Liste  de  documents 
imprimés  sur  le  projet  du  canal  de  Beaucaire  à 

Peccais  et  au  port  d'Agde,  et  sur  le  dessèchement 
des  marais  de  Languedoc  (XVIIP  s.).  —  86-87. 
Notes  des  édits,  déclarations  et  arrêts  concernant 
le  dessèchement  des  marais  de  Languedoc  (XVP 

XVIIP  s.).  —  88.  Minute  d'une  notice  sur  Vauvert 
ou  Posquières  (XVIIP  s). 

E.  ViôS.  (Liasse.)  —  1  rouleau  de  parchemin  ;  6  pièces, 

papier  ;  1  sceau. 

1302-1530.  —  Fonds  de  Cabrières.  —  Seigneu- 
rie de  Vaucerl. 

1.  Copie,  faite  d'après  un  extrait  de  1769,  destiné 
à  la  commission  des  marais,  d'un  acte  des  nones 
d'août  ou  du  5  août  1.302,  contenant  vente  faite,  par 
Jean  Patau,  de  Pistoie,  pour  lui  et  son  frère  Guy,  à 

Bérenger  Foule,  chevalier,  et  à  Philippe  de  Mar- 

guerittes, damoiseau  de  Posquières,  de  leurs  pêche- 
ries de  l'étang  de  Scamandre  el  de  leurs  levées 

de  poissons  et  d'oiseaux  dudit  étang,  ensemble  tous 
leurs  droits  dans  l'étang  et  ses  marais,  moyennant 
401.  t.  de  rente.  Le  notaire  est  Guillaume  Rossignol, 

prêtre  de  Posquières.  Copie  très  défectueuse.  —  2. 

Copie,  faite  d'après  un  extrait  de  1769,  destiné  à  la 
commission  des  marais,  d'un  acte  de  la  veille  des 

calendes  de  juin,  ou  31  mai  1310,  portant  arrente- 
ment,  par  adjudication  publique,  el  pour  huit 

années,  des  parts  indivises  de  la  pèche  et  des 

levées  de  poissons  et  d'oiseaux  de  l'étang  de  Sca- 
mandre, appartenant  à  Guy  de  Roche,  seigneur  de 

Posquières  (la  moitié),  Bérenger  Foule,  chevalier. 
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de  Posquières  (un  quart),  Philippe  de  Margueriltes, 

damoiseau  de  Posquières  (un  huitième),  et  Raimond 

d'Arènes,  chevalier,  d'Aimargues  (un  huitième), 
moyennant  la  rente  de  30  1.  t.  Le  notaire  est  Pons 

Rodilhan.  Copie  défectueuse.  —  3-4.  Extrait  et 

copie  d'un  acte  du  1"  octobre  1408,  passé  à  Pos- 
quières, et  portant  vente  aux  enchères  publiques, 

par  Bermonde  Rainaud,  veuve  de  Philippe  de  Mar- 
gueriltes (1  ),  tutrice  de  leur  fille  Anlonie,  de  leur 

huitième  des  eaux  et  droit  de  levade  des  poissons 

et  oiseaux  de  l'étang  de  Scamandre,  moyennant 
401.  t.  Une  enquête  par  témoins  prouve  au  viguier 

que  Philippe  de  Margueriltes  est  décédé  depuis 

bientôt  un  an,  en  état  d'excommunication  pronon- 
cée à  l'instance  de  Bernard  de  L'Oratoire,  de  sorte 

qu'on  a  dû  l'inhumer  hors  du  cimetière  et  en  terre 
non  sacrée  ni  bénite,  où  il  est  resté  un  certain  temps 

avant  d'être  inhumé  au  cimetière  de  l'église  Notre- 
Dame  de  Vauverl,  où  il  repose  moyennant  l'obliga- 

tion, assumée  par  sa  veuve,  de  payer  à  Bernard  de 

L'Oratoire  une  dette  de  25  écus  d'or.  L'acquéreur 
•st  Philippe  de  Lévis,  chevalier,  vicomte  de  Lau- 
trec,  seigneur  de  Roche  et  de  Posquières.  Il  est 

représenté  à  l'acte  par  son  procureur  Etienne  d'Ol- 
hac,  notaire.  Le  viguier  de  Posquières  est  Guillaume 

de  Brouzet.  Le  notaire  est  Pierre  Garnier,  L'extrait 
est  signé  par  M.  VignoUe,  secrétaire  général  de  la 

préfecture  du  Gard,  sans  date  (Premier  Empire i.  — 
5.  Expédition  originale,  faite  par  le  clerc  notaire 

Élienne  Borrian,  d'une  sentence  arbitrale  du  25 
octobre  1467,  rendue  entre  Jean  Le  forestier,  sei- 

gneur de  Posquières  ou  Vauvert,  et  les  syndics  des 
habitants.  Le  3  novembre  1466,  convocation  de 

l'assemblée  des  habitants  dans  la  maison  commune. 
Xe  24  octobre  suivant,  au  matin,  dans  une  salle  du 

château,  les  arbitres  nommés  viennent  se  rensei- 
gner auprès  des  parties  sur  leurs  prétentions.  Le  24 

octobre  1467,  même  jour,  convocation  des  habitants 
à  la  maison  commune.  Les  syndics  remettent  aux 
arbitres  un  court  mémoire  en  français  de  leurs 

demandes,  qui  est  transcrit  à  l'acte  et  concerne  les 
franchises  des  habitants.  En  même  temps,  ils  leur 
remettent  divers  actes  pour  les  édifier.  Jean  Le 
Forestier,  seigneur  de  Vauvert,  comparaît  à  son 
tour.  Il  remet  aux  arbitres  un  mémoire  en  français 

qui  est  transcrit  à  l'acte.  Il  leur  remet  également 
divers  actes  à  l'appui.  Le  25  octobre  au  malin,  dans 

la  sacristie  de  l'église  de  Vauvert,  les  arbitres  pro- 

(1)  Cf.  E.  1254,  pièce  41. 

noncent  leur  sentence  en  présence  des  parties.  Le 
20  novembre  suivant,  ratification  de  noble  Jean  de 

Blauzac,  dit  de  Posquières,  syndic  pour  l'année 
présente,  faite  à  Nimes.  Le  rouleau  est  formé  de 

quatre  peaux.  Écriture  lavée  et  difl'use  (1).  —  6. 
Modèle  de  monitoire  à  Vauvert  pour  l'année  \b2i. 
L'official  de  Vauvert  ou  Posquières  enjoint  au  cha- 

pelain curé  de  l'église  dudit  lieu  et  à  ses  autres 
inférieurs,  à  l'instance  de  N.,  d'avertir  de  sa  part, 
un  dimanche  ou  un  jour  de  fête,  pendant  les  solen- 

nités des  messes,  au  moment  de  la  plus  grande 
affluence  du  peuple,  une,  deux  et  trois  fois,  les 

voleurs  de  l'un  et  l'autre  sexe,  d'avoir  à  restituer, 

sous  peine  d'excommunication,  jusqu'à  un  dom- 
mage de  15  deniers  tournois,  etc.  —  7.  Appointe- 

ment  du  sénéchal  de  Beaucaire  et  Nimes,  donné  à 

l'instance  d'Antoine  Valabrègue,  prêtre  de  Vauvert, 
affirmant  poursuivre  son  droit  en  cause  criminelle, 

d'après  le  décret  De  pacifficis  possessoribus,  à  rai- 
son d'une  chapellenie  fondée  à  l'autel  de  Saint- 

Jean-Baptiste  en  l'église  paroissiale  de  Vauvert. 
Jean  Serres,  prêtre  chapelain  de  cette  chapellenie, 
se  disant  impétrant  de  lettres  royaux  criminelles 

dudit  décret,  est  demandeur.  Valabrègue  est  défen- 
deur. Il  a  besoin  de  plusieurs  actes  reçus  par  le 

notaire  Jean  Bernard,  et  se  trouvant  tant  chez  lui 

que  chez  d'autres  personnes,  mais  ne  peut  les  obte- 
nir sans  compulsoire.  Le  premier  sergent  requis 

devra  enjoindre  au  notaire  Jean  Bernard  et  aux 

autres  détenteurs  des  actes  d'en  délivrer  des  ex- 
traits en  forme  publique  (Alais,  14  juin  1530).  Au 

dos,  certificat  de  signification  du  compulsoire  faite 

par  le  sergent  royal  de  Vau.vert,  à  l'instance  de 
l'impétrant,  à  Jean  Serres  (17  juillet  1530).  Sceau  de 
la  sénéchaussée. 

Seigneuries  du  Cailar,  de  Calvisson, 

Cassagnoles,  Combas. 

E.-  l'259.  (Liasse).  —  3  [nèces,  doDt  l  rouleau,  parchemin; 

3  pièces,  papier.  ' 

1315-1785.  —  Seigneuries  du  Cailar,  de  CelI- 
visson,  C&ssaijnoles  et  Cornbas. 

1.  Seigneurie  du  Cailar.  Rémission  faite  par 
Pierre  Brémond,  chevalier,  seigneur  du  Cailar  et 

(1)  Cf.  E.  1255,  pièce  10. 
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en  partie  de  Monllaur  (M,  à  Pons  Cavalier,  do  Monl- 
laur,  de  2  deniers  tournois  censuels  sur  les  G  d.  l. 

de  censive  qu'il  lui  servait  pour  sa  maison  de  Mont- 
laur.  L'acte  est  passé  à  Montlaur,  le  14  des  calen- 

des de  février  ou  19  janvier  1314  v.  s.  Sont  témoins 

Pons  de  Montaut,  damoiseau,  Pierre  Salas  et  Guil- 
laume Foucard,  clerc  de  Garrigues,  diocèse  do 

Maguelone,  notaire  public  du  roi  do  France  en  tout 
son  royaume.  —  2.  Contrainte  décernée  par  le 

parlement  de  Provence  à  la  requête  de  Jean-Louis 
de  Mural  de  Nogarel.  baron  do  Calvisson,  et  sui- 

vant ordonnance  de  la  cour,  contre  les  consuls 

d'Arles  et  le  curateur  do  la  discussion  des  biens  de 
Pierre  Lalouche,  pour  lui  payer  4  1.  17  s.  6  d.  cha- 

cun, soit  un  quart  des  épiaes  payées  pour  un  arrêt 
de  la  veille  (Aix,  14  janvier  IGIO).  —  3.  Lettre  de  la 

marquise  de  Calvisson  à  M.  de  Rome,  syndic  géné- 
ral de  Languedoc.  Il  lui  sera  présenté  une  requête 

au  nom  de  la  communauté  do  Marsillargues,  en  vue 

d'obtenir  permission  de  transiger  avec  elle.  Comme 

elle  est  au  moment  de  partir  pour  Paris,  et  qu'elle 
désire  une  solution  avant  son  départ,  elle  le  prie  de 
de  vouloir  bien  donner  ses  conclusions  tout  de  suite 

(5  septembre  1785).  —  4-5.  Seigneuine  de  Cassa- 
gnoles.  Copie  du  texte  latin  et  traduction  française 
d'une  reconnaissance  féodale  de  Jean  Duval  au 

seigneur  de  Cassagnoles,  représenté  par  son  pro- 
cureur noble  Jean  Polverel  (Cour  du  château  de 

Cassagnoles,  23  janvier  1499  v.  s.i.  —  6.  Seigneurie 
de  CombsLS.  Rouleau  de  parchemin  formé  primiti- 

vement de  11  peaux  dont  il  ne  reste  plus  que  les  G 

dernières.  C'est  une  grosse  tirée  par  Jean  Villa, 
notaire  de  Combas,  le  28  août  1614,  du  second  livre 

des  notes  de  Gabriel  Bénézet  (1589),  dont  il  a  la 

garde.  Il  s'agit  d'une  transaction  entre  les  seigneurs 
et  les  habitants  de  Combas.  —    Les  seigneurs 

ont  reçu  des  syndics  de  Combas,  pour  entrée  d'un 
acapte,  22  1. 1.  dont  ils  leur  donnent  quittance.  Ces 

seigneurs  sont  le  père  et  le  fils.  L'acaple  porte  sur 
des  droits  de  dépaissance  et  de  lignerage  (jura 

depascendi,  ligna  scinderidi  et  ruscandi).  Ce  ligne- 

rage  a  pour  objet,  comme  aujourd'hui,  la  coupe  et 
l'écorçage  des  chènes-verts.  L'investiture  a  lieu 
par  la  tradition  de  la  plume  du  notaire.  Mention  de 

la  clausule  générale,  descendant  de  l'édit  du  pré- 
teur et  commençant  par  les  mots  :  Si  qua  justa. 

(1)  Alors  dans  la  viguerie  de  Sommière. 

causa  auc{toritati]  esse  debebitur  [ï).  L'acte  est  passé 
à  Combas  sur  la  place  publique,  par-devant  le 
viguier,  en  présence  de  Pierre  Roche,  bachelier  in 
utroque  ;  Pierre  Claparède,  prieur  de  Combas  ;  et 
Pierre  Coste,  notaire  do  Sommière.  Le  notaire  est 
Jean  Blachet,  défunt  notaire  de  Sommière,  des  notes 
duquel  Jean  Bcdos,  notaire  à  Sommière,  a  extrait 

la  transaction.  —  Suit  le  texte  des  pouvoirs  à  lui 
donnés,  à  ces  fins,  par  Antoine  Bourdin,  seigneur 
du  Pouget,  capitaine  et  viguier  de  Sommière  (14 
avril  15181.  —  Suit  encore  le  texte  de  lettres  du 
viguier  obtenues  par  nobles  Jacques  Pelet  do  La 
Vérune  et  Françoise  Bermond,  mariés,  seigneurs 
do  Combas.  Il  y  est  fait  mention  de  plusieurs  tran- 

sactions et  autres  actes  passés  entre  les  seigneurs 
ayant  précédé  Jacques  et  Françoise  et  les  habitants 

de  Combas.  A  l'occasion  du  litige  actuel,  des  com- 
pulsoires  sont  nécessaires  pour  en  obtenir  la  pro- 

duction ou  des  extraits  probants  iSommièi-e,  5 
décembre  1531).  Le  viguier  ordonne,  au  pied  de  la 

requête,  d'extraire  en  forme  uno  transaction  entre 
les  syndics  et  les  seigneurs  de  Combas,  Guillaume 
Bermond  et  Bermond  Bermond,  père  et  fils,  le  22 
novembre  1469.  Le  12  décembre  1531,  signiflcation 

aux  syndics  de  Combas  et  aux  habitants  d'avoir  à 
se  rendre  à  Sommière,  lo  lundi  suivant,  chez  le 

notaire  Marcelin  Cordesse,  pour  assister  à  l'extrac- 
tion d'une  transaction  en  latin,  contenue  dans  un  rou- 
leau de  parchemin,  et  reçue  par  feu  Jean  Blanchet. 

Le  18  décembre,  comparution,  en  l'étude  du  notaire 
Marcelin  Cordesse,  de  Pierre  Beyro  et  de  Jacques 
Ruffi,  au  nom  du  syndicat  et  des  habitants  do  Com- 

bas. Le  notaire  Jean  Bedos,  subrogé  aux  notes  de 

Jean  Blanchet,  produit  la  note  originale  de  la  tran- 
saction, composée  do  7  pièces  de  parchemin  cou- 

sues ensemble  et  décrites  à  l'acte  par  incipit  ot 
finit.  —  Suit  la  teneur  d'une  transaction  du  12  mai 
1531,  entre  Jacques  Pelct  de  la  Vérune  et  Françoise 
Bermond,  mariés,  seigneurs  do  Combas,  Méjanes 

et  Cannes,  d'une  part  ;  les  syndics  et  habitants  de 
Combas,  d'autre  part.  Les  seigneurs  demandent  le 
renouvellement  des  reconnaissances  féodales  et, 

dans  ce  but,  ont  besoin  du  livre  d'avération  ou  com- 

(1)  Aucun  paragraphe  des  Inslilules,  aucune  loi  du 
Digeste  et  du  Code  do  Justinien  ne  commence  par  ces  mots. 

Il  s'agit  vraisemblement  de  l'un  des  innombrables  commen- 
taires de  la  «  grande  glose  ».  Hadrien  fit  extraire  des  édits 

des  préteurs  son  cdil  perpétuel,  aujourd'hui  perdu,  et  qui 
servait  de  règle  à  tous  les  jugements.  Le  Dijesie  en  a  con- 

servé de  norabreui  fragments. 
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poix  appelé  vulgairement  Lo  Maccabuou.  Les  syn- 

dics répondent  qu'ils  ne  sont  pas  tenus  de  fournir 
des  armes  contre  eux-mêmes  et  de  livrer  le  com- 

poix.  Le  12  mai  1531,  à  Combas,  sur  la  place  publi- 
que entourant  le  château,  par-devant  Jean  Figaret, 

juge  ordinaire,  Jacques  Pelet,  d'une  part  ;  les  syn- 
dics et  habitants,  nommés  à  l'acte,  d'autre  part  ;  con- 

viennent de  transiger.  Les  syndics  délivreront  aux 

seigneurs,  en  vue  de  faire  les  reconnaissances,  le 

compoix  demandé,  moyennant  valable  décharge. 
Us  reconnaîtront  toutes  les  terres  possédées  par  les 
habitants  à  Combas  et  Cannes,  en  se  conformant  aux 

anciens  documents  des  seigneurs.  Les  terres  nou- 

vellement occupées  seront  l'objet  d'acaples  ou  em- 
phyléoses.  De  même  les  maisons  nouvelles.  Pour 

l'estimation  de  la  valeur  des  immeubles,  en  cas  de 

désaccord,   chaque  partie  élit   son    expert.   Sont 

témoins  Bernard  de  Bergondio,  recteur  de  l'éghse 

paroissiale  de  Bronno,  diocèse  de  Saint-Papoul  ; 
Etienne  Rogier,  curé  de  Combas  ;  Raimond  Dupuy, 

du  Rosier,  diocèse  de  Mende,  clerc  de  Combas. 
Les  notaires  sont  Marcelin  Cordesse  et  Jacques 

Sabatier.  Description,  par  incipit  et  finit,  des  3 

pièces  de  parchemin  du  rouleau  de  la  transaction. 
—  Suit  le  texte  français  de  la  grosse  en  11  peaux 

de  parchemin,  qui  reprend,  et  termine  le  rouleau, 
sans  que  nous  en  connaissions  le  début,  perdu 

avec  les  5  premières  peaux  disparues.  Ce  texte 

nous  apprend  que  la  grosse  reproduit  intégralement 

deux  transactions.  Ces  transcriplons  sont  d'ailleurs 

d'un  latin  peu  correct.  Les  parties  promettent  d'ob- 
server ces  deux  textes.  Ces  parties  sont  le  seigneur 

et  les  habitants  de  Combas.  Les  syndics  et  habitants 
reconnaissent  de  Pelet  pour  leur  seigneur.  En  signe 

de  serment  et  fidélité,  suivant  l'ancienne  coutume  de 
Combas,  l'un  après  l'autre,  tête  découverte,  ils  font 
humblement  la  révérence  à  Louis  de  Pelet,  lui  tou- 

chent la  main  droite  et  lui  disent  :  «  Monseigneur 

de  Combas,  Dieu  vous  fasse  la  grâce  que  longa- 

ment  say  (1)  puissias  demourar,  nous  tenir  per  vos 

fidelles  subjelctz,  et  à  nous  autres  de  vous  reco- 

gnoistre  per  noslre  bon  seigneur  »,  etc.  L'acte  est 
passé  dans  la  cour  ou  porche  du  château  de  Com- 

bas. Jean  Louis,  archidiacre  en  l'éghse  collégiale 
d'Aiguesmortes  ;   Etienne    Sony,  de    Saint-Marcel 
d'Ardèche,  prieur  de  Combas;  son  clerc  Pierre 
Bruyère  ;  Jacques  Drome,  prieur  de  Bragassargues  ; 
Jacques  Bérard,  baile  de  Savignargues,  figurent 

(1)  Ici. 

parmi  les  témoins  et  signent  avec  M.  de  Pelet, 
Domergue  et  Gros.  Les  autres  habitants  ne  savent 

pas  écrire.  Le  notaire  est  Gabriel  Bénézet,  du  nom- 
bre des  «  réduits  »  de  Sommière. 

Seigneurie  de  Colorgues. 

E.  lîGO.  (Portefeuille).  —  44  pièces,  papier  (i),  dont  42 

plans  et  2  caliiers,  43  feuillets  écrits. 

1563-1789.  —  Seigneurie  de  Colorgues.  —  Recon- 

naissances, projet  de  terrier  et  plans  s'y  rappor- 
tant. 

1.  Copie  d'actes  du  XVI"  siècle,  tirée  d'un  regis- 
tre prêté  en  1785  par  M.  Deleuze,  avocat.  —  F°^  1-2. 

Reconnaissance  de  Jean  Vignes,  de  Saint-Dézéry. 
faite  à  Pierre  de  Brueys,  docteur  en  droits,  sei- 

gneur de  Colorgues,  Saint-Dézéry,  Fontcouverte, 
Cornet  et  autres  lieux  (Château  de  Saint-Dézéry,  12 
novembre  1563).  —  F°'  2-3.  Reconnaissance  des  con- 

suls et  habitants  de  Barronpour  leurs  droits  d'usage 
dans  le  devois  de  Cornet  (.Fontcouverte,  devant  la 

maison  de  M.  de  Brueys,  21  avril  1.563).  —  F"'  4-5. 
Lods  et  reconnaissances  d'Antoine  Ducros,  de 
Colorgues  (Saint-Dézéry,  château  de  M.  de  Brueys, 
26  août  1572).  —  F°'  6-7.  Lods  et  investiture  pour 
Raimond  Gaussen,  de  Garrigues  (Château  de  Saint- 
Dézéry,  20  novembre  1576).  —  2.  Projet  de  terrier. 

On  s'y  reporte  à  des  terriers  de  1647  et  de  1735, 
ainsi  qu'aux  plans  qui  suivent  et  à  des  «  N.  V.  »  de 
diverses  dates.  L'écriture  est  celle  du  seigneur, 
qui  parle  en  maint  endroit  de  sa  directe.  Nombreu- 

ses notes  d'argent  reçu  datées  de  1787.  Une  mention 
de  1789.  —  3.  Plan  2  de  Colorgues,  daté  de  1785, 
comme  tous  ceux  du  portefeuille,  sauf  les  deux  der- 

niers. Il  contient  des  maisons,  jardins,  parrans  et 

terres,  les  uns  derrière  le  fort,  d'autres  près  de  la 
fontaine,  et  d'autres  au  Ranc.  La  partie  correspon- 

dant à  l'emplacement  du  château  renvoie  au  plan  1, 
qui  manque  à  la  collection.  —  4.  Plan  3  de  Color- 

gues. On  y  voit  la  fontaine  et  le  vallat  de  la  Font. 

—  5.  Plan  4  de  Colorgues.  On  y  voit  la  place  dite 
Roquefort.  —  6.  Plan  5  de  Colorgues.  On  y  voit  la 
clausade  de  la  Peyrigouse.  —  7.  Plan  6.  On  y  voit 
le  village.  —  8.  Plan  7.  On  y  voit  le  puits  commun, 
dans  le  cul  de  sac  de  la  communauté.  —  9.  Plan  8. 

On  y  voit  le  vallat  de  Pélissier.  —  10.  Plan  9,  conte- 

(1)  Don  de  M.  Arthur  de  Gazenove,  1911. 
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nant  le  quartier  du  Pont,  entre  autres.  —  11.  Plan 
10,  avec  le  vallat  mestre  de  La  Canten.  —  12.  Plan 
11,  contenant  des  pièces  au  quartier  des  Parrans. 

—  13.  Plan  12,  avec  L'Arénier.  —  14.  Plan  13,  avec 
La  Queirié.  —  15.  Plan  14,  avec  La  Pujade.  —  16. 
Plan  15,  avec  Cambareirenc.  —  17.  Plan  16,  avec 
La  Guilaine.  —  18.  Plan  17,  avec  La  Gombelte.  — 
19.  Plan  18,  avec  Le  Puecli.  —  20.  Plan  19,  avec  La 
Rouveyrolle.  —  21.  Plan  20,  avec  La  Coste.  —  22. 
Plan  21,  avec  Le  Puech-Concagat.  —  23.  Plan  22, 

avec  Les  Gestes.  —  24.  Plan  23,  avec  l'Ort  du  Poux. 
—  25.  Plan  24,  avec  Coste-Salade.  —  20.  Plan  25, 
avec  le  chemin  du  Barri.  —  27.  Supplément  au  plan 
25.  —  28.  Plan  26,  avec  la  Font  de  La  Vialette.  — 
29.  Plan  27,  avec  le  Pont  et  Pujol.  —  30.  Plan  28, 
avec  Fontermane.  —  31.  Plan  29,  avec  Cambuzar- 
gues.  —  32.  Plan  30,  avec  La  Vabre.  —  33.  Plan  31, 
avec  le  Mas-Gaillard.  —  34.  Plan  32,  avec  Fontcou- 
verte.  —  35.  Plan  33,  avec  La  Font  de  Malaval.  — 
36.  Plan  34,  avec  Terre-Rouge.  —  37.  Plan  35,  avec 
Ponteil.  —  38.  Plan  36,  avec  La  Verrière.  —  39. 
Plan  37,  avec  Figaret.  —  40.  Plan  38,  avec  Can- 
douUière.  —  41.  Plan  39,  avec  Saint-Martin.  —  42. 
Plan  40,  avec  les  Sièges.  —  43.  Plan  non  numéroté 
ni  daté  où  l'on  voit  la  fontaine  Garelle.  —  44.  Plan 
non  numéroté  ni  daté,  contenant,  au  sud  dulchemin 

de  Saint-Maurice  de  Casesvieilles  à  Uzès,  la  moitié 

de  la  partie  orientale  du  devois  de  Cornet'. 

Seignïurie  de  Monoblet.  (1) 

E.   \l&i.  (Registre.)  —  70  feuillets  écrits,  papier. 

1200-1574.  —  Seigneui^ie  de  Monoblet.  —  Sorte 
de  csiTtulaire  sommaire  contenant  des  ana/yses 

d'actes  passés  hors  de  Monoblet.  Ces  sommaires 
sont  en  français,  et  du  XVII'  siècle.  Ces  actes 
appartenaient  au  fonds  de  la  seirjneurie  de  Mono- 

blet. Parmi  ceux  dont  les  expéditions  originales 
subsistent,  il  y  en  a  de  mutilés  qui  ont  perdu  leur 

date.  Au  XVII'  siècle,  on  les  qualifiait  de  «  recon- 
naissances étrangères  »,  car  tel  est  le  titre  du  car- 

tulaire.  Quoique  les  pertes  du  fonds  ne  permettent 

plus  d'apercevoir  toujours  le  lien  qui  r&ttache  ces 
actes  à  la  seigneurie  de  Monoblet,  leur  place  est  en 
tête  du  fonds,  et  les   originaux  seront  présentés 

(1)  Acquisition  de  1898. 

dans  iordre  chronologique  pur  et  simple,  ce  que 

n'a  pas  fait  le  cartulaire.  Cette  méthode  paraît  ta 
plus  prudente,  et  quand  la  lumière  sera  suscepti- 

ble de  se  faire,  elle  apparaîtra  tout  naturellement 
par  la  suite  des  titres. 

F"'  1-3.  Acte  du  23  février  1387  v.  6.  portant 
délaissement  d'une  vigne  sise  à  Boisset,  par  les 
frères  Sales,  d'Anduze,  à  Jacquellc  Meyran,  femme 
de  Barthélem}'  de  Bonpaiu,  d'Anduze,  qui  en  a  la 
directe.  Le  notaire  est  Jean  Elisée  (X"  li.  —  Acte 
du  28  octobre  1456,  portant  vente  faite  par  un 
laboureur  du  mas  des  Clèdes,  paroisse  de  Saint- 

Saturnin  de  Boisset,  à  un  marchand  d'Anduze, 
d'une  terre  sise  en  la  paroisse  de  Sainl-Piorre  de 
Sivignac,  sous  le  «  château  »  H  i  do  Massillargues. 
Elle  confronte  noble  Souquet  de  Massillargues, 
coseigneur  dudit  «château».  Le  notaire  est  Jean 

de  Thirio,  d'Anduze  (N»  2).  —  Acte  du  «  18  »  (2) 
avril  1318  portant  reconnaissance  à  Bernard  de 

Cazalis,  drapier  d'Anduze,  d'une  censive  sur  une 
maison  de  Massillargues,  etc.  Mention  de  Pierre  de 
Massillargues,  damoiseau.  Le  notaire  est  Raimond 

Delagrave,  d'Anduze  (N"  3).  —  Acte  du  26  avril 
1402  portant  échange,  entre  Guillaume  Saze,  d'An- 

duze, et  Philippe  de  Massillargues.  coseigneur  de 

Massillargues,  d'une  censive  assise  sur  une  terre 
de  Sauzet,  propriété  de  Philippe,  el  confrontant 
Jean  de  Martinas,  damoiseau  de  Vézénobre,  contre 
une  censive  servie  à  Philippe  sur  une  terre  de  la 

paroisse  de  Saint-Pierre  de  Sivignac,  et  d'autres 
censives.  Le  notaire  est  Jean  Elisée,  d'Anduze 
(N"  4).  —  Acte  du  (i  12  »  des  noncs  do  janvier  (lire  2 
de^nones),  ou  4  janvier  1244  v.  s.,  portant  vente 

d'une  terre  de  la  paroisse  de  Boisset  à  Raimond 
des  Clèdes  par  Brémond  de  Lézan,  plus  une  vigne 
dont  Raimond  a  la  directe.  Pierre  de  Valespinouse 
reçoit  de  Raimond,  pour  le  lods  de  la  terre,  6  sols 

de  Nimes.  Le  notaire  est  Raimond  Guillaume,  d'An- 
duze (N"  5).  —  Acte  du  12  janvier  1352  v.  s.,  portant 

reconnaissance  d'une  terre  de  Boisset  faite  par  un 
habitant  d'Anduze  à  Jean  Gervais,  drapier  d'An- 

duze. Le  notaire  est  Jean  Elisée  (N»  0).  —  Acte 
du   1349  portant  vente  faite  à  Jacques  Coste, 

d'Anduze,  d'une  terre  de  Boisset  dont  la  directe 

appartient  à  Bertrand  de  Barre,  d'Anduze,  qui  fait 
le  lods.  Le  notaire  est  Pierre  de  Sévène,  d'Anduze 
(N"  7).  —  Acte  du  5  novembre  1404,  portant  recon- 

(1)  Castrum  :  village  entouré  d'une  enceinte. 
(2)  Lire  :  17.  (Cf.  E.  1262,  pièce  5.) 
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naissance,  par  un  habitant  de  Massillargues,  pa- 
roisse de  Sainl-Pierre  de  Sivignac,  du  mas  de 

Fabrica  ou  de  La  Fabrègue,  faile  à  noble  Pierre 

d'Aleyrac,  chevalier,  baron  d'Aigremonl  (1),  cosei- 
gneur  de  Massillargues.  Le  nolaire  est  Jean  Calvet. 
(N°  Sj.  —  F"  4-7.  Acte  du  6  des  ides  de  février,  ou  8 
février  1304  v.  s.,  portant  reconnaissance  par  un 

emphytéote  d'Anduze  à  Pierre  Daniel,  d'Anduze, 
^ous  une  censive  précédemment  servie  à  Raimond 
de  «  Montuzargues  »  ou  Monleirargues,  chevalier, 
de  deux  terres  de  la  paroisse  de  Boissel.  Le  notaire 
est  Pierre  de  Sévène  (N°  9).  —  Acte  du  27  mars 
1365  V.  s.  portant  reconnaissance,  par  un  habitant 

de  Massillargues,  à  Jean  Gervais,  d'Anduze,  d'une 
maison  sise  dans  l'enceinte  de  Massillargues,  et 

confrontant  une  autre  maison  tenue  de  l'abbé  de 
Sauve.  Nolaire  :  Jean  Elisée  (N"  10).  —  Acte  du  25 
juin  1352  portant  reconnaissance,  par  Guillaume 

Pen-ot,  d'Anduze,  à  Etienne  Meyran,  marchand 
d'Anduze,  d'une  terre  de  Boissel  qu'il  tenait  autre- 

fois de  Pierre  Cévennes,  docteur  es  droits.  Nolaire  : 

Jean  Elisée  (N°  11 1.  —  Reconnaissance  faite  le  8 

novembre  1394  par  Raimond  deCapiteluc,  d'Anduze, 

à  Jacquetle  Meyran,  veuve  de  Bernard  Albert,  d'An- 
duze, d'une  terre  de  Boisset.  Notaire  :  Etienne  Ros- 

lang  :N°  12).  —  Reconnaissance  faile  le  18  des 
calendes  de  décembre,  ou  14  novembre  1292,  par 
Raimond  des  Clèdes,  du  Mas  des  Clèdes,  paroisse  de 

Boissel,  à  Frédol  Valette,  d'Anduze,  au  nom  de  sa 
femme  Pélronille  des  Clèdes,  d'une  olivette  du  Mas 
des  Clèdes.  Notaire  :  Durand  de    Carroco  (N°  13). 
—  Échanges  du  26  avril  1402  entre  Guillaume  Sauze, 

bourgeois  d'Anduze,  et  Philippe  de  Massillargues, 
damoiseau,  de  censives  assises  sur  des  terres  de 

Sauzet  et  de  Sainl-Pierre  de  Sivignac.  Mention  de 
Jean  de  Marlinas,  damoiseau  de  Vézénobre.  Notai- 

re :  Jean  Elisée  iN°  14  et  N"  4).  —  Reconnaissance 
du  23  juin  1382  faile  par  Guillaume  Cabreirel, 

«  maréchal  à  fer  »  d'Anduze,  à  Pierre  d'Aleyrac, 
baron  de  Mons,  pour  une  terre  de  la  paroisse  de 

Sainl-Étienne d'Anduze. Nolaire: Jean  Elisée  |N°  15). 
—  Reconnaissance  du  9  juin  1349  faîte  par  Pierre 

Calvet,  d'Anduze,  à  Pierre  de  Cazalis,  prêtre  d'An- 
duze, curateur  des  enfants  de  feu  son  frère  Bernard 

de  Cazalis,  pour  une  vigne  de  Bagard.  Nolaire  : 

Barthélémy  de  La  Fabrègue  fN''  16).  —  Contrat  de 
mariage  du  14  mai  1589  entre  Jean  Gervais,  du  Mas 

de  Campduranl,  paroisse  de  Saint-Martial,  et  Anne 

(1)  Ms.  :  De  Gremond. 

Gervais,  dudil  mas.  Nolaire  :  Valenlin  Émenard 

(N°  17i.  —  Réquisition  de  «  lozer  >  ou  faire  le  lods 

d'une  vigne  de  la  paroisse  de  Saint-Saturnin  de 

Boisset,  faite  le6  septembre  1333  par  Jean  de  "Verne, 
nolaire  d'Anduze,  à  Raimond  de  Villetle,  dit  des 
Clèdes,  d'Anduze.  Bernard  Gilaudin,  nolaire  (N" 
18).  —  Reconnaissance  du  29  août  1399  faite  par 
Barthélémy  Laurent,  de  Massillargues,  paroisse  de 

Saint-Pierre  de  Sivignac,  à  Guillaume  Saze,  bour- 

geois d'Anduze,  pour  une  maison  de  Massillargues 
confrontant  Philippe  de  Massillargues,  damoiseau. 

Jean  Elisée,  nolaire  (N"  19).  —  Échange  du  8  octo- 
bre 1396  entre  Pierre  Forestier,  d'Anduze,  et  Rai- 

mond Perler,  de  Massillargues,  de  terres  de  Saint- 
Pierre  de  Sivignac  et  de  Lézan.  Mention  de  noble 

Sivience  de  Cabrières  et  d'Anduze,  femme  de  noble 
Pierre  de  Colias,  seigneur  de  Lascours,  qui  a  la 
directe  de  la  terre  dont  se  dessaisit  Périer.  Jean 

Elisée,  notaire  (N"  20).  —  Vente  du  7  mars  1354 
V.  s.,  faile  par  Pierre  Michel,  du  Mas  de  La  Miche- 
larié,  paroisse  de  Boisset,  à  Pierre  Calvet,  marchand 

d'Anduze,  d'une  terre  audit  mas,  dont  la  directe 

appartient  à  Jean  Gervais,  drapier  d'Anduze. 
Pierre  Poreslier,  nolaire  d'Anduze  (N»  21).  — 
Reconnaissance  du  9  décembre  1395  faile  par  Guil- 

laume Mazenc,  d'Anduze,  à  Jacquetle  Meyran, 
veuve  de  Bernard  Albert,  et  à  Louis  de  Monlmoirac, 

damoiseau,  coseigneur  de  Monlmoirac,  d'une  terre 
de  la  paroisse  Sainl-Étienne  d'Anduze.  Jean  Elisée, 
notaire  (N*' 22).  —  F"  8-11.  Reconnaissance  du  20 
mai  1400,  faite  par  Seguin  de  Claris,  laboureur 

d'Anduze,  à  Jacquetle  Meyran  et  à  son  fils  Pierre 
Albert,  d'une  terre  à  Boisset.  Jean  Elisée,  nolaire 
(No  23).  —  Vente  du  27  mai  1362  faite  par  Pierre 

Pages,  damoiseau,  de  Mayrous,  légilime  adminis- 
trateur de  son  petit-fils  Pierre  Pages,  à  Jean  Fer- 

rand,  d'une  maison  sise  à  Saint-Jean  du  Gard,  et 
dont  l'église  dudil  heu  a  la  directe.  Jean  de  La 
Fabrègue,  notaire  (N°  24).  —  Reconnaissance  du  3 
des  nones  de  mars  ou  5  mars  1312  v.  s.,  faile  par 

Raimond  Garrusson,  maréchal,  d'Anduze,  à  Pierre 
d'Aleyrac,  damoiseau,  fils  de  feu  Raimond,  cheva- 

lier, pour  une  vigne  à  Anduze.  Pierre  de  Sévène, 

notaire  (N°  25).  —  Reconnaissance  du  11  juillet  1381 

faile  par  Guillaume  Carreyron,  laboureur  d'Anduze, 
à  Pierre  d'Aleyrac,  damoiseau,  baron  de  Mons, 
pour  une  terre  à  Anduze.  Jean  Elisée,  notaire 
(N"  26).  —  Acaple  fait  le  12  janvier  1352  v.  s.  par  Jean 

Gervais,  drapier  d'Anduze,  pour  une  terre  de  Bois- 
set. Jean  Elisée,  notaire  (N"  27).  —  Reconnaissance 
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du  21  aoùL  1382  faite  par  Tiburge  do  Paulhan, 
veuve  de  Jean  de  Montaul,  à  Jeanne  de  Cazalis, 

veuve  de  Pons  d'Aleyrac,  chevalier,  baron  de 
Mons,  pour  un  casai  avec  jardin  à  Massillargues. 

Jean  Elisée,  notaire  (N"  28).  —  Acaple  fait,  le  19 
février  1455  v.  s.,  par  Laurent  Moret,  moine  du 

monastère  de  Tornac,  prieur  de  Sainl-Nazaire  des 

Gardies,  et  Jean  Bergond,  monnayeur  d'Anduze, 

comme  procureurs  d"Armand-Dracon  de  Pompey- 
renc,  prieur  dudit  monastère,  suivant  procuration 

reçue  par  Vincent  Besson,  notaire  d'Anduze,  d'un 
casai  avec  terres  sis  à  Boissel.  Guillaume  Cambais, 

notaire  (N"  29).  —  Reconnaissance  du  G  juillet  13;33, 

faite  par  un  habitant  du  mas  d'Atuoch  à  Bernard 
de  Cazalis,  marchand  d'Anduze,  pour  ses  posses- 

sions de  Saint-Pierre  de  Sivignac,  tenues  autrefois 
de  Brémond  de  Sauve,  damoiseau,  et  de  Pierre  de 

Blaquière.  Mention  de  Jean  de  Sauve,  damoiseau, 

de  Monlmirat.  Bernard  Calhandri,  notaire  {N°  30). 
—  Reconnaissance  du  6  juillet  1333,  faite  par  un 
habitant  de  Massillargues  à  Bernard  de  Cazalis, 

marchand  .d'Anduze.  Bernand  Calhandry,  notaire 
(N°  31).  —  Reconnaissance  du  6  juillet  1357,  faite 

par  Sanche  Teissier,  maréchal,  d'Anduze,  à  Etienne 
Meyran,  marchand  d'Anduze,  pour  une  terre  à 
Boissel.  Jean  Elisée,  notaire  (N"  32 1.  —  Reconnais- 

sance du  7  des  calendes  de  novembre,  ou  26  octo- 
bre 1316,  faite  par  Guillaume  de  Durfort,  fils  de  feu 

Thomas,  quand  vivait  marchand  drapier  d'Anduze, 
à  Frédol  Valette,  d'Anduze,  époux  de  Pélronille 
des  Clèdes,  pour  une  terre  à  Boisset.  Raimond 

de  Grava,  notaire  d'Anduze  (N°  33).  —  Reconnais- 
sance du  5  des  ides  d'avril,  ou  9  avril  1251,  faite  par 

Raimond  de  Gros,  d'Anduze,  à  Bernard  d'Arbous- 
set,  de  Ribaute,  et  à  sa  femme  Ermossende,  pour 
une  terre  àSainl-Saturnin  [de  Boisset],  (1)  sous  la 
censive  de  2  sols  melgoriens.  Guillaume  Cabrol, 

notaire  de  Lézan  (N"  34).  -  Transaction  du  13' 
des  calendes  de  février,  ou  20  janvier  1265  v.  s., 
entre  Ermessende,  fille  do  feu  Pierre  de  Cabanis, 
femme  de  Barthélémy  de  Cabanis,  de  la  paroisse 
de  Saint-Martin  de  Monoblet,  et  Guillaume  Roux, 
dit  des  AmeUiers,  de  la  même  paroisse,  au  sujet 

d'un  échange  de  terres  sises  à  Monoblet.  La  tran- 
saction est  ménagée  par  l'enlremipo  de  Jean,  prieur 

de  Fressac.  Pierre  de  Camposlan,  notaire  de  Sauve 

(N"  35).  —  Vente  du  12  des  calendes  d'avril,  ou  21 

(1)  Saint-Saturnin  de  Boisset  est  plus  près  d'Anduxe    que 
Saint-Saturnin  de  Bagard. 

mars  1256  v.  s.,  faite  par  Guillaume  Rabier  à  Rai- 

mond de  Gaussenière,  habitant  de  Cabrières,  d'une 
vigne  dont  ledit  Raimond  a  la  directe.  Jean  Fabre, 

notaire  d'Anduze  iN"  36).  —  F"  1 1-15.  Série  de  cinq 
actes  de  1238.  1»  Vente  du  5  des  calendes  de  novem- 

bre, ou  28  octobre  123S,  faite  par  le  prêtre  Brémond 

de  Cabrespin,  Raimond  d'Anglas  el  sa  femme 
Ermessende,  à  Raimond  des  Clèdes,  d'Anduze,  de 
leurs  droits  de  ccnsives  el  directes  sur  les  terres 
tenues  par  Martin  de  Lacroi.v  el  consorts  en  la 

paroisse  de  Saint-Saturnin  [do  Boisset]  (1),  el  sises 
pour  la  plupart  à  La  Rouvière  (2).  Le  prix  est  de 

19  1.  10  s.  bernai'dins.  Pons  de  Bouzanquet,  notaire 
d'Anduze.  —  2°  Lods  fait  par  Falcon  et  Ermengaud 
d'Aigremont,  le  3  des  nones  ou  3  novembre  1238, 
de  la  vente  dos  dites  censives  et  directes,  à  Rai- 

mond des  Clèdes.  moyennant  60  sols  bernardins. 

—  3°  Vente  faite,  le  6  des  ides  de  novembre,  ou  8 
novembre  1238,  par  Augustin  de  Cabrespin,  fils  de 
feu  Guillaume,  majeur  de  25  ans,  el  par  sa  mère 

Ermessende,  à  Raimond  des  Clèdes,  d'Anduze,  do 
leurs  droits  de  censives  sur  les  possessions  jouies 
par  Martin  de  Lacroix  et  consorts,  paroisse  deSainl- 
Saturnin  [de  Boisset],  à  La  Rouvière  pour  la  plu- 

part, moyennant  19  1.  bernardins.  —A"  Reconnais- 
sance faite  au  même  acte,  le  8  novembre  1238,  par 

Guillemelte  Audiberl  et  consorts,  à  Raimond  des 
Clèdes,  de  leurs  terres  de  La  Rouvière,  et  de  leurs 
droits  de  pension,  censive  cl  quart  des  fruits  sur 
des  terres  dont  les  droits  de  lods  et  de  directe 

appartenaient  audit  Raimond.  Celui-ci  percevra,  du 
fait  des  pensions  établies  sur  ces  terres,  une  cen- 

sive ou  usage  de  10  sols  7  deniers  et  obole  melgo- 

riens, outre  l'albergue  de  4  soldais  et  3  setiers  do 
froment  «  mercadals  »  ou  marchands,  moins  2 
«  vingtaines  »  cl  moins  8  «  vingtaines  »  payables  par 
Martin  de  Lacroix.  —  5"  Ratification  de  la  vente 
faite  à  Raimond  des  Clèdes,  donnée  le  6  des  calen- 

des do  décembre,  ou  26  novembre  1238,  par  Etienne, 

fils  de  feu  Guillaume  de  Cabrespin.  Il  s'agit  de  la 
vente  faite  par  son  frère  Augustin  et  sa  mère 

Ermessende.  Pons  de  Bouzanquet,  notaire  d'An- 
duze (N"  37).  —  Vente  du  16  des  calendes  de  février, 

ou  17  janvier  1246  v.  s.,  par  Tiburge,  femme  de 
Pierre  de  Caslelviel,  en  vue  de  marier  leur  fille.  Il 

(1  Saint-Saturnin  de   Boisset  est   plus   pics   d'Anduze  que 
Saint-Saturnin  de  Dagard. 

(2)  Ne  figure  sur  la  carte  de  l'IOtat-Major  ni  à  Boisset  ni  à 
Bagard.  Le  Dictionnaire  lopographique  du  Gard  est  muet. 

Gard. SKniE  E. 

20. 
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s'agit  de  censives  s'élevanl  à  12  sols  melgo riens  et 
12  deniers  bernardins,  assises  sur  des  possessions 

du  mas  de  La  Valette,  paroisse  de  Saint-Pierre  de 

Sivignac,  cédées  à  Raimond  des  Clèdes  moyennant 
a  1.  bernardins.  Le  lods  de  la  vente  est  fait  à 

Raimond  par  Pierre  de  Massillargues,  moyennant 

60  s.  bernadins.  Ratification  par  Pierre  de  Con- 

queyrac,  père  de  Tiburge,  donnée  le  15  des  calen- 
des de  février,  ou  18  janvier  124r>  v.  s.  Raimond 

Guillaume,  notaire  d'Anduze,  reçoit  les  trois  actes, 
contenus  en  un  seul  litre  (N°  38i.  —  Acaple  du    
novembre  1244,  fait  par  Guillaume  de  Landeyras  à 
Raimond  des  Clèdes,  de  ses  droits  sur  le  mas  des 

Clèdes,  paroisse  de  Saint-Saturnin  de  Boisset, 

moyennant  25  1.  Le  même  jour,  confirmation  de 

l'acte  par  Aldéarde,  mère  de  Guillaume,  et  Sybille, 
sa  femme.  Le  3  des  nones  ou  3  novembre,  recon- 

naissance faite  à  Raimond  des  Clèdes  par  des  fem- 
mes du  mas  des  Clèdes  et  leurs  maris  pour  ce 

qu'elles  y  possèdent,  entre  autres  par  Guillemette 

des  Clèdes  et  sa  fille  Florette.  Le  15*des  calendes 
de  février,  ou  18  janvier  1244  v.  s.,  reconnaissance 

d'Arnaud  des  Clèdes,  sous  la  censive  de  12  d.  mel- 

goriens  pour  le  porc,  et  pour  le  mouton  et  l'agneau 
J  à.  et  obole  melgoriens,  plu.s  3  pogèses  melgo- 
riens  «  pro  obliis  »,  ensemble  12  boisseaux  de 

froment  et  12  d.  melgoriens  pour  sa  part  do  Talber- 
gue  de  4  soldats  et  1  sergent.  Raimond  Guillaumet, 

notaire  d'Anduze  iParchemin  coté  n°  39).  —  Recon- 
naissance du  «  15  »  (lire  :  du  5)  des  ides  de  novem- 

bre, ou  9  novembre  1247,  faite  par  Pierre  de  Vacai- 

relie  à  Raimond  des  Clèdes  pour  des  terres  à  Bois- 

set.  Raimond  Guillaumet,  notaire  iN"  40).  —  Recon- 
naissance du  10  des  calendes  de  février,  ou  17  jan- 

vier 1246  V.  s.,  faite  par  Guillaume  Durand  à  Rai- 
mond des  Clèdes  pour  une  terre  du  mas  de  La 

Valette,  paroisse  de  Saint-Pierre  de  Sivignac,  etc. 
Raimond  Guillaumet  reçoit  les  5  actes  en  un  seul 

litre  (N"  41).  —  Lods  fait  le  29  mai  1377  par  Pierre 

d'Aleyrac,  damoiseau  d'Anduze,  pour  la  vente  d'une 
terre  à  Boisset.  Le  prix  de  vente  étant  de  10  florins 

d'or  de  bon  poids  de  France,  le  lods  est  de  2/3  d'un 
florin  d'or,  et  du  trézain.  Jean  Elisée,  notaire  (N» 

42).  —  Quittance  de  3  parts  d'un  florin  d'or  pour 
une  terre  à  Boisset.  Jean  Elisée,  notaire  (N"  43).  — 
F"  16-19.  Reconnaissance  de  la  veille  des  ides  de 

janvier,  ou  12  janvier  1258  v.  s.,  faite  par  Etienne 
Grégoire,  de  Massillargues,  à  Raimond  des  Clèdes, 
pour  une  terre  au  mas  de  La  Valette,  paroisse  de 
Saint-Pierre  de  Sivignac.    Guillaume  de  Calviac, 

notaire  d'Anduze  (N"  44).  —  Reconnaissances  faites 
au  même,  le  même  jour,  pour  des  terres  de  la 
même  paroisse,  et  reçues  par  le  même  notaire 

(N"  45  à  48).  —  Reconnaissances  du  «  18  »  (lire  17) 
des  calendes  de  juin,  ou  16  mai  1258,  faites  à  Rai- 

mond des  Clèdes,  pour  des  terres  à  Boisset.  Guil- 

laume de  Calviac,  notaire  (N"'  49  et  50).  —  Vente  du 

4  des  nones  d'octobre,  ou  4  octobre  1238,  faite  par 
Pierre  de  Valespinouze  à  Raimond  des  Clèdes, 

d'Anduze,  de  ses  droits  sur  les  possessions  de 
Pierre  Condamine  et  sa  femme  au  mas  de  La 

Michelarié,  paroisse  de  Boisset.  Ces  droits  annuels 

consistent  en  l'albergue  de  4  soldats  et  1  sergent, 
une  poule  et  un  poulet,  une  journée  de  «  fossoyeur» 
ou  piocheur,  une  journée  de  tailleur  de  vigne,  et 
une  tolte  de  12  deniers  melgoriens,  plus  des  censi- 

ves. Le  prix  est  de  550  sols  bernardins.  Ue  Pierre 
de  Saint-Bonnet  ces  droits  relèvent  en  fief  hono- 

raire. Gersende,  femme  de  Pierre,  consent  à  la 
vente.  Le  12  des  calendes  de  décembre,  ou  20 

novembre  1238,  Pierre  de  Saint-Bonnet  fait  le  lods 
moyennant  50  s.  bernardins.  Pons  de  Bouzanquet, 

notaire  d'Anduze  (N°  51).  —  Vente  de  la  veille  des 
calendes  de  juillet,  ou  30  juin  1239,  faite  à  Pons 
de  Bouzanquet  le  plus  jeune,  de  droits  sur  des  terres 
de  Boisset,  moyennant  40 1.  bernardins.  Guillaume 

de  Gaujac  (N°  52).  —  Transaction  du  17  mai  1376 
entre  Pierrette  Delpuech,  femme  de  Guillaume 

Reboquer,  de  Boisset,  et  Jean  Folquier  jeune,  d'An- 
duze. Guillaume  Benoît,  de  Boisset,  était  autrefois 

tenu  de  payer  annuellement,  pour  la  «  caslarie  », 

ainsi  qu'on  disait,  au  comte  de  Beauforl  et  d'Alais, 
vicomte  de  La  Motte,  seigneur  d'Anduze,  un  quar- 

tel  de  vin  pur,  une  quarte  d"org«  et  la  moitié  d'une 
poule,  plus,  la  troisième  année,  un  selier  d'avoine. 
Jean  Elisée  notaire  (N°  53).  —  Protestation  du  15 
des  calendes  d'avril,  ou  18  marsl294  v.  s.,  faite  par 
l'abbé  de  Sauve  à  l'évêque  de  Maguelone.  L'abbé 
possède  à  Lézan  plusieurs  droits,  censives  et  usa- 

ges. 11  a  appris  que  le  sénéchal  de  Nimes,  commis 

par  le  roi  pour  asseoir  partie  des  renies  qu'il  devait 
à  l'évêque  à  raison  de  l'échange  de  Montpelliérel, 
Lattes,  et  des  droits  et  usages  baillés  à  Philippe 
[le  Bel],  les  voulait  établir  sur  les  droits  et  usages 
que  le  roi  pouvait  avoir  à  Lézan  et  autres  lieux. 

L'abbé  proteste  contre  l'assise  des  rentes  sur 
Lézan,  s'il  n'y  est  appelé,  vu  la  confusion  des  ren- 

tes du  roi  avec  les  siennes,  celles  du  roi  n'étant 

pas  même  hquidées.  L'évêque  répond  qu'il  ne  veut 
rien  faire  au  préjudice  de  l'abbé  et  ne  prendra 
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point  de  rentes  non  liquidées.  Guillaume  Pascal, 

notaire  de  l'évêque  (N°  54i.  —  Lettres  du  sénéchal 
de  Nimes,  datées  du  30    avril  130ô,  maintenant 

l'abbé  de  Sauve  dans  ses  droits  à  Lézan  contre  les 
officiers  du  roi  (N"  55).  —  Reconnaissance  du  29 

juillet  1528,  faite  par  Jean  Fornier,  tisserand  d'An- 
duze,  avec  le  consentement  de  Claude  Desporles 

et  Marquis  Dumoulin,  syndics  d'Anduze,  à  Jacques 
de  Beau  fort,  chevalier,  comte  d'Alais,  marquis  de 
Canillac,  vicomte  de  Valerne  cl  La  Motte,  baron  de 

Mons,  Boissières,  Anduze,  Bagnols,  Sainl-Étienne 
de  Vallée-Française,   représenté  par  Jacques  de 

Mirabel,  gouverneur  du  comte  d'Alais  et  procureur 
général  du  comte,  aux  termes  de  lettres  patentes 

mentionnées  à  l'acte,  en  compensation  du  courtage 
baillé  par  le  comte  aux  habitants  d'Anduze.    La 
reconnaissance  porte  sur  un  jardin  situé  hors  les 

murs  d'Anduze,  entre  les  portes  de  Cabrières  el  de 
la  Tour-Ronde.  Il  était  autrefois  tenu  par  la  commu- 

nauté, franc  de  tailles  royales  et  autres  subsides. 

Antoine  Petit,  notaire  d'Alais  (N*  56).  —  F"  20-23. 
Lods  fait,  le  19  avril  1381,  par  «  Edilon  »  Audiger, 
sacristain  du  monastère,  de  Tornac,  procureur  do 

Raimond  Rabasse,  prieur  dudit  monastère,  à  Jac- 

ques Poyren,  marchand  d'Anduze.  Il  s'agit  d'une 
terre  achetée  à  un  habitant  do  la  paroisse  de  Notre- 
Dame  de  Générargues,  el  située  dans  la  paroisse 
de  Sainl-Pierre  de  Lézan.  Elle  relève  à  la  fois  de 

la  directe  du  monastère,  de  celle  de  Pierre  d'Aley- 
rac,  seigneur  d'Aigrement,  et  de  celle  de  Pierre  de 
Saint-Bonnet,  seigneur  de  Toiras.  La  partie  rele- 

vant du  monastère  a  été  estimée,  par  des  prud'- 
hommes,  4  florins  d'or.  La  (erre  entière  a  été 

vendue,  par  Raimond  de  Paussan,  en  qualité  de 

tuteur,  à  Jacques,  pour  24  francs  d'or.  Edilon  fait  le 
lods  moyennant  8  <■  crouzats  »  d'argent,  et  «  13 
baiules  »  (1)  dudit   monastère.  Guillaume  Michel, 

notaire  (N°  57).  —  Reconnaissance,  faite  en  1300, 
par  deux  habitants  de  Saint-Pierre  de  Sivignac,  à 
Pierre  de  Bagard,  fils  de  feu  Jean,  damoiseau,  et  à 
Pierre  Arnaud,  damoiseau,  de  terres  au  quartier  de 

L'Estobil.  Jean  de  yilleneuve,  notaire  (N"  58).  — 
Reconnaissance  du  19  septembre   1374,   faite  par 

AigUne  Dumas,  d'Anduze,  avec  le  consentement  de 
Guillaume  Veyrier,  son  mari,  au  notaire  Jean  Eli- 

sée, d'une  terre  à  Lézan.  Pierre  Forestier,  notaire 
d'Anduze  (N"  59).  —  Acaple  fait,  le  3  des  ides  ou  11 

(1)    11    faut    comprend.'-c  :   le   trc-zain   pour    la   baillie   du 
jnonastère. 

décembre    1309,  par  Raimond    de  Folaquier.  de 
Saint-Bénézet,  à  Guillaume  Bussac,  do  Saint-Jean 

de   Serres,  d'une  terre  à  Saint-Bénézet.  Jacques 
Payan,  notaire  de  Saint-Jean  de  Serres  (N*  GO).  — 
Vente  faite  le  3  juin  1434,  par  Barthélémy  Martin, 

d'Anduze,  à  Pierre  d'Airebaudouze,  marchand,  du 
mas  de  Cabrières,  paroisse  do  Sainl-Nazaire  des 

Gardies,  d'une  terre  de  la  paroisse  de  Notre-Dame 
de  Gaujac.  Mention  de  Jacques  Montfrin,  chirur- 

gien, et  de  noble  Ricarde,  veuve  de  Bernard  Gay- 
raud,  femme  de  noble  Jean  de  Sauve.  La  directe 

appartient  à  noble  Amalric  d'Auriac,  seigneur  de 
L'«Ou>  ou  01m.  Le  prix  est  de  -M  moulons  d'or, 
de  bon  or  et  poids,  au  bon  et  loyal  coin  du  roi  de 

France,  plus  une  salmée  de  touzolle.  Raimond  Ro- 

nald, notaire  d'Anduze.  Suit  le  lods  fait,  le  30  sep- 
tembre 1434,  par  Amalric  d'Auriac,  seigneur  do 

L'Olm  et  de  Gaujac,  habitant  L'Olm,  paroisse  de 
Notre-Dame  de  Saumane,  à  Pierre  d'Airebaudouze. 
Même  notaire.   L'expédition  de  ces  deux  actes  est 
signée  par  Jacques  Deleuze,  notaire  de  Ganges, 

subrogea  Raimond  Bonald  (N'Gl). —  Reconnais- 
sance faite  le  '20  mars  1455  v.  s.  par  Guillaume 

Bonald,  deMassillargues,  habitant  Anduze,  à  Pierre 
Rigaud,  abbé  du  monastère  de  Bonneval,  diocèse 

de  Rodez,  ordre  de  Cîteaux.  Il  s'agit  de  sa  maison 
de  Monlagut,  paroisse  d'Anduze,  terroir  de  Palières. 
Durand   Dumoulin,  noiaire  iN»  62)).  —  Reconnais- 

sance faite  le  15  février  lifîS  v.  s.  par  noble  Armand 

de  Toiracio,  marchand  d'Anduze,  à  Rigaud,   abbé 
de  Bonneval,  représenté  par  son  procureur  noble 

Martin  Alamand,  dit  Clarcl,  d'Anduze,  d'une  terre 
de  sa    maison    de    Montagut.  Durand  Dumoulin, 

clerc    et  notaire  d'Anduze  (N"  63).   —   Donation 
entre  vifs  faite  le  8  avril  1375  par  Pierre  de  Pauil- 
lan,  fils  de  Raimond,  à  Etienne  Valette,  dit  des 
Glèdes,  fils  de  Raimond,  en  présence  du  tuteur 

d'Etienne.  Il  s'agit  d'un  verger  avec  petit  casai,  à 

Boisset.  Pierre  Forestier,  noiaire  d'Anduze  t'N"  66). 
—  Reconnaissance  faite  le  13  septembre  1330  par 
Guillaume  Roslang,  de  Massillargues,  à  Raimond 

des  Clèdes,  dit  [de  La]  Valette,  d'Anduze,  pour  uno 
terre  à  Saint-Pierre  de  Sivignac.  Jean  de  Pierre, 
notaire  iN°  67).  —  Reconnaissance  du  21   mars 
1330  v.  s.,  faite  par  Raimond  Boyer,  prêtre  de  Mas- 

sillargues, à    Raimond  des   Clèdes,    dit  [de. La] 

Valette,  d'Anduze,  pour  une  lerre  ou  olivette  au 
mas  ou  terroir  de  La  Valette.  Jean  de  Pierre,  notaire 
(N^eSi.  —  Reconnaissance  du  Odes  calendes  de 

juin,  ou  24  mai  1318,  faite  par  Baudile  des  llorts  et 
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Marie  Cabrières.  de  Massillargnies.  à  Bornard  do 

Ca/.alis,  drapior  d'Aiidu/e,  pour  uiio  maison  avec 

jardin,  etc.  Rainioad  de  Grara.  noiaire  'N"  Kh-  — 
F"' ei-5(;.  Reconnaissance  de  i:!:!;!,  f;*ile  au  nuMne 

par  Raimoiid  Fruguièro,  do  Massillargues.  Bernard 

Calhaudin,  noiaire  |N'  TU-.  —  Venle  faile.  le  e  mars 

13HCi  V.  s.,  par  Raimond  des  Cicdes,  dit  [de  La) 

Vaietle,  d'Andnze.  à  son  frère  Pierre  [do  La] 

Valelle.  d'une  censive  assise  sur  le  mas  des  Glè- 

des.  sauf  le  droit  d'Ermessende  desClèdes.  femme 

de  Guillaume  de  Gami)marsan.  Pici-re  Laulior. 

notaire  ,N"  71).  —  Acaple  fait  le  mai'di  ai)rès  la  frle 

de  Saint-Martin,  soi!  le  ir.  novcmtu-e  I?'.).".  .1,  par 

Hugues  de  Bapard,  damoiseau,  lils  de  f(Mi  Alazaiid 

de  Prunet.  chevalier,  à  Frédol  Valette.  d'Andu/.e.de 

deux  pièces  de  terre  et  Ixiis,  paroisse  de  Boisset. 

L'entrée  est  de  20  s.  I.  Durand  dcC.arrocol.  notaire 

(N'o  :■:  .  —  Vente  faite,  le  11  des  calendes  de  décem- 

bre, ou  -Jl  novenilire  K'.IS,  par  Raimond  de  Bagard, 

damoiseau,  fils  de  feu  Hugues  de  Ba'>ard,  cheva- 

lier, à  PélroniUe  des  Clodes,  fille  do  feu  Raimond 

des  Clèdes,  d'Andu/.e.  femme  et  héritière  de  Fré- 

dol [de  La]  Valelle.  d'Andu/.e,  d'une  censive  à  Bois- 

sel.  Raimond  de  Gaussorgues,  notaii-e  'X>^  TM.  — 

Reconnaissance  faite  le  -20  nrivemt>re  1  i',H  par  Jac- 

ques Martin,  man'chal.  des  Tavernes,  jtaroisse  de 
Saint-E'ierre  de  Lasalle,  à  Andi'é  Tournier,  du;  mas 

du  Maze!  de  (^auviae.  paroisse  de  Saint-Bonnel  de 

Salendreniiue.  Martin  fait  liomma-jc  el  prète"ser- 
rn  enl  de  fidélité  à  Toui'nier,  étant  ;i  genoux  et  les 

mains  jointes  entre  celles  de  Tourni<'r,  à  qui  il 

donne  le  baiser  de  paix.  Jean  Dufour,  clerc  de  Cler- 

mont,  notaire  d'Andu/(>  N"  7Î-'.  —  Reconnaissance 
faite  par  Dertrantl  Derbigiiier,  du  mas  de  Benoît, 

paroisse  de  Buissel,  à  Arnaud  de  Pompeyrenc, 

prieur  du  monastère  de  Toi-nac,  représeidé  par 
Laurent  Mouret.  prieur  de  Sainl-Na/aire  des  Gar- 

dies.  et  par  Jean  Beri;aud.  du  nmiiastere  d'An- 

du/.e. ses  proeureuis.  11  s'agit  d'un  casai  à  Boisset. 

nier.  Raimond  de  Gra7ir/('s,  noiaire  (N°77).  —  F" 
•J7-3it.  Rt'connaissance  faite  le  jour  des  calendes, 

ou  1''  a\ril  12St),  par  Bernard  Reynaud,  de  Massil- 

largues,  à  Fi'édol  [de  La]  Vaietle,  d'Anduze,  mari 
de  Pi'lronilledes  Clèdes.  Pierre  de  Sévène,  noiaire 

N»  7S  .  —  Reconnaissance  faite,  en  février  1300,  à 

Fré'dol  [di^  L;i]  Valelle,  pour  une  terre  à  Boisset. 

Jean  de  Piei-re,  notaire  „N"  7',i).  —  Reconnaissance 

faile  le  4  août  K'.l't-,'  par  Guillaume  Scot,  dit  Jourdan, 
d'Aiidu/e.  n  JaC(|uelle  Mayran,  veuve  de  Bernard 

d'AlluM'l,  pour  deux  terres  à  Boisset.  Etienne  Ros- 
lang,  notaire  iN"SOi. —  Reconnaissance  faite  par 
Guillaume  Relioul,  de  Moulé/an,  le  20  aoiil  1353,  à 

Jean  Fournier,  docteur  ès-droils,  et  à  Élienne  May- 

ran. J(\in  Elisée,  noiaire  (N°8]).  —  Lods  fait  par 

Guuillaume  Sage,  marchand  de  soie  d'Anduze,  à 
Jeamie  Floutiei'.  femme  de  Jean  <le  Rouvilhac,  de 
Lezan,  piuir  terre  au  mas  de  La  Fabrique,  paroisse 

de  Saint-Pierre  de  Slvignac.  Sage  reçoit  «  13  baiu- 

les  »  (I).  Jean  Elisée,  noiaire  iN°  82i.  —  Reconnais- 
sance faite  le  8  des  calendes  de  février,  ou  25  jan- 

vier 131 1  V.  s.,  par  Pierre  Olivier,  du  mas  de  Ley- 

roles,  panùsse  de  Saint-Nazaire  des  Gardies,  à 
Pierre  de  Sauve  de  Garnier,  damoiseau,  pour  une 

leri-e  à  Saiiil-Pierre  de  Si\  ignac.  Raimond  de  Sévè- 

ne, notaire  (N"  83'.  —  Reconnaissance  faite  le  3 

janvier  i:i:i<.»  v.  s.,  par  Jean  Carrière,  d'Anduze,  à 

Raimond  des  Clèdes,  dit  [de  La]  Vaietle.  d'Anduze, 
pour  une  lerre  H  Boisscl.  BeiMiard  Guiton,  noiaire 

(N"si).  —  Recoanaissance  faite  le  jeudi  après  la 
fêle  de  la  Conv(>rsion  de  Saint  Paul,  au  mois  de 

janvioi"  lliiO  v.  s.,  soit  le  is  janvier,  par  Guiliemelte, 
lille  de  Ramioiul  Frigoulier,  du  mas  do  Frigoulier, 

femme  de  Ciiillaume  de  Sales,  de  Massillargues.  à 

noble  Pons  d'AIeyrae,  comme  seigneur  de  "  Casta- 
ta.mieau  «  2'.  d'une  censive  pour  la  «  caylanie  », 
ou  seigneurie.  Jean  île  Villeneuve,  notaire  (N°  85). 

—  Pa'CMiinaissance  faite  le  G  des  nones  d'octobre, 

ou  2  octobre  i:;i('>.  par  Barthélémy  Duclaux,  fils  cl 

Guillaum.'    Cambays,  clerc   el    notaire  (N"  75.  —   |    lié'ialier  de  Guillaume,   d'Andu/.e,  à  Frédol  [de  La] Valette,  piuir  uni>  terre  à,  Boisset,  au  mas  des  Clè- 

des. liaimond  Delagi'ave,  noiaire  iN"  S6i.  —  Recon- 
naissance faite  le  21  février  1385  par  Guiraud  Pra- 

delle,  d'Andu/e.  à  Jacqnetto  Mayran,  femme  de 

Bernard    d'.MIierl   de   Boniiain.   halnlanl  Anduze. 

Rei:omiaissanc(^  faite,  le  22  aviil  i:;:'.7,  jiar  Ei'uics- 
send":'  des  Clèdes,  jiaroisse  de  ISoisset,  femiru'  de 
Guillaume  ûc  Campmarsan.  haliilant  le  mas  des 

Clèdes,  à  Pierre  de  [La]  N'alelte,  diapier  d'Anduze. 
Pierre  Laulier,  noiaii'e  X"  7('> . —  lîecomudssance 
faile  faile,  le  jour  des  non('S  ou  5  tVvrier  bit  !  v.  s., 

par  Jean  Téraube,   de  Boisset,  à  Guilhuune  Bol- 

(li  I,a    IrlL-    principale    de  Saint  Miiilin,  évèque  de  Tour.s, 

est  le  11  noveiiilire,  qui  tumbuit  un  vendredi  en  126."i. 

(1)  I.e  irC-zain  iiour  sa  liaillie. 

(;')  N(im  inconnu.  Le.s  deux  localités  de  la  région  qui  s'en 
rappidclient  le  plus  sont  Castatinols  (Lozère)  et  Cassagno- 

les,  sur  le  Gardon  d'Anduze,  qui  est  tout  prés  et  parait 

indiqué  pour  l'iilentilication. 
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pour  une  terre  à  Boisset.  Joan  Elisée,  notaire 

(N"  87).  —  Reconnaissance  faite  le  12  novembre 
1379,  à  Jacquelte  Meyran,  par  Guillemelle  Mazel, 

pour  une  terre  à  Boisset.  Même  notaire  (N"  88).  — 
Reconnaissance  faite  à  la  mémo,  le  23  novembre 

139-'f,  par  Jacques  Roussel,  fuslier  d'Anduze,  pour 
une  terre  à  Boisset.  Même  notaire  (N°89i.  —  Voiile 
faite  le  3  des  ides  de  février,  ou  11  février  1311 

V.  s.,  par  Jean  Nayral,  de  Boisset,  à  Guillaume 

Balinier,  d'Anduze,  d'une  terre  de  la  directe  de  ce 
dernier.  Mention  de  Guillaume  de  Mirabel,  damoi- 

seau, fils  de  feu  Pierre  ;  et  de  Bernard  deSRoque, 

fils  de  feu  Bertrand.  Le  17  des  calendes,  d'avril, îou 
16  mars,  ratification  de  la  vente  par  Guillemelte, 
veuve  de  Jean  Nayral.  Pierre  de  Sévène,  notaire 

(N"  90).  —  Reconnaissance  faite  le  3  des  ides  de 
février,  ou  11  février  1311  v.  s.,  par  Jean  Nayral  à 
Guillaume  Balinior,  de  la  terre  vendue  ledit  jour. 

Même  notaire  (N°  91j.  —  Vente  faite,  le  6  des  calen- 
des de  février,  ou  27  janvier  1312  v.  s.,  par  Jean 

Nayral  à  Guillaume  Balinier,  marchand  d'Anduze, 
d'une  censive  sur  ladite  terre.  Même  notaire  «N»  92). 
—  Reconnaissance  de  ladite  censive,  faite  le  même 

jour  par  Nayral  à  Balinier.  Même  notaire  (N"  93). 
—  F"  31-3?,.  Reconnaissance,  faite  en  1307,  à  Fré- 
dol  [de  La]  Valette,  par  les  tenanciers  du  mas  des 

Clèdes,  paroisse  de  Boisset,  pour  ledil  mas.  Entre 
autres  prestations,  il  faut  noter  la  fourniture,  un 

an  et  l'autre  non,  du  dîner  de  2  moissonneurs  au 
temps  de  la  moisson  ;  avec  do  la  «  fogasse  »,  de  la 
«  cayzade  »  et  du  vin  franc,  plus  la  fourniture 

annuelle  d'un  «  fossoyeur  »  dj  et  d'un  balleur  de 
blé,  ensemble  les  bêtes  du  mas  pour  fouler  les 

grains.  Hommage  à  genoux  et  serment  de  fidélité. 

Raimond  de  Gaussorgues,  notaire  (N°  94).  —  Vente 
faite  le  9  des  calendes  de  mai,  ou  23  avril  1307,  par 
Pierre  des  Clèdes,  du  mas  des  Clèdes,  paroisse  de 

Boisset,  à  Frédol  [de  La]  Valette,  d'Anduze,  d'une 
pension  d'un  denier  assise  sur  une  terre  de  Jean 
Aurier,  moyennant  2  s.  t.  Raimond  deGaussorgues, 
notaire  (N"  95).  —  Lods  fait  en  1400  (1)  par  Béatri.\ 

Pélissier,  d'Anduze,  à  Guillaume  Issartel,  marchand 

d'Anduze,  pour  l'acquisition  d'une  terre  à  Saint- 
Pierre  de  Sivignac.  Elle  reçoit  «  i.  13°"'  de  baiu- 

les  »  (2).  Durand  Dumoulin,  notaire  et  clerc  (N'>9G,i. 
—  Échange  de  terres  fait  en  1299  entre  Junipérie, 

femme  de    Bernard    de  Roques, -et    son    mari, 

(1)  Piocheur. 

(2)  Le  trézain  pour  sa  baillie. 

d'une  part,  et  Guillaume  Bedos,  marchand  d'An- 
duze, d'autre  pari.  Les  lorros  sont  sises  à  Boisset, 

et  de  la  directe  de  Pélronille  des  Clèdes,  femme  de 

Frédol  [do  La]  Valette.  Le  lods  de  l'échange  est  fait 
par  Frédol  le  4  des  nones  do  novembre,  ou  2  novem- 

bre, moyennant  9  1.  .j  s.  I.  Frédol  de  Vilario, 

notaire  (N"  97).  —  Vente  failo,  le  11  des  calendes 

d'avril,  ou  22  mars  12'.)i),  par  Guillaume  de  Bertrand, 
de  Gaujac,  à  Frédol  [do  La]  Valette,  fils  de  Jean, 

d'Anduze.  11  s'agit  d'une  censive  que  lui  payait 
Frédol  au  nom  de  sa  femme  Pélronille  des  Clèdes. 
Pierre  de  Sévène,  notaire.  A  la  suite,  lods  de 

ladite  vente  fait  par  Pierre'de  Saint-Bonnet,  damoi- 
seau, à  Frédol,  acquéreur.  Mêmejiotaire  (N''98).  — 

Reconnaissance  faite  le  14  mai  1375  par  Arnaud 

[de  La]  Valette,  dit  des  Clèdes,  d'Anduze,  prieur  do 
l'église  de  Cassagnoles,  comme  tuteur  de  son  neveu 
Etienne  [de  La]  Valette,  fils  de  feu  Raimond.  à 

Benoît  Michel,  châtelain  d'Anduze,  procureur  du 
comte  de  Beauforl,  coseigneur  d'Anduze,  et  à 
Pierre  Chevalier,  liencié  ès-lois,  procureur  de  Ber- 

trand, évêque  du  Puy,  coseigneur  d'Anduze  éga- 
lement, au  sujet  d'un  moulin  à  eau  situé  hors 

les  mui's  d'Anduze,  ensemble  sa  prise  d'eau. 
Pierre  Forestier,  notaire  d'Anduze  iN"  99).  — 
Reconnaissance  faite  en  1277  par  Guillaume  de 

Montaren,  d'Anduze,  à  Pétronillc,  fille  de  feu  Rai- 
mond des  Clèdes,  pour  uno  terre  à  Boisset.  Rai- 

mond de  Foniis,  notaire  (N"  100).  —  Reconnaissance 
faite,  le  12  des  calendes  de  janvier,  ou  21  décembre 

1304,  par  Firniin  Claris,  marchand  d'Anduze,  à 
Pierre  Daniel,  autre  marchand  d'Anduze,  pour  une 
vigne  à  Boisset.  Pierre  [de]  Sévonc,  notaire  (N°  lui). 
—  Reconnaissance  faite,  le  10  des  calendes  de 
février,  ou  17  janvier  130G  v.  s.,  par  Pierre  Olivier, 

brassier  (ouvrier),  d'Anduze,  à  Pierre  Daniel,  d'An- 
duze, pour  une  terre  à  Boisset.  Raimond  de  Grand, 

notaire  (N"  102),  —  Reconnaissance  faite,  la  veille 

des  calendes  d'avril,  ou  31  mars  1300,  par  Bertrand 
Martial  à  Guillaume(5arrusson,  tous  deux  d'Anduze, 
d'une  terre  à  Boisset.  Mention  du  pont  et  de  l'hôpi- 
lal  d'Anduze.  Bernard  de  Fontis,  noiaire  d'Anduze 
iN°  103).  —  F"  34-37.  Reconnaissance  faile,  le  «  5 
des  nones  »  ou  l^aoùt  1317,  par  Guillaume  Martial, 
clerc  d'Anduze,  fils  de  feu  Bertrand,  à  Guillaume 
Garrusson,  marchand  drapier,  pour  la  même  terre 
à  Boisset.  Mention  des  chemins  pavés  publics.  Jean 

Veyrier,  notaire  (N"  104).  —  Reconnaissance  faite, 
le  6  mai  1407,  par  Catherine  Bonnel,  veuve  de  Bar- 

thélémy de  Ribaule,  barbier,  d'Anduze,  femme  do 
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Guillaumo  Majonquet,  à  Pierro  Albert,  marchand 

d'Anduze,  flls  de  feu  Bernard  Albert  el  do  Jacquelle 
Mayran,  pour  une  terre  à  Boissel.  Guillaume 

Michel,  notaire  (N»  105).  —  Reconnaissance  faite, 

le  10  octobre  I  i08,  par  Pierre  Albert,  d'Anduze,  à 
Pierre  Normant,  verrier  d'Anduze,  d'une  terre  à 
Boisset,  quartier  de  Peyremale,  confrontant  la  cha- 
pellenie  du  prêtre  Guillaume  Gras,  les  enfants  de 
feu  Barthélémy  de  Ribaule,  et  le  ranc  ou  rocher 

de  Peyremale.  Etienne  Rogier,  notaire  (N"  106).  — 
Reconnaissance  faite,  le  30  septembre  1333,  par 
Béalrix  Clédon,  fille  de  feu  Raimond,  boucher 

d'Anduze,  à  Pons  Mercier,  d'Anduze,  pour  une  vigne 
à  Boissel.  Pierre  Lautier,  notaire  (NMOT).  ■—  Autre 
reconnaissance  de  la  même  au  même,  pour  la 
même  vigne,  portant  une  nouvelle  imposition  de 

censive.  Mêmes  date  et  notaire  (N"  108).  —  Vente 

faite,  le  5  des  calendes  d'août,  ou  28  juillet  1280, 
par  Guillaume  et  Pierre  Audibert,  de  Lézan,  à 

Pierre  de  Gazalis,  d'Anduze,  d'une  terre  de  la 
directe  du  monastère  de  Tornac  et  de  Pierre  de 

Tournemire.  Le  lods  est  fait  par  Guillaume  de 
Forestier,  moine,  procureur  général  de  Gui  Pélis- 
sier,  prieur  du  monastère,  moyennant  30  s.  I.  Au 

cas  où  l'acquéreur  serait  actionné  par  le  seigneur 
de  Tournemire  à  raison  dudit  lods,  Guillaume,  es 
qualité,  restituera  la  moitié  du  îods,  ou  la  portion 
appartenant  au  seigneur  de  Tournemire.  Jean 

Girard,  notaire  iN"  109).  —  Reconnaissance  faite, 
le  -24  juillet  1351,  par  Alayssette  Pic,  veuve  Cata- 

lan, de  Massillargues,  paroisse  de  Saint-Pierre  de 

Sivignac,  à  Etienne  Mayran,  marchand  d'Anduze, 
pour  une  terre  au  quartier  du  Monastier.  Jean  Eli- 

sée, notaire  (N°  110).  —  Reconnaissance  faite,  le  28 

décembre  1390,  par  Pierre  Forestier,  notaire  d'An- 
duze, à  Guillaume  Saze,  marchand  de  soie  d'An- 
duze, pour  deux  terres  de  la  paroisse  Saint-Pierre 

de  Sivignac.  Jean  Elisée,  notaire  (N"  11 1 1.  —  Recon- 
naissance faite  au  même,  le  10  octobre  1390,  par 

Bertrand  Poyer,  de  Massillargues.  Même  notaire 

(N"  112).  —  Vente,  faite  en  1279,  par  Jean  Carrière, 
d'Anduze,  à  Etienne  de  Massillargues,  chevalier, 
et  à  sa  femme  Sibylle,  d'une  terre  à  Boisset,  con- 

frontant Pons  des  Clèdes,  et  de  la  directe  de  Pétro- 
nille,  fille  de  Raimond  des  Clèdes.  Le  prix  est  de  60 
s.  l.  Bernard  de  Foniis,  notaire.  Le  3  des  ides,  ou 
11  avril  1286,  lods  fait  par  Frédol  [de  La]  Valette, 
fils  de  Jean,  et  mari  de  Pétronille,  moyennant  6  s. 

t.  Bernard  de  Fontis,  notaire  d'Anduze  (N°  113).  — 
Vente  faite,  le  21  décembre  1333,  par  Etienne  d'Al- 

zon,  prêtre,  de  la  paroisse  de  Saint-Sauveur  de 
Ribaute,  à  Bernard  de  Cazalis,  marchand  de  draps 

d'Anduze,  de  la  moitié  indivise  d'une  terre  de  la 
paroisse  de  Saint-Pierre  de  Lézan,  confrontant 

Pons  de  Greffeuille,  damoiseau  d'Anduze,  et  rele- 
vant de  la  directe  de  Philippe  de  Massillargues, 

damoiseau,  du  «  château  »  de  Massillargues.  Jean 
de  Tibian,  notaire  (NMU).  —  Vente  faite,  le  22 
février  1379  v.  s  ,  par  Barthélémy  de  Ribaute,  bar- 

bier d'Anduze,  et  sa  femme  Marquise  Dauban,  à 

Guillaume  Saze,  marchand  de  draps  d'Anduze,  d'une 
censive  à  prendre  sur  une  terre  à  Boisset,  et  rele- 

vant de  la  directe  de  JacqueLte,  femme  de  Raimond 

Albert,  d'Anduze.  Jean  Elisée,  notaire.  Suit  le  lods 
fait,  le  25  septembre  suivant,  par  ledit  mari  de  Jac- 

quelto  Mayran.  à  l'acquéreur,  moyennant  «  13  siens 
baiules  »  (1).  Même  notaire  (N"  115).  —  Reconnais- 

sance faite,  le  25  février  1379  v.  s.,  par  Guillaume 
Saze,  au  mari  de  Jacquelle  Mayran,  pour  ladite 

censive.  Jean  Éhsée,  notaire  iN"  116).  —  Lods  fait, 
le  5  mai  1330,  par  Bernard  de  Cazalis  le  jeune,  dra- 

pier d'Anduze,  mari  d'Alayssette  Béraud,  fille  de 
Jean  et  de  Tiburge  Balmier,  d'Anduze,  à  Pierre 
Dalgue,  de  la  paroisse  de  Saint-Pierre  de  Lasalle, 
acquéreur  de  cerclières.  Ses  vendeurs  sont  Rai- 

mond Alamand,  damoiseau,  et  Gervaise  Delbosc, 
mariés,  du  mas  del  Bosc,  à  Lasalle.  Pierre  Lautier, 

notaire  (N'  117).—  F^^  38-42.  Acapte  fait,  le  12 
novembre  1379,  par  JacqueLte  Mayran,  fille  de  feu 

Etienne,  d'Anduze,  femme  de  Bernard  Albert,  d'An- 
duze, à  Guillemette  Mazel,  veuve  de  Raimond  Cla- 

pous,  et  à  André  Clapous,  d'Anduze,  d'une  terre  à 
Boisset,  moyennant  un  demi  fiorin  d'or  de  bon 
poids  de  France.  Jean  Elisée,  notaire  (N"  118).  — 
Reconnaissance  faite  en  juillet  1347,  par  Jean 

Cabrier,  fustier  d'Anduze,  à  Jacques  Garrusson, 
d'Anduze,  pour  une  terre  à  Boissel,  sous  la  censive 
de  5  s.  t.  plus  2  pogasses  d'huile  «  sans  seigneurie  ». 
Guillaume  Michel,  notaire  (N"  119).  — Reconnais- 

sance faite,  le  11  janvier  1347  v.  s.,  par  Jean 

Cabrier,  fustier,  d'Anduze,  à  Jacques  Garrusson, 
pour  une  terre  à  Boisset.  Mention  de  la  chapellenie. 

Guillaume  Michel,  notaire  (N°  120).  —  Reconnais- 
sance faite,  le  12  mars  1391  v.  s.,  par  Jean  Ber- 

trand, d'Anduze,  à  Jacquelle  Mayran,  femme  de 
Barthélémy  de  Bonpain,  pour  une  terre  à  Boissel. 

Etienne  Roslang,  notaire  (N°  121).  —  Vente  faite,  le 
jour  des  nones  de  mars,  ou  7  mars  1285  v.  s.,  par 

(1)  Le  trézain  pour  sa  baillie. 
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Guillaume  de  Bagard,  damoiseau,  de  Bagard,  à 
Bernard  de  Roche,  représenlanlson  père  Bertrand, 

drapier  d'Anduze,  d'une  censive  établie  sur  deux 
terres  à  Bagard.  Bernard  de  Fonlis,  notaire  d'An- 

duze (N"  122).  —  Reconnaissance  de  ladite  constitu- 
tioi)  de  censive,  par  ledit  damoiseau  au  dit  drapier, 

le  même  jour.  Même  notaire  iN"  l-2:3).  —  Vente  failc, 
le  3  février  1331  v.  s.,  par  Pierre  Brémond,  do 

Lézan.  à  Bernard  de  Cazalis,  drapier  d'Anduze,  de 
la  censive  d'un  parezin  sur  une  terre  à  Lézan, 
moyennant  IG  s.  bons  tournois  petits  ayant  présen- 

tement cours.  Pierre  Lautier,  notaire  (N°  124).  — 
Vente  d'une  terre  à  Boissel,  faite  en  135S  par  les 

exécuteurs  testamentaires  de  Guillaume  [d'Aigrc- 
mont],  d'Anduze.  Ces  exécuteurs  sont  [Pierre]  d'Ai- 
gremonl,  moine  de  Sauve,  prieur  do  .....  frère  de 
Guillaume,  et  Raimond  do  Brouzet.  Le  prix  est  de 

21  moutons  d'or  de  bon  poids.  L'acte  est  passé  à 
Saint-André  de  Lancise,  diocèse  de  Mende,  par 

Guillaume  Verdeilhan,  notaire  de  Mende  {N°  125). 
—  Reconnaissance  faite,  le  25  mars  1395,  par  Bar- 

thélémy Laurent,  de  Massillargues,  paroisse  de 
Saint-Pierre  de  Sivignac,  à  Etienne  [de  La]  Valelle, 

dit  des  Clèdes,  d'Anduze,  pour  une  terre  au  quar- 
tier du  Poujol.  Jean  Elisée,  notaire  (N"  12(5).  — 

Reconnaissance  faite,  la  veille  des  ides  de  décem- 

bre, ou  12  décembre  1317,  par  Pierre  Dufour,  d'At- 
tuech,  «  de  .\louges  »,  paroisse  de  saint-Pierre  de 
Sivignac,  tuteur  de  Pierre  Dufour,  son  neveu, 

à  Frédol  [de  La]  Valette.  d'Anduze,  pour  une  terre 
dont  la  directe  est  Indivise  avec  Pierre  Blaquière, 
du  mas  de  [La]  Blaquière.  Pierre  de  Sévène,  notaire 

(N"  127).  —  Reconnaissance  de  ladite  terre,  faite  le 
17  des  calendes  de  janvier,  ou  1 G  décembre  1309, 

par  Martin  Dufour,  d'Attuech,  à  Frédol  [de  La] 
Valette,  au  nom  de  sa  femme  Pétronille,  et  à  Pierre 
Blaquière,  par  moitié  indivise.  Pierre  de  Sévène, 

notaire  (N«  128j.  —  Reconnaissance  faite,  le  20  juin 

1390,  par  Etienne  Resclauzon  jeune,  d'Anduze,  à 
Etienne  [de  La]  Valelle,  dit  des  Clèdes,  pour  une 
terre  à  Saint-Pierre  de  Sivignac, quartier  des  Crozes. 

Jean  Elisée,  notaire  iN»  129).  —  Acapte  fait,  le  7 
des  calendes  d'avril,  ou  26  mars  1277,  par  Pétro- 

nille, fille  de  feu  Raimond  des  Clèdes,  d'Anduze,  à 
Pierre  de  Cazalis,  de  Boissel,  pour  un  jardin  de 

La  Font  de  la  Micala.rié.  L'entrée  est  de  30  s.  t. 
Bernard  de  Fontis,  notaire  d'Anduze  (N"  130).  — 
Reconnaissance  faite  par  Jean  Chabert,  tisserand 

d'Anduze;  le  2  septembre  1404,  àJacquetleMayran, 
Teuve  de  Raimond  Albert,  d'Anduze,  et  à  son  fils 

Pierre  Albert,  pour  des  terres  à  Boisset.  Guillaume 

Michel,  nolairo  iN"  131).  —  Vente  faite,  le  25  juin 
1317,  par  Pétronille  des  Clèdes,  fille  et  héritière  de 
Raimond,  veuve  et  héritière  de  Frédol  [de  La] 

Valette,  d'Anduze,  à  Jean  de  Pradelle,  d'une  terre 
à  Boisset.  Raimond  de  Gaussorgucs,  notaire  d'An- 

duze (N"  132).  —  Lods  fail,  le  IG  dos  calendes  d'aoùl, 
ou  17  juillet  1322.  [lar  Malhiase  Foui'nicr,  veuve  de 

Pons  de  Mayran,  d'Anduzc',  comme  mère  et  lulrico 
d'Etienne  de  .Mayran,  à  Pierre  Arnaud,  boucher 
d'Anduze,  pour  une  lerrc  à  Boisset,  acquise  des 
frères  Guillaume  et  Pieri-e  de  Trémoulargues.  Rai- 

mond de  Grava,  notaire  (N"  133).  —  Reconnaissance 
faite,  le  6  des  ides  de  janvier,  ou  8  janvier  1304 
v.  s.,  par  Etienne  Pic,  de  Massillargues,  fils  de  feu 
Hugues,  de  Valabrix,  à  Frédol  [de  La]  Valelle.  mari 
de  Pétronille  des  Clèdes,  pour  une  Icrre  à  Saint- 
Pierre  de  Sivignac,  au  mas  de  [La]  Valette.  Raimond 

I  de  Gaussorgues,  notaire.  Expédition  de  Jean  do 
Pierre,  notaire.  Suit  une  reconnaissance  de  la 

même  terre  faite  par  Guillaume  de  Tourne  et  Sau- 
veur Poncet,  et  reçue  par  Pierre  Pelet,  notaire 

royal  (s.  d.).  (N"  134).  —  Vente  faite,  le  3  des  ides 
de  mai,  ou  13  mai  1251,  par  Etienne  de  Vacarille, 
forgeron,  à  Élienne  de  Massillargues  et  à  Bernard 

Fermaud,  tuteurs  des  enl'anls  do  fou  Raimond  des 
Clèdes,  et  en  faveur  desdils  enfants,  de  TaUjcrguo 
annuelle  de  2  soldais  sur  le  mas  de  La  Micalarié, 

paroisse  de  Boissel,  métairie  appartenanl  à  Rai- 

mond et  Jean  Michel  frères.  L'un  des  enl'anls 
mineurs  est«  Brodet  »  ou  Brouzet  des  Clèdes.  Rati- 

fication de  la  venle  par  le  clerc  ou  prêtre  Pons  de 

Vacarille,  frère  d'Élicnne.  Le  prix  est  de  70  s.  t. 
Guillaume  de  Gaujac,  notaire  fN"  135).  —  Recon- 

naissance faite  le  19  juillet  1336,  par  Jean  Ray- 

naud,  drapier  d'Anduze,  à  Jean  Daniel,  pour  une 
terre  à  Boissel.  Bertrand  de  Sainl-Bonnel,  notaire 
(N"  13G;.  —  F"  43-45.  Reconnaissance  faite,  le  10 

janvier  1394  v.  s.,  par  Jean  et  Antoine  Roux,  cor- 
donniers d'Anduze,  à  Jacquelle  Mayran,  veuve  de 

Bernard  Albert,  pour  une  maison  à  Anduze.  Il  s'agit 
du  quart  indivis  de  l'immeuble.  Jean  Elisée,  notaire 
iN°  137;.  —  Reconnaissance  faite,  le  20  mai  1.374, 
par  Guillaume  Pibol,  piêlre  de  Tornac,  à  Bernard 

d'Alberl,  d'Anduze,  comme  mari  de  Jacquelle  May- 
ran, pour  une  maison  à  Anduze,  rue  Tisserie.  Jean 

Elisée,  notaire  (N»  138).  —  Venle  faite,  le  22  mai 

1363,  par  Guiraud  Mourier,  d'Anduze,  à  Jacques 
Delpuech,  laboureur,  d'une  pension  assise  sur  une 
terre  à  Boissel.    Barthélémy    Fouquier,    notaire 
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(N"  139).  —  Reconnaissance  faile,  lo  4  mai  1385, 
par  Jean  Coustaud,  habilanlle  mas  de  La  Conda- 
mine,  paroisse  de  Saint-Pierre  de  Sivignac,  cl  sa 
femnio  Tilnirge  de  La  Condamine,  à  Marguerite 

Gervais,  femme  de  Bertrand  Gonlier,  d'Anduze, 
pour  une  maison  au  «  château  »  do  Massillarguas, 

dans  l'enceinte  du  vieux  cliâteau.  Jean  Elisée, 
notaire  (N"  UO).  —  Acaplo  fait,  le  17  des  calendes 
de  février,  ou  IG  janvier  1274  v.  s.,  par  Pétronille, 

fille  de  feu  Raimond  des  Glcdes,  d'Anduze,  majeure 
de  14  ans,  assistée  de  Béalrix,  sa  mère  et  lulrico,  à 

Bertrand  et  Etienne  Roumeguier  frères,  d'Anduze, 
pour  deux  terres  à  Boissel.  Bernard  de  Fonlis, 

notaire  iN"  141).  —  Reconnaissance  faite,  à  la  même 
date,  entre  les  précédents,  pour  lesdites  terres. 

Même  notaire  (N°  142j.  —  Lods  fait,  le  2  des  calen- 
des do  janvier,  ou  31  décembre  1312,  par  Pierre  et 

Raimond  Brémond  frères,  de  Lézan,  à  Raimond  de 

Cazalis,  d'Anduze,  acquéreur  d'une  terre  a  Lézan. 
Raimond  de  Cornier,  notaire  (N°  143).  —  Recon- 

naissance faite  à  la  même  date,  pour  ladite  terre, 

entre  les  précédents.  Même  notaire  (N"  144).  — 
Reconnaissance  faite  le  11  juin  1440,  par  Bertrand 

Berbeguier,  de  Boisset,  à  nobles  Jean  de  Monllaui- 
et  Catherine  de  L'Euzière,  mariés,  seigneurs  de  La 
Bouvière  et  de  Bourdic,  représentés  par  le  notaire, 
pour  deux  terres  à  Boisset.  Etienne  Rostang, 

notaire  (N"  145).  —  Reconnaissance  faile, Ile  5  mai 
1328.  par  Jean  de  Cazalis,  fils  de  feu  Guillaume,  de 

Massillargues,  paroisse  de  Saint-Pierre  de  Sivignac, 

à  Raimond  de  Cazalis,  drapier  d'Anduze,  fils  de  feu 
Pierre,  pour  une  terre  au  quartier  de  La  Devèze. 

Frédol  de  Vilar,  notaire  (N"  146).  —  Reconnaissance 
faile,  le  23  juin  1370,  par  Sanche  Teissier,  coutelier 

d'Anduze,  à  Pierre  d'Aloyrac,  damoiseau  d'Anduze, 
pour  upe  terre  de  la  paroisse  de  Sainl-Étienne  d'An- 

duze, quartier  do  Lahahou.  Jean  Elisée,  notaire 

(N°  147j.  —  Lods  fait,  le  14  juin  1372,  par  Pons 
d'Aleyrac,  chevalier,  baron  d'Aigremonl,  comme 
mari  de  Jeanne  de  Cazalis,  à  Jean  Jacquier,  meu- 

nier d'Anduze,  pour  une  terre  à  Saint-Pierre  de 
Sivignac,  quartier  de  La  Boissière.  Le  lods  a  lieu 
moyennant  «  13  nostres  baiules  ».  Jean  Elisée, 
notaire  îN"  148).  —  Reconnaissance  faite,  le  17 

novembre  1338,  par  Raimonde  Terras,  d'Anduze, 
femme  de  Julien  Pellegrin,  à  Pons  d'Aleyrac,  baron 
d'Aigrement,  pour  une  terre,  de  la  paroisse  d'An- 

duze, quartier  de  Lahahou.  Jean  Elisée,  notaire 

(N"  149).  —  F"  46-49.  Reconnaissance  faite,  le  7 
décembre  1360,  par  Pierre  Patavin,  maréchal,  à 

Pons  d'Aleyrac,  pour  une  terre  au  quartier  de 
Labahou,  paroisse  d'Anduze.  Jean  Elisée,  notaire 
iN"  150).  —  Vente  faite,  le  17  mai  1347,  par  Guil- 

laume Carbonnier  et  sa  femme  Aigline,  fille  de 

Jean  Ferrier,  d'Anduze,  à  Pierre  [de  La]  Valette, 
drapier  d'Anduze,  et  à  son  frère  Frédol,  d'une  cen- 
sive  assise  à  Boisset.  Pierre  de  Vilar,  notaire 

(N"  151).  —  Vente  faite,  le  3  mai  1347,  par  Guillaume 
Gaubert,  du  mas  de  Pompéran,  paroisse  de  Boisset, 

d'une  pension  assise  à  Boisset.  L'acquéreur  est 
Bernard  Albert,  marchand  d'Anduze.  Pierre  de 

Dieu,  notaire  d'Anduze  fN°  152).  —  Saisie  ou  com- 
mise faite,  le  7  janvier  1405  v.  s.,  par  Etienne  [de 

La]  Valette,  dit  des  Clèdes,  d'Anduze,  comme  pro- 
cureur de  noble  Jeanne  de  Cazalis,  veuve  de  noble 

Pierre  d'Aleyrac,  chevalier,  seigneur  d'Aigrement, 
d'une  terre  à  Saint-Pierre  de  Sivignac  et  de  teri-es 
à  Boissel.  L'acte  est  passé  au  nom  de  Jean  Le 
Meingre,  dit  Boucicaut,  maréchal  de  France,  comme 

mari  d'Antoinette  de  Turenne,  comtesse  d'Alais  et 
dame  d'Anduze  et  du  ressort.  Mention  d'un  acte  du 
5  des'ides  d'octobre,  ou  11  octobre  1293,  reçu  par 
le  notaire  Mathieu  Boissière.  Jean  Saturnin  et  ses 

hoirs  avaient  cessé  pendant  plus  de  vingt  ans  de 

payer  une  censive  à  Jeanne  de  Cazalis.  Etienne  Ros- 
tang, notaire  (N"  153).  —  Reconnaissance  faite,  le 

25  janvier  1343  v.  s.,  par  Pierre  de  Lacoste  et  sa 
femme  Alayssetle,  du  mas  de  Sauviac,  paroisse  de 

Lézan,  à  Pierre  Audubert,  de  Lézan,  comme  procu- 
reur de  noble  Armand  de  Montaren,  damoiseau,  au 

nom  des  enfants  d'Armand,  coseigneurs  de  Gajan, 
pour  une  pension  assise  sur  tous  les  biens  des  débi- 

teurs. Bérenguier  de  Salade,  notaire  (N"  154),  — 
Reconnaissance  faile,  le  17  janvier  1383  v.  s.,  par 

Guillaume  Pomarel  et  Alix  Valladier,  mariés,  d'An- 
duze, à  Jacquelte  Mayran,  fille  de  feu  Etienne  et 

femme  de  Barthélémy  de  Bonpain,  d'Anduze,  pour 
une  terre  à  Boisset.  Jean  lilisée,  notaire  (N°  155).  — 
Reconnaissance  faite,  le  17  janvier  1383  v.  s.,  par 
Guillaume  Scot,  dit  Jourdan,  el  Jeannette  Paulhan, 

mariés  d'Anduze,  à  Jacquelte  Mayran,  pour  une 
lerre  à  Boisset.  Jean  Elisée,  notaire  {N°  156).  — 
Vente  faite,  le  19  avril  1384,  par  Alayssetle,  fille  de 
Guillaume  de  Sales,  femme  de  Bertrand  Périer,  de 

Sàinl-Pierre  de  Sivignac,  d'une  censive  d'une 
hémine  d'orge,  en  faveur  de  Guillaume  Saze,  mar- 

chand de  soie,  sédier,  d'Anduze.  Le  prix  est  de  2 
deniers  appelés  francs  de  roi,  poids,  de  France. 

Jean  Elisée,  notaire  (N"  157).  —  Quittance  du  prix 

de  la  pension  d'un  qtiartal  d'huile,  faite  par  Bernard 

1 
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Guilon.  le  20. . .  .  1333,  à  Guillaume  Saze.  Jean 

André,  notaire  (N»  158.  —  Reconnaissance  faite,  le 

JT  février  1336  V.  s.,  par  Raimond  «  d'Halriouc  » 
ou  du  Rieu,  apothicaire  d'Anduze,  à  Raimond  des 
Clèdes,  dit  [de  La]  Valette,  pour  unecensive  assise 
à  Boissel,  sans  seigneurie,  et  servie  par  Caillette 

de  Malha  ou  do  Casiagnier,  d'Anduze.  Bertrand 
de  Saint-Bonnet,  notaire  (N»  159).  —  Reconnaissance 
faite,  en  1200.   par    à  Guillaume  de  Sarrie, 

damoiseau  de  Lézan.  pour  une  terre  à  Lézan.  San- 
cheCabrelli,  notaire  (N°  IGO).  —  Reconnaissance 
faite,  le  6  août  138G,  par  Pierre  Forestier,  notaire 

d'Anduze.  à  Bertrand  Gayffrier,  forgeron  d'Anduze, 
pour  deu.x  terres  à  Saint-Piorre  de  Sivignac.  Pierre 
Nourrit,  notaire  (N"  161).  —  Réduction  d'une  cen- 
sive  établie  à  Boisset,  et  reconnaissance  de  deux 

lerres  faite,  le  7  avril  I-ilO,  par  Jean  de  Grèze,  fus- 

tier  d'Anduze,  à  Pierre  [d']  Albert,  d'Anduze.  Ber- 
nard Gayfïrier,  notaire  (N-  162).  —  F"  50-53.  Lods 

faits,  le  13  mai  1386.  par  Raimond  de  Monluzorgues, 
fils  de  feu  Bertrand,  du  puech  de  Notre-Dame  de 

Monluzorgues,  à  Jean  Gervais,  fuslier  d'Anduze, 
pour  une  terre  à  Anduze,  terroir  du  Pougel.  Rai- 

mond reçoit  «  13  siens  baiuies  »  (1).  Jean  Elisée, 

notaire  (N°  163).—  Reconnaissance  faite,  en  1317, 
par  Pierre  Berrias  à  Jean  de  Bagard,  damoiseau, 

fils  de  feu  Pierre-Arnaud  de  Bagard,  de  Saint-Mar- 
lin  de  Ligaujac,  pour  deux  lerres  de  celle  paroisse. 
Mention  de  Jean  de  Gardies,  damoiseau.  Guillaume 

Cabrelli,  notaire  iN-  164).  —  Échange  de  terres  à 
Boisset,  fait,  le  1'^  mars  1337,  entre  Bernard  Tron- 

quel  et  Bernard  Clapous,  brassiers  d'Anduze.  L'é- 
glise de  Boisset  a  la  directe  de  l'une;  Raimbaud 

de  Colias  la  directe  de  l'autre.  Mention  do  Jacques 
Bedos,  chevalier.  Bernard  Quitoy,  notaire  (N"  165). 
—  Vente  faite,  le  27  janvier  1366  v.  s.,  par  Guillaume 

Claux,  dit  Dumas,  de  Sainl-Bénézet,  viguier  d'An- 
duze, procureur  d'Agnès,  sa  femme,  suivant  pro- 

curation du  24  août  1366,  reçue  par  Jean  Constaig,, 
notaire,  à  Jean  de  Villeneuve,  notaire  de  Lézan, 

d'une  maison  à  Lézan.  La  directe  appartient  à  l'abbé 
de  Sauve.  Mention  do  Galline[n]que,  femme  de 

Sanche  de  Peyron,  de  Sauve,  et  d'Hugues  de 
Noguier.  Le  prix  est  de  l'J  florins  d'or  de  bon  poids 
de  France.  Guillaume  Delpuech,  notaire  (N"  166). 
—  Reconnaissance  faite,  le  19  avril  1384,  par  Alays- 
selle,  tille  de  Guillaume  de  Sales,  femme  de  Ber- 

trand Périer,  de  Saint-Pierre  de  Sivignac,  à  Guil- 

(1)  Le   trézain  pour  sa  l)aillie. 
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laume  Saze,  sédier  d'Anduze,  pour  une  terre  à  Saint- 
Pierre  de  Sivignac,  quartier  de  La  Fabrègue,  sous 
la  censive  d'une  hémine  d'orge  (Cf.  le  n°  157).  Jean 
Elisée,  notaire  (N»  167'.  —  Vente  faite,  le  16  des 
calendes  d'avril,  ou  17  mars  1285  v.  s.,  par  Pierre 
Julian,  de  Boisset,  et  sa  femme  Guillemette,  à  Jeaa 
Valor,  d'Anduze,  de  la  censive  d'un  quartal  d'huile, sans  directe,  à  prendre  sur  une  terre  à  Boisset.  La 
directe  est  à  Pétronille,  tille  de  feu  Raimond  des 
Clèdes.  Le  prix  est  de  25  s.  t.  Pierre  de  Sévène, 
notaire  iN'  168).  —  Reconnaissance  faite,  le  13  jan- 

vier 1393  V.  s.,  par  Piere  Arnaud,  de  Lézan,  à  Ber- 
nard Vedel,  marchand,  de  Canaules,  pour  une  terre 

à  Lézan.  Guillaume  Michel,  notaire  (N"  169i.  — 
Reconnaissance  faite  au  même,  le  même  jour,  par 
Pierre  Fromenlal,  de  Lézan,  pour  une  terre  à 
Lézan.  Même  notaire  (N»  170).  —  Reconnaissances 
faites  au  même,  le  même  jour,  par  Bernard  Nicolas 
et  le  clerc  Pierre  Dumas,  pour  des  terres  à  Lézan. 

Même  notaire  (N"  171  et  172;.  —  Reconnaissan- 
ces faites  au  même,  le  4  janvier  1394  v.  s.,  par 

Jean  Gaillard,  Raimond  Fabre  et  Guillaume  de 
Boussayrolis,  pour  des  lerres  à  Lézan.  Même 
notaire  (N"  173,  174  et  175).  —  Reconnaissance 
faite,  le  22  octobre  1357,  par  Guillaume  Bourgui- 

gnon, pierrier  d'Anduze,  à  Etienne  Mayran,  mar- 
chand d'Anduze,  pour  une  terre  à  Boissel.  Jean 

Elisée,  notaire  iN*  176).  —  Lods  faits,  le  17  février 
1336,  par  Raimond  [de  La]  Valette,  dit  des  Clèdes, 

à  Raimond  d'IIablousier,  apothicaire  d'Anduze, 
pour  l'acquisition  do  la  censive  d'un  seller  d'huilé, 
sans  seigneurie,  assise  sur  une  vigne-olivelte  à 
Boissel.  Le  prix  de  vente  est  de  1 10  s.  l.  et  celui  des 
lods  de  II  s.  l.  de  cours  et  «  13  siens  baiuies  »  (1). 
Bertrand  de  Sainl-Bonnet,  notaire  iN'-  177).  — 
Vente  faite,  le  6  dos  calendes  de  novembre,  ou  27 
octobre  1294,  par  Pons  (/e  Suco,  tils  de  feu  Bernard, 

de  Lézan,  à  Pierre  de  Cazalis,  d'Anduze,  d'une  terre 
à  Lézan,  dont  la  directe  appartient  à  Pierre  de 
Sauve,  chevalier.  Le  prix  de  la  terre  est  de  1 10  s.  t. 

et  celui  du  lods  de  18  s.  t.  4  d.  Guillaume  de  Rouvey- 

rargues,  notaire  de  Sauve  (N"  178).  —  F°»  53-57. 
Reconnaissance  faite,  lo  2  des  nones  de  juillet,  ou 
6  juillet  1318,  par  Bernard  cl  Guillaume  Catalan, 
père  et  fils,  du  mas  de  Sales,  paroisse  de  Saint- 
Pierre  de  Sivignac  à  Guillaume  Gayfort,  drapier 

d'Anduze,  comme  procureur  de  Jean  Arnaud,  d'une 
terre  au  Poujol,  dont  la  directe    appartient    au 

(l)  Le  trézain  pour    sa  baillte. 

Gard.   —  Sébik   E. 2L 
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monastère  de  Tornac.  Raimond  de  Grava,  nolaire 

d'Anduze  (N"  Ud).  —  Reconnaissance  faite,  le  9  des 
calendes  de  juin,  ou  24  mai  1318,  par  Ermessende 
de  Cabanis,  âlle  de  feu  Etienne,  de  Massillargues, 

et  par  Bernard  Béraud,  fils  d'un  drapier  d'Anduze, 
à  Bernard  de  Cazalis,  drapier  d'Anduze,  pour  une 
maison  et  jardin  à  Massillargues,  confrontant  Paul 

d'Irle,  damoiseau,  etc.  Raimond  de  Grava,  notaire 
iN°  180).  —  Acapte  fait,  le  !"■  juin  1399,  par  Etienne 
[de  La]  Valette,  dit  des  Clèdes,  à  Jean  Bochut 

d'Anduze,  pour  une  terre  à  Boisset.  Jean  Elisée, 
nolaire  (N°  181).  —  Reconnaissance  faite,  le  24  mai 

1394,  par  Jean  Bochut,  d'Anduze,  audit  [de  La] 
Valette,  pour  une  terre  à  Boisset.  Même  notaire 

(N"  182).  —  Reconnaissance  faite,  le  10  avril  1371, 

par  Etienne  Sales,  aubergiste  d'Anduze.  à  Arnaud 
Valette,  représentant  noble  Brayde  de  Monlolieu, 
tuteur  des  enfants  de  Raimond  [de  La]  Valette, 

d'Anduze,  pour  une  vigne  et  un  champ  à  Boisset. 
Guillaume  de  Verno,  notaire  (N"  183).  —  Reconnais- 

sance faite,  le  14  février  1327  v.  s.,  par  Bernard 

Salhens,  d'Anduze,  à  Bernard  [d'jAlbert,  comme 
mari  et  procureur  de  Jacquelle,  sa  femme,  pour 

une  terre  à  Boisset.  Jean  Elisée,  notaire  (N"  184).  — 
Vente  faite,  en  1300,  à  Frédol  [de  La]  Valette,  dit 

des  Clèdes,  delà  censive  d'un  quartal  d'huile  d'olive, 
à  prendre  sur  une  terre  à  Boisset.  Cette  censive  est 

«  sans  seigneurie  ».  Raimond  d'Aigremont,  damoi- 
seau, vendeur,  se  réserve  sa  directe.  Le  prix  est  de 

44  s.  t.  ayant  cours.  Pierre  de  Vilar,  notaire.  Le 

même  jour,  Raimond  d'Aigremont  fait  le  lods  à 
Pierre  [de  La]  Valette,  représentant  son  frère  Fré- 

,  dol,  et  reçoit  «  13  baiules  siennes  »  d).  Même  nolaire 
(N"  185).  —  Vente  faite,  le  4  des  ides  ou  10  novem- 

bre 1293,  par  Hugues  de  Bagard,  damoiseau,  iîls  de 
feu  Alazaud  de  Prunet,  chevalier,  à  Frédol  [de  La] 

Valette,  d'Anduze,  d'une  terre  à  Boisset,  en  franc 
aleu.  Durand  de  Carroco,  notaire  (N°  186).  — 
Vente  faite,  le  il  mars  1323  v.  s.,  par  Etienne  de 

Bizournet,  d'Anduze,  à  Pascale  Verdier,  femme  de 
Bertrand  Bedos,  mercier  d'Anduze,  d'une  vigne  à 
Tornac,  dont  la  directe  appartient  au  monastère  de 
Tornac.  Pri.x  :  181.  t.  Raimond  de  Grava,  nolaire 

(N''  187).  —  Vente  faite,  le  ii4  avril  1555,  par  Barthé- 

lémy Flavard,  d'Anduze,  à  Pierre  Tresfonls,  de 
Gaujac,  d'une  maison  avec  casai  à  Gaujac.  Prix  : 
50  1.  l.  Antoine  Deleuze,  notaire  (N"  188j.  —  Lods 
faits,  le  23  juin  1379,  par  Jean  de  Boirargues,  con- 

(1)  Le  trézain  pour  sa  baillie. 

seiller  du  roi  et  son  commissaire  député  pour  con- 
naître des  fiefs  et  arrières-fiefs  nobles,  et  des 

autres  cas  royaux,  dans  l'étendue  de  la  sénéchaus- 
sée de  Beaucaire  et  Nimes,  à  Raimond  de  l'Eu- 

zière,  de  Lézan.  Il  s'agit  d'une  censive  de  12  d.  t., 
vendue  à  Raimond  par  noble  Bérenguier  de  Monla- 
ren,  coseigneur  deGajan,  et  que  Raimond  servait  à 
Bérenguier  pour  un  jardin  près  Lézan.  Le  prix  de 

la  vente  est  de  9  gros  d'argent,  valant  Ils.  3  d., 
suivant  acte  reçu  par  Pierre  de  Serre,  nolaire  de 

Nimes,  le  1"  juin  1370.  Celle  censive  était  tenue  en 
fief  du  roi,  avec  toutes  ses  autres  propriétés,  par 

Bérenguier,  qui  servait  le  roi  d'un  cavalier  armé, 
auquel  contribuaient  autrefois  les  nobles  de  Gajan. 
La  directe  de  la  censive  appartient  au  roi.  Les  lods 

coûtent  3  s.  4  d.  pour  livre,  soit  22  d.  1  obole  tour- 
nois. Raimond  fait  sa  reconnaissance  au  roi  à  Sauve, 

dans  la  maison  du  commissaire.  Guillaume  de  Porta, 

nolaire  (N"  189).  —  Reconnaissance  faite,  le  17 

mars  1444  v.  s.,  par  Bertrand  Berbeguier  d'Aire- 
baudouze,  de  Boisset,  à  noble  Pons  d'Aleyrac, 
baron  d'Aigremont,  pour  sa  moitié  indivise,  et  à  Sau- 

veur Saze,  fils  de  feu  Guillaume,  drapier  d'Anduze, 
pour  l'autre  moitié  indivise,  de  ses  possessions  à 
Boisset.  Durand  Dumoulin,  nolaire  (N"  190).  — 
Reconnaissance  faite,  le  8  des  calendes  de  juin,  ou 

25  mai  1318,  par  Pierre  Tarnon,  de  Saint-Pierre  de 

Sivignac,  à  Bernard  de  Cazalis,  drapier  d'Anduze, 
d'une  lerre  confrontant  Paul  d'Irle,  damoiseau  de 

Massillargues.  Raimond  de  Grava,  nolaire  d'Anduze 
iN"  191j.  —  Transaction  passée,  le  15  août  1532, 
entre  Bernard  Gras,  du  mas  de  Montuzorgues, 

paroisse  de  Saint-Jean  du  Gard,  et  autre  Bernard 
Gras,  dudit  mas,  au  sujet  de  la  succession  de  leurs 

père  et  mère.  André  MoUe,  nolaire  (N"  192).  — 
F''"  58-61.  Reconnaissance  faite,  le  6  avril  1357,  par 
Hugues  Richard  à  Barthélémy  Duclaux,  tous  deux 

d'Anduze,  pour  une  terre  à  Boisset.  Jean  de  Périer, 
uolaiie  d'Anduze  (N"  193).  —  Reconnaissance  faite, 
en  avril  1491,  par  un  habitant  de  Massillargues,  à 

noble  Garin  Alamand  de  Mirabel,  viguier  d'Anduze, 

procureur  de  Charles  de  BeauforI,  comie  d'Alais, 
marquis  de  Canillac,  vicomte  de  Valerne,  baron 

d'Anduze,  pour  la  »  caylanie»  du  quart  d'un  bois- 
seau d'orge  en  ce  qui  concerne  une  terre  sur  le 

Gardon,  et  pour  deux  autres  terres  de  la  paroisse 

de  Saint-Pierre  de  Sivignac  qui  l'obligent  simple- 
ment à  les  lui  reconnaître.  Antoine  Escalier,  nolaire 

(N°  194).  -  Lods  faits,  le  l"  janvier  1552  v.  s.,  par 
Jean  de  Cabrières,  seigneur  de  Ribaute,  à  Durand 

I 
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Guiraud  et  Gilles  Coste,  pariers  et  communs  en 
biens,  du  mas  de  Campalhan,  paroisse  de  Ribaute, 

pour  Fâchai  d'une  terre  à  Ribaute.  Jean  reçoit, 
outre  les  lods  légitimes  et  accoutumés,  le  IS""»  de 
«  son  baille  >.  Jean  Motle,  notaire  d'Anduze  (N°  195). 
—  Vente  faite,  le  2  dos  nones.  ou  G  juillet  I31S.  par 
Bernard  et  Guillaume  Catalan,  père  et  fils,  du  mas 

de  Làsalle,  paroisse  de  Saint-Pierre  de  Sivignac,  à 

Guillaume  Gayffricr,  drapier  d'Anduze.  d'une  pen- 
sion ou  censive  sur  leur  terre  on  franc  aleu  du 

quartier  du  Poujol,  à  cause  do  leur  pauvreté.  Le 
prix  est  de  70  s.  I.  bons  petits.  Raimond  de  Grava, 

notaire  d'Anduze  iN"  19G).  —  Reconnaissance  faite, 
le  2  octobre  1374,  par  Jean  Fournier,  dit  Cappelo, 

d'Anduze,  à  Pierre  d'Aleyrac,  damoiseau,  baron 
d' Aigrement,  pour  une  terre  à  Anduze,  terroir  cl'IIa.- 
baou.  Jean  Elisée,  notaire  iN"  197).  —  Reconnais- 

sance faite,  le  4  des  ides,  ou  12  mai  1228,  par  Marie, 
fille  de  feu  Bernard  Michel  et  de  Bernardine,  sa 
femme,  et  son  mari  Pierre  Condamine,  à  Pierre  de 

Valespinouze,  de  leurs  possessions  au  mas  de  La 
Micalarié,  paroisse  de  Boisset.  Mention  de  Garsinde 

d'Alamand,    mère    de    Valespinouze.    L'albergue 
annuelle  est  de  4  soldats,  1  sergent,  1  poule,  un 
«  fossoyeur  »  ou  piocheur  de  vignes  et  un  tailleur 

de  vignes.  La  lolte  annuelle  est  de  12  deniers  mel- 

goriens  et  2  poulets.  Pierre  Blanc,  notaire  d'Anduze 
(N"  198).  —  Acaple  fait,  le  12  novembre   1330,  par 
Guillaume  de  Monluzorgues,  damoiseau,  comme 

époux  d'Audiarde  de  Cazalis,  du  mas  de  Cazalis, 
paroisse  de  Boisset,  à  Jacques  Rostang,  d'Anduze, 
d'une  terre   à    Boisset.  Jean  de  Périer,    notaire 
(N"  199).  —  Permission  de  racheter  une  partie  de 
censive,  accordée,  le  12  novembre  1330,  par  Guil- 

laume de  Monluzorgues  à  Jacques  Rostang,  moyen- 
nant 20  s.  t.  pour  chaque  12  d.  t.  de  censive.  Même 

notaire  (N"  200i.  —  Vente  faite,  le  13  mars  1375,  par 
Galtière  Bessonnier,  femme  de  Jean  de  L'Hermel, 
laboureur  d'Anduze,  à  Guillaume  Saze,  iédiei\  ou 

marchand  de  soie  d'Anduze,  et  à  Jean  Folquier 

jeune,  mercier  d'Anduze,  de  la  censive  d'un  quar- 
lal  d'huile  d'olive  et  de  2  d.  t..  assise  sur  une  terre 

à  Boisset,  moyennant  6 florins  1/2  d'or,  bon  poids 
de  France.  Jean  Elisée,  notaire  (N°  201).  Donation 
conditionnelle  de  censives  faite,  le  4  août  1357,  par 
Jean  Gayran,  héritier  de  sa  tante  Aigline  Gayran, 

veuve  de  Pons  Mercier,  d'Anduze,  à  Etienne  May- 
ran,  d'Anduze.  Jean  Elisée,  notaire  (N°  202).  — 
Acapte  fait,  le  1"  avril  1489,  par  noble  Pierre  de 
Massillargues,  coseigneur  de  Massillargues  et  de 

Gaujac,  à  Antoine  Berbeguier,  de  Boisset,  Jean 

Voralerne,  notaire  (N»  203).  —  Acapte  fait,  le  21 
février  1388  v.  s.,  par  l'œuvre  de  la  chandelle  ou 
cierge  de  «  Sainte-Marie  >•  ou  Notre-Dame  de  Bois- 

set, à  Jean  Salvenzac,  d'Anduze.  Il  s'agit  d'une 
terre  appartenant  à  l'œuvre.  Guillaume  de  Monlu- 

zorgues est  recteur  de  l'ceuvre  et  assisté  do  plu- 
sieurs paroissiens.  Jean  Elisée,  notaire  (N»  204).  — 

¥•"  62-66.  Transaction  entre  Raimond  des  Clèdos, 
dit  [de  La]  Valette,  d'Anduze,  et  Guillaume  de  Pos- 
quier.  prêtre,  intervenue,  en  avril   1342.  au  sujet 

d'une  vigne  sur  laquelle  feu  Bernard  Bedos,  docteur 
es  droits,  d'Anduze,  avait  constitué  unechapellenie 
par  testament.  Cette  vigne,  sise  à  Boisset,  confronte 
Gilles  Faret,  prêtre,  Guillaume  de  Posquières  et  le 
devois  de  La  Micalarié.  Elle  relève  de  la  directe 

de  Raimond    Le  testateur  avait  établi  que,  pour 
chaque  quarterée  de  ladite  vigne,  il  serait  payé  à 

Raimond.30  s.  t.  Mais  il  n'en  avait  pas  le  droit,  et 
ne  pouvait  mettre  la  vigne  en  main  morte  .-.ans  le 
con.senlement  de  Raimond.  Ce  dernier  avait  requis 

Jean  de  Gayssargues,  juge  royal  d'Anduze,  d'or- 
donner la  mise  à  l'encan  de  la  vigne,  afin  qu'elle 

ne  tombât  point  en  main  morte,  et  que  le  prix  de 

l'adjudication  publique  fût  mis  à  part  en  silreté 
pour  l'aiilité  de  la  chapellenie  et  des  prêtres  appe- 

lés à  la  desservir,  Il  fallait  éviter  que  la  vigne 

demeurât  inculte.  Un  procès  s'en  était  suivi  entre 
Raimond  des  Clèdes  et  Guillaume  de  Posquier,  prê- 

tre, et  neveu  de  Bernard  Bedos.  Il  aboutit  à  uneor- 

,  donnance  d'assignation  des  parties  pour  voir  adju- 
ger la  vigne  aux  enchères,  dans  le  château  du  roi, 

à  Anduze,  la  cour  royale  tenant  les  plaids.  Ou  con- 
vient, entre  parties,  que  Posquier,  prêtre,  paiera 

19  1.  t.  à  Raimond,  en  une  seule  fois.  Les  succes- 
seurs de  Posquier  dans  la  chapellenie  paieront,  à 

chaque  mutation,  avant  de  jouir  de  la  vigne,  15  1.  t. 
La  censive  annuelle  sera  de  9  d.  tournois  ou  mel- 

goriens.  La  transaction  sera  homologuée  par  l'évê- 
que.  En  cas  de  refus  de  l'évêque,  la  vigne  sera 
vendue  à  l'encan  public.  Raimond  Guiton,  notaire 
(N°  2051.  —  Transaction  passée,  le  23  février  1544 
V.  s.,  entre  nobles  Jacques  et  Guillaume  Saze,  père 

et  fils,  seigneurs  do  Saint-Sébastien  d'Aigrefeuiile, 
demandeurs,  d'une  part  ;  cl  Guillaume  et   Biaise 
Cazalis,  cousins  et  pariers,  do  Massillargues,  parois- 

se de  Saint-Pierre  de  Sivignac,  à  raison  de  censi- 

ves. Maurice  Robert,  notaire  d'Anduze  iN°  206).  — 
Vente  faite,  le  21  février  1389  v.  s.,  par  Guillaume 
Berbeguier,    du  mas  de  Berbeguier,   paroisse  de 
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Sainl-Piorre  de  Sivignac,  à  Guillaume  Saze,  aédier 

d'Auduze,  d'une  lerre  siso  au  quartier  des  Bouis- 
sières.  sur  le  Gardon.  Les  lods  sont  faits  par  Jeanne 

de  Gazalis,  veuve  de  Pons  d'Aleyrac,  chevalier, 
baron  d'Aigremont.  Elle  reçoit  de  Guillaume  Saze 
«  13  siens  baiules  »  (Ij.  Jean  Elisée,  nolaire(N°  207). 
—  Reconnaissance  faite,  le  7  avril  1424,  par  Etienne 
Deleuze.  du  mas  de  La  Sardonarié,  paroisse  de 

Gaujac,  habitant  le  mas  du  Solayrol,  paroisse  de 
Boissel,  à  quatre  paroissiens  de  Boisset  elau  notaire, 

stipulant  pour  le  luminaire  de  l'œuvre  ou.quèle  de 
la  chandelle  de  Sainte-Marie,  dite  paroissiale,  de 

l'église  de  Boisset,  pour  une  terre  à  Boisset,  con- 
frontant le  jardin  du  presbytère  ou  «  claustre  ». 

Raimond  Capellier,  notaire  (N°  208).  -  Donation 
faite,  le  30  août  1371,  par  Brayde  de  Monlolieu, 

veuve  de  Raymond  [de  La]  "Valette,  dit  des  Clèdes, 
d'Anduze,  à  son  fils  Frédol,  des  censives  acquises 

par  elle  de  Jacques  de  Monluzorgues,  dil  de  Suriols, 

de  «  Pierrcdon  »,  paroisse  de  Saint-André  de 

Puech-Flavard  (2).  Jean  Elisée,  notaire  (N°  209).  — 
Lods  faits,  le  12  janvier  1376  v.  s  ,  par  Aymar  de 
Barre,  chevalier,  seigneur  de  Barre,  comme  mari 

de  Marquise  de  Barre,  à  Jean  Ferrier,  pour  une 

terre  à  Gaujac,  confrontant  le  notaire  Barthélémy 

Folquier.  La  censive  est  portable  à  la  maison  de 

Marquise,  à  Gaujac.  Aymar  reçoit  pour  le  lods  «  13 

siens  baiules».  Jean  Elisée,  notaire  (N"  210). — 

Reconnaissance  faite,  le  même  jour,  par  Jean  Fer- 

rier, laboureur  d'Anduze,  à  Aymar  de  Barre,  pour 
sa  femme.  Même  notaire  (N»  211).  -  Acaple  fait,  le 

18  février  1557,  par  Raimond  Valette,  écuyer,  sieur 

de  Saint-Saturnin  de  Coyran.  Cardel  et  coseigneur 

de  Lézan,  à  Richard  Piel,  hôtelier  de  Lézan,  pour 

une  lerre  près  les  fossés  de  Lézan.  Jean  Moite, 

notaire  d'Anduze  (N"  212.  —  Reconnaissance  faite, 

le  même  jour,  par  Richard  à  Raimond,  pour  ladite 

terre.  Même  notaire  (N"  213;.  —  Vente  faite,  le  28 

janvier  1-449  v.  s.,  par  Pierre  Josselin,  du  mas  de 

la  Sardonarié,  paroisse  de  Gaujac,  à  noble  Garnier 

Alamand,  dit  Glarel,  d'Anduze,  d'une  censive  qu'il 
impose  nouvellement  sur  une  terre  en  franc  aleu. 

Jean  Michel,  notaire  (N-  214).  —  Échange  de  terres 

fait,  le  14  décembre  1441,  entre  Laurent  Saturnin  et 

Etienne    Cahours,    d'Anduze.  Durand   Dumouhn, 

(1)  Le  trézain  pour  sa  baillie. 

(2)  n  s'agit  de  la  commune  actuelle  de  Puechiedon,  canton 
de  Sauve. 

notaire  (N°  215).  —  Reconnaissance  faite,  le  14  des 
calendes  de  décembre,  ou  18  novembre  1296,  par 
Sylvestre  Vayssini,  de  Boissel,  à  Frédol  [de  La] 

Valette,  d'Anduze,  comme  mari  de  Pétronille  des 
Clèdes,  pour  deux  terres.  Durand  de  Carroco,  no- 

taire iN"  216).  —  Lods  faits,  le  27 mars  1386  v.  s.,  par 

Guillaume  Saze,  sédier,^  et  Guiraud  Mouret,  d'An- 
duze, à  Jean  Gervais,  f  uslier  d'Anduze,  pour  une  par 

lie  de  terre  au  quartier  du  Pougel.  Mention  de  Rai- 
mond Palau,  sédier  de  Montpellier.  La  terre  avait 

coûté  40  fr.  d'or,  suivant  contrat  du  notaire  Pierre 

Bardon.  La  partie  dont  s'agit  est  estimée  10  fr.  d'or. 
Chacun  des  deux  seigneurs  directs  a  2  paris  indivi- 

ses sur  7  et  touche  8  d.  l.  de  censive.  Il  reçoit,  avec 
les  lods  dus,  le  Irézain  pour  sa  baillie.  Jean  Elisée, 

notaire  iN"  217).  —  Lods  faits,  le  27  mars  1386  v.  s., 
par  Aigline  de  Posquières,  femme  de  noble  Ber- 

nard d'Olivier,  d'Anduze,  à  Jean  Gervais,  fuslier 
d'Anduze,  d'une  autre  partie  de  la  terre  précédente. 
Elle  reçoit  les  lods  dus  et  le  Irézain*  de  ses  baiules  » 

ou  de  sa  baillie.  Même  notaire  i,N°  218)..—  F°^  67-70. 
Lods  faits,  le  même  jour,  par  Bertrand  de  Sauve, 

damoiseau,  seigneur  de  La  Bouvière,  à  Jean  Ger- 

vais, fustier  d'Anduze,  d'une  autre  partie  de  la 
lerre  précédente.  Bertrand  a  la  directe  sur  la  moitié 

de  cette  lerre,  indivise  avec  Raimond  de  Monluzor- 
gues. De  plus,  il  fait  à  Gervais  les  lods  pour  sa  part 

indivise  avec  Guillaume  Saze  et  Guiraud  Mouret. 

De  sept  paris  il  en  a  trois.  Même  notaire  (N°  219). 
—  Vente  faite,  en  1463,  par  Jacques  Senglar  et 
Antoine  Bastide,  son  donataire,  à  Guillaume  de 

Jonquières,  d'une  lerre  à  Saint-Jean  du  Gard.  Les 
venJeurs  sont  du  mas  de  Crosagarenc,  paroisse  de 

Sainl-Jean  du  Gard.  L'acquéreur  est  du  mas  de  La 

Sardonarié,  paroisse  de  Gaujac.  L'église  de  Saint- 
Jean  a  la  directe.  Le  prix  de  vente  est  de  4  1.  10  s.  t., 
monnaie  de  cours  en  France.  Le  notaire  est  Jean  de 

Thirio.  du  diocèse  de  Limoges,  habitant  à  présent 
Anduze.  Le  même  jour,  lods  faits  à  Guillaume  de 

Jonquières  par  Pierre  Nicolas,  moine  de  Saint-Gil- 
les, rentier  des  fruits  du  prieuré  de  Sainl-Jean  du 

Gard,  [)rocureur  de  Jean  Perneyraud,  abbé  de 
Saint-Gilles  et  piieur  de  Sainl-Jean,  prieuré  uni  à 
son  abbaye.  Le  moine  reçoit  pour  les  lods  15  s.  t. 
Jean  de  Thirio,  notaire  (N"  220).  —  Échange  fait,  le 
28  avril  1528,  entre  Jacques  de  Beaufort,  comte 

d'Alais,  marquis  de  Canillac,  vicomte  de  Valerne 
et  de  La  Molle,  baron  de  Monlboissière  et  d'Anduze, 
seigneur  de  Saint-Élienne  de  Vallée-Française,  et 

Claude  de  Porta,  marchand,  syndic  d'Anduze,  et 
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procureur  général  de  la  ville,  suivant  acte  reçu  la 
veille  par  le  notaire  André  Motte.  Le  comte  échange 
sa  part  du  courtage  de  la  ville  contre  des  censives 

et  renies.  Le  courtage  d'Anduzo  est  indivis  entre  le 

comte  d'Alais  et  l'évêque  du  Puy,  coseignour  d'An- 
duze.  Outre  les  redevances  énumérées  à  l'acte;  la 

ville  paie  une  soulle  de  12  écus  d'or  au  coin  du 
soleil.  Antoine  Petit,  notaire  N"  22!  i.  —  Vente  faite, 
le  4  octobre  1?>75,  par  Jean  Dalgue,  de  Lasallo,  à 

Jean  Tournier,  do  Cauviac,  paroisse  de  Saint-Bon- 
net de  Salendrenque,  de  censives  assi^^es  à  Colo- 

gnac  et  à  Lctsalie,  moyennant  25  écus  d'or  de^bon 
poids  au  coin  du  roi  de  France,  chacun  valent  30  s. 

3  d.  t.  Pierre  Barnier,  notaire  de  Saint-Jean  du 
Gard(N°  222i.  —  Ordonnance  du  5  février  1399  v.  s., 

portant  que  les  consuls  d'Anduzo  peuvent  alinler  et 
marquer  les  mesures  de  la  ville  el  de  son  baillage. 

Acte  passé  avec  les  officiers  de  Justice  d'Anduze. 
Barthélémy  Folquier,  notaire  d'Anduze  (N"  223;.  — 
Vente  faite,  le 25  mai  1564,  parBermondiCosleàAle- 

maiid.  d'.Anduze,  d'une  maison  de  la  rue  de  la  Fuste- 

rie,  confrontant  l'enceinte  d'Anduze.  moj'ennant 
210  1. 1.,  valant  chacune  20  s.  t.  {N°  224).  —  Vente 
faite,  le  3  décembre  1574,  par  Pierre  Fontanès  ;el 
Marguerite  Giberne,  mariés,  rentiers  du  mas  du 

Pont  de  L'Élie,  paroisse  de  Saint-André  de  Valbor- 
gne,  à  Jean  Vièles,  du  mas  de  La  Baume,  paroisse 
de  Peyroles,  de  terres  à  Peyroles,  moyennant 
83  1.  t.  Jean  Sauveur,  notaire  de  Saint-Jean  du  Gard 

(N°  225).  —  Vente  faite,  le  22  février  1343  v.  s.,  par 
Guillaume  Figuière,  de  Cassagnoles,  à  Jean  Boyer. 

de  Saint-Félix  de  Pallières,  d'une  terre  à  Massanes, 
moyennant  24  s.  t.  La  directe  appartient  au  sei- 

gneur de  Ribaute.  Pons  Régis,  notaire  (N"  226). 

E.  r262.  (Liasse.)  —  8  pièces,  parcliemin. 

1280-1333.  —  Seigneurie  de  Monoblet.  —  Expé- 

ditions originales  d'actes  étrangers  ou  non  à  la 
seigneurie,  mais  faisant  partie  du  fonds.  (1) 

1.  Vente  faite,  le  5  des  calendes  d'août,  ou  28 
juillet  1280,  par  Guillaume  et  Pierre  Audebert,  de 

Lézan,  à  Pierre  Cazalis,  d'Anduze,  d'une  terre  sise 
au  terroir  de  Celernac.  Elle  sert  au  monastère  de 

Tornac  la  censive  d'une  demi-quarte  de  froment  et 

(1)  Les  numéros  mis  à  la  suite  des  actes  sont  ceux  du 

cartulaire  sommaire  E.  12G1,  et  permettent  d'ntiles  compa- raisons. 

de  la  moitié  de  7  d.  t.  ;  plus,  à  Pierre  de  Tourne- 

mire,  la  censive  d'une  demi-quarto  de  froment  el 
de  7  d.  t.  Le  prix  est  de  9  1.  t.  Acte  passé  à  Tornac. 
Guillaume  Blaquière,  Bernard  Ricard,  Etienne 
Fonlanel,  sont  témoins.  Le  notaire  est  Bernard  de 

Fontis,  des  notes  duquel  l'acte  est  extrait  par  le 
notaire  Jean  Girard  (N°  109  du  cartulairo).  —  2. 
Vente  faite,  le  G  des  calendes  de  novembre,  ou  27 
octobre  1294,  par  Pons  de  Suco.  fils  de  feu  Bernard, 

de  Lézan,  à  Pierre  de  Cazalis,  d'Anduze,  d'une  terre 
à  Lézan,  au  quartier  de  Sost-Rtbas.  Pierre  de  Sauve, 
chevalier,  a  la  directe.  Le  prix  est  de  tlO  s.  t., 

payés  à  l'acte.  En  même  temps,  Pierre  de  Sauve 
fait  lelods,  pour  lequel  il  reçoit  18  s.  t.  et  4  d.  Acte 

passé  à  Sauve,  en  l'clude  du  notaire  Mathieu  Lou- 
bière.  Les  témoins  sont  Bernard  de  L'Amalrigière, 
Pierre  Gaytard  de  Coyrac,  Bernard  Teissier,  bou- 

cher. Le  notaire  est  Ctuiliaume  de  Roi-eyranicis 
ou  Rouveyrargues,  de  Sauve,  qui  signe  (N°  178).  — 
3.  Acte  dont  tout  le  début  est  emporté  par  les  ron- 

geurs, mais  que  son  ancien  numéro  permet  de 
reconnaître  pour  une  vente  de  1349  faite  à  Jacques 

Cosle,  d'Anduze,  d'une  terre  de  Boisset  dont  la 
directe  appartient  à  Berirarid  de  Barre.  Les  ven- 
deurs;sont  une  mère  et  son  fils.  Le  prénom  du  fils 

apparaît,  vers  la  fin  de  la  vente,  à  l'occasion  du 
bénéfice  de  minorité  cl  de  la  restitulio  in  integrum. 

C'est  G[uillaume].  Apparaît  ensuite  le  prénom  de  la 
mère,  Élis,  à  l'occasion  du  bénéfice  de  la  loi  Julia 
de  fundo  dotali  non  alienando,  et  de  la  coutume, 

ou  droit  municipal  d'Anduze,  défendant  l'aliénation 
du  fonds  dolal  sans  le  consentement  des  parents. 

L'acte  est  passé' à  Anduze,  dans  la  maison  de  Guil- 
laume Catalan,  du  chef  de  sa  femme,  située  sur  la 

rivière  [du  Gardon].  Les  témoins  sont  Bernard  de 

Bezorno,  cousin  d'Élis  el  de  Guillaume  ;  Guillaume 
et  Jean  Cosle  frères,  Raimond  de  Veyrac,  Guillaume 

Hugues,  Gilles  Faras,  Raiinond  Merle,  d'Anduze. 
Le  notaire  est  Pierre  de  Sevena,  d'Anduze.  La  même 
année  [1349]  el  le  3  des  calendes  de  novembre,  ou 

30  octobre,  lods  faits  par  Bertrand,  de  Barre,  d'An- 
dnze,  à  Jacques  Cosle,  moyennant  10  1.  I.  Témoins  : 
Etienne  de  Massillargues,  damoiseau;  Guillaume 
Balinier,  Bernard  de  Sevena,  Guillaume  el  Jean 

Cosle  frères.  Môme  notaii'o.  C'est  Jean  de  Ahriis, 
notaire  impérial,  son  substitut,  qui  fait  la  grosse. 

Le  seing  est  de  Pierre  de  Sevena  (N»  7).  —  4.  Vente 
el  reconnaissance  correspondant  aux  numéros  90 
et  91  du  cartulaire  sommaire.  —  Dans  la  venle  du 
11  février  1311  v.  s.,  la  paroisse  de  Boisset  est 
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appelée  de  Duxelis,  comme  dans  le  carlulaire  de  la 

seigneurie  d'Alais,  aujourd'hui  perdu,  et  cilé  dans 
le  Diclionnijire  topoçjraj-hique  du  Gard  d'E.  Ger- 

mer-Durand (18G8).  Dans  les  lods  du  16  mars  sui- 
vant, les  témoins  sont  :  Jean  de  Abriis,  clerc,  et 

Pascal  de   Brouzet,   d'Anduze.   Seing  du    notaire 
Pierre  deSevena  (N°  90;.  —  Dans  la  reconnaissance 
du  11  février  1311    v.  s.,  comme  dans  la  vente  de 

même  date,  mention  de  Pierre  de  Mirabel,  cheva- 
lier, et  de  sa  femme  Béatrix  Cavalier  (N"  91).  —  5. 

Reconnaissance  faite,  le  15  des  calendes  de  mai, 

ou  17  avril   1318,  par  Guillaume  d'Aspères,  fils  et 
héritier  d'Élienne,  de  Massillargues,  à  Bernard  de 
Cazalis,  drapier  d'Anduze,  pour  des  immeubles  de 
la  paroisse  de  Saint-Pierre  de  Sivignac.  Mention  de 

Paul  d'Yerlc,  damoiseau.  Témoins  :  Bernard  Cata- 
lan, de  Massillargues  ;  Bernard  Guilon,  clerc  ;  Guil- 

laume de  L'Angle,  d'Anduze.  Seing  de  Raimond  de 
Grava.  |N°  3i.  —  6.  Fin  d'un  compromis  ou  nomina- 

tion d'arbitres,  et  sentence  arbitrale  concernant  le 
mas  du  Cayla,  paroisse  de  Monoblel.  Les  deux  actes 

se  suivent.  —  Dans  le  compromis,  tout  le  début 
manque.  Les  parties  nomment  Jean  de  Gorgas  et 

Guillaume  Roux,  de  Montbonoux,  [paroisse  de  Mo- 

noblet], en  qualité  d'arbitres.  Deux  autres  person- 
nages sont  chargés  d'élire  un  troisième  arbitre,  en 

cas  de  besoin.  Plus  loin  apparaissent  les  noms  des 
parties  :  Bernard  Delpuech    donne    caution  pour 

l'exécution  de    la  sentence  arbitrale.  Hugues  du 
Cayla  en  fait  autant.  L'un  et  l'autre  s'obligent  jus- 

qu'à 10  1.  t.  Le  notaire  est  Pierre  Auricule.  C'est  le 
notaire  Jean  Bernard,  snbstiluldu  notaire  Brémond 

Auris,  détenteur  des  notes  d' Auricule,  qui  fait  la 
grosse.  Seing  de  Brémond  Auris.  —  Sentence  arbi- 

trale, rendue  le  lundi  soir  de  la  fêle  de  Saint  Jac- 

ques, ou  25  juillet  1318,  par  Jean  de  Gorgas  et  Guil- 
laume Roux,  de  Montbonoux,  arbitres  élus  par  Ber- 

nard Delpuech  et  sa  femme  Jeanne,  d'une  part, 
Hugues  du  Cayla,  de  Caylario,  de  Monoblet,  d'au- 
Ire  part.  Cette  sentence  fixe  las  limites  des  parts 

du  territoire  de  Moritmolier  qu'elle  attribue  à  cha- 
que partie.  A  noter  les  noms  de  quartiers  :  Las 

t^enoyras.    Al  Dembeus,  Fous    Nozada,  La    Dru- 

Iheiica,  Travessas,  Cambalios,  Serre  d'Aguil.  Men- 
tion du  prieur  de  Monoblet,  de  Guillaume  de  Val- 

longue,  de  Bernard  do  Porcaresses,  du  chemin  del 

Caxjre,  du  chemin  Reyrebesigues.  Approbation  don- 

née par  Guillcmetle  et  Aygline,  sœurs  d'Hugues, 
et  par  Martin  Delpuech.  L'acte  est  passé  au  mas  du 
Puech,  près  do  la  fontaine  couverte.   Témoins  : 

Guillaume  de  Villaret,  prêtre,  baile  de  Fressac,  de 

Fessaco  ;  Jean  de  Colombier,  rentier  de  l'évêque  de 
Maguelone;  Guillaume  rie  Novicio,  notaire;  Pierre 
de  Laurel,  Pierre  Teissir,  Mathieu  de  Cabanis, 
Bernard  et  Raimond  de  Porcaresses,  Jean  Bosquet, 
Etienne  Raslel,  Jean  de  Pénaria.  ou  de  La  Pénarié, 
Etienne  del  Terrado,  etc.  Le  notaire  est  feu  Pierre 

Auricule.  Seing  du  noiaire  Brémond  Auris.  —  7. 
Venle  faite,  le  3  février  1331  v.  s.,  par  Pierre  Bré- 

mond, de  Lézan,  fils  de  feu  Bernard,  à  Bernard  de 

Cazalis,  drapier  d'Anduze,  de  la  censive  d'un  pare- 
zin  sur  une  terre  à  Lézan,  moyennant  16  s.  bons 

tournois  petits  L'acte  est  passé  à  Anduze.  Témoins  : 
Bernard  Garin,  drapier;  Raimond  de  Clairac,  son 
gendre  ;  Bernard  de  Las  Meyas,  de  la  paroisse  de 

Toiras.  Le  notaire  est  Pierre  Lautier.  C'est  Rai- 

mond Cledon,  son  clerc,  qui  fail  l'extrait.  Seing  de 
Lautier  (N"  124).  —  8.  Reconnaissance  faite,  le  6 
juillet  1333,  par  Philippe  Saturnin,  du  mas  de  Ato- 

(jiis  ou  d'Aluech,  à  Bernard  de  Cazalis,  marchand 
d'Anduze.  Mention  de  Jean  de  Sauve,  damoiseau 

de  Montmirat.  L'acte  est  passé  à  Aluech,  sur  l'aire 
de  Philippe.  Bernard  Calhandri,  noiaire.  Son  clerc 

Pierre  Cledon  fait  l'extrait.  Sein^  de  Calhandri 
(N"  30j. 

E.  1263.  (Liasse.)  —  7  pièces,  parchemin  ;   4  pièces,  pa^^ier. 

1329-1668.  —  Seigneurie  de  Monoblet.  —  Expé- 

diions originales  sur  parchemin  d'actes  étrangers 
ou  non  à  la  seigneurie,  mais  faisant  partie  du 

fonds.  Des  exlr  ail  s. '^ur  papier,  un  scuiest  en  forme. 
1.  Vente  faite,  le  14  décembre  1352.  par  Jacques 

Teissier,  fils  de  feu  Michel,  de  la  paroisse  de  Mono- 
blet, à  Pierre  de  Gorgas,  habitant  le  mas  du  Puech, 

en  ladite  paroisse,  de  deux  terres  au  quartier  de 

Crespenon,  moyennant  26  1.  t.  L'une  d'elles  con- 
fronte Huguet  du  Cayla,  défunt,  Jacques  du  Morier 

et  les  terres  de  l'église  de  Monoblel.  L'acte  est 
passé  à  Sauve.  Témoins  :  Etienne  Poujade,  Gilles 
de  Boyrargues,  Pierre  de  Blac,  de  Sauve.  Pierre 

Poujade,  notaire  de  l'évêque  de  Maguelone.  Arnaud 
de  Farges,  son  substitut,  fail  l'extrait.  Seing  de 
Poujade.  —  2.  Vente  faite,  le  15  juin  1353,  par  Rai- 

mond Clauzel,  de  Ganges,  à  Nazaire  d'Aigrefeuille, 
de  la  paroisse  de  Saint-Martin  de  Monoblet,  diocèse 
de  Nimes,  de  deux  terres.  Mention  de  Guillaume  de 
Monbonous  et  do  Bernard   de  La  Pause  comme 



ARCHIVES    DÉPARTEMENTALES    DU    GARD. 

167 

confronls  de  la  première,  sise  «  in  Vinherio  de 

Nomoglelo  ».  La  seconde  est  au  quartier  de  Russa- 
nègues.  Les  prix  respectifs  sont  de  4  1.  10  s  t.  et 

de  60  s.  t.  L'acte  est  passé  à  Saint-Hippolyle,  chez 
le  prêtre  Raynaud  Rayrinlphe,  qui  est  témoin,  avec 
Bernard  Raynulpho,  son  frère;  Guillaume  Martin, 

de  Saint-Hippolyte,  et  Pierre  Mirâil.  do  Beauvoisin. 

Pierre  Germain,  notaire  royal,  fait  l'extrait  et  met 
son  seing.  —  3.  Reconnaissance  faite,  le  23  sep- 

tembre   1360,    par    Guillemetle.   fille    de    Martin 
Dumas,   do  Saint-Martin   de  Monoblel,  femme  de 
Jean  Flandin,  dit  Dumas,  de  la  même  paroisse,  à 
Philippe  Rouvier,  drapier  de  Sauve,  pour  un  tène- 
ment  sis  à  Monoblet,  quartier  des  Fonlanilles.  La 

censive  est  de  4  s.  l.  L'acte  est  passé  à  Sauve,  dans 
la  boutique  de  Philippe.  Le  notaire  est  Pierre  Bru- 
guier.  La  grosse  est  faite  par  son  clerc  Antoine 

Maurin.  Seing  de  Bruguier.  —  4.  Vente  faite,  le  18 
décembre  1360,  par  Guillaume  Coste,  forquerius, 
ou  fabricant  de  fourches  de  Sauve  []),  à  Philippe 
Rouvier,  drapier  de  Sauve,  de  deux  terres  à  Mono- 

blet, sises,  l'une  aux  Fonlanilles,  l'autre  à  Le.sca, 
moyennant  le  prix  de  6  1.  12  s.  t.  L'acte  est;passé  à 
Sauve,  en  la  boutique  de  Philippe.  Pierre  Bruguier, 

notaire.  —  5.  Vente  faite,  le  7  juin  1379,  sous  l'épis- 
copat  de  Pierre,  évêque  de  Maguelone,  comte  de 
Melgueil,  Monlferrand,  Sauve  et  Durforl,  par  Pierre 
Teissier,  de  Monoblel,    à   Siméon  de   La  Pauze, 

même  paroisse,  d'une  terre  au  quartier  appelé  :  En 
Monbasi,  et  d'une  terre  au  quartier  appelé  :  In 
Riperia.  Mention  du  jardin  du  presbytère  de  Mono- 

blet. La  censive  appartient  au  prieur  de  Monoblel. 

Le  prix  de  vente  est  de  5  florins  d'or.  L'acte  est 
passé  à  Sauve,  chez  le  notaire  Guiraud  Delaborde, 

en  présence  d'Arnaud  Julian,  notaire  do  Montpellier. 
Pierre  Delaborde,  clerc  et  fils  de  Guiraud,  fait  la 

grosse.  Seing  de  Guiraud.  —  G.  Acte  dont  le  débutet 
la  date  manquent,  mais  dont  le  numéro  108  est  con- 

servé, ce  qui,  avec  les  mentions  subsistanles,  per- 
met de  1  identifier  avec  une  reconnaissance  faite, 

le  30  septembre  1333,  par  Béalrix  Clédon,  fille  de 

feu  Raimond,  boucher  d'Anduze,  à  Pons  Mercier, 
fils  de  feu  autre  Pons  Mercier,  médecin,  pour  une 
vigne  à  Boissel.  Béalrix  est  assistée  par  sa  mère, 
Probe  de  Férigoule,  et  par  Raimond  Clédon,  batteur 

de  laine,  son  frère.  Par  besoin  d'argent,  elle  Rjoute 
à  l'ancienne  censive  une  nouvelle  imposition  do 

(1)  Ces   fourches  se  fabriquent  encore  à   Sauve,  avec   des 
brancbea  de  micocoulier.  Les  boia  sont  courbés  au  feu. 

censive,  un  selicr  d'huile  d'olive,   moyennant  le 
prix  de  6  1.  5  s.  t.  Dans  la  suite  do  l'acte  on  voit  que 
Béalrix  Baudufîière  est  femme  de  Raimond.  L'acte 
est  passé  à  Anduze,   chez  Probe.  Témoins  :   Rai- 

mond Clédon,  clerc;   Pons    de   Calme,   teissier; 
Pierre  Bessière,  brassier.  Notaire:  Pierre  Lautier 

(N°  108  du  cartulaire).  —  7.  Échange  fait,  le  26  avril 

1402,  entre  Guillaume  Sazo,  marchand  do  soie  d'An- 
duze, et  Philippe  de  Massillargues,  damoiseau.  Guil- 

laume cède  la  censive  d'un  selier  d'orge,  assise  sur 
une  terre  do  Philippe,  dans  la  paroisse  de  Sauzet. 
Menlion  de  Jean  de  Martinas,  damoiseau  de  Vézé- 

nobrc.  Philippe  cède  en  échange  la  censive  d'une 
quarte  do  froment  que  lui  sert  Guillaume,  sur  une 

lerre  de  Saint-Pierre  de  Sivignac,  etc.  L'acte  est 
passé  à  Anduze,  chez  Guillaume  Saze.  Noble  Aime- 
ric  Guirard,  de  Vézénobre,  est  témoin.  Le  notaire 
est  Jean  Elisée.  Son  clerc  Jean  Clair  fait  la  grosse. 

Seing  do  Jean  (N"»  4  et  14).  —  8.  Noie  sommaire 
sur  :  —  1°  un  acte  du  3  des  calendes  do  juillet,  ou 

29  juin  1320.  portant  vente  d'une  lerre  do  Monoblet 
par  Jean  Dagon  à  Jean  Hugues.  Jean  de  Boirargues, 
notaire  de  Sauve.  La  directe  de  la  lerre  vendue 

appartient  à  Raimond  de  Rouveyrargues,  notaire 

de  Sauve  ;  —  2°  un  ado  du  29  oclobre  1387,  portant 
lods  fait  par  Jacques  de  Rouveyrargues,  notaire  de 

Sauve,  à  l'occasion  d'un  jardin  à  Monoblel.  Pierre 
Bruguier,  notaire  Sauve.  —  9.  Copie  non  en  forme, 
en  français  et  som.maira,  de  reconnaissances  faites 
par  dos  habitants  de  Monoblel  à  Bernard  Flandin, 

de  Saint-Hippolyle,  recteur,  pour  la  moilié.  do  deux 

chapellenies  fondées  en  l'église  de  Saint-Hippolyle, 
et  représentant  Bernard  de  Thérond,  recteur  aussi 
des  dites  chapellenies.  La  première  reconnaissance, 
du  28  décembre  1389,  est  faite  par  Philippe,  veuve 

de  Bernard  d'Aigrefeuille,  de  Monoblet,  tutrice  de 
leurs  enfants.    La    dernière    reconnaissance,  de 

même  date,  est  faite  par  Hugues  du  Cayla.  de 

Monoblel.  —  10.  Copie  en  forme  de  la  vente  d'une 
censive  ou  pension  d'une  hémino  d'orge  sur  le  mas 
des  Combes,  passée  par  Jean  Teissier,  do  Mono- 

blel, à  Bernard  Flandin,  prêtre  de  Saint-Hippolyle, 

pour  5  fr.  d'or.   Acte    passé   à    Saint-Hippolyle. 
Témoins  :  Pascal  Martial,  prêtre  de  Pompignan  ; 
Olivier  de  Roche,  clerc  du  diocèse  de  Marseille,  à 

Conqueyrac  ;  Bernard  Richard,  de  Monloheu.  No- 

taire: Guillaume  Bégon.  L'extrait  est  du  16  septem- 
bre 1693,  et  fait  à  la  requête  des  co-tenanciers  de 

la  métairie  des  Combes,  paroisse  de   Monoblet, 

contre  Claude  Gardel,  chanoine  recteur  do  la  cha- 



168 SÉRIE    E.     -     SEIGNEURIE    DE    MONOBLET. 

pellenie  fondée  eii  l'église  de  Sainl-Hippolyle.  — 
11.  Sommaire  de  reconnaissances  faites  au  recleur 

de  la  chapelle  de  Fabre  par  dos  habitants  de  Mono- 
blet (1389-16681. 

E.  I2'5i.  (Liasse.)  —  9  pièces,  parchemin. 

1441-XV'  siècle,  —  Seigneurie  de  Monoblet.  — 

Expéditions  origiriales  d'actes  étrangers  ou  non  à 
/a  seigneurie,  mais  faisant  partie  du  fonds. 

1.  Échange  de  lerres  fait,  le  14  décembre  1441, 

enlro  Laurent  Saturnin  et  Etienne  Cahours,  d'An- 

duze.  Fortes  mouillures  au  début  de  l'acte.  L'acte 

est  passé  à  Anduze.  chez  Jean  de  Grèze.  Notaire  : 

Durand  Dumoulin.  Guy  Gibelin,  son  clerc,  fait  la 

grosse.  Seing  de  Dumoulin  iN''  215  du  cartulaire). 
—  2.  Transaction  du  28  avril  1443,  entre  Jacques 

Jean,  prieur  de  Monoblet,  et  Hugues  du  Cayla, 

même  paroisse,  au  sujet  du  tènement  boisé  de 

Ribencs.  Les  arbitres  choisis  sont  Jean  de  Tarno, 

prêtre,  et  Bernardin  Fabre,  de  ladite  paroisse. 

L'acte  est  passé  au  presbytère  de  Monoblet. 

Témoins  :  Bernard  Codognan,  prieur  de  Saint-Félix 

de  Pallières  ;  Jean  Arnaud,  du  mas  d'Unas,  Antoine 
de  Noys,  et  le  clerc  Guillaume  du  Mazel.  Le  notaire 

est  le  prêtre  Guillaume  Rouchouse,  Roquosii.  C'est Guillaume  Marchand,  clerc  du  diocèse  de  Bourges, 

son  substitut,  qui  fait  la  grosse.  Seing  de  Rouchouse, 

prieur  de  Durfort.  —  3.  Reconnaissance  faite,  le  18 

février  1455  v.  s.,  par  Jean  Jouve,  boucher  d'An- 

duze,  à  Pierre  Rigaud,  abbé  du  monastère  de  Bon- 
neval,  diocèse  de  Rodez,  ordre  de  Citeaux.  Pour  sa 

maison  ou  grange  de  Montaigu,  paroisse  de  Saint- 

Etienne  d'Anduze,  il  tient  de  l'abbé  une  terre  au 
quartier  de  Pallière,  sous  la  censive  de  2  s.  6  d.  l. 

L'acte  est  passé  à  Anduze,  en  l'étude  du  notaire 
Durand  Dumoulin,  qui  appose  son  seing  (N°64).  — 
4.  Reconnaissance  faite,  le  20  février  1455  v.  s.,  par 

Guillaume  Capeau,  forgeron  d'Anduze,  à  l'abbé  de 
Bonneval.  Il  s'agit  d'une  terre  au  quartier  de  L'Oli- 

vier ou  de  Pallière.  Même  notaire  (N°  65).  —  5. 
Reconnaissance  faite,  le  20  mars  1455  v.  s.,  par 

Guillaume  Bonald  à  Pierre  Rigaud,  abbé  de  Bonne- 
val  iN»  02).  —6.  Vente  faite,  le  28  octobre  1456,  par 
Pierre  Montaud,  laboureur  du  mas  des  Glèdes, 

paroisse  de  Saint-Salurnin  de  Boisset,  de  Duxelis, 

à  Guillaume  Issartil,  marchand  d'Anduze,  d'une 
terre  sise  dans  la  paroisse  de  Saint-Pierre  de  Sivi- 

giiac,  sous  le  château,  castrum,  ou  bourg  de  Mas- 
sillargues,  confrontant  noble  Soquet  de  Massillar- 

gues,  co-seigneui-  dudit  lieu.  Le  prix  est  de  9  1.  t. 
L'acte  est  passé  à  Anduze,  chez  l'acheteur.  Le 
notaire  est  Jean  de  Thirio,  qui  appose  son  seing.  La 
grosse  est  de  son  clerc  Jean  Dufour.  Le  rouleau 
porte  la  mention  :  «  Aiso  es  la  cronpo  de  la  terra  de 

Massilargue,  desot  lo  çastel  »  (N"  2).  —  7.  Recon- 
naissance faite,  le  15  février  1468  v.  s.,  par  noble 

Arnaud  de  Toiracio,  marchand  d'Anduze,  à  l'abbé 
de  Bonneval,  représenté  par  noble  Garin  Alamand, 

dit  Claret,  d'Anduze.  La  terre  reconnue  est  au 
quartier  de  Pallière  ou  Trèpeloup.  Elle  confronte 

Jacques  Martin,  de  son  vivant  hôtelier  d'Anduze.  La 
censive  est  de  5  s.  t.  Témoins  :  Guillaume  Cambays 

et  Jean  Dufour,  notaires  d'Anduze.  Seing  de  Durand 
Dumoulin,  notaire  d'Anduze  (N"  63).  —  8.  Vente 
faite,  le  16  mars  1490  v.  s.,  par  Mathieu  Thérond, 

de  La  Bouvière,  paroisse  de  Saint-Vincent  de  Gros, 
diocèse  de  Nimes,  à  Bei'nard  de  Gorgas,  dit  du  Puy, 

paroisse  de  Saint-Martin  de  Monoblet,  d'une  terre 
contenant  chàlaigneraie,  sise  à  Gros,  quartier  de 
La  Coste,  pour  le  prix  de  —  florins  (l)  9  gros 

d'argent.  L'acte  est  passé  à  Saint-Hippolyte.  Etienne 
Masméjan,  de  Saint-Marcel  de  Fontfouillouse,  est 
témoin.  Mention  de  feu  Antoine  Malet,  notaire  de 

Saint-Hippolyte  de  Roquefourcade  (aujourd'hui  du 
Fort).  La  grosse  est  faite  par  Jean  Malet,  son  fils, 

substitut  d'autre  Antoine  Malet,  son  frère,  notaire 
royal  aux  lermes  de  lettres  patentes  du  sénéchal 
deBeaucaire,  scellées  du  sceau  royal  de  cire  rouge, 

datées  de  Nimes,  1501.  Seing  d'Antoine  Malet.  —9. 
Lods  dont  le  début  et  la  date  sont  emportés,  mais 

qui  porte  le  n°  96.  C'est  donc  les  lods  faits,  au  XIV" 

siècle,  par  Béatrix  Pélissier,  d'Anduze,  à  Guillaume 
Issarlel,  marchand  d'Anduze,  pour  l'acquisition 
d'une  terre  à  Saint-Pierre  de  Sivignac.  Béatrix  lui 

donne  quittance  des  justes  lods  à  elle  dus,  et  du  tré- 
zain  de  son  baile,  «  trezenum  sui  baiuli  ».  On  a  vu, 

dans  l'analyse  du  cartulaire  E.  1261,  comment  le 
rédacteur  du  cartulaire  a  compris  cette  expression. 
Document  très  effacé.  Seing  du  notaire  Durand 

Dumoulin  (N"  96). 

(1)  Toute  la  partie  droite   du  parchemiu  est    coupée.  Elle 
contenait  le  chiffre  des  florins. 
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E.  1265.  (Liasse.)  —  ti  pièces,  parchemin. 

1517-1538.  —  Seigneurie  de  Monoblet.—  Expé- 

ditions originales  d'actes  étrangers  ou  non  à  la 
seigneurie,  mais  faisant  partie  du  fonds. 

1.    Lods  faits,  le  28    1517,  par  noble  Ber- 
mond  (?)  Curnyras,  seigneur  de  Los,  Vayssières  et 
Vignasselles,  viguier  de  Ganges  pour  noble  Louise 

de  Conibret,  baronne  d'Hierle,   Sainle-Eulalie   et 
autres  lieux,  à  Guillaume  Combas,  au  sujet  d'un 

échange  avec  Jean  Valdeyron.  L'acte  est!  passé  à 
Ganges,  dans  la  maison  do  Louise,  près  de  la  cour. 
Le  prêtre  Laurent  Prieur  est  témoin.  Le  notaire  est 
Durand  Etienne.  —  2.  Vente  faite,  le  23  mai  1520, 

par  les  mariés  André  Chapus  et  Marguerite  Bau- 
doin, du  mas  de  La  Pause,  paroisse  do  Monoblet,  à 

Jacques  Portalier,  du  mas  de  La  Malasse,  même 

paroisse,  d'un  devois  ou  plantier  récemment  acquis, 
par  voie  d'échange,  de   Jacques  de  Monlbonoux, 
même  paroisse,  terroir  de  Ferrières.  Le  prix  est  de 

4  1. 10  s.  t.  L'acte  est  passé  à  Sauve.  Charles  Pavant, 
prêtre  de  Sauve  ;  Raimond  Boissier,  de  Villesèquo  ; 

Barthélémy  Brun,  de  Lascours,  paroisse  de  Quis- 
sac,  sont  témoins.   Le  notaire  est  Henri  Calmel, 

décédé    depuis.  C'est   le  notaire  Pierre  Rudanel 
qui  extrait  la  grosse  et  appose  son  seing.  —  3. 
Vente  faite,  le  29  septembre  1520,  par^  Guillaume 

Baudoin,  du  mas  de  La  Pause,  paroisse  de  -Mono- 
blet,  à  Antoise  Rodier,  tailleur,  du  mas  de  La  Teis- 

sarié,  même  paroisse,  d'une  terre  avoisinant  l'ac- 
quéreur. Le  prix  est  de    i  florins  2  gros  tournois. 

L'acte  est  passé  à  Monoblel.  Le  notaire  est  Jacques 
Barnier,  de  Sainl-Hippolyte.  —  4.  Vente  faite  le  30 
avril  1521,  par  Guillaume  Baudoin,  du  mas  de  La 

Pause,  à  Antoine  Rouveyrac,  du  mas  de  Rouvey- 

rac,  paroisse  de  Lasalle,  do  la  plus  value  d'une 
terre  de  la  paroisse  de  Monoblet,  à  lui  vendue  par 
Baudoin  21  1. 1.  Le  prix  de  la  plus  value  est  de  20  1.  t. 

L'acte  est  passé  chez  le  notaire  Antoine  Bimard, 
qui  ne  dit  pas  où  il  est  notaire.  Témoins  :  Antoine 
Pintard,  de  Frigido  Ausello  ;  le  notaire  Pierre  Cha- 
brier,  originaire  de  Lunel;  Antoine  Rodié,  tailleur 

do  Monoblet.  Seing  de  Bimard.  —  5.  Vente'faite,  le 
[18  mai]  1522,  par  noble  Jean  de  Mézerac,  licen- 

cié en  droits,  de  Nimes,  à  Pépin,  dit  de  Monl- 

bonoux, prêtre  de  Bernis,  d'une  maison  sise  à  Ber- 
nis,  en  franc  aleu,  confrontant  le  verger  du  château, 
moyennant  le  prix  de  86  1.  t.  Toute  la  partie  gauche 
en  haut  manque  dans  cet  acte  original,  qui  parle 

pour  la  première  fois  des  Pépin,  seigneurs  de 

Monoblel  sous  l'ancien  régime.  Les  lacunes  pou- 
vent  être  suppléées  par  le  corps  de  l'acte  et  les  sus- 
criplions.  Acte  passé  à  Nimes,  chez  Mézerac,  ven- 

deur. Antoine  Sabatier,  dit  Fouqueran,  de  Bernis  ; 

Etienne  Durieu,  notaire  d'Aubenas,  sont  témoins. 
Le  notaire  est  Nicolas  Janin,  décédé  depuis.  C'est 
François  Ariffon  qui  extrait  la  grosse,  le  29  juillet 

1537,  et  appose  son  seing.  —  6.  Rémission  faite,  le 
18  janvier  1525  v.  s.,  par  Jean  Paradon,  fils  do  feu 
Simon  et  do  Jacobe  Teissier,  comme  procureur  de 
sa  mère,  à  Jacques  de  Monbonous,  de  Monoblel,  de 

la  plus-value  d'une  terre  à  lui  vendue  par  son  père 
Simon,  terre  sise  à  Monoblet,  quartier  de  Vielan, 

moyennant  un  quartal  d'huile  d'olive.  Acte  passé  à 
Saint-IIippolyle,  chez  Etienne  Ricard.  Notaire  :  Jac- 

ques Barnier,  décédé  depuis.  C'est  Jacques  de  La 
Vèze,  notaire  de  Ganges,  qui  extrait  la  grosse  le 
23  mai  1538  et  y  appose  son  seing. 

E.  1266.  (Liasse.)  —  6  pièces,  parchemin. 

1527-1539.  —  Seigneurie  de  Monoblet.  —  Expé- 

ditions originales,  d'actes  érangers  ou  non  à  /a  sei- 
gneurie, mais  faisant  partie  du  fonds. 

1;  Vente  faite,  le  15  février  1526  v.  s.,  par  Ber- 
nard Solior,  du  mas  de  La  Pause,  paroisse  de 

Monoblet,  à  Etienne  de  Bruc,  prêtre,  de  Sainte- 

Croix  do  Valléo-Française,  d'un  jardin  sis  à  Mono- 
blel, quartier  de  Quolielas,  sur  la  rivière  du  Cres- 

penon,  confrontant  Jacques  de  Montbonoux  et  le 

chemin  du  mas  de  Gorgas  à  l'église  do  Monoblet. 

Le  prix  est  de  5  1.  t.  Acte  passé  à  Sauve,  en  l'élude 
du  notaire  Sauveur  Cavalier,  qui  appose  son  seing. 
Témoins  :  Guillaume  Marguerit,  marchand  ;  Pierre 
Bilanges,  laboureur  ;  Marcel  Albaric,  tisserand, 

originaire  de  Saint-Roman  de  Codières,  établi  à 
Sauve.  —  2.  Vente  faite,  le  11  septembre  1527,  par 
Sauveur  de  Dieu,  bourgeois  de  Sauve,  à  Claude  de 

Villas,  marchand  de  Sauve,  d'une  censive  de  6 

boisseaux  d'orge  et  6  d.  t.  que  lui  servait  l'ache- 
teur, plus  2  boisseaux  d'orge  que  lui  sert  Antoine 

Maurel  pour  un  jardin  sis  à  Sauve.  Le  prix  est  de 

7  1.  10  s.  t.  Acte  passé  à  Sauve,  chez  l'acheteur. 
Témoins  :  Guillaume  de  Villas,  notaire;  nol)le  Sau- 

veur du  Ranc,  Pierre  Caylar,  de  Monoblet.  Le 
notaire  est  Guyot  Astruc,  ̂ strwc/iî,  qui  appose 
son  seing.  —  3.  Vente  faite,  le  18  octobre  1.527,  par 

Gabd.  —  Sf.b'e  e. 

22. 
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Jean  du  Ranc,  du  mas  de  Fabrègue,  paroisse  de 

Monoblel,  à  Jean  Portalier,  de  Monoblet,  d'une  oli- 
velto  sise  In  Croso,  confronlanl  Jacques  de  Monl- 

bonoux,  sur  le  chemin  de  l'église  au  mas  de  Cassou- 

bier.  Le  prix  est  de  10  1.  l.  L'acte  est  passé  à  La 
Planquetle,  chez  le  notaire  Jacques  Barnier,  de 

Sainl-Hippolylo.  Témoins  :  Antoine  Portaher,  fils  de 

Jean,  du  Pouget,  paroisse  de  Gros  ;  Arnaud  Martin, 

clerc,  de  la  paroisse  de  Soudorgues.  G'est  Pierre  Sou- 
beyran,  clerc  de  Barnier,  qui  fait  la  grosse.  Seing  de 
Barnier.  —  4.  Transaction  passée,  le  29  avril  1529, 

entre  Jean  Durant  et  Andrée  de  Montbonoux,  mariés, 

du  mas  de  Montbonoux,  paroisse  de  Monoblet,  d'une 

part  ;  Gaillard  et  Antoine  Pépin,  père  et  fils,  d'autre 
part.  Il  s'agit  de  70  1.  t.  reconnues  à  Andrée,  dans 
son  contrat  de  mariage,  par  Gaillard  et  Antoine.  Les 

arbitres  choisis  sont  Bernard  Cosle,  prêtre  de  Toi- 

ras,  pour  les  Pépin  père  et  fils  ;  Barthélémy  Veson, 
du  mas  de  J^a  Fau/arié,  pour  les  époux  Durant  de 
Montbonoux.  Les  tiers  experts  sont  Antoine  Paul, 

du  mas  de  Puech-Merle,  et  Jean  Martin,  du  mas  de 

Sauri,  paroisse  de  Saint-Félix  de  Pallières.  Gaillard 
et  Antoine  Pépin  paieront  à  Durant  et  à  sa  femme 

les  70  1.  reconnues  sur  tous  leurs  biens,  en  des  ter- 

mes fixés.  L'acte  est  passé  à  Sauve  chez  le  notaire 
Guyol  Astruc.  Témoins  :  Phihppe  Gibert,  prêtre  ; 
Antoine  de  Castelviel,  de  Saint-Roman  de  Codières  ; 

Jean  Com-oc,  sergent  ;  Pierre  Fabre,  cordonnier  de 

Sauve.  Seing  d' Astruc.  —  5.  Transaction  passée,  le 
15  août  1532,  entre  Bernard  Gras,  du  mas  de  Mon- 

luzorgues,  paroisse  de  Saint-Jean  du  Gard,  et 
autre  Bernard  Gras,  dudil  mas,  au  sujet  de  la  sac- 
cession  de  leurs  père  et  mère.  André  Motte,  nolairp 
(N"  192  du  cartulaire  E.  1261).  —  G.  Lods  faits,  le  6 
mars  1538  v.  s.,  par  Jean  Geofïroi,  chanoine  mage 

de  Montpellier,  commis  par  son  chapitre  pour  faire 
les  reconnaissances  rurales,  recevoir  les  homma- 

ges des  tenanciers  et  leur  bailler  inveslilure,  aux 

termes  d'un  acte  du  4  février  1538  v.  s.  ;  à  Pierre 
Causse,  chausselier  de  Sumène,  acquéreur  de  ter- 

res dans  la  Combe  de  Recodier.  Il  s'agit  de  bois 
appelés  cerclières.  L'acte  est  passé  à  Sumène.  Le 
notaire  est  Antoine  Maynier. 

E    1267.   (Liasse.)  —  5  pièces,  ijarchemin. 

1543-1548.  —  Seigneurie  de  Monoblet.  —  Expé- 

ditions origina.les  d'actes  étrangers  ou  non  à  la 
seigneurie,  mais  faisant  partie  du  fonds. 

1.  Contrat  de  mariage  entre  Marguerite  Bonal, 
fille  de  feu  Etienne  et  de  Marguerite  Cayla,  du  mas 

du  Cayla,  paroisse  de  Monoblet,  d'une  part  ;  et 
François  Journet,  d'Ardailliès  (1),  paroisse  de  Saint- 
Martin  de  Valleraugue.  Marguerite  Cayla  assigne 

en  douaire  à  sa  fille  la  moitié  de  ses  biens  pro- 

pres, à  condition  que  les  nouveaux  mariés  rési- 
deront avec  elle,  mangeant  le  même  pain,  buvant 

le  même  vin,  avec  un  feu,  un  heu  et  une  table, 
sans  aucune  séparation.  Leurs  enfants  seront 
entretenus  sur  les  biens  donnés.  La  donatrice 

pourra  disposer  librement  de  tous  ses  biens  par 
testament.  François  Journet  devra  payer  à  Margue- 

rite Bonal  40  1.  t.  à  raison  d'une  livre  par  an,  paya- 
ble à  l'anniversaire  du  mariage.  Marguerite  Bonal 

reconnaîtra  les  40  1.  sur  ses  biens,  de  manière  que, 
le  cas  échéant,  la  restitution  en  soit  assurée  à 

Journet,  s'il  survit  à  sa  femme.  L'acte  est  passé 
au  mas  du  Cayla,  dans  la  maison  des  dites  Cayla 
et  Bonal.  Le  notaire  est  Guyot  Astruc.  Incontinent, 
la  mère  et  la  fille  reçoivent  de  François  Journet 

20  1.  t.,  tant  en  une  paire  de  bœufs  qu'en  un  écu  d'or 
sol,  les  bœufs  etl'écu  étant  compléspour  171.  5  s.  t.; 
et  aussi  en  une  robe  de  drap  de  couleur  noire  du 
pays.  Incontinent.  Guillaume  Journet,  du  mas 

d'Ardailliès  (2),  paroisse  de  Valleraugue,  père  de 
François,  lui  assigne  en  douaire  25  florins  de  roi, 
valant  chacun  15  s.  t.,  payables  en  des  termes 
fixés.  Incontinent  les  parties,  mère  et  fille  et  père 
et  fils,  nomment  pour  leurs  procureurs  Antoine 

Aruif,  licencié  ès-droils,  Jean  Cavalier,  bachelier 
ès-droils,  Aurias  de  Souslelle,  Pierre  Rudanel  et 
tous  les  autres  procureurs  et  avocats  de  Sauve.  Le 
rouleau  se  compose  de  six  peaux  de  parchemin. 

Seing  d' Astruc,  notaire  de  Sauve.  —  2.  Vente  faite, 
le  16  m.ars  1544  v.  s.,  par  Jean  Balmes,  du  château 
de  Gaiand.  paroisse  de  Sumène,  à  André  Causse, 

notaire  de  Sumène,  d'une  châtaigneraie  dépendant 
dudit  mas  de  Gaiand,  sur  le  chemin  de  Sumène  à- 
Saint-Martial,  moyennant  28  1.  t.  Acte  passé  à 
Sumène.  Ballhazar  Pourlalès,  Martial  Esménard, 

de  Saint-André  de  Majencoules  ;  Etienne  Tréhal. 
du  Casianet,  sont  témoins.  Le  notaire  est  Etienne 

Roux.  —  3.  Ratification  donnée,  le  4  décembre 
1547,  par  Antoine  Verdier,  du  mas  du  Triadon, 
paroisse  de  Monoblel,  donataire  de  feu  Jacquelle 
Capelier,  même  paroisse,  pour  la  moitié  de  ses 

ri)  M  s. 
('<>)  M  s. 

Arrjaliés. 

Arzaliés. 
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biens,  à  une  venlo  failo  par  ladite  Jacquelle  el  par 
le  prêtre  Etienne  du  Bruc,  donataire  également  do 
Jacquette,  à  Jean  Arnaud,  couturier,  de  Monoblet. 

L'acte  est  passé  àMonoblet,  chez  Antoine  Pourtalès, 
chirurgien.  Le  notaire  est  Firmin  Aruif,  de  Sauve. 

Mention  du  prêtre  Jean  Portalis.  —  4.  Vente  faite, 

le  2i  février  l.'i4S  v.  s.,  par  Mathieu  Pelul  el  Cathe- 
rine Cj'vel,  mariés,  de  Bernis,  à  Antoine  Pépin,  dit 

de  Montbonoux,  de  Monoblel,  demeurant  actuelle- 

ment à  Bernis,  d"une  terre  labourable  de  la  dimerie 
d"Uchau,  moyennant  60  écus  d'or  au  soleil,  valant 
chacun  45  s.  t.,  el  2  salmées  de  blé  mescle,  mesure 

de  Bernis,  valant  chacune  4  1.  t.  L'acte  est  passé  à 
Bernis,  chez  le  notaire  Augustin  Guessi.  Mention 

de  Barthélémy  Girard,  clerc  do  Sainl-Frézal  de 
Ventalon,  diocèse  do  Mende,  greffier  de  la  cour  de 

Bernis.  Seing  de  Guessi.  —  5.  Constitution  de  dot 
faite  par  Anlonie  de  Situlo  à  son  mari  Pierre  de  La 
Fabrègue.  Le  début  manque,  avec  la  date.  Pierre 
Olivier,  nolaire.  Extrait  fait  par  Antoine  Bimard, 
son  successeur  à  Lasalle,  postérieurement  au  9 
octobre  1548.  Les  nouveaux  mariés  résideront  chez 

la  mariée.  Le  mas  de  La  Fabrègue  est  dans  la 
paroisse  de  Soudorgues. 

E.  li;68.  (Liasse.)  —  6  pièces,  parchemin. 

1550-1558.  —  Seigneurie  de  Monoblet. 
1.  Vente  failo,  le  20  (?)  octobre  1550,  par  Jean 

Colorgues,  dit  du. Grès,  laboureur  de  Milhau  et 

d'Aubo'rd,  à  Antoine  Pépin,  dit  de  Montbonoux, 
habitant  de  Bernis,  d"un  pré  sis  à  Aubord,  moyen- 

nant 31 1. 1.  L'acte  est  passé  à  Bernis,  parle  nolaire 
Auguste  Guessi.  —  2.  Transaction  passée,  le  15 
septembre  1552,  entre  Pierre  Fabre,  cordonnier  de 

Sauve,  père  el  tuleur  de  Jacques  el  de  Jeanne,  qu'il 
a  eus  de  sa  défunte  femme  Anloinelle  Baudoin,  agis- 

sant pour  lui  et  pour  Thibaud,  Jacques  el  Antoine 
Baudoin,  enfants  do  feu  Bernard  Baudoin,  paroisse 

de  Monoblet,  d'une  part  ;  et  Antoine  Portalier,  chi- 

rurgien de  Monoblel,  d'autre  part.  Lesdils  Baudoin ont  obtenu  sentence  définitive  de  la  cour  ordinaire 
de  Sauve  contre  Jeanne  Baudoin  et  son  fils  Jean 

Solier,  du  mas  de  La  Pause,  paroisse  de  Monoblel, 

comme  héritiers  de  Bernard  Baudoin.  La  transac- 

tion est  passée  à  Sauve  chez  le  nolaire  Antoine 

Aruif,  témoin.  Le  nolaire  est  Guyot  Astruc.  —  3. 
Quittance  de  3  1.  15  s.  t.  faite,  le  15  décembre  1554, 

par  Gillette  Bonal,  llllo  do  feu  Etienne,  de  la 
paroisse  de  Monoblet,  habitant  acluellemenl  Vau- 

verl.  Elle  est  veuve  d'un  habitant  de  Vauverl.  La 
quittance  est  faite  aux  hoirs  d'Etienne  Bonal  et  do 
Marguerite  Cayla,  mariés,  du  mas  du  Cayla, 
paroisse  de  Monoblel.  Les  fonds  sont  livrés  sous 

les  espèces  d'un  pourceau  gras  évalué  à  3  1.  15  s.  t. 
L'acte  est  passé  à  Sauve  par  le  notaire  Guyot 
Astruc.  —  4.  Cession  faile,  le  9  février  1554  v.  s., 
par  Guillaume  el  Jean  Baudoin,  du  mas  do  La 
Pause,  paroisse  de  Monoblel,  à  Jean  Arnaud,  cou- 

turier de  Monoblel.  Il  s'agit  d'un  terrain  hernie 
qu'Antoine  Rodier  avait  baillé  par  échange  à  Guil- 

laume Baudoin.  Le  prix  est  de  15  s.  t.  L'acle  est 
passé  à  Sauve  par  le  nolaire  Pierre  Rudanel,  qui 
appose  son  seing.  —  5.  Donation  faile,  le  24  février 
1555  V.  s.,  par  Antoine  Pépin,  de  Monoblet,  à  son 
fils  Antoine  Pépin  aîné  el  Louis  Pépin,  de  tous  ses 
biens  de. Bernis,  Uchau  et  Aubord  seulement,  sauf 

une  réserve  de  100  1.,  savoir  50  1.  léguées  au  dona- 
teur par  son  frère  François  Pépin,  el  50  1.  à  pren- 

dz-e  sur  les  biens  donnés.  Acte  passé  à  Bernis.  Le 
nolaire  esl  Damien  Vedel,  de  Nimes.  —  G.  Vente 
faile,  le  20  octobre  1556,  par  Pierre  Fabre,  cordon- 

nier de  Sauve,  comme  tuteur  d'Antoinette,  Antoine, 
Pierre  et  François  Baudoin,  enfants  de  feu  Jacques 
Baudoin  ;  Marquise,  Jacquelle,  Louise  et  Hippolyte 
Baudoin,  enfants  de  feu  Thibaud  Baudoin,  de 
Monoblel,  à  Bernard  Pépin,  de  Monoblel,  de  leur 

part  du  devois  du  Mûrier  el  d'autres  terres,  moyen- 
nant le  prix  de  39  1. 1.  L'acte  est  passé  devant  la 

maison  de  la  confrérie  de  Monoblel.  Romain  de 

Soustelle,  greffier  de  la  cour  oi-dinaire  de  Sauve, 
est  témoin.  Le  nolaire  est  Romain  de  Piza,  de 

Sauve.  L'extrait  est  fait  après  la  mort  de  Romain, 
dont  les  minutes  sont  au  pouvoir  de  son  fils  Antoine 
de  Piza,  docteur  en  droits,  pour  le  notaire  Aldobert. 
Rouleau  de  six  peaux  de  parchemin. 

E.  IÎ6!).  ''Liasse.) —  5  pièces,  i)arcliemin. 

1563-1567.  —  Seigneurie  de  Monoblel. 
1.  Échange  passé,  le  24 —  1563,  enlre  Antoine 

Pépin,  ministre  de  la  parole  de  Dieu  à  Monoblct, 

et  son  frère  Bernard  Pépin.  Antoine  baille  à  Ber- 
nard le  devois  de  La  Barte,  sis  à  Monoblet,  contre 

un  verger  que  lui  baille  Bernard,  verger  sis  à 
Fonlsèque,  aux  environs  du  mas  de  Monlbonoux, 
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paroisse  de  Monoblet.  Acte  passé  à  Monoblet  par  le 
notaire  Antoine  Deleuze.  Le  27  janvier  1564,  quit- 

tance de  401.  t.  donnée  par  Bernard  à  Antoine.  Acte 

passé  à  Monoblet,  même  notaire.  —  2.  Vente  faite,  le 
13  novembre  1564,  par  Marguerite  Bastier,  héritière 
de  Jean  Cavalier,  bachelier  en  droits,  femme  en 
secondes  noces  de  Guillaume  Aruif,  praticien  de 
Sauve,  à  Pierre  Daguerre,  marchand  de  Sauve, 

d'une  petite  terre  à  Sa-ive,  quartier  de  La  Vabre, 
moyennant  60  1.  t.  L'acte  est  passé  à  Sauve,  chez 
la  venderesse,  par  le  notaire  Firmin  Aruif,  dont  le 

seing  porte:  Fir.  Aruivi.  —  3.  Transaction,  mutilée 
au  commencement  et  dont  la  fin  manque,  passée 

le  8  février  1565.  Il  y  est  question  du  mas  de  Pour- 
caresses,  paroisse   de   Monoblet;   de  Marguerite 
Seren,  mariée,  dudit   mas  ;  de  la  succession   de 

JeanGourgas;  d'un  nommé  Verdier  et  de  sa  femme 
Jalaguier,  opposés  à  Marguerite  Seren.  Les  parties, 
suivant  une  transaction  du  20  janvier  1564,  savoir 

Marguerite  Seren,  procédant  avec  l'autorisation  de 
son  mari,  Antoine  Combet,  et  la  femme  Jalaguier, 

procédant  avec  l'autorisation  de  son  mari,  Mathieu 
Verdier  ;  partagent  en  deux  parts  égales  le  mas  de 
Pourcaresses.  —  4.  Vente  faite,  le  7  octobre  1566, 

par  Jacques    Montaud,  du  mas  de  Montbonoux, 
paroisse  de  Monoblet,  à  Antoine  Pépin,  ministre  de 

la  parole  de  Dieu  à  Monoblet  ;  d'une  terre  herme 
sise  à  Monoblet,  moyennant  15  1.  t.  Acte  passé  à 

Monoblet,  chez  l'acheteur.  Notaire  :  Pierre  Rouvay- 
rolles,   de    Sainl-Hippolyte.    La  grosse  est    faite, 

après  la  mort  de  RouvayroUes,  par  le  notaire  Bar- 
nier.  —  5.  Transaction  passée,  le  2  février  1566, 
entre  Louis  Pépin,  habitant    Bernis,    et  Antoine 

Pépin  aîné,  habitant  Monoblet,  d'une  part  ;  et  Ber- 
nard Pépin,  leur  frère,  de  Monoblet,  au  sujet  de  la 

succession  de  leur  père.  Ce  dernier,  François  Pépin, 

par  son  testament  du  21  novembre  1547,  avait  ins- 
titué pour  ses  héritiers  universels,  par  égales  parts, 

Antoine  et  Marguerite  Pépin,  ses  neveux,  enfants 

d'Antoine  Pépin,  son  frère  défunt.  Il  avait  légué 
50  1.  t.  à  Antoine,  son  frère  ;  à  Bernard,  Isabeau  et 

autre  Antoine,  aussi  enfants  dudit  Antoine.  Mar- 
guerite prit  son  tiers  de  la  succession  de  son  oncle 

François,  après  partage  avec  son  père  Antoine, 

comme  père  et  tuteur  de  Louis  et  Antoine,  cohéri- 
tiers de  Marguerite.  Antoine  père  demeura,  sa  vie 

durant,  administrateur  des  biens  parvenus  à  Louis 
et  à  Antoine  du  chef  de  leur  oncle  François.  En 

récompense  de  son  administration,   Antoine  père 
fil  donation  entre  vifs,  en  1555,  à  Louis  et  à  Antoine, 

de  tous  ses  biens  de  Bernis,  Uchau  et  Aubord, 
moyennant  quoi  il  se  fil  donner  décharge  de  son 
administration.  Mais  Louis  a  introduit  qualité,  en 
la  cour  du  gouvernement  de  Montpellier,  en  révi- 

sion de  celte  décharge,  contre  son  frère  Bernard, 
héritier  de  leur  père  commun  Antoine,  prétendant 
que  les  biens  donnés  ne  valaient  pas  ce  dont  Antoine 
père  était  redevable  du  chef  de  son  administration. 
Les  parties  renoncent  au  procès  pendant,  annulent 
la  donation  faite  par  Antoine  père  à  ses  enfants 
Louis  et  Antoine  aîné,  le  24  février  1555  v.  s.,  avec 

la  décharge  de  son  administration  à  lui  donnée  par 

Louis  et  Antoine  frères,  etc.  L'acte  est  passé  à 
Bernis.  Le  notaire  est  Bernard  Crouzet,  d'Uchau. 

E.  1270.    (Liasse.)  —  Il  pièces,  pai-chemin  ;  1  pièce,  papier. 

î  567-1 598.  —  Seigneurie  de  Monoblet. 

1.  Vente  faite,  le  2  juin  1567,  par  Vidal  d'Albenas, 
écuyer,  et  Pierre  d'Albenas,  docteur,  frères,  habi- 

tants de  Nimes,  à  Bernard  Laval,  marchand  de 

Nimes,  d'une  vigne  au  terroir  de  Nimes,  quartier  de 
Fontdame,  pour  le  prix  de  250  1.  t.  Acte  passé  à 

Nimes,  par  le  notaire  Jacques  Ursy.  —  2.  Vente 
faite,  le  22  mai  1570,  par  Antoine  Olivier,  laboureur 

de  Sainl-Bauzile  de  Putois,  diocèse  de  Montpellier, 
à  son  beau-frère  Jean  Coulet,  de  tous  ses  droits  sur 
la  succession  de  ses  père  et  mère  Antoine  Olivier  et 
Jeanne  Noalhac,  moyennant  le  prix  de  6  I.  t.  Acte 

passé  à  La  Roque-Aynier,  même  diocèse.  Témoins  : 

André  Caizergues,  prêtre,  d'Agonès  ;  Charles  Guy, 
de  La  Roque.  Le  notaire  est  André  Causse.  —  3. 
Reconnaissance  féodale  faite,  le  15  décembre  1575, 

par  Hippolyle  du  Ranc,  du  mas  de  Valestalière, 
paroisse  de  Monoblel,  à  Antoine  Pépin,  ministre 

fidèle  de  l'église  chrétienne  réformée  de  Monoblel, 
pour  le  pré  de  La  Sauzède,  sis  aux  environs  du 
mas  de  Valestalière,  sous  la  censive  de  11  quintaux 

de  foin  «  majeur  »,  payable  à  la  Saint-Jean,  dans 
un  autre  pré  du  tenancier,  appelé  le  pré  du  Finiel. 
Acte  passé  à  Monoblel  par  Pierre  de  Bagars, 

notaire  de  Lasalle.  —  4.  Procuration  donnée  par 
Antoine  Cabanis  et  Antoine  Bertez,  frères  mater- 

nels, du  mas  de  Valbonne,  paroisse  de  Saint-André 
de  Majencoules,  le  21  février  1576,  à  des  procureurs 
et  avocats  en  la  cour  de  Valleraugue  et  en  la  cour 

du  Vigan,  pour  l'insinuation  d'une  donation  du  15 
mai  1572.  Acie  passé  au  mas   de  Valbonne  par 
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Valenlin  Esmenard,  notaire  de  Sainl-Marlial.  —  5. 
Cession  faite,  le  13  aoùl  ir>77,  par  Guillaume  Garin 

ou  Guérin,  couturier  do  Monoblel,  à  Jean  et  à  Guil- 
laume Baudoin,  frères,  do  Monoblet,  do  la  moilié 

d'une  terre  herme  qu'ils  ont  mise  en  culture  à  leurs 
frais,  en  compensation  des  travaux  qu'ils  y  ont 
exécutés.  Acte  passé  à  La  Planquelle,  chez  le 

notaire  Élienne  Barnier,  de  Sainl-Hippolyto.  Après 

sa  mort,  l'extrait  a  été  fait  par  son  (ils  Pons  Bar- 
nier. —  6.  Testament  de  Marguerite  Guibal,  femme 

d'Antoine  Viala,  de  La  Rouvière-Raoux,  paroisse 
do  Saint-André  do  Majencoules,  fait  le  IG  février 
1.591.  Son  héritier  universel  est  son  cousin  Jean 

Viaîa.  Acte  passé  à  La  Rouvière.  Noble  Jean  de 

Laporle,  seigneur  de  L'Elzière,  habitant  des  Pauzes, 
est  témoin.  Le  notaire  est  Jean  Toulon,  de  Valle- 

raugue.  —  7.  Vente  faite,  le  3  octobre  1593,  par 
Jacques  Teissicr,  du  mas  de  La  Jouanarié,  paroisse 
de  Monoblet,  à  Antoine  Pépin,  ministre  de  la 

parole  de  Dieu  à  Monoblet,  d'une  terre  contenant 
devois  et  herme,  appelée  Le  Segnarel,  moyennant 

1.5  francs  d'argent.  L'acte  est  passé  à  Lasalle, 
dans  la  maison  de  Jean  Euzière,  marchand,  par 

Pierre  Solignac,  notaire  de  Lasalle.  —  8.  Quittance 
de  800  1.,  faite  le  23  juillet  159i,  par  Pierre  Aude- 
mar,  marchand  de  Monoblet,  à  Antoine  Pépin, 

ministre  de  la  parole  de  Dieu  à  Monoblet,  son  beau- 

père  ;  plus  deux  robes  nuptiales  à  l'usage  de 
Jeanne  Pépin,  sa  femme;  une  ceinture  d'argent, 
deux  cotïres  de  bahul,  un  lit  en  noyer,  une  «  cou- 
tz'e»  en  plume,  une  couverture  de  laine,  du  linge, 
le  tout  constitué  en  dot  à  Jeanne  par  contrat  de 

mariage  dudit  jour.  L'acte  est  passé  à  Sainl-Hippo- 
lyte  par  le  notaire  Pierre  Solignac.  —  9.  Vente 
faite,  le  17  février  1594,  par  Jeanne  Baudoin,  fille 
de  feu  Jean,  du  mas  des  Pauzes.  paroisse  de  Mono- 

blet, à  Antoine  Pépin,  ministre  de  la  parole  de  Dieu  à 

Monoblet,  d'une  petite  terre,  plus  un  pacte  de  rachat 
et  plus  value  d'une  autre  terre.  Acte  passé  au  mas 
des  Pauzes  par  le  notaire  Pierre  Sotignac.  —  Suit 
uu  acte  du  G  mai  1594,  portant  quittance  de  8  1.  t. 
faite  par  Catherine  Baudoin,  femme  de  Jean  Brau, 
du  mas  des  Pauzes,  héritière  universelle  de  Jeanne 
Baudoin,  à  .Antoine  Pépin,  ministre  de  la  parole  de 
Dieu  à  Monoblet,  pour  la  vente  à  lui  faite  par 
Jeanne.  Acte  passé  à  Monoblct.  chez  Pépin,  même 

notaire.  —  10.  Quittance  ou  cession  faile,  le  17  mai 
1595,  par  Jeanne  Pépin,  fille  du  ministre  Antoine 
Pépin,  de  Monoblel,  et  femme  de  Pierre  Audemar, 
marchand  drapier  de  Monoblet,  de  tous  ses  droits 

paternels,  maternels,  fraternels  et  sororaux,  à 

l'héritier  ou  donataire  qu'instituera  son  père.  L'acte 
est  passé  à  Monoljlet,  chez  Antoine  Pépin,  par 

Pierre  Solignac,  notaire  de  Sarnt-IIippolyle.  —  11. 
Vente  faite,  le  20  avril  1.598,  par  Jeanne  Guérin, 
fille  de  feu  Guillaume  et  do  Guillcmette  Arnaud,  de 

Monoblel,  à  Jean  Pépin,  de  Monoblet,  d'une  maison 
au  mas  de  La  Pauze,  avec  un  pelil  jardin  et  autres 

immeubles,  moyennant  le  prix  de  4401.  et  un  «  fus- 

lanié  ».  L'acte  est  passé  à  Monoblet,  chez  l'acqué- 
reur. Le  notaire  est  Pierre  Solignac,  de  Saini-Hip- 

polyte.  —  12.  Extrait  en  forme  dune  transaction 
passée,  le  21  décembre  1598,  entre  Alix  et  Anne 

Guérin,  sœurs,  de  Monoblet,  demanderesses,  d'une 
part  ;  et  Jeanne  Guérin,  leur  sunir,  défenderesse, 

d'autre  part.  Les  parties  renoncent  à  leur  procès 
pendant  à  la  cour  ordinaire  de  Sauve,  au  sujet  do 
la  succession  de  leurs  père  et  mère.  Acte  passé  à 

Monoblel.  dans  la  maison  d'Antoine  Pépin,  ministre. 
Le  notaire  est  Solignac.  —  Suit  une  quittance  faite, 
le  21  octobre  1598,  par  Jean  Audemar,  cardeur  de 
Monoblel,  à  Jeanne,  Alix  et  Anne  Guérin  smurs,  de 

Monoblel,  pour  15  1.  t.,  payées  par  les  mains  et  des 

propres  deniers  de  Jean  Pépin.  Acte  passé  à  Mono- 
blet, chez  Aiitoine  Pépin.  Solignac,  notaire.  —  Suit 

une  quittance  faite,  le  21  décembre  1598,  par  Guil- 
laume Laurent  et  cohsorls,  de  Monoblel  el  Con- 

queyrac,  à  Jeanne  Guérin,  de  32  1.  15  s.  t.,  somme 
payée  par  les  mains  et  des  propres  deniers  de  Jean 
Pépin,  de  Monoblel.  .Acte  passé  à  Monoblet,  chez 
Pépin.  Solignac,  notaire. 

E.  1Î71.  (Liasse.) —  G  pièces,    parchemin. 

XVI'  siècle.  —  Seigneurie  de  Monoblct.  —  Actes 
dont  la  dél)Ut  et  la  date  manquent. 

1.  Transaction  ménagée  par  Elienne  de  Lasalle, 
tisserand  de  Monoblet,  pour  la  partie  de  Jacques  de 

Monlbonoux,  sa  fille  Andrée  et  consorts  ;  el  par  Jac- 

ques Arnajid,  du  mas  d'Unas,  pour  la  partie  d'An- 
dré Teissier,  Jean  Plantier  et  consorts,  au  sujet  du 

devois  ou  pâturage  de  L'Espinièdo  el  du  lènement 

du  Clauselel,  dont  l'acte  trace  les  limites.  L'acte  est 

passé  dons  le  cimetière  de  Monoblel,  sous  l'arceau 
exislanl  dans  ledit  cinielière,  en  présence  d'Etienne 
de  Lasalle  et  de  Jacques  Arnaud,  amis  des  parties; 

de  messire  Pierre  Martin,  de  Sainl-Hippolylo  do 

Roquefourcade  ;  de  messire  Jean  Blanc,  de  Mono- 
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blel,  rentiers  du  prieuré  de  Sainl-Marlin  de  Mono- 

biel,  el  d'aulres  habilanls  de  la  paroisse,  d'Anduze 
et  de  Lasalle.  Le  iiolalre  est  Pierre  Olivier,  de 

Lasalle.  C'est  son  neveu  Antoine  Olivier  qui  fait  la 
grosse  après  sa  mort.  Il  est  substitut  du  notaire 

Antoine  Biniard.  Sa  qualité  est  attestée  par  des  let- 
tres patentes  du  sénéchal  de  Beaucaire  et  Nimes, 

en  date  du  9  novembre  1048.  Seing  d'Antoine 
Bimard.  —  2.  Vente  faite  à  Jean  de  Gorgas,  du 

mas  de  Pourcaresses,  paroisse  de  Monoblet,  d'une 
terre  sise  dans  ladite  paroisse,  quartier  de  Molière. 

Le  prix  est  de  3  florins  1/2.  Acte  passé  à  Sainl-Hip- 

polyle,  chez  le  notaire  Antoine  Malet,  el  c'est  son 
fils  Jean  Malel  qui  extrait  la  grosse  après  sa  mort. 
Mention  de  ses  pouvoirs  aux  termes  de  lettres 

patentes  de  la  cour  présidiale  de  Nimes,  en  date  du 

27  avril  150G.  —  3.  Acte  qui  intéresse  Pierre  et  Ber- 

nard Valdayron.  Il  s'agit  de  la  ratification  d'une 
transaction  passée  entre  Antoine  Blaquisses  et 

[Pierre  et]  Bernard  Valdayron,  ratification  donnée 

par  Pierre  Valette,  à  Sumène,  sur  les  lieux  conten- 
tieux. Le  notaire  est  Antoine  Foucaud,  clerc,  notaire 

de  Sumène.  —  4.  Acte  concernant  Jean  Arnaud  el 
les  biens  de  la  succession  de  Pierre  Baudoin  à 

Monoblet.  Jean  Arnaud,  ou  pour  lui  son  beau-fils 
Guillaume  Garin  ou  Guérin,  habitant  avec  lui  à 

Monoblet,  déclare  posséder  ces  biens  depuis  vingt 
el  trente  ans,  sans  contradiction  aucune  et  de  bonne 

foi,  comme  ayant  droit  de  Guillaume  et  de  Margue- 

rite Baudoin,  de  Monoblet,  et  s'opposer  à  la  demande 
de  Sauveur  Baudoin.  Les  parties  transigent.  Guil- 

laume Garin  ou  Guérin  paiera  7  1.  t.  à  Sauveur 
Baudoin,  à  raison  du  quart  demandé  par  Sauveur 

pour  son  droit  de  légitime  ou  autre.  Chacun  paiera 

ses  dépens.  L'acte  est  passé  à  Saint-Hippolyle  par 
le  notaire  Pierre  Rouveyrolles.  La  grosse  est  faite, 
après  son  décès,  par  Alexis  Rouveyrolles,  père  de 

Pierre.  La  suscription  du  rouleau  porte  qu'il  s'agit 
du  mas  du  Puech.  —  5.  Acte  relatif  à  un  partage 
de  terres  intéressant  Guillaume  Guérin  aîné.  Il 

pourra  conduire  son  bétail  à  la  fontaine  des  Abelz, 

sise  dans  la  terre  d'Antoine  Guillaume,  couturier, 
et  de  Pierre  Guérin,  par  droit  de  servitude,  en 

passant  par  le  chemin  déterminé  par  les  prud'hom- 
mes. Il  devra  leur  fournir  des  matériaux  pour  la 

bâtisse  qu'ils  veulent  élever  dans  la  terre  confron- 
tée, à  eux  attribué  par  le  partage.  Antoine  et  ses 

frères  paieront  les  tailles,  censives  et  charges  de 

ladite  terre,  etc.  L'acte  est  passé  à  la  maison  claus- 
trale de  Monoblet.  Antoine  Aruif,  licencié  en  droits, 

de  Sauve,  est  témoin.  Le  notaire  est  Romain  de 
Souslelle,  de  Sauve.  —  G.  Accord  entre  Etienne 
Émenard  et  la  femme  Deleuze,  veuve  Bruguier,  à 
Sumène.  François  Doulmet,  notaire. 

E.  1272.  (Liasse.)  —  5  pièc  s,  parchemin. 

XVP  siècle.  —  Seigneurie  de  Monoblet.  —  Actes 
dont  le  début  et  la  date  manquent. 

] .  Acte  concernant  nobles  Jean  et  Jacques  Cayla, 
frères,  fils  et  donataires  de  noble  Simon  Cayla,  du 

mas  du- Cayla,  paroisse  de  Monoblet.  Peu  avant  la 

passation  de  l'acte,  ils  ont  partagé  tous  leurs  biens 
avec  noble  Catherine  Cayla,  fille  et  héritière  de 
noble  Jean  Cayla,  dudit  mas.  Maintenant,  Jean  et 

Jacques,  partagent  entre  eux  les  biens  qui  leur 

sont  attribués,  afin  que  chacun  d'eux  connaisse  et 

cultive  mieux  sa  part.  Ils  procèdent  avec  l'autorisa- 
tion de  Simon,  leur  père.  Détail  du  partage.  Mention 

du  ruisseau  de  La  Agal.  L'acte  est  passé  dans  les 
bâtiments  du  mas  du  Cayla,  devant  la  grande  porte 

d'entrée.  Sont  témoins  Jean  Cleinart,  tailleur  de 
pierre  de  Sauve  ;  Bernard  de  Gourgas,  du  mas  du 

Puech,  paroisse  de  Salnt-Hippolyte  ;  noble  Pierre 
Ventalhac,  du  mas  de  Balcio,  ou  des  Beaux, 

paroisse  de  Saint-Thomas  de  Durfort.  Le  notaire 
est  Henri  Calmeil,  clerc,  de  Sauve.  —  2.  Vente  de 

la  plus-value  d'un  devois  faite  par  la  femme  Gour- 
gas à  Balthasar  de  Nouys,  moyennant  le  prix  de 

21 1.  t.  Acte  passé  ̂ à  Sauve  par  le  notaire  Guyot 
Astruc.  Incontinent  les  dits  Balthasar  de  Nouys, 

de  la  paroisse  de  Sainl-André  de  Vabres,  et  Antoi- 
nette Gourgas,  de  Monoblet,  donnent  procuration  à 

Antoine  Aruif,  licencié  ès-droits  ;  Jean  Cavaher, 
Aurias  de  Soustelle,  Firmin  Aruif,  notaires,  et  à 

tous  autres  procureurs  el  avocats  en  la  cour  ordi- 

naire de  Sauve  pour  l'insinuation  de  l'acte.  Même 
notaire.  —  3.  Testament  d'un  membre  de  la  famille 
de  Valescure.  Il  désire  être  inhumé  au  cimetière 

de  la  paroisse  de  Sainte-Marguerite  de  Peyrolle, 
et  consacre  20  l.  t.  à  son  âme.  Legs  à  ses  fils 

Antoine  Valescure,  étudiant  aux  lois  ;  Simon  Vales- 
cure ;  à  ses  filles  Marguerite,  Antoinette,  épouse 

Martin  ;  Jeanne,  épouse  Guibal  ;  autre  Jeanne, 
épouse  Méjan  ;  autre  Antoinette,  épouse  Gras  ;  à 
son  frère  Pierre,  prêtre  ;  à  sa  sœur  Françoise, 

épouse  Cabrit,  à  sa  femme  Louise  de  L'Euzière. 
Tout  le  reste  manque  ainsi  que  le  début.  —  4. 
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Vente  faite,  par  un  personnage  qui  agit  tant  pour 

lui^  que  pour  un  mandant,  à  Jacques  Moinier,  du 
mas  de  Figarol,  paroisse  de  Saint-Hippolyto  do 
Roquefourcade,  de  la  moitié  du  mas  de  Caslanet, 
paroisse  de  Monoblet,  ensemble  une  châtaigneraie 
et  rouvière  ou  chênaie,  au  terroir  de  Valeslalière. 
Le  vendeur,  Antoine  de  Lacombe,  ignore  do  quel 
seigneur  ledit  mas  relève.  Il  représente  un  autre 
Antoine  de  Lacombe,  son  père.  Le  prix  est  de 

35 1. 1.,  payées  à  l'acte.  L'acte  est  passé  à  Lasalle  par 
le  notaire  Antoine  Bimard.  —  5.  Échange  pour  les 
mariés  Pascal  et  Marie  Martin,  de  VaMeraugue.  Ils 
reçoivent  une  maison  sise  à  Valleraugue,  presque 

inhabitable,  couverte  de  paille,  ensemble  <  l'apillc- 
ment  »  de  cette  maison,  contre  celle  d'Antoine 

Rouvre,  le  tout  indivis  par  moitié  "avec  Antoine 
Toulon.  En  contre  échange,  les  époux  Martin  bail- 

lent à  Jean  Randavel  un  petit  pré  sis  au  lieu  de 
Randavel.  On  ignore  de  quelle  directe  relèvent  les 

immeubles  échangés.  L'acte  est  passé  à  Vallerau- 
gue par  le  notaire  Jean  Liron. 

E.  I27.j.  (Liasse.)  —  7  pièces,  parchemin;  5  pièces,  papier. 

1601-1615.  —  Seigneurie  de  Monoblet. 
1.  Vente  faite,  le  31  décembre  1601,  par  Ozias  des 

Aurières,  marchand  d'Anduze,  à  Etienne  Allié, 
laboureur,  fils  do  Nazaire,  de  La  Rouvière,  diocèse 

d'Uzès,  de  quatre  terres  sises  à  La  Rouvière, 
moyennant  le  prix  de  30écus  sol  valant  chacun^GÛ 

sols  picte.  L'acte  est  passé  à  Anduze  par  le  notaire 
Jean  Rodier.  —  2.  Quittance  dotale  faite,  le  2C> 
décembre  1601,  par  Jean  et  autre  Jean  Montbonoux, 
père  el  fils,  de  Monoblet,  à  Antoine  Pépin,  ministre 
de  Ja  parole  de  Dieu  à  Monoblet,  de  200  écus,  en 

déduction  de  la  dot  d'Abigail  de  Pépin.  Le  notaire 
est  Jérémie  Rouveyroles.  L'écriture  est  trop  lavée 
pour  tirer  autre  chose  de  l'aclc.  —  Suit  une  autre 
quittance  dotale  faite,  le  30  décembre  1GU2,  par  les 
mêmes  Jean  et  Jean  Montbonoux,  marchands  de 

Monoblet,  au  ministre  Antoine  Pépin,  pour  deux 

robes  de  camelot,  une  chaîne  d'argent,  une  paire 
de  coffres  de  bahut,  du  linge,  et  400  1.  t.,  ce  qui 
achève  le  paiement  de  la  dot  constituée  par  Antoine 
Pépin  à  sa  fille  Abigail,  femme  de  Jean  Montbonoux. 

Le  contrat  de  mariage  des  jeunes  époux  est  du  -26 
décembre  1601.  Jérémie  Rouveyroles,  notaire  de 

Sainl-Hippolyle.  —  3.  Deux  actes  concernant  le 

nias  du  Cayla.  Le  début  et  la  date  du  premier  acte 

manquent.  Il  y  est  question  d'un  échange  entre  les 
nommés  Pépin  cl  André.  Pépin  paiera  à  Anne  Sou- 

lier, sœur  do  mère  d'.\ndré,  60  1.  ;  à  Pierre  Vallou- 
bière,  notaire,  i'G  1.  ;  à  Jacques  Ilermet  54  !.,  pour 
le  rachat  de  deux  pièces  à  lui  vendues  par  André  à 
réméré,  plus  I6G  1.  à  Hernicl,  etc.   André  cède  à 
Pépin  une  maison  avec  cour  el  jardin.  En  contre 

échange.  Pépin  lui  l)aille  un  coin  de  devois.  L'acte 
esl  passé  à  Monoblet,  chez  Pépin,  par  le  notaire 

Pierre  Solignac,  de  Sauve.  —  Acte  passé,  le  5  mai 

1603,   contenant  quittance  d'Anne  Soulier,  fille  de 
Jean  et  d'Antoine  Cayla,  du  mas  du  Cayla,  paroisse 
de  Monoblet.  Elle  a  reçu  de  son  frère  Jean  André, 

du  mas  du  Cayla.  el  par  les  mains  et  des  deniers 

de  noble  Jean  Pépin,  de  Monoblet,  GO  1.  t.,  en  paie- 

ment de  .")0  1.   léguées  par  Antoine  Cayla,   etc., 
moyennant  quoi  elle  remet  à  Pépin  ses  droits  dans 
la  succession  de  ses  père  et  mère.  Elle  en  investit 

Pépin  par  le  bail  de  la  plume  du  notaire.  L'acte  esl passé  à  Monoblel,  chez  Pépin,  par  Pierre  Solignac, 
notaire.  —  4.  Donation   faite,   le  4  juin  1604,  par 

Catherine  Fayet,  dite  Peyras,  fille  de  feu  Pierre, 

née  à  Lanuéjols,  à  Marguerite  Boisserolle,  femme 

de  Jean  Finiel,  de  Sumène,  qui  l'a  assistée  au  cours 
d'une  longue  maladie.  L'objet  de  la  donation  est 
une  maison  sise  à  Lanuéjols,  dans  la  rue  allant  de 

la  place  aux  Aires.    Pierre  Villarel,    notaire    de 
Sumène.  —  5.  Vente  faite,  le  12  mars  1G07,  par  Jean 

Grefteuille,  du  mas  de  la  Greffeuille,  paroisse  de 

Monoblel,  à  Pierre    Greffeuille,  fils  de  Mathieu, 

dudil  mas,  d'une  olivette  dudil  mas  appelée  do  Las- 
cours  ou  Les  Abeille?,  moyennant  le  prix  de  IGOl.  I. 

Acte  passé  à  Sainl-Hippolyte  par  le  notaire  Pierre 

Solignac.  —  G-7.  Extraits  en  forme  d'une  vente  faite, 
le  26  août  1600,  par  Antoine  Baudoin,  couturier,  né 

à  Monoblet,  habitant  de  Bernis,  à  noble  Jean  Pépin, 

de  Monoblel,  de  tous  ses  droits  sur  la  métairie  du 

Crémat,  paroisse  de  Monoblet,   moyennant  le  prix 

de  9  1.  t.  Acte  passé  à  Bernis  par  le  notaire  Jean  do 

Arenis.  —  8.   Obligation  de  21  1.  .".  s.,  faite  le  30 

novembre  1605  par  Antoine  Verdelhan  el  Margue- 

rite Chapus  à  noble  Jean  Pépin,  de  Monoblet.  Can- 

cellation  pour  paiement  en  date  du  27  août  IGIO.  — 

9.  Vente  faite,  le   17  seplcnibre  IGIO.  par  Antoine 

Plantié,  cardeur.  du  mas  do  La  Jounarié,  paroisse 

de  Monoblet,  à  Malhias  Monbonoux  aine,  marchand 

drapier  de  Monoblet,  son  beau-frère,  d'une  terre 
conlenant  châtaigneraie,  devois  el    rouvière   ou 

chênaie,  sise  à  Monoblet,  quartier  des  Rouvières, 
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moyennant  le  prix  de  550  I.  t.  Acte  passé  à  Durforl 

par  Jean  Garimond  de  Claris,  notaire  de  Sauve. 
Notule  Gilles  du  Ranc,  sieur  du  Merlet  ;  nobles 

Pierre  et  Guillaume  d'Amauric,  enfants  d'autre 
Guillaume,  coseigneur  de  Qurforl,  sont  témoins.  — 
10.  Deux  actes  dont  le  premier  a  perdu  gon  début 

et  sa  date.  C'est  la  vente,  faite  par  une  femme 
Sabatier  aux  nommés  Verdier  el  Viala.  d'une  par- 

tie de  terre,  moyennant  10  1  t.  que  les  acheteurs 

paieront  à  noble  Jean  Pépin,  de  Monoblel,  créan- 

cier de  feu  Théophile  Reinaud,  mari  de  la  vende- 
resse.  Acte  passé  à  Saint-IIippolyte  par  le  notaire 
Pierre  Solignac.  —  Quittance  faite,  le  U  Janvier 

1G15,  par  noble  Jean  Pépin,  fils  et  héritier  d'An- 

toine, quand  vivait  ministre  de  l'église  de  Monoblel, 
à  Françoise  Sabatier,  veuve  el  héritière  de  Théo- 

phile Reinaud,  de  Sainl-Hippolyle.de  101.  t.,  des 

mains  el  deniers  propres  de  Simon  Verdier  et  Jean 

Viala,  du  mas  du  Mazet,  paroisse  de  Monoblet. 

Acte  passé  à  Sainl-Hippolyte  par  le  notaire  Pierre 

Solignac.  —  12.  Extrait  en  forme  du  testament  Je 
Jean  Ducros  aîné,  des  faubourgs  bas  de  Sumène, 

fail  le  21  septembre  1615.  Son  héritier  universel  est 

son  fils  Pierre  Ducros.  L'acle  est  passé  à  Sumène 
parle  notaire  Pierre  Villaret. 

E.   1?"4.  (Liasse.)  —  5  pièces,  parchemin;  U  pièces,  papier. 

1620-1639.  —  Seigneurie  de  Monoblet. 
1.  Rapport  des  experts  Louis  Plantier  el  Jean 

Montaud,  de  Monoblel,  fail  le  30  janvier  1620,  sur 
les  censives  que  peuvent  porter  des  pièces  de  terre 
mentionnées  dans  une  reconnaissance  du  4  novem- 

bre 1-464.  L'acle  esl  passé  au  château  de  Saint-Félix 
[de  Pallières],  en  présence  du  seigneur  de  Saint- 
Félix,  par  le  notaire  Pierre  Aldert,  de  Sauve.  —  2. 
Partage  fail,  le  22  octobre  1624,  entre  Jean  Pépin, 
de  Monoblel,  et  Mathieu  Montbonoux,  marchand 

drapierdeMonoblet.il  s'agit  du  mas  de  Montaud 
el  de  ses  dépendances,  paroisse  de  Monoblet.  Acte 
passé  à  Monoblel,  dans  la  maison  de  Louis  Plantier 
en  présence  de  Jean  Montbonoux,  baile.  par  Pierre 

Solignac,  notaire  de  Sainl-Hippolyle.  Écriture  1res 
lavée.  —  3.  Extrait  en  forme  de  l'arrenlemenl  du 
mas  du  Cayla,  paroisse  de  Monoblet,  passé  par  son 
propriétaire,  noble  Jean  Pépin,  à  Jean  Bruguière, 

du  mas  de  Pallière,  pour  3  ans,  à  mi-fruits.  L'acte 
est  passé  à  Monoblel,  dans  le  mas  de  Jean  Monlbo- 

noux,  par  le  notaire  Sohgnac  (17  septembre  1622). 
—  4.  Certificat  du  notaire  Pierre  Sohgnac  portant 

qu'il  a  reçu,  le  19  juin  1627,  un  contrai  de  vente 
fail  à  noble  Jean  Pépin  el  à  Mathieu  Montbonoux, 
de  Monoblet,  de  la  terre  du  Crémal,  moyennant  le 

prix  de  KX)  1.  t.  Les  vendeurs  sont  Jacques  Fonta- 
nieii,  mari  de  Louise  Baudoin,  el  Marie  Baudoin, 
habitants  de  Nimes.  La  lerre  du  Crémal  confronte 

les  terres  des  acquéreurs  à  Monoblel.  —  5.  Copie  el 
commentaire  du  testamenl  de  Marie  de  Voiras, 

veuve  d'Antoine  Ducros,  docteur  el  avocat  de 
Nimes,  testamenl  daté  du  8  avril  1628.  Marie  appar- 

tient à  l'église  réformée.  Le  notaire  esl  Paul 
Arnaud.  —  6.  Obligation  de  80  1.  l.  faite  par  Jean 
Verdeille  à  sa  sœur  Madeleine  Verdeille,  de  Mono- 

blel, le  IS  août  1630.  Acte  passé  chez  noble  Jean 

Pépin,  à  Monoblet.  Le  notaire  esl  Solignac.  —  7. 
Extrait  du  contrat  de  mariage  entre  Jacques  Fou- 
card,  de  Monoblet,  et  Madeleine  Verdeille,  passé  le 
18  août  1030  à  Monoblel,  chez  noble  Jean  Pépin, 

par  le  notaire  Solignac.  —  8.  Contrat  de  mariage 
entre  Théodore  de  Pépin,  docteur  en  droits,  sieur 
de  Fonlsèque,  fils  de  noble  Jean  de  Pépin,  sieur  du 
Cayla,  el  de  Domergue  de  Folaquier,  de  Monoblel, 

d'une  part,  el  Jacquelle  de  L'Hom,  fille  de  noble 
Guillaume  de  L'Hom,  sieur  de  Bussas,  el  de  Made- 

leine de  Bruguier,  de  Bussas,  paroisse  de  Saint- 

Martin  de  Corconac  (aujourd'hui  L'Estréchurei, 
d'autre  part.  La  dot  esl  de  6.000  1.  L'acle  esl  passé 
chez  M.  de  Bussas  par  le  notaire  Pierre  Doulmet 

(26  aoiit  1628).  —  Insinuation  à  la  cour  royale  de 
Sommière  le  28  novembre  1628.  —  9.  Extrait  en 

forme  de  la  ratification  d'une  vente  d'une  terre  du 
Crémal,  faite  par  Louise  Baudoin,  veuve  Fonlanieu, 
à  noble  Jean  Pépin  et  à  Malhias  Montbonoux  (26 
octobre  1630i.  Acte  passé  à  Nimes.  Le  notaire  est 

Paul  Barre.  —  10.  Extrait  du  contrat  de  mariage  ' 
entre  Daniel  Pépin,  praticien,  de  Monoblel,  fils  de 

noble  Jean  Pépin,  sieur  du  Cayla,  el  de  feu  Domer- 

gue de  Folaquier,  d'une  part;  el  Alix  Andretle 
Radel,deBernis,  fille  de  défunts  Jean-André  Radel, 

marchand  de  Nimes,  el  Agnès  Vedel,  d'autre.  Ils 
appartiennent  à  l'église  réformée.  La  dol  de  Daniel 
est  de  3.000  1.  L'acle  est  passé  à  Bernis,  chez 
Andretle,  par  Antoine  Pépin,  notaire  du  «  Gailar  », 
le  3  novembre  1630.  —  11.  Sentence  duSénéchalde 

Beaucaire  el  Nimes,  rendue  entre  Pierre  Dessail- 

lens,  viguier  de  Bernis,  demandeur  en  condamna- 
lion  des  sommes  par  lui  fournies  pour  feu  Agnès 

Vedel,  sa  femme,  d'une  pari  ;  el  Moïse  Pépin,  admi- 
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nislraleur  des  biens  de  Jean  et  Pierre  Pépin,  ses 
enfants,  el  de  feu  Marguerite  Andrelte,  sa  femme  ; 

ensemljle  Daniel  Pépin,  mari  d'Alix  Andrelte,  dite 

Radelle,  défendeurs,  d'autre  il2  juin  1632).  Sceau 
du  sénéchal.  —  12.  Extrait  de  l'acte  de  baptême  de 
David,  fils  d'Antoine  Chaugier,  bourgeois  de  Mont- 

pellier, et  d'Isaboau  Gibort.  Carcenac,  pasteur  (22 
avril  1C33).  —  13.  Enquête  sommaire  pour  noble 
Pierre  Pépin,  sieur  de  La  Sauzède,  soldai  do  la 
compagnie  de  I\L  de  Folaquier,  régiment  du  baron 
de  Lèques,  au  service  du  roi,  en  garnison  au  pays 
des  Grisons.  Les  témoins  déclarent  que  le  lieute- 

nant Jean  Rities,  avant  de  mourir  des  suites,  d'une 
blessure,  a  donné  à  son  cousin  de  La  Sauzède  ses 

hardes,  bagages  el  équipages.  L'acte  est  passé  le 
28  septembre  1633  à  Caslele,  pays  des  Grisons,  par 
le  notaire  impérial  Daniel  Boniface,  de  Furstonau. 

—  14.  Rémission  du  18  octobre  1634,  faite  par 
Jeanne  Yssert  el  Jean  Verdeille,  mère  et  fils,  à 

noble  Jean  Pépin,  de  Monoblel.  Il  s'ag'û  de  40  1. 
Extrait.  —  15.  Transaction  du  20  octobre  1635,  pas- 

sée entre  Pierre  Olivier,  de  Conqueirac,  et  consorts, 

d'une  part  ;  el  Jordy  Servons  el  consorl,  d'autre.  Il 
s'agit  d'une  somme  de  700  1.,  y  compris  les 
dépens  el  intérêts,  el  du  mas  de  Servons,  paroisse 
de  Bragassargues.  Mention  de  Jacques  Monbonoux 
parmi  les  propriétaires  confrontés  par  les  terres 

dudil  mas.  L'acte  est  passé  à  Sauve  par  le  notaire 
Simon  Greflfeuille.  Le  rouleau  contient  7  peaux  de 

parchemin.  —  16.  Extrait  d'une  rémission  faite,  le 
16  juin  1636,  par  Pierre  Olivier,  du  mas  de  Maligo, 
paroisse  de  Monoblet,  débiteur  envers  noble  Jean 
Pépin,  de  Monoblet,  en  son  nom  el  comme  ayant 
droit  de  Pierre  Monlbonoux.  de  Monoblet,  de  la 
somme  de  120  1.  Olivier  remet  à  Pépin,  représenté 
par  Théodore  Pépin,  docteur  en  droits,  sieur  de 
Fontsèque,  son  fils,  1201.  à  prendre  sur  les  consuls 
el  communauté  de  Monoblel,  ses  débiteurs  par  la 

clôture  de  son  compte  comme  consul  en  1629.  L'acte 
est  passé  à  Monoblel,  chez  Jacques  Monlbonoux, 
procureur,  par  Simon  Claris,  notaire  de  Canaules. 

—  17.  Extrait  du  testament  d'Etienne  Manoel,  mar- 
chand de  Nimes  i2  février  1633),  reçu  à  Nimes  par 

le  notaire  Antoine  Paulhan  ;  puis  du  codicille  du 
même  (Il  juillet  1636)  reçu  à  Nimes  par  le  même 

notaire.  —  1<S.  Extrait  d'un  arrenlemenl  passé,  le  4 
septembre  1636,  parJacquelle  de  Blanc,  veuve  el 

héritière  par  moitié  d'Etienne  Manoel,  à  André 
Meyran,  de  sa  métairie  de  Luc,  près  Nimes,  pour  4 

années,  à  mi-fruils.  L'acte  est  passé  à  Nimes  par  le 

notaire  Jean  Cabanemagre.  —  19.  Contrat  de  ma- 
riage entre  noble  Théodore  Pépin,  sieur  de  Fonsè- 

que,  docteur  en  droits,  fils  de  noble  Jean  Pépin  et 
do  Domergue  de  Folaquier,  de  Monoblel,  d'une 
part  ;  et  Jacquetle  de  Blanc,  fille  do  Jacques  Blanc, 
bourgeois,  de  Nimes,  el  de  feu  Louise  Martin,  veuve 
d'Élienne  Manoel,  de  Nimes,  d'autre  part.  Ils  appar- 

tiennent à  l'église  réformée.  Daniel  Pépin,  gretlier 
de  Nimes,  représente  son  père  Jean  dans  le  oonsen- 
lemenl  donné  au  mariage  de  son  frère.  L'acte  est 
passé  à  Nimos,  chez  Blanc,  par  le  notaire  Jean 
Brugdier,  d'Anduze.  Claude  Roux,  marchand,  onde 
de  M.deTonsôque  ;  Jean  Boisson,  bourgeois,  beau- 
frère  de  Jacquetle  ;  Antoine  Belon,  docleui'  en 
droits  ;  Charles  de  Baudan,  docteur  el  avocat,  sieur 
de  Villeneuve  ;  Guillaume  de  Possac,  Pierre  Mazel, 
marchands;  David  Cappon,  docteur  el  Avocat; 
Jean  Pépin,  écuyer,  assistent  au  contrat,  avec 

l'apothicaire  Samuel  Ducrai.  Extrait  de  l'original 
par  Daniel  Pépin,  notaire  do  Nimes. 

E.  1275.  (Liasse.)  —  42  pièces,  pa;  ier. 

1625-1659.  —  Seigneurie  de  Monoblet. 

1.  Extrait  d'une  délibération  consulaire  de  Mono- 
blel du  4  juin  1642,  meiilionnant  que  le  consul  Jean 

Tresfons  est  assisté  de  noble  Jean  Pépin,  de  Théo, 
dore  de  Pépin,  sieur  de  Fontsèque,  de  Mathias 

Monlbonoux,  etc.  Il  s'agit  de  s'entendre  avec  M. 
Dupuy  sur  le  fait  des  amortissements  et  de  clôtu- 

rer des  comptes.  —  2.  Inventaire  des  biens  meu- 
bles de  feu  Marie  Esmenard,  veuve  de  Pierre 

Ducros  (Sumène.  9  janvier  1645j.  —  3.  Note  démen- 
tions à  mettre  au  pied  do  divers  contrais  concernant 

Pierre  Novis(1645).  —  4.  Extrait  d'une  obligation  du 
28  novembre  162."),  consentie  par  Louis  Pépin,  de 
Bernis,  à  Alix  Andrelte  Radel,  pour  SOI.  t.,  avec  sa 

cancellalion  du  20  avril  1645.  —  5.  Extrait  d'une 
quitlance  de  159  1.  10  s.  faite  par  Jean  Tresfonts,  de 
Monoblet,  à  noble  Jean  Pépin,  payant  des  mains  et 
deniers  de  Théodore  de  Pépin,  sieur  de  Fontsèque, 

de  Monoblal  .'Monoblel,  3  février  1646j.  —  6.  Copie 
du  testament  d'Antoine  Pépin,  notaire  el  régent  en 
la  baronnie  du  Cailar  (près  d'Aimargues).  Legs  à 
Jeanne  cl  Marguerite  Pépin,  ses  nièces  ;  à  Marie 

Pépin,  femme  d'Etienne  Vcsson,  son  autre  nièce; 
à  Agnès  Lautier,  femme  de  Jacques  Puech  ;  à  Jean 
Laulier,  son  neveu,  suivant  les  finances.  Ses  héri- 

tiers universels  sont  Jacques  Cauzit,  fils  de  sa  sœur 

Gard.   —  Sébie  E. 23. 
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défiinle   Isabeau  Pépin,  viguier  de  Boissières,  et 
Jacques  Laulier,  autre  fils  de  feu  Marie  Pépin,  sa 

sœur,  bourgeois  du  Cailar  (16  juillet   1646i.  —  7. 
Déclaration  faite  à  Jacques  et  Henri  Novis,  du  mas 
de  Novis,  paroisse  de  Vabres.  Signature  emportée 

(Monoblet,  30  septembre  lG46i.  A  la  suite,  quittan- 
ces des  10  et  15  octobre  1646  faites  par  un  Novis,  à 

Nimes,  à  Pépin  de  Fontsèque.  —  8.  Requête  de 
noble  Théodore  Pépin,  sieur  de  Fontsèque,  au  séné- 

chal U8  juin  JG47j  et  ordre  du  sénéchal  d'ajourner 
Jacques  Passe  (18  juin).  —  9.  Obligation  de   100  1. 
faite  par  Jacques  Novis  à  noble  Théodore  do  Pépin, 

sieur  de  Fontsèque  (Nimes,  16  octobre  1647).  —  10. 
Obligation   de  .1151.   faite  par  Jacques  et  Henri 

Novis  frères  à  M.  do  Fontsèque  (Sainl-Hippolyle,  21 
octobre  1647).  —  11.  Obligation  de  Pierre  Novis  à 
M.  de  Fontsèque  pour  72  1.  (Monoblet,  23^février 

1648).  —   12.  Rémission  réciproque  de  créances 
entre  Théodore  de  Pépin,  sieur  do  Fontsèque,  de 
Monoblet,  et    Pierre    Pelet,    ministre    de  Tornac 

(Anduze,  21  mai  1648).  —  13.  Obligation  de  100,1. 
faite  par  Henri  Guérin  à  César  Pépin,  de  Monoblet 

(Saint-Hippolj'te,  25  août  1649).  —   14.  Procuration 
donnée  par  Pierre,  Moïse,  David,  Abigail  et  Marthe 
Pépin,  frères  et  sœur,  à  Théodore  de  Pépin,  sieur 

de   Fontsèque,    de    Monoblet    fSaint-Hippolyle,  9 
novembre  1649).  —  15.  Testament  de  Pierre  Pépin, 
marchand  canabassier  de  Nimes.  Il  appartient  à  la 
religion  réformée.  Son  héritière  universelle  est  sa 

fille  Jeanne.  Il  se  plaint  de  l'ingratitude  de   sa 
femme  Jeanne  Haon,  qui  l'a  abandonné  dès  qu'elle 
l'a  vu  malade,   en  commettant  toute   sorte  d'indi- 

gnités, et  il  la  prive  de  tout  droit  à  son  hérédité, 

annulant  tous  les  avantages  qu'il  lui  avait  attribués 
dans  leur  contrat  de  mariage  (Nimes,  20  janvier 
1650). —  16.  Codicille  du  même  à  la  même  date.  Il 

rappelle  que  l'année  précédente  il  avait   testé  à 
Bernis,  où  il  s'était  réfugié  à  cause  de  la  contagion 
(J8  septembre  1649).  I!  enlève  à  sa  femme  Jeanne 

Haon  50  1.  qu'il  lui  avait  alors    léguées,  ne  lui 
léguant  que  5  s.  à  titre  d'héritière  particulière.  Il 
prie  son  père  Moïse  Pépin  de  prendre  l'administra- 

tion de  la  personne  et  des  l^iens  de  sa  fille  Jeanne. 

—  17.  Donation  faite  par  Jacquetle  de  Blanc,  femme 
de  M.  de  Fontsèque,  à  son  neveu  Jacques  Buisson, 
fils  de  Jean,  bourgeois  de  Nimes,  el  de  Jeanne  de 

Blanc,  sa  sœur  (Nimes,  12  février  1650).  —  18. 
Obligation  de  701.  faite  par  Pierre  Novis  à  M.  de 

Fontsèque  (Saint-Hippolytc,  19  avril  1650).  —  19, 
Obligation  de  120  1.  faite  par  Etienne  Pépin,  de 

Monoblel,  à  Théodore  de  Pépin  (Monoblet,  21  aoûl 
1650).  —  20.  Enquête  par  témoins,  ou  «  sommaire 
apprinse  »,  sur  les  parents  de  feu  Antoine  Pépin, 
notaire  et  régent  de  la  baronnie  du  Cailar,  qui  a 
légué  300  1.  à  partager  entre  les  pauvres  de  sa 

parenté  de  Monoblet  ou  d'ailleurs.  L'enquête  a  lieu 
par-devant  Jean  Montbonoux,  baile  de  Monoblel,  le 
5  septembre  1650.  Jean  Rouvière,  notaire  de  Saint- 

Hippolyle,  requiert    au  nom  de  Jacques  Cauzid, 
viguier  de  Boissières.  En  tête  des  témoins  et  prê- 

tant serment  la  main  levée  à  Dieu,  comme  profes- 
sant la  R.  P.  R.,  sont  nobles  Jean  Pépin,  80  ans  ; 

Théodore   Pépin,    sieur  de    Fontsèque,   55   ans  ; 
César  Pépin,  36  ans.  Les  parents  déclarés  sont 
Etienne  Pépin,  Pierre,   David,  Moïse  et  Antoine 
Pépin,  Jacquelte,  Anne,   Abigail,    Marie,   Marthe 

Pépin,  etc.,  tant  à  Monoblet  qu'à  Saint-Hippolyte.  — 
21.  Quittance  de  45  1.  donnée  par  Antoine,  Marie  et 
Marthe  Pépin,  enfants  de  feu   Pierre  Pépin,  de 

Monoblet,  à  Jacques  Cauzid,  viguier  de'Boissières, 
comme   cohérit^iers    d'Antoine    Pépin,   soit    15  1. 
pour  chacun  (Bernis,   18  septembre  1650).  —  22. 

Quittance.'de  717  1.    faite  par  noble  Tristan  d'Ar- 
baud,  de  Nimes,  aux  consuls  de  Bernis,   et  des 

deniers  de  noble  Théodore  de  Pépin,  sieur  de  Font- 
sèque, habitant  Nimes  et    Bernis,  en    déduction 

d'une  dette  de  3.000  1.  (Nimes,  6  décembre  1650).  — 
23.  Quittance  de  6.000 1.  faite  par  noble  Daguerre- 
Massanes,  docteur  ès-droits,  sieur  de  Puechredon, 
habitant  Sauve,  comme  mari  de  <(  Gresinde  »  ou 
Garsinde  Pépin,  à  noble  Théodore  de  Pépin,  de 

Monoblet,  son  beau-père  (Monoblet,  24  juillet  1651). 
—  24.  Quittance  de  50  1.  faite  par  Jean  Pépin,  fils 
de  Moïse,  marchand,  et  de  feu  Marguerite  Andrette, 
à  Daniel  Pépin,  son  oncle,  greffier  de  Nimes,  mari 

d'Alix    Andrette,  cohéritière    d'Agnès  Vedel,   sa 
défunte  mère,   femme  en  secondes  noces  de  feu 

Pierre  Desaliens  (Nimes,  3  novembre  1653).    -  25. 

Contrat  de  mariage  entre  noble  César  Pépin,  de' 
Monoblet,  fils  de  noble  Jean  Pépin,  sieur  du  Cayla, 

et  de  Domergue    de  Folaquier,    d'une    part  ;  et 
Lucrèce  de  Salvayre,  fille  de  feu  noble  Jean  de  Sal- 
vayro,   sieur  de  Rouville,  et  de  feu  Jeanne  ae 
Monier.  Jean  Pépin  donne  son  consentement  par  un 
procureur  qui  est  son  fils,  noble  Théodore  Pépin, 
sieur  de  Fontsèque.  Consentement  de  noble  Henri 
de  Salvayre,  sieur  de  Rouviile,  et  autres  parents 
de  la  future.  Les  futurs  appartiennent  à  la  R.  P.  R. 

(Sauve,   16  novembre  1655).  —  26.  Testament  de 
Jacquelte  «  de  Leblanc  »,  femme  en  secondes  noces 
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de  Théodore  Pépin,  docteur  es  droits,  sieur  de 
Fonlsèquo.  de  Monobiel.  Elle  appartient  à  la  reli- 

gion réformée.  Mention  de  son  neveu  noble  Jacques 
de  Boisson,  seigneur  de  Caveirac.  Son  héritière 
universelle  est  sa  sœur  Jeanne  de  Leblanc,  veuve 

de  Jean  Boisson,  bourgeois  de  Nimes.  L'acte  est 
passé  à  Nimes,  chez  Jean  de  Lagrange,  conseiller 
au  )résidial  (6  janvier  1656i.  —  27.  Achat  par 
Daniel  Pépin,  notaire  de  Nimes,  d'une  terre  à  Ber- 
nis  (5  novembre  lGô7).  —  28.  Liste  d'actes  de  1(557 
et  1658.  —  29.  Obligation  de  217  1.  faite  par  Alix 

•  Andrelle,  veuve  de  Daniel  Pépin,  notaire  et  greffier 
de  Nimes,  à  François  Daunanl,  avocat  de  Nimes  i8 

avril  1659i.  —  30.  Engagement  de  payer  t!4  1.  à 
Gimel,  signé  Pépin  (3  mars  1659).  —  31.  Lettre  de 
Gimel  à  Pépin  docteur  en  médecine  à  Nimes,  pour 
lui  demander  iô  1.  à  compte  sur  sa  promesse  de  64 1. 
(Bellegarde,  8  mars  lG50,i.  Au  dos,  quittance  du  12 

mars.  —  32.  Quittance  de  45  I.  faite  au  D'  Pépin  (9 
avril  1659).  —  33.  Quittance  f  aile  par  Louis  Gimel, 

bourgeois  de  Bellegarde,  fermier  général  .de  l'ab- 
baye de  Saint-Gilles,  pour  4.125  1.  à  lui  payées  par 

feu  Daniel  Pépin,  greffier  de  Nimes,  Jean  Pépin, 
marchand,  le  capitaine  Mathieu  Sarrazin,  ou  Moïse 

Pépin,  docteur  en  médecine,  fils  de  Daniel.  Il  s'agit 
de  la  dîme  de  Bernis  iNimes,  13  mars  1659).  —  34. 

Reçu  de  10 1.  pour  le.D'-  Pépin  (23  mars  1659.  —  35. 
Mandement  ou  lettre  de  change  de  153  1.  envoyée 
par  Gimel  à  Pépin,  greffier,  le  5  février  1659.  Au 
dos,  deux  acquits  de  Fauquier  à  M.  Pépin  pour  100 1. 
(20  février!,  puis  53  1.  (10  avril  1G59).  —  36.  Bail  de 

terres,  en  paiement  d'une  dette  de  1.858  1.,  ofiert  au 
D"-  Pépin  par  une  assemblée  de  famille,  au  nom  des 
enfanls  mineurs  de  feu  Jean  Pépin  (Nimes,  29  octo- 

bre 1659).  —  37.  Transaction  entre  noble  Théodore 
de  Pépin,  sieur  de  Fonlsèque,  et  Berthomine  Oli- 

vier (Nimes,  23  août  1659).  —  38.  Rémission  de  cré- 

ance faite  par  Louis  Gimel,  écuyer,  d'Arles,  fer- 
mier général  de  l'abbaye  de  Saint-Gilles,  à  Jean 

Chambaron,  hôtelier,  de  Saint-Gilles,  pour  350  1.,  à 
prendre  sur  Sarrazin  et  Pépin,  fermiers  de  la  dîme 

de  Bernis  (4  septembre  1659).  —  39.  Assignation 
donnée  à  Alix  Andrette  et  à  Moïse  Pépin,  docteur 
en  médecine,  mère  et  fils,  à  la  requête  de  Margue- 

rite Ducros,  leur  créancière  iNimes,  6  septembre 
1659l  —  40.  Mandement  de  payer  200  1.  à  M.  Ducal, 

à  lettre  vue,  adressé  par  l'abbé  de  Saint-Gilles  à 
Pépin  et  Sarrazin  (Marsillargues,  25  septembre 
1659;.  A  la  suile,  quittance  du  4  octobre.  —  41. 
Rémission  de  créance  faite  par  noble  Théodore 

Pépin,  sieur  de  Fonlsèque,  de  Monobiel,  à  Pierre 
Boyer  jeune,  bourgeois  d'Anduze,  pour  79  1.  à  pren- 

dre sur  la  communauté  d'Anduze  (6  novembre  1659). 
—  42.  Bail  en  paiement  fait  à  Moïse  Pépin,  docteur 
en  médecine,  par  son  oncle  Moïse  Pépin,  comme 
aïeul  des  enfants  de  feu  Jean  Pépin  (Cf.  la  pièce  36). 
Acte  du  30  octobre  1659. 

E.  1Î76.  (Liasse.)  —  '26  pièces,  papier. 

1660-1661.  —  i^eigneurie  de  Monobiel. 

1-  Quitlrnce  de  350  1.  pour  le  D'  Pépin  et  le  capi- 
taine Sarrazin,  sous-fermiers  du  prieuré  do  Bernis 

(11  février  1660).  —  2.  Quiltanco  de  Pison  faile  aux 
mêmes  pour  708  1.  (14  février).  —  3.  Deux  quittan- 

ces de  Mercier  (6-16  mai  1660!.  —  4.  Vente  faite  par 
Moïse  Pépin,  docleur  en  médecine,  fils  de  feu 
Daniel  Pépin,  notaire  et  greffier  des  inventaires  de 

Nimes,  et  d'Alix  André,  à  David  Chaugier,  de  l'of- fice paternel,  moyennant  1.330  1.  (25  août  1660/.— 
5.  Obligation  de  318  1.  faite  par  David  Chaugier  à 
Moïse  Pépin  (13  septembre  166ûi.  —  6.  Copie  d'une 
déclaration  de  Pépin  au  sujet  d'une  lettre  do  change 
à  lui  baillée  par  Chaugier  (21  scplembro  16(50).  —  7. 
Quittance  d'un  à  compte  de  l.ooo  1.  payé  par  Chau- 

gier à  Pépin  [21  septembre).  —  8.  Obligation  de 
318  1.  renouvelée  par  Chaugier  à  Pépin  (21  septem- 

bre). —  8.  Quittance  de  7301.  faite  par  Saporta  à 
Pépin,  l'un  des  fermiers  du  bénéfice  de  Bernis 
(Nimes,  6  octobre  1(5(50).  —  9.  Trois  quittances  de 
Chaugier  à  Pépin,  qui  lui  a  remis  tous  les  inventai- 

res, ventes  et  registres  de  l'office  à  lui  vendu  (7-28 
septombre-8  octobre  1660).  --  10.  Échange  de  terres 
entre  David  Chaugier,  notaire  et  greffier  de  Nimes, 
et  Claude  Tiers,  contrôleur  aux  droits  forains  en  la 
sénéchaussée  (13  novembre  1660). —  11.  Procura- 
lion  donnée  par  les  tenanciers  du  mas  de  Las  Com- 

bes, paroisse  de  Monoblet,  à  Pierre  de  Grégoire  des 

Gardies,  baron  de  Saint-Félix,  Mon'oblet,  Flavet, 
Saturargues,  etc.,  pour  racheter  les  pensions  pou- 

vant appartenir  à  Jean  Vallal,  prieur  do  Vallerau- 
gue,  recteur  de  la  chapelle  fondée  par  Jean  Fabre, 

en  l'église  do  Saint-Hippolyle,  en  l'honneur  de 
Notre-Dame,  sur  le  mas  de  Las  Combes.  L'acte  est 
passé  dans  la  maison  claustrale  de  Monoblet,  en 
présence  de  Jacques  de  Vaux,  vicaire  de  Saint- 
Félix  [de  Pallières],  et  Guillaume  Maurin,  prêtre  do 
Monoblet  (14  décembre  1660).  —  12.  Ajournement 
des  parents  de  feu  Moïse  Pépin,  docteur  en  méde- 
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cine,  ordonné  à  la  requête  de  sa  mère  Alix  «  Andrée  » 

veuve  du  notaire  Daniel  Pépin,  au  sujet  de  l'inven- 
taire de  la  succession  (Nimes,  7-8  janvier  1661).  — 

13.  Testament  d'Alix  Andrelte,  veuve  du  notaire 
Daniel  Pépin.  Legs  à  son  neveu  et  filleul  noble 
Louis  de  Pépin,  sieur  du  Cayla,  de  Monoblet.  Son 
héritier  universel  est  son  beau-frère  Moïse  Pépin, 
de  Nimes  (Bernis,  2  février  1G6!  i.  Jacques  Dumas, 

précepteur  de  la  jeunesse  de  Bernis,  est  témoin.  — 
14.  Liste  des  inventaires  pourris  et  déchirés  qui  se 
sont  trouvés  «  aux  Arènes  »,  et  dont  Chaugier 
donne  décharge  à  Moïse  Pépin,  sieur  du  Cayla, 
sans  préjudice  des  autres  inventaires  détenus  par 
Andrelte,  veuve  de  Daniel  Pépin  (Nimes,  25  février 

1661).  —  15.  Codicille  d'Alix  Andrette,  veuve  de 
Daniel  Pépin  Bernis,  19  mars  1661 1.  -  13.  Arrêt  de 
la  chambre  de  lÉdit  de  Castres  rendu  sur  appel 

d'une  sentence  du  sénéchal  de  Montpellier  du  21 
juillet  1657.  Il  y  est  question,  entre  autres,  de  Théo- 

dore de  Pépin,  sieur  de  Fonlsèque,  demandant  cas- 
sation d'une  saisie  faite  sur  la  terre  de  Puechredon, 

avec  vente  séparée  pour  le  paiement  des  sommes  à 

lui  dues  ;  ensemble  de  Garsinde  de  Pépin.  Nom- 
breux chefs  (9  avril  1661).  —  17.  Assignation  à 

noble  Louis  Pépin  sur  requête  de  Moïse  Pépin 

bourgeois;de  Nimes,  au  sénéchal  de  Nimes.  Il  s'agit 
d'une  ouverture  de  substitution  (20  avril  1661).  — 

18.  Assignation  à  Jean  Vedel,  notaire  d'Uchau,  sur 
requête  de  Moïse  Pépin,  au  nom  de  Louis  Pépin  et 
de  Suzanne  de  Blanc  (21-22  avril).  —  19-20.  Requê- 

tes (17  mai  1661).  —  21.  «  Brevet  »  ou  tableau  et 
notes  généalogiques  pour  M.  du  Cayla  Ci-i  mai  1661). 
—  22.  Requête  de  Moïse  Pépin,  sieur  du  Cayla,  au 
sénéchal  de  Nimes,  en  distribution  des  biens  de 

Moïse  Pépin,  docteur  en  médecine,  contre  François 

Daunanl,  avocat,  et  consorts  (14-16  mai  1661).  —  23- 
25.  Assignation  et  diète  (31  mai-19  août  1661).  —  26. 
Saisie  des  biens  de  Daniel  et  Moïse  Pépin  père  et 

fils,  en  vertu  d'un  appointemenl  du  sénéchal  de 
Nimes  du  27  mai  1661  (Beniis,  3  juin  KjOI).  Suivent 
quatre  enchères,  puis  une  assignation  nouvelle  aux 

intéressés,  faute  d'offres  il'J  août  1661  j. 

E.  1277.  (Liasse.)  —  24  pièces,  papier. 

1662-1667.  —  Seigneurie  de  MonoUet. 
1.  Contrat  de  mariage  entre^  Etienne  Molle.?, 

ministre  de  la  parole  de  Dieu,  fils  d'Etienne  et  de 
Suzanne  de  Claris,  de  Sauve,  d'une  part,  et  «  Gre- 

zinde  »  ou  Garsinde  de  Pépin,  fille  de  noble  Théo- 
dore de  Pépin,  sieur  de  Fonlsèque,  et  de  feu 

Tiphaine  de  Fons,  de  Monoblet,  et  veuve  de  noble 

Jean  Daguerre-Massanes,  sieur  de  Puechredon, 

d'autre.  Acte  passé  à  Sauve,  chez  noble  César 
Pépin,  oncle  de  la  future.  Sont  témoins  nobles 
Pierre  de  La  Roque,  seigneur  de  Liouc  ;  Louis  de 
Pépin,  sieur  du  Cayla,  frère  de  Garsinde  ;  ensem- 

ble Jean  Montbonoux,  balle  de  Monoblet  ;  François 

de  Pize,  Jean  de  Claris,  docteur  ès-droits  ;  noble 
Gilles  Molles,  sieur  du  Merlet,  de  Sauve  ;  avec  le 
notaire  de  Sauve,  Jacques  de  Claris  (16  février 

1662).  —  2.  Codicille  de  Jacquette  de  Blanc,  femme 

de  Théodore  de  Pépin,  sieur  de  Fonlsèque  (1"  mars 
1662i.  —  3.  Quittance  de  30  1.  faite  par  Louis  Delau- 
nay,  maître  apothicaire  de  Bernis,  à  Théodore  de 

Pépin  (25  août  1662).  —  4-5.  Codicille  de  Jacquette 
de  Blanc  (13  septembre  1662).  —  6.  Accord  entre 

Moïse  Pépin,  sieur  du  Cayla,  grand'père  de  Jean 
Pépin,  fils  d'autre  Jean  et  de  Marguerite  Andrette, 
de  Bernis  ;  son  frère  noble  Théodore  Pépin,  sieur 
de  Fonlsèque,  père  de  Louis,  sieur  du  Cayla,  de 

Monoblel  ;  Antoine  Vedel,  d'Uchau,  Jean  Sonay,  son 
frère  Pierre,  de  Bernis  ;  et  le  notaire  Jean  Vedel, 

d'L'chau.  Il  s'agit  de  la  succession  d'Alix  Andrette, 
veuve  de  Daniel  Pépin,  greffier  des  inventaires  et  » 
notaire  de  la  viguerie  de  Nimes  (Bernis,  10  novem- 

bre 1662i.  —  7.  Copie  d'acte  pour  Théodore  Pépin 
contre  un  consul  d'Uchau  y  faisant  la  levée  des 
tailles  (11  novembre  1662).  —  8.  Quittance  de  401. 
faite  à  Théodore  de  Pépin  (13  novembre  1602).  —  9. 
Rémission  de  60  1.  sur  Moïse  Pépin,  faite  par 
Su/anne  de  Blanc,  femme  de  M.  de  Chambonnet,  de 

Génolhac,àJacquesdeCassagnes(Nimes,  24  novem- 
bre 1662).  —  10.  Quittance  de  60  1.  faite  par  Jac- 

ques de  Cassagnes,  conseiller  au  présidial,  à 

Moïse  Pépin,  bourgeois  de  Nimes,  héritier  bénéfi- 

ciaire d'Alix  Andrette  sa  belle-sœur  (4  décembre 
1(j62(.  —  11.  Quillance  de40  1.  faite  aux  hoirs  d'Alix 
Andrelte  •  Nimes,  12  décembre  1662).  —  12.  Cession 

d'une  vigne  à  Bernis,  faite  à  Moïse  Pépin  par  une 
ancienne  servante  d'Alix  Andrette  (30  janvier  1663). 
—  13.  Deux  quittances  faites  à  Moïse  Pépin  ,28  mars 
et  11  mai  16(53.  —  14.  Quittance  faite  par  Garsinde 
de  Pépin,  qui  signe  «  Grasinde  )>. ..  ,à  son  père 
Théodore  (Monoblet,  30  avril  1663).  —  15.  Accord 
entre  Moïse  Pépin,  sieur  du  Cayla,  et  son  frère  Théo- 

dore de  Pépin,  sieur  de  Fonlsèque,  de  Monoblet.  Il 

s'agit  de  la  succession  de  leur  père,  noble  Jean 
Pépin  iNimcs  (Nimes,  19  juin  1664).—  16.  Cession 
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faile  par  Jean  Laliaud,  marchand  de  Nimes,  à 
Théodore  de  Pépin,  de  52  1.  sur  Claude  Guiraud, 
bourgeois  de  Nimes  (20  juin  lGG4i.  —  17.  Accord 

entre  Anne  Rocher,  d'Alais,  et  Moïse  Pépin  du 
Cayla,  bourgeois  de  Nimes,  aïoul  paleriiel  de  Jean 
Pépin,  fils  unique  de  feu  Jean  et  de  Catherine 

Rocher,  avec  deux  quittances  (11  juin-18  octobre 
1604).  —  18.  Quilanee  faite  par  Maurice  Guibal,  de 
Nimes,  à  Moïse  Pépin  du  Cayla  (--'9  novembre  lGG4j. 
—  19.  Note  sur  un  procès  entre  Jean  Pépin  el  Vey- 

rel.  Il  s'agit  de  la  succession  de  Moïse  Pépin,  doc- 
teur en  médecine,   qui  avait  testé  en  IGGOis.  d.i. 

—  20.  Lettre  de  Chaugier  au  sujet  de  la  succession 
du  neveu  du  destinataire  (Nimes,  6  janvier  1GG5).  -^ 
21.  Lettres  de  M.  de  Fonlsèque  à  son  fils  M.  du 

Cayla.  On  n'a  pas  pu  trouver  à  Nimes  de  chapons 
vivants,  ni  à  Bernis.  Il  lui  envoie  quatre  pains  de 

sucre  achetés  par  M""  Margot,  pour  faire  un  pi-é- 

senl  honnête,  avec  des  chapons  qu'il  achètera 
«  là-haul  »  (à  Monobleti.  11  n'a  pu  trouver  de 
((  pamoule  »  (orge)  ni  à  Bernis  ni  à  Uchau.  Il  croit, 
en  trouver  à  Nimes.  Chaugier  est  misérable  et  on 
ne  peut  en  retirer  satisfaction,  ni  pour  le  capital,  ni 

pour  les  intérêts.  On  attend  incessamment  'Veyrel, retour  de  Toulouse.  Son  avis  sera  utile  contre 

Chaugier.  On  a  besoin  de  plâtre  pour  le  temple.  Il 

prête  au  cousin  Rou.x  un  cheval  pour  aller  à  Mont- 
pellier I Bernis,  17  février  lGG5j.  —  22.  Transaction 

entre  David  Chaugier,  notaire  el  greffier  des  inven- 
taires et  encans  do  Nimes,  el  Christel  ou  Christo- 

phe Gazagne,  de  Nimes,  (G  juin  IGGôi.  —  23.  Quit- 
tance faite  par  Paul  Veyrel.  greffier  de  Nimes,  pro- 

cureur de  Théodore  Pépin  do  Fonlsèque,  de  Mono- 
blet, rémissionnaire  et  ayant  droit  de  David  Chau- 
gier, à  Christophe  Gazagne,  beau- frère  de  Chaugier 

(2  juillet  1666j.  —  24.  Contrainte  décernée  par 
le  juge  des  Convenlions  royaux  de  Nimes,  à  la 

requête  de  M.  de  Fonlsèque,  contre  David  Chau- 
gier, pour  17  1.  (12  septembre  16G7,i. 

E.  1278.  (Liasse.)  —  .30  pièces,  ])apior. 

1628-1692.  —  Seigneurie  de  Mo7ioblct. 
1.  Extrait  en  forme  des  actes  de  baptême  des 

enfants  de  noble  Louis  de  Pépin,  sieur  du  Cayla, 
époux  de  Marie  Ducros,  de  Monoblel.  Ces  enfants 
sont  :  Théodore,  né  le  4  septembre  1CG3  :  Moïse,  né 
le  23  décembre  1665  ;  Louis,  né  le  7  avril  1GG7  ; 
Etienne,  baptisé  le  13  avril  ICG8  ;  César,  baptisé  le 
11  juillet  16G9,  Marguerile,  baptisée  le  24  juin  1671. 

—  2.  Ordonnance  impriméo  des  commissoires  du 
roi  pour  la  confection  du  papier  terrier  et  la  récep- 

tion des  aveux  el  dénombrements  en  Languedoc  et 
dans  le  ressort  de  la  cour  des  aides  de  Montpellier 
(20  janvier  lG72i  adressée  aux  consuls  de  Mnnoblet. 
—  3  Instruction  imprimée  desdits  commissaires, 
avec  un  modèle  d'aveu  cl  une  assignation  donnée  à. Théodore  Pépin,  le  17  juillet  1G72,  de  fournir  son 
aveu  et  dénombromenl  de  ses  fiefs  à  Monoblel. 
Théodore  déclare  à  Pasquier,  garde  en  la  maré- 

chaussée du  Haut-Languedoc,  que  ses  lerres  nobles 
du  consulat  de  Monoblel  ne  relèvent  pas  du  roi, 

mais  bien  de  M.  de  Saint-Félix  deGardies,  seigneur 
de  Monoblel.  —  4.  Quittance  de  luo  1  faite  par 
Pépin  à  Dclcuze,  de  Puochredon  d"  septembre 
lG72j.  —  5.  Transaclion  entre  Garsinde  de  Pépin, 
fllie  de  feu  Théodore,  sieur  de  Fonlsèque,  el  d© 
Tiphaine  de  Fons,  femme  en  secondes  noces  de  M. 
Etienne  de  Molles,  ministre  de  Quissac,  demande- 

resse, el  Louis  de  Pépin,  sieur  du  Cayla.  Il  s'agil  de 
la  succession  de  leur  père  (Métairie  du  Péreyrol, 
10  juillet  1G731.  —  (>8.  Quittances  (28  août  1G73-28 
septembre  1G75).  —  9.  Lotlro  de  Ducros  à  son 

beau-frère  M.  du  Cayla.  Chaugier  n'a  pas  tenu 
parole.  Il  prie  Devillas  de  lui  chercher  quelqu'un 
pour  sa  maison.  Il  a  appris  la  maladie  de  sa  sa;ur 

(Nimes,  8  avril  1G7G).  —  10.  Autorisation  de  défri- 
cher donnée  par  Pierre  Novis  à  Antoine  et  Jean 

Pépin  frères  (Monoblet,  15  mai  167Gi.  —  11.  Requête 
de  Jean  Pépin  aux  officiers  ordinaires  de  .Monoblet, 

au  sujet  du  testament  d'Alix  Aridi'clle.  sa  grand' 
lanle,  daté  du 2  février IGGl, cl  de  son  codicille  du  19 
mars  suivant,  insliluanl  pour  hérilior  Moïse  Pépin, 

son  beau-frère,  gi-and-père  du  supplianl.  pour  jouir 
des  fruits  sa  vie  durant .  avec  sulislilulion  de 

Louis  Pépin,  fils  de  Théodore,  sieur  do  Fonlsèque, 

pour  jouir  aussi  des  fruits  jusqu'à  ce  que  le  sup- 
pliant eût  atteint  l'âge  de  25  ans,  époque  à  laquelle 

il  était  chargé  de  lui  rendre  l'hérédité.  Jean  demande 
l'assignalion  de  Louis  Pépin  (10  mai  1G78).  L'assi- 

gnation est  faite  le  12  mai,  avec  signification  de 

divers  actes  o'u  sentences  allant  du  21  août  1(jO."j  au 
14  août  1G76,  transcrits  à  la  suile,  et  dont  il  a  été 

baillé  copie  à  Pelalan,  procureur,  le  2o  avril  1G78. 
Ces  actes  sont  :  —  1"  une  senlence  du  sénéchal  de 

Nimes,  du  28  aoùl  \m:>,  rendue  en  faveur  de  Rai- 
mond  Tinellis,  recteur  de  cinq  chapelles  fondées  en 

l'église  paroissiale  de  Bernis,  demandeur  en  désis- 
tai de  maisons,  terres,  vignes,  etc.,  de  Bernis  el 

Aubord,  dépendant  des    dites    chapelles.  Daniel 
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Pépin,  sieur  de  Fontsèque,  figure  parmi  les  défen- 
deurs ;  —  2'  un  arrêt  du  parlement  de  Toulouse, 

rendu  sur  appel,  et  recevant  Tinellis  à  prouver  ses 

moyens  de  défense,  savoir  qu'un  certain  acte  de 
révocation  de  1539  a  été  fabriqué  depuis  peu  de 
temps  ;  recevant  Pépin  et  consorts  à  prouver  le 

contraire  (11  août  1676)  ;  —  3"  le  contrat  de  mariage 

du  capitaine  Pierre  Saillens  et  d'Agnès  Vedel  (Ber- 
nis,  21  août  1005);  —  l"  le  contrat  de  mariage  de 
Moïse  Pépin  avec  Margueritle  Andrelle  i^Bernis,  8 

mai  16-23)  ;  —  5°  le  testament  d'Agnès  Vedel  (Ber- 
nis,  5  janvier  1626)  ;  —  6°  un  compte  final  entre 

Moïse  et  Daniel  Pépin  (Nimes,  3  avril  16iû)  ;  —  7° 
une  convention  entre  Louis  de  Pépin,  sieur  du 

Cayla,  et  Jean  Pépin,  fils  d'autre  Jean,  assisté  de 
son  curateur  (Nimes,  ".3  décembre  1673);  —  8° 
Accord  entre  Théodore  et  Moïse  Pépin  frères, 

pour  l'estimation  des  biens  de  la  succession  d'Alix 
Andretle  et  de  la  succession  de  sa  mère  Agnès 

Vedel,  en  vue  du  règlement  des  legs  (Bernis,  10 

novembre  1662;  ;  —  9"  Inventaire  des  biens  meubles 
d'Alix  Andrelte,  veuve  de  Daniel  Pépin,  notaire  et 
greffier  des  inventaires  de  Nimes  (Bernis,  2-10 
mai  1661)  ;  —  10°  Exécutoire  par  lequel  un  commis- 

saire, conseiller  au  parlement  de  Toulouse,  ordonne 
de  contraindre  Moïse  Pépin  à  payer  à  Guillaume 

Rolland,  recteur  de  l'hôpital  de  Bernis,  21  écus  5  I. 
15  s.  pour  sa  part  des  rapport  et  vérification  du 
procès  pendant  entre  Raimond  Tinellis,  prêtre, 
Pierre  Mallier,  Jean  Vedel  et  autres  (Toulouse,  22 

octobre  I675,i  ;  —  11"  Quittance  des  taxais  obtenus 

par  Rolland  (,Dale  emportée)  ;  —  12"  Quittance  faite 
par  Raimond  Tinellis,  prieur  de  Sauleyrargues,  à 

Jean  Pépin  (Début  et  fin  emportés);  —  13"  Acte  de 
baptême  de  Jean,  fils  de  Jean  Pépin  et  de  Catherine 

Rocher,  né  le  7  septembre  16.5  (Date  de  l'année 
partiellement  emportée).  —  12.  Contrat  de  mariage 
entre  Salomon  Tresfons,  suivant  les  finances,  de 
Monoblet,  et  Anne  Verchand,  de  Monipellier.  Ils 
appartiennent  à  la  religion  réformée  (Montpellier, 
4  mai  1679).  Suit  un  engagement  do  Tresfons  père 
de  payer  ôOO  1.  à  son  fils  (Monoblet,  7  août  1679).  — 
13.  Donation  entre  vifs  faite  par  César  de  Pépin,  de 
Monoblct,  habitant  Sauve,  à  Louis  de  Pépin,  sieur 

du  Cayla,  son  neveu,  habitant  Monoblet  (o-9  sep- 
tembre 1681).  —  14.  Note  sur  le  témoignage  néces- 

saire de  Jean  Lasalle,  dans  une  querelle  cherchée 
par  les  enfants  de  Novis,  de  Greffeuille,  aux  enfants 

de  M.  du  Cayla,  le  5  septembre  1681 .  —  15.  Curieuse 
supplique  de  M.  du  Cayla  à  propos  de  ces  incidents 

(s.  d.).  —  16.  Lettre  de  M.  de  La  Loubière  à  M.  du 

Cayla,  à  Monoblet.  Il  vient  d'exécuter  une  commis- 
sion du  sénéchal  pour  «  remuement  »  de  quelques 

prisonniers.  A  son  retour  de  Montpellier  seulement 
il  pourra  le  satisfaire.  Il  aura  toujours  le  temps  de 

faire  ouïr  ses  témoins  avant  que  l'on  fasse  décréter 
les  procédures,  le  greffier  de  M.  do  La  Loubière 
devant  attendre  ce  dernier  (Ganges,  30  septembre^ 

1681).  —  17.  Lettre  de  M.  du  Cayla  à  M.  Mathieu, 
greffier  en  la  baronnie  de  Saint-Félix.  Avant  de 
faire  décréter  les  informations  de  Novis  et  les  sien- 

nes, il  désirerait  fortifier  sa  procédure  par  quelques 
témoignages  (Monoblet,  3  octobre  1681).  Réponse 

favorable  de  Mathieu,  sur  la  lettre  même,  où  l'on 
voit  que^  La  Loubière  est  juge  à  Ganges.  —  18. 
Accord  entre  Louis  de  Pépin  et  Pierre  N'^vis,  de 
Monoblet,  au  sujet  des  injures  et  excès  survenus 
entre  Etienne  Pépin  et  André  Novis,  leurs  enfants 

respectifs  (12  novembre  1681).  —  19.  Reçu  de  27  1. 

fait  par  Novis  à  Louis  de  Pépin,  po'ir  frais  de  pro- 
cédures (Monoblet,  13  novembre  1681).  —  20.  Ana- 

lyse d'actes  concernant  Marie  de  Veyras,  veuve 
d'Antoine  Ducros,  et  sa  maison  (8  avril  1628-11  sep- 

tembre 1682).  —  21-23.  Notes  de  procédure,  quit- 
tance, consentement  à  paiement  (17  octobre  1682-5 

janvier  1683).  —  24-.  Déclaration  du  roi  pour  établir 
la  preuve  du  jour  du  décès  de  ceux  de  la  R.  P.  R., 

du  !  1  décembre  1685.  Copie.  —  25.  Inventaire  de  la 
production  baillée  devant  les  officiers  ordinaires 

de  Saint-Jean  de  Gardonnenque  par  les  hoirs  dé 

Pierre  Béranger  contre  le  curateur  à  l'hérédité 
jacente  de  noble  Henri  de  Salvaire,  seigneur  de 
Rouville,  les  créanciers  en  ladite  distribution  et 

Pierre  Novis  (Après  1685).  —  26.  Copie  d'une  ordon- 
nance de  Basville,  intendant  de  Languedoc,  enjoi- 
gnant aux  possesseurs  de  fiefs  relevant  du  roi 

médiatement  ou  immédiatement  d'en  remettre 
l'aveu  et  dénombrement  sous  peine  d'amende 
(Montpellier,  6  novembre  1685).  A  la  suite,  signifi- 

cation de  l'ordonnance  aux  consuls  de  Monoblet  (19 
juillet  1686).  —  27.  Commandement  de  payer  8  1. 
dues  à  Pierre  Béranger,  chirurgien  de  Monoblet, 
par  M.  de  Rouville.  Le  commandement  est  fait  à  un 
débiteur  de  M.  de  Rouville  qui  prétend  ne  rien  lui 

devoir.  Assignation  devant  le  juge  de  Sauve  ■(!'' 
août  1686).  —  28.  Requête  en  garantie  du  chirur- 

gien contre  Henri  de  Salvaire  ou  Sauvaire,  seigneur 

de  Rouville,  avec  assignation  (5  août  1686).  —  29. 
Aveu  et  dénombrement  de  Louis  de  Pépin,  sieur  du 

Cayla,  pour  ses  fiefs  et  directes  de  Monoblet.  IL 



s'agit  de  sa  métairie  du  Cayla,  tenue  en  arrière-fief sans  autre  servitude  que  le  serment  de  fidélité  à 

l'évèque  de  Montpellier,  comme  baron  de  Sauve. 
Rappel  des  hommages  précédents,  faits  à  l'évèque 
de  Montpellier  en  1514,  puis  au  sénéchal  en  1534  el 
1554  par  les  Cayla.  Le  8  novembre  IGOT  Jean  Pépin, 
acquéreur  do  partie  de  la  métairie,  paie  les  lods  au 
procureur  de  Charlotte  de  Montmorency,  baronne 
de  Sauve,  et  lui  fait  hommage.  Le  4  février  1G18, 
hommage  delà  métairie  du  Cayla  fait  par  Théodore 

de  Pépin  à  la   coMtesse  d'Auvergne   el  d'Alais, 
comme  baronne  de  Sauve.  Le  29  avril  1633,  hom- 

mage fait  par  Jean  Pépin  à  Louis  de  Clarct.  évèque 
de  Saint-Papoul,  comme  seigneur  de   Monoblel, 
dépendance  de  la  baronnie  de  Sauve.  Le  14  août 
1673,  dénombrement  de  la  métairie  du  Cayla,  fait 
par  Louis  de  Pépin  au  procureur  de  l'évèque  de 
Montpellier  comme  baron  de  Sauve.  Sur  le  dernier 
feuillet,  additions  portant  sur  des  acquisitions  de 
I6ÎX3  el  1692.  Louis  de  Pépin  déclare  posséder  la 
justice  d'une  partie  du  laillable  de  Monoblel,  avec 
des  droits  seigneuriau.x  qu'il  lient  de  l'évèque  de 
Montpellier,  baron  de  Sauve,  par  contrai  d'inféoda- 
tion  du  4  mars  1692.  —  30  31.  Actes  de  procédure 
pour  Jean  Rouvière  contre  Pierre  Déranger,  maî- 

tre-chirurgien de  Monoblet.   Il  y  est  question  de 
fruits  saisis  sur  Henri  de  «  Salvayre  »,  seigneur  de 
Rouville  (7-22  octobre  1686). 

E.  1279.  (Liasse.)  —  32  pièces,  papie-. 

1686-1689.  —  Seigneurie  de  Monoblet. 
1-29.  Actes  de  procédure  entre  Pierre  Béranger, 

maître-chirurgien  de  Monoblet,  et  Henri  de  «  Sau- 
vaire  »,  principal  [débiteur],  Jean  Rouvière,  Antoine 
et  Jean  Blanc,  séquestres  (18  septembre  1686-22 
décembre  1689).  —  30-31.  Ordonnance  imprimée  des 
commissaires  du  roi  pour  connaître  du  fait  de  ses 
domaines  en  Languedoc  (Montpellier,  3  juillet  1687), 
signifiée  à  Louis  Pépin,  de  Monoblel,  le  24  janvier 
1689,  avec  un  certificat  de  déclaration  du  commis 

au  greffe  de  l'intendance  de  Languedoc,  portant  que, 
d'après  la  déclaralion  de  Louis  Pépin,  sieur  du 
Cayla,  de. Monoblel,  ses  fiefs  el  biens  nobles  sont 
mouvants  en  arrière  fief  de  la  baronnie  de  Sauve 
(3  mars  1689).  —  32.  Aveu  el  dénombremenl  de 
Louis  de  Pépin  pour  partie  de  la  métairie  du  Cayla, 
paroisse  de  Monoblel  (15  févriei    1689. 
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E.   1280.  (Liasse.)  —  1   pièce,  parchemin;  4Î  pièces,  papier. 

1690-1699.  —  .seigneurie  de  Monoblet. 
1-20.  Suite  de  la  procédure  entre  Pierre  Béran- 

ger et  M.  de  Rouville  ou  ses  séquestres  (16  janvier 
1690-27  septembre  Kîtti).  —  2i  -iO  :  Francs-fiefs.  — 
21.  Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État  ordonnant  aux redevables  des  droits  de  franc-fief  de  fournir  la 
déclaration  de  leurs  fiefs  ou  biens  tenus  en  franc 
aleu  (Versailles,  28  avril  1693i,  avec  ordonnance  de 

l'intendant  de  Languedoc  sur  l'exécution  et  la  publi- 
cation de  l'arrêt  iNimes,  22  mai  lG93i.  —  22.   Édil 

imprimé    confirmant  les  roluriers  possédant  des 
fiefs  el  biens  nobles,  el  les  villes  franches  dans 

l'afFranchissemont  du  droit  de  franc-fief  (Versailles, 
août  1692i  ;   suivi  d'un  arrêt  du  Conseil  réglant,  le recouvrement  des  droits  de  franc-fief  (Versailles 

16  août   ]G92i,  d'un  modèle  de  déclaralion,  d'une 
ordonnance  do  Tintendanl  du  17  novembre  1692, 
d'un  extrait  du  rôle  des  sommes  dues,  portant  que 
Louis  de  Pépin  paiera  200  l.,el  d'une  ordonnance  de 
l'intendant  du  29  mai  1693,avecsignificalion  à  Louis 
de  Pépin  du  14  juin  1693.  —  23.  Minute  de  la  décla- 

ralion de  Louis  de  Pépin  de  Fontsèque,  possédant 
noblement  partie  de  la  métairie  du  Cayla,  paroisse 
de  Monoblet  (30  juin  1693).  —  24-25.  Copie  et  origi- 

nal de  la  quitlance  d'un  à-compte  de  80  1.,  faite  à 
Louis  do  Pépin  à  cause  des  directes  el  de  partie  de 
la  seigneurie  de  Monoblel  dont  il  est  posse-sseur 

(Monlpellier,  11  juillet  1693i.  —  26.  Saisie  d'eflfets 
pratiquée  chez  Louis  de  Pépin  du  Cayla  le  11  mai 
1694,  et  main  levée  à  lui  donnée  dos  efFets  saisis,  à 

la  charge  de  payer,  avant  le   15  juin,  ce  qu'il  reste 
devoir  de  la  taxe  el  les  2  s.  pour  livre  (Montpellier, 

19  mai  lfi9i):  —  27.  Sommaire  d'actes  (1675-1694).  — 
28.  Quittance  de  42  1.  faite  à  Louis  Pépin,  à  valoir 

sur  ce  qu'il  doit  à  cause  des  acquisitions  de  la 
baronnie  de  Sauve  (Monlpellier,  22  juillet  1694), 

sans  préjudice  des  frais.  —  29.  Copie  d'une  requête 
de  Louis  de  Pépin  aux  commissaires  des  États  de 
Languedoc  pour  connaître  du  fait  de  la  taxe  des 
francs-fiefs,  suivie  de  leur  ordonnance  de  soit  com- 

muniqué au  syndic  général  de  Languedoc  et  à  M. 
Carouge  (9  juin  1694i.  Avis  défavorables  du  bureau 
des  francs-fiefs  (Monlpellier,  18  juin),  el  du  syndic 
général  (23  juin).  Les  commissaires  ordonnent  que 

Pépin  paiera  ce  qu'il  reste  devoir,  sauf  à  répéter 
s'il  y  a  lieu,  moyennant  quoi  il  sera  sursis  au  paie- 

ment du  surplus  du  supplé'.;:ient  jusqu'à  la  tenue  des 
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prochains  Élals.  Pépin  est  admis  à  faire  eslimer 

par  deux  experts  jurés  royaux  ses  fruits  et  reve- 
nus des  dix  dernières  années  (Nimes  8  juillet  ir.94i. 

Signification  à  M.  Carouf^e  le  22  juillet.  —  30.  Copie 
d'une  requête  de  M.  Carougo  aux  Élals,  contre 

Pépin,  suivie  d'une  ordonnance  des  commissaires 

portant  que  Pépin  rapportera  son  contrat  d'acquisi- 

tion des  Ijions  ayant  donné  lieu  à  la  taxe,  et  qu'il 
sera  sursis  à  leur  estimation  (Montpellier,  28  juillet 
1G94).  Signilication  du  10  août  1694  à  Pépin,  à 
Monoblet.  —  31-32.  Testament  (copio  el  minute)  de 

Marie  do  Ducros,  femme  do  Louis  de  Pépin,  sei- 

gneur de  Monoblel.  Son  héritier  universel  est  Théo- 
dore de  Pépin,  sieur  do  Fontsèque,  son  fils  aîné 

(Monobiet,  13  mai  1G93l  —  33.  Quittance  de  legs 
faite  à  Théodore  de  Pépin,  seigneur  de  Monoblet, 

par  le  receveur  du  bureau  de  charité  i23  janvier 
1695 1.  —  34.  Vente  faite  par  Louis  el  Théodore  de 

Pépin,  père  el  fils,  seigneurs  de  Monoblet,  d'une 
lerre  à  Monoblet  (17  janvier  1696).  —  35.  Extrait  en 

forme  d'un  acapto  passé  par  Louis  el  Théodore  de 
Pépin,  seigneurs  de  Monoblel,  à  Jean  Roque.  Sur 

cet  extrait,  ont  été  biffées  «  les  expressions  féoda- 
les »  par  le  greffier  du  tribunal  civil  du  Vigan,  le 

26  fructidor  an  X,  ou  13  septembre  1802,  sur  le  vu 

de  l'expédition  d'un  jugement  rendu  le  8  fructidor, 
ou  2G  août,  par  ledit  tribunal,  entre  Suzanne  Pépin 

el  Jean  et  François  Roque  iMonobiet,  8  mai  1696).— 
36.  Quittance  finale  faite  à  Louis  de  Pépin,  sieur  de 

Monoblet,  de  sa  taxe  des  francs-fiefs  (Montpellier, 
19  septembre  1696).  —  37.  Règlement  de  compte 

avec  Garsinde  de  Pépin,  femme  d'Etienne  Molles, 
sœur  du  scripleur  i  Postérieur  au  17  juillel  1697).  — 
38.  Mémoire  de  fournitures  faites  à  Jean  Novis  par 

Jean  Pépin  (1698).—  39.  Extrail  du  lestamenl  de 
Louis  de  Pépin,  docteur  ès-droils,  seigneur  de 
Monoblel.  Son  héritier  universel  est  Théodore  de 

Pépin,  son  fils  aîné  (Monoblet,  21  mars  1699).  —  40. 
Minute  dudit  testament,  sans  date  du  jour  (Mars 

16991.  —  11.  Noir"  d'un  arrenlemenl  (9  avril  1699).  — 
42.  Lettre  non  datée  adressée  à  M.  du  Cayla,  à 

Monoblel.  Il  y  esl  question  de  Chaugier  el  de  M"" 
Margot,  du  cousin  Montbonoux,  do  Suzanne  de 

Nogarède,  etc.  Elle  esl  do  M.  Fontsèque  (XVII»  siè- 

cle). Cf.  la  pièce  21  de  l'article  E.  1277.  —  43.  Recon- 
naissance féodale,  dont  le  début  et  la  date  man- 

quent, et  par  laquelle  Guillaume  Garin,  à  la  suite 

d'un  acaple,  confesse  à  noble  Arnaud  Guiraud 
tenir  une  certaine  lerre  en  emphitéo.se,  sous  la  ccn- 

sive  de  40  s.  L'acte  esl  fait  à  La  Planquetle,  chez 

Jean  de  Villars.  Le  notaire  est  Etienne  Barnier,  de 

Saint-Hippolyte. 

E.  128t.  (Liasse.)  —  13  pièces,   papier,  dont  2  cahiers. 

XVII'  siècle.  —  Seigneurie  de  Monoblet. 

1.  Dire  par  écrit  remis  en  la  chambre  de  l'Édit  de 
Castres  par  Moïse  Pépin,  père  et  administrateur  de 
la  personne  el  des  biens  de  ses  fils  Jean  el  Pierre, 

qu'il  a  eus  de  feu  Marguerite  d'André,  ensemble 
Daniel  Pépin  el  Alix  d'André,  mariés,  appelés,  con- 

tre Pierre  Saillens,  viguier  de  Bernis,  appelant 

d'une  sentence  du  sénéchal  de  Nimes  du  12  juin 
1632.  —  2.  Requête  de  Moïse  Pépin,  ès-quahté,  à  la 

chambre  de  l'Édit  (s.  d.).  —  3.  Inventaire  des 
produits  baillés  devant  les  officiers  ordinaires  de 

Monoblet  par  Louis  de  Pépin,  sieur  du  Cayla,  doc- 

leur  el  avocal,  assigné  el  défendeur,  d'une  part,  et 
Jean  Pépin,  de  Bernis,  demandeur,  d'autre  (Posté- 

rieur à  1662).  —  4.  Consislance  des  biens  délaissés 

par  Agnès  Vedel.  —  5.  Consistance  des  biens  délais- 
sés par  Alix  Andretle.  —  6-7.  Rb]e  des  frais  expo- 
sés par  Marguerite  de  Ducros  et  son  ayant  droit 

Paul  Veyret  contre  Moïse  Pépin  et  Alix  Andrelte. 
—  8-9.  Dire  par  écrit  el  inventaire  de  Moïse  Pépin, 

héritier  par  bénéfice  d'inventaire  d'Ahx  Andrelte, 
défendeur,  contre  Marguerite  de  Ducros.  —  10. 
Mémoire  pour  M.  de  Pépin  sur  son  consentement  à 

la  vente  d'une  métairie  de  sa  femme.  —  11-12. 
Pièces  de  la  procédure  Béranger.  —  13.  Quelques 
principes  de  droit  canonique  sur  les  collations,  en 
latin. 

E.  Haï.   (Liasse.)  —  38  nièces,  papier. 

1700-1726.  —  Seigneurie  de  Monoblel. 

il:  Francs-fiefs.  —  1.  Déclaration  imprimée  duroi 

pour  le  recouvrement  des  droits  d'amortissement, 
de  nouvel  acquêt  et  de  franc-fief  sur  les  gens  de 
main  morte  et  Ips  roturiers  possédant  fiefs  (Versail- 

les, 9  mars  1700j,  avec  un  arrêt  du  Conseil  d'État 
du  16  mars  1700,  en  ordonnant  l'exécution,  et  une 
ordonnance  exécutoire  de  l'inlendant  (Montpellier, 
17  juin'  1700).  —  2.  Modèle  imprimé  de  déclaration 
négative  à  fournir  par  les  communautés  religieu- 

ses, bénéficiers,  curés  et  autres  gens  de  main 
morte  ;  de  déclaration  affirmative  à  fournir  par  les 

{ 
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communaiilés,  maires  et  consuls  ;  ou  les  roturiers 
possédant  liefs  et  autres  biens  nobles  sujets  aux 

francs  fiefs  (1700).  —  3.  Projet  de  déclaration  de 
Théodore  de  Pépin,  de  Monoblet  (1701).  —  4.  Com- 

mandement fait  à  Louis  de  Pépin,  seigneur  de 
Monoblet,  de  payer  200  1.,  ensemble  2  s.  pour  livre, 
et,  sur  son  refus,  saisie  des  revenus  de  sa  métairie 
du  Puech.  Le  rentier  de  la  métairie  est  établi 

séquestre  (8  juin  1702).  —  5.  Requête  d'Etienne 
Chaplet,  traitant  général  des  droits  de  franc-fief,  à 

l'intendant,  contre  Louis  de  Pépin,  avec  ordonnance 
de  soit  communiqué  (Montpellier,  28  octobre  1707). 

—  6.  Mémoire  pour  les  acquéreurs  de  la  baronnie 
de  Sauve  qui  ont  été  assignés  à  la  requête  de  M. 
Chaplet  ou  de  ses  commis,  pour  le  recouvrement 

des  droits  de  franc-fief.  L'acquisition  de  ladite 
baronnie  date  du  i  mars  1692.  Les  acquéreurs  rotu- 

riers payèrent  le  droit  de  franc  fief  pour  vingt 

années,  en  conséquence  de  l'édit  d'août  1092.  Leur 
afïranchissement  doit  donc  durer  jusque  au  4  mars 

1712(1708).—  7.  Requête  de  Théodore  de  Pépin, 

seigneur  de  Monoblel,  à  l'intendant.  Au  pied,  avis 
défavorable  du  bureau  général  de  la  direction, 

signé  de  Rudanel,  nouveau  procureur  d'Etienne 
Chaplet,  chargé  de  l'exécution  de  la  déclaration  du 
roi  du  9  mars  1700  (Montpellier,  20  décembre  1708). 

—  8-10.  Quittances  faites  à  Théodore  de  Pépin  par 
le  receveur  du  bureau  de  charité  de  Monoblel, 
Daniel  Nicolas,  et  Garsinde  de  Pépin  de  Molles,  sa 

tante  (28  février-2r)  juin-29  novembre  1700).—  11. 

Copie  d'écritures  de  M.  Bornier  père,  emportées  par 
M.  Tresfons  à  Montpellier,  le  20  août  1701,  pour 
les  montrer  à  M.  Bornier  fils,  rapporteur  du  procès 

relatif  à  l'extinction  de  la  pension  du  mas  do  Las 
Combes,  paroisse  de  Monoblct.  —  12.  Lettre  de  M. 
Villeneuve  à  M,  de  Monoblet  sur  la  grossesse 

d'une  fille  et  les  censives  de  Valestalières  iSainl- 
Hippolyte,  28  janvier  1702).  —  13.  Contrat  de 
mariage  entre  Jean  Rivière,  cardeur  de  laine,  à 
Saint-Félix  de  Pallières,  et  Antoinette  Bon,  de  ladite 

paroisse  (Mas  de  Contris,  15  juin  1702j.  —  U.  Con- 
trat de  la  pension  de  13  1.  servie  aux  pauvres  de 

Monoblet  par  Jacques  Cabanis,  tisserand  de  cadis, 
habitant  Fressac  (Maison  claustrale  de  Monoblet, 

29  août  1702).  —  15.  Note  sur  ce  que  doit  Chaugier 
(Juillet  1705).  —  16.  Quittance  finale  de  legs  faite  à 
M.  de  Pépin,  seigneur  de  Monoblet,  parle  receveur 
du  bureau  de  charité  do  Monoblet  (4  octobre  1708). 

—  17.  Lettre  de  M""  de  Sauclières  de  Bruguier  à  son 
cousin  M.  de  Monoblel.  Elle  est  écrite  de  Genève,  le 

22  avril  1711,  et  donne  quelques  renseignements  sur 

le  sort  de  M.  de  Pépin,  mort  depuis  lieulenant-colo- 
nel  en  Russie,   frère  de  M.  de  Monoblel.   Il  lui  a 

écrit  de  Samosie  qu'il  est  encore  sans  emploi,  mais 
qu'un  général  l'invite  à  venir  lo  joindre  pour  deve- 

nir major  dans  un  régiment  do  dragons.  Il  lui  est 
dû  20  mois  do  gages.  Quand  U  fui  fait  prisonnier,  il 
était  déjà  major  dans  le  régiment  de  Niewski-Dra- 
gons.  Elle  lui  a  fait  passer  à  Berlin,  par  M.  de  Mir- 
man,  gentihomme  de  Nimes,  la  lettre  de  la  sœur  de 

M.  de  Monoblel.  C'est  M.  de  Mirman  qui  lui  a  fait 
tenir  la  lettre  de  l'oflcier.  Elle  a  écrit  à  ce  dernier 
par  M.  Banal,  de  Montpellier,  qui  va  servir  en  Polo- 

gne le  tsar  de  Moscovio.  —  18.  Billet  de  M.  de  Lis- 
salières  à  M.  Brulel.  Il  lui  fera  compte  do  la  moitié 

de  ce  qu'il  retirera  de  M.  de  Monoblet  pour  les  frais 
exposés  dans  la  poursuite  do  son  jugement  de 
noblesse  (MonlpoUier,  28  septembre  1718).  —  19- 
31  :  Alliaince  avec  les  Novis.  —  19-20.  Comptes  de 
ce  qui  est  dû  à  M.  Novis  par  son  fils  aîné  Paul 

(1709-1710). —  21.  Pactes  de  mariage  entre  Théodore 
de  Pépin,  seigneur  de  Monoblel,  fils  de  feu  Louis 
el  de  feu  Marie  de  Ducros,  et  Suzanne  Novis,  fille 
de  Jean,  marchand  de  Monot)let,  et  do  Jeanne  de 
Pourlalès.  La  dot  de  Suzanne  est  do  4.000  1.  (Mono- 

blel, 22  septembre  1710).  —  22.  Quittance  do  1001. 
faite  par  Jean  Novis,  marchand  de  Monoblet,  à  Jac- 

ques Novis,  du  mas  de  Novis,  des  mains  et  deniers 
de  Louis  Novis,  son  cousin,  marchand  de  Lasalle 

il"  août  1711).  —  23.  Mémoire  d'une  obligation  faite 
à  Jean  Novis  (23  février  1712).  —  24.  Comptes  (25 

septembre  1712).  —  25.  Estimation  des  biens  de 
Pierre  Novis,  du  mas  de  Novis,   situés  dans  les 

paroisses  de  Vabres  et  de  Monoblet  (14-18  novem- 
bre  1712).  —  2(3.  Enregislremenl.   par  lo  notaire 

François  Rampon,  de  Sainl-Ilippolyle,  des  pactes 
de  mariage  du  22  septembre  1710,  passés  entre 
Théodore  de  Pépin  et  Suzanne  de  Novis  'Monoblet, 
(5  novembre  1713).  —  27.  Défenses  pour  Louis  et 
Marie  Béranger,  de  Monoblel,  contre  Pierre  Novis, 
du  mas  de  Novis  (27  février  171(3).  —  28.  Demandes 
de  Béranger  el  do  sa  scmir  contre  Novis  (3  mars 

171(3).  —  29.  Compte    entre  M.  Novis    el  Antoine 
Dumas  (20  septembre  1718).  —  30.  Créances  de  Jean 
Novis  (1718).  —  31.  Arrenlemont  du  mas  de  Novis 

(15  août  1719)  eldu  mas  de  LaGreff'euillo  ([Notes).  — 
32.  Compte  entre  Pierre  Novis  et  ses  sœurs  (Juillet 
1719).  —  33.  Estimation  du  bétail  à  laine  de  La 

Greffeuille  ;  mémoire  de  ce  qu'a  reçu  Madeleine 
Novis;  mémoire  des  arrentemenls  (1718-1720). — 

Gard.   —  Srr'e   E. 
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34.  Note  de  censives  et  de  recettes  do  M.  Novis 

(1717-1720).  —  35.  Note  des  capitaux  exigés  et  des 

ventes  de  biens  efifectuées  par  M'"  de  Novis  depuis 
la  mort  de  M.  Novis  (1720).  —  36.  Signification  à 
Théodore  de  Pépin,  seigneur  de  Monoblel,  du 

délaissement  d'une  terre  de  Monoblet  vendue  par 
lui  à  feu  Pierre  Guérin  (4  avril  1716).  —  37.  Conven- 

tion passée  entre  Théodore  de  Pépin,  seigneur  de 
Monoblel,  et  César  de  Pépin,  son  frère,  au  sujet  de 

ce  que  le  premier  doit  au  second  pour  ses  droits 

paternels,  maternels,  portion  d'augment,  etc.  (Mono- 
blel, 15  avril  1716).  —  38.  Second  double  de  la  con- 

vention précédente  (15  avril  1716),  avec,  à  la  suite, 

des  quittances  de  César  de  Pépin  de  50  1.  par  an, 
allant  du  17  avril  1716  au  23  avril  1725. 

E.   1283.  (Liasse.)  —  45  pièces,  papier. 

1720-1795.  —  Seigneurie  de  Monoblet,  puis 
famille  de  Pépin. 

1.  État  des  meubles  et  efifets  de  la  succession  de 

Jean  Novis,  marchand,  bourgeois  de  Monoblet 

(1720>.  —  2.  Décharge  donnée  à  MM.  de  Cissalières 
et  de  Monoblet  des  frais  exposés  par  feu  Brulel 

pour  le  jugement  de  noblesse  de  M.  de  Monoblet, 

écrite  et  signée  par  la  veuve  de  Brulel  (Monlpellier, 

22  mars  1721).  —  3.  Dépenses  de  M.  de  Monoblel 

pour  ou  à  l'occasion  de  son  frère  César  de  Pépin 
(1725-1728).  —  4.  Lettre  de  M.  Molles  à  son  neveu  M. 
de  Monoblet.  Sa  femme  et  sa  fille  de  Floulier  sont 

payées  (Sauve,  jeudi  soir  18).  —  5.  Note  de  réserves 

(s.  d.).  —  6.  Lettre  de  Caumet  à  son  beau-frère  au 

sujet  du  paiement  d'un  legs  de  César  [de  Pépin], 
qu'il  attend  pour  faire  un  paiement  à  son  gendre 
(s.  d.).  —  7,  Testament  de  César  de  Pépin,  fils  de 
feu  Louis,  seigneur  de  Monoblel,  docleur  et  avocat 

à  Monoblel.  Legs  à  Jean,  Claire  el  Suzanne  Caumel, 

ses  neveu  et  nièces,  de  Lasalle  ;  à  Théodore,  Jean- 
Étienne  et  Suzanne  de  Pépin,  ses  neveux  el  nièce, 
enfants  de  Théodore,  seigneur  de  Monoblel,  el  de 

Suzanne  de  Novis.  Son  héritier  universel  est  Louis 

de  Pépin,  fils  dudit  Théodore.  L'acte  est  passé  à 
Monoblet,  chez  son  frère,  le  10  mars  1727,  puis 

contrôlé  à  Saint-Hippolylo  le  15  mai  1728.  —  8-9. 
Analyses  dudit  testament.  La  mort  du  testateur  est 

indiquée  au  24  avril  1727.  —  10.  Extrait  mortuaire 
de  César  de  Pépin  (24  avril  1727).  —  11.  Copie  de 
la  venle  faite  par  les  frères  Desmons,  do  Durforl,  à 

Teyssèdre  de  Fleury,  de  Saint-Hippolyte,  d'un 
devois  sis  à  Monoblel  et  dont  M.  de  Monoblel  jouit 
comme  rentier  (Durforl,  30  mars  1728).  —  12-13. 

Frais  de  contrôle  et  d'insinuation  du  testament  de 

César  de  Pépin  ;  quittance  d'intérêts  de  legs  donnée 
par  Caumel  (15  mai  1728-2  décembre  1729).  —  14. 
Détails  sur  la  métairie  de  Montbonoux,  pour  laquelle 

M.  de  Monoblel  cherche  un  fermier  (s.  d.).  —  15. 
Lettre  de  Raujoux  communiquant  à  M.  de  Monoblet 

une  sentence  rendue  au  profil  de  celui-ci  contre 
Pierre  Novis  (Lasalle,  11  juillet  1735).  —  16.  Verbal 
sur  le  bail  judiciaire  des  fruits  des  biens  de  Pierre 

Roque,  du  Pontel  de  Valeslalîère.  La  procédure  a 
lieu  devant  Pierre  Bedos,  avocat  en  parlement, 

juge  de  Monoblel  pour  M.  de  Pépin,  dans  la  maison 
de  Henri  Codou,  du  masage  de  Cassoubier  (23 

mars  1737),  puis  dans  l'auditoire  de  Monoblet  (27 
avril  1737).  —  17.  Lettre  d'OUvier  à  M.  de  Monoblet, 
sur  la  validation  par  l'inlendant  d'un  paiement  à  faire 
à  M.  du  Cayla  sur  ses  droits  de  légitime,  nonobs- 

tant sa  minorité  (Monlpellier,  30  mars  1737).  —  18. 
Mortuaire  de  Jean-Bernard  Villaret.  La  déclaration 

du  décès  a  heu  par-devant  Pierre  Bedos,  dans 

l'auditoire  de  la  cour  de  Monoblel  (24  mars  1738). 
—  19.  Quillanco  de  2001.,  faite  avec  la  permission 

de  l'inlendanl,  par  M.  du  Cayla,  à  son  frère  Louis 
de  Pépin,  seigneur  de  Monoblet  (19  février  1739).  — 
20.  Mortuaire  de  Pierre  Guérin,  dit  Boure  (Audi- 

toire de  Monoblel,  30  mai  1740).  —  21.  Copie  d'une 
transaction  entre  Pierre  Rampon,  facturier  de 
laine,  héritier  de  son  père  François  Rampon, 

notaire  de  Monoblel,  elses  créanciers  (Saint-Hippo- 
lyte, 4  juillet  1740).  —  22-24.  Mortuaires  établis, 

comme  les  pièces  18  el  20,  en  vertu  de  la  déclara- 
lion  du  roi  du  11  décembre  1685,  pour  des  person- 

nes n'ayant  pas  la  sépulture  ecclésiastique  (10  jan- 
vier-1"  avril  1741i.  —  25.  Requête  de  Théodore  de 
Pépin  du  Cayla,  lieutenant  de  la  compagnie  de  Dan- 

gle-Fonlaine,  au  régiment  de  Royal-Roussillon- 

Infanlerie,  en  Corse,  adressée  à  l'intendant  de  Lan- 
guedoc. Ses  appointements  el  le  revenu  de  sa  légi- 

time palernelle  ne  suffisent  pas  à  son  enlrelien.  Il 

est  d'ailleurs  obligé  à  de  nouvelles  dépenses  pour 
conduire  en  Corse  une  recrue.  Il  a  prié  son  frère 
de  lui  avancer  200  1.  en  avancement  du  paiement 
de  sa  légitime.  Son  frère  y  a  consenti.  Il  demande 

rhomologalion  de  l'intendant.  A  la  suite,  consente- 
ment do  Louis  de  Pépin,  seigneur  de  Monoblet, 

puis  autorisation  de  M.  de  Bernage,  intendant 

(Monoblet,  14  avril-Montpellier,  15  avril  1741).  — 
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26.  Lellre  de  M.  de  Breleuil  à  M.  du  Cayla  au  sujet 
du  transport  fait  à  ce  dernier  par  M.  de  Monoblet, 

son  frère,  d'une  somme  do  400  1.   à  lui  due  par  M. 
Teyssèdre  de  Fleury,  maître  particulier  des  Eaux 
et  Forêts  au  département  de  Montpellier,  résidant 

à  Saint-Hippolyte  i  Versailles,  30  juin   1741).  Cf.  la 

pièce  11.  —  27-34.  Mortuaires  de  personnes  n'ayant 
pas  la  sépulture  ecclésiastique  i22  juillet  1741-22 
avril  1746).  —  35.  Quittance  de  200  1.   faite  par  M. 
du  Cayla  à  son  frère  M.  de  Monoblot,  à  compte  de 
sa  légitime  (Monoblet,  17  avril  1741'.  Approbation 
du   curateur  Caumel  et  de  Novis  de    Monoblet. 

Approbation  de  sa  quittance  par  du  Cayla  lui-même 
(13  novembre  1741).  —  36.  Quittance  de  2.300  1.  faite 
par  noble  Jean-Étienne  de  Pépin,  assisté  de  son 
curateur,  à  son  frère  noble  Louis  de  Pépin,  sei- 

gneur de  Monoblel.  Cette  somme  se  décompose  en 

1.0641.  à  compte  d'un  legs  paternel  de  2.500  1.,  et 
en  1.236  1.  reçues  sur  les  mêmes  droits  de  légitime 
des  mains  de  Suzanne  de  Novis,  sa  mère,  qui  en  fit 

quittance  elle-même  à   M.    de    Monoblet,  et  qui 

furenl'employées  à  ses  besoins  au  service  du  roi 
dans  le  régiment  Royal-Roussillon-Infanterie.  La 
somme  de  1.064 1.  est  destinée  à  faire  son  équipage 

et  à  avoir  des  hommes  et  des  chevaux  pour  la  com- 
pagnie de  noble  Théodore  de  Pépin,  leur  frère,  au 

régiment  d'Eslherazy-Hussards,  où    Jean-Étienne 
est  lieutenant  (Lasalle,  26  février  1743).  Raujoux, 

notaire.  —  37.  Requête  de  M.  de  Monoblel  à  l'inten- 
dant, en  permission    de  tenir  des  chèvres  dans 

sa  métairie  de  Montbonoux,  où  il  y  a  5  ou  600  sété- 
rées  de  terrain    de  bruyères,   buis,   genévriers, 
lavandes,  argelas  et  ronces.  Au  pied,  ordonnance 

de  Lenain  renvoyant  le  suppliant  aux  commissai- 
res ordinaires  (Montpellier.  3  septembre  1745).  — 

38.  Copie  d'un  bail  à  locaterie  perpétuelle  passé 
par  Pierre  Souche  à  Louis  Auzillon  (Sainl-Hippolyte. 
2  juin  1746).—  39.  Mortuaire  de  Pierre  Dumas  (Il 
octobre  1749j.  —  40.  Acte  signifié  à  Jean  Pueche- 
gut,  habitant  près  le  masage  de  Montbonoux,  à  la 

requête  de  M.   de  Monoblet,  d"avoir  à  s'abstenir 
d'empiétements  de  terrain  (2  décembre  1756).  —  41. 
Lettre  de  Martin  à  M.  de  Monoblet,  pour  lui  annon- 

cer la  mort  de  M""  de  Monoblel  (Sainl-Jean  [de  Gar- 

donnenque],  12  décembre  1769).  —  42-44.  Actes  con- 
cernant la  métairie  de  Montbonoux  (1"  septembre 

1778-1"  mars  1784j.  —  45.  Consultation  du  citoyen 
Deleuze,  du  6  brumaire  an  IV,  ou  28  octobre  1795, 

au  sujet  d'une  rente  foncière  de  cercles,  osiers  et 
châtaignes,  stipulée    dans   un  bail  consenti  par 

Louis  et  Théodore  de  Pépin,  seigneur  de  Monoblel 

à  Jean  Roque,  le  8  mai  1696.  Celle  rente  n'a  pas  de 
caractère  féodal. 

K.  1284.  (Liasse. I  —  7  pièces,  parchemin:  8  sceaax. 

1654-1776.  —  Seigneurie  de  Monoblel. 
1.  Diplôme  de  docteur  en  droits  canonique  et 

civil,  décerné  à  noble  Louis  Pépin,  fils  de  noble 

Théodore,  par  Hyacinthe  Serron,  évêque  d'Orange, 
chancelier  de  l'université  d'Orange.  Signatures  du 
prochancelier  Louis  Desauges,  seigneur  de  Mont- 
miral,  et  du  recteur  Jean-Cosmo  de  Keeremans. 
Mention  de  noble  Ulysse  César,  professeur,  el  de 

nombreux  agrégés  (Orange,  18  mars  1654).  —  2. 
Diplôme  de  bachelier  délivré  à  Théodore  Pépin,  de 
Monoblet,  par  Philippe  de  Perdrix,  professeur  de 

l'un  et  l'autre  droit  à  l'académie  de  Plaisance,  rec- 

teur de  l'universilé  de  MonlpeUier.  L'épreuve 
pubhque  a  porté  sur  la  loi  Si  filius  tuus,  Cod[icis], 
ad  senalus  consultum  Macedonianum  {Ij.  Signatu- 

res de  Perdrix  el  d'Antoine  Causse,  professeur 

et  président  de  l'épreuve  publique  (Montpellier, 
4  août  1683).  —  3.  Commission  de  colonel,  eu 

hollandais,  pour  Pépin  du  Cayla,  donnée  à  Graven- 
haye  le  6  mars  1749.  On  indique,  au  début,  au  nom 
des  Étals  Généraux  des  Provinces  Unies  de  Hol- 

lande, que,  par  acte  du  prince  d'Orange  et  do  Nas- 
sau, slathouder,  capitaine  el  amiral  général  de 

l'Union,  Pépin  du  Cayla  a  été  nommé  colonel  de 
grenadiers  français  réformés  le  12  février  1749. 
Petit  sceau  en  papier,  plaqué,  avec  la  légende  : 
SEGEL.  1746.  cLEiN.  Grand  sceau  pendant,  en  cire 

rouge,  sur  double  queue.  De  la  légende  il  ne  sub- 
siste que  :  NVM  BEL.  —  4.  Entérinement  de  la 

commission  précédente,  fait  au  nom  de  Guillaume- 

Charles-Henri-Frison,  prince  d'Orange  el  de  Nas- 
sau, etc.,  en  faveur  de  Pépin  du  Cayla,  comme 

colonel  d'un  nouveau  régiment  français  de  grena- 
diers (La  Haye,  8  mars  1749i.  Deux  petits  sceaux 

plaqués,  en  papier.  Texte  hollandais.  —  5.  Com- 
mission de  capitaine,  en  hollandais,  pour  Étienne- 

l.\)CodedeJuslinien,  lib.  IV,  tit.  XXVIII,  loi  6.  EMe  est 
ainsi  conçue:  »  Si  fiUus  tuus  in  pote.state  tua  agen?,  contra 
senatus  consultum  Macedonianum  rautuam  sumpsit  pecu- 
niam,  actio  de  peculio  adversus  te  eo  Domine,  efficaciter 

dirigi  nequaquam   potest.  » 
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César,  donnée  à  Gravenhaye  le  26  mars  1749,  par 

le  prince  d'Orange,  slathouder.  Élienne-César 
[Pépin]  a  été  nommé,  le  12  février  1749,  capitaine 

d'une  compagnie  française  de  grenadiers  dans  le 
régiment  dn  colonel  Pépin  du  Cayla.  Petit  sceau 

plaqué  en  papier  comme  dans  la  pièce  3.  Grand 
sceau  en  cire  rouge  sur  double  queue  à  légende 

mieux  conservée  :  sigillvm  ordinvm  b   m.  — 
6.  Entérinement  de  la  commission  précédente  iLa 

Haye,  20  mars-30  avril  1749.  Deux  petits  sceaux  en 

papier,  plaqués.  —  7.  Enregistrement  au  parlement 
de  Toulouse  des  lettres  patentes  de  réintégration 
données  à  Fontainebleau,  novembre  1775,  en  faveur 

de  Jean-Étienne  de  Pépin  iToulouse,  1"  février 
1776). 

E.  1Î85.  (Registre.)  —  98  feuillets  écrits,  papier. 

1722-1734.—  Seigneurie  de  Monoblet.  —  Regis- 

tre du  greffier  de  la.  juridiction.  Chambre  de  l'au- ditoire. 

F"  1-10.  Audiences  du  18  août  1722  au  16  avril 

1723,  tenues  devant  le  juge  Pierre  Bedos.  —  Le  17 
novembre  1722,  cause  de  Jacques  Novis,  du  mas 

de  Novis,  paroisse  de  Vabres,  contre  Paul  Girai'd 

et  demoiselle  Pépin,  mariés,  en  délaissement  d'une 
terre.  —  Le  23  février  1723,  mention  de  François 

Rampon,  fermier  des  censives  de-Baillot,  prieur 
de  Saint-Amans.  —  Le  12  mars  1723,  cause  de 
Montbonoux  Aubanel,  sieur  de  La  Blaquière,  contre 

Jean  Lasalle,  son  beau-père.  —  F""  11-24.  Audiences 
du  19  avril  au  27  août  1723.  —  Le  19  avril,  devers 
le  greffe,  aveu,  par  Jean  Puechegut,  de  Monoblet, 

chargé  de  la  levée  du  département  fait  sur  les  nou- 
veaux convertis  pour  bois,  huile  et  chandelles,  le 

22  novembre  1709,  de  la  <  reslrainle  »  ou  réduction 

par  lui  faite  à  3  s.  9  d.  de  la  «  cote  »  ou  quote-part 
de  Jean  Teissèdre  dans  ledit  département,  à  lui  due 
par  Pierre  Foucard,  son  gendre,  comme  tenancier 
de  ses  biens.  —  Le  23  avril,  mention  de  feu 
Gabriel  Pépin,  de  Durfort,  et  de  son  fils  Donal Pépin, 

habitant  Monoblet.  —  F"^  25-41.  Audiences  du  3  sep- 
tembre 1723  au  22  février  1724.  —  L'audience  du 

23  novembre  et  les  suivantes  jusqu'au  il  février 
sont  tenues  par  Jean  Bedos,  viguier  de  la  baronnio 
de  Sauve.  —  F"'  42-48.  Audiences  du  3  mars  au  4 

avril  1724,  tennes  par  le  juge  Pierre  Bedos.  —  F" 

49-50.  Audiences  du  23  au  27  mai  1727,  tenues  par 
Pierre  Bedos,  avocat  en  parlement,  juge  de  Mono- 

blet pour  M.  de  Pépin.  —  F"  51-63.  Audiences  du 
17  avril  au  21  août  1733,  tenues  par  Pierre  Goiran, 
plus  ancien  curial,  ou  par  Mourgue,  avocat  curial, 
ou  par  Jean  Lacroix,  plus  ancien  curial,  ou  par 

Pierre  Bedos.  —  F"'  64-76.  Audiences  du  1"  sep- 
tembre 1733  au  12  février  1734,  tenues  par  Goiran, 

plus  ancien  curial,  ou  Lacroix,  plus  ancien  curial, 

ou  le  juge  Bedos.  —  F«  77-98.  Auchences  du  19 
février  au  14  décembre  1734,  tenues  par  Lacroix, 
Bedos  et  Mourgue. 

E.   1286.   (triasse.)  —  5   cahiers,  121  feuillets  écrits,  papier. 

1735-1741.  —  Seigneurie  de  Monoblet.  —  Regis- 
tres ou  cahiers  du  greffier  de  la  juridiction.  Cham- 
bre de  Vauditoire. 

1.  F"M-11.  Audiences  du  21  janvier  au  4  mars 

1735,  tenues  par  le  juge  Pierre  Bedos  ou  l'avocat 
Mourgue.  —  F"'  12-24.  Audiences  du  15  mars  au  29 
juillet  1735,  tenues  parle  même  juge,  ou  Goiran, 
plus  ancien  avocat  postulant  et  curial,  ou  Lacroix, 

plus  ancien  curial.  —  Le  17  juin  1735,  déclaration 
de  Jean  Daniel,  procureur  fiscal  de  Monobiet,  et  de 
Jean  Mourgue,  avocat  postulant  aux  ordinaires  de 
Monobiet,  faite  par-devant  Pierre  Bedos,  juge  de 

Monoblet  pour  M.  de  Pépin,  en  sa  maison  de  Saint- 
Hippolyle,  au  sujet  du  décès  de  Marie  Montbonoux, 
femme  de  Marc-Antoine  Bourguel,  négociant  de 
Monobiet.  décès  survenu  la  veille.  Cette  déclaration 

à  lieu  conformément  à  celle  du  roi,  du  11  décembre 

1G85,  pour  servir  de  mortuaire.  —  Le  24  juin, 
déclarai  ion  analogue,  faite  à  Bedos,  en  sa  maison 
de  Monoblet,  du  décès  de  Madeleine  de  Novis, 
veuve  de  Louis  de  Boschet,  capitaine  au  régiment 

de  Royal-Roussillon,  survenu  la  veille.  —  2.  F"  1- 
12.  Audiences  du  3  juillet  au  29  novembre  1736, 

tenues  par  le  juge  Bedos  ou  le  plus  ancien  curial 

Lacroix.  L'audience  du  14  août  est  tenue  dans  une 
chambre  de  la  maison  Henri  Codou,  masage  de 
Casoubies.  —  F"^  13-24.  Audiences  du  4  décembre 

1736  au  9  avril  1737,  tenues  par  Bedos.  —  Le  1" 
février  1737,  défaut  accordé  à  Joseph  Mayslre,  cha- 

pelain de  la  chapelle  fondée  par  noble  Raimond  de 
Sumèno,  habitant  Alais,  contre  les  tenanciers  de  la 

métairie  de  Laurel,  paroisse  de  Monoblet.  —  3.  F" 
1-12.  Audiences  du  28  mars  au  27  juin  1738,  tenuespar 
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Pierre  Bedos,  seigneur  de  .Salledegour,  juge,  ou 

Mourgue.  —  F"'  13-24.  Audiences  du  27  juin  au  22 
août  1738,  tenues  par  Bedos.  —  Le  29  juillet,  répu- 

diation, par  Pierre  Novis,  de  l'hérédité  de  son  père. 
—  Le  12  août,  déclaration  de  Suzanne  Novis,  veuve 
de  noble  Théodore  de  Pépin,  seigneur  de  Monoblel, 
faite  à  la  requête  de  Louise  Monlbonoux,  veuve  et 
héritière    do  Jean-Bernard  Villarol,  héritière  de 
Madeleine  Novis,  veuve  de  M.  dcBoschel,  capilaino 

au  régiment  de  Royal-Roussillon.  —  4.   F»'   1-1 1. 
Audiences  du  26  août  au  26  septembre  1738,  tenues 
par  Bedos.  —  Le  26  août,  requête,  en  opposition  à 
saisie,  de  Jean  Vignoles  et  Louise  de    Manool, 
veuve  de  Louis  Novis  et  tutrice  de  son  fils  Jean- 
Louis  Novis,  contre  M.  Hostalier,  seigneur  de  Vey- 

rac.  —  Le  2  septembre,  enregistrement  d'une  con- 
firmation des  privilèges  octroyés  par  Louis  XIV 

aux  religieux  de  la  régulière  observance  de  saint 

François  en  la  province  de  Saint-Louis,  avec  l'arrêt 
d'enregistrement  du   parlement  de  Toulouse.    La 
date  de  la  confirmation  est  de  janvier  [16]45  (ron- 

gée en  partie).  Colle  de  l'onrogistremenl  à  Toulouse 
est  du  9  juin  1645.  Suit  un  arrêt  de  la  cour  des  aides, 
rendu  sur  une  requête  du  syndic  desdits  religieux 
(Montpellier,  5  novembre  1668).  Vient  ensuite  une 
ordonnance  favorable  du  sénéchal  de  Nimes  (15 

février  1662).  Enfin  des  lettres  de  Poirel,  gardien 

de  Lunel,  attestent  les  bienfaits  que  Pierre  Cha- 

baud,  qui  a  demandé  l'enrogisl rement  de  ces  textes, 
et  habite  Monoblel,  prodigue  aux  frères  mineurs 

de  province  (1"  novembre  1737).  —  Le  même  jour, 
enregistrement,  à  la  requête  de  Jean  Auzillon,  de 
sa  commission  de  revendeur  de  sel  au  quartier  de 

Valestalière,  paroisse  de  Monoblet,  ensemble  une 

ordonnance   de   l'intendant  (5  septembre   1737-24 
octobre  1733.  —  F"'  12-19.  Audiences  du  29  octobre 
au  28  décembre    1738,  tenues  par  Bedos.   Le  12 

décembre,  défaut  donné  à  Jean  Privât,  rentier  du 

château  de  Saint-Félix,  contre  Antoine  Monlbonoux, 

fabricant  de  bas  de  Monoblel.  —  Le  28  décembre, 
déclaration  de  Jean  Daniel,   procureur  fiscal,  et 

consort,  du  décès  de  Suzanne  Souloul,  femme  de 

Pierre  Turc,  de  la  vallée  de  Valestalière,  en  exécu- 
tion de  la  déclaration  du  roi  du  11  décembre  1685. 

—  5.  F"  1-14.  Audiences  du  12  février  1740  au  7 

juillet  1741,  tenues  par  Pierre  Bedos,  juge;  ou 

Eymar,  curial  ;  ou  Pourtaiès,  curial  ;  ou  Lacroix, 

plus  ancien  curial.  —  Le  8  avril  1740,  cause  de 
Jeanne  Delorme  contre  MM.  de  La  Mathe  et  du 

Cayla.  Mourgue,  pour  ces  derniers,  conteste  les 

dires  des  témoins  de  Jeanne,  notamment  de  Denis 
Cabanis,  domosliquo  de  ses  parties  quand  Jeanne  y 
était  servante,  et  ayant  eu  commerce  charnel  avec 

elle.  Un  chaudron  s'est  perdu  parla  négligence  do 
Jeanne.  Le  juge  ordonne  une  enquête  par  témoins. 
Denis  Cabanis  déclare  avoir  vu  les  valets  do 

MM.  de  la  Malhe  et  du  Cayla,  et  leur  employé 
Pierre,  piler  la  soude  ou  salicor  dans  leur  verrerie 

de  La  Camp.  Il  y  a  vu  le  chaudron.  —  F""  15-30. 
Audiences  du  14  juillet  au  23  septembre  1741, 

tenues  par  Bedos.  —  Le  14  juillet,  cause  d'Annibal 
Villeméjane,  prieur  de  Colognac,  contre  Daniel 

père,  de  Monoblel,  rentier  d'une  terre  située  près  le 
cimetière. 

Seigneurie  de  Montdardier  (1) 

E.   1287.  (Registre.)  —  5G  feuillets,  papier. 

XIII'-XVII'  siècle.  —  Seigneurie  de  Montdairdier. 
—  lAvre  terrier  mentionnant  des  inféodations, 
rcconnaissa.nces  et  mutations  du  terres  à  partir 

du  XIII'  siècle  (?). 
F»'  1-2.  Liste  et  table  de  localités  (XVI'-XVIP  s.). 

—  F°^3-8.  Terres  du  Mas  do  Roquomaure  (ou  Roque- 

maule),  paroisse  de  Montdardier.  —  En  1295,  Rai- 
niond  de  Roqucmaule  reconnaît  à  noble  Bérard  du 
Mas  une  lorre  du  tènemenl  del  Cartayral,  ■<  pour 
raison  du  Mas  des  Pruniers  »,  tenu  dudil  noble.  — 
Le  24  février  1448,  v.  s.,  acaple  fait  par  Jean  Bonal 

à  Jean  du  Ranc,  du  mas  d'Olivot,  du  mas  de  Roque- 
maule.  —  Le  20  mai  1502,  lods  faits  par  noble  Bar- 

thélémy Bonal  à  Benoît  Sanguinèdc,  du  Mas  de 

Roquemaule,  pour  la  nioilié  d'une  maison  dite 
(i  l'IIostal  de  la  Cisterne  »,  avec  jardin.  —  F"  9-15. 

Mas  de  La  Falguière  cl  Mas  de  Caucanas,  paroisse 

do  Montdardier.  —  F"  16-17.  Quartiers  du  Serre  del 

Cung  et  de  La  Fabiollo.  —  F"'  18-19.  Quartiers  de 
Terrisse  et  Sous-la-Place.  —  F"»  20-25.  Quartiers  du 

Chàleau  et  de  Cabanis.  —  F"  26-27.  Quartiers  de 

Caslelviel  et  de  Rosenherigade.  —  F"  28-30.  Quar- 

tiers du  Rial  et  de  Royrebès.  —  Noble  Frédol  de 

Montuzorgues  fait  un  acapto  en  1372.  Noble  Guii- 

(1j  Don  de  M.  Falguière. 
(2)  Écriture  embue,  pâle  et  menue  de  tout  le  rtgistre. 
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laume  de  Oinestûus  fait  un  échange  en  1455.  —  F" 
30-33.  Quartiers  de  la  Lombarderie  ou  Royrebès.de 
la  Rove  de  Terrisse  el  du  Brésilier.  —  F"  34-38. 
Quartiers  du  Mas  de  Calvas,  du  Raine  de  las  Peijres, 

de  Layrolle  el  du  Redonel.  —  F-'  39-40.  Quartiers 
de  laTine  ou  Tarrisse  et  du  Gaulenc.  —  F"  41-42. 

Quartiers  du  Ségalas  de  Treinse  et  du  Mercadol.  — 
F"^  43-48.  Le  Mas  de  Conduzorgues.  —  F°^  49-50. 
Quartiers  du  Mas  de  Villar  el  de  La  Sanguinède.  — 
F°*  51-56.  Quartiers  du  Mas  de  la  Mosquelle,  du  Mas 
de  la  Sanguinède,  du  Mas  de  Flexières,  du  Minier 

de  la  Bonne-Avenlure,  de  laBégude,  de  laMaline il) 
ou  Cduip  de  la  Cros. 

E.  iiiS.  (Liasse.)  —  1  pièce,  parchemin  ;  'i  cahiers,  53  feuil- 
lets, papier. 

1  206-1574.  —  Seigneurie  de  Monidardier. 
1.  Acaple  fait  par  Erniéniarde  de  Monidardier, 

codame  de  Saint-Martial,  autorisée  par  son  mari 
Raimond  de  Serres,  à  Pierre  Spaze,  de  la  paroisse 

de  Saint-Martial,  d'une  châtaigneraie  à  Lobissal. 

L'acte  est  passé  à  Saint-Martial,  chez  noble  Ernié- 
niarde. Jean  Jean,  notaire  (7  juin  1373).  —  2.  Som- 

maire des  anciens  titres  «  que  Terrisse  avait  omis 

d'insérer  dans  ses  deux  livres  de  traductions  des 
anciens  documents  de  M.  de  Monidardier  ».  —  Pierre 

d'Arènes  vend  à  Guillaume  Duranc,  en  1252,  une 
terre  de  sa  directe  au  Mas  de  Canarilhes.  Pons  Bos- 

suges,  notaire  (F''  1).  —  En  1338,  mention  de  nobles 
Raimond  de.Madières  et  Bernard  de  Monidardier 

(F°  2).  —  Acaple  s.  d.  passé  par  noble  Antoine  de 
Ginestoux,  coseigneur  de  Monidardier  iF"  4).  — 
Lods  faits  par  noble  Raimond  de  Ginesloux  en  1372, 

par  noble  Frédol  de  Monidardier  en  1306.  Reconnais- 
sance faite  en  1206  à  Bertrand  Dumas,  chevalier 

(F"  4).  —  Acaple  fait,  le  5  octobre  1365,  par  noble 
Frézol  de  Montuzorgues,  coseigneur  de  Monidar- 

dier. Lods  faits,  le  13  décembre  1413,  par  noble 

Gérard  de  Ginesloux  (F°  7i.  —  Acaple  fait,  le  25 
mai  1529,  par  nobles  Louis  et  Guitard  de  Gines- 

loux, coseigneurs  de  Monidardier.  Acaple  fait,  le  3 
juin  1372,  par  noble  Béringuier  de  Monidardier, 

coseigneur  de  Monidardier  (F°  8) .  —  Reconnaissance 
faite,  le  6  février  1419  v.  s.,  à  noble  Bézart  de 

Ginestoux  (F"  9,i.  —  Lods  faits  par  noble  Guillaume 

de  Ginestoux,  le  4  janvier  1433  v.  s.  (F°  10).  — 
Vente  faite,  le  6  avril  1491,  par  noble  Guillaume  de 

(1)  C'est  là  que  sont  les  mines  de  zinc  de  Maline,  devenues 
célèbres  au  XIX'  siècle. 

Monlfaucon,  prieur  d'Aumessas,  à  Antoine  Martin, 
prieur  de  Saumane  (F»  13).  —Transaction  du  23 
mai  1454  entre  noble  Antoine  de  Ginesloux,  cosei- 

gneur de  Monidardier,  el  les  habitants  de  Rogues 

au  sujet  des  6  deniers  d'usage  qu'ils  lui  paient 
annuellement  pour  abreuver  leur  bétail  dans  la 

lavagne  de  Rogues  (F°  14).  —  Acaple  passé  par 
Béringuière,  femme  de  Guillaume  Etienne,  de 

Saint-Martial,  fille  d'Ermessende  Audeberl,  de 
Pégairoles,  et  de  Begon  de  Galan,  chevalier,  sei- 

gneur de  Galan,  à  Pons  Duranc,  de  Rogues,  des 

biens  qu'elle  possède,  avec  son  aïeul  Raimond  de 
Ginestoux,  dans  les  paroisses  de  Monidardier, 

Rogues,  N.-D.  de  Gournier  el  St-Bauzile  de  Blan- 
das,  pour  un  quart  indivis  avec  les  hoirs  de  Rai- 

mond de  Ginesloux.  L'acte  est  du  4  octobre  1260 
(F"  17-18).  —  Acaple  passé,  le  11  octobre  1480,  par 
Jean  de  Beipuech,  hôtelier  du  Vigan  fF»  19).  —  3. 

Autre  sommaire  d'anciens  litres,  incomplet,  con- 
cernant la  seigneurie  de  Monidardier.  Reconnais- 

sance du  29  mars  1445  v.  s.  faite  par  Jacques  Del- 
puech,  prêtre  de  Monidardier,  à  Bonal,  pour  une 

maison  dans  l'enceinte  de  Monidardier,  dite  La 
Cambre.  —  Reconnaissance  du  26  août  1454,  faite 

ledit  Jacques  Delpuech,  prieur  d'Avèze.  —  Tran- 
saction du  13  novembre  1455  entre  Jean  Bonal  et 

Guillaume  de  Ginestoux.  Elle  attribue  le  moulin  de 

Fabrègues  au  second,  et  le  moulin  de  la  Tine  au 

premier.  —  Testament  de  Raimond  de  Monidardier. 
Ses  héritiers  sont  Frédol  de  Ginesloux  et  Frédol 

de  Monlaud.  Fondation  de  la  chapelle  Sainte-Calhe- 
rinejà  Monidardier.  Date  :  1412.  JeanOrson,  notaire. 

—  Acaple  passé  par  Guillaume  d'Anduze,  sieur 
d'Hierle,  à  Bertrand  de  Monidardier,  pour  la  moitié 
des  directes  de  Monidardier  el  de  Rogues  (s.  d).  — 
Cession  faite  par  Frédol  do  Monlaud  à  Jean  Bonal 

de  ses  directes  à  Monidardier  et  à  Pommiers  (s.d.). — 

Lods  faits  par  le  seigneur  de  Ganges,  baron  d'Hierle, 
à  Jean  Bonal,  pour  son  acquisition  des  directes  de 

Monidardier,  Saint-Laurenl-[le-Minier],  Pommiers 
el  Là  Condamine  (31  mars  1440;.  —  Reconnaissance 
du  16  mai  1476,  faite  par  Jean  Aslruc,  prieur  de 

Pégayroles,  à  Guillaume  Bonal.  —  Lods  faits  par 
noble  Raimond  de  Ginestoux  et  Frézol  de  Montu- 

zorgues, le  17  juillet  1400.  —  F»'  6-10.  Lods  faits  par 
Barthélémy  Bonal  le  9  septembre  1505.  —  Recon- 

naissance du  28  octobre  1341,  faite  par  Marguerite, 

femme  de  Brémond  Michel,  à  noble  Frézol  de  Mon- 

tuzorgues. —  F°'  10-24.  Acaple  du  9  octobre  1490, 
passé  par  noble  Barthélémy  Bonal,  à  Raimond 
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Madier,  prieur  de  Pommiers,  de  «  la  paissière  »  du 
moulin  de  la  Lombarderie.  —  Reconnaissancei  du 

28  janvier  1446  faile  par  Raimond  Sanguinède,  du 

mas  de  La  Sang-uinède,  à  Jean  Bonal.  —  F"  25-33. 
Lods  fails  par  noble  Frédol  de  Montuzorgues  à 

Etienne  Salvenh,  du  mas  de  Naves  (25  mai  1365).  — 

Acapte  ou  autorisation  d'appuyer  des  poutres  en 
une  paroi  de  grenier,  que  donne,  le  6  juillet  1370, 
noble  Frédol  de  Montuzorgues.  à  Guillaume  Res- 
sier,  de  Montdardier. 

E.  lî 89.  (Liasse.)  —  I  cahier,  52  feuillets  écrits,  papier. 

XII'-XVII'  siècle.  —  Seigneurie  de  Montdardier. 
F"  1-17.  Sommaire  général  des  titres  des  fiefs  de 

Molières  et  d'Avèze,  appartenant  à  noble  François 
de  Ginestous  d'Assas,  sieur  de  Montdardier,  fils  et 
héritier  de  noble  François  d'Assas,  sieur  de  Fer- 
rières,  fils  et  donataire  contractuel  de  Suzanne  de 

Mazel  (1670-1672,1.  —  F°=  18-22.  Reconnaissances 
faites  à  nobles  Bernard  el  Gaspard  Del  Puech  (1528- 
1557,1.  —  F"'  23-2G.  Sommaire  des  reconnaissances 

faites  à  noble  Pierre  Del  Puech,  coseigneur  d'Arre, 
comme  mari  d'Ermessende  de  Caladon  (1440-1447). 
—  F"  26-31  :  Sommaire  de  reconnaissances  conte- 

nues dans  un  livre  traduit  par  Duhruc.  —  F°'  20- 
28.  Acapte  baillé  par  Bringuier  ou  Bérenger  de 

Caladon,  comme  curateur  de  Julien  Fesquet,  d'une 
terre  sise  à  Molières  (20  janvier  1423  v.  s.).  — 
Acapte  baillé  par  Bernard  Del  Bosc,  damoiseau  (4 
des  ides  de  décembre,  ou  10  décembre  1315).  — 
Reconnaissance  du  mas  de  La  Baume,  faite  par 
Barthélémy  do  La  Baume  et  sa  femme  Guillemette 

à  Garsende,  veuve  de  Raimond  Del  Bosc,  damoi- 
seau (frère  de  Bernard  Del  Bosc).  Barthélémy 

s'oblige  à  tenir  le  mas  «  acasat  et  vestu  ».  Il  fait 
hommage  à  genoux  et  les  mains  jointes  (13  des 
calendes  de  février,  ou  20  janvier  1275  v.  s.).  — 
Acapte  baillé  par  Raimond  du  Martel  et  sa  femme 

Plaisance  d'une  vigne  à  MoHères  (7  des  calendes  de 
mai,  ou  25  avril  1234j.  —  F"  28-30.  Vente  faile  par 
Guillemette  Mercier  au  prêtre  Bernard  des  Combes 
(7  des  calendes  de  mars,  ou  23  février  1245  v.  s.). 

—  Reconnaissance  à  noble  Bernard  d'Arre  pour  un 
pré  à  Cavaillac  (6  mars  1395  v.  s.).  —  Reconnais- 

sance faite  par  le  prêtre  Jean  Gajan  à  Bernard  Del 
Bosc  (Nones  de  février,  ou  5  février  1277  v.  s.). — 
Donation  faile  par  Pierre  de  Merlet,  damoiseau,  à 

Raimond  Del  Bosc,  damoiseau  (20  mars  1341  v.  s.). 
—  Reconnaissance  de  Pierre  Surville  ànoblo  Pierre 

Del  Puech  (1440).  —  Reconnaissance  de  Guillaume 
Surville  à  noble  Gaspar  Del  Puech  (28  septembre 
1528|.  —  F"  31-34.  Reconnaissance  faite  à  Guille- 

mette, veuve  d'Arnaud  Azémar  (4  des  nones  de 
mai,  ou  4  mai  1283).  —  Échange  fait  par  Bernard  el 
Raimond  Del  Bosc,  ensemble  leur  mère  Garsende, 

avec  des  habitants  de  Vigan  (!"■  avril   1301).  — 
Lods  faits  par  Philippe  do  Montdardier  <b  février 
13.50  V.  s.).  —  Acapte  baillé  par  Guillaume  Del  Bosc, 
fils  de  feu  Raimond,  comme  tuteur  de  Bernard 

d'Arre,  son  nevou  (25  avril  1355).  —  Acapte  baillé 

par  Bernard  d'Arre,  fils  de  feu  Raimond  Del  Bosc 
i24  juin  1359).  —Réquisition  faite  par  Gaspard  Del 
Puech  à  Jean  Mercier,  prieur  de  Rovel,  de  prendre 

investiture  de  lui  pour  une  terre  acquise  d'un  habi- 
tant du  Vigan  i28  août  1536).  —  F-  35-37.  Recon- 

naissance faite  à  noble  Bernard.  d'Arre  pour  une 
terre  à  Molières  (31  mars  1406i.  —  Reconnaissance 
faite   à  noble  Pierre  Del  Puech,  mari  do  noble 

Ermessende-Bérengère  de  Caladon,  héritière  uni- 

verselle de  Bernard  d'Arre  (2  juin  1415).  —  Vente 
faite,  le  4  des  calendes  de  décembre,  ou  28  novem- 

bre 1200,  par  Pierre  de  Tessonno  à  Hugues  Gazan 

d'une  vigne  au  quartier  d'Espéluque,  près  l'église 
de  Molières.   —  Acapte  baillé  par  Guillaume  de 

Rabastens  d'une  terre  au  mas  des  Argalas  (16  des 
calendes  de  juillet,  ou  16  juin  1239).  —  Reconnais- 

sance faile  par  Jean  des  Barrières  à  Raimond  du 

Fesc  et  à  sa  sœur  Alayselto  d'Aiguebelle  (6  des 

calendes  de  juillet,  ou  26  juin  1322).  —  F"'  38-!i2  : 
Sommaire  des  reconnaissances  de   Molières,    tiré 

des  grosses  qui  yi'araient  pas  été  «  sommariées  ».  — 
F"'  38-89.  Acaple  baillé  par  Ricard  de  Rabastens, 
fils  de  Hugues  (4  aoiàl  Î306j.  —  Acapte  baillé  par 
Raimond  de  Ral)astens  à  Cardonnet,  du  Vigan  (7 

des  ides  d'oclobre,  ou  9  octobre  1255.  —  Recon- 
naissance faile  à  Tiburge  du  Buis  et  aux  curateurs 

de  Jean  Cardonnet  (10  juin  1413).—  Reconnaissance 

faile  par  un  habitant  d'Aulas  à  Bertrand  du  Buis  et 
à  Guillame  Cardonnet  (3  des  ides  d'août,  ou  11  août 
1302).  —  F"  40-42.  Vente  faile  par  Élionne  Unal,  de 
Bréau,  à  noble  Biaise  Pages,  marchand  de  Mey- 

rueis,  d'une  vigne   sise  Es  Las  (20  mai  1503).  — 
F"  43-52.  Sommaire  des  reconnaissances  féodales 

qui  sont  dans  le  livre  de  M.  de  Mazel  (1611-1618). 
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E.  1590.  (Registre.)  —  'J36  feuillets  écrits,  papier. 

1602-1661.  —  Seigneurie  de  Montda.rdier.  — 
Inféodafions.  Reconnaissances  féodales,  lods  pour 
la.  famille  de  Ginestous.  Jacques  Finiels,  notaire 
extracteur  {1602-1616}.  —  Suivent  des  notes  allant 

jusqu'en  1661. 
F"'  1-3.  Tables  des  emphyléoles  el  des  terroirs. 

F°=  4-15.  —  Acaple  el  inféodaliori  perpétuelle  faits  à 
Martin  Aguze,  de  Moiitdardier,  par  noble  Jean  de 
Ginestous,  sieur  de  Montdardier.  Acte  passé  sur  la 

place  neuve  de  Montdardier  (5  juin  1602;. —  Lods 
faits  àAnloine  Jeannohll  novembre  1602^.— Rémis- 

sion en  paiement  faite  à  Jean  de  Ginestous  par 
Pierre  Téaulon  (ou  Teulon),  de  Rogues  iA  aoîil 

1602).  —  Acapte  pour  Pierre  Valette,  de.  La  Jurade 
(4  septembre  1602).  —  Lods  pour  Antoine  Jeannel, 

de  Montdardier  (20  novembre  1602).  —  F"'  15-23. 
Reconnaissance  féodale  de  Jean  Agulhon,  de  Mont- 

dardier (9  décembre  1602).  —  F«  26-41.  Reconnais- 
sance féodale  d'Etienne  Nadal,  de  Montdardier  (12 

décembre  1602).  —  Reconnaissance  de  Jean;Ville- 

méjane,  de  Montdardier  (20  décembre  1602).  —  F°» 
41-60.  Lods  pour  Isaac  Vallat,  de  Montdardier  (17 
janvier  1603).  —  Lods  pour  Jean  Aguze,  hôlelier  de 
Montdardier  (23  juin  1603).  —  Achat  par  noble  Jean 
de  Ginestous,  seigneur  de  Montdardier,  de  terres 

au  devois  de  Soulalges  (25  février  1604).  —  F«  61-97. 
Lods  pour  Jean  de  La  Combe,  du  mas  de  La  Garde 

paroisse  de  Montdardier  (13  mai  1605).  —  Lods  pour 
Jean  Sanguinède,  du  mas  de  La  Sanguinède  (22 

juillet  1607).  —  Lods  pour  Jean  Olivel,  du  «  châ- 
teau V  ou  enceinte  de  Montdardier  il2  décembre 

1607).  —  Lods  pour  Pierre  Caucanas,  tisserand  de 
Montdardier  (16  février  1608).  —  F"  97-123.  Acapte 
fait  à  Pierre  Guiraud,  tisserand  de  Montdardier  (31 

mars  1608).  —  Lods  faits  par  Jean  de  Ginestous,  sei- 
gneur de  Montdardier,  à  André  Salze,  marchand 

de  Montdardier,  acquéreur  de  Jacques  de  Lacoste, 

docteur  ès-droits  du  Vigan  (13  août  1608).  —  Lods 

pour  Jean  Planchon,  hôtelier  du  Vigan  (8  novem- 
bre 1610).  —  F""^  124-150.  Lods  pour  Jean  Maillier, 

deBez  (15  avril  1612).  —  Lods  pour  Pierre  Calvas, 
cardeur  de  laines  de  Montdardier  (27  novembre 

1612).  —  Lods  el  reconnaissance  concernant  Jean 
Bonhomme,  notaire  de  Montdardier  (11  février 

1613).  —  Lods  pour  Jacques  Salze,  cardeur  de  lai- 
nes de  Montdardier  (19  février  1613).  —  F"  150-190. 

Lods  faits  à  Antoine  Combarnoux.  de  Montdardier, 

pour  une  «  canabière  »  ou  chènevière  al  barri  (au 

rempart).  Acte  du  19  septembre  1614.  —  Reconnais- 
sance el  réduction  de  censive  concernant  Gaspard 

Gausse,  de  Caucanas,  paroisse  de  Montdardier  (8 
novembre  1614).  —  Reconnaissance  et  réduction 
de  censive  concernant  Antoine  Gallier,  du  mas  de 

Raynès  paroisse  de  Montdardier  (13  juin  1615).  — 
Lods  pour  Etienne  Martin,  cordonnier  de  Montdar- 

dier (21  octobre  1615).  C'est  le  dernier  acte  extrait 
de  la  inain  du  notaire  Jacques  Finiels,  et  signé  de 
lui.  Les  actes  suivants  sont  des  copies  non  en  forme. 

—  F"'  191-203.  Réduction  de  censive  pour  Jean  Bar- 
rai, du  mas  de  Navas,  paroisse  de  Montdardier, 

accordée  par  noble  Pierre  de  Ginestous,  sieur  do 

La  Rouvière  (19  août  1608).  —  Note  des  lods  faits,  le 
7  septembre  1648,  par  noble  Charles  de  Ginestous, 
seigneur  de  Montdardier,  pour  une  terre  sise  à 

Rogues  et  confrontantjle  baron  de  Ganges.  —  Note 

d'une  réduction  du  droit  de  quint  faite  par  transac- 
tion entre  ledit  Charles  de  Ginestous  el  Benjamin 

Causse  (18  septembre  1650).  —  Note  de  lods  faits 
par  Charles  à  Antoine  Sanguinède,  de  Caucanas 

(6  juillet  1652).  —  Noie  de  lods  faits  par  Charles 
à  Jean  Sanguinède,  du  mas  de  La  Sanguinède,  le  16 

octobre  1661.  —  Inféodation  d'une  maison  et  de  ter- 
res faite  par  Charles  de  Ginestous  à  Antoine  Cau- 

canas. Il  s'agit  d'un  bail  à  nouveau  cens  et  «  page- 

sie  perpétuelle  ï,  sous  la  censive  d'une  quarte  de 
froment  (Montdardier,  3  novembre  1640).  —  F-'  206- 
217.  Fragment  de  table.  —  Reconnaissance  faite 

par  Pierre  Viala,  de  Raynès,  à  noble  Jean  de  Gines- 
tous (30  mars  1616).  —  Lods  faits  par  Jean  de  Gines- 
tous à  Pierre  Guiraud  (25  décembre  1620).  —  Recon- 

naissance faite  par  David  Foby.  de  Caucanas,  à 
noble  Jacques  de  Ginestous,  sieur  de  Cabanis  (14 

janvier  1621).  —  F'  217-236.  Lo'Ss  faits  par  Charles 
de  Ginestous  à  Gabriel  d'Unal,  docteur  en  droits  de 
Bréau  (13  décembre  1623).  —  Lods  faits  par  Charles 
de  Gitieslous,  sieur  de  La  Jurade,  à  un  maçon  de 

Montpellier  (27  novembre  1624).  —  Lods  faits  par 
Charles  de  Ginestous,  seigneur  de  Montdardier.  à 
David  Caucanas,  du  mas  de  Caucanas  (21  juillet 

1626).  —  Reconnaissancefailepar  Antoine  Caucanas 
à  Charles  de  Ginestous,  ayant  droit  de  noble  Gui  de 
Bonal,  sieur  de  Labaume,  des  biens  reconnus  par 
Raimond  Sanguinède  à  Jean  de  Bonal,  de  Ganges, 

en  1406  (3  mai  1637).  —  Table  des  noms  des  terroirs 

ou  quartiers. 
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E.  1-.!91.  (Regislre.l  —  38  feuillets,   papier. 

1  "42- 1743.  —  Seigneurie  de  Mo7itdardier.  — 
Reconnaissances  féodales  des  habitants  d'Flsparron 
à  noble  Claude-François  d'Assas  de  Ginestous. 
F"  1-8.  Reconnaissance  de  Jean  Guy,  tisserand 

de  cadis,  faite  à  M.  d'Assas  deGineslous,  seigneur 
de  Monldardier  et  du  Cabanis,  demeurant  ordinai- 

rement au  Vigan  (27  oclobre  1742).  Mention  du  sei- 

gneur d'Hierie.  Acte  passé  au  Vigan,  chez  M.  d'As- 
sas de  Ginestous,  par  le  notaire  Lacombe.  —  Jac- 

ques Guy  (3  novembre  1742).  —  Joseph  Guy  (Même 

dalel  —  Jean  Sarrau,  du  mas  d'Enlraigues,  paroisse 
d'ArrigasilO  novembre  1742).  —  F°*  8-18.  Recon- 

naissance de  Jean  Nougarède,  facturier  du  Vigan 
(21  novembre  1742).  —  Joseph  el  autre  Joseph  Guy, 
dits  Dafour,  tonneliers  (22  novembre).  —  Jean  Hue 
(22  novembre).  —  Jean  Villarel  i23  novembre).  — 
Pierre  Balsan,  cardeur  de  laine  (24  novembre).  — 

François  Bertrand,  ménager  (24  novembre).  —  F°» 
18-26.  Reconnaissance  d'Élienne  Foby,  travailleur 
de  terre  (26  novembrei.  —  Pierre  Vassas,  travail- 

leur de  terre  (27  novembre).  —  Jean  Vassas,  tra- 
vailleur de  terre  (28  novembre).  —  Jean  Guy,  dit 

Dufour,  tisserand  de  cadis  (8  décembre  1742).  — 
Etienne  Vassas,  cardeur  de  laine  (10  décembre).  — 
Jacques  Boulet,  cardeur  de  laine  (11  décembre).  — 

Etienne  Laurent,  facturier  d'Esparron,  comme  mari 
de  Jeanne  Foby  el  au  nom  de  son  beau-père  Abra- 

ham Foby  (13  décembre).  —  Hoirs  de  Jean  Guy 
(14  décembre).  —  F"  2(;-31.  Reconnaissance  de 
François  Vassas,  travailleur  de  terre,  el  de  son 
frère  Guillaume  Vassas,  tisserand  de  cadis  (14 

décembre  1742).  —  Anne  Fonlez,  veuve  de  Louis 

Cambacédès  (31  décembre).  —  Jean  Nougarède, 
dit  Ganet,  de  Bez  i31  décembre).  —  Claude  Guy, 
travailleur  de  terre  (31  décembre).  —  Guillaume 
Cavalier,  au  nom  de  sa  femme  Marie  Massai, 

veuve  en  premières  noces  de  Michel  Guy  (!"■  jan- 
vier 1743'.  —  Marianne  de  Fourville,  veuve  d'An- 
toine Perret,  avocat  d'Arre,  comme  tutrice  d'An- 
toine, Guillaume  et  Philippe  Perret,  ses  enfants  (2 

janvier).  —  Etienne  Guy,  petil-fils  d'Abraham  Guy, 
travailleur  de  terre  (3  janvier).  —  Jean  Méric,  ton- 

nelier (3  janvier).  —  F"  32-38.  Reconnaissance  de 

Pierre  Vassas,  prieur  de  l'église  el  paroisse  de 
Sainl-Véran  d'Esparron,  pour  une  vigne  avec  petit 
bois.  Mention  d'une  reconnaissance  du  22  mai  1G84 

faite  par  Pierre  Vassas,  donateur,  à  François  d'As- 

Ga*d.   —  Skrik   E. 

sas,  seigneur  de  Ferrières,  et  d'une  autre  faite  par 
le  même  à  Jean  d'Aruif,  sieur  de  Roquesedal,  le  5 
mai  1G67  (2  janvier  1743i.  -  Etienne  Clamens,  fac- 

turier de  laines  de  Molières  il7  janvier).—  Jean 
Guy,  dit  Randon,  maçon,  demeurant  à  présent  au 
Vigan  (18  janvier).  —  Jean  Hue,  couvreur,  pour 
lui  el  son  frère  François.  Mention  d'une  reconnais- 

sance faite  par  Jacques  Hue  à  noble  Jean  d'Aruif, 
sieur  de  Roquesedal,  curateur  de  noble  Claude- 

François  d'Assas  de  Ginestous,  seigneur  de  Monl- 
dardier, le  2  mai  1667  i21  janvier  1743).  —  Addition 

de  reconnaissance  de  François  Bertrand,  ménager 
(25  janvier).  —  Guillaume  Barrai,  laboureur  de 
Blandas  r26  janvier).  —  Joseph  Durant,  régent  des 
écoles  d'Avèze  (29  janvier).  —  Isabeau  Nougarède, 
femme  d'André  Caumels,  travailleur,  demeurant 
ordinairement  à  Molières  (4  avril  1743).  La  châtai- 

gneraie reconnue  relève,  pour  un  quart  de  la 
directe,  du  seigneur  do  Monldardier,  pour  un  autre 
quart,  des  hoirs  do  noble  Jean  de  Monlfaucon,  et 

pour  l'autre  moitié,  du  baron  d'Hierie,  le  tout  par 
indivis.  Mention  d'une  reconnaissance  portant 
réduction  de  la  moitié  du  quart  dos  fruits  et  con- 

version do  censive,  faite  par  François  Martin,  prê- 

tre de  Molières,  el  Valenlin  Amat,  au  nom  d'Isa- 
beau  Martin,  sa  femme,  à  Pierre  Aruif  et  à  noble 

Jean  de  Monlfaucon,  par  indivis  avec  le  baron 

d'Hierie,  le 9  novembre  1524  (4  avril  1743).  —  Louis 
Granier,  tonnelier  de  Bréau  (31  mai  1743). 

E.   129!.  (Registi-e.)  —  40  ffiiill^ts,  papior. 

1442-1450.  —  SeiQ7icurio  de  Monldardier.  — 
Reconnaissances  féodales  et  autres  actes  pour  Jean 
lional,  marchand  de  Gançjes,  reçus  par  le  notaire 
Jean  Etienne.  Ces  actes  sont  ayialysés  sommaire- 

ment, dans  le  présent  «  levatorium  »,  par  le  notaire 

Jean  Pages.  Écriture  de  la  seconde  moitié  du  XV' 
siècle.  Les  actes  concernent  principalement  les 

paroisses  de  Monldardier  .Sainl-Laurenl-le-Minier 
et  Saint-Bresson. 

F"  1-3.  Reconnaissance  d'Antoine  Garnier,  de 
Monldardier,  pour  toul  le  lerroir  de  La  Raynliari- 
gada,  sis  en  partie  dans  la  paroisse  do  Saint-Martin 
de  Monldardier,  en  partie  dans  la  paroisse  de 

Sainl-Féli.v  de  Rogues.  Laconsive  est  d'une  hémino 
do  froment  el  du  quint  des  fruits  (10  octobre  1442). 

25. 
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—  Élionne  Astruc,  de  MoiUdardier  miême  date.  — 

F"  4-10.  Reconnaissance  de  niessiro  Jacques 

Dupuy,  prieur  de  N.-D.  d'Avèze,  pour  une  maison 
dans  l'enccinle  de  Montdardier,  maison  appelée  ; 
La  dniibra  r2<.)  mars  144ô).  —  Jean  e!  Guillaume 
Barrai,  père  el  fils,  ensemble  Jean  Banal,  fils  de 

Uéodal,  du  mas  de  Conques-Vacaresses.  paroisse 

de  Blandas,  pour  le  mas  des  Vacaresses  1 1"  décem- 
bre 1- Pierre  d'Acusan,  fils  de  Jean   même 

date.  —  Venle  de  noble  Guillaume  de  Gineslous, 

seigneur  de  Montdardier,  faite  à  Jean  Bonal  jeune, 

du  cens  qu"il  percevait  sur  le  mas  deRoqucsvieilles, 
situé  dans  la  jiaroisse  de  Saint-André  de  Pomiers. 

cens  monlani  à  'A  hémines  de  seigle,  elc.  ■jr,  jan- 
vier \iiC)  V.  s.).  —  Reconnaissance  faite  le  '-'s  jan- 
vier par  Raimond  Sanpuinèdo.  de  loul  son  mas  de 

La  Sanguinède,  paroisse  de  MtmUlardiei'.  —  ̂ ■enle 
faite  par  Guillaume  de  Gineslous,  à  Bonal  aine,  le 

11  juillet  liiT.  au  prix  de  :-i  1.,  d'une  censive  de  v' 
setiers  d'avoine  sur  Kliennt>  Sanguinède,  du  mas 
de  La  Sanguinède  —  F"  lo-i:i.  Acaple  baillé  par 
Jean  Bonal,  le  -Ji  févriei-  1  ii<s  v.  s.,  à  Je;in  du  Ranc, 

du  mas  d'(/)livel,  paroisse  de  Montdardier,  de  loul 
le  mas  de  Roquemaure,  ayant  appartenu  à  Bernard 

Gordon,  dit  Malon.  demeurant  à  présont  aux  Cla- 

pières,  prés  Monidardier.  —  Reconiuiissance  de 

Jean  Gros  (14  mars  suivant  >.  —  Echange,  fait  le  -,'3 
mars  U4-t  V.  s.,  entre  (unllaunie  de  Gineslous  el 
Jean  Bonal.  (iuillaume  livre  ses  censives  sur  le 

mas  de  La  Sanguinède.  et  .lean  livre  une  liémiiic 

de  fromenl  sur  le  Uu'roir  dv  La  Renliarigade.  — 

Table  des  quartiers  menlionnés  dans  les  actes  pré- 
cédents, qui  no  coiiccrnenî  que  la  paroisse  de 

Monidardier.  —  F"  /'/-;'3  :  Pin-nisse  de  S:)inl-L:)n- 
rent  leMiiiie.-.  —  F"  tî-lT.  Rcconnaissaiire  de 
Jean  Michel  H)  mars  I  ii:{  v.  s.  .  —  Jean  do  Fer- 

rières.  dil  OrlelilD  mars. —  Iicrnard  \ivicr  1-2 

mars  1448  v.  s..  —  Jeanne  (loi-ilon  i|-J  marsi. — 

Irène,  fille  et  hérilii-rc  df  feu  Pici-ie  'l'riqiayre  1-2 
mars  .— Jean  (iausseni  |-,'  mai's  . —  .Malhieii  el 
Jean  de  Flessières,  père  el  lils  1 1 1  mars  I  ii:i  v.  s  i. 

—  V"  ]S-24.  Jacques  el  Jean  d(^  La  CDUibe  i  K)  tnai'S;. 
—  Jeamie  Fresol  (Il  mars  liii!  v.s.;.  —  Jean  d(» 

Flessières  jeune  (l'J  mars  .  —  (luillaunie  Gaucelnie 
-Somarsi.  —  Guillaume  do  La  Planqii(MI4  avril 

1444i.  -  Antoine  du  Vivier  ■,':'.  mai  liii'.  -  Jearuie 

Roquemaure  (-JS  mai).  —  Hélis  Frigolol,  fille  d'An- 
toine 1:2  juin  Ii4i .  —  Jean  de  Flessières  jeune  (1~' 

juin  .  —  Raimond  de  Cancanas  iJin  décembre  IU'h. 
Pierre  Folquier  X  février  14ii  v.  s.  .  —   Guillaume 

Bermond  8  mars  1444  v.  s.l  —  Bernard  Bermond 

iS  mars).  —  F'"  25<'8.  Guillaume  Clair  (S  mars).  — 
Pierre  do  Solages  (8  marsi.  —  Jean  de  Flessières 

s  marsi.—  Raimond  AldeberlO  mars).—  Guillaume 

el  Jean  de  La  Fabrique  ou  La  Fabrègue  {;>  mars).  — 

H(irnard  du  Vivier  i9  mars.  —  Etienne  Boniol  (21 

mai  1450).  —  F°=  2'.'-:i'i  :  Pnnnsse  de  Saint-Bresson. 
—  F'"  -«J-Sl.  Venle  faite,  le  30  janvier  1443  v.  s., 
par  nobles  Frédol  et  Gaucelme  de  Gineslous,  père 

ol  fils,  à  Jean  Bonal,  des  censives  que  leur  sert 
iinble  Pons  Brémond,  du  mas  de  La  Carrière, 

paroisse  de  Saint-Bresson  d'Hierle,  j)iirrochie  Sanc- 
ti  Brixi  de  Arisdio.  -  Venle  par  noble  Guillaume 

de  Gineslous,  le  -^4  février  I4i3  v.  s.,  de  ses  censi- 
ves sur  le  mas  de  Comeyra.  —  Venle  par  le  même, 

le -,'0  avril  1444,  de  ses  censives  sur  le  mas  de  La 

Combe,  paroisse  de  Sainl-Pierre  du  Vigan.  -  Ber- 
nard Bertrand  1 13  novembre  1444).  —  Donation  faite 

par  noble  Guillaume  de  Gineslous,  coseigneur  de 
Monidardier,  à  Jean  Bonal,  le  4  septembre  1444,  de 
ses  censives  sur  le  mas  de  Robio,  ayant  appartenu 

à  Bernard  Mercurin  et  à  Bertrand  de  Mercoire, 

prélres  ;  à  Pierre  Guillaume,  de  Robion,  à  Jean  el  à 

Elieiuio  de  Ahrigiis.  —  Vente  faite  par  noble 
Bézard  de  Gineslous,  fils  do  Gaucelme,  du  mas  de 

La  Roque,  paroisse  de  Saint-Jean  de  Baucels,  le  7 
janvier  1414  v.  s.,  de  ses  censives  sur  le  mas  de 

Planroslas,  paroisse  do  Sainl-Marlin  de  Cézas,  con- 
fronlant  noble  Pierre  de  Sumène  el  le  chemin  de 

Cézas  à  Sumène. —  F°*  31-3i.  Guillaume  Folquier 

i7  janvier^.  —  Pierre  Parlongue  H',)  mars  1445).  — 

Rixeiule,  femme  d'Antoine  Martial,  du  mas  de 

Comeyra  cJO  mai  144(;i.  —  F°>  34-35.  Paroisse  de 
Piunicrs.  —  Vonle  faite  par  Etienne  el  Pierre  Euric, 

fn'-res.  de  Monidardier.  à  Jean  Bonal,  de  Ganges, 
de  leur  direcU'  sur  une  châtaigneraie  de  Pierre  de 
La  Blaquière,  du  mas  de  Robion.  paroisse  de 

Pomiers  (S  juin  1  î'iS).  —  F°'  :m\-M).  Venle  faite,  le 
lo  février  1445  v.  s.,  par  Pierre  de  La  Combe,  du 

mas  lia  Manso.  paroisse  du  Vigan,  à  Jean  Bonal, 

d'une  rensive,  acquise  de  noble  Guillaume  de- 
CiiiiesliHis,  sur  une  possession  du  vendeur  sise  dans 

la  iiaioisse  île  Sainl-Pierre  de  Nolhan,  rfe  Anolliano 

(aujourd'hui  Roquedun,  au  mas  de  Rovignac  ter- 
ruir  de  J'astorenc,  sur  le  chemin  de  Rovignac  à 

Roquciliir.  —  Bernard  de  La  Combe  (l"  mars  1444 
V.  s  ;.  —  Jean  Laurent,  du  mas  de  Puymarin, 

paroisse  de  Cazilhac  (2(j  décembre  l'i-44).  —  Vente 
par  noble  Guillaume  de  Gineslous  à  Jean  Bonal,  le 

1(J  septembre  1444,  de  directes  dans  la  juridiclion 
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de  Ganges.  —  Noies  en  provençal  sur  une  terre  à 
La  Concacade,  le  pré  serpolos,  olc. 

E.  1293.   (Liasse.)  —  1    cahier,  37   leuillets  écrils  ;    1  pièce, 

papier. 

1489-XVIir  siècle.  —  Seigneurie  deMontdardier. 
-  1.  Cahier  do  notes  brèves  de  Louis  Martial, 

notaire  de  Monldardier,  appartenant  au  fonds  de  la 

seigneurie.  Il  commence  par  un  acte  du  M  septem- 
bre 1510  et  finit  par  un  acte  du  22  mars  1507  v.  s. 

A  la  suite  est  cousu  un  acte  du  23  avril  U89,  occu- 
pant les  derniers  feuillets,  avec  un  nom  de  copiste 

incertain.  —  F  '  1-3.  Achat  fait  par  Etienne  Fran- 
çois, prêtre  de  Monldardier,  à  Guiraud  Agulhon 

(14  septembre  1510).  —  Achat  pour  Louis  Alamand, 
tailleur  de  pierre  de  Monldardier  (3  octobre  1510). 
—  Reconnaissance  faite  à  Pierre  Villeméjane  i3 

octobre).  —  Procuration  de  noble  Bézard  de  Gines- 
tous,  verrier  de  la  verrerie  de  Remelga,  diocèse  de 

Béziers  (Les  si.\  premières  lignes  du  texte  seule- 

ment) (3  juillet  15KT.  —  F"  4-9.  Testament  de  Ber- 
trand Barrai,  du  mas  de  Navas,  paroisse  de  Monl- 

dardier (17  avril  1510i.  —  Aflfrairemenl  de  Pierre 

"Vilar  et  de  sa  femme  Catherine,  de  Monldardier 
(17  avril'.  —  Lods  faits  par  Barthélémy  Bonald, 

bourgeois  de  Ganges,  à  Pierre  Vassas,  parchemi- 

nier,  pergamerio,  de  Monldardier  1 17  avril .  —  Rati- 

fication de  donation  faite  par  Jean  de  Pelra,  d'Au- 
las,  à  son  fils  Pierre,  marié  à  Monldardier  (28  mai 

1510).  —  Contrai  de  mariage  entre  Etienne  Sangui- 
nède,  du  mas  de  la  Sanguinède,  paroisse  de  Monl- 

dardier, et  Antonio,  veuve,  de  la  paroisse  de  Saint- 
Laurenl-Le-Minier  i2  juin  15!0j.  -  F«  1019.  Cons- 

titution de  dot  pour  Pierre  Vilar  (28  mai  1_510).  — 
Testament  de  Jean  Vassas,  du  mas  de  la  Blaquière, 

paroisse  de  Saint-André  de  Pomiers  (18  avril  1510). 
—  Reconnaissance  faite  par  Antoine  Aslruc,  du 

mas  de  Conduzorgues,  paroisse  de  Monldardier,  à 

Etienne  Solages,  du  mas  de  La  Combe,  paroisse  de 
Sainl-Laurenl-Le-Minier  1 18  aviili.  —  Lods  fait  par 
noble  Louis  do  Gineslous,  coseigneur  de  Madièros, 
habitant  Monldardier,  à  noble  Claude  de  Calatorio, 

coseigneur  d'Arre,  pour  l'acquisition  du  mas  de  La 
R'ouvière,  paroisse  de  Saint-Félix  de  Rogues  (19 
aoiil  1510).  —  Procuration  par  Pierre  Arnald, 

vicaire  perpétuel  de  Rogues,  aux  docteurs,  licen- 
ciés et  praticiens  de  la  cour  métropolitaine  de  Nar- 

bonne,  pour  comparaître  devant  l'oftlcial  en  une 
cause  d'appel  20  juin  1510).  —  Contrat  de  mariage 
entre  Jean  Michel,  du  mas  de  Navas,  paroisse  de 
Monldardier,  et  Béatrix  Fayssal,  du  t  château  », 
castri,  ou  enceinte  de  Monldardier  (30  juin  1510).  — 
Contrat  de  mariage  entre  Michel  Sarran,  de  Monl- 

dardier, et  Antonio,  fille  do  Jacques  Barrai,  du  mas 

de  Navas  (8  février  1507  v.  s.).  —  F"  20-30.  Achat 
fait  par    noble  Claude  de    Calatorio,   coseigneur 

d'Arre,  du  mas  do  la  Bouvière  et  de  ses  dépendan- 
ces, paroisses  de  Rognes,  Blandas  et  Monldardier. 

Les  vendeurs  sont  Jean  Pomarel  et  Aslrugue,  sa 
femme,  fille  de  feu  Jean  Gaucelme  18  févrieri.  Le 

prix  est  de  80  florins.  —  Testament  de  noble  Antoine 
de  Gineslous,  coseigneur  de  Monldardier    et  de 

Madières  (20  février  1507  v.  s.).  —  Procuration  de 
Bernard  Aguzan  (18  février).  —  Lods  faits  par  Bar- 

thélémy Bonal,  bourgeois  de  Ganges,  à  Jean  de 
Cancanas  (22   février).   —    Donation  à   cause   de 
mort  de  François    Agulhon,   do  Monldardier  (27 
février).  —   Testament  de  Guiraud  Agulhon,   de 
Monldardier  (3  mars  1507  v.  s.).  —  Achat  de  pui- 

sage d'eau  fait  par  Louis  Alamand  et  sa  femme 
Guillemelle,  de  Monldardier,  à  Guiraud  Combarol 

et  à  sa  femme  Marguerite.  Il  s'agit  do  la  moitié  de 
leur  droit  de  puiser  de  l'eau  à  un  puits  dont  les  ven- 

deurs ont  la  moitié,  soit  le  quart  indivis  du  droit 
total  du  puisage.  La  directe  appartient  à  nobles 
Antoine  et  Louis  de  Gineslous.  Le  prix  de  la  vente 
est  de  -4  florins.  —  F"  31-37.  Renouvellement  de 

l'instrument  d'acapte  en  vertu  duquel  les  prédé- 
cesseurs de  noble  Antoine  de  Gineslous,  damoi- 

seau, coseigneur  de  Madières  et  de  Monldardier, 
avaient  inféodé  des  immeubles,  do  temps  immé- 

morial, aux  prédécesseurs  d'Antoine  Calvas,  habi- 
tant l'enceinte  de  Monldardier.  Le  nouvel  acte  con- 

tient la  description  des  biens  tenus  en  emphyléose. 

Il  est  passé,  le  23  avril  1  i89,   in  claustro  de  Pome- 
riis:.  Mention  du  prieur  do  Pomiers.  Le  7  mai  1490, 
ratification,   dans  le  presbytère  de  Pomiers,  par 

noble  Antoine  de  Gineslous,  fils  d'autre  Antoine,  de 
la  réduction  de  censive  et  de  l'acapte  consentis  par 
son  père  à  Antoine  Calvas.  Pierre  Madier,  prêtre 
de  Monldardier,  est  un  des  témoins.  Le  notaire  est 

Jacmes  de  La  Devèze,  de  Ganges.  —  2.  Mémoire 

pour  M.  d'Assas  de  Monldardier,  contre  François 
Bertrand,  d'Esparron  iXVIIP  siècle). 
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Seigneurie  d'Uzès  (1) 

E.  1Î94.  (Porlefeuille.)  —  3  pièces,  parchemin;  81  pidcei, 

papier  ;  3  sceaux. 

1161-1806. —  Seigneurie  d'Uzès. —  Recueil  de 
pièces  ou  de  copies  concernant  des  localités  ayant 

appartenu  à.  l'ancien  diocèse  d'Uzès,  et  formé  par 

Bouvière,  juge  mage  au  sénéchal  ducal  d'Uzès 
avantja  Révolution.  Les  consuls  d'Uzès  étaient  sei- 

gneurs d'Uzès  pour  un  tiers. 
1.  Deux  extraits  du  carlulaire  de  l'évêché  d'Uzès 

connu,  avant  la  Révolution,  sous  le  nom  de  la  Fer- 

deline,  et  aujourd'hui  perdu  :  —  1°  Donation  de 
l'église  de  Saint-Martin  de  Trévils,  faite  par  R., 
évêque  d'Uzès,  à  la  maison  de  la  milice  du  Temple 
de  Monlfrin.  en  llGl  (f  C,  v%  n"  265);  — 2"  Donation 

de  l'église  de  Saint-Paul  de  Monlagnac,  faite  par 
ledit  évêque  aux  Templiers  de  Montfrin,  en  1178 

(f°  LXIV,  n°  164.  —  2.  Traduction  française  d'une 
transaction  du  2  mars  1358  v.  s.,  entre  François 

Brasforl,  prévôt  de  l'église  d'Uzès,  seigneur  du  lieu 
de  Saint-Firmin,  et  les  consuls  d'Uzès,  au  sujet  des 
foires  d'Uzès.  L'acte  est  passé  dans  le  réfectoire 
des  chanoines  par  le  notaire  Jean  Dupuy.  —  3. 
Traduction  française  des  privilèges  des  consuls 

d'Uzès,  d'après  la  charte  romane  de  134G  (2).  —  4. 
Deux  extraits  d'un  registre  de  L.  Borrafiu,  notaire 
d'Uzès  :  —  r  Acaple  fait,  le  8  mars  1495,  par  le 

prévôt  de  l'église  d'Uzès  à  Claude  André,  reven- 
deur d'Uzès  ;  —  2°  Élection  des  consuls  de  Casliilon, 

le  8  juin  1495,  en  présence  du  juge  dudit  prévôt  — 
5.  Analyse  en  français  du  testament  de  Marguerite 
de  Lévis,  douairière  de  Lers,  dame  de  Montfrin  et 

de  Montredon,  veuve  d'Antoine  d'Arpajon,  liaron 
de  Lers  (Avignon,  16  février  1587i.  —  6.  Extrait  de 

la  table  de  l'avéralion  ou  compoix  d'Uzès  de  1608, 
servant  à  l'assielle  de  l'impôt,  tant  pour  le  présage 

des  biens  que  pour  l'industrie  des  habitants.  —  7. 
Arrêt  du  parlement  de  Toulouse  sur  le  remplace- 

ment des  terres  emportées  par  le  Rhône  et  le  Gar- 
don, pour  les  consuls  de  Monlfrin  contre  Hector  de 

Montenard,  baron  de  Monlfrin  (Il  août  1645).  —  8. 

(1)  Ce  petit  fonds  faisait  partie  de  la  bibliollièque  du  sémi- 
naire diocésain,  attribuée  aux  Archives  du  Gard  par  suite  de 

la  loi  de  séparation  des  Églises  et  de  l'Etat. 

(2)  Cf.  Eugène  de  Rozière,  Charte  du  consulat  d'Uiùs,  in 

Revue  de  Législalion  ancienne  et  moderne,  \"  avril  18'0. 

Arrêt  du  parlement  de  Toulouse,  du  7  mars  1640, 

prescrivant  l'observation  des  articles  de  règlement 
du  23  décembre  1639  pour  les  élections  consulaires 

de  Monlfrin.  —  9.  Donation  entre  vifs  pour  Gabriel 

Leidemèze,  praticien  d'Uzès  1 10  mars  1685).  —  10. 
Requête  dudit  Leidemèze,  notaire  royal,  aux  offi- 

ciers temporels  d'Uzès  (6  avril  1691 1.  —  11.  Requête 
des  consuls  d'Uzès  aux  commissaires  sur  le  fait  des 
domaines  (12-19  mars  1669).  —  12.  Délibération  de 

l'hôlel  de  ville  d'Uzès  pour  l'affranchissement  des 
droits  de  cens  et  de  lods  et  ventes  2  octobre  1693). 

—  13.  Autre  du  3  janvier  1670  contre  la  reconnais- 
sance des  tabliers,  caves,  piles  el  autres  ubizes  des 

maisons.  —  14.  Acte  signifié  aux  bouchers  d'Uzès, 
à  la  requêle  du  syndic  du  chapitre,  au  sujet  de  la 

foire  de  la  Saint-Firmin  (7-8  octobre  1670).  ~  15. 
Délibération  financière  de  la  maison  consulaire 

d'Uzès  (18  novembre  1687).  —  16.  Prestation  de 
serment  des  conseils  de  ville  d'Uzès,  ordinaire  et 
extraordinaire,  suivant  l'ordre  des  quatre  échelles 
(19  mars  1692).  —  17.  Ordonnance  de  l'Intendant 
pour  le  paiement  des  taxes  des  greffiers  et  secré- 

taires des  hôtels  de  ville  (Montpellier,  7  avril  1712). 

—  18.  Déhbéralions  tinancières  des  consuls  d'Uzès 

(2  avril-7  mai  1712).  —  19.  Copie  d'une  lettre  d'A- 
bauzil  sur  une  pièce  d'or  trouvée  sous  un  vieux 

ravelin  et  frappée  à  Uzès.  Ce  sou  d"or  conviendrait 
bien  à  Théodeberl  t",  petit-fils  de  Clovis  ilO  août 
1718).  —  20.  Compte  des  consuls  de  Valabrègue 

pour  1724,  rendu  le  7  août  1725.  —  21.  Délibération 

consulaire  d'Uzès  au  sujet  du  droit  de  confirmation 
de  la  charge  de  lieutenant  général  de  pohce  (29 

octobre  1727j.  —  22.  Catalogue  d'anciens  registres 
de  notaires  d'Uzès,  dressé  par  M.  Gibert,  notaire 
d'Uzès,  en  1749,  suivant  l'ordre  alphabétique  des 
noms,  avec  les  dépôts  où  ils  se  trouvent.  —  23. 

Extrait  d'un  emprunt  de  552  1.  fait  par  les  maire 
et  consuls  d'Uzès  à  Fabre  aîné  i6  juin  1775).  — 

21.  Police  pour  rétablissement  d'une  chaire  à  prê- 
cher dans  l'église  Saint-Élienne  d'Uzès.  passée 

entre  Jean  Chapelle,  entrepreneur  de  l'église,  Lau- 
rent Bondon,  sculpteur  d'Avignon,  el  les  consuls 

d'Uzès.  Le  prix  est  de  1  000  1.  (12  janvier  1774).  — 
25.  Délibération  des  consuls  de  Valabrègue  contre 

M.  Saint-Clémenl.  fils  naturel  du  marquis  de  Mont 
frin,  el  ses  complices,  qui  ont  coulé  le  bac  du 

«  Chemin  français  »  i2  août  1724).  —  26.  Certificat 
des  consuls  de  Valabrègue  à  propos  de  la  diminu- 

tion des  espèces  arrivée  le  8  avril  (10  avril  1724).  — 
27.  Verbal  des  officiers  de  Valabrègue  au  sujet  de 
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la  diminulion  des  espèces  (23  septembre  1724).  — 
28.  Arrêt  du  Conseil  d'État  sur  les  assiettes  des 
diocèses  de  Languedoc  (Marly,  30  janvier  1725i.  — 
29.  Minute  d'une   transaction  du   IT)  juillet  1743, 
entre  les  maire  et  consuls  d'Uzès  et  le  syndic  des 
capucins,  au  sujet  d'un  enclos  avec  maison,  acquis 
par  ces  religieux.  —  30.  Ordonnance  de  police  des 
maire  et  consuls  d'Uzès  i3  août  1747).  —  31.  Copie 

d'un  placel  de  Blanc  fils  au  duc  d'Uzès  (11  août 
1759  ,  d'une  consultation  do  Joly,  avocat  de  Paris 
(29  août),  d'un  mémoire  du  corps  des  procureurs  du 
sénéchal  ducal  au  duc  d'Uzès,  et  d'une  seconde 
consultation  de  Joly  (8  octobre  1759),  au  sujet  des 

avocats  et  procureurs  dans  les  justices  subalter- 

nes. —  3-.^.  Relation  de  ce  qui  s'est  passé  à  Aix  au 
sujet  de  la  dernière  maladie  de  M.  de  Brancas, 

archevêque  de  celte  ville.  Il  s'agit  d'une  réconcilia- 
lion  du  parlement  avec  le  président  d'Éguilles,  qui 
avait  fait  élever  son  fils  chez  les  jésuites  do  Bruges 

(21  septembre  1770).  —  33.  Mémoire  sur  l'emploi- 
d'une  somme  de  GOO  1.  empruntée  pour  la  recons- 

truction de  l'église  Saint-Élienne  d'Uzès,  dont  l'ar- 
chitecte   était    Bondon    (I7C8-1773).  —  34.    Tarif 

imprimé  des  droits  el  émoluments  des  procureurs 

en  la  sénéchaussée  d'Uzès  et  pays  d'Uzège  (24  sep- 
tembre 1773L  —  35.  Inféodalion  de  la  haute  justice 

de  Vers,  faite  par  le  duc  d'Uzès  à  M.  Drome,  juge 
mage  d'Uzès  (31  juillet  1752).  —  36.  Arrêt  du  parle- 

ment de  Toulouse    rendu   entre    les   consuls  de 

Monlfrin  et  Hector  de  Monlenard,  baron  de  Monl- 

frin,  au'  sujet  des  droits  de  dépaissance,  pêche, 
lignerage  et   remplacement  des  terres  emportées 

par  le  Rhône  et  le  Gardon  (17  janvier  lG4Gi.  —  37. 
Mémoire  pour  Rouvière,  ancien  avocat  au  parle- 

ment, juge  mage,  lieutenant  général  civil  et  crimi- 

nel de  la  sénéchaussée  d'Uzès,  contre  le  procureur 
général  du  roi,  s'il  prend  le  fait  et  cause  de  son 
substitut  en  la  commission  élablie  par  lettres  paten- 

tes du  24  juin  178i  (-30  avril  17S7i.  —  38.  Arrêt  de  la 
cour.des  aides  de  Montpellier  déchargeant  de  la 
levée  de  la  taille  Jean  Cazau,  de  Comps,  comme 

ayant  été,  en  172G,  collecleur  forcé  de  Valabrègue 

el  Comps  (13  mai  172G).  —  39.  Échange,  entre  le  roi 
et  le  duc  d'Uzès,  de  la  baronniede  Lévis,  mouvante 
du  roi,  à  cause  de  la  tour  du  Louvre,  et  située  près 

le  parc  de   Versailles,  contre  le  domaine   royal 

d'Uzès  (Paris,  28  avril    1721).  —  40.  Délibération 
affermant  les  menus  cens  el  droits  de  lods  de  la 

communauté  d'Uzès  i2  mai  1745). —  41.   Délibéra- 

lion  demandant  l'augmentation  du  crédit  des  dépen- 

ses imprévues  de  la  communauté  i27  janvier  1738). 

—  42.  Délibération  pour  l'enlrelien  des  casernes  et 
la  fourniture  du  bois  et  de  la  chandelle  du  corps  de 

garde  d'Uzès  (4  novembre  1739).  —  43.  Délibération 
financière  i9  décembre  1740).  —  44.  Délibération 

concernant  l'hommage  à  faire  au  duc  d'Uzès,  i\  rai- 
son de  la  seigneurie  du  «  costel  »  et  autres  droits 

communaux   relevant  du  duc  f30  septembre  1759). 
—  45.  Provisions  de  lieutenant  particulier  au  séné- 

chal d'Uzès,  par  Pierre-David  Rouvière.  a\ocat  on 

parlement  (l'zès,  28  janvier  17G0).  Sceau  ducal.  — 
4G.  Délibération  acceptant  les  cautions  de  l'entre- 

preneur Albisson  pour  la  reconstruction  de  l'église 
Saint-Élienne  d'Uzès  (17  octobre  17G5).  —  47.  Cahier 

contenant  :  1°  l'état  des  justices  dépendant  île  l'an- 

cien patrimoine  du  duché-pairie  d"Uzès;  2»  les  jus- 
lices  el  fiefs  de  la  mouvance  de  l'ancien  patrimoine  ; 

3°  l'élal  des  justices  appartenant  au  duc  d'Uzès  en 
vertu  de  l'échange  fait  avec  le  roi  en  1721  ;  4°  les 
justices  el  fiefs  de  la  mouvance  du  duc  on  vertu  du 
même  échange,  et  qui  ressorlissent  au  sénéchal 

d'Uzès  (2G  février  1766).  —  48.  Projet  de  délibéra- 
tion de  la  main  de  Rouvière,  premier  consul,  au 

sujet  des  sœurs  régentes  de  l'école  des  filles  d'Uzès 
(4  juillet  1772).  —  49.  Délibération  déchargeant  des 
titres  de  la  communauté  les  deux  premiers  consuls 

de  l'année  précédente  et  en  chargeant  ceux  de 
1772  (4  janvier  1772).—  50.  Déliliération  analogue, 
du  31.  mai   1776.  —  51.  Commandement  fait  aux 

maire  el  consuls  d'Uzès  pour  le  droit  de  confirma- 
lion  de  la  charge  de  lieutenant  général  de  police 

(19  octobre  1727).  —  52.  Syndicat  ou  assemblée  el 
délibération  notariée  de.  cent-trente  habilanls  de 

Monlfrin,  pour  empêcher  la  dépaissance  ou  com- 
pascuilé  de   tous  les  bestiaux  dans  les  ton  es  des 
particuliers,  en  verlu  de  divers  arrêtsdu  parlcnicnl 
de  Toulouse,  rendus  à  la  réquisition  du  procureur 

général.  L'assemblée  nomme  un  syndic  pour  veiller 
à  l'exécution  desdits  arrêts  (29  décembre  1783).  — 
53.  Provisions  de  la  charge  de  juge  mage  au  séné- 

chal d'Uzès,  données  par  le  duc  d'Uzès  à  Pierre- 
David  Rouvière,  lieutenant  particulier  au  dit  séné- 

chal. Signature  et  sceau  de  François-Emmanuel  de 

Crussol,  duc  d'Uzès,  premier  pair  de  France  (Bon- 

nelles,  15  octobre  1784,i.  —  54.  Délibération  finan- 
cière du  conseil  général  de  Valabrègue  (11  août 

172G).  —  55.  Requête  des  habitants  de  Valabrègue 

au  sénéchal  de  Nimes  contre  M.  do  Saint-Clémenl 

et  les  Jonquel  père  et  fils,  qui  ont  brisé  el  coulé  le 

bateau  de  l'embouchure  du  Gardon,  sur  le  chemin 
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français  (Exlrail  du  10  août  1724).  —  56.  Acle  fait 
aux  consuls  de  Mcynes  par  le  syndic  des  habilanls 

de  Monlfrin  pour  délit  de  dépaiss'ance  il8  septem- 
bre 17S4).  —  57.  Acle  fait  aux  consuls  de  Théziers 

par  ledit  syndic  pour  délit  de  dépaissance  (23  sep- 
tembre r(84i.  —  58.  Certificat  des  consuls-gouver- 
neurs, coseigneurs  et  lieulenanls  généraux  de 

polices  d'Uzès,  en  faveur  de  Rouvière,  juge  mage 
au  sénéchal  d'Uzès.  Sceau  des  consuls  (IG  décem- 

bre 1785).  —  59.  Acle  d'opposilion  à  l'éleclion  des 
troisième  et  quatrième  consuls  de  Monlfrin  f4  juin 

1784).  —  60.  Acle  signifié  à  Rouvière,  juge  mage 

au  sénéchal  d'Uzès,  à  la  requête  des  autres  offi- 
ciers du  sénéchal,  à  l'effet  de  s'abstenir  de  toutes 

les  fonctions  de  sa  charge,  jusqu'à  ce  qu'il  ait  justi- 
fié de  la  levée  de  l'interdiction  prononcée  contre  lui, 

ou  de  son  renvoi  provisoire  à  ses  fonctions  (14  juil- 

let 1786>.  ~  61.  Appointement  du  sénéchal  d'Uzès 
au  sujet  d'un  désistement  en  faveur  de  Claude  de 
Baguet,  seigneur  de  Saint-Chaple  (15  juillet  1786). 

—  6'2.  Verbal  d'une  prestation  de  serment  d'expert 
en  la  juridiction  ordinaire  du  marquisat  de  Monl- 

frin (13  septembre  1786).  —  63.  Procuration  donnée 

à  Pierre  Dufour,  procureur  d'Uzès  (25  mars  1786). 
—  64.  Noies  en  lalin  sur  l'histoire  d'Uzès.  —  65. 

Exlrail  du  procès-verbal  de  l'assemblée  du  tiers 
élCil  de  la  sénéchaussée  de  Beaucairo  et  Nimes 

pour  la  rédaction  des  doléances  et  la  nomination 

des  députés  aux  États  généraux  de  1789,  commen- 
cée le  17  mars  1789  et  finie  le  31  mars.  —  66.  Obser- 

vations «  pacifiques  >  sur  certaines  dispositions  de 
quelques  édils  de  mai  1788,  relativement  surtout 
au  ressort  du  parlement  de  Toulouse  (26  août  1788). 

—  Nouvelles  observations  (12  octobre  1788).  —  Sur 
la  tenue  des  Étals  généraux  (20  décembre  1788). 

Ces  notes  sont  de  la  main  de  Rouvière.  —  67.  Copie 

d'un  «  Avis  patriotique  >.  relatif  à  la  suppression  du 
parlement  et  autres  anciens  tribunaux,  à  ceux  de 

district  qui  leur  sont  substitués,  et  au  décret  qu'on 
dit  supprimer  purement  une  quantité  d'archevêchés 
et  d'évêchés.  L'  «  Avis  »,  favoiable  aux  réformes, 
est  originaire  de  Beaucaire,  et  daté  di^7  novembre 

1790.  Il  est  suivi  d'une  «  Addition  »  du  28  novembre 
et  d'une  «  Nouvelle  addition  »  de  décembre  1790.  — 
€8.  Contenances  des  différentes  sections  de  la  com- 

mune de  Monlfrin,  d'après  les  déclarations  des  pro- 
priétaires, faites  en  1791  et  1792.  —  69.  Confronts 

des  sections  du  territoire  de  Monlfrin.  —  70.  Déli- 

bération de  l'hôtel  de  ville  d'Uzès  acceptant  la 
démission  de  Bouschet,  procureur  de  la  commune 

(7  novembre  1790).  —  71.  Délibération  municipale 

d'Uzès  pour  remplacer,  par  voie  d'éleclion,  le  maire 
et  autres  officiers  municipaux  et  notables  (13 

novembre  1790).  —  72.  Délibération  municipale 
d'Uzès  acceptant  la  démission  de  Trinquèlagues, 
maire,  appelé  au  tribunal  du  district  (9  novembre 

1790).  —  73.  Lettre  de  Maigron,  maire  d'Uzès,  aux 

juges  du  tribunal  du  district  d'Uzès,  les  invitant  à 
se  rendre  dans  la  salle  des  séances  du  conseil  géné- 

ral de  la  commune,  pour  y  célébrer  l'anniversaire 
de  la  mort  du  «  liran  Capel  »  (2  pluviôse  an  III,  ou 

21  janvier  1795).  —  74.  Délibération  municipale 

d'Uzès,  sur  les  élections  pour  renouveler  une  par- 
lie  de  la  municipalité  (6  novembre  1790).  —  75.  For- 

mule du  serment  prêté  au  club  d'Uzès.  Il  y  est 
question  de  la  religion  de  la  nature,  du  temple  de 

la  raison,  des  prêtres  que  sonl  les  législateurs.  — 

76  État  des  communes  composant  le  district  d'Uzès, 
elles  17  cantons  du  district  (5  mars  1790).  —  77. 

Minute  de  la  lettre  de  Rouvière,  juge  mage  d'Uzès, 
au  garde  des  sceaux.  Il  lui  envoie  un  mémoire  con- 

tre le  duc  d'Uzès.  Ce  n'est  qu'après  avoir  beaucoup 
patienté  qu'il  a  demandé  d'être  rétabli  provisoire- 

ment dans  l'exercice  de  sa  charge  (Toulouse,  28  mai 
1788).  Suivent  des  «  Observations  patriotiques  »  au 

sujets  des  édils  de  ,mai  1788  (Cf.  la  pièce  66).  Rou- 
vière déclare  avoir  composé,  en  1765,  pour  pacifier 

les  troubles  du  Languedoc,  l'ouvrage  intitulé  : 
L'amour  de  la  paix,  ou  dissertation  impartiale  sur 
le  différend  du  parlement  de  [Toulouse]  avec  M.  le 

duc  [d'Uzès].  Ces  observations  sont  datées  de  Tou- 

louse, 28  mai  1788.  —  78.  Minute  d'une  lettre  de 
Rouvière  en  réponse  à  M.  Ferrand,  de  Vers,  sur 

Uzès  et  le  pays  d'Uzège  (25  aoùL  I8O61,  avec  une 
addition  du  28  février  1809.  —  79.  Justification  de 

JeanJoseph-Maurice  Goirand,  juge  au  tribunal  du 

district  d'Uzès,  sur  toute  inculpation  d'incivisme  ou 
de  fédéralisme  (13  nivôse  an  II,  ou  2  janvier  1794). 

—  80.  Hymne  patriotique  consacré  à  l'Être  suprême, 
paroles  et  musique  du  citoyen  Bonnard.  Cette 
courte  et  faible  pièce  comprend  un  solo,  un  chœur 

et  un  duo.  —  81.  Adjudication  de  l'ancien  évèché 
d'Uzès,  ensemble  le  parc,  faite,  les  30  brumaire  et 
5  frimaire  an  VI,  ou  les  20  et  26  novembre  1797, 

par  l'administration  départementale  au  citoyen 

Bouschon,  apothicaire  d'Uzès.  —  82.  Minute  du  pro- 
cès-verbal d'estimation  de  l'ancien  évêché  d'Uzès, 

avec  les  jardins,  vignes,  olivettes  et  bois  en  dépen- 
dant, dressé  par  Jean-Louis  Rouvière  fils,  homme 

de  loi,  et  Joseph  Reynaud,  notaire,  experts  nom- 

I 

J 
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19» mes,  le  premier,  par  radminislraliou  du  déparlo- 
menl,  le  second  par  Mathieu  Capion,  soumission- 

naire (27  prairial  an  IV,  ou  15  juin  179G!.  —  83.  Let- 

tre de  l'Administration  centrale  du  département  du 
Gard  au  commissaire  du  directoire  exécutif  près 

l'adminislration  municipale  d'Uzès,  au  sujet  de  la 
nomination  do  Rouvière,  géomètre,  pour  l'estima- 

tion de  la  maison  nationale  connue  sous  le  nom  de 

€  salle  diocésaine  »,  à  Uzès  (I""'  ventôse  an  VI,  ou 
24  février  1798).  —  84.  Lettre  do  l'administration 
centrale  du  département  à  J.  L.  Rouvière,  conmiis- 

saire  du  gouvernement  près  l'administration  muni- 
cipale d'Uzès.  qui  demande  à  être  payé  do  sa  pré- 
sence aux  estimations  de  Jacques  Rouvière,  géo- 

mètre d'Uzès,  concernant  le  ci-devant  duché,  la 
salle  du  ci-devant  diocèse  et  la  petite  maison  atte- 

nante (17  frimaire  an  VIII,  ou  8  décemljre  1799'. 

E.   lîQS.    (Portefeuille.)—  4  pièces,  parcl)eniin  ;  31   pièces, 

papier. 

1448-1792.  —  Sefgneune  d'Uzès.  —Recueil  de 
pièces  ou  de  copies  concernant  des  localités  ayant 

appartenu  à  Vancien  diocèse  d'Uzès,  et  formé  par 
Rouvière,  juge  mage  au  sénéchal  ducal  d'Uzès. 

1.  Lettres  de  la  chancellerie  du  parlement  de 
Toulouse,  mandant  au  premier  huissier  ou  sergent, 

sur  la  requête  des  consuls  d'Uzès,  Bagnols  et  Pont- 
Saint-Esprit,  de  défondre  au  maître  dos  eaux  et 
forêts  de  Languedoc,  leur  adversaire  dans  un  appel 
au  parlement,  au  notaire  Charles  Astars  et  à  ses 

autres  complices,  d'attenter  aux  droits  des  requé- 
rants, en  informant  s'ils  passent  outre  (12  avril 

1448,"  après  Pàques).  —  2  Copie  d'un  arrêt  du  parie- 
mont  de  Toulouse  rendu  entre  Marguerite  de  Cler- 
mont,  mère  et  tutrice  de  Clément  Albaron,  baron  j 
de  Lers  et  de  Montfrin,  appelant  du  sénéchal  de  j 
Beaucaire,  et  requérant  reritérinement  de  lellres 

royaux  d'une  part  ;  et  les  consuls  de  Monlfriii,  d'au- 
tre part.  Selon  les  us  et  coutumes  du  pays,  la  taxe 

des  bans  sera  faite  annuellement  en  commun  par 

les  deux  parties.  L'émolument  des  bans  sera  partagé 
entre  elles.  Détails  d'exécution  et  distinctions.  Les 
consuls  sont  maintenus  dans  le  droit  de  créer 

annuellement  les  banniers  et  carreiriers  estima- 
teurs. Maintien  de  M""  de  Clermont  dans  le  droit  de 

faire  faire  des  criées  annuelles,  de  créer  les  con- 

suls, d'autoriser  la  recherche  de  l'or  des  paiVoles 

ou  paillettes  roulées  par  le  Gardon,  de  réglementer 

la  pêche  et  la  prise  du  sable,  de  s'approprier  les 
îlots  et  «  croix  •  (Ij  qui  se  forment  dans  le  lit  de  la 
rivière  du  Gardon  et  du  Rhône.  Les  hai)ilants 

pourront  y  faire  dépaître  leur  bétail  et  y  prendre 
leur  provision  de  bois  mort  si  les  îlots  ne  sont  pas 

en  culture.  D'anciens  consuls  de  Montfrin  sont  con- 

damnés, tous  ensemble,  à  300  1.  d'amende  envers 
le  roi  et  à  1.000  1.  d'amende  envers  M""  do  Cler- 

mont, et  absous  des  autres  demandes  faites  contre 

eux  (24  mars  1524  v.  s.i.  —  3.  Copie  d'un  arrêt  du 
parlement  de  Toulouse  ordonnant  aux  habitants  de 
Montfrin  de  reconnaître  à  M""  de  Clermont  toutes 
leurs  terres,  avec  paiement  de  censives  raisonna- 

bles (23  juin   15281. E.'vtrait  d'un  appoinlement 

du  pailement  do  Toulouse  rendu  entre  dos  hai)itants 

de  Montfrin.  Il  s'agit  d'une  imposition  établie  sans 
licence,  pour  se  venger  de  M'""  de  Clermont,  dame 
de  Lers  et  de  Montfrin.  Uu  prêtre  «  de  leurs  con- 

sorts »  laissa  tout  son  bien  à  la  <  république  »  de 

Montfrin,  pour  poursuivre  les  procès  contre  elle 

(23  mai  1543).  —  5.  Extrait  d'un  appoinlement  du 
parlement  de  Toulouse  rendu  entre  M"^  de  Cler- 

mont et  des  habitants  de  Montfrin.  Il  s'agit  de  con- 
traventions en  matière  de  dépaissance  et  de  «  rébel- 

lions »  contre  M""  de  Clermont  (30  juillet  1543).  — 
6.  Lettres  du  lieutenant  de  juge  en  la  vicomte 

d'Uzès,  accordées  par  Antoine,  baron  do  Crussols, 
vicomte  d'Uzès,. sénéchal  de  Quercy  pour  le  roi,  à 

Jacques  Planlier,  bachelier  es  lois,  d'Uzès  (G  octo- 
bre 1550).  Le  sceau  manque.  —  7.  Lcllre  de  cachet 

de  Henri  IV  aux  consuls  d'Uzès,  les  convoquant 

aux  Étals  de  Languedoc,  qui  s'ouvriront  à  Béziers 
le  20  septembre  (Camp  do  Salies,  27  juin  1592).  — 
8.  Arrentement  du  port  et  du  bateau  de  Marguerite 

de  Lévis,  dame  de  Lers  et  de  Montfrin,  établis  sur 
le  Gardon.  Le  bail  est  de  3  ans,  moyennant  !c  prix 

de  03  1.  par  an  (28  décembre  1563).  —  9.  Approba- 

tion, signée  du  duc  Henri  de  Rohan,  chef  et  géné- 
ral des  églises  réformés  du  royaume,  et  donnée  à 

tout  ce  qu'a  fait  le  capitaine  Durand,  d'Uzès,  pour 
la  démolition  des  murs  et  des  églises  de  Vers  et  de 

Caslillon,  en  vertu  de  son  ordonnance  du  28  sep- 

tembre précédent  iNimes,  14  octobre  1(;28).  —  10. 

Lettres  royaux  obtenues  par  l'évêque  et  comte 
d'Uzès,  en  l'instance  pendante  au  pariemenl  de 

Paris  entre  lui  et  les  consuls  d'Uzès.  Il  s'agit  pour 

l'évêque   du  droit  d'instituer  et  de   destituer   ces 

(I)  Créments. 



200 ARCHIVES    DÉPARTEMENTALES    DU    GARD. 

consuls,  en  remboiirsanl  des  sommes  payées  par 

eux  pour  l'abandon  de  ce  droit  (Paris,  31  août  1661  ». 
—  11.  Arrêt  de  la  cour  des  aides  de  Montpellier, 

portant  qu'il  sera  procédé  à  la  «  faction  »  ou  exé- 
cution d'un  nouveau  compoix  à  Beaucaire  lâl  no- 

vembre 1664).  —  12.  Dire  par  écrit  (copie)  de  Tévê- 

que  d'Uzès  contre  les  consuls  d'Uzès  au  sujet  du 
consulat  (Parlement  de  Paris,  6  février  1666J.  —  13. 
Syndicat  ou  assemblée  des  habitants  de  Montfrin 
pour  nommer  des  syndics  en  vue  do  poursuivre,  à 

Toulouse,  l'obstention  d'un  arrêt  contre  la  dépais- 
sance  dans  les  vignes  et  oliveraies  (25  juin  1701).  — 
14  Extrait  d'un  arrêt  du  Conseil  d'Étal  recevant 

l'offre  do  la  ville  d'Uzès  pour  la  finance  des  charges 
du  premier  et  troisième  consuls,  acquises  par  elle 

(Versailles  8  juillet  1704).  —  15.  Réplique  de  la 
commune  de  Montfrin  contre  M.  de  Monleynard, 

son  seigneur  (Copie  s.  d.).  —  16.  Mémoire  sur 

l'affaire  que  les  hoirs  de  Jean  Coulomb  ont  avec  la 
communauté  de  Montfrin  (s.  d.)  —  17.  Inventaire 
des  meubles  trouvés  dans  le  duché  d'Uzès  lors  du 

départ  du  duc  d'Uzès  pour  Paris.  Vérification  de 
M.  de  Mayrargues  le  2  mai  1714.  A  noter:  cinq 

pièces  de  tapisserie  de  l'histoire  de  Nabuchodono- 
sor  ;  deux  pièces  de  l'histoire  deJosias  :  le  tout  dans 
la  grande  salle  ;  —  les  ornements  de  la  chapelle  ; 
—  dans  le  garde-meuble  au-dessus  de  la  salle,  sept 
pièces  de  tapisseries  «  grosse  Flandre  »,  représen- 

tant l'histoire  d'Eslher;  quatre  pièces  de  vieille 
tapisserie  d'Auvergne,  huit  pièces  «  grosse  Flandre 
bestion  ;  »  cinq  pièces  de  tapisserie  d'Angleterre 
représentant  Hercule  au  berceau,  avec  .bordures 
aux  armes  du  «  grand  Dacier  »  ;  un  damier  avec 

ses  dames  d'ivoire  et  d'ébène  ;  —  au  salon  du  duc, 
six  pièces  de  tapisserie  de  l'histoire  de  Joseph, 
grosse  Flandre  ;  dans  la  chambre  du  duc,  une  tête 

de  perruque  avec  son  pied  ,  un  miroir  avec  «  sa  bro- 
derie dorée.  ̂   Salle  basse,  office,  cuisine,  chambre 

de  M.  Gibert,  secrétaire  ;  chambre  de  M.  Sollier.  — 

IS.Bailàlocaterie,  ou  cession  de  l'usaged'un  terrain 
de  leur  enclos,  consentie  par  les  frères  mineurs  ou 

ou  cordeliers  d'Uzès  aux  consuls  d'Uzès,  pour  l'em- 
bellissement de  l'Esplanade  (15  novembre  1720).  — 

19.  Délibération  des  Étals  de  Languedoc  décidant 

l'imposition  de  4.000  1.  en  faveur  de  la  communauté 
de  Valabrègue,  ravagée  par  le  Rhône  iNimes,  24 
février  1786).  —  20.  Requête  des  consuls  de  Vala- 

brègue à  l'intendant  de  Languedoc,  pour  obtenir 
une  délibération  de  l'assemblée  générale  des  habi- 

tants sur  la  destitution  ou  le  maintien  du  médecin 

Delon.  Décision  conforme  (Montpellier,  11  juin 

1726).  —  21.  Requête  en  taxe,  adressée  par  les 

experts  nommés  dans  l'affaire  entre  le  comte  de 
Rocheforl  et  les  consuls  de  Beaucaire,  d'une  part; 
les  seigneur  d'Aramon  et  Valabrègue  et  les  con- 

suls de  Valabrègue,  d'autre  part,  aux  commissai- 
res nommés  par  arrêt  du  Conseil  (3  mai-6  août  1726). 

Pierre  Rouvière,  notaire  et  feudiste  d'Uzès,  est  un 
des  deux  experts.  —  22.  Requête  des  consuls  de 

Valabrègue  à  l'intendant  au  sujet  de  travaux  de' 
défense  contre  le  Rhône  (9-13  février  1727).  —  23. 

Copie  du  mandement  de  l'évêque  de  Saint-Papoul 
(26  février  1735)  et  de  sa  lettre  d'envoi  dudil  man- 

dement à  l'évêque  de  Montpellier  (18  mars  1735)' 
lorsqu'il  quitta  son  évéché.  Le  mandement  est  une 
solennelle  et  curieuse  rétractation,  faite  par  Jean- 
Charles  de  Ségur,  de  ses  concessions  on  faveur  de 

la  bulle  Unitjenitus.  Il  avait  eu  le  bonheur  d'adhé- 
rer à  l'appel,  contre  elle,  des  évêques  de  Mirepoix, 

Sénez,  Montpellier  et  Boulogne.  Puis  il  renonça  à 

l'appel,  et  frappa,  comme  grand  vicaire  de  Laon, 
des  ecclésiastiques  jansénistes  pour  arriver  à 

l'épiscopat.  Il  renonce  aujourd'hui  à  sa  charge 
sous  la  pression  de  sa  conscience,  pour  réparer  le 

mal  qu'il  a  causé  pendant  son  administration.  — 
24.  Copie  d'un  jugement  des  commissaires  géné- 

raux du  Conseil  (Paris,  24  décembre  1726),  condam- 
nant les  consuls  de  Valabrègue  à  payer  aux  Ursu- 

lines  de  Beaucaire  les  arrérages  d'une  rente.  Signi- 
flcalion  du  8  mars  1727.  —  25.  Délibération  de  la 

ville  d'Uzès  sur  le  procès  contre  Mathieu  Roux  (6 
décembre  1735).  —  26.  Textes  pi-ovençal  et  latin  de 
la  charte  du  consulat  d'Uzès  (1"  novembre  1346). 
Extrait  du  29  juin  1737  (Cf.  E.  1294,  pièce  3).  —  27. 
Aveu  et  dénombrement  des  maires  et  consuls 

d'Uzès,  baillé  au  sénéchal  d'Uzès.  de  tout  ce  que  la 

ville  tient  noblement  du  duc  d'Uzès,  propriétaire 
incommutable  du  domaine  que  possédait  le  roi 

dans  la  ville  d'Uzès  et  le  pays  d'Uzège  (3  septembre 
1737).  —  28.  Copie  d'une  correspondance  de  contro- 

verse religieuse  entre  M.  Pomarel,  ministre  pros- 

crit, le  gardien  des  Cordeliers,  P.  Beliol,  el  l'abbé 
de  Barrai,  vicaire  général,  qui  écrit  de  Ganges, 

séjour  de  tous  les  personnages,  à  M.  ***,  en 
réponse  à  une  lettre  du  ministre,  la  plus  longue 
lettre  de  toute  cette  correspondance.  Celte  dernière 

comprend  ;  1°  une  lettre  de  Pomarel  à  Beliol,  2» 
une  lettre  de  Barrai  à  Pomarel,  3°  une  réponse  de 
Pomarel  à  de  Barrai,  4"  une  lettre  de  Barrai  à  M. 
***  (10-12  septembre  1759).  Ton  de  courtoisie  un 
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peu  aigre-douce.  —  -29.  Copie  d'une  lellre  écrilo  au 
maréchal  duc  de  Biron  par  le  pape  Clément  XIV, 
le  8  juillet  1772.  Il  le  félicite  de  sa  dévotion,  qui 

augmente  sa  gloire.  —  30.  Copie  d'une  lettre  du 
cardinal  secrétaire  d'État  du  pape  au  nonce  à  Paris, 
datée  du  20  mai  1772.  Le  pape  loue  l'édifiant  spec- 

tacle donné  par  le  maréchal  de  Biron  au  peuple  de 

Paris,  en  allant  communier  à  Saint-Eustache,  à  la 
tête  de  nombreux  officiers  et  jeunes  militaires  en 

grand  uniforme,  de  la  main  de  l'archevêque.  —  31. 
Extraits  d'une  transaction  entre  Claude  de  Baguet, 
seigneur  do  Saint-Chapte,  cl  consort,  d'une  part  ; 
et  Pierre  Dussap  el  consort,  d'autre  (Nimes,  l'J  jan- 

vier 1787).  —  32.  Rapport  d'experts,  dont  Jacques 
Rouvière,  maître  maçon,  sur  la  cause  de  la  corrup- 

tion de  l'eau  d'un  puits,  rue  de  la  Barrière,  à  Uzès 
(25  mai-8  octobre  1774).  —  33.  Délibération  prise 

par  l'administration  centrale  du  Gard,  sur  soumis- 
sion de  Mathieu  Gapion,  de  Nimes,  pour  acquérir 

le  ci-devanl  évêché  d'Uzès,  avec  les  jardins,  vignes, 
olivettes  et  bois  en  dépendant.  Elle  ordonne  l'esti- 

mation séparée  de  ces  immeubles  (23  prairial  an 

IV,  ou  11  juin  1796).  —  3*-  Rapport  (minute)  fait  à 
la  municipalité  de  Monlfrin,  le  20  avril  1791,  sur 

l'imposition  des  immeubles  communaux,  qui  ne 
sont  jamais  devenus  nobles  à  son  égard.  S'ils  ont 
été  déclarés  nobles  entre  les  mains  des  ci-devant 

seigneurs,  la  commune  a  toujours  continué  d'en 
supporter  les  tailles  au  lieu  et  place  du  seigneur, 

qui  avait  trouvé  les  moyens  de  s'en  affranchir.  — 
35.  Rapport  de  Barbuty,  maire  de  Monlfrin.^chargé 

d'évaluer  le  timbre  qui  devait  être  apposé  sur  l'ori- 
ginal du  nouveau  compoix  de  la  commune  de  Mey- 

nes,  aux  frais  de  l'entrepreneur  dudit  compoix 
(Monlfrin,  17  septembre  1792,  l'an  IV  de  la  liberté, 
de  l'égalité  le  l"). 

E.  n%.  (Portefeuille.)  — 
163  feuillet»  écrits,   papier. 

5   cahiers  ou  recueils  de   cahiers, 

1259-1790.  —  Seigneurie  dUzès.  —  Recueil  de 

copies  d'actes  ou  de  listes  concernant  des  localités 

ayant  appartenu  à  l'ancien  diocèse  d'Uzès,  et  formé 
par  Rouvière,  juge  mage  au  sénéchal  ducal  d'Uzès. 

1.  —  Recueil  d'actes  tirés  de  rouleaux  de  par- 
chemin. —  F"  1-2.  Transaction  entre  l'évêque 

d'Uzès  et  le  recteur  de  l'église  de  Blauzac,  au  sujet 
de  la  dîme  (Uzès,  6  des  calendes  de  septembre,  ou 

27  août  I259i.  —  F"  3-4.  Vente  de  terres  à  Monta- 
ren  faite  par  Guillemette  de  Tria  à  Bernard  Bedos 
22  mars  1347  v.  s.i.  —  F"  4-6.  Constitution  de  dot 

pour  Marguerite  Gilles,  d'Uzès  (2  février  1401  v.  s.). 
—  F  '  7-15..  Transaction  entre  le  prévôt  de  la 
cathédrale  d'Uzès,  soigneur  de  Castillon,  et  les 
consuls  dudit  lieu,  d'une  part  ;  el  les  consuls  de 
Sainl-Hilaire  d'Ozilhan,  d'autre  part,  au  sujet  do  la 
juridiction  d'un  champ  ,5  juillet  1457).  —  F"»  15-26. 
Constitution  de  dot  pour  Agnès  d'Andabiac,  du  mas 
d'Andabiac,  paroisse  de  Lussan,  qui  épouse  Jac- 

ques Gramayso,  de  Saint-Hippolyte  de  Montaigu 
(25  juin  i486).  —  F"  26-27.  Début  d'une  transaction 
entre  Siméon  Barbul,  prieur  de  Castrogaudio,  ou 
Casteljau,  habitant  Uzès,  et  les  mariés  Jean  Fabre 
et  Antonio  Barbut  (24  septembre  1530).  —  F"  28-37. 
Transaction  entre  Ferréol  de  Morin,  cousin  et  cohé- 

ritier de  Rostagne  Carrière,  épouse  d'Antoine  Bau- 
dois,  d'Uzès,  d'une  part  ;  les  mariés  Hilaire  Allard 
et  Louise  Chabriei-,  d'Uzès  et  consort,  d'autre  part 
(21  avril  1496i.  —  F"  37-39.  Diplôme  de  licencié  en 
droit  civil,  décerné  par  l'université  de  Valence  à 
Honoré  Bulliod,  d'Uzès  (14  novembre  1536).  —  F"  39. 
Lettres  de  la  chancellerie  du  parlement  de  Tou- 

louse, données  sur  la  requête  des  consuls  d'Uzès, 
Bagnols  et  Pont-Saint-Esprit  contre  le  maître  des 
Eauxîel  Forêts  de  Languedoc  (12  avril  1448).  --  2. 
Recueil  d'actes  tirés  d'un  registre  de  Jacques 
Brueys,  notaire  de  Saint-Chaple.  —  F"'  1-4.  Achat 
d'une  terre  herme  fait  par  Jean  Cavalier,  tisserand 
à  Garrigues  (16  octobre  1514;.  —  F»'  4-22.  Publica- 

tion du  testamonl^e  Pierre  Guiraud,  de  Sainl-Dé- 
zéry,  écrit  el  lu,  en  présence  de  9  ou  10  témoins, 
par  Raimond  Dupuy,  curé  du  lieu,  le  21  mars  1514 
V.  s.  La  publication  a  lieu  dans  la  maison  claustrale 
ou  presbytère,  où  la  cour  ordinaire  se  tient  habi- 

tuellement, en  présence  de  Jean  Guihosii  ou  Guil- 
lois,  lieutenant  de  juge,  nommé  par  le  parlemenl 
de  Toulouse  pour  l'administration  de  la  justice  (11 
avril  1514).  —  F»'  23-27.  Donation  faite  par  les 
mariés  Fulcrand  Audigier  et  Julienne  d'Aigrement, 
de  La  Calmelte,  à  leur  fils  Jean,  qui  épouse  Anlonie 
Gasc,  du  mas  de  Larnac,  paroisse  de  Saint-Hilaire- 
de-Brethmas  i Novembre  1532).  —  F°" 27-30.  Achat 
ou  dation  en  paiement  au  profil  de  Barthélémy 
Simon,  de  Saint-Maurice  de  Casesvieilles  (19  aoiit 
1530).  —  F"  30-34.  Acaple  fail  par  noble  Téobald 
de  Barjac,  seigneur  do  Bouquet  et  de  Vaquières, 

coseigneur  d'Euzet,  diocèse  d'Uzès,  à  Biaise  Lecos, 
de  Saint-Jean  de  Ceyrargues  (6  juillet  1530).  —  F»» 

Gard.   —  Si:rir 26. 
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34-37.  Contrat  de  mariage  entre  François  Vordu- 

ron,  do  Garricues,  et  Catherine  Carrière,  d'Auhus- 
sarerues,  diocèse  d'Uzès  i3i  février  \'>-2'J  v.  s.  — 
F"'  37-:«i.  Quittance  de  biens  paternels,  nialern(>ls 

et  fraternels  donnée  par  Catheiine  Carrière,  d'Au- 
bussargues  ■•-"i  févricp.  —  F""  in-îl.  iioconnais- 
sance  de  dot  faite  par  François  Vorduion  à  son 

beau-père  Antoine.  Carrière  01  février). —  F'"*il- 
4G.  AfTrairemenl  entre  les  mariés  Philii)]i(>  r.raiiior, 

de  Mons,  diocèse  d'Uzès.  et  Pauletle  Caillotol,  de 
Sainte-Eulàlic,  Sancle  Olho,  même  diocèse.  L'acte 
cite  la  parole  du  Psalmisle  :  «  Ecce  qv.am  Itonum  et 

quam  jucundum  habitarc  fratres  in  uiiiini  "ds 
février  ir.lîo  v.  s.l  —  F"^  iii-'i'.).  Echange  entre 
Antoine  Fornier  et  Antoine  lîrunet,  tle  Valence, 

diocèse  d'Uzès  (10  juin  l.%3-2).  —  F"'  i'.i-.M.  Oonslilu- 
lion  de  dot  pour  César  Valenlin,  tic  Saint  Césaire 
de  Gauzignan.  qui  épouse  Catherine  Rocel,  de 

Saint-Maurice  de  Casesvieilles  (30  juillet  l.Vi.')i.  — 
F'*  ."il-rM").  Transaction  entre  les  marii^s  Antoine 

Floutier  et  Simone  Surian.  d'une  ]iarl,  et  Antoine 
Surian,  d'autre,  tous  de  Bourdic  (('.avril  l.-.'Ji). — 
F»^ ô6-jy.  Procuration  donnée  par  Firmin  do  Fci- 

rans,  d'Uzès,  à  des  avocats  et  procureurs  au  parle- 
ment de  Paris  i3!)  mai  l'il:'.).  Jean  Nourrit,  notaire 

d'Uzès.  —  F'"  .")0-('.0.  Cession  d'une  créance  de  1 
francs  d'or  sur  Etienne  Roubaud.  cultivateur  d(> 
Beaucaire.  faite  par  (Uiillaunie  Lagarde,  maréchal 

à  Uzès,  à  Jacques  Barrallier.  licencié  en  di'oil 
d'Uzès.  son  créancier  pour  la  même  somme  à  l'ai- 
son  de  la  vente  d'un  mulet  (31  juillet  l'il,")).  Jean 
Nourrit,  notaire.  —  F"^  r.l-c.3.  Bail  de  la  taille 

d'Uzès.  .Jean  de  Marignac  et  Guillaume  Soybert, 
marchands  et  consuls  d'Uzès,  baillant  la  levée  de 
ladite  taille  à  Durand  de  JaufTresencs.  d'Uzès. 
sous  les  gages  de  VJ  1.  t.  La  taille  royale  ordinaire 

s'élève  à  1.350  1.  t.  (15  juillet  liTii.  Jean  Nourrit, 
notaire.  —  F"  63-72.  Constilulion  de  dot  pour  le 
baron  Jacques  de  Crussol,  seigneur  de  Crussol  et 

de  Florensac,  qui  épouse  noble  Simone  d'Uzès, 
fille  de  feu  Jean,  vicomte  d'Uzès.  et  d'Aimc  de 

Brancas,  vicomtesse  d'Uzès.  L'acte  est  tir('  du 

registre  appelé  l'Humide,  aux  archives  du  ducht' 
d'Uzès.  Sauveur  André,  notaire.  Ce  contrai  de 
mariage  a  lieu  à  Uzès.  dans  le  château  vicomtal, 

le  2i  juin  148('>.  Suivent  en  'français  les  pactes  de 
mai-iage  qu'il  consacre  en  latin.  Ils  sont  datés  du 
château  vicomlal  d'Uzès,  ]"■  mars  14S5  v.  s.  — 
Suit  une  noie  indiquant  que  le  mémo  registre  con- 

tient le  teslamenl d'Anne  de  Brancas,  son  codicille, 

son  2  "•  lestamenl,  son  2"""  codicille,  el  le  codicille 

de  Jean,  vicomte  d'Uzès.  —  F°^  72-73.  Création,  par 
la  vicomlcsse  d'Uzès,  d'Etienne  Brun  comme  baile 
de  Montaren  (2  .septembre  1479i.  Acte  tiré  du  même 

registre  de  Sauveur  André.  —  F"  73.  Création,  par 
.\nne  de  Brancas,  vicomtesse  d'Uzès,  de  noble 
François  Palau  do  Tresques,  conmme  viguier  de 

la  vicomte  d'UIzès  i7  mars  1479  v.  s.).  Même  regis- 
li-c.  —  F'^  73-74.  Création,  par  Anne  de  Brancas, 
de  noble  Arnaud  Milon  comme  régenldeia  vicomlé 

d'Uzès  I  Mêmes  dale.el  registre).  —  F«  74-75.  Men- 
tion de  l'arrenlement,  par  la  vicomtesse,  du  péage 

do  Pouzilhac  (2S  avi'il  1481).  —  Arrentement  des 

poiiis  des  seigneurs  el  des  consuls  d'Uzès  (P'mai 
liSli.  Le  bail  est  d'un  an,  moyennant  20  1.  t.  Sau- 

veur André,  nolaire  —  Mention  de  l'ai-rentemenl 

do  la  leude  des  seigneurs  d'Uzès  (l"'  mai  1481). 
Ado  tiré  d'un  registre  d'Alzias  Malmazet,  au  pou- 

voir de  Gilly,  nolaire  d'Uzès  en  1768.  —  F"'  75-90. 
Teslamenl  de  Jacques  de  Crussol,  chevaher,  vicomte 

d'Uzès,  baron  de  Crussol  el  de  Florensac,  sénéchal 
de  Beaucaire  el  Nimes,  habilant  Uzès.  Il  révoque 
toutes  ses  précédentes  dispositions,  énumérées  à 

l'acte.  Il  élil  sépulture  en  l'église  des  frères 
mineui's  d'Uzès,  dans  la  tombe  de  la  maison  vicom- 
lale,  ou  en  la  plus  prochaine  église  de  frères  mi- 

ncui's  s'il  décède  hors  d'Uzès.  Legs  à  sa  fille  Made- 
leine femme  de  Louis  Mithe,  seigneur  de  Chaniè- 

i-es  :  à  sa  (ille  Marie,  femme  de  Jean  d'Ancézune, 
chevalier,  seigneur  de  Codolel  ;  à  ses  filles  Jeanne, 
Aime,  non  encore  mariées.  Legs  à  son  fils  Charles, 
aux  posthumes,  à  son  frère  François  de  Crussol, 
seigneur  de  Beaudiné  ;  aux  posthumes  de  ses  filles 
mariées,  à  sa  femme  Simone,  à  tous  ses  parents. 
Son  héritier  universel  esl  Andréan  de  Crussol. 

Substilulion.  Tutelle  lestamenlaire.  Exécuteurs  les- 

tamciilaires.  L'acte  est  passé  au  cliàleau  vicomlal, 
(Ml  la  plus  haute  chambre  de  la  visetle  (escalier  à 

vis).  Té'moins  :  nobles  Audibert  du  Puy,  économe 
de  la  maison  vicomlale;  Nicolas  de  Laudun,  sei- 

gncui-  de  Fournès,  etc.  Alzias  de  Malmazet,  nolaire 
(Cl  mai  l.Ml!.  —  F"'' 91-92.  Répertoire  des  actes  du 
l'ecueil.  —  3.  —  Recueil  d'actes  tirés  des  7iotes  de 

(iuilUiunie  Fidcliier,  notaire  d'Uzès.  —  F"'  1-2. 
Achat  pour  Guillaume  Bonnet,  originaire  de  Saint- 
Maurice  de  Casesvieilles,  baile  d)  de  Malhac.  Il 

s'agit  d'une  partie  de  verger  i27  mars  1.534  v.  s.).  — 
F"  :>>.  Revente  d'une  olivette  faite  par  Bertrand 

(1)  Ms.  ;  Darili,  sans  doute  pour  Daiuli. 
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Malaigue,  du  mas  d'Airevieille,  paroisse  de  Sa- 
griers,  à  Guillaume  Sarrazin,  de  Blauzac  {Anno 

quo  supra,  7  avril). —  F°' 4-5.  Obligation  pour  un 

«ardeur  do  laine  d'Uzès  [Anno  prediclo,  22octobre1. 
—  Quil lance  de  33  1.  6  s.  t.  failc  par  Guillaume  do 

Monseau,  carme  de  Bagnols,  à  Charles  Sales,  apo- 

thicaire d'Uzès.  C'est  le  prix  de  1 1  salmées  de  blé, 
savoir  6  de  conségal  et  5  d'épeautre  {^s]-)eulœ]. 
Année  susdite,  30-octobrei.  —  F"'  5-G.  Arrenlement 

d'une  calquibre  ou  tannerie  sur  la  rivière  d'Alzon, 
pour  un  mercier  d'Uzès  [Année  susdite,  21  décem- 

bre. —  Ratification  pour  l'apothicaire  Charles 
Sales  (1531,  10  octobre).  —  F"  (J-T.  Apprentissage 
de  Vitalis  Peligard,  fils  de  Jacques,  cardeur  do 

laines  d'Uzès,  chez  VitaHs  Pages,  tisserand  d'Uzès 
{Anno  prediclo,  1"' septembre!.  —  F"  7-8  Lods  fait 

par  Jacques  de  Ginestous,  coseigneur  d'Arpaillar- 
gues,  diocèse  d'Uzès,  à  des  mariés  d'Uzès  (Anno 
predicio,  7  novembrei.  —  F"  8-9  Reconnaissance 
féodale  pour  le  même  (7  novembre).  —Autorisation 
donnée  par  les  consuls  de  La  Bruguière  à  Jean 

Fournier,  pareur  de  di'aps,  d'Uzès,  de  prendre  du 
bois  sur  un  chemin  {Anno  predicto,  -'t  janvier  v.  s). 
—  F"  9-12.  Constitution  do  dot  de  Jeanne  Fagolle, 

sœur  d'un  forgeron  d'Uzès  (G  janvier).  —  Testament 
de  Sibylle  Blanchon,  veuve  d'Antoine  Jourdan, 
d'Uzès  (4  janvier).  —  F"  12-15.  Échange  entre 
Pierre  Jalet,  prêtre  d'Uzès,  d'une  part  ;  Jean  Ribol 
et  consorts,  de  Montaren,  d'autre  (25  septembre 
[1535]).  —  Acte  d'affret,  par  lequel  Jean  d'Entrai- 
gues,  bourgeois  d'Uzès,  fermier  du  droit  de  l'équi- 

valent du  diocèse  d'Uzès  pour  le  trienne  courant, 
«  atïretavit  sive  apatiavit  »,  c'est-à-dire  autorise 
François  Bladier,  cardeur  de  laines  et  hôtelier  du 

mas  du  Bourguet,  près  Uzès,  pour  l'approvision- 
nement .de  sa  taverne  ou  logis,  à  se  fournir  à  Uzès 

ou  au  Bourguet,  moyennant  8 1.  par  an,  payables 

par  quartiers  (30  septembre).  —  Caution  fournie,à 

Jean  d'Entraigues,  fermier  de  l'équivalent,  par 
Antoine  Conste,  de  Pouzilhac,  fermier  de  l'équiva- 

lent àPouzilhac  moyennant  15  1.  de  rente,  et  ce  en 
la  personne  de  son  patron  et  oncle  le  prêtre  Antoine 

Conste  (6  novembrei.  —  Pacte  de  réméré,  «  sive  de 
retrovendendo  »,  par  lequel  des  pariers  et  com- 

muns en  biens  de  Colias,  revendront  une  olivette  à 

un  habitant  de  Cabrières  (17  octobre).  —  F"  15-16. 
Procuration  donnée  par  Agnès  Trône,  de  Brueys,  à 
Antoine  de  Génolhac,  de  Montaren  il7  septembre). 

—  Requête  de  Philibert  Buliod,  avocat  d'Uzès, 
représentant  Mamet  Faudon,  de  Saint-Mamel,  en 

l'auditoire  de  la  cour  royale,  pour  obtenir  copie 
d'une  ordonnance  ou  sentence  portée  contre  Fau- 

don par  Charles  de  "Vaux,  écuyer  de  M.  Proviers, 
viguier  royal  d'Uzès  (19  août  1534).  —  F"  17-19. Affrairement  de  Laurent  Boylet,  de  Montaren,  et 
de  sa  femme  Nézette  Dupuy  (9  février).  —  F"  19-20. 
Défense  faite  par  les  consuls  d'Uzès,  aux  femmes 
pubUques  do  la  ville,  de  demeurer  dans  le  proslibu- 
lum  pondant  toute  la  semaine  sainte  et  les  trois 
jours  de  Pâques.  Elles  devront  se  retirer  dans  une 

maison  honorable  et  s'abstenir  de  péché  pondant 
ce  temps,  suivant  la  coutume.  Cinq  sont  nommées 

à  l'acte,  avec  leur  lieu  d'origine  (G  avril  1517).  — 
Révocation  de  procureurs  faite  par  noble  Pierre 
Broche,  grènetier  du  grenier  à  sel  de  Villeneuve- 
lès-Maguolone  (Uzès,  22  février  [1517]  v.  s.).  — 
F"  21-25.  Notes  historiques  en  français.  Petit  voca- 

bulaire latin-français.  Titres.  —  4.  —  F°"  1-2.  Note 

sur  les  antiquités  d'Uzès.  —  5.  —  F»'  1-5.  Liste 
alphabétique  des  auteurs  originaires  d'Uzès  ou  y 
ayant  séjourné,  tirée  du  dictionnaire  historique 
portatif  (Amsterdam,  17G6,  tome  I). 

E.   1297.  (Portefeuille.)  —  47  pièces,    papier. 

1428-XVIII"  siècle.  —  Seigneurie  d'Uzès.  — 
Recueil  de  pièces  imprimées  ou  manuscrites,  jirin- 
cipalement  de  mémoires  judiciaires  pour  le  duc 

d'Uzès.  Ce  recueil  est  dû  au.v  soins  de  Rouvière, 

juge  mage  au  sénéchal  ducal  d'Uzès. 
1.  Mémoire  imprimée  pour  Jean-Charles  de  Crus- 

sol,  duc  d'Uzès,  pi'emier  pair  de  France,  gouver- 
neur et  lieutenant  général  de  Sainlonge  et  d'An- 

gpumois,  contre  Michel  Poncet  de  La  Rivière, 

évêque  d'Uzès.  Il  s'agit  de  la  qualité  de  comte 
d'Uzès,  prise  par  l'évêque,  des  officiers  du  prélat 
dans  sa  portion  de  justice,  et  d'une  porte  de  la 
ville  aux  armoiries  du  duc.  In  fine,  note  manuscri- 

te portant  qu'un  arrêt  du  23  février  1724  a  défendu 
à  l'évêque  de  prendre  la  qualité  de  comte  (65  pages). 
—  2.  Arrêt  imprimé  du  parlement  de  Paris,  en  date 

du  11  juillet  1718,  déboutant  l'évêque  d'une 
demande  en  mouvance,  avec  autre  arrêt  du  23 
février  1724  lui  défendant  de  prendre  la  qualité  do 

comte  d'Uzès  (9  pagesi.  A  la  suite,  chronologie 
manuscrite  des  évêques  d'Uzès  depuis  1208.  —  3. 
Contrat  d'échange  imprimé  entre  le  roi  et  le  duc 
d'Uzès  au  sujet  de  la  terre  de  Lévis  et  des  droits 
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royaux  à  Uzès  (Paris,  28  avril  1721).  (8  pages).  —  -4. 

Mémoire  imprimé  de  U  pages  pour  le  duc  d'Uzès 
contre  l'évêque,  au  sujet  de  l'échange  que  le  duc  a 
fait  avec  le  roi  (s.  d.).  —  5.  Arrêt  imprimé  du  Con- 

seil d'Étal  (12  pages)  ordonnant  l'exécution  de 
l'échange  passé  entre  le  roi  et  le  duc  le  28  avril 
1721  (Paria,  26  décembre  1721).  —  6.  Requête  impri- 

mée du  duc  d'Uzès  au  roi,  contenant  réponse  à 
celle  du  comte  du  Roure  et  de  ses  adhérents,  et 

réponse  à  celle  du  syndic  du  diocèse  d'Uzès,  au 
sujet  de  l'échange  fait  entre  le  roi  et  le  duc,  en 
vertu  d'un  arrêt  du  Conseil  du  29  mars  1721  (1731). 

—  7.  Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État  ordonnant 
que  la  requête  de  l'évêque  d'Uzès  lui  sera  rendue 
(Versailles,  l"  avril  1724).  —  8.  Mémoire  imprimé 

pour  le  duc  d'Uzès  sur  l'échange  de  la  terre  de 
Lévis  (s.  d.).  —  9.  Requête  imprimée  du  duc  d'Uzès 
au  roi,  contenant  réponse  à  cinq  propositions  de 

l'évêque  d'Uzès,  jouant  plusieurs  personnages 
sous  différents  noms  (comte  du  Roure  et  consorts, 

syndic  du  diocèse)  à  propos  de  l'échange  (1732).  — 
10.  Mémoire  imprimé  pour  le  duc  d'Uzès  sur 
l'échange  du  28  avril  1721  (s.  d.).  —  11.  Continua- 

tion imprimée  dudit  mémoire  (s.  d.).  —  12.  Mémoire 

imprimé  du  diocèse  d'Uzès  sur  l'échange  de  la 
terre  de  Lévis  contre  des  droits  royaux  à  Uzès 

(s.  d.).  —  13.  Mémoire  imprimé  abrégé  sur  l'entrée 
des  officiers  du  duc  aux  assiettes  du  diocèse  (s.  d.i. 

A  la  suite,  copie  manuscrite  d'un  arrêt  du  Conseil 
intervenu  sur  ledit  mémoire  (11  mars  ITC-l). —  14. 

Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État,  déboulant  l'évê- 
que d'Uzès,  le  comte  du  Roure  et  consorts,  et  le 

syndic  du  diocèse  d'Uzès,  de  leurs  requêtes;  ordon- 
nant l'exécution  des  précédents  arrêts  ;  et  qu'en 

conséquence  le  comte  du  Roure  et  consorts  seront 

tenus  de  faire  la  foi  et  hommage  au  duc  d'Uzès, 
des  terres  et  fiefs  qu'ils  possèdent  en  la  viguerie  ou 
claverie  d'Uzès  ;  et  que  les  offtciers  du  duc  conli-, 
nueront  de  jouir  du  premier  degré  d'appel  des  jus- 

tices des  dites  terres  ou  tiefs  il8  mars  1732t.  —  15. 

Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État  déboutant  les  offi- 
ciers du  sénéchal  et  présidial  de  Nimes  de  leur 

prétendue  indemnité  en  raison  de  l'échange  passé 
entre  le  roi  et  le  duc  d'Uzès  (7  mai  1726).  —  16. 

Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État  portant,  entre 
autres,  suppression  d'un  mémoire  imprimé  des 
officiers  de  la  sénéchaussée  et  siège  pré.sidial  de 

Nimes,  sur  l'échange  passé,  en  1721,  entre  le  roi 
et  le  duc  d'Uzès  (Compiègne.  4  juin  1732).  —  17. 
Arrêt  imprimé  du   Conseil  et  lettres  patentes  à 

cause  de  la  substitution  de  la  terre  de  Lévis,  trans- 

portée sur  le  domaine  royal  d'Uzès,  échangé  avec 
la  terre  de  Lévis  le  28  avril  1721,  ensemble  arrêts 

d'enregistrement  des  parlements  de  Paris  (20 
décembre  1732),  de  Toulouse  (20  aoiil  1732)  et  de  la 

chambre  des  comptes  de  Paris  (20  février  1733j.  — 

18.  Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État  déboutant  les 
officiers  de  la  sénéchaussée  et  siège  présidial  de 

Nimes  de  leur  opposition  à  l'arrêt  du  4  juin  1732 
(Versailles,  13  avril  1733).  —  19.  Arrêt  imprimé  du 

parlement  de  Paris  rendu  au  profit  du  duc  d'Uzès 
contre  Daniel  de  Roche,  habitant  d'Uzès  (27  janvier 
173ii.  —  20.  Procès-verbal  imprimé  de  l'évaluation 
faite  par  les  commissaires  de  la  chambre  des  comp- 

tes de  Paris,  du  domaine  royal  d'Uzès  et  de  la 
baronnie  de  Lévis  (12-30  aoiit  17.35).  —  21.  Arrêt 

imprimé  du  Conseil  d'État,  rendu  au  profit  du  duc 
d'Uzès,  au  sujet  de  son  échange,  contre  Pierre 
Galissard,  marchand  de  Nimes,  et  Jacques  Gros, 

receveur  général  des  domaines  et  bois  de  la  géné- 
ralité de  Montpellier  (18  mai  1734).  —  22.  Arrêt  im- 
primé du  parlement  de  Paris,  déboutant  Pierre  Galis- 

sard de  son  appel  et  requête,  et  le  condamnant  en 

l'amende  ordinaire  (31  mai  1734).  —  23.  Arrêt 

imprimé  du  Conseil,  déchargeant  le  duc  d'Uzès  de 
l'assignation  que  M.  de  Roche  lui  avait  fait  donner 
a  la  cour  des  aides  de  Montpellier,  et  ordonnant 

l'exécution  de  l'arrêt  du  parlement  de  Paris  (29  juin 
I734i.  —  24.  Lettres  patentes  imprimées,  sur  arrêt 

du  conseil  d'Étal,  déboutant  l'évêque  d'Uzès,  le 
comte  du  Roure  et  consorts,  et  le  syndic  du  diocèse 

d'Uzès,  de  leurs  requêtes,  elc,  (7  avril  1732).  (Cf. 
la  pièce  14).  —  25.  Arrêt  imprimé  de  la  chambre 
des  comptes  de  Paris,  déboulant  le  comte  du  Roure 

de  son  opposition  à  l'enregistrement  de  l'échange 
(30  avril  1722).  —  26.  [Premier]  mémoire  imprimé 

pour  le  duc  d'Uzès,  servant  de  réponse  à  celui  qui 
a  paru  sous  le  nom  des  officiers  du  présidial  de 

Nimes,  louchant  l'arrêt  du  Conseil  d'État  du  18 
mars  1732  (s.  d.).  —  27.  Jugement  imprimé  des 
commissaires  de  la  chambre  des  comptes  de  Paris, 

députés  par  le  roi  pour  l'évaluation  du  domaine 
royal  d'Uzès  et  de  la  baronnie  de  Lévis,  extrait  du 
procès-verbal  de  procédure  de  l'évalualidn,  en  la 
vacation  du  6  août  1735  (Cf.  la  pièce  20).  —  28.  Let- 

tres patentes  imprimées  de  ratification  de  l'échange 
du  domaine  royal  d'Uzès  avec  la  seigneurie  de 
Lévis  (Versailles,  novembre  1735).  —  29.  Arrêts 

imprimés  d'enregistrement,  où  besoin  a  été,  des 
dites  lettres  patentes  (Parlement  de  Paris,  3  février 
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1736  ;  chambre  des  comptes,  G  février  173Gj.  —  30. 

Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État,  évoquant  audit 
Conseil  toutes  les  causes  pendantes  en  la  séné- 

chaussée et  siège  présidial  de  Nimes  où  le  duc 

d'Uzès  est  partie  (23  janvier  1736i.  —31.  Suite 
manuscrite  de  mémoire  pour  le  duc  d'Uzès  contre 
l'évoque  d'Uzès  (30  juillet  173-2).  (Cf.  la  pièce  6i.  — 
32.  [Second]  mémoire  imprimé  pour  lo  duc  d'Uzès 
contre  les  ofïiciers  de  la  sénéchaussée  et  siège 

présidial  de  Nimes  (s.  d.)  (1).  (Cf.  la  pièce  26).  — 
33.  Arrêt  imprimé  du  parlement  de  Toulouse,  por- 

tant que  les  officiers  du  duché  d'Uzès  ne  seront  pas 
empêchés  de  connaître  des  matières  féodales  et 
emphytéotiques,  contre  les  vassaux  et  empliytéotes 
dudit  duché,  avec  défense  au  sénéchal  do  Nimes 

de  les  y  troubler  (28  novembre  1736).  —  34. 

«  Second  »  mémoire  imprimé  pour  le  duc  d'Uzès 
contre  les  officiers  de  la  sénéchaussée  et  siège 

présidial  do  Nimes  ̂ s.  d.)  (2).  —  35.  Jugement  im- 
primé, en  dernier  ressort,  rendu  par  les  commis- 

saires du  Conseil,  déclarant  nom  par  nom  tous  les 

lieux  et  justices  de  la  viguerie  ou  claverio  d'Uzès 
et  pays  d'Uzège,  compris  dans  l'échange  du  21 
avril  1721,  qui  doivent  ressortir  au  sénéchal  d'Uzès, 
et  faisant  défense  aux  officiers  de  la  sénéchaussée 

et  siège  présidial  de  Nimes,  de  connaître  des  appel- 
lations desdites  justices  (Paris,  25  mai  1740).  Sui- 

vent des  lellros  patentes  sur  ledit  jugement,  avec 

même  pagination  (Compiègne,  2y  juillet  1740).— 
36.  Mémoire  manuscrit,  signifié  en  1725  ou  172G, 

pour  lo  duc  d'Uzès,  contre  l'évêque  et  le  chapitre 
d'Uzès  (s.  d.).  A  la  suite,  mention  d'un  arrêt  du' 
parlement  de  Paris,  du  '<  juillet  1726,  maintenant 
le  chapitre  dans  la  justice  du  sol  de  la  cathédrale. 

—  37.  Réponse  imprimée  du  duc  d'Uzès  aux  deux 
mémoires  imprimés  de  l'évèquo,  à  la  production  du 
chapitre  et  à  un  mémoire  anonyme  publié  contre 

l'échange  fait  entre  le  roi  et  le  duc.  Table.  Date 
d'impression  :  1730.  A  la  suite,  note  manuscrite 
postérieure  à  septembre  1778.  —  38.  Instruction 

imprimée  pour  Jean-Charles  de  Crussol,  duc  d'Uzès, 
contre  Jean  de  Faret,  marquis  do  Fournès,  el 

Michel  Poncet  de  la  Rivière,  évêque  d'Uzès.  Il 
s'agit  de  savoir  si  le  meurtre  du  batelier  Rigord 
s'est  commis  dans  la  juridiction  de  Sainl-Privat, 
dontM.de  Fournès  a  la  justice,  sous  l'hommage 

U)  Postérieur  à  juin  1737. 

(2)  Postérieur  i,  juin    1738.    En  réalité   c'est   un   troisième 
mémoire. 

dû  au  duc,  seigneur  suzerain,  ou  dans  celle  de 
Vers,  dont  le  duc  a  la  haute  justice.  Le  meurtre  est 
du  14  mai  1725  is.  d.).  —  39.  Continuation  imprimée 

d'instruction  pour  lo  duc  coiilio  lo  marquis  cl  l'évê- 
que (S.  d.).  —  40.  Clauses  iuiprimées  du  texte  latin 

de  la  transaction  de  1428  [passée  entre  un  cosei- 
gneurdo  Saint-Prival,  pour  lui  et  son  consort,  et 
les  habitants  de  Vers,  en  vue  de  régler  les  limites 

de  ces  deux  terres]  ;  suivies  d'une  seconde  conti- 

nuation imprimée  d'inslruclion  pour  le  duc  contre 
le  marquis  eU'évêquc.  Discussion  d'un  «  prétendu  » 
échange  de  1226,  entre  le  roi  el  l'évêque  d'Uzès, 
légat  du  pape,  ainsi  que  d'actes  postérieurs  (s.  d.). 
—  41.  Inslruclioii  imprimée  pour  lo  duc  d'Uzès, 
défendeur,  contre  M.  Bauyn,  évêque  d'Uzès,  au 

sujet  du  meurtre  de  Rigord.  Discussion  d'actes  de 
115G,  1211,  qui  sont  desimpies  amortissements,  et 
non  des  concessions  ;  do  la  donation  faite  par 
Simon,  comte  de  MontforI,  à  Raimond,  évoque 

■d'Uzès,  en  1214  (2  des  nones  de  mars  ou  6  mars, 
v.  s.),  donation  simplement  conditionnelle  ;  do 

l'échange  de  1226,  où  l'évêque  d'Uzès  se  fit  donner 
par  Louis  VIII  ce  qui  lui  avait  été  accordé  en  1214 

V.  s.  par  Simon  .;  des  lilres  du  duc  d'Uzès  à  la  pro- 
priété de  la  haute  justice  de  Vers.  Instruction  s.  d., 

postérieure  au  3  juillet  1744.  —  42.  Réplique  impri- 

mée pour  le  duc  d'Uzès  contre  l'évêque  (Postérieure 
au  21  juillet  1745).  —  43.  Mémoire  imprimé  pour 
Jean  Baragnon,  procureur  fiscal  et  patrimonial  au 

duché-pairie  d'Uzès,  intimé,  contre  Jean  Chambon, 
appelant.  Il  s'agit  de  savoir  sur  quel  pied  les  lods 
des  fiefs  nobles  doivent  se  payer  dans  la  viguerie 

d'Uzès  et  pays  d'Uzège  (1739  ou  1740).  —  44. 
Mémoire  imprimé  pour  Charles-Emmanuel  do  Crus- 
soI-Sainl-Suipice,  duc  d'Uzès,  défendeur,  conire 
André  Chambon,  seigneur  de  La  Rouvière,  appe- 
lanl,etJean  Baragnon,  procureur  fiscal  au  séné- 

chal ducal  d'Uzès,  intimé.  Dans  la  viguerie  d'Uzès, 
les  lods  sont  dus  pour  la  vente  des  fiefe  nobles. 
Ils  se  paient  au  quart  denier  du  prix  de  la  vente,  el 

à  la  treizième  et  vingt-sixième  paiiie  de  ce  quart, 

ce  qu'on  appelle  Ireizain  et  demi-treizain.  Depuis 

environ  un  siècle,  les  seigneurs  d'Uzès  abandon- 
nent ces  treizains  et  demi-lreizeins  à  leurs  procu- 

reurs fiscaux,  soit  pour  leur  tenir  lieu  de  gages, 

soit  pour  récompenser  leur  vigilance  (Postérieur 

au  14  juillet  1740).  —  45.  Table  manuscrite  des 

pièces  contenues  dans  le  portefeuille.  —  46.  Table 

manuscrite  alphabétique  des  matières  du  porte- 

feuille, paginé  à  la  plume  de  257  à  98(;.  —  47. 
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Mémoire  iinpiiiiu'  pour  le  duc  dTzes  <■ 

vonUiro  Bauyn.  ('vèciuo  d'I'zès.  11  s'a,ii:il  do  savoir 
quelle  esl  la  porlion  de  justice  de  révè(]ue  dans 

T'zès.  Le  duc  soulienl  ijueles  Irois-quaris  de  la  jus- 

lice  lui  apparlieniieiU.  el  que  Tévèque  n'a  droil  (]ue 
sur  les  deu\  huilièmes,  acquis  au  XIII"  siècle  de 

deux  cadels  de  la  maison  d'I/ès.  L"évèquo  pn'leiid 
(]ue  son  droil  osl  la  nmilie  ilu  lolal.  Ilisloi'ique. 
Mémoire  posiérioui' à  mai  ITCifi.  Au  dernier  feuillel 
uénéaloL:i(^  maiiuscriie  des  seitiiu-uis  dTzi'S. 

ARCHIVES    Di:i>ARTEMENTALh;S    DU    GARD. 

onirc  Hona-  î  dTzès  Ci.  V Inventaire  sommaire  de  M.  de  Lamo- 
Ihe.  Paris,  l,si,;8.  -  V'^  I31-136.  Verbal  de  clôture 
de  riineiilaire.  avec  la  délibération  consulaire  du 

:u  décemliro  1708.  —  F-  KUî.  Addition  à  l'inventaire 

d(^s  re.aisires.  dont  le  commencement  est' au  f°  112 
I  Titre  !»).  L'addition  va  de  1477  à  1775.  —  F°=  137- 
i:is.  Suite  de  la  liste  des  consuls  et  maires  d'Uzès 
II  77:.- 170?). 

i:.   |-2;tS.  (Itegisiiv.)  —   13S  IViiiUels   .'■liIis,  l'apin-. 

1768-1792  —  Seigneurie  tt'r:è.<.  —  l'opie  mm 
en  forme  île  l'inrcntuire  îles  :irchires  de  l:t  ville 
(VJ ':('■<  (le  ili'iS.  fuite  en  lllh  .soks  le  cimsulat  de 

MM.  Uniivii're,  aroca/.  Bonscliel,  notaire,  l'ahre  et 
Aul:iret.  Cette  copie  a])p:\rten:nt  à  Ronvière  et  ter- 

mine In  aérie  de  ̂ e.s  recneils  sur  la  seigneurie 

d'U:ès  et  le  pays  environnant. 
F'*  \--2.  Tilros.  —  F"  3.  Table  dos  jinncipales  divi- 

sions do  l'inventaire.  —  F'"  Î-S.  Table  dos  titres  et 
de  leurs  chapitres.  —  F'  '.)-]  i.  Table  dos  liasses.— 

F"  1>.  Table  des  ro.iiislres.  —  F"M."i-.".).  Liste  des 

consuls  et  gouverneurs  d't'zés  do  l.")7:î  à  177-J.  On 
note  en  marge  que  les  n^formés  commenceront  à 

être  consuls  d'Fzès  et  à  gouvornor  la  \  illo  en  l.')7:'.. 
En  Kl-Js  el  li;C9  on  voit,  en  regard  îles  consuls  élus, 

les  consuls  créés  i)ar  io  duc  do  Kohan.  En  Iblî-J.  le 

consulat  est  mi-pai-li.  En  ir.3.->  les  consuls  sont  créés 
parleltrc  de  cachet  du  roi,  pour  la  ])romière  fois. 

En  b'>>'>.  on  i-oviont  à  la  forme  anciomie.  p]n  ITûfi, 
les  consuls  el  les  conseillers  politiques  doivent  être 

calb.oliqucs.  En  IC.'.i:!  apparail  un  maire.—  F'^  :M\- 
:'.(■..  Plan  raisonni-  de  l'invenlaire  des  archives 

dTzès,  par  Pierre  Houdel  el  Jean  Boric.  gi-elfiers 
consulaires.  On  y  trouve  la  délibéi-alion  consulaire 

du  1  janvier  t7('.8.  la  requête  des  consuls  à  l'inten- 
dant, l'ordonnance  de  ce  dernier  en  date  du  7 

février  I7(;8.  la  délibération  du  11  février  17()8 

nommant  Rouvière  el  Dumas,  conseillers  politiques, 
pour  coopérer  avec  les  greffiers  consulaires,  le 

plan  motivé  des  matières.  —  F"*  .'57-130.  Texte  de 
l'inventaire  proprement  dit.  Au  f"!!.'!  v"  on  voit 
l'analyse  très  sommaire  d'un  registre  en  latin  con- 

tenant des  actes  consulaires  de  \2~i!,  1313,  etc., 
avec  son  répertoire  en  français.  Ce  registre  est 

devenu  l'article  BB  1  des  archives  communales 

Skigmx'rie  de  \  auvert  (1) 

X.   i'299.   (Liasse  ]  —  8    pièces,    iiaieliRiiiui,    dont    3    grands 
rouleaux  ;  (;|   1  cahier,  ,3;;  feuillets,  jjapier. 

1303-1499.  —  Seigneurie  de  Posquières  ou 
Vuuvert. 

1.  Charte  partie  contenant  transaction  entre  Ber- 
nard Foule,  damoiseau  de  Posquières,  agissant 

pour  lui  et  les  siens,  d'une  part  ;  Guillaume  Sau- 
van,  Bertrand  Tarascon  et  Pons  Chambon,  damoi- 

seaux, syndics  des  habitants  de  Saint-Gilles,  au 

sujet  d'une  partie  de  bois  sise  au  quartier  de  Cam- 
bon  ou  Loua.  Suivent  les  confronts.  Il  s'agit  des 
droits  d'usage,  «espiecha»,  exercés  dans  le  bois 
par  les  parties.  Celles-ci  choississent  pour  arbitres 
respectifs  noble  Guillaume  Foule,  de  Bisturri,  che- 

valier, do  Posquières.  absent,  et  Raimond  Dona- 
dieu.  do  Saint-Gilles.  Comme  tiers  arbitre,  elles 

nommoiil  Hugues,  abbé  de  Sainl-Gilles.  L'acte  est 

passé  tlaiis  l'église  de  Saint-Gilles,  au  chœur  du 
Saint  Sauveur.  Sont  témoins  Guillaume  de  Limier, 

chevalier;  Rostang  Raoul  et  Etienne  Camiac,  juris- 
tes: Bérengor  Foule,  chevalier  ;  Jean  Vilel,  châte- 
lain de  La  Motte  ;  Bertrand  de  Père,  damoiseau. 

Le  notaire  est  Pons  Espaze.  Spadassia  (7  des  ides 

de  mai,  ou  'J  mai  1303).  Le  4  des  ides  de  juin,  ou  10 
juin  1303,  les  arbitres,  empêchés,  remeltenl  leurs 

opérations  à  la  prochaine  fête  de  Saint-Pierre,  le 
1"  août,  avec  le  consentement  des  parties.  Le  7 

des  calendes  d'août,  20  juillet  1303,  une  grave  mala- 
die de  Raimond  Donadieu  retarde  la  solution,,  qui 

est  l'émise  à  la  prochaine  fête  de  la  Saint-Michel. 

Le  7  des  calendes  d'octobre,  ou  '2'y  septembre  1303, 
la  maladie  de  Donadieu  fait  renvoyer  les  opérations 

(1)  Cf.  le  fonds  de  Cabriùres,  E.  1241  à  1258. 

(2)  Don  de  M.  l'abbé  Canteloube,  1911. 
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à  la  prochaine  fêle  de  Noël.  Le  10  des  kalendes 

de  janvier  1304,  ou  17  décembre  1303,  les  arbi- 

tres sont  d'accord,  mais  l'approche  des  fêles 
les  a  empêchés  d'achever  le  travail  de  bornage. 
Renvoi  à  huitaine  après  la  prochaine  fêle  de  Sainl- 
Hilaire  (I).  Le  2  des  nones  de  janvier,  ou  -4  janvier 
1304,  dans  Tenceinle  du  monastère  de  Saint- 
Gilles,  comparution  des  parties  par-devanl  les 
arbitres,  quileur  font  connaître  leur  sentence.  Rati- 

fication par  les  parties.  Fortes  mouillures  à  la  fin 

de  l'acte.  —  -2.  Transaction  du  4  des  nones  de 
décembre,  ou  2  décembre  1303  de  Tlncarnalion, 

passée  entre  les  habitants  de  Posquières  ou  Vau- 
verl  et  les  forains  de  la  communauté,  au  sujet  des 

droits  d'usage  des  originaires  et  des  forains  dans 
les  pâturages  communaux.  Les  parties  nomment 
pour  arbitres  Durant  Barchimbaud,  juge  de  la 
cour  de  Posquières.  Aux  termes  de  sa  sentence 

arbitrale,  les  forains  désireux  d'avoir  domicile, 
droits  d'usage  et  franchises  dans  le  terroir  de 
Posquières,  devront  y  employer  la  plus  grande 
parlie  de  leur  avoir,  et  y  résider  au  moins  la  moitié 

de  l'année.'  De  même  pour  ceux  qui  sont  communs 
en  biens  avec  eux.  Ils  devront  tous  prêter  au  sei- 

gneur de  Posquières  serment  de  fidélité,  comme 

les  originaires,  municipes  el  fidèles.  Ceux  qui  vien- 
dront demeurer  dans  le  territoire  sans  y  posséder 

d'immeubles,  devront  donner  des  garanties  pour 
payer  les  amendes  el  dommages  éventuels.  L'acte 
est  passé  à  Posquières,  in  capite  castri.  Le  notaire 
est  Pons  Rodilhan.  Après  la  mort  de  ce  dernier, 

Guiraud  Jourdan,  clerc  du  notaire  Élienne  d'Olhac, 
ayant  pouvoirs  du  sénéchal,  datés  de  Nimes,  29 
mars  1337  v.  s.,  extrait  la  grosse,  portant  le  seing 

d'Olhac.  —  3.  Tran-saclion  passée,  le  12  avril  1325 
de  l'Incarnation,  enlre  Frédol,  abbé  du  monastère 
de  Saint-Pierre  de  Psalmodi,  el  noble  Gui,  sei- 

gneur de  floche,  chevaher,  seigneur  de  Posquières, 
au  sujet  de  la  juridiction  haute  el  basse  du  tène- 
ment  de  la  Sylve  Godesque  (2),  ainsi  que  de  la 
Vène,  de  Fonlanilles  et  de  Gonsoande.  Les  arbitres 
sont  nobles  Philippe  de  Marguerilles,  chevalier,  et 

consort,  pour  le  soigneur  de  Roche  et  de  Posquiè- 
res ;  et  noble  damoiseau  Pierre  de  Sauve,  écuyer 

de  l'abbé,  et  consorts,  dont  trois  religieux  des 
donals  du  monastère,  pour  l'abbé.  Le  seigneur  de 
Posquières  el  l'abbé  sont  représentés  par  des  pro- 

(1)  13,  puis  14  janvier. 

(2)  Sylva   Golhica. 

cureurs.  On  convient  des  limites  el  l'on  plante  des 
bornes.  L'acte  est  passé  dans  la  Sylvo  Godesque, 
en  la  vacherie  de  l'abbé  el  en  présence  de  témoins, 
par  le  nolairo  Pons  Rodilhan.  Le  13  juin  J32.^,  cha- 

pitre tenu  au  monastère  de  Psalmodi  pour  ralilier 
•la  transaction.  Pons  Rodilhan,  notaire.  Le  15  juin 
1325,  ratification  de  la  transaction  par  Gui,  sei- 

gneur de  Roche  el  de  Posquières.  Acte  passé  à 
Marguerilles,  chez  le  damoiseau  Rostang  do  Sa- 
bran,  en  présence  de  Guillaume  Foule  de  Bisturri, 

chevalier;  Henri  de  L'Eslang,  Flocard  de  Monlaigu, 
damoiseau,  etc.  Pons  Rodilhan,  notaire.  Le  1 1  mars 

1-425,  v.  s.,  dans  le  château  de  Posquières,  noble 

François  de  Cadolle,  viguier,  tenanl  l'audience 
Pierre  Garnior,  nolaire,  procureur  de  Philippe  de 
Lévis,  chevalier,  seigneur  do  Roche  el  do  Pos- 

quières, exhibe  des  lettres  patentes  du  sénéchal  de 
Nimes,  datées  du  20  février  1425  v.  s.,  ordonnant 
au  nolairo  Uaimond  Roux  de  lui  délivrer  une  grosse 
de  la  liansaction,  Pons  Rodilhan  étant  décédé 

sans  avoii'  pu  en  signer  la  grosso.  Il  est  ainsi  fait, 
el  le  rouleau  de  parchemin  esU'exlrait  demandé.  — 
4.  Revendicalion  d'un  prisonnier.  Le  1"  décembre 
1333,  en  la  cour  royale  d'Aiguemorles,  par-devant 
noble  damoiseau  Bermond  d«  Mari,  ch;\lclain  el 

viguier  d'Aiguesmortes,  Tannequin  de  Langlado, 
damoiseau,  viguier  de  Posquières,  exhibe  des 
lettres  palentes  de  .Jean  Ricard,  juriste,  juge  royal 
d'Aiguesmortes,  Montpellier  cl  Sommièro,  lettres 
scellées  de  son  sceau  et  reproduites  à  l'acte.  Ricard 
mande  au  viguier  d'Aiguemorles  que  le  seigneur 
de  Roche  cl  de  Posquières  lui  a  demandé  la  remise 
de  Bernard  Gasc,  détenu  dans  les  prisons  du  viguier 

d'Aiguemorl,es,  afin  qu'il  soit  puni  de  ses  délils 
dans  sa  juridiction.  Ricard,  après  avoir  consulté 
Élienne  de  Cabanis  el  les  autres  membres  de  la 

cour  royale,  invilo  le  viguier  d'Aiguesmortes  à 
remettre  le  prisoiuiier  ait  seigneur  de  Posquières 

(Sommière,  2'J  novembre  1333).  Le  châtelain  el 

viguier  d'Aiguesmortes,  sollicité  par  le  viguier  de 
Posquières  de  lui  donner  satisfaction,  répond  qu'il 
a  remis  le  prisonnier  à  l'oi-dro  de  Sainl-Jcan  de 
Jérusalem,  comme  donal  dudil  ordre.  Le  viguier 

de  Posquières  demande  la  remise  de  l'enquêle  entre 
ses  mains,  Bernard  ayant  commis  ses  délils  dans 
la  juridiction  de  Posquières.  Le  châtelain  la  lui 

remet.  Suit  la  teneur  de  l'enquête.  On  y  voit  que, 
le  IG  novembre  1333,  la  cour  royale  d'Aiguesmortes 
fut  informée  d'une  violation  du  droit  immémorial 

des  habitants  d'Aiguesmortes,  à  savoir  de  ramas- 
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ser  du  bois  sec  et  des  pignons  dans  la  pinède  de 
Tousque.  Bernoc  de  Lonenque,  se  trouvant  dans  la 

pinède,  vil  des  hommes  et  des  femmes  d'Aiguemqr- 
les  y  ramasser  du  bois  sec.  Se  doimant  pour  sei- 
genl  royal,  il  leur  prit  des  gages,  vadiavit  et  pigno- 
ravit,  les  garda  par-devers  lui.  obligeant  plusieurs 
à  les  racheter,  et  vendit  le  bois  sec,  prenant  à  la 

première  femme  venue  (5,  8  ou  12  deniers  pai' 
semaine.  A  des  chasseurs  de  pigeons,  se  servant, 

comme  de  coutume,  d'arbalètes,  halislis,  il  prit 
leurs  arbalètes,  emportant  à  la  fois,  dans  ladite 

pinède,  le  bloquier  et  l'arbalète,  et  spoliant,  dans 
l'exercice  de  son  office,  la  commune  d'Aigue.smor- 
tes  do  ses  franchises.  Il  portait  des  armes  prohibées 
sur  la  terre  du  roi,  contre  la  teneur  des  criées  sur 

le  port  d'armes.  Pour  que  ces  fails  ne  demeurent 
pas  impunis,  le  châtelain  et  viguier  d'Aiguemorles 
fît  son  enquête.  Bernoc  de  Lonenque,  ayant  juré 

d'observer  les  ordres  de  la  cour,  est  interrogé  et 
nie  tous  les  délits  qui  lui  sont  imputés.  Il  dit  qu'il 
n'est  pas  sergent  royal,  mais  donat  de  Saint-Jean 
de  Jérusalem.  Il  a  pris  des  gages  à  des  hommes  et 

des  femmes  d'Aiguesmortes,  avec  trois  arbalètes, 
parce  qu'ils  chassaient  au  lapin.  Il  a  saisi  d'autres 
personnes  ramassant  du  bois  vert,  parce  qu'il  est 
donat  de  l'ordre  et  a  juré  de  veiller  sur  les  biens 
de  l'Hôpilal  de  Saint-Jeau  de  Jérusalem.  C'est  sur 
l'ordre  de  Guillaume,  lieutenant  du  commandeur 

de  SaintrGilles,  qu'il  a  agi.  Il  nie  avoir  pris  un 
anneau  à  une  femme,  mais  ladite  femme,  qui 

ramassait  du  bois  vert,  lui  donna  l'anneau  en  gage, 
parce  qu'il  lui  avait  enlevé  son  manteau,  supertuni- 
cale.  Il  a  demandé  de  l'argent  à  des  personnes 
d'Aiguesmortes,  parce  qu'elles  ramassaient  du  bois 
vert  dans  la  pinède  en  question.  Il  a  encore,  en 

Tousque,  trente  gages  ou  environ,  qu'il  a  pris  à 
des  délinquants.  Unie  loufle  reste.  L'acte  est  passé 
en  la  cour,  en  présence  de  Guillaume  de  Gallichant 
notaire  royal;  Guillaume  Bernard,  clerc  ;  Martin 
Pensai  et  autres.  Le  notaire  est  Pierre  Robert, 

dont  le  clerc  Guillaume  Bernard  a  fait  la  présente 

grosse,  qui  porte  le  seing  de  Robert.  —  5.  Protes- 

tation contre  l'absence  du  juge  d'appeaux  de  Pos- 
quières.  Le  22  octobre  133G,  àNimes,  en  la  maison 

d'habitation  de  Pons  de  Margueriltes,  juge  d'ap- 
peaux, appellationum,  de  Posquières,  se  présente 

Guillaume  Gautier,  procureur  de  Raimonde  Rossel, 

do  Posquières.  Devant  notaire  et  témoins,  il  de- 
mande à  Jacobe,  épouse  du  juge,  où  est  son  mari. 

Elle  répond  qu'il  n'est  pas  à  Nimes.  Elle  le  croit  à 

Montpellier,  aux  assises  du  sénéchal  de  Beaucaire. 
Elle  ne  lui  connaît  pas  de  lieutenant  à  Nimes.  Guil- 

laume expose  que  Raimonde  Rossel  a  interjeté 

appel,  devant  Pons,  d'une  ordonnance  ou  déclara- 
lion  du  juge  ordinaire  de  Posquières,  rendue  con- 

tre elle  au  profil  d'Eslayzel  Garin.  L'appel,  rédigé 
par  le  notaire  Gilles  Bacelle,  est  du  14  octobre  1336. 

Guillaume  l'exhibe  et  demande  acte  de  sa  venue 

pour  obtenir  des  lettres  d'inhibition  et  de  citation 
et  accomplir  ce  qui  est  de  droit  au  sujet  dudit  appel. 

Il  n'a  pas  dépendu  de  lui  d'obtenir,  de  Pons  absent, 
le  nécessaire.  L'acte  est  passé  en  présence  de  Jean 
Rainaud,  prêtre,  et  Bernard  de  Romigières,  de 
Posquières,  par  le  notaire  Jacques  Davis,  dit  Pichon 
de  Nimes.  —  G.  Vente  faite,  le  29  septembre  1344, 
par  Guillaume  Foule,  damoiseau,  fils  de  Palau 
Foule,  chevalier,  de  Posquières,  et  Bérenger  Foule, 

juriste,  son  frère,  au  nom  de  leur  père,  à  des  habi- 

tants de  Posquières  nommés  à  l'acte,  dont  l'écriture 
est  très  effacçe,  des  [levées]  des  poissons  et  des 

oiseaux  de  la  terre  de  l'Iscle  el  Souteyrane.  Parmi 
les  confronls  de  la  terre,  figurent  un  étang,  le  che- 

min du  sel,  appelé  lossna.,  la  Sylve  Godesque,  et 
la  juridiction  du  Cailar.  Le  prix  de  la  vente  est  de 
0  l.  et  200  anguilles  pour  une  année  à  partir  de  ce 
jour.  Le  notaire  est  Bernard  Tarascon,  qui  passe 

l'acte  chez  Patau.  Après  sa  mort,  le  notaire  Sauveur 
Vassadel,  détenteur  des  notes  du  défunt,  en  vertu 

d'une  commission  du  sénéchal,  datée  de  Beaucaire, 
15  juin  13S4,  scellée  de  son  sceau,  et  où  Vassadel 

est  qualifié  notaire  de  Marsillargues,  extrait  la  pré- 

sente grosse,  qui  porte  son  seing.  -  7.  Arrente- 
menl  de  la  Sylve  Godesque.  Le  30  janvier  1383 

de  l'Incarnation,  Antoine  Olivier,  de  Posquières, 
baile  et  receveur  des  revenus  et  censives  à  Pos- 

quières  pour  Jean,  cardinal  prêtre  du  titre  de  Saint- 

Marcel,  appelé  communément  cardinal^  d'Amiens et  fermier  des  revenus  du  château  de  Posquières, 

appartenant  au  seigneur  de  Roche,  produit  les 
pouvoirs  qui  lui  sont  donnés  par  le  cardinal,  pour 

vendre  ou  arrenter  les  produits  de  la  Sylve  Godes- 
que pendant  la  durée  de  son  fermage  (Avignon,  20 

janvier  1384  de  la  Nativité).  Ces  pouvoirs  portent 
le  sceau  du  cardinal.  Antoine  Ohvier  traite  aussi  au 

nom  de  Philippe  de  Lévis,  haut  baron,  vicomte  de 
Lautrec,  seigneur  de  Roche  et  de  Posquières.  Il 
arrente  la  part  de  la  Sylve  Godesque  appartenant 
au  seigneur  de  Posquières,  et  dont  le  cardinal  est 

fermier,  à  Guillaume  Broche,  marchand  d'Aigues- 
mortes. Le  prix  est  de  100  francs  d'or  de  rente 



SERIE    E.     —    SEIGNEURIE    UE    VAUVERT. 
209 

pour  la  durée  du  bail,  ou  i  ans,  soit  25  francs  d'or 
par  an.  Ce  prix  est  payable  au  cardinal,  el  au 
seigneur  de  Roche  el  de  Posquières  au  prorata  de 
leur  droit,  savoir,  au  cardinal,  pendant  la  durée  de 

son  arrentement  de  Posquières,  el  ensuite  au  sei- 

gneur de  Posquières.  L'acte  est  passé  à  Posquières 
par  le  notaire  Gérald  d'Olhac,  en  présence  de  Rai- 
mond  de  Tarascon  el  de  Philippe  de  Marguerilles, 
damoiseaux  ;  de  Pierre  Deydier,  de  Posquières , 

Laurent  Monlfrin,  marchand  d'Aiguesmorles  ;  Rai- 
mond  Martin,  prieur  de  Sainl-Laurent  de  Saint- 

Gilles.  La  grosse  est  extraite  par  Etienne  d'Olhac, 
après  la  mort  de  Gérald,  suivant  les  pouvoirs  à  lui 

donnés  par  Geoffroi  Paumier,  docteur  ès-lois,  à 
Pont-de-Sorgues.  le  14  octobre  1384.  —  8.  Procura- 
lion  donnée,  le  10  mai  1398,  par  Jean  Deydier.  Gui- 
raud  Deydier  el  Jean  Dupont ,  prêtres  de  Posquières. 

chapelains  des  chapellenies  d'Eslagel,  fondées,  on 
l'église  de  Notre-Dame  de  Vauverl,  par  feu  Talley- 
rand,  cardinal  de  Périgueux,  el  feu  Anglic,  évêque 

d'Albano,  cardinal,  archidiacre  de  Posquières  en 

l'éghse  de  Nimes.  Ces  chapelains  choisissent 
comme  procureurs  Jean  de  Terrerouge,  licencié  ; 

Jacques Nisse,  bachelières-lois;  Guillaume  Ruysse 
et  Pierre  Fressac,  de  Nimes,  pour  les  représenter 

à  la  cour  du  sénéchal  à  l'occasion  des  dites  chapel- 
lenies. Ils  chargent,  d'autre  part,  le  procureur  du 

roi  de  les  représenter  pour  le  fait  d'un  barrai  de 
vin  que  leur?  chapellenies  perçoivent  dans  le  port 

du  Rhône  de  Sainl-Gilles  d).  L'acte  est  passé  à 
Posquières,  devant  la  maison  du  notaire.  Jean  de 
Posquières,  Bertrand  Tarascon,  damoiseaux,  sont 

témoins.  Le  notaire  est  Élienne  d'Olhac.  —  9. 
Recueil  d'actes  d  arrentement  des  seigneurs  de 
Vauvert,  allant  de  IkGl  ;i  lk09  el  concernant,  entre 

autres,  la  Sylve  Godesque  (2,i.  —  F"  1-6.  -—  Ferme 
du  four  seigneurial,  baillée,  le  6  octobre  1467,  par 
Gabriel  Péhssier,  receveur  de  Jean  Le  Forestier, 

seigneur  de  Posquières  ou  Vauvert  (3i,  el  Jean 
Bonaud,  procureur,  moyennant  10  1.  t.  Raimond 

Ruphi,  notaire.  —  Ferme  des  herbages  de  la  Sylve 
Godesque.  pour  trois  ans  (1465  à  1467i,  passée  par 
le  notaire  Gui  Rozeili,  et  menlionnée  à  la  suite.  — 
-Menlion  des  fermes  pour  1468.  Les  prix  sont,  pour 

(1)  Saint-Gilles  avait  d'autres  ports  sur  les  voies  d'eau  le 
reliant  à  Aiguesmortes  et  Montpellier  (Cf.  mes  Coutumes  de 
Saint-Gilles,  Paris,  Picard,  19toj. 

(2)  Sylva  Golhica. 
(3)  Cf.  Cte  de  Balinoourt,  Jean  Le  Forestier,  seigneur  de 

Vauvert,  Nimes,  IS'Jîi. 

le  four,  12  1.  t.  ;  pour  le  transport  des  bois  du  four, 
2  1.  10  s.  ;  pour  la  coupe  des  bois  du  four,  2  1.  10  s.  ; 
pour  les  herbages  de  la  Sylve,  55  1.  ;  pour  la  bou- 

cherie, 16  1.  ;  pour  la  ferme  bngine  (1)  22  I.  ;  pour 
les  bans,  5  1.  ;  pour  les  leudes  el  les  coupes,  4  1.  ; 

pour  le  tablier  signorum  (•2i,  pas  de  délivrance, 
mais  enchères  jusqu'à  25  1.  —  Prix  des  fermes 
pour  1469  :  Four,  10  1.  ;  tirage  des  bois  du  four,  5  1.  ; 
coupe  des  bois  du  four,  3  1.7s.;  leude  el  coupes, 
3  1.  10  s.  ;  herbages  de  la  Sylve  Godesque,  55  1.  ; 
bans,  6  s.  t.  ;  ferme  burgine,  22  1.  ;  tablier  signu- 
rum,  2  l.  10  s.  —  Bail  de  dépaissance  pour  gros 
bétail  passé  à  Antoine  Calvière,  de  Monlfrin,  dans 
la  cour  du  château.  Noble  Guillaume  de Monlvilliers, 
seigneur  de  Servas,  est  témoin  (10  février  1473).  — 
Prix  des  fermes  de  1454  :  four,  16  1.  ;  ferme  brugine 

stagni,  25  1.  chaussées  de  l'étang  et  pêche  des  an- 
guilles, 0  1.  ;  leude  et  coupes,  6  1.  ;  tabliers  signo- 

rum, 2  1.  ;  bans,  11  1.  :  boucherie  571.  —  F"  7-12. 
—  Louage  de  dépaissance.  en  date  du  4  novembre 
1476,  par  Philippe  Ambroensis,  commis  par  la  cour 

de  Vauvert,  sur  l'ordre  de  Marguerite  de  Joyeuse, 
dame  de  Vauvert.  Il  concède  à  un  habitant  de 

Fourques  le  droit  de  faire  dépaîlre  ses  chevaux 

dans  la  Sylve  Godesque,  jusqu'à  la  portée  d'un 
bàlon  marqué  d'un  signe  dessiné  dans  l'acte,  d'ici 
à  la  Saint-Jean,  moyennant  7  1.  10  s.  —  Arrente- 

ment de  l'étang  de  Scamandre,  passé  à  Robin  Bru- 
nel,  de  Nimes.  le  13  décembre  1456,  par  noble 
Pierre  de  Larche,  procureur  du  seignenr,  et  noble 
Bérenger  Baimond,  propriétaires,  le  seigneur  pour 
deux  quarts  el  demi,  Raimond  pour  un  quart  et 

demi,  le  tout  indivis.  Le  bail  est  de  3  ans,  moyen- 
nant la  renlo  de  25  1.  t.,  40  nigayrols  el  25  escarpa- 

rum  genovesas.  Les  ragayrols  et  les  grosses  carpes 
seront  fournis  quand  on  les  demandera,  el  non  à 

échéances  fixes  comme  l'argent.  L'acte  est  passé 
dans  la  cour  basse  du  château  de  Vauvert  par  Jean 

Rozeili,  notaire  d'Aiguemorles.  —  Produit  des  -fer- 
mes de  1477.  La  ferme  du  bregin  de  l'étang  du  sei- 

gneur produit  22  L,  40  ragayrols  el  25  genoveses.  — 
Arrentement  du  four,  le  IS  juillet  1477,  passé  par 

Marguerite  de  Joyeuse  moyennant  6  J.  10  s.  de 
rente.  Henri  de  Jambes,  archidiacre  de  Vauvert; 
noble  Guillaume  Le  Boilhe,  sont  témoins.  Guillaume 

(1)  Du  bas  latin  buv^jina,  filet  traînant  de  l'étang  de  Sca- 
mandre, hregin. 

(2)  Tablier  des  «  bimbelins  •  ou  images  vendues  aux  pèle- 
rins venant  à  Notre-Dame  de  Posquières. 

Gard.   —  Skrie    E. 
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Teissier,  notaire.  —  Obligation  pour  Tarrentement 
du  tablier  des  images,  faite,  le  7  octobre  1477,  par 

Pierre  Rondel,  mundator,  qui  s'engage,  envers  Jean 
Le  Forestier,  à  lui  payer  2  1.  11  s.  pour  cet  objet. 
La  ferme  lui  a  été  délivrée  à  la  Saint-Michel  der- 

nière pour  un  an.  L'acte  est  passé  sur  la  place.  — 
F"'  13-20.  —  Louage  de  dépaissance  fait,  le  28  sep- 

tembre 1477,  par  Jean  Le  Forestier  à  Pierre  Rou- 
vière,  chanoine  et  gubemator  du  chapitre  de  Notre- 
Dame  de  Nimes,  qui  pourra  tenir,  dans  la  Sylve 

Godesque,  les  bovins  du  chapitre  jusqu'au  nom- 
bre de  cent,  d'ici  à  la  Saint-Michel,  moyennant 

10  florins  1/2.  L'acte  est  passé  au  château 
de  "Vauverl,  in  aula  picla.  Nobles  Antoine  de 
Mézerac,  viguier  de  Vauvert,  et  Pierre  de  Larche, 
sont  témoins.  Guillaume  Teissier,  notaire.  Suit  le 

dessin  de  quatre  marques.  —  Fermes  de  1478.  — 

Obligations  des  fermes  de  1479  (l"-7  octobre  1479). 
F"'  21-32.  —  Louange  de  dépaissances  dans  la  Sylve 

Godesque  pour  1480  (21  septembre  1480-11  mars 

1481).  —  Marques  d'animaux  des  divers  preneurs. 

Ferme  de  la  pêche  des  poissons  dans  l'étang  de 
Scamandre  (13  mars  1480  v.  s.).  —  Obligations  des 

fermes  de  1481  (7  janvier-30  novembre  1481).  — 
Arrentement  de  la  pêche  et  des  levées  de  la  Sylve 

Godesque  (7  janvier  1481).  —  Obligations  des  fer- 
mes de  1482  (22  octobre  1482j.  Papardi,  notaire.  — 

Ferme  de  l'étang  de  Scamandre  (17  mars  1482  v.  s.). 

11  s'agit  de  la  pêche  au  bre'gin.  Jean  Le  Forestier 
et  Bérenger  Raimond  la  baillent  à  Jacques  Montil- 
lon,  marchand  de  Nimes,  pour  5  ans,  moyennant  la 

rente  de  24  1.,  40  rogeyrolas  et  25  scarparum  gene- 
vesas.  B.  deTerrynas,  notaire.  —  Ferme  des  levées 

de  poissons  et  d'oiseaux  de  l'étang  de  Scamandre 
(12  octobre  1483).  Benoît  Descombes,  notaire,  qui 
signe:  Decombis.  —  Note  autographe  de  Jean  Le 
Forestier,  portant  que,  le  18  octobre  1485,  il  a  vendu 
les  herbes  de  Candiac,  à  Terre-Close,  à  Antoine 

Amphoux  et  à  Eslève  Brun,  de  Beauvoisin,  tant 

pour  la  part  de  Bérenger  de  Posquières  que  pour  la 

sienne,  moyennant  39  florins,  d'ici  à  la  fin  de  mai. 
Il  leur  a  fait  une  cédule  signée  de  sa  main.  —  Com- 

position de  Pascal  Ambert  et  consort  avec  Gaillar- 

det  de  Montcalm,  seigneur  de  Vauvert,  Marguerit- 
tes  et  Candiac,  au  sujet  de  trois  chevaux  saisis, 

dans  la  juridiction  de  Candiac,  dépaissant  près  du 
moulin  de  noble  Jean  de  Blauzac.  de  Vauvert,  à 

deux  jets  de  pierre.  Les  déhnquants  paient  21.  10  s. 
Noble  Jean  Valette  est  témoin.  Jean  Marini,  notaire 
(Vauvert,  9  mai  1499). 

Addition  aux  Familles. 

Familles  Aigoin,  Auquier,  Bern.\rd,  Ber- 

TR.A.ND,  de  BILANGES,  BoNAURE. 

E    1300.  (Liasse.)  —  6  pièces,  parchemin;  8  pièces    papier; 
1  sceaux. 

1479-1737.  —  Famille  Aigoin.  —  1.  Contrat 

de  mariage  de  David  Aigoin,  de  Sumène,  mar- 
chand, habitant  les  faubourgs  de  la  ville,  avec 

Suzanne  Boudon,  de  Ganges,  fille  du  capitaine 

Antoine  Boudon.  L'acte  est  passé  à  Ganges  par  le 
notaire  Jean  Coutereau,  le  10  mai  1643,  puis  enre- 

gistré au  sénéchal  de  Beaucaire  et  Nimes  le  10  juil- 
let suivant.  —  Famille  Auquier.  —  2.  Contrat  de 

mariage  entre  Pierre  Auquier,  marchand  d'Anduze, 
et  Marguerite  Gavaudan,  de  Frontignan.  La  fin 

manque  (13  juillet  1567).  —  3.  Transaction  entre 
Antoine  Villaret,  du  mas  de  Villaret,  paroisse  de 
Saint-Étienne  de  Comiac,  diocèse  de  Nimes,  et 

noble  Antoine  Auquier,  baile  d'Anduze,  à  raison  de 
la  métairie  de  Villaret,  tenue  et  possédée  par 
Auquier.  Jean  Robert,  notaire  (Anduze,  10  juin 

1574).  Quittance  de  104  écus  d'or  sol  faite  par  Villa- 
ret à  Auquier,  à  la  suite,  le  14  juin  1574.  —  Famille 

Bernard.  —  4.  Provisions  de  lieutenant  de  juge  à 

Saint-Bonnet,  accordées  par  Jean-Charles  de  Crus- 

sol,  duc  d'Uzès,  à  Claude  Bernard  lUzès,  1"  août 
1737).  Sceau  du  duc.  —  Famille  Bertrand.  —  5. 
Quittance  de  15  sols  t.  faite  par  Guillaume  Richard, 

de  Bezon,  paroisse  de  Concoules,  diocèse  d'Uzès.  à 
Pierre  Bertrand,  fusiier,  de  Lhermel,  paroisse  de 

Génolhac.  L'acte  est  passé  à  Génolhac  le  24  janvier 
1562  V.  s.  par  le  notaire  Jean  Laurent.  —  Famille 

de  Bilanges  (1).  —  6.  Copie  du  certificat  d'un  huis- 
sier du  Vigan.  A  la  requête  des  religieux  bénédic- 

tins de  l'abbaye  de  Saint-Guilhem,  il  a  fait  comman- 
dement à  Etienne  de  Bilanges,  sieur  de  Blanque- 

fort,  du  Vigan,  de  payer  au  syndic  les  droits  sei- 

gneuriaux dont  il  est  redevable  à  l'office  de  camé- 
rier  de  l'abbaye  pour  ses  biens  du  masage  du 
Quinlanel,  paroisse  de  Blandas,  diocèse  de  Nimes 
(15  octobre  1671  ).  —  7.  Projet  de  testament  de  noble 

(1)  Don  de  M.  Falguière,  du  Vigan. 
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François  de  Bilanges,  sieur  de  Ressauson,  habi- 
tant Aumessas  (1693,i.  —  8.  Donation  entre  vifs  faite 

par  Marthe  de  Bilanges,  fille  de  feu  Etienne  et  de 

Françoise  des  Périers,  habitant  Aumessas,  à  Gen- 
tille de  Bilanges,  sa  nièce,  fille  de  feu  François  do 

Bilanges  et  de  Marguerite  Boudon  (17  juin  1696). 
Extrait  insinué  au  sénéchal  le  20  juillet  169G). 

Sceau.  —  9.  Quittance  faite  par  noble  Jean  de  Claux, 
sieur  du  Cailaret,  époux  de  Dauphine  de  Bilanges, 

d'Alzon,  à  Marguerite  Boudon,  veuve  de  François 
de  Bilanges,  son  beau-père  (19  juin  1696).  —  10. 
Exploit  de  saisie  et  encan  pour  Jacques  Cairol,  du 
Vigan,  contre  les  hoirs  do  François  de  Bilanges, 

sieur  de  Ressanson.  du  Vigan,  pour'200  1.,  comme 
donataire  de  Marthe  de  Bilanges  i26  juillet  1697).  — 

11.  État  de  la  censive  due  par  M'""  de  Ressauson  à 

M"'  de  Mandagout,  avec  l'acquit  de  M°"  d'Arre  de 
Mandagout,  mère  de  la  créancière  ;Le  Vigan,  29 

avril  1706).  —  12.  État  des  créances  de  M""  de  Res- 
sauson sur  les  biens  de  feu  M.  de  Ressauson,  son 

mari  iXVIIP  s.).  —  18.  Extrait  du  teslamenl  de  Mar- 
guerite Boudon,  veuve  de  François  de  Bilanges, 

sieur  de  Ressauson  (25  janvier  1719).  —  Fa.mUle 
Bonaitre.  —  14.  Testament  de  noble  Antonio  Bo- 
naure,  veuve  de  noble  Gilles  Gaucelin,  habitant 
Sommière  et  Aimargues.  Elle  élit  sépulture  au 

cimetière  de  l'église  des  frères  prêcheurs  d'Alais. 
Legs  à  sa  nièce  noble  Catherine  de  Gorsac,  fille  de 

noble  Bertrand  de  Gorsac,  seigneur  de  Saint-Clé- 
ment. Catherine  est  sœur  de  noble  Armand  de  Gor- 

sac, héritier  universel  d'Antonie.  Les  exécuteurs 
testamentaires  sont  :  le  prieur  du  couvent  des  frè- 

res prêcheurs  d'Alais,  Jean  de  Bozène,  écuyer,  sei- 
gneur d'Aubais,  et  Bertrand  de  Gorsac,  seigneur 

de  Saint-Clément.  L'acte  est  passé  à  Saint-Clément, 
dans  la  cour  du  château.  Parmi  les  témoins  figure 

Jean  de  Vie,  prieur  de  Saint-Clément.  Le  notaire 
est  Jean  Sabalier,deSommières  (19  décembre  [14]79. 
—  Le  28  décembre  de  la  même  année,  codicille 

d'Antonie  Bonaure  révoquant  son  legs  de  70  1.  t. 
fait  à  Catherine  de  Gorsac,  ainsi  que  la  substitution 
de  sa  nièce  à  son  héritier  universel  au  cas  où  il 

décéderait  sans  postérité  mâle,  et  léguant  à  Cathe- 
rine 10  1.  t.,  avec  confirmation  du  reste  du  testa- 

ment. Acte  passé  dans  la  cour  du  château  de  Saint- 
Clément.  Le  notaire  est  Etienne  Sabatier,  qui  signe 

l'extrait.  —  Le  3  février  1487  de  la  Nativité,  Antonio 
Bonaure  fait  de  nouveaux  codicilles.  Elle  élit  sépul- 

ture au  cimetière  de  l'église  paroissiale  de  Saint- 
Clément,  dans  le  tombeau  de  sa  fille  Marguerite- 

Salmande.  Ses  exécuteurs  testamentaires  sont  Jean 
de  Vie,  prieur  de  Saint-Clément,  et  le  notaire 
Etienne  Sabatier,  avec  ratification  du  reste  du  tes- 

tament. L'acte  est  passé  au  château  de  Sainl-Clé- 
ment,  dans  la  chambre  édifiée  près  de  la  cour.  Le 
prieur  est  un  des  témoins.  Le  notaire  est  Jean  Saba- 

tier, dont  le  seing  figure  au  bas  de  la  grosse. 

E.  i301.  (Registre.)  —  XIX.Î75  feuillets  écrits,  papier. 

1654-1717.—  Famille  Borrelli.  —  lAvre  dérai- 
sons cVÉtienne  Borrelli  ou  Borrelhj,  notaire  de 

Nimes  (1). 

F-'^I-XIX.  Table  alphabétique.  —  F"'  1-7.  Récep- 
tion d'Etienne  BorrelU  en  qualité  de  notaire  (19 

juin  1654).  —  Sédition,  dans  Nimes,  de  ceux  de  la 
R.  P.  R.  (25  juin  1657).  —  Entrée  de  Cohon,  nouvel 
évêque  de  Nimes  (5  décembre  16r>7).  —  Mariage  de 
Borrelli  avec  Marie  Viger  (1 2  février  1658).  -  Entrée 

du  roi  à  Nimes  (9  janvier  1660).  —  Élévation  d'une 
croix  de  marbre  sur  la  place  de  la  Belle-Croix  tsep- 

tembre  1661 1.  —  Entrée  à  Nimes  d'un  cardinal-légat 
neveu  du  pape  (18  mai  1664).  —  Mortalité  des  oli- 

viers par  la  gelée  (Hiver  de  1665).  —  Réception  de 
Borrelli  comme  secrétaire  et  greffier  du  chapitre 
de  la  cathédrale  de  Nimes  (2  mai  1663).  —  Sa  récep- 

tion comme  secrétaire  du  clergé  du  diocèse  (1665). 
—  Élablissement  des  Pères  de  la  Doctrine  chré- 

tienne à  Nimes  (1666).  —  Chambre  des  Grands  jours 
à  Nimes  (2  décembre  1666).  —  F»'  8-15.  Paiement 
de  la  dot  de  sa  femme  (2.000  1.)  fait  à  Borrelli  (21 

février  1667).  —  Achat  d'un  chapeau  (2  1.)  et  d'une 
paire  de  souliers  (2  1.)  (5  avril  1667).  —  Paiement 
de  2 1.  10  s.  fait  par  BorreUi  à  Lautier,  maître 

d'école,  pour  le  temps  que  ses  enfants  sont  restés 
à  son  école  (2  juillet  1667).  —  Achat  d'une  salmée 
de  blé,  16  i.  (29  juillet).  —  Décharge  donnée  à  Bor- 

relli par  les  officières  du  premier  monastère  des 

Ursulines  de  Nimes,  d'une  procédure  par  lui  faite, 
comme  greffier  de  l'officialité  en  l'évêché  de  Nimes, 
contre  une  religieuse  nommée  sœur  Catherine  de 

Saint-Joseph  de  Bimard,  enfuie  du  monastère  pen- 

dant la  nuit,  19  ans  auparavant,  pour  se  faire  hu- 

er Oq  trouvera  de  nombreux  extraits  de  ce  précieux  regis- 

tre dans  La  vie  de  nos  ancêtres  d'après  leurs  livres  de  rai- 
son, ou  les  Nimois  dans  la  seconde  moitié  du  XVII'  siè- 
cle, par  le  D'  Albert  Puech,  Nimes,  1888,  vol.  in-8  de  460 

pages,  extrait  des  Mémoires  de  l'Académie  de  Nimes, 
années  1884  à  1887. 
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guenole  à  Orange.  Pour  que  celle  procédure  ne  fùl 

vue  de  personne,  les  religieuses  se  servirent  de 

l'évêque  afin  d'obliger  Borreili  à  leur  en  livrer  les 

pièces  originales.  La  sœur  Calherine  est  condam- 
née à  tenir  prison  le  resle  de  ses  jours  dans  une 

chambre  du  couvent  (23  avril  1668)  il).  —  Achat  de 

sucre,  poivre  et  girofle  à  la  foire  de  Beaucaire, 

pour  4 1.  6  s.  6  d.  (7  août  1668).  —  Achat  de  13  quin- 
taux de  bois  d'olivier  à  5  s.  le  quintal,  soit  3  1.  18  s. 

(15  novembre  1668j.  —  Achat  de  papier  pour  7  1.  (3 

décembre  1668).  —  Arrêté  de  toute  la  dépense  de 

Borreili  en  1668  à  801  1.  contre  800  1.  de  recelte. 

—  F°»  10-24.  Achat  d'un  pourceau  de  2  quintaux  10 
livres  à  8  1.  10  s.  le  quintal,  soit  17  1.  7  s.  (21  janvier 

1669).  C'est  le  procureur  Teissonière  qui  s'était 

chargé  de  l'achat  à  la  foire  de  la  Saint-Anloine,  à 

Alais  (17  janvier.  —  Achat  d'une  «  vane  indiene  » 

par  l'intermédiaire  d'un  marchand  de  Marseille  il6 
avril  1669).  —  Dîner  donné  par  Borreili  à  trois  de 

ses  amis  au  cabaret,  2 1.  (3  mai  1669).  —  Payé  au 

chaussetier  Roussel  8  s.  pour  la  façon  de  deux  pai- 

res de  bas  de  toile  (15  juin  1669).  —  Marque  de  son 
étain  aux  armes  de  Borreili  par  Gay,  orfèvre  (5 

juillet  1669).  —  Passage  du  duc  de  Florence  à 

Nimes  (5  octobre  1669).  —  Perdu  au  jeu  de  cartes 

1 1.  10  s.  (8  décembre  1669).  —  Dépense  de  1669  : 
1.041 1.  5  s.  1  d.  contre  une  recette  inférieure  de 

19  1.  5  s.  1  d.  —  Achat  de  6  peliles  oranges  vendues 

par  des  gens  de  Gênes,  à  15  s.  pièce  (l"  mars  1670). 
—  Mortalité  des  oliviers  à  cause  de  la  rigueur  de 

l'hiver.  —  F"  25-34.  Reconnaissance  faite  au  chapi- 

tre d'une  maison  acquise  par  Borreili  (26  avril  1670). 
—  Vente  de  son  vin  de  Bezouce  pour  83  1.  (mai  1670). 

—  Achat  d'une  paire  de  bas  de  soie  à  un  homme 
venant  de  Gênes,  81.  (U  juin  1670).  —  Dépense 

pour  un  baptême,  3  1.  (17  juillet  1670).  —  Dépense 
faite  à  la  foire  de  Beaucaire,  30  1.  (23  juillet).— 

Oraison  funèbre  de  M""  d'Orléans  dans  la  cathé- 
drale (2  octobre  1670).  —  Confession  générale  à 

cause  du  jubilé  (8  octobre).  —  Achat  d'une  poule, 
15  s.  (16  octobre).  —  Supplice  de  Roure  à  Montpel- 

lier. Né  en  Vivarais,  il  avait  soulevé  son  pays  con- 

tre les  partisans  qui  prenaient  un  cerlum  quid  sur 

les  marchands  de  vin  et  d'autres  denrées.  Il  périt 
sur  la  roue  le  30  octobre  1670.  —  Funérailles  de 

l'évêque  Cohon  (13  novembre  1670.  —  Dépense  de 
1070:  1.3661.  2  s.  contre  une  recette  de  1.5841. 19  s. 

—  Payé  111.  4  s.  à  Poujol,  potier  d'élain,  pour  12 

(1)  KpisoJe  passé  sous  silence  par  le  D'  Puecli,  op.  cit. 

assielles  d'élain  fin  pesant  16  1.  10  onces,  à  raiso'^ 
de  13  s:  6  d.  la  livre  (23  février  1671).  —  Entrée  à 

Nimes  de  Jacques  Séguier,  nommé  à  l'évêché  de 
Nimes  (16  mai  1671).  —  F"'  35-45.  Achat  d'une  canne 
d'huile,  3  1.  15  s.  (16  octobre  1671).  —  Paiement  de 
37  1.  10  s.  fait  par  Borreili  au  sculpteur  Paulet  pour 
la  façon  de  la  cheminée  de  sa  chambre.  Borreili  a 

fourni  le  plâtre  d'Avignon  ou  de  Marseille  (10 
décembre  1671).  —  La  recette  de  1671  est  de  1.3881. 
6  s.  1  d.  contre  une  dépense  de  1.786  1.  14  s.  10  d. 
—  Paiement  de  la  taille  de  Nimes,  montant  à  15  1. 

15  s.  8  d.  d"  août  1672).  —  Entrée  à  Nimes  du  duc 
de  Verneuil,  gouverneur  de  Languedoc  (8  novem- 

bre 167 Recette  de  1672:  7601.  7  s.  2  d.,  contre 

une  dépense  de  873  I.  —  Défense  aux  consuls  de  la 
R.  P.  R.  de  porter  le  chaperon  et  la  robe  à  moins 

d'être  avec  les  consuls  catholiques,  faisant  les  fonc- 
tions de  leur  charge.  Ils  sont  donc  allés  au  prêche, 

le  dimanche  l"  janvier  1673,  sans  chaperon  ni 
robe.  Les  religionnaires  en  ont  été  dans  la  plus 
grande  conslernation.  Il  leur  a  été  enjoint  de  faire 
ôter  du  prêche  toutes  les  fleurs  de  lys  du  banc  des 

conseillers.  —  Confession  générale  de  Borreili 

pour  gagner  le .  jubilé  universel  (21  mars  1673).  — 
Paiement  de  la  taxe  faite  sur  son  office  de  notaire 

pour  en  jouir  héréditairement  (5  mai  1673).  — 
Achat  d'objets  d'ameublement  à  la  foire  de  Beau- 

caire pour  1001.  (juillet  1673).  —  F°=  46-56.  Achat  de 
papier  timbré  et  fleurdelysé,  devenu  obligatoire 
pour  tout  le  monde  (14  septembre  1673).  —  Entrée 

à  Nimes  de  M.  d'Aguesseau,  intendant  de  Langue- 
doc (Fin  septembre  1673).  —  Pose  de  la  première 

pierre  de  l'église  des  Jésuites  (23  octobre  1673). — 
Recolle  de  1673:  810  1.  10  s.  11  d.,  contre  une 

dépense  excédant  la  recelte  de  38  1.  Ils.  4d. — 
Achat,  fait  par  le  corps  des  notaires  de  Nimes,  de 
deux  offices  de  notaire  créés  par  le  roi  (13  février 

1674).  —  Achat  de  deux  crevâtes  ou  cravates  toutes 
faites,  à  trois  rangs,  à  15  s.  pièce.  Depuis  plus  de 
deux  ans  Borreili  a  abandonné  les  rabats  parce 

que  les  cravates  sont  à  la  mode  (3  mars  1674).  — 

Levée  du  ban  pour  l'armée  de  Catalogne  1 29  mai 
1674).  —  Changement  du  papier  timbré,  avec 

défense  de  se  servir  du  précédent,  parce  qu'il  y  a 
de  nouveaux  partisans  (1"  octobre  1674).  —  Recette 
de  1674  :  615  1.  1  s.  contre  une  dépense  de  7991.  9  s. 

8  d.  —  Convocation  du  ban  et  arrière-ban  de  la  pro- 

vince (25  janvier  1675).  —  Prise  de  possession  do 

la  maison  de  l'évêché  par  l'évêque  Jacques  Séguier 
qui  n'avait  jamais  voulu  la  reconnaître  pour  palais 

■
J
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épiscopai  el  était  demeuré  chez  le  conseiller  de 
Fabrique  (22  févier  1G75).  —  Dépari  de  la  milice  du 

diocèse  pour  la  Catalogne  i5  mai  1675).  —  F»'  57-G8. 
Retard  des  récoltes.  Les  vendanges  n'ont  pu  com- 

mencer à  Nimes  que  le  7  octobre  1G75.  —  Cérémo- 
nies à  l'occasion  de  la  mort  du  premier  consul  de 

Nimes  (L5-IG  novembre  1070^.—  Borrelli  fait  son 
lestamenl  le  3  décembre  1G75).  —  Recette  de  1G75  : 

683  1.  7  s.  3  d.,  contre  une  dépense  de  601  1.  S  d.  — 

Consuls  d'Uzès  faits  tous  catholiques  par  l'intendant 
en  vertu  des  ordres  du  roi  {2')  janvier  IG7G).  Cons- 
lernalion    des  huguenots.  Au  commencement  du 

mois,  l'ouvrier  de  la  seconde  échelle  a  été  fait 
catholique  (second  consul)  malgré  les  huguenots, 

qui  ont  pourtant  réussi  à  faire  le  troisième  consul 
de  la  rehgion.  —  Entrée  à  Nimes  du  cardinal  Bonzi, 

archevêque  de  Narbonne,  allant  à  Paris.  Il  a  cou- 

ché à  l'évêché,  ayant  avec  lui  grand  monde,  entre 
autres  le  coadjuteur  de  Montpellier,  qui  va  se  faire 

sacrer  (12  mai  1G76).  —  Réception  do  François- 
Annibal  de  Rochemore  de  Grillé,  fils  du  président 
François  de  Rochemore,  en  la  charge  de  juge  mage 
el  lieutenant  général  en  la  sénéchaussée  et  siège 

présidial  de  Nimes   ilG  maij.  —  Décès  d'Antoine 

Borrelli,  notaire  de  Bezouco,  père  d"Élienne  ilG 
juin  167G).  —  F"  G9-80.  Frais  du  baptême  de  sa  fille 
Marie  :  4  1.  1.5  s.  (17  octobre   1G76).  —  Passage  à 

Nimes  de  l'ambassadeur  de  l'empereur,  se  rendant 
à  Madrid  avec  grand  el  très  beau  train,  malgré  la 

guerre  avec  l'empereur  et  l'Espagne  (17  novembre 
167G).—  Recette  de  1G7G  :  G8i  1.  12  s.  6  d.,  contre 

une  dépense  de  7G9  1.  6  d.  —  Création  des  consuls 

de  Nimes,  par  l'intendant,  en  vertu  d'une  lettre  de 
cachet  du  roi,  le  23  février  1G77.  Les  anciens  con- 

suls ont  été    continués    dans   l'e.xercice  de    leur 
charge  et  il  a  été  sursis,  quatre  jours  après,  sur 
l'ordre,  du  roi,  à  l'élection  des  nouveaux.  On  dit 

que  c'est  sur  le  désir  de  l'évêque.  Il  se  forme  des 
partis.  Les  catholiques  sont  à  plaindre.  On  craint 

que  les  religionnaires  ne  se  rendent  maîtres  de  la 

maison  de  ville,  comme  ils  l'oiil  fait  dans  le  passé. 
—  Argent  prêté  à  M.  de  Cabrières  (28  février  1G77). 

—  Voyage  de  Borrelli  à  la  Sainte-Baume,  Saint- 

Maximin,  Toulon,  Marseille  et  autres  heux  de  Pro- 
vence. La  dépense  a  été  de  25  1.  18  s.  Le  départ  do 

Nimes  a  eu  lieu  le  10  avril  1677.  —  Au  retour,  con- 

fession générale  pour  gagner  le  jubilé  (25  avril).  — 
Remise  de  12  1.  à  M""  Borrelli  pour  son  voyage  à 
Balaruc.  Elle  emporte  un  grand  pâté  de  veau  do 

30  s.,  confectionné  à  t  l'Entre  deux  hos/es»  (1" 

juin  1G77).  —  Achat  de  chanvre,  cordât,  «  vano  »  et 
autres  choses  à  la  foire  de  Beaucaire,  341.  i24  juil- 

let 1G77).  —  F»'  81-92.  Achat  de  deux  rudiments 

pour  les  enfants,  qui  commencent  d'aller  à  la  classe 
de  sixième  au  collège,  classe  régie  par  M.  Prade, 
prêtre,  de  Caveirac,  pour  deux  :  S  s.  (19  octobre 
1677).  Pluie  après  six  mois  do  sécheresse  (5  novem- 

bre I(;77}.  Rhône  et  Fontaine  de  Nimes  très  bas. 

Puils  de  la  ville  à  sec  pour  la  plupart.  —  Frais  de 

l'enterrement  do  Mathieu  Borrelli,  fils  d'Etienne, 
dans  l'église   de  Bezouce  :  9  1.  Ht   novembre). — 
Achat  d'un  bonnet  de  campagne  en  toile  cirée, 
ayant  un  bec,  avec  son  rond  couvrant  les  épaules, 

doublé  d'une  toile  de  Rouen  noire,  confectionné 
par  Gqurgas,  marchand  chaussetier:  21.  15  s.  (19 

novembre).  —  Recelte  de  1677  :    1  015  1.  I  s.  6d., 
contre  une  dépense  do  1.032 1.  19  s.  6  d.  —  Piêl  au 

compère  Jacques  de  15  s.,  qu'il  lui  faudra  faire 
gagner  en  rhabillages  pour  les  souliers  des  enfants 
ou  autrement  (17  janvier  1678). — Toslament  do 

Mathieu  Borrelli,  neveu  d'Etienne,  do  l'etour  de 
Catalogne  depuis  sept  mois,  après  y  avoir  servi 
quatre  ans  comme  brigadier  do  la  mestre  de  camp 
dans  le  régiment  de  Lebret.  Etienne  est  institué 

son  héritier,  en  considération  des  services  qu'il  lui 
rend  depuis  le  décès  de  son  père.  Sans  Élienne,  lui 
el  ses  frères  seraient  dans  la  dernière  misère  et 

désolation  (20  janvier».  —  Dépense  d'un  voyage  de 
cinq  jours  à  Montpellier  :  15  1.  (Départ  le  7  février 
1678). —  Payé  à  la  femme  de  VEnlre  deux  liôtes 
2  1.  5  s.  pour  un  souper  perdu  en  jouant  au  mail 

(27  févrien.  —  Entrée  au  séminaire  d'Antoine  Bor- 
relli, neveu  d'Etienne  (1"  mars  lG78i.  —  Paiement 

à  M"""  de  Place  de  1  1.  8  s.  pour  deux  rudiments  et 

un  dictionnaire  ou  «  paiol  »  (14  mars;.  —  Première 

messe  dite  dans  l'église  des  Jésuites,  bâtie  aux 
dépens  de  la  ville  et  non  aux  leurs,  par  Jacques 

Séguier,  évêque  de  Nimes  (4  septembre  1678).  — 

Louage  d'une  servante  aux  gages  de  14  1.  par  an 
(20  octobre  1678).  —  Donné  à  souper  à  quelques 
amis  chez  Ricusset,  hôte  du  Tapis  vert  (26  octobre). 

—  Publication  de  la  paix  avec  la  Hollande  (30  octo- 

bre). —  F"  93-107.  Achat  d'un  manchon  de  chat 
sauvage  chez  La  Fontaine,  gantier,  30  s.  (28  décem- 

bre 1G78.  —  Achat  d'une  perruque  entière,  assez 
belle  pour  le  poids,  au  marchand  perruquier  Roquei- 

rol,  11  1.  Borrelli  la  prend  parce  qu'il  n'a  presque 

point  d'e  cheveux  et  pour  sa  santé  (31  décembre).  — Recette  de  1678  :  735  I.  9  s.  6  d.,  contre  une  dépense 

de  653  1.  9  s.  10  d.  —  Consuls  de  Nimes  faits  tous 
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catholiques  par  l'inlendanl  1 1*'  janvier  u;79i.  Amère 

diatribe  do  Borrelli  contre  ceux  de  la  religion.  — 

Te  deum  pour  la  paix  avec  l'Espagne  (8  janvier).  — 

Pose  de  la  première  pierre  de  l'église  des  Carmes 
(11  février  IGT'Ji.  —  Payé  à  la  femme  de  Baudan, 

qui  loue  des  litières  et  demeure  dans  la  grande 

maison  du  président,  50  s.  pour  une  journée  de 

litière  employée  par  M'»°  Borrelli  au  voyage  de  La 
Bouvière,  où  se  trouvait  bien  malade   son  petit 

Joseph  (12  février).  —  Publication  de  la  paix  avec 

l'Espagne  (dernier  février).  —  Funérailles  du  pré- 
sident de  Rochemore  (2G  avril  KîTt».  —  Rabais  ou 

décri  sur  les  pièces  de  4  sols  et  les  sols  marqués 

(9  mai  IfiTOi.  —  Achat  d'une  poule  pour  sa  femme, 

alitée  depuis  son  retour  de  Balaruc  :  18  s.  (2-2  juin 

1G79).  —  Louage  d'une  servante  aux  gages  de  15  1. 

par  an  (Il  juillet  1679).  —  Inlernemcnl  à  l'hôpital 
général  des  mendiants  trouvés  dans  la  ville  (16  juil- 

let). —  Suppression  de  la  chambre  de  l'Édil  ayant 

siégé  à  Castres,  puis  à  Castelnaudary  (Début  d'août 
1679).  _  Changement  dii  chemin  royal  de  Nimes  à 

Paris  par  le  chemin  vieux  d'Uzès,  plus  court  que 

par  Remoulins.  Les  travaux  ont  commencé  en  juil- 
let 1679.  —   F"'   108-121.  Rentrée  de  Jean  Depies, 

de  Forcalquier,   chez  Etienne  Borrelli,  en  qualité 

de  précepteur  de  ses  enfants.  Il  avait  cessé  pen- 
dant deux  ans  pour  raisons  de  santé  (9  octobre 

1679).  —  Achat,  en  Avignon,  d'un  grand  crucifix 
«    en  estampe   «,  30  s.  (24  octobre).  —  Entrée  à 
Nimes  du  marquis  de  Seignelai,  fils  de  Colbert  (14 

novembre  1679).  —  Achat  d'un  chapeau  chez  Jean 
des  Jésuites,  place    de    la  Salamandre  :  2 1.    (24 
novembre).—  Dépense  de  1679:  757  1.   15  s.  6  d., 
contre  une  recelte  de  527  1.  Borrelli  a  huit  enfants, 

el  se  plaint  de  sa  situation  financière.  —  Réception 
de  M.  de  Rochemore  de  Grillé  en  la  charge  de  pré- 

sident a2  janvier  1680,1.  —  Conversion  d'un  «  nom- 
bre infini  »   de  religionnaires,  en   1680  comme  en 

1679.  Les  rentes  des  abbayes  de  Cluny  et  de  Saint- 
Germain  des  Prés  sont  affectées  aux  diocèses  de 

Languedoc  «  infectés  des  calvinistes  ».  —  Déclara- 

lion  du  roi  interdisant  aux  catholiques  d'embrasser 
la  religion  réformée.  Borrelli  la   lit  le  12  juillet 

1680  et  la  transcrit  sur  son  registre.  —  Dépense  de 
40  1.  à  la  foire  de  Beaucairo  pour  savon,  chanvre, 

vis,  etc.   (24  juillet).  —  Louis    Borrelli    prendra 

demain  le  haut  de  chausses  (9  août  1G80).  —  F"' 
122-ini.  Remarque  sur  la  sécheresse  qui  a  précédé 

la  pluie   du  3  octobre  1680.  —  Apparition  d'une 
comète.  Le  24  décembre  1680,  Etienne  Borrelli  était 
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allé,  pour  passer  les  fêtes  de  Noël,  chez  l'abbé 
Chalas,  vicaire  de  Carnas,  avec  son  beau-frère 
Vigier  et  son  neveu  Borrelli.  Après  leur  collation, 
les  paysans  leur  firent  remarquer  la  comète,  au 
couchant,  prodigieusement  longue  et  large.  «  Elle 
prenoit  sa  naissance  tout  droit  à  une  esloille  ». 
Celle  «  étoile  »  est  le  noyau  de  la  tête.  Les  person- 

nes de  la  ville  entendues  dans  «  l'astrologie  » 
disent  avoir  mesuré  la  comète.  —  Recette  de  1680  : 

777  1,  contre  une  dépense  de  745  1.  19  s.  2  d. — 
Défense  aux  femmes  de  la  R.  P.  R.  d'assister  les 
femmes  dans  leurs  couches  (Janvier  1681).  —  Béné- 

diction du  cimetière  situé  hors  la  porte  des  Carmes, 
et  acquis  nouvellement  par  les  consuls  catholiques 

de  Nimes  (16  avril  1681j.  —  Dérangement  des  sai- 
sons. —  F"^  l3-.^-l4l.  Interdiction  aux  notaires  et 

procureurs  de  la  R.  P.  R.  d'exercer  leurs  fonctions 
(2  août  1681).  —  Décès  de  Pons  Féraud,  notaire  et 
secrétaire  de  la  maison  consulaire  de  Nimes  (2 

octobre  1681).  —  Pose  de  la  première  pierre  du 

nouvel  évêché  sur  les  fondations  de  l'ancien,  sans 
aucune  solennité  (27  octobre).  —  Tonsure  donnée 

à  Charles  Borrelli,  fils  d'Etienne  (9  novembre  1681). 

—  Établissement  dans  Nimes  d'une  seconde  paroisse 
(19  novembre).  —  Recette  de  1681  :  824  1,  11  s.,  con- 

tre une  dépense  de  517  1.  19  s.  8  d.  —  Ouverture 

d'un  jubilé  (15  mars  1682).  —  A  l'occasion  d'un  legs 
de  chanoine  Auberl,  aucune  des  filles  de  Borrelli 

ne  veut  être  rehgieuse  (7  avril  1682).  —  F°=  142-152. 
Feu  de  joie  pour  la  naissance  du  duc  de  Bourgogne 

(22  septembre  1682i.  —  Feu  d'artifice  des  PP.  Prê- 
cheurs (4  octobre  1682).  —  Feu  de  joie  du  prévôt 

Simon  de  Guiran  (5  octobre).  —  Première  entrée  à 
Nimes  du  duc  de  Noailles,  lieutenant  général  de 

Languedoc  (15  octobre).  —  Démolition  du  temple  de 
Monlpellier  (25  novembre).  —  Contrat  de  mariage 

de  Catin  Borrelli,  fille  d'Etienne  (23  février  1683). 
—  Remarques  sur  la  pluie  du  1"  mai  1683,  succé- 

dant à  une  longue  sécheresse.  —  Lecture  faite 

devant  le  consistoire  d'une  lettre  pastorale  du  roi 
aux  huguenots,  pour  les  obliger  à  rentrer  dans  le 

giron  de  l'Église  (11  juillet  1683).—  F°' 153-163. 
Honneurs  funèbres  rendus  à  la  reine  (28  septembre 

1683).  —  Sédition  des  huguenots  dans  le  Vivarais. 

—  Entrée  à  Nimes  de  300  dragons  venant  d'Anduze. 
Les  Cévennes  sont  remplies  de  troupes  afin  de 

châtier  «  ce  peuple  >  (29  octobre  1683).  —  Décès 

de  Marie  Vigier,  femme  d'Etienne  Borrelli,  à  5  h.  1/2 

précises  du  matin  à  la  montre  du  mari  el  à  l'hor- 
loge de  la  ville,  après  24  ans,  9  mois  et  6  jours. 



SERIE    E.    —    FAMILLE    BORRELLl. 215 

de  mariage,  à  l'âge  do  45  ans,  10  mois  et  5.  jours. 
C'était  une  bonne  àme.  Elle  se  confessait  et  com- 

muniait tous  les  samedis.  Elle  regarda  la  mort 
avec  joie.  Tous  les  religieux  qui  vinrent  la  voir 

étaient  ravis  de  sa  constance  ('20  novembre  1683). 
—  Recette  de  1083  :  1195  1.  1  s.,  contre  une  dépense 

de  995  1.  19  s.  2  d.  —  Rigueur  do  l'hiver  (Février 
16841.  —  Guerre  en  Catalogne.  —  Jubilé  universel 

ouvert  le  12  mars  168-4.  —  Provision  d'une  chapelle 
pour  Charles  Borrelli,  fils  d'Élienne  (14  juin  1684). 
—  Transfèrement  des  filles  du  Refuge  dans  une 
maison  attenante  au  palais  épiscopal.  Elle  est  dans 
la  rue  de  M.  de  La  Baume,  conseiller,  et  rue  des 

Cardinaux,  sans  vue  sur  la  rue  ni  l'évêché,  de 
sorte  que  ces  filles  sont  cloîtrées  comme  il  faut  (9 
octobre  1684i.  —  Déclaration  du  roi  interdisant  aux 

religionnaires  d'être  experts  au  arbitres.  —  Entrée 
à  Nimes  du  maréchal  de  Bellefont,  qui  comman- 

dait l'armée  de  Catalogne  1 1-2  octobre).  —  F"  164- 
175.  —  En  considération  des  affaires  que  Borrelli 

fait  assez  souvent  pour  l'abbé  de  Chambonas, 
celui-ci,  de  retour  des  États  do  Languedoc,  où  il 

entre  tous  les  ans  pour  l'évèque  de  Viviers,  lui  rap- 
porte de  Montpellier,  en  don,  une  fort  belle  perru- 

que (Décembre  1684).  —  Recette  de  1684  :  096  I.  7  s. 
contre  une  dépense  de  925  1.  14  s.  —  Démohlion  des 

temples,  surtout  dans  les  Cévennes.  Il  n'en  reste 
pour  ainsi  dire  plus,  et  les  ministres  sont  interdits. 
«  Ainsi,  écrit  Borrelli,  les  huguenots  sont  perdus.  » 
Plusieurs  minisires  se  sont  faits  catholiques  et  ont 

de  bonnes  pensions.  Quantité  d'autres  personnes 
font  de  même.  Il  ne  restera  plus  un  religionnaire 
en  France,  si  Dieu  donne  vie  au  roi  (Février  1685). 
—  Établissement  à  Nimes  de  religieux  bénédictins 
de  la  Chaise-Dieu.  Cet  ordre  avait  autrefois  le 

prieuré  de  Saint-Baudile  près  Nimes  (Contrats  des 
6  et  7  mars  1685).  —  Démolition  ordonnée  pour  32 

temples  du  diocèse  (Septembre  1685i.  —  Interdic- 
tion du  temple  de  Nimes  (23  septembre).  —  Arrivée 

du  duc  de  Noailles,  lieutenant  général  de  Langue- 

doc, pour  mettre  fin  à  la  religion  prétendue  réfor- 
mée. Les  affaires  sont  entièrement  perdues,  tout  le 

pays  étant  ruiné.  Le  duc  a  envoyé  chercher  le  mi- 
nistre Cheiron  et  les  plus  notables  du  Consistoire, 

pour  leur  parler  en  particulier.  On  enverra  bientôt 
8.000  hommes  de  guerre  pour  châtier  les  réformés 

(26  septembre).  —  Première  entrée  de  Basville, 
nouvel  intendant  de  Languedoc.  Il  est  descendu 

chez  M.  Novy,  receveur,  rue  de  l'Arc  de  Sainl- 
Étienne,  où  d'Aguesseau,  iutendanl,  avait  coutume 

de  loger,  ainsi  que  M.  deBezons.  Comme  intendant 
de  Poitou,  Basville  a  fait  des  merveilles,  y  conver- 

tissant tous  les  huguenots.  Il  vient  d'ordonner  aux 
catholiques  ayant  acheté  ou  recelé  quelque  chose 

des  religionnaires  de  le  rendre  dans  les  vingt-qua- 

tre heures,  ù  peine  de  1.000  1.  d'amende  et  de  gar- 
nison à  domicile.  Il  est  sorti  de  Nimes  plus  de 

4.000  unies,  et  surtout  des  fenmios  et  des  filles,  à 

destination  des  villages  catholiques  situés  entre 

Nimes  et  Avignon  ;  ou  d'Orange  (1"  octobre  1685).— 
Conversion  de  500  religionnaires  à  l'évêché.  Arri- 

vée de  troupes  venant  de  Montauban,  où  tous  les 
huguenots  se  sont  convertis,  comme  ceux  de  Béarn, 
de  Rouergue  et  de  Languedoc.  Il  y  a  du  miracle  et 

de  l'ouvrage  do  Dieu.  Les  portes  do  Nimes  sont 
fermées,  sauf  celles  de  la  Couronne,  des  Prêcheurs 
et  de  la  Madeleine,  gardées  par  les  dragons  avec 

une  exactitude  «  espouvantable  »  (2  octobre  >.  — 
Abjuration  des  huguenots  dans  la  cathédrale  (3 
octobre).  — -  Conversion  des  ministres  Élie  Cheiron 
et  Pierre  Paulhan  i3  octobre).  —  Enlèvement  des 

bancs  du  temple  de  Nimes,  en  attendant  sa  démo- 
lition (3  octobre).  —  Garnison  infligée  aux  familles 

n'ayant  pas  abjuré  (à  partir  du  22  octobre).  —  Pre- 
mière messe  dite  à  l'église  dos  Carmes  i4  novembre 

1685).  —  Passage  du  cardinal  Millini,  avec  grand 

train  (17  novembre).  —  F"  176-185.  Les  nouveaux 
convertis  conduits  à  la  messe  par  les  soldats  du 

régiment  de  La  Fère  (2  décembre  1685).  —  Recette 
de  1685  :  935  1.  12  s.,  contre  une  dépense  de  7821. 
12  s.  7  d.  —  Cheiron  ci-devant  ministre,  premier 

consul  de  Nimes  (1"  janvier  1086).  —  Jet  à  la  voirie 
des  cadavres  des  nouveaux  convertis  morts  sans 

avoir  appelé  le  curé  et  sans  s'être  confessés.  Mis- 
sionnaires envoyés  par  le  roi.  Le  pays  est  totale- 

ment ruiné  (Janvier  1680).  —  Renvoi  de  Catin  Rous- 
tan,  servante  de  Borrelli  (17  janvier  1686). —  Les 
nouveaux  convertis  tenus  de  remettre  leurs  anciens 

livres  de  piété  entre  les  mains  du  chevalier  de  La 
Fère,  commandant  le  régiment  de  ce  nom  (4  février 
1086).  Établissement  des  vicaires  perpétuels  (8 
mars  1086j.  —  On  ne  peut  obtenir  des  nouveaux 

convertis  qu'ils  soient  bons  catholiques.  Leur  soulè- 
vement à  Lasalle  (Mars).  —  Défense  aux  nouveaux 

convertis  de  sortir  de  la  ville  f.30  mars).  —  Démoli- 

tion de  la  maison  de  Trontignan,  mailre-chirur- 

gien  de  Nimes,  place  du  Marché,  lui  et  sa  famille 
s'étanl  évadés  (4  avril  1686).  —  Payé  au  brodeur 

Fabre  10  s.  pour  2  calottes  à  mettre  sous  la  perru- 

que 1,30  avril).  —  Entrée  de  Suzanne  Damour  chez 
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Borrelli  comme  servante,  aux  gages  do  16  1.  par  an 

(1"  juillet  1686).  —  Exécution  de  Rey,  marchand, 
pendu  au  pré  do  Beaucaire  pour  avoir  prêché  en 
diverses  assemblées  secrètes,  du  côté  des  Céven- 

nes,  contre  les  défenses  du  roi  (8  juillet).  —  Inslal- 
lalion  à  Nimes  du  président  do  Vinet,  baron  de 
Montclus  et  de  Tresques,  acquéreur  des  offices  de 

judicature  d'Annibal-François  do  Rochemore  (18 
juillet).  —  F"  186-1%.  Augmentation  des  louis  d'or 
et  pisloles  d'Espagne,  do  11  1.  à  11 1.  10  s.,  en  con- 

séquence de  la  déclaration  du  roi  (15  août  1686).  — 
Prise  de  possession,  par  Jacques  Séguier,  évoque 

de  Nimes,  du  palais  épiscopal  qu'il  a  fait  construire 
sur  lo  soi  de  l'ancien,  joignant  «  la  grande  église  » 
ou  cathédrale.  Il  y  manque  encore  les  portes  el 

fenêtres  (2G  août,.—  Achat  d'un  bel.el  grand 
miroir  pour  30  1. 12  s.  (30  septembre  1686).  —  Payé 
à  la  servante  de  Philippe,  sculpteur,  30  s.  pour 
avoir  mis  le  nom  et  les  armes  de  Borrelli  sur  la 

pierre  de  son  tombeau,  en  la  vieille  église  (l"'  octo- 
bre 1686).  —  Le  pays  est  rempli  de  gens.de  guerre, 

à  cause  des  nouveaux  convertis,  toujours  «  mé- 
chants el  malicieux  »  (3  octobre).  —  Première 

messe  dite  à  l'hôpilal  général  de  Nimes,  (13  octo- 
bre. —  Tenue  des  États  de  Languedoc  à  Nimes,  à 

partir  du  17  octobre.  —  Procession  des  États  (2i) 

octobre).  —  Première  messe  dite  à  l'ancien  évêché, 
place  de  la  Belle-Croix,  vendu  au  prieur  de  Sainl- 

Baudile  pour  l'habitalion  des  religieux  bénédictins 
de  la  Chaise-Dieu  (20  octobre).  —  Paiement  à  la 
femme  de  VEntre-deux-liôtes  (15  novembre  1686). 
—  Recette  de  1686  :  743  1.  10  s.,  contre  une  dépense 

de  Sd'k  1.  10  s.  2  d.  —  Exécution,  sur  l'Esplanade  de 
Nimes,  la  nuit,  par  une  forte  gelée,  de  deux  nou- 

veaux convertis  ayant  assisté  à  l'assemblée  noc- 
turne de  Calinié,  composée  de  3(X)  nouveaux  con- 
vertis (25  janvier  1687i.  —  Arrivée  de  Basville  à 

Nimes,  pour  visiter  l'emplacement  où  le  roi  veut 
bâtir  un  fort  en  vue  de  contenir  la  ville  el  les  nou- 

veaux convertis  (8  mai  1687i.  —  Adjudication  de  la 
conslruclion  du  fort  (17  mai).  —  Gommencemenl  de 
la  construction  (21  maii. —  F  M97-209.  Dépari  de 
Jacques  Séguier,  évêque  de  Nimes,  pour  Paris,  en 
vue  de  se  démettre  de  son  évêché  entre  les  mains 

du  roi.  Agé  de  75  ans,  il  n'agissait  pas  avec  assez 
d'ardeur  contre  les  religionnaires  (4  septembre 
1687).  —-Travaux  du  fort  (11  octobre  1687).  —  Pre- 

mière entrée  de  l'abbé  Fiéchier,  nommé  à  l'évê- 
ché  de  Nimes  (16  octobre). —  Tenue  des  États  de 
Languedoc  à  Nimes  à  partir  du    23  octobre.  — 

Recette  de  1687  :  —  659  1.  17  s.,  contre  une  dépense 
de  629  1.  12  s.  —  Création  des  consuls  (14  janvier 
1688).  —  Entrée  à  Nimes  de  François-Chevalier  de 

Saulx,  nommé  à  l'évêché  d'Alais  (14  février  1688). 
—  Agrandissement  de  l'enceinte  de  Nimes  du  côté 
du  fort,  pour  englober  le  faubourg  des  Prêcheurs, 
à  partir  du  3  mai  1688.  —  Enlrée  à  Nimes  de  M.  de 

Ripert,  brigadier  d'infanlerie,  pour  prendre  posses- 
sion du  gouvernement  du  fort  el  de  la  ville  (21  juil- 

let 1688).  —  Bénédiction  de  la  chapelle  du  forl  par 
Esprit  Fiéchier  (25  août  1688).  —  Tenue  à  Nimes 
des  États  de  Languedoc,  à  partir  du  25  octobre 
1688.  —  F°=  210-220.  Le  duc  de  Noailles  est  créé 

cordon  bleu  pendant  qu'il  lient  les  Étals  à  Nimes 
(9  décembre  1688).  —  Publication  de  la  guerre  con- 

tre la  Hollande  (14  décembre).  —  Venue  de  l'ab- 
besse  de  Sainl-Sauveur  de  La  Font  chez  Borrelli, 
avec  les  demoiselles  de  Saint-Chapte.  Il  lui  baille 

deux  chambres  en  bas,  le  linge  de  lable,  l'élain  et 
les  draps  de  ht.  Elle  fait  son  ordinaire.  Ils  n'ont 
passé  aucun  acte.  L'abbesse  voudrait  s'étabhr  dans 
son  clos  ou  ancien  monastère  de  la  Fontaine  avec 

ses  religieuses,  qui  sont  à  Beaucaire  depuis  les 

guerre  de  religion  (21  décembre).  —  Recette  de 
1688  :  1324  1.  19  s.,  contre  une  dépense  de  8821.  4  s. 
11  d.  —  Première  entrée  à  Nimes  de  M.  de  Broglie, 
en  qualité  de  lieutenant  général  de  Languedoc  (19 

janvier  1689).  —  Tempête  violente,  arrachant  des 
arbres  et  la  toiture  de  mouhns  à  vent.  10.000  écus 

de  dégâts  dans  la  ville  (22  jan\ier).  —  BorreUi  est 
fait  conseiller  politique  el  ordinaire  à  la  seconde 

échelle  (26  février  1689).  —  Noies  sur  la  révolution 

d'Angleterre  el  la  fuite  du  roi  en  France  (1688-9).  — 
Chapitre  provincial  des  Prêcheurs  tenu  à  Nimes 

(1"  mai  .1689).  —  Entrée  de  Charles  Borrelli,  fils 

d'Élienne,  au  séminaire  de  Nimes  (27  juin  1689).  — 
État  des  troupes  qui  sont  au  service  du  roi  (29  juin). 
Livres  achetés  à  la  foire  de  Beaucaire  pour  le 

séminariste,  10  l.  (22  juillet  1689,1.  —  Note  sur  la 
sécheresse.  —  F»^  221-232.  Étals  de  Languedoc 

lenus  à  Nimes  à  partir  du  7  novembre  1689.  — 
Recette  de  1689  :  475  1.  17  s.  contre  une  dépense  de 

884  1.  16  s.  C'est  un  très  mauvais  présage,  dil  Bor- 
relli. Le  temps  devient  toujours  plus  misérable.  On 

ne  gagne  pas  sa  vie  et  les  dépenses  augmentent 
sans  cesse.  —  Prise  de  possession,  par  Charles 

Borrelli,  d'une  bénéficiature  à  Saint-Gilles  (9  janvier 
1690).  —  Création  des  consuls  de  Nimes  par  Bas- 
ville.  Cet  abandon  des  formes  cause  une  grande 

rumeur  (10  janvier).  —  Départ  du  ban  el  arrière-ban 
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de  la  noblesse  do  la  sénéchaussée  de  Nimes  (12 

juin  1690].. Toute  l'Europe  est  contre  le  roi.  —  Ju- 
bilé universel  (18  juin).  —  Liste  et  département  des 

armées  du  roi  pour  la  campagne  de  1090.  —  Achat 

d'un  manteau  pour  le  bénéficier  de  Saint  Gilles 
(2  novembre  1690).  —  Échange  de  vêtements  avec 
le  juif  Alexandre  (29  novembrei.  —  Recelte  de 
1690:  614  1.  G  s.,  contre  une  dépense  de  817  1. 

6  s.  8  d.  Borrelli  note  que  c'est  le  chemin  de  l'hô- 
pital. Les  guerres  sont  cause  do  cette  misère.  — 

Première  messe  dite  à  l'église  de  la  Maison-Carrée 
(26  janvier  1691).  Cette  église  était  la  cella  du  tem- 

ple antique,  acheté  par  les  Augustihs  [dans  le  but 

d'y  habiter,  fallûl-il  abattre  d'abord  «  ce  superbe  et 
ancien  édifice  ».  Le  roi  leur  défendit  d'y  toucher, 
sauf  pour  en  faire  une  église  "et 'le  consolider,  car 
il  était  délabré.  Borrelli  note  qu'on  a  refait  des 
piliers  (colonnes  corinthiennes)  entiers,  assuré  les 
murs  avec  de  grands  fers,  et  donné  aux  parties 
nouvelles  la  couleur  (ou  patine)  des  anciennes. 

Auparavant,  il  n'y  avait  rien  à  craindre  pour  l'édi- 
fice, parce  que  tout  autour  des  maisons  le  soute- 

naient, habitées  par  des  cardeurs  el' autre  petit 
peuple.  —  F°=  233-244.  Passage  à  Nimes  de  son 
«  coquin  »  de  fils  Marc-Antoine  Borrelli,  qui  a 
rompu  toutes  les  mesures  de  son  père  Etienne,  et 

qui  mérite  d'être  abandonné  de  lui  (17  mai  1691).  — 
Recelte  de  1691  :  703  1.  12  s.,  contre  une  dépense 
de  977  1.  8  s.  2  d.  «  Voilà  qui  va  mal,  »  écrit  Borrelli. 

—  Achat  d'une  perruque  à  Ponge  la  courtière.  Elle 

avait  appartenu  à  feu  M.  de  Sauzet(l).  qui  l'avait 
achetée  à  Toulouse.  Elle  lui  avait  coûté  18  1.,  et 

Borrelli  l'a  eue  pour  5  1.  13  s.  Les  perruques  sont 
extrêmement  chères  à  Nimes  (.5  mars  1692).  —  Pre- 

mière messe  dite  à  la  chapelle  que  le  chanoine 

Magne  a  fait  construire  dans  l'église  des  Capucins 
(19  mars).  —  Entrée  de  Thérèse  Borrelli,  fille 

d'Etienne,  au  couvent  de  l'Hôlel-Dieu  (5  septembre 

1692).  —  Passage  de  la  reine  d'Angleterre,  veuve 
de  Jacques  II.  se  rendant  en  Portugal  incognito 

(Septembre  1692).  —  Décès  de  Marc-Antoine  Bor- 

relli à  l'Hôtel-Dieu  de  Dunkerque  (19  octobre  1692). 
—  Première  entrée  d'Esprit  Fléchier  comme  évêque 
de  Nimes  (25  janvier  1693).  —  Réception  du  prési- 

dent de  Montclus  comme  maire  de  Nimes  (14  mai 

1693).  —  Déclaration  d'Élienne  Borrelli.  Depuis  la 
mort  de  san  fils  Marc-Antoine,  il  a  négUgé,  et  il 

négligera   bien  davantage  à  l'avenir,  de  mettre 

(1)  Mss  :  Sausetle. 

dans  ce  registre  toute  sa  dépense  el  beaucoup  d'au- 
tres choses,  ensemble  ses  recettes  dans  un  cahier 

séparé,  parcoque,  n'ayant  plus  de  successeur,  il  ne 
se  soucie  plus  de  rien.  Il  ne  lui  reste  qu'un  fils  prê- 

tre. —  Voyage  à  Ceiras,  diocèse  do  Lodève,  avec 
son  beau-frère  Vigier,  commencé  le  11  juillet  1693. 

—  Passage  du  général  de  l'ordre  des  Capucins 
(4  janvier  1694i.  —  F"  245-20,").  Sacre  à  Montpellier 
de  François  Chevaher  de  Saulx,  premier  évêque 

d'Alais  (29  août  1694).  —  Réception  de  Thérèse 
comme  religieuse  hospitalière  professe  (3  octobre 

1694).  —  Bénédiction  du  second  mariage  d'Etienne 
Borrelli  avec  Marie  Lafont,  en  l'église  Sainte-Eugé- 

nie (22  novembre  1694).  —  Établissement  de  la  capi- 
talion  à  Nimes  (20  février  1695).  —  Pose  de  la  pre- 

mière pierre  des  casernes  de  Nimes  (3  novembre 

1695).  —  Achat  d'un  cheval  de  3  ans  par  l'intermé- 
diaire du  chanoine  Filière,  qui  l'amène  du  Puy,  son 

pays  natal,  au  prix  de  60  1.  le  cheval  et  12  1.  le  har- 
nais (12  août  1696).  —  Inauguration  des  lanternes 

pour  l'éclairage  de  Nimes.  Il  y  en  a  dans  toutes  les 
rues  et  aux  coins.  On  les  allume  à  7  heures.  Des 

gens  commis  pour  cela  y  mettent  une  chandelle. 

Le  roi  s'oblige  à  l'entretien  moyennant  60.000  1. 
Cela  est  établi  à  Toulouse,  Montpellier  et  Nimes 

(10  novembre  1697).  —  Publication  de  la  paix  géné- 
rale (26  décembre  1697).  —  Décès  de  Thérèse,  reli- 

gieuse (18  décembre).  —  Entrée  à  Nimes  du  duc 
de  Bourgogne  et  du  duc  de  Berri,  fils  du  Dauphin, 
escortés  de  nombreux  seigneurs  de  la  cour.  Deux 

mille  chevaux,  beaucoup  de  carrosses,  chaises  rou- 
lantes, chariots,  fourgons,  mulets.  Le  défilé  dura 

de  midi  à  la  nuit.  On  était  venu  pour  le  voir  de  tous 
les  environs  de  Nimes,  même  des  Cévennes  et  de 
Gévaudan.  Arrivés  à  Nimes  le  mercredi  2  mars  1701, 

les  princes  en  partirent  le  vendredi  matin.  L'évê- 
que  Fléchier  leur  fit  visiter  les  monuments  romains. 

—  Entrée  de  la  reine  d'E&pagne  (25  octobre  1701). 
—  Soulèvement  des  «  fanatiques  »  ou  Camisards, 
noté  le  30  novembre  1702  comme  ayant  commencé 

depuis  trois  mois  environ.  —  Entrée  du  roi  d'Espa- 
gne (4  décembre  1702i.  —  F"  i'56-265.  Entrée  du 

maréchal  de  Montrevel,  qui  se  rend  à  Alais  (14 

février  1703).  —  Combat  du  20  février  dans  la  gar- 
rigue de  Nimes.  —  Massacre  des  «  fanatiques  » 

assemblés  dans  le  moulin  à  eau  de  M""  de  Calvière, 

hors  la  porte  des  Carmes,  à  Nimes  (1"'-  avril  1703). 
—  Rebelle  roué  vif  au  Marché.  Autre  brûlé  vif  à 

l'Esplanade,  à  Nimes  (18-19  juin  T/OSi.—  Le  village 
de  Saint-Césaire-lès-Nimes  mis  au  pillage  par  ordre 

Gard.  —  Série  E. 
28. 
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du  maréchal  de  Montrevel  pour  avoir  assisté  les 

«  fanatiques  »  (21  juin).  —  Deux  hommes  roués  vifs 
au  Marché  ;  deux  hommes  et  deux  femmes  pen- 

dus en  même  temps  '14  juillet  1703)  (1).  —  Décolla- 
tion de  deux  gentilshommes.  —  Blavignac  roué  vif 

(21  juillet).  —  Le  village  de  Vestric  mis  au  pillage, 
avec  incendie  des  maisons,  par  ordre  du  maréchal 

de  Montrevel  (28  juillet).  —  Quatre  hommes  roués 
vifs  et  trois  femmes  pendues  au  Marché.  Cette  exé- 

cution dura  de  3  heures  après-midi  à  la  nuit  (7  août 

1703).  —  L'église  de  Sanilhac  brûlée  et  le  prêtre 
tué  (7  août).  —  Isnard,  de  Sainl-Césaire,  roué  vif 
(9  août).  —  ÉgUse  de  Serviers  brûlée  (8  août).  — 

Deux  hommes  brûlés  vifs  à  l'Esplanade  (12  août). 
Un  homme  roué  vif  et  un  autre  pendu  au  Marché 

(17  aoûli.  —  Un  homme  roué  le  22,  un  autre  pendu 
le  27,  deux  roués  le  30  août.  —  Deux  brûlés  vifs  à 

l'Esplanade  le  3  septembre  1703  (2).  —  Château  de 
Campagne,    appartenant   au  chapitre   de  Nimes, 
brûlé  par  les  Camisards,  avec  8  valets  anciens 

catholiques.  Brûlement  de  Campagnole,  à  l'abbé  de 
Franquevaux,  et  d'Estagel  (Nuit  du  24  au  25  sep- 

tembre 1703).  —  Brûlement  des  faubourgs  de  Som- 
mière  et  de  divers  villages  par  les  Camisards  (Nuit 

du  1"  au  2  octobre  1703j.  —  La  goutte  atteint  Bor- 

relli  et  ne  lui  a  pas  permis  d'inscrire  beaucoup 
d'autres  brûlements  et  massacres  commis  par  les 
Camisards  (20  janvier-fin  février  1704).  —  Défaite 
des  troupes  du  roi  par  les  Camisards  près  de  Sainl- 
Chapte  (14  mars  1704j.  —  Défaite  des  Camisards 
dans  la  Vaunage  (Avril  1704).  —  Entrée  à  Nimes  du 
maréchal  de  Villars,  successeur  du  maréchal  le 

Montrevel  i21  avril  1704).  —  Arrivée  à  Nimes  de 
[Jean]  Cavalier,  de  Ribaute,  boulanger  après  avoir 
gardé  les  troupeaux,  âgé  de  22  ans,  chef  de  toutes 
les  troupes  des  Camisards.  Son  entrevue,  dans  le 
jardin  des  Récollets,  avec  le  maréchal  de  Villars, 
et  sa  soumission  au  roi  (16  mai  1704).    Borrelli 

donne  de  nombreux  détails  et  noie  que  Jean  Cava- 
lier circulait  dans  la  ville  suivi  de  tout  le  peuple, 

comme  s'il  eût  été  un  des  plus  grands  seigneurs  du 
royaume,  escorté  de  gardes  de  sa  troupe  et  de  la 

troupe  du  roi.  —  Exécution  de  cinq  compagnons  du 
chef  caniisard  Roland.  Le  cadavre  de  Roland  (3j  est 

brûlé  sur  l'Esplanade,  à  la  vue  de  ses  compagnons 
roués  vifs  (9 août  1704i.  —Décollation  d'un  genlil- 

(1)  Ms.  :  noi. 
(8)  Ms.  :  llOî. 

iZ'i  Eolaod  fut  surpris  et  tué  au  château  de  Castclnau. 

homme  et  pendaison  de  Martin,  qui  avaient  débar- 

qué des  armes  envoyées  par  l'empereur  et  le  duc 
de  Savoie  (11  août).  —  F"  266-275.  Éclipse  totale  de 

soleil.  Il  fil  nuit  pendant  plus  d'un  quart  d'heure. 
Borrelli,  qui  était  au  chapitre,  ne  put  rien  écrire 
pendant  ce  temps,  et  les  gens  ne  se  voyaient  pas 
dans  les  rues  (12  mai  1706,  9  heures  du  matin).  — 

Plantation  d'une  croix  de  bois,  par  Berlhomieu, 
ancien  berger,  sur  la  colline  de  Sainl-Gervasy,  avec 
l'autorisation  de  l'évêque  Fléchier.  Aussitôt  après, 
immense  concours  de  gens  venant  de  Provence 

du  Comtat  d'Avignon,  de  Béziers  et  de  Montpellier,' 
estropiés  et  aveugles  miraculés,  procession  nu- 
pieds  (Mars  1706).  —  Installation  de  M.  de  Vivet  de 
Montclus,   fils  du  président  do  Monlclus,  comme 

juge  mage  et  lieutenant  général  en  la  sénéchaus- 
sée (20  juillet  1706).  —  Pluies  torrentielles  à  partir 

du  22  septembre  1708.  Énormes  dégâts.  —  Borrelli 

se  dessaisit,  en  faveur  de  l'Hôlel-Dieu,  de  la- mai- 
son qu'il  avait  acquise  de  sa  belle-sœur  Suzanne 

Liboud,  veuve  d'Antoine  Borrelli,  parce  qu'elle  lui 
était  à  charge  (5  novembre  1708).  —  Bénédiction  de 
la  chapelle  construite  par  Fléchier  dans  la  cathé- 

drale (7  juillet  1709).  —  Note  datée  d'octobre  1709 
sur  la  rigueur  extraordinaire  du  froid  en  janvier  et 
février  1709.  La  gelée  tua  tous  les  blés  et  autres 
céréales,  les  oUviers,  le  bétail  et  même  des  gens 

furent  trouvés  morts  dans  les  chemins.  L'épouvante 
fut  générale.  Les  vignes  souffrirent  beaucoup.  Les 
chênes  verts  et  blancs,  grenadiers,  lauriers,  péri- 

rent. Les  garrigues  de  Nimes  furent  brûlées  comme 
par  le  feu.  On  ne  put  bénir  que  du  buis  le  dimanche 

des  Rameaux.  Les  pauvres  assassinaient.  —  Funé- 

railles de  l'évêque  Fléchier,  mort  le  16  février  1710 
(25  février).  —  Oraison  funèbre  du  Dauphin,  pro- 

noncée à  la  cathédrale  par  l'abbé  Robert,  prévôt  du 
chapitre  (16  juin  1711).  —  Entrée  à  Nimes  du  nou- 

vel évêque  Rousseau  de  La  Parisière  (23  novembre 

1711).  —  Pose  de  la  première  pierre  de  l'église  du 
couvent    des  Carmes,   au   coin    du    chemin   des 

Cinq-Vies  et  de  la  place,  hors  la  porte  des  Carmes 

(19  juinl713'.  —  Publication  de  la  paix  avec  l'Espa- 
gne, l'Angleterre,  la  Hollande,  le  Portugal  et  la 

Savoie  (6  août  1713).  —  Pose  de  la  première  pierre 

de  l'église  que  les  Carmes  font  bâtir  hors  de  la 
porte  des  Carmes  (1)  (28  mars  1714).  —  Pose  de  la 

première  pierre  de  l'église  que  les  Prêcheurs  font 
bâtir  au  plan  ou  sur  la  place  de  la  porte  des  Car- 

(1)  Démolie  et  remplacée  par  un  grand  magasin. 
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mes  (1)  (Vers  le  12  avril  1714).  —  Bénédiclion  de  la 

chapelle  des  Bénédictins  i27  mai  171-4)  (2).  —  Publi- 

cation de  la  paix  avec  l'empereur  i28  mai).  —  Obsè- 

ques de  Marie  Lafon,  seconde  femme  d'Etienne  Bor- 
relli,  âgée  de  66  ans  i4  octobre  1717). 

Famille  de  Caladon   (3) 

E.  1302.  (Liasse.) —   Il  pièces,  parcliemin. 

1542-1549.  —  Fa>niae  de  Ca/adon.  —  1.   Vente 

faite  par  Guillaume  Rossel,  de  Lanuéjol,  diocèse 
de  Nimes,  à  noble  Jacques  de  Caladon,  seigneur 

d'Espinasse,  ou  Espinassous,  d'une  terre  à  Lanué- 
jol, quartier  dit  :  Lo  FeyrafKoc  Prix  :  10  florins  de 

15  s.  chacun.  Le  vendeur  investit  l'acquéreur  par 
tradition  de  la  plume  du  notaire  Jean  Geli,  de  Mey- 
rueis.  L'acte  est  passé  à  Meyrueis  le  2  novembre 

1542.  —  2.  Vente  faite  par  noble  Pons  d'Aigrefeuille 

de  Lanuéjol,  à  noble  Jacques  de  Caladon,  d'une 
terre  à  Lanuéjol,  quartier  dit  :  En  Cabanellas.  Prix  : 

30  florins.  Même  notaire  (24  novembre  1544).  -  3. 
Vente  faite  par  Madeleine  Rossel,  veuve  Martin, 
ensemble  Guillaume  Robert  et  Jeanne  Martin,  ma- 

riés, de  Lanuéjol,  à  noble  Jacques   de  Caladon, 

d'une  terre  à  Lo  Peyraifuoc.  Prix  :  8  florins  10  s.  t. 

L'acte  est  passé  à  Lanuéjol,  dans  la  maison,de  l'ac- 
quéreur (4  juin   1545).  —  4.  Vente  faite  par  Guil- 

laume Servel,  à  Jacques  de  Caladon,  d'une  terre  à 
La  Combe  de  Monilayras.  Prix  :  6  1.  t.  (Lanuéjol, 
4  octobre  1545).  —  5.  Vente  faite  par  Pierre  Faet, 

à  Jacques  de  Caladon,  d'une  terre  au  Viala.  Prix  : 
7  florins  (Meyrueis,  15  mai  1546).  —6.  Vente  faite 

par  Etienne  Benoît,   à  Jacques  do  Caladon  d'une terre  à  CabaneAns.  Prix  :  8  florins  (Lanuéjol,  9  juin 

1547). —  7.  Échange  entre  Jacques  de  Caladon   et 
Pierre  Valdeyron.  Le  premier  cède  une  terre  sise 

à  Montjardin,  quartier  de  La  Correpetu,  contre  une 
terre  sise  à  VHomme-Mort  (Lanuéjol,  9  juin  1547). 
—  8.  Vente  faite  par  Etienne  Rossel,  à  Jacques  de 

Caladon,  d'une  terre  au  quartier  de  Lo  Peyra.  Fuoc. 
Prix  :  9  florins  (Lanuéjol,  25  octobre  1545).  —  9. 

(1)  Devenue  le  Grand-Temple. 

(8)  Couvent  devenu  le  Refuge  catholique. 

(3)  Titres  donnés  par  le  comte  de  Caladon,  1918. 

Vente  faite  par  les  frères  Rossel  ou  Roussel,  à 

Jacques  de  Caladon,  d'une  terre  aux  CabanoUes 
(Château  de  Montjardin,  18  janvier  1547  v.  s.  ).  — 
10.  Vente  faite  par  Etienne  et  Vobam  (sic)  Benoît, 

père  et  fils,  à  Jacques  do  Caladon,  d'une  terre  à 
]uO  Peyra  Fuoc.  Prix  :  7  florins.  L'acte  est  passé 
dans  la  maison  claustrale  de  Lanuéjol.  Le  prêtre 
Antoine  Rocolin  est  témoin  (18  mars  1549).—  11. 
Vente  faite  par  Etienne  Rossel,  à  Jacques  de  Cala- 

don, d'une  terre  sise  au  quartier  d'En  Gomfcanoia. 
Prix  :  27  florins  10  s.  L'acte  est  passé,  comme  tous 
les  précédents,  par  le  notaire  Jean  Geli  (Lanuéjol, 

maison  de  M.  d'Espinasse,  7  septembre  1547). 

E.  1:103.  (Liasse) —  12   pièces,    parchemin. 

1551-1563.  —  Famillo  de  Caladon.  —  1.  Testa- 
ment de  Pierre  Roussel  (ou  Rossel),  fils  de  feu 

Louis,  de  Lanuéjol.  L'acte  est  passé  à  Nant,  séné- 
chaussée de  Rouergue,  en  l'élude  du  notaire  Pierre 

Boyer.  Le  testateur  va  en  pèlerinage  à  Sainl-Jac- 
ques  [de  Compostelle]  (29  avril  1551).  —  2.  Vente 
faite  par  Jacques  Panafiou,  do  la  Mouline  du 
Périer,  paroisse  de  Lanuéjol,  à  noble  Jacques  de 

Caladon,  seigneur  d'Espinasse,  d'une  terre  à  Mont- 
jardin, quartier  de  Tras  las  Sallas,  dite  Las  Pomiey- 

ras.  Prix  :  7  1.  10  s.  t.  (Meyrueis,  26  mars  1554).  — 
3.  Vente  faite  par  Pierre  Faet,  à  Jacques  de  Cala-  ■ 
don,  d'une  terre  aux  Cabanes.  Prix,  8  1.  5  s  .  t. 
(Lanuéjol,  22  décembre  1554).  Écriture  très  pâle.  — 
4.  Vente  faite  par  Raimond  Sapde  et  Fleur  Rossel, 

mariés,  de  Lanuéjol,  à  Jacques  do  Caladon,  d'une 
terre  sise  à  Valleyronne.  Prix  :  40  1.  t.  Nobles  Hé- 
rail  Pèlegrin,  seigneur  de  La  Roche,  et  Bernard 
de  Montblanc,  seigneur  de  Montblanc,  sont  témoins 

(Lanuéjol,  26  mars  1556).  —  5.  Vente  faite  par 

Louis  Alger,  du  mas  du  Villaret  d'Hures,  diocèse  de 
Monde,  à  noble  François  de  Caladon,  seigneur  de 
La  Valette,  habitant  Le  Vigan,  diocèce  de  Nimes, 

d'une  terre  sise  sur  le  chemin  du  Villaret  à  La  La- 

vagne  d'Hures.  Prix  :  12  1. 1.,  payé  en  lestons  (Le 
Vigan,  21  septembre  1.560;.  Le  notaire  est  Fulcrand 

Bilanges,  du  Vigan.  -  6.  Venlo  faite  par  François 
Bon,  du  village  de  «  Rocaville  »,  paroisse  de  Trêve, 

comme  procureur  de  sa  femme,  à  François  de  Cala- 
don, seigneur  de  La  Valette,  habitant  Lanuéjol, 

d'une  terre  au  quartier  do  Favarines,  confrontant 
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Jean  de  Forjol,  seigneur  de  Vébron.  Prix  :  18  1.  t. 

(Lanuéjol.  29  mars  1561).  Le  notaire  est  Pierre  Ala- 
mand.  —  7.  Vente  faite  François  Maistre.  licencié, 

de  Gignac,  à  François  de  Caladon,  habitant  du 

Vigan,  d'un  jardin  hors  les  murs  du  Vigan,  lène- 
ment  des  «  Ortes-Inférieures  »,  à  UEyguière  del 

Ga.,  plus  une  vigne  au  tènemenl  de  Manjouve  ou 
Fonsarvade.  Prix  :  203  florins  tournois.  Bernardi, 

notaire  iGignac,  faubourg  de  La  Saunerie,  au  logis 

où  pend  l'enseigne  des  Trois  Rois,  28  mai  1561).  — 
8.  Vente  faite  par  Antoine  Panafieu,  de  Montjardin, 

paroisse  de  Lanuéjol,  à  François  de  Caladon,  d'une 
terre  au  quartier  de  Tras-las-Salles.  Prix  :  6  1.  t. 

Geli,  notaire  (Meyrueis,  28  aoiît  1561).  Dorde  Deha- 

ran,  prêtre,  est  témoin.  —  9.  Vente  faite,  le  1"  oc- 
tobre 1561,  par  Guillaume  Ramby,  du  Vigan,  à 

François  de  Caladon,  d'une  terre  au  quartier  d'Arè- 
nes. Prix  :  60  1.  t.  Fait  à  Meyrueis.  Pas  de  signatu- 

re de  notaire.  Le  prêtre  Jean  Salgues  est  témoin. 
—  10.  Contrat  de  mariage  entre  François  Delort  et 

Antoinette  Servel,  tous  deux  de  Lanuéjol.  Pierre 

Alamand,  notaire  (Lanuéjol,  3  février  1561  v.  s.).  — 

11.  Obhgalion  de  122  1.  10  s.  t.  faite  par  Jean  et 

Antoine  Maurin,  de  la  paroisse  de  Galuzières,  et 

leurs  cautions,  à  François  de  Caladon,  rentier  prin- 

cipal du  prieuré  de  Meyrueis.  L'acte  est  passé  à 

Meyrueis,  au  logis  de  l'hôteher  Pierre  Arboux. 
Guillaume  Balgatier,  prêtre,  est  témoin.  Notaire  : 

Pierre  Alamand  (8  novembre  1563).  —  12.  Vente 

faite,  le  27  novembre  1563,  par  André  Galtier, 

marchand  de  Meyrueis,  à  François  de  Caladon, 

d'une  maison  avec  jardin  sise  à  Lanuéjol.  Prix  : 
80 1.  t.  Pierre  Alamand,  notaire. 

E.  I30i.  (Liasse.) —  10  pièces,  jjai'cliemin. 

1565-1569.  —  Famille  de  Caladon  —  1.  Accord 

entre  François  de  Caladon  et  Jacques  Delon  au 

sujet  d'un  échange.  M.  de  La  Valette  promet  de 
payer  50  1.  Acte  passé  à  Meyrueis,  par  le  notaire 

Pierre  Alamand  (il  juin  1565).  —  2.  Cession  faite, 

par  noble  Guillaume  de  Bossugue,  seigneur  d'Es- 

pinassous  et  d'Aigrefeuille,  habitant  Aigrefeuille, 
diocèse  de  Nimes.  à  noble  François  do  Caladon, 

seigneur  de  La  Valette,  habitant  le  Vigan,  d'une 
métairie  acquise  par  lui  de  Pierre  Valdeyron,  du 

château  de  Montjardin,  paroisse  de  Lanuéjol.  Acte 

passé  au  Vigan.  chez  M.  de  Bossugue,  par  le  notaire 
Guillaume  Uumasel,  le  15  juillet  1565.  —  3.  Vente 

faite,  par  Jean  Flavié,  du  mas  des  Mazes,  paroisse 
de  Lanuéjol,  à  François  de  Caladon,  de  la  métairie 
du  Cognolel,  moyennant  le  prix  de  240  1.  Acte  passé 
au  Vigan  par  le  notaire  Dumasel  (29  novembre 
1565).  —  4.  Vente  faite  par  Guillaume  «  Raynailh  », 

de  Lanuéjol,  à  François  de  Caladon,  d'une  terre  du 
quartier  de  La  Garenne.  Acte  passé  à  Lanuéjol  par 
le  notaire  Pierre  Alamand,  le  7  avril  1566.  —  5. 
Vente  faite,  par  Antoine  et  Pierre  Arjaliers,  père 
et  fils,  de  Lisside,  paroisse  de  Lanuéjol,  à  François 
de  Caladon,  de  leur  métairie,  au  prix  de  200  1. 1. 

Acte  passé  à  Lanuéjol  par  le  notaire  Pierre  Ala- 
mand (3  juillet  1566).  —  6.  Vente  faite,  par  Jean 

Capion,  du  masage  de  Campis,  paroisse  du  Vigan, 

à  François  de  Caladon,  d'une  terre  du  quartier  de 
La  Gravelle  (Le  Vigan,  10  octobre  1566).  Guillaume 
Dumasel,  notaire.  —  7.  Quittance  de  400 1.  t.  faite 
par  Guillaume  Cato,  chirurgien  du  Vigan,  à  Fran- 

çois de  Caladon  (Château  du  seigneur  de  Vissée, 

près  Le  Vigan,  2  juin  1568,'.  Guillaume  Dumasel, 
notaire.  —  8.  Vente  faite,  par  Guillaume  Vidal, 

d'Ayres,  paroisse  de  Meyrueis,  à  François  de  Cala- 
don, de  sa  métairie  d'Ayres,  pour  le  prix  de  5031.  t. 

(Le  Vigan,  château  du  seigneur  de  Vissée,  2  juin 
1568).  Même  notaire.  —  9.  Vente  faite,  par  Pierre 
Ricard,  de  Beaulieu,  paroisse  de  Mandagout,  à 

Françoisde  Caladon,  d'une  châtaigneraie  au  ter- 
roir de  La  Rousse,  pour  le  prix  de  26 1. 1.  (Le  Vigan, 

12  févi'ier  1569).  Même  notaire.  —  10.  Vente  faite 
par  Biaise  Rossel,  à  François  de  Caladon,  du  champ 
de  Las  Parras,  dépendance  de  Montjardin,  pour  le 
prix  de  50  1.  t.  Acte  passé  au  Vigan,  chez  Jacques 

de  Caladon,  seigneur  de  «  L'Espinasse  »,  le  14 décembre  1569.  Même  notaire. 

E.  1305.  (Liasse.)  —   10  pièces,  paicliemin. 

1570-1574.— Fami//e  de  Ca/ado?i.—  l.  Vente  faite 

le  25  août  1570,  par  Antoine  de  Lescure,  habitant 

du  château  de  Montjardin,  paroisse  de  Lanuéjol,  à 

François  de  Caladon,  du  champ  du  Balmol,  moyen- 
nant le  prix  de  36 1.  t.  (Lanuéjol,  château  de  M.  de 

La  Valette).  Le  notaire  est  Antoine  Falvet,  de  Dour- 
bie.  —  2.  Transaction  entre  Catherine  Cazes  et 

Jean  Gineste,  mère  et  fils,  du  mas  du  Solier, 

paroisse  de  Lanuéjol,  d'une  part  ;  et  François  de 
Caladon,  habitant  du  château  de  Lanuéjol,  d'autre 

J 
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pari.  Il  s'agit  du  champ  du  Balmot  (Châleau  de 
Lanuéjol,  25  août  I570i.  Antoine  Falvet,  nolaire.  — 

3.  Vente  faite,  le  23  octobre  lû'lO,  par  Antoine  Arja- 
lier  el  son  fils  Élienne,  de  Lisside,  à  François  de 
Caladon,  de  leur  métairie  sise  en  toute  la  paroisse 
de  Lanuéjol  et  de  Saipl-Véran,  pour  le  prix  de  825 

1.  t.  L'acte  est  passé  au  châleau  do  Lanuéjol  par 
Antoine  Geli,  notaire.  —  4.  Transaction  du  dernier 

février  1571,  passée  entre  Guillaume  Rovel  cl  Fran- 
çois de  Caladon  au  sujet  des  biens  de  Rovel  au 

mas  des  Mazes.  Acte  passé  aux  Mazes  par  le  notaire 
Antoine  Falvel.  —  5.  Transaction  du  28  août  1571, 

entre  Jean  Arjalier,  de  Lisside,  el  François  de  Cala- 
don. Acte  passé  au  châleau  do  Lanuéjol  par  le 

nolaire  Guillaume  Dumasel.  —  G.  Vente  faite,  le  12 

octobre  1571,  par  Catherine  Roussel,  fille  de  feu 

Pierre,  de  Lanuéjol,  à  François  de  Caladon,  sei- 

gneur de  La  Valette,  gouverneur  en  la  baronnie  de 
Meyrueis  el  vicomte  de  Creissel,  habitant  Le  Vigan, 
de  ses  immeubles  de  la  paroisse  de  Lanuéjol,  pour 

le  prix  de  120  1.  t.  Acte  passé  à  Lanuéjol  par  le 
nolaire  Hilaire  Brunel.  La  grosse  est  extraite  par 
Jean  Geli,  notaire  de  Meyrueis,  détenteur  des 
notes  de  Brunel.  —  7.  Vente  faite,  le  29  septembre 

1573,  par  Raimond  Valdeyron,  du  châleau  de  Mont- 

jardin,  à  François  de  Caladon,  d'une  terre  au  quar- 
tier de  Cogossac,  etc.  Acte  passé  au  château  de 

Lanuéjol,  par  le  nolaire  Fulcrand  Bilanges.  —  8. 
Échange  entre  François  de  Caladon  et  Antoine  Fajo, 
du  châleau  de  Monljardin  iChàlcau  de  Lanuéjol, 

29  septembre  1573).  Notaire  :  Fulcrand  Bilanges. 
—  9.  Vente  faite,  le  28  mai  1574,  à  François  de 

Caladon,  par  Pierre  Rossel  el  consorts,  d'une  terre 
indivise  de  la  paroisse  de  Lanuéjol,  pour  le  prix  de 

30  florins.  L'acte  est  passé  au  châleau  de  Lanuéjol 
par.le  nolaire  Jean  Geli.  —  10.  Venle  faite,  le  9 

juin  1574,  par  Jean  Questel,  du  Solier,  à  François 
de  Caladon,  seigneur  de  La  Valette,  gouverneur 

pour  le  roi  de  Navarre  en  sa  baronnie  de  Meyrueis 

el  vicomlé  de  Creissel,  d'une  terre  au  quartier  de 
Costubague  (1),  vulgairement  appelé  Lou  Ca.mp  de 

la  Rousse  Vieillie.  Prix:  30  1.  l.  L'acte  est  passé  au 
château  de  Lanuéjol  par  le  nolaire  Jean  Geli. 

E.   1306.  (Liasse.)  —  Il   pièces,  parchemin. 

1574-1576.—  Famille  de   Caladon.  —  1.   Venle 

faite,  le  4  juillet  1574,  par  Jacques  Delon,  au  mule- 

(1)  Côte  à   l'ombre,   à  laspect  du  Nord,  Costa   Opaca.  Le 
roman  Ubac  vient  de  Opacum. 

lier  Nicolas  Rocherousse,  de  sa  métairie  de  Lanué- 
jol. pour  le  prix  de  160  1.  l.  Acte  passé  à  Monljar- 
din par  le  nolaire  Jean  Geli.  —  2.  Vente  faite,  le  5 

octobre  1574,  par  Pierre  Jean,  do  Monljardin,  à 

François  de  Caladon,  de  sa  pari  de  la  forêt  de  Cos- 
tubague. Prix  :  25  1.   t.  Acte  passé  au  châleau  do 

Lanuéjol.  Jean  Geli,  notaire  de   Meyrueis.  —  3. 
Venle  faite,  le  23  novembre  1574,  par  Jean  Ferriè- 

res,  de  Monljardin,  à  François  de  Caladon.  d'un 
grenier  à  paille  avec  son  aire,  à  La  Gardiole.  Prix  : 
45  1.  10  s.  t.  Mêmes  lieu  et  nolaire.  —  4.  Venle  faite, 

le  12  mars  1575,  par  Antoine  Valdeyron,  de  Monl- 
jardin, à  François  de  Caladon,  de  deux  terres  à 

Monljardin.  Prix  :  25  1.  t.  Mêmes  lieu  el  nolaire.  — 
5.  Vente  faite  le  29  avril  1575,  par  Pierre  Crégut, 

de  Lafoux,  comme  tuteur  do  Jeanne  el  Marie  Ros- 
sel, à  François  de  Caladon,  de  leurs  droils  sur  un 

moulin  ruiné,  situé  sur  le  Trévezel,  à  la  Mouline. 
Prix  :  -40  1.  t.  Acte  passé  sur  la  place  publique  de 

Lanuéjol  par  le  notaire  Jean  Geli.  —  6.  Vente  faite, 
le  6  décembre  1575,  par  Jean  Teissier,  de  Monljar- 

din,  à  François  de   Caladon,   de  son   champ  du 
Lavagnol.  Prix  :  30  1.  t.  Le  notaire  est  Jean  Montet, 

de  La  Crosse,  juridiction  do  Creyssel.  —  7.  Venle 
faite,  le   7  décembre  1575,  par  Pierre  Roussel, 
laboureur,  de  Monljardin,  à  François  do  Caladon, 

d'un  champ  au  quartier  dit  :  Al  Claux.  Prix  :  10  1.  t. 
Jean  Montet,  nolaire.  —  8.  Échange  fait  le  5  mars 
1576,  entre  François  do  Caladon  et  Alix  Graille, 
veuve  de  Pierre  Fayel,  ensemble  sa  fille  Catherine, 
de  Lanuéjol.  Acte  passé  au  château  de  Lanuéjol 

par  le  notaire  Jean  Geli.  —  9.  Échange  fait,  le   13 
octobre  1576,  entre  François  de  Caladon  el^Elienne 

André,  marchand  de  Meyrueis.  Acte  passé  au  châ- 
leau de  Lanuéjol  par  le  nolaire  Jean  Geli.  —  10. 

Venle   faite,   le  31  octobre  1576,  par    Guillaume 

ROvel  à  François  de  Caladon,  de  sa  métairie  de 
Rovel,  sise  aux  Mazes,  paroisse  de  Lanuéjol.  Prix  : 

190  1.  t.  Acte  passé  à  Meyrueis,  au-delà  du  Pont- 
Vieux,  par  le  nolaire  Jean  Geli.  —  11.  Vente  faite, 
le  20  novembre  1576,  par  Michel  Sarle,  à  François 

de  Caladon,  d'une  terre  à  Lanuéjol,  quartier  Dei 
Peyrafuoc.  Prix  :  20  1.  t.  Acte  passé  au  châleau  de 

Lanuéjol,  par  le  nolaire  Jean  Geh. 

E.  1307.  (Liasse)  —  lî  pièces,  iiarcliemin. 

1577-1580.— Fami/;c  de  Caladon.— l.  Venle  faite 

le  15  janvier  1577,  par  Brenguier  Raynal,  de  La- 
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nuéjol,  à  François  de  Calacloii,  de  son  pré  Del  Gou- 
tail,  sur  le  chemin  de  Lanuéjol  à  Monljardin.  Prix: 
23  1.  10  s.  Jean  Geli,  notaire.  —  2.  Vente  faite,  le 
15  janvier  1577,  par  Antoine  Randon  et  sa  femme. 
à  François  de  Caladon,  de  leur  terre  labourable 
Del  pe  del  prat  del  Commun.  Prix  :  10  1.  t.  Même 
notaire.  —  3.  Vente  faite,  le  10  décembre  1577,  par 

Pierre  et  Antoine  Randon,  père  et  fils,  de  Montjar- 
din,  à  François  de  Caladon,  de  leur  terre  appelée  : 
].ou  Lavagnol  de  tras  La  Salle.  Prix  :  40  1.  t.  Même 
notaire.  —  4.  Vente  faite,  le  28  octobre  1578,  par 

Antoine  Vallès,  de  Montjardin,  à  François  de  Cala- 

don, de  deux  terres  appelées  l'une  :  Lou  Savel  de 
iras  La  Salle,  l'autre  :  La  ClapaTouse.  Prix  :  29  écus 
or  sol,  faisant  87  1.  t.  Même  notaire.  —  5.  Vente 
faite,  le  28  octobre  1578,  par  Antoine  Lacombe  et 
sa  femme,  de  Montjardin,  à  François  de  Caladon, 
de  leur  terre  dite  :  Lou  Claux  de  tras  La  Salle. 

Prix  :  501.  Même  notaire.  —  6.  Échange  entre  Fran- 
çois de  Caladon  et  Fulcrand  Delort,  de  Montjardin, 

passé  le  29  octobre  1578  par  le  notaire  Jean  Geli.  — 
7.  Vente  faite,  le  29  octobre  1578,  par  Antoine 

Randon  jeune,  de  Montjardin,  à  François  de  Cala- 
don, de  sa  terre  appelée  :  Lou  Camp  del  Lavanhol. 

Prix  :  40  1.  t.  Jean  Geli,  notaire.  —  8.  Vente  faite,  le 

29  [....]  1578,  par  Antoine  Roqueplan,  de  Montjar- 
din, à  François  de  Caladon,  de  deux  terres,  Lo  Camp 

de  Gareno  el  Cabanelles.  Prix  :  10  écus  sol  2/3. 
Même  notaire.  —  9.  Vente  faite,  le  27  février  1579, 

par  Pierre  Jean,  de  Monljardin,  à  François  de  Cala- 
don, du  quart  dune  terre  indivise  avec  Antoine  Gué- 

rin  et  avec  l'acheteur,  appelée  ;  Lo  Mas  del  Périé. 
Prix  :  10  écus  or  sol  ou  30  1.  t.  Même  notaire.  — 

10.  Venfe  faite,  le  12  aoiit  1580,  par  Antoine  Comba- 

rel,  du  Vigan,  à  François  de  Caladon,  d'une  terre 
sise  aux  Mazes,  quartier  de  Monlauriol.  Prix:  70  1. 

t.  (Château  de  Lanuéjol,  même  notaire).  — 11.  Vente 
faite,  !e  26  septembre  1580,  par  Antoine  de  La 
Combe  el  consorts,  de  Montjardin,  à  François  de 
Caladon,  de  divers  immeubles.  Prix  :  400  1.  t. 

Même  notaire.  —  12.  Venle  faile,  le  26  septembre 
1580  par  Jean  Randon,  de  Monljardin,  à  François 
de  Caladon,  de  trois  terres  labourables  :  Lo  Camp 
de  Vernieyre,  Lou  Pielousas,  el  Valleyronne. 
Prix  :  26  1.  l.  Même  notaire. 

E.  1308.  (Liasse.)  —  i5  pièces,  parchemin. 

1580-1584.  —  Famille   de   Caladon.  —  François 
de  Caladon.  —  1.  Vente  à  lui  faite,  le  27  septembre 

1580,  par  Antoine  Guérin,  de  Montjardin,  de  deux 
terres  sur  la  rivière  de  la  Mouline,  indivises  avec 

l'acquéreur,  et  d'autres  parties  d'immeubles.  Prix 
40  1.  t.  Jean  Geli,  notaire.  —  2.  Vente  faite  par 
Antoine  Guérin,  le  11  octobre  1580,  de  sa  métairie 
à  Montjardin.  Prix  :  60  écus  or  sol,  ou  180  1.  t. 
(Lanuéjol,  château  de  M.  de  La  Valette,  même 

notaire).  —  3.  Vente  faite  par  Pierre  Parguel,  de 

Monljardin,  de  deux  terres,  l'une  au  quartier  de 
Tras  la  Salles,  l'autre  à  celui  de  Très  Mezes.  Prix  : 
22  écus  1/3.  — -  4.  Transaction  fortement  rongée  à 
gauche,  passée,  le  [16  octobre]  1580,  entre  Marie 
Campredon,  veuve  de  Biaise  ;Rossel,  et  leur  fille 

Marie  Rossel,  d'une  part  ;  et  François  de  Caladon, 

seigneur  de  La  Valette,  d'autre  part.  Il  s'agit  d'une 
terre  à  Montjardin.  L'acte  est  passé  à  Lanuéjol,  sur 
la  place  publique.  —  5.  Vente  faite,  le  25  novem- 

bre 1580,  par  Pierre  Rossel,  fils  de  feu  Guillaume, 

de  Lanuéjol,  du  quart  d'une  terre  indivise  appelée  : 
Lou  Camp  del  Roguet.  Prix  :  25  1.  t.  —  6.  Vente 
faite,  le  25  novembre  1580,  par  Antoine  Valdeyron, 
de  Vessac,  diocèse  de  Vabres,  de  trois  terres  à 

Monljardin,  appelées,  l'une:  Los  Com6n/iars,  une 
autre  :  Lo  Bosquilhou,  la  dernière  :  Lou  Camp  de 
Bouziguetos.  Prix  :  47  1.  t.  —  Venle  faite,  le  24 
mars  1582,  par  Pierre  Roussel,  de  La  Moline  du 

Périer,  paroisse  de  Lanuéjol,  d'une  terre  sur  la 
rivière  du  Trévezel,  confrontant  la  «  payssière  > 

ou  le  barrage  du  moulin  de  l'acquéreur.  Prix  :  26 
francs.  —  8.  Vente  faite,  le  5  octobre  1582,  par  Rai- 
mond  Vignoles,  de  Lanuéjol,  de  deux  terres  à 

Montjardin.  Prix:  67  francs.  —  9.  Transaction  pas- 
sée le  29  octobre  1582,  entre  François  de  Caladon, 

habitant  le  château  de  Lanuéjol,  et  Antoine  Gary, 
habitant  «  le  château  »  de  Montjardin,  au  sujet  de 
la  plus  value  des  immeubles  vendus  au  premier 

par  le  second.  —  10.  Venle  faite,  le  16  avril  1583, 
par  Antoine  Randon,  de  Monljardin,  de  sa  terre  de 

La  Balmelle.  Prix  :  5  écus  d'or  sol.  —  11.  Venle 
faile,  le  18  août  1583,  par  Guillaume  et  Antoine  Gal- 
lier,  frères,  du  mas  de  La  Fos,  paroisse  de  Lanué- 

jol, de  leur  domaine  dudit  mas.  Prix  :  46  écus  2/3 
or  sol.  —  12.  Venle  faile,  le  20  octobre  1583,  par 
Pierre  Dèzes,  de  Lanuéjol,  à  Raimond  Veniolles, 

marchand  de  Lanuéjol,  d'un  petit  jardin  avec 
«  ayral  ».  Prix  :  10  écus  d'or  sol.  Antoine  Falvet, 
notaire  de  Dourbie.  —  13.  Donation  faite,  le  11 
novembre  1583,  par  André  Carnac,  habitant  de 
Monljardin,  à  Raimond  Veniolles,  marchand,  de 
tous  ses  biens  meubles  el  immeubles,  moyennant     ♦] 
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certains  avantages.  Même  notaire.  —  li.  Vente 

faite,  le  24  novernlM-e  1583,  par  Guillaume  Roussel, 
de  Lanuéjol,  à  Raimond  Vénielles,  marchand  de 

Lanuéjol  d'une  petite  chenevière,  moyennant  6  écus 
or  sol.  Acte  passé  à  Meyruois  par  le  notaire  Jean 
Genoyer.  —  15.  Vente  faite,  le  31  janvier  1584,  par 
Raimond  Vénielles,  marchand  de  Lanuéjol,  à  Fran- 

çois de  Caladon,  d'une  terre  à  Monljardin,  appe- 

lée de  Cougoussac,  acquise  d'André  Carnac.  Prix  : 
100  francs.  Acte  passé  ou  château  de  Lanuéjol  par 

Antoine  Falvet,  notaire  de  Dourbie.  Noble  Fran- 

çois Liquier,  seigneur  de  La  Meynarié,  est  témoin. 

E.  1309    (Liasse.)  —  16  pé:es,  parchemin. 

1586-1589.  —  Famille  de  Caladon.  —  François  de 
Caladon.  —  1.  Vente  faite,  le  1-4  mai  1586,  par 
Jean  Anlérieu,  de  La  Molino,  paroisse  de  Lanuéjol, 
el  sa  femme,  à  François  de  Caladon,  seigneur  de 
La  Valette,  de  deux  petites  terres  contiguës,  sises  à 

ha  Moline  del  Périé.  Prix  :  28  1.  Acte  passé  au  châ- 
teau de  M.  de  La  Valette,  à  Lanuéjol,  par  Pierre 

Genoyer,  notaire  de  Meyrueis.  —  2.  Vente  faite,  le 
15  mai  1586,  par  Marguerite  Martin,  veuve  Anté- 

rieu,  de  La  Molino,  d'un  pré  à  La  Moline.  Prix  : 
16  1.  l.  Même  notaire.  —  3.  Vente  faite,  le  20  octo- 

bre 1586,  par  Pierre  de  Lescure,  de  Montjardin, 

d'une  terre  au  quartier  de  Montleyron.  Prix  :  23 
écus  1/3.  Genoyer,  notaire.  —  4.  Vente  faite,  le  11 
février  1587,  par  Jean  Randon,  do  Monljardin, 

d'une  terre  au  quartier  du  Villarel.  Genoyer,  no- 
taire. —  5.  Vente  faite,  le  11  février  1587,  par 

Marie  Martin,  de  Lanuéjol,  d'une  terre  à  Monlre- 
'don.  Prix  :  20  francs.  Genoyer,  notaire.  —  6.  Vente 
faite,  le  18  avril  1588.  par  Pons  Panafieu,  d'Aigue- 
bonne  et  de  Lanuéjol,  de  deux  terres  dépendant  de 

La  Moline.  Prix  40  1.  t.  Genoyer,  notaire.  —  7. 

Échange  d'immeubles  entre  François  de  Caladon 
el  Pierre  Combet,  de  Monljardin  (Château  de  La- 

nuéjol, 18  avril  1588).  Même  notaire.  —  8.  Vente 
faite,  le  18  avril  1588,  par  Marguerite  Martin,  de 

deux  petites  terres  à  La  Moline.  Prix  :  15  1.  —  9. 
Vente  faite,  le  18  avril  1588,  par  Jean  Anlérieu,  de 
La  MoUne,  de  la  terre  du  Tournet,  sur  le  Trévezel. 

Prix  :  15  1.  t.  —  10.  Vente  faite,  le  28  avril  1588,  par 
Pierre  Randon,  de  Montjardin,  de  deux  terres.  Prix  : 

24  1.  t.  —  11.  Vente  faite,  le  5  septembre  1589,  par 
Jean  el  Pierre  Randon,  de  deux  terres  à  Monljardin. 

Prix  :  10  1.  pour  chaque  lerre.  —  12.  Vente  faite,  le 

5  septembre  1589,  par  Georges  Saige,  de  Montjar- 
din, do  sa  terre  de  MonibhJié.  Prix  :  10  1.  I.  —  13. 

Vente  faite,  le  5  septembre  1589,  par  Jean  Randon 

et  sa  femme,  do  Montjardin,  d'une  terre  au  quartier 
de  Montleyron.  Prix  :  7  1.  —  14.  Cession  faite,  le  25 
novembre  1589,  par  Jean  Valal,  marchand  de  Mey- 

rueis. de  ses  droits  sur  une  lerre  dépendant  de 
Montjardin,  acquise  de  Pierre  Rossel,  dit  Saralhio. 
Prix  :  20  fr.  Suit  une  ratification  du  mari  de  Jeanne 

Rossel.  Fail  à  Meyrueis.  Jean  Geli,  notaire. —  15. 
Vente  faite,  le  25  avril  1590,  par  Pierre  do  Lacombe, 

de  Montjardin,  d'une  lerre  au  quartier  de  Montley- 
ron. Prix  :  17  1.  —  16.  Transaction  du  2  octobre 

1590,  entre  noble  François  de  Caladon,  sieur  do  La 

Valette,  de  Lanuéjol,  el  Raimond  Ferrière,  de  Rou- 

giès,  au  sujet  d'une  métairie  à  Rougiès  el  au  Mas 
Maurel,  acquise  par  le  premier  du  second  et  de  sa 
mère.  M.  de  La  Valette  paiera,  pour  la  plus  value 

el  pacte^do  rachat  de  la  mélairie,  612  1.  t.  (Château 
de  Lanuéjol).  Pierre  Genoyer,  notaire  de  Meyrueis. 

E.  1310.  (Liasse.) 

lie  \1  feuillets. 
12    pièces  parcliemin,    dont  un  caliier 

15901668.  —  Famille  de  Caladon.  —  François, 

puis  Pierre,  do  Caladon.  —  1.  Vente  faite,  le  3 
octobre  1590,  par  Pierre  Roussel,  de  deux  terres  à 

Lanuéjol.  Prix  :  27 1.  l.  Genoyer,  notaire.  —  2.  Vente 

faite,  le  14  octobre  1590,  par  Catherine  Bon,  d'une 
maison  à  Lanuéjol,  avec  diverses  terres.  Prix  :  400 1. 
Acte  passé  dans  le  château  de  François  de  Caladon. 
Même  notaire.  -  3.  Vente  faite,  le  20  juillet  1591, 

par  Jean  Fiavier,  cordier  de  Meyrueis,  de  sa  mé- 

tairie dbl  Cougniolel.  Prix  :  2,")0  1.  t.  Louis  Dupont, 
notaire  de  Meyruois.  —  4.  Vente  faite,  le  23  août 
1592,  par  Catherine  Roussel,  de  doux  terres  à 
Montjardin.  Prix  :  20  1.  t.  Jean  Vivens,  notaire  du 
Vigan.  —  5.  Vente  faile^  le  13  octobre  1593,  par 
Madeleine  Redonol  et,  son  fils  Michel  Arjalior,  de 

Lanuéjol,  d'une  terre  audit  lieu.  Prix  :  105  1.  t. 

Genoyer  notaire.  —  6.  Vente  faite,  le  i:'.  février 
1596,  par  Marcelin  Finiels  cl  Catherine  Roussel, 

mariés,  de  Lanuéjol,  d'une  terre  au  quartier  de 
La  Peyre  Fioc.  Prix  :  70  1.  t.  Pierre  Genoyer, 
notaire.  —  7.  Vente  faite,  à  la  même  date,  par 

André  Blanc  et  Gauside  ou  Joyeuse  Roussel,  ma- 
riés, de  Monljardin,  el  consorl,  de  leur  lerre  de  La 

Faysse-Longue,  au  quartier  de  La  Valmelle  Prix  : 
20  1.  t.  —  8.  Vente  faite,  à  la  mémo  date,  par  Jean 

Arjalior,  deLisside,  de  deux  terres,  l'une  au  village 
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de  Pradines-Vieilles,  Taulro  à  celui  de  La  Folcarié. 
Prix:  601.  t.—  9.  Venle  faite  le  26  février  1604, 

par  Laurent  Valdeyron,  de  Lanuéjol,  d'une  terre 
au  mas  de  Rougiers,  appelée  Camp-Brescou.  Prix  : 

142  1.  —  10.  Cession  d'un  casai  avec  aire  et  jardin 
faite,  le  19  oclobre  1604,  par  un  nommé  Roux,  de 
La  Parade,  diocèse  de  Mende.  Prix:  52  1.  —  11.  Or- 

donnance de  François  de  Papus,  conseiller  au  par- 
lement de  Toulouse,  rendue  entre  Jean  de  Bouzan- 

quel,  vicaire  perpétuel  de  Lanuéjol,  elle  receveur 

des  deniers  du  diocèse  de  Nimes  (Toulouse,  10 oclo- 
bre 1618).  —  12.  Jugement  de  noblesse  de  M.  de 

Bezons,  intendant  de  Languedoc,  rendu  entre  le 

procurenr  du  roi  et  noble  Pierre  de  Caladon,  sei- 

gneur de  L'Espinasse,  Lanuéjol  et  autres  lieux, 
faisant  tant  pour  lui  que  pour  nobles  Jean,  Pierre, 
Etienne  et  Louis  de  Caladon,  ses  enfants,  demeu- 

rant en  sa  maison  de  Clapisses,  paroisse  d'Aulas, 
diocèse  de  Nimes,  assigné  et  défendeur.  Le  juge- 

ment énumère  les  actes  produits.  On  y  voit  une 

inféodation  du  comte  d'Armagnac,  en  date  du  2 
août  1438,  faite  à  noble  Bérenger  de  Caladon.  Elle 

est  extraite  de  la  montre  et  revue  faite  par  la  no- 
blesse de  la  sénéchaussée  de  Beaucaire  et  Nimes 

pour  le  service  du  ban  et  arrière-ban  en  1454, 1456, 

1458  et  1485.  L'intendant  déclare  Pierre;de  Caladon 
et  ses  enfants  nobles  et  issus  de  noble  race  (Mont- 

pellier, 6  décembre  1668). 

Famille  de  Castillon  de  Saint-Victor. 

E    1311.  (Registre.)  —  III-171  feuillets,  papier.  (1). 

1668-1670.  —  Famille  de  Castillon  de  Saint-Vic- 
tor. —  Terrier  de  reconnaissances  féodales  reçues 

pour  le  baron  de  Saint-Victor  par  Benjamin  Fe- 
nolhet,  Jiotaire  de  Saint-Ambroix.  —  Folios  MIL 

Rubrique  des  noms  des  emphytéotes.  —  F="  1-8. 
Reconnaissance  faite,  le  10  février  1668,  par  noble 
Charles  de  Castillon,  sieur  de  Foussignargues  et 
d'Eyrolles,  habitant  de  Sainl-Ambroix,  à  noble 
Antoine-IIercuie  de  Castillon,  seigneur  de  Castillon, 
baron  de  Saint-Victor  de  Malcap,  seigneur  de 
Saint-Julien  de  Cassagnas,  Belvezet,  Roussas,  etc. 

(1)  Don  de  M.  le  Chanoine  Albert  Durand.  l'Jll. 

représenté  par  Jean  Borne,  de  Sainl-Ambroix,  l'un 
des  procureurs  fondés  de  Jeanne  d'Audibert  de 
Lussan,  dame  de  Saint- Vicier,  mère  du  baron  et  sa 
procuralrice.  Signature  de  M.  de  Foussignargues. 

—  Reconnaissances  d'Ozias  Cabane,  cordonnier  ; 
d'André  Richard,  cadissier.  —  F"»  8-27.  Reconnais- 

sances d'Antoine  Lobier,  potier  d'étain  ;  Jean  Ma- 
thieu, tanneur;  Jean  Sorbière,  cordonnier;  Jacques 

Janin,  dit  Castillon  ;  Suzanne  Banach,  veuve  Martin; 
Pierre  Murjas,  Jean  Sage  (11  février-24  mars  1668). 
—  F'=23-40.  Reconnaissances  de  Pierre  Nadal,  Simon 
Marlinenches,  de  Larnac,  paroisse  de  Saint-Jean  de 
Valériscle  ;  André  Dumas,  de  Larnac  ;  Etienne  Mar- 

linenches ;  Jeanne  Labric,  veuve  Rédarès,  de  Saint- 
Ambroix;  Pierre  Duclaux;  Catherine  Richard,  veuve 
Castillon  ;  Pierre  Évesque  (24  mars-19  avril  1668). 
—  F-^  40-60.  Reconnaissances  de  Louis  Guiraud, 
cardeur  de  Saint-Ambroix  ;  Jean  Mathieu  aîné  ; 
Louis  Treslil,  de  Larnac  ;  Antoine  Marlinenches, 

de  Rouret,  paroisse  de  Saint-Germain  de  Cèze, 
juridiclion  de  Saint-Jean  de  Valériscle  ;  Moïse 
Jossaud,  [fils  du  capitaine  Jacques  Jossaud,  de 
Saint-Ambroix  ;|Pierre  Servan,  de  La  Coste,  paroisse 
de  Saint-Sauveur  de  Cruzières  ;  Antoine  Griolet 
cardeur,  de  Saint-Ambroix  ;  Benjamin  Maurin 

cadissier  (22  avril-l"juin  1668).  —  F"' 60-79.  Recon 
naissance  de  Jacques  Talion,  cadissier,  de  Saint- 
Ambroix;  Jean  Borne;  Thibaud  Guiraud,  menui 
sier;  Louis  Saraméjane;  Jean  Mathieu,  cadissier 
Jean  Bargeton;  Pierre  Arnac,  cadissier;  Pierre 

Chambon  (2  juin-l"août  1608).  —  F°^  80-99.  Recon- 
naissances de  Samson  Chenal,  maître-chirurgien 

de  Saint-Ambroix  ;  Jean  Thomas,  chaussinier  ;  Si- 
mon Caslillon,  chirurgien  ;  Jean  Clapier,  notaire 

royal  ;  Simon  Roux  ;  les  sœurs  Suzanne  et  Anne 
Bonhomme  ;  Claude  Viollet,  potier  ;  François  Ser- 

vier  (P'août-22  oclobre  1668).  —  F»'  100-118.  Recon- 
naissances de  Jean  Chazal,  de  Saint-Ambroix  ; 

Jean  Delacroix,  cadissier  ;  Jean  Dumas,  de  Banas- 
sac,  paroisse  de  Saint-Germain  de  Cèze  ;  Jacques 
Roure  ;  Ozias  Cabane,  cordonnier  ;  Paul  Roux  ; 

Jacques  Mathieu,  tanneur  ;  Antoine  Mathieu,  cor- 
donnier (22  oclobre-28  novembre  1668).  —  F°»  119- 

139.  Reconnaissances  d'André  Dubosc,  marchand 
de  Sainl-Ambroix  ;  Pierre  Crégut  ;  Antoine  Griolel, 
cordonnier  ;  Louis  Teulelle,  Jean  Fournas,  Eslher 

du  Villard,  veuve  de  Simon  de  Saurières,  ensem- 
ble ses  filles  Marguerite  et  Anne  (Celle-ci  signe  : 

«  Nanon  Desaurières  )))  ;  Isaac  Rossel,  cordonnier 

(28  novembre  1668-20  février  1669j.  —  F"'  140-155. 
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Reconnaissances  d'isabeau  Balme,  veuve  Peyiil, 
de  Sainl-Ambioix  ;  Calhonne  de  Cheyron,  veuve 
de  Samuel  Pelit,  ministre  réformé  de  Nimes  ;  Ozias 
Cabane,  cordonnier  ;  Jacques  de  Brun,  sieur  de 
Roussas,  ès-droils  ;  Anloine  Delacroix,  Charles 
Elzière,  tailleur  ;  Jacques  Marlinenches,  cardeur  ; 
Jean  Colomb,  marchand  ;  Pierre  Viollel  r20  février 

1(JG'J12  novembre  1(JT0'.  —  F"^  1.5G-17L  Reconnais- 
sances de  Jean  Arnaud,  travailleur  de  Sainl-Am- 

broix  ;  Guillaume  Roure,  cadissier  ;  Benjamin  Sou- 
lier et  sa  femme;  Anloine  Daunis  et  sa  femme; 

Jean  Boniol,  serrurier  :  Jacques  Boniol,  cordon- 
nier ;  Louis  Fonlanieu,  muletier  ;  Antoiae  Soulier, 

mangonnier  (21  novcmbre-2  décembre  1070). 

E.  1312.   (Liasse.)  ■ 
feuillels,  papier. 

8  pièces,    purchemim  ;    I  carnet  de 

1297-1764.  —  Familles  Chassaing,  Chastanicr, 
Colomb,  de  Cornillon,  de  Carrier,  Durand.  —  1. 
Famille  Chassainçi.  de  Nimes.  Ordonnance  du  gou- 

verneur et  sénéchal  de  Montpellier  autorisant  l'hù- 
pilal  général  de  Montpellier  à  passer  à  François 
Chassaing  contrat  de  vente  de  la  rente  de  460  1. 

moyennant  la  somme  de  8.(XX3 1.,  et  aux  autres  con- 

ditions portées  par  l'offre  de  Chassaing  (Montpel- 
lier, 5  avril  I7()4j.  —  2.  Famille  Chaslanier,  de 

GénoUiac.  Lods  de  l'échange  d'une  maison  (1).  Le 
22  février  1430  v.  s.,  Jean  de  La  Molette,  seigneur 

de  Morangiés,  de  Mauranges,  paroisse  do  Villefort, 

diocèse  d'Uzès,  fait  les  lods  d'un  échange  passé 
entre  Etienne  Rafin.  d'une  part,  Pierre  Chaslanier 
et  Jean  Christophe,  tous  de  Génolhac,  d'autre  pari, 
par  le  notaire  Pierre  Thomas.  Il  s'agit  d'une  maison 
sise  au-delà  du  pont  de  Génolhac,  sur  la  rivière  de 

Génolhaguel  (2),  confrontant  l'hôpital  des  pauvres. 
Les  lods  sont  faits  à  Chaslanier  et  consort.  Guillaume 

Doladilhe,  notaire.  —  3.  Famille  Colomb.  Livre  ou 
carnet  de  mémoires  ou  notes  devant  servir  à  Lau- 

rent Colomb,  en  vue  de  ses  droits  de  légitime,  et  do 

ceux  de  ses  oncles,  lanles,  frères,  sœurs  et  cousi- 
nes, filles  de  feu  Élienne  Colomb,  sur  les  biens  de 

Louis  Colomb,  son  frère,  fils  de  leur  père  André,  et 

d'Etienne  Colomb,  dit  leBiscou,  fils  d'autre  Etienne, 
frère  dudit  André,  ce  dernier  fils  de  Barthélémy, 

grand  père  de  Laurent.  Le  premier  acte  mentionné 

(t)  Don  de  M.  le  Chanoine  Fiançois  Durand. 

(2)  Aujourd'liui  la  Gardonnette. 

est  un  partage  du  2  mai  1528.  Le  dernier  est  une 
obligation  du  IG  septembre  1558.  Les  biens  sont 
situés  à  Lascours,  Cruviers,  Brignon  et  Boucoiran. 

—  4-7.  Fa)nille  de  Cornillon.  Dossier  d'un  appel  au 
parlement  de  Toulouse  entre  Anloine  de  Lauberge, 
sieur  de  Cassagnoles,  appelant,  et  Isabeau  de  Saus- 

saii.  veuve  d'IIeclor  de  La  Tour  de  La  CharceGou- 

vernel,  sieur  de  Cornillon,  appelée.  Il  s'agil  d'une 
taxe  de  dépens  (1670-1671).  —  8.  Famille  de  Corrier, 
de  Brouzet.  Reconnaissance  féodale  faite,  le  16  des 
calendes  de  février  ou  17  janvier  12%  v.  s.,  par 
Pons  de  Corrier,  du  Fenolhet,  ou  Fenouillet,  paroi.>se 

de  Brouzet  et  Vaquières  (1),  d'une  terre  qu'il  lient 
en  franc  aleu  dans  cette  paroisse.  Elle  est  appelée 
«  Campus  de  las  Matas  ».  Elle  confronte  un  bois  que 

de  Corrier  lient  de  l'église  de  Carnas.  Celle  terre 
libre,  de  Corrier  la  vend  à  Guillaume  de  Molis,  de 

la  paroisse  de  Saint-F'élix  de  Clarel,  sous  la  censive 
du  don  perpétuel  d'un  setier  d'avoine  noire  à  la 
mesure  do  Sauve  et  2  deniers  tournois  payables  et 
quérables  chez  de  Corrier,  qui  déclare  la  tenir  de 
Guillaume  et  sous  sa  directe,  moyennant  le  prix  de 

30  s.  t.  Confirmation  de  l'acte  par  Ricbors,  femme 
de  Pons.  (Sauve,  notaire  Pierre  Fabre.  —  9.  Famille 

Durand.  Arrêt  de  la  chambre  de  l'Édit  de  Castres, 
entre  Olivier  Durand,  ayant  droit  d'isabeau  Del- 
puech  et  poursuivant  la  distribution  des  biens  de 

feu  Raimond  Grasset,  son  mari,  d'une  part;  et 

Capion,  facturier  de  lain3,  et  consorts,  d'autre  part. 
L'arrêl  condamne  les  débiteurs  défaillants  à  payer 
à  Durand  les  sommes  par  eux  dues  à  la  dite  dislri- 
bulion  16  juillet  IG69j. 

F.\MiLLE  Fabre. 

E.  1313.  (Liasse  )  —  28  pièces,  papier. 

1582  1666.  —  Famille  Fabre,  de  Remoulins  (2). 
1.  Copie  inachevée  du  contrai  de  mariage  onlro 
André  Fabre,  fils  do  feu  Jacques,  de  Remoulins, 

diocèse  d'Uzès,  avec  Jeanne  Cadière,  fille  de  Jean, 

(1)  Ms.  :  parrocl»ie  mejerie  de  Brodelo  et  de  Vnqueriis. 

Il  s'agit  de  Saint- Vincent  de  Brouzet  et  do  Saint-Pierre  do 

Vaquières. 
(2)  Il  est  resté  dans  ce  petit  fonds  quelques  papiers  des 

alliés  de  la  famille,  classés,  avec  l'ensemble,  en  un  seul 
ordre  chronologique. 

Gard.   —  Skiue  E. 
29. 
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de  Sainl-Bonnel,  diocèse  de  Nimes,  appartenant 

tous  deux  à  la  religion  réformée  (23  avril  ]583i.  — 
2.  Contrat  de  mariage  entre  noble  François  Bodinai, 

lieutenant  général  en  la  châtellenie  de  Bessaj'  et 
Pougny,  fils  de  François,  enquêteur  au  présidial  de 
Bourbonnais,  et  Françoise  de  Launay,  fille  de  noble 
Antoine,  tous  domiciliés  à  Moulirs  (14  juillet  1609). 
—  2.  Contrat  de  mariage  entre  Antoine  de  Launay, 
de  Moulins,  seigneur  de  Peuloup,  etc.,  et  Suzanne 
Dobret,  de  Nimes  (17  février  1614).  —  4.  Testament 
de  Jeanne  de  Deaux,  dame  de  Blauzac,  femme  de 
noble  Pierre  de  Trémolel,  sieur  de  Clarel  et  de 

Blauzac  (Château  de  Blauzac,  27  avril  J618).  — 5. 
Contrat  de  mariage  entre  Jean  Fabre,  fils  de  feu 
André,  de  Remoulins,  et  Pierre  Imbert,  fille  de 

Claude,  de  Sanilhac  (13  octobre  1G24).  —  6.  Testa- 
ment de  Pierre  Vailhen,  charron  de  Remoulins  (13 

avril  1627).  —  7.  Contrai  de  mariage  entre  Henri 
Fabre,  praticien,  fils  de  feu  Jacques,  de  Remoulins, 

et  Jeanne  Goirand,  fille  du  capitaine  Toussaint  Goi- 

rand,  veuve  de  Nicolas  Gazagne  (18  aoiit  1630).  — 
8.  Transaction  entre  Pierre  de  Trémolel,  seigneur 

de  Blauzac,  et  Jacques  de  Cambis,  baron  de  Séri- 

gnac,  Fons  et  Gajan  (17  janvier  1631).  —  9.  Conven- 

tion entre  le  duc  d'Uzès  et  les  consuls  de  Remou- 

lins au  sujet  des  moulins  à  huile  (6  mars  1631).  — 
10.  Transaction  entre  David  et  Mathieu  de  Trémolel 

frères,  sieurs  de  Cabanes  et  de  Villeneuve,  de 

Blauzac,  d'une  part,  el  Piei-re  de  Trémolel  de  Deaux, 

seigneur  de  Blauzac,  leur  frère,  d'autre  pari  (16 
décembre  1631).  —  11.  Contrai  de  mariage  entre 

Jacques  Cremenian,  fils  de  feu  Antoine,  de  Ville- 
neuve-lès-Avignôn,  et  Marguerite  Goirand,  fille  de 
feu  Toussaint  Goirand,  de  Redessan  (11  mars  1635). 

—  12.  Compte  final  contenant  rémission  pour  M.  de 
Blauzac,  sieur  de  Villeueuve,  Jeanne  el  Madeleine 

de  Trémolel,  frère  el  sœurs  (13  octobre  1636).  —  13. 
Cession  et  rémission  pour  Pierre,  Mathieu,  Jeanne 
el  Madeleine  de  Trémolel,  frères  et  sœurs,  faites 

par  Jacques  de  Cambis,  baron  de  Fons  et  de  Séri- 
gnac  112  février  1638).  —  14.  Acte  de  baptême  de 
la  fille  de  Mathieu  de  Trémolel,  sieur  de  Villeneuve. 

Parrain  :  Jean  de  Gabriac,  sieur  de  Fenouiliel. 

Marraine  :  Mondette  de  Bargeton,  dame  d'Arpail- 

largues.  Signature  de  Lucas,  prieus  d'Arpaillargues 
iiomars  1641).  —  15.  Arrêté  do  compte  entre  Jac- 

ques de  Cambis,  baron  de  Sérignac,  et  Pierre  de 
Trémolel  de  Deaux,  seigneur  de  Blauzac  (22  jan- 

vier 1642).  —  16.  Rôle  des  fournitures  faites  en 
1647  el  1648  pour  le  transport  des  pauvres  malades 

ou  estropiés  de  l'hôpital  de  Remoulins  ou  leur 
inhumation  (1  feuillet  seulement).  —  17.  Compte  de 
recettes  et  dépenses  rendu  par  les  hoirs  de  Pierre 
Fabre,  recleur  de  rhôpilal  de  Remoulins  en  1648 

et  1649.  -  18.  Testament  de  Rairaond  Fabre,  ména- 
ger, de  Remoulins  (10  avril  1649).  —  19.  Transac- 

tion entre  Barthélémy  Jaume,  notaire  de  Remou- 
lins, cohéritier  de  feu  Raimond  Fabre,  et  les  autres 

cohéritiers,  Henri  et  Jacques  Fabre  el  leur  femmes 

(20  avril  1659).  —  20.  Contrai  de  mariage  entre 
Henri  Fabre,  bourgeois,  fils  do  Jean,  et  Mondette  de 
Trémolet,  fille  de  Mathieu,  sieur  de  Villeneuve,  et 

de  Jeanne  de  Launay,  d'Arpaillargues.  Ils  appar- 
tiennent à  la  religion  réformée  (3  mai  1659).  —  21. 

Ordonnance  de  visite  de  l'évêque  d'Uzès  pour 
Remoulins.  Les  chanoines  de  Saint-Didier  d'Avi- 

gnon sont  prieurs  de  Remoulins  (19  novembre 

1659).  —  22.  Projet  de  transaction  entre  Jean  Fabre 

el  son  fils  Henri,  à  l'occasion  du  contrat  de  mariage 
de  ce  dernier  (Vers  1659).  —  23.  Extrait  des  regis- 

tres de  là  cour  ordinaire  de  Remonlins,  concernant 
la  succession  de  Jacques  Plagnol  (15  janvier  1652). 

—  24.  Lettre  écrite  par  Rossel  à  Henri  Fabre,  donl 
il  va  épouser  la  sœur  (Nimes,  21  janvier  1660).  — 
25.  Lettre  [écrite  à  Henri  Fabre  par  son  père,  au 

sujet  d'une  procédure  qu'il  est  de  rinlérêt  des  con- 
suls de  Remoulins  de  simpHfier,  à  cause  de  la 

dépense  (Nimes,  13  avril  1660).  —  26.  Testament 
d'Henri  Fabre  aîné  (18  avril  1662).  —  27.  Extraits 
de  baptême  de  Marthe  el  de  Charles,  enfants 

d'Henri  Fabre  el  de  Mondette  de  Trémolel,  signés 

par  Folchier,  ministre  de  l'église  réformée  deFour- 
nès  el  Saint-Privat,  les  5  et  8  octobre  1664.  Marthe 
eslj^née  le  19  février  1663,  et  Charles  le  13  aoiil 
1664.  —  28.  Rôle  des  dépenses  des  commissaires 
venant  pour  élargir  M.  Roussière  (2  septembre 
1666). 

E.   1314.  (Liasse.) —   1  piècu,  parcliemin  ;  35  pièces,  papier. 

1667-1711.  —  Famille  Fabre,  de  Remoulins. 

1.  Quittance  faite  par  la  veuve  du  notaire  Barthé- 
lémy Jaume  à  Henri  Fabre,  collecteur  des  deniers 

d'intérêts  communs  imposés  à  Remoulins  (23  mai 
1667).  —  Arrêt  de  la  cour  des  aides  de  Montpellier, 
du  3  mars  1668,  entre  Alexandre  de  Faret,  seigneur 
de  Saint-Privat,  et  les  consuls  de  Remoulins,  au  sujet 
du  tènement  de  la  Cohasse,  ensemble  ses  îles  el 
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créments  vacants.  —  :i.  Transaction  entre  Cathe- 

rine Vailhent,  son  tils  Jacques  Fabre,  d'une  part  ; 
Etienne  Colomb,  Suzanne  Martin,  mariés,  d'autre  ; 
tous  de  Remoulins,  au  sujet  de  la  succession  du 

notaire  Barthélémy  Jaume  (3  septembre  IGTOj.  — 
/».  Création  des  nouveaux  consuls  de  Remoulins, 

ensemble  des  ouvriers  de  l'église,  des  auditeurs  de 
comptes,  des  estimateurs  jurés,  des  caritadiers, 
des  abbés  de  la  jeunesse,  des  clavaires  forcés  et  du 

greffier  (16  avril  1675i.  —  5.  Quittance  donnée  par 

André  Fabre,  curé  de  Sainl-Hilaire  d'Ozilhan,  à 
Henri  et  Jacques  Fabre  jeune,  habitants  de  Remou- 

lins (2  septembre  1675).  —  6.  Testament  de  Laurent 
Fabre,  maître-chirurgien,  de  Connaux  (21  avril 
1677.1.  —  7.  Factum  imprimé  pour  les  consuls  de 

Blauzac  contre  Jean  d'Arbaud,  coseigneur  de  Blau- 
zac  (Postérieur  à  1675).  —  8.  Ordonnance  de  visite 

de  l'évèque  d'Uzès  en  la  paroisse  de  Remoulins 
(27  janvier  1681).  —  9.  Distribution  des  biens  de  feu 

Jacques  Plagnol,  de  Remoulins  (1"  décembre  1681- 

21  juin  1683).  —  10.  Teslament  d'Henri  Fabre,  fils 
de  Jean  (1"  mai  1685l  —  11.  Quittance  de  1.225  1. 

faite  pai*  du  Roure,  procureur  du  duc  d'Uzès,  à 
Fabre,  fermier  de  la  forêt  de  Saint-Martin,  apparte- 

nant au  duc,  pour  deux  termes  de  sa  ferme  (Nimes, 

14  février  1687).  —  12.  Lettre  de  Tardon,  syndic, 

aux  consuls  de  Remoulins,  pour  l'annonce  de  l'ad- 
judication de  l'entretien  de  deux  chemins  diocé- 

sains lUzès,  o  janvier  1692).  —  13.  Testament 

d'Alexandre  Pradier.  ancien  lieutenant  au  régiment 
de  la  Marine  i4  mai  16%).  -  14.  Contrat  de  mariage 

de  Charles  Jonquières,  chirurgien  de  Saint-Chapte, 
fils  de  feu  Jacques  et  de  Françoise  Fabre,  avec 
Catherine  Paulet,  veuve  Marselhe,  de  Saint-Quen- 

tin i29  janvier  1697 1.  —  15.  Autorisation  donnée  par 

le  duc  d'Uzès  aux  consuls  de  Remoulins  et  aux 
habitants,  dont  Charles  Fabre  est  un  député,  de 

mettre  en  culture  une  partie  du  devois  de  l'isle 
(12  février  1699).  —  16.  Testament  de  Louise  Pra- 

dier, veuve  de  Jean  Fabre,  lieutenant  de  viguier 

de  Remoulins  (21  janvier  ITOli.  —  17.  Brevet  de 
de  cornette  de  la  compagnie  de  La  Lande,  régi- 

ment des  dragons  de  Senecterre,  pour  Delfieux 
(Marly,  12  mars  1704).  —  18.  Copie  de  deux  lettres 

de  Fabre,  adressées  l'une  à  sa  belle-sœur  Marie 

Leroy,  veuve  d'Alexandre  de  Trémolet,  sieur  de 'Vil- 
leneuve, réfugiée  à  Londres  avec  ses  deux  filles  ; 

l'autre  à  son  neveu  Jacques  Jonquière,  marchand  à 
Berne,  pour  affaires  de  famille  Remoulins,  9  oclo 

bre  170ii.  —  19.  Requête  de  Marguerite  de  Rous- 

sière,  veuve  do  noble  Charles  do  Cambis,  foraine 

de  Remoulins  résidant  à  Aramon,  adressée  au  séné" 
chai  d'Uzès,  contre  Gilles,  maire  de  Remoulins,  qui 
s'était  emparé  d'un  dépôt  de  pierres  appartenant  à 
la  plaignante  (22  avril  1704..  A  la  suite,  quittance  de 
Marguerite  donnée  au  premier  consul  do  Remou- 

lins pour  25  l.,  à  quoi  ont  été  estimées  les  pierres 

enlevées  en  vue  d'usage  public  (15  octobre  1704). 
—  20-21.  Lettres  adressées  à  Henri  Fabre,  bour- 

geois de  Remoulins,  la  première  par  son  neveu 
Henri  Jonquière  (Londres,  23  janvier  1705).  la 
seconde  par  son  neveu  Jacques  Jonquière  (Berne, 

8  mars  1705),  toutes  deux  au  sujet  de  M""  Leroy. 
—  22.  Lettre  adressée  à  M""'  Moléry,  d'Uzès,  pour 
rendre  à  Henri  Fabre,  à  Remoulins,  par  Marie 

Leroy,  veuve  d'Alexandre  de  Trémolet.  Elle  écrit  à 
son  frère  et  à  sa  sœur  qu'elle  est  en  peine  de  n'avoir 
reçu  d'eux  aucune  réponse  à  ses  deux  lettres,  en- 

voyées, l'une  par  la  Suisse,  l'autre  par  Paris.  Elle 
ne  peut  comprendre  que  son  mari  ait  épousé  une 

autre  femme  après  elle  (Londres,  !"■  août  1705).  — 
23.   Copie  d  une  lettre  de  Fabre  à  sa  belle-sœur 

'  Marie  Leroy.  II  lui  demande  encore  les  pièces  éta- 
blissant son  mariage  et  le  baptême  de  ses  enfants. 

Il  n'agit  dans  le  procès  en  cours  qu'en  qualité  de 
plus  proches  parent,  aux  termes  de  la  déclaration 
royale  donnant  les  biens  des  fugitifs  à  leurs  plus 

proches.  Détails  sur  la  mort  tragique  de  M.  de  Tré- 

molet, tué  d'un  coup  d'épée  i Remoulins.  1"  septem- 
bre 1705).  —  24-25.  Affaire  entre  Jean  Fabre,  pre- 

mier consul  de  Remoulins,  et  Pierre  Valdeyron, 

au  sujet  d'un  soldat  de  milice  i  Montpellier,  5  mars- 
Remoulins,  26  mars  1706.  —  26.  Extrait  baptistaire 
de  Charles  Fabre,  né  le  21  mars  1706.  —  27-28. 

Copies  du  testament  d'Henri  Fabre,  de  Remoulins 
(9  mai  1707.  —  29.  Bail  en  paiement  passé  par  le 

prêtre  Laurent  Fabre,  curé  de  l'église  de  Sainl-Pri- 
vat,  habitant  Remoulins,  en  faveur  de  son  frère 

Alexandre  (21  octobre  1707).  —  30-31.  Bail  du 

domaine  de  la  chapellenie  fondée  en  l'église  de 
Remoulins  sous  le  titre  de  N.-D.  de  Bethléem,  passé 
par  Louis  Chaniol,  chapelain,  à  Jean  Fabre,  bour- 

geois de  Remoulins,  avec  des  quittances  d'arréra- 
ges (29  octobre  1707-9  octobre  1710).  —  32.  Verbal 

contenant  une  plainte  de  Jean  Fabre,  hôtelier  du 

logis  à  l'enseigne  du  Font-du-Gard.  Cinq  officiers 
conduisant  une  «  recrue  »  pour  aller  coucher  à 

l'étape  do  Valliguière,  ont  réglé  leur  dépense  chez 
Fabre  en  le  maltraitant  avec  une  épée  qui  se  brisa 
sur  sa  tête  et  la  mil  en  sang  (21  avril  I708j.  — 
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:i:{.  Lellro  de  Fabre  à  son  frère  Alexandre,  mar- 

chand de  bas  à  Romoulins,  au  sujet  de  l'alTaire  de 
«  la  Picarde  >^  'V/.ès,  '.)  mars  ITOOi.  —  34.  Lellre  des 
consuls  dTzès  aux  consuls  de  Remoulins,  pour  les 

prier  de  faire  pécher  à  lellre  vue.  pour  «  Mur.  le 

Maréchal  ».  el  (i'envoyer,  demain  malin,  loul  lo 

poisson  pris.  Lo  maîlre  d'hôlel  paiera  |exaclenienl 

le  poisson  qu'on  lui  remellra  el  Texpi-ès  quille  poi-- 

(era  i2.t  seplemltre  ITilS»).  —  X>.  Exirail  d'une  déli- 

bération consulaire  do  Remoulins,  en  dah' t'u  :'.() 

décembre  ITUn.  portant  règlement  du  reliqual  de 

cempte  de  Claude  Pradier,  consul  en  Kwi-lOTô. 

Alexandre  Fabre  figure  parmi  les  consuls.  —  :!•;. 

Requête  de  Marie  Pascal  aux  ollicieis  ordi;iair(>s 

de  la  baronnie  de  Remnulins.  Mention  li'appel 

signée  de  Fabre.   lieulenanl  c.n---';'.  nnveuibre  1711 1. 

E.   1315.  iLia.<S(>.)  —   3:!  iii.''j.'?,  p.ij^i.-r. 

1712-1740.  —  Famille  Fabre,  df  KemouHns.^ 

I.  Rémission  d'héritage  faite  par  Mondette  de  Tré- 

molet,  veuve  d'Henri  Fabre,  en  faveur  de  ses  fils 

,Iean  el  Alexandre  i-^s  septembre  171-J).  —  -'-H.  Quit- 

tances faites  par  le  prêtre  Chaniol  à  son  rentier 

Jean  Fabre  (ll>  octobre  lTl-:-i  novembre  1713).  — 

i.  Requête  adressée  à  flnlendanl  par  Laui-ont 
Fabre  elJcan  Vaudiol.  consuls  de  Flemoulins.  au 

sujet  du  renouvellement  des  fiefs  du  duc  d'Uzès. 

L'Intendant  liomologue  un  coniral  d'aboiuiemenl 
dus  mars  1713  {-2  avril  1713).  -  .vt  t.  Quiltances 

données  par  l'abbé  d'Espinviile.  prévôt  de  l'église 

d'Uzès.  à  Fabre,  hcMelier  du  l'unt-ilu-fkinl.  Il  s'a^il 
de  perdrix,  à  raison  île  six  jiar  an.  plus  ou  moins 

exactement  envoyées  au  prevot  à  l'aison  d'une 

chasse  louée  (1710-171  L.  Il  n'y  a  (jue  deux  quittan- 
ces datées  de  rainico.  —  l'J.  Quillance  de  C.  perdrix 

faile  par  Picard  à  Fabre.  premici-  cmisul  à  Remou- 

lins  Rociiefort,  -Ji- décembre  1713  .  —  i;'..  Didiliéia- 

lion  consulaire  portant  l'alificalion  de  i'inféodalion 

passée  par  le  duc  d'Uzès  aux  dcjiuU's  de  llemou- 

lins  moyennant  7on  1.  is  seplemiu-e  1717).—  li. 
Acte  de  sommation  pour  .I(>an  Fabre  et  consorls 

contre  Antoine-.loseph  Gilles,  ipii  a  fait  saisir  les 

biens  d'Alexandre  Fabi-e,  ju.n'' en  la  baronnie  de 

Remoidins  iS  juillet  1718.  —  b").  Noie  sur  les  Tré- 
molel  Posléricure  à  17t<Sj.  IC.  Requête  des  con- 

suls de  Remoulins  à  ri'vëiiue  d'iizès  au  sujet  des 
rentes    destinées    au     soulagemeid  des   pauvres. 

Fabre  esl  juge  (>l  consul.  Au  pied,  ordonnance  du 
vicaire  général  et  officiai  portant  que  les  trois  sal- 
mées  de  blé  qui  sont  fournies  annuellement  par  les 

pi-icnrs  de  Remoulins,  au  temps  prescrit  par  la 
li'ansaction  du  11  février  li;-,M,ne  seront  valable- 

ment distribuées  que  sur  les  mandats  signés  par  le 

vicaire,  les  consuls  et  le  premier  officier  de  justice 

lUzès,  ;>  avril  i7-20i.  Signification  faile  à  un  boucher, 
au  fermier  du  bénéfice  de  Remoulins  et  à  Jean 

Fabre.  lieutenant  de  juge,  fermier  de  l'hôpital,  à 
l'instance  des  consuls  de  Remoulins  ill  avril).  — 
17.  Quittances  du  prêtre  Chaniol  à  son  rentier  Jean 

Fabre  i3  mai  1711-1"' août  l7-.-Mi.  —  18.  Quittance  de 
700  1.  faile  par  (iiberl.  procureur  général  du  duc 

d'iîzès,  à  Jean  Fabre,  lieulenanl  en  la  justice  de  la 

baronnie  de  Remoulins,  pour  In  droit  d'entrée  de 
I'inféodalion,  faile  par  le  duc  à  la  communauté  le  7 

seplond.ire  1717.  d'une  ilo  silué'O  près  de  Remoulins 
(■J'.)  juillet  1721).  —  ly.  Rote  des  meubles  et  effets 

saisis  à  Joseph  Charvet  à  l'instance  d'Alexandre 
Fabre,  juge  do  Remoulins,  et  consort.  Charvel 
avait  elé  consul  en  171G  el  redevait  à  la  commu- 

nauté de  Remoulins  (JU  1.  Saisies  d'immeubles. 

Enchères  1 173-2).  —  20.  Imprimé  non  rempli,  conte- 
nant cerlificat  éventuel  des  consuls  de  Remoulins, 

pour  laisser  passer  une  persoime  en  temps  de  peste 

il722  .  —  21.  Teslamenl  de  Mondette  de  Trémolet, 

veuve  d'Henri  Fabre,  luibilanl  Remoulins  (23  février 
•  172Î'.  —  22.  Arrêl  imprimé  du  parlement  de  Tou- 

louse, portant  confirmation  des  privilèges  des  reli- 
gieux de  la  régulière  observance  de  Sainl-François, 

dit  RecoUels  id  mai  l71Si.  Au  pied,  nomination  de 

Laui'eid  Fabre.  habilani  Remoulins,  en  qualité  de 

pèi-('  spiiiluel  du  couvent  <les  récollels  d'Aramon 
ilaiis  le  lieu  de  Remoulins.  Celle  nomination  est 

faile  pal'  le  frère  Basile  Roberty,  gardien  dudil 
couvenl.  La  conc(>ssioii  est  eiuTgistrée  au  sénéchal 

le  2  mars  1 72 i.  Sceau  [ilaqué  en  papier  de  l'office 
du  gardien.  —  23.  Plainte  adressée  au  sénéchal 

d'Uzès  j)ar  Laurent  Fal)re,  fils  de  Jean,  lieutenant 
<1('  juge  en  la  baronnie  de  Remoulins.  contre  Char- 

vol,  pour  injures  el  voies  tle  fait  (.'i  juillet  172i).  — 
2'i.  Li'lli-(>  de  GibcutàJean  Fabre.  lieutenant  de 

viguier  à  Remoulins,  lui  accusant  réception  de 

120  1.  pour  <leux  années  de  la  chasse  de  Remoulins. 

11  s'excuse  de  les  avoir  demandées  sur  le  grand 

besoin, qu'il  en  avait  (Uzès,  1'.»  mai  172.")).-^  25. 
Extraits  d'actes  d(>  baplême  des  enfants  d'Alexan- 

dre Fabi-ei]7()3-172(;).  —  2(;.  Délibération  consulaire 

de  Remoulins  pour  liquider  les  dettes  de  la  com- 
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munaulé  (25  avril  1730i,  ensemble  une  quillance  de 
Laurent  Fabro,  chapelain  r20  décembre  1730). 
Alexandre  Fabro,  licencié  ès-droils.  bailli  el  juge 

de  Remoulins  pour  le  duc  d'Uzès,  préside  la  délibé- 
ration. —  27.  Note  s.  d.  portant  que  Jean  Fabre, 

pair  de  France,  né  à  Nimes  le  10  mars  1732,  était 

fils  de  Jean  Fabre,  avocat  dé  Nimes,  et  d'Ursule 
Chabert.  —  28.  Quittance  de  Du  Clap,  pi'ètre,  à 
Fabre,  hôtelier  du  Pont-du-Gard  (Villeneuvo-lès- 

Avignon,  1"  août  1734i.  —  29.  Testament  de  Jean 

Fabre,  marchand  facturier  en  bas  d'Uzès  (9  décem- 
bre 1734!.  —  30.  Plan  de  cinq  olivettes  situées  au 

quartier  de  Conquciron.  lorroir  do  Remoulins,  sur  le 

chemin  d'Aramoii,  au  noril  du  château  de  Rabasse, 
signé  Bargeton  (21  novembre  1735).  —  31.  Lettre, 

de  Veilhère.  Il  soutire  d"accès  do  fièvre  et  déploi-e 
l'esprit  de  division  qui  règne  dans  la  communauté 
[de  Remoulins].  Dès  que  le  destinaire  justifiera  au 

duc  d'Uzès  le  légitime  emploi  des  1.100  1.,  lo.duc  lui 
accordera  sa  protection  contre  les  mécontents  de  la 
communauté  sur  le  manque  de  formalité.  Veilhère 
irait  volontiers  à  Uzès  pré.senler  ses  respects  au 

duc,  s'il  ne  redoutait  le  passage  de  la  rivière  (du 
Gardonj,  qui  lui  a  toujours  fait  revenir  ses  accès 

de  fièvre  ;Sernhac,  IG  juin  173G).  —  32:  Autorisa- 
tion de  chasser  à  Cal)rières  et  à  Poul.x,  accordée  h 

Laurent  Fabre  et  consort,  de  Remoulins,  par 
Catherine  Iluguel,  veuve  de  François  de  Rovérié, 
seigneur  de  Cabrières  et  Poul.x,  moyennant  une 
redevance  en  gibier.  La  durée  de  la  convention  est 
de  quatre  ans  (Cabrières,  12  février  17301.  Suit  une 

quittance  do  gibier  du  2  avril  1739.  —  33.  Décharge 
d'un  cahier  de  délibérations  consulaires  de  1709 
donnée  à  Fabre,  chapelain  de  Remoulins,  par  le 
greffier  consulaire.  Fabre  dit  que  ce  cahier  lui 
avait  été  remis  par  M.  de  Lavondès,  ancien  jugo 

mage,  après  qu'il  eut  procédé  à  l'arrangement  des 
comptes  de  la  communauté  (5  septembre  1740. 

V:.  131G.  (Liasse.)  —  33  pièees,  [japier  ;  1  sceau. 

1741-1778.  —  Fauiille  Fahre,  de  RemouUns. 

1.  Consullation  de  Sudrc  et  Delatour  au  sujet  d'une 
demande,  faite  par  le  duc  d'Uzès  à  la  communauté 
de  Remoulins,  de  la  moitié  du  prix  du  bois  coupé 
depuis  29  ans  dans  les  prairies  de  Tlsle.  La 

demande  du  duc  n'est  pas  fondée  (Toulouse,  3  mars 
1741).  —  2.  Autre  mémoire  sans  signature  ni  date, 

sur  la  même  question  et  dans  le  même  sens.  —  3. 

Quittance  d'Elisabeth    Serre,    faite    à  ses  oncles 
Alexandre  el  Jean  Fabre,  pour  425  l.  (Uzès,  2  mai 
1741).  ~  4.  Lettre  adressée  à  Baragnon,  procureur 
fiscal  à  Uzès,  pour  faire  tenir  à  Fabre,  hôtelier  du 
l'oni-du-Gand,  à  Remoulins,  par  la  cousine  de  ce 
dernier,  M""  Fabre  do  Chanard.  Elle  réclame  un 
paiement  cl  a  grand  besoin  de  son  argent  (Monto- 
lieu,  4  juillet  1741 1.  —  5.  Délibération  consulaire  de 
Remoulins  donnant  pouvoir  aux  consuls,  assistés 
du  prêtre  Fabre  el  consorts,  de  traiter  avec  le  duc 

d'Uzès  sur  ses  demandes  à  la  communauté  (5  no- 
vembre 1741».  —  G.   Qiiiltancc  do  Subleyras,  pour 

réparation  aux  tonneaux  de  Fabro  (12  septembre 
1742).  —  7.  Déclaration  de  cinq  témoins  attestant  le 
décès  à  Uzès  de  Jean  Fabre.  marchand  factui-ier, 
né  à  Remoulins,  appartenant  à  la  religion  reformée. 
Le  décès  est  du  10  mars  1743  (Uzès,  18  mars  1743). 

—  8-9.  Copies  du  testament  d'Anloinelle  Dufour, 
femme  d'Alexandre  Fabre,  faiseur  de  ba3(Remou- 
lias,  20  février  I7iG).  —  10.  Conlral  do  mariage 

(Mili-e  Henri  Fabre,  ménager,   fils  d'Alexandre,  et 
Isabeau  Navel,  veuve  de  Jean  Valdebouse  i24  mai 

17i(;;.  —    11.  Copie  d"une  lettre  de  Delemps,  franc- 
maçon,  cxplii|uanl  l'origine  et  le  but  do  la  franc- 
maçonnerie  (Grenoble,  8  octobre  174G).  —  12.  Énian. 
cipation  de  Charles  Fabre  (15  décembre  17iG). — 
13-14.  Teslament  de  son  père  Alexandre  (15  décem- 

bre). —  15.  Verbal   de  la  nomination  de  Nicolas 
Fabre,  l)ailli  do  la  viguerie  de  Remoulins,  en  qua- 

lilé  de  curateur  de  son  oncle  Laurent  Falu'o  piêlre, 
tombé  en  caducité  el  démonco.  Les  parenls  se  sont 

réunis  dans  le  logis  du  Pont-dn-'Uard,  par-devant 
le  viguicr,   qui    fait  prêter  serment  au    curateur 
choisi  par  eux  (9  février  1747).  —    IG.  Émancipa- 

tion de  Jean  Fabre,  fabricant  de  bas  à  Uzès,  faite 

par  son  père  Alexandre,   fabricant  de  bas  (Uzès  24 

juin    1749).  —  17.   Brouillon  de    lettre  non  signée 

poui-  un  destinataire    non    désigné.    Il   s'agit  de 
favoriser  le    mai-iage    de    Madelon  Jaume,    leur 
commune  parente,  retirée  à  Uzès  chez  le  sciip- 
teur,  en  obtenant  le  consentement  de  la  mère  de  la 
jeune  fille.  Le  fiancé  repoussé  par  la  mère  est  le  fils 
de  M.  Ode,  de  Remoulins.   La  lettre  parait  être 

d'Alexandre  Fabre  (26  oclobre  1749).  —  18.  Décla- 
ralion  d'Alexandre  Fabre,  ancien  fabricant  de  bas 
d'Uzès,  en  faveur  de  son  fils  Charles,  fabriquant  de 

bas  (1"  juin  17.52).  —  19.  Extrait  mortuaire  d'Antoi- 
nette Dufour,  femme  d'Alexandre  Fabre,  décédée 

la  veille  i9  janvier  17.53j.  —  20.  Déclaration  du  décès 
de  Jean  Fabre,  appartenant  à  la  R.  P.  R.,  arrivé  le 
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10  mars  1743  (Uzès,  18  mars  1753).  —  21.  Copie  du 

leslamenl  d'Elisabeth  Navel,  femme  d'Henri  Fabro 

(17  juillet  17.")5).  —  22-2\i.  Contrat  de  mariage  entre 
Simon  Cabrol  et  Marie  Fabre  (15  février  17.58).— 

24.  Extrait   d'un  mémoire  de  Durci,    subdélég-ué, 

rendant  compte  à  l'Inlendanl  de  contestations  entre 
les  communautés  de  Remoulins  et  de  Sainl-Hilaire 

d'Ozilhan  .7-15  septembre  1761).  —  25.  Lettre  de 
Vailhen,  curéde  Vie,  à  son  cousin  Jean  Fabre,  du 
Ponl-du-Gard,  au  nom  de  la  sœur  de  ce  dernier, 

demandant  les  intérêts  de  200  1.  (18  janvier  1763).  — 
26.  Estimation  des  moulins  à  blé  situés  sur  le  Gar- 

don à  Remoulins  et  appartenant  au  duc  d'Uzès  (:>0 
octobre  1763).  —  27  Saisie  réelle  pour  Pierre  Ro- 

ques, avocat  des  pauvres  de  Nimes,  contre  Nicolas 

Fabre,  viguier  de  Remoulins  (Août  1766).  —  28-29. 

Requête  des  consuls  de  Remoulins  à  l'Intendant  au 
sujet  do  la  refonte  d'une  cloche  (4  novembre  1766) 
et  certifical  de  Pierre  Coulonb,  curé  ;  Nicolas  Fabre, 

bailli  et  juge  ;  Joseph-Michel  Fabre,  viguier,  et  des 
consuls  de  Remoulins,  en  faveur  du  fondeur  Vale- 
ton,  à  Berrias  (9  mars  1763).  —  30.  Lettre  de  M.  de 

Sade  à  Fage,  notaire  à  Apt,  au  sujet  de  oœ  1.  récla- 
mées par  sa  mère  (Paris,  5  avril  1770).  —  3t.  Let- 

tres de  François  Trouvé,  abbé  de  Cîieaux,  à  la 

sœur  Fabre,  converse  de  l'abbaye  de  Bagnols.  Il 
l'autorise  à  se  faire   soigner  dans  sa  famille  pen- 

dant six  mois.  Signatures  de  l'abbé  et  de  son  secré- 
taire. Contre-scel  de  l'abbé  imprimé  dans  la  pâte 

(Citeaux,  8  juillet  1774).  -  32-34.  Lettres  de  Fabre  à 
son  cousin.  Il  lui  envoie,  entre  autres  objets,  son 

dictionnaire.  Réflexions  sur  rallraclion  et  la  répul- 

sion (Remoulins,  22  septembre  1776-1"  février  1778). 

E.   13i7.  (Liasse.) —  58  pièces,  papier. 

1780-1829.  —  Famille  Fabre,  de  Remoulins. 

1.  Testament  mystique  de  Charles  Fabre,  mé- 
nager, de  Remouhns  d"  octobre  1780).  —  2. 

Étal  des  chefs  des  familles  de  la  communauté  de 

Remouhns  et  de  leurs  domestiques  pour  l'année 
1780.  —  3.  Analyse  d'un  acte  du  21  juin  1781,  où 
Charles  Fabre,  ancien  fabricant  de  bas,  v.end,  avec 

l'autorisation  de  l'Intendant,  ses  biens  de  Saint- 

Bonnet,  moyennant  1.000  1.  qu'il  délègue  à  Claude 
Rey,  de  Meynes.  —  4.  Lettre  d'envoi  aux  consuls 
de  Remoulins,  pour  affichage,  de  dix  exemplaires 

d'un  jugement  contre    Martin  et  Chabrol  (Nimes, 

5  juillet  1782).  —  5.  Lettre  signée  :  Leprince  Wal- 
deck.  adressée  au  bailli  Fabre,  à  Remouhns.  Si  M. 
de  Chazal  veut  du  veau,  il  lui  en  fera  passer  toutes 

les  semaines  (Uzès,  4  avril).  —  6.  Lettre  de  Pallejay 
à  Fabre  fils,  au  Ponl-du-Gard.  Remoulins.  Il  le  prie 
de  cacher  à  son  père  et  à  son  oncle  ses  dépenses 

(Rochefort,  V  décembre  1787).  —  7.  Gravure  por- 
tant que  Jean-Pierre  Fabre  a  été  tonsuré  au  sémi- 

naire de  Saint-Charles,  en  Avignon,  le  29  mai  1790. 

—  8.  Recelte  d'une  tisane  de  santé  (XVIIP  s.).  — 
9.  Avis  imprimé  du  prochain  passage  de  Pùchard, 

lorrain,  voyageur  historien  et  machiniste,  décou- 
vreur de  sources,  possesseur  de  nombreux  secrets, 

notamment  contre  les  punaises,  el  vendeur  de  la 

véritable  Boule  de  Mars,  de  Nancy  fXVIIP  s.).  — 
10-17.  Tableaux  ou  arbres  généalogiques  (1560-1807). 
—  18.  Fragment  de  la  notice,  arrêtée  en  comité  du 

district  d'Uzès-la-Monlagne,  au  sujet  du  détenu 
Jean-Pierre  Fabi'e,  surnommé  le  Bailli,  domicilié  à 
Remouhns.  —  19.  Pélitition  de  Suzanne  Navel  à 
Perrin,  représentant  du  peuple,  au  sujet  de  son 

mari  Jean-Pierre  Fabre.  détenu  comme  suspect, 

malade  à  l'hôpital  d'Uzès-la-Monlagne,  et  dont  elle 
demande  la  mise  en  liberté  (brouillon  s.  d.).  —  20. 

Copie  d'une  lettre  écrite  à  sa  mère  par  un  détenu 
de  la  maison  d'arrêt  de  Nimes,  le  16  juillet  1794. 
Condamné  à  mort  par  le  tribunal  révolutionnaire, 
il  va  rejoindre  son  père  et  sa  sœur.  Il  parle  de  ses 

oncles,  tantes  cousins  et  cousines.  Il  aurait,  s'il 
avait  vécu,  associé  à  son  sort  une  épouse  vertueuse. 

Texte  déclamatoire.  —  21.  Lettre  signée  par  Fabre, 

président,  et  Fabre,  secrétaire  en  chef  de  l'admi- nistration  municipale  du  canton  de  Remoulins  à 

l'adminislralion  centrale  du  Gard.  Ils  lui  adressent 

leur  compte  de  l'an  VII  (9  germinal  an  VIII,  ou  30 
mars  1800).  —  22.  Lettre  du  général  de  brigade 
Serviez,  préfet  des  Basses-Pyrénées,  à  Pérault, 
commissaire  ordonnateur  de  la  9'  Division,  à  Mont- 

pellier, lui  recommandant  le  citoyen  Fabre,  secré- 
taire de  la  municipalité  de  Remoulins,  ancien  offi- 

cier d'infanterie,  ne  servant  plus  à  cause  de  ses 
blessures.  Il  a  fait  une  fourniture  de  fourrage  à 

plusieurs  détachements  de  troupes  à  cheval  (Remou- 
lins, 12  germinal  an  IX,  ou  2  avril  1801)-  —  23. 

Copies  ou  brouillons  de  lettres  relatives  à  ces  four- 
nitures, dont  la  première  remonte  au  4  vendémiaire 

an  VIII  (19-21  floréal  an  IX,  ou  9-11  mai  1801.— 
24.  Lettre  de  Serviez,  général  de  brigade,  membre 

du  Corps  législatif,  au  notaire  Fabre,  momentané- 
ment à  Paris.   En  raison  du  grand  nombre  de  sol- 
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dats  inutiles  ou  hors  île  service  inscrits  et  qui  doi- 
vent être  placés  par  ordre  du  Premier  Consul,  il 

n'a  pu  lui  faire  obtenir,  dans  l'administration  géné- 
rale dos  Postes,  la  place  désirée  i  Paris,  27  floréal 

an  XI,  ou  17  mai  1803).  —  25.  Lettre  du  Grand-Juge, 
minisire  de  la  justice,  à  Fabre,  notaire  à  Remou- 

lins Dans  aucun  cas  il  ne  doit  faire  connaître  son 

opinion,  pour  ne  pas  influer  sur  colle  des  magis- 
trats i20  thermidor  an  Xli,  ou  8  août  1804).  —  2G. 

Extrait  d'un  mémoire  de  M.  de  Montgaillard  surla 
trahison  de  Pichegru  (1807;.  —  27.  Lettre  de  M""" 
Devèze,  née  Devaux,  à  sa  sœur  M""  Fabre,  née 
Devaux,  à  Remoulins  lOrange,  11  janvier  1809).  — 

28  Minute  d'une  lettre  [de  Fabre]  au  général  Gilly. 

Il  lui  demande  la  préférence  pour  l'achat  d'un 
enclos  du  général  (12  janvier  1809).  —  29.  Minute 

d'une  lettre  au  même  général  pour  demander  une 
réduction  sur  la  rente  dudit  enclos,  à  cause  des 

mauvaises  récoltes  fl"  janvier  181 L.  —  30  Extrait 
du  Courrier  de  Londres  relatif  à  une  publication  de 

Monsieur,  frère  du  Roi  (23  avril  1813).  -  31.  Lettre 
de  Fabre  à  sa  belle-sœur,  chez  Devèze,  aubergiste, 

faubourg  de  l'Ange,  à  Orange  (Remoulins,  5  juillet 
1813'.  —  32.  Minutes  :  1°  d'une  lettre  de  Jean-Pierre 
Fabre,  notaire  royal  à  Remoulins,  aux  membres  do 

la  chambre  de  discipline  des  notaires  de  l'arron- 
dissement d'Uzès.  Il  s'agit  de  sa  candidature  à  l'of- 

fice vacant  à  la  résidence  de  Laudun  (s.  d.)  ;  2° 

d'une  lettre  à  un  jeune  parent  non  désigné,  par  un 
jeune  scripleur  non  désigné  (Remoulins,  27  juin 

1815).  —  3°  d'une  proclamation  [de  Fabre],  appelé 
aux  fonctions  de  maire  au  sortir  de  la  crise  la  plus 

terrible  qui  ail  jamais  menacé  la  France  (s.  d.).  — 

33.  Minute  d'une  supplique  Je  Jean-Pierre-Irénée 
Fabre,  de  Remoulins,  à  Monsieur,  frère  du  roi,  à 

son  passage  au  Pont-du-Uard.  pour  lui  demander 
de  lui  obtenir  une  bourse  dans  une  bonne  école, 
étant  donné  la  situation  peu  fortunée  de  ses  parents 
el  le  dévouement  de  toute  sa  famille  à  ses  légitimes 

souverains  (s.  d.)  —  34.  Lettre  de  Tourrelle,  géomè- 
tre, à  Fabre,  notaire  à  Remoulins.  Plusieurs  lettres 

de  Paris  assurent  que  leur  ami,  le  général  Gilly, 

est  rendu  à  son  pays  (Nimes,  4  janvier  1819).  —  35. 
Lettre  de  Pascal  Gaussand,  maire  de  Remoulins,  à 

Alexandre  Fabre,  conseiller  municipal,  le  convo- 

quant à  la  cérémonie  de  l'ouverture  de  l'école  d'en- 
seignement mutuel  qu'il  vient  d'établir  i5  septem- 

bre 1819).  —  36.  Lettre  de  Gazagne,  étudiant  en 
médecine,  à  son  père,  chez  M.  Brieys,  à  Caslillon- 
du-Gard.  Détails  sur  ses  études.  Il  supporte  bien  la 

puanteur  des  cadavres  dans  la  salle  de  dissection 

(.Montpellier,  3  novembre  1819).  —  37-38.  Lettres 

d'affaires  adressées  au  notaire  Fabre  (Uzès,  29 
décembre  lsi9-Saint-Laurenl-[des-Arbres],  3  jan- 

vier 1820/.  —  39.  Lettre  au  même  de  doux  habitants 
de  Valabrègue,  sur  le  plaisir  que  tous  les  vrais 

amis  de  l'ordre  ont  ressenti  do  l'éclatante  justice 
rendue  au  général  Gilly  (23  février  1820;.  —  40. 

Leltro  d'afl'aires  signée  :  Gilly  iFournès,  20  mars 
1820).  —  41.  Lettre  de  Moïse  Porrior,  de  Taupessar- 

gues,  près  Anduze,  à  Fabre.  Il  lui  demande  l'adresse 
du  général  baron  Gilly  (Anduze,  4  mai  1820).  —  42. 
Lettre  signée  :  G.  Gilly  à  Louis  Gilly,  à  Fournès, 

au  sujet  de  Jean  Bérard  (  !"■  août  1820).  —  43.  Lettre 
du  chevalier  de  Jacquet  à  Fabre.  Il  lui  envoie,  par 
sa  fille  de  service,  3  louis  pour  intérêts  dus  à  Ginoux. 

Décharge  de  ce  dernier  fil  août  1820).  —  ik  Lettre 
imprimée  adressée  à  .M""  et  M.  Fabre,  notaire,  pour 

leur  faire  part  du  mariage  de  M'""  Lilette  de  Ser- 
viers  avec  M.  Edouard  Serre  (Uzès,  G  mai  1820).  — 
45.  Lettre  de  Vachier  à  Alexandre  Fabre,  notaire 

de  Remouhns,  au  sujet  de  plants  de  rosiers  de  Ben- 
gale (Uzès,  3  février  1821).  —  46.  Lettre  de  Gaza- 

gne, «  studens  artem  mcdicandi  vel  medicinam 
Monspelicnsis  *,  au  receveur  des  Domaines  de 

Remoulins,  au  sujet  des  droits  d'un  acte  de  vente 
(4  février  1821).  — i7.  Lettre  d'afl'aires  de  Larivière 
(Nimes,  10  février  1821). -i—  48.  Copie  de  lettres  : 
—  l"  de  Fabre  à  M"'"  d'Arbaud-Jouques  (20  octobre 
1822)  ;  ̂—  ■2"  de  M.  d'Arbaud-Jouques  au  marquis  de 

Calvièrc,  en  faveur  de  Fabre  ;  —  3°  à  '>",  de  Fabre 
au  préfet  d'Arbaud-Jouques,  pour  le  remercier,  le 
féliciter  de  sa  nomination  à  Dijon  et  lui  deman- 

der une  place  dans  sa  nouvelle  préfecture.  Il  a  eu 
le  malheur  de  perdre  son  père  quand  il  était  encore 

enfant,  et  n'a  d'autre  appui  que  le  sien  (19  novem- 
bre 1822-3  mars  1823).  —  49-50.  Lettres  do  Benjamin 

Valz  (Nimes,  19  janvier  1826j  el  d'Hercule  Grelleau, 
avocat  et  avoué  (Nimes,  5  décembre  1826),  à  Alexan- 

dre Fabre,  notaire  à  Remoulins,  pour  réclamer  ce 

qu'il  doit  à  la  succession  de  M"'  Boaucourl.  —  51-53. 
Lettres  de  Charvel  à  Irénéo  Fabre,  dit  Bailli,  à 

Remoulins,  au  sujet  du  mariage  projeté  d'Irénée 
avec  M^'"  Béraud.  Dans  la  dernière  lettre  :  «  Tâche 

d'être  ici  dimanche,  et  tu  pourras  voir  la  demoiselle 

à  vêpres,  parcequ'elle  sorl  rarement  >  (Ponl-Sainl- 
Esprit,  12  février-4  mars  1828i.  —  54.  Extrait  du 
Journal  de  /a  Drôme  du  16  février  1828.  envoyé  à 

M'""  de  Marsane,  à  Monlélimar,  par  Forquel,  le  18 

avril  1828.  11  s'agit  d'une  notice  nécrologique  sur 



232 ARCHIVES    DEPARTEMP:NTALES    du    GARD. 

Joseph-Anloine  de  Blaïii  de  Marcel,  marquis  du 
Pool,  ancien  chef  de  bataillon,  mort  à  Bourdeaux 

le  9  février  1828.  —  55.  Lettre  d'Irénée  Fabre,  dit 

Bailli,  aspirant  au  notariat,  à  l'agent  d'affaires 
Alexandre,  à  Paris.  Il  avudanslaG.TzeHedeFrance, 

journal  qu'il  lit  habituellement,  deux  annonces  pour 
mariage  :  P  d'une  orpheline  de  23  ans,  dotée  de 
80  UUO  fr.,  2°  d'une  veuve  sans  enfant,  jouissant  de 

15.000  fr.  de  rente.  Il  prie  Alexandre  de  «  l'offrir  » 
à  celle  des  deux  à  laquelle  il  pourrait  le  mieux  con- 

venir, et  décline  ses  qualités.  Fils  de  feu  Jean- 
Pierre  Fabre,  quand  vivait  notaire  el  maire  de 
Remoulins,  il  a  27  ans,  un  visage  fort  agréable,  et 

espère  succéder  à  M'  Genestière,  notaire  à  Vers 
(li  mail82S).  —  5G-57.  Lettres  à  Fabre,  notaire  à 
Remoulins.  La  première  est  un  remerciement  et 
une  invitation  à  dîner  pour  Fabre  el  le  comte  Gilly 

(Montfrin,  15  décembre  1829).  —  58.  Lettre  de  M""' 
Devaux  à  sa  sœur  (Orange,  8  septembre). 

E.  1318.  (Ijiasse.)  —  4  pièces,  parchemin  ;  33  pièces,  papier  ; 
I   sceau. 

1369-1791.—  Familles  de  Fabrique  ou  de  La 
Fabrègue,  Fermin,  F'^'ohe,  des  Gardies,  de  Garnier 
de  La  Melouse.  —  ''.  Famille  de  la  Fabrègue. 

Transaction  entre  noble  Antoine  Auquier,  d'Anduze, 
et  consort.  d'une  part,  ei  Guillaume  de  La  Fabrè- 

gue, de  Tornac,  d'autre,  au  sujet  du  mas  de  Roque 
d'Aiguière,  paroisse  de  Saint-Pierre  de  Sivignac, 
juridiction  de  Tornac  La  Fabrègue  aura,  pour  ses 
droits  sur  ledit  mas,  les  pièces  de  terre  désignées  à 

l'acte,  qui  est  passé  dans  le  jardin  de  noble  «  Gau- 
cem  j  de  La  Farelle,  quartier  de  La  Mole,  juridic- 

tion d'Anduze,  par  le  notaire  Antoine  Deleuze. 
Témoins  :  Folcrand  des  VignoUes,  conseiller  au 
présidial  de  Montpellier  ;  Elzias  Reynaud,  seigneur 

de  La  Melouse,  juge  d'Alais  ;  Pierre  de  La  Jonquière, 
seigneur  de  Villeneuve,  etc.  (21  août  1573).  —  2. 
Famille  Fermin.  Contrat  de  mariage  entre  Antoine 
Fermin,  travailleur,  el  Marguerite  Prat,  tous  deux 

de  Beaucaire  i30  janvier  1774).  —  3.  Famille  Flèche. 
Mandement  du  présidial  condamnant  Jean  Gonil  à 

payer  2Gij  1.  aux  hoirs  d'Aubert  Flèche,  s'il  ne 
défend  à  leur  demande  dans  huilairfe  (Nimes,  26 

janvier  1636).  — i.  Famille  des  Gardies.  Reconnais- 

sance féodale  faite  par  Pierre  de  Polhan,  d'Anduze, 
à  Arnaud  des  Gardies,  damoiseau,  de  Saint-Nazaire 

des  Gardies,  pour  une  vigne  de  la  paroisse  de  Sainl- 

Baudile  de  Tornac,  quartier  du  Fesc.  L'acte  est 
passé  à  Anduze.  par  le  notaire  Barthélémy  Fol- 
quier.  La  grosse  est  de  son  clerc  Jean  Tilgaire. 
Seing  de  Barthélémy.  Écriture  microscopique  (8 

mars  1868  v.  s.).  -  5-'/0  :  Famille  de  Garnier  de  La 
Melouse.  5.  Bail  de  pension  et  rente  perpétuelle 

passé  par  Jacques  Garnier,  écuyer,  de  Branoux, 
paroisse  de  Blannaves,  à  Daniel  Pradel,  maître 
passementier  de  Branoux.  Jacques  cède  sa  métairie 

du  Bascou  moyennant  30  1.  d'entrée  plus  15  1.  de 
de  pension  (7  janvier  1659).  —  6.  Bail  à  pension 
passé  par  Jacques  Garnier,  viguier  de  Branoux, 

de  sa  métairie  de  L'Appenarié,  à  son  oncle  Daniel 
Garnier  i29  mai  1659i.  7.  Bail  à  pension  passé  par 

Claude  de  Garnier,  seigneur  de  La  Melouse,  habi- 
tant Branoux  (35  août  1089).  —  8.  Bail  à  pension 

passé  par  le  même,  fils  de  feu  Jacques,  habitant 

Alais  (7  décembre  1693;.  —  9.  Rémission  de  pen- 
sion au  notaire  Antoine  Laupies  (7  mars  1697).  — 

10.  Vente  faite  à  Antoine  Bouvière,  pourtant  obli- 

gation pour  M.  de  La  Melouse  (25  février'  1698).  — 
11.  Obligation  de  37  I.  pour  Claude.  Sceau  du  com- 

mis Audoyer,  qui  a  reçu  5  sols  pour  le  contrôle,  à 

Alais  1,27  février  1(398;.  —  12.  Obligation  pour  Claude 
de  Garnier,  seigneur  de  La  Melouse,  contre  Pierre 

Rouvière,  de  Branoux  (li  février  1728  .  —  13. 
Déguerpissement  de  pension.  Antoine  Laupies,  de 

Trescol,  paroisse  de  Laval,  a  pris  une  terre  à  loca- 
terie  perpétuelle  de  Charles  de  Garnier,  seigneur 

de  La  Melouse  el  de  Ribeirines,  en  1732.  L'éloigne- 
ment  et  la  nécessité  de  traverser  la  rivière  du  Gar- 

don pour  s'y  rendre  la  lui  font  abandonner  (17  jan- 
vier 1737i.  —  14.  Bail  à  pension  passé  par  Jean-Sci- 

pion  de  Bérard,  marquis  de  Montalet,  baron  d'Alais, 
à  Antoine  Sylvain  (29  août  1739).  —  15.  Bail  à  loca- 

terie  perpétuelle  passé  par  noble  Charles  de  Gai'- 
nier,  habitant  Branoux,  à  un  chaufournier  d'Alais 
(22  avril  1749'.  —  16-17.  Pièces  de  procédure  pour 

Pierre  Villarel,  notaire  d'Alais,  contre  Joseph  Rou- 
quette  (1719  1750).  —  18.  Assignation  faite  à  la 
requête  de  noble  Pierre- Phi  lippe  de  Garnier,  sei- 

gneur de  La  Melouse,  capitaine  d'infanterie  au  régi- 
ment de  Médoc  (28  juin  1752).  ̂   19.  Obligation  de 

1.000  1.  consentie  par  Antoine  Laval,  de  Saint-Mar- 
tin de  Boi'baux,  diocèse  de  Mende,  à  Catherine  de 

Garnier  de  La  Melouse-Ribeirines,  habitant  Bra- 
noux, représentée  par  son  neveu  Philippe  de 

Garnier  t9  mai  1754).  —  20-23.  Pièces  de  procé- 

dure contre  Joseph  Rouquetle,  des  Salles-du-Gardoa 
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(17  mai  1759)-  —  24.  Lellre  d'affaires  de  Boyer,  agent 
de  M.  de  Roquefeuil,  à  Villarel,  notaire  d'Alais 
(17  février  1763).  —  25.  Obligation  de  JeanRouvière 

(li avril  17G4).  —  26.  Extrait  d'une  transaction  char- 
geanlJacques  Vidal,  marchand  cirier  d'Alais,  du 

paiement  d'une  pension  au  baron  d'Alais-Monlalel 
(18  septembre  1765).  —  27.  Promesse  de  vente  faite 
par  Jean  Rouvièro  à  M.  de  La  Melouse  (3  octobre 

1766);  —  28.  Lettre  de  Génolhac  au  procureur  Vil- 
laret,  accompagnant  un  envoi  de  production  et  piè- 

ces de  M.  de  La  Melouse  (Ximes,  21  mai  1768).— 

29.  Enregistrement  d'une  vente  par  police  privée 
entre  Philippe  de  Garnier  et  Sfnion  Rouvière  (25 

novembre  1769).  —  30.  Quillance  de  Pierre  Verdier 
(25  novembre  1769j.  —  31.  Bail  à  locaterie  perpé- 

tuelle passé  à  Pierre  Deleuzc  (1"  avril  1770).  —  32. 
Accord  enlre  Jean  Sabran,  facturier,  et  Louis  Jos- 
sime,  marchand  taffelassier,  maris  respectifs  des 
sœurs  Catherine  et  Marie  Ribot  (Nimes,  4  avril 

1770i.  —  33.  Quittance  faite  par  les  deux  sœurs  à 
Philippe  de  Garnier,  ancien  capitaine  (2  août  1770). 

—  34.  Convention  entre  noble  Pierre-Philippe  de 
Garnier,  seigneur  do  La  Melouse,  Ribeirines,  Cor- 
bessas,  La  Terrisse,  et  coseigneur  de  Branoux,  et 

Pierre  Rouvière,  dit  Cherche-Merle  (16  novembre 
1773).  —  35.  Bail  à  pension  passé  par  Philippe  à 
Marie  Lafont,  épouse  Jean  Crespin  (19  janvier 

1783).  —  36-37.  Lettre  et  billet  de  Chabrol  (4  décem- 
bre 1790-22  juin   1791). 

E.  1319.  (Liasse.)  —  48  pièces,  papier. 

1659-1764.  —  Famille  de  Garnier  de  La  Melouxe. 

l-ij  :  Affaire  Saix.  —  1.  Bail  à  pension  passé  par 
Jacques  Garnier,  écuyer,  de  Branoux,  à  Jean  Saix, 

cardeur  de  laine  (8  janvier  1659).  —  2-6.  Procédures 
de  Claude  de  Garnier,  seigneur  de  La  Melouse, 

con'.re  Antoine  Saix  (9  septembre  1717-26  mai  1728). 
7-'/i  :  Affaire  Jean  Duret.  —  7.  Contrainte  décer- 

née par  Philibert,  marquis  d'Apchier,  gouverneur 
et  bailli  général  des  ville  el  comté  d'Alais,  à  l'ins- 

tance de  noble  Pierre-Philippe  de  Garnier,  seigneur 
de  La  Melouse,  capitaine  au  régiment  do  Médoc, 
habitant  Branoux,  contre  Jean  Duret,  chaufournier 

d'Alais  (3  mars  1753).  —  8-41.  Pièces  de  procédure 
(6  mars  17.53-22  septembre  17.59).  —  42.  Exploit  pour 
Philippe  de  Garnier  contre  Hercule  Privai,  du  mas 
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des  "Vernèdes,  paroisse  de  Blannaves  (25  janvier 1760).  —  43-44.  Lettres  de  M.  de  La  Melouse  à  Vil- 
laret,  notaire  d'Alais.  Il  s'occupe  de  faire  rentrer 
l'argent  qui  lui  est  dû,  car  il  a  grand  besoin  d'ar- gent, et  il  est  dur  pour  lui  de  voir  que  sa  femme  en 
manque  souvent.  Il  craint  pour  l'issue  d'un  procès. 
Un  projet  de  mariage  pour  sa  fille  lui  parait  peu 
brillant.  Il  plaint  M.  de  Monlmoirac,  en  passe  de 
perdre  son  procès  après  avoir  fait  de  grands  frais 
el  encouru  bien  des  critiques.  Il  est  surpris  qu'on 
ait  arrêté  tant  de  complices  pour  une  affaire  de 
celte  nature.  Il  doit  y  avoir  autre  chose,  pour  que 
le  vice-légal  ail  permis  l'enlôvement  de  la  dame  et 
que  la  justice  l'ail  ordonné.  Il  n'a  jamais  cru  beau- 

coup au  mariage  de  sa  sœur,  et  prie  Villarel  de 
l'assisler  de  ses  conseils,  les  femmes  se  laissant 
entraîner  souvent  par  une  amie  ou  une  personne" intéressée.  Il  est  charmé  des  nouvelles  de  sa  petite 
famille  iLayor,  île  de  Minorque,  16  juillet  17G0l  — 
Il  le  remercie  de  la  bonne  nouvelle  des  heureuses 
couches  de  M">«  de  La  Melouse  el  de  la  naissance 
de  son  fils.  Voilà  sa  succession  assurée.  Malheu- 

reusement elle  ne  sera  pas  considérable.  Affaires 
à  régler  (Layor,  4  août  1760).  Cachets  de  cire  rouge 
armoriés  sur  les  deux  lettres.  —  45.  Quittance 
signée  :  Thomassy  de  La  Melouse.  C'est  M»'  de  La 
Melouse,  née  de  Thomassy  iBranoux,  19  novembre 
1760).  —  46.  Extrait  de  l'acle  d'enregistrement  d'un 
acte  privé  en  double  original,  en  date  du  19  février 
1763,  contrôlé  el  insinué  au  bureau  d'Alais  le  18 
mai  suivant.  Il  s'agit  d'une  vente  passée  par  Fran- 

çois de  Baschi,  comte  du  Cailar,  gouverneur  de 
Saint-Omer,  lieulenanl-général  des  armées  du  roi, 
habilant  Montpellier,  comme  procureur  de  Fran- 

çois de  Roquefeuil,  marquis  de  Roquefeuil,  La 
Roque,  Gigean,  Le  Pradel,  lieutenant-colonel  de 
cavalerie,  son  beau-fils,  à  Pouget,  procureur  de  la 
bourse  de  Moalpellier,  comme  procureur  de  Pierre- 
Philippe  de  Granier,  seigneur  de  La  Melouse, 
ancien  capitaine  d'infanterie  au  régiment  deMédoc, habitant  Branoux.  La  vente  porle  sur  la  terre  de 
La  Terrisse,  le  domaine  de  Corbessas,  une  pension 
foncière  de  100  1.  el  son  domaine  utile,  le  tout  situé 
dansi'  la  paroisse  de  Laval.  Le  prix  est  de  13.000  1., 
plus  2-iO  1.  d'épingles  à  la  marquise  de  Roquefeuil. 
Suit  la  teneur  de  la  vente.  L'enregistrement  a  lieu 
en  double,  l'un  dans  le  registre  du  noiairo  Villarel, 
d'Alais,  el  l'autre  dans  le  registre  du  notaire  Vé/ian, 
de  Montpellier.  L'acte  est  passé  dans  l'hôtel  du 
comle  du  Cailar  Montpellier,  3  mai  1764).  —  47-48. 

Garb.  —  Srrie   e. 
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la  vente  précédenle,  incomplètes  el  sans 

l.fîO.  (Rpgistiv.l  —  8-  feuillcls,  dont  A3  t'critp,  papier.  (I) 

1576-1582.  —  Famille  Granon.  de  Vnuvert. 
Livre  de  recolle  el  de  dépense  de  Mathieu  Granon, 

commis  d'Antoine  Barthélémy,  i-eceveur  du  diocèse 
de  Mmes,  commencé  en  juin  ir>80.  —  F"  l-1h  :  /iV- 
retle.  —  F"  1-5.  Recette  des  deniers  de  Tiniposition 

établie  en  l'assiette  diocésaine  lenue  en  mars,  et 
des  arrérages  des  tailles  et  impositions  des  années 

précédentes,  dépendant  de  la  recette  d'Antoine 
Barthélémy,  secrétaire  du  roi  de  Navarre,  receveur 
du  diocèse  de  Ninies.  en  vertu  de  sa  procuration 
donnée  à  Mathieu  Granon  el  reçue  par  Portai, 

notaire  de  Montpellier,  le  .')  juin  lôSO  ;  recette 
allant  du  lOjain  au  U>  août  loSO.  Les  receltes  por- 

tent sur  les  années  1576  à  lôSO.  Elles  font  connaître  le 
noms  des  exacleurs  des  tailles  ou  des  consuls  des 

des  communautés  pour  l'année  sur  laquelle  porle 
la  recelte.  —  F°'  (3-8.  Recello  effectuée  depuis  le 
retour  du  receveur  à  Nimes  r23-31  août  lôSOi.  Elle 

porte  sur  les  mêmes  années  1576  à  lôSO.  —  F"  S»- 1 1 . 
Recelte  faile  du  1*^  au  1 -2  septembre.  Pour  la  pre- 

mière fois  la  rocetle  est  totalisée  par  le  receveur 

Barthélémy,  dont  l'opération  porte  sur  Ions  les 
feuillets  1  à  11).  Le  total  est  de  1.410  écus  sol  5 

deniers  tournois.  —  F«'  LMl.  Recette  faile  du  1-4 
au  :sO  septembre  1580.  Total  :  5:îii  écus  sol  1 1  s.  4  d.  l. 
—  F<"  14-18.  Recette  du  1"  au  -^J  octobre  1580.  Total  : 

(358  écus  58  s.  9  d.  —  F°»  5l-~5  :  Dépense  effectuée 
.'••wr  /a  recette  écrite  an  conimcncemcnt  du  registre. 

—  F"  51-,54.  Dépense  faile  depuis  le  départ  du  rece- 

veur de  Ninies  pour  Luncl  jusqu'à  son  retour  à 
Nimes.  le  20  août  1580.  —  Pour  la  façon  du  reg-is- 
Ire.  :^  sols.  —  Baillé  à  Bolile.  du  mandement  de 
Mademoiselle  la  femme  du  receveur  pour  la  garde 

d'un  mois,  1  1.  —  Pour  trois  douzaines  do  clnmeurs 

en  blanc,  ;'.  lestons.  —  A  l'huissier  Arnaud,  pour 
avoir  intimé  un  arrêt  et  la.xat  contre  Louis  Arnaud, 

prisonnier  à  L'Amourier,  5  s.  —  A  Marguerite, 
pour  acheter  deux  pains.  1  s.  8  d.  —  A  M.  Veyras, 
médecin,  venu  visiter  Jean,  un  lésion  :  1-4  s.  G  d.  — 

A  M.  Tanequin,  chii'urgien,  deux  écus  sol  :  G  1.  — 
A  I  .Mademoiselle,  »pour  un  accoutremenl  de  laffe- 

(1)  Don  de  M.  Prosper  Falgairolle,  lOlfl. 

las  destiné  au  receveur,  20  1.  —  A  M.  Rulman  et 
autres  régents  et  classisles  du  collège  de  Nimes, 

KX)  1.  (2  août  1,580'.  -  A  Mademoiselle,  pour  payer 
le  capitaine  Jean,  10 1.  —  A  M.  «  Adventurin  n,  116  1. 
—  ::  Fne  main  de  petit  papier,  2  s.  —  A  M.  de  Cares- 
causes,  maître  en  la  chambre  dos  comptes  de  Mont- 

pellier', 100 1.  —  F"' 54-61.  A  l'argenlier  do  M.  de 
Chàtillon.  du  mandement  du  receveur,  3CK)  1.  (22 

août  1580i.  —  A  Pierre  Super,  trompello  de  M.  de 

Chàtillon.  pour  sa  paye  d'août  1580,  15  écus  :  45  1. 
—  A  Simon  Dupont,  commissaire  des  vivres,  en 
déduction  de  .50  écus  à  lui  ordonnés  par  MM.  du 

conseil,  4o  1.  —  A  M.  de  Launay,  gentilhomme  du 
roi  de  Navarre,  2:î  écus  sol.  —  Au  consul  Asiier, 
pour  payer  les  maçons  envoyés  à  La  Calmetle  pour 
la  raser,  5J  1.  —  A  M.  de  Vaulx,  300  1.  —  A  M.  de 
Balazuc.  25  1.  —  A  M.  de  Sainl-Véran,  42  1.  —  Au 
capitaine  Lisle,  pour  la  montre  de  la  garnison  de 

Luncl,  21  1.  —  A  M.  de  Lagarde  de  Peyre,  15  écus 

sol.  —  Pour  l'achat  do  quatre  peaux  de  parchemin, 
14  s.  '2  seplembre  1580).  —  A  M.  de  La  «  Rosseli  », 

hommes  d'armes  de  M.  de  Chàtillon,  15  écus.  —  A 
«  Bastien  »  Jacquy,  imprimeur,  6  1.  —  A  M.   Du 
Quesnel,  serviteur  de  Mgr.  deChâlillon,  17  1.  8  s. — 
Au  capitaine  Ducros,  lieutenant  de  M.  do  Sainl-Cos- 

me,  Git  écus  sol.  —  Au  receveur,  94  écus  sol  qu'il 
délivrerai  M.  de  Saint-Cosme,  pour  ses  états  de 

gouverneur  de  la  ville  [de  Nimes].  —  A  M.  d'Arbaud, 
gendarmedc  M.  de  Chàtillon,  pour  la  montre  de  sep- 

lembre, 15  écus. —  A  M.  Bessonnet,  1G5  1.  12  s.  —  A 

Jean  Henri,  soldat,  10  1.  —A  M.  Umbret,  argenlierde 
Mgr  de  Chàtillon,  100  1.  —  A  M.  de  La  Tour  du  Bras, 
gendarme  de  M.  de  Chàtillon,  sur  sa  montre  desep- 
lembre  1.58G.  8  écus.  —  A  un  marchand  [de  Nimes], 
8  1.  1  s.   pour  cerlain  velours    fouiTii  par  Mgr  de 
Chàlillon  et  qui  lui  a  été  déduil  sur  ses  étals  par  le 

receveur.  —  A  M.  de  Briquemaud  de  «  Noyan  », 

G  écus  sur  son  élal  de  seplembre.  —  A  M.  d'Ande- 
lut.  20  écus.  —  A  M.  de  Clausonne,  50  écus.  —  A 
M.   Chambrun,  minisire,   21    écus  20   s  —  A  Jau- 

berl,  docteur  en  médecine.  200  1.  —  A  M"'"   de 
Mallrel.   10  écus.  —  Le  lotal  de  la  dépense  des  11 

feuillets  précédents  est  de  1.410  écus  5  d.  —  F°'  G2- 
G5.  Le  14  seplembre  1580,  à  M°"  de  Coligny,  30  écus. 
—  A  M.  de  La  Volvene,  gendarme  de  la  compagnie 
do  .M.  de  Chàtillon,  6  écus.  —  A  M.  de  Beaupont, 
29  s.  —  A  Pierre  Pichot,  soldat  de  la  garde  de  M. 

do  Chàlillon,  pour  seplembre,  10  écus.  —  A  M.  de 

Lussan,  pour  reste  do  sa  montre  d'août,  9  écus.  — 
A  M. M.  Pascal,  Tressan,  Sanglier,  Damesaigues  et. 

i 
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Philippi.  soldais  de  la  garde  de  M.  de  Chàtillon,  sur 

leur  montre  de  septembre,  5  écus  à  chacun.  —  A 
M.  Aguillonnet,  25  1.  —  A  M.  Eymon,  par  respon- 
sion  pour  M.  de  Brignac,  4  écus.  —  A  M.  de  VauLv, 
deux  écus  pistolets,  soit  1  écu  56  s.  —  A  M.  Jean  de 
La  Pierre,  de  Montpellier,  6  écus.  —  A  M.  de  Va- 
randal,  25  s.  —  A  M.  de  La  Volveno,  pour  reste  de 

sa  montre  d'août,  9  écus.  —  A  M.  do  Mazières.  mi- 
nistre, 5  écus  pistolets.  —  A  M.  de  Gasquos,  minis- 

tre, 3  écus  sol.  —  A  M.  de  Saint-Cosme,  sur  les  étals 

et  solde  de  sa  compagnie  du  mois  d'avril,  100  écus. 
—  A  Claudel,  serviteur,  pour  ses  gages  de  cinq 

mois,  3  écus  5  s.  -  A  l'argentier  de  M.  de  Béauponl 
sur  les  étals  de  Mgr  de  Chàtillon  du  mois  d'oc- 

tobre, 15  écus.  —  A  M.  de  La  Fontaine  pour  sa 
roonlre  de  septembre,  15  écus.  —  Pour  une  pro- 

messe de  M.  Aslier,  datée  du  30  septembre  el 

escomptée  à  Massip,  exacleur  d'Aiguesvives  en 
1580,  3  écus  14  3.  6  d.  —  Le  lolal  de  la  dépense  des- 
dils  feuillels  est  de  394  écus  sol  49  s.  6  d.  —  F"'  G5- 
69.  Au  receveur,  pour  Briquemaud  Milleron,  1  1. 

56  s.  —  A  Etienne  George,  ministre  de  Vauvorl, 
pour  le  dernier  quartier  de  ses  gages,  précomptés 
aux  rentiers  du  bénéfice  de  N.-D.  de  Vauvert,  25 

écus  il'"  octobre  1580).  —  Au  capitaine  Ducros,  sur 
ce  qui  est  dû  à  la  garnison  de  Nimes  du  mois  de  sep- 

tembre, 43  écus  20  s.  —  A  M.  Laurent,  ministre, 

pour  reste  de  ses  gages  de  l'année  courante,  15 
écus.  —  A  M.  de  Saignes,  gendarme,  pour  sa  mon- 

tre de  septembre,  15  écus.  —  A  M.  Rouand,  sur  sa 

montre  d"aoùl  et  septembre,  16  écus.  —  A  M.  Ro- 
chier,  gendarme,  pour  reste  de  sa  montre  d'août, 
10  écus.  —  A  M.  de  Briquemaud  de  «  Nojan  », 
pour  reste  de  sa  montre  de  septembre,  8  écus.  —  A 
Mademoiselle,  pour  payer  le  tafielas  de  la  «  chemi- 
solo  "  de  M.  de  Vaulx  et  du  receveur,  17  1.  Ils.  — 

A  M..  Rouan,  6  écus.—  A  M.  Ricaud,  minisire,  2 
écus.  —  A  M.  de  Breisse  de  Florac,  G  écus.  —  Au 
capitaine  Laforge,  gendarme  de  Mgr  de  Chàtillon, 
pour  reste  de  ses  gages  de  septembre,  11  écus  8  s. 

—  A  M.  Û3  La  Volvene  pour  sa  montre  de  septem- 
bre, 15  écus.  —  A  xM.  Grangier,  400  1.  pour  compléter 

le  paiement  qu'il  allait  faire  à  la  garnison  de  Mont- 
pellier. —  A  Etienne  Umbrel,  sur  les  étals  de  M.  de 

Chàtillon,  50  écus.  —  A  M.  do  Briquemaud  de  Mille- 
ron, 9  écus  35  s.  —  A  Jean  Martin,  député  du  Vigan, 

2  écus  4  s.  pour  le  complément  de  4  écus  dont  il  a 

fait  promesse  le  12  octobre  1580.  —  Pour  une  rame 
de  papier,  40  s.  —  A  M.  Daulry,  gendarme  de  M.  de 
Chàtillon,  7  écus.  —  A  M.  Espérandieu,  30  écus.  — 
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A  M'i"  la  receveuse,  2  1.  —  Au  capitaine  Saint-Ger- 
main, 7  i:  5  s.  —  A  M.  de  Briquemaud  de  «  Nojan  », 

6  écus.  —  A  l'argentier  de  U""  do  Teligny,  6  écus. 
—  Au  chevalier  de  La  Tour,  4  écus.  —  Au  capitaine 
Ribot,  8  écus.  —  Au  père  de  M.  Philippi,  soldat  de  > 
la  garde  de  M.  de  Chàtillon,  5  écus.  —  A  M.  Felguoy. 
rôles,  ministre,  13  écus,  pour  M.  du  Suc.  —  A  Pierre 
Bon,  dit  Coste,  pour  paiement  de  quelques  «  Bar- 
gues  »  prises  pour  M.  de  Vaulx,  51  1.  -r-  A  M.  Mir- 
mand,  conseiller  du  Roi,  pour  ses  étais  de  deux  mois, 
50 1.  total  de  la  dépense  desdils  feuillels  :  592  écus 
48  s.  6  d.  —  F»'  70-75.  Décharge  donnée  par  Antoine 
Barthélémy,  conseiller  secrétaire  ordinaire  du  roi 
de  Navarre  et  receveur  du  diocèse  de  Nimes,  à  son 
commis  Malliiou  Granon,  de  35  écus  (20  mars  1582). 
—  Recette  faite  par  Granon,  es  qualité,  en  1.582,  du 
12  mai,  jour  du  départ  du  receveur  pour  Monlpellier, 
jusqu'à  la  fin  de  juillet  suivant.  —  Noms  des  exac- 

teurs des  communautés.  —  Total  de  la  recelte  des- 
dils feuillets:  747  écus  4  s.  9d.  —  Décharge  de 

celle  somme  donnée  par  le  receveur  à  son  commis 
Mathieu  Granon  (Nimes,  31  juillet  1582). 

E.  1321.  (Liasse.)  —  1  pièce,  papier;  2  pièces,    parchemin. 

1377-1700.  —  Familles  Jean,  de  Jolij,  de  la  Jon- 

■quière.  —  I.  Famille  Jean,  de  Valabrègue.  Vente 
faite,  le  10  octobre  1377,  par  Pierre  Boissier,  de 

Valabrègue,  diocèse  d'Uzès,  à  maîlre  Pierre  Jean, 
tailleur  dudit  lieu,  d'un  jardin  situé  in  Linieria  et 
confrontant  les  hoirs  de  Roslang  do  Salvagnac.  Ce 

jardin  paie  une  consive  d'un  demi-chapon  au  roi  de 
France.  Elle  est  portable  chez  le  clavaire  ou  rece- 

veur des  émoluments  du  roi  à  Valabrègue.  Le  prix 

delà  vente  est  de  4  1.  KJs.  l.  L'acte  est  passé  à 
Valabrègue,  en  l'étude  du  notaire  apostolique 
Antoine  Boissier,  par-devanl  Roslang  Rogier,  lieu- 

tenant, à  Valabrègue,  de  noble  Pierre  Scatisse 
jeune,  châtelain  el  viguicr  royal  de  Beaucaire  et  de 

Valabrègue,  qui  siège  judiciairement  pour  la  pas- 
sation de  l'acte  et  fait  les  lods.  Mention  de  Guillaume 

Rogier  aîné  (1).  —  2.  Famille  de  Joly,  de  Caba- 
noux  en  Rouergue.  —  Copie  de  reconnaissances 

féodales  d'habitants  de  la  région  du  Vigan  el  de 
Nimes.  —  Reconnaissance  de  Louis  Vassas,  faclu- 

(1)  Ces  Rogier  sont  de  la  famille  de  Clément  VI,  pape 

d'Avijjnon  (Pierre  Roger)  de  1342  à  13Ei8.  Valabrègue  est 
près  d'Avignon. 
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rier  d'Aulas,  à  Jacques  de  Joly,  seigneur  de  Caba- 

noux  et  de  Pradines,  représenlé  par  Charles  de  La 

Cour,  sieur  de  La  Billière,  d'Aulas  (14  mars  1700). 

Acte  passé  au  Vigan  parle  notaire  Moïse  Parran. 

—  Reconnaissance  d'André  Finiel,  bourgeois  de 

Bréau  (Bréau,  21  mars,  mêmes  seigneur  et  nolaire). 

—  Reconnaissance  faite  par  le  même  à  Élienne  de 

Caladon,  sieur  des  Mazes,  el  à  Pierre  Roussy, 

maire  perpétuel  d'Aulas,  représentés  par  Jean  Del- 

puech,  bourgeois  de  Saint-Hippolyte  (Bréau,  21 

mars,  même  notaire).  —  Reconnaissance  faite  par 

Jacob  Gauberl,  marchand  d'Aulas,  à  Jacques  de 

Joly,  es  qualité,  représenlé  par  M.  de  La  BeUi
ère 

(Bréau,  21  marsV  Même  nolaire.  —  Reconnaissanc
e 

faite  par  Jean  Brun,  cardeur  de  Bréau,  à  Edoua
rd 

de  Valot,  évêque  de  Nevers,  prieur  commendalaire
 

de  l'église  Sainl-Pierre  du  Vigan,  et  à  Jacques  de 

•Joly,  représentés  par  Jean  Delpuech  (Bréau.  9  avri
l 

1700).  Noble  Jean  de  Caladon,  sieur  de  Bouissel,
 

d'Aulas,  esl  témoin.  Même  nolaire.  -  Reconnais-
 

sance de  Suzanne  de  La  Farelle,  dame  du  Mercou, 

épouse  de  noble  Gabriel  de  La  Farelle,  capitaine  de 

grenadiers  dans  le  régiment  d'Albigeois,  hériti
ère 

de  son  père  Jean,  faite  à  noble  Élienne  de  Caladon,
 

sieur  des  Mazes,  à  Pierre  Roussy,  maire  perpétuel 

d'Aulas,  et  à  André  Finiels,  bourgeois  de  Bréau,  ac- 

quéreurs de  noble  Annibal  d'Aruif,  sieur  de  Roque- 

sedal.  Il  s'agit  du  mas  du  Fesc,  paroisse  d'Aulas 

(Le  Vigan,  23  septembre  1700).  —  Reconnaissance
 

de  Jean  Pons,  «  blanchier  »  de  Nimes,  à  noble  Jac- 

ques de  (Joly,  sieur  de  Cabanoux,  habitant  son  châ- 
teau de  Cabanoux  en  Rouergue,  représenlé  par 

M.  de  La  BilUèro,  d'Aulas  (.Le  Vigan,  21  octobre 

1700).  —  Reconnaissance  d'Etienne  Mazel,  bache- 

lier ès-droils    el  viguier  d'Aubais,  faite  à  Pierre 

Roussy,  maire  perpétuel    d'Aulas  (Le  Vigan,  19 

juin  1702).  —  3.  Fa.mille  de   La.  Jonquière,  de  Tor- 
nac.  Vente  faite  par  Guillaume  de  La  Fabrègue, 

acquéreur  d'Antoine    Gros  el   de  noble    Antoine 

Auquier,  à  noble  Pierre  de  La  Jonquière,  seigneur 

de  Tornac,  de  pièces  de  terre  de  la  paroisse  de 

Tornac,  moyennant    160  1.  l.  Le  seigneur  direct 

n'est  pas  désigné.  Il  esl  vraisemblable  qu'avant  les 

troubles  religieux    c'était  le    prieur  de    Tornac, 

bénédictin.  L'acte  est  passé   au  jardin  de  noble 

«  Gaucem  »  de  La  Farelle,  terroir  de  La  Mole,  juri- 

diction d'Anduze.  Témoins  :  Pierre  Flavard,  apothi- 

caire, Guillaume   Calvin,    greffier,  Pierre  de  La 

Farelle,  marchand,   Pierre  Blanchard,   clerc.   Le 

nolaire  esl  Antoine  Deleuze(21  août  1573). 

ARCHIVES    DÉPARTEMENTALES    DU    GARD. 

Famille    Laborie,    d'Alaîs. 

E.  l'Mi.  (Registre.)  —  97  feuillets  écrits,  papier. 

1735-An  V.  —  Fumille  Laborie,  d'Ahis.  —  Livre 
de  raisons  tenu  par  plusieurs  membres  de  la  famille. 
F"  l-kl  :  Dépenses  et  fournitures  faites  par  Labo- 

rie pour  la  maison  de  l'évêque  d'Alais,  de  113b  à 
i74.3.  —  F"^  1-8.  Le  23  mai  1735,  donné  à  Froide- 

vaux,  maître  d'hôlel  de  l'évêque,  200  1.  —  Le  13, 
donné  à  l'abbé  de  La  Fare  300  1.  —  Le  15,  donné  à 
l'abbé  de  Boucoiran  24  1.  —  Le  17  juin,  donné  à 

Durand,  tapissier  de  l'évêque,  18  1.  pour  payer  du 
canevas.  —  Le  24,  donné  400  1.  à  l'évêque.  —  Le 
18  septembre,  15  1.  à  M'"'^  Pinel  pour  la  façon 
d'une  toile.  —  Le  29  octobre,  150  1.  à  Goin,  mar- 

chand d'ornements.  —  Le  4  novembre,  3  1.  au  jar- 
dinier de  l'abbesse.  —  Le  3  décembre,  100  1.  au  jar- 
dinier Galaud  pour  trois  mois  de  ses  gages.  —  Le 

28  décembre,  3.016  1.  pour  les  décimes  de  l'abbaye 
de  Psalmodi  el  du  bénéfice  de  Dassargues,  ensem- 

ble la  pension  épiscopale  de  M.  de  Nimes  (1).  — 
Le  15  janvier  1736,  541.  à  Anne,  servante  renvoyée, 

pour  ses  gages  d'une  année  finie  ledit  jour.  —  Du 
22  septembre  au  23  novembre  1735,  216  1.  à  Frois- 

sard,  suisse  de  l'évêque.  —  Le  31  janvier  1736,  67  1. 
4  s.  à  Labaume  pour  48  livres  de  bougie  à  28  sols. 
—  Le  3  mars,  payé  18  1.  pour  douze  chinois  el  six 

cédrats.  —  Le  26  mars,  250  1.  à  M""  de  Monlrozier, 

pour  intérêts  de  5.000  1.  dus  à  la  baronne  [d'Alais]. 
—  Le  1"  avril,  48  1.  à  M.  Durand,  valel  c'e  chambre 

de  l'évêque.  —  Le  8  avril,  336  1.  au  curé  de  Saint- 
Laurent,  pour  sa  congrue  et  ses  menues  dépenses 
de  1735.   —  Le  8,  90  1.  au  prédicateur  du  carême. 
—  Le  8,  92  1.  au  curé  de  Lunel  pour  la  pension  que 

lui  sert  le  bénéfice  de  Dassargues.  —  Le  12  avril, 
1001.  remboursées  à  M'"' de  Roux,  qui  les  avail 

payées  pour  l'évêque  à  Canonge,  d'Avignon.  —  Le 

25  mai,  200 1.  pour  l'aumône  épiscopale  faite  à  l'hô- 
pital [d'Alais].  —  Le  8  juin  1736,  311 1.  à  la  supé- 

rieure des  Ursulines,  aux  frères  des  écoles  et  à  M. 

Constant.  —  Le  23  mars  1736,  précompté  aux  fer- 

miers du  Vigan  3001.  qu'ils  avaient  payées  à  M. 
d'Espinassous.  —  Le  23  mars,  19  1.  7  s.  0  d.  à  Aber- 

(1)  L'évêclié  d'Alais  avait  été  distrait  de  celui  de  Nimes  eiu 
1694,  pour  la  c9nversion  forcée  des  protestants. 
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lenc  pour  15  journées  1/2  employées  à  faire  six 

caisses  d'orang-ers,  à  25  s.  Ja  journée.  —  Le  bois  des 
caisses  coule  48  1.  Il  a  été  fourni  par  le  charron 
Felgeyroli,  comme  le  bois  pour  faire  le  dessus  des 
trois  portes  de  la  salle  «  allonale  »  ou  à,  tonnelle 

du  jardin.  —  Donné  à  Liégeois,  on  divers  lemps, 
85  I.  à  compte  de  ce  qui  lui  est  dû  pour  journées 
employées  à  faire  le  treillage  do  la  dite  salle,  les 

contre-vents,  ou  la  porte-fenètre  du  cabinet  de  l'é- 
vêque,  ensemble  sa  fourniture  de  bois.  —  Le  31 
mars  1736,  21  1.  au  fournisseur  de  la  pierre  do  Salin- 
dres  employée  à  faire  le  perron  du  côté  du  jardin, 

pour  la  sortie  du  cabinet  de  l'évêque.  — Autres  frais 
de  la^  construction  dudit  perron.  —  Voyage  au 
Vigan  pour  faire  recevoir  les  réparations  faites  par 

l'évêque,  cinq  journées,  frais  do  procureur,  con- 
trôle, papier  timbré,  louage  d'un  cheval,  24  1.  14  s. 

—  Dépense  des  travaux  faits  au  séminaire  jus- 

qu'au 10  juin  173G  :  393  1.  —  Récapitulation  des 
totaux  inscrits  au  bas  des  13  pages  précédentes. 
Total  général  :  30.880  1.  16  s.  3  d.  de  dépense.  La 
recette  est  de  28.763  1.  5  s.  5  d.  Il  est  dû  à  Laborie, 
comptable,  2.117  1.  10  s.  10  d.,  plus  les  intérêts 

échus  de  8.000  I.  que  lui  doit  l'évêque  par  l'arrêté 
de  compte  du  17  mai  1735,  soit  400  1.,  dont  Laborie 

sera  payé  sur  les  premiers  fonds  qui  rentreront  de 
la  recette  épiscopale.  (Toute  celte  déclaration,  à 

partir  de  l'indication  de  la  recette,  esl  de  la  main 
de  Charles  de  Banne  d'Avéjan,  qui  prit  possession 
de  l'évêché  d'Alais  le  8  septembre  1721  et  mourut  à 
Paris  le  27  mai  1744.)  Il  signe  :  Charles,  évêque 

d'Alais  (11  juin  1736).  —  F°^  8  14.  A  M.  Fermin,  or- 
ganiste, 20 1.  pour  sa  pension  de  juillet  et  d'août 

(24  août  1736).  —  A  Labaume,  120  1.  à  compte  de 

la  bougie  qu'il  a  fournie  1 11  novembre  1736).  —  A 
M.  Arch'imbaud,  curé  de  Saint-Laurent,  336  1.  (5 
novembre).  —  Au  jardinier,  pour  l'entretien  du 
puits  à  roue  el  autres  objets.  54  1.  (4  janvier  1737). 

—  A  l'hôtesse  de  Corconne,  15  1.  (25  février  1737). 
—  Au  postillon  André,  30  1.  sur  ses  gages  (25  mars 
1737).—  A  M.  Fermin,  organiste,  401.  pour  ses 
gages  de  décembre  à  mars  i3I  mars».  —  Au  tailleur 
Fontan,  ensemble  le  serrurier,  le  sellier,  le  maré- 

chal el  le  chapelier,  .351  1.  (20  juillet  1737).  —  A 
Maubernarde,  servante,  pour  une  année  de  ses 
gages  finie  le  22  janvier  1737,  54  I.  (24  septembre 
1737).  —  A  Tureau,  pour  réparations  aux  églises  et 
maisons  claustrales  du  Vigan  et  de  Mandagoul, 
638  1.  (13  octobre  1737).  —  Transport  de  68  salmées 
de  blé  de  Saint-Laurent  à  Alais,  à  31.  chaque,  204  1. 

(13  octobre).  —  A  Margan,  vitrier  d'Aiguesmortes, 
pour  travaux  aux  fenêtres  du  sanctuaire  (chœur) 

de  l'église  de  Saint-Laurent,  42  1.  Il  s'agit  de  Saint- 
Laurent  d'Aigouze  (4  août  1737).  —  A  Labry,  fon- 

deur de  Nimes,  pour  réparations  à  l'église  de  Jon- 
quiôres,  20  1.  (26  aoùti.  —  Voyage  do  Laborie  à 
Saint-Laurent,  pour  vendre  le  blé  en  mars  dernier, 
location  du  cheval,  sept  journées,  27  1.  12  s.  — 
Frais  de  la  levée  de  la  récolle  de  Saint-Laurent, 

1320  I.  16  s.  —  Récapitulation  des  dix  pages  précé- 
dentes, aboutissant  à  un  total  de  43.075  1.  11  s.  6  d. 

do  dépense.  L'évêque  noie  que  la  recolle  monte  à 
45.803  1.  8  s.  2  d.  Le  comptable  redoil  donc  2.727  1. 

16  s.  8  d.  Sur  cette  somme  l'évoque  a  expédié  des 
mandements  à  Laborie  "pour  1.075  1.  16  s.  Il  a  reçu 
1.200  1.,  plus  des  quittances  régulières  pour  le  reste 
du  reliquat,  et  décharge  Laborie  (20  octobre  1737). 
—  Fo"  1.5-21.  A  «  La  A^allier  »,  cavalier  de  la  maré- 

chaussée, 180  1.  pour  un  cheval  vendu  à  l'évêque 
(17  décembre  1737).  —  A  M.  Froidevaux,  pour  le 
vin  et  le  blanchissage  des  domestiques,  y  compris 

18  1.  pour  la  petite  i  oye  »  de  l'habit  du  suisse,  95  1. 
10  s.  (5  janvier  1738).  —  A  La  Plaine,  fondeur,  47  1. 

(21  janvier).  —  A  M"'"  Giberl,  suivant  le  billet  fait 
par  l'évêque  à  fou  son  mari,  2.200  1.  (20  février 
1738).  —  A  la  D""  veuve  de  Clarenson,  30 1.  (8  avril 
1738).  —  A  M.  Froidevaux,  pour  payer  les  orne- 

ments venus  de  Lyon  pour  l'église  de  Saint-Lau- 
rent, 160  1.  (2  mai  1738).  —  Au  boulanger  Alteyrac, 

7^64  1.  (25  août  1738).  —  Au  charron  Blavel,  60  1. 

(23  août).  —  A  l'abbé  de  Pérussis,  381.  9  s.  (30  août). 
—  A  Lafonl,  maréchal,  30  1.  (7  septembre  1738).  — 
Au  chapelier  Igon,  y  compris  7  1.  pour  un  chapeau 

fourni  à  l'évêque,  22  1.  (7  septembre).  —  A  «  Fal- 
guier  »,  collecteur  d'Alais,  pour  la  capilation  des 
domestiques  de  l'évêque,  16  1.  (22  octobre  1738).  — 
A  l'abbé  Dufour,  pour  M.  do  Rochebonne,  63  1.  (12 
novembre  1738).  —  A  l'hôtelier  de  Lédignan,  pour 
reste  d'un  vieux  compte,  3  1.  10  s.  (25  août  1738).  — 
Pour  quatre  bouteilles  de  liqueur,  4  ].  (10  avril 

1738i.  —  Pour  94  livres  d'huile  de  noix,  à  5  s.  6  d., 
25  1.  17  s.  (25  janvier  1738).  —  Pour  un  compte  de 

fournitures  faites  à  l'occasion  de  l'agrandissement 
du  jardin  en  janvier  et  février,  990 1.  —  Pour  les 

gages  des  domestiques  de  l'évêque  de  janvier  à 
mai,  à  249  1.  16  s.  8  d.  par  mois  1.499  1.  —  Gages  de 

septembre  et  octobre,  à  241 1.  10  d.,  483  1.  —  Four- 
nitures pour  le  bâtiment  du  séminaire,  1.411 1.  (16 

novembre  1738).  —  Frais  de  la  levée  de  la  récolle 
de  Saint-Laurent  en  1737  :  1.160  1.  —  Récapitulation 



238 

des  dix  papres  du  compte  :  39.453  1.  9  s.  5  d.  de 

dépense.  L'évèque  inscrit  ici,  le  18  novembre  1738, 
l'arrêlé  de  compte  de  sa  recette,  qui  consiste  au 
produit  des  fermes  de  Saint-Laurent,  Dassargues 

et  autres  revenus  de  Tévêché  d'Alais  en  1737,  à 

l'exception  du  produit  dos  salins,  qu'il  reçoit  à 
Montpellier.  Il  faut  ajouter  à  la  recette  tout  ce  qui 

lui  est  venu  d'argent  de  Paris  pour  ses  autres  béné- 
fices par  le  moyen  de  M.  La  Fontaine  en  1738.  Cette 

recette  monte  à  i0.6Û7  1.  11  s.  7  d.  Il  arrête  aussi  le 

compte  de  sa  dépense  depuis  le  dernier  arrêté  du 

20  octobre  1737,  à  39.453  1.  9  s.  5  d.  A  cette  somme 

il  ajoute  divers  chefs  qui  la  portent  à  40.513  1.  9  s. 

3d.  Le  comptable  Laborie  redoit  donc'94  1.  2  s.  :î  d. 
dont  il  se  chargera  dans  son  compte  de  1738  qu'il 
rendra  l'année  prochaine.  Comme  pour  les  comptes 
précédents,  les  pièces  justificatives  sont  restées 
entre  les  mains  de  Laborie.  —  F«  21-27.  Port  de  la 

caisse  contenant  les  ornements  de  l'église  de  Saint- 
Laurent  venant  de  Lyon,  y  compris  20  s.  pour  un 
ruban  de  missel,  7  1.  (1738).  —  A  M.  Raffard  272  1. 

(2  décembre- 1738).  —  A  la  supérieure  des  Ursuli- 

nes  pour  la  pension  de  M""  «  Odonnely  >  i  O'Don- 
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sur  ses  anciens  gages,  7^1.  (26  février  1740).  —  A 

la  baronne  d'Alais,  pour  les  intérêts  de  5.000  1.  à 

elle  dues  par  ['évèque,  2501.  i29  février). —  A  M. 
Froidevaux,  pour  un  quartier  de  vin  et  le  blan- 

chissage de  la  livrée  de  l'évèque, 871.  (3  avril  1740). 
—  Pour  les  gages  des  domestiques  de  l'évèque  du 
1"  janvier  au  30  avril  1740,  1.113  1.  1  s.  4  d.  (3  mai 
1740.  —  Pour  la  pension  èpiscopale  servie  au  cha- 

pitre des  années  1738  et  1739,  800  1.  (25  mai).  —  Aux 
ouvriers  du  transport  des  terres  destinées  à  la  ter- 

rasse du  jardin,  214  1.  —  Pour  la  construction  du 
séminaire,  du  18  novembre  1738  au  23  mai  1740, 
8.199  1.  Dans  cette  dépense  est  comprise  la  bâtisse 

faite  au  jardin.  —  A  l'abbé  Teissier,  pour  payer 
deux  quartiers  de  la  Gazette,  201.  (27  décembre 

1738).  —  A  M.  Ponge,  étudiant,  pour  une  année  de 

la  pension  que  lui  fait  l'évèque,  36  1.  (9  décembre 
1739).  —  Au  porteur  d'un  sanglier  envoyé  par  les 
fermiers  d'Avéjan-,  1  1.  4  s.  (19  décembre).  —  Au 
menuisier  Paiza,  pour  les  deux  portes  des  remises 
et  une  autre  du  côté  des  caves,  110 1.  (12  avril  1740). 

—  Récapitulation  des  onze  pages  précédentes, 

établissant  la  dépense  à  55.672  1.  19  s.  3  d.  —  Addi- 
tions portant  la  dépense  à  56.676  1.  9  s.  5  d.  —  Le 

14  juin  1740,  arrêté  de  compte  de  l'évèque,  qui 
redoil  à  Laborie  2.525  1.  9  s.  5  d.,  dont  il  se  paiera 

sur  les  premiers  deniers  de  sa  recette  et  de  la 

récolte  pendante.  —  F"'  28-31.  A  M.  Fabrégat,  pour 

un  sommaire  des  vieux  titres  de  l'abbaye  de  Psal- 
modi  qui  lui  a  pris  quinze  jours  de  travail,  54  1.  (17 
septembre  1740i.  —  A  M.  Fusle,  ancien  cuisinier  de 

l'évèque,  pour  reste  d'un  mandement  de  925  1  ,  361 1. 
[20  novembre  1740).  —  A  l'abbesse  [d'Alais],  pour 
partie  du  vestiaire  de  M""<^  de  Banne,  30  1.  (26  dé- 

nell  I,  24 1.  i3  décembre).  —  A  M.  Durand,  receveur, 

pour  l'acquit  d'un  billet  que  l'évèque  lui  avait  fait, 
600  1.  (19  janvier  1739).  —  A  M.  Garles,  orfèvre, 

pour  acquit  d'un  billet  de  l'évèque,  580  1.  (3  février 
1739 1.  —  Pour  la  part  de  l'évèque  dans  l'huile  de 
Provence,  225  1.  (22  février).  —  A  Antoine,  rôtis- 

seur, pour  reste  de  ses  gages,  53  1.  (8  mars  1739).  — 
A.  M.  Froidevaux,  pour  payer  trois  tonneaux  de 

vin  d'Anduze,  180 1.  (8  marsi.  —  A  Lapierre,  frolleur, 
pour  reste  de  ses  gages,  69  1.  (9  mars).  —  A  André, 
postillon,  sur  ses  anciens  gages,  2001.  (23  mars). 
—  A  Pierre  Rogier,  marbrier,  137  1.  (27  mars!.  —      cembre  1740).  —  A  M.  Durand,  receveur,  pour  trois 
A  Maubernard,  pour  reste  de  ses  gages  de  1737, 

49  1.  (6  avril  1739^  —  A  M"''*  Barbé,  brodeuse,  pour 
reste  de  ses  gages,  y  compris  150  1.  pour  son 

voyage  à  Paris,  878  1.  (19  avril).  —  A  Laplaine,  fon- 
deur, pour  avoir  fourni,  travaillé  et  posé  637  livres 

de  plomb  destiné  aux  gouttières  du  côté  du  jardin 

de  l'appartement  parqueté,  à  5  s.  9  d.  la  livre,  183  1. 
2  s.  9  d.  (17  juin  1739i.  —  Remboursé  à  M.  Froide- 

vaux 150  1.  payées  par  ce  dernier  à  Eiri manuel 

Lacroce,  do  Gènes,  sur  les  orangers  qu'il  a  fournis 
^21  juin).—  A  l'abbé  de  Laplane,  48  1.  (11  juillet 
1739).  —  Au  P.  Fraisse,  pour  un  «  annuel  »  des 
messes  célébrées  à  son  couvent,  KXJ 1.  (14  juillet). 

—  A  M.  Bourgogne,  [apothicaire,]  pour  reste  de 
tout  compte, 332 1.  (22  juillet).  —  ACastanet,  laquais, 

années  de  loyer  de  la  chambre  de  Quissac,  45  1. 

(6  mars  1741).  —  A  Brunel,  hôtelier  d'Avéjan,  pour 
la  dépense  faite  chez  lui  par  MM.  RoUin  et  Gras 

lorsqu'ils  levaient  le  plan  du  château  d'Avéjan,  4  1. 
4  s.  (21  mars).  —  A  Jeanneton,  servante,  pour  reste 

de  ses  anciens  gages,  76  1.  15  s.  ili-  marsi.  — 

Dépense  faite  à  la  maison  de  l'évèque  pendant  la 
tenue  des  États,  547  1.  —  Dépense  faite  aux  jardins 
du  20  février  au  7  mai  1741,  1302  1.  —  Dépense 
faite  au  séminaire  du  13  juin  1740  au  16  avril  1741, 

3.582  1.  —  A  Guerre,  qui  a  servi  pendant  un  an  de 

garde-terre  d"Avéjan,'pour  le  gibier  fourni  à  l'évè- 
que, 39  1.  3  s.  —  Récapitulation  des  six  pages  pré- 

cédentes. Elle  accuse  une  dépense  de  31.394  1.  15  s. 

5d.  —  Le  10  mai  1741,  l'évèque  arrête  ses  comptes 
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de  recelle  et  de  dépense,  depuis  le  li  juin  1740. 
La  recelte  est  de  28.085  l  18  s  1  d.  Il  faut  ajouter  à 

la  dépense  ci-dessus  400  1.  pour  l'intérêt  des  S. 000  1. 
prêtées  par  Laborie.  L'évêque  lui  redoil  donc 
3.710 1.  17  s.  4  d.  —  F"'  31-3fi.  A  M.  Roussillë.  mai- 
Ire  de  la  pension  du  collège,  pour  la  pension  de 

trois  enfants  de  mars  à  mai,  5-4  1.  (10  juin  1741).  — 

A  M.  Bourg-ogne,  apothicaire,  1201.  (28  juin).  —  A 
Bonfils,  «  barbouilleur  »,  pour  les  journées  em- 

ployées à  peindre  le  treillage  du  jardin,  45  1.  (28 
juillet  1741).  —  A  Despuech,  droguiste,  123  1.  (19 

juilleti.  —  Au  baron  d'Alais-Montalel,  rembourse- 
ment de  5.000  1.  dues  par  l'évêque  pour  la  constitu- 

tion de  dot  de  la  "baronne  (22  octobre  1741).  —  Gages 
de  Lafleur,  portier,  pour  six  mois,  100  1.  f30  septem- 

bre). —  Gages  de  Prévôt,  rôtisseur,  pour  six  moià, 
501.  (30  septembre  1741).  —  A  M.  Marchand,  chef 

de  cuisine,  1111.  (20  novembre  1741).  —  A  l'abbesse, 
pour  la  pension  de  M""'  de  Banne,  religieuse,  à 
échoir  le  l"  janvier  1742  (31  décembre  1741).  —A 
Lucazeau,  vitrier,  pour  18  grands  carreaux  posés 

à  la  chambre  à  niche,  7  1.  (20  avril  1742).  —  Pein- 

ture de  sept  caisses  d'orangers,  6  l.  (20  juillet  17-42). 
—  A  Boulonnais,  menuisier,  "pour  deux  portes  du 
jardin,  dont  l'une  fait  communiquer  avec  le  collège, 
10 1.  9  8.  6  d.  (20  mai  1741).  —  A  Gueidan,  tourneur, 
pour  trois  «  caneles  »  destinées  aux  trois  tuyaux 

conduisant  l'eau  aux  deux  jardins,  12  s.  (19  juin'. 
—  A  Paiza,  pour  une  caisse  contenant  24  bouteilles, 

en  vue  d'envoyer  à  l'archevêque  de  Paris  de  l'eau 
de  fleurs  d'oranger.  3  1.  (3  juillet  1741j.  —  A  l'ab- 

besse, qui  a  fourni  son  mulet  pour  faire  tourner  la 
roue  du  puits  pendant  trois  mois  et  six  jours,  10  1. 

(16  août  1741).  —  Raccommodage  des  pioches  et 
f  trenques  »  servant  à  cultiver  le  nouveau  jardin 

potager,  10  1.  (3  septembre  1741].  —  A  la  femme 

d'André,  ancien  cocher  de  l'évêque,  pour  restes  de 
Yieux  gages,  221  1.  (2  octobre  et  3  novembre  1741). 
—  Construction  de  la  maison  du  jardinier  du  22  mai 

au  14  août  1741,  1.  399 1.  —  Ouvrages  faits  au  sémi- 
naire du  21  août  1741  âîf  26  juillet  1742,  3.422  1.  — 

Récapitulation  des  dix  pages  précédentes  :  31.973  1. 
9  s.  3  d.  de  dépense.  —  Le  27  juillet  1742,  arrêté  de 

compte  par  l'évêque.  La  recette  est  de  34.474  !.  16  s. 
2  d.  L'évêque  doit  à  Laborie  les  intérêts  de  8.0(KJ  1. 
Laborie  a  encore  à  l'évêque  2.018  1.  —  F"  37-41.  A 
Caslanet,  ancien  laquais,  143  1.  (3  décembre  1742). 
Au  barbier  Ramel,  41  1.  il6  décembre.  —  Au  mar- 

chand Fraissinet,  1G4  1.  (31  décembre).  —  Au  tail- 
leur Louis,  57  1.  (26  février  1743).   -  A  M.  Prudent, 

orfèvre,  212  l.  (20  avril  1743).  —  A  l'abbesse  d'Aiais, 
pour  le  vestiaire  de  M"'"  de  Banne,  religieuse,  301. 
(31  décembre  1742).  —  Dépense  de  la  maison  épis- 
copale  pendant  les  États,  qui  ont  duré  huit  semai- 

nes, 150  1.  —  Au  vitrier  Damicourt,  6  l.  (15  septem- 
bre 1742).  —  Voyage  à  Nimes  de  Laborie  pour 

affermer  le  bénéfice  de  Saint-Roman,  trois  jours, 
12  l.  15  s.  (24  septembre  17-i2i.  —  A  Gontier,  faïen- 

cier, pour  113  pots  do  terre  destinés  à  des  marcot- 
tes, 111.6  s.  (19  janvier  1743).  —  Récapitulation 

des  sept  pag-es  précédentes:  21.884  1.  3s.  1  d.  de 
dépense.  —  Le  1"  mai  1743,  arrête  de  compte  par 

l'évêque.  La  recette  est  de  24.110  l.  5  s.  5  d.  Laborie 

a  encore  à  l'évêque  2.226  tr  2  s.  4  d.,  mais  l'évêque 
lui  doit  6.000 1.  pour  avances  faites  par  Laborie 

dans  les  comptes  précédents.  En  marge.  Ne  varie- 

tuv  de  l'économe  «  Bourly  »,  daté  du  2  juillet  1744 

[après  le  décès  de  l'évêquo  Charles  de  Banne  d'A- 
véjan].  -•  Le  6  mai  1743,  l'évêque  inscrit  la  vente, 
par  lui  faite  à  Laborie,  de  115  marcs  5  onces  de 

vaisselle  d'argent,  au  poinçon  de  Paris,  consistant 
en  3  grands  plats  contournés,  un  grand  plat  long, 

4  platSj  d'entrée,  2  douzaines  d'assiettes  contour- 
nées, 3  cuillères  et  3  fourchettes,  au  poinçon  d'Avi- 
gnon, le  tout  à  ses  armes  et  évalué  à  6.012  1.  10  s., 

en  vue  d'acquitter  sa  dette  de  6.0(X)  1.  envers  Labo- 
rie. L'évêque  pourra  retirer  la  vaisselle  dans  un  an, 

en  payant  à  Laborie  6.000  1.  sinon  elle  restera  la 

propriété  de  Laborio.  —  F"  42-43.  Écriture  d'une 
autre  main.  Le  scripteur  note  ce  qui  lui  est  dû  par 

divers  particuliers  en  rentes  constituées  ou  en  bil- 

lets, au  10  avril  1761.  M"""  de  Boucoiran  de  Roux, 
M.  de  Calvière,  M""  de  Sainl-Maximin,  M.  d'Entre- 
maux,  M.  des  Ponchets,  M.  de  Ribes,  sont  ou  ont 

élé  ses  débiteurs.  —  Pensions  qui  lui  sont  servies  à 
la  date  du  27  décembre  1765.  —  Constitutions  de 
rentes  au  10  mars  1767.  —  F°  44.  Commentaire  finan- 

cier des  feuillets  suivants,  de  l'écriture  do  l'abbé 
Laborie  (s.  d.).  —  F«^  'i5-80  :  Dépenses  de  Laborie 

aîné,  de  illk  à  Van  V.  —  F«»  45-53.  A  Pages,  maî- 
tre en  chirurgie  [d'Aiais],  117  1.  avancées  par  lui 

pour  les  frais  funéraires  de  M'"'  Laborie  mère  (15 
octobre  1774).  —  A  Bourgogne,  maître  apothicaire, 
28  1.  pour  remèdes  fournis  à  la  défunte  (12  janvier 
1775).  _  Petits  oignons  pour  planter  au  jardin  de  la 

rue  Neuve,  1 1. 4  s.  (19  novembre  1774).  —  Ramonage 

de  deux  cheminées,  10  s.  (14  décembre  1774).  —  A 

Laporte,  prieur  d'Arènes,  8  1.  pour  une  canne 
d'huile  (14  décembre).  —  A  Baptiste,  exprès  envoyé 
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à  son  frère  François  (i),  sur  l'avis  de  ses  frères, 
41.  -i  s.  r2'i  avril  1775).  —  Frais  de  vendange,  Al. 

17  s.  ̂ 6  oclobre  1775).  Gages  de  Nanon,  leur  domos- 

lique,  pour  une  année  finie  le  22  septembre,  42  1. 
—  Louison  lui  succède  aux  mêmes  gages  (22  sep- 

tembre 1775).  Mention  de  M""  Comte,  tante  de  La- 
borie.  —  A  Laupios,  perruquier,  pour  ses  services 

d'une  année,  18  1.  (20  septembre  1775).  —  A  son 

frère  Germain,  le  médecin,  3(J0  1.  pour  l'intérêt 
d'une  année  de  sa  légitime  (24  octobre  1775).  — 
Pour  un  habit  de  voile  que  son  frère  lui  a  envoyé 

de  Lyon,  79  1.  10  s.  —  A  M.  Martin,  receveur  ambu- 
lant des  Domaines,  de  la  partie  du  Puy,  1.000  1.  sur 

un  mandat  de  son  frère  Germain,  à  compte  de  ses 

droits  légitimaires  (2  novembre  1775).  —  Pour  une 
veste  et  culotte  noires,  24  1.  5  s.  (7  novembre).  — 

Dépense  d'un  voyage  à  Nimes  pour  rectifications 
à  demander  à  M.  de  La  Boissière,  héritier  de  M.  de 

Montclus,  i2i  des  erreurs  faites  par  Laborie  père 

dans  les  comptes  qu'il  avait  rendus  à  l'évêque, 
131.  10  s.  (23  janvier  177(;).—  Emplettes  faites  à 
Nimes,  121.  14  s.  6  d.  —  A  son  frère  Germain,  à 

Montpellier,  48  1.  (5  février  1776).  —  A  son  frère 

François,  prêtre,  à  compte  des  intérêts  de  sa  légi- 
time, 177  1.  14  s.  (15  lévrier).  —  Montant  de  la 

dépense  de  la  maison  du  12  octobre  1774  au  18 
février  1776,  079  1.  17  s.  4.  d.  —  Voyage  à  Uzès  pour 
retirer  un  remboursement,  4 1.  10  s.  (7  mai  1776).  — 
A  Fontan,  marchand  tailleur,  238  1.  (12  Juillet  1776). 
—  Acheté  chez  Uupré,  libraire,  le  Dictionnaire  des 

naturalistes,  en  6  volumes,  21  1.  (27  juillet).  —  A 

Feijas,  orfèvre,  38  1.  —  A  la  vente  à  l'encan  de  feu 
l'évêque,  .54  1.  —  Trois  vases  à  fleurg,  faïence  de 
Strasbourg,  (î  1.  (10  août  1776).  —  A  son  frère 
Joseph,  sur  sa  légitime,  par  la  voie  de  son  frère 

Louis,  1.680  1.  —  Acheté  d'un  Lorrain  pour  54  s.  de 
verres  (25  septembre  1776).  —  Acheté  d'un  libraire 
La  maison  rustique,  12  1.  et  les  Mémoires  sur 

Mad[ame]  du  B[arry],  36  s.  (24  janvier  1777).  —  F'^ 
54-61.  Baillé  à  un  exprès  envoyé  à  Montpellier  par 

son  frère  l'abbé  301.  pour  rapporter  12  livres  de 
chocolat  de  santé  (17  avril  1777).  —  Pour  20(J'  bou- 

teilles de  Lorraine  venues  de  Lyon,  (33  1.  —  A 

Nanon,  domestique,  6  1.  pour  s'acheter  des  chemi- 
ses, à  compte  de  ses  gages  (12  juin  1777).  —  A  son 

frère  Germain,  48  1.  pour  aller  à  Nimes  voir  passer 

(I)  L'abbé  Laborie,  prieur  de  Blandas. 

(8)  Louis-François  Vivet   de   Montclus,  évêque   d'AIais    en 
1144,  mon  il  Paris  le  21  juillet  1755. 

Monsieur,  frère  du  roi  (27  juin).  — -  A  M.  Pelatan, 
pour  une  médecine,  trois  lavements,  quatre  prises 

de  rhubarbe,  4  1.  (15  août  1777).  —  A  M"'  Privai, 

44  1.  5  s.  pour  trois  années  de  pension  qu'il  sert  au 
commandeur  de  Saint-Antoine  à  raison  de  sa  vigne 

du  Plan  d'AIais  (8  septembre  1777).  —  A  M.  Sous- 
telle,  avocat,  pour  le  compte  de  Gaude,  libraire  de 

Nimes,  33  1.,  à  raison  de  la  souscription  à  VEncy- 
clopédieelûes  deux  premiers  volumes  reçus(23 octo- 

bre 17771.  —  Deux  mouchoirs  de  soie,  7  1.  i20  jan- 

vier 1778).  —  Acheté  d'un  colporteur  l'Histoire 
naturelle  de  Buffon  (2  mars  1778).  —  A  Thibaud, 

relieur,  141.  (13  avril  1778).  —  A  Bourgogne,  apo- 
thicaire, 6 1.  pour  douze  bouillons  frais  (13  mai  1778). 

—  Au  cordonnier  Lavigne,  294  1.  4  s.  pour  52  pai- 

res de  souliers  depuis  1772  jusqu'à  ce  jour  (3  juillet 
1778).  —  Voyage  à  Nimes  à  l'occasion  de  l'affaire 
avec  M.  de  La  Boissière,  héi'itier  de  M.  de  Montclus, 

évêque  d'AIais,  21  1.  15  s.  (19  décembre  1778).  ~ 
F^  62-68.  Étrennes  au  perruquier,  à  la  fille  de  ser- 

vice de  Laborie  et  à  celle  de  son  frère  l'abbé,  3  1.  à 
chaque  (1"  janvier  1779).  —  Baillé  au  cocher  de 
M.  de  Saint-Sauveur,  pour  les  avoir  menés  à  Yes- 

Iric  ou  reconduits,  avec  M'"'  Comte,  1  1.  4  s.  (3  jan- 

vier). —  A  rab[bé]  d'Arnal,  pour  un  trumeau  de  23 
p[ouces]  sur  29,  54  1.  (4  septembre  1779).  —  A  Gui- 
bal,  pour  ;son  voyage  à  Largentière,  5  1.  (25  juillet 
1780).  —  A  M.  Chabert,  pour  six  bourses  à  cheveux 
apportées  de  Beaucaire,  7 1.  10  s.  Laborie  en  remet 
trois  à  son  frère  Germain(Août  1781).  —  A  son  frère 
le  prieur  de  Blandas,  600  1.  pour  son  voyage  en 

Alsace  (15  avril  1782).  —  F"  69-74.  A  Borelly,  mar- 
chand, pour  un  surtout  de  Silésie,  42  1.  (13  janvier 

1783)  —  A  MM.  Aigoin,  oncle  et  neveu,  pour  renou- 
veler un  abonnement  au  Mercure  de  Frp.nce,  32  1. 

(30  janvier).  —  A  Thibaud,  pour  la  reliure  de  VEncy- 
clopédie,  75  1.  (26  mars  1783).  —  A  un  colporteur, 
pour  de  la  mousseline,  une  paire  de  bas  et  un  bon- 

net de  laine  double,  291.  3  s.  (13  octobre  1783).  — 
A  Perrin,  pour  avoir  accommodé  un  fauteuil  de  com- 

modité. 9  1.  (2't  oclobre  ]78ii.  — -  A  M.  Labbé,  rece- 
veur des  domaines,  34  1.  8  s.  3  d.  pour  le  droit  de 

centième  denier  de  la  succession  de  son  frère  Ger- 

main-Gaspard (13  mars  1785j.  —  A  Aigoin,  pour 
quatre  volumes  delà  Bibliothèque  physico-économi- 

que, 10  1.  8  s.  (28  septembre  1785).  —  F«  75-80.  A 

Galibert,'225  1.  pour  divers  objets  provenant  de  la 
succession  de  M.  Bagnon  :  neuf  estampes,  45  1.  ; 
deux  chandeliers  de  cuivre,  l  1.  10  s.,  etc.  (9  mai 

1792j.  — -  A  M.  Bastide,  officier  de  sa  compagnie, 



pour  frais  de  sa  garde,  :>  1.  ilo  juillet  1792).  —  Au 

citoyen  Laupies,  collecteur  d'Aiais  en   1791,  435  1. 
3  s.  'td.  pour  la  contribution  de  1791(11  brumaire 
an  IV,  ou  2  novembre  1795).  —  Au  citoyen  Salage, 

percepteur  de  la  commune  d'Aiais,  en  une  rescrip- 
tion,  1.000  1.  pour  reste  de  la  cotisation  supplémen- 

taire de  l'emprunt  forcé  (G  floréal  an  IV,  ou  25  avril 
1796).  Ce  jour-là  10.000  1.  en  assignats  représentent 
100 1.  Laborie  a  versé  280.000  1.  en  assignats  pour 

2.8(X)1.  dues.  —  Payé  à  Salage,  pour  le  premier 

paiement  des  contributions  de  l'an  IV,  050  1.  en 
mandats  et  663  1.  9  s.  en  assignats,  valeur  nominale, 
soit  1.313  1.  9  s.  (26  thermidor  an  IV,  ou  13  août 

1796).   —   A  Fauchet,   tailleur.  23  1.  3  s.   il3  ger- 
minal an    V,  ou  2  avril   1797i.  —  F»*  81-86.  Pour 

la  façon  de  'i2   fagots  de   sarments,   12  1.    5  s. 
(26  ventôse  an  III,  ou  16  mars   1795j.  —  A  Espé- 
randieu,    pour  taille  de   la  vigne  et    provins,  4 
journées  à  25  s.,  5  1.  (Mars   1790).  —  Frais    de 
vendange  5  1.   12  s.  (6  octobre  1786).—  Reçu  du 
F.François-Marie,  supérieur  des  Écoles  chrétien- 

nes d'Aiais,  99  1.  pour  ISbarraux  de  vin  à  lui  ven- 
dus par  Laborie,  11  barraux  de  l'année  1779  et  7  de 

1780(14  mars  1781).  —  Reçu  de  Cavalier,  traiteur, 
52  1.  U  s.  pour  vin  de  1782,  à  lui  vendu  à  raison  de 

8  s.  6  d.  la  pinte  (21  juillet  1784).  —  Reçu,  pour 
vente  de  24  livres  4  onces  de  cocons,  à  raison  de 

35  s..  42 1.  9  s.  (30  juin  1787).  —  Reçu,  pour  vente 
de  trois  quintau-x  de  feuille  de  mûrier,  17  1.  14  s. 

(16  juin  1786).  —  F"  87-92.  A  son  frère  Louis  Labo- 
rie, 3.000 1.  à  compte  de  ses  droits  légilimaires 

paternels,  suivant  acte  du  notaire  Deleuze  (12  sep- 
tembre 1770,1.  —  Quittance  de  4.000  1.  consentie  par 

Louis  à  son  frère  aîné  pour  reste  de  ses  droits  légi- 
limaires, paternels  et  ses  droits  de  succession  mater- 

nelle. L'acte  est  passé  par  leur  cousin  Lacombe, 
notaire  de  Vézénobre,  à  Saint-Hilaire,  à  l'auberge 
qui  a  pour  enseigne  le  Pont  d'Avène  (4  septembre 
1778).  —  Mandats  de  Joseph  Laborie,  payés  à  M.  de 
Vanieville,  receveur  ambulant  des  Domaines,  ou  à 

Mailin.  négocianl  (r.-\lair,,  ou  à  aulre  Marliii,  rece- 
veur ambulant  du  Puy  (2  juillet  1773-28  mai  1776). 

—  Noie  d'une  procuration  donnée  par  Laborie  aîné 
au  receveur  Martin  pour  obtenir  de  Joseph  Laborie 
quittance  publique  de  5.710  1.  9  &.  10  d.  reçus  par 
lui  à  compte  de  ses  droits  de  légitime  paternels  et 
maternels,  et  arrangement  pour  le  surplus,  dû  par 
.Laborie  aîné  dans  les  limiles  de  7.000  1.,  suivant 

règlement  avec  ses  frères  il5  mai  1776).  —  Note  de 
la  quittance  publique  obtenue  de  Joseph  Laborie 
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Joseph  est  receveur  des  Domaines  à 
Saint-Julien  de  Chapteuil,  près  le  Puy.  —  Remise, 
par  François  Laborie,  prieur,  d'une  quittance  de 
1.700  1.  conf^etitie  par  leur  frère  François-Joseph 
pour  reste  de  ses  droits  légilimaires  paternels  et  de 
succession  maternelle  (12  janvier  1778.i.  —  Place- 

ments faits  pour  le  compte  de  Germain  (26  janvier 
1783).  —  Baillé  par  Laborie  à  sondit  frère  Germain 
360  1.  pour  voyage  et  séjour  à  Montpellier  (24  octo- 

bre 1775).  —  Payé  à  Gonan,  receveur  provincial 
du  clergé  à  Montpellier,  300  l.  qu'il  avait  comptéeg 
à  Germain  .12  juillet  1776).  —  F°»  93-97.  Dépenses 
et  recettes  pour  Germain  (16  juillet  1779-7  juillet 
1784).  —  Réparations  à  la  chambre  de  la  maison  de 
Laborie  sise  au-dessus  de  celle  qu'il  occupe,  à  côlé 
du  puits  (Mars-avril  1776).  —  Compte  du  cordon- 

nier Lavigne  (Décembre  1778-mars  1787). 

Famille  de  L.A.rDUN  (1) 

E.  1323.  (Liasse  )  —  6  pièces,  parchemin  ;  2  piècae,  papier. 

1303-1335.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.— 
Origine  des  biens.  —  1.  Vente  faite,  le  3  juin  1303, 
par  Pons  Baudorii,  habitant  Beaucaire,  à  Olivier 
de  Coyran,  damoiseau,  do  Valabrègue,  moyennant 
le  prix  de  180  I.  8  s.  t.,  dont  il  se  déclare  payé,  de 
deux  pièces  de  terre  et  bois  sises  on  l'île  de  Ber- 

trand. Elles  sont  de  la  directe-  de  noble  Rostang 
Gaucelme,  chevalier,  seigneur  de  Romanin,  pour 
moitié,  et  de  «oble  Bertrand  de  Boulbon,  damoi- 

seau, seigneur  de  Boulbon,  pour  l'autre  moitié,  el 
par  indivis.  Leur  contenance  est  de  14  sétérées, 
mesure  de  Beaucaire.  Raynaud  Roquemaure,  de 
Saint-Rémi,  écuyer  et  procureur  de  Rostang  Gau- 

celme, fait  les  lods.  L'acte  est  passé  à  Tarascon, 
devant  la  maison  paternelle  de  Gaucelme,  seigneur 
dominant  de  l'île  de  Bertrand.  Témoins  :  Raimond 
Adalbert,  de  Valabrègue,  damoiseau  ;  Pons  de  Coy- 

ran, Raymond  Perayron,  magister  lapidum  de 
Tarascon  :  Bertrand  Marin,  de  Boulbon,  habitant 
Tarascon  ;  Jean  Cakamodio,  son  neveu,  etc.  Le 
notaire  est  Audibert  Borci.  —2.  Publication  du  tes- 

tament d'Hugues  Lombard,  d'Aramon,  damoiseau. 
Sa  fille  Borlrandeest  instituée  héritière  universelle. 
Texte  peu  lisible  par  suite  de  fortes  mouillures.  Une 

suscriplion  du  XVI»  siècle  fait  connaîU-è  que  Ber- 

(1)  Fonds  donné  par  l'École  des  Chartes.  Juin  1898. 

Gard.   —  Skrie   E. 
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Irande  épousa  Bertrand  de  Remoulins.  La  dale  du 

mariage  est  elle-même  fortement  lavée  dans  la  sus- 
criplion.  La  publication  est  du  12  juin  1316,  ei  le 

texte  du  testament  est  du  16  octobre  d'une  année 
précédente  (1).  Le  testament  est  fait  à  Aramon,  chez 

le  testateur.  Témoins  :  Olivier  d'Aramon,  juriste  ; 
les  frères  Aimeric,  GuideMérindol,  Bertrand  Aude- 
bert,  Raimond  Jurami,  prêtre  ;  Bertrand  Guiraud, 
damoiseau.  Le  notaire  est  Jean  Cavalier.  Raimond 

Durant,  d'Aramon,  au  service  de  Cavalier,  a  écrit 
l'acte.  Cavalier  Ta  souscrit  de  son  seing  habituel. 

La  publication  donne  le  texte  d'un  second  acte  du 
26  août  1309,  par  lequel  Hugues  Lombard,  d'Ara- 

mon, damoiseau,  confirme  son  testament,  à  l'excep- 
tion d'un  legs  qu'il  révoque.  Le  codicille  ajoute  que 

le  legs  de  100  sols  fait  à  Sibylle  Misson  sera  réduit 
à  20  s.  Le  testateur  ajoute,  aux  tuteurs  donnés  à 

ses  enfants  dans  son  testament,  Decan  de  Mézoar- 
gues  et  Bermond   ,  damoiseaux.  Abolition  de  la 

substitution  de  Rostaing  Misson  aux  enfants  du  tes- 

tateur. L'acte  est  passé  à  Aramon,  dans  la  chambre 
du  codicillant.  Témoins  :  Jean  Chausoard,  cheva- 

lier ;  Raimond  Gracelh,  Gui  de  Mérindol,  damoi- 
seaux ;  Garnier  Sabatier,  de  Barbentane  ;  Bermond 

de  Blacayras,  Raimond  Signorel,  notaire.  Le  notai- 
re est  Jean  Cavalier.  Raimond  Durant  écrit  l'acte, 

qui  portait  le  seing  de  Cavalier.  Le  notaire  qui  dres- 
se la  pubhcalion  o^  grosse  des  deux  actes  est 

requis  par  noble  Ermessende,  veuve  d'Hugues 
Lombard,  damoiseau  d'Aramon.  en  présence  de 
Bertrand  de  Remoulins,  damoiseau,  du  fils  de  ce 

dernier  Gilles  de  Remoulins,  damoiseau,  de  Beau- 
caire...  Une  fois  les  actes  lus  par  le  notaire  Cava- 

lier en  langue  vulgaire,  Ermessend-e  les  remet  à 
Bertrand  de  Remoulins,  son  gendre,  époux  de  sa 
fille  Bertrande.  Les  témoins  de  celte  tradition,  dont 

le  notaire  dresse  acte  dans  la  maison  de  Bertrand, 
sont  Bertrand  de  Remoulins,  oncle  paternel  de 
Bertrand,  Gui  do  Mérindol,  Roslang  Bacon,  etc. 

Raimond  Durant,  notaire  royal,  reçoill'acte.  Amans 
Durant,  notaire,  l'écrit,  et  Raimond  Signoret.  notai- 

re, le  souscrit  et  y  met  son  seing.  —  3.  Vente  faite, 
le  9  mai  1325,  par  Douce,  fille  de  feu  Pierre  de 
Montaren,  de  Valabrègue,  et  femme  de  Raimond 
Flote,  damoiseau  de  Tarascon,  assistée  de  son 
mari,  à  Guillaume  de  Coyran,  damoiseau,  agissant 

au  nom  d'Olivier  do  Coyran,  son  père.  La  vente 
porte  sur  huit  pièces  de  terre  dotales  sises  dans  les 

(1)  Antérieure  à  1309. 

fiefs  de  Bertrand  (1),  au  roi  de  France.  Leur  conte- 
nance globale  est  de  25  sétérées,  mesure  de  Beau- 

caire,  moins  2dextres  et  10  palmes  [ou  pans].  Par- 
mi les  confronts,  on  voit  des  terres  aux  hoirs  de 

Pierre  Chausoard,  d'Hugues  Lombard,  de  Jean 
Chausoard,  chevalier  ;  à  Aimeric  de  Grans  et  à  se& 
frères,  à  Guillaume  de  Grans.  Le  prix  est  de  357  1., 

à  raison  de  14  1.  t.  par  sétérée.  11  est  payé  à  l'acte. 
Leslods  sont  faits,  à  raison  de  401.  16  s.  3d.,  par  Pons 

Trocha,  lieutenant  de  noble  Gibald  d'Arreblay, 

châtelain  et  viguier  de  Beaucaire,  "Valabrègue, 
Aramon  et  Fourques,  suivant  sa  commission  insé- 

rée plus  bas,  et  datée  de  la  cour  de  Valabrègue,  27 

novembre  1324.  D'Arreblay,  siégeant  en  ladite  cour, 
se  rend  en  France,  et  commet  Troche,  son  lieute- 

nant à  Valabi'ègue,  pour  faire  les  lods  des  aliéna- 
tions concernant  les  possessions  des  fiefs  royaux 

de  Bertrand.  Témoins  de  la  commission  :  Raimond 

Bonhomme,  notaire  ;  Pieri'e  Sollayrier,  notaire  ; 
Philippe  do  Saint-Bonnet,  juriste.  Le  notaire  est 
Raimond  Guheyla.  Son  clerc  Pierre  Paul  écrit  la 

commission.  L'acte  de  vente  est  passé  dans  l'île  de 
Valabrègue,  sur  une  terre  des  hoirs  de  Guillaume 
Raynoard.  Témoins  :  Pierre  Pallière,  damoiseau  ; 
Raimond  Azalberl,  damoiseau,  de  Valabrègue  ; 
Bertrand  Long,  notaire  de  Tarascon  ;  Bertrand 
Panon,  notaire  de  Tarascon.  Mêmes  notaire  et  clerc. 

Guheyla  fait  la  souscription  et  met  son  seing.  — 
4.  Testament,  fait  le  5  août  1330,  par  Bertrande  de 
Remoulins,  femme  de  Bertrand  de  Remoulins, 
damoiseau,  fille  de  feu  noble  Hugues  Lombard, 

d'Aramon,  damoiseau.  Elle  élit  sépulture  au  cime- 

tière de  l'église  Saint-Pancrace  d'Aramon.  Legs 
au  prieur  de  l'église,  au  cierge  de  la  Vierge,  aux 
autres  luminaires,  à  l'œuvre,  aux  deux  chapelains 
ayant  cure  d'âmes,  au  diacre,  au  clerc  ;  à  la  mense 
des  frères  mineurs  de  Beaucaire,  à  celle  des  frères 

prêcheurs  de  Tarascon,  à  Alasacie  Rusclier,  à  Guil- 
lemelte  Slopé,  à  ses  filles  Vierne,  Alasacie.  Viorne 
entrera  en  religion.  Alasacie  aura  t. 000  sols  de  dot. 
Des  vêtements  lui  seront  choisis  par  des  amis  et 

parents,  à  l'exception  de  Belmond  de  Remoulins, 
cognai  de  la  testatrice  et  oncle  d'Alasacie.  Legs  de 
100  1.  1.  à  son  fils  Bertrand  de  Remoulins,  qui  entre- 

ra en  religion  dans  le  délai  de  huit  ans.  Les  posthu- 
mes auront  50  1.  chaque,. pour  se  faires  moines  ou 

religieuses.  Sont  substitués  à  Alasacie  par  la  testa- 

trice, successivement  son  fils  Plugues  do  Remou- 

(1)  lie  du  Rhône, 
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lins  ;  à  Hugues,  son  fils  Bertrand  ;  à  Berlrand,  son  ' 
mari.  Menlion  de  Gilles  de  Remoulins,  père  de  son 
mari.  Celui-ci  hérilera  de  leurs  enfanis  communs, 
le  cas  échéanl.  Los  exécuteurs  testamentaires  sont 

le  chapelain  curé  de  l'église,  Berlrand  de  Remou- 
lins, mari  de  la  testatrice,  notule  Rostang  d'Aramon, 

damoiseau,  seigneur  en  partie  du  château  d'Ara, 

mon,  et  Guillaume  Raynoard,  damoiseau.  L'acte 
est  passé  à  Aramon,  chez  la  leslatrice  Berlrande. 

Témoins  :  François  d'Aramon,  Pons  d'Aramon, 
damoiseaux,  coseigneurs  d'Aramon  ;  François  de 
Bagnols,  etc.  Le  notaire  est  Guillaume  Davin, 

d'Aramon,  qui  appose  son  seing:  —  5.  Central  de 
mariage,  passé  le  30  juin  1332,  entre  noble  Malhéa 

de  Moriers,  fille  de  noble  Pierre  de  Morières,  che- 
valier, el  noble  Olivier  [de  Coyran],  damoiseau. 

(Le  parchemin  est  forlemenl  rongé  à  droite.  Mouil- 
lures.! Matbéa  se  constitue  en  dol  tous  ses  biens 

meubles  et  immeubles.  Mention  des  territoires  de 

Védènes,  Gigonhani  el  Ponl-de-Sorgue.  Ratifica- 
tion donnée  par  le  père  de  Malhéa,  qui  fait  les  frais 

du  trousseau,  vesles  et  arnesia,  dont  l'inventaire 
figure  à.  l'acte,  el  serait  complet  sans  les  lacunes 
du  côté  droit  du  parchemin.  A  noter  un  gardecorps, 

une  ga[r]nache  et  un  manteau  d'écarlale  garnis  de 
menu  vair,  une  couronne  d'argent  convenable  pour 
Malhéa,  une  selle  pour  monter  à  cheval,  une  coulte 

avec  couverture  de  soie.  L'acte  est  passé  dans  la 

chapelle  neuve  de  la  tête  du  pont  d'Avignon.  Té- 
moins :  Raimond  de  Morières,  prêtre  d'Arles  ;  Louis 

de  Peyregrosse,  juriste  ;  Louis  Cabassole,  Rostang 
■  de  Morières,  chevaliers  ;  Delmas  Delmas,  moine  du  ■ 
monastère  de  Saint-André  (de  Villeneuve  lès  Avi- 

gnon) ;  etc.  Le  notaire  est  Gicard  d'Albe,  qui  appose 
son  seing.  —  6.  Extrait  en  forme  d'une  vente  faite, 
le  23  octobre  1334,  par  Jeanne  de  Villeneiive,  veuve 

de  noble  Jean  Chausoard.  chevalier,  d'Aramon,  el 
par  leur  fils  Jean,  majeur  de  14  ans  et  sans  cura- 

teur, à  Guillaume  de  Coyran,  damoiseau,  de  Vala- 

brègue,  d'une  terre  sise  au  tènemenl  de  Ber- 
lrand. Pri.x.  :  7  1.  \'>  s.  tournois  petits  par  sélérée. 

L'acte  esl  passé  à  Valabrègue,  en  la  maison  des 
vendeurs.  Jean  d'Argelet  esl  témoin.  Pons  Troche, 
clavaire  de  Valabrègue  el  lieutenant  de  noble 
Robert  de  Pomajio,  chevalier,  châtelain  el  viguier 

de  Beaucaire,  fait  les  lods  à  l'acquéreur,  en  sa  mai- 
son, peu  après,  le  même  jour.  Pons  Bossaly,  prêtre, 

est  témoin.  Le  notaire  est  Jean  Fabry,  dit  Guillaume. 

Son  clerc  Guillaume  Rémusal  extrait  la  grosse.  — 
Le  30  août  1335,  Guillaume  Je  Coyran  déclare  au 

notaire  avoir  fait  cette  acquisition  au  nom  de  sa 
femme  Béalrix.  Sa  déclaration  fait  connaître  un 

autre  enfant  do  la  venderesse  :  Aisselone.  Il  a  payé 
sur  les  700  1.  du  prix  dos  biens  dotaux  de  Béalrix, 
situés  à  Montaren,  biens  vendus  par  Béalrix  à  Ber- 

lrand Delbeyre,  chevalier.  L'acte  esl  passé  à  Vala- 
brègue par  le  même  notaire.  Bernard  de  Agulia, 

damoiseau  ;  Guilhaumede  Salvaijn.. .,  [maître]  des 
écoles,  sont  témoins.  —  7.  Extrait  en  forme  de  la 
ratification  donnée  par  Jeanne,  veuve  de  Jean 

Chausoard,  chevalier,  el  leur  fils  Jean,  à  la  précé- 
dente vente.  Ils  ont  reçu  de  Guillaume  de  Coyran 

8G  1.13  s.  L'acte  esl  passé  à  Tarascon,  chez  Jac- 
ques de  Villeneuve,  en  la  Condamine,  par  la  notaire 

Pierre  Charrier.  Jacques  de  Villeneuve  est  témoin. 
—  8.  Vente  faite,  le  30  décembre  1334,  par  Pierre 
Hugues,  do  Barbentane,  damoiseau,  seigneur  en 
partie  de  Mézoargues  el  îles  adjacentes,  el  Pons, 

fils  de  feu  Pons  Gironde,  damoiseau,  pour  permet- 
tre à  Pons  de  payer  une  composition  consentie  en 

la  cour  épiscopale  d'Avignon,  en  vue  d'éviter  plus 
grand  dommage,  d'une  terre  sise  en  Berlrand  el 
contenant  3  sétérées  1  émine.  L'acquéreur  esl  Guil- 

laume de  Coyran,  damoiseau  de  Valabrègue.  La 

terre  confronte  Pierre  Pallière,  damoiseau  do  Vala- 
brègue. Elle  est  tenue  en  franc  fief  du  roi  de  France. 

Le  prix  esl  de  9  1.  petit  tournois  par  sélérée.  Il  est 

payé  à  l'acte,  qui  est  passé  à  Valabrègue,  dans  la 
maison  des  hoirs  de  Pons  Gironde.  Témoins  :  Ros- 

tang Fournicr,  prêtre  ;  Raimond  Fabre,  notaire, 
Pons  Brolinelh.  damoiseau,  etc.  Le  5  mars  suivant 
Pons  Troche,  clavaire  de  Valabrègue  el  lieutenant 
de  noble  Robert  de  Pomay,  chevalier,  châtelain  el 
viguier  de  Beaucaire,  fait  les  lods.  Le  notaire  ne  se 
désigne  que  parles  mots  subscriplo  el  predichis. 
Il  appose  son  seing. 

E.   1324.  (Liasse.)  —  8  pièces,  parchemin. 

1343-1355.  —  Farnille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Origine  des  biens.  —  1.  Vente  faite,  le  8  mai  1343, 

par  Jean  Bompar,  de  Valabrègue,  à  Berlrand  Bom- 

par,  damoiseau,  son  frère,  de  la  censived'unecanne 
d'huile,  payable  à  la  fêle  de  Saint  Thomas,  apôtre, 
et  assise  sur  un  jardin  du  terroir  d'Aramon,  quar- 

tier de  Vallis  Auria  (?).  Mention  de  Rostang  Pro- 

vençal, d'Aramon.  Le  prix  esl  de  14  1.  t.  10  s.  t. 
L'acte  esl  passé  à  Beaucaire,  dans  la  maison  des 
hoirs  de  Rostang  Raimond.   Témoins  :   Raimond 
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Alquinl,  clerc  ;  Élienne  de  La  Roquo.  Le  notaire 
est  Jean  Al(!uinl.  de  Beaucaire.  Son  clerc  Bernard 

Regord  tient  la  plume.  Seing  d'Alquinl.  —  2  Quit- 
tance dotale  faite,  le   1.")  décembre   \:v't[i,  par  Pau- 

line, fernme  de  Jean  Roslang,  de  Beaucaire,  et  son 

mari,  à  Bertrand  de  Remoulins  et  Hugues  de  Re- 

inoulins,  père  et  fils,  damoiseaux,  d'Aramon.  Ils 

paient  la  tlol  de  Pauline  en  ijonne  monnaie  d'or, 

conformément  à  une  décision  d'Hugues  do  Carsson, 
i.'hevaliei',  comportant    quatre  termes.  La  somme 

totale  est   de   l-JO  1.   en  monnaies   qui  couraient  à 
Pâques  des  années  13i2,  l;ill  et  law.  Le  calcul  des 

valeurs  des  monnaies  réduit   ces  120  1.  à:]'>\.  ̂ !  s. 

;)  d.  de  monnaie  courante  actuelle.  L'acte  est  passé 
à  Aramon.  dans  la  maison  de  Catherine  Guize. 

Témoins  :  Bertrand  de  Saint-Pierre,  de  Beaucaire  ; 

etc.  Le  notaire  est  Guillaume  Davin.  d'Aramon.  — 

'S.  Vente  faite,  le  l(i  avril  1347.  par  Pons  Gironde, 
damoiseau,  fils  de  Pons  Raimond  Gironde,  quand 

vivait,  chevalier,  et  sa  femme  Aybeline,  à  Guillaume 

de  Coyran.  damoiseau,  de  2  sétérées  de  terre  sises 
en    Bertrand.   Elles  confrontent,  Pierre    Pallière. 

damoiseau,  et    Bertrand  de  Coyran,    damoiseau. 

Elles  sont  tenues  en  franc  fief  du  roi.  Le  prix  est 

de  2G  1.  t.,  soil  13  I.  par  sétérée.  Il  est  payé  à  l'acte, 
qui  est  passé  à  Valabrègue   par   le  notaire  Jean 
Guillaume.  Son  clerc  Privât  dos  Fontaines  tient  la 

plume.  —  -4.  Testament  de  Jean  d'Aramon.   damoi- 
seau d'.Aramon,  fils  de  feu  Jean,  fait  le  20  avril  1:147. 

Il  est  gravement  malade.  Il  élit  sépulture  au  cime- 

tière de  Saint-Pancrace,  Beiiti   luaminauffii,  d'Ara- 

mon. Legs  à  ses  fils  Arnaud  et  Guillaume,  de  2.')  1. 
chaque  :  à  sa  fille  naturelle  Ferrolhe,  de  (i.OUO  sols  t. 

pour   se  marier,   avec    li'ousseau    convenable  ;   à 
Catherine,  sa  fille  légitime,  de  bu)  1.  t.  pour  entrer 

au  couvent  ;  à  sa   femme  Garcende.  de  .sa  dol  de 

120  1.  t..  plus  (lui.  t.  Son  hi'rilier  universel  est   son 

fils  François  d'Aramon.  Ses  exécuteurs  tpslanien- 
taires  sont  Raimond  d'Aramon,  son  frère  ;  Jean  de 
La  Baume,  de  Tarascop  ;  et  Bernai'd  Mascai'on,  de 

Tarascon.  L'acte  est  passé  àTarascou,  lians  le  mo- 
nastère de  la  Sainte-Trinité.   Le   Irinilaire  Bernard 

de  Quitonia  est  témoin,  avec  Jean  Belliaud,  prêtre 
de  Beaucaire,  et  autres.    Le   nnlaire  est  le  clerc 

Pierre   Ferrand,   du   diocèse   de   Narbonne.  —   .'>. 
Échange  fait,  le  30  juin  1347,  entre  Pons  Gironde, 

damoiseau,  fils  de  feu  Pons,  chevalier,  d'Aramon. 

et  sa   femme  «  Eyboline  »,  d'une  part  :    et  nobk» 
Guillaume  de  Coyran.  damoiseau,  fils  de  feu  Rai- 

mond, damoiseau  de  Valabi'ègue,  d'autre  pari.  Les 
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premiers  donnent  à  franc  fief,  sous  la  directe  du 

roi,  une  terre  sise  en  l'île  de  Bertrand,  confrontant 
Bertrand  de  Grans,  damoiseau  d'Aramon,  Roslang 
do  Grans,  Guillaume  de  Coyran,  Bertrand  de  Coy- 

ran, damoiseau  de  Valabrègue,  el  Pierre  Pallière, 
avec  une  contenance  de  14  sétérées  12  dextres  6 

palmes,  mesure  de  Valabrègue.  En  échange  Guil- 

laume de  Coyran  donne  une  terre  sise  en  l'île  de 
Valabrègue,  près  la  maison  des  lépreux,  el  conte- 

nant 3  sétérées,  10  dextres,  1/2  palme,  en  franc 
aleu.  ?]lle  confronte  Bertrand  Bompar,  damoiseau, 
les  hoirs  de  Jean  Marin,  le  jardin  de  Guillaume  de 

Coyran.  Guillaume  dorme  en  outre  une  vigne  sise 

dans  le  grès  de  Valabrègue,  au  plan  de  Sainl- 
Éiienne,  en  franc  aleu.  Guillaume  paiera  au  roi  les 

lods,  le  trézain  et  le  demi-trézain.  L'acte  est  passé 
à  Valabrègue  par  le  notaire  Pierre  Cellerier,  dont 

le  clerc  Jean  de  Monterolcno  tient  la  plume.  —  6. 
Testament  de  «  Mathias  »  ou  Mathéa  de  Morières, 

fille  de  feu  Pierre  de  Morières,  chevalier,  d'Avi- 

gnon, et  veuve  d'Olivier  de  Coyran,  damoiseau,  de 
Valabrègue,  fait  le  27  mars  1348.  Elle  élit  sépul- 

ture au  cimetière  de  l'église  Saint-André  de  Vala- 
brègue. Elle  consacre  100  florins  d'or  à  son  âme. 

Ils  lui  sont  (lus  par  l'hérilier  d'Olivier  de  Coyran. 

Legs  à  Douce  Cavolhon  de  10  s.  el  d'un  svpertimi- 
riile  do  camelin  rouge  fourré  de  vair,  et  d'une  tuni- 

que de  camelin  sombre.  Legs  de  deux  bougetles  à 

Guillaume  Veylen.  Legs  de  vêlements  à  Esmé- 
niarde  de  Maigueritles.  femme  de  Pierre  Constans, 

damoiseau  :  à  .Sanxie,  fille  de  feu  Guillaume  d'Au- 
reya  ;  à  une  fille  de  Raimond  de  Sainl-Hilaire  ;  à 
Mabilie  de  Monteils,  un  manleau  de  drap  noir 

fourré  de  ventics  d'écureuils.  Legs  aux  pauvres 

de  Valabrègue.  à  l'arbitrage  de  Béatrix  de  Coyran, 
veuve  de  Guillaume  de  Guillaume  de  Coyran,  da- 

moiseau. Mille  messes  sei'ont  célébrées  pour  Ma- 

théa et  ses  pai'onis  dans  les  églises  des  frères  prê- 

cheurs et  ties  frères  mineurs  d'Avignon,  ensemble 
des  carmes  el  des  auguslins  ;  dans  les  autres  égli- 

ses de  la  ril(''  dans  celles  de  Védènes,  Monteils, 

Valabi-èguo.  iliocèses  d'Avignon,  Carpeniras  et 
Uzès.  A  Valal)règue  on  en  célébrera  500.  Legs  à 

sa  s(eur  Rixerde,  femme  de  Jean  Rogier,  cheva- 
lier, de  Mlrmiiyrone  ou  Mourmoiron  ;  ù  sa  sœur 

Bérongere,  femme  d'Antoine  d'Auruol,  damoiseau 
de  Fîtlernis  ou  Pernes  ;  à  son  frère  noble  Pierre 

de  Morières.  Legs  à  Louis  de  Coyran,  damoiseau, 
fils  de  feu  Olivier.  Legs  à  Ermesscnde,  fille  de 
Maihéa.   Son  héritier  universel  esl  son  fils  Pierre 
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de  Coyran.  Les  exéculeurs  loslamontaires  sonl  le 

recteur  de  l'église  de  Valabrèguo,  Pierre  de  Moriè- 
res,  frère  de  Malhéa  ;  Pierre  Caiiel,  damoiseau,  de 
Monteils,  el  Béalrix  de  Coyran,  veuve  de  Guillaume 

de  Coyran.  L'acte  est  passé  dans  la  rue,  près  de 
Yhos})icium  où  est  malade  Malhéa.  Le  notaire  est 
Pierre  Cellerier.  Après  sa  mort,  la  grosse  est 
extraite  par  Privât  des  Fontaines,  clerc  du  notaire 
Pierre  Ferrand,  de  Beaucaire.  —  7.  Venle  faite,  le 
27  juin  1353,  par  Bertrand  Tauron,  de  Boulbon,  à 

Pierre  Bollegon,  dit  Redon,  d'Aramon,  d'une  terre 
sise  au  tènement  de  Bertrand,  et  confrontant  les 

hoirs  de  Bérenger  de  Bagnols,  d'Aramon,  entre 
autres.  C'est  un  franc  fief  dont  la  directe  appar- 

tient au  roi.  Le  prix  est  de  9  florins  d'or  1/2,  payés 
à  l'acte.  Laurent  de  Monlignac,  habitant  Aramon. 
lieutenant  de  noble  Jean  de  Montecalvo,  chevalier, 

châtelain  et  viguier  de  Beaucaire  pour  le  roi.  fait 

leslods.  L'acte  est  passé  à  Aramon,  chez  Laurent  de 
Montignac.  La  mise  en  possession  a  lieu,  suivant  la 
coutume,  par  une  poignée  de  mains,  per  manuiim 
apprehensionem.  Le  notaire  est  Marc  de  Sangosse. 
Son  clerc  Jean  de  Saint-Hilaire  fait  la  grosse,  et 

Marc  appose  sa  souscription  et  son  seing.—  8. 
Reconnaissance  féodale  faite,  le  13  juin  lo.^ô,  par 
noble  Bertrand  Albe  ou  Blanc,  coseigncur  de 

Saint  Saturnin  [d'Avignon],  diocèse  d'Avignon,  à 
noble  Gui  de  Coyran,  damoiseau,  de  Sauvelerre, 

diocèse  d'Avignon,  procureur  de  noble  Pierre  de 
Coyran,  pour  un  pré  de  deux  «  sachoyratarum  », 
sis  au  terroir  de  Védènes,  lieu  dit  :  In  Callada, 

confrontant  noble  Pons  de  Monteils.  L'acte  est 
passé  en  Avignon,  dans  la  boutique  de  Jean  i^miol. 
Témoins  :  nobles  Guillaume  Raynoard  ou  Renou- 
ard,  coseigneur  de  Védènes  ;  Pierre  Garin,  do 
Roquemaure,  et  Guillaume  de  Anhana,  habitants 

d'Avignon.  Le  notaire  est  Bertrand  Fabre. 

E.  1325.  (Liasse.) —   13  pièces,  jiarcliemin  ;    I  sceau. 

1363-1373.  —  Famille  de  Laudun,  d'Arainun.  — 

Origine  des  biens. —  1.  Quittance  de  210  florins  d'or 
faite,  le  1"  septembre  1363,  par  Ermengaud  de  Co- 
dols,  chanoine  de  Nimes,  à  Vidal  de  Mercalo  et  à 
Raimond  Guiraud,  absents,  représentés  par  le 

notaire,  pour  prix  d'une  terre  sise  Ad  Motas,  tène- 
ment d'Aramon.  L'acte  est  passé  à  Aramon,  chez 

Raimond  G[u]iraud.  Pierre  de  Saint-Bisclet  et 
Pierre  de  Belleville  sont  témoins.  Le  notaire  est 

Marc  de  Sangosse.  Son  clerc  Adam  Doux  fait  la 
grosse.—  2.  Transaction  du  20  mars  13G3  v.  s. 
entre  Ermessende,  religieuse  du  monastère  do 
Sainte-Catherine  d'Avignon,  héritière  de  noble 
Louis  de  Coyran,  son  frère,  et  noble  Pierre  do  Coy- 

ran, son  frère,  au  sujet  de  la  succession  de  Louis. 
Noble  Guillaume  do  Tribus  Saho^Ks,  fils  de  feu 
Artaud,  chevalier,  de  Valabrègue  :  les  prêtres 
André  Hommage  et  Jean  Abric,  des  diocèses  d'Uzès, 
Apt  et  Nimes,  sont  procureurs  d'Ermessende,  d'Ai- 
glinc  de  Blauzac,  abbesse  du  monastère  de  Sainte- 
Catherine  et  des  autres  religieuses  de  ce  couvent, 
pour  traiter  avec  Pierre  de  Coyran.  La  succession 
de  Louis  à  Valabrègue  et  Sainf-Cilles  est  attribuée 
à  Pierre,  et,  vice  vtrsa,  Pierre  abandonne  aux  pro- 

cureurs d'Ermessende  et  de  son  couvent  tous  les 
droits  qu'il  possède  à  Avignon  ou  dans  son  territoire. 
De  leurs  droits  respectifs,  Pierre  cl  Ermessende 
font  foi  par  un  acte  de  Jean  do  Saint-Hilaire,  clerc 
et  notaire,  daté  de  1361  et  composé  de  trois  peaux 

de  parchemin.  En  récompense  de  la  cession  d'Er- 
messende, Pierre  lui  constitue  une  pension  viagère 

de  18  florins  d'or,  assise  sur  des  emphitéotes  énu- 
mérés  dans  l'acte.  Le  premier  est  Pierre  Pons,  du 
diocèse  c'o  Gap,  laboureur  habitant  Avignon.  La 
liste  des  tenanciers  et  des  immeubles  acensés  ne 

prend  pas  moins  de  42  lignes  du  parchemin.  Elle 

éclaire  la  topographie  avigiionnaise.  L'acte  estpassé 
en  Avignon,  dans  le  bâtiment  du  monastère  où 
demeurent  les  laïques,  devant  la  fenêtre  grillagée 
de  bois  du  parloir.  Témoins  :  Raimond  Mazel, 

Macelli,  bachelier  en  décrets,  d'Aulas,  diocèse  de 
Nimes  ;  André  Hommage,  prêtre  du  couvent  ;  Rai- 

mond Arnaud,  de  Creycliello,  diocèse  de  Rodez  ; 

Marc  Lafont,  d'Avignon.  Le  notaire  est  Etienne 
Pope.  —  3.  Vente  d'une  consive  de  3  florins  d'or 
fin,  bon  poids  de  Florence,  faite,  le  5  novembre 
1364,  par  noble  Ange  Urcini,  de  Urbe,  c.  à  d.  de 
Rome,  damoi.scau,  comme  héritier  do  Matliendis, 

fille  de  feu  Guillaume  Didier,  d'Avignon,  et  fennno 

d'Ange,  à  Pierre  François,  tailleur  d'Avignon.  Celle 
consive  est  assise  sur  six  carlerées  de  vigne,  me- 

sure d'Aramon,  au  terroir  de  Thézicrs,  quartier  da 
Cros)narta)it.  Liste  des  emphitéotes  qui  servent  des 

fractions  de  l'ensemble  de;  la  censive.  Le  prix  est 
de  20  florins  d'or,  payés  à  l'acte, -«lequel  est  passé 
en  Avignon,  chez  le  vendeur.  Témoins  :  Raimond 

Guisel,  d'Aramon,  et  son  fils  Raimond  ;  Augustin, 
d'Arpino  (Italie),  barbier  en  Avignon  ;  Raimond 
Juliani,  de  Plaisance.  Le  notaire  est  Philippe  Guil- 
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laume,  dil  de  Florentine,  dont  le  substitut  Jean  Lo- 
crier  extrait  la  grosse.  Philippe,  occupé  des  affai- 

res do  la  cour  temporelle  d'Avignon,  a  reçu  man- 
dat d'un  autre  juge  de  cette  cour.  Il  écrit  la  sous- 

cription, appose  son  seing  et  scelle  d'une  bulle  de 
plomb,  parilerque  hullaci,  perlant  la  légende  : 

■x  Bull[aj  curie  D[omijni  n[ost]ri  Pape  >^  à  l'avers, 
avec  une  liare,  et,  au  revers  :  «  D[onii]ni  civitatis 

Avin[i]onis  »,  avec  les  clés.  —  -1-.  Vente  faite,  le 
même  jour  5  novembre  1364,  par  le  même  Ange 
Ursin,  damoiseau,  de  Rome,  au  même  Pierre 

François,  tailleur,  de  la  censive  d'un  gros  d'argent 
papal,  payable  en  Avignon  à  la  Saint-Michel  et 
assise  sur  une  baslido  tenue  par  Simone,  veuve  de 

noble  Trimond  de  Mamolène,  damoiseau  d'Aramon. 
Cette  baslide  est  sur  le  chemin  de  Théziers  et  con- 

fronte une  vigne  de  Roslang  de  Coyran,  damoi- 

seau. Le  prix  est  de  40  florins  d'or,  payés  à  l'acte, 
passé  à  Avignon  comme  le  précédent,  chez  Ange, 
par  le  même  notaire  et  devant  les  mêmes  témoins. 

De  la  bulle  de  plomb,  il  ne  subsiste  que  les  trous 

d'attache.  —  5.  Reconnaissance  féodale  faite.  l3  -25 

juillet  1365,  par  Jean  Arnaud,  laboureur,  d'Avignon, 
à  Ermessende  de  Coyran,  religieuse  du  monas- 

tère de  Sainte-Catherine  d'Avignon,  et,  après 
sa  mort,  à  son  frère  Pierre  de  Coyran,  damoiseau, 

pour  une  terre  du  terroir  d'Avignon,  sise  au  lieu 
dil  :  Ad  Cojiheluin  Moreriorum.  L'acte  est  passé  au 
monastère,  maison  des  la'iques,  devant  la  fenêtre  à 
la  grille  de  bois,  dedc  fustee.  Notaire  :  Antoine  Ga- 

rin.  —  G.  Reconnaissance  faite,  le  même  jour,  par 

Raimond  Maynier,  laboureur,  d'Avignon,  à  la  même, 
pendant  sa  vie,  et  à  son  frère,  après  sa  mort,  pour 
une  terre  du  même  quartier.  Acte  passé  au  même 
endroit  par  le  même  notaire.  —  7.  Reconnaissance 
faite  au.K  mêmes,  le  11  novembre  1368,  par  Jau- 

metle,  fille  de  feu  Duron  Fabre,  d'Anduze,  femme 
de  Guillaume  Soquier,  de  Bédarrides,  Riturita,  dio- 

cèse,d' Avignon,  pour  une  maison  en  Avignon,  dans 
le  faubourg,  confrontant  Catherine,  femme  de 

Pierre  Jouve,  courrier,  cursoris,  du  pape.  L'acte 
est  passé  au  même  endroit  que  les  deux  précédents. 
Raimond  de  Mont-Juif,  prêtre  de  Courlhézon,  de 
Curthedone,  est  témoin.  Même  notaire.  —  8.  Recon- 

naissance faite,  le  U  février  1369  v.  s.,  par  Ber- 

trande,  femme  d'Henri  Augoin,  giponerii,  d'Avi- 
gnon, à  Isnard  de  Cabrières,  prieur  de  Gigoiihano 

ou  Gigognan,  procureur  des  religieuses  du  monas- 

tère de  Sainte-Catherine  d'Avignon,  stipulant  au 
nom  d'Ermessende  de  Coyran  el  de  son  frère,  pour 

la  sixième  d'une  maison  indivise  de  la  rue  de  la 
Saunerio.  en  Avignon,  confrontant  Louis  de  Mû- 

riers. Même  notaire.  Écriture  très  pâle.  —  9.  Vente 
faite,  le  r^  avril  1370,  par  Jean  Girard,  de  Théziers, 
et  sa  femme  Garsende,  à  Raimond  Figuière,  fus- 

tier,  d'Aramon,  de  la  censive  d'une  canne  d'huile, 
payable  en  Aramon,  à  domicile,  et  assise  sur  une 
terre  de  Girard,  au  quartier  de  Vulpillières,  lieu  dit  : 
Al  Planuol.  Le  prix  est  de  3  francs  la  canne,  comme 

pour  une  aulre  censive  dune  canne  d'huile  assise 
sur  une  terre  de  Garsende  au  terroir  de  Théziers, 
lieu  dit  :  A  Nivalhaus.  L'acte  est  passé  à  Aramon, 
chez  l'acquéreur,  par  le  notaire  Jean  Saturnin.  — 
10.  Vente  faite,  le  13  décembre  1370,  par  Jean 

Chausoard,  damoiseau  d'Aramon,  à  Philippe  Bras- 
fort,  juriste  de  "Nimes,  de  tous  ses  droits  sur  la 
leude  levée  à  Aramon.  Ces  droits  lui  venaient  de 

Raimond  Chausoard,  chevalier,  et  de  Bernard  Mas- 
caron,  ses  oncles.  Ils  portent  sur  les  langues  des 

bovins,  les  filets  des  porcs  el  autres  objets  assujet- 
tis à  la  leude.  Il  vend  encore  ses  droits  sur  la  pêche 

des  aloses,  c'est  à  dire  les  aloses  qui  lui  reviennent 
sur  chaque  filet  péchant  dans  le  Rhône,  juridic- 

tion d'Aramon.  Les  droits  du  roi  sont  réservés.  Le 

prix  est  de  4  francs  d'or,  payés  à  l'acle,  qui  est 
passé  à  Aramon.  chez  les  hoirs  de  noble  dame 
Vésiane  de  Manduel.  Témoins  :  Bermond  des  Ar- 

bres, Pierre  d'Aramon,  Guillaume  de  Grans,  Ros- 
tang  de  Coyran  jeune,  damoiseau,  le  prêtre  Siffred 

de  Mérindol,  Pons  Bonpar,  d'Aramon.  Le  notaire 
est  Marc  de  Sangosse,  malade  est  incapable  d'ex- 

traire la  grosse,  qui  est  écrite  par  Jean  Balarand, 

notaire  royal,  en  vertu  d'une  commission  de  noble 
Armand,  chevalier,  seigneur  de  Langeac,  «  Lan- 
giaco  »,  sénéchal  de  Beaucaire.  Seing  de  Balarand. 
—  11.  Vente  faite  le  24  janvier  1370  v.  s.,  par  Aime- 

ric  de  Grans,  damoiseau,  d'Aramon,  et  le  prêlre 
Jean  Laurent,  à  Raimond  Guiraud.  d'Aramon,  d'une 
censive  leur  appartenant  par  indivis  et  par  moitié. 

Il  s'agit  d'une  pougnadière  d'orge  assise  sur  un 

jardin  et  une  vigne  attenante  1)  au  terroir  d'Ara- mon, lieu  dit  :  In  Valle  deffresa.  Prix  :  50  sols  de 

monnaie  courante.  L'acle  est  passé  à  Aramon,  par 
le  notaire  Jean  Saturnin.  —  A  la  suite,  vente  faite, 
le  26  octobre  1372,  par  Jean  Chausoard,  damoiseau, 

d'Aramon,  à  Raimond  Guiraud,  d'Aramon,  d'une 
petite  terre  en  franc  aleu,  sise  au  terroir  d'Aramon, 
lieu  dit  :  A  Gicon.  Le  prix  est  de  12  sols  de  mon- 

(1)  Ms.  :  cesse  teneniibus. 
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naie  courante  lAramon,  môme  notaire).  —  12.  Re- 
connaissance féodale,  faite  le  8  avril  1371,  parRai- 

mond  Veilhaire,  Vigilatoris,  de  Théziers,  pour  lui 
et  son  frère  Guillaume,  à  Jean  de  Laudun.  damoi- 

seau, de  Monifrin,  agissant  comme  tuteur  de  Bé- 
renger  Cotaron,  fils  de  feu  Raimond,  damoiseau, 
de  Monifrin,  pour  un  tiers  de  directe  ;  à  Jacques 

Pèlerin,  Pelegrini.  de  Monifrin.  représentant  Rai- 
mond Laboureur  ,  notaire  de  Barbentane,  ce  der- 

nier comme  tuteur  de  Raimond  Colaron,  flls  de  feu 
Jean,  damoiseau,  de  Monifrin,  pour  un  sixième  de 

directe  ;  et  comme  mari  d'une  Cotaron,  pour  un 
sixième  de  directe  ;  et  à  Bertrande  Cotaron,  de  Moni- 

frin, pour  un  sixième  de  directe.  11  s'agit  d'une  aire 
sise  au  terroir  de  Monifrin,  lieu  dit:  Ad  a?-easde  Tar- 
nilis.  La  censive  est  de  3  picles  tournois.  Le  notaire 

est  Antoine  Montauroux,de  Monifrin.—  13. Échange 

passé,  le  8  février  137-2  v.  s.,  entre  noble  Guillaume 
des  Trois-Saules,  de  Tribus  Snlicibus,  de  Valabrè- 

gue,  représentant  noble  Béalrix  de  Coyran,  d'une 
part,  et  Raimonde,  femme  de  Pierre  Rostang.  d'A- 
ramon,  d'autre  part.  Guillaume  livre  à  Raimonde 
quatre  sélérées  de  terre  appartenant  à  Béalrix,  sa 
belle-mère,  mesure  de  Beaucaire,  sises  à  Valabrè- 
gue,  lieu  dit  :  Balegues,  et  acquises  par  échange  de 
Guillaume  de  Coyran,  fils  de  feu  noble  Raimond  de 
Coyran,  damoiseau,  de  Valabrègue,  en  franc  aleu. 
En  contre  échange,  Raimonde  livre  son  douzième 

de  l'île  de  Tamagnon,  de  Thaina^iihono,  sise  dans 
le  Rhône,  juridiction  de  l'île  royale  ou  lènemenl  de 
Bertrand,  ensemble  son  droit  dans  l'île  de.  Ribey- 
role,  même  lènemenl,  en  aval  de  R.ibeyrole.  Les  ' 
droits  cédés  par  Raimonde  sont  évalués  à  10  1.  t., 

l'île  entière  de  Tamagnon  étant  évaluée  ancienne- 
ment à  120  1. 1.  L'acte  est  passé  à  Aramon,  chez  le 

notaire,  qui  est  Marc  de  Sangosse.  —  Le  15  février 

suivant,  îods  de  l'échange,  fails  par  Hugues  Ber- 
nard, clavaire  royal  de  Beaucaire  el  de  l'île  roj'ale 

de  Bertrand,  à  Guillaume  des   Trois  Saules  pour 

Béalrix  de  Coyran,   à  l'occasion  du  douzième  de 
rîlè  de  Tamagnon  et  des  autres  droits  cédés  dans 
cette  île  el  dans  celle  de  Ribeyrole,  tenues  à  franc 

fief  du  roi.  L'acte  est  passé  à  Beaucaire,  chez  Bau- 
dinel  du  Puy,  damoiseau,  témoin  avecGuiilaume  de 

Grans,  damoiseau,  d'Aramon.  Môme  notaire. 

E.   13'26.  (Liasse.) —  8  pièces,  parchemin. 

1374-1386.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. — 
Origine  des  biens. —   1.  Yenle  faite,  le  15  janvier 

1373  V.  s.,  par  noble  Pierre  Hugolen,  damoiseau,  de 

Sainl-Romi.  à  Pons  Ginhoux,  prêtre,  d'Aramon,  des 

droits  de  censives  el  autres  services  féodaux  qu'il 
possède  à  Aramon.  sur  divers  fiefs  et  personnes, 

moyennant  le  prix  de  15  florins  d'or  payé  à  l'acte. 
Celui-ci  est  passé  en  Avignon  par  le  notaire  Marc 
de  Sangosse.  à  la  table  de  Thomas  de  l-'oio,  mar- 

chand et  changeur  d'Avignon.  Témoins  :  Pons  de 
Camargiis,  damoiseau  de  Saint-Remi  ;  Pons  Bom- 

par,  d'Aramon  ;  Guillaume  de  Cadafalc,  notaire 
d'Aramon.  —  2.  Contrat  de  mariage,  du  11  février 

1374  V.  s.,  passé  eulre  noble  Alasacie  d'Aramon, 
fille  de  feu  Jean  d'Aramon,  coseigneur  dudil  lieu, 
avec  l'assistance  de  noble  Jeanne  d'Aramon,  sa 
mère  ;  nobles  Bertrand  el  Pierre  d'Aramon,  ses 
frères  ;  et  autres  personnes  amies  ;  el  noble  Alber- 
lin  Brasforl,  fils  de  Philippe  BrasforI,  juriste  de 

Nimes,  qui  l'assisle.  La  dot  est  de  1.000  florins  d'or, 
légués  à  la  future  par  son  père  pour  son  mariage, 
y  compris  les  vêtements  el  joyaux  énumérés  dans 
le  testament.  Les  cautions  du  paiement  de  la  dot 

sont  les  frères  d'Alasacie.  L'acte  est  passé  à  Ara- 
mon, chez  Pierre  d'Aramon.  Témoins  :  nobles  Ber- 

mond  el  Biaise  des  Arbres,  Pierre  d'Aramon,  cosei- 

gneur d'Aramon;  noble  Bernard  Richier,  d'Avi- 
gnon ;  Guillaume  Raynaud,  d'Arles,  damoiseau.  — 

Le  12  février,  Philippe  Brasforl  augmente  la  dona- 

tion propter  nuptias,  qu'il  a  faite  la  veille  à  son  fils, 
et  la  porte  de  1.000  florins  d'or  à  la  moitié  de  tous 

ses  biens,  y  compris  les  1.000  florins  d'or,  en  l'ab- 
sence de  son  fils.  Le  second  acte  est  passé  au  même 

endroit  par  le  même  notaire  Marc  de  Sangosse. 
Témoins  :  nobles  Guillaume  de  Villeneuve,  de 

Tarascon  ;  Bermond  des  Arbres,  Pierre  d'Aramon, 
d'Aramon  ;  Guillaume  Ricavi,  de  Scrnhac  ;  Bertrand 

de  Bourdic,  Guillaume  [Raynaud,]  d'Arles,  damoi- 
seau. Jean  Balarand,  notaire  d'Aramon,  extrait  la 

grosse  par  autre  main,  en  suivant  le  style  du 
notaire  originel,  et  met  son  seing.  —  3.  Donation 

faite,  le  9  février  1375  v.  s.,  sous  l'épiscopal  de 
Martial,  évèque  d'Uzès  par  Ermessende  de  Laudun 
à  son  irèie  Bertrand.  Dans  le  contrat  de  mariage 

entre  Simon,  flls  de  feu  Bernard  de  Garna,  damoi- 
seau, de  Bernis.  diocèse  de  Nimes,  et  Ermessende, 

fille  de  feu  Jean  de  Laudun,  damoiseau,  do  Moni- 

frin, diocèse  d'Uzès,  une  dot  de  .500  florins  d'or  doit 
être  constituée  à  Ermessende  par  sa  mère. Marie 

Misson,  cl  son  frère  Bertrand  de  Laudun,  damoi- 

seau. Mais  dans  les  500  florins  d'or  sont  compris 
300  florins  d'or  légués  à  Ermessende  par  son  père 
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Jean  de  Laudun.  Celle  dol  de  500  florins  dépassanl 
la  valeur  des  droits  palernels,  maternels  et  autres 

appartenant  à  Ermessende,  celle-ci,  majeure  de 
vingt  ans  et  mineure  de  vingt-cinq,  abandonne  à 
son  frère  Bertrand  tous  ses  droits  paternels,  mater- 

nels, fraternels  et  autres,  moyennant  l'intégralité 
de  sa  dot  do  500  florins.  L'acte  est  passé  à  Montfrin, 
dans  la  maison  de  Jean  de  Laudun.  Témoins  :  Ber- 
mond  et  Biaise  des  Arbres,  hal)itanl  Aramon, 
damoiseaux;  Gilles  SantoUi,de  Bcaucaire;  Jean 
de  Théziers,  notaire  habitant  Montfrin  :  Marc  de 

Sangosse,  notaire  habitant  Aramon.  Le  notaire  est 
Antoine  de  La  Font,  de  Montfrin.  Il  fait  extraire  la 

grosse  par  autre  main  et  appose  son  seing.  —  4. 
Reconnaissance  féodale  faite,  le  26  octobre  1376, 

par  Isnarde,  femme  de  Jean  Galian,  affanator,  d'A- 
vignon, à  Isnard  de  Cabrières,  prieur  de  Gigognan, 

représentant  Ermessende  de  Coyran,  religieuse  du 

monastère  do  Sainte  Catherine  d'Avignon,  et  son 
frère  Pierre  de  Coyran,  pour  une  maison  avec 

arrière-cour  sise  en  Avignon,  paroisse  de  Saint- 
Didier,  faubourg  do  la  Pourquerie,  confrontant  le 

faubourg  de  Blacas  de  Pontevès.  L'acte  est  passé 
dans  la  mafson  en  question,  par  le  notaire  Antoine 

Garnier.  —  5.  Vente  faite,  le  16  janvier  1376,  v.  s., 

par  Jean  Mercadier,  boucher  d'Aramon,  à  Pons 
Ginhoux,  prêtre,  de  Vézénobre,  habitant  Aramon, 

d'une  vigne  avec  olivette,  de  la  directe,  par  moitié 
indivise,  de  nobles  Catherine,  femme  de  Mathieu 

de  Granville,  damoiseau,  et  François  d'Aramon, 
frère  de  Catherine,  sous  la  censive  de  4  deniers 

tournois.  Le  prix  est  de  16  florins  d'or.  L'acte  est 
passé  à  Aramon,  chez  l'acquéreur.  Témoins  :  Guil- 

laume de  Grans,  damoiseau,  d'Aramon  ;  Antoine 
Ariberl,  du  Terme  ;  Jean  Roux,  dit  Le  Breton,  tail- 

leur. Le  notaire  est  Gervais  de  Granville.  Le  même 

Jour,  et  presque  aussitôt  après,  Jaurendis,  femme 

du  vendeur,  donne  son  approbation  à  l'acte.  —  Le 
22  janvier,  Catherine  et  François  d'Aramon  font  les 
lods.  Même  notaire.  Témoins  :  Guillaume  de  Grans, 

Rostang  de  Coyran  aîné,  Jean  Chausoard,  damoi- 

seaux d'Aramon.  —  A  la  suite,  le  19  mars  1376  v.  s., 
échange  entre  Pons  Ginhoux,  d'une  part  ;  Cathe- 

rine et  François  d'Aramon,  coseigneurs  d'Aramon 
et  du  Terme,  d'autre  part,  Catherine  étant  autorisée 
et  assistée  par  son  mari  Mathieu  de  Granville. 
Pons  cède  une  censive  de  2  deniers  t.  assise  sur 

une  terre  du  Plan  d'Aramon  et  une  autre  censive 
de  4  d.  l.  assise  sur  une  terre  du  quartier  dit  :  Ad 

Petauqum.  En  contre  échange  Catherine  et  Fran- 

çois cèdent  leur  censive  assise  sur  la  vigne  acquise 
par  Pons  du  boucher  Mercadier.  Cette  vigne  est 
située  :  Ad  viam  curtam  tenementi  Aramonis. 

L'échange  est  reçu  à  Aramon  par  le  même  notaire. 
—  6.  Vente  faite,  le  5  mai  1382,  par  Jacques  d'Ara- 

mon, damoiseau,  fils  de  feu  Guillaume  Hugues, 

damoiseau,  coseigneur  d'Aramon,  à  Pierre  Martin, 
d'Aramon,  de  5  sétérées  d'une  terre  sise  en  l'île  du 
Grand-Mouton,  en  amont  du  Terme,  dans  le  Rhône. 

Prix  :  37  florins  d'or.  L'acte  est  passé  à  Aramon, 
chez  l'acquéreur,  par  le  notaire  Gervais  de  Gran- 

ville. Témoins  :  nobles  Bermond  des  Arbres,  Ros- 

tang de  Coyran  jeune,  Pierre  d'Aramon,  fils  d'autre 
Pierre,  damoiseau,  coseigneur  d'Aramon.  —  Le  27 
octobre  suivant,  vente  faite  par  noble  Jacques 

d'Aramon  à  Pierre  Martin,  de  ce  qui  lui  restait  de 
sa  terre  de  l'ile  du  Grand-Mouton,  soit  6  sétérées 
52  dextres,  mesure  de  Beaucaire.  Prix  :  7  florins 

d'or  10  gros.  L'acte  est  passé  à  Aramon  par  le 
même  notaire.  —  7.  Acapte  fait,  le  8  novembre 
1382,  par  Garcende,  veuve  de  Bonaud  Fournier,  de 
Pertuis,  Pierre  Armand,  dit  Teras,  de  2  carterées 
de  terre  herme  pour  planter  de  la  vigne,  sises  au 

terroir  de  Pertuis,  lieu  dit  :  Au-delà  de  l'église  de 
Sainl-Jean,  sous  le  service  de  2  sols  de  monnaie 
courante  à  pain  et  à  vin,  ad  panem  et  ad  vinum  ; 

et  sous  l'acapte  de  4  sols  de  Provence,  payés  à 

l'acte,  qui  est  passé  à  Pertuis,  chez  Jacques  Four- 
nier, fils  de  Garcende,  par  le  notaire  Raimond  Bar- 

thélémy. Témoins;  Guillaume  de  Aussura,  Rai- 
mond Loyga,  Raimond  Cavalier,  de  Pertuis.  —  8. 

Codicille  de  Pons  Bompar,  d'Aramon.  II  confirme 
son  dernier  testament,  reçu  par  Guillaume  de  Cada- 
falc,  ajoutant  que  la  maison  léguée  à  son  fils  Jean 

et  celle  léguée  à  son  fils  Raimond  leur  appartien- 
dront à  tous  deux  par  égales  parts.  Il  lègue  à  Jean 

tout  son  bétail  à  laine*  et  s'occupe  des  substitutions. 
L'acte  est  passé  à  Aramon.  Le  notaire  est  Jean 
Saturnin,  d'Aramon  (19  juillet  1386). 

E.  1327.  (Liasse.)  —  8  pièces,  parchemin;    4  pièces,  papier. 

1388-1398.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 

Origine  des  biens.  —  1.  Vente  faite,  le  l"'  mars 
1387  V.  s.,  par  Pierre  François,  dit  Marlellet,  tail- 

leur d'Avignon,  à  noble  Pierre  de  Coyran,  de  Vala- 
brègue,  habitant  Aramon,  de  diverses  censives 

assises  à  Aramon,  à  l'exception  de  7  deniers  et 

f 
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1  obole  melerorions  que  Marlellet  percevait  sur 

chaque  baleau  remonlaul  le  Rhône  avec  un  char- 
gement de  sel,  déjà  vendus  par  lui  à  Pierre  de 

Coyran.  Le  prix  des  censives  vendues  est  do  110 

florins  d'or,  valant  chacun  2-4  sols  de  la  monnaie 
couranle  en  Avignon.  L'acte  est  passé  en  Avignon 
dans  la  maison  du  vendeur  par  le  notaire  Nicolas 
Boudon,  clerc,  du  diocèse  do  Viviers,  dans  la  cour 

au-dessus  de  l'atelier,  in  au/a  supj-a  operatorium 
hedifficata.  RoSlang  de  Moriers,  damoiseau  et 

bourgeois  d'Avignon  ;  Raimond  Huffred,  d'Oppède, 
et  Pierre  Martin,  tailleurs,  sont  témoins.  —  2. 
Vente  faite,  le  1"  mars  i:^87  v.  s.,  par  Pierre  Fran- 

çois, dit  Martellet,  tailleur,  du  diocèse  de  Genève, 

habitant  Aramon,  diocèse  d'Uzès,  d'une  censive  de 
7  deniers  ol  1  obole  de  monnaie  melgorienne  per- 

çue, à  Aramon  ou  dans  son  territoire,  sur  chaque 
bateau  chargé  de  sel  remontant  le  Rhône,  des 

mains  de  son  propriétaire  ou  de  son  commandant. 
Celte  censive  est  tenue  en  franc  fief  du  roi  de 

France.  Le  prix  en  est  do  50  florins  d'or  de  mon- naie courante,  valant  chacun  24  sols  de  monnaie 

courante  en  Avignon.  Il  est  payé  à  l'acte,  passé  en 
Avignon  dans  la  maison  du  vendeur,  en  la  cour 

étabhe  au-dessus  de  l'atelier.  Témoins  :  noble  Ros- 

tang  de  Moriers,  citoyen  et  bourgeois  d'Avignon  ; 
Raimond  Kuffred,  d'Oppède;  et  Pierre  Martin,  des 
diocèses  de  Cavaillon  et  de  Clermont.  Le  notaire 

est  Michel  Boudon,  du  diocèse  de  Viviers.  —  3. 
Contrat  de  mariage,  antérieur  au  25  juin  1389,  et 
dont  la  date  est  emportée  par  une  forte  déchirure  à 

l'angle  droit  supérieur  du  parchemin,  où  Simone  de 
Mamolène,  veuve  de  Raimond  do  Mamolène,  damoi- 

seau d'Aramon,  promet  de  donner  sa  flUe  Raimonde 
à  noble  Pierre  de  Coyran,  damoiseau  de  Valabrè- 

gue.  L'acte  est  passé  à  Aramon,  chez  Simone,  en 
présence  d'Aimeric  de  Grans,  Guillaume  de  Grans, 
Roslang  de  Coyran  aîné,  Jean  Chausoard,  damoi- 

seaux d'Aramon.  Le  notaire  est  Marc  de  Sangosse. 

La  maladie  l'empêchanl  d'extraire  la  grosse, 
Antoine  Roslang,  de  Cannes,  do  Lanoys,  clerc  du 

diocèse  de  Grasse,  substitut  de  Jean  Balarand,  no- 

taire d'Aramon,  s'acquitte  de  ce  soin  en  vertu 
d'une  commission  du  sénéchal  datée  de  Nimes, 
25  juin  1389.  Jean  Balarand  appose  son  seing. 
—  4.  Contrat  de  mariage,  passé  le  26  septembre 
1389,  entre  Jean  de  Bonneval,  habitant  Aramon, 
et    Clémence    Dalmas,    fille    de    Louis    Dalmas, 

Gard.   —  Sf.rie    E. 

d'Alais  (  1 1.  L'acte  est  reçu  à  Uzès,  dans  la  maison  de 
feu  Pierre  Ameil,  juriste,  maison  où  habite  Colin 
de  Haffrengues.  Témoins  :  Raoul  Soyberg,  notaire 

d'Uzès  ;  Etienne  de  Suriolis,  drapier  d'Alais,  noble 
Jacques  Tosselli,  habitant  Aramon  ;  Rostang  Nadal, 

de  Saint-Salurnin  ;  Nicolas  de  Haffrengues,  Antoine 

des  Vieux,  de  Veteribus,  notaire  d'Uzès.  Le  notaire 
esl  Pierre  Chantre.  —  5-6.  Transaction  passée,  le 
30  décembre  1393,  entre  noble  Alasacie  de  Remou- 

lins, d'Aramon,  veuve  de  noble  Philippe  Brasfort, 
juriste,  de  Nimes,  pour  elle  el  comme  tutrice  de 

noble  Jacques  Brasfort,  son  petil-flls;  plus  ledit 

Jacques,  d'une  part  ;  el  noble  Biaise  des  Arbres, 
damoiseau  d'Aramon,  d'autre  part.  Leur  diftërend 
portail  sur  leurs  parts  respectives  des  bois  et 

autres  produits  de  l'île  d'Assier,  sise  dans  le  Rhône, 
en  face  d'Aramon.  Les  parties  nomment  pour  arbi- 

tres nobles  Bertrand  et  Pierre  d'Aramon  frères, 
coseigneurs  d'Aramon  ;  Firmin  Guiraud  et  Guil- 

laume Calvin,  d  Aramon  ;  Pierre  Chambon,  du 

Terme  ;  nol)les  Rostang  de  Coyran  jeune,  d'Ara- 
mon; Aimeric  Bompar,  damoiseau,  et  Rostang 

Rogier,  de  Valabrègue,  pour  le  partage  et  le  bor- 

nage dans  l'île  d'Assier.  —  Le  15  janvier  1393  v.  s. 
est  rendue  la  sentence  arbitrale.  Elle  rappelle  que 

Pons  Aicard,  dextrator  public  de  Barbenlane,  a 

mesuré  la  contenance  totale  de  l'île,  ce  jour-là.  La 

part  de  Blaiso  dans  l'île  est  fixée  à  vingt  sété- 

rées  de  terre  dans  la  meilleure  partie  de  l'île, 
d'un  bord  à  l'autre,  «  de  aqua  in  aquam  ».  Tout  le 

reste  appartiendra  à  Alasacie  et  à  Jacques.  L'acte 
esl  passé  à  Aramon,  chez  Alasacie.  Témoins  : 

noble  Jacques  Tersol,  damoiseau  ;  Bernard  Bon- 
flls,  Guillaume  Talhier,  prêtres  ;  Jean  de  Bagnols, 

Mermel  Foyset,  d'Aramon.  Le  notaire  esl  Jean 
Balarand.  — -  7.  Acte  de  curatelle  passé  le  4  mai 

1395  en  la  cour  royale  d'Aramon,  où  siège  noble 

Rostang  de  Coyran,  damoiseau,  lieutenant  de  noble 

Jean  Nagul,  damoiseau,  régent  en  ladite  cour,  châ- 

telain et  viguier  de  Beaucaire  pour  le  roi.  Il  s'agit 
de  Jean,  Nicolas  et  Jeannette,  enfants  de  feu  Rai- 

mond Bompar,  d'Aramon,  âgés,  les  deux  premiers 

de  plus  de  14  ans,  la  dernière  de  plus  de  12  ans. 

Leur  mère  Jeanne  et  leur  aïeul  maternel  Bertrand 

Guiraud,  de  Domazan,  exposent  que  ces  enfants, 

parvenus  à  l'âge  adulte,  «in  adulta  étale  constituli  », 

(1)  Ms.  :  de  Alosto.  Comme  le  notaire  confond  parfoLs  les 

e  et  les  o,  où  peut  lire  Aleslo,  .-Mais,  au  lieu  d'Alobt,  ville 
de  Flandre. 

32. 
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soûl  ol  doivent  èlre  libéi-és  delà  Intollo  de  Raimond 

el  d'Arnaud  Bonipar,  liilours  à  rux  donnés  parla 

cour.  Il  cuuviont   à  prosont   de  les  pourvoir  d'un 
curateur  ou  d'une  curatrice  en  étal  de  vérifier  les 

comptes    de  leurs   luteurs    et   d'administrer    leur 
avoir.  Le  lieulenanl  du  régent,  en  présence  de  l'un 
des  tuteurs,  Arnaud  Bompar.  nomme  à  la  curatelle 
des  enfants  Bertrand  Giiiraud  el    sa  fille  .leanne. 

leur  mère.    I/acte  est  passé  en  la  cour  d'Aramon. 
Bérenizer  Barbier,  i-ursiyr  du  pape,   est  lénioiii.  — 

Le  même  jour.   Jean  Bompar.   l'autre   tuteur,    re- 
nonce à  la   lulello   comme  le   itreniier    Le   notaire 

est   Gervais  do  Granville,  d'Aramon.  —  s.  Pniru- 

ration  donnée,  le  II  décembre  KUV),  par  nuljli'  .lac- 

ques  Brasfurt  de  Niuies.  coseicneur  il'Aramon.  à 
noble  Jacqr.es  Tersol,   damoiseau,  et   à  Guillaume 

de  Gaujac.  docteur  es  luis,  et  autres  procureurs  au 

parleineni,  pour  reconnaître  au  roi  -'  setiers  de  sel 

indivis  entre  le  constituant  ol  smi  aieul(>  paternelle 

Alasacie  de  Remoulins,  perçus  sur  chaque  bateau 

.  chai-pé'  de  sel  remontant  le  Rhône  par  le  port  d'Ara- 
mon. Il  s'agit  aussi  de  reconnaître  ses  autres  droits 

seianeuriaux  à  Aramon.  droits  énumérés  dans  l'acte. 
Lo  notaire  est   Geivais  de  Granville.  —  '.).  Testa- 

ment fait,  le  :!(>  septembre   ]'M'>,  par  Alasacie  do 

Remoulins,  veuve  de  Philiiipe  Bi'asfort,  dit  Albertin, 
damoiseau,    de  Ninics.  Elle  rappelle   sa  donation 

entre   vifs  faite  à  son   petit-fils  Jacques   Brasfort, 

damoiseau,  donation  où  elle  s'est  réservé  iuo  francs 
d'or   afin    d'en    disposer  par  testament.    p]llo    élit 

sépulture  en   l'église  des   Augustins  de  Nimes,  au 
tombeau  d'une  de  ses  filles.  Un  de  ses  legs  pieux 
concerne  la  confrérie  de   Saint-lîaudile  de  Nimes, 

dont    elle   fait    partie.    Quati'e-cenls  messes    sont 

réiiai'lies  entre  l'i'glise  d'Aramon.  celles  des  Augus- 
tins  lie   Nimes.   de    Saint-Martin    des   Arènes  de 

Nimes.  des   Frères  nnneurs  «le  Nimes,   de  Notre- 
Dame  do  la  Seilsde  Nimes  et  des  Frères  prêcheurs 

de  Nimes     Legs   au    prêtre  Hugues   Pèlerin,   à  sa 

tille  Pina    des  Ai'bi'cs.    femme   ilo    Jean    Tmbort, 

damoiseau,  de  Nimes  ;   à  sa   petite-fille  Alixende- 
Helie.  femme    de   nol)lo   (iuîHerme  de  Casiillon  ;  à 

son  filleul   Jacques  Nirolas,  fils  de  feu  Pierre  Nico- 
las: à  sa  commei-c   ,Mona   l.avagne.  à  Aygline  du 

Puy,    veuve   do    noble    Geofl'roi    de   Castillon  ;   à 
Rixende,  veuve  de  Pierre  Nicolas  ;  à  Anne,  veuvo 

de  Hoslang  de  Sabi-an.  Son  li«''ritier  universel,  pour 
lo  reste  des  4m)  francs  d'or,  est  Jacques  Brasfort, 

son  petit-fils  préféré,   fils   d'L'bertin  Brasfort,  son 
ret-'ieltc  enfaid.    Ses    exécuteurs    teslamentaires 

sont  Benoit  de  Montredon,  chanoine  el  sacriste  de 

Notre-Dame  de  la  Seds  de  Nimes,  et  noble  Louis  de 

La  Baume,  seigneur  de  Sanilhac.  L'acte  est  passé  à 
Nimes,  dans  la  nuuson  de  la  testatrice,  sise  contre 

lo  château  des  Arènes,  "  juxtacustrum  Arenaruin  », 

et  dans  la,  chambre  en  haut  de  l'escalier,  où  elle 
est  malade.  Té'moins  :  Jean  Pauniier,  juriste;  Guil- 

laume Seidian,  chanoine  de  Notre-Dame  de  la 

Seds:  trois  laboureurs,  un  fustier,  noble  Posquier 
Foule,  Hugues  Pèlerin,  prêtre  ;  el  les  exécuteurs 
testamentaires.  Le  notaire  est  Antoine  Martin.  Son 

clerc  Jean  Pasquel  lient  la  plume  pour  la  grosse.  — 

1(1.  Testament  l'ail,  le  -21  janvier  13'.i7  v.  s.,  à  Ara- 
mon, parisnard  de  Coyran,  damoiseau,  fils  et  héri- 

tier de  nobb?  Pierre  de  Qjyran,  d'Aramon.  Legs  à 
l'église  Sainl-Paiicrace 'd'Aramon.  Son  héritière  est 

sa  mère,  'noble  Raimonde  do  «  Mom[molena]  »  ou 
Mamolène.  Le  notaire  est  Gei'vai.s  de  Granville, 
de  (h'Hinrilln.  Lacune  et  mouillures.  —  11-P2. 

Texte  el  lesumé'  du  leslament  fait,  lo  i!)  janvier 
1397  v.  s.,  par  Jacques  Brasiorl,  dilAlbertin,  damoi- 

seau, de  Nimes.  malade.  Il  élit  sépulture  au  couvent 
des  frères  mineurs,  dans  le  tombeau  de  son  aïeul. 

Legs  dOi4  gros  d'argent  à  la  mense  des  chanoines 
de  la  cathédrale  de  Nimes,  afin  d'être  reçu,  le  jour 
de  son  décès,  dans  le  chœur  de  leur  église,  suivant 
kl  coutume.  Cent  messes  seront  célébrées  en 

l'église  d'Aramon.  et  deux-cent  en  l'église  des  frè- 

res mineurs  de  Nimes  ;  cinquante  en  l'église  des 
frères  prêrheui  s  el  autant  dans  celle  des  Carmes 

do  Nimes.  plus  cinquante  en  l'église  des  frères 
augustins  de  Nimes.  Legs  à  Marguerite  de  La 

Baume,  sa  femme,  de  15U  francs  d'or.  Legs  à  Pina 
des  Arbres,  fennne  de  Jean  Imberl,  damoiseau,  de 

Nimes  ;  à  Hugues  Pèlerin,  prétio  de  Nimes.  Son 
héritier  universel  esl  Pierre  Brasfort,  son  fils.  Aux 

substitutions,  figurent  sa  mère,  seulement  pour  les 

biens  d'Aramon,  excepte  un  setier  de  sel  et  les 
l'ovenus  de  l'île  d'Assier  ;  el  les  pauvres  mendiants 
de  Ninics.  Les  exécuteurs  testamentaires  sont  Jac- 

ques Martin,  licencié  ès-lois.  el  Antoine  Rostang, 

frère  mineur  de  Nimes.  L'acte  est  passé  près  du 
Château  des  Arènes,  en  la  maison  du  testateur, 

dans  la  chambi-e  où  il  esl  souffrant.  Lo  notaire  est 
Aidoino  Martin.  Assez  nombreuses  lacunes  dans 

cette  copie,  du  21  avril  1571,  signée  :  Pousquières, 

puis  :  Gautier. 
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E.  13Î8.  (Liasse  )  —  lî   pièces,  parcliomin  ;  1  pièce,  papier. 

1398-1410.  —  Famille  de  Lav.dim,  d'Amman. 
—  Origine  des  biens.  —  1.  Deux  actes  reçus,  le  18 
juin  1400,  à  Aramon,  par  le  nolaire  Pierre  Ducros, 

qui  appose  scii  seing  au  bas  de  chacun  d'eux,  sur 
le  mémo  rouleau  de  parchemin.  —  Premier  acte. 
Quillance  de  lods,  faite  à  Malinel  PoUelier  ou  Pélis- 

sier  iPelliparii  ou  Pe/ii.s.serh'i,  prêtre,  d'Aramon, 
acquéreur  da  noble  Aymeric  Bermond,'damoiseau, 
de  possessions  relevant  de  la  directe  du  chapilro 

de  l'église  collégiale  de  Moire-Dame  do  Villeneuve- 
lès-Avignon.  C'est  Guillaume  Garnier,  prêtre,  qui 
représente  le  chapitre  aux  termes  d'une  procura- 
lion  du  11  juin.  Il  ratifie  la  vente,  qui  est  du  7  juin, 
fait  les  lods  et  en  est  payé,  -  Second  acte.  Quillance 
de  lods,  faite  à  Malinet  Pelletier  ou  Pélissier: 

acquéreur  de  noble  Aymeric  Bermond,  damoiseau, 
de  possessions  relevant  do  la  directe  de  Geofïroi 
Le  Meingre,  dit  Boucicaul,  chevalier,  seigneur  de 

Valabrègue  el  d'Aramon,  par  suile  de  don  royal  à 
lui  fait  à  vie.  C'est  noble  Guillaume  Saunier,  damoi- 

seau de  noble  Aymeric  Bermond,  régent,  pour 

Geoffroi  Le  Meingre,  de  la  juridiction  de  Valabrè- 

gue et  d'Aramon,  qui  fait  les  lods  et  en  est  payé.  — 
2.  Testament  fait,  le  13  septembre  1400,  par  Pierre 
de  Rupe  ou  de  Roche,  damoiseau,  coseigneur  de 

Remoulins  et  de  Montaren,  diocèse  d'Uzès.  Il  élit 
sépulture  au  cimetière  de  l'église  Notre-Dame  de 
Bethléem,  à  Remoulins.  Legs  à  «  Alziassie  »  d'Ara- 

mon, flUe  de  Jacques  d'Aramon,  damoiseau;  à  sa 
servante  Ermossende,  à  Jean  Ricavi,  de  Sanilhac, 
son  coseigneur  ;  à  Jean  de  Cadolle,  damoiseau, 

d'Aimargues  ;  à  Siffred  Ricavi,  de  Sanilhac  ;  à 
Ermessende,  femme  d'André  de  L'Arque  ;  à  Fol- 
quette.  femme  de  Guillaume  du  Puy  ;  à  Rixende 

Foule,  sa  femme, pour  lOi)  francs  d'or.  Ses  héritiers 
universels  sont  ses  fils  Etienne  et  Jean  de  Roche. 

Il  leur  subslilue,  pour  ses  biens  do  Remoulins,  Vil- 

lefaquière,  Saint-Hilaire  el  Caslillon,  Jacques  d'Ara- 
mon, damoiseau,  coseigneur  d'Aramon,  et  pour  ses 

autres  biens,  tant  au-delà  de  la  rivière  d'Alzon 

qu'ailleurs,  Rixende  Foule,  sa  femme.  Ses  exécu- 
teurs lestamenlaires  sont  le  curé  de  la  paroisse  ovi 

il  décédera,  si  c'est  à  Remoulins  ou  à  Montaren, 
ensemble  nobles  Jacques  d'Aramon  et  Raimond 
Rabasse,  L'acte  est  passé  à  Remoulins,  dans  la 
chambre  où  le  testateur  est  malade.  Témoins  :  Jean 

Neuvéglise,  prêtre;  François  de  Flaux,  prêtre; 

Rostang  Rabasse,  damoiseau  ;  Pierre  P'abre,  dit 
Borron  ;  Jean  de  Beaulieu,  Jean  Fournier,  Jacques 
Scalhon,  de  Remoulins  :  Jean  Amalfred,  de  Vers  ; 
Pierre  du  Noyer,  de  Montaren,  Le  notaire  est  Fer- 

rier  Grast,  —  3.  Vente  faite,  le  14  septembre  1401, 
par  noble  Bertrand  de  Laudun,  damoiseau,  de  Monl- 

frin,  diocèse  d'Uzès,  à  Bertrand  Fournier,  d'Ara- 
mon, même  diocèse,  de  la  censivo  d'une  émine 

d'orge,  assise  sur  une  lerre  do  Fournier  sise  au 

terroir  d'Aramon,  lieu  dit:  A  Gicon.  Le  prix  est  de 
2  francs  d'or.  L'acte  est  passé  à  Aramon,  dans  la 
maison  du  vendeur,  par  le  notaire  Jean  Saturnin,  — 

4.  Extrait  en  forme  d'une  vente  faite,  le  21  so[)tom- 
bre  1401,  par  nobles  Illande,  veuve  de  noble  Ros- 

lang'  de  Coyran,  damoiseau  d'Aramon,  Gaufride, 
femme  de  noble  Rostang  de  Caferlion,  el  Rai- 
monde,  sœur  de  Gaufride,  femme  de  noble  Alrias, 
frère  de  Rostang,  mineur  de  18  ans,  libre  de  tulello 

et  de  curatelle,  à  Jean  Saturnin,  nolaire  d'Aramon, 
d'une  lerre  en  Bertrand,  sous  la  directe  de  Geoffroi 
Le  Meingre,  dit  Boucicaul,  chevalier,  seigneur 

d'Aramon,  en  vertu  d'un  don  royal  à  vie.  Prix  :  7 
florins  d'or.  L'acte  est  passé  à  Aramon,  dans  la 
maison  des  venderesses,  par  le  notaire  Pierre 
Ducros.  Les  lods  sont  faits  par  Guillaume  Sarnier, 
damoiseau,  délégué  de  noble  Aymeric  Bermond, 
damoiseau,  procureur  de  Le  Meingre,  Même  notaire. 

—  ,5,  Verbal  d'une  procédure  engagée  devant  la 
cour  d'Aramon  pour  faire  enlever  un  dépôt  de 
fumier,  La  sentence  est  rendue  le  2 octobre  I40I  par 

le  juge  Antoine  Retronchin,  docteur  ès-lois,  nommé 
par  Geoffroi  Le  Meingre,  dit  Boucicaul,  cham- 

bellan du  roi,  seigneur  do  Boulbon-en-Provence, 

de  Valabrègue  et  d'Aramon,  suivant  des  lettres 
patentes  scellées  de  cire  rouge  dont  le  texte  figure 

à  l'acte  et  qui  sont  datées  de  Villeneuve-lès-Avi- 
gnon, 7  août  1398,  Témoins:  nobles  Rostang  de 

Coyran  aîné,  Biaise  des  Arbres,  François  d'Ara- 
mon et  Guillame  Saunier,  damoiseaux  :  Gervais  de 

Granville,  Jean  Saturnin  notaires,  ctc.  Le  nolaire 
est  Pierre  Ducros.  Son  clerc  Pierre  Borgaud  a  écrit 

la  grosse.  —  6,  Reconnaissance  faile,  le  29  janvier 

1401  V,  s,,  par  Gillette  Huguo,  de  Montfrin,  à  Ber- 

mond de  Théziers,  de  Montfrin,  d'une  vigne  au  ter- 
roir de  Montfrin.  Écriture  efïacée,  —  6.  Deux  recon- 

naissances féodales  reçues  à  Aramon  par  le  nolaire 

Gervais  de  Granville,  Dans  la  première,  du  2  octo- 

bre 1402,  Guillaume  Rastega,  d'Aramon,  reconnaît 
tenir  de  noble  Raimonde  de  Mamolène,  veuve  de 
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noble  Pierre  de  Coyran,  damoiseau  d'Aramon,  une 
lerre  au  lieu  dit  :  In  Januaria.  Dans  la  seconde, 

du  17  février  1402  v.  s,  Jean  Roget,  d'Aramon, 
reconnaît  tenir  de  la  même  une  lerre  au  même 

quartier.  —  7.  Deux  reconnaissances  féodales  fai- 
tes à  noble  Raimonde  de  Mamolène,  veuve  de 

noble  Pierre  de  Coyran,  damoiseau  d'Aramon,  la 
première,  le  2  octobre  140:2,  par  Guillaume  Ras- 

tega,  d'Aramon  ;  la  seconde,  le  17  février  1402  v.  s., 
par  Jean  Roget,  d'Aramon.  Le  notaire  est  Gervais 
de  Granville.  —  8.  Reconnaissance  féodale  faite, 
le  22  mars  1402  v.  s.,  par  dame  Almusie,  veuve  de 

Pierre  Rolland,  habitante  d'Avignon,  à  noble  Rai- 
monde de  Coyran,  pour  un  pré  et  un  bois  attenant 

sis  dans  l'île  du  Rhône  de  Bois-Méjan,  Bosqui- 

Mejani,  et  des  Bois-de-Rancurel,  en  face  la  ville 

d'Avignon.  Ces  immeubles  confrontent  Roslang 
d'Aix,  Antoine  des  Armes,  etc.  L'acte  est  passé, 
dans  la  maison  d'Almusie,  par  le  notaire  Jean 
Aymonet,  de  Valle  Colore,  pour  Valle  Colorum,  ou 
Vaucouleurs,  diocèse  de  Tout.  —  9.  Donation  faite, 

le  6  avril  1403,  par  noble  Raimonde  de  Mamolène, 

fille  de  feu  noble  Raimond  de  Mamolène,  d'Ara- 
mon, veuve  de  Pierre  de  Coyran,  de  Valabrègue,  à 

noble  Jean  de  Foucheran  jeune,  de  Nimes,  fils  d'au- 
tre noble  Jean  de  Foucheran  vieux,  habitant  Nimes, 

de  tous  ses  biens,  sous  la  réserve  des  fruits  pen- 
dant la  vie  de  Raimonde,  et  des  frais  funéraires  et 

legs  énumérés  à  l'acte.  Celui-ci  est  passé  à  Nimes, 
en  la  maison  de  Foucheran  père,  par  le  notaire 

Jean  Mercier.  —  10.  Deux  reconnaissances  féoda- 

les faites,  le  23  janvier  1402  v.  s.  et  le  30  avril  1403 

à  Raimonde  de  Mamolène,  pour  des  terres  du  ter- 

roir d'Aramon.  Le  notaire  est  Gervais  de  Granville. 
—  11.  Quittance  de  dot  faite,  le  17  août  1403,  par 

noble  Folquet  de  Sumène,  damoiseau,  habitant 

Aramon,  époux  de  Gilette,  à  Catherine,  femme  de 

noble  Guillaume-Pierre  Cambe,  damoiseau,  de  Saint- 

Laurent  des  Arbres,  diocèse  d'Avignon,  par  les 

mains  de  Cambe  et  de  Targeul  de  Catherine.  L'acte 
est  passé  à  Aramon,  dans  la  maison  de  Folquet. 
Témoins  :  Laurent  Raoul,  Jean  Jean,  prêtres  de 

Valabrègue  ;  noble  Jacques  d'Aramon,  coseigneur 
d'Aramon,  Pierre  Arlhac,  de  Valabrègue.  Le  notaire 
est  Pierre  Ducros.  Son  clerc  Bernard  Fabre  écrit 

la  grosse.  —  12.  Procuration  donnée,  le  4  décem- 

bre 1408,  noble  Guillaume  de  Laudun  étant  sei- 
gneur de  Rochefort,  caslri  Ruppisforlif,  diocèse 

d'Avignon,  et  d'autres  lieux  de  la  baronnie,  par 
B.aimond  Aicard,  de  Domazan,  habitant  d'Aramon, 

à  Pierre  Ducros,  notaire  d'Aramon  et  à  d'autres 
gens  de  loi.  L'acte  est  passé  sur  la  place  publique 
de  Rochefort,  près  de  la  boutique  de  Pierre  San- 
chol,  par  le  notaire  Louis  Saturnin.  —  13.  Transac- 

tion faile,  le  29  mars  1409  v.  s.,  au  sujet  d'un  legs 
de  Véziane  Misson,  femme  de  Raimond  Gragelli. 
Le  testament,  reçu  par  Guillaume  Monlauroux, 
notaire  de  Monlfrin,  indique  Raimond  Auriol, 

damoiseau  d'Aramon,  comme  légataire  d'un  casai 
où  le  père  de  Véziane  faisait  une  cuisine,  casai 

situé  dans  le  faubourg  inférieur  d'Aramon,  avec 

passage  par  l'endroit  le  moins  dommageable  d'une 
maison  contiguë  de  la  testatrice.  Noble  Bertrand 
de  Laudun,  dahioiseau,  de  Montfrin,  héritier  uni- 

versel de  Véziane  Misson,  et  Raimond  Auriol, 

règlent  la  question  du  passage.  Le  notaire  est  Jac- 

ques Béraud. 

K.  iZ'lO.  (Liasse.)  —  12  piècesi,  parchemin, 

1410-1432     —  Famille  de  Laudun,    d'Aramon. 
—  Origine  des  biens. —  I.  Transaction  faile,  le  3 

septembre  1410,  entre  nobles  François  d'Aramon  et 
Philippe  de  Granville,  fils  de  noble  Calherine  d'Ara- 

mon. Gervais  de  Granville,  notaire,  oncle  de  Phi- 

lippe, avait  régi  les  biens  de  François,  et  spéciale- 
ment levé  des  censives  communes  entre  François 

et  Philippe,  à  cause  de  Calherine,  mère  de  Philippe, 

et  présentait  diverses  demandes.  Il  réclamait  un 

legs  fait  à  François  par  noble  Mathieu  de  Gran- 
ville, père  de  Philippe  ,  un  autre  legs  fait  par  Calhe- 

rine d'Aramon  à  Marguerite,  fille  de  François.  Les 
parties  nomment  pour  arbilres  nobles  Guillaume 
Talhier,  prêtre,  et  Biaise  Gui,  pour  Philippe;  Biaise 

des  Arbres  et  Pierre  d'Aramon,  pour  François. 
L'acle  est  passé  à  Aramon,  sur  la  place,  devant  le 

cimetière  de  l'église,  par  le  notaire  Pierre  Ducros. 
—  Le  28  octobre  suivant,  audition  des  parties  par 
les  arbilres.  —  Le  22  décembre  suivant,  senlence 

arbitrale,  cl  ralificalion  de  la  senlence  par  Fran- 

çois d'Aramon  et  Philippe  de  Granville.  Même 
notaire.  —  -î.  Reconnaisance  féodale  faite,  le  28 

octobre  1410,  par  Pierre  Dauphin,  d'Aramon,  à 
noble  Raimonde  de  Mamolène,  d'Aramon,  pour  une 
lerre  herme  sise  au  lieu  dit  :  In  Valle  Vacarès. 

L'acle  est  passé  à  Aramon,  dans  la  maison  de  Gui- 
melle,  femme  du  notaire,  lequel  est  Jacques 
Béraud.  —  3.   Donation  faile,  le  20  mai  1411,  par 
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Alenn.  ou  Hélène  do  Latiduii,  fillo  de  noble  Bertrand 

de  Laudiin,  de  Monlfrin,  n)ajeuro  de  16  ans,  mi- 
neure do  25  ans,   propter  nupiins.  Son  père  Ber- 

Irand,  dans  le  central  de  mariage  d'Hélène  avec 
Paul  Lombard,  de  Roquenjaure,  a  promis  de  don- 

ner à  Paul  une  dol  convenable.  Elle  s'élève  à  310 

florins  d'or  plus  le  trousseau.  Hélène  fait  donation 
et  abandon  à  Bertrand  de  Laudun,  son  père,  et  à  sa 
mère,  noble  Catherine  Rabasse,  do  tous  ses  biens 

et  droits  paternels,  maternels  et  fraternels,  sauf 

sa  dot.  L'acte  est  passé  à  Monlfrin,  dans  la  maison 
de  Bertrand  de  Laudun.  Témoins  :  Firrnin  Pascal, 

frère  Garnier  Gévaudan,  commandeur  de  Prulha- 

nis  ou  Prouille,  do  l'ordre  de  Saint  Jean  de  Jérusa- 
lem;   Guiraud    Camel,   marchand,    habitants    do 

Monlfrin  ;  noble  Rostang  des  Arbres,  d'Aramon,  et 
noble  Raimond  Rabasse.  Notaire  :  Antoine  Dela- 
font.  —  4.  Donation  faite,  le  12  mai  1-412,  par  Pons 

Ginhoux,  chapelain  prébende  en  l'église  des  Saints 
Jean-Baptiste  et  Jean  l'Évangélisle  de  Roquemauro, 
à  Guillaume    Rossel,    prieur,    et  Jean   Gazagnc, 
sacrisle  de  ladite  église,  stipulant  pour  elle  cl  son 

chapitre  de  chapelains,  des  censives  d'huile  qu'il 
possède  à  Aramon,  L'acte  est  passé  à  Roquemauro, 
dans  le  cloître  de  l'église.  Le  notaire  est  Bertrand 
Badoresii,   de  Mornas,    diocèse   d'Orange.   —  5. 
Reconnaissance  féodale  faite,  le  29  décembre  1412, 

par  Pierre  Raoul  à  noble  Raimond  de  M;tmiolène, 

d'Aramon,  pour  une  terre  sise  au  lieu  dit  :   /n  Ja~ 
nuario.  L'acte  est  passé  à  Aramon,  dans  la  rue  du 
Marché,  Marcelli.  Le  notaire  est  Pierre  Ducros.  — 
G.  Testament  fait,  le  17  août  1415,  par  Bertrand  de 
Laudun,  damoiseau,  de  Monlfrin.  Il  élit  sépulture 

en  l'église  de  Notre-Dame  do  Malpas,  à  Monlfrin. 
Cinq-cents  messes  seront  dites  pour  son  âme,  la 

moitié  dans  l'église  de  Monlfrin,  l'autre  moitié  par 
les  quatre  ordres  mendiants  :  frères  mineurs  de 
Beaucaire,  frères  prêcheurs  de  Tarascon,  frères 

carmes  d'Arles,  frères  augustins  de  Nimes,  par 
égales  paris.  Legs  de  dix  sélérées  de  sa  grande 

terre  d'Aramon,  lieu  dit  :  Ad  Motas.  Elles  seront 

vendues,  pour  le  pri.x  en  être  employé  à  l'acquitte- 
ment des  legs  de  sa  tante,  dont  le  dernier  testa- 

ment fut  reçu  par  Guillaume  Monlamosii,  notaire 
de  Monlfrin.  Legs    à  noble   Catherine    Rabasse, 

femme  du  testateur,  de  l'usufruit  do  ses  biens.  Elle 
sera  tutrice  de  leur  fils  Jean  de  Laudun,  héritier 

universel.  Les  exécuteurs  testamenlaires  sont  Jac- 

ques Germain,  chapelain  curé  de  l'église  de  Mont- 
Irin,  et  deux  autres.  L'acte  est  passé  à  Monlfrin, 

dans   la  maison  du  testateur.  Témoins  :  le  curé, 
Bertrand  de  Porta  Amosa,  frère  Guillaume  Rabelli, 
dit  de  Rouen,  etc.  Le  notaire  est  Antoine  Delafont. 

—  7.  Reconnaissance  faite,  le   1"'  soptomlire  1416, 
par  Jean  Gobian,  dit  Dupuy,  tailleur,  du  diocèse  do 

Clermont,  citoyen  et  habitant  d'Avignon,  à  noble 
Jean  de  Foucheran  jeune,  damoiseau,  do  Nimes, 
donataire  dos  biens  de  noble  Raimondo  de  Mam- 

molène,  d'Avignon,    pour   une   vigne  au    terroir 
d'Aramon,  «in  clause  vocato  :  Al  Conhet  de/.s  Amo- 

riers.  »  L'acte  est  passé  en  Avignon,  dans  l'hùtelle- 
rie  do  VÉcu  de  France,  derrière  les  augustins,  au 

rez-de-chaussée.  Témoins  :  Bernard   d'Artois,  de 
Arlesio,  prêtre,  do  Toulouse,  et  Anselme  Georges, 
clerc  du  diocèse  de  Genève.  Le  notaire  est  Jacques 
Calvier,    dit  Boyer,    de    La    Roche,    diocèse  de 

Valence,  citoyen  d'Avignon.  —  8.  Venle  faite,  le  3 
octobre  1417,  par  Clément  Guiraud,  de  Théziers, 

diocèse  d'Uzès,  à  Nicolas  Bompar,  d'Aramon,  d'une 
vigne  sise  au  terroir  de  Théziers,  lieu  dit  Ad  Robi- 
nam.  L'acte  est  passé  à  Aramon,  par  le  notaire 
Pierre  Ducros.  —  9.  Dation  de  curatrice,   faite  le 

4  octobre  1425.  Boniface  Aicard,  d'Aramon,  tuteur 
de  Jeannelle,  fille  de  feu  Jean  Michel,  par  décision 

de  la  cour  d'Aramon,  reçue  par  le  notaire  Jean 
Rolland,  se  démet  de  la  tutelle  entre  les  mains  de 
noble  Pierre  Maroan,  lieutenant  de  a  Tannéquin  »  du 

Châtel,  chevalier,  viguier  do  Beaucaire  et  d'Ara- 
mon. Le  litre  de  la  lieulenance  est  transcrit  à  l'acte. 

Il  émane  de  «  Tannéquin  »,  prévôt  do  Paris,  etc., 
est  scellé  du  sceau  de  la  cour  royale  de  Beaucaire 
et  daté  du  21  novembre  1434.  Jeannelle  ne  pouvant 

rester  sans  défense,  le  lieutenant  do  viguier  a  con- 

voqué Nicolas  Bompar,  oncle,  et  Jacques  Guiraud, 

forgeron,  cognât  de  la  mineure,  ensemble  Guil- 
laume Talhier,  prêtre,  Raimond  Aicard  et  autres 

pour  les  consulter.  Ils  lui  proposent  unanimement 
de  donner  à  la  mère  do  la  mineure  la  curatelle  de 

sa  fille.   La  mère  s'appelle  aussi  Jeannette.  A  la 
requête  de  Nicolas  Bompar,  onclo  de  la  mineure, 

et  des  autres  proches  et  amis,  le  lieulonanl  se  rend 

chez  la   mère  avec  le  notaire  et  les  témoins.  Il  lui 

notifie  sa  décision  de  la  matinée,  l'investissant  do 
la  curatelle  de   sa  fille.    Acceptation  de  la  mère, 

avec  l'autorisation  expresse  de  Boniface  Aicard, 
son  mari.  La  mère  est  dispensée  de  rendre  compte 

des  revenus  des  biens  do  la  mineure,  mais  devra 

les  employer  à  l'entretien  de  sa  fille  et  au  paie- 
ment des   tailles  et   autres  charges  incombant  à 

cette  dernière.  Elle  devra  conserver  et  défendre 
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les  meubles  de  la  jouno  fille,  iiivenloriés  par  le 
notaire  Jean  Rolland  au  temps  où  Boniface  Aicard, 
mari  de  la  mère,  pril  la  tutelle.  Les  frais  de  culture 

des  biens  seront  à  la  charge  de  la  mère.  L'acte  est 
passé  dans  la  maison  de  la  mère.  Témoins  :  nobles 
Jean  de  Laudun  el  Louis  de  Sainl-Bonnel,  etc.  Le 
notaire  est  Gui  Martin.  —  10.  Vente  faite,  le  10 
décembre  1425,  par  noble  «  Jaufrède  »  de  Coyran, 

femme  de  noble  Rostang  de  Caslillon,  iillc  el  héri- 

tière de  noble  Yolande  d'Alasse,  d'Aramon.  Sa 
mère  devait  9  1.  t.  aux  hoirs  de  Jaufred  Martin,  de 

Montfrin,  qui  avaient  fait  saisir,  par  la  cour  du 

Petit  Scel  ro^'al  de  Montpellier,  la  terre  |de  La  Bas- 
tide, avec  un  jardin  conligu  ayant  appartenu  à 

Yolande,  en  la  juridiction  d'Aramon,  terroir  appelé  : 
En  Bertrand.  Ladite  «  Gaufrèse  »  do  Coyran  dési- 

rant décharger  l'àme  de  sa  mère  en  payant  ses 
dettes,  et  éviter  de  plus  grands  frais  judiciaires, 

vend,  avec  l'autorisation  do  son  mari,  à  noble 
Pierre  Maroand,  coseigneur  d'Aramon,  lesdiLs 
terre  et  jardin.  Le  prix  est  de  20  1.  l.  payées  à 

l'acte,  passé  à  Uzès,  en  l'hôtellerie  de  la  Lww,  *  in 
diversorio  Lune,  »  par  le  notaire  Pierre  de  Jaufre- 
senques.  Témoins  ;  Jean  Séveyrac,  prieur  de  Séné- 
chas,  C/ianesc/iacio  ;  Pierre  Guitard,  recteur  des 

écoles  de  la  ville  d'Uzès,  Etienne  Ranchin,  hôtelier 
de  la  Lune.  —  11.  Quittance  faite,  le  16  juin  1430, 

sous  l'épiscopal  de  Bertrand,  par  le  chapitre  d'Uzès. 
Guillaume  Soyberl,  prévôt,  chapelain  du  pape  et 

du  Saint-Siège  aposlohquo  ;  Paul  Brun,  sacriste  ; 
Antoine  Fabre,  prieur  claustral  ;  Pierre  Raufelli, 

aumônier  ;  Philippe  de  Mouy,  infirmier;  Firmin  Man- 
din,  Grégoire  Nicolas,  chapelains  chanoines  de  la 

cathédrale,  d'une  part  ;  noble  Jean  de  Laudun,  co- 
seigneur d'Aramon,  comme  mari  de  noble  Augière 

de  Bonneval,  héritière  de  Rostang  Guiraud,  d'Ara- 
mon, d'autre  part  ;  établissent  que  feu  Rostang  Gui- 
raud vendit  aux  chanoines  une  pension  annuelle 

de  2  écus  d'or,  payable  le  18  décembre  et  assignée 
sur  certaines  possessions  spécifiées,  comme  sur 

l'ensemble  des  biens  du  vendeur,  aux  termes  d'un 
acte  reçu  par  feu  Guillaume  Raufelli,  notaire  d'U- 

zès, le  18  décembre  UOG,  el  signé,  après  la  mort  de 
Raufelli,  par  le  notaire  Arnaud  Rascas.  Le  prix  de 

la  vente  fut  de  20 écus  d'or.  Jean  de  Laudun  rachète 
la  pension  en  rendaul  au  chapitre  les  20  écus  d'or 
el  reçoit  quittance.  L'acte  est  passé  à  Uzès,  en  la 
maison  de  la  prévôté,  au  réfectoire.  Témoin  : 
noble  Jean  Guiraud  jeune,  dit  Savaric,  de  Nimes  ; 

Firmin  Guiraud,  d'Aramon.  Le  notaire  est  Antoine 

Raufelli.  —  12.  Acapte  fait,  le  1"  octobre  1432,  par 

Jacques  Béraud,  notaire  d'Aramon,  comme  procu- 
reur de  nobles  Girard,  Nyon  et  Cécile  de  Beauvoi- 

sin^  coseigneurs  de  Beauvoisin,  à  Pierre  Bret, 

habitant  d'Aramon.  Il  s'agit  d'un  planlierde  vigne 
au  terroir  d'Aramon,  lieu  dit  :  A  la  Teulière.  L'acte 
est  passé  à  Aramon,  chez  Pascal  d'Aramon,  qui  est 
témoin  avec  Raimond  Imbert  et  noble  Jean  de  Lau- 

dun. Après  la  mort  du  notaire  Jacques  Béraud,  le 
notaire  Guillaume  Militis  signe  la  grosse. 

H.   1330.  (Liasse.)  —  lOpièoes,  parehemin. 

1433-1440.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
1.  Vente  faite,  le  0  février  1432  v.  s.,  par  noble  Rai- 

mond Rabasse,  de  Remoulins,  à  noble  Jean  de 

Laudun,  de  Monlfzin,  habitant  Aramon,  de  sa  mai- 
son avec  cour  sise  à  Aramon,  au  faubourg  Malhe- 

ron,  en  franc  aleu.  Le  prix  est  de  10  florins  valant 

chacun  12  gros  de  Provence.  L'acte  est  passé  à 
Aramon,  dans  la  maison  de  Guimetle  Génies,  femme 
du  notaire  Jacques  Béraud,  qui  le  reçoit.  Jacques 

Guiraud,  diacre;  Nicolas Bompar,  d'Aramon;  Pierre 
Chambon  et  Girard  Borgarel,  du  Terme,  sont 
témoins.  Le  clerc  André  Monlagnac  extrait  la  grosse, 

qui  porte  le  seing  de  Jacques  Béraud.  —  2.  Vente 

faite,  le  3  novembre  143."),  par  noble  Bertrand  du 
Real,  damoiseau,-  juge  royal  de  Beaucaire,  à  Jean 

Gaydamosii,  d'une  maison  sise  à  Beaucaire  dans 
la  «  gâche  »  ou  quartier  de  la  Croix.  Pierre  de 
Molines,  autrefois  fermier  de  la  ferme  du  lainage 
de  la  sénéchaussée  de  Beaucaire,  restait  devoir  au 
roi  12  1.  10  s.  t.  pour  reste  de  son  fermage.  Cette 
somme  fui  assigné  à  Bertrand,  pour  ses  gages,  par 
le  trésorier  royal  de  Nimes.  Le  19  juillet  1434.  elle 

fut  réalisée  par  voie  d'exécution  sur  la  maison  en 
question,  qui  appartenait  à  Pierre  de  Molines,  et 
qui  fut  adjugée  à  Bertrand  au  prix  de  9  moulons, 

sauf  la  directe  du  l'Oi.  Le  prix  de  la  vente  est  de  8 
moutons  au  coin  de  Montpellier,  valant  chacun  12 

gros  de  la  monnaie  de  Provence,  et  payés  à  l'acte, 
qui  est  passé  à  Beaucaire  par  le  notaire  Juncta. 
Bernard.  Leslods  sont  faits  par  Euric  de  Rouf   , 
lieutenant  du  châtelain  et  viguier.  Parmi  les  témoins 

des  lods  figure  Lancelot  Buchaud.  —  3.  Deux. actes. 
Le  premier  est  une  vente  faite,  le  12  mars  1435  v.  s., 
sous  Charles  de  Poitiers,  chevalier,  seigneur  de 

Sainl-Vallier  el  d'Aramon,  par-devant  noble  Pierre 

I 
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Marroan,  damoiseau,  viguier  d'Aramon  pour  Char- 
les, en  la  maison  du  curateur  Jean  Ménagier,  où 

Je  viguier  lient  sa  cour.  Noble  Jean  de  Laudun, 

damoiseau,  dit  au  viguier  qu'à  la  requête  de  Méiui- 
gier,  curateur  donné  par  la  cour  aux  biens  vacants 
ayant  appartenu  à  Antoine  Dupuy,  décédé  intestat, 

on  a  mis  aux  enchères  une  maison  d'Antoine,  sise 
dans  l'enceinte  d'Aramon,  faubourg- Malheron.  Jean 
de  Laudun  demande  à  Jacomet  Thomasset,  sergent 

et  crieur  public  de  la  cour  d'Aramon,  de  rendre 
compte  au  viguier  de  ses  publications  et  opérations. 
Il  en  ressort  que  Jean  de  Laudun  est  acquéreur  et 

qu'il  n'y  a  plus  qu'à  en  dresser  acte.  Le  viguier  le 
met  en  possession.  Pierre  Raufïelli,  chanoine  et  pré- 

centeur  d'Uzès,  prieur  de  Théziors  ;  noble  Pierre 
Maffresii,  Pierre  Martin,  dit  L'Espagnol,  sont  té- 

moins. Le  notaire  est  Bertrand  du  Ranc.  —  Le  se- 

cond acte,  du  U  juin  1437,  contient  les  lods  de  l'ac- 
quisition précédente,  faits  à  Jean  de  Laudun  par  no- 

bleGuillaume  Talhier,  prêtre,  prieur  de  Saint-Pierre 

du  Terme  d'Avignon,  et  Firmin  Ouiraud.  —  i.  Vente 
faite,  le  26  février  1438  v.  s.,  par  Jean  Larmande  à 

Jean  Pèlerin,  de  Tavel,  diocèse  d'Avignon.  Pierre 
Larmande,  frère  du  vendeur,  avait  institué  par  tes- 

tament, pour  héritier  universel  le  ventre  d'Aslru- 
gue,  sa  femme,  si  elle  mettait  au  monde  un  enfant. 
Dans  la  négative,  ses  héritiers  institués  étaient 
Pierre  Larmande.  son  père,  et  Jean  Larmande  son 

frère,  du  diocèse  de  Viviers,  paroisse  de  Saint- 

Pierre  de  Fabras.  Astrugue  n'étant  point  enceinte, 
ils  ont  recueilli  la  succession  et  la  vendent  à  Pèle- 

rin 30  moulons  d'or  au  coin  du  roi  de  France,  valant 
chacun  12  gros,  monnaie  d'Avignon.  L'acte  est 
passé  à  Pujaul,  diocèse  d'Avignon,  par  le  notaire 
Jacques  Chabert.  —  5.  Acapte  fait,  le  2i  juillet  1439, 
par  Gaillard  de  Farges,  de  Beaucaire,  héritier  de 

noble  Marie  Aicard,  bientenanle  de  Jean  d'Ara- 
mon, docteur  ès-lois,  d'Aramon,  à  Pierre  Bret,  d'A- 

ramon. Il  s'agit  d'une  terre  hermo  sise  au  lieu  dit  : 
Puech  Cornelhet,  terroir  de  Théziers,  et  contenant 

quatre  journées  d'homme,  jornale  quatuor  horni- 
num.  Un  confront  est  la  vigne  de  la  chapellenie 

d'Agnès  Joijleresse.  L'acte  est  passé  à  Beaucaire 
par  le  notaire  Juncta  Bernard.  La  grosse  est  du 
notaire  François  Bernard,  commis  par  le  sénéchal. 

—  6.  Adjudication  au  profit  de  Jean  de  Laudun,  en 
date  des  10-11  novembre  1439.  Jacques  Thomasset, 

sergent  et  crieur  public  de  la  cour  d'Aramon  sur 
l'ordre  de  noble  Pierre  .Marroan,  damoiseau,  viguier 
de  la  cour  de  Valabrègue  et  d'Aramon  pour  Char- 

les de  Poitiers,  ehevalior,  seigneur  do  Sainl-Val- 
lier.  Valabrègue,  Aramon  et  toute  la  baronnie  ; 

à  la  requête  de  Pierre  Busquet,  d'Aramon  ; 
pour  la  somme  de  24  gi'os,  monnaie  d'Avignon,  due 
par  noble  Jacques  do  Coyran,  damoiseau  d'Ara- 

mon, audit  Busquet  ;  aux  termes  d'un  commande- 
ment du  IG  octobre  1439,  portant  exécution  contre 

de  Coyran,  faute  de  paiement,  commandement 

transcrit  à  l'acte  et  enregistré  par  le  greffier  de  la 
cour  Vincent  Gay  ;  Thomasset  met  à  l'encan  une 
terre  do  Jacques  de  Coyran  sise  au  terroir  d'Ara- 

mon, lieu  dit  :  Au  Playn.  Jean  do  Laudun  est  adju- 
dicataire le  11  novembre,  moyennant  50  sols  tour- 

nois. L'aclo  esl  passé  à  Aramon,  on  la  maison. 
d'Etienne  do  La  Vernache,  sous-viguier,  par  le 

notaire  Jean'  de  La  Cour.  —  7.  Vente  faite,  le  23 
février  1439  v.  s.,  par  nobles  Jacques  et  Bertrand 

de  Coyran  frères,  d'Aramon,  Bertrand  étant  majeur 
de  23  ans  et  mineur  do  25  ans,  à  noble  Jean  de 

Laudun,  d'Aramon,  d'une  olivette  ou  jardin  avec 
terre  hermo  contiguë,  sise  au  lieu  dit  :  En  Val 

Eusieyra,  en  franc'aleu.  Prix  :  51.  5  s.  t.  L'acte  est 
passé  à  Aramon,  chez  l'acquéreur,  par  le  notaire 
Antoine  Raufelli,  d'Uzès.  Pierre  Raufelli,  chanoine 

et  précentour  d'Uzès,  est  lémoin.  —  8.  Vente  faite, 

le  23  février  1439  v.  s.,  par  Firmin  Guiraud,  d'Ara- 
mon, à  noble  Jean  de  Laudun,  d'Aramon,  d'un  jar- 

din sis  au  lieu  dit  :  En  Val  Eusieyra.  Mention  de 

noble  Pierre  «  Mayroal  »  aux  confronts.  Prix  :  91.  t. 

L'acte  esl  passé  chez  l'acquéreur,  par  le  notaire 
Antoine  Raufelli.  Pierre  Raufelli,  chanoine  et  pré- 

centour d'Uzès,  esl  témoin.  —  9.  Vente  faite,  le  26 
septembre  1440,  par  Jeanne  Etienne,  femme  de  Jean 

Bastide,  d'Aramon,  à  noble  Jean  de  Laudun,  do  di- 

rectes et  censives  assises  dans  les  juridictions  d'A- 

ramon et  do  Valabrègue,  et  énumérées  dans  l'acte. 

Prix  global  :  12  1.  13  s.  4  d.  t.  L'acte  est  passé  chez 
la  venderesse  par  le  notaire  Antoine  Rauffelli.  Le 

chanoine  Pierre  Raufelli  est  témoin.  —  10.  Échange 

fait,  le  3  décembre  1440,  entre  le  chapitre  de  l'église 
collégiale  do  Notre-Dame  de  Villeneuve  lès  Avignon 

et  noble  Jean  de  Laudun.  Les  pourpalersel  l'enquête 
ont  duré  quelques  années.  Le  chapitre  est  représenté 

par  Rogier  Sohier,  vicaire  de  Louis  Raguier,  doyen 

de  l'église  ;  François  Boyer,  dit  Thicon,  sacristo; 
Bertrand  Donadieu,  Louis  Pèlerin,  Guillaume  Olier, 

(ihanoines,  assemblés  capitulairement  dans  la  cham- 

bre de  Rogier,  malade.  Il  cède  à  Jean  de  Laudun 

une  censive  de  deux  parts  d'un  chapon  et  deux 

parts  de6  d.  t.,  assise  sur  un  casai  d'Aramon,  près 
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la  porto  occidentale,  appelée  de  la  «  Lumière  »  (1). 

En  contre  échange,  do  Laudun  cède  diverses  cen- 

sives  énumérées  à  l'aclc.  La  première  est  assise  à 

Montfrin.  L'acte  est  passé  dans  la  chambre  de 

Rogier.  Le  notaire  est  Jean  Émenard,  clerc  du  dio- 
cèse de  Lyon.  Pierre  Raufelli,  précenteur  de 

l'église  d'Uzès,  est  témoin.  Son  nom  est  écrit  ici 
«  Rousselli  ».  Girodin  Luthomi,  clerc  des  cloches 

de  l'église  d'Uzès  :  Bertrand  Teissier,  prêtre  d'Ara- 

mon  ;  Jean  Firmondi,  du  diocèse  de  Paris,  s'ont  les autres  témoins. 

E.  1331.  (Liasse.) —  11  pièces,  parchemin. 

1441-1459.  —  Famille  de  Laudim,  d'Aramon.  — 

1.  Quatre  actes  du  7  mai  1441  sur  le  même  rouleau 

de  parchemin.  —  Le  premier  est  une  reconnais- 
sance féodale  faite  par  Cirice  David  et  Guimetle 

Visan,  sa  belle-fille,  épouse  de  Guillaume  David, 

son  fils,  d'Aramon,  avec  l'autorisation  de  noble 
Jean  de  Foucheran,  seigneur  de  Lussan,  présent  à 

l'acte,  à  noble  Sibylle  de  Foucheran,  absente,  et  à 

noble  Jean  de  Laudun,  père  et  légitime  administra- 
teur de  noble  Guillaume  de  Laudun,  mari  de  Sibylle, 

pour  une  terre  sise  au  terroir  de  Jariuario,  sous  la 

censive  de  12  d.  L'acte  est  passé  à  Aramon,  dans 
la  cour  de  la  maison  de  Jean  de  Laudun,  par  le 

notaire  Hugues  Tuffel.  —  Les  [rois  actes  suivants 
sont  des  reconnaisances  de  Firmin  Guiraud,  de 

Catherine  Cabrol,  veuve  de  Pierre  Bompar,  et  des 
mariés  Pierre  Moret  et  Bertrane  Boissier,  au  profit 
des  mêmes  bénéficiaires.  Même  notaire.  —  2.  Deux 

actes  du  7  mai  1441,  portant  reconnaissances  féoda- 
les de  Pierre  de  Laye  et  de  Lucie  Boisson,  veuve 

d'Antoine  Boisson,  d'Aramon,  à  Sibylle  de  Fouche- 
ran et  à  son  mari  Guillaume  de  Laudun.  Même 

notaire.  —  3.  Vente  faite,  le  9  septembre  1441,  par 

Durante  Lavel,  femme  de  Pierre  de  Novelles,  d'Ara- 
mon, à  Jean  de  Laudun,  d'un  casai  sis  dans  Ara- 
mon. Prix  :  9  francs  de  monnaie  courante  en  France, 

valant  chacun  16  gros.  L'acte  est  passé  chez  l'ac- 
quéreur par  le  notaire  Jacques  Béraud.  Après  la 

mort  de  ce  dernier,  la  grosse  est  extraite  par  son 
substitut  le  notaire  André  Bonhomme,  puis  trans- 

crite par  le  notaire  Guillaume  Mililis.  —  4.  Recon- 
naissance féodale  faite,  le  9  octobre  1441,  par  Louis 

(1)    Cette    graphie     est    devenue    «  Limière  «    plus    tard. 
Limière  parait  uue  corruption  de  Liniére. 

Brochier,  à  noble  Jean  de  Laudun,  représentant 
noble  Sibylle,  fille  de  noble  Jean  de  Foucheran, 

seigneur  de  Lussan,  sa  belle-fille,  absente.  Il  s'agit 
d'un  casai  du  faubourg  supérieur  d'Aramon,  con- 

frontant le  casai  de  noble  Pons  d'Aramon,  et  celui 
de  noble  Luquette  des  Arbres,  sous  la  censive  de 

3  s.  t.  Le  notaire  est  Jacques  Béraud.  —  5.  Vente 

faite,  le  9  mars  1442,  par  Bermond  Charvet,  d'Ara- 
mon, à  Nicolas  Bompar,  de  trois  jardins  au  terroir 

d'AramoR.  L'acte  est  passé  au  moulin  d'olives  appar- 
tenant à  l'acquéreur  par  le  notaire  Jacques  Béraud. 

André  Bonhomme,  en   vertu  d'une  commission  à 
lui  donnée  par  le  sénéchal  et  datée  de  Nimes,  30 
30  mai  1459,  extrait  la  grosse,  qui  porte  le  seing  du 

notaire. Guillaume  Mililis.  Les  jardins  vendus  relè- 

vent de  la  directe  de  noble  Alphanl  d'Aramon.  Leur 
prix  est  de  15  s.  t.  —  6.  Acapte  fail,  le  4  septembre 

li43,  'par  Pierre  Virrel,  procureur  des  doyen  et 

chapitre  de  l'église  collégiale  Notre-Dame  de  Ville- 
neuve-lès-Avignon,  à  noble  Jean  de  Laudun,  d'un 
casai  sis  dans  Aramon,  faubourg  Malheron.  L'acte 
est  passé  à  Aramon,  maison  de  la  chapellenie  du 

prêtre  Guillaume  Tallier.  Témoins  :  Pierre   Rau- 

felli, chanoine  et  précenteur  d'Uzès  ;  Colin  Vincent, 
prêtre  ;  Pierre  Maffred,  damoiseau.  Le  notaire  est 

.Jacques  Béraud.  Seing  de  Guillaume  MiUlis.  —  7. 
Vente  faite,  le  9  janvier  1443  v.  s.,  par  Avenius 

Guiraud,  d'Aramon,  à  Jean  de  Laudun,  damoiseau, 
d'une  censive  de  5  d.  t.  assise  sur  uue  maison  d'Ara- 

mon ayant  appartenu  aux  hoirs  de  Jean  Barleton. 

Prix  :  10  s.  t.  L'acte  est  passé  à  Aramon,  chez  le 
clerc  Jean  Pinet.   Le  notaire  est  Denis  Garnier, 

habitant  Montfrin.  —  8.  Vente  faite,  le  14  janvier 

1443  V.  s.,  par  Firmin  Guiraud,  d'Aramon,  à  Jean 
de  Laudun,  d'une  censive  de  2  d.  et  une  obole  assise 
sur  une  maison  de  la  rue  Droite,  à  Aramon.  Prix  : 

15  s.  t.  L'acte  est  passé  chez  l'acquéreur  par  le 
notaire  Denis  Garnier.  —  9.  Reconnaissance  féodale 
du  13  février  1444  v.  s.,  faite  par  Jeannette  Etienne, 

femme  de  Jean  Bastide,  tailleur  d'Aramon,  à  Jean 
de  Laudun,  pour  une  maison  indivise  dans  la  rue 
Droite.  Même  notaire.  —  10.  Reconnaissance  faite, 

le  G  mars  1444  v.  s.,  par  Jean  Pinel,  notaire  d'Ara- 
mon, ayant  droit  de  Bertrande  Picot,  à  Jean  de 

Laudun,  père  et  administrateur  de  Guillaume  de 
Laudun,  mari  de  Sibylle  de  Foucheran,  pour  des 
terres  au  lieu  dit  :  In  Januario,  sous  la  censive  de 

2  s.  3  d.  t,  Même  notaire  Denis  Garnier.  —    11. 
Reconnaissance  du  9  mars  1444  v.  s.,  faite  par 

Fresconne  Bourgarel,  veuve  de  Jean  Germain,  à 
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Jean  de  Laudun,  es  qualités,  pour  une  maison  dans 

la  rue  Droile.  confrorilaiil  la  maison  de  la  chapelle- 

nie  de  Monelte  Sabaliei-,  que  tient  le  prêtre  Colin 
Vincent.  La  censive  est  de  5  s.  t.  Notées  Alzias  de 

Posquières  et  Pierre  MafFred  sont  témoins.  Le 
notaire  est  Jean  Piiiel. 

E    t33'2.  (Liasse.)  —   9  pièces  parchemin. 

1446-1448.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 

L  Vente  faite,  le  .'i  octobre  144C,  par  Jean  Dcscom- 
bes,  tisserand  de  Domazan,  de  plusieurs  censives 

assises  à  Domazan.  L'acquéreur  est  Jean  de  Lau- 
dun. dont  le  nom  est  emporté  au  début  de  l'acte, 

mais  se  retrouve  à  la  fin  sur  la  suscription.  Le 

notaire  est  Jean  Père,  d'Aramon.  —  2.  Projet  d'acte, 
non  signé  pai'  le  notaire,  portant  la  date  du  18  octo- 

bre UiC».  Il  s'agit  d'un  échange  entre  nobles  Jean 
de  Laudun  et  Bertrand  de  Coyran,  d'Aramon.  L'acte 
est  donné  comme  passé  à  Aramon.  Jacques  Firmin, 

dit  Capitaine,  est  témoin.  —  3.  Acte  très  incomplet 
dans  le  haut,  ne  laissant  plus  voir  que  la  date  de 

l'année  1446,  non  signé  par  un  notaire,  el  portant 
échange  entre  les  mêmes.  Dans  les  deux  projets 
une  vigne  à  Cabresles  est  échangée  contre  un  pré 
de  la  GrandTalun.  —  4.  Vente  faite,  le  20  février 

144G  v.  s.,  sous  l'épiscopat  d'Olivier,  évèque  d'L'zès, 
par  Pierre  Raufelli.  chanoine  et  précenteur  de 

l'église  d'Uzès,  à  Jean  de  Laudun,  de  la  censive 
d'une  demi-canne  d'huile  servie  par  Jean  Descom- 

bes, tisserand  de  Domazan.  Pri.\  :  101.  t.  Le  notaire 

est  Jean  Pinet.  —  5.  Reconnaissance  féodale  faite, 
le  10  novembre  1447,  par  Pierre  Reboul,  de  Mont- 
frin,  à  Jean  de  Laudun,  pour  une  terre  sise  au  ter- 

roir de  Monlfrin,  lieu  dit:  A  UOm.  el  pour  une 
autre  au  lieu  :  Ad  Terras  Saini.  Le  notaire  est  Jac- 

ques Ghabert,  à  Montfrin.  —  6.  Échange  fait,  le  li- 
novembre  1447,  entre  Jean  de  Laudun  et  les  frères 

Jacques  el  Pierre  Chistopho,  qui  cèdent  la  moitié 
de  leur  moulin  à  olives,  situé  hors  la  porte  supé- 

rieure d'Aramon,  ensemble  la  moitié  des  apparaux 
et  ustensiles,  contre  deux  pièces  de  terre  au  ter- 

roir d'Aramon,  lieux  dits  :  Ad  Cruccm  el  Al  Ca- 
rters. Noble  Laurent  d'Aramon  est  témoin.  Notaire  : 

Jean  Pinet.  —  7.  Quittance  faite,  le  11  février  1447 

v.  s.  par  noble  Vitrone  de  Coyran,  avec  l'autorisa- 
tion de  son  mari  noble  Jean  Salade,  à  Jacques  de 

Coyran  son  frère,  pour  20  florins  valant  lô  1.  t., 

somme  que  lui  devait  Jacques  à  raison  de  sa  dot,  à 
elle  assignée  par  ses  père  el  mère  Jean  de  Coyran 
el  Jeanne,  el  à  raison  d'un  legs  de  Jean  de  Coyran. 
L'acte  est  passé  à  Aramon  par  le  notaire  Jean Pinet.  Noble  Pierre  Guichard,  Jacques  Périer,  cha- 

noine de  Nimes,  sont  témoins.  —  8.  Don  ou  bail  en 
paiement,  dalio  in  solutum,  fait,  le  11  février  1447 
V.  s.,  par  noble  Bertrand  de  Coyran,  d'Aramon,  à 
sa  sœur  Vitrone  de  Coyran,  avec  l'autorisation  do 
son  mari  Jean  Salade,  de  la  moitié  de  sa  maison 
sise  dans  la  rue  Droile  d'Aramon,  pour  s'acquitter 
de  m  1.  I.  qu'il  lui  devait  à  raison  de  sa  dot  el  du 
legs  do  son  père.  Mêmes  témoins  el  notaire.  —  9. 
Venle  faite,  le  10  mai  1448,  par  Pierre  Véran,  d'A- 

ramon, à  Raimond  Imbert,  d'une  censive  d'un 
denier  tournois  assise  sur  une  maison  d'Aramon. 
Prix  :  7  s.  1/2  l.  Notaire  :  Jacques  Béraud.  Après 
sa  mort,  la  grosse  est  extraite  par  le  notaire  Guil- 

laume Militis. 

E.  1333.  (Liasse.)  —  8  pièces,  parchemin. 

1449-1459.  —  F:nniUede  Laudun,  d'Aramon.  — 
1.  Venle  faite,  le  17  juin  l«;),  par  Isnard  Giraud, 
fils  de  feu  Firmin  Giraud,  d'Aramon,  et  Marie  Plai- 

sant, veuve  de  Firmin,  tutrice  de  leur  fille  Sibylle 
Giraud,  en  présence  de  noble  Elzias  de  Posquières, 
viguier  d'Aramon  cl  Valabrègue  pour  Charles  de 
Poitiers,  chevalier,  seigneur  de  Saint-Vallier.  La 
vente  esl  faite  par  noble  Jean  de  Laudun.  Elle  porlo 
sur  une  terre  du  Plan  d'Aramon,  confronlant  la 
chapellenie  de  Saint-Jacques,  fondée  en  l'église  d'A- 

ramon, el  sur  d'aufres  inmieubles  de  Valabrègue 
el  d'Aramon.  Le  prix  esl  de  8  I.  t.  Jean  Pinet, 
notaire.  —  2.  Vente  faite,  le  31  août  lini.  par 
Jeanne  Bourgarel,  femme  de  Louis  Brochier,  d'Ara- 

mon, aux  frères  Guiraud  et  Bertrand  Tesscran. 

d'une  terre  sise  au  terroir  de  Berlrand,  pour  le 
prix  de  7 1. 10  s.  t.  Les  lods  sont  faits  par  noble  Alziar 

de  Posquières,  clavaire  d'Aramon  el  Valabrègue 
pour  le  seigneur  desdils  lieux.  L'acte  est  passé  par 
Jean  Pinet,  notaire  d'Aramon.-  3.  Lods  fait,  le  4 
août  1''kj3.  par  Nicolas  Régis,  chanoine  et  procu- 

reur général  du  chapitre  de  Notre-Dame  de  Ville- 
neuve-lès-Avignon, à  Jean  de  Laudun,  coseigneur 

d'Aramon,  acquéreur  d'un  jardin  sis  au  Porlalet, 
hors  les  murs  d'Aramon,  confrontant  le  Rhône. 
L'acle  esl  passé  à  Aramon,  en  présence  des  notaires 

Gard.   —  Série  E. 33. 
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Jacques  Béraud  el  Guillaume  Chambon,  ainsi  que 

du  prèlre  Guillaume  Dumas.  Le  notaire  esl  Léonard 

de  i>  Quadrivio  »,  clerc  du  diocèse  de  Limoges.  — 

4.  Quillance  faile,  le  22  juin  1454,  par  noble  Laurent 

d'Aramon,  coscigneur  d'Aramon,  à  noble  «  Alizario  > 
ou  Elzéar  de  Posquières,  gendre  de  feu  noble  Pierre 

Marroan,de  17  1.  t.  en  déduction  de  la  dot  de  sa 

femme,  noble  Jeanne  Marroan.  Le  notaire  esl  Léo- 
nard de  Quadrivio.  —  5.  Reconnaissance  féodale 

faite,  le  4  novembre  1455,  par  Michel  Guerrigon,  de 

Domazan,  à  Jean  do  Laudun,  pour  diverses  posses- 
sions à  Domazan.  Mention  de  la  chapellenie  de 

Sainl-Blaise.  Acte  passé  à  Aramon  par  le  notaire 

Jean  Pinel.  —  G.  Reconnaissances  faites  à  Jean  de 

Laudun  par  Guillaume  Prunel,  d'Aramon  (12  jan- 
vier 144G  V.  s.),  et  par  Pierre  Perrier,  de  Montfrin 

(29  septembre  1457).  Même  notaire.  —  7.  Recon- 

naissance de  Durant  Ponterol,  dit  Cassai,  d'Ara- 
mon, faile  à  Jean  de  Laudun,  damoiseau,  le  13 

octobre  1457.  Notaire  :  Léonard  de  Quadrivio.  — 
8.  Reconnaissance  faite  à  Jean  de  Laudun,  le  12 

novembre  1459,  par  noble  Pierre  Guichardin,  d'A- 
ramon, pour  une  vigne  au  quartier  de  Valvaquières. 

Sont  témoins  Pierre  Raufelli,  chanoine  d'Uzès,  el 
le  notaire  Léonard  de  Quadrivio.  Jean  Pinel. 

notaire. 

E.  1334.  (Liasse.) —   5  pièces,  parcUemiii  ;  3  pièces,  japiei-. 

1460-1477.  — FainUle  de  Laudun,  d'Arfunoa.  — 
1.  Contrat  de  mariage,  passé  le  20  décembre  1460, 

entre  noble  Antoine  du  Pont,  c^eSainl-Marlial,  habi- 

tant Nimes,  et  noble  Euslacie  d'Aramon.  fille  de 
noble  Laurent  d'Aramon.  coseigneur  d'Aramon  et 
de  noble  Jeanne  Marroan.  Laurent  constitue  en  dot 
à  Euslacie  la  moitié  de  ses  biens,  dont  lui  el  sa 

femme  se  réservent  l'usufruit.  L'acte  esl  passé  à 
Aramon  par  le  notaire  Guillaume  de  Quadrivio. 
Témoins:  Jean  de  Laudun,  Guillaume  de  Laudun, 
le  notaire  Guillaume  Militis,  etc.  Après  la  mort  de 
Quadrivio,  Hugues  Baile,  clerc  do  Jean  Lascornel, 
notaire  de  Nimes,  extrait  la  grosse.  La  con»mission 
donnée  par  le  sénéchal  est  datée  de  Nin.es,  24 

novembre  14GG.  Seing  de  Lascornel.  —  2.  Transac- 
tion du  13  avril  14G1,  passée  entre  noble  Guillaume 

de  Laudun,  habitant  d'Aramon,  demandeur,  et  Guil- 
laume Bedos.  citoyen  d'Avignon,  défendeur,  au 

sujet  d'un  crément  de  l'Ile  du  Petit-Mouton,  sise  à 

Avignon,  en  facelaPorle  »  Aurosse  ».  Confronls  du 
crément  dans  le  Rhône.  Bedos  abandonne  le  cré- 

ment à  de  Laudun,  sauf  son  recours  contre  Durand 

Ponlerolles.  L'acte  est  passé  à  Villeneuve-lès-Avi- 
gnon par  le  notaire  Jean  Conlalis,  sur  la  rive  royale 

de  la  tête  du  ponl  [d'Avignon].  Témoins  :  nobles 
Pierre  Dieulefil,  lieutenant  du  maître  du  port  ;  Jean 
Chase,  Valéran  de  Fiennes.  gardes  de  la  tour  [de 

Philippe  le  Bel;,  etc.  —  3.  Quillance  fdite,  le  23 

février  1462  v.  s.,  par  noble  Euslacie  d'Aramon, 
femme  de  noble  Antoine  du  Ponl,  à  noble  Marroan 

de  Posquières,  payant  par  les  mains  de  noble 
Alzias  de  Posquières,  son  père,  de  20  1.  t.  à  elle 

dues  à  cause  d'un  legs  de  noble  Pierre  Marroan, 
d'Aramon.  L'acte  est  passé  à  Aramon,  chez  Laurent 
d'Aramon,  par  le  notaire  Léonard  de  Quadrivio.  — 
4.  Cession  faile,  le  30  mars  1462  v.  s.,  par  Antoine 

Granier,  à  Guillaume  Militis,  notaire  d'Aramon,  de 
ses  droits  sur  un  pré  confronlani  Jean  de  Laudun. 
Le  notaire  avait  acquis,  de  noble  Luguelle  des 

Arbres,  femme  de  noble  Pierre  Maffred,  d'Aramon, 
un  droit  de  lods.  Pierre  Aubusson,  de  Saze,  avait 

vendu  le  droit  de  rétention  du  pré  à  Antoine  Gre- 
nier, que  le  notaire  désintéresse  en  lui  donnant  2 

écus  d'or.  Jean  Pinel,  notaire.  —  5.  Extrait  de  la 

vente  d'un  jardin  sis  à  Monlfrin,  quartier  de  la 
Roquette,  faile  le  22  septembre  1470,  par  le  lépreux 
Michel  Joncau  et  Doucette  Bourgeois,  lépreuse, 

épouse  Bergond.  L'acquéreur  esl  Jean  Delporl,  de 
Monlfrin.  Le  jardin  relève  de  la  directe  de  Jean  de 

Laudun.  L'acte  esl  passé  à  Beaucaire,  dans  l'église 
de  Saint-Lazare,  par  le  tiolairo  Guillaume  Aguilhe. 
—  6-7.  Extraits  des  pactes  de  mariage  entre  noble 

Jean  de  Laudun,  écuyer,  d'Aramon.  el  noble  Mar- 
guerile  Sari-al,  fille  de  feu  Pierre,  conseillerau  par- 

lement de  Languedoc.  Le  futur  est  représenté  par 
Bernard  Laurel,  premier  président  audit  parlement, 
et  autre  noble  Bernard  Laurel,  son  frère,  cousin 

de  Jean.  Maiguerile  est  représentée  par  noble 
Brandelle  Alamand,  veuve  .de  Pierre  Sarral,  sa 

mère  ;  Bermond  de  Saint-Félix,  conseiller  audit 
parlement  de  Toulouse,  cl  Jean  Sarnil,  avocat  du 

roi  au  dil  parlement  L'acte  esl  passé  à  Toulouse, 
sous  seing  privé,  le  28  janvier  1472  v.  s.  Le  lan- 

gage est  fortement  teinté  de  pi-ovençal,  par  exem- 
ple :  (I  marialge  contrasedor  ».  —  8.  Acte  donl  la 

fin  manque,  daté  du  9  septembre  1477,  et  portant 

donation  faile  par  Bernard  Dumas,  el  sa  i'cmiuu' 
Antonio  Trémolel,  de  Sainl-Élienne  d'Escalte,  dio- 

cèse de  Nimes,  à  leur  fils  Etienne. 
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E.  1333i  (Liasse.) —  6  pièces,  (lapici-  ;   I  pièce,  parchemin. 

1480-1485.  —  Famille  de  l.nudun,  d'Aramon.  — 
1.  Échange  de  censives,  fait  le  1"  aonl  1480,  entre 
le  chapitre  collégial  de  Noti'c-Dame  de  Villeneuve- 
lès-Avignon  cl  noble  Jean  de  Laudun.  L'acte  est 
passé  dans  la  sacristie  de  ladite  église  par  le  notaire 
Jean  Penfiat.  —  2.  Reconnaissance  féodale,  faite 
le  11  octobre  1482,  par  Louis  Michon,  laboureur 

d'Aramon,  à  Augière  de  Bonneval,  veuve  de  Jean 
de  Laudun,  pour  un  jardin  hors  de  la  porte  infé- 

rieure d'Aramon.  Jean  Pinet,  notaire.  —  3.  Tran- 
saction en  forme  de  sentence  arbitrale,  datée  du  11 

février  1482  v.  s.,  entre  nobles  Jean  el  Nicolas  de 

Laudun,  d'une  part  ;  el  nobles  Jean  de  Monlravel  et 

Marthe  Mafrèze  iMafre),  mariés,  d'autre]  part,  tous 
d'Aramon.  L'arbitre  choisi  est  le  notaire  Guillaume 

Mililis.  Il  s'agit  de  cessions  réciproques  d'immeu- 
bles. L'acte  est  passé  à  Aramon  par  le  notaire  Jean 

«  Chousiti  »■  ou  Chausiti  (1).  4-G.  Transaction  et 
partage  de  biens,  en  date  du  2  juillet  1483,  entre 

Jean  el  Nicolas  de  Laudun  frères.  L'acte  est  passé 
à  Nimes  par  le  notaire  Pierre  Doucet.  —  7.  Testa- 

ment de  noble  Augière  de  Bonneval,  veuve  de  Jean 
de  Laudun,  en  date  du  0  septembre  US».  Elle  élit 

sépulture  enjréglise  paroissiale  d'Aramon,  chapelle 
de  l'Annonciade,  dans  le  tombeau  où  repose  son 
mari.  Legs  à  Marguerite  Sarrat  sa  petite-fille  ;  à 
Jean  de  Laudun,  fils  de  Jean,  son  pelil-fils  ;  à  Nico- 

las et  Louis  de  Laudun  frères,  ses  petits-fils  ;  à 
Jammone,  sa  petite-fille,  femme  de  Bertrand  Lau- 

rent. Son  héritier  universel  est  Jean  de  Laudun, 

son  petit-fils.  Substitutions.  Ses  exécuteurs  testa- 

mentaires sont  le  curé  d'Aramon  et  Bernard  Laurel, 
«  de  Pedenacio  »,  ou  Pézénas.  L'acte  est  passé  à 
Aramon  par  le  même  notaire.  Le  prêtre  Raimond 
Quitard  est  témoin. 

E.  1336    (Liasse.)  —  S  pièces,  parchemin. 

1486-1500.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. — 

1.  Quatre  reconnaissances  féodales  faites  à  l'hôpi- 
tal d'Aramon.  Jean  Chausili,  notaire  (23  octobre 

1486-1"  mars  1490  v.  s.).  —  2.  Échange  entre  noble 

(1)  A  partir  du  XVII'  siècle,  ce  nom  devient  :  «  Choisity  ». 

Jean  do  Laudun,  damoiseau,  et  Raimond  Quicard, 
prêtre  d'Aramon,  stipulant  pour  lui  et  ses  frères 
Jacques  et  Antoine.  Jean  Chausiti,  notaire  (23  jan- 

vier 1488  V.  s.).  —  3.  Échange  entre  Jean  de  Lau- 
dun et  Ilugonin  Saladin,  cultivateur.  Jean  Chausiti, 

notaire  (G  février  1488  v.  s.).  —  4.  Acapte  passé  à 
Jean  de  Laudun,  le  5  octobre  1489,  par  Jean  do  Via, 
procureur  des  chartreux  du  monastère  du  Val-do- 
Béiiédiclion,  à  Villeneuve-lès-Avignon.  Jean  Chau- 

sili, notaire,  —  5.  Bail  de  plantation  d'une  vigne. 
Le  29  avril  1  i93  Jacques  Tarasse  ou  Terrasse,  cha- 

pelain de  la  chapellenie  fondée  eu  l'église  parois- 
siale d'Aramon  par  feu  Guillaume  Tailher,  prêtre 

d'Aramon,  baille,  avec  le  consentement  de  noble 
Jean  de  Laudun,  damoiseau  d'Aramon,  palron  do 
ladite  chapellenie  et  ouvrier  de  l'ceuvro  de  l'église 
paroissiale,  à  Bernard  Ponge,  «  affanator  »,  une 
terre  de  la  chapellçnie  sise  au  quartier  dit  :  De)nt:r- 
çiuiit,  confrontant  noble  Julien  Pérusse,  d'Avignon, 
à  l'effet  de  la  planter  de  bon  plant  de  vigne.  Sui- 

vent les  conditions.  Le  preneur  créera  la  vigne 
dans  le  délai  do  Irois  ans,  après  lequel  le  bailleur 
recevra  le  quart  des  fruits  provenant  do  la  moitié 
de  la  terre.  Cela,  pendant  six  années  consécutives. 
Les  neufs  années  écoulées,  le  preneur  divisera  la 
terre  en  deux  moitiés  el  en  remettra  une  au  bail- 

leur, à  perpétuité,  au  choix  du  bailleur.  La  moitié 
demeurée  au  preneur  servira  une  censive  de  2  s.  t. 
Jean  Chausiti,  notaire.  —  C.  Acapte  passé,  le  19 
octobre  149.'i,  par  Jean  de  Laudun  à  Antoine  Meu- 

nier, d'un  «  hermas  »  sis  au  quartier  dit  :  En  la 
culc  de  Valaurière.  Jean  Chausiti,  notaire.  —  7. 
Échange  passé,  en  octobre  149[9J,  entre  Jean  do 
Laudun  et  noble  Ahelis  Tartarin,  avec  ratification 

de  Jeanne  .Mathieu,  veuve  d'Allier  Sabatier,  d'Ara- 
mon. Déchirures  à  la  date  et  aux  noms.  L'acte  est 

passé  à  Fournès  par  le  notaire  Robert  Quatrebar. 

L'échange  porte  sur  une  maison,  cour  et  verger 
conligus,  sis  dans  l'enceinte  de  Remoulins,  ayant 
appartenu  au  seigneur  de  Lussan,  el  (confrontant  la 
maison.clauslrale,  ensemble  la  cour  de  marbre  de 

la  vicomtesse  d'Uzès,  Jean  de  Laudun  les  cède  à 
Ahehs  Tartarin  en  échange  d'une  maison  sise  à 
Aramon  el  donnée  à  Jeau  Gommon,  mari  d'Ahelis, 
par  les  mariés  Allier  Sabaliei-  et  Jeanne  Mathieu, 
sous  réserve  de  l'usufruil  leur  vie  durant.  —  8. 
Trois  reconnaissances  féodales  faites  à  Jean  do 
Laudun.  Le  rouleau,  acluellcment  mutilé,  en  conte- 

nait huit,  d'après  la  suscriplion.  Jean  Chausiti, 
notaire  (19  octobre  1490-20  octobre  l.W)). 
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E.   1337.  (Liasse.)  -  6  pièces  parchemin. 

1502-1509.  —  FamiHe  de  Laudun,  d'Animon.  — 

1.  Transport  de  censive.  Le  29  janvier  1501  v.  s., 

Louis  Gelin,  doyen  ;  André  Giraudin,  Guillaume  de 

La  Brachalière,  Antoine  Herbaud,  Michel  Grossios- 

sis  et  Jean   de  Burgala,    chanoines    de    l'église 

collégiale  de    Notre-Dame  de   Villeneuve-lès-Avi- 
gnon, tiennent    chapitre  dans    leur  sacristie,   au 

sujet  d'un  échange  de  maisons  passé  entre  Jean  de 
Laudun,  d'Aramon,   et  noble  «  Alisia  »   Tartarin 

habitant  Fournès.  L'échange  a  été  ratifié  par  ledit 
doyen,  Jean  Peytin  et  Jean  Cabassole,  procureur  et 

bénéficiers  de  l'éghse.  Uune  des  maisons  échan- 
gées est  sise  à  Aramon  et  relève  de  la  directe  du 

chapitre.  L'autre  est  franche  et  Ubre  et  se  trouve 
à  Remoulins.  La  ratification  est  du  24  janvier  1499 

V.  s.  (Cf.  l'article  E.  1336,  pièce  7).  Ahelis,  ou  Alisia 
Tartarin  est  qualifiée  d'épouse  de  Jean  Gommon, 
notaire  de  Fournès,  dans  des  lettres  testimoniales 

du  notaire  Jean  Bossugue,  établissant  qu'à  celle 
date  il  a  reçu  un  acte  d'exonération  de  la  maison 
sise  à  Aramon,  dont  la  censive  est  prise  en  charge 

par  Alix  et  transférée  sur   une   terre  des  deux 

époux  sise  à  Fournès,  lieu  dit  :  Al  Plan  de  Jolan. 

Le  chapitre  homologue  les  conventions  des  échan- 

gistes. L'acte  est  passé  dans  la  sacristie.  Témoins  : 
Jean    Capon  et    Jean    Artuet,    bénéficiers   de  la 

collégiale.  Le  notaire  est  Mathieu    «  Poynzard  ». 
—  2.  Contrai  de  mariage  passé,  le  15  janvier  1504 
V.  s.,  entre  noble  Jean  de  Laudun,  écuyer,  fils  de 
Jean  de  Laudun,  et  noble  Claudine  Boileau,  fille  de 
Pierre  Boileau,  quand  vivait  trésorier  royal  de  la 
sénéchaussée  de  Beaucaire  et  Nimes.  Noble  Antoine 

Boileau,  trésorier  royal    de  ladite  sénéchaussée, 
frère  et  tuteur  de  Claudine,  lui  constitue  une  dot  de 

mille  florins  de    monnaie  royale,  valant   chacun 
15  s.   t.  Antoine    donne    encore  à  sa    sœur  une 

robe  ou  vêtement  nuptial  d'écarlate,   fourrée  de 
a  romanye  »  noire,  une  gonelle  de  camelot  noire, 
une  robe  de  brunetle  fourrée  de  panne  noire,  et 

une  gonelle  d'écarlate  ;  ensemble  une  chaîne  valant 
10  écus  d'or,  et  un  chaperon  de  velours.  Acte  passé 
à  Aramon,  dans  une  chambre  de  la  maison  des 
Laudun.  Témoins  :  nobles    Jean    de    Posquières, 

damoiseau  d'Aramon  ;  Jean  de  Montlaur,  de  Remou- 
lins ;  avec  Jacques  Dupin,  bachelier  es  droits,  de 

Nimes,  et  Jean  Noguier,  d'Aiguesmortes.  Notaire  : 
Jean  «  Chousili  »  ou  Chausiti.  —  3.  Reconnaissance 

féodale  faite,  le  1"  avril  1505,  par  Guillaume  Vala- 

dier,  à  Jean  de  Laudun,  pour  la  moitié  d'une  vigne. 
Notaire  :  Jean  Bouet.  Extrait  fait  par  le  notaire 
Antoine  Danhiac.  —  4.  Transaction,  dont  la  fin 
manque,  passée  en  1508  entre  Jean  Chauchat,  avo- 

cat du  Puy,  donataire  universel  de  noble  Marthe 
Mafrès,  veuve  de  noble  Jean  de  Montravel,  sei- 

gneur de  La  Coste  au  diocèse  du  Puy,  d'une  part  ; 
et  noble  Martial  de  Montravel,  fils  et  hérilier  uni- 

versel dudit  Jean  de  Monlravel,  d'autre.  Parchemin 
fortement  lavé.  Date  en  partie  illisible.  —  5.  Recon- 

naissance féodale  dont  la  fin  manque,  passée,  le  3 

janvier  1508  v.  s  ,  par  Martin  Gilles  à  Jean  de  Lau- 
dun, pour  une  vigne  sise  au  heu  dit  :  .4  /a  Robina, 

de  Piiech  Mort.  —  6.  Deux  reconnaissances  faisant 

suite  à  la  précédente  et  provenant  du  même  par- 

chemin. La  fin  de  l'acte  précédent  s'y  retrouve. 
Elles  sont  faites  à  Jean  de  Laudun,  l'une,  du  29 
juillet  1509,  par  Monet  Bodin,  pour  un  verger  sis 

au  lieu  dit  :  En  Ca.na.va.igre  ;  l'autre,  du  30  juillet 

1509,  par  Jean  Boyer,  mercier,  pour  la  moitié  d'une 
terre  sise  au  lieu  dit:  En  Genuier  {\).  Notaire: 
Jean  Chausiti. 

E.  1338.  (Ijiasse.)  —  6  pièces,  parchemin. 

1516-1517.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
1.  Échange  entre  Jean  de  Laudun.  receveur  de& 
deniers  royaux  de  Nimes.  et  Jean  Ripert  aîné,  dit  : 
Jean  qui  dort  le  vieux,  tous  deux  habitant  Aramon. 
Le  premier  cède  une  ohvetle  du  lieu  dit  :  ,4  Las 
Teyssonieras  contre  la  part  de  Ripert  dans  une 

terre  du  lieu  dit  :  En  Valvacarè.?  et  dans  d'autres 
possessions.  Mention  du  bassin  du  cierge  de  Notre- 

Dame  en  l'église  d'Aramon.  Antoine  Danhiec, 
notaire.  —  2.  Echange  passé,  le  même  jour,  entre 
Jean  de  Laudun  et  Jean  Ripert  jeune,  dit  :  Jean  qui 
dort  le  jeune.  Le  premier  cède  une  vigne  du  lieu 
dit:  A  La  Tafeullœ,  contre  une  autre  part  des 

mêmes  immeubles.  Même  notaire.  —  3.  Autre 

grosse  de  l'acte  précédent.  —  4.  Échange  passé,  le 
même  jour,  entre  Jean  de  Laudun  et  Guillaume  et 
Louis  Ripert,  frères  des  précédents  Ripert.  Jean  de 
Laudun  cède  une  terre  et  un  pré  sis  à  la  Vieille 

(1)  Cf.    In  Jcmuaric,  article  E   Vâ29,  pièce  5.  .^ 

i 
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Levée,  vers  la  Grand  Palus  d'Aranion,  contre  leur 

pari  des  immeubles  possédés  parles  quatre  frères. 

Même  notaire.  —  5.  Extrait  en  forme  d'un  vidimus 

délivré  par  le  sénéchal  de  Nimes,  le  10  mars  l.")lt'> 
v.-s.,  reproduisant  des  lettres  de  déclaration  de 
la  chambre  des  comptes  du  roi  à  Paris,  en  date  du 

7  mai  1516,  et  rendues  sur  la  requête  d'Antoine  Boi- 
leau,  trésorier  el  receveur  ordinaire  de  Nimes  el 
Beaucaire.  Antoine  demande  Tentérinemenl  de 

lettres  patentes  de  la  duchesse  d'Angoulème  et 
d'Anjou,  mère  du  roi  «  Louis  »  (1)  et  régente  en 
France,  en  date  du  6  novembre  1515,  el  établissant 

que  le  roi  a  réintégré  Boileau  en  son  office  de  tré- 
sorier, duquel  il  avait  été  suspendu  par  le  feu  roi 

Louis,  sous  prétexte  de  restes  dus  au  roi  par  feu 

Guillaume  Boileau,  trésorier  de  Nimes,  père  d'An- 
toine. Pendant  la  suspension,  Jean  de  Laudun, 

beau-frère  d'Antoine,  a  été  commis,  du  consente- 
de  celui-ci,  à  l'exercice  de  l'office,  lui  promettant 

de  lui  rendre  ses  comptes  lorsqu'il  serait  réintégré; 
mais  il  a  refusé  de  tenir  sa  promesse.  La  chambre 

accorde  l'entérinement  demandé.  Jean  de  Laudun 
rendra  compte  à  Antoine  Boileau  —  G.  Revente 

faite,  le'  15  avril  1517,  par  noble  Thomas  Dupin, 
prieur  du  Terme,  seigneur  Sancli  Salvùii,  habitant 

d'Aramon,  à  noble  Marnaud  Dujardin,  d'Aramon, 

d'un  jardin  d'oliviers,  en  vertu  d'un  pacte  de 
réméré  du  22  février  1515  v.  s.  Prix  :  40  florins 

petits.  Notaire  ;  Antoine  Danhiec.  Après  sa  mort,  le 
notaire  Nicolas  Bonnefoi,  du  diocèse  de  Paris, 

extrait  la  grosse. 

E.    1339.  (Liasse.)  —  6  pièces,  pai-chemin. 

1456-1544.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
1.  Testament  de  noble  Jean  de  Laudun,  receveur 

royal  à  Nimes.  Il  a  trois  fils  et  quatre  filles  de  son 

unique  mariage  avec  noble  Claudine  Boileau  : 

Jean.  Antoine,  Jacques,  Etienne,  Louise,  Catherine 

et  Perrelte.  Un  peu  souffrant,  il  teste  le  -21  août 

1518.  Il  élit  sépulture  en  l'église  Saint-Pancrace 
d'Aramon.  Legs  de  500  1.  (2)  à  Etienne  pour  sa  dot, 

payable,  300  1.  le  premier  jour  de  ses  fiançailles, 
et  les  200  1.  restantes  quand  les  tuteurs  de  ses 

enfants  ou  son  héritier  le  pourront.  Le  testateur 

(1)  Lapsus  pour  c  François  ». 

12)  Ms.  :  Quinquaginta  au  lieu  de:  quingenlas. 

désire  que  son  héritier  universel  puisse  maintenir 
sa  maison  el  son  ancienne  noblesse,  dont  les  rois 

de  France    se    sont  servis  jusqu'à  Fran(;ois  1". 
Louis  XI  eut  à  son  service  Guillaume  de  Laudun, 

son  grand-père,  qui  fut  page  du  roi  et  se  trouva 
saisi,  à  sa  mort,  de  son  «blanc  selle»  ou  blanc- 

seing  pour  l'avancer  et  récompenser  à  l'avenir, 
après  son  couronnement.  Le  père  du  testateur  ser- 

vit ensuite  Louis  XI  dans  toutes  ses  guerres  de 

Bourgogne,  de  Guyenne,  d'Espagne  et  de  Provence, 
au  ban  el  arrière-ban  de  Languedoc.  L'oncle  ger- 

main du  testateur,   dernier  seigneur   de  Fournès, 

Nicolas  de  Laudun.  sous  les  ordres  de  M.  de  Char- 
lus(l)  el  de  M.  de  la  Palice,   fut  prisonnier  de 
guerre  el  sauva  la  vie  à  son  maître  el  capitaine 
dans  le  château  de  Perpignan,  où  il  mangea  de  la 
chair  de  son  cheval  tué  sous  hii.  Pour  sa  prouesse, 

on  lui  ott'rit  la  chevalerie,  qu'il  différa  de  prendre, 
espérant  avoir  mieux.  Depuis,  le  testateur  a  servi 
loyalement  les  princes,  tant  en  leurs  guerres  de 
Languedoc  que  dans  leurs  finances,  sous  les  ordres 
des   trésoriers   généraux  de  Languedoc.  Mention 
d'Antoine  Bourdin,  commis  des  princes,  capitaine 
de  Sommière,  oncle  du  testateur,  el  chef  à  présent 
de  la  recette  de  Nimes,  où  le  testateur  a  servi 

sans  reproche  (2i.  Il  est  du  de  grands  restes  au  tes- 
tateur. LegsdeôlXJ  1.  àses  trois  autres  filles  Louise, 

Catherine  el  Perrelte.  Son  héritier  universel  est 

son  fils  aîné  Jean.  Substilulions.  L'acte  est  passé  à 
Nimes,  dans  la  maison  du  testateur,  par  le  notaire 

Thomas  Dupin.  que  la  mort  a  empêché  d'en  faire 

re.xpédilion,  due  au  notaire  Nicolas    Bonnefoi.  — 
2.  Reconnaissance  féodale  faite,  le  10  février  l-i55 

v.  s.,  par  Antoine  Palhier,  d'Aramon,  à  Jean  de 

Laudun  et  Pierre  "Véran,  ouvriers  de  l'église  el  de 

l'hôpital  d'Aramon.  Notaire  :  Thomas  Pinet.  A  celle 

pièce  en  sont  cousues  deux  autres  contenant  res- 

pectivement deux  reconnaissances,  l'une  de  Jean 
Palhier  (20  junvier  1500  v.  s.)  faite  à  Jean  de  Lau- 

dun et  Antoine  Ghambon,  recteurs  de  l'hôpital  des 

pauvres  d'Aramon  ;  l'autre  du  18  avril  1519.  faite 
par  Pierre  Palhier  à  noble  Marnaud  Dujardin  et 

Guillaume  Careyrols,  recteurs  dudil  hôpital.  Notaire 

de  la  premièg;  :  Jean  Chausili.  Notaire  de  la  seconde  : 

Antoine  Danhiec.  —  3.  Abandon  de  ses  droits  paler- 

(1)  Geofïroi  de  Chabannes,  seigneur  de  Charlus,  lieutenant 

du  duc  de  Bourbonnais  en  Languedoc,  chambellan  de 

Louis  XI,  sénéchal  de  Rouergue. 

(2)  Cf.  l'article  E.  1338,  plûce  5. 
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nels  fail  par  Isabelle  de  Laudiin,  fille  do  Jean  de 

Laudnn.  décédé,  avec  l'aulorisalion  de  son  fiancé, 
Anloino  Millon,  moyennant  la  dol  à  elle  conslituée 

par  Claudine  Boileau,  veuve  de  Jean  de  Laudun, 

au  nom  des  hoirs  dudil  de  Laudun.  L'abandon  esL 

fail  à  Jean  do  Laudun,  fils  el  hérilier  d'autre  Jean 
de  Laudun,  décédé.  Il  porto  sur  les  biens  des  deux 

Jean  de  Laudun,  l'un  père,  l'autre  frère  d'Isabelle. 

L'acte  est  passé  à  Aramon  par  le  notaire  Antoine 
Danhiec  C.U   décembre   1521).  Après   sa  mort,  le 

notaire  Nicolas  Bonnefoi  extrait  la  grosse.  Noble 

Jacques  de  Posquières  est  témoin.  —  't.  Quittance 
de  -40  1.  t.  faite,  le  li  juillet  1520,  par  Antoine  Millon 

et  Isabelle  de  Laudun,   mariés,  d'Aramon,  à  noble 
Jean  de  Laudun,  absent,  payant  par  les  mains  de 

noble  damoiselle  Claudine  Boileau,  mère  dudit  Jean, 

L'acte  est  passé  à  Aramon,  dans  la  chambre  appe- 
lée :  Lo  Menjador,  de  la  maison  de  Jean  de  Laudun, 

par  le  notaire  Nicolas  Bonnefoi.  —  5.  Transaction 

passée,  lo  2  octobre   1527,  entre  Jacques  Roques, 

licencié  es  droits,  seigneur  de  Clausonne,  el  noble 

Jean  d'Aramon,  seigneur  de  Lédenon,  au  sujet  de 

la  nioilié  de  la  juridiction  de  Lédenon  el  de  la  moi- 

tié de  la  juridiction  de  Laugnac,  ensemble  une  cen- 
sive  de  5  salmées  de  blé  «  saysette  »  assise  sur  les 

biens  de  Jean  d'Aramon.  L'acte  est  passé  au  châ- 
teau de  Clausonne,  dans  la  grande  cour,  par  Geor- 

ges Daurel,  notaire  de  Monlfrin.  Il  a  extrait  la  grosse 

en  vertu  d'une  ordonnance  du  4  septembre  1544,  à 

lui  signifiée  le  5,  sur  requête  au  présidial  de  noble 
damoiselle  Etienne  ouÉliennelte  de  Laudun,  femme 

de  Jean  Jossaud,  docteur  de  Nimes.  —  6.  Quittance 

faite,  le  31  décembre  1527,  par  Catherine  de  Lau- 

dun. religieuse  au  monastère  de  Sainte-Claire,  hors 

les  murs  do  Nimes,  fille  de  feu  noble  Jean  de  Lau- 

dun, receveur  particulier  au  diocèse  de  Nimes,  el 

de  noble  «  Claude  »  Boileau,  mariés  d'Aramon,  cel- 
le-ci tutrice  de  ses  enfants  Antoine,  Jacques,  Louise 

el  Perretle  de  Laudun.  Catherine  est  autorisée  par 

Françoise  de  La  Mère,  abbesse  ;  Marie  de  Navarre, 

vicairesse  :  Jeanne  Pélissier,  sacrislaine  ;  Cathe- 

rine do  Chàleauneuf  ou  Castelnau,  première  por- 
tière, el  Jeanne  Reynec,  seconde  portière,  sœurs 

du  monastère.  Elle  a  reçu   100  1.  l.,  en  plusieurs 

fois,  desdils  mère  et  fils,  en  déduction  des  2(j(j  1. 

qu'ils  doivent  aux   religieuses  en  vertu  d'un  acte 
reçu   par  Antoine   Bocaud,   notaire   de    Sumène. 

L'acte  est  passé  on  l'église  du  monastère,  «  sur  les 
tribunes.  »   Témoins  :  frères  Jean  Levèse,  de  l'or- 

dre de  Saint  François,  el  Pons  Pierre,  chanoine 

ARCHIVES    DÉPARTEMENTALES    DU    GARD. 

de  l'église  du  Pont-Saint-Nicolas.  Notaire  :  André 
Daudé,  de  Nimes. 

E.  1340.  (Liasse.) —  8  pièces,  parchemin  ;   1  iiièco:  papieiv 

'5301535.  —  Fuinillc  de  Laudun,  d'AraoiO?!.  — 
1.  Quittance  dotale  faite,  le  21  novembre  1530,  par 

noble  Guillaume  de  Bonal.  seigneur  d'Assas,  comme 
époux  de  nbblo  Louise  do  Laudun,  à  Jean  de  Lau- 

dun, son  beau-frère,  fils  de  feu  Jean  de  Laudun, 

père  de  Louise,  el  à  Claudine  Boileau,  sa  belle- 
mère,  tutrice  de  Jean.  Il  a  reçu  500  l.  l.  en  divers 

paiements,  en  déduction  de  la  dot  de  l.iXXJ  l.  cons- 
lituée à  sa  femme  par  leurs  pactes  de  mariage  du 

16  mars  1527  v.  s.,  outre  quatre  ou  cinq  robes  nup- 
tiales et  autres,  ensemble  les  joyaux,  dont  Louise 

était  vêtue  ou  parée.   D'Assas  reçoit  cinq  robes  : 
une  de  camelot  lanet  doublée  de  velours  violet, 
une  autre  de  fin  noir  doublée  de  salin,  le  bas  et  les 
manches  de  velours  ;  une  autre  est  une  gonelle  de 
salin  noir  bordée  de  velours.  Viennent  ensuite  une 

gonelle  de  camelot  et  une  gonelle  de  camelot  lanet. 
D'Assas  fail  à  sa  femme  une  reconnaissance  du 

tout.  Il  y  ajoute  la    bordure  du  tour  d'un  chape- 
ron, une  bordure  d'oraillettes,  des  patenôtres  de 

«  selrin  »   blanc  (l<.    marquées    d'or,   et    autres 
joyaux  de   sa  femme.  Les   deux  époux  insèrent 

dans  l'acte  leurs  pactes  de    mariage.  L'acle  est 
passé  à  Aramon,  chez  Jean  de  Laudun.  par  Jean 

Longuet,  notaire  de  Vers.  Nobles  Jean  de  Posquiè- 
res el  Jean  Dujardin  sont  témoins.  —  2.  Quiltance 

faite,  le  25  août  1531,  par  Guillaume  Bonal.  seigneur 

d'Assas,  au  diocèse  de  Maguelone,  et  Louise  de 
Laudun,  fille  de  feu  Jean  de  Laudun,  sa  femme,  à 

«  Claudio  »,  Boileau,  veuve  de  Jean  de  Laudun.  Ils 

ont  reçu  d'elle  l.îO  l.  t.  en  déduction  de  la  dol  de 
Louise.  Guillaume  reconnaît  et  donne  à  sa  femme 

50  1.  t-,  aux  termes  de  son  contrat  de  mariage,  sur 

la  somme-de  200  1.  de  la  dol  stipulée  audit  contrat. 

L'acle  est  passé  chez  Jean  de  Laudun  par  le  notaire 
Antoine  Orjonis.  —  3.  Reconnaissance  féodale  faite, 

le  4  février  1531  v.  s.,  par  Théobald  Monier,  d'Ara- 
mon, à  Jean  de  Laudun,  pour  une   olivette  sise  : 

In  Valaurie.  Bernard  Bernard,  notaire  d'Aramon. 
—  4.  Quittance  faite,  le  6  avril,  1534,  par  Guillaume 

(1)  Cf.  le   vieux   français  ilrin,  diamant  bâtard,  stran  (F 
Godefroy.  Lexique.) 



SERIE    E. FAMll.l.K     DE     LAUDUN. 

■2Câ 

Bonal,  seigneur  d'Assas,  époux  de  Louise  de  Lau- 
dun,  à  Claudine  Boileau  el  Jean  de  Laudun,  mère 

et  fils,  de  42  écus  d'or,  sol,  au  coin  du  roi,  valant 
chacun  45  s.,  en  déduction  ds  la  dol  de  Louise. 

Anioine  Orjon,  notaire  d'Aramon.  —  5.  Vente  pas- 
sée, le  6  novembre  1534,  par  Honorai  Vetcris, 

d'Uzès,  à  Paulel  Comte,  marchand  d'Uzès.  Il  s'agit 
d'un  pré  sis  au  terroir  d'Uzès,  lieu  dit  :  En  Valfo- 
rano.  Raimond  Agasse,  notaire  d'Uzès.  —  G.  Six 
reconnaissances  féodales,  faites  le  1"  septembre 
1535  à  Jean  de  Laudun.  Témoins  :  nobles  Jean  du 

Jardin  el  Pèlerin  de  Posquières, .  etc.  Notaire: 

Anioine  Orjonis.  —  7.  Reconnaissance  faite,  le  7 

octobre  1535,  par  Guillaume  Bonal,  seigneur  d'As- 
sas, à  sa  femme  Louise  de  Laudun,  de  40  écus  sol 

en  or  reçus  de  la  dol  de  Louise,  el  valant  'M  1.  l. 
Acte  passé  à  Pont-Sainl-Eîpril,  dans  le  logis  du 
Dàuyjhin,  par  le  notaire  André  Aimeras.  Témoins  : 

nobles  Jean  du  Puy,  viguier  d'Aramon  ;  «  Pèlegrin  » 
de  Posquières  el  Jean  [du]  Jardin,  d'Aramon.  — 
8.  Quittancée  faite,  le  18  octobre  1535,  par  noble  Jean 
de  Posquières,  d'Aramon,  administrateur  des  biens 
de  Pèlegrih  de  Posquières,  son  fils,  mari  de  noble 
Perrette  de  Laudun,  à  Jean  de  Laudun,  père  do 
Perrette,  de  500  1.  t.  en  déduction  de  la  dot  de  mille 

livres  constituée  à  sa  femme.  L'acte  est  passé  à 
Aramon  par  le  notaire  Nicolas  Bonnefbi,  chez  Jean 
de  Laudun,  en  la  chambre  haute  appelée  :  Lo  Mcn- 
judor.  —  9.  Contrat  de  mariage  passé,  le  J9  octobre 
1535,  entre  noble  Pèlegrin  de  Posquières,  fils  do 
Jean,  el  Perrette  de  Laudun,  fille  de  feu  Jean  el  de 

Claudine  Boileau.  Mention  de  Guillaume  Boileau, 

prieur  de  Saint-Nicolas,  oncle  de  Perrette.  Jean, 
frère  de  Perrette,  constitue  à  sa  sœur  un  douaire 

de  l.OlJO  I.  I.  avec  quatre  robes  nuptiales  :  deux 

houpelandes  eldeux  gonelles.  L'acle  est  passé  chez 
Jean  de-  Lau-dun,  dans  la  chambre  du  Menjadqr, 
par  le  notaire  Bonnefoi. 

H.  1341.  (Liasse)  —  6  pièces,  parcliemin;  1  fiièce,  papie 

1538-1455.  —  Famille  de  Làudun,  d'Avartiotj.  — 
1.  Reconnaissance  féodale  du  -23  avril  1538,  faite 
par  le  prêtre  Etienne  Bérard,  comme  luteur  de  Jean 
Ajonc,  son  neveu,  à  Jean  de  Laudun.  Notaire  Bon- 

nefoi. —  2.  Revente  faile,  le  1"  juillel  1538,  par 
Jean  Jossaud,  docteur  es  droits  de  Nimes,  à  Antoine 

Génies,  notaire  de  Nimes,   d'immeubles  acquis  à 

réméré.  L'acle  est  reçu  par  Jean  Maltrail,  notaire 
de  Nimes.  —  :'..  Testament,  fait  le  9  novemijre  1538, 
par  Antoine  de  Laudun,  prêtre  d'Aramon.  Il  élit 
sépulture  en  l'église  d'Aramon,  au  tombeau  dosa 
famille.  Legs  à  ses  frères  Jean  el  Jacques  de  Lau- 

dun :  à  ses  sœui-s  Etienne  el  Louise.  Son  héritière 
universelle  est  sa  mère  Claudine  Boileau.  Ses  exé- 

cuteurs leslamenlaires  sont  le  curé  d'Aramon  et 
Jean  de  Posquières.  Le  notaire  esl  Nicolas  Bonne- 
foi.  L'acte  esl  passé  dans  la  maison  des  hoirs  do 
Jeande  Laudun,  en  la  grande  chambre  attenante  au 
Menjador,  vers  le  soleil  couchant,  auprès  du  lit  où 
lo  leslaleur  esl  couché,  malade.  Témoins  :  nobles 
Jean  de  Sauzet,  docteur  es  lois  ;  Jean  Boileau,  tré- 

sorier du  roi  en  la  sénéchaussée,  seigneur  de 

Sainte-Croix  :  Jean  de  Posquières,  etc.  —  4.  Par- 
tage, du  15  septembre  1543,  entre  Denis  Bertrand 

el  Jean  Godable,  bourgeois  de  Montfrin-,  héritiers 

par  moitié  des  biens  d'Antoine  Martin,  habitanl 
d'Aramon.  Longue  énumération  des  immeubles  de 
la  succession.  Antoine  Orjonis,  notaire  d'Aramon. 
—  5.  Vente  du  0  octobre  1.545,  faite  par  Benoit  Xis- 
sard,  laboureur  de  Générac  el  do  Saint-Gilles,  au  . 

docteur  Jean  Jo'ssaud,  deNimes,  d'une  terre  sise  aii 
terroir  de  Générac,  au  lieu  dit  :  La  Font  des  Ale- 

mans.  Nimes,  Jacques  Ursi,  notaii-o.  —  G.  Transac- 

tion du  22  oclobre  15i."3,  cuire  Guillaume  Roques, 
demandeur,  haljilanl  Nimes,  d'une  pari:  el  Etienne 
de  Laudun.  femme  de  Jean  Jossaud,  docteur  es 

droits,  habilanl  Nimes,  d'autre  part  ;  au  sujet  des 
juridictions  de  Laugnac  et  de  Lédenon.  L'acle  esl 
passé  à  Nimes,  en  la  salle  de  la  Trésorerie,  par  le 
notaire  Jacques  Ursi.  Témoins  :  Gaillard  de  .Monl- 

camp,  seigneur  de  Tresques,  juge  m-oge  en  la  séné- 
chaussée ;  Jean  Boileau.  etc.  —  7.  Copie  du  testa- 

ment de  noblo  Louise  de  Laudun.  malade  el  alitée 
dans  la  cuisine  de  sa  maison  de  Vernas,  mande- 

ment de  Montchal,  au  pays  de  Forez.  Claude  d'Urfé, 
chevalier,  seigneur  d'Urfé,  lieutenant  des  cent 
gentilshommes  de  la  maison  du  roi,  bailli  de  Forez, 

fait  savoir  l'acle,  passé  le  22  avril  1547  par  le 
notaire  Gabiiel  .\larlinel.  Louise  élit  sépulture  en 

l'église  paroissiale  de  Bourg-;Argenl]al,  chapelle 
de  Saint-Pici-re,  où,  est  la  tombe  de  ses  parents. 
Legs  au  clei'gé  el  aux  pauvi-cs,  à  son  serviteur 
Antoine  Bogin,  à  sa  chambrière  Claude  Auberl 

(une  l'obe  de  gros  drap  noir  [de]  «  mondes  »  (pau- 
vre) et  une  paire  de  souliersi  ;  à  nulde  Luc  de  Lau- 
dun, son  frère,  seigneur  de  Fournès.  Mention  do 

feu  Nicolas  de  Laudun,  père  de  la  tcstalrice  Legs 
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à  son  servileiir  Jean  Bouschier  (sa  maison  de  Ser- 

rière  et  d'aulres  immeubles).  Mention  du  port  de 
M.  de  Tournon  et  du  Rhône,  au  sujet  de  quelques 

confronts.  Legs  à  Vidal  Paldonne,  clerc,  fils  d'An- 
toine Paldonne.  notaire  de  Bourg-[Argenl]al.  L'hé- 

ritière universelle  est  Alix  Bouschier. 

E.   I3i-.  (Liasse.)  —  7  pièces,  parchemin:  3  pièces,  papier. 

1548-1557.  —  Fiiiiiille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
1.  Échange  du  7  novembre  1548,  entre  Etienne  de 
Laudun,  femme  de  Jean  Jossaud,  avocat  de  Nimes, 

et  Jean  Gras,  charpentier  de  Nimes.  Il  s'agit  d'im- 
meubles du  terroir  de  Nimes.  Jacques  Ursi,  notaire. 

—  2.  Échange  du- 25  février  1551  v.  s.,  entre  Fran- 
çoise de  Morelon,  femme  et  procureur  de  noble 

Jean  de  Laudun,  et  Biaise  Josserand  ou  «  Jauche- 

ran  »,  d'Aramon.  Antoine  Orjonis,  notaire.  —  3. 
Obligation  de  20  salmées  de  blé  faite,  le  15  aoiit 

1552,  par  Jeanne  Juvenel,  veuve  d'André  Dupin,  et 
son  fils  Jérôme,  à  noble  Jacques  de  Laudun,  d'Ara- 

mon. Montfrin,  Jean  Chamontin,  notaire.  —  4. 

Échange  du  25  février  1552  v.  s., "entre  Françoise 
de  Morelon,  femme  et  procureur  de  noble  Jean  de 
Laudun,  et  Philippe  Reboul,  mari  et  procureur  de 

Jeanne  Bordelin.  Antoine  Orjonis,  notaire.  —  5. 
Obligation  de  57  1.  t.  faite,  le  26  mars  1554  v.  s., 
par  Jeanne  Juvenel  à  Jacques  de  Laudun.  Jérôme 
Dupin  est  qualifié  de  notaire.  Georges  Daurel, 
notaire  de  Montfrin.  Suivent  deux  quittances  écrites 
et  signés  par  de  Laudun  (23  janvier  1556  y.  s.  et  26 
février  1557  v.  s.).  —  6.  Quittance  de  460  1.  t.  faite, 
le  16  janvier  15.56  v.  s.,  par  Jacques  Sauvaing,  mar- 

chand de  Valréas  et  sa  femme  Madeleine  Jossaud, 

à  Etienne  de  Laudun,  veuve  de  Jean  Jossaud,  avo- 
cat de  Nimes.  père  de  ladite  Madeleine,  pour  reste 

de  laalot  de  celle-ci.  Nimes,  Jacques  Ursi,  notaire. 
—  7.  Quittance  de  600  1.  donnée,  le  pénultième 
février  15.56  v.  s.,  par  Jean  Rouvier,  de  Saint-Gilles, 
à  Bernard  Corconne,  laboureur  de  Nimes,  son 

beau-père.  Le  1"  janvierprécédent,  Maurice  Favier, 
greffier  des  Conventions  royaux  de  Nimes,  avait 
consigné  1.200  1.  entre  les  mains  de  Pierre  Baudan, 
bourgeois,  pour  le  paiement  de  deux  mas  vendus 

par  Rouvier  à  Favier,  mas  situés,  l'un  à  Sieure, 
l'autre  à  Estagel.  Rouvier  était  débiteur  de  600  1. 
envers  Corconne,  et  Favier  avait  offert  de  les 

payer  pour  lui,  en  déduction  de  son  prix  d'achat 

desdits  mas.  Nimes,  Louis  Grimaldi,  notaire.  —  8. 
Vente  faite,  le  4  mars  15.56  v.  s.,  par  Jean  Rouvier 
à  Maurice  Favier,  des  deux  mas  en  question,  le 

Mas-Neuf,  terroir  de  Sieure,  et  le  Mas- Vieux,  ter- 

roir d'Estagel,  pour  le  prix  de  1.580  1.  t.  Mention 
d'une  vente  verbale  du  27  décembre  1556  et  de  la 
quittance  de  600  1.  du  27  février  précédent.  L'acte 
est  passé  à  Saint-Gilles  par  le  notaire  Antoine 
Giraud.  Noble  Jacques  Lageret,  seigneur  de  Gais- 

sargues,  est  témoin.  —  9.  Droit  d'habilanage  à 
Saint-Gilles  confirmé,  le  20  décembre  1557,  à  Mau- 

rice Favier,  greffier  en  la  cour  des  Conventions 

royaux  de  Nimes,  par  l'abbé  de  Saint-Gilles,  évo- 
que de  Senez,  Théode-Jean  de  Clermont.  Nimes, 

logis  à  l'enseigne  de  la  Pomme,  Jacques  Ursi, 
notaire.  L'hôtelier  Pierre  Vigie  et  le  prêtre.  Gui 
Dumas  sont  témoins.  —  10.  Promesse  d'une  charge 
d'huile  d'olive  faite,  le  30  août  1558,  par  Jacques 
Ponge  à  Jacques  de  Laudun.  Antoine  Bonnefoi, 
notaire.  Acte  cancellé  à  la  suite  du  paiement. 

K.  1343.  (Liasse.)  —  6  pièces,  parohemin  ;  7  pièces,  papier. 

1559-1565.  —  Fainille  de  Laudun,  d^Aramon.  — 

1.  Lettres  signées  de  l'évêque  de  Senez,  abbé  de 
Saint-Gilles,  octroyant  à  Maurice  Favier,  habitant 

de  Saint-Gilles,  l'office  de  viguier  de  celle  ville 
(;23  mars  1558  v.  s.).  —  2.  Obligation  de  dix  salmées 
de  froment  faite,  le  11  juin  1559,  par  Jean  Reboul, 

de  Domazan,  à  Jacques  de  Laudun.  Pas  de  signatu- 
res. —  3.  Trois  actes  reçus  à  Nimes  par  le  notaire 

Jacques  Ursi.  —  Le  premier,  du  3  décembre  1559, 
est  une  quittance  de  230  1.  faite  par  Jean  Gautier, 
marchand,  et  Charlotte  Jossaud,  mariés,  à  Etienne 
de  Laudun.  mère  de  Charlotte,  en  déduction  de  la 

dot  de  Charlotte.  —  Le  second,  du  même  jour,  est 
un  abandon  fait  par  Charlotte  à  sa  mère,  de  ses 
droits  paternels,  maternels,  fraternels  et  sororaux, 

moyennant  sa  dot.  —  Le  troisième,  du  23  février 
1.561  v.  s.,  est  une  quittance  de  151 1.  faite  par  Jean 
Gautier  à  Jean  Jossaud,  avocat  de  Nimes,  frère  de 

Charlotte,  en  déduction  de  la  dot  de  Charlotte.  — 
4.  Contrat  de  mariage,  du  13  octobre  1.560,  entre 
Jean  Duchamp,  de  Nimes,  et  Etienne  de  Laudun, 
veuve  de  Jean  Jossaud,  avocat  de  Nimes.  Notaire  : 

Jacques  Ursi.  —  5.  Relation  des  réparations  faites 
à  la  maison  de  M.  Roques  par  M.  Jossaud,  suivi 

d'un  inventaire    mobilier.  Les   réparations    sont 
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certifiées  par  des  prud'hommes  élus,  à  Nimes,  le  27 
avril  1561.  —  G.  Lods  du  il  mai  1561,  faits  par  Jac- 

ques de  Laudun,  écuyer,  comme  tuteur  de  son 
frère  Jean,  à  Antoine  Gaucheran.  Le  notaire  est 

Antoine  Bonnefoi,  d'Aramon.  -  T.  Bail  perpétuel, 
passé  par  Etienne  de  Laudun,  veuve  de  Jean  Jos- 
saud,  conseiller  au  parlement  de  Turin,  à  Pèlegrin 

de  Posquières,  d'Aramon,  d'un  jardin  sis  au  fau- 
bourg inférieur  d'Aramon.  Même  notaire  (5  février 

1563  V.  s.)-  —  8.  Reconnaissance  féodale  de  Pèle- 
grin de  Posquières  à  Etienne  de  Laudun  pour, ledit 

jardin  (Même  jour).  —  9.  Arrentement  passé,  le  13 
février  1563  v.  s.,  par  Anne  de  Laurel,  comme  mère 
et  tutrice  des  enfants  de  son  défunt  mari  Jacques 

de  Laudun,  de  toutes  leurs  terres  au-delà  du  Rhône, 

terroir  d'Aramon,  pour  quatre  ans,  moyennant  10 
salmées  1/2  de  froment  et  autres  prestations  annuel- 

les en  nature.  L'acte  est  passé  à  Aramon,  chez 
Pèlegrin  de  Posquières,  par  le  notaire  Antoine  Bon- 

nefoi. —  10.  Ordonnance  d'Ozias  Bertrand,  viguier 
de  la  baronnie  de  Montfrin  pour  Marguerite  de 
Lévis,  dame  de  Lers  el  de  Montfrin,  commissaire 

du  présidial  de  Nimes  pour  l'exécution  d'un  arrêt 
du  5  novembre  1563,  rendu  entre  Françoise  de 

Moreton,  demanderesse,  el  Etienne  de  Laudun  el 

Anne  de  Laurel,  défenderesses  (Aramon,  13  avril 

1564).  —  11-12.  Achat  contenant  accord,  passé  le  21 
janvier  1565  entre  Guillaume  Roques,  conseiller  au 

présidial,  seigneur  de  Clausonne,  el  Jean  Jossaud, 

docteur  en  droits.  Le  premier  vend  au  second  une 

maison  de  la  rue  de  la  Fleurde-Lys,  à  Nimes,  pour 

le  prix  de  300  écus.  Jean  Ménard  notaire.  —  13.  Let- 

tre sans  date  d'année,  adressée  au  docteur  Jossaud 

par  son  cousin  Recohn,  pour  qu'il  transmette 
promptement  à  M.  de  La  Farelle  certains  papiers 
de  reconnaissances  contenus  dans  un  petit  pupitre 
ou  liroiT  du  bout  de  la  table  de  son  élude  (Anduzo, 
P"-  maiV 

E.  1344.  (Liasse.)  —  6  pièces,  parchemin  ;  7  pièces,  papier. 

1565-1596.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
1.  Transaction  du  13  octobre  1.565,  entre  Etienne  de 
Laudun,  mère  de  Jean  Jossaud,  avocat  ;  son  dit  fils 
et  donataire  ;  Anne  de  Laurel,  mère  el  tutrice  des 
enfants  de  feu  Jacques  de  Laudun,  demandeurs, 

d'une  part  ;  Pierre  de  Borne,  seigneur  de  Ligonnès, 
et  Françoise  de  Moreton,  mariés,  défendeurs,  d'au- 

tre part.  L'acte  est  passé  à  Nimes,  chez  Léonard 
Favier,  avocat,  par  le  notaire  Guillaume  Duchamp. 
—  Suit  une  ratification  du  29  octobre  1575donnéepar 
Anne  de  Laurel  en  Aramon,  et  reçue  par  Guillaume 
Chillac,  notaire  de  Nimes.  —  Suit  une  homolo- 

gation de  la  transaction  par  la  cour  du  sénéchal  (19 

décembre  1.565).  —  2.  Vente  faite  le  l''^  novembre 
1566,  par  Pierre  Satgier,  meunier,  do  son  moulin  à 
vent  sis  au  Plan-de-Saint-Pierre,  près  Saint-Gilles, 
à  Maurice  Favier,  bourgeois  do  Nimes.  Le  moulin 
sert  une  censive  de  5  1.  Il  est  garni  de  ses  meules, 
voiles  el  apparaux.  Le  prix  est  de  23  salmées  de 
blé,  évaluées  à  207  1.  t.  Nimes,  François  Ariffon, 
notaire.  —  3.  Quittance  faite,  le  li  juillet  1569,  pour 
des  travaux  au  moulin  à  huile  de  M""  de  Laudun. 
—  4.  Quittance  de  50  1.  faite,  le  15  aoùl  1571,  par 
Pierre  de  Borne,  seigneur  de  Ligonnès,  el  Fran- 

çoise de  Moreton,  mariés,  à  Etienne  de  Laudun, 
Jean  Jossaud  et  les  hoirs  de  Jacques  de  Laudun, 
pour  la  pension  annuelle  à  eux  due.  Antoine  Bon- 

nefoi, notaire.  —5.  Vente  faite,  le  9 décembre  1571, 
par  Biaise  Jacquet,  charron  do  Vauvert,  à  Maurice 

Favier,  greffier  des  Conventions  de  Nimes,  d'un 
lènement  de  garrigue  à  Eslagel,  contenant  19  sal- 

mées au  dexlre  de  Saint-Gilles.  Prix  :  26  1.  t.  Nimes, 
Guillaume  Duchamp,  notaire.  —  6.  Quittance  de 
100  1.  faite,  le  28  septembre  1573,  par  Françoise  de 

Moreton,  mariée  à  noble  Pierre  de  Bornes  de  Ligon- 
nès, haltitant  Saint-Paul  en  Dauphiné,  près  le  Pont- 

Sainl-Éspril,  actuellement  absent,  mais  de  qui  elle 
montre  une  procuration  datée  de  Genève,  17  août 

1573,  aux  hoirs  de  Jacques  do  Laudun.  Il  s'agit  de 
deux  années  d'arrérages  de  la  pension  de  50  1. 
Aramon,  notaire  Antoine  Saladin.  —  7.  Contrat  de 

mariage,  du  25  novemlire  1576,  entre  Jean  Bour- 
daud,  fils  de  feu  Jean  et  de  feu  noble  Jeanne  Garin, 

el  Claude  Pèlegrin,  fille  de  feu  noble  Pierre  Pèle- 

grin et  de  feu  Gabrielle  Michel,  l'un  et  l'autre 
d'Aramon.  L"acte  est  passé  à  Aramon  par  le  notaire 
Antoine  Saladin.— 8.  Cession  et  donation  de  droits 

faite,  le  4  janvier  1578,  par  Louise  de  Laudun,  dame 
de  Fournès,  assistée  par  sou  mari  Pierre  Dcguerry, 
écuyer,  sieur  de  Prosl  el  de  Fournès,  à  Jean  de 

Jossaud,  conseiller  en  la  sénéchaussée,  en  recon- 

naissance de  ses  services.  Il  s'agil  d'une  maison 
sise  à  la  place  pubhque  d'Aninion,  et  que  Louise 

prétend  lui  appartenir  en  vertu  d'un  partage  fait entre  feu  Jean  et  Nicolas  de  Laudun,  ascendants 

de  Louise  et  de  Jossaud.  L'acte  est  passé  à  Fournès, 
dans  le  château  de  Louise,  près  de  son  lil,  par  lo 

Gard.   —  Série  E. 
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notaire  d'Aramon  Antoine  Saiadin.  Suit  la  mention 

de  l'enregistrement  à  la  corn-  du  sénéchal  (31  jan- 
vier 1578').  —  9-10.  Promesse  de  paiement  faite,  le  2 

septembre  1578,  par  noble  François  de  Granet,  sei- 

gneur de  Saint-Martin,  successeur  testamentaire  de 

Jean  de  Laurel,  seigneur  de  Saint-Martin-lès-Pézé- 

nas,  à  Anne  de  Laurel,  veuve  de  Jacques  de  Lau- 

dun,  sa  sœur.  L'acte  est  passé  à  Aramon  par  le 
notaire  Antoine  Bonnefoi.  —  11.  Transaction  pas- 

sée, le  3  février  1584,  entre  Jean  de  Jossaud,  con- 

seiller au  présidial,  et  Madeleine  de  Jossaud,  agis- 
sant pour  elle  comme  pour  damoiselles  Etienne  de 

Laudun  et  Claude  de  Jossaud.  celle-ci  veuve  du  sei- 

gneur de  La  Boissière.  Madeleine  est  autorisée  par 

son  mari,  noble  Pierre  de  Brueys,  sieur  de  Saint- 
Dézéry,  et  par  Jean  Gautier,  bourgeois  de  Nimes, 

père  et  tuteur  de  Pierre,  Jeanne,  Jacques  et  Etienne, 

qu'il  a  eus  de  feu  Charlotte  de  Jossaud,  sa  femme. 
L'acte  est  passé  à  Nimes,  chez  M.  de  Saint-Dézéry, 

par  le  notaire  Pierre  Rossel.  Mathieu  d'Ardoin, 
sieur  de  La  Calmette,  est  témoin.  —  Suit  la  ratifica- 

tion de  Claude  de  Jossaud,  veuve  de  Jean  Duchamp, 

ministre  de  la  parole  de  Dieu  (Nimes,  22  février 

1584).  —  Suit  la  mention  de  l'enregistrement  au 
sénéchal  (9  mars  1584).  —  12.  Quittance  faite  le  17 

janvier  1594,  par  Anne  de  Laurel  à  son  fils  Jean  de 

Laudun,  pour  la  pension  et  les  aliments  dont  il  est 

tenu  envers  elle  par  ordonnance  de  la  cour  ordi- 

naire d'Aramon.  —  13.  Quilance  faite,  le  22  mai 
1596,  par  Anne  de  Laurel  aux  hoirs  de  François  de 

Graves,  représentés  par  leur  mère  et  tutrice  Fran- 
çoise de  Barrière.  (1) 

E.  1345.  (Registre.)  —   133  feuillets  écrits,  papier. 

1455-1504.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Guillaume  de  Laudun,  chevalier,  seigneur  de  Mont- 

(1)  Nous  retrouverons  ces  divers  personnages  dans  les  piè- 
ces des  procédures  engagées  par  les  derniers  Laudun,  en 

vue,  soit  de  jugements  de  noblesse,  soit  de  la  coseigneurie 

d'Aramon,  soit  d'échapper  à  la  taille  ou  au  consulat.  L'ex- 
trême longueur  des  rouleaux  de  parchemin  fermés  et  leur 

ancienneté,  commandaient  leur  groupement  en  tête  du  fonds 
de  la  famille  de  Laudun,  avec  un  certain  nombre  de  pièces 

en  papier  contemporaines.  D'autre  part,  afin  de  projeter  dès 
à  présent,  sur  l'ensemble  du  fonds,  qui  est  considérable  et 
m'a  été  remis  fort  brouillé,  d'utiles  clartés,  je  crois  bon  de 
grouper  à  cette  place  les  registres  ou  livres  de  raisons  des 
LftudUD.  Viendront  ensuite  les  principales  catégories  de 
papiers,  avec  intercalation  des  livres  de  raisons  et  des 
papiers  des  familles  alliées,  les  Barrême,  les  Jossaud,  les 
Raouz,  etc. 
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faucon  et  d'Uzès.  —  Acaptes,  lods,  reconnaissances 
féodales  reçus  par  Legier  Boraffin  ou  Jean  Avi- 

gnon, notaires  d'Uzès. —  Hugues  de  Laudun,  sei- 
gneur de  Montfaucon  et  d'Uzès.  Copies.  —  F»«  1-15. 

—  Acapte  fait,  à  Pierre  de  Castillon,  d'une  terre 
herme  à  Argilliers,  par  Jean  Teissier,  prévôt  d'Uzès, 
coseigneur  d' Argilliers,  agissant  pour  sa  prévôté 
et  pour  Guillaume  de  Laudun,  chevalier,  seigneur 

de  Montfaucon,  coseigneur  d'Argilliers.  Leodega- 
rius  Borraffini,  notaire  (Uzès,  maison  de  la  pré- 

vôté, 23  octobre  1475). —  Acaple  fait  à  Antoine 
Borrelli,  de  CoHas  (25  janvier  1476  v.  s.).  — 

Acapte  fait  à  Guillaume  Fabre,  d'Uzès  (3  mars  1476 
V.  s.).  —  Acaple  fait  à  Jean  Dulaurier,  de  Color- 
gues  (30  aoùl  1477).  —  Acapte  fait  à  Jean  Veyrun, 
de  Saussines  (Valérargues,  15  décembre  1477).  — 
Acapte  fait  par  Antoine  Froment,  viguier  et  procu- 

reur de  Guillaume  de  Laudun,  et  par  le  prévôt  de 

la  cathédrale  d'Uzès,  à  Pierre  Bruis,  de  Vers 
(7  mars).  -^  Lods  faits  à  Antoine  Baudos,  apothi- 

caire d'Uzès  (7  novembre  1478).  —  Acapte  pour 
Bertrand  Drossin,  de  Valérargues  (14  novembre). 
—  Lods  faits  à  André  Accaural,  bachelier  es  lois, 

d'Uzès  (18  juin  1479).  —  F"^  15-30.  —  Acapte  fait  au 
même  (11  décembre  1479).  —  Acapte  fait  à  Pierre 
Colomb,  de  Valérargues  (5  février  1479  v.  s.).  — 
Lods  fails  à  Antoine  Audemar,  de  Vers  (7  février). 

—  Acaple  pour  Bertrand  Riquet,  de  Collas  (7 
février  1480).  —  Acapte  pour  Antoine  Raimond 

et  ses  frères,  '  de  Colias  (19  juin  1480).  —  Acapte 
pour  Raimond  Boisson,  de  Colias  (19  juin).  —  Acapte 
pour  Jean  Régis  et  consort,  de  Vers  (21  juin  1480). 
—  Acapte  pour  Pierre  Colomb,  de  Valérargues, 
passé  par  noble  François  de  Rozières,  procureur  de 

Guillaume  de  Laudun,  chevalier,  seigneur  de  Mont- 

faucon, coseigneur  d'Uzès,  seigneur  de  Valérar- 
gues (31  juillet  1480).—  Lods  faits  par  Guillaume  de 

Laudun  à  François  de  Rozières,  de  Colias  (15 

novembre  1480),  —  F°^  30-45.  —  Acapte  pour  Jean 
Porchier,  de  Cohas  (20  mars  1481  v.  s.).  —  Acaple 

pour  Imberl  Bergognon,  de  Sainl-Hilaire  d'Ozilhan 
(6  septembre  1482).  — Acaple  pour  Jacques  Reboul, 
bachelier  es  lois,  et  son  frère  Pierre,  de  Garrigues. 
Guillaume  de  Laudun  est  qualifié  de  seigneur  de 

Massargues,  au-dessous  d'Aubussargues  (28  octo- 
bre 1482J.  —  Acaple  pour  Jean  Dupuy,  cardeur,  de 

Colias  il7  mars  1482  v.  s.).  —  Lods  pour  Jacques 
Esbérard,  de  Vers,  faits  le  28  septembre  1483,  par 

Nicolas  Maugras,  prévôt  de  la  cathédrale  d'Uzès. 
La  directe  appartient  au  prévôt  et  à  Jean  de  Lau- 
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dun.  —  F'^  46-61.  —  Acaple  l'ail  par  Guillaume  de 
Laudun  à  Guillaume  Pomier,  de  Colias  (22  janvier 

1487  V.  s.)-—  Lods  faits  par  noble  Élienne  Polycarpe, 
viguier  el  procureur  de  Guillaume  de  Laudun,  à 

Guillaume  Brun,  d'Aubussargues  (23  avril  1490).  — 
Lods  pour  Louis  Laval,  tisserand  d'Uzès  [23  avril). 
—  Lods  pour  Etienne  Surian.  do  Bourdic  (5  juin 
1490).  —  Acaple  pour  Vitalis  Calvel,  prêtre,  de 

Valérargues  i2  octobre  1490).  —  Acaple  pour  Bau-. 
dile  Codonel,  de  Serviers  (12  octobre^.  —  F"  61-76. 
—  Acaple  pour  Michel  Descayre,  de  Colias.  Guil- 

laume de  Laudun  se  qualifie  de  coseigneur  d'Uzès, 
Colias  el  Bourdic  i28  avril  1491).  —  Acaple  fait  par 

Jean  de  Nozières,  procureur  de  Guillaume  de  Lau- 
dun, à  Pierre  Raoul,  de  Valérargues  (28  mai  1496). 

—  Lods  faits  par  Guillaume  Masse,  prévôt  de  la 

cathédrale  d'Uzès,  coseigneur  d'Argilliers,  el  le 
procureur  de  Guillaume  de  Laudun  à  Alexis  Régis, 
de  Colias  i5  novembre  1496).  —  Acaple  fait  par 

Jean  de  Nozières,  procureur  de  Gabriel  de  Monlfau- 
con,  chevalier,  seigneur  de  Monlfaucon,  à  Antoine 

el  Pons  Gazagne,  de  Brignon  (13  janvier  1497).  — 
Lods  faits,  par  noble  Etienne  Polycarpe,  viguier  et 
procureur  do  Gabriel  de  Monlfaucon,  à  Élienne 

Cambon  prêtre,  de  Colias  (2  mars  1497).  —  Lods 
faits  par  Jean  de  Nozières,  de  Valabrix,  es  qualités, 
à  deux  habitants  de  Colias  (17  octobre  lôOOi.  —  F»' 
76-96.  —  Reconnaissance  féodale  faite  par  Antoine 
Serre  au  viguier  du  seigneur  de  Monlfaucon  (Châ- 

teau de  Colias,  21  mars  ir>03).  —  Acaple  de  deux 
maisons  avec  cour  saisies  par  Gabriel  de  Monlfau- 

con, faute  de  paiemenl  du  canon  par  les  tenanciers. 

Elles  sont  situées  à  CoHas,  In  Carreria.  de  Rebu- 
del:  Q5  avril  1504).  —  Reconnaissance  de  deux 
habitants  du  mas  de  Aylheinelhe  (Les  Alhuguens), 

mandement  de  Blauzac  (3  juin  1504).  —  Reconnais- 
sance d'Etienne  de  Vase,  de  Colias,  à  Antoine  Fro- 
ment, procureur  de  Guillaume  de  Laudun  (1481). 

—  Reconnaissan(îe  d'Antoine  Boucarul,  de  Bourdic 
(5  juin  1490).  —  F"^  97-131  :  Actes  reçus  par  Jean 

Avignon,  notaire  d'Uzès.  —  F°' 97-117.  Lods  faits, 
le  1"  février  1454  v.  s.,  par  Jean  Rossel,  procureur 
de  Hugues  de  Laudun,  seigneur  de  Monlfaucon  et 

d'Uzès,  à  Élienne  Aymes,  marchand  d'Uzès,  pour 
une  maison  avec  cour  sise  à  Colias,  chemin  de  la 

Treille.  —  Reconnaissance  faite  à  Hugues  de  Lau- 
dun, le  31  mars  1456  v.  s.,  par  Imberl  Nègre,  de 

Sainl-Hilaire  d'Ozilhan.  —  Reconnaissance  faite,  le 
même  jour,  par  deux  habitants  de  Sainl-Hilaire, 
de    possessions  dont   deux  sont  situées  Als  Ars 

(Aux  Arcs).  —  Acaple  fait  par  Guillaume  de 
Laudun,  le  même  jour,  pour  une  terre  sise  au 
lieu  dit:  Al  Caria. —  Reconnaissance  du  1"  avril 
14.56  faite  par  Garin  Cappeau,  Chapelli,  do  Roque- 
maure,  pour  une  vigne  sise  au  lieu  dit  :  Alz  Tribis 
de  Barre.  Mention  de  la  chapelle  Rocheriorum.  — 

Reconnaissance  d'un  jardin  sis  Al  Portai  de  Roze 
(Roquemaure,  2  avril  1456).  —  Acaple  fait,  le  6  mai 
1456,  par  Hugues  de  Laudun,  seigneur  de  Mont- 

faucon  el  d'Uzès,  à  Bertrand  Malaigue,  d'Airevieille 
(commune  de  Blauzac),  d'une  terre  sise  au  tène- 
menl  de  Ailha-Vielha,  lieadil:  A  la  Carrieyra  de 
Bariot.  —  Lods  faits  par  Hugues  do  Laudun,  le  23 
février  1464  v.  s.,  à  Jean  Vard,  dit  de  Caux,  de 

Colias,  pour  une  maison  acquise  du  prévôt  de  la 

cathédrale  d'Uzès,  et  sise  au  lieu  dit  :  In  Carreria. 
de  Rcbudelz.  —  Lods  faits,  le  4  novembre  1465,  par 

Anne  d'Apchier,  veuve  de  Hugues  de  Laudun,  sei- 
gneur de  Monlfaucon  el  autres  lieux,  à  .Jean  Huard, 

dit  de  Caux,  acquéreur  d'une  maison  sise  à  Cohas, 
lieu  dil  :  En  Valaurie.  Le  vendeur  est  Jean  Aicard, 

sergent  d'Uzès.  L'acle  est  passé  dans  le  château 
de  la  dame,  à  Colias.  —  Lods  faits  par  Anne  d'Ap- 

chier à  Claude  Bordel,  marchand  d'Uzès,  acqué- 
reur de  Jean  de  Caux  pour  une  maison  sise  à  Colias, 

En  Carrieyra  Drecha,  ou  Rue  Droite  (24  [janvier 

1465  V.  s.).  ~   Reconnaissance   faite,  le  15  mars 
1466  V.  s.,  par  Jean  et  Antoine  Robert,  de  La 

Bruguière,  pour  les  entrées  de  la  juridiction  de 

"Valérargues  avec  animaux  quelconques,  moyen- 
nant 4  s.  I.  par  an  (Colias).  —  Acaple  fait,  le  9  sep- 

.  lembre  1467,  par  Guillaume  Rulhin,  procureur  de 
Guillaume  de  Laudun,  à  Bertrand  Draussin,  do 

Valérargues.  —  Acaple  fait,  le  même  jour,  à  Pierre 
Clameur,  de  Valérargues,  pour  une  terre  sise  à  La 
Va/  delPuget.  —  F"'  118-131.  —  Lods  faits,  en  1467, 
kGevvais  G iurgium,  de  Colias,  par  Guillaume  de 

Laudun,  pour  un  casai  situé  .Al  Canto  de  Rebudelz. 
—  Acaple  fait,  le  1 1  juin  iw;s,  pour  des  possessions 

à  Seynes.  —  Transaclion  entre  Guillaume  de  Lau- 
dun, demandeur,  el  les  Meynier,  de  Chabrano  ou 

Sabran.  Mention  du  damoiseau  Chariot  de  Laudun, 

fils  de  Guillaume  (Château  de  Colias,  1471).  —  Acaple 
fait,  le  16  décembre  1471,  par  Jeanne  de  Laudun, 
femme  de  Guillaume,  à  Jean  Alvcrny,  de  Colias, 

pour  une  maison  sise  rue  de  la  Treille.  —  Acaple 
fait,  le  5  avril  1469,  par  Guillaume  de  Laudun  à 

Laurent  Borrelli  el  Antoine  Baladin,  chapelains  do 

la  chapellenie  des  Saints  Pierre  el  Paul,  de  Colias. 

Il  s'agit  de  la  jouissance,  deux  jours  par  semaine. 
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de  l'eau  de  la  roubine  ou  fossé  du  seigneur,  à  par- 
tir du  lieu  dit  :  En  Bornègue,  aliàs  Fontayne. 

Entrée  :  5  sols.  Censive  :  2  deniers.  L'acte  est  passé 
dans  le  pré  des  chapelains,  juxta.  brangonem  (du 

provençal  brancun,  fouillis  de  branches).  —  Acaple 
fait,  en  1472,  par  Etienne  Dubois,  de  Celiaco  (Celas), 

procureur  de  Guillaume  de  Laudun,  à  deux  habi- 
tants de  Seynes.  —  Acapte  fait,  le  U  janvier  1473 

V.  s.,  par  Jean  Cordier,  bachelier  in  ulroque  jure, 
procureur  de  Guillaume  de  Laudun,  aux  Veyrun, 

de  Seynes.  —  Lods  faits,  le  22  août  1475,  par  Guil- 
laume de  Laudun  à  Jean  Maurin,  prêtre,  de  Poulx, 

pour  une  maison  à  Colias,  rue  de  la  Treille.  —  F<" 
132-133.  Rubrique. 

E.   1346.  (Registre.)  —  '25  feuillets  écrits,  papier. 

1560.  —  Famille  de  Ijaudun,  d'Aramon.  —  Livre 
terrier  et  cadastre  des  possessions  des  nobles  d'Ara- 
mon,  dressé  par  Claude  a  Serre  »,  arpenteur  de 

Saint-Siffret.  —  F"  1.  Titre,  contenant  les  noms  des 

assistants  donnés  à  l'arpenteur  par  les  nobles, 
manants  el  habitants  en  1560.  Attestation  autogra- 

phe et  signature  de  l'arpenteur  Duserre.  Au  verso, 
table  de  cinq  hgnes,  de  sa  main.  —  F°=  2-10.  Biens 

de  noble  Jacques  de  Laudun.  Dans  «  le  fort  »  d'Ara- 
mon,  une  maison  confrontant  celle  de  la  chapelle 

d'«  Aimes  Langlaresse  ».  Trois  autres  maisons.  Un 
moulin  à  huile.  Des  jardins,  granges,  prés,  terres, 

vignes,  olivettes  au  terroir  d'Aramon.  —  F°=  J 1.  Biens 
de  Jacques  de  Laudun  au  terroir  de  Théziers.  Des 

vignes.  —  F"  12-15.  Biens  de  noble  Pèlegrin  de 

Posquières.  Dans  le  fort  d'Aramon,  une  maison 
confrontant  «  la'clastre  »  ou  le  presbytère.  Des  ter- 

res, vignes,  bois,  grange  dans  l'île  de  «  Lascié  >, 
ohveltes,  un  mouhn.  —  F°=  16-19.  Biens  de  noble 
Jean  du  Jardin.  Près  le  château,  une  maison  el  cour 

où  il  demeure,  confrontant  «  le  barry  »  ou  rempart. 
Au  faubourg  Matheron,  une  maison.  Casai,  terres, 

prés,  chènevière,  vignes,  olivettes,  graviers.  — 
F"'  20-23.  Biens  des  hoirs  de  noble  Perrelte  du  Jar- 

din. Près  le  château,  une  maison.  Casai,  «hermas  », 
terres,  vignes,  olivettes,  graviers,  canniers,  prés. 

—  F"  24-25.  Biens  de  noble  Pierre  Panisse.  Terres, 

olivettes,  prés.  Signature  de  l'arpenleur  Duserre. 

E.    1347.  (Registre.)  —  48  feuillets  écrits,  papier. 

1415-1686.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Livre  de  raisons.  —  Sur  la  garde  du  registre,  M.  de 
Laudun  a  apposé  deux  cachets  en  cire  rouge  por- 

tant, celui  de  gauche,  les  armes  de  sa  maison  : 

d'azur  au  sautoir. d'or  et  un  lambel  de  gueules  en 
chef  ;  celui  de  droite,  les  armes  de  sa  mère,  une 

de  Favier  :  d'azur  au  soleil  d'or,  avec  la  devise  : 
Obstantia  nubila  solvit.  —  FM.  Titre  gravé  formant 
un  encadrement  de  sujets  religieux,  laissant  en 
blanc  au  milieu  un  rectangle  où  M.  de  Laudun  a 

signé  deux  litres  manuscrits,  le  24  octobre  1645.  — 
F°'  2-7.  Extrait  notarié  du  testament  de  noble  Jean 
de  Laudun,  reçu  le  24  octobre  1645  par  Jean  Arnaud, 

notaire  d'Aramon.  Il  élit  sépulture  en  l'église  parois- 
siale d'Aramon,  chapelle  de  la  maison  de  Laudun. 

Legs  à  sa  femme,  née  de  Favier,  à  ses  fils  Jean  et 
Gabriel.  Son  héritier  universel  est  Etienne,  son  fils 

aîné.  Substitutions.  —  Acte  d'ouverture  et  publica- 
tion dudit  testament  (12  novembre  1645).  Isabeau 

de  Favier,  veuve  de  Jean  de  Laudun,  en  présence 
de  noble  Simon  de  Raoux  de  Laudun  et  de  noble 

Simon  de  Jossaud,  fait  exhiber  le  testament  par 

Jean  Arnaud,  notaire  d'Aramon.  L'ouverture  a  lieu 
sans  autre  formalité  de  justice,  par  suite  d'une 
déclaration  du  testateur,  faite  séparément  devant 

Pierre  de  Bertrandy,  viguier  d'Aramon,  portant 
reconnaissance  du  seing  des  témoins  «  numéraires  » 

de  la  suscription  et  de  l'état  des  sceaux.  —  F°"  7- 14.  Inventaire  des  meubles  et  litres  de  feu  Jean  de 

Laudun,  fait  à  la  requête  de  sa  veuve,  tutrice  tes- 
tamentaire de  leurs  hoirs,  assistée  de  Simon  de 

Raoux  de  Laudun  et  de  Simon  de  Jossaud.  A  noter 

des  nappes  fines  à  la  Venise  «  crevés  »,  10  marcs 

1/2  de  vaisselle  d'argent,  250  1.  de  numéraire,  des 
plats  d'étain  marqués  aux  armes  du  défunt,  un 
grand  miroir  de  Venise  avec  son  cadre  noir  en  bois 
de  poirier,  deux  tapis  de  «  Rode  »  ou  Rhodes,  une 
«  chaire  »  ou  chaise  dorée  de  Gênes.  Le  premier 
document  inventorié  est  un  extrait  de  transaction 

passée  entre  noble  Charles  de  Raoux,  mari  de  Cas- 

sandre  de  Favier,  de  Tarascon,  d'une  part,  et  Isa- 
beau  de  Favier,  d'autre,  à  l'occasion  de  la  succes- 

sion de  nobles  Pierre  et  Jean  de  Favier,  leurs  père 
et  frère,  acte  du  31  octobre  1630,  reçu  par  Monleils, 
notaire  de  Nimes.  Le  dernier  document  inventorié 
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est  une  copie  du  dénombremenl  des  biens  et  droits 
nobles  du  défunt,  par  lui  remis  au  bureau  du 
Domaine  de  la  sénéchaussée  le  19  mai  1639.  —  F« 

14-20.  Vente  faite,  le  7  juillet  1645,  par  Antoine 

Busquet  jeune,  marchand  d'Aramon,  à  Jean  de 
Laudun,  d'une  vigne  sise  à  Théziers.  —  Vente  faite 
par  Jean  Guiraud,  d'Aramon,  à  Isabeau  de  Favier, 
veuve  de  Jean  de  Laudun,  d'une  partie  d'olivetto 
sise  à  Aramon  (8  mars  1647).  —  Partage  de  trente 
salmées  de  terre  sises  à  Fourques,  fait  entre  Char- 

les de  Raoux,  de  Tarascon,  et  Isabeau  de  Favier, 
qui  les  ont  acquises  aux  enchères  des  consuls  de 

Fourques  le  5  mars  1646  (Aramon,  12  août  1647).  — 
Quittance  de  l.sœi.  faite,  le  18  janvier  1648,  par 

Jeanne  de  Laure  d'Entraigues,  dame  de  Fournès  et 
de  Montfrin,  veuve  de  noble  Charles  de  Faret,  sei- 

gneur de  Fournès,  à  Isabeau  de  Favier,  veuve  de 

Jean  de  Laudun.  Antoine  Ad  vocal,  notaire  d'Ara- 
mon. —  F"'  21-39.  Note  sur  les  causes  du  paiement 

de  M""  de  Laudun.  —  Rôle  des  pensions  payées  à 
M.  de  Laudun  (165I-1662j.  —  F"  41-48  (au  ̂ côté 

inverse  du  registre).  Mentions  d'événements  com- 
pris entre  1659  el  1685.  —  Passage  du  Rhône  sur  la 

glace  le  G  janvier  1660.  —  Voyage  à  Tarascon  pour 

voir  le  roi,  la  reine  mère,  le  duc  d'Anjou,  le  cardi- 
nal Mazarin  (13  janvier  1660).—  «Laudun  et  Lau- 

dune  »  ont  eu  la  petite  vérole  ensemble.  Ils  ont  com- 
mencé à  prendre  le  «  minime  »  le  14  novembre 

1660,  el  doivent  le  porter  treize  mois.  —  M.  de  Lau- 

dun hérite  de  M.  Claude  d'Armin  le  9  juillet  1686.  — 
Inscription  de  la  nouvelle  cloche  des  récollets  d'A- 

ramon, bénite  le  l"  avril  1679.  Parrains  :  Etienne 
de  Laudun  et  François  Busquet,  consuls.  Marraine  : 

Marie  de  Roques  de  Clalisonne,  femme  d'Élienne. 

Aussi  l'inscription  dit-elle  :  «  Novi  aeris  pondéra 
fecilconsulumel  urbisamor,  recoUectorumque  cura 
«  tope  »  perpetuo  gralias  Deo  resonalura,  Mariam 

vocavil  Maria,  pii  consuhs  conjux  pia  ».  —  Bail  à 
prix-fait  de  travaux  à  la  métairie  de  Fourques 

(19  janvier  1669).  —  Compte  des  travaux  d'un  bâti- 
ment neuf  (7  mai  1660).  —  Note  d'une  transaction 

passée,  le  9  juin  1657,  avec  MM.  de  Courtois.  — 

Assignation  devant  l'intendant,  le  22  aoiàt  1608, 
pour  la  vérification  des  litres  de  noblesse  de  M.  de 
Laudun.  A  la  suite  de  sa  production,  il  a  été 

déclaré  noble  par  jugement  de  l'intendant  du  26 
novembre  suivant.  —  Généalogie  de  la  maison  de 
Laudun.  Bertrand  de  Laudun  teste  en  1415.  — 
Actes  de  baptême  de  noble  Jean  de  Laudun,  de  sa 

femme  et  de  ses  enfants,  tels  que  le  père  d'Élienne 

de  Laudun,  un  autre  Jean,  les  reproduit  dans  son 

livre  de  raisons,  d'après  le  livre  de  raisons  de  son 
père  Gabriel  de  Laudun  1 1583-1644).  —  Actes  de 

baptême  do  Mario  de  Clausonne,  femme  d'Etienne 
de  Laudun,  et  de  leurs  enfants  (1038-1686). 

E.   l;M8.  (Registre.;—  47  feuillels  écrits,  papier. 

1646-1726.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Livre  de  censives  et  reconnaissances  féodales.  — 
F"'  1-9.  Titre.  -  Partage,  en  date  du  9  avril  1646, 
entre  nobles  Louis  de  Lange,  sieur  de  Montmirail, 
conseiller  au  parlement  d'Orange,  mari  de  Fran- 

çoise de  Colla,  fille  d'Antoine  do  Colla,  quand  vivait 
président  au  dit  parlement,  Gilles  de  Gaillard,  mari 
de  Catherine  de  Colla,  el  Jean  Rozel,  mari  de 

Marguerite  de  Colla,  d'une  pari  ;  el  Simon  de 
Raoux  do  Laudun,  comme  procureur  d'Isabeau  de 
Favier,  veuve  de  Jean  de  Laudun,  mère  el  tutrice 

de  leurs  enfants.  Il  s'agit  de  directes  el  censives 
ayant  appartenu  à  feu  Joachim  de  Coumier,  débi- 

teur des  parties.  L'expert,  François  Fel  de  Camin, 
en  a  fait  deux  parts  aussi  égales  que  possible.  Suit 
la  consistance  des  deux  lots,  qui  sont  attribués  par 

le  sort,  avec  compensation  d"une  soulle  pour  la 
plus  faible.  L'opération  a  lieu  à  Tarascon.  —  F"  10- 20.  Reconnaissances  féodales  faites  aux  hoirs  de 

Jean  de  Laudun  iTarascon,  1"  mai  1651-8  juin  1654). 
Etienne  Roux,  notaire.  —  F"  21-29.  Reconnaissan- 

ces pour  Etienne  de  Laudun  el  les  hoirs  de  Pierre 

el  Pons  de  Jossaud  |2  février-23  avril  1659).  — 
Reconnaissance  pour  Etienne  de  Laudun,  les  hoirs 
de  Pierre  de  Jossaud  et  Louis  de  Jossaud  (2  mai 

1660).—-  Reconnaissance  pour  Etienne  de  Laudun 

el  les  hoirs  Jossaud  (25  décembre  1662).  —  F"  29-36. 
Reconnaissances  pour  Etienne  de  Laudun  (17  mai 

1667-24  mars  1681).  —  F"  36-47.  Reconnaissances 
pour  Jean  de  Laudun,  puis  pour  Etienne  do  Lau- 

dun (13  décembre   1681-17   juillet   1726). 

E.  1349.  (Registre.)  —  08  feuillets  écrits,  papier. 

1742-1777.  —  Famille  de  Laudun,  d^'Ararnon. 
—  Livre  de  raisons.  —  Des  feuillets  sont  coupés.  — 

Il  s'agit  des  pensio7is,  rentes  immobilières  et  censi- 
ves d'un  petit-fils  d'Etienne  de  Laudun.  —  F"^  1-3. 

Titre  et  table.  —  F"  4-61.  Fermiers  ou  débit-ren- 

tiers. Dates  de  leurs  paiements.  —  F°»  62-64.  Censi- 
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ves  payées  par  M.  de  Laudun  au  chapitre  de  Ville- 

neuve-lès-Avignon, au  prieur  d'Aramon,  à  M.  de 
Cambis  ou  à  M.  Rodolphe,  du  Sainl-Espril.  —  F"'65- 
68.  Récolles  (1743-1745j. 

E.   1350.  (Registre.)  —  27  feuilleta  écrits,  papier. 

1769-1782.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Livre  de  raisons.  —  Notes  sur  des  actes  des  XVII' 
et  XVI II*  siècles.  —  ¥■"  1-8.  Achats  à  la  foire  de 

Beaucaire.  —  Note  d'un  emprunt  de  600  1.  fait  par 
M.  de  Barrême  au  chapitre  de  Sainte-Marthe  de 

Tarascon  (31  août  1686).  —  Note  d'un  acte  du  13 
avril  17-34,  par  lequel  Etienne  de  Laudun  II,  en 

vendant  une  maison  de  sa  femme,  charge  l'acqué- 
reur de  rembourser  les  dites  600 1.  audit  chapitre. 

—  Note  d'un  acte  du  14  septembre  1669  par  lequel 
M.  de  Barrême  fait  une  fondation  à  Sainte-Marthe. 

—  F°^9-15.  Note  d'une  quittance  du  31  avril  1724 
faite  par  Louise  de  Mulet  à  Etienne  de  Laudun  II, 

mari  d'Anne-Bénigne  du  Périer  de  Montrichard  et 
coseigneur  d'Aramon.  —  Note  indiquant  une  décla- 

ration d'Anne  de  Montrichard,  mère  de  Laudun, 
rédacteur  du  livre  de  raisons.  Lors  de  sa  dernière 

maladie,  elle  déclara  devoir  200  1.  à  Anne  de  Tous- 
Les-Sainls  de  Barrême,  sa  tante,  religieuse  du 
Verbe  Incarné  à  Roquemaure.  La  déclarante  décéda 

avant  le  12  décembre  1732.  —  Note  d'un  acte  du  23 
mai  1709  portant  obligation  de  Joseph-François  I  de 

Laudun  en  faveur  de  la  femme  d'un  procureur  du 
roi.  —  Note  d'une  quittance  du  18  septembre  1693 
faite  par  Jeanne  de  Bertrandi  en  faveur  d'Etienne 
et  de  Joseph-François  de  Laudun.  —  F"'  16-20.  Note 
d'un  acte  du  23  décembre  1729,  oii  Etienne  II  de 

Laudun  emprunte  à  constitution  de  rente,  de  l'hôpi- 
tal de  Tarascon,  500  1.  —  Note  d'un  acte  du  14  sep- 

tembre 1728,  portant  vente  faite  par  Marc  de  Béren- 

guier,  à  Louis  de  Jossaud,  d'une  partie  du  domaine 
de  La  Molle.  —  Noie  d'un  remboursement  fait,  le  11 
novembre  1771,  par  Joseph-François  II  de  Laudun, 

à  Marguerite  Pons.  —  Note  d'un  emprunt  fait,  le  9 
janvier  1748,  par  Louis  de  Jossaud,  aux  Dames  de 

l'abbaye  de  Saint-Honorat  de  Tarascon.  —  F"^  21-27. 
Note  d'un  arrêté  de  compte  du  27  septembre  1728 
entre  Louis  de  Jossaud  et  Etienne  II  de  Laudun.  — 
Note  concernant  le  testament  de  Louis  de  Jossaud 

du  29  décembre  1757.  —  Note  d'un  billet  du  15  mars 
1749  par  lequel  Etienne  n  de  Laudun  se  charge  de 

payer  au  refuge  de  Tarascon  1.200  1.  pour  le  compte 
de  son  beau-frère  Louis  de  Jossaud.  —  Note  d'une 
quittance  du  22  juillet  1769,  portant  remboursement 

par  Joseph-François  II  de  Laudun,  de  2.000  1.  à 
l'Hôtel-Dieu  de  Tarascon.  —  Note  d'un  emprunt  de 
6.000  I.  fait  par  Joseph-François  II  de  Laudun  le 
16  août  1782. 

E.  1351.  (Registre.) —  9  feuillets  écrits,  papier. 

1753-1784.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Livre  de  raisons  de  Josejih-François  II  de  Laudun. 
—  Des  feuillets  manquent.  —  Au  verso  du  premier 

plat,  note  sur  les  gages  de  maire  d'Aramon  de  M. 
de  Laudun.  —  F»"  1-4.  Titre  du  registre,  consacré 
aux  grains  récoltés  à  sa  métairie  de  Fourques, 

depuis  que  M.  de  Laudun  ne  l'afTerme  plus  «  à  rente 
sûre  ».  Il  a  commencé  à  avoir  la  moitié  des  grains 
en  1755.  Les  bergers  lui  font  600  1.  des  «  souquets  », 
et  les  huit  fermiers  2001.,  le  tout  en  dehors  des 

petits  souquets,  qui  sont  pour  les  bergers.  De  plus 
Charles  Lombart  lui  fait  81 1.  de  rente  sûre  pour  les 
terres  de  La  Tour.  —  Conditions  du  contrat  de 

ses  huit  fermiers,  en  date  du  19  février  1753.  — 
Conditions  des  bergers  contenues  dans  le  même 

contrat.  —  Instructions  pour  le  <  ménage  »  des 

champs,  qu'un  homme  fort  entendu  a  données  à  M. 
de  Laudun.  —  Mémoire  sur  les  chaussées  de  Four- 

ques. —  Récolte  de  la  métairie  de  Fourques  dans 
les  années  1756  à  1761.  —  Détail  de  1756.  —  F"'  4-9. 
Détail  des  récoltes  de  1757,  1758,  1759,  1760,  1763, 
1765,  1766,  1784. 

E.   1352.   (Registre  dérelié).  —  9  feuillets  écrits,  papier. 

1669-1784.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Livre  de  raisons,  contenant  des  notes  sur  des  dettes 

éteintes.—  F°'  1-4.  Dettes  éteintes  par  Etienne  II 

de  Laudun.  —  Ses  emprunts.  —  F"  5-9.  Dettes  étein- 
tes par  Joseph-François  II  de  Laudun.  —  Emprunts 

de  divers  membres  de  la  famille. 

E.  1353.  (Registre.)  —  13  feuillets  écrits,  papier. 

1766-1785.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon,— 
Livres  de  raisons  de  Joseph-François  II  de  Lau- 
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dun,  commencé  à  la  foire  de  Beaucaire  de  i766  et 
contenant  la  dépense  faite  pour  ses  enfants  mâles. 

—  F""  1-4.  Titre.  —  Dépense  pour  Louis-Pierre  do 
Laudun,  l'aîné  de  ses  fils,  né  le  23  octobre  1753. 
Années  1766  à  1776.  —  F»»  5-10.  Dépense  pour  Henri- 
Bénigne  do  Laudun,  né  le  17  janvier  175G,  tonsuré 
le  9  juin  1765.  Années  17GG  à  1784.  Le  jeune  homme 

entre  au  régiment  en  1773.  —  F»  il.  Dépense  pour 
André-Bruno  de  Laudun,  né  le  24  mars  1759,  mort 
le  21  octobre  1767.  Foires  de  1766  et  1767.  —  F"  12. 
Dépense  pour  Etienne  de  Laudun,  né  le  10  janvier 

1762,  mort  le  28  octobre  1767.  —  F°  13.  Dépense 
pour  Gabriel-Louis  de  Laudun,  né  le  13  février  1767, 
mort  le  2  août  suivant.  —  Détails  intéressants  dans 
tout  le  registre. 

E.  1354.  (Registre.)  —  GI   l'eiiillets  écrits,  papier. 

1743-1788.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Livre  de  raisons  contenant  un  état  dps  directes 
que  possède  M.  de  Laudun  a  à  Aramon  »  et  à 

Tarascon.  —  F"  1-6.  Titre.  —  Table  des  débiteurs 
de  censives  (à  Tarascon)  venant  de  Jean  de  Laudun, 
qui  les  avait  acquises  de  M.  de  Coumier  par  une 
collocalion  de  1646.  —  Table  des  débiteurs  de  cen- 

sives (à  Tarascon)  acquises  par  mariage  avec  M"" 
de  Montrichard.  —  Notes  portant  qu'au  diocèse 

d'Uzès,  en  la  viguerie  de  Beaucaire,  où  est  Ara- 
mon, on  paie  les  lods  au  Iz'ézain  et  demi-trézain, 

appelés  lods  et  demi-lods,  valant  1 1  1.  1 1  s.  4  d.  par 
100  1.  A  Tarascon  les  lods  se  paient  à  15  "f.  —  F"" 
6-21.  Détail  des  censives  de  Tarascon  venant  de 
Jean  de  Laudun.  —  F»'  22-34.  Détail  des  censives  de 

Tarascon  venant  de  M"^'"  de  Montrichard  (Bénigne 
du  Périeri,  mère  de  M.  de  Laudun,  fille  de  noblo 

Jacques  du  Périer  de  Montrichard,  originaire  do 

Dijon,  et  de  Renée  de  Barrême,  fille  d'Antoine  de 
iîarrême  et  d'Anne  d'Aymini.  —  F°'  35-38.  Notes  de 
reconnaissances  à  Etienne  de  Laudun.  —  F"  39-47. 
Notes  de  reconnaissances  faites  principalement  aux 
Barrême.  —  F°^  48-60.  Notes  des  censives  restées 
indivises  entre  François  et  Antoine  de  Barrême  par 

une  transaction  du  29  janvier  1660.  —  F»  61.  Note 

d'une  censive  de  l'hoirie  de  Louis  de  Jossaud,  qui 
iit  Etienne  II  de  Laudun  son  héritier. 

K.  13Î.5.  (Registre.) —41  feuillets  écrits,   papier. 

1766-1788.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. — 
Livre  de  raisons  de. Joseph-François  II  de  Laudun, 
commencé  à  la  foire  de  Beaucaire  de  1166.  Chaque 
page  des  comptes  est  divisée  en  deux  colonnes,  à 
gauche  la  recette,  adroite  la  dépense,  —  F"  1-2.  Foire 
de  1766.  —  F-'  2-3.  Foire  de  1767.  —  F»  4.  Foire  de 
1768.  —  F»»  5-6.  Foire  de  1769.  —  F«  7-8.  Madeleine 
de  1770.  —  F«  8-9.  Madoloino  de  1771.  —  F"  10. 
Madeleine  de  1772.  —  F°  il.  Madeleine  do  1773.  — 
F"  12.  Madeleine  de  1774.  —  F"'  13-14.  Madeleine  de 
1775.  —  F"  15-27.  Madeleines  de  1776  à  1783.  —  F" 
28-34.  Premier  août  de  17S1-  à  1788  (1).  —  F°  35. 
Fonds  retirés  par  M.  de  Laudun.  —  F"  36-38.  Fonds 

remboursés  par  lui.  —  F»  39.  Ses  acquisitions.  — 
F"  40-41.  Ses  emprunts.  Ses  ventes.  —  Dans  les 
comptes,  détails  intéressants  au  point  de  vue  éco- 
nomique. 

E.  1356    (Registre.)  —  ̂ 4  feuillets  écrits,  papier. 

1688-1800.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Livre  de  raisons,  contenant  des  notes  de  reconnais- 

sances féodales,  d'emprunts  et  de  remboursements. 
—  F"=  1-10.  Notes  de  censives  servies  au  doyen  de 
Sainte-Marthe  de  Tarascon  et  au  chapitre  de  Ville- 

neuve-lès-Avignon. —  Mention  d'un  acapte  fait  au 
doyen  de  Tarascon  par  Foulque  Éginald,  cardinal 
de  Sotteville,  le  20  aoiit  1155.  Guillaume  Girard, 

notaire  de  Tarascon.  —  Note  d'une  acquisition  de 
terre  faite  de  la  communauté  de  Fourques  par  Isa- 
beau  de  Favier,  veuve  de  Jean  de  Laudun,  le  5 
mars  1646.  La  communauté  continuera  à  en  payer 

la  censive  au  seigneur  de  Fourques.  —  Reconnais- 

sance faite  au  roi  le  28  août  1688.  —  Notes  d'em- 
prunts remboursés.  A  noter  parmi  les  prêteurs,  les 

reUgieuses  du  Verbe  Incarné  de  Roquemaure.  — 

F'^  11-20.  Notes  d'emprunts  remboursés  au.v  Ursuli- 

nes  d'Aramon,  à  M.  de  Graveson,  à  Claudine  Périer, 
femme  de  chambre  de  M'"'  de  Jossaud,  etc.  —  F"' 

(1)  Ofliclellenient  la  foire  de  Beaucaire  s'ouvrait  à  la  Made- 
leine (22  juillet)  et  se  clôturait  le  27  ou  le  28  juillet,  à  minuit. 

Mais  les  opérations  coiEmerciales  dépassaient  ces  limites. 
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21-24.  Noies  d'emprunt  remboursés  à  M'""  de  Mo- 
dène,  née  de  Bélhune.  —  Emprunts  ou  «  dettes  à 

jour  »  de  Joseph-François  de  Laudun.  L'un  des  prê- 
teurs est  le  médecin  Boulard. 

E.  1357.  (Petit  registre.)—  31  fouillels,  papier. 

XVIII'  siècle.  —  Fa.mille  de  Laudun,  d'Ara- 
mon.  Directes  de  Tarascon.  —  Des  feuillets  man- 

quejit.  —  F°=  1-31.  Notes  sur  les  maisons  ou  autres 
immeubles  de  Tarascon  servant  des  censives. 

E.  )35S.  (Petit  registre).  —  49  feuillets  écrits,  papier. 

XVIir  siècle.  —  Famille  de  Laudun,  d'Ara- 
mon.  —  Livre  de  raisons,  écrit  normalement  ou 

en  sens  inverse,  au  hasard  de  tinspiraiion.  Il  ar- 

rive que  la  même  page  porte  de  l'écriture  dans  les 
deux  sens.  —  F°'  1-10.  Noie  d'une  vente  faite  par 

Jean  Jossaud  d'une  terre  en  l'île  de  Tamagnon,  le 
5  aoiit  1577.  —  Avèremenl  des  biens  nobles  ou  rotu- 

riers possédés  au  terroir  d'Aramon,  tiré  de  l'arpen- 
lage  de  M.  Mesclat,  de  Tarascon,  fait  lors  du  par- 

tage des  biens  indivis  avec  les  cousins  de  Jossaud, 

partage  commencé  le  12  décembre  1658.  —  F»^  U-41. 
Rôle  des  débiteurs  d'Aramon  et  des  villages  voisins, 
avec  leurs  paiements.  —  F°^  42-49.  Mémoire  de 
paiements  faits  par  les  m.embres  de  la  famille, 
ou  les  rentiers. 

E.  1ÎS9.  (Registre) —    141  feuillets  écrits,  papier. 

1625.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  —  Ver- 
bal de  Vinventaire  des  biens  meubles  de  la  succes- 

sion de  Pierre  de  Favier.  —  F"  1-7.  Énoncés  préli- 
minaires. Le  28  août  1625,  devant  André  de  Lan- 

sard,  conseiller  au  sénéchal  de  Beaucaire  et  Nimes, 
le  procureur  Jacques  Guiraud,  curateur  ad  lites  de 

Jean  de  Favier,  fils  et  héritier  sous  bénéfice  d'in- 
venlaire  du  défunt,  expose  la  procédure  déjà  sui- 

vie. Il  reste  à  faire  assigner  les  parents  du  défunt, 
et  ses  créanciers.  Le  commissaire  octroie  ses  let- 

tres exécutoires.  Le  même  jour  comparaissent, 
dans  la  maison  du  défunt,  près  la  Porte  des  Prê- 

cheurs, [à  Nimes],  le  procureur  et  Jean  de  Favier, 
noble  Charles  de  Raoux,  comme  mari  de  Cas- 
sandre  de  Favier,  fille  du  défunt  et  de  sa  première 
femme  Diane  de  Georges  ;  ensemble  le  procureur 

Graverol,  curateur  ad  lites  d'Alexandre,  Suzanne 
et  Isabeau  de  Favier,  enfants  du  défunt  et  de  sa 
seconde  femme  Isabeau  de  Bousquet.  Les  autres 

assignés  ne  viennent  pas.  —  F"  7-16.  Inventaire  de 
la  salle,  de  la  cuisine  et  de  la  chambre  joignant  la 

salle.  A  noter  18  grands  plats  d'étain  fin  pesant  60 
livres,  7  petits  plats  d'étain  fin  pesant  15  livres,  2 
douzaines  d'assiettes  d'étain  fin  pesant  32  livres,  8 
grands  plats  d'étain  fin  pesant  52  livres.  Il  y 
a  aussi  de  l'étain  commun.  Dans  un  «  cabinet  »  de 
noyer  à  chapiteau,  doublé  de  satin  vert,  avec  pas- 

sement oi'angé,  on  trouve  un  livre  de  raisons  de  M. 
de  Fourniguet,  le  défunt,  commencé  en  1611.  Il 

concerne  les  afi'aires  de  Fourques,  les  dettes,  les 
récoltes  des  blés  de  Fourques  ;  un  autre  livre  de 

raisons  de  1617,  un  trébuchet  à  peser  l'or  et  l'ar- 
gent, un  livre  des  procès  à  Nimes,  Toulouse,  Cas- 
tres, Montpellier,  Fourques  ;  des  papiers  de  procé- 

dures. —  F»^  16-28.  Inventaire  de  la  chambre  joi- 
gnant la  précédente  et  située  sur  le  porche,  puis 

d'une  arrière  chambre  joignante.  —  Coff'res  en 

noyer,  contenant  du  linge  et  des  étofi'es.  Comptoir 
en  noyer  fort  ancien,  contenant  des  obligations  fai- 

tes par;  le  défunt  et  cancellées  après  rembourse- 

ment, des  livres  de  raisons,  etc.  —  F°*  28-44.  Reprise 
de  l'inventaire  «  le  vendredi  21  ».  Dans  la  chambre 

précédente,  tapisseries  de  Bergame.  Dans  la  cham- 
bre près  de  la  cuisine,  un  lit  fort  ancien.  —  Dans  la 

galerie  répondant  à  celte  chambre,  une  poutre.  — 
Dans  la  chambre  répondant  au  jardin,  deux  «  pots 

en  tête  »  baillés  en  gage  à  M.  de  Fourniguet.  — 
Dans  une  petite  chambre  appelée  le  cabinet,  des 

factures  de  marchands.  —  Dans  une  grande  cham- 
bre appelée  le  grenier,  du  charbon  de  chêne.  — 

Dans  une  sacoche  de  cuir,  des  papiers  d'afi'aires  du 
défunt,  inventoriés  en  détail.  —  F°=  44-72.  Inventaire 

des  élofi'es  et  papiers  trouvés  dans  quatre  coff'res 
de  la  chambre  près  la  salle,  coffres  qu'avait  M.  de 
Fourniguet,  le  défunt,  à  Tarascon,  chez  M.  de 

Raoux,  son  beau-frère,  et  qu'on  a  fait  venir  aux  fins 
d'inventaire.  A  noter  un  garniment  de  lit  do  «  si- 
mousson  »  rouge  cramoisi,  couvert  de  bandes  moitié 
en  broderie,  étant  de  velours  noir  avec  soie  jaune. 
11  y  a  six  pièces  de  rideaux  et  quatre  pièces  de 

courtines.  —  Reprise  de  l'inventaire  le  «  samedi  30  >. 
—  F"»  72-102.  Reprise  de  l'inventaire  des  papiers 
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des  coffres  le  mardi  2  septembre.  —  F"  102-120. 

Reprise  de  l'invenlaire  desdils  papiers  le  vendredi 
5.  _  F"*  120-141.  Reprise  diidil  inventaire  4e  samedi 
6.  _  Cellier.  —  Cuisine  basse.—  Salle  basse.  — 

Dépense. 

E.  1.360.  (Regis'.re.;  —  31  feuillets  écrits,  papier. 

1683-1689.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Livre  de  raisons  d'Énemond  Soumille,  rentier  de 
Clausonnette.  —  Titre.  —  F°'  J-9.  Année  1683. 
Payé  à  M.  de  Laudun  pour  deux  salmées  do  blé, 
33  1.  —  Tonte  de  555  bêtes  à  laine,  5  1.  5  s.  —  Payé 
au  curé  pour  la  dîme  des  agneaux,  4 1.  5  s.  —  Payé 
à  deux  femmes  qui  ont  arraché  le  chanvre  de 

graine,  10  s.  —  Payé  à  deux  femmes  de  Meynes, 
pour  avoir  foulé  le  chanvre  du  Mascle,  pour  7 

journées,  14  s.  —  Année  1684.  Dépense  du  berger 
avec  un  garçon  pendant  deux  mois,  23  1.  10  s.  — 
Payé  à  M.  de  Laudun,  pour  la  moitié  de  la  rente  de 
Clausonnette  échue  à  la  Noël  912,  1.  10  s.  (10  avril). 

—  Payé  au  curé  de  Meynes,  pour  10  barils  de  vin, 
vendus  à  30  s.,  15 1.  —  Pour  100  livres  de  porc  salé, 
à  3  s.  6  d.  la  livre,  17  1.  10  s.  —  Pour  un  millier  de 

clous  achetés  à  la  foire  de  Beaucaire,  2  1.  —  Payé 
à  M.  de  Clausonne,  pour  la  moitié  de  la  rente 
de  Clausonnette  échue  à  la  Madeleine,  912  1. 

10  s.  (4  septembre).  —  F"  10-18.  Années  1684-1686. 
—  Payé  au  «  pontanier  »  de  Monlfrin,  pour  le  pas- 

sage du  port  en  plusieurs  fois,  15  s.  (27  octobre 
1684».  —  Une  livre  de  lard  et  six  pains  portés  à 
Clausonnette  pour  souper  avec  MM.  de  Laudun 

père  et  fils,  10  s.  (20  mai  1685).  —  Pour  78  journées 
des  moissons  à  8  s.,  31  1.  4  s.  (14  juillet  1686).  — 
F'=  18-31.  Années  1686-1689.  —  Payé  à  des  femmes 

18  journées  pour  arracher  les  mauvaises  herbes,  à 

•is.,  1 1.  16  s.  (3  novembre  1686).  —  A  Ninon,  pour 
un  livre  blanc  où  écrire  les  comptes  de  Clauson- 

nette, 1  1.  (28  mai  1687i.  —  Donné  à  Catherine  Bar- 

rière, de  Flaux,  pour  14  mois  de  gages  comme  ser- 
vante à  Clausonnette.  42  1.  (Septembre  1688).  ~ 

Dépensé  à  Beaucaire,  avec  M.  de  Laudun,  Gueillan 

et  autres,  31.1s.  (5  janvier  1689).  —  «  Palomaux  » 
pour  lier  les  «  fioles  »,  ou  écheveaux  de  soie,  4  s. 

(15  juillet  1689).  —  Payé  aux  gardes-terre,  pour 
boire,  14  s.  (9  septembre  1689). 

E.  1S61.  (Petit  Registre.)  —  46  feuillets  écrits,  papier. 

1673-1688.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Livre  de  raisons  de  M.  de  Clausonne,  beau-frère 
de  M.  de  Laudun,  co-propriétaire  de  Clausonnette 
avec  lui.  —  F"  1-10.  Note  du  10  avril  1675  pour  du 
blé  donné  on  compte  à  la  nourrice.  —  Rôle  des 
ustensiles  de  cuisine  de  la  maison  de  Beaucaire.  — 
Marché  fait  avec  la  femme  Verdier,  le  4  juillet 
1685,  pour  un  blanchissage  de  dentelles  (cravates 

et  manchettes).  —  Le  29  octobre  1681,  il  fait  faire 

l'étain  d'antimoine,  ou  étain  fin,  au  maître  de  Beau- 

caire, à  3  sols  par  pièce,  pour  4  douzaines  d'as- 
siettes et  18  assiettes  à  potage.  —  La  métairie  de 

Beaucaire  produit  203  salmées  de  blé  en  1683.  — 
Le  27  février  l(i04,  il  donne  5  1.  17  s.  à  ceux  qui  lui 

ont  scié  ses  planches  d'aubes  à  Clausonnette,  à 
destination  de  Meynes.  —  Le  2  août  1684,  donné  4 1. 

à  Marie,  la  servante  d'Aramon,  en  déduction  do  ses 
gages.  Elle  en  a  acheté  une  jupe.  —  Le  31  juillet 

1684,  donné  4  1.  8  s.  pour  se  faire  apporter  de  l'eau 
de  Meynes.  —  A  la  foire  de  Beaucaire,  il  paie  sa 

pension  à  M.  Escudier,  prieur  (30  juillet  1684).  — 
Prix  de  la  viande  à  Beaucaire  en  1684  :  mouton, 

2  s.  8  d.  la  livre  ;  bœuf,  1  s.  8  d.  —  F«  11-21.  Le 
8  octobre  1684,  Vidal  livre  une  paire  de  souliers  au 

prix  de  2  1.  5  s.  —  Bail  de  son  blanchissage  passé 
à  Benoît  pour  5  années  au  prix  de  47  écus  1/2  (10 

mars  1681).  —  La  servante  Jeanne  gagne  21 1.  par 
an  (2  novembre  1684).  —  M.  Aillaud,  prêtre,  qui  est 
demeuré  dix-sepl  mois  chez  la  comtesse  de  Roche- 
fort,  vient  instruire  les  enfants  de  M.  de  Clausonne 

«  pour  la  table  ».  An-ivé  le  11  avril  1085,  il  est  parti 
le  31  août  suivant.  —  Dix  livres  de  chandelles 
envoyées  à  M.  de  Laudun,  à  Aranion,  le  4  mai 

1685,  coûtent  2  1.  10  s.  —  La  glace  coûte  3  d.  la 
livre.  —  M.  Lebrun,  précepteur  des  enfants,  gagne 

33  1.  par  an  (1"  juillet  1685).  -  Le  5  octobre  1685, 

prêté  au  doyen  d'Anne  la  controverse  de  M.  «  de 
Pean  »  avec  un  cardinal  polonais,  in-folio  pour  la 
conversion  des  huguenots  (1)  de  Nimes  et  de  sa 

région.  Il  a  eu  ce  livre  de  Tarchevêque  d'Arles.  — 
Dons  à  sa  sœur  M""'  de  Clausonne  (Mme  de  Laudun) 
{1686t.  —  Le  27  juin  1686,  M.  de  Favier,  fils  de  M.  de 
Laudun,  vient  chez  M.  de  Clausonne  pour  «  appren- 

(1;  Ms.  :  egunos. 

Gard.   —  Série  E. 35. 
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dre  »  avec  les  enfants  de  ce  dernier.  —  Vendanges 

de  1G86.  —  F"'  ô'2-'S-2.  Par  ordonnance  de  l'intendant 
de  Basville,  les  fours  de  Beaucaire  commoncent  à 

cuire  le  6  mars  1(387.  —  Il  doit  à  M.  do  Laudun,  son 
beau-frèro,  8  salmées  do  blé  de  semence,  à  raison 
de  17  1.  5  s.  la  salmée  (1687).  —  Le  2  octobre  IC87, 
M  de  Clausonne  est  arrivé,  en  famille,  de  Meynes 

à  Beaucaire.  Le  précepleur  est  tombé  malade  d'ac- 
cès de  fièvre.  On  avait  quitté  Beaucaire  pour  Mey- 
nes le  •21  juillet.  —  YVrrêté  do  compte  avec  le  bou- 

langer de  Beaucaire,  de  toutes  ses  tailles,  et  de 

tout  le  blé  reçu  par  lui  de  M.  de  Clausonne  (4  octo- 

bre 1687).  —  Eavier-Laudun,  venu  d'Aramon  pour 
étudiera  Beaucaire.  le  IG  octobre  1687,  s'en  est 
retourné  le  15  mai  1688,  pour  prendre  la  tonsure.  — 
On  a  fait,  à  la  mélairie,  onze-cents  cannes  de  fo.ssés 

(16S7).  —  F'^'  33-46  (à  l'autre  bout  du  resistrei.  En 
1673.  il  enferma  dans  son  grenier  64  salmées  de 

beau  blé.  —  En  1(;74,  il  en  a  eu  20-2  salmées.  —  Le 
14  mars  1685,  M.  Laurent  commence  à  apprendre  à 

danser  au  jeune  de  Clausonnetle,  à  raison  de  3  1. 

par  mois.  —  Il  faut  18  pans  pour  une  chaise  de 
commodité.  M.  Soumilie.  marchand,  en  a  fait  accom- 

moder deux  à  M.  de  Laudun,  à  15  1.  chaque,  four- 
nissant bois  et  sangles  (1685).  —  Envoyé  à  M.  le 

cadet  de  Trimond,  à  Meynes,  les  Mémoires  de  M. 
de  La  Rochefoucauîl  sur  les  guerres  civiles  de 
Louis  XIII.  —  Le  5  mai  1676,  M.  Amoureux,  curé 
de  Beaucaire,  entre  chez  M.  de  Clausonne,  où 

étaient  déjà  Reinaud  et  André  Hugues,  maçons. 
M.  de  Clausonne  prie  ces  derniers  de  se  cacher 
derrière  le  lit  de  la  chambrette  »  du  lieu  commun  », 
et  de  là  ils  entendent  le  curé  déclarer  que  son  oncle 

doit  600à700  I.  à  M.  de  Clausonne.  ainsi  qu'il  l'avait 
confessé  à  son  frère  en  présence  du  curé.  —  Notes 
sur  les  quantités  de  blé  engrangées  de  1676  à  1684. 
—  En  1684,  M.  de  Clausonne  est  fait  consul  de 
Beaucaire.  Funérailles  de  Collier,  second  consul. 

—  Le  28  octobre  1684,  ari'ivée  en  famille  à  Beau- 
caire. Son  fils  aîné  a  des  accès  de  fièvre,  ainsi  que 

Martine.  La  fille  du  service  de  Meynes  est  venu  les 

servir,  mais  les  accès  l'oni,  forcée  de  s'en  retourner. 
—  Note  portant  que  M.  de  Clausonne  est  né  à  Mey- 

nes le  24  juin  1641  et  a  été  baptisé  le  12  août  par  le 
vicaire  Laurent.  Parrain  :  Jean  Bouchard,  chanoine 

de  Saint-Gilles.  Marraine  :  noble  Dominique  d'Ara- 
mon, baronne  de  Lédenon.  Extrait  des  baptislaires 

d'Arles.  —  Etal  de  l'étain  de  Beaucaire  :  31  assiet- 
tes, 21  plats,  3  écuelles,  un  bassin  et  une  aiguière, 

2  assiettes  au  cabinet  (6  septembre  I679j.  —  En 

1680  le  maître  d'Arles,  M.  Mûries,  a  fait  la  chemi- 
née du  salon  d'en  bas,  à  Beaucaire,  pour  le  prix  de 

40  1.  M""  de  Clausonne,  décédée  le  3  octobre,  ne  la 
vil  pas  achever.  —  Notes  sur  le  blé  engrangé  de 
1680  à  1685.  —  Rôle  de  la  batterie  de  cuisine 

(4  novembre  1685).  —  Transport  de  bois  par  bateau 
de  Monlfrin  à  Beaucaire  (20  décembre  1685).  — 
Noie  sur  les  ravages  de  sauterelles,  <  soulaleres  », 
à  Aramon,  en  1685.  —  Note  sur  la  location  faite  à 
M.  Fraizc.  marchand  de  Lyon,  en  1685,  année  où  la 
foire  est  dans  le  quartier  de  M.  de  Clausonne.  Ce 
marchand,  fort  honnête  homme,  a  loué  la  salle  de 

Gand,  la  salle  basse,  la  grande  chambre,  avec  le 

porche  pour  emballer,  moyennant  45  1.  —  Note  sur 
la  naissance  des  enfants  de  M.  de  Clausonne  :  de 

Clausonnetle,  Etienne  de  Roques.  — •  Le  2  août  1687, 
M.  Vautrain,  précepteur  des  enfants,  est  venu  à 

Meynes.  Il  est  tombé  malade  d'accès  de  fièvre. 
M.Lebrun  s'en  alla  à  Tarascon  et  fut  payé  le  6 
août  1688. 

E.   UOÎ.  (Liasse.)  —  2  pièces,  parchemin  ;  39  pièces,  papier. 

ISéO-XVII'  siècle.  —  FarniHe  de  Laudun,  d'Ara- 
mon. —  Jacques  de  Laudun  et  A7^ne  de  Laurel.  — 

Pièces  de  la  procédure  commencée  erdre  Anne  de 
Laurel  et  Étiennetle  de  Laudun,  en  conséquence 
des  substitutions  testamentaires  faites  par  Jean  de 

Laudun  en  lb!8.  —  1.  Noie  sur  les  Laurel,  copiée 

par  M.  de  Laudun  au  XYIII"  siècle,  pendant  un 
séjour  à  Pézénas.  Il  paraît,  écrit-il  au  bas,  qu'il  y  a 
quelques  erreui's.  Les  indications  vont  de  1488  à 
1531.  —  2.  Mémoire  non  signé,  écrit  pour  M.  de 
Laudun  vers  1650.  et  rappelant  le  pour  et  le  contre 
dans  la  question  des  conséquences  des  substitutions 
testamentaires  de  1518.11  donne  des  explications 
sur  le  rôle  de  la  famille  de  Laudun  et  de  la  famille 

de  Jossaud  dans  l'histoire  méridionale.  Mais  il  est 
bon  de  contrôler  par  les  pièces  analysées  précé- 

demment et  au  présent  article.  —  3.  Codicille  fait 

par  Jean  de  Laudun,  d'Aramon,  à  l'occasion  des substitutions  de  son  testament  du  23  mars  1539, 

reçu  par  Antoine  Orjonis.  Il  les  règle  autrement,  le 

25  mai  1540,  ainsi  que  des  legs.  Nimes,  Jean  Lan- 
sard,  notaire.  Extrait  en  forme.  —  4-5.  Extraits, 

dont  l'un  en  forme,  du  testament  do  Jean  de  Lau- 
dun, filsd'aulre  Jean.  Son  héritier  universel  est  son 

frère  Jacques  de  Laudun,  avec  substitution  à  Jac- 
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ques  de  sa  sœur  Etienne  de  Laudun,  ensemble  des 
enfanls  de  feu  ses  sœurs  Louise  et  Perrelle,  par 

égales  paris.  Legs  à  sa  «  lanle  bâtarde  »  Isabeau 

de  Laudun  ;  à  sa  sœur  Catherine  de  Laudun,  reli- 
gieuse de  Sainte  Claire  à  Nimes  ;  à  Françoise  de 

Morelon,  sa  femme.  Aramon,  20  janvier  1540,  An- 

toine «  Orion  »,  notaire.  C'est  l'Orjonis  des  analy- 

ses précédentes.  —  6.  Extrait  en  forme  d'une  dona- 
tion du  5  mars  1541  v.  s.,  faite  par  Jean  de  Laudun, 

d' Aramon,  à  Isabeau,  Ysabel,  de  Laudun,  sa  tanle, 

épouse  de  Jean  Rivet.  11  s'agit  d'immeubles. 
Antoine  Orjonis,  notaire.  —  7.  Codicille  (extrait  en 

forme)  fait,  le  4  octobre  1542,  par  noble  Jean  de 

Laudun,  en  faveur  de  sa  femme  Françoise  de  More- 

ton.  En  remplacement  d'un  legs  de  3001.  t.,  il  lui 

lègue  la  Bastide-Vieille,  terroir  d'Aramon.  Antoine 
Orjonis,  notaire.  —  8-10.  Échange  de  terres  entre 
Jacques  de  Laudun  et  Jérôme  Guiraud,  prêtre, 

comme  oncle  et  tuteur  d'Antoine  Guiraud.  Aramon, 

5  mai  1551.  même  notaire.—  11.  ̂ Accord  entre 
Pierre  de  Roussel,  seigneur  de  Verclos,  et  Jacques 

de  Laudun,  au  sujet  d'une  somme  de  1.000  écus  sol, 
valant  2.300  1.  t.  Avignon,  G  octobre  1553,  Louis 

Barrier,  notaire.  —  12.  Copie,  faite  au  XVI'  siècle, 
d'une  déclaration  notariée  concernant  Pierre  de 

Roussel,  seigneur  de  Saint-Sauveur.  Antoine  Duprat, 

baron  de  Thiers,  garde  de  la  prévôté  de  Paris,  fait 

savoir  à  tous  que,  par-devant  deux  notaires  du 
Châlelet  de  Paris,  M.  de  Saint-Sauveur  certifie  sa 
transaction  du  6  octobre  1553  avec  Jacques  de  Lau- 

dun, qui  doit  300  1.  sur  2.3001.  d'une  obligation 
reçue  ledit  jour  par  Dupuy,  notaire  de  Villeneuve- 
lès-Avignon.  De  Roussel,  mari  de  Catherine  de 

Morelon,  a  donné  à  celle-ci  procuration  pour  rece- 
voir les  300  1.  et  en  faire  quittance.  Au  bas  de  la 

copie,  un  avis  signé  :  F.  des  Essars,  invite  le  desti- 

nataire du  document,  évidemment  Jacques  de  Lau- 

dun, à  lui  indiquer  Te  jour  où  il  apportera  l'argent, 
pour  que  sa  cousine  soit  prévenue  (Avignon,  15 
juillet).  --  13.  Quittance  de  4001.  t.  faite,  le  24  mars 

1554  V.  s.,  par  Pierre  «  des  Rosses  »,  seigneur  de 

Verclos.  principauté  d'Orange,  à  Jacques  de  Lau- 
dun, en  déduction  de  sa  dette  de  2.300  1.  t.  Antoine 

Orjonis,  notaire.  —  14.  Quittance  faite,  le  6  avril 

1556,  par  Catherine  de  Morelon,  femme  de  Pierre 

de  Roussel,  seigneur  de  Verclos,  et  munie  de  sa 

procuration,  à  Jacques  de  Laudun,  pour  400 1. 1.,  en 

déduction  d'une  dette  de  1.000  écus.  L'acte  est 
passé  à  Villeneuve-lès-Avignon,  dans  le  logis  à 

l'enseigne  du  Coq.  Antoine  Orjonis,  notaire.  —  15- 

16.  Testament  de  noble  Jacques  de  Laudun,  fait  le 
19  septembre  1556.  Legs  à  sa  fille  aînée  Etienne  do 
Laudun,  à  sa  fille  puînée  Claudine,  à  sa  femme 
Anne  de  Laurel.  Son  héritier  est  son  fils  Gabriel. 
Substitutions.  A    défaut   de  ses    enfants  et  des 
enfants  mâles  de  ses  enfants,  il  substitue  sa  fille 
Etienne,  puis  sa  fille  Claudine,  puis  Tannequin  Jos- 
saud,  premier  né  de  sa  sœur  Etienne  de  Laudun, 

pourvu  qu'il  porte  les  nom  cl  armes  do  la  maison  et 
y  demeure,  etc.  L'acte  est  passé  à  Nimes  par  le 
notaire  Louis  Grirnaldi.  —  17.  Extrait  des  «  diètes  » 

ou  décisions  do  la  cour  ordinaire  d'Aramon,  por- 
tant provision  de  curateur  pour  Jean  do  Laudun,  à 

la  requête  de  son  frère  Jacques.  Jean  est  privé  de 
son  bon  sens  et  impotent  (22  novembre  1556).  —  18. 

(Quittance  de  4iX)  I.  t.  faite  par  Catherine  do  More- 
lon, femme  de  M.  de  Verclos,  à  Jacques  de  Laudun, 

en  déduction  d'une  dette  de  1.000  écus  (Avignon,  4 
avril  1558).  Antoine  Bonnefoi,  notaire.  —  19.  Let- 

tres patentes  d'Antoine  Duprat,  garde  de  la  pré- 
vôté de  Paris,  faisant  savoir  la  déclaration  de  M.  de 

Saint-Sauveur  au  sujet  de  sa  transaction  du  6  octo- 

bre 1553  avec  Jacques  de  Laudun,  de  l'obligation 
de  2.300  1.  t.,  et  de  la  procuration  donnée  à  sa 
femme  Catherine  de  Moreton.   Paris,  26  juin  1559. 

La  pièce  12,  antérieure,  porte  1549.  Le  présent  par- 
chemin, qui  était  scellé,  porte  en  toutes  lettres  : 

1559.  —  20.  Codicille  de  Jacques  de  Laudun,  fait  le 
26  aolit  1562.  Uzès,  Vincent  de  Johannenc,  notaire. 
—  21-25.  Transaction  entreAnne  de  Laurel,  comme 
mère  et  tutrice  des  enfants  nés  de  son  mariage 
avec  Jacques  de  Laudun,  décédé,  et  Etienne  ou 
Étiennetlo  de  Laudun,  veuve  do  Jean  Jossaud,  doc- 

leur  en  droits    de  Nimes.    L'acte  est  passé  par- 
devant  Jacques  de  Malevalette,  lieutenant  de  viguier 

à  Aramon,  le  26  janvier  1563.  C'est  l'aboutisse- 
ment, d'un  procès  au  sénéchal,  et  l'une  des  consé- 

quences des  substitutions  testamentaires  faites  par 

Jean  de  Laudun  le  22  août  1518.  Chacune  des  par- 
ties remettra  au  bloc  des  héritages,  ce  que  Jacques 

de  Laudun  et  sa  sœur  Étiennette  en  avaient  recou- 

vré, sauf  la  Grange-Vieille,  donnée  par  Jean  de 
Laudun  le  fils  à  sa  femme  Françoise  de  Moreton. 
Lesdits  héritages  de  Jean  et  autre  Jean  de  Laudun 

père  et  fils,  sauf  la  dite  Grange-Vieille,  seront  par- 
tagés entre  les  parties  par  moitiés  égales.  Les 

experts  du  partage  sont  désignés,   et  le  délai  de 
leurs  opérations  fixé.  Antoine  Bonnefoi,  notaire.  — 
26-30.  Partage  des  biens  délaissés  par  Jean  et  autre 
Jean  de  Laudun  père  et  fils,  entre  Anne  de  Laurel, 
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comme  mère  et  tutrice  des  enfants  nés  de  son 

mariage  avec  feu  Jacques  de  Laudun,  et  Éliennelte 
de  Laudun,  taale  desdits  enfants,  veuve  de  Jean 

Jossaud,  conseiller  au  parlement  de  Turin,  habi- 

lant  Nimes.  L'acte  est  passé,  chez  le  lieutenant  de 
viguier  d'Aramon,  par  le  même  notaire,  le  3  février 
1563.  —  31.  Extrait  des  audiences  du  sénéchal  de 

Beaucaire  et  Nimes  des  -29  octobre  et  23  novembre 
1563,  concernant  une  procédure  entre  Gabriel  de 

Laudun,  fils  de  feu  Jacques,  et  Étiennette  de  Lau- 

dun. —  32.  Analyse  du  testament  de  Jean  de  Lau' 
dun  (l»"'  août  UASt,  suivie  d'un  mémoire  de  M.  de 
Jossaud  pour  Étiennette  de  Laudun,  fille  de  Jean, 
et  produite  vers  1563  contre  Gabriel  de  Laudun 
—  33.  Mémoire  pour  Gabriel  de  Laudun  (Vers  1563). 
—  34.  Inventaire  pour  Anne  de  Laurel  (Veifs  1563). 
—  35.  Ordonnance  rendue  par  le  viguier  de  la 
baronnie  de  Montfrin,  commissaire  député  par  le 

présidial  pour  l'exécution  d'un  arrêt  de  celte  cour 
rendu  entre  Françoise  de  Moreton,  d'une  part  ; 
Étiennette  de  Laudun  et  Anne  de  Laurel,  comme 
mère  et  tutrice  des  enfants  nés  de  son,  mariage 

avec  feu  Jacques  de  Laudun,  d'autre  part  (Aramon, 
13  avril  1564).  —  36.  Ordonnance  du  sénéchal  ren- 

due entre  lesdites  parties,  et  portant  signification  à 
faire  à  Françoise  de  Moreton,  à  la  requête  des 
dames  de  Laudun  et  de  Laurel.  Nimes,  12  octobre 

1565.  —  37.  Quittance  faite  au  rentier  des  biens 

d'Éliennelle  de  Laudun  (15  juillet  1569).  —  38. 
Quittance  faite,  le  29  septembre  1573,  par  Fran- 

çoise de  Moreton,  femme  de  Pierre  de  Bornes,  à 
Jean  Jossaud.  Aramon,  Antoine  Saladin,  notaire.  — 

39.  —  Quittance  dotale  faite,  le  2  septembre  1578, 
par  Anne  de  Laurel,  veuve  de  Jacques  de  Laudun, 
à  Françoise  de  Folquier  et  Lucie  de  Laurel,  ses 
mère  et  sœur,  dames  de  Saint-Marlin-lès-Pézénas. 

Il  s'agit  de  1.0001.  d'une  part,  et  de  150  1.  pour  ses 
robes  nuptiales,  le  tout  constitué  en  dot  ou  douaire 
par  feu  Jean  de  Laurel,  son  père.  Aramon,  Antoine 
Bonnefoi,  notaire.  —  40.  Obligation  du  même  jour, 
faite,  nonobstant  la  quittance  précédente,  par  Fran- 

çois do  Garnier,  sieur  de  Saint-Martin,  successeur 
testamentaire  à  tous  les  biens  de  Jean  de  Laurel,  à 
Anne  do  Laurel,  sa  tante.  Il  promet  de  lui  payer,  à 
sa  volonté,  tous  ses  droits  dotaux  ou  autres.  Ara- 

mon, même  notaire.  —  41.  Projet,  s.  d.,  du  partage 
du  3  février  1563. 

E.  1363.  (Liasse.)  —  33  pièces,  papier;  9  sceaux  ou  cachets. 

1568-1635.  —  Famille  de  Laudun,  d^Aramon.  — 
Claudine  de  Laudun.  —  Jean  de  Laudun  et  Lucrèce 

de  Records. 
l-iO  :  Claudine  de  Laudun  et  ses  deux  époux 

successifs.  —  1.  Contrat  de  mariage,  dont  le  début 
manque,  entre  Claudine  de  Laudun,  assistée  de  sa 
mère  Anne  de  Laurel,  et  le  capitaine  Jacques  de 

Records.  Acte  passé  à  Aramon,  en  1570,  d'après 
l'atlestation  d'extrait  du  notaire  Saladin,  chez  Étien- 

nette de  Laudun,  tante  de  Claudine,  par  le  notaire 
Pierre  Predon.  —  2.  Quittance  de  70  1.  t.  faite,  le 

1"  novembre  1576,  par  Claudine  ou  Claude  de  Lau- 
dun, veuve  du  capitaine  Jacques  de  Records,  et 

tutrice  de  sa  fille  Françoise  de  Records,  à  Honorât 

Chaniol,  marchand  d'Aramon.  Claudine  promet  à 
Chaniol  de  lui  tenir  compte  de  celte  somme  sur  le 

prix  d'achat  de  la  maison  de  sa  fille  (700  1.  t.). 
Antoine  Saladin,  notaire  d'Aramon.  —  3.  Litige 
entre  Chaniol  et  Claudine,  en  la  cour  ordinaire 

d'Aramon.  Chaniol  réclame  à  Claudine  les  701.  qu'il 
lui  a  fournies,  plus  15  1.  dues  par  elle.  Claudine 
reconnaît  ces  dettes.  Jean  Raviol  est  dépositaire 
du  prix  de  la  maison  vendue.  Claudine  réclame  à 

son  tour  le  prix  d'une  année  dé  loyer  de  ladite  mai- 
son. Jacques  de  Malevalelle,  lieutenant  de  viguier, 

condamne  Claudine  à  payer  sur  les  deniers  dont 
Raviol  est  dépositaire,  et  pour  le  surplus  ajourne 

les  parties  à  quinzaine  (8  avril  1578).  —  4.  Ordon- 

nance des  viguier  et  juge  d'Aramon  pour  Chaniol 
contre  Claudine  de  Laudun  et  le  dépositaire  Jean 

de  Raviol,  avec  quittance  au  dos  (9-14  avril  1578). 
Sceau.  —  5.  Ordonnance  de  la  cour  des  Conven- 

tions royaux  de  Nimes,  séant  à  Beaucaire,  pour 
les  hoirs  de  Pierre  de  Records  contre  Claudine  de 

Laudun.  La  maison  de  Françoise  de  Records  sera 

vendue  aux  enchères  (Beaucaire  16  mai  1578).  — 
6.  Quittance  de  .500  1.  faite,  le  19  mai  1578,  à  Clau- 

dine de  Laudun,  comme  mère  et  tutrice  de  Fran- 
çoise de  Records,  par  Louise  de  Gévaudan,  veuve 

do  Pierre  de  Records,  comme  mère  et  tutrice  de 

leurs  enfants.  Jacques  de  Records,  mari  de  Clau- 
dine, devait  celle  somme  à  Pierre.  Acte  passé  chez 

Gabriel  de  Laudun  par  Antoine  Bonnefoi.  —  7. 
Contrat  de  mariage  entre  noble  Jean  de  La  Bruyère, 
fils  de  feu  Jacques,  et  Claudine  de  Laudun,  veuve 
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du  capitaine  Jacques  de  Records,  fille  de  feu  Jac- 

ques de  Laudun  et  d'Anne  de  Laurel.  Acte  passé, 
le  28  mars  1579,  chez  Gabriel  de  Laudun,  frère  de 

Claudine,  qu'il  assiste  avec  son  cousin  Laurent  de 
Posquières,  par  le  notaire  Antoine  Saladin.  —  8. 
Transaction  entre  Jean  de  La  Bruyère,  sa  femme 

Qaudine  de  Laudun,  d'une  part,  et  Gabriel  de  Lau- 
dun, d'autre.  Le  9  juillet  1582,  on  convient  que  Ga- 

briel paiera  auxdits  mariés  38  écus  20  s.  t.  d'une 
part,  et  8  écus  d'autre,  etc.  Acte  passé  à  Aramon, 
chez  le  conseiller  Jean  Jossaud,  par  le  notaire 
Antoine  Bonnefoi.  Suit  un  extrait  des  registres  du 
sénéchal,  du  14  août  1582,  portant  enregistrement 

de  la  transaction.  —  9-10.  Quittance  donnée  à  Ga- 
briel de  Laudun  par  Jean  de  La  Bruyère,  comme 

mari  de  Claudine  de  Laudun,  de  ce  qu'il  leur  devait 
en  vertu  de  la  transaction  (1"  janvier  1583).  — 
li-33  :  Jean  de  Laudun  et  Lucrèce  de  Records.  — 

II.  Testament  d'Elias  do  Records,  bourgeois  d' Ara- 
mon, fait  le  6  septembre  1568.  Legs  aux  pauvres 

de  la  religion  réformée  d'Aramon  et  de  Montfrin. 
11  a  dépensé  plus  de  500  1.  t.  pour  l'instruction  et 
l'apprentissage  de  son  fils  Jacques,  dont  la  rançon 
lui  a  coûté  autres  500 1.  t.  payées  au  capitaine 

Icard,  d'Arles,  par  Pierre  do  Records,  frère  du' tes- 
tateur, pour  ce  dernier.  Jacques  a  donc  reçu  plus 

que  sa  légitime.  Comme  Jacques,  Françoise  de 

Records  est  instituée  par  son  père  héritière  particu- 

lière, en  raison  de  sa  dot,  car  elle  est  femme  d'An- 
toine Ranchin,  marchand  d'Uzès.  Legs  à  sa  fille 

Lucrèce,  à  sa  seconde  femme  Catherine  d'Agard,  à 
son  fils  Guillaume,  né  de  sa  première  femme  Félise 
Imbert.  Ses  héritiers  universels  sont  ses  fils  Daniel 

et  Elias.  Acte  passé  à  Uzès  par  le  notaire  Jean  du 
Johanen.  —  12.  Contrat  de  mariage  entre  Jean 

Icard.  d'Aramon,  et  Lucrèce  de  Records,  fille  de 
feu  Elias  et  de  Catherine  d'Agard.  passé  le  26 
mars  1584  par  le  notaire  Antoine  Bonnefoi.  —  13. 
Contrat  de  mariage  entre  Jean  de  Laudun,  fils  de 

feu  Jacques  et  d'Anne  de  Lauret,  et  Lucrèce  de 
Records,  veuve  de  Jean  Icard,  assistée  de  Made- 

leine Galien  et  de  Catherine  d'Agard,  ses  aïeule  et 
mère,  passé  le  4  février  1592  par  le  même  notaire. 
— - 14.  Rémission  de  dettes  (1)  faite  par  Catherine 

d'Agard,  veuve  d'Elias  ou  Élie  de  Records,  à  son 
beau-fils  Jean  de  Laudun,  le  4  novembre  1592.  Jean 

(■1)  Ce  sont  des  dettes  actives  ou  créances  (Cf.  Perrière, 
Dictionnaire  de  droit  et  de  pratique,  sub  verbo,  Toulouse, 

1779,  2  vol.  in-4'). 

Pilol,  notaire  d'Aramon.  —  15.  Quittance  faite  à 

Jean  de  Laudun  par  Guillaume  Domergue,  d'Ara- 
mon (7  février  1594).  —  16.  Vente  de  pension  faite 

par  Jean  de  Laudun  «  le  vieux  »  à  Jean  de  Jossaud, 

conseiller  au  sénéchal.  Il  s'agit  de  26  1.  par  an, 
moyennant  le  capital  de  432 1.  payé  à  l'acte. 
Pierre  Elzière,  notaire  d'Aramon,  3  septembre 
1018.—  17.  Extrait  d'une  délibération  du  conseil 

général  extraordinaire  d'Aramon,  tenu  dans  la  salle 
basse  du  «  cloître  »,  par-devant  le  viguier,  le  15 
mai  1022,  Jean  de  Laudun  «  vieux  »  étant  premier 

consul,  pour  la  recherche  ou  l'achat  d'armes  et 
munitions  de  guerre,  conformément  à  l'ordonnance 
du  duc  de  Montmorency.  MM.  do  Laudun,  Accurse 

de  Posquières  et  Pierre  Bonnefoi  sont  chai-gés  de 
faire  le  nécessaire,  dans  telles  villes  qu'il  appar- 

tiendra. —  18.  Quittance  du  22  mai  1023,  faite  par 
Charles  de  Raoux.  de  Tarasçon,  à  Jean  de  Laudun, 

son  beau-père.  Il  s'agit  de  300  1.  en  déduction  de 
900 1.  provenant  de  l'augmenl  de  dot  de  feu  Suzanne 
de  Laudun,  femme  de  Charles.  Tarasçon,  Conrad 

Avignon,  notaire.  —  19-25.  Pièces  de  procédure, 

attachées  ensemble.  L'afi"aire  se  déroule  devant  la 
cour  des  Conventions  royaux  de  Nimes.  Jean  de 
Laudun  vieux,  comme  caution  de  M.  de  Records, 

devait  500  1.  à  feu  Jean  Jossaud,  conseiller  au  pré- 
sidial,  dont  les  héritiers  ont  fait  rémission,  et  à 
Gabriel  Le  Chantre,  seigneur  de  Pougnadoresse, 
dont  le  frère  a  impélré  un  clameur  et  fait  exécution 

.  (Juillet  1624).  —  26.  Rôle  de  l'argent  prêté  par  Jean 
de  Laudun  «  vieux  »,  en  plusieurs  fois,  à  son  neveu 
•Jean  de  Laudun,  de  1622  à  1627.  A  la  suite  est  un 

rôle  de  ce  que  l'oncle  a  reçu  du  neveu.  L'oncle 
fournit  à  sa  nièce,  femme  du  neveu,  du  fromage 

coûtant  2  s.  6  d.  la  livre,  du  sucre  de  Madère  coû- 
tant à  Beaucaire  12  s.  la  livre.  Pour  les  funérailles 

de  la  nièce,  des  armoiries  ont  coûté,  en  Avignon, 
3  1.  11  s.  Deux  vitres  sont  payées  à  un  vitrier  de 

Beaucaire  2  1.  2  s.  8  d.  Voyages  du  neveu  à  Tou- 
louse. Son  procès  contre  M.  de  Posquières.  —  27. 

Vente  do  pension  faite  par  les  consuls  d'Aramon  à Jean  de  Laudun  vieux,  moyennant  un  capital  de 

770  1.  payé  à  l'acte,  le  3  juillet  1629.  Jean  Pitot, 
notaire.  —  28-31.  Testament  de  noble  Jean  de  Lau- 

dun vieux,  du  10  décembre  1G29.  Legs  à  Marthe  de 

Raoux,  sa  petite-fille  ;  aux  Récollets,  à  la  chapelle 

de  Laudun,  à  son  neveu  Jean  de  Laudun.  Son  héri- 
tier universel  est  noble  Simon  de  Raoux,  son  petit- 

fils,  comme  né  de  Charles,  et  de  feu  Suzanne  de 

Laudun,  sa  fille.  Substitutions.  L'original  (pièce  31) 
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esl  formé  avec  de  la  soie  verle  el  cacheté  avec  de 

la  cire  d'Espagne  rouge  aux  armes  des  Laudun  : 
d'azur  au  sautoir  d'or,  el  un  lambel  de  gueules  en 
chef.  La  suscription  porte  que,  le  25  décembre 
1629.  le  lestateur.  atteint  de  la  maladie  contagieuse 
dans  la  métairie  delà  Muscadelle,  appartenant  aux 
hoirs  du  conseiller  de  Jossaud,  a  déclaré  que  ce 
testament  est  le  seul  valable.  Suivent  les  signatures 

de  sept  témoins.  Pierre  Pitol,  notaire.  --  :)2.  Inven- 
taire domestique  et  secret  des  meubles,  linge, 

ustensiles,  fruits,  denrées  el  bétail  de  la  succes- 
sion de  Jean  de  Laudun  vieux,  fait  à  la  i-equèle  de 

son  neveu  Jean  de  Laudun,  substitué  en  ses  liions, 

on  pn-sence  et  du  consentemeni  do  Simon  do 

Raoux  de  Laudun.  pclil-lils  (>t  héi-ilier  universel  du 
de  cuju^.  assiste  de  son  père  Charles  de  Raoux 

(2s-:îo  mars  1  (;;>:>).  .\  noter:  ;i.".  livres  d'élain  com- 
mun en  plats,  assiettes,  écuelleset  pots  ;  ('>  livres  1,2 

d'élain  en  pot,  pichers  et  aiguière;  .",,")  livres  12 
d'étain  fin  en  bassin,  aiguière,  .salière,  plats,  assiet- 

tes, écuelles  et  cruches  ;  des  cuillères  d'argent  ; 
un  grand  colîre  de  noyer  fa«,"onnt''  «  à  l'ancienne)», 
plein  de  linge  ou  de  garnitures  de  lits  ;  de  petites 

serviettes  0  à  la  Venise  »  :  un  petit  tableau  enca- 

dré d'eliène,  avec  des  plaques  d'argent  autour, 
représentant  la  Nalivilé  du  Christ  ;  une  chaîne  de 

grains  de  jaspe,  avec  perles  et  agrafes  d'or  :  un 
cumul  d'or  à  is  pièces  do  lapis  ou  de  cornaline, 
pesant  1  once  12:  deux  pendants  d'oreille  d'or 
avec  rubis  el  ('meraudes  ;  deux  tours  de  cou  de 

petit  corail  el  de  perles  :  un  coft're  à  bahut  conte- nant les  documents  de  la  maison  et  orné  de  fers 

anciens  :  dans  la  salle  haute  ayant  vue  sur  le 
Rhûne  :  vm  tapis  de  Rhodes,  des  chaises  garnies 

de  cuir  à  l'ancienne,  deux  caquetoires  ou  causeu- 
ses à  l'ancienne,  une  hallebarde,  une  paire  de  lan- 

diers  anciens  en  laiton  ;  dans  la  chambre  haute  du 

côté  de  la  Gnaid'Rue  :  un  lit  de  noyer  garni  de 
cadis  vert,  un  cotTre  noir  à  l'ancienne.  —  33.  Noie 
généalogique  sur  les  Records. 

!■;.    13i;î.  (Liass-.)  —  34  l'ièces,  papier  ;  ?  sceaux. 

1545-1645.  —  Famille  de  l.audun,  d'Aramon.  — 
Elieiinelte  de  Laudun  et  les  de  Bon.  —  Gabriel  de 

Latidun  et  Marguerite  Caineau  ou  Carncl.  —  1-18  : 
Éliennetle  de  Laudun.  —  1.  Contrat  do  mariage 
enlre  Bernardin  do  Bon,   fils  de  feu  Claude,  do 

Courthézon.  principauté  d'Orange,  el  Etienne  de 
Laudun,  fille  de  feu  Jacques  et  d'Anne  de  Laurel, 
assistée  de  sa  mère  et  de  son  cousin  Jean  Jossaud, 
avocat  de  Nimes.  Aramon,  chez  les  hoirs  de  Jac- 

ques do  Laudun,  9  juillet  1571,  Antoine  Bonnefoi, 

notaire.  —  2.  Quittance  dotale  faite  par  Bernardin 
de  Bon  el  sa  femme  Etienne,  à  Gabriel  de  Laudun, 
frère  de  la  mariée,  pour  UOO  1.,  le  15  décembre 

1.'.71.  —  3.  Quittance  du  IG  novembre  1606,  faite  par 
Eliennette  de  Laudun,  veuve  de  M.  de  Bon,  à  Jean 

de  Laudun,  fils  de  Gabriel,  pour  24  écus  de  3  fr.  Il 

s'agit  d'arrérages  de  pension.  Courthézon,  Baltha- 
zar  Fabry,  notaire.  —  4.  Quittance  de  6  écus  faite, 
le  12  janvier  1616,  par  Phihppe  de  Bon  à  Jean  de 
Laudun.  pour  les  intérêts  de  1(30  écus  dus  par  Jean 
à  Etienne  ou  Étiennette,  mère  de  Philippe,  décédée. 

Suit  une  quittance  du  15  février  1622,  faite  par  Phi- 
lippe à  son  cousin  Jean,  pour  36  écus,  intérêts  de 

6  années  de  la  pension  de  300  1.  due  à  Étiennette. 

— -  5.  Transaction  entre  Marguerite  de  Bon,  fille  de 
feu  Bernardin,  el  son  frère  Philippe  de  Bon.  Cour- 

thézon, 17  février  1623,  Jean  de  Georges,  notaire. 
—  6.  Procuration  de  Suzanne  de  Bon  en  vue  de 

l'acte  suivant  ̂ 14  janvier  1631 1.  —  7.  Quittance  du 
15  janvier  1631.  faite  par  Suzanne  de  Bon,  veuve 
Salvajon,  à  Jean  de  Laudun  jeune,  de  deux  années 

d'arrérages  dudit  capital  de  30(!)  I.  —  8-11.  Procura- 
tions et  quittances  entre  les  mêmes  pour  la  môme 

pension  il4  janvier  1633-11  janvier  1639;.—  12. 
Procuration  donnée  par  Philippe  de  Bon  à  sa  femme 

absente  Suzanne  d'Agard,  pour  recouvrer  50  1.  de 
Jean  de  Laudun.  Attestation  de  la  signature  du 

notaire  de  Georges  par  Georges  de  Roussel,  capi- 
taine des  ville  et  château  de  Courthézon  1 11  mars 

1641  j.  Sceau  de  sa  cour.—  13-19.  Autres  procura- 
tions et  quilances  concernant  les  mêmes  personna- 

ges el  la  même  pension  (20  juillet  1641-24  février 
1645-.  Sur  la  pièce  13,  autre  sceau  du  capitaine  de 

Coui-Ihézon.  Les  deux  empreintes  permettent  la 
lecture  de  la  légende  :  Sigill.  contract.  principa. 

Aurasicen.  —  'JO-3'i  :  Gabriel  de  Laudim  el  Margue- 
rite Cameau  ou  Camel.  —  20.  Livre  des  comptes 

de  l'administration  lutélaire  de  la  personne  et  des 
biens  de  Guilhem  Camel,  fils  et  cohéritier  de  Pierre, 
de  Tarascon,  cl  de  Marguerite  Pomel,  instituée 
tutrice  par  Pierre  dans  son  dernier  testament,  reçu 
par  le  notaire  Claude  Teissier  le  4  juin  1545.  Jean 

Camel,  fils  plus  âgé  du  défunt,  est  hors  de  pupilla- 
rité.  Le  26  janvier  1546,  il  demande  à  la  cour  royale 
de  Tarascon  le  partage  do  la  succession  entre  son 
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frère  et  lui.  Détail  des  deux  parts.  Recettes  de  1546 
à  1551.  Dépenses  de  1545.  Décisions  de?  auditeurs 

et  impugnateurs  des  présents  comptes  (1552).  —  21. 
Avèrement  des  biens  des  hoirs  de  Pierre  Camel,  dit 
Marsillon,  extrait  du  livre  cadastre  de  Tarascon  de 

1553,  fait  à  la  requête  de  Marguerite  Camel,  fille  et 
héritière  de  Jean  Camel,  fils  de  Pierre.  —  22.  Ré- 

mission de  son  administration  tutélaire  faite  par 
Marguerite  Pomet  à  Jean  Camel  ou  Chamel  et  à 
Marie  Beuf,  veuve  de  Guillaume  Ance,  et  décharge 

à  elle  donnée  par  eux  iTarascon,  3  janvier  1553).  — 
23.  Quittance  donnée  par  Guilhem  Camel  ou 

Chamel    à  son    frère    Jean   (3  janvier   1553).  — 
24.  Quittance  donnée  par  Marie  Beuf,  veuve  de 

Guillaume  Ance,  à  Jean  et  Guilhem  Camel  (3  jan- 

vier). —  25.  Obligation  de  10  écus  d'or  sol  faite  par 
noble  Guilhem  Camel.  de  Tarascon,  à  noble  Jean 
Espirol,  de  Tarascon  i27  juillet  1555).  A  la  suite, 
quittance  donnée  par  Espirol  à  Jean  Camel,  frère 

de  Guilhem.  Tarascon,  25  août  1555.  Sceau  du  po- 
destat, potestas,  et  juge  ordinaire  des  ville  et  dis- 

trict Ipporedie,  pour  le  roi  de  France  Henri  [II],  au 
bas  de  son  attestation  (28  juillet  1555)  de  la  quahié 

du  notaire  Jean-Pierre  Galli,  qui  a  reçu  l'obligation. 
Ce  podestat  est  Joseph  de  Braida,  de  Turin.  —  26. 
Codicille  de  Guilhem  Camel  ou  Cameau,  fils  de  feu 
Pierre,  dit  de  «  Marcilhon  ».  Son  frère  Jean  lui  suc- 

cédera par  moitié  avec  leur  mère  Marguerite  Pomet. 

Tarascon,  14  juin  1557.  —  27.  Contrat  de  mariage 
de  Jean  Camel  avec  Gillette  Mesclat.  Tarascon,  17 

septembre  1559.  —  28.  Certificat  des  dépens  payés 
par  Marguerite  Pomet,  mère  de  feu  Jean  Marsillon, 

tuteur  des  hoirs  de  Jean  Ance,  à  la  poursuite  d'un 
procès  contre  ces  hoirs  (10  mai  1560).  —  29.  Encan 
des  hoirs  de  Jean  Cameau,  dit  Marsillon,  .fait  à  la 
requête  de  Marguerite  Pomet,  leur  tutrice,  par  le 
trompette  Jean  des  Roys,  en  présence  de  Thomas 
Raoux,  juge,  hors  la  porte  de  Madame.  Tarascon,  18 
mai  1561.  —  30.  Bail  «  à  dévaller  »  ou  <  du  dévalle- 

ment  >  (moisson,  battage,  etc..  jusqu'au  moment  de 
la  mise  en  sacs)  des  blés  de  feu  Jean  «  Chameau  » 

(26  mai  1561).  —  31.  Adjudication  des  garah  et  cul- 
tures ou  travaux  divers  de  terres,  ensemble  de  la 

location  d'immeubles  bâtis,  appartenant  à  la  suc- 
cession de  Jean  (24  juin  1561).  —  32.  Quittance  du 

14  juillet  1561,  donnée  par  Antoine  Ance,  héritier 

de  Guillaume,  à  Marguerite  Pomet,  son  aïeule  ma- 
ternelle, tutrice  de  Marguerite  Camel,  fille  de  feu 

Jean  Cameau,  oncle  et  tuteur  dudit  Ance.  Tarascon. 

—  33.  Rapport  d'André  Bellon,  arpenteur,  sur  la 

contenance  des  terres  de  Marguerite  Camel,  dont 
les  blés  et  grains  pendants  ont  été  adjugés  à 
«  dévallement  »  (25  juillet  1561).  —  34.  Note  du 
XVIII'  siècle  sur  Gabriel  de  Laudun  et  Marguerite 
Camel. 

E.  1365.  (Liasse.)  —  64  pièces,  japier. 

1562-1588.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Gabriel  de  Laudun  et  Marguerite  Cameau  ou 
Camel.  —  1.  Arrentement  de  terres  et  d'une  étable, 
passé  par  adjudication  publique  à  la  requête  de 
Marguerite  Pomet,  comme  tutrice  de  Marguerite 
Camel  (31  mars  1561).  —  2-9.  Pièces  concernant  la 
gestion  de  la  succession  de  Jean  Camel  (12  avril 
1562-1 1  août  1564).  —  10.  Comptes  de  Marguerite 
Pomel,  comme  tutrice  et  aïeule  de  Marguerite 
Camel.  Recettes  de  1561  à  1505.  Dépenses  et  recet- 

tes de  1561.  Cahier  de  18  feuillets  écrits.  —  11-15. 
Pièces  de  gestion  de  la  succession  de  Jean  Camel 

(10  février  1566-20  mai  1568).  —  16.  Extrait  des 
registres  de  la  cour  ordinaire  de  Tarascon,  conte- 

nant un  appointement  du  juge  royal  Simon  Raoux, 
en  exécution  duquel  Honoré  Barrai  paie  à  Margue- 

rite Pomet  14  florins,  et  Marguerite  rend  à  Jeanne 

Borel,  épouse  d'Honoré,  une  lasse  d'argent  (14-15 
juin  1568).  —  17.  Arrentement  des  terres  et  pré  des 
hoirs  de  Jean  Cameau,  dit  Marsillon  (11  novembre 

1569).  —  18.  Cahier  de  quittances  et  de  comptes  de 
Jean  Marsillon  (Cameau),  bourgeois  de  Tarascon, 

6  feuillets  (1558-1570).  —  19.  Cahier  de  quittances 
données  à  Marguerite  Pomet  comme  tutrice  de  Mar- 

guerite Camel,  14  feuillets  écrits  (1567-1576).  —  20. 
Transaction  entre  François  de  Jordan,  au  nom  de 

sa  femme  Françoise  de  Rusp,  d'une  part  ;  Renaud 
Mazet,  cessionnaire  de  Louis  de  Porcelel,  et  Mar- 

guerite Pomet,  comme  tutrice  de  Marguerite  Camel, 

d'autre  part.  Il  s'agit  de  droils  de  lods,  censives  et 
arrérages  dus  pour  une  acquisition  de  feu  Jean 

Cameau  à  Tarascon  (4  janvier  1574).  —  21-22.  Inven- 
taire des  pièces  produites  par  Jean  Jossaud  et  Ga- 

briel de  Laudun;.conlre,  les  consuls  d'Aramon,  au 
sujet  de  la  nobililé  de  leurs  biens  (18  février  1575). 

—  23-24.  Vente  à  l'encan  de  meubles  de  Marguerite 
Camel,  femme  de  Gabriel  do  Laudun,  faite  par  le 

sergent  le  l"  août  1575.  Une  eyssetle  est  délivrée  à 
«  Monsieur  le  trésorier  »  pour  8  sols.  —  2.5.  Rapport 

de  l'arpenteur  André  Bellon  fait  à  la  requête  de 
Marguerite  Pomet,  pour  les  hoirs  de  Jean  Camel, 

dit  de  Marsillon  (2  novembre  1575).  —  26.  Quittance 
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faite  à  Gabriel  de  Laudun  pour  Jean  Perret  le  29 

janvier  1577.  —  27.  Promesse  faite  à  Gabriel  par 

son  cousin  Bertrand.  Il  s'agil  d'  «  apports  »  (25 

avril  1577).  —  28.  Quittance  faite  par  André  Ber- 

trand à  Gabriel  (17  janvier  1578).  —  29.  Contrai  de 

mariage  entre  Gabriel  de  Laudun  et  Marguerite 

Camel  (28  juillet  1578).  —  30.  Quittance  faite  à 

Gabriel  par  la  veuve  Pouget  et  consorts  le  4  octo- 
bre 1578.  —  31.  Obligation  de  80  écus  dor  sol  faite 

par  Gabriel  à  Jean  Manche  (3  février  1579).  —  32. 
Saisie  de  blé  et  encans  publics  faits  pour  le  compte 

de  Gabriel  à  Domazan  (14  mars  1579).  —  33.  Quit- 
tance faite  à  Gabriel  de  Laudun  par  Gabrielle  de 

Vaulx,  dame  de  Gajan,  femme  de  Claude  de  Fonla- 

nès,  seigneur  de  Port  (29  janvier  1580).  —  34.  Livre 

de  l'adminislralion  de  la  tutelle  de  Françoise  de 

Records,  commencé  par  Gabriel  de  Laudun  le  1" 
avril  1579.  Cahier  recouvert  de  parchemin,  9  feuil- 

lets écrits.  La  û'ecelte  est  au  début  du  cahier,  la 
dépense  à  la  fin.  Les  comptes  vont  de  1579  à  1581. 

—  35.  Compte  de  l'administration  tutélaire,  pen- 
dant trois  ans,  des  personne  et  biens  de  Françoise 

de  Records,  dont  avait  charge  feu  noble  Gabriel  de 
Laudun,  rendu  sans  date  par  Marguerite  Camel,  sa 

veuve,  tutrice  de  leursenfants  communs (1579-1581). 
—  36-53.  Pièces  concernant  Françoise  de  Records 
mineure  ou  émancipée  (1579-1587).  — ■  54-56.  Ex- 

traits de  baptême  de  Jean  de  Laudun,  fils  de  Gabriel, 

baptisé  le  8  avril  1584  à  Aramon.  —  57.  Obligation 
du  26  avril  1585  faite  par  Gabriel  de  Laudun  à  Jean 
Jossaud,  pour  150  écus  à  lui  prêtés  (26  avril  1585). 

—  58.  Déclaration  d'Élienne  de  Laudun,  veuve  de 
Jean  Jossaud,  conseiller  du  roi  au  parlement  de 
Turin,  en  faveur  de  Gabriel  de  Laudun.  En  1564, 
Éliennette  avait  transigé  avec  Anne  de  Laurel, 

veuve  de  Jacques  de  Laudun,  frère  d'Etienne  ou 
Éliennette,  comme  mère  et  tutrice  des  hoirs  de 

Jacques,  à  raison  des  biens  et  droits  à  elle  advenus 
par  le  décès  de  son  père  et  de  son  frère,, Jean  et 
autre  Jean  de  Laudun,  grâce  aux  substitutions  et 
fidéicommis  de  leurs  testaments.  En  passant  ladite 
transaction,  Éliennette  a  fait  rémission  de  ses  plus 
amples  droits  en  faveur  de  son  neveu  Gabriel  de 

Laudun,  comme  héritier  de  Jacques,  pour  qu'il  sou- 
tienne sa  maison,  et  non  en  faveur  d'Anne  de  Lau- 

rel (Cf.  les  pièces  21  à  25  de  l'article  E.  1362).  L'acte 
est  passé  dans  la  seconde  allée  du  château  de  Sainl- 

Dézéry,  viguerie  d'Uzès,  en  présence  de  noble  Guil- 

laume de  Brueys,  seigneurde  Colorgues.  Le  notaire' 
esl  Jacques  de  Brueys,  qui  signe  l'extrait  (22  octo- 

bre 1585).  —  59.  Quittance  du  13  avril  1586,  donnée 
par  M.  de  Valjoyeuse  à  son  cousin  de  Laudun,  pour 

49  écus  reçus  de  M.  Queyran,  d'Aix-en-Provence, 
par  les  mains  de  M.  de  Posquières.  Écrite  à  Valence. 

—  60.  Mémoire  des  aâ"aires  traitées  par  Gabriel  de 
Laudun  pour  M.  de  Valjoyeuse  en  1587.  —  61.  Ex- 

trait en  forme  d'une  quittance  du  3  septembre 
1587,  donnée  par  Marguerite  Camel,  assistée  de  son 
mari  Gabriel  de  Laudun,  à  Jean  Mauche  et  consorts, 

représentés  par  le  notaire,  Jean  Pilot.  Il  s'agit  de 
130  écus  d'or  dus  par  la  communauté  de  Bourbon 

ou  Boulbon  à  Marguerite,  d'une  pari,  et  de  300  écus 
d'or  dus  par  la  même  communauté  à  Gabriel,  d'au- 

tre part.  Mention  du  capitaine  Antoine  Ausse,  grè- 
netier  de  Tarascon.  —  62.  Lettre  de  M.  de  Val- 

joyeuse à  son  cousin  de  Laudun,  sans  indicatioa 
aucune  de  date,  vraisemblablement  écrite  vers 

1587.  Aff"aires  d'argent.  Rentrées  difficiles.  Mention 
de  MM.  de  Queyran,  du  Puy,  de  Posquières,  de 

Saint-Maximin, 'de  Saint-Martin,  du  capitaine  Qui- 
quoUat.  —  63.  Procuration  du  13  mai  1588,  donnée 
par  Gabriel  de  Laudun,  gendarme  de  la  compagnie 

d'ordonnance  du  duc  de  Montmorency,  à  sa  femme 
Marguerite  Camel,  pour  la  gestion  de  ses  affaires. 

Barbentane,  chez  le  notaire,  François  Bizod.  Signa- 
tures de  Gabriel  et  de  Clémens  Perluis,  baile  et 

lieutenant  de  juge.  —  64.  Note  sur  la  substitution  de 
Jean  Camel  dans  le  testament  de  son  frère  Guilhem 

(s.  d.) 

I 

E.  (366.  (Liasse.) 
3  sceaux. 2  pièces,  parchemin  ;  42  pièces, 'papier  ; 

1589-1601.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Tutelle  des  hoirs  de  Gabriel  de  Laudun.  —  1. 

Compte  de  la  dépense  des  funérailles  de  Gabriel  de 

Laudun,  ensemble  pour  les  habits  de  deuil  de  Mar- 
guerite Camel,  sa  veuve,  et  de  leurs  enfants  (Sep- 
tembre 1589).  —  2.  Compromis  entre  Jean  de  Lau- 

dun, fils  de  Jacques,  et  Marguerite  Camel,  veuve  de 

son  frère  aîné  Gabriel,  comme  tutrice  de  ses  en- 
fants Jean  et  Jeanne  de  Laudun.  Le  30  octobre  1589, 

Marguerite  et  Jean  nomment  des  arbitres  pour 
régler  leur  différend,  provenant  de  la  substitution 

testamentaire  faite  par  Jean  de  Laudun,  aïeul  pater- 
nel de  Jean.  —  3.  Quittance  donnée  par  Jean  de 

Laudun,  gendarme  de  la  compagnie  du  duc  de 
Montmorency,  aux  hoirs  de  Gabriel  de  Laudun, 
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représentés  par  leur  mère  el  lulrice,  de  J.OO)  écus 
(le  GO  sols  chacun,  en  paiement  de   ses  droits  sur 
les  successions  de  son  oncle  Jean  de  Laudun  el  de 

son  père  Jacques  de   Laudun.  aux   termes  d'une 
transaction  passée  entre  Etienne   de  Laudun,  sa 
tante,  el  Anne  do  Laurel,  sa  mère.  Aramon,  Anloine 

Saladin,    notaire,  i't   novembre   1589.  —    i.    Rôle 
des  dettes  passives  de   feu  Gabriel  de  Laudun  (9 

décm  brel5Svti.  —  5.  Rémission  faite,  le  i  septem- 
bre 1590,  par  Etienne  ou   Éliennelle   de  Laudun, 

veuve  du  capitaine  Thomas  Marie,  de  Courihézon, 
à  Jean  de  Laudun,  fils  de  Gabriel,  avec  subslilulion 
de  sa  sœur  Jcrî.ne  de  Laudun.  ou  de   leur  mère 

Marguerilo  Camel,  leur  lulrice,  de  tous  ses  droits 
dans  la  succession  de  Jacques  de  Laudun,  son  père, 
el  de  Jean  de  Laudun.  son  oncle.  Et  ce,  moyonnanl 
300  écus  reçus  de  son    frère  Gabriel  quand  elle 

épousa  Bernardin  de  Bon.  el  moyennant  une  obli- 
gation de  100  écus  à  elle  faite  par  Marguerite,  qui 

ne  peut  actuellement  les  payer.  Aramon,  Jean  Pilol, 

notaire.  —   6.  Arrentement,  passé  par  Marguerite 
Camel  à  Anloine  Périer.  des  biens  de  ses  enfants 

sis  au  terroir  d'Aramon  et  de  Théziers.  Le  bail  est 
de  quatre  ans,  à  mi-fruils.  Anloine  Saladin,  notaire 
(8  mars  1591).  —  7.  Prestations  de  Périer  (s.  d.) — 
8-9.  Quillances  données  à  Marguerile  (20-31  décem- 

bre 1591 1.  —  10.  Ordonnance  du  lieutenant  de  séné- 
chal de  Tarascon  constalanl  que  Gabriel  de  Laudun 

fut  payé,  par  la  con)munauté  de  Bourbon  ou  Boul- 
bon,  de  ce  qui  lui  élail  dû  par  Honoré  Provençal, 

el  condamnant    les   hoirs   d'Antoine   «  Auce  »  et 
Françoise  Rondelet  à  faire  barrer  et  cancoUer  deux 

actes  obligaloircs  il3  juin  I592,i.  —   11.  Quillance 
donnée  à  Marguerile  le  22  septembre  1592.  —  12. 
Prix-fait  de  travaux  au  moulin  à  huile  des  hoirs  de 

Gabriel  de  Laudun.  passé  entre  Marguerile  Camel 
el  le  maçon  Anloine  Dromc  (24  septembre  1592l  — 

13.  Vente  d'une  lerie  faite  par  Marguerile  au  chi- 
rurgien   Jean  Pitiol   (23  novembre    1592i.  —  14. 

Fragment  de  compoix  ou  de  livre  de-la  taille  con- 
cernant les  hoirs  de  Pierre  Camel,  dit  Marsillon.  Il 

y  est  question  de  Marguerile  Camel  (1592-1594).  — 

15.  Conditions  de    l'adjudication   de   l'arrentemenl 
des  biens  des  hoirs  de  Gabriel  de  Laudun  (1594).  — 
IG.  Requête  à  faire  en  jugement  par  Marguerite 
Camel  pour  être  dédommagée  de  ses  dépenses  dans 

une  vigne  de  .ses  enfanis  (Vers  1594).  —  17.  Lellres 

du  viguier  d'Aramon,  commissaire  du  sénéchal,  à 

l'effet  de  pourvoir  d'un  curateur  Jean  et  Jeanne  de 
Xaudun,  hoirs  de  Gabriel,  à  la  requête  de  Margue- 

rile Camel.  Assignation  de  leurs  proches  parents  et 
voisins  pour  le  nommer  (18  février  1595).  —  18. 
Inventaire  des  biens  meubles  des  hoirs  de  Gabriel 
de  Laudun,  dressé  par  Accurse  de  Garnier,  viguier 
d'Aramon,  assisté  de  Jean  de  Laudun,  tuteur  des- 
dils  hoirs,  el  de  témoins,  après  le  décès  de  Margue- 

rile Camel  O-i-n  avril  1595).—  19.  Arrenlcmonl 
des  immeubles  passé  par  lo  tuteur  desdils  hoirs 
(29  mai  l.-)95).  —  20.  Condamnation  de  Jean  de  Lau- 

dun, comme  tuteur  des  hoirs  des  onfanls  de  feu 
Marguerile  Camel,  à  payer  au  viguier  Accurse  de 

Garnier  le  montant  d'un  prêt  fait  à  Marguerile  i2 
écus  48  sois).  Aramon,  3  juin  J.595.  —  21.  Bail  de 
réparations  affaire  à  la  maison  el  au  moulin  à  huile 
des  hoirs  de  Gabriel  1 13  juillet  1.595).  —  22.  Assigna- 
lion  des  hoirs  de  Marguerite  Camel  en  paiemenl,  à 

l'apothicaire  Jean  Sigaudi,  des  médicaments  de  sa 
dernière  maladie  (Tarascon,  17  octobre  1595).  — 
23.  Quillance  de  25  écus  donnée  par  le  luleur  Jean 
de  Laudun  à  Jean  Jossaud.  juge  magislrnl  au  prési- 
dial  de  Nimés  (28  novembre  1595).  —  24-26.  Condi- 

tions d'arrenicment  par  adjudication,  et  quillances 
(1595-12  mai  159G). Conditions  d'arrenlement 

1597).  —  28-29.  Déclaration  faite  par  Jean  de  Pode- 
rous,  seigneur  de  Vaijoyeuse,  au  sujet  de  sommes 
à  lui,  prêtées  par  son  cousin  Gabriel  de  Laudun  à 
divers,  au  nom  du  déclarant.  Il  approuve  les  prêts, 
faits  légitimement,  el  pour  lesquels,  ni  Gabriel  ni 

ses  hoirs  ne  sauraient  être  recherchés,  en  cas  d'in- 
solvaltililé  des  emprunteurs.  jMenlion  du  conseiller 
Jossaud,  du  docteur  de  Romieu,  habitant  Avignon, 
de  son  neveu  de  Roniieu,  habilanl  Arles,  do  Dema- 

resys,  notaire  d'Avignon,  de  M.  de  Darbières  aine, 
argentier  de  Mgr.  de  la  Valette,  etc.  iV  juillet  1598). 

—  30.  Quittance  de  Moïse  de  Lagarde,  juif  d'Avi- 
gnon, à  Jean  de  Laudun.  oncle  el  luleur  d'aulro 

Jean  de  Laudun,  pour  33  francs,  prix,,  d'unj  pour- 
point en  loile  de  Flandre,  un  haul  de  chausses  esta- 

me  sur  eslame,  une  paire  de  bas  de  chausses  «  fil 

d'espine  »,  el  un  chapeau  noir  garni  de  laffelas,  lo 
tout  destiné  à  son  pupille  (17  juin  1599,i.  —  31,  Pre- 

mière tonsure  cléricale  accordée  par  l'évêque 
d'Uzès  à  Jean  de  Laudun.  fils  de  feu  Gabriel  et  de 

Marguerile  Camel,  au  cours  d'une  visite  pastorale, 
en  l'église  paroissiale  d'Aramon  <22  septembre  1599). 
Sceau  de  l'évêque.  —  32.  Lellies  exécutoires  du  par- 

lement d'Aix  données  à  la  requête  de  Simon  cl  de 
Françoise  Lunel,  de  Tarascon,  pour  contraindre 
Jean  de  Laudun,  luleur  des  hoirs  de  Gabriel,  à  leur 

payer  les  dépens  d'un  procès  i24  février  IGOO).  — 

Garp.   —  Skiue   e. 3G. 
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33-37.  Quittances  (4  mai  1600-27  mars  1601).  —  38- 

44  :  Jean  de  Lamiun  et  la.  Bastide- Vieille.  —  38. 

Extrait  de  lettres  du  sénéchal  et  du  trésorier  et 

receveur  du  domaine  royal  faisant  droit  à  la 

requête  du  procureur  du  roi  et  autorisant  la  saisie 

des  deniers  que  Jean  de  Lauduu  doit  payer  à  André 

Juvenel  pour  le  prix  d'achat  de  la  Bastide  Vieille, 

jusqu'au  paiement,  par  Juvenel,  des  droits  de  lods 

dus  par  Juvenel  pour  l'acquisition  par  lui  faite  pré- 
cédemment, de  la  dite  Bastide-Vieille,  des  mains 

de  Françoise  de  Moreton,  dite  de  Ligonnès  (23  oc- 
tobre 1597).  —  39.  Transaction  entre  Françoise  de 

Moreton  et  André  Juvenel  au  sujet  de  la  Bastide- 

Vieille.  C'est  Jean  deLaudun  qui  paie  pour  Juvenel, 

à  Françoise,  le  prix  de  son  acquisition,  en  vertu 

d'une  procuration  de  Juvenel,  et  en  reçoit  quittance 

(3  avril  1598).  —  40.  Ordonnance  du  sénéchal  con- 
damnant Juvenel  à  payer  le  droit  de  lods  de  son 

acquisition  (3  juillet  1598).  Sceau.  —  41.  Ordonnance 

du  sénéchal  portant  contrainte,  contre  Jean  de 

Laudun,  dépositaire  de  150  écus,  de  délivrer  138 

écus  au  trésorier  du  domaine  pour.:  le  droit  de  lods 

(22  août  159SJ.  Sceau.  —  42.  Quittance  de  lods  faite 

par  le  trésorier  Jacques  Cassagnes  à  André  Juvenel 

et  Jean  de  Laudun  vieux  (25  août  1598i.  —  43. 

Achat  fait  par  Jean  de  Laudun,  au  capitaine  André 

Juvenel,  de  deux  terres  appelées  La  Bastide-Vieille. 

terroir  d'Aramon  (17  novembre  1599).  -  4'i..  Extrait 

du  double  des  avérations  nouvelles  d'Aramon  pour 
noble  Jean  de  Laudun  22  août  1600). 

E.  1:167.  (Liasse.)  —  54  pièces  papier. 

1601-1644.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Jean  V  de  Laudun,  marié  successivement  à  Marthe 

de  Posquières  et  à  Isabeau  de  Favier  de  Fourni- 
guet.  —  1.  Quittance  de  20  écus  faite  par  Sébastien 
Bastide  à  Jean  de  Laudun  jeune,  absent,  représenlé 

parle  notaire  Jean  Pilot  et  le  capitaine  Etienne 
Fabre,  rentier  de  ses  Ijiens.  Aramon,  7  novembre 
lœi.  —  2.  Obligation  de  100  écus  de  Jacques  Pongy, 
laboureur,  à  Jean  de  Laudun,  fils  de  Gabriel  (22 

mars  1602).  —  3.  Avèrement  des  biens  nobles  des 

hoirs  de  Gabriel  (1602).  —  4.  Compte  d'Etienne 
Fabre,  rentier  de  Jean  de  Laudun  (8  novembre  1603). 

—  5.  Décharge  de  la  copie  d'une  enquête  faite  con- 
tre Gabriel  de  Luelz  en  1532,  à  la  requête  du  con- 

seiller Jossaud.  Elle  est  donnée  à  Jean  de  Laudun 

par  Jean  Raviol  le  9  juillet  1605.  —  6.  Achat  d'une 
olivette  (18  mai  1608).  —  7.  Quittance  du  19  mai 
1608  faite  à  André  Juvenel,  el  utile  à  Jean  de  Lau- 

dun (19  mai  1608).  —  8.  Contrat  de  mariage  entre 
noble  Jean  de  Laudun  et  Marthe  de  Posquières, 
fille  de'feu  noble  Laurent  el  de  Madeleine  de  Pro- 

vençal. Aramon,  30  septembre  1608.  —  9.  Obliga- 
tion de  132  1.   faite  par  des  laboureurs  de  Saze  à 

noble  Accurse  de  Posquières,  absent,  représenté 
par  Jean  de  Laudun  et  Charles  de  Malevaletle, 

pour  prix  de  35  bêles  à  laine  et  29  chèvres  (18  octo- 
bre 1608).  —  10.  Sentence  au  sujet  de  la  discussion 

des  biens  de  Joachim  de  Cormier,  avocat,  pour 
Jean  de  Laudun  contre  Honorée  de  Murol,  femme 

de  Joachim  (Aix,  29  janvier  1609,.  —  II.  Déclaration 
autographe  signée  de  Pierre  de  Jossaud,  conseiller 
à  Nimes,  el  de  ses  associés,  en  faveur  de  Jean  de 

Laudun.  Le  bail  par  eux  obtenu  du  bureau  du  Do- 

maine, d'un  crément  au  lènement  de  Bertrand,  ne 
comprend  pas  la  pièce  de  Jean  (Aramon,  22  avril 

1612).-    12.  Achat  d'une  olivette  par  Jean  de  Lau- 
dun vieux  (22  août  1616).—  13.  Consullalion  de 

Ferrier  el  de  Cordurier  sur  rhérilage  de  Marguerite 
Pomet,  veuve  en  secondes  noces  de  Pierre  Cameau 

(Arles,  22  octobre  1016).  —  14-15.  Échange  entre 
Jean  de  Laudun  vieux  el  Pierre  Guiraud  (5  octobre 

1617).  -    16    Ralification  de  vente  et  vente  de  plus 

value  de  l'olivello  de  la  pièce  12  faites  par  Guil- 
laume Juvenel  à  Jean  de  Laudun  vieux  i31  mai 

1618i.  —   17.  Bail  en  paiement  pour  le  même  Jean 
(12  novembre  1618)  —   18.  Inveniaire  des  immeu- 

bles de  Pierre  Camel,   dit  Marseillon,   lire   d'un 
cadastre   de  Tarascon  du  XVI"  siècle.  Copie  de 
1019.  —  19.  Noie  concornanl  MM.  de  Posquières  et 

Jean  de  Laudun.  s.  d.,  avec  mention  d'une  pension 
sur  la  communauté  de  Tarascon  ^1581-1619).  —  20- 
21.  Codicille  de  Marthe  de  Posquières.  femme  de 
Jean  deLaudun,  malade  et  alitée.  Mention  de  son 

testament,  reçu  par  un  notaire  de  Beaucaire  dont 

le  nom  lui  échappe.  Réduction  d'un  legs  aux  récol- 
lets d'Aramon.  Substitutions.  Aramon,  Pierre  El- 

zière,  notaire.  9  février  1023.  -    22.  Noie  généalo- 
gique des  de  Favier,  mentionnant  une  seule  date, 

le  15  décembre  1623,  où  Pierre  de  Favier  fil  une 
substitution  leslamenlaire.  —  23.  Transaction  entre 

Jean  de  Laudun  jeune  et  son  beau-frère  Accurse 
de  Posquières  (11  février  1625).—  24.  Inventaire 
des  productions    faites  devant  les  intendants  de 
Languedoc  Miron  et  Dupré,  par  Jean  de  Laudun, 

en  décharge  de  la  taxe  imposée  sur  ses  terres  de^ 
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Théziers,  et  d'aulro  taxe  possible  sur  son  domaine 
d'Aramon.  Les    pièces  produites  vont  de  1499  à 
1627.  —  25.  Quittance  de  200  I.  faite  à  Jean  de  Lau- 
dun  jeune  par  le  syndic  apostolique  du  couvent  des 

Recollels   d'Aramon,  en  exécution  d'un  legs   de 
Marthe  de   Posquières  (7  février  1628)  —  26.  Pro- 

messe du  16  février  1629,   faite  à  Jean  de  Lau- 
dun    par  Roussière,  qui  renonce  à   tous  dépens 
contre  lui,  en  cas   de   poursuite  de   son    relaxe 
du    procès    criminel    intenté    devani  le    duc  de 

Montmorency.  —  27.  Pactes  de  mariage  entre  Jean 
de  Laudun  jeune,  fils  de  feu  Gabriel,  et  Isabeau  de 
Favier,  fille  de  feu    Pierre.   Nimes,  7  mars  1631. 
Sept  signatures.  —  28.  Transaction  du  11  novembre 
1633,  passée  à    Tarascon,  par  le  notaire  Antoine 
Aslier,  entre  Jean  de  Laudun,  appelant  au  parle- 

ment de  Paris  d'un  arrêt  provisionnel  du  parlement 
de  Provence,  relatif  à  la  discussion  des  biens  de  feu 

Joachim  de  Comier,  avocat,  d'une  part  ;  Jean  de 
Rozel,  Jean  Rafélis,  et  Louis  de  Lange,  sieur  de 

Monlmiral,  conseiller  au  parlement  d'Orange,  d'au- 
tre part.  —  29.  Avis  du   1"  janvier  1634,  délibéré  à 

Grenoble  par  de  Lange,  sur  la  façon  dont  on  doit 

se  conduire  après  la  transaction  sur  l'exécution  de 
la  sentence  de  1609,  et  destiné  à  Jean  de  Laudun. 

—  30-32.  Transaction  entre  Jean  de  Laudun,  fils  de 
Gabriel,  et  autre  Jean  de  Laudun,  son  oncle,  fils  de 

Jacques,  au  sujet  de  la  tutelle  exercée  par  l'oncle  sur 
son  neveu  et  sa  nièce  Jeanne  de  Laudun,  sœur  de 
de  Jean  jeune,  sans  reddition  de  comptes.  Aramon 

Pierre  Pitot,  notaire.  —  33.  Quittance  pour  Jean  de 
Laudun,  du  1.5  mars  1636.  —  34-35.  Assignation  pour 
les  droits  de  franc-fief  à  payer  par  Jean  de  Laudun 

à  cause  de  ses  biens  d'Aramon  —  36.  Quittance  de 
1501.  donnée  par  Isabeau  de  Favier,  veuve  de  Jac- 

ques Mazaudier,  avocat  de  Nimes,  à  Jean  de  Lau- 

dun, mari  d'autre  Isabeau  de  Favier,  fille  et  cohé- 
ritière de  Pierre  Nimes,  7  octobre  1636,  Jean  Mon- 

teil,  notaire.  —  37-38.  Assignation  pour  le  droit  de 
franc-fief  des  biens  de  Jean  de  Laudun  à  Théziers 

(1"  février  1637).  —  39.  Dénombrement  (copie)  de 
Jean  de  Laudun  jeune,  pour  ses  biens  d'Aramon  et 
de  Théziers,  du  19  mai  1639.  —   40  Procuration  du 
9  octobre  1639,  donnée  par  Jean  de  Laudun  à  sa 
femme  Isabeau  de  Favier.   Aramon  Pierre  Pitot. 

notaire.  —  41.   Extrait  d'une    transaction  du    30 
décembre  1639,  passée  entre  les  consuls  de  Taras- 

con et  le  syndic  dès  créanciers  de  la  ville.  L'extrait 
a  été  fait  pour  Jean   de  Laudun.  —  42.   Défense 
signifiée  à  Anne  Forneyron,  veuve  de    Charles 

Cameau,  notaire,  tutrice  de  leurs  enfants,  et  à 
d'autres  débiteurs  de  Jean  de  Laudun,  do  so  dessai- 

sir de  l'argent  qu'ils  lui  doivent,  à  peine  de  payer deux  fois.  Mention  de  la  maladie  contagieuse.  De 
Laudun  est  réfugié  à  Saze  à  cause  de  la  maladie, 
qui  sévit  à  Aramon.  Mention  des  «  barrières  »  d'A- 

ramon (10  juillet  1640).  -  .«.  Rôle  des  emphy- 
téotes  de  Jean  de  Laudun,  Louis  de  Lange,  sieur 
de  Montmiral,  conseiller  au  parlement  d'Orange- 
Jean  de  Rozel,  avocat,  et  Catherine  de  Colla  (1639^ 
1641).  —  44.  Quittance  de  M.  de  Montmiral  à  Jean 
de  Laudun.  Il  s'agit  de  frais  et  peines  dans  la  dis- 

cussion des  biens  de  Joachim  de  Comier,  leur  com- 
mun débiteur.  Orange,  4  novembre  1641.—  45. 

Assignation  à  Jean  de  Laudun  pour  payer  le  droit 
de  franc-fief  (7  septembre  1642i.  —  46-52.  Pièces 
attachées  ensemble  d'un  moniloire  que  Jean  de 
Laudun,  victime  d'un  vol  d'eff'els  d'habillomont, 
demandait  à  l'évèque  d'Uzès  de  faire  publier  en 
l'église  paroissiale  d'Aramon.  Cachets  de  l'ofïicial 
(1.".  décembre  ltiil-27 octobre  1642).  —  53.  Transac- tion entre  Charles  de  Raoux,  sa  femme  Cassandro 
de  Favier,  Jean  de  Laudun,  mari  d'Isabeau  de 
Favier,  et  Anne  de  Raoux,  veuve  en  premières 
noces  de  Jean  de  Favier,  sieur  de  Fourniguet.  H 
s'agit  de  clôture  de  comptes.  Tarascon,  30  janvier 
1644.  —  44.  Quittance  faite  par  Françon  de  Gras, 
veuve  de  Mescla.  à  Jean  de  Laudun,  Charles  do 
Raoux  et  Anne  de  Raoux.  Tarascon,  23  avril  16'i4. 

K.    I3C8.    (Liasse.) 

papier  ;  3  sceaux. 

l'2    pièces,   jiarchomin  ;  42    iiiéces, 

1559-1624.  —  Famille  de  Ijuidun,  d'Aramon.  — 
Pièces  de  procédure  de  Jean  V  de  Laudun,  fils  de 
Gabriel  et  de  Ma.)  guérite  Camel  ou  Cameau,  avec 
Gillette  Mesclade  ou  Mesclat,  mère  de  ladite  Mar- 
guerile  el  aïeule  dudit  Jean  V.  Les  Vrsulines  de 
Tarascon,  donataires  de  Gillette,  ayant  repris  iins. 
tance  introduite  par  celle-ci,  la  substitution  faite 
par  Jarques  de  Laudun.  nïcul  de  Jean,  fut  ouverte. 
—  1-2.  Contrat  de  mariage  entre  Jean  Cameau  et 
Gillette  Mesclat.  Tarascon.  17  septembre  15.59. 
Extrait  do  1619,  avec  alteslalion  de  Jean  Barrème, 
juge  et  viguier  royal,  scellée  de  son  sceau,  et  copie. 
—  3-4.  Contrat  de  mariage  entre  Jean  de  Manche  et 
Gillette  Mesclat,  veuve  de  Jean  Cameau.  Taras- 

con, P'-mai  1564.  Extrait  de  1619,  avec  attestations 
du  même  juge  et  traces  du  sceau  royal,  ensemble 
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copie.  —  5-6.  Donation  entre  vifs  failc  par  Gillette 

Mesclal,  veuve  de  Jean  Manche,  de  Boulbon,  à 

sœur  Marguerite  de  Léotaud,  sa  pelile-nièce,  de 
l'ordre  de  Sainte  Ursule,  pour  60  l.  dont  elle  se 

réserve  l'usufruit.  Elle  donne  en  outre  à  Antoine 
Martin,  notaire  de  Boulbon,  el  à  son  fils  Georges, 

18  1-  à  chacun,  payables  après  sa  mort.  Tarascon, 

14  mars  IGIT.  Jean  Barges,  notaire.  Extraits.  — 
7-8.  Déclaration  faite,  le  14  octobre  1617,  par  Gillette 

Mesclat  à  son  petit-fils  Jean  de  Laudun  jeune.  Elle 

a  fait  donation  de  ses  biens  aux  Ursulines  de  Taras- 

con, qui,  sous  ce  prétexte,  ont  mis  Jean  en  instance 

au  sénéchal,  en  condamnaliou  de  pension  soi-disant 

due  à  la  déclarante  par  Jean.  Gillette  déclare 

n" avoir  pas  compris  dans  sa  donation  ladite  pen- 
sion, ni  aucun  autre  droit  dont  Jean  pourrait  être 

tenu  envers  elle.  —  9-12.  Pièces  d'une  requête  de  for" 
clusion  de  Jean  de  Laudun  contre  Lansard,  avocat 

poursuivant» -23  octobre-17  novembre  1617j.—  13-15. 

Pièces  d'une  requête  de  récusation  de  Jean  de  Lau- 
dun contre  Gillette  Mesclal  (21  octobre-7  novembre 

16l7i.  —  16.  Extrait  des  registres  du  sénéchal. 

Gillette  est  déboulée  de  sa  requête  contre  Jean  de 

Laudun.  i2  septembre-5  décembre  1617;».  —  17.  Or- 
donnance du  sénéchal  dans  ce  sens  1 5  décembre 

1617'.  Sceau  du  sénéchal.  —  18.  Congé  octroyé  par 

le  parlement  de  Toulouse  à  Jean  de  Laudun,  appelé, 

à  rencontre  de  Gillelle  Mesclal,  appelante  el  défail- 

lante f6  avril  1618).  —  19-21.  Pièces  de  procédure 

entre  Jean  de  Laudun  el  les  Ursulines  de  Tarascon 

(Toulouse,  16  mai  1618-19  juin  1619i.  —  22.  Lettres 

royaux  autorisant  le  parlement  de  Toulouse,  à  la 

supplication  de  Jean  de  Laudun,  à  radm3ltre  à 
demander  le  retranchement  de  la  conslilution  faite 

par  Gillelle  Mesclat  à  son  second  mari  Jean  Mauche 

et  sa  réduction  à  l'égal  du  legs  par  elle  fait  à  Jean, 
ou  autre  portion  légitime  du  droit,  ensemble  à 

recouvrer  l'entier  augmenl  retiré  par  Gillette  sur 
les  biens  de  son  premier  mari  Cameau.  aïeul  de 

.Jean,  etc.  ̂ Toulouse.  17  juillet  ]619i.  -  i'3  Consul- 

tation délibérée,  le  26  juillet  1619,  à  Tarascon.  pai' 

S.  de  Raoux.  Feu  Gillette  Mesclal  n'avait  pour  tout 
droit  que  les  fruits  de  la  part  qui  lui  revenait  dans 
la  succession  de  Jeanne  de  Laudun,  sœur  de  Jean 

de  Laudun,  décédée  ab  intestat,  après  sa  mère,  el 

sans  enfants.  Sur  cette  part  et  sur  tous  les  autres 

biens  de  Gillelle,  Jean  de  Laudun  a  un  droit  de 

légilime.  —  24.  Clausion  pour  Jean  de  Laudun  con- 
tre le  syndic  des  religieuses  de  Sainte  Ursule  de 

Tarascon   (Toulouse,  3t   juillet  1619).  —  25.  Copie 

d'un  arrêt  du  parlement  de  Toulouse,  rendu  le  13 

septembre  1617.  L'appel  du  syndic  des  Ursulines 
est  mis  à  néant,  mais  sont  entérinées  ses  lettres, 

parce  qu'il  est  maintenu  en  la  moitié  de  la  part  des 
biens  advenus  à  Jeanne  de  Laudun  par  le  droit  ab 

intestat  de  feu  Gabriel  de  Laudun  son  père.  Il  n'est 
pas  tenu  compte  du  surplus  desdites  lettres,  ni  des 
lettres  de  Jean  de  Laudun  tendant  au  retranche- 

ment de  la  dot  constituée  par  Gillette  Mesclal  à 
Mauche,  son  mari.  Le  syndic  est  condamné  à  payer 

à  Jean  ce  qu'il  prouvera  avoir  été  payé  à  Gillelle 
en  déduction  do  l'augment  dont  font  mention  les 
contrats  de  mariage  de  1559  et  1564.  —  26-27.  Com- 

mandement et  signification  à  Jean  de  Laudun  de 

payer  au  syndic  des  Ursulines  9  écus  sol,  pour 
avance  de  frais  1 13  seplembre-12  octobre  1619J. — 
28.  Contrainte  décernée  par  le  sénéchal,  à  la 
requête  de  Jean  de  Laudun,  contre  Gillette  Mesclal, 

en  paiement  de  3  écus  (9  novembre  1619).  Sceau.  — 
29.  Obligation  de  300  1.  faite  par  trois  habitants  de 

Tarascon'aux  Ursulines  iP"- juillet  1623).  —  30-31, 
Copies  de  requête  el  d'incident  il5  juin-18  septem- 

bre 1623).  —  32.  Lettres  royaux  permettant  à  Jean 

de  Laudun  d'exploiter  des  lettres  d'ajournement 
contre  les  Ursulines.  Aix,  en  parlement.  28  novem- 

bre 1623.  Sceau  de  la  coui-.  —  33-35.  Requête  de 
Jean  de  Laudun,  ajournement  el  signification  au 

syndic  des  Ursulines  (24  octobre-14  décembre  1623, 
Toulouse.)  36.  Dire  de  Jean  de  Laudun  jeune 

contre  le  syndic  des  Ursulines  is.  d.,  Toulouse.)  — 

37.  Attestation  d'un  conseiller  au  présidial  de  Nimes, 
Denis  de  Fabrique,  commissaire  dépulé  par  le  par- 

lement de  Toulouse,  pour  l'exécution  de  l'arrêt  du 
19  septembre  1619.  Celte  exécution  est  faite  à  l'ins- 

tance de  Jean  de  Laudun.  et  les  Ui-sulines  ont  été 
assignées  devant  ledit  commissaire  (Nimes.  16  jan- 

vier 1624' 
38-52.  Pièces  relatives  à  un  incident 

de  procédure  soulevé  par  le  syndic  des  Ursulines 
cl  tendant  à  la  récusation  du  commissaire  D.?nis  de 

Fabrique  ou  de  Fabrègu?.  sous  le  prétexte  qu'il 
apparli(Mil  à  la  F,.  P.  H.  i7  ft'vrier-15  juillet  1624).  — 
53.  Inventaire  contenant  griefs,  baillé  devant  le 

parlement  de  Toulouse  par  Jean  de  Laudun,  appe- 
lant des  appointements  de  M.  de  Nupcés,  conseiller 

el  commissaire,  contre  le  syndic  des  religieuses. 

Contient  un  histoi'ique  des  manceuvres  dilatoires 
du  syndic  (1624.).  —  54.  Ordonnance  de  Bertrand  de 

Nupcés,  mettant  à  néant  l'appel  de  Jean  de  Laudun. 
L'incident  sera  joint  à  l'instance  d'interprétation 
d'arrêt  pendante  iToulouse,  î(!  juillet  lL2i). 
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E,  1369  (Liasse.)  —  ib  pièces,  parchemin  ;  58  pièiss,  papier. 

1625-1638.  —  Fumiïle  de  l.-dudun,  d'Arumon.  — 
Suite  de  la  procédure  entre  Jean  de  Laudun  et  les 
Ursidines  de   larascon. —  1.  Ordonnance  du  con- 

seiller commissaire  Jean  de  Borderia,  enjoignant 
au  procureur  du  syndic  des  Ursulines  de  remellre 

les  papiers  do  lincidenl  ̂ 21  avril  1G26).  —  2.  Requête 
de  Jean  de  Laudun  au  parlement  de  Toulouse  pour 

la  remise  du  procès  devant  M.  de  Tolozany  (■2~ 
avril  16-26j.  —  3.  Consuilalion  de  l'avocat  de  la  Mole 
(Toulouse,  3  juin  1626).  —  4.  Requête  de  Jean  de 

Laudun  en  interprétation  d'arrêt  (4juini.  —5-6. 
Requête  et  avertissement  du  même  (30  juin).  —  7. 

Ordonnance  d'Abraham  de  Tourreil,  conseiller  et 
commissaire  ^Toulouse,  30  juin).  —  y-10  Requête 

et  lettres  d'assignation  pour  Jean  de  Laudun  contre 
Pierre  Dupuy,  substitut  du  procureur  général  li  juin- 
3  juillet  1626).  —  11-13.  Requête  et  exploits  (2-29 
août  1626J.  —  14.  Lettres  royiiu.x  mandant  au  parle- 

ment de  Toulouse  do  faire  droit  à  l'ouverlure  de  la 
substitution  de  feu  Jacques  de  Laudun,  aïeul  pater- 

nel de  Jean  (,29  aoiit,i.  —  15-21.  Exploit  de  comman- 
dement, clausion,  requêtes  de  réception  et  de  for- 

clusion (4  seplembre-1"  décembre  1626i.  —   22-24. 

Appointements  et   exploit  de  vérification  d'appel 
(.10-31   décembre   1626).  —  25.   Appoiulement  d'A- 

braham   de  Tourreil,    conseiller  et  commissaire, 
rendu   entre    les    procureurs    des    deux    parties, 

Correnson  et    Monleils.    Tourreil   joint   un    inci- 
dent de  consignation  de  500  1.,  qui  dure  depuis 

trois  ans,  à    l'instance    principale  (Toulouse,    30 
décembre).  Le  lendemain,  il  est  procédé  à  la  vérifl- 

lion  de  l'appel  interjeté  par  le  syndic  des  Ursuli- 
nes, du  présent  appoinlement.  —  26-28.  Requête, 

exploit  et  inventaire  pour  Jean  de  Laudun  (15  jan- 
vier 1627^.  —  29.  Arrêt  du  parlement  de  Toulouse 

menant  à  néant  l'appel  interjeté  par  le  syndic  des 
Ursulines  d'un  appoinlement  du  commissaire  Abra- 

ham de  Toureil  (16  janvier  1627).  —  30-33.  Requêtes 
en  contrainte  contre  le  syndic  (9-17  janvier  1627i.  — 
34-36.  Achat  de  pensions  pour  des  Ursulines  [1  avril 
1625-18  janvier   1627i.  —   37-39.    Copie  de   lettres 

royaux,  requête  en  interprélalion  d'arrêl,  procura- 
tion (26-28  janvier  1627i.  —  40-43.  Requêtes,  appoin- 

temenl  et   assignation  aux  Ursulines  (30  janvier- 
[''  mars  1627).  —  44-50.  Requêtes,  verbal,  assigna- 

tion d"  mars-21  avril  I627i.  —  51-iJ3.  Arrêt  du  parle- 
ment de  Toulouse,  déclarant  la  subslilution  apposée 

au  Icslamcnt  de   feu  Jacques  de  Laudun,  aïeul  de 
Jean,  ouvcrie  au  profil  de  ce  dernier,  qui  est  main- 

tenu en  tous  les  biens  ayant  appartenu  à  Jacques- 
sauf  les  délraelions  et  imputations  de  droit.  La  cour 

n'a  entendu  adjuger  au  syndic  des  Ursulines  que  la 
moitié  des  biens  advenus  à  Jeanne  de  Laudun  du 

chef  de  Gabriel,  son  père,  et  dont  Gabriel  pouvait 

disposer,  c'est  à  dire  la  légitime  de  Gabriel  sur  les 
biens  dudit  Jacques,  son  père  (27  avril   1627).  — 
54-56.  Requête  de  Jean  de  Laudun  el  ajournement 

du  syndic,  autorisé  par  Guillaume  de  Rudclle,  con- 
seiller et  commissaire  (22  juin-ll  septembre  1627). 

—  57-59.  Requêtes  de  Jean  de  Laudun  el  des  UrsulL 

nés,  avec  ordonnance  du  commissaire  pour  l'exécu- 
tion d'un  appoinlement  de  conlrainle  conlro  le  syn. 

die  (4-13  décembre  1627i.  —  60.   Dictum  d'arrêl  du 
parlement  adjugeant  à  Jean  de  Laudun  la  légitime 
sur  les  biens  ayant  appartenu  à  Gillelle  Mesclal, 
son  aïeule,  au  temps  de  son  décès.  Il  sera  procédé 

à  la  liquidation  do  celle  légitime  par  un  commis- 
saire (12  janyier-21  mars  162Si.  -  61.  Requête  de 

réception  i23  juillet  1628).  —  C2-72  :  Pièces  non  da- 
tées el  n'àijanl  pu  être   siluées  exaclernenl  dans  la 

procédure.  —  62-64.  Dire,  inventaire  de  production 
de  Jean  de  Laudun  contre  Gillelle  Mesclal.  —  65. 

Raisons  pour  demander  avis.  —  66.  Inventaire  des 

productions  de  Jean  de  Laudun  contre  les  Ursuli- 
nes. —  67-70.  Requête  remonstrative,  dire  par  écril, 

addition  aux  précédents  écrits,  requête  de  récep- 

tion pour  Jean  de  Laudun  conlre  les  Ursulines. — 
71-72.   Dire  cl    requèle   de  Jean    de    Laudun,  M. 

■  de  Rudelle  élant   commissaire.  —  73.  Transaction 
entre  Jean    de   Laudun    et    le   procureur  de    la 

sœur  Marguerite  de  Léotaud,  celle-ci,  agissant  de 
son  chef  et  comme  héritière  leslamenlaire  de  feu 
Madeleine  de  Léolaud,  sa  sœur.  François  .Monge,  lo 

procureur  de  la  religieuse,  est  en  même  temps  son 
neveu.  La  sœur  renonce  à  ses  prélenlions  conlre 

Jean  de  Laudun,  qui  se  conlenlera,  pour  la  légitime 

à  lui  adjugée  sur  les  biens  de  son  aïeule  Gillette  de 

Mesclal,   de  554  1.   4  s.  Tarascon,  Antoine  Aslier, 
notaire.  Noble  Guillaume  de  Léolaud,  seigneur  du 
Mas-Blanc,  est  témoin  (10  mars  1638). 

E.  1.370.  (Liasse.)  —  85  pièces,  papiiM' ;  2  sceaux. 

XVI'-X'VIir  siècle.  —  Famille  de  laudun,  d'Ara- 

mon.  —  Lsubcait  de  Favier,  venve  de  Jean-  de 

Laudun,  et  sa  famille.—  1.  Faits  el  moyens  pos- 
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sessoires  baillés  devant  le  sénéchal  par  Maurice 

Favier,  greffier  des  Conventions  royaux  de  Nimes, 

contre  Jean  Rouyer,  de  Saint-Gilles  (XVr  siècle). 
—  2-3.  Testaments  de  noble  Maurice  de  Favier  (11 

avril  1575-9  décembre  1580).  — •  4-5.  Contrai  de 

mariage  entre  Pierre  de  Favier,  sieur  de  Fourni- 

guel,  el  Isabeau  du  Bousquet,  fille  de  Jean  du  Bons- 

quel,  quand  vivait  baron  de  Montlaur,  président  en 

la  Chambre  des  Comptes  de  Montpellier,  et  de  Diane 

de  Laudun,  femme  actuellement  d'Etienne  de  Balte, 

président  en  ladite  Chambre  (4  avril  1(5<)7).  —  6-9. 

Testament  d"Isabeau  du  Bousquet,  femme  de  Pierre 

de  Favier,  de  Nimes  30  décembre  1621),—  10-11. 

Inventaire  des  robes  el  loyaux  de  feu  Isabeau  du 

Bousquet  (20  janvier  1622).  —  12-13.  Copies  du  tes- 

tament de  feu  noble  Pierre  de  Favier,  sieur  de  Four- 

niguet  '15  décembre  1623'.  —  U-16.  Contrat  de 

mariage  de  noble  Jean  de  Favier,  de  Nimes,  fils  de 

Pierre,  avec  Anne  de  Raoux,  fille  d'Antoine  el  de 

Marthe  de  Raoux,  de  Tarascon  (7  avril  16-21)).  —  17. 
Ouverture  du  testament  de  feu  Jean  de  Favier, 

sieur  de  Fourniguet,  daté  du  6  août  1629,  et  reçu  à 

Tarascon  par  le  notaire  Astier  iSaint-Rémy.  2  jan- 

vier 1630).  —  18.  Note  généalogique  du  XVIIP  &. 

sur  les  Favier  el  les  Laudun,  rappelant  des  actes 

de  1607  à  1631.  —  19-  Ordonnance  du  sénéchal, 

rendue  entre  Antoine  de  Lagorce,  garde  des  archi- 

ves, et  Pierre  de  Favier,  sieur  de  Fourniguet,  qui 

devra  lui  payer  diverses  sommes  (Nimes.  12  mars 

16311.  Sceau.  —  20-21.  Quittances  de  Rouslan  de 

Mollet  vTarascon,  20  août  164'i-r2  septembre  16451. 
—  22.  Inventaire  secret  et  domestique  des  meubles 

et  documents  de  feu  Jean  de  Laudun,  fait  par  Jean 

Arnaud,  notaire  d'Aramon,  à  la  requête  d'Isabeau 
de  Favier,  veuve  de  Jean  (4  octobre  16-i5).  —  23. 

Copie  du  testament  de  Jean  de  Laudun  (24  octobre 

1645).  —  24.  Extrait  du  registre  des  inhumations  de 

la  paroisse  Saint-Pancrace  d'Aramon.  Jean  a  été 
inhumé  dans  la  chapelle  Saint-Nicolas.  Le  29  octo- 

bre 1845  est  la  date  du  décès.  —  25-26.  Quittances 

pour  les  armoiries  de  l'enterrement  et  la  viande 

fournie  pendant  la  maladie  (5  novembre  1645).  — 

27-28.  Quillances  pour  le  drap  de  velours  el  les 

gages  du  valet  de  pied  (7-21  novembre  1645).  — 
29-30.  Compte  pour  M.  de  Laudun  el  quittance  de 

frais  funéraires  en  vêlements  (26  novembre).  —  31- 

32.  Quittances  du  curé  el  du  médecin  (29  novembre- 
3  décembre  1645).  -  33-34.  Compte  el  quittance  du 

marchand  Antoine  Imberl  (3  décembre).  —  35-36. 

Quillances  d'un  plâtrier  de  Tarascon  et  de  Pierre 
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Elzière,  notaire  el  lieutenant  de  viguier  d'Aramon, 
créancier  pour  200  1.  (14-21  décembre).   —  37-38. 
Quittances  du  boulanger  et  du  syndic  des  récollels 

(30  décembre  1645-11   février  1646).  —  39-40.  Quit- 
tance de  Françoise  de  Gras,  veuve  de  Claude  Mes- 

clat.  el  notification  par  M""  de  Fournès  à  Isabeau 

de  Favier  d'un  acte  d'échange  du  24  février  (26 
mars-4  avril  1646).  —  41-42.   Quittances  pour  un 
extrait  de  coliocalion  et  pour  un  paiement  à  la  com- 

munauté d'Aramon.  Jean  de  Laudun  avait  été  con- 
sul el  avait  reçu  de  son  collègue  Jean  Gilles  une 

somme  dont  il  était  resté  débiteur  (10-23  avril  1646). 

—  43-44.  Quittances  d'un  serrurier  et  d'un  tailleur 
de  vignes  (5-29  juin  1646).  —  45-47.  Quittances  du 
chanoine  de  Mérez,  de  Rouslan  de  Mollet  el  de 

Sommyer  (3  août-2  septembre  1646).  —  48.  Déclara- 
tion d'Isabeau  de  Favier,  veuve  de  Jean  de  Laudun, 

en  faveur  de  Louise  de  Posquières,  fille  de  Charles, 

de  Montfrin.  Il  s'agit  de  la  jouissance  d'une  pension 
due  par  la  communauté  de  Tarascon  (Aramon,  14 

décembre  1646).  —  49-50.  Quittances  d'un  laboureur 
el  de  M"'  de  Fournès  (16  janvier-3  février  1647).  — 
51.  Rémission  faite  par  Pierre  Bonnefoi  à  Pierre 

Elzière,  lieutenant  de  viguier  d'Aramon  (20  mars 
1647).  —  52-58.  Quittances  (16  août  1647-8  novembre 
1648;.  —  59.  Arrenlemenls  de  terres  par  Isabeau  de 

Favier  (20  juin  1647-1"'  décembre  1648).  —  60.  Quit- 
tance de  1.00(J  1.  faite  à  Isabeau  par  le  chanoine  de 

Mérez,  de  Nimes  (31  mai  1049 1.  —  61.  Déclaration 

de  Pierre  Elzière  en  faveur  d'Isabeau  de  Favier  (12 
février  IC.'.li.  —  62-64.  Quillances    et    rémission 
entre  les  de  Posquières  (29  avril  1651-4  septembre 
16.531.  —  65.  Lettre  de  Martin,  de  Boulbon,  à  M'"^ 
de  Laudun,  au  sujet  de  latTaire  Beschet,  débiteur 

d'huile.  Cette  huile  a  beaucoup  de  maîtres,  dit  Mar- 
tin (29  décembre  1654i.  -   66.  Quittance  du  droit  de 

greffe  pour  les  hoirs  de  Laudun  contre  Beschel  tl5 

janvier  1655j.  —  67-69.  Saisie  contre  Pierre  Mounet 

jeune,  à  l'instance  de  M""=  de  Laudun  (7  février-1" 

mai  16551.  Sceau.   -    70-71.  Lettres  d"afi"aires   de 
Martin,  de  Boulbon,  à  M""' de  Laudun  (19  juin-6  juil- 

let 1655).  —  72.  Cession  de  créance  faite  par  Pierre 
de  Raoux  de  Favier,  sieur  de  Fourniguet,  de  Taras- 

con, à  sa  tante  isabeau  de  Favier  de  Fourniguet, 

veuve  de  Jean  de  Laudun  (10  avril  l'660).  —  73-74. 
Mémoire  et  lettre  du  procureur  Charbonnier,  avec 
avis  de  M.  de  Barthélémy,  délibéré  à  Arles  le  25 

novembre  1660,  au  sujet  d'une  pension  dont  Jean  de 
Laudun  avait  hérité  de  sa  première  femme  Marthe 

de  Posquières.  —  75.  Autre  mémoire  sur  le  même 
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objet  (1660).  —  76.  Quillance  du  fermier  des  droits 

d'encan  faite  à  Jean  de  Laudun  (4  janvier  1661).  — 
77.  Vente  faite,  le  4  janvier  1664,  par  Louise  de 

Sade  d'Eyguières,  veuve  d'André  Doria,  de  Taras- 
con,  à  Isabeau  de  Favier,  veuve  de  Jean  de  Laudun 

d'une  pension  de  93  1.  15  s.,  moyennant  un  capital 
de  1.500  1.  L'acte  est  passé  à  Beaucaire,  dans  le 
parloir  des  Ursulines,  par  le  notaire  Simon  Patron. 

—  '/8.  Achat  de  pension  par  Isabeau  de  Favier  à 
Marguerite  Rive,  veuve  Peyric  (19  août  1665).  — 

79.  Obligation  d'Antoine  Belly,  marchand  d"Ara- 
mon,  faite  à  Isabeau  de  Favier  (28  décembre  1665). 

—  80.  Extrait  du  testament  d'Isabeau  de  Favier, 
veuve  de  Jean  de  Laudun.  Son  héritier  universel 

est  son  fils  unique  Élicnnc  de  Laudun.  Aramon,  2 

août  1667,  Jean  Arnaud,  nolaire.  —  81.  Vente  de 
pension  faite,  le  2  janvier  1668,  par  Simon  de 
Raoux,  sieur  de  Linian,  habitant  Tarascon,  à  Isa- 
beau  de  Favier.  —  82.  Quittance  de  son  procureur 

d'Arles  à  M.  de  Laudun  (4  janvier  1669).  —  83.  Ces- 
sion de  créance  faite,  le  26  avril  1670,  par  Pierre  de 

Roys  de  Lédignan,  lieutenant  criminel  à  Beaucaire, 
à  Isabeau  de  Favier  de  Fourniguel,  cesslonnaire 
de  Madeleine  de  Raoux.  Beaucaire,  Joseph  Fabre, 
notaire.  —  84.  Avèremenl  des  hoirs  de  noble  Jean 
de  Laudun.  Les  dates  marginales  vont  de  1646  au 

XVIII=  siècle.  —  85.  Note  généalogique  sur  les  de 
Favier  et  les  du  Bousquet  (XVIIPs  ). 

E  1371.  (Liasse.; ib  pièces,  ;  apier  ;  5  seeaux. 

1 455-XVIir  siècle.  —  Famille  de  Laudun,  d'A  ra- 
mon.  —  Sei-vices  militaires.  Ban  et  arrière-ban. 
Montres  et  revues.  —  1.  Étal  des  services  de  la 

maison  de  Laudun,  branche  d'Aramon,  dressé 
au  XVIIP  siècle  (14  mars  1454  v.  s.  -  1697).  —  2. 
Requête  de  Jean  de  Laudun,  écuyer,  à  M.  de  Char- 

lus,  lieutenant  du  roi  au  Languedoc.  Il  était  à  l'ar- 
mée de  Bourgogne,  par  ordre  du  roi,  comme  homme 

d'armes  à  trois  chevaux,  ayant  loyalement  servi, 

sous  le  sénéchal  de  Beaucaire,  jusqu'à  la  prise  de 
Cluny.  Alors  il  tomba  malade,  et  le  sénéchal  lui 
donna  congé,  en  recrutant  à  sa  place  Bertrand 
Codolet,  à  qui  Jean  de  Laudun  bailla,  par  accord 
ses  chevaux  et  harnais.  Au  vu  de  la  requête,  Char- 
lus  mande  au  sénéchal  de  faire  bailler  à  Bertrand 

de  Codolet  les  chevaux  et  harnais  de  Jean  de  Lau- 

dun, pour  aller  à  l'armée  de  Savoie.  Il  excusera 

alors  Jean  de  Laudun,  sans  l'envoyer  à  l'armée  de 
Catalogne  ni  le  molester- iBéziers,  20  août  1471). 
Extrait  des  archives  du  roi.  —  3-5.  Extrait  cl  copies 
des    rôles  des  montres  et  revues  des  nobles  et 

autres,  sujets  au  service  du  ban  et  de  l'arrière-ban 
de  la  sénéchaussée  de  Beaucaire  et  Nimes,  et  de  la 

montre  faite  à  Nimes,  par-devant  le  sénéchal,  le  14 
mars  1454  v.  s.  —  A  cette  date,  Guillaume  de  Lau- 

dun, d'Aramon,  se  présente  devant  Odel  de  Villar, 
frère  et  lieutenant  du  sénéchal  Raimond  de  Villar, 

el  promet  de  s'employer  au  service  du  roi  quand 
il  sera  mandé.  Il  fera  un  homme  d'armes  habillé  et 
monté  comme  ceux  de  la  grande  ordonnance  (I), 

qu'il  a  par  devers  soi.  Sont  présents  le  trésorier 
Jean  d'Estampes.  Guillaume  d'Acy,  et  le  viguier 

Charles  de  Kollol.  —  En  14.")8;  Guillaume  do  Lau- 
dun est  inscrit  pour  3  chevaux.   En   J469,  Jeande 

Laudun  se  présente    pour  son  père.  En   1478,  on 
trouve  Nicolas  de   Laudun.  En   1479,  Nicolas  el 

Jean  de  Laudun  frères.  En.  l-'iSl,  Jean  et  Nicolas 
sont   «  bi-eçianteires  »  à   deux   chevaux.   En    1492, 
noble  Nicolas  de  Laudun,  sieur  de  Fournès,  et  noble 

Jean  de  Laudun,  d'Aramon,  sont  «  borganlenicrs  ». 
En  1498,  Nicolas  est  e  bregantenier  •  à  un  cheval. 
Son  frère  Jean  étant  malade,  il  fournira  un  homme 

pour  lui,  s'il  n'entre  en  convalescence.  —  En  1523, 
M.  de  Laudun,  d'Aramon  el  Valabrègue,  est  «  bre- 

gantenier »  à  2  chevaux,  el  Jean  de  Laudun  est  bre- 
gantenier à;l  cheval.  En  1524-,  Jean  de  Laudun  ou 

ses  hoirs  se  font  représenter  par  un  Nimois  qui 

s'oblige  informa  et  se  fera  avouer  par  eux.  Ea 
1534,  ces  hoirs  sont  inscrits  pour  1  archer  à  1  che- 

val. En  1542,   ils  présentent  Jacques   de  Laudun, 

reçu,  après  serment,  comme  archer  à  1  cheval.  En 
1551,  Jean  de  Laudun  présente  son  frère  Jacques. 
Jean  se  déclare  atteint  de  maladie  incurable  el  fait 

recevoir  Jacques.  En  1552.  Jean   fait  recevoir  à  sa 

place  un  habitant  d'Aramon.  En  1554,  il  esl  excusé 
par  le  seigneur  de  Fournès  du  service  personnel, 
en  raison  de  la  maladie  qui  le  tient  depuis  long- 

temps alité.  Jean  fournira  un  certificat  dans  hui- 
taine. En  1557,  Jacques  do   Laudun,  frère  de  Jean, 

offre  de  servir  personnellement  ou  de  contribuer. 

Il  esl  reçu.  La  même  année  Jean  de  Laudun  offre 

de  faire  le  service.  Il  esl  reçu.  —  6.  Attestation 

(I)  Le  texte  en  est  perdu.  L'ordonnance  sur  l'armement  et 
réquipement  des  non  nobles  à  cheval  et  à  pied  pour  la 

guerre  (llehun-sur-Yùvre,  30  janvier  U54;,  s'y  réfère  en  ce 
qui  regarde  les  nobles,  et  y  supplce,  dans  une  ass^z  large 

mesure  (Isambert,  Anciennes  lois  françaises,  t.  9,  p.  270.'. 
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(copie)  du  service  personnel  de  feu  Jean  de  Laudun 

(20  juillet  15G4).  —  7.  Lellre  de  sauvegarde  signée 

par  Henry  [l"]  de  Monlmorency,  gouverneur  de 
Languedoc,  et  exemplanl  du  logement  el  des  rava- 

ges des  gens  de  guerre  les  maisons  el  domaines  de 
M.  de  Laudun  (Aramon,  IG  juillet  15S6).  Traces  de 
cachet.  —  8-9-  Cahiers  contenant  des  extraits  du 

livre  des  nobles  et  vassaux  sujets  au  ban  et  à  l'ar- 
rière-ban  de  la  sénéchaussée  de  Beaucaire  el  Nimes 

(12   mars   Ii5i  v.  s.-14  août  1589).  —  10.    Lettre 
signée  du  duc  de  Montmorency  et  déchargeant  M. 
de  Laudun,  pour  celte  fois  seulement,  du  ban  el  de 

rarrière-ban,  atlendu  le  service  actuel  qu'il  fait  au 
roi  près  du  maréchal  el  gouverneur,  dans  sa  com- 

pagnie de  gens  d"armes,  en  laquelle  il  est  enrôlé 
depuis  longtemps  (Béziers,  12  août  1590).  Cachet.  — 
11.  Lettre  signée  du  précédent  à  son  fils  le  duc 
[Henry  II]  de  Monlmoreney  el  de  Damville,  pair  et 
amiral  de  France,  le  priant  de  faire  revenir  M.  de 

Laudun  pour  des  affaires  domestiques  lui  iniporlan'' 

beaucoup,  à  cause  de  la  maladie  d'un  sien  oncle 
(Beaucaire.  2G  juillet  lG17i.  —  12..  Ordonnance  de 
Montmorencj'-Damville,  gouverneur  el  lieutenant, 

général  en  Languedoc,  portant  que  le  lieu  de  Monl- 
frin  logera  une  compagnie  de  gens  de  guerre  à 

pied,  français,  commandés  par  M. de  Laudun  (Pont- 
Saint-Esprit,  12  février  1621).  —  13.  Lettre  du  même 
à  Laudun  II  le  conjure  de  rester  à  Villeneuve  pour 
veiller  soigneusement  à  la  garde  de  cette  place,  de 

sorte  que  les  ennemis  n'y  puissent  rien  entrepren- 
dre (12  avril  1621).  Deux  cachets  armoriés  sur  lacs 

de  soie  verle.  Toute  la  lettre  de  la  main  du  duc,  qui 

compte  sur  ce  témoignage  de  l'affeclion  de  Laudun. 
Pas  de  date  de  lieu.  —  14.  Notification  faite  par 
Josepli  Chaillol,  de  Salon,  au  nom  de  M.  de  Laudun, 

capitaine  d'une  compagnie  de  gens  de  pied  logée  à 
Théziers,  par  commission  du  duc  de  Montmorency, 

à    Pierre    Beaufort,    consul    de    Théziers.  d'une 
ordonnance    du    duc    donnée    à    Marguerilles  le 

2  juillet  1621.  Il  s'agit  de  payer   aux  capitaines 
du  régiment  du  baron  de   Péraull  6  1.    par  jour 
de  leur  séjour    à  Marguerilles,    aux   lieutenants 

?.  1.,  aux  enseignes  2  L,  aux  sergents  10  s.,  aux  ca- 
poraux 8  s.,  el  aux  soldats  3  s.  Le  consul  demande 

copie  de  l'ordonnance,  pour  la  communiquer  à  son 
conseil.  Denis  Pitol,  notaire  d'Aramon  (Théziers,  8 
juillet  1621).  —  15.  Lellre  signée  du  duc  de  Mont- 
morency-Damville,  à  Laudun.  A  son  retour  du  Haut- 
Languedoc,  il  a  trouvé  les  rebelles  armés  el  en 

campagne.  Il  a  résolu  de  les  arrêter  promplement, 

el  d'utiliser  les  'commissions  précédentes  que  Lau- 
dun a  eues  sous  la  charge  du  baron  de  Péraull,  en 

attendant  de  les  lui  renouveler.  II  prie  Laudun  de 
remettre,  à  lellre  vue,  sa  compagnie  sur  pied,  et  de 
prendre  le  quartier  que  lui  ordonnera  M.  de  Pérault. 
Sa  compagnie  doit  être  prête  à   marcher  dans  huit 

jours,  plus  tôt,  si  c'est  possible.  Le  duc  fera  bientôt 
contenter  Laudun  de  ladite  levée,  el  informera  le 

roi  du  service  rendu  iLunel,  3  octobre  1627-Mont- 
pellier,  4  octobre).  —   16.  Ordonnance  signée  du 
duc  de  Venladour  (Henri  de  Lévis).  Le  baron  de 
Péraull  ayant  eu  ordre  du  prince  [deCondé]  de 

tenir  son  régiment  complet,  et  du  duc  de  Montmo- 
rency de  le  remettre  à  mille  hommes  de  pied,  il  es^ 

ordonné  aux  syndic  el  députés  du  pays  de  Vivarais 
de  payer  1 .500  1.  à  M.  de  Péraull,  pour  la  moitié  des 

frais  de  levée  de  500  hommes  (Bourg-Saint-Andéol, 

15  avril  1628).  —  17.  Mandat  d'arrêter  Claude  Gros- 
sal  et  Pierre  Roumajon,  de  Théziers,  à  l'instance  de 
Jean  de  Laudun,  ensemble  un  nommé  L'Assurance, 
qui  portail  les  armes  dans  la  compagnie  de  M.  de 
Laudun,  au  régim.ent  du  baron  de  Péraull,  el  de  les 

conduire  aux  prisons  de  Beaucaire,  où  siège  le  pré- 
sidial.  Le  mandat  émane  du  lieutenant  de  prévôt. 

Le  sergent  n'a  pu  saisir  les  gens  visés  (Beaucaire 
18-24  juin  1629).  —   18.  Lettre  du  duc  de  Montmo- 

rency aux  consuls  d'Aramon,  datée  deMontfrin,2 
août  1G32.  L'affeclion  qu'ils  lui  ont  toujours  lémoi. 

gnée  l'oblige  aujourd'hui  à  prendre  un  particulier 
souci  de  leur  conservation.  Il  les  prie  de  venir  le 

trouver  dès  la  réception  de  sa  lellz-e,  les  assurant 

qu'il  est  de  cœur  et  d'âme  à  leur  service  (1).  -   19. 
Exirail  du  règlement  de  Louis  XIII  sur  la  convoca- 

tion du  ban  el  de  l'arrière-ban  iChanlilly,  30  juillet 
1635).  —  20.   Lellre  autographe  de  M.  de  Pérault  à 
M.  de  Laudun,  en  Aramon,  pour  savoir  si  Mademoi- 

selle de  Perret  n'est  plus  d'humeur  à  lui  donner  l'ar- 
gent qu'elle  lui  a  toujours  promis,  et  si  elle  a  refait 

le  testament  qu'on  lui  a  fait  faire  il  y  a  deux  ans. 
Il  le  prie    de  l'aider  dans  celte  affaire,  quoique 
n'ayant  jamais  mérité  la  moindre  des  obhgations 
qu'il  lui  a  iDu  camp  de  La  Tour,  13  septembre  1G39). 
Deux  cachets  avec  lacs  de  soie  verle.  —  21.  Lellre 

de  Nicolas  de  Grillé,  évêque  d'Uzès,  à  M.  de  Lau- 

dun. Le  prince  [de  Condé]  l'a  chargé  d'informer 
Laudun  que  les  Espagnols,  avec  une  armée  plus 

forte  que  la  sienne,  assièg'ent  Salces.  Son  dessein 

(I)  Cette  lettre  autogiaphe  laisse  percer  l'émotion  et  l'in- 

quiétude de  l'homme  imprudent  et  généreux  qu'attendait  un 
cruel  supplice,  devant  la  statue  du  roi  Henri  IV,  son  parrain. 
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est  de  leur  livrer  bataille  pour  faire  lever  au  plus 

tôt  ledit  siège.  L'évêque  prieLaudun  d'aller  trouver 
le  prince,  pour  ne  manquer  une  si  belle  occasion  de 
montrer  sa  valeur  et  son  zèle  au  service  du  roi.  Il 

faut  se  hâter,  et  éviter  à  tout  prix  la  chute  de  Salces 
(Uzès,  30  septembre  [1639]  i.  Cachets  armoriés  sur 
lacs  de  soie  violette.  —  22.  Lettre  de  M.  de  Saint- 

Privat  au  même.  Étant  venu  «  ici  »  pour  faire  mon- 
ter à  cheval  la  noblesse  et  se  rendre  à  l'armée,  sui- 

vant le  commandement  exprès  du  prince  [Henri  II 
de  Bourbon,  prince  de  Condé],  il  a  appris,  par 

Tavocat  du  roi,  que  Laudun  et  les  aulres  gentils- 
hommes d'Aramon  avaient  été  avertis.  M.  de  Jos- 

saud  hii  a  donné  Laudun   comme  disposé  à  par- 
tir. Au  cas  où  il  ne  saurait  pas  le  jour  précis,  il 

l'avise  que  la  plupart  des  gentilshommes  sont  déjà 
«  ici  »,  tant  de  ce  diocèse  que  du  Gévaudan.  Demain 

dimanche,  rendez-vous,  et  départ  lundi  matin  (8  oc- 
tobre 16391.  —  23.   Lettre  de  M.  de  «  Péraut  »  à  M. 

de  Laudun,  sans  date.  Au  lieu  d'aller  à  Beaucaire, 
il  lui  a  fallu  revenir  «  ici  »,  où  M.  de  «  Manchaust  » 

Tatlendail.  En  consultant  le  registre  du  logement 
des  gens  de  guerre,  il  a  vu  deux  compagnies  en 

Aramon,  dont  il  a  fait  donner  le  délogement,  l'en- 
voyant aux  consuls  aussitôt.  M.  de  Pérault  est  sur- 

pris que  ses  amis  ne  lui  en  aient  pas  donné  avis.  — 
24.  Copie  des  règlements  royaux  pour  la  convoca- 

tion du  ban  et  de  l'arrière-ban  des  30  juillet  1635  et 
17  janvier  1639.  —  25.,  Convocation  envoyée  à  M.  de 
Laudun,  du  camp  devant  Perpignan,  le  16  juillet 

1642.  Elle  est  signée  de  [Charles,  duc  d'Halwin, 

maréchal  de]  Schomberg.  Le  rendez-vous  est  à' 
Ille,  dans  le  meilleur  équipage  possible.  —  26. .Let- 

tre signée  de  Louis  de  Bourbon,  [prince  de  Condé], 

à  M.  de  Laudun.  Le  roi  lui  a  commandé  d'aller, 
avec  ses  amis,  aider  à  empêcher  le  secours  que 
les  ennemis  veulent  donner  à  Perpignan.  Il  convie 

Laudun  à  venir  avec  lui,  au  nom  de  raffeclion  qu'ij 
atoujoursmontréeàsonpèrect  à  lui-même.  Rendez- 

vous  à  Béziers,  le  6  août  (Tarascon,  ̂ "  août  1642). 

Cachets  armoriés  sur  lacs  de  soie  rose.  —  27.  Let- 
tre de  Schomberg  à  M.  de  Laudun,  premier  consul 

d'Aramon.  Il  lui  envoie  M.  de  Roques,  commissaire 

principal  de  l'assiette  d'Uzès,  pour  une  affaire  à 
laquelle  le  maréchal  tient  beaucoup,  et  en  laquelle 

de  Laudun  peut  lui  rendre  grand  service  (Mont- 

pellier, 16  avril  1645).  —  28.  Copie  d'une  lettre  du 
roi  à  d'Aguesseau,  concernant  la  dispense  du  ban  et 
de  l'arrière-ban  du  service  des  nobles  et  assujettis, 

moyennant  un  paiement  proportionnel  à  la  valeur 

des  fiefs  et  arrière-fiefs.  Saint-Germain-en-Laye, 
31  janvier  1675.—  29.  Arrêt  imprimé  du  Conseil 
d'État  portant  injonction  à  tous  ceux  qui  sont  sujets 
au  ban  et  arrière-ban,  de  payer,  dans  le  20,  avril 
prochain,  les  sommes  auxquelles  ils  auront  été 
taxés  pour  raison  de  ce  (Sainl-Germain-en-Laye, 
26  mars-Montpellier,  22  avril-Nimes,  25  avril  1675). 
—  30.  Quittance  de  40  1.  faite  à  noble  Etienne  de 
Laudun  pour  la  commutation  du  service  du  ban  et 

arrière-ban  (Nimes,  27  mars  1675).  —  31.  Extraits 
des  montres  et  revues  faites  pour  le  ban  et  arrière- 

ban  de  1552  à  1557,  suivi  de  l'hommage  fait  au  roi 
par  Etienne  de  Laudun  le  12  août  1679.  Collation  du 
29  mars  1689.  —  32.  Ordonnance  du  sénéchal  déchar- 

geant Etienne  de  Laudun  du  service  personnel, 
sauf  à  lui  de  substituer  un  homme  en  sa  place,  en 
bon  équipage,  ou  de  contribuer  aux  frais  du  ban  et 
arrière-ban  (Nimes,  2  avril  1689).  Traces  du  sceau. 
—  33.  Lettre  de  M.  de  Monlfrin,  sénéchal,  à 

M.  de  Laudun.  Sur  l'état  des  gentilshommes  de 
la  sénéchaussée,  M.  de  Brôglie,  commandant 
pour  le  roi  en  Languedoc,  a  pris  de  Laudun 

pour  servir  cette  année.  Il  l'avise  de  s'équiper 
promplement  et  de  se  rendre  à  Nimes  le  12  mai. 

Habit  de  drap  rouge  et  galon  d'or  (8  avril  1689i.  — 
34.  Cerlificat  du  marquis  de  Monlfrin,  sénéchal, 

portant  que  Joseph-François  de  Laudun  est  l'un 
des  gentilshommes  enrôlés  pour  servir  sous  ses 

ordres  (Nimes,  17  mai  1689).  Cachet  rouge. —  35. 
Cerlificat  imprimé  du  service  de  M.  de  Laudun 

1  Béziers,  25  septembre  1689).  Cachet  rouge.  —  36. 
Rôle  imprimé  des  gentilshommes  du  ban  et  arrière- 
ban  du  bas  Languedoc,  commandés  en  1689.  Séné- 

chaussées de  Nimes,  Montpellier,  Béziers  et  Le 

Puy.  —  37.  Procuration  donnée  par  Etienne  de 
Laudun  à  un  procureur  postulant  pour  se  présenter 

au  bureau  du  Domaine  de  Nimes  et  l'excuser  pour 
indisposition  (Aramon,  16  avril  1690).  —  38-43.  Quit- 

tances de  la  taxe  de  l'arrière-ban  (Nimes,  11  mai 
1691-Aramon,  10  août  1696).  —  44-45.  Requête  de 

noble  Joseph- François  de  Laudun,  maire  d'Aramon, 
à  l'Intendant,  en  décharge  d'une  demande  du  com- 

mis au  recouvrement  des  taxes  de  l'arrière-ban,  et 
en  main-levée  d'une  saisie  faite  sur  ses  grains, 

avec  avis  favorable  du  commis  et  de  l'Inlcndant 
(28  décembre  1696).  —  46-50.  Commandements  et 

quittances   de  la  taxe  de  l'arrière-ban  (G  juillet- 
2  novembre  1697). 

Gard.  —  Sf.bie   E. 
37. 
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R.  t37î-  (I-i38=e.l  —    t  plècB,  parchemin  ;  51  pièces,  papier  
: 

5  âceuux. 

1623-1691.    —  Fiiniille   </e  Lmuiun,  d'Aramon. 

—  Procès  enlre   /es  hoirs  de   Piei  re  de  Favier    - 

1.  Publication  du  leslamont  de  Pierre  de  Favier. 

daté  du  15  décembre  1(J-J3,  faite  à  Nimes,  le  8  août 

4go5   _  '2.  Lettres  de  maintenue  données  par  le 

sénéchal  de  Beaucaire  el  Nimes  à  Charles  de  Raoux. 

de  Tarascon,  mari  de  Cassaiidre  de  Faviei',  lille  de 

feu  Pierre  de  Favier.  dont   te  testament  contient 

substitution   en   sa  faveur,  contn>   les  agissements 

d'Isabeau  de  Favier.  sanir  île  Cassandre.  Notifica- 

lion  à  Isabeau  i -as-^'J  décembre  Wi^h.  —  3-  AUes- 

talion,  parle  clergé  du  chapitre  collégial  de  Sainte- 

Marthe,  de  l'inhumation,  dans  ladite  église,  le  9 

août  u;-:;»,  de  Jean  de  Favier.  coseigneur  de  Four- 

niguet,  délivrée  sur  la  requête  d'Antoine  de  Raoux, 

beau-père  du  défunt    Tarascou,  11»  janviei-  1630i. 

Sceau.  —  4.  Requêtes  d'Anne  de  Raoux  au  séné- 

chal, contre  le  procureur  de  Charles  de  Raoux  il5 

févricr-3  juillet  1(;:K)).  -  5.  Accord  entre  Charles  de 

Raoux,  pour  sa  femme  Cassandrc,  et  lsal)eau  de 

Favier,  sur  le  procès  Iqu'iis  ont  au  sénéchal  ilO 
octobre  jG:{u:.  —  C-T.  Transaction  entre  Charles  de 

Raoux,  conmie  mari  de  Cassandre  de  Favier.  fille 

de  Pierre  et  de  son  premier  mariage  avec  Diane 

de  Georges,  d'une  part  ;  et  Isal)eau  de  Favier.  fille 
de  Pierre  el  de  son  second  mariage  avec  Isabeau 

de  BousqueL  Nimes,  :31  octobre  1G30,  Jean  Monteil. 

notaire.  —   8.  Inventaire  des  productions  de  Char- 

les de  Raoux.  pour  sa  femme  Cassandre  de  Favier, 

et  d'Isabeau  de  ¥-d\un\  sanirs,  défenderesses,  con- 

Ire  Anne  de  Raoux,  veuve    de  Jean  de  Favier, 

devant  le  sénéchal  (18  novembre  KiSO).  —  9.  Ordon- 

nance du  sénéchal  i  Nimes,   19  novembre  K»). — 

10-1 -J.    Requêtes  d'Anne    de  Raoux  au  sénéchal 
(mars-avril  1031-.  —   KM-V.  Audiences  du  sénéchal 

du  lu  janvier  UVM)  au  lu  mai  IKîl,  et  délibérations 

du  conseil  de  la  cour  du  10  octobre  16H0  au  10  mai 

1031 .  —  1Ô-18.  Audience  du  sénéchal  du  II  octobre 

1630,  ordonnance  du  10  mai  l(i31,  requête  d'Anne 
de  Raoux    au   parlemenl  de  Touloui-e,  el  lettres 

royaux   ordonnant  l'exécution  des  sentences   du 

sénéchal   en  ce  qu'elles  portent  provision  à  son 

profil  (Toulouse,  -T.  juin  1G31).   Sceau.  —   19-20. 

Requête  d'Anne  do  Raoux  au  sénéchal,  en  paiement 

de  40(J  1.  de  provision  à  elle  adjugées  sur  les  biens 
de  Pierre  de  Favier,  el  appoinlement  conforme  du 

sénéchal  i8  septembre  1031  i.  Sceau.  —  21.  Ratifi- 
cation de  la  transaclion  du  31  octobre  1630,  sur  le 

procès  de  maintenue,  faite  par  Jean  de  Laudun, 

comn'.e  mari  d'Isabeau  de  Favier,  cl  par  Charles  de 
Raoux,  l'omme  mari  de  Cassandre  de  Favier.  Ara- 

moii.  8  septembre  bWI.       J-J-^S.  Transaclion  entre 
Anne  de  Raoux.  veuve  de  Jean  de  Favier,  assistée 

de  son  père  Antoine,  d'une  part  ;  Charles  de  Raoux 
el  sa  femme  Cassandre  de  Favier.  Jean  de  Laudun 

et  sa  femme  Isabeau  de  Favier,  d'autre  part.  L'acte 
est  passé  à  Tarascon,  dans  la  salle  basse  de  la  mai- 

son de  noble  Simon  de  Raoux,  par  le  notaire  Avi- 

gnon, le  27  septembre  1G31.  —  2i.  Inventaire  el 
évaluation  des  meubles  de  la  succession  de  Pierre 

de  Favier,  sieur  de  Fourniguel  (20  mars   1032). — 

20.  .Minute  du  partage,  l'ail  entre  MM.. de  Raoux  et 
de  Laudun,  des  biens  qu'ils  ont  à  Fourques  de  par 
leurs  femmes  dO  décembre  1G37.  —  26.  ̂ Extrait 
"d'une  ordonnance  du  sénéchal  ouvrant  la  substitu- 

tion faite  par  Pierre  de  Favier  en  faveur  de  ses  fil- 
les Cassandre  et  Isabeau  - 10  mars   1638).  —  27. 

Inventaire  des  productions  d'Anne  de  Raoux,  veuve 
de  Jean  de  Favier  (s.  û.\.  —  28.   Son  dire  par  écrit 

(s.  d.i.  —  29.  Iiivenlaire  des  productions  d'Isabeau 
de  Favier  s.  d.i.  —  30.  Son  dire  par  écrit  is.  d.;.  — 
31-32.  —  Inventaire  et  dire  de  Charles  de  Raoux  et 
de  sa  femme  Cassandre  de  Favier,  impélranl  lettres 
de  maintenue,  devant  le  sénéchal,  contre  Anne  de 

Raoux,  veuve   de  Jean  de  Favier  is.  d.).  —  33-34. 

Mémoire  pour  M.  de  Raoux  'S.  d.i.  —  35-37.  Tran- 
saction du  30  janvier  lGi4,  passée  enlre  Charles  de 

Raoux  et  sa  femme  Cassandre  de  Favier,  d'une 
pari  ;  Jean  de  Laudun  el  sa   femme   Isabeau  de 
Favier,  et  Anne  de  Raoux.  veuve  de  Jean  de  Favier, 
tutrice  des  hoirs  de  René  de  Barrème,  ses  enfants, 

d'autre  part.  Anne  a  épousé  en  seconde  noces  René. 
Tarascon,  Antoine  Asiier.  notaire.  —  38.  Transac- 

lion entre  Charles  de  Raoux  el  sa  femme  Cassan- 

dre de  Favier,  d'une  part  :  Jean  de  Laudun  el  sa 
femme  Isabeau  de  Favier.  d'autre  pari.  Tarascon, 
même  notaire,  1"'  février  lG4'j.  —   39.  Déclaration 
do  noble  Pierre  de  Raoux  de  Favier,  habitant  Arles, 

fils  émancipé  de  Charles  de  Raoux  el  de  feu  Cas- 
sandre de  Favier,  au  sujet  des  papiers  etdocumehls 

des  biens  de  sa  mère,  indivis  avec  sa  tante  Isabeau 

de  Favier.  Celle-ci  les  gaixhn-a  en   son   pouvoir 
(Aramon,  4  février  1651).  —  40.  Procuration  donnée 
par  Anne  de  Raoux,  veuve  de  noble  René  de  Bar- 
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rême,  de  Tarascon,  héritière  de  Jean  de  Favier, 

sieur  de  Foiirnig-uel,  son  premier  mari,  à  Jean-Au- 
g-iislin  Thiers,  avocat,  pour  terminer  amialilement 
son  différend  avec  sa  belle-sœur  Isabeau  de  Favier, 
veuve  de  Jean  de  Laudun.  à  raison  des  coffres, 

robes,  bagues  el  joj'aux  de  feu  Isabeau  du  Bous- 
quet, mère  de  Jean  el  Isabeau  de  Favier.  Tarascon. 

19  août  1651,  Antoine  Aslier,  notaire.  —  41.  Tran- 

saction du  0  juin  Ki.")?,  entre  Charles  de  Raou.x  le 
vieux,  veuf  de  Cassandrc  de  Favier,  tuteur  de  leurs 

enfants  communs  ;  Anne  de  Raoux,  veuve  en  pre- 
mières noces  el  hériticre  de  Jean  de  Favier  de 

Fourniguel  ;  Pierre  de  Raoux  de  Favier,  fils  éman- 
cipé de  Charles  ;  Isabeau  de  Favier,  veuve  el  héri- 

lière  de  Jean  de  Laudun,  d'une  part  ;  nobles 
Antoine  el  Jean  Courlois  frères,  de  Beaucaire,  el 

consorts,  d'autre  part.  Tarascon,  même  notaire.  — 
42-44.  Déclaration  faite  par  Jean  Courlois,  de  Beau- 

caire. en  faveur  de  sa  cousine  Isabeau  de  Favier, 

de  Pierre  de  Raoux,  sieurde  Fourniguel,  el  d'Anne 
de  Raoux,  au  sujet  d'un  paiement.  Tarascon,  8  juin 
1658.  —  45-47.  Saisie  contre  Henri  Barthélémy,  de 

Sainl  Gilles,  débiteur  d'Isabeau  de  Favier  1 10  juin 
1659-26  juin  i660,i.  Trois  sceaux  de  la  cour  des  Con- 

ventions royaux  de  Nimes.  —  48.  Projet  de  somma- 
lion  contenant  mémoire.  Vers  1671.—  49-50.  Re- 

quête d'Anne  de  Raoux  au  sénéchal  el  exploit  (4-23 
janvier  1-674).  —  51.  Signification  d'acte  faite  par 
Etienne  de  Laudun  de  Favier  à  Charies  de  Raoux 

de  Favier  el  Antoine  de  Barrême  (8  janvier  16891. 
—  52.  Consultation  de  François  de  Rovérié,  avocat, 
délibérée  à  Nimes  le  22  aoûl  1691  sur  le  différend 
des  hoirs  de  Pierre  de  Favier. 

E.   1373.  (Liasse.)  —  i  pièces,  paroheinin  :  40  pièces,  f.apier 
1  sceau. 

1635-1684.  -  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.— 
Etienne  t'  de  I.audun.  —  1-2.  Acte  de  baptême 

d'Élienne  1"  de  Laudun  >4  septembre  lG35i.  —  3. 
Copie  de  reconnaissance  féodale  faite  à  Jean  de 

Barrême,  juge  royal  de  Tarascon,  pour  Etienne  de 
Laudun  contre  deClemens  el  Eyssautier  ill  février 

IG40).  —  4.  Copie  do  vente  faite  par  Françoise  de 
Chamontin,  veuve  Busqiiel,  à  Jean  de  Laudun  (21 

avril  1643).  —  5.  Réception  par  le  présidial  d'Etienne 

de  Laudun  en  la  charge  d'avocat.  Mention  de  ses 
lettres  de  l'Université  d'Avignon  (Nimes  22  décem- 

bre 1654).  —  6-7.  Contrat  de  mariage  d'Élienne  de 
Laudun,  fils  de  feu  Jean  de  Laudun  el  d'Isabeau  de 
Favier  de  Fourniguel,  avec  Marie  de  Roques  de 
Clausonne,  fille  de  Guillaume,  seigneur  de  Clau- 

sonne,  el  de  feu  Pierre  de  Vigier  d'Aulor  iBeau- 
caire,  maison  d'Eslher  de  Bouchard,  Antoine  Aslier, 
notaire  de  Tarascon,  25  juin  1656)  —  8.  Copie  d'un 
achat  de  vigne  par  Gaspard  Roux,  bourrelier  d'Ara- 
mon  (12  juin  1657).  —  9.  Obligation  de  Jacques  Pan- 

sier' pour  Etienne  de  Laudun  (24  octobre  1660).— 
10.  Procuration  donnée  par  Etienne  à  sa  mère  Isa- 
beau  de  Favier  lAramon,  chez  le  viguier  Simon  de 

Jossaud,  Jean  Arnaud-  notaire,  15  janvier  1661).  — 
1 1 .  Certificat  imprimé,  signé  d'Armand  de  Bourbon, 
prince  de  Conli,  gouverneur  de  Languedoc,  auto- 

risant Etienne  de  Laudun  à  porter  l'épée  dans  son 
gouvernement,  et  des  pistolets  d'arçon  quand  il  ira 
à  la  campagne  (Pézenas,  19  mars  1661).  —  12.  Note 

d'une  imposition  de  pension  en  faveur  d'Élienne  par 
M;M-gueriLe  Aslier,  avec  Antoine  de  Barrême  pour 
témoin,  signée  du  notaire  Arnaud  (15  janvier 

1663).  —  13.  Cession  de  créance  faite  par  les  admi- 
nistrateurs de  l'hoirie  d'Eslher  de  Bouchard  à 

Éiienne  de  Laudun  (Beaucaire,  V  août  1664).  —  14. 

Copie  d'achat  pour  noble  André  de  Clemens,  sieur 
de  Ventabren,  de  Tarascon,  pour  les  hoirs  do  noble 
Jean  de  Laudun,  contre  Antoine  de  Clemens,  sieur 

des  Tourades  (5  aoûl  1664).  —  15-16.  Achat  de  pen- 
sion pour  Etienne  de  Laudun  (5  aviil  1667).  —  Achat 

de  vigne  pour  Etienne  (21  septembre  1667).  —  18. 
Reconnaissance  de  Claude  Martin  en  faveur  de 
MM.  de  Colla,  de  Monlmirail,  de  Gaillard  et  des 

hoirs  de  Jean  de  Laudun  (19  janvier  1668).  —  19-38. 

Pièces  de  la  procédure  d'Elienne  de  Laudun  contre 
Alexandre  Belleguise.  chargé  par  le  roi  de  la  véri- 

fication des  litres  de  noblesse  en  Languedoc,  pro- 
cédure se  déroulant  devant  rinlendanl  (1668i.  — 

39-40.  Expédition  originale  et  extrail  du  jugement 
de  noblesse  rendu  le  2()  novembre  1668,  à  Montpel- 

lier, par  Claude  Bazin  de  Bezons,  intendant  de  Lan- 
guedoc,en  faveur  de  la  maison  de  Laudun.  Éiienne 

est  déclaré  noble  el  issu  de  uoble  race  el  lignée. 

Ce  jugement  est  l'aboulissemenl  de  la  procédure 
précédente  el  en  résume  les  [Uiases.  Sceau.  —  41-42. 
Noies  généalogiques  sur  Etienne  de  Laudun,  écrites 
au  XVIII"  siècle.  .Mention  de  son  leslamenl  du  20 
juin  l»;si.  chez  le  notaire  Borrelli,  de  Nimes. 
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B.  1374.  (Liasse.)  —  3  pièces,  parchemin  ;  4'i  pièces,  papier  ; 
1  sceaux. 

1668-1684:  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Etienne  i"  de  Laudun.  —  1.  Arrêt  de  la  cour  des 

aides  de  Montpellier  déchargeant  Etienne  de  Lau- 
dun du  logement  effectif  des  gens  de  guerre  en  sa 

maison  noble,  et  faisant  défense  aux  consuls  d'Ara- 
mon d'expédier  aucun  billet  pour  ledit  logement 

sur  sa  dite  maison  (15  octobre  1668).  Signification 

du  22  janvier  1669.  —  2.  Note  sur  des  prises  de 

présage  où  figure  Etienne  (1660-1670).  —  3.  Vente 

de  pension  par  Jean  et  Antoine  de  Roques ,  sieurs  de 

Clausonne,  frères,  à  Etienne  de  Laudun  (24  avril 

1670).  —  4.  Arrenlement  passé  par  Etienne  à  Joseph 

Queylan,  avocat  (Beaucaire,  7  décembre  1671).  — 

5.  Note  mentionnant  des  actes  de  1670  à  1672.  —  6. 

Note  de  P.  Charpy,  prieur  de  l'église  de  Sainte-Ma- 
deleine de  Béziers,  datée  du  31  janvier  1672,  sur  le 

mariage,  en  ladite  église,  de  Jean  de  Roques  de 

Clausonne,  fils  de  Guillaume  et  de  Pierre  de  Vigier, 

de  Beaucaire,  avec  Diane  de  Gajon  du  Bousquet, 

fille  de  feu  Jean,  conseiller  au  présidial  de  Béziers, 

et  de  Françoise  de  Reignac,  mariage  célébré  à  la 

même  date,  et  où  furent  témoins  Etienne  de  Lau- 

dun, Jean  de  Saint-Gilles,  Antoine  de  Roques  de 

Clausonne,  et  autre  Jean  de  Gajon  du  Bousquet, 

conseiller  et  garde-sceau  au  présidial  de  Béziers. 

—  7.  Note  de  la  main  d'Élienne  de  Laudun,  mention- 
nant le  testament  de  sa  mère  Isabeau  de  Favier,  du 

2  août  1667,  sa  propre  maladie  du  22  juillet  au  15 

août  1668,  au  cours  de  laquelle  il  a  lesté  le 

26  juillet,  et  enfin  la  mort,  à  Tarascon,  de  son 

cousin  de  Raoux-Laudun,  le  13  novembre  1672.  — 

8-9.  Aveu  et  dénombrement,  baillé  par  Etienne 

de  Laudun  le  7  avril  1672,  pour  la  confection 

du  papier  terrier  en  Languedoc,  dans  le  ressort 

de  la  Cour  des  aides  de  Montpellier,  de  ses 

biens  nobles  et  droits  seigneuriaux.  —  10.  Obliga- 

tion faite  par  Guillaume  de  Roques  de  Clausonne, 

habitant  Meynes,  à  son  gendre  Etienne  de  Laudun, 

pour  5.113 1.,  restes  de  la  constitution  dotale  de  sa 

fille  Marie  (Meynes,  12  avril  1672).  —  11.  Requête, 

au  sénéchal,  d'Antoine  Privât,  débiteur  d'Élienne 
de  Laudun  (14  septembre  1672).  -,  12.  Quittance  de 

Françoise  Chapus  pour  Etienne  (7  mai  1673).  —  13. 

Acte  d'Élienne  de  Laudun,  de  l'une  des  cinq  famil- 

les nobles  d'Aramon,  signifié  à  Jean-Louis  de  Pos- 

quières,  de  l'une  des  dites  familles,  pour  qu'il  ait  à 

se  défendre  contre  les  consuls  d'Aramon,  de  con- 
cert avec  les  autres  nobles,  au  sujet  du  logement 

des  gens  de  guerre  (9  avril  1674).  —  14.  Lettre  du 
frère  Antoine  Salauze,  de  Toulouse.  Il  lui  envoie 
ses  mémoires  et  actes  avec  une  consultation  de 
Parisot  et  Gauran,  habiles  avocats  de  Toulouse.  II 

l'assure  de  l'eslime  des  Pères  de  N.-D.  de  Roche- 
fort  et  le  prie  de  remettre  le  prix  de  la  consultation, 

11  1.  5  s.,  à  Dom  Élie  Crépin,  cellerier  de  Saint- 

André  de  Villeneuve  d'Avignon  (15  août  1674).— 
15.  Copie  du  testament  de  Guillaume  de  Roques  de 
Clausonne.  Il  confirme  les  avantages  faits  à  sa  fille 

aînée  Marie,  femme  d'Élienne  de  Laudun.  Mention 
de  ses  filles  Gabrielle,  ursuline  à  Beaucaire,  la 

plus  jeune,  et  Françoise,  la  cadette  ;  de  ses  fils 
défunts  Louis  et  Antoine.  Son  héritier  universel  est 

Jean  de  Roques  de  Clausonne-Bouchard  (Meynes, 
12  décembre  1675).  —  16-18.  Avèrements  et  quit- 

tance 1660-1676.  —  19-20.  Requête  d'Etienne  à  la 
Cour  des  aides  contre  la  communauté  de  Beaucaire, 

sa  débitrice,  et  commandement  de  la  Cour  au  col- 
lecteur de  Beaucaire  de  régler  (Montpellier,  4  mai 

1677).  Sceau.  —  21.  Cession  de  terre  faite  par 

Etienne  à  l'avocat  Antoine  Queylan,  de  Beaucaire 
(22  février  1678.  —  22.  Acte  de  notoriété  publique 
délivré  à  Etienne  de  Laudun  par  les  officiers  ordi- 

naires d'Aramon.  Etienne  déclare,  et  le  témoignage^ 
des  principaux  habitants,  nommés  à  l'acte,  prou- 

vera à  la  Chambre  de  l'Édil  séant  à  Castelnaudari, 
qu'il  a  huit  enfants  dont  le  plus  jeune  est  âgé  de 
trente  ans.  Signatures  des  témoins  (Aramon,  7  mars 

1678).  Sceau.  —  23.  Cession  de  400 1.  faite  àÉlienne 
par  Jean  de  Roques  de  Clausonne-Bouchard,  à 

prendre  sur  700  1.  à  lui  dues  comme  héritier  d'Es- 

ther  de  Bouchard  par  la  communaulé'de  Beaucaire 
(20  mai-3  juin  1678).  —  24-26.  Quittances  (6  août 

1678-2  mars  16801  —  27.  Quittance  du  lO'"^  denier 
faite  à  Etienne  pour  ses  censives  de  Tarascon, 

ensemble  des  2  sols  pour  livre  (6  juillet  1679-16 
avril  1680).  —  28.  Extrait  du  testament  de  Marie  de 

Roques  de  Clausonne,  femme  d'Etienne.  Mention  de 
leurs  enfants  :  Joseph-François,  Henry,  Marie, 
Éléonore,  Thérèse,  Agnès,  Gabrielle,  Isabeau.  Son 

héritier  universel  est  son  mari,  à  titre  d'usufrui- 
tier. Faulquet,  notaire  (Aramon,  19  avril  1680).  — 

29.  Lettre  du  frère  Théodose  Berlet,  gardien  des 

capucins  de  Beaucaire,  du  6  juillet  1680.  Leur  syn- 
dic a  reçu  le  prix  (12  1.  10  s.)  de  cinquante  messes 

pour  sa  femme.  Lui-même  a  reçu  le  don  de  10  1. 

pour  messes  à  l'ir.tention  de  sa  mère.  Il  est  empê- 

i 
I 
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ché  par  une  allaque  de  goulte  de  répondre  à  une 

lettre  d'Etienne.  —  30.  Quittance  du  maçon,  du 
menuisier  el  du  serrurier,  pour  réparations  faites 

par  Etienne  au  couvent  des  récollels  d'Aramon, 
avec  l'approbation  du  gardien  (,14  juillet  1680).  — 
31.  Vente  do  pension  faite  à  Élienne  par  les  frères 

Peyric  (Aramon,  4  janvier  1681).  —  32-33.  Signifi- 
cation à  Charles  de  Raoux  de  Favier,  de  Tarascon, 

en  qualité  de  premier  consul  de  Fourques,  el  quit- 
tances des  tailles  d'Aramon  (28  janvier-26   août 

1682).  —  34.  Achat  de  terre  à  Théziers  par  Élienne 
(21  octobre  1682».  —  35.  Arrêté  de  compte   entre 
Etienne  de  Laudun  el  Jean  de  Roques  de  Clausonne, 

seigneur  de  Clausonnetle  Aramon,  6  mars  1683).  — 
36-37.  Arrentemenl  de   la  terre  de  Clausonnetle, 

passé  par  Jean  de  Clausonne  à  Énemon  Sommille, 

bourgeois  d'Aramon,  moyennant  1.825  1.  de  rente 
(Aramon,  6  mars  1G83).  —  38.  Promesse  de  Sommille 
à  Laudun  de  lui  donner  la  moitié  du  bénéfice  éven- 

tuel qu'il  pourra  retirer  de  l'arrentement  précédent 
(7  mars  1083).  —  39.  Pactes  de  mariage  entre  Louis 
de  Raoux  de  Soumabre  el  Marie  de  Laudun  (Ara- 

mon, 6  octobre  1683).  —  40.  Contrat  de  mariage 
entre  noble  Louis  de  Raoux,  sieur  de  Soumabre,  de 
Tarascon,  fils  de  noble  Conrad  de  Raoux  et  de 

Françoise  d'Eyminy,  d'une  part  ;  et  Marie  de  Lau- 
dun, fille  d'Élienne  et  de  feu  Marie  de  Roques  de 

Clausonne,  d'autre.  Le  futur  signe  «  Raousset  » 
forme    employée  fréquemment   pour  Raoulx    ou 
Raoux.  —  41.  Arrangement  entre  Élienne  et  Louis, 
son  gendre,  au  sujet  de  pensions  (19  octobre  1683). 
—  42-43.  Certificat  d'insinuation.  Promesse  de  Som- 

mille (3J   janvier-10  avril  1684).  —  44.  Testament 
d'Élienne  de  Laudun  de  Favier.   Mention  de  ses 
enfanls  Henri,  Éléonore,  Thérèse,  Gabrielle,  Isa- 
beau.  Son  héritier  universel  estJoseph-François, 

son  fils  aîné.  L'acte  est  passé  à  Nimes  chez  et  par 
le  notaire  Etienne  Borrelli.  Claude  Rouvière,  prêtre 

et  sacristain  de  la  cathédrale,  est  un  témoin.  Colla- 
tion de  Borrelli  (20  juin   1684).  —  45.  Carnet  de 

comptes  de  3  feuillets  écrits  (1684). 

E.  1375.  (Liasse.)  —  82  pièces,  papier  ;  1  sceaux. 

1685-1705.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 
^Etienne  P^  et  Joseph-Françuis  de  Laudun. — 
1.  Quittance  de  Jean  de  Roques  de  Bouchard  de 
Clausonne  à  son  beau-frère  Etienne  de  Laudun 

pour  2.737  1.  retirées  pour  lui  d'Énemond  «  Sou- 

mille  >  pour  trois  quartiers  de  la  ferme  de  Clauson- 
netle (Beaucaire,  6  février  1685).  —  2.  Arrêté  de 

compte  entre  Etienne  et  Sommille  (l"mars  1685).— 
3.  Cession  de  capitaux  faite  à  Élienne  par  noble 
Accurse  de  Bertrand  (Barbenlane,   17  mars  1685). 

—  4-r).  Quittance,  délégation  el  bail  en  paiement 
(4  mai-13  août  1685).  -  7.  Arrêté  de  compte  entre 
M.  do  Clausonne  et  Sommille  (5  septembre  1G85).  — 
8.  Sommation  de  payer  notifiée  à  Sommille  (14  mars 
1G8()).  —  9-13.  Comptes  de  «  Soumille  »  ̂ 27  août 
1686-17  mars  1687).  —  14.  Procuration  donnée  par 
Françoise  de  Roques  de  Clausonne  à  son  frère 
Jean  (Beaucaire,  17  mars  1687).  —  15.  Contrainte 
décernée  par  le  juge  en  la  cour  des  Conventions 

royaux  de  Nimes  contre  Jean  de  Clausonne,  débi- 
teur de  3.393  l.  envers  Daniel  de  Guérin  (19-22  juil- 

let 1687).  Sceau.  —  16.  Obligation  de  Jean  de  Clau- 

sonne à  sa  sœur  Françoise  (22  mai  1688).  —  17.  Pro- 
curation donnée  par  le  prêtre  Raimond  Tholozan  à 

Élienne  de  Laudun  (Beaucaire,  6  septembre  1688). 
—  18.  Fin  de  la  minute  du  testament  de  feu  M.  de 

Clausonne,  suivie  d'un  avis  du  juge  Calvet,  daté  du 

9  septembre  1688.  —  19.  Extrait  d'une  obligation 
de  633  l.,  faite  par  Henri  de  Roques  de  Bouchard 

de  Clausonne,  seigneur  de  Clausonnetle,  fils  unique 

de  feu  Jean,  pressé  par  les  créanciers  de  son  père, 

à  Louis  d'Escudier,  prieur  de  Saint-Marcel,  sous  la 
caution  de  ses  oncles  de  Bousquet  el  de  Laudun 

(Beaucaire,  13  septembre  1688).  —  20-21.  Contrat 

de  mariage  entre  noble  Pierre  de  Jossaud,  de  Taras- 

con. fils  de  Louis  el  d'Honorée  d'Astier,  d'une  part  ; 

et  Éléonore  de  Laudun,  fille  d'Élienne  et  de  feu 
Marie  de  Roques  de  Clausonne  (Aramon,  Antoine 

Reboulel,  notaire,  15  novembre  1688).  —  22.  Procu- 

ration donnée  par  Pierre  de  Jossaud  à  son  beau- 

père  Élienne  de  Laudun  (Tarascon,  26  novembre 

1688).  —  23.  Note  de  paiements  de  Sommille  effec- 
tués de  1683  à  1688.  —  24.  Saisie  el  criées  pour  la 

vente  à  l'encan  de  biens  de  la  succession  de  Jean 

de  Clausonne,  à  l'instance  de  Jacques  Chamontin, 

marchand  droguiste  (Beaucaire,  5  février-20  mars 

IGgg,.  _  25-26.  Significations  d'Énemond  Sommille 
el  d'Antoine  Guiraman  (20  juillet  1689).  —  27.  Quit- 

tance de  Jean  Fauquet,  avocat,  faite  à  Élienne  de 

Laudun  (20  mars  1690).  —  28-30.  Arrêtés  de  comp- 
tes entre  Élienne  de  Laudun  et  Sommille,  fermier 

de  la  terre  de  Clausonnetle  (20  février-4  juin  1690)- 

—  31.  Nomination,  par  le  sénéchal,  d'Élienne  de 
Laudun,  comme  curateur  de  son  neveu  Henri  de 

Roques  de  Bouchard,  sieur  de  Clausonnetle,  âgé  de 
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15  ans  (20  juin   1690). —32.  Assignation  à  Etienne 
de  Laudun  pour  comparoir  au  sénéchal  à  la  requête 

d'Henri  de  Clausonnelle  en  obtention  d'une  provi- 
sion de  1.^^00  1.    (30  juin   1690).  —  33-36.  Quittan- 

ces pour  Etienne  (18  août   1690-18  août  1691).  — 

37.  Noie    d'actes   (1G60-1691)    —    38-39.    Requête 
et  commandement  pour    les    hoirs  de    Jean    de 
Laudun  contre    les   hoirs    de    François    Martin, 

do  Tarascon    i5    juin    1690-24    octobre   1691).    — 

40-41.  Signification  d'Élienne  à  Sommille  d'avoir 
à  faire  cesser   les  exécutions   de  leur  créancier 

commun    Antoine    Guiramand,    maître-chirurgien 

(4  septembre  1691),  et  saisie  et  encans  (17  aoùl-16 
septembre  1691).—  42.  Quittance  faite,  pour  SOécus 
de  pension,  par  Héloin,  chanoine  cl  administrateur 

du  chapitre  do  Sainl-Agricol  d'Avignon,  à  Etienne 
de  Laudun  et   »  Soumille  »  i3  octobre  1691).  —  43. 
Requête  des  hoirs  de  Jean  de  Laudun  au  lieutenant 

général  au  siège  d'Arles,  contre  les  hoirs  de  Fran- 
çois Martin  il5  décembre  1691).  —  44.  Quittance  de 

Guiramand  (3  janvier  1692).  —  45.  Ajournement  des 
tiers  possesseurs  de  fonds  et  emphiléoles  des  hoirs 
de  Jean  de  Laudun,  mandé  par  le  grand  sénéchal 

de  Provence  en  la  sénéchaussée  d'Arles.  Au  dos, 
signification  (5-14  janvier  1692).  Sceau.  —  46.  Quit- 

tance d'Héloin  (5  janvier).  —  47-53.  Pièces  de  pro- 
cédure pour  les  hoirs  de  Jean  de  Laudun,  dont 

Etienne,  contre  Antoine  de  démens  des  Tourades, 

Jean  Eyssaulier,  bourgeois  de  Tarascon,  et  les 

hoirs  de  François  Martin  (20  février-16  juin  1692). 
—  54.  Certificat  du  greffier  royal  de  la  maison  com- 

mune de  Tarascon  au  sujet  des  avèremenls  de  1582 

(15  octobre  1692).  —  55.  Copie  d'une  ordonnance  du 
sénéchal  de  Nimes  rendue  entre  Henri  de  Roques 
de  Bouchard,  sieur  de  Clausonnelle,  demandant, 

par  requête  du  25  avril  1(386,  l'ouverture  de  la  subs- 
titution apposée  au  testament dEstherdeBouchard, 

son  aïeule  malernelle  (10  juillet  1659),  et  poursui- 
vant de  la  distribution  des  biens  de  Jean,  son  père 

décédé,  etc.,  d'une  part  ;  et  le  curateur  Claude 
Polge,  pourvu  à  la  défense  de  l'hoirie  dudit  Jean  de 
Roques,  etc..  d'autre  i28  décembre  1692).  —  56-57. 
Quillances  d'Héloin  (6  février  1(393-9  mars  1694).  — 
58-62.  Quillances  de  Guiramand  (3  août  1692-12  sep- 

tembre 1698).  —  63.  Quittance  de  Michel,  procureur 
de  Rostain  de  Bertel,  doyen  du  chapitre  de  Sainle- 
Marlhe  de  Tarascon,  pour  une    censive   de   blé 

(Fourques,  15  novembre  1698;.  —  64-68.  Lettre  et 
quillances  de  Rigaud,  ouvrier  et  administrateur  du 

chapitre  de  Sainl-Agricol  d'Avignon,  au  sujet  d'ar- 

rérages de  pension  (8  juin  1696-10  décembre  1698). 

—  69-70.  Relevés  de  ce  que  doit  et  de  ce  qu'a  payé 
Sommille  à  M.  de  Laudun  (1683-1693).  —  71.  Décla- 

ration que  baille  Joseph-François  de  Laudun,  cosei- 

gneur  d'Aramon,  devant  M.  Maillan,  commissaire 

pour  la  confection  du  papier  terrier  d'Aramon  et 
■Valabrègue,  à  raison  de  ses  fiefs  et  autres  biens 
nobles  (Aramon,  8-9  janvier  1694).  —  72.  Extrait  du 
contrat  de  mariage  entre  Henri  de  Roques,  sieur  de 
Clausonnelle,  fils  de   défunts  Jean    et  Diane  de 

Gayon  du    Bousquet,  d'une   part  ;  et  Marthe  de 
Tieuloy  de  Montezargues,  fille  d'Antoine  et  d'Anne 
d'Arnaud  de  la  Cassagne,  de  Villeneuve-lès-Avi- 

gnon. Henri  est  assisté  de  son   cousin  germain 

Joseph-François  de  Laudun.  et  de  son  cousin  remué 

de  germain  Fz'ançois  de  George,  d'Aramon,  sei- 
gneur de  Lédenon.  L'acle   est  passé  à  Lédenon, 

chez  Jacques  Dui'el,  juge  en  la  maîtrise  des  ports 
de  Villeneuve  (1"  décembre  1698).  -  73.  Extrait  de 
la  ratification,  par  Etienne  de  Laudun,  des  tracta- 

tions faites  par  Joseph-François,  son  fils  aîné   et 
émancipé,  audit  contrat  de  mariage,   tant  comme 

donataire  de  son  père  qu'en  qualité  de  son  procu- 
reur (Aramon,  10  décembre  1698).  —  74.  Mémoire 

des  sommes  dues  par  M.  de  Clausonnelle  à  M.  de 

Laudun  (1698;.  —   75.  Mémoire  contre  Enemond  et 
Louis  Sommille  père  et  fils   (7  mai  1699).  —  76-77. 
Quittances  de  Guiramand  et  de  Dureau,  chanoine 

administrateur  du  chapitre  de  Sainl-Agricol  (Ara- 
mon, 17  mai  1699-Avignon,   12   février  1700).  —  78. 

Mémoire  demandant  conseil  pour  Etienne  de  Lau- 
dun contre  son  fils  Joseph-François,  cruel  et  ingrat, 

avec  réponse  concluant  à  ce  que,  par  une  requête 

d'Etienne  au  sénéchal,  il  expose  les  mauvais  traite- 
ments de  son  fils  et  de  sa  belle-fille,  en  demandant 

mille  livres  de  pension,  si  mieux  n'aime  ledit  fils  lui 
remettre  les  biens  à  lui  donnés  iVers  1700).  —  79. 

Minute  de  la  requête  d'Etienne  de  Laudun.  Il  a  été 
contraint  de  sortir  de  sa  maison  depuis  environ  un 

an  (s.  d.)  —  80.  Quillance  de  Barthélémy,  chanoine 
administrateur  de  Sainl-Agricol  (Avignon,  10  sep- 

tembre 1701).  —  81.  Déclaration  de  Lefèvre,  juge 
criminel,  au  sujet  de  la  somme  véritablement  reçue 

par  M.  de  Laudun  pour  le  prix  de  vente  de  la  mêlai 

rie  de  Fourniguet  (^Nimes.  17  septembre  1703).  — 

82.  Frais  funéraires  pour  l'enterrement  d'Élienne 
de  Laudun  (19  juillet  1705). 
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E    1376.  (Liasse.)  —  66  pièces,  papier  ;  3  sceaux. 

1638-1685.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.— 
Étierina  7"  de  Laiidun.  —  Succession  de  Clau- 

aonne.  —  L  Teslamenl  d'Antoine  de  Roques,  sei- 
gneur de  Qausonne,  gentilhomme  ordinaire  de  la 

chambre  du  roi.  Mention  do  ses  fils  Michel,  Louis, 

Marc-Antoine,  Guillaume.  Son  héritière  universelle 
est  sa  femme  Françoise  de  Georges  de  Taraux,  qui 

rendra  l'héritage,  à  sa  mort,  à  leur  fils  aîné  Guil- 
laume. Substilulions.  M.  de  Pujolas  a  écrit  l'acte. 

Le  testateur  a  écrit  de  sa  main  le  nom  de  son  héri- 
tière universelle,  la  date  du  15  juillet  1638,  el  a 

signé,  avec  Pujolas,  à  Nimos.  Cachets  rouges  armo- 
riés. —  2.  Arrenlemont  de  la  métairie  du  plan  do 

Beaucaire,  passé  par  Jean  de  Roques  de  Clausonne 

de  Bouchard  à  Claude  Martin  (Beaucaire,  20  sepl- 
tembre  1665).  —  3.  Vente  de  pension  faite  par 
Etienne  de  Laudun,  comme  procureur  de  Jean  de 

Clausonne,  son  beau-frère,  aux  Ursulines  d'Ara- 
mon,  avec  quittance  et  ralificalion  '16  avrH-22  juin 
1666'.  Extrait.  —  4-5.  Obligation  faite  par  noble 
Guillaume  de  Roques,  sieur  de  Clausonne,  premier 
consul,  gouverneur  et  viguier  de  Beaucaire,  pour 
lui  el  ses  collègues  absents,  au  nom  de  la  ville,  à 

Antoine  Privai,  bourgeois.  Il  s'agit  d'un  emprunt  de 
8001.,  avec  une  contrainte  personnelle  de  M.  de 

Clausonne  (5  août  1667-19  janvier  1668).  -  6.  Lellre 
de  M.  de  Clausonne  fils,  à  M.  de  Laudun.  Il  lui  a 
écrit  plusieurs  fois  sans  rien  recevoir  de  lui,  el 

s'inquiète  de  son  silence.  Il  est  tout  seul  à  Castres, 
el  lui  écrit  par  M.  de  Caissargues.  M.  de  Clausonne 

père  s'arrête  à  Montpellier  pour  faire  juger  Taffaire 
de  leur  noblesse.  Mention  de  l'affaire  Gilles.  Négli- 

gence de  M.  de  Clausonne  père  dans  les  affaires. 
M.  de  Caissargues,  qui  les  entend  bien,  leur  a  rendu 

grand  service  (3  juin  1669).  -  7.  Copie  de  l'arren- 
temeht.  par  Jean  de  Clausonne.  de  sa  terre  de 
Palus,  passé  à  Claude  Martin,  son  rentier  de  la 
métairie  de  Beaucaire  (8  mai  1671).  —  8.  Ratifica- 

tion, par  Guillaume  de  Clausonne,  habitant  Meynes, 
des  pactes  de  mariage  de  son  fils  aîné  Jean  avec 

Diane  de  Gayon  du  Bousquet  '8  février  1672).  —  9. 

Quittance  de  Clausonne-Bouchard  (Meynes,  l"'  dé- 
cembre 1672).  —  10.  Lettre  de  M.  de  Raoussel  à  M. 

de  Laudun.  Il  a  prêté  bien  volontiers  8  pisloles  à 

M.  de  Clausonne.  Les  faire  parvenir  à  M.  Passe- 

mart,  à  Paris,  rue  du  Four,  proche  la  Croix  du 

Tiroir  («  Amsfort  »,  21  septembre  1673).  —  11.  Let- 

tre do  Passemart.  Il  a  reçu  les  8  louis  d'or  pour  M. 
de  Raoussel,  capitaine  dans  Navarre  (Paris,  V  dé- 

cembre 1673  .  —  12.  Lettre  de  Raoussel  à  Laudun. 

Passemarl  a  reçu  les  8  louis  d'or  prêtés  par  Raous- 
sel à  M.  de  Clausonne.  Il  lui  en  a  prêté  encore  3, 

que  Laudun  voudra  bien  envoyer  à  son  cousin  de 
Raoussel,  à  Tarascon,  lequel  il  prie  de  lui  acheter 
trois  mulets  pour  la  campagne  prochaine  (Au  camp 

auprès  de  Liège,  26  décembre  1673j.  —  13.  Lettre 
de  Clausonne,  lieutenant  du  régiment  de  Picardie,  à 

Laudun  son  beau-frère.  Voyant  qu'il  ne  peut  abou- 
tir en  demandant  à  son  frère  ce  qui  lui  appartient, 

il  prie  Laudun  de  l'aider  à  obtenir  500  1.  sur  les 
2.000  1.  que  son  frère  lui  doit  iMeynes,  14  mars 

1674).  —  14-15.  Quittances  de  Clausonne-Bouchard 

et  d'Auzière  (2  février  1676-30  janvier  1677).  —  16. 
Rémission  de  créance  faite  par  Jean  de  Roques, 

sieur  de  Clausonne-Bouchard,  pour  lui  el  son  père 
Guillaume  do  Roques,  sieur  de  Clausonne,  à  son 

beau-frère  Etienne  de  Laudun  (Meynes,  1"  février 
1677).  —  17.  Promes.se  de  Jean  de  Clausonne-Bou- 

chard à  sa  sœur  Françoise  de  Clausonne,  de  la  lais- 
ser jouir  paisiblement  de  deux  pièces  conliguës  de 

la  maison  paternelle  el  des  meubles  les  meublant, 

etc.  iMeynes,  10  février  1677).  —  18-19.  Noies  pour 
éclaircir  les  sommes  dues  par  M.  de  Clausonne  à 

Laudun  (1677).  —  20-28.  Pièces  concernant  une  sai- 
sie de' meubles  faite  par  Etienne  de  Laudun  contre 

Pierre  Rogier  et  Jean  Drujon,  de  Meynes,  rémis- 
sionnaires de  Jean  de  Clausonne  (25  janvier  1678- 

1679).  Deux  sceaux  de  la  Cour  des  Convenlions  de 

Njfiies.  —  29-32.  Noies  d'arrcnlemenls,  de  délies  et 
de  ventes  de  feu  M.  de  Clausonne  (22  avril  1679-20 

avril  1680).  —  33-35.  Obligations  el  noie  de  renies 

pour  M.  de  Clausonne  (29  novembre  1680).  —  36. 

Commandement  de  payer  à  l'inslance  d'Élienne  de 
Laudun  (4  juillet  1681).—  37.  Quittance  faite  par 

Escudier,  prieur  de  Saint-Marcel,  à  M.  do  Clausonne 

pour  arrérages  de  deux  pensions  (Saint-Marcel,  8 
août  1681).  —  38-39.  Conlrainlc  el  saisie  pour 

Etienne  de  Laudun,  rémissionnaire  de  M  de  Clau- 

sonne i9-10  novembre  1681).  Un  sceau.  —  40.  Débi- 

teurs do  Montl'rin  (1681).  —  41.  Commandement  de 

payer  (15  juin  1682).  —  42.  Délai  accordé  à  Jean  de 

Clausonne  par  Eyroux,  pour  le  paiement  de  m)  1. 

(Meynes,  18  août  1682).  -  43.  Quittances  d'arréra- 
ges faites  à  Jean  de  Clausonne  par  le  prêtre  Limaye 

et  M""  Delon  (31  décembre  1682).  —  44.  Débiteurs 
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de  Meynes  (1682).  —  45.  Quillance  faite  par  le  com- 
mis au  quart  du  roi  à  Claude  Martin,  rentier  de  M.  de 

Clausonne,  qui  a  porté  dans  le  grenier  du  quart  2  sal- 
mées  de  beau  blé  (1682J.  —  46-47.  Arrêté  de  compte 
entre  Etienne  de  Laudun  et  Jean  de  Clausonne 

(6  mars  16S3).  —  48.  Obligation  des  précédents  fer- 

miers de  Clausonnelle  pour  ce  qu'ils  restent  devoir 
à  Jean  de  Clausonne  (2  avril  1G83).  —  49.  Promesse 
de  M.  de  Clausonne  do  relever  son  beau-frèro  de 

Laudun  d'uii  cautionnement  i2G  avril  1683).  —  50. 
Lettre  de  Marthaud  rappelant  une  échance  à  M.  de 
Clausonne,  avec  une  annotation  de  ce  dernier  datée 

de  Beaucaire,  6  mai  1683.  —  51-54.  Saisies  d'Etienne 
de  Laudun  contre  des  débiteurs  de  Meynes,  Monl- 
frin  et  Sernhac  (15  16  juin  1683).  —  55-58.  Listes  ou 
notes  de  débiteurs  de  Meynes  et  de  Monlfrin  (1682- 
1684).  —  59.  Conirainle  décernée  par  les  officiers 

ordinaires  du  marquisat  de  Monlfrin  contre  Mau- 
rice Gibelin,  débiteur  d'Etienne  de  Laudun,  rémis- 

sionnaire de  Jean  de  Clausonne  (6  mars  1684).  — 

60.  Dépense  du  voyage  à  Monlfrin  pour  l'appointe- 
temenl  contre  Gibelin  (16  juillet  1684).  —  50-52. 
Quittances  i4  novembre-31  décembre  1684).  —  53-58. 
Notes  de  débiteurs  de  Meynes  et  de  Monlfrin  (1684), 
avec  un  mémoire  s.  d.  du  blé  récolté  à  Clausonnelle. 

—  59-61.  Promesse  et  quittances  (14-28  mars  1685). 
—  62.  Arrentemenl  passé  par  Jean  de  Clausonne  de 
ses  métairie  et  bégude  de  Malenlrain.  Le  preneur 

est  Jean  Troucho,  deFournès  (6  juin  1685).  '-  63  66. 
Quillances,  prix-fait  et  compte  (15  juillel-25  décem- 

bre 1685). 

E.  l:i77.  (Liasse.; rî  pièces  papier. 

1686-1688. — '  Famille  de  LsLudun,  d'Aramon. 
—  Èlienne  i"  de  Laudun.  —  Succession  de  Cl&u- 
sonne.  —  1-2.  Saisie  pour  Laurent  Grissac,  exac- 

teur de  Beaucaire,  contre  M.  de  Clausonne  i25  jan- 
vier-2  avril  1686).  —  3.  Requête  au  parlement  de 
Toulouse  par  Bouvière,  ancien  receveur  au  grenier 
à  sel  de  Nimes,  créancier  poursuivant  la  distribu- 

tion des  biens  de  feu  Jean  Calvière  ;  ordonnance 
autorisant  de  nouveaux  séquestres  ;  exploits  et 

signification  des  défenses  portées  par  l'ordonnance 
à  Jean  do  Clausonne  (l^'' juillel-lO  septembre  1686). 
4-5.  Quillances  faites  à  M.  de  Clausonne  par  le  frère 
Pascal  Benoît,  du  Couvenl  de  Rochefort  (4  février), 

et  par  M.  de  Beaulieu  (18  juillet  1686).  -  6.  Compte 

des  pierres  employées  au  bâtiment  de  la  Bégude 

(10  janvier  1687).  —  7-12.  Mandats  de  paiement 
adressés  par  M.  de  Clausonne  à  divers  débiteurs  au 
profil  de  divers  créanciers,  en  blé  ou  en  argent 

(2-16  mai  1687).  —  13.  Quillance  de  15  s.  faite  par 
le  directeur  des  domaines  au  séquestre  des  effets 

saisis  à  M.  de  Clausonne,  pour  l'amende  à  laquelle 
il  a  été  condamné  par  le  juge  des  Conventions  de 

Nimes,  le  9  mai  1687,  à  la  poursuite  de  l'économe 
des  frères  mineurs  de  Saint-François  de  Beaucaire  ; 
ensemble  40  s.  pour  frais  de  voyage  et  séjour  de 

deux  huissiers  (Meynes,  5  aoûl  1687).  —  14.  Autre 
quillance  à  un  autre  séquestre  des  effets  saisis  à 
M.  de  Clausonne,  pour  une  amende  analogue  (Beau- 

caire, 5  aoiit!.  —  15.  Lettre  d'afiaires  à  M.  de  Clau- 
sonne, signée  :  Françon  de  Guiran.  Elle  lâche  de 

lui  procurer  de  l'argent  (25  août  1687).  —  16.  Arrêté 
de  compte  entre  Clausonne  et  Sommille  (Clauson- 

nelle, 3  octobre  (1687).  —  17.  Sentence  de  la  cour 

ordinaire  do  Beaucaire  entre  l'exacleur  des  tailles 
et  M.  de  Clausonne,  assigné  et  défaillant,  ordonnant 

qu'il  sera  sursis  par  quarantaine  et  quinzaine,  mais 
que,  faute  de  paiement,  bail  de  la  maison  de  Clau- 

sonne à  Beaucaire  sera  expédié  à  l'exacleur  (26 
décembre  1687).  —  18.  Prorogations  de  paiement 
accordées  par  Eyroux  (Meynes,  31  décembre  1684- 
17  mars  1685).  Au  bas,  noie  de  1687.  —  19.  Quittan- 

ces du  prieur  Bérard  (1685-1686),  avec  note  de  1687. 
—  20.  Mémoire  de  travaux  au  moulin  de  Clauson- 

nelle (1687).  —  21.  Note  de  paiements  à  M.  de  Clau- 
sonne (Vers  1687;.  -  22-24.  Comptes  de  Pages, 

marchand  de  Beaucaire,  et  quillances  de  Sales  (30 

mai-29  juillel  1688).  —  25-28.  Quillances  du  cha- 
noine Fressieu,  sacristain  ;  de  T.  Gautier,  au  nom 

du  chapitre  et  de  la  musique  ;  du  sacristain  des 
frères  mineurs  ou  eordeliers,  le  frère  Placide 

Mathieu  ;  de  Saint-Jean,  médecin  ;  à  Etienne  de 
Laudun,  pour  messes,  frais  funéraires  et  visites  de 
dernière  maladie  de  M.  de  Clausonne,  son  beau- 
frère  (3-6  août  1688).  —  29-31.  Quittances  du  cor- 

donnier Jacques  Privai,  de  Vatrin,  el  d'E.  Peyre, 
potier  d'étain,  à  Etienne  de  Laudun,  pour  fournitu- 

res à  M.  de  Clausonne  (6  août).  —  32.  Arrêté  de 
compte  de  Trouche  (Clausonnelle,  7  août  1688).  — 
33.  Lettre  de  Desmariins  à  M.  de  Laudun,  à  Beau- 

caire. Il  a  souffert  de  la  grêle  et  le  prie  de  deman- 

der pour  lui  du  temps  à  M.  de  Sainl-Gilles.  Il  se 

plaint  de  la  saisie  de  ses  meubles  de  la  part  d'ua 
ami  de  soixante  ans  (Sernhac,  10  août  1688).  —  34. 
Lettre  de  Poustoly,  procureur  de  Nimes,  au  sujet 
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de  la  succession  de  Clausonne  (30  août  1688).  — 

35-36.  Quittances  de  Laudun  à  Sommille  et  d'un  arli 
san  à  Laudun  (.5-12  septembre  1688.  —  37.  Compte 

de  l'apothicaire  Granier,  modéré  par  Bardon,  doc- 
leur  en  médecine,  au  sujet  de  la  dernière  maladie 
de  M.  de  Clausonne.  Curieux.  A  la  suite,  deux  quit- 

tances (Beaucaire,  6  aoûl-13  septembre  1688).  —  38. 
Compte  et  quittance  de  J.  Goubier.  Il  a  fourni  des 
lorches  pour  veiller  le  défunt,  représenté  par  son 

jeune  fils  Henri  de  Clausonne  et  son  beau-frère 
Etienne  de  Laudun  (Beaucaire.  U  septembre  1688). 

—  39.  Compte  du  vitrier,  acquitté  le  U  septembre 
1688.  Le  paiement  a  été  fait  en  meubles  et  en 
argent,  par  Henri  de  Clausonne,  assisté  de  son 
oncle  Etienne  de  Laudun.  —  40.  Obligation  faite 
par  de  Clausonne  à  la  veuve  Dupont  le  30  décembre 
1686.   Au    bas,  quittance  du   14   septembre   1638. 
—  41.  Mémoire  du  menuisier  Guérard,  acquitté 
à  la  même  date.  —  42.  Ordonnance  de  bail  de  la 

maison  de  M.  de  Clausonne  à  l'exacleur  Laulard, 
en  date  du  21  février  1688,  avec  signification  du  6 
mars,  et  acquit  du  14  septembre  1688.  Henri  de 
Clausonne  a  achevé  de  payer  pour  son  père  avec 

de  l'argent  emprunté  par  Etienne  de  Laudun  à  Louis 
Escudier,  prieur  de  Saint-Marcel.  —  43.  Compte  du 
chirurgien  Bons,  acquitté  le  14  septembre.  Curieux. 
—  44.  Police  ou  ï  cande  »  (papier,  dont  le  chanvre 
est  un  élément)  entre  le  médecin  Bardon  le  jeune 
et  M.  de  Clausonne,  qui  lui  promet,  le  11  décembre 
1685,  une  salmée  de  beau  blé  par  an.  portable  à 

domicile  le  jour  de  Sainte-Marthe,  à  Beaucaire, 
pour  ses  soins  médicaux  donnés  à  lui  et  à  tous  ceux 
de  sa  maison.  En  cas  de  séjour  à  Meynes,  le  méde- 

cin ne  sera  tenu  qu'à  un  voyage,  pour  lequel  la 
monture  lui  sera  fournie.  Une  salmée  réglera  les 

services  passés.  Le  14  septembre  1688,  Bardon  fait 

quittance  à  Henri  de  Clausonne  de  deux  salmées 
de  blé.  —  45-49.  Quittance  du  cordonnier.  Comptes 

et  quittance  du  tailleur  (Février-aoiit  1685-16  sep- 
tembre 1688).  —  50-58.  Quittances  de  Catherine 

Baumel,  de  Henri  de  Roys  de  Lédignan-Brescou, 

fabricien  des  capucins  de  Beaucaire,  du  maréchal- 
ferranl,  du  cordonnier  de  Beaucaire,  de  celui  de 

Meynes,  du  boucher  de  Meynes,  d'un  ouvrier  et  du 
collecteur  des  tailles  de  Meynes  (20  janvier  1087-18 

septembre  1688).  —  59-60.  Rôles  des  meubles  ven- 
dus de  la  maison  de  Beaucaire  et  de  la  maison  de 

Meynes  (13-18  septembre  1688).  —  61.  Compte  de 

l'apothicaire  Granier,  modéré  par  le  médecin  Bar- 
don el  acquitté  le  19  septembre  1688.  Curieux.  Le 

paiement  est  fait  avec  l'argent  des  meubles  vendus. 
—  62.  Quittance  de  Queyian,  avocat  de  Nimes,  pour 

l'inventaire.  A  la  suite,  quittance  dn  greffier  Gué- 
rin  1.20  septembre  I6881.  —  63.  Sentence  du  juge  des 
Conventions  royaux  de  Nimes,  entre  le  chanoine 

François  Bérard,  archiprètro  à  l'archevêché  d'Ar- 
les, demandeur  en  délivrance  des  fruits  saisis  à 

Jean  de  Roques  [de  Clausonne],  et  un  séquestre  qui 
ne  voulait  rien  lâcher,  de  Roques  prenant  son  fait  et 

cause.  Conti-ainte  et  condamnation  du  débiteur  aux 
dépens  (20  septembre  1688).  —  64-67.  Quittances  de 
Pierre  Bérard,  avocat  de  Beaucaire,  procureur  du 

chanoine  d'Arles,  à  Françoise  de  Clausonne.  payant 
des  deniers  à  elle  envoyés  par  Etienne  de  Laudun, 

oncle  d'Henri  de  Clausonne  ;  du  cordonnier  ;  de 
M""  de  Menouret,  et  de  M.  do  Tieuloy  (U  oclobre- 
18  décembre  1688).—  68-72.  Mémoires  du  vitrier 

Zacharie;  de  l'argent  trouvé  à  la  mort  de  Jean  de 
Clausonne  et  employé  ;  des  dettes  laissées  par  lui  ; 
et  deux  quittances  [1688]. 

E.  1378.  (Liasse.)  —    86  pièces,  papier, 

1689-1690.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Etienne  P'  de  Laudun.  —  Succession  de  Clau- 

sonne. —  1-3.  Quittances  faites  à  Henri  de  Roques 
de  Clausonne,  assisté  de  son  oncle  Etienne  de  Lau- 

dun, par  le  procureur  du  chanoine  François  Bérard, 

archiprêtre  de  Saint-Trophime  d'Arles,  par  T.  Gau- 
tier, fermier  du  chapitre  de  Beaucaire,  et  par 

Élienne  Maurin,  baile  de  la  métairie  du  Plan  de 

Beaucaire  (19  janvier  1689).  —  4.  Compte  de  l'hôte- 
lier de  Saint-Pierre,  acquitté  à  la  même  date.  Il 

s'agit  de  la  dépense  de  table  do  M.  de  Laudun  à 
Beaucaire,  pour  les  affaires  de  feu  M.  do  Clausonne, 

pendant  le  séjour  de  M.  du  Bousqueî.  —  5.  Signifi- 

cation d'une  demande  en  garantie  d'habitants  de 
Meynes  aux  hoirs  de  Guillaume  do  Roques  do  Clau- 

sonne. Elle  est  remise  à  leur  rentier  (1"  février 
1689).  —  (J-8.  Copies  pour  losdits  hoirs  (5  février). 
—  9.  Quittance  du  cordonnier  (8  mars  1689).  —  10. 

Letli-e  de  J.  de  la  Rouvière,  premier  consul  de 
Meynes,  à  M.  de  Laudun,  pour  la  contribution  de 
M.  de  Clausonnetto,  son  neveu,  aux  gages  de  Que- 
nin,  ancien  médecin  communal  (20  avril  1689).  — 
11.  Lettre  de  Pousloly  (30  avril).  —  12-17.  Quittan- 

ces du  cordonnier,  du  prêtre  Martelly  pour  avoir 

«  enseigné  »  pendant  dix  mois  Henri  de  Clauson- 

netto ;  pour  le  ban  et  arrière-ban  d'Henri,  avec 
certificat  et  lelrre  de  Pousloly  ;  enfin  des  gardien. 

Gabd.  —  Srbie  e. 38. 
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vicaire  et  discrets  des  récollets  d'Aramon  (1"  mai-1" 

juin  1689).  —  18.  Saisie  de  blé  pour  les  clavaires  de 

Meynes  contre  les  hoirs  de  Jean  de  Clausonne  (28 

juin  16891.  —  19-21.  Quittances  de  M.  de  Beaulieu, 

de  Roustan,  collecteur  de  Beaucaire,  et  de  Fran- 

çoise de  Clausonne  à  son  beau-frère  de  Laudun 

(l"-28  juillet  1689).  —  22-26.  Quittances  de  Veilhaire, 

chirurgien  de  Montfrin  ;  de  la  sœur  Lucrèce  de  Saint- 

Hyacinthe  de  Viger,  de  M"'  de  Sabran,  de  Fran- 

çoise de  Clausonne,  tante  d'Henri  de  Clausonnelle, 
et  du  cellerier  du  monastère  de  N.-D.  de  Grâce  de 

Rochefort,  Antoine  Lacamp  (29  juillet-5  août  1689). 

—  27.  Consultation  ou  conseil  do  l'avocat  de  Mis- 

sols,  délibérée  à  Nimes  le  10  août  1689,  pour  Henri 

de  Roques  de  Bouchard  de  Clausonne.  —  28-39. 

Quittances  de  M.  de  Laudun  àÉnemond  Sommille, 

fermier  de  Clausonnelle  :  de  Périer,  recteur  du 

collège  de  Beaucaire,  faite  à  Etienne  de  Laudun 

pour  la  pension  de  trois  mois  d'avance  de  son 
neveu  Henri  de  Clausonne  (45  1.)  ;  du  prêtre  Vitalis, 

pour  avoir  «  enseigné  »  le  petit  Clausonnelle  pen- 
dant trois  mois  à  Aramon  (6  1.)  ;  du  chausselier 

Pages  ;  du  gantier  Moureau,  de  Beaucaire,  et  autres 

fournisseurs  du  jeune  Henri  (15  août  1689-18  janvier 

1690),  —  40.  Rôle  des  sommes  dues  au  vicaire  ou 

curé  de  Meynes  par  les  hoirs  de  M.  de  Clausonne 

(20  janvier  1690).  —  42-49.  Quittances  de  particu- 

liers et  copies  concernant  la  vente  aux  enchères 

des  biens  de  feu  M.  de  Clausonne  ;  notification  de 

convocation  des  habitants  forains  à  l'hôtel  de  ville 
de  Beaucaire  pour  nommer  un  collecteur  forcé  ; 

quittance  dudit  collecteur  ;  saisie  de  récoltes  des 

hoirs  de  Clausonne  à  la  requêtes  des  clavaires  for- 

cés de  Meynes  (25  janvier-24  avril  1690).  —  50.  Let- 

tre de  Françoise  de  Clausonne  à  son  beau-frère 

Laudun.  Si  Roux  ne  s'accommode  pas  avec  Vélion, 

elle  les  poursuivra.  Elle  demande  l'envoi  du  tablier 
de  dentelle  par  une  autre  personne  que  «  celte 

femme  ».  Elle  est  à  Meynes  jusqu'à  ce  qu'on  ait 
«tiré  >  la  soie.  M.  Chamontin  met  un  autre  baile, 

et  a  fait  une  saisie  sur  la  terre  de  Beaucaire.  Deux 

autres  saisies.  Les  religieuses  ont  fait  un  décret 

sur  la  maison  (13  juin  1690).  —  51.  Lettres  d'aâai- 

res  de  Pousloly  à  Laudun  (15  juin).  —  52-54.  Assi- 

gnations aux  hoirs  de  Clausonne  (21  juin-6  juillet 
]690).  _  55-56.  Lettres  de  Pousloly  à  Clausonne  et 

à  Laudun  (6-12  juillet).  —  57-65.  Quillances  du  jeune 

de  Clausonnelle  à  son  oncle  Etienne  de  Laudun 

pour  une  chemise,  deux  cravates  de  dentelle,  deux 

fontanges,  des  manchettes  de  dentelle  et  des  chaus- 
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sons  à  feu  son  père,  ensemble  des  boutons  d'ar- 
gent, etc,  ;  du  laiileiir  pour  la  façon  d'un  habit  de 

droguel  ;  du  ban  et  arrière-ban  ;  et  d'autres  person- 
nes ou  fournisseurs  (12  juill6l-16  août  1690).  —  66- 

76.  Lettres  de  Pousloly  à  Clausonne  ou  à  Laudun 

(21  aoûl-15  octobre  1690).  —  77.  Quittance  du  jeune 
Clausonnelte-Bouchard  à  son  oncle  de  Laudun  pour 

deux  mois  de  leçons  de  danse  à  raison  d'un  écu  par 
mois,  et  pour  les  frais  de  deux  voyages  à  Nimes 

(Aramon,  19  octobre).  —  78-81.  Lettres  de  Pousloly 
et  quillances  du  sergent  Génolhac  (21-23  octobre). 
—  82.  Compte  et  acquit  du  tailleur  Boutard  (15 
novembre  1690).  —  83.  Lellre  du  jeune  de  Clau- 

sonne à  son  oncle  Laudun.  Il  demande  2  écus  pour 
envoyer  «  les  enchères  »  à  Pousloly,  et  un  écu  pour 
la  comédie  que  les  Doctrinaires  font  jouer.  Il  en 
sera  et  son  cousin  aussi.  Les  Pères  voulaient  même 

l'argent  aujourd'hui.  L'épée  de  son  père  lui  sera 
utile  également  à  cette  occasion.  «  La  taille  »  a  fait 
décréter  une  aulre  terre  de  la  métairie.  Sa  tante  est 

à  Meynes  pour  voir  tourner  le  moulin,  ce  qui  est 

inutile.  L'oncle  aura  la  bonté  de  payer  le  garçon 
(Beaucaire,  13  décembre  1690).  —  84.  Quillance  du 
chanoine  Fabre,  procureur  du  chapitre  de  Notre- 
Dame  de  Villeneuve,  à  Henri  de  Clausonne,  payant 

par  les  mains  et  de  l'argent  de  son  oncle  et  cura- 
teur Etienne  de  Laudun,  pour  la  censive  de  sept 

années  d'une  maison  à  Meynes  (Aramon,  19  décem- 
bre). —  85.  Compte  et  acquit  du  tailleur  Mounet 

(Aramon,  25  décembre).  —  86.  Lettre  de  Pousloly 
à  Laudun  (s.  d.). 

E.  1379.  (Liasse.)  —  78  pièces,  japier. 

1683-170p.  —  Faynillede  Laudun,  d'Aramon.  —' 
Etienne  1"  de  Laudun.  —  Succession  de  Clau- 

sonne. —  1.  Quittance  du  tailleur  Baleslrier  (Taras- 
con,  15  janvier  1691.  —  2-5.  Lettres  de  Pousloly  à 
Laudun  et  à  Clausonne  (21  janvier-25  février  1691). 
—  6.  Lettre  du  jeune  de  Clausonne  ou  Clausonnelle 
à  son  oncle  de  Laudun.  Pousloly  lui  a  écrit  pour 

son  afî'aire.  Il  est  nécessaire  d'aller  à  Nimes  pour 
voir  le  procès  avant  de  le  remettre  et  pour  bailler 

l'inventaire.  Sa  tante  n'a  plus  d'argent  et  dit  sans 
cesse  au  scripleur  qu'elle  ne  peut  pas  le  nourrir. 
Elle  ne  trouve  plus  à  emprunter  (Beaucaire,  25 

février  1691).  —  7.  Quittance  du  cordonnier  (17  mars 
1691).  —  8.  Lettre  de  Pousloly  à  Laudun.  Le  procès 
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de  Clausonne  est  dislribué.  Il  faut  venir  à  Nimes 

(20  mars).  —  9-13.  Quiltances  el  promesse  de  payer 
acquittée  (27  mars-6  avril  1G9I  i.  —  14-15.  Lettres  de 
Pousioly  à  Clausonne  el  à  Laudun  1 11-17  avril).  — 
IG.  Procuration  donnée  par  Etienne  de  Laudun  de 
Favier,  en  qualité  de  curateur  de  Henri  de  Roques 
de  Bouchard,  seigneur  de  Clausonnelte,  son  neveu, 

à  son  fils  Joseph-François  de  Laudun.  pour  aller  à 
Nimes  poursuivre  le  procès  pendant  au  sénéchal 
entre  Henri  el  les  créanciers  de  feu  Jean  de  Roques 

de  Bouchard,  son  père  (Aramon,  28  avril i.  —  17. 
Lettre  de  Pousioly  à  Laudun  (29  avril).  —  18-20. 
Copies  de  procédure  (1683-15  octobre  1691;.  —  21- 
25.  Quittances  (25  mai-6  août  1691).  —  26.  Saisie  à 

la  requête  d'Antoine  Guiramand,  maître-chirurgien 
d'Aramon,  signifiée  à  Etienne  de  Laudun  el  Éne- 
mond  Sommille  (17  août).  —  27.  Délai  de  paiement 

accordé  par  M.  de  Beaulicu  à  Clausonnelte  {i"  octo- 
bre 1691).  —  28.  Lettre  de  Pousioly  à  Clausonne  ou 

Clausonnelte  (6  octobre).  —  29.  Quittance  de  Lu- 
crèce de  Saint-Hyacinthe  de  Vigier  à  son  neveu 

Laudun  iBeaucaire,  11  octobre).  —  30.  Lettre  de 
Pousioly  à  Clausonne  (14  octobre  1691).  — 31.  Signi- 

fication d'arrêt  à  la  requête  de  Louis  Valalori,  prê- 
tre de  Beaucaire,  faite  à  M.  de  Clausonne  (20  octo- 

bre). —  32.  Lettre  de  Pousioly  à  Laudun  (22  octo- 
bre). —  33.  Compte  de  recelte  el  dépense  remis  au 

sénéchal  par  Etienne  de  Laudun,  de  son  adminis- 
tration de  la  personne  et  des  biens  de  son  neveu 

Henri  de  Roques,  fils  de  feu  Jean,  sur  la  prière  à 
lui  faite  dans  son  testament  du  28  juillet  1688,  reçu 

par  le  notaire  Fabre,  depuis  le  jour  du  décès  (31 

juillet  1688)  jusqu'à  ce  jour  (non  indiqué)  [1691].  — 
34.  Copie  signifiée  à  Etienne  à  la  requête  de  Pierre 

Alboin.  docteur  en  médecine  (3  septembre  1691).  — 
35.  Quittance  de  Pierre  de  Jossaud  (20  septembre 
1690).  Il  a  reçu  de  son  cousin  de  Clausonnelle  un 

lil  de  cadis  violet  doublé  de  taff"etas  jaune,  avec  le 
bois  du  lit,  ensemble  15  chaises  de  noyer  garnies 
de  même  étoffe  avec  une  frange  jaune,  el  une 
vanne  en  taffetas  jaune,  pour  300  1.,  sur  estimation, 

représentant  les  intérêts  do  la  dot  d'Éléonore  de 
Laudun,  sa  femme.  —  36.  Note  de  comptes,  s.  d., 
mentionnant  les  années  1688  à  1690  [1691].  —  37. 

Rôles  des  quittances  envoyées  par  Etienne  de  Lau- 
dun à  son  fils  [Joseph-François]  pour  être  refaites 

sur  timbre  (1688  à  1691).  —  38.  Double  de  la  pièce 
33.  —  39.  Impugnalions  baillées  par  Claude  Polge, 
procureur  et  curateur  en  la  discussion  des  biens  de 
•Guillaume  el  Jean  de  Roques  de  Clausonne  contre 

Élienne  de  Laudun,  administrateur  des  personne  et 

biens  d'Henri  de  Roques  de  Clausonne  devant  le 
sénéchal  (1691).  —  40-41.  Lettres  de  Pousioly  à 
Laudun  el  à  Clausonne  (28  janvier- 25  février  1692). 
—  42-43.  Quiltances  (23  mars-30  avril  1692).  —  44-45. 
Lettres  de  Pousioly  à  Laudun  (30  avril-3  octobre 
1692).  —  46.  Reçu  de  chemises  de  Hollande  el  de 
cravates  à  dentelles,  ensemble  un  <■  linseul  »  pour 
faire  des  chemises  à  Léonarde.  fait  par  Clauson- 

nelte à  son  oncle  Etienne  de  Laudun  (Aramon,  28 

septembre  1092).  —  47.  Copie  d'une  ordonnance  du 
sénéchal  entre  Henri  do  Roques  do  Clausonnelle, 

demandant  l'ouverture  de  la  subslilulion  testamen- 
taire de  son  aïeule  maternelle  Esther  de  Bouchard, 

elle  curateur  des  créanciers  de  Guillaume  elde 

Jean  do  Roques,  demandant  la  séparation  de  leurs 

patrimoines  (Nimes,  23  décembre  1692).  —  48.  Quil- 
tancG  de  Clausonnelte  à  son  oncle  (15  janvier  1693). 
—  49.  Déclaration  notariée  faite  par  Léonarde 
Melouze,  veuve  Plagnol,  de  Beaucaire,  en  faveur  de 
son  bienfaiteur  Élienne  do  Laudun  (Aramon,  25 

février  1693).  —  50.  Délai  accordé  par  MM.  de  Lau- 
dun et  du  Bousquet  (Beaucaire,  10  mars  1693).  — 

51.  Compte  de  recette  el  dépense  remis  au  sénéchal 
par  Etienne  de  Laudun,  de  son  administration  des 

biens  d'Henri  de  Roques  de  Clausonne,  son  neveu, 
fils  de  Jean  (Communiqué  en  juillet  1693).  —  52. 
Lettre  de  Beaulieu  à  Laudun.  Il  ne  peut  plus  atten- 

dre (7  mai  1695).  —  53.  Loltro  de  Pousioly  à  Lau- 
dun. Il  a  vendu  son  office  depuis  deu.x  ans.  Il  a  prié 

Durand,  son  acquéreur,  de  chercher  les  papiers  de 

Laudun,  sans  grand  résultat  (12  juin  1696).  —  54. 
Nouveau  délai  accordé  par  Beaulieu  (9  octobre 

1697).  —  55.  Noie  généalogique  sur  les  de  Roques 
de  Clausonne  (s.  d.).  —  Minute  s.  d.  de  transaction 
entre  Élienne  et  Joseph-François  de  Laudun,  père 

el  fils,  d'une  part  ;  et  Henri  de  Roques,  fils  unique 
de  Jean,  sieur  de  Clausonnelle,  el  de  Diane  de 

Gayon  du  Bousquet,  d'autre  (Après  1697).  —  57. 
Copie  s.  d.  des  pactes  de  mariage  enlre  Jean  de 
Roques  de  Bouchard,  seigneur  de  Clausonnelte,  et 

Claire  de  Novy.  —  58.  Rôle  des  biens  d'Henri  de 
Roques  à  Meynes  (s.  d.).  —  59-60.  Copies  de  procé- 

dure contre  Élienne  de  Laudun  (9avril-9août  1698). 
—  61.  Lettre  de  Beaulieu  à  Laudun.  Le  roi  lui 

demande  une  taxe  de  4.8(X)  1.  el  les  2  s.  pour  livre 

en  conséquence  de  la  jonction  de  l'office  de  garde- 
sceau.  Il  altend  qu'Etienne  le  paie  (Beaucaire,  28 
septembre  1698).  —  62.  Arrentemenl  des  biens  de 
Clausonnelle,  Meynes,  Clausonne  el  Sernhac  passé 
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par  Henri  de  Roques,  assisté  d'Élienne  de  Laudun, 
à  la  réserve  de  la  grande  maison  de  Meynes  et  par- 

celles aliénâmes,  à  mi-fruits  (Meynes,  20  octobre 

1698).  —  63.  Délai  accordé  par  Beaulieu  à  Laudun 

(8  novembre  1698).  —  64-67.  Notes  s.  d.  de  sommes 

dues  à  Laudun  par  Clausonnette  [1698].  —  68-69. 

Lettres  de  Poustoly  à  Clausonne  et  à  Laudun  (s.  d.)- 

—  70-72.  Lettres  d'atîaires  d'un  ecclésiastique 

signant:  «  d'Anne,  doyen  »,  avec  cachets  rouges 

armoriés,  sans  date  de  lieu  ni  d'année.  Il  y  est 

question  de  M.  do  Queylan,  de  vaisselle,  de  feu 

M.  de  Clausonne,  d'un  archiprêtre,  du  rentier  de 

Meynes,  de  M.  de  Fressieu,  de  M.  Bérard.  Ces  let- 

tres paraissent  écrites  d'Arles  (22  septembre-5  octo- 
bre). —  73.  Mémoire  s.  d.  sur  une  .censive  de  sept 

années  échues  sur  une  maison  à  Meynes  de  Jean 

de  Clausonne  relevant  du  chapitre  de  N.-D.  de  Vil- 

leneuve (s.  d.i.  —  74-78.  Notes  sans  date  des  effets 

de  M.  de  Clausonne  portés  au  couvent  des  Ursuli- 

nes,  de  paiements,  d'allocations  faites  par  Poustoly 
de  recettes  et  de  paiements,  des  prix  de  vente  de 

meubles.  M.  de  Courtois  paie  «  la  perruque  »  111. 

5  s.  et  les  landiers  de  la  cuisine  4 1. 

E.  1380.  (Liasse.)  — 2  pièces,  parchemin  ;  49  pièaes,  papier  ; 
4  sceaux. 

1658-1702.  —  Famille  de  La.udun,  d'Aramon.  — 
Etienne  1"  de  Laudun.  —  Ses  enfants  autres  que 

Joseph-François.  -  Sa  décharge  du  droit  de  franc- 

fief.  _  1.  Quittance  de  Louis  de  Raoux  ou  Raousset 

de  Soumabre,  époux  de  Marie  de  Laudun,  à  son 

beau-père  Etienne  de  Laudun  (Tarascon,  13  février 

1685.  _  2-6  :  Éléonore  de  Laudun.  —  2.  Articles 

du  contrat  de  mariage  entre  Pierre  de  Jossaud.  fils 

de  Louis  et  d'Honorée  d'Astier,  d'une  part,  et  Éléo- 

.nore  de  Laudun,  d'Aramon,  fille  d'Etienne  et  de 

Marie  de  Roques  de  Clausonne,  d'autre  ̂ Tarascon, 
5  novembre  1688).  Douze  signatures  des  membres 

des  deux  familles.  —  3.  Procuration  donnée  par 

Honorée  d'Astier,  veuve  de  Louis  de  Jossaud,  à 

son  gendre  Henri  de  Provençal  pour  la  représen- 
ter audit  mariage  (Tarascon,  12  novembre  1688). 

—  4-5.  Déclaration  de  Pierre  de  Jossaud  à  son 

beau-père  Etienne  de  Laudun,  le  déchargeant  d'un 
paiement  d'intérêts  (Aramon,  15  novembre).  —  6. 
Quittance  de  6.000  1.  faite  par  Pierre  de  Jossaud  à 

son  beau-père  Etienne  (Tarascon,  9  octobre  1690). 

—  7-28  :  Henri  de  Laudun,  fils  d'Étienyio  et  de 
Marie  de  Clausonne.  —  7.  Son  acte  de  baptême 
(Aramon,  16  juin  1677).  Extrait  du  26  avril  1688.  — 
8.  Plainte  de  Claude  Cavènes  au  lieutenant  de  vi- 

guier  de  la  baronnie  d'Aramon,  contre  une  agres- 
sion à  coups  de  bâton  de  la  part  de  jeunes  gens 

assistés  par  «  le  cadet  Laudun  »  (24  Juillet  1695).  — 

9.  Signification  au  cadet  Laudun,  absent,  d'avoir  à 
se  constituer  prisonnier  dans  les  prisons  du  châ- 

teau d'Aramon,  à  l'instance  d'Agnès  Gilles,  femme 
de  Louis  Sommille,  de  leurs  filles  Agnès  et  Thérèse 

Sommille,  joint  à  elles  le  procureur  fiscal,  deman- 
deresses en  excès  pour  assassinat  contre  Jean  Mar- 

tin, Joseph  Guiraud  et  le  cadet  Laudun  (2  août 

1695).  —  10.  Autre  signification  du  19  août,  à  l'ins- 
tance du  procureur  fiscal,  demandeur  en  excès  et 

assassinat  sur  la  personne  de  Claude  Cavènes.  — 
11.  Promesse  signée  par  Laudun,  Martin,  Guiraud 
et  Cavènes,  à  ce  dernier,  de  le  dédommager  de  ses 

frais  devant  les  officiers  ordinaires  d'Aramon  et  le 
parlement  de  Toulouse,  et  engagement  de  Claude 
Cavènes  de  renoncer  au  procès,  en  tenant  quittes 

ses  agresseurs  (Aramon,  26  janvier  1699).  —  12. 
Désaveu,  par  Claude  Cavènes,  de  sa  plainte  du  24 
juillet  1695,  et  signification  au  procureur  fiscal 

d'Aramon  (29  janvier).  —  13.  Obligatiçn  de  2.0001. 
faite  par  Henri  de  Laudun  de  Favier,  servant  dans 
la  Marine  en  qualité  de  cadet  dans  une  compagnie 

franche  à  Toulon,  à  François  de  Raousset  de  Sou- 

mabre, lieutenant  de  vaisseau  et  capitaine  d'une 

compagnie  franche  de  la  Marine.  C'est  pour  subsis- 
ter dans  le  service  du  roi.  (Toulon,  l"'  septembre 

1699).  Extrait  scellé  du  2  septembre.  —  14.  Déclara- 
tion de  François  de  Raousset  de  Soumabre,  portant 

que  l'obligation  précédente  d'Henri  de  Laudun,  son 
cousin,  cadet  dans  sa  compagnie,  est  fictive  et 
molivée  seulement  par  certaines  considérations 

(La  Valette,  3  septembre).  Traces  de  sceau.  —  15. 
Lettre  de  Monleil  à  [Joseph-François]  de  Laudun, 

maire  d'Aramon.  Le  procureur  de  Toulouse  a  pro- 
posé le  cas  de  la  prévenlion  et  les  circonslances  qui 

obligent  le  frère  du  destinataire,  [Henri],  à  ne  pas 

se  remettre  aux  prisons  de  la  dame  d'Aramon.  Pro- 
cédure à  suivre  dans  ce  but  (26  mai  1700).  —  16. 

Lettre  du  roi,  contresignée  :  Chamillart,  au  marquis 
do  Maulévrier,  colonel  du  régiment  de  Navarre, 

pour  reconnaître  Laudun  en  la  charge  de  lieute- 
nant réformé  dans  la  compagnie  de  Charmon, 

charge  vacante  par  la  promotion  de  Gacoin  (Ver- 
sailles, 16  août  1702).  —  17.  Lettre   du  roi,  contre- 
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signée  :  Voysin,  au  marquis  de  Gassion,  colonel  du 
régiment  de  Navarre,  pour  reconnaître  Laudun  en 
la  charge  de  sous-lieulenanl  dans  la  compagnie  de 

Vielia,  charge  vacante  par  «  l'abandonnemenl  »  de 
Ponlburanl  (Marly,   18  novembre  1713).  —  18.  Let- 

tre du  roi,  contresignée  :  Leblanc,  au  marquis  de 

Rambure,  colonel  de  Navarre,  pour  recevoir  Lau- 

dun, capitaine  en  second  de  la  compagnie- de  gre- 
nadiers de  Forbois,  comme  capitaine  de  la  compa- 

gnie vacante  par  la  retraite  du  capitaine  d'Arnac, 
et  donnée  à  Laudun  de  l'avis  du  duc  d'Orléans, 
régent  (Paris,  2  janvier  1720i.  Sceau.  —  19-20.  Piè- 

ces attachées  ensemble.  —  Commission  de  capitaine 

d'une  compagnie  dans  le  régiment  de  Navarre  pour 
M.  de  Laudun.  Celte  compagnie  était  vacante  par 
la  mort  du  capitaine  Germanaul.  Le  marquis  de 

Gassion  est  colonel  du  régiment,  et  recevra  de  Lau- 
dun en  sa  charge  (Marly,  5  août  1713).  —  Lettres 

de  Louis  d'Orléans,  duc  de  Chartres,  premier  prince 

du  sang,  colonel  général  de  l'infanterie  française 
et  étrangère,  au  sujet  des  lettres  patentes  précé- 

dentes, en  forme  de  commission,  signées  :  Louis, 
contresignées  :  Voysin,  et  scellées  du  grand  sceau 

de  cire  jaune  (disparu),  ci  attachées  sous  le  coritre- 
scel  des  armes  du  duc,  mandant  au  marquis  de 
Rambures,  meslre  de  camp  du  régiment  de  Navarre, 

de  faire  reconnaître  de  Laudun  en  qualité  de  capi- 

taine (Paris,  16  mai  1722).  Signatures  de  Louis  d'Or- 
léans, contreseing  de  Montgault,  sceau  sur  queue 

dont  la  cire  est  partie,  mais  dont  la  belle  empreinte 

sur  papier  subsiste,  avec  le  conire-scel  reliant  les 
deux  pièces.  —  21.  Note  s.  d.  des  états  de  services 
d'Henri  de  Laudun.  —  22.  Mémoire  du  chevalier  de 
La  Taulade  sur  ce  qui  lui  est  dû  par  feu  le  capitaine 
de  Laudun  (s.  d.).  —  23.  Lettre  de  M.  de  Jossaud, 

capitaine   de  Navarre,  à  Laudun.  Il  ne  veut  pas 
renouveler  son  affliction.  Laudun  lui  avait  parlé  de 

l'argent  dû  au  régiment  au  sujet  de  la  diminution. 
Il  croit  bon  de  laisser  faire  l'Élat-Major,  qui  «  le 
mettra  à  couvert.  »  Dès  son  retour  au  régiment, 

il  lui  enverra  son  dû  (Tarascon,  7  mars  I724i.  — 
24.  Promesse  d  Henri  de  Laudun  à  un  soldat  de  sa 

compagnie  pour  le  reste  de  son  engagement  (Gaus- 

sade,  23  mai  1723i.  Au-dessous,  donné  à  La  'Vertu 
un  à-comple  (Besançon,  24-  juin  1724).  —  25.  Note 
signée  :  La TauladeBergouing  II  lui  revient  de  feu 
Laudun  39  1.  pour  26  soldats  auxquels  on  avait 
retenu  30  s.  quand  la  compagnie  du  défunt  était  sur 

la  ligne.  On  les  a  payés  à  Besançon,  sur  les  appoin- 
tements du  scripteur  (8  juillet  1724).  —  26.  Reçu, 

fait  par  le  même  à  Jossaud,  de  80  1.  pour  les  frais 

de  séjour  à  Paris  de  M.  de  Colb[ron]  1  à  l'occasion 
des  billets  de  banque  (Lawj  dus  au  régiment  (Be- 

sançon, 4  août  1724).  —  27.  Corlilical  du  chevalier 
de  Sailly,  capitaine  au  régiment  de  Navarre.  Il  a 
fourni,  à  la  compagnie  de  feu  de  Laudun,  un  habit 
neuf  de  soldat  coûtant  20  1.  Acquit   fait  à  Jossaud 

(Besançon,  7  août).  —  28.  Quittance  de  Pitot,  faite 

partiellement  à  Laudun  pour  frais  d'habit,  de  mala- 
die, etc.  (s.  d.).  —  29.  Mémoire  et  compte  de  Jos- 

saud avec  Laudun  (s.  d.).  —  30.  Compte  de  l'avoir 
de  feu  Laudun  au  régiment.  Les  dépenses  dépasse- 

ront l'actif. —  31-38:  Gabrielle  et   Agnès  do  Lau- 
dun,  ursulines   d'Aramon  ;    Thérèse,   hospitalière 

de  Nimes  ;  Isabeau,  ursuline  d'Aramon.  —  31.  Quit- 
tance de  300 1.  faite  à  Etienne  de  Laudun  par  Doro- 

thée d'Icard,  supérieure  dos  ursulines  d'Aramon, 
pour  l'ameublement  des  chambres  d'Agnès  de  Lau- 

dun, suivant  l'acte  de  sa  réception.  Après  la  supé- 
rieure,  signent  Honorée  de  Martinon,  assistante  ; 

Geneviève  de  Prémont;  zélatrice,  et  Marie  de  Pré- 

monl,  dépositaire  (2  septembre  1682).  —  32.  Acte  de 
notification  d'Etienne  de  Laudun  à  François  de  Jos- 

saud, prêlre  et  conseiller  au  présidial  de  Nimes. 

Il  a  remis  aux  Ursulines  d'Aramon  un  capital  de 
2.400  1.,  à  lui  dû  comme  héritier  de  sa  mère  Isa- 
beau  de   Favier,  par  feu  Simon  de  Jossaud,  qui 

avait  promis  de  le  payer  aux  Ursulines,  comme  il 

appert  du  contrat  de  réception  d'Agnès  de  Laudun, 
sœur  Agnès  de  la  Nativité,  décédée  depuis.  Vou- 

lant retirer  ladite  dot  et  constitution,  et  autres  cho- 
ses données  au  monastère,  Etienne  a  fait  assigner 

les  Ursulines  au  sénéchal  (4-6  août  1687).  —  33.  Pro- 

messe, faite  par  la  supérieure  des  religieuses  hos- 

pitalières de  Saint-Joseph  de  l'Hôtel-Dieu  de  Nimes, 
à  Etienne  de  Laudun.  de  recevoir  à  la  profession 
la  sœur  Thérèse  de  Laudun,  sa  fille,  et  de  pourvoir 
à  son  entretien  sans  rien  prétendre  sur  les  biens 

d'Etienne  (3  juin  I689j.  Signatures  des  sœurs  M.  de 
Pansier,  supérieure  ;  Elisabeth  Poudevigne,  assis- 

tante ;   de  Ranc,  instruclrice  ;  Louise  Cornuet, 

hospitalière  ;  Marie  de  Novy,  dépositaire.  —  34. 
Promesse  faite  par  Joseph-François  de  Laudun  de 

payer  à  sa  sœur  Gabrielle,  novice  dans  le  monas- 
tère des  Ursulines  d'Aramon,  sous  le  nom  de  sœur 

de  la  Croix,  lô  1.  par  an.  Extrait  (Aramon,  dans  le 

padoir  du  couvent,  14  juillet  1693i.  —  35.  Quittance 

de  1.5Û0  1.  faite  par  les  Ursulines  d'Aïamon  à 
Etienne  et  Joseph-François  de  Laudun,  père  et  fils, 

pour  les  ameublement  de  chambre,  vestiaire  et 
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arrérag-es  de  pension  de  l'année  du  noviciat  de 
Gabrielle  de  Laiidun  (14  juillet).  —  36-37.  Analyse 

partielle  du  testament  d'Elisabeth  de  Laudun,  fille de  feu  Élienne,   testament  reçu   le  10  novembre 

1724  par  Reboulel,  notaire  d'Aramon.  —  3(S.  Circu- 
laire imprimée  pour  annoncer  aux  autres  monas- 
tères d'Ursulines  le  décès  de  la  Mère  de  la  Croix 

de  Laudun,  assistante  du    monastère   d'Aramon, 
avec  son  éloge  et  les  principaux  traits  de  sa  vie  de 

79  ans  (29  aoiît  1751).  —  33-51  :  Etienne  de  Lau- 

dun et  le  droit  de  franc- fief.  —  39-iO.  Note  et  inven- 
taire des  pièces  produites  devant  la  chambre  sou 

veraine  établie   à  Montpellier  pour  la  remise  de 

taxe  et  le  recouvrement  des  droits  des  francs-fiefs, 
nouveaux  acquêts  et  amortissements  (s.  d.)  [1658]. 
—  .41-42.  Copies,  à  suite  de  contrainte  en  paiement 

de  2  101  I.  pour  taxe  de  francs-fiefs,  décernée  contre 

Jean  de  Laudun.  Les  renies  de  son  bien  de  Four- 

ques,  faute  de  paiement,  seront  saisies  et  arrêtées 

entre  les  mains  de  son  reniier  (26  mars  1658).  — 

43.  Note  d'une  assignation  du  3  avrtl  16.58  contre 
Élienne  de  Laudun  et  consorts.  —  44.  Inventaire 

des  pièces  baillées  devant  la  Chambre  souveraine 

de  Montpellier  pour  la  taxe  des  droits  de  francs- 

fiefs,  etc.,  par  Élienne  de  Laudun,  contre  le  procu- 
reur du  roi  en  ladite  chambre  et  le  traitant  des  dits 

droits  (11  avril  1658).  —  45.   Copie  pour  le  rentier 

de  Fourques  (17  avril).  —  46.  Requête  d'Élienne  de 
Laudun  et  assignation  contre  le  trailaiit  elle  pro- 

cureur du  roi  (11-17  avril).  —  47.  Arrêt  imprimé  du 
Conseil  d'État  sur  les  Francs-fiefs  (Versailles,  28 
avril  1693).  —  48.  Édit  imprimé  confirmant  les  rotu- 

riers possédant  des  fiefs  nobles  dans  l'aâ'ranchis- 
semenl  du  droit  de  franc-fief  (Versailles,  août  1692), 

suivi  d'un  arrêt  du  Conseil  du  16  août,  d'un  modèle 
de  déclaration  pour  les  droits  de  franc-fief,  du  rôle 
de  ce  que  doit  Élienne  de  Laudun  possédant  noble- 

ment des  biens-fonds  à  Aramon,  et  d'un  comman- 
dement de  payer  ses  droits  de  franc-fief  à  lui  signi- 

fié le  27  août  1693.  —  49.  Aulre  copie  de  comman- 
dement (Août  1693).  —  50.   Arrêt  imprimé  du  Con- 

seil d'État,  du  9  novembre  1700,  suivi  d'une  ordon- 
nance de   l'Intendant  sur  le  droit  de  franc-fief,  qui 

ne  sera  levé  que  pour  les  fiefs  el  biens  nobles 

acquis  par  des    roturiers  depuis  août  1691.  —  51. 
Saisie,  à  la  requête  du  traitant  général  des  droits  de 

francs-fiefs,  el  sur  ordonnance  de  l'Intendant,  par 
un  archer  el  garde  en  la  maréchaussée  parlicuHère 

de  Nimes,  à  suite  d'un  commandement  à  Laudun 
de  payer  2.200  1.,  elc  ,  de  ses  revenus  de  Fourques. 

Son  reniier  de  Fourques  est  établi  pour  séquestre 

(24  octobre  1702). 

F,    IH81.  (Liasse.)  —  1  pièce,  parchemin;  6'i  pièces   papier; 

1656-1690.  —   Fumille  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Élienne  i"  de  Laudun.  —  Créances.  —  1-2.  Cré- 

ance contre  feu  Claude  Queylan,  docteur  el  avocat 

de  Beaucaire,  el  son  fils  Antoine-Joseph,  docteur 
et  avocat.  La  succession  paternelle  étant  chargée 
de  dettes,  et  le  fils  étant  résolu  à  la  faire  discuter, 
les  créanciers  se  sont  entendus  pour  prendre   en 

paiement  des  fonds  et  des  effets  (1656-1671).  —  3-8. 
Créance  contre  Jeanne  Combe,    veuve  d'Antoine 
Damour,  comme  tutrice  de  leure  enfants  mineurs. 

Le  créancier  est  Jacques  Teissier,  bourgeois  d'Ara- 
mon. Le  lien  avec  les  Laudun  n'apparaît  pas,  mais 

n'est  pas  douteux  (27  avril-5  juin  1674).  —  9-11. 
Emprunt  de  5.000  1.  fait  par  les  consuls  de  Beau- 
caire  à  Etienne  de  Laudun  (13-26  janvier  1675).  — 
12-33  :  Affaire  de  la  créance  contre  Antoine  Sello7i 

apothicaire,  ou  Guillaume  Louet,  notaire  de  Beau- 
caire.  —  12.  Bail  en  paiement  fait  à  Etienne  de  Lau- 

dun par  Guillaume  Louet,  notaire  de  Beaucaire,  son 
débiteur  pour  400  1.  cédées  à  Etienne  par  Esther  de 

Bouchard,  sur  Louet,  à  l'occasion  de  partie  de  l'aug- 
menlalion  de  dot  constituée  à  Marie  de  Clausonne, 

pelile-fille  d'Eslher,  en  son  mariage  avec  Etienne. 
Louel  cède    en   paiement   une    terre  de  l'île  de 
Saint- Agricol.  L'acte  est  passé  à  Beaucaire,  chez 
Guillaume  de     Roques,    seigneur  de  Clausonne, 
premier    consul,  gouverneur  el    viguier,  par    le 

notaire  Palron.  le  14  septembre  1666.  —  13.  Rôle 

des  dépens  de  M.  de  Laudun  dans  son  procès  con- 
tre Sellon  (S.  d.).  —  14-18.  Contrainte  el  saisies 

contre  Louel  (2  mai  1669-7  mars  1673).  —  19.  Juge- 
ment des  consuls  gouverneurs  de  la  ville  et  vigue- 

rie  de  Beaucaire  et  de  Fiançois-Joseph  de  Roys, 

juge  royal  el  ordinaire,  rendu    entre    Guillaume 
Louel  el  Jean  Darnin  et   Antoine  Sellon.    Louet 
demandait  le  rabattement  du  décret  obtenu  par 

Darnin,  exacteur  des  tailles,  sur  sa  terre  de  l'île  de 
Sainl-Agricol.  Quant  à  Sellon,  il  est  rémissionnaire 
de  Darnin  pour  celle  lerre.  Défense  esl  faite  à 
Louel  de  le  troubler  dans  sa  jouissance  de  ladite 

lerre  (19  octobre  1673).-  20-23.  Pièces  de  la  pro- 
cédure contre  Louel  (30  juillet  1674-7  septembre 
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1675).  —  24-29.  Pièces  de  la  procédure  d'Élienne  de 
Laudun  contre  Anloine  Sellon  fl6  janvier- 25  juin 
1677;.  —30-31.  Jugement  du  présidial.de  Nimes 
rendu  contre  Guillaume  Louet,  et  adjugeant  à 
Etienne  de  Laudun  sa  maison  de  Beaucaire  et  sa 

vigne  au  Cap  clou  Biou.  faute  de  paiement  de  100  1. 

Etienne  est  au.\  droits  d'Esther  de  Bouchard, 
veuve  de  Jacques  Vigier,  en  faveur  de  qui  Louel 

avait  contracté  obligation  le  7  mars  1654.  Le  juge- 
ment est  du  16  juillet,  et  sa  signification  du  30  août 

1678.  Sceau.  —  32.  Copie  d'assignation  donnée  à 
Etienne  de  Laudun  par  les  hoirs  de  Guillaume 
Louet  pour  comparoir  dans  la  maison  où  ce  dernier 

habitait,  et  où  l'on  procédera  à  l'inventaire  des 
meubles,  documents  et  autres  effets  du  défunt 

(5  décembre  1678).  —  33-36.  Créance  contre  Made- 
leine Roumette  et  son  fils  Élienne  Trouillas,  avec 

renonciation  d'Imbert  Rivière,  mari  de  Marie-Anne 
Trouillas,  fille  de  feu  Jacques  Trouillas,  à  toute  pré- 

tention sur  la  terre  quÉlienne  de  Laudun  a  fait 
décréter,  et  dont  Calmenc,  march£\nd  de  Beaucaire, 

est  rémissionnaire  (1656  9  novembre  I68O1.  -  37. 

Créance  contre  Arnoux  Honoré,  marchand  d'Ara- 
mon  :15  juin  1681).  —  38  10  Créance  contre  Antoine 
et  aulre  Antoine  Combéglise  frères,  ménagers, 

d'Aramon  (13  octobre  1672  24  aoiit  1681).  -  41.  Cré- 
ance cotre  Vincent  Guiraud,  d'Aramon  (4  septem- 

bre 1683).  —  42-47.  Pièces  de  la  procédure  contre  le 
débiteur  Jean  Calmenc,  marchand  (Dernier  février 

1681-10  août  16871.  —  48  52.  Pièces  de  la  procédure 

contre  Antoine  Belly,  marchand  d'Aramon  iV'  no- 
vembre 1680  11  décembre  1685).  —  53-61.  Créance 

contre  la  communauté  de  Saze,  payée  en  fonds  de 

terre  (4  janvier  1666-21  septembre  1688).  —  62. 
Obligation  faite  par  Élienne  de  Laudun  à  Léon 
Voile,  marchand  de  Nimes  le  23  mai  1689.  et  acquit- 

tée en  1690.  —  63.  Quittance  de  Catherine  Pradier, 

d'Estézargues  (10  octobre  1690)  64.  Quittance  du 
chapitre  de  Sainte-Marthe  de  Tarascon  (10  octobre 

1690).  Il  s'agit,  dans  ces  deux  pièces  du  rembour- 
sement de  capitaux  empruntés  par  Etienne  de  Lau- 

dun. —  65.  Vente  faite  par  Élienne  de  Laudun  à 

Julienne  Le  Batteur,  veuve  d'Aubert  d'Avignon, 
d'une  pension  perpétuelle  de  66  1  10  s.  rachetable 
néanmoins,  moyennant  le  capital  de  960  1.  monnaie 
de  roi,  et  rachetée  par  Etienne  le  16  octobre  1690. 

E.  1382.  (Liasse.) —  3  jiièces,  parchemin  ;  63  pièces  papier; sci'au. 

1584-1699.  —   Famille  de  Laudun,   d'Aramon. 
—  Élienne  I'-  de  Laudun. —  Créances.—  l-i2: 

Affaire  Gaspard  Gilles.  —  1.  Vente  d'une  pension 
de  25  1.  faite  par  Gaspard  Gilles,  bourgeois  d'Anv- 
mon,  à  Élienne  de  Laudun,  moyennant  un  capital 

de  400  1.  (10  avril  1672).  —  2.  Compte  des  arrérages 
en  souffrance  de  1683  à  1687.  —  3.  Arrenlemonl 

fait  par  Gaspard  Gilles  de  son  moulin  à  huile  d'A- 
ramon à  Antoine  Combéglise,  ménager,  le  2  novem- 

bre 1687  (Cf.  les  pièces  38  à  40  de  l'article  E.  1381). 
—  4-5  Production  et  requête  d'inlervenlion  en  la 
discussion  de  Gaspard  Gilles  et  en  allocation  de 
somme  contre  le  curateur  et  les  créanciers,  pour 
Etienne  de  Laudun  (3  mars  1690).  —  6.  Note  sur  une 

terre  du  quartier  «  Sur  les  Caponlièrcs  »  i9  octobre 
1691).  —  7.  Contrainte  émanée  de  la  cour  des  Con- 

ventions royaux  de  Nimes  contre  Gaspard  Gilles 
(15  novembre  1G91).  Sceau.  —  8.  Commandement, 
refus  de  payer,  saisie  de  la  terre  du  quartier  «  Sur 
les  Capoulières  »,  première  et  deuxième  enchère, 
signification  du  tout  et  des  enchères  suivantes,  de 

quinzaine  en  quinzaine,  aux  hoirs  de  Gaspard  Gil- 

les (6-23  décembre  1691).  —  .9-10.  Copies  d'une 
ordonnance  d'ordre  pour  la  discussion  des  biens  de 
feu  Gaspard  Gilles,  rendue  par  le  sénéchal  (Nimes, 

25  septembre  1693).  —  11.  Exirail  d'une  ordon- 
nance du  sénéchal,  du  7  mai  I(;94,  rétrogradant  les 

hoirs  de  Choisily  et  Moureau  dans  la  discussion  de 

Gaspard  Gilles.  -  12.  Signification  faite,  à  la  re- 

quête de  Joseph-François  de  Laudun,  maire  d'Ara- 
mon. à  Barthélémy  Sicaud,  rentier  des  biens  des 

hoirs  de  Gilles,  au  sujet  de  sa  lerre  des  Capouliè- 
res (12-14  juillet  1694i.  —  i3-6(j:  Affaire  Margue- 
rite Buffe.  —  13.  Contrat  de  mariage  eniro  Charles 

Buffe,  fils  de  Jacques,  du  Forosl  du  Villard,  rési- 

dant à  Saint-Sauveur,  près  d'Embrun,  el  Esprite  ou 
Spirite,  fille  de  Jacques  Caire,  dit  Molle,  du  Forest 
de  0  Luchentrye  »,  terroir  de  «  Barcelionne  »  ou 
Barcillonnelte  (24  novembre  1584).  —  14.  Copie  du 
contrat  de  mariage  entre  Antoine  Buffe,  dit  Pijar, 

fils  de  Chai'lcset  d  Esprite  «Gailoniie»  d)  de  «Bar- 
celionne »  en  Dauphiné,  habitant  Al  amon,  et  Jeanne 

(1)  Mauvaise  graphie  pour  CmremolU: 
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Thérond,  fille  d'Anloine  ol  de  Marguerile  Gay,  d"A- 
ramon  (1"  mars  16i0i.  —  15-16.  Accord  entre  An- 

toine Thérond  et  Antoine  Buffe,  beau-père  et  gen- 
dre (18  février  1G12).  —  17.  Qnillance  et  reconnais- 

sance de  dot  faite  par  Antoine  Buffe  à  Antoine 

Thérond  (25  août  1619).  —  18.  Attestation  des  con- 
suls juges  ordinaires  de  «  Barcillonne  »  ou  Barci- 

lonnetle,  portant  que  Charles  Buffe,  fils  de  Jacques, 

el  «  Sperile  »  ou  Spirite  Cairemolle,  fille  de  Jac- 
ques, ont  été  «  vrais  mariés  »,  résidant  longuement 

ensemble  au  «  foureslage  de  Villar  »,  en  gens  de 
bien  el  bons  catholiques,  laissant  deux  enfants. 
Antoine  el  Jacques,  également  honorables.  Onze 

signatures.  Sceau  municipal.  L'acte  est  du  14 
novembre  JG17,  el  en  mauvais  état.  —  19.  Extrait 
en  forme  de  Tacte  précédent,  fait  le  18  juillet  1622. 

—  20  Quittance  faite  par  Joseph  de  MalevaFette  à 

Antoine  Butfe,  d'une  obligation  de  75  1.  (20  juillet 
1621).  —  21.  Vente  d'un  mas  au  faubourg  supé- 

rieur d'Aramon,  faite  par  Pierre  Veillaire  à  An- 
toine Buffe,  avec  quitlance  du  prix  (31  mars  1624- 

4  février  1627).  —  22.  Quittance  respective,  portant 
reconnaissance  de  dot  et  rémission  en  paiement, 
entre  Antoine  Buffe  el  son  beau-frère  Claude  Thé- 

rond (27  juillel  1625).  —  23.  Quitlance  réciproque 
entre  Antoine  Buffe  et  Guillaume  Geneslel,  beaux- 
frères  de  feu  Claude  Thérond  (31  décembre  1631). 

—  24.  Vente  de  terres  faile  par  Laurent  de  Choi- 
sily  à  Antoine  Buffe  (3  février  1643).  —  25.  Contra^ 

de  mariage  entre  Michel  Fournier,  fils  d'Eyrier,  el 
Marguerile  Buffe,  fille  de  feu  Jacques  el  de  Mar- 

guerite Brunel,  tous  d'Arles  (6  juin  1643).  —  26. 
Frais  de  justice  dus  par  les  hoirs  d'Anloine  Buffe 
pour  le  partage  de  ses  biens  (4-5  août  164(i).  —  27 

Vente  faite  par  Jeanne  Thérond,  veuve  d'Anloine 
Buffe,  d'Aramon,  des  biens  baillés  en  paiement  au 
défunt  par  la  communauté  d'Eslézargues.  L'acqué- 

reur est  Etienne  Granier,  de  Domazan.  Consente- 

ment de  Jean  Buffe  el  de  Marguerite  Buffe,  épouse 
de  Michel  Fournier  (17  décembre  1648).  —  28.  Let- 

tre adressée  à  Jean  Fournier,  en  Arles,  de  Mison, 
sous  une  signature  illisible,  le  II  août  1658.  Feu 

François  Buffe,  ou  «  Beufe  »,  mari  de  Marguerite 
Brunel,  fille  de  feu  François,  héritière  de  sa  sœur 

Catherine  el  d'Honorée  Fabre,  est  mort  intestat, 
sans  aucun  héritier.  Sa  veuve  lui  a  succédé.  Mais 
Barlhélemine  Armand,  comme  veuve  de  Pierre 

Fabre,  s'est  emparée  de  l'héritage,  qui  esl  de  con- 
sidération. Le  procès  esl  pendant  devant  les  offi- 

ciers de  Mison.  Si  M°"  Jean  Fournier  est  en  degré 

utile,  on  peut  poursuivre.  —  29.  Procuration  don- 
née au  même  par  Marguerite  Buffe,  veuve  de 

Michel  Fournier,  à  Claude  Darmin,  prêtre  d'Ara- 
mon (19  novembre  1666).  —  30.  Autre  procuration 

donnée  au  même  par  Marguerile  Buffe  (Aramon,  26 

mars  1669).  —  31.  Donation  entre  vifs  faile  par  Mar- 
guerite Buffe  à  Claude  Darmin,  de  tous  ses  biens  à 

la  réserve  des  fruits  sa  vie  durant,  et  de  200  1.  (26 

mars  1669).  —  32  33.  Jugement  du  présidial  rendu 
entre  Marie  de  La  Gorce  de  Cocols  el  consorts, 

d'une  part;  Etienne  Granier,  de  Domazan,  posses- 
seur des  biens  ayant  appartenu  à  feu  Antoine  Buffe 

el  Marguerite  Buffe,  héritière  d'Antoine,  d'autre. 
La  cour  permet  aux  premiers  de  faire  saisir  et 
séquestrer  la  moitié  de  (ous  les  fruits  pendants  aux 
biens  situés  à  Eslézargues,  possédés  par  Granier, 
el  à  lui  vendus  par  Catherine  Thérond,  veuve 

d'Anloine  Buffe  (Nimes,  25  juin  1669).  Signification 
le  26  —  34  35.  Jugement  du  présidial  eutre  les 
mêmes  parties.  Le  fonds  vendu  par  la  veuve  de 
Buffe,  le  17  décembre  1648,  el  baillé  en  paiement 

à  la  dite  veuve  par  la  communauté  d'Eslézargues 
esl  hypothéqué  à  Marié  de  La  Gorce  el  consorts, 

d'Aramon,  en  garantie  des  legs  à  eux  faits  par 
Antoine  Buffe  (Nimes  27  septembre  1669j.  Significa- 
tisn  du  23  octobre  suivant.  —  36.  Copie  de  vente. 
Le  5  octobre  1C69,  Claude  Darmin,  vicaire  de 

l'église  Saint-Pierre  de  Terme,  habitant  Aramon  et 
procureur  de  Marguerile  Buffe,  veuve  Fournier, 
domiciliée  en  Arles,  héritière  de  son  oncle  Antoine 

Butfe,  vend  à  Jean  Frion,  d'Aramon,  une  terre  à 
Theziers,  lieu  dit  Gros  Bon.  —  37.  Quitlance  du 
mari  de  Marguerite  Raffin,  de  Boulbon,  filleule 

d'Anloine  Buffe,  faite  à  Marguerite  Buffe.  Copie 
(24  mars  1670).  —  38.  Quitlance  de  legs  donnée  par 

un  filleul  d'Anloine  Buffe  à  Claude  Darmin,  payant 
pour  Marguerile  Buffe  (16  mai  1670i.  —  39.  Ralifica. 
lion  donnée  par  Margueaite  Buffe  à  une  vente  pas- 

sée en  son  nom  par  Claude  Darmin  (20  août  1670). 

—  40.  Achat  de  terres  d'Eslézargues  fait  à  Claude 
Darmin.  comme  procureur  de  Marguerite  Buffe, 
par  Etienne  Granier,  de  Domazan  (2  septembre 

1670).—  41.  Quitlance  de  legs  faile  à  Marguerile 

Buffe  par  Pierre  Delon,  marchand  d'Aramon, 
comme  mari  d'une  filleule  d'Anloine  Buffe  (14  sep- 

tembre 1671).  —  42-48.  Quittances  faites  à  Michel 
Fournier  ou  à  sa  veuve  (1652-1672).  —  49.  Saisie  de 

Charles  Combe,  d'Aramon,  contre  Marguerite  Buffe 
(24  décembre  1672).  —  50.  Compte  de  Guillaume 

Viaud,  remis  aux  officiers  ordinaires  d'Aramon, 
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comme  dépositaire  des  deniers  de  la  discussion 
des  biens  de  feu  Jean  Darmin,  défendeur  contre 

Gérard  Rodes,  apothicaire  i5  novembre  1673-17 
janvier  I674,i.  —  51.  Quittance  du  maçon  Pierre 
Roux  faite  au  prêtre  Claude  Darmin,  procureur  de 
Marguerite  Buflfe,  pour  réparations  à  une  écurie  du 

faubourg  supérieur  d'Aranion  (10  juillet  167i».  — 
52.  Bail  en  paiement  et  rémission  faits  par  Darmin, 

es  qualité  (16  juillet).  —  53-55.  Quittances  faites  à 
Darmin  i23  avril  1676-4  février  1678 1.  —  56. Quit- 

tance pour  médicaments  fournis  à  Marguerite  Buffe 

(Arles,  décembre  1679).  —  57.  Copie  d'une  ordon- 
nance du  juge  des  Conventions  de  Nimcs  concer- 

nant la  distribution  des  biens  de  Raimond  Blanc. 

Parmi  les  créanciers  figurent  Marguerite  Bufito  el 

la  communauté  des  prêtres  d'Aramon  (Nimes,  27 
octobre  1684).  Signification  auxdils  prêtres  agrégés 

le  11  décembre  suivant.  —  .58-59.  Quittances  des 
tailles  de  feu  Darmin  el  de  Marguerite  Bufie, 

payées  par  Etienne  de  Laudun  fAramon,  3  octobre 
1685-7  juillet  1686).  —  60.  Quittance  de  3  1.  faite 
par  le  chirurgien  Puget  à  Etienne  de  Laudun,  héri- 

tier sous  bénéfice  d'inventaire  du  prêtre  Claude 
Darmin,  pour  soins  de  dernière  maladie  (Aramon, 

1'-'  août  1686).  —  61.  Requête  d'Etienne  de  Laudun 

au  sénéchal.  Marguerite  Bufi'e,  habitant  Aramon, 
l'a  institué  pour  son  héritier  universel.  Les  biens 
laissés  par  elle  ont  peu  de  valeur  et  divers  créan- 

ciers absorbent  presque  tout  l'héritage.  Etienne 
demande  l'autorisation  de  faire  procéder  à  l'inven- 

taire. Elle  est  accordée  le  17  avril  1687.  —62.  Ver- 
bal contenant  inventaire  des  meubles  et  effets 

délaissés  par  Marguerite  Butfe,  d'Aramon  (24  avril). 
—  63.  Compte  de  Rode,  apothicaire,  acquitté  par 
Etienne  de  Laudun  le  9  juin  1687.  Il  y  a  pour  4  1. 
12  s.  de  médicaments  fournis  dans  la  maladie  de 

Marguerite  Buffe.  -  64.  Rôle  de  ce  qui  s'est  trouvé 
appartenir  à  Marguerite  Butfe  dans  la  salle  et  la 
chambre  de  la  maison  de  feu  Claude  Darmin,  prê- 

tre (s.  d.).  —  05.  Lettre  de  Roux,  d'Avignon,  à  M. 
de  Laudun  le  fils,  du  S  mai  1699.  Si  le  destinataire 

lui  envoie  la  copie  d'assignation  reçue  en  qualité 
d'hoir  de  Marguerite  Buffe,  à  l'instance  de  sa  femme 
Isabeau  Allard,  Roux  offre  de  se  présenter  pour  lui 

à  ladite  assignation  à  ses  frais.  —  66.  Mémoire 
(s.  d.)  pour  €  le  cousin  »  Etienne  Antic.  Il  devra 
rechercher,  en  Arles,  si  François  Buffe  a  laissé  des 

enfants.  S'ils  sont  en  âge,  ils  feront  procuration  au 
notaire  de  Mison,  pour  reprendre  le  procès  que 
ledit  François  avait  pendant  devant  les  oflSciers  de 

Mison  contre  Barthélemine  Armand  (Cf.  la  pièce  28 
du  présent  article). 

E.  1383.  (Liasse.)  —  4  pièces,  parchemin  ;  66  pièces,  papier; 
l  sceau. 

1658-1703;  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Etienne  1"  de  Laudun  et  son  fils  Joseph-Fran- 

çois 1".  —  ï-5  :  Etienne  i"'  premier  consul  d'Ara- 
mon.  —  1.  Arrêt  du  Conseil  privé  du  roi,  rendu  à 
Paris,  le  30  décembre  1664,  à  la  requête  des  mar- 

chands épiciers  de  Lyon,  qui  ont  porté  plainte  au 

prince  de  Conti  contre  le  monopole  dos  huiles  d'o- 
live, exercé  par  les  consuls  et  habitants  d'Aramon. 

Le  prince  leur  avait,  par  ordonnance,  défondu 
toute  mesure  contraire  à  la  liberté  du  commerce. 

Malgré  l'ordonnance,  l'année  précédente,  un  mar- 
chand fut  maltraité  en  sa  personne  par  les  consuls 

et  par  un  député  des  nobles.  En  outre,  on  lui  fit 

perdre  plus  de  3.œ01.  d'huile  qu'il  avait  achetées  en 
Provence.  Depuis,  d'autres  marchands  ou  leurs  fac- 

teurs ont  reçu  un  traitement  semblable.  Le  CoMseil, 

avant  faire  droit,  se  fera  renseigner  par  l'intendant 
M.  de  Bezons.  —  2.  Compte  remis  aux  auditeurs 

des  comptes  par  Etienne  de  Laudun,  premier  con- 

sul d'Aramon,  pour  les  années  1675  et  1676,  au 

sujet  de  l'argent  consacré  par  lui  à  des  réparations 
incombant  au  seigneur.  Il  s'agit  des  murailles  et 
chaussées  de  son  grand  clos  de  Perret,  contigû  au 

faubourg  inférieur,  et  pour  lesquelles  la  commu- 
nauté a  fait  des  avances.  —  3.  Promesse  d'Arnoux 

Honorât  (22  octobre  1677).  —  4.  Contrainte  décernée 

par  les  officiers  ordinaires  d'Aramon  contre  les 
consuls  et  la  communauté,  pour  paiement  de  droits, 

vacations  et  émoluments  de  l'année.  Suit  la  quit- 
tance (20  mars-4  juillet  1678).  —  5.  Ordonnance  de 

la  cour  des  aides  au  sujet  du  nouveau  compoix 

d'Aramon,  rendue  entre  les  consuls,  demandeurs, 
et  le  procureur  général,  défendeur.  Le  nouveau 
compoix  est  autorisé  (Montpellier,  15  juillet  1679). 
—  6-70:  Joseph-  François  V  de  Laudun. —  6. 

Notes  généalogiques  le  concernant  (X VHP  s.i. — 

7-8.  Copie  et  original  en  très  mauvais  état  de  l'acte 
de  baptême  de  Joseph-François  de  Laudun,  fils 
d'Etienne  et  de  Marie  de  Roques  (Aramon,  V'  juin 
1661).  Extrait  du  14  septembre  1676.  —  9-10.  Autre 
extrait  de  naissance  de  Joseph-François,  et  extrait 

du  livre  des  baptêmes  d'Aramon  pour  tous  les 

enfants  présentement  en   vie  d'Etienne  de  Lau- 

Gabd.   —  Skbie  E. 

39. 
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dun.  Les  baptêmes  du  second  extrait  vont  d
e  1G58 

à  1677.  Sceau  de  la  cour  delà  baronnie  (7  mars  1678).
 

—  11.  Reçu  des  papiers  rendus  à  la  communaut
é 

d'Aramon  par  Joseph-François  de  Laudun,  ci-devant
 

consul,  avec  leur  description  (16  mars  1688).  —  12.
 

Note  d'emprunts  divers  (19  janvier  1689).  —  13. 

Note  du  contrai  de  mariage  entre  Pierre  de  Jos
- 

saud  et  Éléonore  de  Laudun,  reçu  le  15  novemb
re 

1688  par  Reboulel,  notaire  d'Aramon,  et  insinu
e  a 

la  cour  de  Tarascon  le  28  février  1689.  -  14.  O
rdon- 

nance imprimée  de  l'Intendant  pour  le  paiement  de 

ce  qui  reste  dû  des  taxes  des  îles  du  Rhône,  da
tée 

de  Montpellier,  5  lévrier  1689,  et  signifiée  à  M. 
 de 

Laudun  pour  lui,  pour  Charles  de  Raoussel  
et  pour 

Antoine  de  Barrême,  de  Tarascon,  le  16  ma
rs  sui- 

vant. —  15.  Articles  de  mariage  entre  Joseph-Fran-
 

çois de  Laudun  el  Marie-Madeleine  ArviUon
  de 

Sozay,  fille  de  noble  Pierre  el  de  feu  Marie  Du
puy, 

de  Beaucaire.  Nombreuses  signatures  (Bea
ucaire, 

3  septembre  1690i.  -  16-17.  Extrait  du  con
trai  de 

mariage  des  précédents  futurs  iBeaucaire
,  4  octo- 

bre 1690);  avec  un  certificat  d'insinuation  du
  28 

novembre  suivant.  -  18-19.  Bail  en  paiement
  fait 

par  Etienne  de  Laudun  pour  le  règlem
ent  des 

50.000 1.  qu'il  a  donnés  à  son  fils  Joseph-François 

lors  de  son  mariage.  Il  lui  remet  une  métai
rie  a 

Fourques,  une  autre  à  Sainl-Gilles,  el  diver
s  capi- 

taux, qui  lui  sonl  dus  par  la  communauté  de  Fo
ur- 

ques ou  des  parlicuhers  de  plusieurs  localiié
s. 

Extraits  suivis  d'une  signification,  ou  d'une  
rémis- 

sion, respectivement  (18  octobre  1690-28  août  1691). 

—  20.  Notification  de  ladite  cession,  par  un  procu- 

reur de  Joseph-François,  à  Pierre  Boquier,  prêtre  de 

Barbentane  (29  août  1691).  -  21-28.  Quittances 

(1691-16921.  —  29.  Vente  faite  par  MM.  de  Laudun 

père  el  fils,  solidairement,  à  Jean  François,  mar- 

chand d'Avignon,  d'une  pension  perpétuelle  de 

m  1.,  assise  sur  une  terre  d'Aramon,  moyennant 

le  capital  de  2.000  1.,  payé  à  l'acte  el  destiné  à  l'
a- 

chat, par  M.  de  Laudun  fils,  de  la  charge  de  maire 

d'Aramon  (Avignon,  28  février  1693).  Suit  une  dé- 

claration de  Jean  François,  faite  le  "10  mars  suivant 

et  portant  que  les  2.000  L,  du  capital  onl  été  four- 

nies par  Pierre  AUier,  prêtre  d'Aramon.  Extraits. 

—  30.  Requête  s.  d.  faite  à  l'Intendant  par  Accurse 

de  Posquières  el  Joseph-François  de  Laudun,  chefs 

des  cinq  familles  nobles  d'Aramon,  en  vue  du  main- 
tien d'une  clause  de  la  transaction  du  6  octobre  1619, 

•passée  entre  les  gentilshommes  et  la  communauté 

d'Aramon.  Il  s'agit  du  droit  d'assister  à  tous  con- 
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seils,  ordinaires  el  extraordinaires,  conféré  expres- 
sément au  député  desdils  gentilshommes.  —  31-35. 

Minutes  el  extraits  de  la  donation  entre  vifs  faite  à 

Beaucaire,  le  4  avril  1693,  par  Etienne  de  Laudun 

de  Favier,  à  son  fils  émancipé  Joseph-François.  Il 

lui  donne  tous  ses  biens  à  condition  d'en  assumer 
les  charges,  el  moyennant  la  jouissance  de  deux 

chambres  avec  la  vaisselle  d'argent  et  les  meubles 
qui  s'y  trouvent,  plus  une  pension  de  200  1.  Beau- 

caire, 4  avril  1693.  (Cf.,  pour  les  suites  de  celte 

donation,  les  pièces  78  el  79  de  l'article  E.  1375).  — 
36-40.  Quittances  dont  les  trois  plus  récentes  con- 

.cernent  la  finance  de  l'office  de  conseiller  du  roi, 
maire  d'Aramon,  créé  héréditaire  par  édit  d'août 
1692  (29  avril-25mai  1693).—  41.  Ordonnance  de 

l'intendant  Basville  pour  l'installation  de  «  Fran- 
çois-Joseph »  de  Laudun  dans  son  office  !  de  maire 

d'Aramon  (22  juin  1693).  —  42-43.  Quittances  (29 
juillel-7  octobre  1693).  —  44.  Obligation  pour  laquelle 
«  François-Joseph  »  de  Laudun  est  caution  (Saint- 
Gilles,  7  octobre  1693i.  —  45  Requête  du  maire  per- 

pétuel d'Aramon  à  l'Intendant,  au  sujet  de  l'audi- 
tion el  clôture  des  comptes  communaux.  Au  bas, 

ordonnance  de  l'Intendant  enjoignant  d'y  procéder 
en  présence  du  maire  (MontpeUier,  2  novembre 

1693).—  46.  Mémoire  des  frais  d'insinuation  de  la 
donation  de  M.  de  Laudun  is.  d.).  —  47.  Quittance 

du  25  juillet  1694.  —  48.  Copie  de  requête  à  l'Inten- 
dant pour  Joseph-François  de  Laudun  contre  les 

consuls  d'Aramon  au  sujet  de  l'élection  consulaire 
(7-9  février  1696).  —  49.  Requête  à  l'Intendant  de 
Joseph-François,  maire  perpétuel,  à  qui  les  consuls 
d'Aramon  dénient  le  droit  de  nommer  des  consuls. 

Au  bas,  ordonnance  de  l'Intendant  portant  que  le 
suppUant  aura,  dans  la  nomination  des  consuls,  le 

droit  qu'avait  le  premier  consul  d'Aramon.  Celle 
ordonnance  a  été  surchargée,  puis  barrée  (Mont- 

pellier, 15  mars  1696).  —  50.  Requête  au  Sénéchal, 
de  «  François-Joseph  »  de  Laudun,  maire  perpétuel 

d'Aramon,  au  sujet  d'un  vol  de  gerbes  commis  sur 
son  aire  par  les  frères  Forestier  (11  avril  1696).  — 
51-52.  Enquête  au  sujet  des  Forestier,  faite  dans  le 

logis  où  pend  l'enseigne  de  Saint-Jacques  (Aramon, 
17  avril  1696).  —  53.  Extrait  d'une  déclaration  faite 
en  Aramon,  le  22  octobre  1696,  par  Etienne  de  Lau- 

dun en  faveur  de  son  fils  Joseph-François.  Quoique, 

dans  les  quittances  faites  à  Etienne  par  divers  par- 
ticuliers, el  revenant  à  la  somme  totale  de  15.457  1., 

quittances  détaillées  à  l'acte,  il  soil  dit  qu'Etienne  a 
payé,  la  vérité  est  qu'elles  onl  été  acquittées  des 
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propres  deniers  de  Joseph-François.  Élienne  con- 
sent donc  à  ce  que  son  fils  soit  subrogé  à  ses  droits, 

pour  l'assurance  do  ses  deniers.  —  54.  Requête  des 
maire  et  consuls  d'Aranion  à  l'Intendant,  au  sujet 
des  règlements  de  police  et  du   taux  des  denrées, 

usurpés  dans  un  appointcmenl  des  officiers  ordi- 
naires d'Aramon  (.5  mai  IG97).  —  55.  Containte  dé- 
cernée par  le  sénéchal  contre  Etienne  et  Joseph- 

François  de  Laudun,  père  et  fils,  à  l'instance  de 
Jean  François,   marchand  d'Avignon,  pour  paie- 

ment de  dépens  (Nimes,   15  juillet-22  septembre 
1697).  Sceau.  —   56.  Inventaire  des  productions 

d'Etienne  Aubert,  de  Fourques,  devant  la  cour  des 
aides,  contre  Joseph-François  de  Laudun,  fils  et 

donataire  d'Etienne.  Vers  1697.  —  57.  Signification, 
aux  consuls  d'Aramon,  d'une  requête  de  Joseph- 
François  de  Laudun,  maire,  à  l'Intendant,  avec  l'or- 

donnance de  ce  dernier,  au  sujet  du  droit  qu'avait 
le  premier  consul.  Protestation  des  consuls  contre 
la  prétention  du  maire  de  les  nommer  (3  février 

1698).  —  58.   Déclaration  d'Etienne  do  Laudun  en 
faveur  de  Joseph-François,  à  propos  d'une  pension 
et  de  la  métairie  de  Saint-Gilles  iTarascon,  16  avril 

1698).  —  59.  Requête  de  Joseph-François  aux  offi- 

ciers royaux  de  Beaucaire,  au  sujet  d'arbres  indii- 
menl  coupés  dans  son  domaine,  de  leur  juridiction, 

pour  servir  de  mais  devant  diverses  métairies  (2 

mai  1698).  —  60-61.  Requête  nouvelle  de  Joseph- 
François  et  rapport  des  exports  nommés  par  lesdits 

officiers  i5  mai  1698).  Sceau.  —  62.  Procuration 

donnée  par  les  anciens  premiers  consuls  d'Aramon 
à  Joseph-François  de  Laudun,  maire  perpétuel,  pour 

aller  à  Montpellier  poursuivre  le  jugement  de  l'ap- 

pel relevé  par  M"'"  de  Jossaud,  prêtro,  conseiller  au 
présidial  de  Nimes  et  ses  adhérents,  de  la  clôture 

des  comptes  des  constituants,  pendant  à  la  cour 

des  aides (Aramon,  15  mai  1698i.  —  63.  Requête  de 

Joseph-François  à  l'Intendant,  en  décharge  de  la 
taxe  de  l'arrière  ban  (1698).  —  64-65.  Minute  et  ex- 

trait de  quittance  contenant  déclaration  d'Élienno 
de  Laudun  en  faveur  de  Joseph-François  (26  jan- 

vier 1699).  —  66.  Requête  de  Joseph-François  au 

maître  des  ports  de  Beaucaire,  au  sujet  de  dépré- 
dations commises  dans  les  saulaies  de  la  rive  du 

Rhône   qu'il  possède  à  Fourques.  M.  de  Beaulieu 
ordonne  une  enquête  par-devant  lui  (6  août  1699).  — 
67.  Transaction  entre  les  consuls  de  Fourques  et 

M.  de  Laudun  au  sujet  d'un  procès  (17  mai  1701)^  — 
68.  Lettre  adressée  par  Barbut,  de  Saint-Gilles,  le 

6  juillet  1701,  à  M.  de  Laudun,  en  Avignon,  au  sujet 

de  décisions  de  justice  contre  le  s'  Criminel,  qu'il 
faut  poursuivre  jusqu'au  décret  de  tous  ses  biens 
saisis.  —  69.  Sommation  de  plaider  faite  à  Joseph 

Sommille,  procureur  d'Agnès  Gilles  (Aram.on,  18 
juillet  1701).  —  70.  Lettre  de  Domergue  à  M.  de 

Laudun,  maire  d'Aramon,  au  sujet  d'aff'aires  (Beau- 
caire, 20  juin  1703). 

E.  1384.  (Liasse.)  —  2  pièces,  parcliemin  ;  41  pièces,  papier  ; 
t  sceaux. 

1705-1734.—  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Joseph-François  1"  de  Laudun,  —  1.  Déclaration 
imprimée  du  roi,  donnée  à  Versailles  le  11  août 

] 705,  portant  attribution  du  droit  de  Franc-Salé  à 

ceux  des  officiers  royaux  qui  n'en  ont  point  par  les 
édits  et  titres  de  leur  création,  et  seront  nommés 

par  états  arrêtés  au  Conseil.  Suit  un  arrêt  du  Con- 

seil d'État  du  8  septembre  1705,  contenant  l'état  des 
officiers  qui  jouiront  du  droit  de  Franc  Salé.  Le 

maire  d'Aramon,  dont  la  finance  est  de  2.000  1.  et 
au-dessus,  pour  jouir  de  2  quartes  de  minot  de  sel, 
paiera  119  1.  et  les  2  sols  pour  livre,  en  tout  130  1. 
19  s.  Commandement  dans  ce  sens  à  Joseph-Fran- 

çois de  Laudun,  maire  d'Aramon  (s.  d.).  —  2-4. 
Lettres  d'alïaires  de  Domergue.  Il  y  est  question, 
entre  autres,  de  M.  Sozay,  beau-frère  de  Joseph- 

François  (Beaucaire,  24  décembre  1707-17  décem- 
bre 1708).  —  5.  Quittance  du  droit  de  franc-salé 

(Paris,  20  février-20  mars  1709).  —  6.  Minute  d'une lettre  du  3  novembre  1709,  relative  à  la  liquidation 

de  l'indemnité  accordée  pour  la  mairie  alternative. 
—  7.  Lettre  d'affaires  de  Domergue  (Beaucaire,  12 
décembre  1709).  —  8.  Extrait  imprimé  du  rôle  do  ce 
que  doivent  les  redevables  de  la  Capitalion,  arrêté 
au  Conseil  des  Finances  à  Versailles,  le  19  novem- 

bre 1709.  Suit  une  ordonnance  de  l'Intendant  du  21 
décembre.  Signification  faite  à  Joseph-François,  le 

13  février  1710,  pour  le  paiement  de  129  1.  —  9. 
Mémoire  à  consulter,  délibéré  à  Nimes,  le  12  avril 

1710,  par  de  Latour  aîné  et  Caumette  Aldebert,  au 

sujet  de  M.  de  Clausonnette.  Les  dates  extrêmes 

des  actes  visés  sont  1637  et  1698.  —  10.  Itératif 

commandement,  imprimé,  fait  à  Joseph  do  Laudun 

de  payer  129  1.  au  receveur  général  de  l'aflranchis- 
sement  de  capitalion  (V  juillet  1710).  —  U.  Appoin- 

tement  du  sénéchal  entre  Joseph-François  de  Lau- 
dun et  Henri  de  Roques  de  Clausonnette,  héritier 
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de  Françoise  do  Roques  de  Clausonne.  Le  défaut 

est  déclaré  obtenu  par  le  premier,  et  le  second  est 

condamné  à  payer  3.000  1.  constituées  à  Éléonore 

de  Laudun  par  sa  tante  Françoise  (Nimes,  15  juillet 

17101.  _  12.  Certificat  des  officiers  ordinaires  de  la 

baronnie  d'Aramon  à  l'appui  de  la  signature  du  no- 
taire Antoine  Reboulet  (21  août  1710).  Sceau  de  la 

baronnie.  —  13.  Lettre  de  Pein,  procureur  de  Fran- 

çois, contenant  copie  d'une  requête  d'Henri  de  Clau- 
sonnette  au  sénéchal,  signifiée  à  Pein  le  5  septembre 

1710  (Nimes,  10  septembre).  —  14-15.  Lettres  d'afi'ai- 
resde  Domergue  iBeaucaire,  18-25  novembre  1711). 

—  16.  Déclaration  de  Pasconlà  M.  de  Laudun.  Il  s'est 

chargé  de  lui  rendre,  à  sa  réquisition,  divers  actes 

intéressant  Jean  Damour,  notamment  une  bulle  du 

pape  lui  permettant  de  passer  do  l'ordre  des  Récol- 
lels,  dont  il  était  profès,  dans  un  autre  ordre  de  son 

choix.  Il  promet  à  M.  de  Laudun  de  le  relever  et 

garantir  de  tous  frais  et  dépens,  au  cas  où  la  pro- 
cédure contre  le  prêtre  Jean  Damour  viendrait  à 

mal  tourner,  M.  de  Laudun  n'ayant  agi  que  pour 
rendre  service  à  Pascon  (Aramon,  20  novembre 

1712).  —  17.  Minute  d'un  mémoire  de  Joseph-Fran- 

çois de  Laudun,  demandant  une  indemnité  lors  de 

la  création  de  maires  alternatifs.  Les  faits  visés 

vont  de  1093  à  1712  (s.  d.).  —  18.  Note  s.  d.,  posté- 

rieure à  1713,  sur  des  intérêts,  payés  toujours 

d'avance,  «  à  l'usurier.de  Blacheiron  ».  ~  19.  Mé- 

moire abrégé,  «  brevet  »,  de  Pein,  pour  M.  de  Lau- 
dun, en  date  de  Nimes,  16  novembre  1715.  Les  actes 

analysés  vont  de  1670  à  1691.  Il  y  est  notamment 

question  d'Enemond  Sommille  et  d'Élienne  1"  de 
Laudun.  —  20.  Dépenses  de  voyages  de  M.  de  Lau- 

dun entre  Aramon  et  Montpellier,  du  7  décembre 

1716-fin  janvier  1717  (Curieux).  -  21.  Note  sur  le 

paiement  du  franc  salé  (1717).  —  22.  État  pour  la 

hquidation  de  la  finance  de  la  mairie  ancienne  d'A- 
ramon, baillé  à  l'Intendant  par  Joseph-François  de 

Laudun,  maire  d'Aramon  (Après  1717).  —  23.  Frais 

d'enregistrement  de  la  quittance  de  finance  (24 

février  1718).  —  24.  Requête  à  l'Intendant,  au  sujet 
des  maires  alternatifs,  qui  jouissent,  pendant  leur 

année  d'exercice,  des  mêmes  droits  que  les  anciens 

maires,  ce  qui  est  dommageable  à  ceux-ci.  Au  bas^ 

ordonnance  de  liquidation  du  23  octobre  1709,  enre- 

gistrée en  1711.  Enregistrement  à  la  Cour  des  aides 

du  4  aoiit  1719.  —  25.  Procuration  donnée  par  Jo- 

seph-François de  Laudun  à  sa  femme  Marie-Made- 

jeine  d'Arvillon  de  Sozay  (Aramon,  10  novembre 

1719).  —  20.  Étal  du  remboursement  de  l'oflfice  de 
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maire  ancien  d'Aramon  (Après  1719).  —  27-28.  État 
de  ce  que  l'ofïice  a  coûté  à  Joseph-François  (Après 
1719).  —  29.  Quittance  de  1.200  1.  faite  par  Pierre  de 
Coquet,  mari  de  Jeanne  de  Bertrandi,  veuve  en  pre- 

mières noces  d'Accurse  de  Posquières  (Aramon,  25 

juillet  1720).  —  '30.  Quittance  d'Antoine  Guiramand, 
maître-chirurgien  juré  du  roi,  pour  511 1.,  à  Fran- 

çois, payant  pour  son  frère  Favier  de  Laudun, 
capitaine  au  régiment  de  Navarre  (8  août  1720).  — 
31.  Quittance  de  675  1.  faite  au  même  par  Jean  Fau- 

quei,  conseiller  au  présidial.  Il  s'agit  de  la  succes- 
sion du  prêtre  Claude  Darmin,  parvenue  à  Etienne, 

père  de  François,  son  donataire  (8  août).  —  32. 
Liquidation  sur  imprimé,  par  les  commissaires 
généraux  du  Conseil,  de  la  finance  des  deux  quarts 

de  minol  de  sel  de  franc  salé,  attribués  à  l'office  de 
maire  d'Aramon  (supprimé  par  l'édit  de  juin  1717), 
en  exécution  de  la  déclaration  royale  du  11  août 
1705,  à  la  somme  de  119  1.  (Paris,  19  août  1720).  — 

33.  Quittance  de  Marthe  d'Albouin,  veuve  de  Geor- 
ges de  Travenol,  receveur  au  bureau  général  de  la 

foraine,  à  Villeneuve,  pour  861  1.  Le  paiement  est 
fait  par  Etienne  [II]  de  Laudun,  fils  de  François 

(Villeneuve -lès -Avignon,  24  août  1720).  —  34. 
Autre  quittance  de  la  même  pour  900  1.  (Ville- 

neuve, 24  août).  —  35.  Note  sur  la  récolte  de  gerbes 

d'avoine  (30  juin  l';23).  —  36.  Quittance  de  653  1. 
faite  par  Louis  de  Jossaud  à  Joseph-François  de 
Laudun  ̂ Tarascon,  9  septembre  1724 

37.  Procu- ration donnée  par  Joseph-François  à  de  Guérin  de 
Flaux,  président,  trésorier  général  de  France  à 
Montpellier,  pour  le  paiement  du  droit  annuel  de 
son  office  de  conseiller  du  roi  et  maire  perpétuel 

d'Aramon  (27  avril  1726).  Formule  finale  et  signa- 
ture de  l'extrait  barrées  à  l'encre  anciennement.  — 

38.  Exploit  d'assignation  de  Joseph-François  contre 
un  berger  d'Aramon  (17  février  1728).  —  39-40.  Tes- 

tament de  Joseph-François,  conseiller  du  roi  et 

maire  perpétuel  d'Aramon.  Legs  à  sa  femme  Made- 
leine d'Arvillon  de  Sozay,  à  sa  sœur  Elisabeth  de 

Laudun,  à  sa  fille  Marie-Pierre.  Son  héritier  uni- 
versel est  Etienne  [II]  de  Laudun,  son  fils  (Aramon, 

29  janvier  1732J.  —  41.  Note  sur  le  testament  de 

Madeleine  d'Arvillon  de  Sozay,  en  donnant  une  ana- 
lyse détaillée.  Il  fut  fait  le  même  jour  que  le  testa- 
ment précédent.  —  42.  Extrait  mortuaire  de  Joseph- 

François  de  Laudun,  enterré  le  29  décembre  1733, 
décédé  la  veille.  Au  pied,  certificat  de  la  signature 

du  doyen  de  Remoulins,  curé  d'Aramon,  Jacques 
Mero,  donné  en  Aramon,  le  26  août  1734,  par  les 
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officiers  ordinaires  du  marquisat.  Sceau  de  leur 

cour.  —  43.  Noie  de  1860 1.  envoyées  à  Paris  à  M. 
de  Sozay  (s.  d.). 

E.  1385.  (Liasse.)  —  67  pièces,  papier. 

1684-1744.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Joseph-François  i"  de  Laudun.  —  Pièces  con- 

cernant les  Arvillcn  de  Sozay.  —  I.  Copie  imprimée 

de  l'ordre  de  Messieurs  de  la  Compagnie  des  Fer- 
mes Unies  de  France,  du  4  septembre  1684,  envoyé 

à  M.  «  Desozay  »,  directeur  général  desdiles  fermes 
en  Languedoc  el  en  Roussillon,  pour  le  faire  e.xécu- 

ter  ponctuellement  dans  l'étendue  de  son  départe- 
ment. A  la  suite,  lettre  d'envoi  de  do  Sozay,  impri- 

mée, à  ses  subordonnés  (Montpellier,  16  septembre 

1084-).  -  2.  Comptereau  de  recette  el  dépense  pour 
Pierre  de  Sozay  contre  Jean  Ferrand,  marchand 

de  CoUioure  (P'  janvier  1687).  —  3-4.  Élat  de  ven- 
tes de  barils  faites  par  Ferrand  (1"  avril  1687).  —  5. 

Comptereau  du  bureau  de  «  l'impériage  »  ou  du 
du  droit  «  d'impariage  »  de  Caunet  pendant  le  quar- 

tier d'avril  1687.  Au  bas,  quittance  pour  Ferrand 
datée  de  Perpignan,  6  juillet  1687.  —  6.  Élat  de 

ventes  de  sardines  et  des  frais  d'entretien  des  barils 
pendant  15  mois  pour  Pierre  de  Sozay  contre  Jean 

Ferrand  (20  janvier  1688).  —  7.  Exploit  de  comman- 
dement et  protestation  pour  de  Sozay  contre  Fer- 

rand (23  mars  16891.  —  8.  Requête  de  Pierre  de 
Sozay  au  juge  du  baile  de  Collioure  contre  Ferrand. 
Pierre  agit  pour  lui  el  les  autres  cohéritiers  de  feu 

Dupuy,  qui  signa  la  quittance  de  la  pièce  5  (13  avrij 

1689).  —  9.  Signification  d'une  copie  de  lettre  en 
catalan,- à  Pierre  de  Sozay,  chez  M.  Estival,  aide- 
major  de  Perpignan.  Celle  lettre  est  une  requête 
adressée  à  un  <■  très  magnifique  seigneur  »  qui 
rend,  au  pied,  une  courte  ordonnance  datée  de  Per- 

pignan, 21  avril  1689,  et  signe  :  CoUarès.  Le  sup- 

pliant signe  :  Deojanarte.  A  l'occasion  d'une  saisie 

pratiquée  à  l'instance  de  Pierre  de  Sozay,  en  vertu 
d'une  ordonnance  du  17  avril  courant,  par  Palesi, 
sergent  de  la  cour  du  baile  de  Collioure,  «  del  batlle 
de  la  vila  de  Coplliure  »,  chez  Jean  Ferrand,  mar- 

chand, Deojanarte  expose  sa  théorie  de  la  saisie, 
considérant  la  saisie  pratiquée  comme  nulle,  faute 
de  sentence  de  condamnation.  Collarès  ordonne 

que  la  partie  dise,  dans  les  trois  jours,  pourquoi  le 

suppliant  doit  des  profits  el  intérêts  ;  «  per  que  la 
suplicat  fernos  dega  y  interes.  »  (Suplical  est  pour 
siiplicant,  et  fernos  vient  do  foenus).  Pierre  do 
Sozay  répond  au  sergent  qu'il  ne  sait  pas  le  catalan, 
qu'il  ne  répondra  qu'à  une  signification  en  français, 
el  qu'il  proteste  de  la  nullité  de  l'exploil  (21  avril). 
—  10.  Requête  de  Pierre  de  Sozay  au  juge  du  baile 
de  Collioure,  à  propos  do  la  rébellion  de  Ferrand 
lors  do  la  saisie  de  ses  effets.  Le  nom  du  sergent 
molesté,  el  réduit  à  la  retraite,  y  est  transformé  en 
«  Palalis.  »  Au  bas,  Collarès  ordonne  communica- 

tion à  l'avocat  du  roi  (Perpignan,  22  (avril).  A  la 
suile,  conclusions  de  l'avocat  du  roi  (Perpignan,  23 avril).  Le  même  jour,  Collarès  ordonne  au  baile  et 

el  au  sous-baile  de  Collioure  de  prêter  l'as-sis- 
tance  nécessaire  à  la  saisie  contre  Ferrand.  — 

11.  Requête  de  Pierre  de  Sozay  à  Trobal,  prési- 
dent au  conseil  souverain  de  Roussillon,  inten- 
dant en  Roussillon  et  Catalogne.  De  Sozay  est  eau- 

lion,  envers  les  fermiers  généraux,  de  feu  Simon 

Dupuy,  contrôleur  général  des  gabelles,  el  s'est 
trouvé,  de  ce  chef,  débiteur  d'une  somme  considé- 

rable, qu'il  a  été  contraint  de  payer  par  la  cour  des 
aides  de  Montpellier.  Il  a  dû  faire  saisir  tous  les 

biens  laissés  par  feu  Dupuy,  mais  ces  biens  n'ont 
pas  suffi.  Aussi,  dès  qu'il  a  su  que  Ferrand,  mar- 

chand de  Collioure,  élail  débiteur  do  la  succession 

Dupuy  pour  4931.,  lui  a-l-il  fait  faire  commande- 
ment de  payer.  Mais  Ferrand  a  diverti  sourdement 

ses  effets,  en  fraude  de  ses  créanciers.  Do  Sozay 

demande  l'assignation  do  Ferrand  devant  l'Inten- 
dant, sa  condamnation,  el  l'autorisalion  de  faire  la 

saisie,  banimenlel  arreslalion  des  sommes  el  effets 
du  débiteur.  Ordonnance  conforme  de  Trobal  (Per- 

pignan, 26  octobre  1690).  Signification  à  Ferrand  le 
27  octobre,  avec  saisie  et  nomination  de  séquestres. 
—  12-25.  Suile  des  pièces  de  ladite  procédure  (30 
octobre-14  novembre  1690).  —  20.  Promesse  faite  à 

Pierre  do  Sozay  par  Joan-Baplislc  Brocardi,  docteur 
en  médecine  de  Beaucaire,  de  lui  remettre  les  actes 

en  forme  justifiant  de  sa  créance  de  5.842  1.  à 
prendre  sur  la  ville  de  Beaucaire,  suivant  acte  de 

ce  jour  (Beaucaire,  13  juillet  1691).  —  27.  Rémis- 
sion dudit  capital  faite  par  Brocardi  à  de  Sozay  (13 

juillet).  —  28.  Copie  d'une  constitution  de  pension 
annuelle  de  200  1.  faite  par  Brocardi  à  de  Sozay, 

moyennant  4.000  1.  reçues  à  l'acte  (Beaucaire,  17 
juillet  1091).—  29.  Quittance,  faite  à  de  Sozay,  du 
présage  de  Marie  Dupuy  et  do  Simon  Dapuy  (Beau- 

caire, 9  novembre  1691i.  —  30.  Mémoire  s.  d.  sur 



310 ARCHIVES    DÉPARTEMENTALES    DU    GARD. 

une  assignalioii  donnée  à  Beaucaire,  M.  de  Sozay 

n'a  aucun, domicile  en  Languedoc,  où  il  n'a  séjourné 
que  pour  les  affaires  du  roi.  Il  est  relire  à  Nevers, 
sa  ville  natale,  où  il  est  depuis  longtemps  maire 

perpétuel  (Après  le  4  septembre  1G96).  —  31.  Copie 
du  testament  de  Jean-Baptiste  Brocardi,  docteur  en 
médecine  (Beaucaire.  14  novembre  16DG),  —  32. 
Quittance  faite  à  M.  de  Laudun  par  le  prêtre  Pomier, 

pour  la  moitié  de  la  taille  de  la  terre  qu'il  possède 
sous  le  nom  de  Marie  Dupuy  (Beaucaire,  11  décem- 

bre 1697).  —  33-37.  Quittances  cl  lellre  de  Domer- 
gue,  concernant  le  présage  de  Simon  Dupuy,  payé 

par  Joseph-François  de  Laudun  ou  Barthélémy 

Chabanel  (16  janvier  1G68-28  janvier  1701,  Beau- 
caire). —  38.  Mémoii'o  de  dépenses  de  1702.  A  no- 

ter :  Façon  de  4  flambeaux  d'argent  et  contrôle, 
38  1.  ;  bas  de  soie  cramoisi,  IG  I.  ;  pantoufles  à  la 

Turque,  1  1.  13  s.  ;  bouteille  de  cristal  garnie  d'ar- 
gent, 3  1.  ;  souliers  de  M"'  de  Ranchin,  2  1.5s.; 

pantoufles  de  M'"'=  Pilol,  2  1.5s.;  souliers  de  M»""  de 
Labrousse,  3  1.  12  s.  ;  pantoufles  de  M"'  Buisson, 

7  1.  4  s.  ;  souliers  de  M'^^'"  de  Gilles,  2  1.  5  s.  ;  sou- 
liers de  M"'  de  Laudun,  3  1.  12  s.  ;  souliers  de  M""= 

de  Coucol,  3  1.  12  s.  ;  aux  porteurs  [de  Joseph-Fran- 
çois], lOG  1.  (Écriture  de  Joseph-François).  —  39. 

Procuration  donnée  par  Pierre  Arvillon  de  Sozay, 

maire  perpétuel  de  Nevers,  à  Joseph-François  de 
Laudun,  pour  vendre  la  rente  de  200  1.,  au  princi- 

pal de  4.000  1.,  à  lui  constituée  par  feu  Jean-Bap- 
lisle  Brocardi,  docteur  en  médecine  de  Beaucaire 

(Paris,  18  avril  1703).  Sceau  du  notaire  Richard.  — 

40-42.  Lettres  d'affaires  de  Domergue  à  de  Laudun, 
maire  d'Aramon  (Beaucaire,  3  décembre  1703-11 
février  1705i.  —  43-44.  Copie  d'une  lettre  de  M.  de 
Sozay,  du  28  septembre  1705,  à  Domergue,  et  lettre 

de  Domergue  du  6  octobre,  l'accompagnant.  11 
s'agit,  dans  ces  lettres,  et  les  trois  précédentes,  du 
6""  denier  du  Jeu  de  paume  de  Beaucaire.  La 
question  est  de  payer  le  traitant  ou  de  lui  aban- 

donner le  terrain.  Le  chapitre  de  Beaucaire  y  a  un 

droit.  Le  Jeu,  où  l'on  ne  joue  plus  comme  autrefois, 
pourrait  servir  d'entrepôt  pendant  la  foire.  — 
45.  Lettre  de  Domergue  du  15  janvier  1709.  M. 

de  Sozay  a  souffert  d'une  fièvre  si  violente,  qu'il 
serait  mort,  sans  le  grand  secours  des  méde- 

cins, apothicaires  et  chirurgiens,  d'après  sa  lettre 
du  28  décembre  1708.  On  traverse  le  Rhône  sur  la 

glace,  à  pied  ou  en  calèche,  et  le  froid  est  si  grand 
que  Domergue  a  peine  à  tenir  la  plume.  Affaires 

(Beaucaire,   15  janvier    1709).   —  46.    Inventaire 

(copie)  fait  après  le  décès  de  M.  Arvillon  de  Sozay, 
le  14  octobre  1711,  à  Nevers.  Il  y  a  des  créanciers. 

M.  de  Sozay  fils  s'est  chargé  des  biens.  Le  procès- 
verbal  original  est  plus  détaillé.  L'extrait  est  plus 
réduit,  à  cause  du  port.  —  47.  Requête  au  sénéchal 
de  Gaspard  Arvillon  de  Sozay,  contrôleur  général 
des  fermes  du  roi,  et  de  sa  sœur  Marie-Madeleine, 
épouse  de  Joseph-François  de  Laudun,  pour  faire 
inventaire  des  efiets  de  leur  défunt  père  (24  février 

1712).  —  48.  Mandement  d'assigner  les  parents  et 
créanciers  de  feu  Pierre  Arvillon  de  Sozay,  et  assi- 

gnation à  eux  donnée,  à  la  requête  de  Gaspard  et 
de  sa  sœur  Marie-Madeleine,  pour  assister,  chez 

Joseph-François  de  Laudun,  par-devant  M.  Gau- 

cherand,  docteur  et  commissaire,  à  l'inventaire  des 
efiets  mobiliers  du  défunt  (Aramon,  25  février-5 
mars  1712).  —  49-50.  Inventaire  des  dits  effets  (Ara- 

mon, 8  mars  1712).  —  51.  Signification  àÉHsabelhde 
Patron,  de  Beaucaire,  qui  doit  épouser  Hyacinthe 
Brocardi,  juge  royal  de  Beaucaire,  fils  et  héritier 

bénéficiaire  de  feu  Jean-Baptiste  Brocardi,  débi- 
teur de  sommes  très  considérables  envers  Joseph- 

François  de  Laudun,  mari  de  Marie-Madeleine  de 
Sozay  et  procureur  de  son  beau-frère  Gaspard  de 
Sozay,  contrôleur  des  fermes  du  roi  en  la  généra- 

lité de  Rouen  (Beaucaire,  26  avril  1713).  —  52. 
Déclaration  de  Gaspard  Arvillon  de  Sozay,  commis 
à  la  recette  générale  des  finances  de  la  généralité 
de  Rouen  pour  M.  de  Chenisol,  receveur  général, 
pour  satisfaire  à  la  déclaration  du  roi  du  9  mai  1716 

(6  juin  1716).  —  53.  Lettre  de  Joseph-François  à  sou 

beau-frère  Gaspard.  Difïicullés  financières  de  l'un 
et  de  l'autre  (Aramon,  11  janvier  1718).  —  54.  Docu- 

ment sur  deux  colonnes.  Celle  de  gauche  contient, 
une  lellre  de  M.  de  Laudun  du  5  juin  1719,  servant 

de  réponse  à  un  mémoire  sur  les  effets  de  la  suc- 
cession [de  Pierre  de  Sozay],  dalé|du  24  mai  1719.  La 

colonne  de  droite  contient  une  réplique  à  celte  let- 
tre, article  par  article,  écrite  par  Gaspard  de  Sozay, 

datée  de  Rouen,  18  juin  1719.  Le  tout  se  termine 
par  une  lettre  de  Gaspard  à  un  intermédiaire  entre 

les  deux  beaux-frères  qui  n'est  pas  nommé,  datée 
du  même  jour.  —  55-57.  Révocation  de  la  procura- 
lion  de  Gaspard  à  Joseph-François,  signification  à 

Hyacinthe  Brocardi  par  M""  de  Laudun,  significa- 
tion de  la  révocation  de  la  procuration  de  Gaspard 

à  tous  les  tiers  intéressés  (7-23  août  1719).  —  58. 

Minute  d'nn  mémoire  de  Joseph-François  sur  la 
succession  de  son  beau-père  (Septembre  1719).  — 
59-60.  Consultations.  L'une  est  délibérée  à  Nimes, 

j 
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le  14  octobre  1719,  par  Blisson  et  le  juge  Caumelle  ; 

l'autre  est  délibérée  à  Nimes,  le  7  novembre  1719, 
par  Aldeberl  et  do  Missels.  —  61.  Significalion  failo 

à  Jean  Moultet,  à  la  requête  de  M""*  do  Laudun  et  de 
son  frère,  au  sujet  du  mariage  que  sa  fille  doit  con- 

tracter avec  Hyacinthe  Brocardi,  juge  royal  de 

Beaucaire  (26  décembre  1710).  —  62.  Extrait  d'une 
transaction  entre  Gaspard  Arvillon  de  Sozay,  avo- 

cat en  parlement,  faisant  la  recette  générale  des 

finances  de  la  généralité  de  Rouen,  et  Joseph  Fran- 

çois de  Laudun,  maire  perpétuel  d'Aramon,  poursa 
femme  Marie-Madeleine  Arvillon  de  Sozay,  au  sujet 
de  la  succession  de  Pierre  de  Sozay.  (Nevers  27 

janvier  1720).  —  63.  Lettre  d'affaires  do  Gravière  à 
Laudun  (Toulouse,  18  avril  1720i.  —  64-66.  Pièces 
de  la  procédure  s.  d.  —  67.  Tableau  généalogique 
de  la  famille  de  Sozay  et  de  ses  aUiances,  entre 
1688  et  1744. 

E.  1386.  (Liasse.)  —  4  pièces,  parchemin  ;  49  pièces,  papier  ; 

1461-1736.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Joseph-François  1".  —  Sa  fille  Marie-Pierre. —  1-7  : 
Hoirie  de  Marie  Riffard.  —  1.  Contrat  de  mariage 

de  Gilles  Ponge,  tailleur  d'Aramon,  avec  Françoise 
Ribière.  Extrait  (10  novembre  1613).  —  2.  Quittance 
de  100  1.  donnée  par  Guillaume  Riffard,  hôtelier 

d'Aramon,  aux  hoirs  de  Jean  de  Laudun,  et  par  les 
mains  de  sa  veuve  Isabeau  de  Favier,  en  déduction 

d'un  legs  (9  août  1647).  —  3.  Contrat  de  mariage 
entre  Antoine  Ponge  ou  Pongi,  fils  de  Gilles  et  de 
Françoise,  et  Marie  Riirard,  fille  do  Guillaume  et 

de  Marguerite  Advocat  (10  novembre  1652).  —  4. 
Dire  par  écrit  pour  Joseph-François  de  Laudun 
contre  Esprit  Guigue,  de  Saze.  François  est  dona- 

taire universel  de  Marie  Riffard,  veuve  d'Antoine 

Ponge,  tailleur  d'Aramon.  Il  est  appelant  des  offi- 
ciers ordinaires  d'Aramon.  —  5.  Lettres  exécuto- 

rialesdu  sénéchal  portant  contrainte  contre  Joseph- 

François  de  Laudun,  sur  requête  d'Esprit  Guigue 
(Nimes,  3  février  1702).  —  6.  Transaction  entre  M. 
de  Laudun  et  Esprit  Guigue,  mari  de  Colombe 
Guigue,  fille  et  héritière  de  Jacquetlo  Ponge,  nièce 

de  Gilles  Ponge,  et  bénéficiant  d'une  substitution 
testamentaire  de  ce  dernier  (Fournès,  22aoiil  1702). 

—  7.  Généalogie  des  Ponge.  —  8-fi'i  :  Procès  du 
chapitre  de  Beaucaire  contre  Josepli-François  de 

Laudun.  —  8.  Copie  ou  analyse  d'une  reconnais- 

sance féodale  de  noble  Pons  Bonpar,  habitant  Beau- 
caire, au  prieur,  pour  une  terre  au  quartier  dit 

«  Al  Vas,  sive  Al  Agador  ».  L'acte  est  passé  à 
Beaucaire,  en  l'église  N.-D.  de  Pomiers,  le  6  dé- 

cembre 1461.  Au  verso  du  feuillet,  reconnaissanco 

de  Robert  d'Avenel  au  prieur,  pour  une  terre  sise 
Al  Vus.  L'acte  est  passé  à  Beaucaire,  in  daustro 
du  prieur  (28  janvier  1460  v.  s.).  Ces  actes  sont 

tirés  d'un  registre  du  notaire  Nicolas  Imbert.  —  9. 
Copie  d'une  vente  du  13  novembre  1479,  faite  par 
Maurice  Juvenel,  prieur  do  Rivières  curé  et  cha- 

noine de  Valence  ;  Jean  et  Louis  Juvenel,  frères, 
de  la  Chaise-Dieu,  diocèse  de  Clermont,  cohéritiers 
de  feu  Robert  Juvenel,  leur  frère,  à  Bcrlrane  Dupuy, 

veuve  de  Jean  Fournier.  Il  s'agit  de  terres  du  ter- 
roir de  Beaucaire,  dont  une  au  Vas,  et  d'un  verger 

de  la  Porte  du  Pont.  Prix  :  68  I.  t.  L'acte  est  passé 
chez  les  hoirs  de  Jean  Fournier.  Jean  Git>elin,  prê- 

tre de  Valabrègue,  est  témoin.  Suit  une  note  con- 
cernant la  pièce  de  terre  demandée  à  M.  de  Laudun. 

—  10-11.  Notes  sur  la  terre  vendue  par  M.  de  Lau- 

dun à  l'abbé  Pomier  (XVL-XVIP  s.).  —  12.  Lettre 
d'affaires  non  signée  où  il  est  question  de  quatre 
sommaliono  faites  par  le  scriplcur  au  procureur  du 

syndic  du  chapitre  de  l'église  collégiale  do  Beau- 
caire (Nimes,  12  décembre  1697).  —  13-15.  Lettres 

du  procureur  Plein  à  M.  de  Laudun.  M.  Pomier 
se  trompe  quand  il  croit  le  syndic  du  chapitre  de 
Beaucaiie  tenu  de  faire  «  la  descendance  »  des  con- 

fronls  depuis  la  reconnaissance  do  1460  (v.  s.).  — 
M.  de  Laudun  a  oublié  ses  instructions  formelles 

■de  défendre  cette  cause  au  nom  de  M.  Pomier, 

quand  il  eiivoya  la  copie  d'assignation  en  féodale 
donnée  à  Pomier  à  la  requête  du  syndic.  —  Pein 
ne  peut  arrêter  les  poursuites  du  syndic  (Nimes, 

20  mai-7  juin  1707).  —  16.  Lettre  de  l'abbé  de  Beau- 
lieu  à  Laudun.  Il  est  désolé  de  ne  pouvoir  tirer 

meilleur  parti  de  rafï'aire.  M.  Icard,  syndic  du  cha- 
pitre, se  fait  un  point  d'honneur  de  ne  faire  grâce 

que  de  8  l.  19  s.  Tout  le  reste  du  chapitre  était  porté 
à  lui  faire  honncloté,  mais  le  syndic,  fier  de  son 

pouvoir,  croit  briller  par  sa  brutalité  (Beaucaire, 

20  juin  1707j.  —  17.  Lettre  de  Pein.  Il  faut  finir  cette 

afi'aire,  et  éviter  de  nouveaux  frais  (6  juillet  1707). 
—  18.  Lettre  du  prêtre  Pomier.  Il  faut  terminer 

l'affaire,  que  M.  SoUier  poursuit  fortement  (Beau- 
caire. 18  octobre  1707).  —  19.  Lettre  de  Pein.  M.  do 

Laudun  a  eu  tort  de  ne  pas  écrire,  par  acte  public 

ou  privé,  le  traité  d'accommodement.  Pein  est 
réduit  à  laisser  juger  le  procès  par  forclusion  (21 
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octobre  1707).  —  20-22.  Lellres  d'Escudier.  —  Il  est 
vivement  touché  du  procédé  de  ces  fripons  de  «  feu- 
dalisles  ».  Il  a  été  ce  matin,  après  avoir  reçu  la 
dernière  lettre  de  M.  de  Laudun,  à  la  sacristie,  où 

il  a  trouvé  le  doyen,  capiscol,  l'abbé  Decanneselle 
chanoine  Privai.  Il  leur  a  fait  ses  plaintes,  sans 
avancer  à  rien.  <  Induratum  est  cor  Pharaonis  ». 

Ils  ne  sont  émus  que  de  leurs  intérêts.  —  Solier  ne 
cesse  pas  sa  mauvaise  manoeuvre.  Il  a  fait  signi- 

fier à  M.  Pomier  l'ordonnance  du  sénéchal  contre 

M.  de  Laudun  et  lui.  —  M.  Pomier  n'a  pas  voulu 
faire  appel.  Il  comptait  envoyer  lever  la  sentence 

qu'il  a  obtenue  contre  Laudun  iBeaucaire,  6-23 
novembre  1707).  —  23.  Lettre  de  Pein.  Laudun 
peut  appeler  au  Parlement  en  prenant  le  fait  et 
cause  de  M.  Pomier,  et  faire  intimer  le  syndic  du 

chapitre.  L'exécution  du  jugement  serait  alors  sus- 
pendue (24  novembre  1707).  —  24.  Saisie  et  encan 

pour  le  syndic  du  chapitre  collégial  de  Beaucaire 

contre  Pierre  Pomier,  prêtre  de  Beaucaire  (10-14 

décembre  1707J.  —  25.  Rôle  des  frais  payés  à  l'abbé 
Pomier  par  M.  de  Laudun,  son  garant  iBeaucaire, 

20  janvier  1708;.  —  2G.  Copie  d'une  consultation  de 
Le  Paige,  délibérée  à  Paris,  le  4  mars  1709.  —  27-28. 

Lettres  de  l'abbé  Decannes  à  Laudun.  —  Il  désire  le 
voir  pour  aboutir  à  un  accommodement.  —  On  a 

dépaysé  le  syndic  en  l'amenant  à  la  cour  des  aides, 
où  Decannes  et  plusieurs  chanoines  ont  demandé 
la  cassation  du  pouvoir  donné  à  Sellier.  Il  faut  que 

Laudun  les  aide  de  son  crédit  (Beaucaire,  23  mars- 
  1709).  La  seconde  lettre  est  sans  date.  Cachets 

armoriés.  —  29-30.  Copies  d'écritures  de  M.  de  Lau- 
dun, contre  le  syndic  du  chapitre  de  Beaucaire,  à 

l'appui  de  son  appel  au  parlement  de  Toulouse  (s.d.). 
—  32-34.  Notes  s.d.  concernant  la  procédure.  —  35. 

Lettre  d'Icard  à  Laudun.  Il  le  presse  de  venir  à 
Toulouse,  car  son  affaire  est  plus  importante  qu'il 
ne  pense.  Il  a  mis  au  coui-anl  son  procureur  Monteils, 
dans  l'étude  de  qui  il  est  à  présent,  et  se  serait 
volontier  chargé  de  l'affaire,  sans  son  départ.  Il  la 
croit  imperdable,  par  ses  découvertes  sur  le  pré- 

tendu registre  d'Imbert  (Toulouse,  16  mars  1712).  — 
36.  Lettre  de  l'abbé  Decannes.  Après  avoir  conseillé 
à  Laudun  de  venir  à  Beaucaire,  pour  arranger  son 
procès  contre  le  juge  [Hyacinthe  Brocardi],  (Cf.  E. 

1385,  pièces  51  et  61,  entre  autres),  l'abbé  dit  qu'on 
est  sur  le  point  de  communiquer  à  Laudun  un  acte 
qui  changera  la  face  de  son  affaire  contre  le  chapitre 

de  Beaucaire,  affaire  qu'il  ne  connaît  peut-être  pas 
à  fond  iBeaucaire,  19  mars  1712).  —  37-38.  Pièces 

de  la  procédure  (14  avril-.30  juin  1712).  ~  39.  Signi- 
fication à  Joseph-François  de  Laudun.  faite  le  17 

octobre  1713,  d'un  arrêt  du  parlement  de  Toulouse 
du  2  septembre  1713,  députant  M.  de  Fabrique, 
conseiller  au  présidial  de  Nimes,  pour  procéder  à 

l'exécution  de  son  arrêt  du  30  août  1713,  démettant 
Laudun  de  sa  demande  en  cassation  de  la  sentence 

dont  est  appel,  ensemble  de  la  «  rejection  »  d'un  regis- 
tre appelé  cotet,  de  deux  extraits  de  reconnaissan- 

ceset  d'un  extrait  de  vente  de  1479  remis  par  le  syn 
die  du  chapitre  de  Beaucaire.  —  40.  Lettres  ajour- 
naloires  de  M.  de  Fabrique  (Nimes,  7  novembre 

1713),  signifiées  à  M.  de  Laudun  le  18  novembre.  — 
41.  Signification  aux  fins  de  vérification  (23-24 
novembre  17131.  —  42.  Lettre  de  Doumergueà  Lau- 

dun. Il  faut  principalement  demander  la  remise  du 

registre  d'extraits  tirés  des  notes  de  Nicolas  Imbert. 
M.  «  Diccard  »  insiste  sur  ce  point  (Beaucaire  19  dé- 

cembre 1713i.  —  43-44.  Mandement  de  signification 

à  Laudun  de  l'arrêt  du  parlement  de  Toulouse  du  23 
août  1713  et  de  contrainte  contre  Laudun  (Toulouse, 

18  mai  1714).  Au  dos,  acquit  donné  à  Doumergue  pour 
Laudun. —  4.5-5'.):  Affaire  Blacheron.  —  45.  Relevé 
de  ce  que  Blacheron  a  retiré  de  ses  obligations  en 

principal  et  intérêts  (19  janvier  1689-27  février  1706). 
—  46.  Obligation  de  4.5601.  faite  par  Joseph-François 
de  Laudun  à  Firmine  Blanc,  veuve  de  Jean  Bla- 

cheron (Beaucaire,  22  octobre  t706).  —  47.  Mémoire 
sur  les  profits  exagérés  de  Blacheron  entre  1689  et 

1698  (Minute).  —  48.  Mémoire  plus  complet  sur  le 

même  objet,  pour  M.  de  Laudun.  —  49.  xVlinute  de 
mémoire  analogue,  où  les  dates  extrêmes  vont  de 

1706  à  1720.  —  50.  Lettre  de  l'abbé  de  Narbonne- 
Pelel,  doyen,  vicaire  général,  à  M.  de  Laudun  père. 

Il  a  reçu  sa  gracieuse  lettre,  au  sujet  du  mandat 

expédié  par  l'abbé  sur  l'hoirie  Blacheron.  Il  a  été 
heureux  de  cette  petite  occasion  de  marquer  son 
zèle  pour  M.  de  Laudun  et  son  aimable  famille 

(Beaucaire,  27  octobre  1732).  —  51-52.  Quittances 
de  100  et  de  300  1.  faites  par  Marie  de  Laudun  à  son 
frère  pour  la  pension  annuelle  léguée  par  son  père 

[Joseph-François]  et  pour  un  legs  de  sa  tante 
Elisabeth  de  Laudun  (Aramon,  22  juillet  1735-30 
mars  1736).  —  53.  Bref  du  pape  Clément  XII,  adressé 

à  l'ofïicial  de  l'évêque  d'Uzès,  et  portant  dispense  de 
consanguinité  en  faveur  de  Louis  de  Jossaud  et  de 
Marie-Pierre  de  Laudun,  parents  au  deuxième 
degré  en  ligne  légale.  Ils  vivent  ensemble,  mais 
sans  rapports  charnels.  Néanmoins,  le  mariage  seul 
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peut  les  mellre  à  l'abri  du  soupçon  et  de  la  diffama- 
tion l  Rome,  à  Sainle-Marie-Majeuro,  l"  juin  1736). 

E.  1387.    (Liasse.)   —   81  pièois,  papii>i'. 

1687-1697.  —  Fiunille  de  Laudun,  d'Ararnon. 

Joseph'-FrcLhçoi's  i"  de  Laudun. —  Administration 
et  comptes  communaux  d'Ararnon.  —  1.  Rapport  de 
Pierre  Durand,  géomètre  de  Beaucaire,  sur  l'arpen- 
tement  de  terres  privées  dans  l'île  du  Mouton, 
possédée  en  partie  par  la  communauté  d'Aramon, 
et  en  partie  pour  des  particuliers  d'Aramon  (27 
mars  1687).  —  2.  Extrait  du  conseil  général  et 
extraordinaire  des  consuls  et  habitants  d'Aramon 
du  II  avril  1687.  —  3.  Emprunt  communal  de  1.200 

1.  à  M.  de  Veillaire,  pour  paj^er  la  taxe  de  l'île  du 
Mouton  i]2  avril  1687).—  4.  Quittance  du  consul 
Guiramand  à  Joseph-François  de  Laudun,  premier 
consul  1 18  avril).  —  5.  Conseil  général  du  27  avril. 
—  6-7.  Quittances  pour  le  premierconsul  (2octobre- 
10  novembre  1687).  —  8.  Attestation  pour  la 

propriété  communale  de  l'île  du  Mouton  (12  novem- 
bre). —  9-10.  Compte  du  premier  consul  (13  novem- 

bre). —  11-13.  Pièces  comptables  (1"  novembre 
1687-  21  janvier  1688).  —  14.  Continuation  du  com- 

pte du  premier  consul  (1687-17  février  1688).  —  15. 
Déclaration  de  Joseph-François  de  Laudun.  Il  a 
remis  à  son  père  Etienne,  pour  les  rendre  aux  con- 

suls, des  papiers  de  la  communauté  (17  mars  1688;. 
—  16.  Délibération  communale  du  9  mai  1688,  nom- 

mant Joseph  Gilles  collecteur  forcé.  —  17.  Copie 

d'une  ordonnance  de  l'Intendant,  portant  restitution 
par  le  diocèse  aux  particuliers  d'Aramon  victimes 
des  exigences  des  dragons  de  la  compagnie  de 

Lasumus  (H  mai-1"  juin  1688).  —  18-19.  Pièces 
comptables  (5  juin  1688-30  avril  1689).  —  20.  Compte 
de  Joseph-François  de  Laudun,  premier  consul, 

pour  1687,  clos  et  arrêté  le  28  mai  1689.  —  21.  Acte 
de  réquisition  et  protestation  de  Joseph  Gilles,  fait 
aux  possesseurs  des  îles  et  crémenls  du  Rhône,  au 

sujet  du  paiement  des  taxes  les  concernant.  Il  s'a- 

git de  1.250  1.,  pour  laquelle  Gilles  a  été  l'objet 
d'une  saisie.  Il  entend  que  les  possesseurs  contri- 

buent audit  paiement  chacun  pour  sa  part  (8-10 
aoiil  1689).  —  22.  Quittance  du  21  juin  1691.— 23. 
Lettre  de  Durand  au  sujet  des  voitures  du  fort  do 

Nimes  (Montpellier,  5  août  1691).  —  24.  Certificat 
dé  Durand,  ex-contrôleur  des  voilures  pour  la  cons- 

truction du  fort  de  Nimes,  commis  par  l'Intendant 
(Montpellier,  'lo  '  août):  -  25.  Lettre  du  mémo  à  M. 
dé  Laudun."  C'est  lï!  de  Jbiibert,  syndîc  de  la  pro- 

vince, qui  ale's're^'islres  des  voitures  du  fort  de 
Nimes  (12  octobre  1691).  —  26.  Lettre  de  J.  Arnaud, 
conseiller  et  prbfcureur  du  roi  d*Aramo'n.  Lé  fils  dû 
destinataire  lui  a  remis  100  1.  Des  prisonniers  seront 
pendus,  croit-on.  Pour  les  affaires  devant  l'Inten- 

dant il  n'a  pu  aller  plus  vite.  l'Intendant  étant 
daiis  les  Cévennos  pour  faire  le  procès  au  cadavre 
de  Vivens  et  à  ses  complices.  Le  roi  a  dit  qu'il 
partait  le  3  marâ  pour  la  Flandre  a  la  tête  de  cent- 
mille  hommeâ  dé  pied,  aVéccinquâhte  mille  che- 

vaux. Les  ](X)  1.  sont  venues  à  propos,  carie  pro- 
cureur en  avait  besoin  (Montpellier,  27  février  1692). 

—  27.  Compte  pour  M":'  d'é  Laudun,  arrivé  le  24 
février  1692  avec  son  homme,  et  ayant  séjourné  24 
jours  1/2,  à  raison  de  2  1.  pour  lui  et  do  15  s.  pour 
son  homme.  —  28.  Voyage  de  Montpellier,  rôle 
écrit  de  la  main  de  M.  de  Laudun,  parti  d'Aramon 
le  23  février  1692.  —  29-32.  Pièces  concernant  Bal- 

thasar  Pélissier,  fermier  du  courtage  d'Aramon 
(24mars-10  juillet  1693).  —  33.  Requête  à  l'Inten- 

dant par  Joseph- François  de  Laudun,  maire  d'Ara- 
mon, au  sujet  de  Jean  Elzière,  jugodela  ville. 

L'Intendant  ordonne  que  le  juge  de  labaronnie 
restituera  105  1.  (19  octobre  1693).  —  34.  Requête 

du  juge  à  l'Intendant,  qui  ordonne  la  remise  par 
lui  aux  maire  et  consuls  d'Aramon  d'un  étal  de  ses 
procédures  pour  la  communauté,  etc.  (24  octobre). 
—  35.  Rôle  des  frais  dus  aux  officiers  d'Aramon 
par  la  communauté,  de  1681  au  18  mars  1692  (27 
novembre-l"-  décembre  1693).  —  36.  Sommation 
(18  décembre  1693).  —  37-38.  Pièces  comptables 
(1693). —39.  Lettre  de  Mercier  à  M.  de  Laudun 
(Montpellier,  19  janvier  1694).  —  40.  Rôle  des  four- 

nitures et  voyages  de  Gaspard  Guiraud,  consul  en 

1693,  et  payé  par  M.  de  Laudun,  maire,  le  20  janvier 
1694. -—41.  Consultation  d'Antoine  Calvet,  juge  en 
la  cour  de  Vilieneuve-les-Avignon,  pris  comme 
arbitre  amiablement  accordé  entre  Joseph-François 

de  Laudun,  maire  perpétuel  d'Aramon,  d'une  part, 
et  Claude  do  Missels,  capitaine  viguier  de  Nimes, 

d'autre.  Il  s'agit  de  travaux  faits  pour  la  commu- 
nauté par  de  Missols  (26  janvier  1694).  -—  42.  Pièce 

comptable  signée  du  consul  Gilles  (9  mars  1694).  — 

43.  Quittance  faite  par  la  veuve  d'Amiel  Guiran,  à 
Joseph  Gilles  et  consorts,  pour  arrérages  d'une 
pension  à  elle  vendue  par  la  communauté  d'Ara- 

mon (9  mars).  —  44-45.   Requêtes  à  l'Intendant,  aa 

Gard.   —  Sébie   E. 

40. 
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sujet  des  dégâts  des  inondations  du  Rhône,  et  en- 
suite do  l'insalubrité  des  eaux  sans  écoulement.  Au 

pied,   ordonnances   de  l'Intendant  autorisant  des 
devis  des  réparations  et  des  adjudications  (Mont- 

pellier, 18  mars  1694).  —  46-48.  Quittances  (27mars- 
3  décembre  1694).  —  49.  Compte  des  réparations 
aux  fusils  de  la  compagnie  bourgeoise  en  1693  et 
1694,  certifié  par  Coucols  Lagorce,  capitaine,  le  20 

décembre  1694.  —  50.  Quittance  du  greffier  consu- 

laire (28  décembre).  —51.    Compte  de  l'hôtelier 
Giraud  pour  1693  et  1694.—  52.  Deux  quittances 
sur  le  même  papier  de  Jacques  Guigue,  hôteher  de 

Villeneuve  (10  juin-I2  juillet  1694).  —53.  Quittance 
de  Boudoa  pour  le  manteau  bleu  elles  assortiments 

du  valet  des  consuls  d'Aramon(15  janvier  1695).  — 
54.  Ordonnance,    sur  imprimé,  des  commissaires 

du  roi  et  des  États  de  Languedoc,  portant  restitu- 
tion au  receveur  du  diocèse,  par  les  consuls  et  les 

habitants  d'Aramon,  du  prix  du  manteau  du  valet 
des  consuls,  volé  sans  permission,  et  du  papier 

timbré  pris  du  fonds  des  imprévues  (19  janvier 
1695).  —  55.  Quittance  de  Broche  (Nimes,  11  février 
1695).  —  56.   Compte  de  Joseph  Arnaud,  conseiller 

et  procureur  du  roi  d'Aramon,  pour  la  dépense  de 
la  poursuite  criminelle  engagée  par  les  consuls 
contre  le  prêtre  Jean  Damour,  avec  la  quittance 

d'Arnaud  attachée  au  compte  (12-14  novembre  1695). 

—  57.  Requête  à  l'Intendant  contre  Thérèse  de 
Barbezières,  dame  en  partie  d'Aramon,  qui  a  repris 
induement  ses  poursuites  contre  la  communauté 

(Vers  1695).  —  58.   Quittance  de  Gilles  (5  février 
1696).  —  59.  Mémoire  des  réparations  aux  fusils  de 

la  compagnie  bourgeoise  d'Aramon  en  1695  et  1696, 
avec  certificat  du  capitaine  Coucols-Lagorce  (5  mars 
1696).  —60.  Mémoire,  signé  deux  fois  par  Som.mille, 
des  objets  précieux  engagés  à  M.  de  Perluis  de 

Saint-Amant,  citoyen  d'Avignon,  et  appartenant  à 
M.  de  Laudun  fils,  moyennant  540  1.  (6  mars-28 

septembre  1696j.  —  61.  Extrait  d'une  vente  de  pen- 
sion faite  à  Pierre  Alboin,   docteur  en  médecine, 

de  Villeneuvo-lès-Avignon,  par  les  consuls  d'Ara- 
mon (7  juin  1696).  —  62.  Mémoire  sur  le  compte  de 

Chaissy,   des  années  1695-1696.  —  63.  Lettre  de 
Gilles  à  Mercier,  à  Montpellier,  au  sujet  de    son 

compte  de  collecteur  de  1688  (Aramon,  4  décembre 
1696).  —  64.  Quittance  du  procureur  Mercier  à 

Joseph  Gilles.  C'est  le  maire  Laudun  qui  paie  (1'' 
février    1697,  Montpellier).    —  65.    Certificat    de 

Mercier,  procureur  à  la  cour  des  aides,  pour  l'ar- 
gent fourni    par  M.    de  Laudun,    député  de   la 

communauté  d'Aramon  (Montpellier,  3  février  1697). 
—  66.  Extrait  d'une  délibération  communale  du  3 

mars  1697.  —  67.  Acte  signifié  à  M""  d'Aramon  au 
sujet  de  dépens  réclamés   par  elle  (26  mars).  — 
68.  Frais  du  procès  de  M.  Laudun  contre  Jean 

François,  d'Avignon.  Quittance  du  12  avril  1697.  — 
69.  Requête  à  l'Intendant  pour  le  procès  de  la  dîme 
d'Aramon,  avec  ordonnance  de  soit  communiqué 
au  prieur  (17  avril  1697).  —  70.  Autre  requête  pour 
le   même  objet,  avec   ordonnance  autorisant  les 

consuls  à  emprunter  (6aoiit  1697).  —  71.  Quittance 
du  viguier  de  Missols  (Nimes,  17  mai  1697).  —  72. 
Lettre  de  M.  de  Posquières.  Difficulté  de  poursuivre 
des  ordonnances  auprès  de  Basville.  Obstacles  de 

la  part  de  Joubert.  Reproches  de  l'Intendant  :  Ara- 
mon a  plus  dépensé  d'argent  en  procès  que  pour  le 

roi.  Il  est  pourtant  revenu  de  ses  injustes  préven- 
tions. Il  nous   donne  raison  contre  le  prieur.  Com- 

me Posquières  conférait   avec  M.  de  Joubert  sur 

l'aff'aire  des  marais,  M.  de  Broglie  envoya  cher- 
cher Joubert  pour  aller  à  la  citadelle,  interroger  de 

nouveaux  convertis  pris  à  une  assemblée  près  de 

Saint-Hippolyte.    M"""  d'Aramon,   avant  de  partir 
pour  Paris,  écrivit  à  l'Intendant  qu'elle  ne  pouvait 
pas    compromettre,    dans    l'affaire   de    Bertrand, 
avant  que  le  roi  ne  se  fût  expliqué.  Projets  de  la 
famille  de  Jossaud  contre  les  Laudun  (Nimes,  5 

juin  1697).    —73.  Compte  de  Joseph-François  de 

Laudun,  maire  d'Aramon  (27  septembre  1697).  —74. 
Quittance  de  M.  de  Laudun  aux  rentiers  des  fours 

(20  octobre  1697).  —  75-77.  Réparation  des  fusils  de 
la  compagnie  bourgeoise  (21  octobre-10  novembre 
1097).  —  78.  Avis  signé  :  «  Le  Roure  »,  prescrivant 
aux  consuls  les  feux  de  joie  et  réjouissances  accou- 

tumées pour  la  pubhcation  de  la  paix  générale 

(Montpellier,  7  décembre   1697i.    —  79.  Quittance 
pour  M.  de    Laudun   (10  décembre).  —  80.  Compte 

de  Joseph-François  de  Laudun,  maire  d'Aramon, 
pour  1697. — 81.  Rôle  des  frais   qu'il  a  faits  pour 
la  communauté  (Vers  1697). 

E.  1388.  (Liasse.)  —  73    pièces,  papier  ;  I  sceau. 

1694-1701.  —  Fa.mUle  de  Laudun,  d'Aramon. 

—  Administration  et  comptes  communaux  d'Ara- 
mon. —  Joseph-François  1"  de  Laudun.  —  1.  Certi- 

ficat du   greffier   de  l'offlcialité  du  diocèse  d'Uzès 

I 
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au  sujet  de  la  procédure  criminelle  faite  à  la  re- 

quête des  maire  et  consuls  d'Aramon  contre  le 
prêtre  Jean  Damour  (4  avril  1698).  —  2.  Lettre  de 
Guiraud  demandant  des  instructions  à  M.  de  Lau- 

dun  (Aramon,  21  avril  1698).  —  3.  Lettre  d'affaires 
de  Fauquel  (Nimes,  29  avril).  —  4-G.  Quittances  (11- 
17  mai  1698).  —  7.  Lettre  de  change  tirée  par  Gilles 
sur  Faïn,  marchand,  le  25  juillet  1694  et  acquittée 

le  2  mai  1698  par  Daniel  Simon,  à  Nimes.  —  8-9. 
Quittances  pour  le  feu  do  joie  de  la  paix  et  pour 

dépenses  chez  l'hôlelior  Pascal  (24  décembre  1697- 
6  mai  1698).  —  10.  Commandement  et  saisie  chez  le 
prêtre  Jean  Damour  à  la  requête  de  Louis  Paul, 
bourgeois  de  Nimes,  qui  élit  domicile  en  Aramon, 
chez  Pascal,  hôtelier  du  Petit  Monde  (22  mai  1698). 

—  11-12.  Quittances  (8  juin-20  septembre  1698).  — 
13-14.  Adjudication  et  bail  de  diverses  réparations 
aux  édifices  communaux  (29  juin-14  octobre  1698). 

—  15-16.  Quittances  (25  oclobre-l'"'  novembre  1698). 
—  17.  Compte  de  M.  do  Laudun  au  sujet  de  ses  dé- 

penses pour  le  procès  de  la  dîme  des  olives,  contre 

Huart,  prieur  d'Aramon  (10-12  novembre  1698).  — 
18-19.  Délibralions  communales  financières  (16  no- 

vembrei.  —20.  Signification  au  seigneur  d'Aramon, 
Guillaume-Alexandre  de  Sauvan  d'Aramon,  sei- 

gneur de  Valabrègue,  au  sujet  des  réparations  aux 
fours  «  banniers  »,  indivis  entre  lui  et  la  commu- 

nauté (26-27  décembre  1698).  —  21.  Moyens  de  ré- 
tablissement remis  aux  commissaires  royaux  des 

Étais  par  les  consuls  d'Aramon.  Il  s'agit  de  121  1. 
rayées  dans  une  addition  à  l'état  des  délies  com- 

munales (12  décembre  1687-13  décembre  1698).  — 
22-23.  Quittances  (12  janvier-20  février  1699i.  -  24- 

25.  Comptes  de  Jean  Boudoy,  marchand  d'Avignon, 
des  5  novembre  1695  el  17  février  1698,  affirmés  le 

27  février  1699.  —  26.  Quittance  d'Arnaud,  procu- 
reur du  roi  (Aramon,  15  mars  1699i.  —  27-28.  Actes 

signifiés  à  Jean  Boudoy,  marchand  d'Avignon,  et 
au  fermier  de  la  boucherie  d'Aramon  (21  niai-3 
juin  1699).  29.  Certificat  de  Mercier  pour  M.  de  Lau- 

dun, député  d'Aramon,  qui  a  séjourné  quatre  jours 
à  Montpellier  pour  les  affaires  communales  i Mont- 

pellier, 26  juin).  —  30.  Appoinlement  des  officiers 
ordinaires  de  la  baronnie  d'Aramon  condamnant  les 

maire  el  consuls  d'Aramon  à  payer  à  Jean  Boudoy 
ses  marchandises  pour  l'habillement  du  valet  do 
ville  (27  juin).  Sceau  de  la  baronnie.  —  31.  Acte 
des  maire  et  consuls  reitéré  à  Boudoy  (17-18  août 
1699). —  32.  Condamnation,  parles  officiers  de  la 
baronnie,  des  maire  el  consuls  à  payer  Boudoy  de 

leurs  deniers  propres  (18  août).—  33.  Lettre  aux 
maire  et  consuls  écrile  par  Barlhelier,  au  sujet 
d'un  remboursement  de  capital  (Vénasque,  2 septembre  1699).—  34.  Quittance  du  menuisier 
Marcel  Constant  (12  seplembre).  —  35.  Quillance 
du  fermier  du  courtage  (1"  octobre  1699;.  —  36. 
Délibération  communale  du  1 1  octobre).  —  37. 
Quillance  du  gardien  des  récollols  (12  octobre).  — 
38-39.  Compte  de  M.  de  Laudun,  maire,  pour  1697, 
clôturé  le  7  novembre  1699.—  40.  Quittance  du 
contrôleur  des  exploits,  commis  à  la  recolle  du 
petit  scel  (7  novembre).  —  41-50.  Rôle  et  pièces 
concernant  les  frais  de  logement  de  la  compagnie 
colonelle  mostre  de  camp  du  régiment  du  chevalier 

de  Broglie,  faits  en  conséquence  d'une  lettre  du 
comte  de  Broglié,  son  frère,  heutenanl  général  des 
armées  du  roi.  commandant  le  Languedoc  (17  août 
1698-1699).  —  51.  Délibération  communale  du  7 
mars  1700.  —  52.  Lellre-quitlance  du  2  avril  1700, 
envoyée  de  Toulouse  par  Montol.  —  53.  Significa- 

tion faite,  au  prôlre  Jean  Damour,  et  aux  consuls 

d'Aramon,  débiteurs  dudit  Damour,  lequel  est  débi- 
teur principal,  d'un  jugement  du  présidial  (Nimes, 

17  avril  1700),  le  19  avril.  —  .54-60.  Quittances  et 
comptes  (7  juin-29  octobre  1700).  —  61.  Lettre  du 
comte  de  Broglie  pour  les  feux  de  joie  à  faire  à 

l'occasion  des  avantages  remportés  en  Allemagne 
sur  l'empereur  (Montpellier,  3  novembre  1700). — 
62-63.  Quittances  (10  décembre  1700).  —  64.  Addi- 

tion à  l'étal  des  dettes  d'Aramon  (24  novembre 
1687-20  décembre  1700).  —  65.  Quittance  pour  le 
consul  Chaissy  (20  avril  1701).  —  66.  Certificat  du 

greffier  consulaire.  Il  n'a  été  imposé  aucune  somme 
en  1695  et  1698  pour  les  habits  du  valet  de'ville 
(25  mai  1701).  —  67-68.  Minutes  de  lettres  du  maire 
concernant  les  affaires  communales  (Aramon,  29 
juin-3  août  1701). —  69.  Quittances  de  M.  de  Les- 
sange,  inspecteur  des  compagnies  de  bourgeoisie 

(20  août).  —  70.  Vente  d'aubes  (peuphers)  faite  par 
les  consuls  (3  seplembre  1701).  —  71.  Requête  de 
Gaspard  Guiraud  au  sénéchal.  Il  a  été  obligé  de 
payer  2.000  1-,  au  prêtre  Damour,  à  la  décharge  de 
la  communauté,  qui  refuse  de  le  rembourser.  Signi- 

fication aux  maire  el  consuls  (28  octobre  1701).  — 
72.  Quittance  du  contrôleur  des  actes  de  notaires 

(13  novembre  1701).—  73.  Lettre  de  E.  Jean  en 
remboursement  de  frais  (Toulouse,  10  décembre 
1701). 
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E.  I,S89.  (Liasse.)  —    1  pièce,  parchemin  ;  82  pièces  papier. 

1687-1705.  —  FamiHe  de  Laudun,  d'Arainon. 

—  Joseph-François  i"  de  Laudun.  —  Administra- 

tion et  comptes  communaux  d'Aramon.  —  1.  Rôle 

de  dépenses  qu'il  faut  se  faire  rembourser  sur  le 

fonds  des  imprévues  de  1701  et  1702.  -  2.  Comman- 

dement contre  les  consuls  d'Aramon  (28  avril  1702). 
—  3.  Élal  du  prix-fait  de  la  réparation  des  fusils  de 

la  milice  bourgeoise  (5  août  1702).  -  4.  Copie  d'une 
requête  de  Louis  de  Jossaud,  fils  de  feu  François, 

ancien  conseiller  au  présidial,  syndic  de  divers 

habitants  d'Aramon,  au  parlement  de  Toulouse, 

pour  faire  rejeter  sur  les  maire  et  consuls  d'Ara- 
mon, en  leur  privé  nom,  les  condamnations  et 

dépens  ordonnés  par  le  sénéchal  le  15  novembre 

1701  et  par  l'arrêt  du  parlement  du  5  juillet  1702 

dans  le  procès  de  la  marquise  d'Aramon  contre  les 

consuls  (9  août  1702).  —  5.  Extrait  d'une;ordonnance 

de  l'Intendant  pour  faciliter  l'inspection  de  M.  de 
Fressieu,  parla  réparation  des  armes  des  soldats  de 

bourgeoisie  (Montpellier,  20  août  1702).  —  6.  Billet 
de  M.  de  Laudun  déclarant  au  grefïier  consulaire 

qu'il  n'a  pas  été  payé  sur  divers  chefs,  malgré  leur 
radiation  (15  septembre  1702).  -  7.  Lettre  do  M. 
Raoussel  de  Soumabre  à  son  beau-frère  Laudun, 

au  sujet  de  25  fusils  demandés  (Tarascon,  22  octo- 
bre 1702).  —  8.  Quittance  de  Guiraud  el  Malarligue 

(22  octobre).  —  9.  Requête  des  consuls  à  l'Inten- 
dant pour  frais  du  procès  des  garrigues  et  délibéra- 

tion attachée  à  l'appui,  avec  ordonnance  en  autori- 
sation d'emprunter  (17  septembre-25  octobre  1702). 

—  10.  Étal  des  fusils  l'éparés  (23-28  octobre).  —  11. 

Quittance  de  l'armurier  (28  octobre).—  12.  Quit- 
tance de  la  veuve  de  J.  Jean  (26  novembre  1702). 

—  13.  Dépenses  imprévues  de  M.  de  Laudun  (1701- 
1702J.  —  14.  Quittance  de  Coucols-Lagorce.  Il  a 

reçu  18  fusils,  en  plus  dès  28  précédents  (8  novem- 
bre). —  15.  Note  sur  des  emprunts  de  1700  à  1703. 

—  16.  Lettre  de  François  Pains  sur  ses  livraisons 

de  fusils  (Vers  1702).  —  il  Frais  de  transport  des 
fusils  (Vers  1702).  —  18.  Lettre  de  M.  de  Fressieu 

sur  la  réparation  des  fusils  (Vers  1702).  —  19-20. 

Notes  sur  ces  réparations  (Vers  1702).  —  21.  Arrêt 
de  la  cour  des  aides,  rendu  le  18  janvier  1703,  en 

faveur  des  consuls  d'Aramon,  contre  Jean  et 

Etienne  Bagnols  et  consorts.  Les  consuls  restent 

en  possession  de  deux  éminées  de  terre  litigieuses. 
Ils  feront  proclamer  la  vente  de  biens  décrétés  à 

celui  qui  fera  la  condition  de  la  communauté  meil- 
leure. Suit  un  acte  de  signification  aux  perdants, 

pièce  attachée  et  du  29  novembre  1703.  —  22.  Copie 

de  l'arrêt  précédent.  —  23  26.  Requêtes  à.  la  cour 
des  aides  par  divers  créanciers  de  la  communauté 

vérifiés,  mais  non  payés  (2-7  mars  1703).  —  27. 

Quittance  du  maire  à  M.  Villacueil,  avocat  au  pi'é- 
sidial  (13  mars  1703).  —  28-30.  Quittances  (15-23 

mars).  —  31-32.  Requête  des  consuls  à  l'Intendant, 
au.sujetde  la  remise  des  fusils,  et  liste  attachée 
des  soldats  qui  doivent  rendre  leur  armement 

complet  (27  mars).  —  33-34.  Minutes  do  lettres  du 
maire  (19-30  avril  1703).  —  35.  Certificat  de  M. 

d'Anaslasy,  commis  principal  des  classes  des  mate- 
lots du  quartier  de  Pont-Saint-Esprit,  département 

d'Arles,  portant  que  les  consuls  ont  payé  la  nourri- 
ture aux  matelots  destinés  au  service  du  roi.  Ils  les 

ont  fait  mettre  dans  la  prison  d'Aramon  pour  s'as- 
surer d'eux  en  vue  de  leur  départ  pour  Toulon 

quand  le  commis  les  leur  demanderait  (8  mai  1703). 
—  36-37.  Vente  de  pension  faite  par  les  consuls  aux 
Ursulines  (19  mai  1703).  —  38.  Quittance  de  Gilles 

(21  mai).  —  39.  Requête  à  l'Intendant,  au  sujet  de 
la  visite  exigée  des  nouveaux  consuls,  à  chaque 

mutation  consulaire,  par  M"^  d'Aramon.  Au  pied, 
ordonnance  interdisant  à  ladite  dame  et  à  Jossaud 

de  poursuivre  les  suppliants  et  la  communauté  à 

ce  sujet  (17  juin  1703).  —  40.  Quittances  d'Arnaud 
(4  janvier  1696-29  juin  1703).  —  41.  Compte  d'Ar- 

naud, procureur  du  roi  (29  juin).  —  42.  Vente  de 
pension  par  les  consuls  à  Rode,  apothicaire  (29  juil- 

let 1703).  —  43-55.  Comptes  acquittés  ou  quittances 

(29  juillet-l"- décembre  1703).  —  56.  Compte  du  ser- 

rurier Marthe  pour  travaux  aux  barrières  d'Ara- 
mon, arrêté  par  M.  de  Lenoncourt  d'Aramon  le  22 

décembre  1703,  pour  en  procurer  le  paiement.  — 
57.  Étal  des  journées  faites  pour  les  fortifications 

d'Aramon.  Le  compte  est  réduit  par  le  même,  pour 
paiement,  le  27  décembre.  —  58-59.  Quittances 
(1699-r-' janvier  1704).  —  60.  Complereau  de  Gas- 

pard Guiraud,  syndic  de  certains  habitants,  pour 

défendre  aux  demandes  de  M""  d'Aramon  au  sujet 
du  papier  terrier  (6  juin  1704).  —  61.  Quittance  du 

6"''  denier  (6  septembre  1704).  —  02.  Compte  d'ac- 
tes délivrés  au  maire  (16  décembre  1704).  —  63-64. 

Imprimés  portant  arrêt  du  Conseil  du  4  mars  1704 

supprimant  en  Languedoc  les  offices  d'essayeurs 
d'eaux  de  vie,   et    faisant    commandement,  aux 
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maire  et  consuls,  de  payer  220  1.  pour  être  déchar- 

gés de  l'exéculion  de  l'édil  de  février  1703  U2  aoùt- 
15  décembre  1704).  —  65.  Vente  de  pension  à  Malor- 

tigue,  marchand  d'Aramon  (IG  décembre).  —  66-76  : 

At[a.ire  du  banc  des  maire  et  consuls  à  l'église' 
paroissiale.  —  66.  Déhbéralion  communale  du  5 
juillet  1693.  —  07.  Délibération  du  11  novembre 
1698.  -  68.  Minute  de  lettre  de  M.  de  Laudun  (U 
avril  1699).  —  69.  Extrait  de  requête  des  maire  et 

consuls  à  l'Intendant  contre  M™"  d'Aramon.  Au  pied, 
ordonnance  portant  que  le  banc  sera  placé  où  il 
était  avant  la  contestation,  on  attendant  la  décision 

des  juges  (26-29  juin  1699).  —  70-71.  Signification 
de  textes  aux  maire  et  consuls,  et  minute  do  Icllre 

de  M.  do  Laudun  (2S  juin  1099-26  mai  1702).  —  72. 
Consultation  de  Montaudier,  avocat  (Toulouse,  T' 
juillet  1702).  —  73.  Lettre  de  M.  do  Laudun  à  [révo- 

que  d'Uzès]  (1"  août  1702).  —  74.  Délibération  du 
16  avril  1703.  —  75.  Requête  à  l'Intendant,  qui 
ordonne  le  <  soit  communiqué  »  à  M""  d'Aramon 
(Montpellier,  22  avril  1703).  —  76.  Requête  à  l'In- 

tendant, qui  permet  au  maire  et  consuls  d'emprun- 
ter 200  1.-  pour  la  poursuite  du  procès  (Nimes,  25 

juin  1704).  —  77.  Imprimé  rempli  par  Antoine  Rosier, 
subdélégué,  venu  pour  le  tirage  au  sort.  Il  y  a 

beaucoup  d'absents.  Deux  jeunes  gens  pris  (4  jan- 
vier 1705).  —  78.  Compte  et  acquit  de  Pein  pour 

frais  de  procédures  (170.>2  novembre  1706).  —  79. 
Actes  délivrés  au  maire  depuis  le  17  juillet  1705.  — 

80.  Certificat  de  l'inspecteur  général  de  la  Côte  du 
Rhône,  concernant  neuf  jours  ,  do  garde  faits  par 

deux  habitants  d'Aramon,  qui  donnent  qulllanco 
(27  décembre  1705).  —  8183.  Comptes  de  M.  de  Lau- 

dun (1687-1705). 

E.  1390.  (Liasse.)  -  2  pièces,  parchemin  ;  77  pièces,  papier 
1  sceau. 

1706-1726.  —  Famille  de  Laudun,  dVlramon.  — 

Joseph-François  L"  de  Laudun.  —  Administration 

et  coinples  comn^unaux  d'Aramon.  —  1.  Requête  à 
l'Intendant  pour  la  mutation  consulaire  i6  avril 
1706).  —  2.  Sommation  faite  aux  maîtres-chirur- 

giens Antoine  Guiramand  et  Antoine  Puget,  de  véri- 
fier les  blessures  faites  à  Gaspard  Anlheaume  par 

Alexandre  de  Sauvan,  seigneur  d'Aramon,  à  coups 
de  crosse  ou  de  canon  de  pistolet,  o  bourades  de 
pistolet  »,  sur  les  aires  de  Monlfrin,  le  28  juin,  bon 

malin,  alors  qu'Aulhcaume,  à  pied,  fuyait  M.  de 
Sauvan,  qui  était  à  cheval.  Les  -deux  chirurgiens 
avaient  refusé  leur  assistance  à  Gaspard,  qui  ne 

trouve  non  plus  ni  huissier  ni  sergent  pour  l'aider. 
Il  est  réduit  à  signifier  lui-même  sa  sommation  à 
Puget,  pour  lui  et  pour  Guiramand,  en  présence  de 
deux  témoins  qui  signent  avec  lui  (Aramon,  29 

juin  1706).  —  3.  Requête  de  Gaspard  Aulhoaume 
au  sénéchal  (2  juillet  1706).  —  4.   État  do  frais  de 

voyages  à  Nimes  des  consuls  et  habiianis,  à  l'occa- 
sion d'ajournements  personnels  (Nimes,  1"  octobre 

1706).  —  5-6.  Lettres  do  Rosier,  subdéléguô  d'Uzès, 
au  sujet  de  deux  mules  fournies  pour  le  convoi  de 

Pignerol  (7  oclobre-8  novembre  1706).  -   7.  Lettre 
de  Monleil  sur  les  séquestres  des  biens  de  Gilles 

(9  novembre).  —  8.  Rôle  de  frais  contre  le  chapitre 

d'Uzès,  avec  l'acquit  de  Monteil,  procureur  au  par- 
lemenl  de  Toulouso  (9  novembre).  —  9.  Certificat 
de  Coucols-Lagorce,  capitaine  de  la  milice  bour- 

geoise, fait  en  conséquence  de  l'ordre  de  M.  de 
Fressieu.  colonel  de  milice,  inspecteur  général  sur 
la  Côte  du  Rhône,  pour  le  sergent  Jacques  Héraud 

(Aramon,  12  novembre).  —  10.  Lettre  de  Chalmeton 
au  sujet  des  mules  iUzès,  14  novemlire). —  11-12. 
Quittances  de  Ballhasar  Pélissier,.  pour  travaux  de 

pavage  (15  novembre).  —  13.  Quittance  du  consul 
Granier  (20  novembre),  —  14-29.  Requêtes  et  piè- 

ces concernant  des  fournitures  et  dépenses  d'ordre 
mililaire  i30  novembre  1706-16  janvier  1707).  —  30. 

Frais  do  l'affaire  criminelle  de  Simon  Gentil  contre 
Ballhasar  Pélissier  (1706).  —  31-32.  Lettre  imprimée 
do  M.  de  Jouberl  et  lellrede  Larnac  sur  la  suppres- 

sion des  offices  de  trésoriers  de  certains  deniers 

(Montpellier,  25  janvier-Uzès,  9  février  1707).  —  33- 
34.  Certificals  du  capitaine  de  la  milice  bourgeoise 

(9-19  mars  1707).  —  35'.  Requête  du  maire  perpétuel à  rinlendanl  et  ordonnance  au  sujet  de  sa  préséance 

(25  mars).  —  36.   Cerlificat   de  Malorligue,  aide- 
major  de  milices  bourgeoises  (3  avril  1707).  —  37-38. 

Délibération,  requête  et  ordonnance  de  l'inlendant, 
en  aulorisalion  d'emprunter  pour  la  dépense  des 
oflicier  et   soldais  de  la   garde  du  port  d'Aramon 

pour  les  six  mois  d'été  à  venir  (10  mai  1707i.  —  39. 
Quillance  pour  les  courroies  mises  aux  cloches 

(1°' juin  1707).  —  40.  Vente  de  pension  passée  par 
la  communauté   à  Joseph    Gaucherand  (3  juillet 

1707).  —  41-42.  Dépenses   militaires  i2  octobre- 10 
novembre   1707).        43-46.  Comptes  et  pièces  do 
Joseph  Arnaud,  procureur  du  roi  et  syndic  de  la 
communauté  (12-18  novembre).  —  47.  Délibération 
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communale  (2  septembre  1708).  —  48-53.  Imprimés 

et  lettres  sur  l'affranchissement  de  la  capilation 

(Septembre-13  novembre  1708i.  —   54-58.  Notes  de 

journées  de  travail  pour  les  <  brassières  »  ou  fossés 
d'écoulement  (30  avril-13  mai  1709).  —  59.  Requête 

à  l'Intendant  par  Joseph-François  de  Laudun,  maire 
ancien  d'Aramon,  à  l'effet  de  jouir  altarnativement 
des  entiers  émoluments  de  sa  charge  (s.  d.).  —  60. 
Lettre  de  Cabizol  au   sujet  des  u  roubines  »  ou  fos- 

sés d'écoulement  (Nimes,  5  juillet  1710).  —  61-62. 
Requête  d'Antoine  Mercier,  procureur  à  la  cour  des 
Bides,  et  ordonnance  favorable  au  pied,  avec  com- 
commandement  de  la  cour  à  Gilles,  collecteur,  de 

délivrer  200 1.  au  suppliant  (Montpellier,  4  juin  1712). 

Sceau.  —  63.  Requête  à  l'Intendant  en  décharge  ou 
réduction  de  la  taxe  de  l'île  du  Mouton,  ruinée  par 
le  Rhône.  Avis  défavorable  du  procureur  du  trai- 

tant. Réplique  des  consuls.  Ordonnance  en  paie- 
ment de  la  moitié  de  la  taxe  (MonlpeUier,  15  sep- 

tembre 1714).  —  64.  Décret  de  prise  de  corps,  à 
l'instance  des  consuls,  contre  le  fermier  de  la  bou- 

cherie (2  octobre  1714).  —  65.  Note  sur  la  prison  de 
la  maison  commune  et  la  prison  du  seigneur  à  pro- 

pos des  délinquants  (s.  d.).  —  66-73.  Quittances  et 

comptes.  Une  seule  de  ces  pièces  est  datée  (16  octo- 
bre 1726;.  —  74.  Comptes  de  La  Feuillade,  hôtelier, 

sans  date  d'année.  Les  fournitures  et  repas  sont 
1res  détaillés.  Un  gigot  de  mouton  est  coté  1  1.  Des 
militaires,  des  civils,  sont  hébergés  aux  frais  de  la 
communauté,  à  pied  et  à  cheval.  Seuls  les  jours  de 

la  semaine  sont  indiqués.  La  nourriture  de  l'abbé 
Damour  a  coulé  22  1.   pour  22  jours.  Aucun  acquit. 

Les  feuillets  ne  sont  ni  cousus  ensemble,  ni  numé- 

rotés. Il  en  manque    peut-être.  —   75.  Compte  de 

Martin  pour  le  curage  de  l'aqueduc  .(s.  d.).  —  76. 

Journal  de  voyage  [de  M.  de  Laudun],  s.  d.  d'année. 
Le  31  mai,  arrivée  à   Villeneuve.  Mentions  de  La 
Feuillade  et   de  Damour.   Le  2  juin,  départ  pour 
Sainl-Ambroix  avec  le  procureur  Broche.  Mention 

de  l'official.  Assignations  de  témoins  pour  l'afïaire 
Damour.  Autres  mentions  de  mai  el  de  juin  après 

les  premières.  Le  12  juin,  départ  de  Villeneuve.  — 
77-79.  Notes  s.  d. 

E.  1391.  (Liasse.)- 
3  sceaux. 

2  pièces,  parchemin  ;  40  pièces  papier 

1694-1737.  —  FamiHe   de  Làudun,  d'Aramon. 
—  Joseph-François  i"  et  Etienne  II  de  Laudun,  ce 
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dernier  mari  d' Anne-Bénigne  de  Perrier  de  Mont- 
richard.  —  1.  Extraits  de  l'acte  de  baptême  d'Élienne 
11  de  Laudun,  né  le  28  septembre  1694,  ondoyé  le 

29,  baptisé  le  1*^  mars  1696,  fils  de  Joseph-François 
1"  de  Laudun  el  de  Marie-Madeleine  de  «  Sauzet  », 
mariés.  Attestation  de  la  signature  du  curé  Mero, 

par  le  juge  el  lieutenant  criminel  de  Beaucaire,  du 

12  octobre  1737.  —  2.  Extrait  de  l'acte  d'ondoiement 
—  3-4.  Extraits  de  l'acte  de  baptême.  Sceau  de  la 
cour  ordinaire  d'Aramon.  —  5.  Vente  faite  par 
Joseph-François  de  Favier  de  Laudun,  à  Pierre 
Pomier,  pz'êlre  de  Beaucaire,  de  terres,  prés  et 
mouhns  à  venl  (10  avril  1697).  Sceau  du  contrôleur 

Laulard,  de  Beaucaire.  —  6.  Note  s.  d.  de  l'avéra- 
Uon  d'Etienne  de  Laudun.  —  7.  Estimation  s.  d.  des 

biens  d'Aramon.  —  8.  Injonction  imprimée  aux 
maire  et  consuls  d'Aramon  de  faire  publier  une 
ordonnance  de  l'Inlendanl  pour  la  levée  de  4  hom- 

mes de  milice  (MonlpeUier,  29  mars-Uzès,  12  avril 
1701).  —  9.  Transaction  contenant  bail  en  paiement 

entre  Joseph-François  de  Laudun  et  Nicolas  Gui- 
gne, de  Saze  '22  avril  1710).  —  10-11.  Notes  sur  cette 

affaire  (1711-19  novembre  1715).  —  12.  État  des 
biens  de  M.  de  Laudun  à  Aramon,  Fourques,  Doma- 
zan  el  Théziers,  ensemble  des  capitaux  de  pen- 

sions, directes,  droils  seigneriaux  et  dettes  (1718.). 

—  13.  Assignation  donné  à  Guigue,  de  Saze  (15  sep- 
tembre 1719).  —  14.  Quittance  faite  à  Etienne  de 

Laudun  par  Marthe  d'Alboin,  veuve  de  Georges  de 
Trémenol,  receveur  au  bureau  général  do  la  foraine 

à  Villeneuve-lès-Avignon  (24  août  1720).  —  15. 
Nomination  d'un  luleur,  faite  en  la  maison  com- 

mune de  Tarascon,  pour  Anne-Bénigne  du  Perrier 
de  Montrichard,  fille  unique  el  héritière  universelle 
de  feu  Renée  de  Barrême,  épouse  de  Jacques  du 

Perrier,  sieur  de  Montrichard,  capitaine  des  grena- 
diers au  régiment  de  La  Chênelaye,  décédée  près 

de  Saint-Jean  de  Losne,  en  Bourgogne.  L'assem- 
blée des  plus  proches  parents  fait  la  nomination  en 

blanc.  La  plupart  des  constituants  font  quarantaine 
à  l'Hôtel  de  Ville  comme  membres  du  bureau  de 

santé.  L'original  est  expédié  sur  papier  commun, 
faute  de  papier  timbré  «  dans  ce  temps  de  cala- 

mité »  (pesle  venue  de  Marseille).  L'acte  esl  passé 
le  11  avril  1721.  Attestation  de  la  signature  du 

notaire  Augustin  Auberl,  de  Tarascon,  par  Antoine 

Avignon,  faisant  fonction  de  juge  en  l'absence  des 
magistrats.  Sceau  ou  «  scellé  »  royal  de  la  cour.  — 
16.  Extrait  de  la  nomination  d'un  tuteur  et  curateur 
pour  la  jeune  fille,  à  Saint-Jean  de  Losne,  par- 
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devant  Hugues  Marleno,  conseiller  et  avocat  du  roi 

aux  bailliage  et  chancellerie  do  la  ville.  Le  procu- 
reur du  roi  esldemaadeur  on  dation  de  tutelle  et 

curatelle,  en  confection  d'inventaire,  en  vente  éven- 
tuelle, en  gouvernement  des  corps  et  biens  de  la 

mineure,  âgée  de  17  ans,  contre  son  père  et  ses 

autres  plus  proches  parents.  Le  tuteur  élu  est  Per- 
rier  de  Monlrichard,  père  de  la  mineure.  Le  cura- 

teur élu  est  son  oncle  do  Raousset  de  Soumabre- 

Suivant  :  la  teneur  d'une  donation  mutuelle  entre 
Jacques  du  Perrier  et  sa  femme  Renée  de  Barrême, 

du  22  août  1707  ;  la  procuration  des  parenls  repré- 
sentés, du  11  avril  1721.  La  nomination  est  du  7 

juin  1721.  —  17.  Lettre  de  M.  de  Montrichard  à  M. 
de  Laudun.  Timbre  de  Dijon.  Il  le  remercie  do  sa 

bonté  et  de  son  attention,  pour  sa  fille  et  lui.  Diver- 
ses affaires  à  Aramon,  Tarascon,  Fourquos.  Men- 

tion de  «  votre  neveu  Jossaud,  mon  gendre  pré- 
tendu ».  Malgré  la  peste,  il  voudrait  aller  à  Taras- 

con, pour  affermer  ses  biens.  Il  rejoindrait  ensuite 
sa  fille  à  Dijon,  où  il  a  loué  un  appartement  pour 
trois  mois  (trois  domestiques  sont  au  service  des 
deux  maîtres;.  Après  le  battage  de  ses  blés,  il 
compte  amener  sa  fille  à  Tarascon.  La  campagne 
est  triste,  une  fois  les  champs  moissonnés.  Sa  fille 

n'aime  pas  Dijon  beaucoup  plus  que  lui-même, 
quoique  elle  y  soit  née  et  que  leur  famille  y  réside. 
La  mort  de  sa  femme  a  rendu  M.  de  Montrichard 

indifférent  à  tout.  Ils  demeurent  à  Dijon,  près 

l'église  Saint-Bénigne  (Monlrichard,  près  Saint- 
Jean  de  Losne,  16  novembre  1721).  —  18.  Quittance 
faite  par  Calmelet  à  M.  de  Montrichard  pour  500 1-, 
des  deniers  de  Corranson,  marchand  de  Lyon,  par 
ordre  de  M.  de  Laudun,  qui  ̂ les  rendra  au  porteur 

du  papier  (Lyon,  15  janvier  1722).  —  19.  Procura- 
tion donnée  par  Louis  de  Jossaud  à  son  cousin 

Etienne  de  Laudun  (Tarascon,  5  mars  1722).  —  20- 
21.  Contrat  de  mariage  entre  Etienne  de  Laudun, 

fils  de  Joseph-François  et  de  Marie-Madeleine  d'Ar- 
villon  de  Sozay,  d'une  part  ;  et  Anne-Bénigne  du 
Perrier  de  Montrichard,  fille  de  Jacques,  chevalier 

de  Saint-Louis,  capitaine  des  grenadiers  au  régi- 
ment de  La  Chênelaye,  et  de  feu  Renée  de  Barrême. 

L'acte  est  passé  à  Tarascon,  chez  le  père  de  la 
future,  par  le  notaire  Auberl,  le  21  décembre  1722.  — 
22.  Billet  de  1.000 1.  fait  par  MM.  do  Laudun  [père  et 

fils]  aux  UrsuHnes  d'Aramon,  le  1"^  septembre  1723, 
à  rente  perpétuelle  au  dernier  vingt,  et  remboursé 

le  12  septembre  1740.  Signatures  barrées.  —  23. 
Quittance  faite  par  Louise  de  Mulet,  de  Tarascon,  à 

Etienne  de  Laudun,  payant  à  la  décharge  de  l'hoi- 
rie d'Anne  do  Raoux,  mère  d'Antoine  do  Barrême, 

aïeul  d'Anne-Bénigne  du  Perrier  de  Monlrichard 
(21  avril  172'n.  —  24.  Venle,  faite  par  Guillaume- 
Joseph  do  Gcnesloux,  comte  de  Vernon,  à  Etienne 

de  Laudun,  d'une  maison  à  Tarascon,  gâche  du 
Château,  pour  le  prix  de  1.800  1.  (15  mai  1724).  — 
25.  Acte  de  cession  à  la  maison  du  Refuge  de  Taras- 

con, fait  par  le  Comte  de  Vernon,  habitant  d'Arles, 
et  signifié  à  Etienne  de  Laudun  le  19  mai  1725.  — 

2G.  Feuillet,  détaché,  portant  le  n°  I,  de  l'écriture 
d'Etienne  II  do  Laudun,  et  concernant  ses  enfants. 
Le  26  aoiil  1724,  naissance  de  Marie-Madeleine, 
morte  le  18  septembre  1726.  Le  3  octobre  1725,  nais- 

sance de  Joseph-François,  mort  à  un  mois  et  demi, 

probablement  éloufï'é  par  sa  nourrice,  endormie  en 
l'allaitant.  —  27.  Requête  d'Etienne  aux  consuls  de 
Tarascon,  à  propos  d'une  directe  de  la  famille  de 
Barrême  (Après  1728).  —  28.  Lettre  do  M.  do  Mon- 

trichard à  son   gendre,  datée  de  Charlomont,  27 

mai  1729.  M.  de  Barrême  avait  si  fort  gâté  l'affaire 
des  Pénilonis  Gris,  que  M.  Avignon,  avocat,  mil  en 
garde  le  scripleur.  Il  vaut  mieux  abandonner  aux 
Pénitents  la  succession  de  M.  de  Barrême,  qui  est 
mort  sans  hériter  de  sa  mère,  et  a  «  dérangé  » 
beaucoup  do  capitaux  sur  la  maison  do  ville,  pour 
soutenir  à  Paris  ou  aux  Mousquetaires  feu  M.  de 
Barrême.  Difficulté  de  la  recherche  des  débiteurs 

de  pensions.  En  perdant  sa  femme,  sî  capable,  le 
scripleur  à  perdu  corps  et  biens.  Ses  affaires  ont 
bien  changé  de   face.  Il  est  charmé  du  bon  ordre 

que  met  Élienne  dans  les  biens  ruraux,  qui  ne  ren- 

dent qu'autant  qu'on  est  capable  de  les  faire  valoir. 
Il  est  en  peine  des  dartres  qu'a  sa  fille  au  visage. 
—  29.  Feuillet  séparé,  portant  le  numéro  I,  comme 
la  pièce  26,  et  concernant  la  naissance  des  enfants 

d'Etienne.  Outre  les  deux  premiers  enfanls,  nés  en 
1724  et  1725,  Élienne  en  indique  quatre  autres.  Le 

21  février  1727,  naissance  de  sa  fille  Marie-Pierre, 
dans  des  circonstances  critiques,  sans  secours  pen- 

dant une  demi-heure.  Le  5  mars  1728,  naissance  de 

Gabriclle,  qui    mourut  d'accès   de  fièvre.   Le   27 
novembre  1729,  naissance  do  Joseph-François  II  de 

Laudun.  Le  7  janvier  1731,  naissance  de  Henri.  — 
30.  Note  de  «  déguisements»  ou  attributions  de  cré- 
menls  dans  diverses  îles  du  Rhône  du   terroir  de 

Valabrègue,   faits  ou  meulionnés  de  1305  à   1707. 
Cette  pièce,  s.  d.,  sert  do  couvertures  aux  lettres 

suivantes.  —  3\-3ô  :  Lettres  de  l'abbé  Leblanc,  sous- 

doyen  de  Tarascon,  à  Etienne  de  Laudun  de  Mont- 
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richard,  à  Tarascon.  —  31.  Si  la  communauté 

[d'Aramoii],  dans  son  conflit  avec  le  seigneur  d'Ara- 
mon,  avait  remis,  dès  le  début,  ses  intérêts  à  l'abbé, 
pour  les  confier  à  ceux  qui  ont  du  crédit  au  Conseil, 

tout  serait  aujourd'hui  terminé.  On  n'entre  chez  les 
grands  qu'avec  une  clé  d'or.  On  présentera  au  Con- 

seil un  mémoire  instructif  sur  le  contenu  de  la  let- 

tre de  M.  de  Laudun  à  l'abbé  (9  juillet  1730).  -  Par  la 
voie  d'un  secrétaire,  on  y  fera  répondre  favorable- 

ment. Prendre  une  délibération  communale  garan- 
tissant, solidairement  entre  tous  les  habitants, 

2.000  1.  au  sous-doyen,  pour  ses  peines  et  dépenses 
dans  sa  poursuite  dos  affaires  de  la  communauté 

d'Aramon,  somme  payable  à  sa  première  réquisi- 
tion. Autres  instructions  détaillées  (Timbre  de 

Saint-Germain.  Fin  juillet  1730i.  —  32  L'abbé  arrive 
de  Versailles.  Il  a  vu  un  officier  distingué  qui 
approche  tous  les  jours  les  Ministres.  Pour  assurer 

les  2.000  1.,  il  est  plus  sûr  de  demander  à  l'Inten- 
dant la  permission  de  les  emprunter,  et  de  députer 

pour  Paris.  Celle  somme  en  dépôt  entre  des  mains 
honorables  lèverait  bien  des  obstables  et  ferait  agir 

plus  vivement  les  amis  à  la  Cour.  Discussion  détail- 
lée des  moyens  de  faire  réussir  le  «  pot  de  vin  » 

(Saint-Germain,  28  août  1730).  —  33.  M.  de  Laudun 
écrit  comme  il  parle,  avec  beaucoup  de  précision  et 

de  lumière.  L'abbé  juge  avoir  beau  jeu,  parceque 
la  personne  qui  s'emploie  est  dans  le  bureau  du  Car- 

dinal [de  Fleury],  très  estimée  de  Son  Éminence, 

et  aa  fait  de  toutes  choses.  Petite  conspiration  con- 

tre le  ministère.  Les  ducs  d'Épernon,  de  Richelieu, 
de  Gesvres,  de  Retz,  ont  été  exilés  au  loin.  La 

comtesse  de  Toulouse  n'a  pu  obtenir  du  roi  ni  du 
ministre  aucune  grâce  pour  le  duc  d'Épernon,  son 
fils.  L'abbé  plaint  M.  Blanc,  secondaire  de  Sainte- 
Marthe,  obhgé  de  quitter  par  le  même  ordre  qui  le 

fit  demeurer(Paris,  7  octobre  1730).  —  34.  Si  l'Inten- 

dant n'autorise  pas  l'emprun,  qu'on  envoie  à  l'abbé 
la  procuration  par  délibération,  telle  qu'il  l'a 
demandée,  et  il  commencera  l'entreprise.  Tout 
relardestprejudiciable.il  voudrait  épargner  à  la 

communauté  jusqu'au  pot  de  vin,  si  cela  dépendait 
de  lui  (Versailles  21  décembre  1730).  —  35.  L'abbé 
a  remis  les  papiers  par  des  mains  affîdées.  Il  est 

surpris  que  M.  de  Laudun  n'en  ait  point  de  nouvel- 
les et  en  soit  en  peine.  Il  explique  ce  qu'il  a  fait,  au 

cours  d'une  visite  de  M.  Chapelon,  conseiller  à  la 
cour  des  aides  de  Montpellier,  qui  lui  fit  voir  à 
Paris,  le  25  août,  une  lettre  de  M.  de  Laudun  et  de 

Slival,  à  laquelle  il  s'est  conformé.  Les  miracles  de 

M.  Paris  se  multiplient  dans  le  public,  au  moins  en 

paroles.  L'abbé  n'en  a  pas  encore  vu  de  certain.  Il' 
faut  laisser  passer  cette  dévotion  de  parti.  L'abbé' 
de  Fénelon  à  écrit  à  l'évêque  de  Chartres  au  sujet 
du  sous-doyen,  dont  il  cherche  à  troubler  le  repos 
(Saint-Germain,  5  novembre  1732).  —  36.  Copie  du 
testament  de  Jacques  du  Perrier  de  Monlrichard 
commandant  du  second  bataillon  du  régiment 
de  «  Souvré  »,  habitant  de  Tarascon.  Son  héri- 

tier universel  sera  celui  de  ses  petits-fils  ou 

celle  de  ses  petites-filles  qu'il  plaira  à  sa  fille 
Bénigne  d'éhre  (Tarascon,  U  mars  1731).  —  37. 
Procuration  donnée  par  le  même,  commandant 

au  régiment  de  «  Souvray  »,  à  Bénigne  Perrier,  sa 
fille,  épouse  de  Laudun  (Saint-Jean-de-Losne,  14 
avril  1731).  Sceau  de  la  cour  du  bailliage.  —  38. 

Requête  d'Élienne  de  Laudun  au  lieutenant  particu- 
lier en  la  juridiction  royale  de  Tarascon,  au 

sujet  Jd'une  directe  reconnue  par  François  Bro- 
che, de  Tarascon,  à  Etienne  [l"']  de  Laudun  de 

Favier,  aïeul  du  suppliant  |9  mai  1732).  —  39-40. 

Testament  d'Anne-Bénigne  du  Perrier  de  Monlri- 
chard, épouse  d'Etienne  [II]  de  Laudun,  suivant 

l'autorisation  de  son  père  Jacques  du  Perrier  de 
Monlrichard,  en  date  de  Saint-Jean  de  Losne,  14 
avril  1731.  C'est  une  donation  à  cause  de  mort.  Ses 
enfants  Henri,  Dominique  et  Marie-Pierre  sont 
donataires  particuliers,  comme  son  père  et  son 

mari.  Son  donataire  universel  est  Joseph-François 
[II]  de  Laudun,  son  fils  aîné  (Tarascon,  25  novem- 

bre 1732).  Sceau  en  cire  rouge  de  la  juridiction 
royale  de  Tarascon,  apposé  sur  le  parchemin  de  la 

pièce  39,  le  15  avril  1769.  —  41-42.  Extraits  mor- 
tuaires de  Bénigne  du  Perrier  de  Montrichard, 

épouse  d'Etienne  de  Laudun,  décédée  le  l"  décem- 
bre 1732,  et  inhumée  le  lendemain  en  l'église  Sainte- 

Marthe,  âgée  d'environ  29  ans.  Sceaux  de  la  cour 
royale  de  Tarascon  apposés,  l'un  le  3  avril  1733, 
l'autre  le  15  avril  1769. 

E.  139Î.  (Liasse.)  —  3  pièces,  pardiemin  ;  69  pièces,  papier  ; 
2  sceaux. 

1733-1757.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Etienne  II  et  Joseph-François  II  de  Laudun.  — 
1.  Certificat  du  juge  royal  de  Tarascon,  attestant  la 
signature  du  notaire  Reynaud,  sur  un  extrait  de  là 

donation  à  cause  de  mort  faite  par  Bénigne  du  P'er- 
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rier  de  Monlrichard,  épouse  d'Élienne  de  Laudun, 
en  faveur  de  leur  fils  aîné  Joseph-François  (Cf.  les 

pièces  39-40  de  l'arliclo  précédent).  Sceau  de  la 
cour  royale,  apposé  le  23  mars  1733.  —  2.  Lettre  do 
C.  Fleutelot  de  Chasan  à  Etienne,  au  sujet  de  la 
mort  de  M.  de  Monlrichard.  Il  indique  les  dettes 

laissées  par  lui  (Dijon,   rue  Saint-Etienne,  7  mai 
1733).  —  3.  Extrait  mortuaire  do  Dominique  de 

Laudun,  fils  d'Etienne,  inhumé  en  l'église  Sainte- 
Marlhe  le  31  mai  1733.  Sceau  de  la  cour  royale  de 

Tarascon,  apposé  le  15  avril  1769.  —  4.  Mémoire 

s.  d.  (après  1733)sur  la  mairie  d'Aramon,  ce  qu'elle 
a  coûté  à  Joseph-François  V'  et  à  Etienne  II  de 
Laudun,  et  les  revenus  de  la  charge.  —  5.  Requête 

s.  d.  (après  1733)  d'Etienne  de  Laudun,  maire  ancien 
d'Aramon,  au  sujet  de  son  entrée  aux  Étals  de  Lan- 

guedoc. Copie.  —  6-8.  Minutes  ot  copie  de  disposi- 

tions  testamentaires  d'Élienne  de  Laudun  (1734- 
1735».  —  9.  Copie  de  convention  portant  vente  par 
Etienne  à  M.  de  La  Ramisse  du  fief  do  Monlrichard 

avec  la  borde  MonUircux  (17  août  1735).  —   10-11. 
Quittances  du  dixième  (4  mai-4  juin  1735i.  —  12. 

Extrait  d'une  assemblée  des  plus  proches  parents 
de  sa  femme,  convoquée  par  Etienne  à  Saint-Jean 
de  Losne  (7  octobre  1735).  —  13.  Billet  de  M.  de  La 
Ramisse  portant  plusieurs  clauses  concernant  la 
vente  du  fief  de  Monlrichard  (Dôle,  21  octobre  1735). 

—  14.  Lettre  de  Delosle  fils,  écrite  d'Arles  à  «  Made- 
moiselle »   de  Laudun,  au  sujet  de  débiteurs  peu 

pressés  de  payer.  —  15-10.  Arrêt  du  Conseil  d'État (Versailles,  18  décembre  1736)  rendu  sur  la  requête 

d'Élienne  de  Laudun,  seul  héritier  universel  insti- 
tué par  Joseph-François,  son  père,  et  comme  tel 

propriétaire  de  l'office  de  maire  ancien  d'Aramon, 
dans  lequel  il  demande  d'être  maintenu,  en  j)ayant 
un  supplément  de  finance  de  4.000 1.,  dont  les  gages 

lui  seraient    complés    conformément    à  l'édit  de 
novembre  1733.  Le  roi  accepte.  —  17.  Certificat  do 

catholicité   délivré    par   Mero,  curé  d'Aramon,  à 
Etienne  II  de  Laudun  i4  .seplembre  1737).  —   18. 

Quittance  de  300  1.  faite  par  Anne  deTous-les-Sainls 
deBarrêmeà  son  neveu  Élienne  de  Laudun.  Elle 

est  rehgieuse  au  couvent  du  Verbe  Incarné  de 

Roquemaure  (12  seplembre  1739,i.  —  19.  Déclara- 

tion de  la  religieuse  au  sujet  dudit  billet  (Roque- 

maure,  5  novembre  1739).  —  20.  Nolo  d'Élienne  sur 
des  clauses  de  son  testament    (.Aramon.  29  avril 

1740i.  —  21.  Extrait  mortuaire  de  Marie-Louise  de 

Laudun,  âgée  de  13  ans,  décédée  le  5  seplembre 

1740  et  inhumée  en  l'église  d'Aramon.  Sceau  de  la 

cour  d'Aramon,  apposé  le  14  avril  1769.  —  22.  Quit- 
tance faite  à  M.  de  Laudun,  par  la  sœur  de  La 

Croix  do  Laudun,  supérieure  [des  Ursulines  d'Ara- 
mon], do  150  1.,  pour  arrérages  de  pension  (12  sep- 

lembre 1740).  —  23.  Quittance  de  2.666  1.,  faite  à 
M.  de  Laudun  par  le  caissier  général  de  la  régie 

des  offices  de  l'édit  de  novembre  1733,  à  compte  de 
la  finance  de  l'office  de  maire  ancien  d'Aramon 
(Paris  22  décembre  1736).  Collation  du  12  septem- 

bre 1737.  -  24.  Quittance  sur  bordereau  imprimé, 
faite  par  le  directeur  de  la  vente  des  offices  munici- 

paux de  la  généralité  de  Montpellier,  à  Élienne  de 

Laudun,  maire  ancien  d'Aramon,  pour  1.333  1.,  tiers 
de  i.(K)0  1.,  moitié  du  principal  de  la  finance  dudit 

office  (16  septembre  1737).  —  25.  Requête  d'Élienne 
au  sénéchal  pour  prêter  serment  (19  octobre  1737). 

—  26.  Enquête  d'office  d'Élienne  (21  oclobre).  — 
27.  Requête  d'Élienne  à  l'Intendant  avec  ordonnance 
pour  être  pourvu  au  paiement  de  ses  gages  (Mont- 

pellier, 21  juillet  1738).  —  28.  Ordonnance  imprimée 
de  l'Intendant  sur  l'entretien  des  fossés  des  che- 

mins (28  avril  1739),  avec  délibération  conforme 

des  commissaires  ordinaires  du  diocèse  d'Uzès,  du 

20  juillet  suivant.  —  29.  Minute  de  lettre  d'Élienne 
au  sujet  des  gages  de  son  supplément  de  finance 

(Aramon,  20décembre  1739).  —  30-31.  Minutes  d'une 
requête  d'Élienne  aux  Étais  de  Languedoc,  contre 
une  délibération  de  la  communauté  d'Aramon  dépu- 

tant le  premier  consul  à  la  prochaine  assemblée 
des  États,  au  mépris  des  droits  du  remontrant 

(s.  d.).  Vers  1739.  —  32.  Arrêt  du  Conseil  d'État, 
daté  de  Fontainebleau,  Il  oclobre  1740,  ordonnant 

que  les  gages  attribués  à  l'office  do  maire  ancien 
d'Aramon,  seront  employés  dans  l'état  des  finances 
de  la  généralité  de  Montpellier,  pour  être  payés  à 

Élienne.  —  33.  Compte  de  serrurerie,  acquitté  le  10 
novembre  1740.  —  34.  Avertissement  pour  faire 
contrôler  dans  trois  jours  le  teslament  do  M.  du 
Perrier  de  Monlrichard  (Tarascon  12  janvier  1741). 
—  35.  Mémoire  pour  Etienne  de  Laudun,  indiquant, 

d'après  des  brevets  [decompoix]  de  1G62, 1G75,  1684, 
d'Aramon  et  de  Domazan,  ensemble  des  mutations 
postérieures,  ses  tailles  de  présage  de  divers  im- 

meubles (11  oclobre  1741;.  —  .36.  Extrait  de  la  venle 

du  <r  restant  «  d'une  maison  d'Aramon,  faite  par 
Élienne  à  Jean  Vaïsso  (27  oclobre  1743).  —  37-38. 
Lettres  de  Joseph  Mouret,  receveur  des  Domaines 
à  Fourques,  réclamant  à  Etienne  3.300  1.  de  droit 

de  franc-fief  pour  onze  pièces  de  terres  nobles 

appelées  :  Le  mas  de    Laudun,  d'une  valeur  de 

Gard.  —  Skiue   E. 41. 
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30  000 1.  Il  s'agil  de  quarante  années  commencées 
en  1723,  et  à  échoir  en  1763.  —  II  attendra  avec 

plaisir  jusqu'à  la  semaine  prochaine  pour  lui  faire 
donner  l'assignation  que  la  Direction  des  Domaines 
le  force  à  lui  donner  ainsi  qu'à  M.  de  Raousset 
(23-30  avril  1744).  —  39.  Copie  du  commandement 
fait  à  Etienne,  le  4  mai  1744,  à  celte  occasion.  — 
40-44.  Lettres  du  procureur  Favier  à  Etienne,  au 

sujet  de  la  poursuite  en  décharge  dû-adroit  de  franc- 
fief  pour  lui  et  M.  de  Raousset  (Montpellier,  10  mai- 

19  juillet  1744).  —  45.  Requête  d'Etienne  à  l'Inten- 
dant, dressée  par  Favier,  avec  ordonnance  en 

décharge  du  paiement  de  la  taxe,  et  défenseiau 
fermier  de  poursuivre  (Montpellier,  14  juillet  1744). 

—  46.  Lettre  du  roi,  contresignée  de  Voyer  d'Ar- 

genson,  au  marquis  de  Custine,  colonel  d'un  régi- 
ment d'infanterie,  pour  recevoir  et  faire  reconnaî- 

tre «  Laudeun  »  en  la  charge  de  lieutenant  en 

second  en  la  compagnie  du  commandant  du  3"  batail- 

lon de  son  régiment,  charge  vacante  par  la  promo- 
tion de  Verdillac  à  une  lieutenance  (Au  camp  sous 

Tournai,  24  mai  1745).  Sceau  royal  sur  queue  de 

papier.  —  47-48.  Lettres  de  Joubert  (Montpellier, 
20  septembre  1745)  et  de  Favier  (2  décembre  1745) 

au  sujet  d'une  imposition  annuelle  qu'on  faisait 

auparavant  en  faveur  d'Etienne.  —  49-50.  Requête 
d'Etienne  aux  commissaires  du  roi  nommés  par 

lettres  patentes  de  1734,  avec  ordonnance  permet- 

tant aux  consuls  d'Aramon  d'imposer  12 1.  annuelle- 

ment en  sa  faveur  tant  qu'il  sera  pourvu  de  l'office 
de  maire  (MontpeUier,  23  décembre  1745)  ;  ensem- 

ble, attaché,  un  extrait  de  quittance  et  d'arrêt  du 
Conseil  d'Étal,  coUationnés  à  Tarascon  le  23  novem- 

bre 1745.  —  51.  Lettre  de  Reboulel,  écrite  à  Etienne 

au  sujet  du  testament  de  sa  mère  pour  la  hquida- 

lion  des  droits  (Aramon,  25  juin  1746i.  —  52.  Qua- 
tre feuillets  détachés  où  sont  notées  des  dépenses 

de  1747  et  1748.  —  53.  Quittances  de  Midoz,  prieur 

et  syndic  de  l'abbaye  de  Franquevaux  ;  du  procu- 
reur de  M.  de  Bon,  seigneur  de  Fourques  ;  de  Bret, 

pour  le  doyen  de  Tarascon  ;  de  Pral,  capiscol  et 

procureur  du  chapitre  de  Villeneuve-lès-Avignon  ; 
et  de  Bret  fils,  pour  le  collecteur  de  Fourques  ; 

faites  à  M.  de  Laudun  (1743-1750,1.  —  54.  Compte  du 

cordonnier  Fauchier,  acquitté  le  19  juillet  1751,  à 

Tarascon.  —  55.  Requête  pour  Henri  Bargelon,  lieu- 

lenanl  de  maire  à  Aramon,  adressée  aux  Commis- 

saires de  1734,  avec  les  observations  de  Joubert,  le 

13  mai  1752,  auxquelles  il  est  satisfait  le  31  mai. 

Copie  succincle.  —  50.  Requête  de  Henri  de  Barge- 

ton  aux  Commissaires  de  1734,  et  ordonnance  por- 

tant que  les  consuls  d'Aramon  imposeront  annuel- 
lemenl  30  1.  pour  sa  livrée  consulaire  (Monlpellier, 
23  juin  1752).  —  57.  Quittance  de  102  1.  faite  à 
Etienne  de  Laudun  par  les  dames  de  la  Miséricorde 
de  Tarascon,  pour  legs  de  sa  femme  (1"  juin  1753). 
Signatures  de  MM""=  de  Laudun  de  Jossaud,  assis- 

tante ;  Cartier..  ..;  etde  La  Roustide  de  Roux, 
trésorière.  —  58.  Extrait  de  procuration  donnée  par 
Jean-Gabriel  de  Renard,  chanoine  de  Sainte-Mar- 

the, malade  et  alité,  à  François-Joseph  de  Tessé, 
docteur  en  droits  d'Avignon,  expéditionnaire  en 
cour  de  Rome,  pour  remettre,  entre  les  mains  du 

vice-légat  d'Avignon,  son  canonicat  ou  prébende, 
uni  à  l'infirmerie  de  Saint-Michel  de  Frigolet, 
qu'il  possède  depuis  le  15  décembre  1746  (Taras- 

con, 25  octobre  1753).—  5P-63  :  Lettres  de  Gordes, 
banquier,  expéditionnaire  en  cour  de  Rome,  écrites 

d'Aix  à  Élienne  de  Laudun  de  Monti-ichard,  près 
Sainte-Marthe,  à  Tarascon.  —  59.  Il  reçoit,  par  le 

courrierjadressé  à  l'abbé  de  Pierrefeu,  la  procura- 
tion ad  resignandum  du  chanoine  Renard  en  faveur 

do  l'abbé  de  Laudun.  11  a  dressé  son  mémoire,  et 
l'a  dépêché  à  M.  Teste  pour  l'expédition  des  bulles, 
en  lui  recommandant  la  plus  grande  diligence.  Il 

faut  dire  à  l'insinuateur  d'insinuer  avec  la  clause  : 
«  à  la  charge  de  faire  annexer  les  dites  bulles  au 

parlement»  (26  octobre  1753).  —  60.  L'abbé  de 
Pierrefeu  et  le  scripteur  ont  pensé  que  le  greffier 
chargé  des  insinuations  ne  ferait  pas  de  difficulté. 
Envoyer  les  bulles  dès  leur  insinuation  (29  octobre). 

—  61.  Rien  n'est  plus  pressant  que  de  faire  insi- 
nuer les  provisions  du  canonicat  qu'il  a  fait  expé- 

dier à  Avignon.  Ne  pas  écouter  ceux  qui  n'enten- 
dent rien  à  ces  affaires,  et  qui  ignorent  la  déclara- 

lion  du;roi  de  1748,  exigeant  l'insinuation  des  bulles 
de  provision  deux  jours  francs  avant  la  mort  du 
résignaleur,  sans  quoi  le  bénéfice  serait  perdu 
pour  le  résignataire.  Il  retomberait  entre  les  mains 

de  l'ordinaire,  si  le  bénéfice  est  de  sa  collation,  ou 
entre  les  mains  du  roi,  s'il  est  de  nomination  royale 
(2  novembre  1753).  —  62.  Il  lui  renvoie  les  bulles  de 

provision  de  son  frère,  qu'il  a  fait  annexer  au  par- 
lement (14  novembre).  —  63.  On  vient  de  lui  comp- 

ter 36  1.  Il  espère  avoir  des  occasions  de  lui  témoi- 
gner son  zèle  qui  tourneront  mieux  pour  son  frère 

que  la  dernière  (5  décembre  1753).  —  64.  Quittance 
de  Bouchard,  trésorier  de  la  maison  du  Refuge  de 
Tarascon  (29  novembre  1753).  —  65.  Lettre  de  Jos- 

saud aîné  pour  les  affaires  de  la  mairie  (Aramon,  17 
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janvier  1754).  —  66-69.  Mémoires  d'Élienne  de  Lau- 
dun,  maire  ancien  d'Aramon,  pour  être  présentés 
au  syndic  général  de  la  province,  au  sujet  de  son 

office  (s.  d.).  L'un  deux  a  été  remis  à  M.  Pilot  le  26 
mai  1756.  —  70.  Arrenlemenl  de  la  terre  de  la  Dar- 
mine  à  la  veuve  de  Jean  Jouberl  par  Etienne  de 

Laudun  (24  octobre  1756).  —  71-72.  Testament  de 
Louis  de  Jossaud.  Son  héritier  universel  et  particu- 

lier est  noble  Etienne  de  Laudun,  son  beau-frère, 

pour  ne  jouir  de  ses  biens  qu'après  le  décès  de 
Marie-Pierre  do  Laudun,  femme  du  testateur,  usu- 

fruitière. Legs  à  Henri-Bénigne  de  Laudun  de 
Monlrichard,  neveu  du  Vcslatour  (Tarascon,  29 
décembre  1757). 

E.  1393.  (Liasse  )■ 
1  sceau. 

'2  piécns,  piirctiemin  :  S.î  pièces,  papier; 

1727-1789.  —  Famille  de  Luudun,  d'Amman.  — 
Joseph-Fr:inçois  1"  et  Etienne  II  de  Laudun,  — 

1.  Testament  mystique  d'Élienne  de  Laudun,  écrit 
sous  sa  dictée  par  le  notaire  Aubert,  son  confident. 
Cachets  armoriés  de  cire  rouge  et  ruban  de  soie 

rouge.  Tarascon,  17  août  1758.  —  2.  Arrentement 
de  la  terre  de  la  Croix  do  la  Mission  (Aramon,  28 

août).  —  3.  Note  des  frais  de  contrôle,  insinuation, 
legs,  etc.,  pour  le  testament  de  Louis  de  Jossaud, 

dont  Etienne  est  l'héritier  [1758].  —  4.  Lettre  de 
Raybaudà  Etienne.  Affaires  (Fourques,  9  août  1758). 

—  5.  Testament  d'Élienne  de  Laudun,  seigneur  de 
La  Molle-Faucon,  ci-devant  co-seigneur d'Aramon, 
demeurant  à  Tarascon.  Legs  à  Henri-Bénigne  de 
Laudun  de  Monlrichard,  son  fils  puîné.  Son  héri- 

tier universel  est  Joseph-François  [II]  de  Laudun, 

seigneur  de  La  Motte-Faucon,  son  fils  aîné.  L'acte 
est  passé  en  Arles,  par  le  notaire  Chabran,  le  8 
novembre  1758.  —  6.  Projet  de  leslamenl  mystique 

réalisé  dans  la  pièce  1  (Août  1758).  —  7.  Projet  du 
testament  du  8  novembre  1758.  —  8.  Avertissement 
sur  imprimé  daté  de  Montpellier,  30  mars  1759. 

L'office  de  maire  ancien  d'Aramon-  est  compris  au 
rôle  pour  1.000  1.  à  payer  avant  le  1"  mai.  —  9. 

Quiltance  de  180  1.  de  l'abbé  de  Pierrefeu  (Aix  31 
octobre  1759).  —  10.  Quittance  sur  imprimé  pour 
666  1.,  qui  permettront  à  Élienne  de  jouir  de  sa  part 

et  portion  du  million  d'augmentation  de  gages  (1"- 
20  septembre  17G0,  Parisi.  —  11-14.  Lettres  de  Mon- 

ceau, rue  Sainte-Croix  de  la  Brelonnerie,  [à  Paris], 

au  sujet  de  l'entrée  aux  États.  Dans  les  provinces 

et  pays  d'Etals  où  les  maires  et  officiers  munici- 
paux sont  en  possession  d'être  députés  à  la  lenue 

dos  Etats,  la  députalion  ne  sera  déférée  à  l'avenir 
qu'à  ceux  qui  seront  pourvus  des  offices  créés  et 
rétablis  par  l'édit  de  1733,  portant  rélablissement 
des  offices  municipaux.  Ils  en  jouiront  alternative- 

ment entre  eux.  La  réclamation  d'Élienne  finit  par 
être  mise  à  néant  (26  juillet  1760-9  mai  1761).  —  15. 

Vente  d'une  lerre  au  quartier  Saint-Jean  d'Aramon, 
failel  par  Claude-Louis-Marie    de  Sauvan,  comle 
d'Aramon,  à  Etienne  de  Laudun,  maire  perpétuel 
d'Aramon,  habitant  de  Tarascon  (24  août  1764).  — 
16.  Lettre  de  Jossaud  aîné,  au  sujet  de  l'enlève- 

ment de  la  terre  grasse  de  la  cour  de  l'écurie  par 
M.  Choisity,  ce  qui  a  dégradé  le  mur  mitoyen  avec 
Berlandier,  qui  rendra  Etienne  responsable  en  cas 
de  chute  du  mur  (Aramon,  21   mai  17G5).  —  17.  Ju- 

gement du  présidial  en   faveur  d'Etienne  contre 
Freydière,  menuisier  (Nimes,  5  juillet  1765).  —  18- 
21.  Lettre,  rôles  et  jugement  adressés  de  Nimes, 
par  lo  procureur   Pelatan,  à  Dunan   fils,  avocat 

d'Élienne  à  Aramon,  au  sujet  do  l'afi'aire  Freydière 
et  de  l'affaire  des  hoirs  Jonbert  (7  août  1765-14  août 

1767X  —  22-23.  Notes  sur  l'office  de  maire  d'Ara- 
mon (1690-1766).  —  24.  Lettre  de  Roche  à  M.  de  Lau- 

dun fils.  Le  receveur  l'a  forcé  de  payer  le  supplé- 
ment de  son  vingtième  noble,  sauf  remboursement 

en  cas  de  modération  iFourques,  22  janvier  1768). 
—  25.  Accord  entre  Etienne  de  Laudun  et  Daniel 
Lombard,  juge  de  Tarascon  (27  février  1769).  — 
26-27.  Lettres  de  «  Laudun  fils  »  (Joseph-François  II). 
^  A  son  père  Élienne.  Parti  de  Lyon  le  7  mai, 
arrivé  à  Dijon  le  8,  il  admire  le  pays,  mais  il  a  dû 

prendre  les  vêtements  d'hiver.  Son  appréciation 
des  vins.  Il  verra  aujourd'hui  M""  de  La  Ramisse, 
et  va  chercher  une  chambre  garnie.  Il  a  déjà  causé, 
dans  le  carrosse,  avec  un  trésorier  de  France  de 

Dijon.  Sans  connaître  autrement  celle  dame,  son 
compagnon  la  lui  a  donnée  pour  une  bonne  imbé- 

cile, avec  deux  grandes  filles  n'ayant  pas  l'air  plus 
spirituel  que  la  mère.  Laudun  est  descendu  à  l'au- 

berge de  La  Ville  de  Lyon,  chez  M""  Gayot.  A 
Lyon,  il  a    acheté  un  cabriolet  qui  viendra  par 
bateau  à  Tarascon.  Il  sort  de  chez  M""  do  La  Ra- 

misse, qui  le  veut  loger  absolument.  Mais  il  n'y 
lient  pas  et  serait  gêné.  Lo  procureur  de  la  dame 

n'a  pas  été  de  son  avis  pour  la  procédure  à  suivre. 
Laudun  n'entend  pas  avoir  affaire  à  d'autres  qu'à 
elle.  Sa  fille  aînée.  M"""  de  Bussières,  est  à  Monlri- 

chard pour  un  procès.  Laudun  a  conseillé  à  la  mère 
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de  marier  ses  filles,  pour  les  mettre  à  l'abri  des 

usurpations  des  voisins.  Son   propos  n'aura  pas 
déplu,  sans  doute,  à  M""  de  Montrichard,   sœur 

cadette,  qui  était  présente,  et  qui  n'est  pas  sotte, 
comme  le  trésorier  l'avait  dit.  Mais  la  mère  a  bien 

plus  vanté  à  Laudun  la  capacité  de  l'aînée.  Il  a  trop 

plu  à  Dijon  pour  qu'il  ait  pu  chercher  une  chambre 
(9  mai  1769).  —  A  sa  tante  de  Jossaud.  Il  reviendra 

plus  tôt  qu'il  n'espérait.  Affaires.  Laudun  a  dîné 
une  fois  chez  M°"  de  La  Ramisse.  Il  dîne  aujour- 

d'hui chez  le  marquis  de  Versalieu  ;  demain  chez 

M.  de  Frasan  d'Avirey,  dont  le  fils  est  page  chez  le 

prince  de  Condé.  Il  y  a,  chez  M.  de  Frasan,  une 

demoiselle  fort  bien  élevée,  et  qui  n'est  pas  mal 

pour  la  figure.  C'est  celle  que  M°"  de  Barrême 
voulait  me  voir  lui  amener.  Laudun  ne  peut  encore 

terminer  avec  M"'  de  La  Ramisse,  parce  ̂ qu'elle  ne 

fait  rien  sans  sa  fille  aînée,  qui  se  trouve  à  Montri- 
chard. Il  souhaite  avoir  des  nouvelles  de  sa  tante 

et  de  sa  femme,  qui  était  un  peu  incommodée.'  le 
jour  de  son  départ.  Il  est  logé  chez  M.  Champagne 

Dessulau,  négociant,  rue  Coin-du-Miroir,  à  Dijon 

(14  mai).  —  28.  Extrait  de  l'ahénation  du  capital  de 
15.000  1.,  reste,  du  prix   du  fief  de  Montrichard. 

Cette  vente  était  le  but  du  voyage  à  Dijon  (18  mai 

1769).  _  29.  Liste  des  actes  et  pièces  remis  à  M"" 
Étienne-Marie-Claude  Ravier,  veuve  de  François- 

Bernard  de  La  Ramisse,  conseiller  auditeur  en  la 

chambre  des  comptes  de  Dôle,  par  Joseph-François 

de  Laudun,  de  Tarascon,  agissant  pour  lui,  comme 

co-héritier  ab  intestat  de  son  frère  Henri-Bénigne, 

et  comme  fondé  de  pouvoir  de  son  père  Etienne 

(25  mai  1769).  —  30.  Note  indiquant  la  cession,  faite 

par  Joseph-François   à  M.  Bouhier  de  Beinardon, 

le  18  mai  1769,  de  la  somme  principale  (15.000 1.)  du 

prix  de  vente  du  fief  de  Montrichard  et  de  la  borde 

Mortureux.  —  31.  Note  indiquant  une  vente  d'oli- 

vette faite,  le  28  octobre  1770,  par  Etienne  et  Joseph- 

François,  père  et  fils,  à  Joseph  Dumayne.  —  32. 

Certificat  d'arpentage  de  Moureau  pour  celle  oli- 

vette (Tarascon,  5  juin   1771).  —  33.  Convention 

entre  les  recteurs  de  l'hôpital  Sainl-Nicolas  de  Ta- 

rascon, et  Joseph-François  de  Laudun  au  sujet  d'un 

capital  de  22.0001.  que  l'hôpilal  lui  paiera  (23  septem- 
bre 1771).— 34.  Cession  faite,  le  12  décembre  1771,  à 

l'hôpital  Saint-Nicolas  de  Tarascon,  de  22.254  1.,  à 

prendre  sur  les  Étals  de  Provence,  qui  les  doivent 

à  Joseph-François  de    Laudun,  par    son    procu- 
reur Joseph-Lazare-Seipion  de  Foresla,  demeurant 

à  Aix.  De  Laudun  agit  comme  mari  d'Anne-Valère 

Deydier  de  Curiol  de  Mirabeau,  suivant  son  contrat 
de  mariage  du  25  janvier  1751,  et  comme  procureur 

de  son  père  Élienne.  La  cession  est  faite  moyen- 

nant pareille  somme,  payée  à  l'acte  par  les  rec- 
teurs. Teneur  de  la  procuration  des  recteurs,  du  6 

décembre.  L'acte  est  passé  à  Aix  par  le  notaire 
Jaubert.  —  35.  Quittance  de  frais  (Aix,  13  décem- 

bre). —  36.  Noie  de  Joseph-François,  indiquant  la 

vente,  faite  par  lui,  le  5  janvier  1775,  à  Jean-Paul- 
Joseph  de  Montcalm  de  Sainl-Véran,  en  son  nom  et 

au  nom  de  son  père  Élienne,  d'une  maison  de  la 
gâche  du  château,  à  Tarascon.  —  37.  Extrait  mor- 

tuaire d'Etienne   de  Laudun,  décédé  le  22  mars 
1777  et  inhumé  au  cimetière  de  Tarascon.  L'extrait 

est  tiré,  le  10  avril  suivant,  des  registres  de  l'église 
paroissiale  et  collégiale  de  Sainte-Marthe,  par  le 
prêtre  Barberin.  —  38.  Quittance  de  Vaillen,  prieur 
des  Prêcheurs,  faite  à  M.   de  Laudun  pour  des 

messes  à  l'intention  de  son  père  (Tarascon,  8  avril 
1777).  —  39.  Autre  quittance  de  messes  (26  juin  1777). 

Signature  de  Grasset,  syndic  des  Prêcheurs.  —  40. 
Lettre  de  M"'"  de  Perrier.  Condoléances.  Affaire  de 

Gagne   et  Fleutelot  (s.  d.)  [1777].  —  41.  Quittance 
des  Prêcheurs  pour  messes  (28  décembre  1777).  — 
42-44.  Quittances  de  Tixerandet,  procureur  et  syn- 

dic de  l'abbaye  de  Franquevaux,  pour  l'albergue 
noble  d'une  coupe  d'or  au  sujet  du  domaine  d'Ar- 
gence  (300  1.  de  M.  de  Laudun  et  200  1.  de  M.  Doria). 

Franquevaux,  24  septembre  1782-Nimes,  22  octobre 
1789.  La  dernière  quittance  est  un  duphcata  pour 

1787.  La  métairie  d'Argence  est  au  terroir  de  Four- 
ques.  Les  quittances  de  1783  et  1787  parlent  du  mar- 

quis de  Laudun  et  de  la  comtesse,  puis  du  comte 
Doria.  —  45-50.  Notes  et  lettres  s.  d.   [XVII?  s.] 

—  51-87.  Quittances   de  l'annuel  ou  droit  annuel 

payé,  pour  la  charge  de  maire  d'Aramon,  au  tréso- 
rier général  des  revenus  casuels,  par  Joseph-Fran- 
çois I"  et  Etienne  II  de  Laudun  (MonlpelHer,  29 

décembre  1727-11  décembre  1764). 

E.  1394, 

7  sceaux. 
(Liasse  )  —  "  iiièccs,  jiu.'-cliemiu  ;  9G  pièces,  papier 

1726-1771.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Josepii-François  I",  Élienne  II,  Henri-Bénigne  de 
Laudun.  —  1-39.  Quittances  faites  par  des  tréso- 

riers successifs  de  la  maison  du  Refuge  de  Taras- 

con, à  Élienne  II,  puis  à  Joseph-François  I"  de 
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Laudun,  pour  501.  de  pension  annuelle  (12  juin 

1726-30  août  17711.—  40-73.  Lellres  d'aflaires  el 
pièces  concernant  une  procédure  entre  Etienne  do 
Laudun  et  Joseph  Cartier  el  Jacques  Jourdan.  11 

s'agit  de  la  directe  d'une  partie  de  maison  à  Taras- 
con  (19  décembre  1747-11  novembre  1771).  La  der- 

nière pièce  est  une  reconnaissance  féodale  do 
Joseph  Cartier,  marchand  de  ,Tarascon  habitant 

Avignon,  de  la  partie  de  maison  à  Élienne  de  Lau- 

dun. C'est  l'aboutissement  de  la  procédure.  —  74- 
89.  Quittances  faites  à  Élienne  de  Laudun  par  les 
sœurs  Honorado  et  Jeanne  Chabrier,  pour  50  I.  de 

pension  annuelle  (Tarascon,  16  septembre  1755- 
13  août  1768).  Les  trois  dernières  quittances  (12  août 
1769-17  août  1771)  sont  faites  à  M.  de  Laudun  fils  et 

signées  seulement  :  «  Sœur  Chabrier  ».  —  00-91  : 
Henri-Bénigne  de  Laudun   et   Bruno  de  Laudun 
—  90.  E.xlrait  baptistaire  do  Henri-Bénigne  de  Lau- 

dun, fils  d'Etienne  II  de  Laudun  et  de  Bénigne  de 
Perrier  de  Montrichard,  né  le  7  janvier  1731,  bap- 

tisé le  10.  Extrait  des  registres  de  Sainte-Marthe  de 

Tarascon  du  16  novembre  1750.  Certificat  de  l'ofïi- 

cial  d'Avignon,  avec  sceau  de  l'archevêché,  du  9 
décembre  suivant.  —  91.  Lettres  de  tonsure  de 

Henri-Bénigne,  signées  de  Joseph  [de  Guj'on  de 

Crochans],  archevêque  d'Avignon,  el  scellées  de 
son  sceau  (6  mars  1751 1.  —  92.  Lettres  adressées  à 
Henri-Bénigne  de  Laudun,  clerc  de  Tarascon, 
demeurant  au  séminaire  de  Sainl-Sulpice,  à  Paris, 

pour  rauloriser  à  recevoir  de  l'archevêque  de 
Paris  les  quatre  ordres  mineurs,  s'il  en  est  trouvé 

digne.  Signature  et  sceau  de  l'archevêque  d'Avi- 
gnon (19  février  1753).  —  93-95.  Bulle  de  Pascal 

Aquaviva  d'Aragon,  des  comtes  de  Conversan, 
prolonotaire  apostolique  et  vice-légat  du  pape  en 
Avignon,  adressée  à  Henri-Bénignè  de  Laudun, 

clerc  du  diocèse  d'Avignon,  el  porlanl  aulorisation 
de  la  résignation  de  la  chanoinie  et  prébende  en 

l'église  Sainle-Marihe  de  Tarascon,  à  lui  faite  par 
Gabriel  de  Renard.  Avignon,  Palais  apostolique, 
27  octobre  17.53.  —  Extrait  de  la  résignation,  de 

même  date.  —  Lellres  royaux  dalées  d'Aix,  14 
novembre  1753.  Sceau  du  vice-légal.  Sceau  du  par- 

lement d'Aix.  Les  trois  pièces  atlachées  ensemble. 
—  96.  Procuration  en  blanc  donnée  pai'  Henri- 

Bénigne  de  Laudun,  clerc  minoré  du  diocèse  d'Avi- 
gnon, demeurant  au  séminaire  Saint-SulpiceàParis, 

pourvu  en  cour  de  Rome,  par  le  Pape,  d'un  cano- 
nicat  de  l'Église  collégiale  de  Sainle-Marihe  de 

Tarascon,  et  de  la  prébende  unie  à  l'infirmerie  de 

Saint-Michel  de  Frigolel,  diocèse  d'Avignon,  comme 
vacants  par  la  résignation  de  Jean-Gabriel  de 

Renard;  pour  obtenir  de  l'archevêque  d'Avignon 
les  lellres  de  visa  nécessaires  sur  la  signature 
apostolique  des  provisions  accordées  (21  août  1754). 

Sceau.  —  97.  Extrait  baptistaire  d'André-Bruno  de 
Laudun,  né  el  baptisé  le  24  mars  1759,  fils  de  Joseph- 

François;  et  d'Anne-Valère  Deydier  do  Curiol  de 
Mirabeau.  Le  parrain  est  André-Bruno  Deydier  de 
Curiol  de  Mirabeau,  conseiller  honoraire  au  parle- 

ment do  Provence,  son  a'i'eul.  La  marraine  esl 
Marie-Pierre  de  Laudun,  veuve  de  Louis  de  Jos- 

saud,  sa  grand'tanle  paternelle.  Certificat  de  l'iden- 
lilé  du  vicaire  de  Sainle-Marihe  qui  a  écrit  el  signé 

l'exlrait,  par  les  maire  et  consuls  de  Tarascon. 
Sceau  de  la  ville  (31  décembre  1759).  —  98.  Note 
généalogique  fort  insuffisante  sur  Élienne  II  de 

Laudun. 

E.  1395.  (Uasse.)— 6  pièces,  parchemin  ;  G8  pièses,  papi»r 
3  sccuus. 

1686-1736.  —  Famille  de  Laudun.  d'Ararnon.  — 
Alliance  atec  les  du  Perrier  do  Monlrichard.  — 

Affaires  de  Bourgogne.  —  1.  Note  des  étals  do  ser- 
vice do  M.  du  Perrier  de  Monlrichard,  comman- 

dhnl  le  second  bataillon  du  régiment  de  Souvray. 
Entré  aux  cadets  delà  compagnie  de  Strasbourg  en 

1686,  il  a  été  commandant  en  1723.  —  2.  Lettre  du 

roi  au  comte  deTournon,  colonel,  pour  qu'il  reçoive 
el  fasse  reconnaître  du  Perrier  en  la  charge  de 

lieutenant  en  la  compagnie  colonnelle  de  son  régi- 
ment" d'infanterie  (Versailles,  5  décembre  1690). 

—  3.  Commission  de  capitaine  d'une  compagnie 

dans  le  régiment  d'infanterie  piémonlaise  de  Saint- 
Second,  adressée  au  capitaine  du  Perrier  (Versail- 

les, 24  février  1693  .Sceau.  — 4.  Lettre  du  roi  à  M.  de 

Saint-Second,  colonel,  pour  recevoir  cl  faire  recon- 
naîlre  du  Perrier  en  la  compagnie  des  grenadiers 

de  son  régiment  iVersailIcs,  6  juillet  1695).  —  5. 
Constitution  de  renie  faite  par  Antoine  du  Perrier, 

trésorier  de  France  en  la  généralité  de  Bourgogne 

el  Bresse,  el  sa  femme  Philibcrlc  Vaudrey,  agis- 

sant pour  eux  et  pour  Jacques  du  Perrier,  leur 

frère  et  beau-frère,  capitaine  grenadier  au  régi- 
ment de  Sainl-Sccond,  à  noble  Claude  Varenne, 

avocat  à  Dijon  (5  août  1695).  —  6.  Lettre  du  roi  au 

marquis  de  Grandcey,  colonel,  pour  qu'il  reçoive 
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cl  fasse  roconiiailro  du  Perricr,  capilaine  réformé, 

en  la  compacnie  de  son  résiiueal  vacanlo  par  la 

cassation  du  capilaine  Laval  iVersaillos,  12  août 

U;'J8i.  -  7.  Conslilnlion  de  renie  faite  par  Jacques 

du  Perrier  do  M^nlricliard.  capilaine  dans  le'  régi- 
menl  de  Grancev,  el  Anioine  du  Perrier,  trésorier 

général  de  France,  sa  caution,  à  .lacques  Barliier, 

seigneur  d'Knlrc-Deux-Moiits,  Corhoin  el  Concunir 
(Dijon.  C,  janviei-  l(;'.>'.ii.  Sceau.  —  S'.».  Extraits  du 

contrat  de  mariage  entre  iioltle  Jacques  du  Peri'ier, 
seigneur  de  Montriciiard  capilaine  auj  léginienl 

de  C.rancey,  nriuinaire  do  Dijon,  (ils  do  f(Mi  noble 

Nicolas,  consoillor  secivtairo  du  roi.  (>l  d(>  Bonigno 

do  Triljoulel.  d'une  part  :  et  Roik'o  do  iîai  lémo, 

fille  lie  noMo  Antoine  ot  d"i\Mn(^  d'Ayniinv.  de 

Tarascon.  d'autre  part  Tarascon.  1  loviior  ]",{)?>). 
—  l(t.  Acte  d(>  caulionnomont  fail  par  Pliili- 

liorli>  Vaudi'oy,  veuve  du  Irésoiior  du  Perrier, 

pour  le  trésorier  Railiior.  seigneur  d'EntreDcnx 
Monts  o2l  avril  ir(«  .  —  11.  Quittance  de  Rol)erl  à 

Delelli-e.  subdélégué  i\v  l'inlendanl,  à  compte  do 
coque  lui  doit  M.  de  .Moniricliai-d  (Saint-Jean  de 
Losnc,  12  août  1707».  —  12-1:!.  C(q)ie  et  extrait  du 

testament  réciproque  de  M.  el  de  M'"  de  Montri- 
chard.  Leur  luh-itiore  universelle  est  leur  lillo  uni- 

que Anne-Bénigne,  daine  de  Barrèine  i Tarascon, 
22  août  17(17.  Publication  du  X  aviil  1721.  Atlosta- 
tion  du  11  avril,  scellée  du  sceau  do  la  cour  de 

Tarascon.—  1  i.  liequôte  de  Joamie  Chàloau,  vouve 

de  Jean  Reynaudot.  de  Dijon,  au  gouv(>rnour  tle  la 
chancellerie  aux  conli'ats  du  iluclu'  de  Bourgogne, 

an  sujet  d'une  l'enle  créée  par  Jacques  du  Perrier, 
capitaine  au  régimenl  de  Grancey,  au  profit  de  son 

mari  (17  février-lD  août  171  11—  15.  Défaut  octi-oyé 
à  la  demanderesse  iiiO  juin-22  août  171 1).  —  J(;-20. 

Suite  de  la  piocédure '22  août  1711-22  avril  17J2j. 

~  21.  Cession  d'une  rente  en  pi'incipal  de  l.iiOO  1. 

sur  .M.  du  Perrier.  faite  par  M""  la  'l'r('soriore  du 
Pei'i'ier  à  M.  Jannon  iDijoii,  /i-  auul  17i:'.i.  —  22. 

Lettre  du  l'oi  à  M.  de  La  Chônelayc,  colonel,  pour 

qu'il  reooive  et  fasse  recoi;nailre  le  capilaine  du 
Poi'i-ior  en  la  compagnie  de  grenadiers  vacanlo 
dans  son  réginn'iit  (Marly,  20  aoùl  17t:!. —  2:$. 

Constitution  de  l'onle  faite  par  Jacques  ilu  Perrier 

ou  Perrier,  sieui'do  Moidi'icliard,  capilaine  de  gre- 
nadiers au  régimenl  do  La  Chonolayo,  pour  lui  el 

sa  fommo  Renée  de  Barrôme,  au  jjrolil  de  Jacques 

Jamion,  ciianoine  à  la  Sainte-Chapelle  du  roi  à 

Dijon  '21  août  ni'i).  —  2i.  Reconnaissance  do  bil- 
let faite   par  le  chanoine  Jannon,  comme  procu- 

reur do  Jacques  Perrier  de  Monlrichard,  capilaine 

de  grenadiers,  el  par  le  procureur  de  Nicolas  Per- 
rier. aussi  capilaine  au  régimenl  do  La  Chênelaye. 

Ce  billet  contient  renie  au  profil  de  dame  Bénigne 

de  La  Midiodiére,  veuvedo  Bénigne  de  Raquiloyne, 
maître  ordinaire  en  la  chambre  des  comptes  de 

Bourgogne  el  Bresse,  liaron  de  Longepierre.  Il  est 

daté  du  20  février  t7i)i,  el  signé,  lanl  par  Monlri- 
chard que  par  sa  mère  Bénigne  Tribollet,  veuve 

de  Nicolas  Perrier,  avocat.  Le  capitaine  Nicolas 

Perrier  esl  le  petit-fils  el  l'héritier  de  Bénigne  Tri- 
liollol.  11  esl  le  neveu  du  capilaine  de  Monlrichard. 

Suivent  les  procurations  (Dijon,  10  novembre  1715). 

—  25.  Etal  des  fiais  supportés  par  Jeanne  Château 

conti-e  le  capilaine  Pei'rier  (170H-171(;).  —  2G. 

Demande  de  surseoir  à  l'exécution  de  la  sentence 
obtenue  conlre  lui,  faite  par  Perrier  de  Monlrichard 

à  Jeanne  Château  (Dijon,  :iO  décembre  1717).  — 

27-2',).  Titre  de  la  rente  créée  par  Jacques  Perrier, 
capitaine  au  régimenl  de  Grancey,  au  profil  de 

Jean  Regnaudol,  le  i-  décembre  1G98.  —  Acquit 

domio  par  Jeanne  Château,  veuve  el  héri- 
tière de  Jean  Regnaudol,  au  chanoine  Jannon, 

procureur  de  Jacques  Perrier,  du  principal  de 

sa  dette,  le  20  janvier  1710.  Trois  pièces  atta- 

chées, dont  un.e  couverture.  —  HO.  Quittance  de 
Comeau  à  Jannon  pour  de  Monlrichard  (Dijon,  26 

juillet  171'.)).  —  :il-a2.  Copies  de  billets  sur  M.  et 
M""' de  Monlrichard  pour  M'"'  Pierre,  demeurant 

chez  le  conseiller  Fleulelot,  el  pour  ce  dernier  lui- 

même  iSaint-Jean  de  Losne,  l'J  décembre  1719).  — 

3H-3'i.  Quittances  :  1°  dePhiliberle  Vaudrey,  femme 
autorisée  de  Hugues  Tavaull,  auparavant  veuve 

d'Antoine  Perrier,  trésorier  de  France,  ensemble 
ses  lilies  majeures  Bernarde  el  Bénigne  Perrier  ; 

—  2"  do  M""  Grandelel  de  Poulies  ;  faites  à  M.  de 

Monlrichard  iDijon,  8  juin  1720'.  —  3.5.  Billet  de 

réduction  de  Gagne  consenti  à  M.  de  Monlrichai-d 
(Dijon,  Il  oclobre  1720).  —  3r..  Mémoire  fs.  d.)  sur 

ce  que  doit  Monlrichard,  on  qualité  d'exécuteur  tes- 
lamontairc  de  son  neveu  Perrier  à  M"""  Tavaull  et  à 
ses  deux  filles,  héritières  dudil  iieveu  ;  ensemble  de 

ce  qu'il  doit  conmie  débiteur  de  son  neveu  CVers 
172U).  —  37.  Ordre  du  roi,  contresigné  par  Louis 

d'Orléans,  duc  de  Chartres,  el  prescrivant  à  de  Mon- 

lrichard, capitaine  d'une  compagnie  de  grenadiers 
dans  le  régimenl  de  La  Chênelaye,  do  prendre  le 

commandement  du  2'"'  balaillon  dudil  régimenl,  va- 

cant par  la  promotion  de  M.  de  La  Lande  à  la  charge 

do  sergenl-niajor(  Versailles,  2-9  septembre  1723).  — 
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38.  État  de  réparations  à  laBorde-Monlluroux  (1722- 
1725).  —  39.  Compte  d'autres  travaux  (1726-1728).  — 
40.  Lettre  de  Calmelel  à  M.  de  Laudun.  Il  endosse 

une  lettre  do    change  de    900  1.    et    la  renvoie 

à  Lyon  pour  en  faire  recevoir  le  montant,  qu'il 
remettra  à  M.  de  Montrichard,  à  une  lieue   d'ici 
(Saint-Jean  do  Losne,  20  octobre  172.).  —41.  Quit- 

tance de  Magnien  I Saint-Jean  de  Losne,  9  juillet 

1731).  —  42.  Copie  certifiée  d'un  contrat  do  vente 
d'office  fait  par  M.  de  LaRamisse  à  Jacques  Ravier, 
seigneur  de    Bussières,    demeurant  à  Aulun.    Il 

s'agit   de  son  office  de  conseiller  auditeur  en  la 
chambre  des. comptes,  aides,  domaines  et  finances 

du  comté  de  Bourgogne  (Aulun,  9  juillet  173i)  .— 
43.  Lettre  de  C.  Flculoiot  de  Chasan  [à  Etienne  de 

Laudun]  pour  l'informer  de  ce  que  feu  M.  de  Mon- 
trichard devait  au  conseiller  Gagne,  à  M"'""  Pierre 

et  à  lui-même  (Dijon,  5  août  1733).—  44.  Copie 

d'actes  signifiée,  le  4  octobre  1733,  au  fermier  du 
fief  de  Montrichard,  tant  pour  lui  que  pour  M.  de 

Laudun,  veuf  do  M""  de  Montrichard,  héritière  de 
ses  père  et  frère.  La  copie  porte  les  signatures  de 

Fieuleldl  de  Chasan  et  de  [M''"']  Pierre  (4  octobre 
1733).  —  45.  Requête    de  François-Edme  Gagne, 
baron  de  Pouilly,  conseiller  au  parlement  de  Dijon, 
mari  de  Marguerite  Jannon,  en  signification  do 
copie  à  M.  de  Laudun,  pèro  et  tuteur  des  enfants 
de  feu  dame  Perrier  <:le  Montrichard,  sa  femme, 

héritiers  de  Jacques  Perrier  (Signification    du  9 
décembre  1733  au  fermier  du  fief  de  Montrichard). 

—  46.  Signification  analogue  pour  Gagne  de  Pouilly 

(9  décembre).  —  47.   Étal  d'avances  et  vacations 
dues   dans  l'instance  intentée   aux   Requêtes  du 
Palais  par  Gagne  contre  Laudun  [1734].  —  48.  Let- 

tre de  Fleutelot  à  Laudun,  pour  donner  ordre  à 
ses  fermiers  de  satisfaire  aux  inlérêls  dus  depuis 

longtemps  (Dijon,  27  avril  1734).  —  49.  Requête  de 

Gagne  en  saisie  du  prix  de  la  ferme  de  Montri- 
chard, el  saisie  du  29  novembre  1734.  —  50.  Lettre 

de  Fleutelot  à  Laudun  pour  le  paiement  des  inlérêls 

en  retard.  Mention  de  M.  de  Saint-Usage,  qui  n'est 
guère  en  élal  de  gérer  une  affaire,  en  dehors  de  sa 

maison,  car  il  est  incomn;odé  (15  février  1735).  — 
51.  Requêtes  du  Palais.  Présentation  pour  Gagne 

contre  Clouel,  [fermier  de  M.  de  Laudun],  mar- 

chand de  Franxault.  C'est  Louis  Lejeune  puîné  qui 
se  présente  demandeur  pour  le  conseiller  (19  mars 
1735).  —  52.  Requête  de  Gagne  aux  membres  du 

parlement  tenant  les  Requêtes  du  Palais  (29  mars 

1735).  —  53.  Autre  requête  du  22  avril  1735.  —  54. 

Signification  de  divers  actes,  faite  à  la  requête  de 
Gagne  à  M.  do  Laudun,  trouvé  àFranxault(24  avril 

1735).  —  55-56.  Pièces  de  procédure  des  25  et  27 
avril.  —  57-.59.  Requête,   mémoire  el  copie  pour 
Gagne  (29  avril).  —  GO-Gl.  Extraits  de  rentes  cons- 

tituées 'par  Etienne  de  Laudun,  seigneur  de  Mon- 

trichard, d'Aramon,  logé  à  l'IIôlel  Saint-Louis,  à 
Dijon,  tuteur  de  ses  enfants  mineurs  du  corps  de 
feu  Bénigne  Perrier  de  Montrichard,  son  épouse, 

au  profil  de  Claudine  Pierre,  demeurant  chez  le  con- 
seiller Fleutelot,  seigneur  de  Chasan,  el  au  profil 

de  M.  Fleutelot  lui-même  (Dijon,  2  mai  1735).  —  62. 

Extrait    d'une    transaction    entre    F'rançois-Aimé 
Gagne,  baron  de  Pouilly,  conseiller  an  parlement 
de  Bourgogne,  el  Etienne  de  Laudun,  seigneur  de 
Montrichard,  de  passage  à  Dijon,  comme  tuteur  de 
ses  enfants  (3  mai).  —  63.  Main-levée  des  saisies 
faites  contre  M.  de  Laudun  (14  mai).—  64.  Quit- 

tance pour  le  battage  des  gerbes  de  M.  de  Montri- 

chard (Franxault,  3  juin  1735).  C'est  le  curé  qui  a 
payé.  —   65.  Quittance  de  Louis  Angonnel,  recteur 
d'école  à  Franxault,  du  prix  du  foin  vendu  par  lui 
pour  le  bétail  de  M.  de  Laudun.  Mention  du  curé 
de  Franxault,  de  M.  Trullard,  el  des  officiers  de 
«  Soeurs  »  (Seurre).  Document  de  sens  compliqué 

el  d'orthographe  incertaine  (Franxault,  24  juillet 

1735).  _  66.  Double  quittance  do  Deletlre  à  l'occa- 
sion du  foin  livré  par  Louis  Angonnel  (Franxault, 

l*'  aoûl  1785).  —  67.  Quittance  du  collecteur  du 
dixième  du  fief  de  Monirichard.  Mention  du  finage 

de  Chaugey  et  de  Maison-Dieu  (Franxault,  30  octo- 
bre 1735).  —  68.  Autre  quittance  du  dixième  (Fran- 

xault, 2  novembre  1735).  —  69.  Reçus  de  papiers 
remis  par  M.  de  Laudun  à  M.  de  La  Ramisse  (Dôle, 

21    oclobre-Franxaull,  5  novembre   1735).  —    70. 

Hommage  cl  dénombrement  du  fief  de  Montrichard 

rendu  par  François-Bernard  de  La  Ramisse,  con- 
seiller auditeur  honoraire  en  la  cour  des  aides  du 

comté  de  Bourgogne,  à  la  princesse  Marie-Anne  do 

Bourbon,  légitimée  de  France,  première   douai- 

rière de  Conti,  du  fief  de  Montrichard,  rière  Fran- 

xault, suivant  le  nouveau  terrier  dudil  fief,   rele- 
vant de  la  princesse  comme  comtesse  de  Pagny  et 

dame  en  partie  de  Franxault,  et  acquis  par    la 

Ramisse  le  20  oclobre  1735.  Fait   à  Seurre,  avec 

remise  d'extrait  par  le  conseiller,  le  18  novembre 
1735.  _  71.   Procès-verbal   de   cet  hommage    et 

dénoml)rement  par  Jean  Trullard,  bailli  des  terres 

en  Bourgogne  de  la  princesse   de  Bourbon,  dame 

de  Pagny.  Le  greffier  de  la  baronnie  de  Pagny  est 
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André  Borlheley  (Seurre,  18  novembre).  —  72. 

Minute  d'une  remontrance  d'Élienne  de  Laudun  au 
conseiller  Gagne,  se  rattachant  à  leur  procédure 
terminée  (s.  d.).  —  73-74.  Lettres  do  Fleulelol  à 
Laudun.  —  Il  lui  demande  un  exlrail  du  contrai  de 

vente  du  fief  de  Montrichard,  pour  n'avoir  pas  à 
dénoncer  l'hypothèque  et  à  obtenir  un  jugement 

(Dijon,  23  février  173G).  —  Il  le  remercie  d'appren- 
dre par  lui  que  ses  créanciers  sont  délégués  dans 

l'acte  passé  avec  La  Ramisse  (17  mars  1736).  —  75. 
Certificat  du  juge  de  Tarascon  concernant  le  notaire 

Joseph  Auberl,  signataire  d'un  extrait  du  contrat 
de  mariage  d'Etienne  II  de  Laudun,  et  trouvé  dans 
la  pièce  8  (Tarascon,  241mars  1733).  Sceau. 

E.   1396.  (Liasse.)  —  4  pièces,  parclieniin  ;  l'i  pièces,  pajiier; 
1  sceau. 

1700-1797.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 
Joseph-François  i",  Etienne  II,  Joseph-Fran- 

çois II  de  Laudun,  mari  d'Anjie-Valère  Deydier 
de  Curiol  de  Mirabeau.  —  1-3.  Pièces  de  procédure 
en  remboursement  do  tailles  pour  Joseph-Fran- 

çois l"  de  Laudun  contre  Agnès  Gilles,  femme 
séparée  en  biens  de  Louis  Sommille  et  héritière  de 

Marguerite  Thérond  (18  aoiit  1700-28  novembre 

1701).  —  4-5.  Pièces  de  procédure  pour  Joseph-Fran- 
çois contre  François  Lucas  (29  avril-13  mai  1720). 

—  6.  Copie  de  décret  sur  deux  terres  des  hoirs 
Peyry  et  assignation  donnée  à  Joseph-François 
(13  septembre  1710-12  juin  1720).  —  7.  Quittance  de 

Laudun  aux  hoirs  Montchaud  ;p'' novembre  1721). 
—  8.  Quittance  regardant  la  taille  de  Fourques, 
faite  à  Laudun  (25  juillet  1722).  —  9.  Quittance  faite 
par  les  Laudun  (Etienne  II  représenté  par  son  père 

Joseph-François  l")  à  Louis  Sommille  (11  mars 
1723).  —  10.  Quittances  des  tailles  de  Domazan 
(10  septembre  1724-5  août  1725).  —  11.  Attestation 
de  Coulombet,  greffier  de  la  cour  du  palais  aposto- 

lique d'Avignon.  A  la  requête  d'Élienne  II  de  Lau- 
dun, un  courrier  du  pape  a  fait  une  notification  à 

Jeanne  Serre,  fiancée  avec  Jean  Montchaud  (30 

avril  1726).  —  12.  Quittance  de  Joseph-François  L"' 
à  Joseph  Grèze  (28  janvier  1730).  —  13:  Extrait  des 
registres  des  naissances  de  la  ci-devant  paroisse 
Sainte-Marthe  de  Tarascon.  Le  7  mars  1730,  a  élé 
baptisé  Joseph-François  [il]  Laudun,  né  le  27 

novembre  [1729]  d'Élienne  [II]  Laudun  et  de  Béni- 

gne Perrier  do  Montrichard.  Parrain  :  Joseph-Fran- 
çois [V]  Laudun,  grand-père  paternel.  Marraine  : 

Anne  Barrême,  religieuse  au  Verbe  incarné, 
absente,  tante  maternelle,  remplacée  par  Madeleine 

d'Arvillon-Sozay-Laudun,  grand'mère  paternelle. 
Extrait  du  7  brumaire  an  VI,  ou  28  octobre  1797.  — 
14.  Contrat  de  mariage  de  noble  Louis  de  Jossaud, 

seigneur  de  la  Molle-Faucon,  fils  de  Pierre  etd'Éléo- 
nore  de  Laudun,  avec  Marie-Pierre  de  Laudun,  fille 

de  feu  Joseph-François  [1°']  de  Laudun  el  de  Made- 
leine d'Arvillonde  Sozay  lAramon,  9  juillet  1736).— 

15.  Vente  d'une  partie  de  maison'  dans  l'enceinte 
d'Aramon,  faite  par  Etienne  II  de  Laudun  à  Joseph 
Boucard  (11  décembz'e  1742). —  IG.  Placard  imprimé 
contenant,  en  latin,  la  hsle  des  élèves  ayant  reçu 
des  prix  ou  des  accessits  à  la  distribution  du  collège 

des  jésuites  de  Lyon  en  1743.  Joseph-François  II 
obtient  un  premier  prix  de  poésie  et  un  accessit 

de  version  latine  en  troisième.  —  17.  Vente  d'oli- 
vette faite  par  Etienne  à  Jean  Marin  (26  décembre 

1743).  —  18.  Placard  imprimé  de  la  distribution  des 
prix  des  jésuites  de  Lyon  en  1744.  En  seconde 

Joseph-François  obtient  un  accessit  de  thème  latin 
et  un  premier  prix  de  version  latine.  —  19.  Tran- 

saction entre  Pierre  Sommille,  fils  de  Louis  et 
Joseph  Malortigue.  Elle  règle  un  paiement  pour 

Etienne  de  Laudun  (20  mai  1745).  —  20-21.  Mémoi- 

res d'actes  envoyés  à  sa  tante  le  4  décembre  1745. 
La  pièce  21  mentionne,  en  outre,  des  actes  envoyés 

au  procureur  Romieu  le  31  janvier  1746.  —  22. 
Arpentemenl  de  la  maison  vendue  à  Louis  Boucard 

(10  mai  1746).  —  23.  Lettre  d'affaires  d'Aubert. 
L'hôpital  de  Tarascon,  héritier  do  la  «  demoiselle  » 
Gilles,  est,  en  celte  quahté,  créancier  de  la  com- 

munauté d'Aramon.  Mention  de  Gros,  procureur  à 
Montpellier  (Tarascon,  31  mai  1716).  —  24-25.  Let- 

tres de  la  sœur  de  la  Croix  de  Laudun,  supérieure 

des  Ursuhnes  d'Aramon,  à  son  neveu  de  Laudun,  à 
Tarascon.  Il  s'agit  d'affaires  de  son  couvent  (Ara- 
mon,  21  juin-27  juillet  1746).—  26-27.  Lettres  du 

frère  Camayou,  supérieur  des  Minimes  d'Avignon. 
11  s'agit  d'emprunts  faits  à  son  couvent  par  la  com- 

munauté d'Aramon  (13-29  septembre  1746).—  28. 
Lettre  du  procureur  Gros  à  Auberl,  notaire  de 

Tarascon,  au  sujet  des  affaires  de  l'Hôtel-Dieu 
Saint-Nicolas  de  Tarascon.  Mention  du  procureur 

Romieu  (Montpellier,  7  novembre  1746).  —  29.  Let- 
tre d'affaires  de  Martin  (Aramon,  12  mars  1747).  — 

30.  Extrait  des  registres  des  mariages  de  la  paroisse 

du  Saint-Esprit,  à  Aix,  délivré  par  Chauvin,  prêtre 
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sacrislain.  Le  26  janvier  1751,  Joseph-François  [II] 

de  Laudun,  âgé  d'environ  21  ans,  de  Tarascon,  fils 
d'Élienne  [II]  do  Laudun,  seigneur  de  Monlrichard, 
el  de  feu  dame  Bénigne  du  Perrierde  Monlrichard, 

a  épousé  Anne-Valère    Deydier  de  Curiol,   âgée 

d'environ  20  ans,  fille  d'André-Bruno  Deydier  de 
Curiol,  seigneur  de  Mirabeau  et   de  Beauvezer, 
conseiller  au  parlement  de  Provence,  el  de  Thérèse 

de  Coriolis  de  Limaye.  —  31.  Droits  de  consigna- 
lion,  ou  sepl  el  demi  pour  cent,  dus  par  les  hoirs  de 

Louis  de  Jossaud  el  Etienne  de  Laudun  (1"  décem- 
bre 1732-18  août  1755).  —  32.  Note  sur  la  vente 

d'une  olivette  faite,  le  24  février  1630,  par  Lucrèce 
de  Malevalette,  veuve  de  François  de  Bertrandy,  à 

Etienne  Blanchon,  d'Aramon  i6  avril  1756i.  —  33. 
Vente  de  vigne  par  Etienne  de  Laudun,  habitant  de 

Tarascon,  à  Jean  de  Pilol,  curé  de  Saint-Pierre  des 
Termes,  habitant  Aramon  (12  octobre  1756,i.  —  35. 
Vente  de  terre  par  Etienne  à  Claude  Peyric,  serru- 

rier d'Aramon  (27  octobre i.  —  36.  Liquidation  de  la 
taille  de  cette  terre  (1757-1761).  —  37.   Vente  de 

terre    par    Etienne    à    Jean    Chapus,    d'Aramon 
(8  janvier  1762i.  —  38.  Quittance  d'Etienne  aux 
hoirs  de  Pierre  Sommille  (11  septembre  1762).  — 
39.  Droits  de  consignation  dus  par  MM.  de  Laudun 

et  Jossaud  (1"  décembre  1732-30  octobre  1762).— 
40-43.  Quittances  (27  janvier  1766-21  mars  1768).  — 
44.  Copie  de  la  procuration  donnée  à  son  fils  Joseph- 

François  par  Etienne  de  Laudun,  à  l'occasion  du 
voyage  du  premier  en  Bourgogne  (Avril  1769).  Cf. 

l'article  E.    1393,  pièces  26-27.  —   45.   Extrait  de 
reconnaissance  emphiléotique  de  Jean  Angellier 

(Tarascon,  28  décembre  1770).  —  46-47.  Lettres  de 
Thorame  à  Laudun  fils,  au  sujet  de  la  reahsation 

d'un  contrat  de  4.0001.  sui  la  province  [de  Provence] 
(Aix,  26  jnillet-2  aoiàt  1771).  —  48-51.  Quittances  et 
compte  (30  août  1771-10  octobre  1777).  —  52.  Extrait 
du  testament  de  Marie-Pierre  de  Laudun,  veuve  de 
Louis  de  Jossaud.  Son  héritier  universel  est  son 

neveu  Joseph-François  [II]  de  Laudun  (Tarascon, 
27  novembre  1778).  —  53.  Quittance  des  frais  de 

contrôle  de  l'aveu  d'un   billet  de  Barbul  ill  mars 
1779,.  _  54.  Bail  en  paiement  fait  parles  hoirs  de 
Jean  Cavènes  à  M.   de  Laudun,  héritier  de  son 

oncle  de  Jossaud  (Aramon,    16  juin  1782).  —  55. 
Déclaration  écrite  faite  par  Laudun  à  Tarascon,  le 

5  septembre  1783,  pour  satifaire  aux  dispositions 
verbales  de  M""  de  Jossaud,  sa  tante,  au  sujet  de 
Rose  Laurent,  fille  de  service  de  sa  tante.  La  signa- 

ture a  été  biffée  quand  M.  de  Laudun  a  refait  une 

autre  déclaration  le  7  avril  1793.  —  56.  Mémoire  de 

la  dépense  qu'il  faut  faire  quand  on  est  page  du  roi 
is.  d.).  —  57.  Certificat  des  consuls  el  greffier  d'Ara- 

mon au  sujet  de  la  consistance  des  compoix  com- 
munaux i24  mai  1788).  —  58-59.  Pièces  imprimées 

contenant  la  proclamation  du  roi  sur  l'imposition 
des  biens  privilégiés  en  Languedoc,  du  27  décem- 

bre 1789.  —60.  Note  sur  les  maisons  attenantes  aux 
remparts  de  Tarascon  (s.  d.).  —  61.  Noie  sur  la 

nourriture  d'un  granger  (s.  d.).  —  62.  Devis  d'nn 
puits  (S.  d.).  —  63.  Liste  de  terres,  prés  ou  construc- 

tions, avec  le  revenu  de  chaque  (s.  d.).  —  État  des 

biens  de  M.  de  Laudun  dans  le  terroir  d'Aramon, 
avec  les  contenances  fs.  d.).  —  65.  Contrôle  du  tes- 

tament de  M.  de  Laudun  (s.  d.).  —  66.  État  dos 
meubles  et  effets  se  trouvant  dans  la  maison  de  feu 

M.  de  Laudun  à  Aramon  (s.  d.).  —  67.  Étal  des  det- 

tes (s.  d.  —  68.  Rôle  de  frais  faits  pour  l'accédit  à 
Lamolhe,  du  13  février  1791.  —  69.  Lettre  do  Thé- 
aulon.  Il  a  reçu  de  M.  do  Laudun,  alors  chez 

M.  Larouturre,  Place  Rouaix,  à  Toulouse,  son  cer- 
tificat de  résidence.  Mais  il  lui  faut  encore  un  certi- 

ficat de  la  municipalité  do  Tarascon  prouvant  que 
Laudun  a  payé  la  capitation  de  1789  et  1790, 

l'acompte  des  six  premiers  mois  de  1791,  el  les 
trois  termes  de  sa  contribution  patriotique  (Paris, 

27  juin  1792).  —  70.  Circulaire  imprimée  de  la 

veuve  Théaulon  el  d'Aousl,  adressée  de  Paris  au 
citoyen  Laudun,  chez  Terren,  pâtissier,  à  Toulouse 

[1795].  —  71.  Lettre  signée:  Veuve  Théaulon  et 

d'Aoust  ;  adressée  au  citoyen  Laudun,  chez  Terren, 
pâtissier  rue  Çava,  3'  section,  n°  38,  à  Toulouse. 
Elle  contenait  le  prospectus  précédent  (Paris,  rue 
des  Bonnes-Nouvelles  126,  28  mars  1795).  —  72. 

Quittance,  sur  imprimé,  des  contributions  de  l'an 
III  du  citoyen  Joseph-François  Laudun,  commune 
de  Fourques,  canton  de  Bellegarde.  Il  a  payé 
34.219  1.  à  Bellegarde,  le  26  prairial  an  IV,  ou  14 

juin  1790.  —  73-74.  États  des  propriétés  du  citoyen 

Joseph-François  Laudun  dans  la  commune  d'Ara- 
mon (s.  d.).  —  75.  Étal  des  biens  qu'il  possède  dans 

les  territoires  d'Aramon  et  de  Théziers  (s.  d.).  — 
70.  Étal  des  biens  invendus  de  l'hoirie  de  M.  Joseph- 
François  de  Laudun  dans  le  terroir  d'Aramon  (s.  d.). 
—  77.  Note  généalogique  sur  Joseph-François  II  de 

Laudun,  très  insuffi.sante.  et  ne  donnant  d'autre 
date  que  celle  de  son  mariage. 

Gard.   —  Sf.bie   E. 42 
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8.  1397.  (UwM  ) —    1  pièce,  parchemin;  75  pièces,  papier; 

cachets  armoriés. 

1709-1792.  —  Famille  de  Laudun,  d'Ammon.  — 
Allia.nce  avec  les   Deydier  de  Curiol  de  Mirabeau. 

1.  Copie  du  teslamenl  de  Claude  Deydier  Curiol, 

chevalier,  trésorier  général  de  France  au  bureau 

des  finances  de  Provence,  fils  de  feu  François  Dey- 
dier el  de  feu  Madeleine  de  Curiol,  de  Marseille.  Il 

désire  être  inhumé  dans  réghse  des  Pères  de  l'Ob- 
servance de  Saint  François,  au  tombeau  lui  appar- 

tenant comme  héritier  du  général  Curiol,  son  oncle. 

L'ordre  de  ses  obsèques  sera  réglé  par  sa  femme 

Thérèse  de  Pélicot.  Legs  à  ses  fils  Jean-Baptiste, 

André-Bruno,  Claude-François,  Nicolas  et  Alexan- 

dre-Joseph. Son  héritière  universelle  est  sa  femme, 

qui  choisira  celui  de  leurs  fils  à  qui  elle  jugera  bon 

de  laisser  l'héritage.  Substitutions.  Acte  fait  et 

publié  à  Marseille,  chez  le  testateur,  rue  Saint- 
Ferréol.  François Colonia,  avocat  ;  Veren  Reymond, 

docteur  en  médecine  habitant  Cavaillon  ;  Pierre 

Bigarron,  maître-apothicaire  ;  André  de  Venture, 
Abraham  Andrieu,  commis  de  M.  Pichon  ;  Jean 

Armand,  négociant,  el  Philippe  Garnier  sont 

témoins.  Le  notaire  est  Gourdon  (20  mai  1709).  — 

2.  Note  sur  le  testament  de  Thérèse  de  Pélicot, 

veuve  Deydier  de  Curiol,  reçu  à  Marseille  par 

Thomas  (1),  le  17  février  1719.  —  3.  Original  des 

articles  de  mariage  entre  Joseph-François  (II) 

de  Laudun,  fils  d'Etienne  (II)  de  Laudun  et  de 
feu  Anne-Bénigne  de  Laudun  de  Monlrichard  ; 

et  Anne-Valère  Deydier  de  Curiol  de  Mirabeau, 

fille  d'André-Bruno,  seigneur  de  Mirabeau  et  de 

Beauvezer,  conseiller  au  parlement  de  Provence, 

el  de  Thérèse  de  Coriolis-Limaye  (Aix,  5  jan- 

vier 1751).  Signatures  des  intéressés.  —  4.  Grosse 

du  contrat  de  mariage  entre  lesdils  futurs  époux. 

Joseph-François  est  assisté  de  son  père,  de 

son  frère  Henri-Bénigne,  élève  tonsuré  ;  de  son 

oncle  Louis  de  Jossaud,  seigneur  de  la  Motte-Fau- 

con ;  de  son  cousin  Etienne  de  Roques,  seigneur 

de  Clausonnetle,  procureur  de  sa  tante  Marie-Pierre 

de  Laudun,  épouse  de  Jossaud  ;  el  de  son  cousin 
Marc-Antoine  de  Raoussel  de  Soumabre.  La  future 

est  assistée  de  ses  père  et  mère,  de  son  aïeule 

maternelle  Françoise  de  Dons  de  Pierrefeu,  veuve 

de  Joseph  de  Coriolis,  baron  de  Limaye,  seigneur 

(1)  Thoma8-[Natolre  Galrard]  d'après  une  annotation. 

de  la  Bastide  des  Jourdans,  second  président  à  la 

cour  des  aides;  de  ses  cousins  Alexandre  el  Joseph- 
Paul  de  Coriolis,  de  sa  lanle  Madeleine  Deydier  de 

Curiol,  veuve  de  Louis-Anloine  de  Vaccon,  conseil- 
ler à  la  cour  des  aides  ;  de  son  oncle  Ignace  de 

Foresta,  de  sa  lanle  Anne  Deydier  de  Curiol  de 
Foresla,  de  son  cousin  Joseph  de  Foresta,  de  son 

oncle  François-Hyacinthe  de  Dons,  marquis  de 
Pierrefeu,  seigneur  de  Saint-Pierre,  premier  pro- 

cureur d  pays  ;  etc.  Acte  fait  el  publié  à  Aix,  le 

25  janvier  1751.  Joseph  Boyer,  notaire.  —  5.  Rôle 

.des  frais  d'insinuation,  etc.,  du  contrat  is.  d.).  — 
6-i>  ■■  Lettres  de  M.  de  Mirabeau,  conseiller  au  par- 

lement, écrite  d'Aix  à  Etienne  II  de  Laudun,  père 
de  son  gendre,  sauf  la  pièce  8,  écrite  à  Joseph- 
François  II,  son  gendre.  Il  appelle  Élienne  son 

frère,  et  Joseph-François  son  fils.  —  6.  Lui  et  sa 
femme  remercient  chaleui'eusemenl  Élienne  de  sa 
réception,  un  peu  trop  de  façon  à  part.  Il  demande 
si  l'on  est  content  de  sa  fille,  si  elle  remplit  ce 

qu'elle  leur  doit  à  tous.  Il  veut  une  grande  union 
entre  les  deux  familles.  Succession  de  M.  de  Jos- 

saud (12  février  1751).  —  7.  Même  objet  (15  février). 
—  8.  Il  remercie  Joseph-François  de  ses  nouvelles, 

mais  il  veut  que  les  personnes  qui  l'aiment  le  trai- 
tent avec  moins  de  cérémonie.  Il  est  charmé  qu'ils 

soient  tous  contents  de  sa  fille,  et  il  espère  qu'elle 
continuera  à  se  faire  aimer.  Il  justifie  M.  de  Mont- 

vert  d'une  fausse  imputation  de  M.  de  Fonlchâleau 
à  propos  de  la  succession  Jossaud  (22  février).  — 

9.  Il  est  heureux  que  ce  qui  s'est  passé  entre  MM. 

de  Fonlchâleau  el  de  Jossaud  n'ait  été  qu'un  malen- 
tendu. M.  de  Coriolis  a  accepté  l'arbitrage  dans  la 

question  de  substitution  sur  les  biens  de  M.  de 

Jossaud.  Que  font  leurs  jeunes  gens  ?  N'y  a-l-il  pas 
encore  de  grossesse  en  campagne  1  Le  président 

de  Limaye  ne  cesse  de  parler  des  politesses  qu'il  a 
reçues  de  tous  les  Laudun  et  de  tout  Tarascon 

(10  mars).  —  10.  Frais  d'insinuation,  etc.,  des  dona- 
tions de  M.  el  de  M""  de  Jossaud  (Après  le  16  mars 

1751).  —  11.  Lettre  de  Blain.  Affaires  (Arles, 
18  mars).  —  12-13  :  lettres  du  conseiller.  —  12.  De 
retour  de  Marseille,  il  remercie  Élienne  de  ses 

graines  el  de  ses  asperges.  Il  compte  sur  sa  venue 

à  Aix,  avec  M.  de  Jossaud,  pour  la  Fêle-Dieu.  M-"' 
de  Mirabeau  n'a  trouvé  à  Marseille,  pour  la  veste 
que  son  gendre  souhailail  en  étoffe  du  Levant,  que 
des  étoffes  pour  robes  de  femme,  sauf  un  coupon 

blanc  el  argent  qu'elle  lui  fera  passer.  Il  apprend 
avec  plaisir  que  sa  fille  est  moins  incommodée  de  sa 
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grossesse  (Aix,  21  mai  1751).  —  13.  Il  remercie 

Élienne  de  sa  sympathie  à  l'occasion  de  sa  maladie. 
M.  de  Coriolis  demande  si  l'on  pourrait  lui  faire 
une  charrue  pour  six  mules.  L'altbé  do  Limaye 

souhaite  que  l'abbé  do  Laudun  ne  quitte  pas  le 
séminaire,  pas  mémo  aux  vacances.  Cela  ne  plaît 

pas,  dit-il,  à  celte  maison  (3  avril  1752).  —  14. 

Mémoire  d'Élienne  sur  le  contrat  de  mariage  de 
son  fils  (s.  d.).  —  15.  Mémoire  d'objets  mobiliers 
fait  le  10  février  1753  par  M""^  de  Vaccon.  —  16-17  : 
Lettres  du  conseiller  de  Mirabeau.  —  16.  II  apprend 
à  Élienne  la  mort  de  sa  sœur,  M?"  de  Vaccon,  et  le 
prie  de  «  ménager  »  celle  nouvelle  à  sa  fille,  qui 
reçoit  un  legs  de  1.000  ccus  (Aix,  19  mars  1753,i.  — 
17.  Il  revient  de  Marseille.  Depuis  la  mort  de  sa 

sœur,  il  est  redevable  à  Élienne  de  15.(XXJ  1.  et  d'un 
«  bijou  >  pour  sa  fille  de  3.000  1.  Il  lui  otfro  un  capi- 

tal sur  le  conseiller  de  Gaillard.  Il  remercie  son 

gendre  des  chiens  envoyés.  Cen'élait  pas  des  bar- 
bets, mais  des  bassets  qu'il  voulait  (16  avril  1753). 

—  18.  Quiltance  de  Bérago  et  G'"  pour  Laudun  (Aix, 

19  mai  I753i.  —  19.  Note  d'une  quittance  de  18.000  1. 
faite  au  conseiller  de  Mirabeau  par  Élienne  de 

Laudun  (Aix,  19  mai).  —  20.  Consullalion  délibérée 

par  Baigne  au  sujet  du  legs  de  3.000  1.  par  M"""  de 
Vaccon  (Arles,  10  juillet  1753).  —  21-22.  Projets  de 
déclarations  de  Joseph-François  de  Laudun  et  de 

sa  femme  en  faveur  d'Élienne  de  Laudun,  à  l'occa- 
sion des  deux  legs  de  M""  de  Vaccon  (15.000  et 

3.000  1.).  Après  1753.  —  23-24.  Quillanco  de  1.000 
écus  faite  à  Élienne  par  sa  belle-fille,  qui  signe  : 
«  Mirabeau-Laudun  »  (Tarascon,  1"  avril  17.54)  et 
note  s.  d.  mentionnant  des  actes  de  1719  à  1759.  — 
25-26  :  Lettres  du  conseiller  de  Mirabeau  et  de  son 

fils  à  Joseph-François.  —  25.  II  lui  envoie  six  livres 

do  café,  mais  non  pas  la  coiffe,  n'ayant  rien  pour  la 
mettre.  «Notre»  belle-fille  a  un  peu  do  mal  de 

gorge  C'est  l'absence  de  son  mari  qui  l'a  indispo- 
sée (Aix,  8  avril  1760?.  —  26.  Il  ressent  cruelle- 

ment la  perle  de  sa  mère  et  le  remercie  de  son  ami- 

tié. Il  l'embrasse  lui  et  sa  sœur  iLe  Havre,  26  sep- 
tembre (1761).  —  27.  Minute  d'une  lettre  s.  d.  ni 

signature  de  Joseph-François,  annonçant  à  son 
beau-frère,  le  jeune  Mirabeau,  la  mort  de  sa  mère, 
et  à  laquelle  répondait  la  lettre  du  Havre.  —  28. 

Copie  d'un  arrêté  du  parlement  d'Aix  du  17  mai 
1763.  En  remplissant  un  devoir  que  le  mainlien  de 

la  discipline  et  l'honneur  do  la  magistrature  ont 
malheureusement  rendu  indispensable,  les  mem- 

bres de  la  cour  ne  peuvent  s'empêcher  de  marquer 

la  douleur  qu'ils  en  ressentent,  surlout  par  rapport 
à  MM.  de  Mirabeau  fils  et  d'Arbaud  de  Jouques  fils. Lettre  du  premier  président  des  Gallois  do  la  Tour 

à  d'Arbaud  de  Jouques  fils  et  réponse  de  ce  dernier. 
C'est  la  suite  d'une  procédure  en  mercuriale.  —  29. 
Lettre  du  conseiller  de  Mirabeau  à  Joseph-Fran- 

çois, pour  qu'il  termine  l'aff'airo  Saporla,  même  à 
2.000  1.,  s'il  ne  peut  faire  autrement.  Il  a  besoin  de 
temps  pour  s'acquitter  (Fontenelle,  27  octobre  1763). —  30.  Lellrede  Plancouls  au  conseiller  de  Mira- 

beau, à  Fontenelle,  sur  ses  recherches  concernant 
Hugues  de  Laudun,  évêque  do  Digne  au  XIII*  siècle 
(Digne,  19  novembre  1763).  —  31.  Lettre  du  co7i- 
seiller  à  son  gendre,  écrite  de  Fontenelle,  20  sep- 

tembre 1764.  Voyage  de  M*"«  de  Coriolis.  Jésuites. 
Il  espère  qu'il  y  en  aura  toujours  en  Frauce.  Co 
sera  un  levain  pour  l'avenir.  Il  frémit  de  la  néces- 

sité de  lui  parler  de  quelqu  un  qu'il  a  eu  le  malheur 
de  mettre  au  monde.  La  cause  du  père,  vis  à  vis 

du  fils  ingrat,  doit  être  favorable.  S'il  risque  un 
procès,  c'est  qu'il  ne  peut  faire  autrement,  ne  pou. 
vant  payer  la  pension  viagère  de  son  frère,  dont 
son  fils  est  garant,  ce  qui  est  la  cause  de  la  con- 

testation. Si  le  conseiller  avait  pu  payer,  il  n'y  en 
aurait  jamais  eu,  car  il  aurait  payé  par  honneur, 

punissant  son  fils  autrement.  Mais  à  l'impossible 
nul  n'est  tenu.  Quand  le  con.seiller  aura  épuisé, 
pour  vivre,  le  peu  do  capitaux  qui  lui  restent,  son 
fils  cadet  demandera  à  son  frère  le  bien  de  sa 
mère  el  sa  légitime.  Le  conseiller  lui  demandera 

de  quoi  vivre.  Par  là,  l'aîné  perdra  toujours  son 
procès.  Quand  le  conseiller  sera  à  Aix,  il  serait 
heureux  de  la  venue  de  son  gendre,  à  qui  il  ne 
peut  tout  écrire.  Son  lort  est  d'avoir  marié  son  fils 
aîné  et  d'avoir  compté  sur  sa  probité.  Compliments 
de  son  militaire  ou  de  sa  tourterelle.  On  vit  à  Fon- 

tenelle Iranquillcmenl  el  Irislemenl.  Cherté  du  blé. 

Pas  de  prunes  ni  do  poires.  —  3?-34  :  Lettres  du 

conseillera  son  gendre,  au  sujet  de  l'inoculation  de 
ses  enfants,  principalement,  écrites  d'Aix.—  32.  Il 
faut  que  sa  fille  vienne  à  Aix,  la  préparation  de 
l'inoculalion  devant  commencer  le  l"  mars  et  durer 
un  mois.  Le  médecin  «  Jonnis  »  inocule  ici  avec  le 

chirurgien  Ponlicux.  Il  est  inutile  que  sa  fille 
amène  trois  filles  de  service.  Une  garde  plus  expé- 

rimentée aura  soin  des  enfants.  Il  trouve  extraor- 
dinaires les  projels  de  voyage  de  sa  fille.  Ne  pas 

aller  en  «  Bourgoine  »  avant  que  tout  ne  soit  fini 

pour  l'inoculation.  Il  travaille  à  faire  parvenir  le 
velours  de  Marseille.  Tout  le  monde  soufl're  de  la 
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grippe  ù  Aix  (13  décembre  1767).—  33.   11  le  com- 

plimenledesanouvelledisnilédeconsul,  et  déplore 

qu'on  ail  enfoncé  sa  maison  de  la  Molle.  Grands 

froids.  Quoique  sa  fille  ail  pu  la  grippe,  il  l'allond 
pour  l'inoculation  des  enfants,  au  plus  tard  à  la  fin 
du  carême.   Les  de  Thoramo  sonl   arrivés  iSjun. 

vier  17U8).  —  3-4.  A  cause  do  son  consulat,  le  voyage 
de    Bourgogne  est  enterré  pour  colle  année.   Il 

attend  sa  fille  avec  impatience.  M""°  de  Mirabeau 
est  arrivée  avec  sa  petite  famille.  Son  mari  (le  (ils 

aîné  du  consoillori  est  resté  à  la  campagne,  se  pré- 

parant, dit-on,  à  bàlir  son  château.  Mais  il  faudi-a 
bien  qu'il  vienne  pour  son  procès.  Le  conseiller  est 
à  la  veille  de   faire  imprimer  un  mémoire  contre 

lui.  Il  n'a  pu  avoir,  de  Marseille,  des  nouvelles  des 
enfants  de  son  gendre,  à  cause  de  la  paresse  de 

son   neveu   (17  janvier).  —  ,75-38:  Dernières  lettres 
du  conseiller.  —  35.  Mention  do  son  fils  do  Saiiil- 

Hippolylo.  Il  supporte  l'adversité,  aidé  par  sa  bonne 
santé.  Il  demande  dos  nouvelles  des  enfants,  tou- 

jours à  Marseille.  Il  voudrait  voir  son  gendre  cel 

hiver,  lui  montrer  son  mémoire,  qu'il  a  fait  signi- 
fier. M.  Ramel  pourra  donner  à  Joseph-François 

des  nouvelles  du  conseiller  et  de  son  ermitage,  où 
il  est  venu  avant-hier  (Fonlenelle,  20  octobre  I7(;s). 
—  3G.  Son  fils  le  militaire  le  quitte  et  va  dans  une 

garnison  nouvelle,   Perpignan.  Nouvelles    d'Ai.v  : 

quatre  beaux  mariages,  M.  de  Bourneval  avec  M'"' 
des  Pennes,  M.  de  Coriolis  avec  M*""  Truphèmc, 

M.  deCalamenlavecM"'"' Phihp,  M"'"  de  Castillon 

avec  un  riche  bourgeois  d'Hyères.  On  annonce  le 

mariage  du  conseiller  de    la  Bouillie  avec   M'"» 
Jidlion,   fille  du  fameux   avocat.   Carnaval   assez 

triste.  Il  ne  lui  parlera  pas  de  ses  pénibles  att'aires. 
Arrêté  de  compte  (Aix,  O  février  1769).  -   37.  Il  va 

regagner  sa  solitude    lAix,  28  juin    176',ii.  —  38. 
Envoi  d'une  lettre  d'Henri,  avec  12  livres  de  cho- 

colat prises  à  Marseille  par  son  fils.  Ce  dernier  lui 
expliquera  pourquoi  il  a  relardé  son  départ,  et  les 

embarras  du  conseiller,  qui  ne  peut  finir  tranquile- 
nient  sa  vie,  el  qui  voudrait  aller  à  Tarascon,  voir 

son  gendre.  Comptes  (Aix,   20  avril  1770).  —  39-43. 
Notes  de  fournitures  pour  M.  de  Laudun  en  1770  ; 

d'argent  reçu  du  conseiller,  et  de  la  consislanco  de 
la  succession   d'André-Bruno  Deydier  de  Curiol, 
décédé  à  Fontenelle  le  15  août  1770.  — -44.   Lettre 

de  la  sunir  do  Saint-Joseph  de  Pierrefcu  à  sa  nièce 

M"'  de  Laudun,  vis  à  vis  le  couvent  de  la  Visitation 
de  Sainte-Marie,  à  Tarascon.  au  sujet  de  la  mort  du 
conseille,  son  cousin,  père  de  la  destinataire.  Son 

frère,  le  marquis  [de  Pierre  feu],  en  est  accablé 

lAix,  18  août  l~70i.  Au  bas,  minute  de  réponse  de 
la  nièco.  —  45.  Lettre  de  Mirabeau  (cadet)  à  son 
beau- frère  Joseph-François,  près  Sainte-Marthe,  à 

Tarascon,  au  sujet  d'une  recommandation  pour 
faire  entrer  son  neveu  dans  la  marine.  Il  exphque 

la  rivalité  de  deux  familles  à  l'occasion  du  même 

nom  de  Cluny.  ce  qui  gêne  l'action  du  colonel  de 
Cluny  pour  obtenir  une  faveur  des  Cluny  de  Brest. 
Cependant  Miiabeau  est  prêt  à  lui  écrire  (Aix, 
12  décembre  1770i.  —  46.  Lettre  de  Mirabeau  aîné. 
Arrivé  de  la  campagne  à  Aix,  il  le  pr\e  de  venir 

voir  l'état  dans  lequel  le  conseiller  a  laissé  ses 
affaires.  Son  frère  et  lui  désirent  terminer  le  règle- 

ment de  la  succession  paternelle  avec  Joseph- 
François.  Si  leur  sœur  voulait  venir  aussi,  Mira- 

beau on  sérail  enchanté  (26  décembre).  —  47. 

Extrait  notarié  d'un  accord  pour  la  liquidation  de 
la  succession  de  Thérèse  de  Coriolis  de  Lin;aye, 

épouse  de  feu  André- Bruno  Deydier  de  Curiol,  sei- 
gneur de  Mirabeau,  Beauvezer  et  Fonlenelle,  con- 
seiller au  parlement  de  Provence.  Les  contraclanls 

sonl  Joseph-François  de  Laudun,  habitant  Taras- 

con, mari  d'Anne- Valère  Deydier  de  Curiol  de 
Mirabeau,  fille  des  précédents,  et  procureur  géné- 

ral de  son  père  Etienne  de  Laudun,  d'une  part  ; 
Nicolas-Bruno-Palamède-Firmin  Deydier  de  Curiol 
de  Mirabeau,  son  beau-frère  cadet,  capitaine  dans 

le  régiment  de  Beauvoisis-Infanlerie,  fils  et  héri- 
tier de  la  de  ciijus,  d'autre  pari.  De  même  suite, 

M.  de  Laudun,  es  qualilé,  reçoit  de  Jean-Joseph- 
François  -  Dominique  -  Lazare  -  Claude  Deydier  de 
Curiol,  son  bean-frère  aîné,  seigneur  de  Mirabeau, 
Beauvezer  cl  Fonlenelle.  conseiller  au  parlement 

de  Provence,  stipulant  el  payant  en  qualilé  d'héri- 
tier par  inventaire  de  son  père,  suivant  lestament 

du  5  juin  17i;9,  1.120  1.  (Aix,  28  janvier  1771.)  Boyer 
notaire.  —  48.  Quittance  du  22  février  1771.  —  49. 
Lettre  de  Mirnlieau  uîne  à  Laudun,  son  beau-frère. 

On  lui  a  renvoyé  les  contrais  sur  le  Clergé  qu'il 

avait  envoyés  à  Paris,  a\  ec  retard  au  mois  d'octo- 
bre pour  le  remboursement  à  volonté.  Il  lui  devient 

donc  très  difticile,  avec  sa  bâtisse,  d'acquitter  le 

billet  dîi.  Quelqu'un  les  voudrait-il  à  Tarascon  ?  Il 
les  lui  enverrait  alors,  pour  qu'il  put  les  vendre. 
Sa  femme  fait  les  malles  pour  la  campagne.  Il 

serait  heureux  d'avoir  les  chiens  avant  son  départ. 
Son  frère  est  parti  pour  Monaco  et  Anlibes.  Tendre 
allachoment  (Aix,  mai  1771).  —  50.  État  de  rentes 

constituées  11747-1771).  —  51-52:  Lettres  de  Mira- 
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beau  aîné.  —  51.  Il  vil  ici  (à  la  campagne)  en  phi- 

losophe el  n'a  pas  vin  momenl  à  Uii.  Sa  bàlisse  va 
assez  vile.  Il  se  flatte  d'y  voir  son  beau-frère  el  sa 
sœur.  Ils  passeront  les  gros  froids  à  Sainl-Remi, 
se  rapprochant  ainsi  de  Tarascon.  Son  frère  esl 
allé  à  Marseille  pour  retirer  un  remboursement  sur 

le  Clergé,  mais  on  n'a  pas  encore  d'ordres  pour 
payer.  Il  a  besoin  de  quatre  socs  de  charrue,  el  de 
deux  chiens  iMirabeau,  14  octobre  1771). —  52.11 
esl  do  la  plus  mauvaise  humeur  du  monde:  le  mar- 

quis de  Mirabeau  fils  (I)  ayant  passé  l'hiver  à 
Manosque,  toutes  les  lettres  adressées  au  scripleur 

lui  sont  apparemment  «  tombées  en  sorl  »,  lais- 
sant le  conseiller  dans  le  plus  grand  embarras,  el 

avec  l'envie  de  se  débaptiser.  Une  bonne  caisse  de 
fromages  de  Roquefort  a  eu  le  même  sorl  que  les 

lettres.  M"""  de  Mirabeau  esl  arrivée  depuis  quinze 
jours,  sans  avoir  pu  aller  à  Tarascon,  pour  avoir 

longtemps  attendu  son  frère,  qui  devait  l'y  accom- 
pagner, el  à  cause  des  mauvais  chemins.  Si  son 

beau-frère  voyait  «  ses  ouvrages  »,  il  comprendrail 
ce  qui  le  relient  ici,  el  serailplus  content  du  «  local  » 

que  sa  sœur,  détestant  la  campagne  comme  beau- 

coup de  femmes.  L'hiver  prochain,  il  aura  plus  des 
deux  liers  logeables  «  dans  le  neuf  ».  11  esl  sorti  du 

plus  pénible,  l'escalier  étant  achevé.  Pour  les  socs 
de  charrue,  il  aurait  bien  désiré  des  «  oreilles  » 
(versoirs).  Il  a  envoyé  à  grands  frais  en  Dauphiné 

pour  en  chercher.  Il  esl  peu  instruit  de  l'origine  de 
sa  famille,  par  la  négligence  de  son  père,  qui  se 
disait  un  cadel  sorti  de  Nancy  on  Lorraine,  où  les 

siens  étaient  gens  de  robe.  Ce  qu'on  sait  de  positif 
el  que  l'on  peut  prouver  à  Marseille  el  à  Aix  con- 

cerne Claude  Deydier.  mousquetaire,  puis  officier 
dans  le  régiment  de  Champagne.  Son  oncle  de 
Curiol  lui  fil  épouser  sa  nièce,  Thérèse  de  Pélicot, 
el  lui  donna  son  office  de  trésorier  général  de 

France,  où  il  fut  reçu  le  26  juin  1694.  André-Bruno 
fut  reçu  conseiller  au  parlement  le  15  octobre  1729 

(Mirabeau,  29  mars  1772).  -  53.  Lettre  de  Mirabeau 

cadel.  La  grande  paresse  que  lui  connaît  son  beau- 

frère  et  les  tracas  d'un  procès  qu'il  vient  d'accomo- 

der  au  prix  de  sacrifices  l'ont  empêché  d'écrire.  Il 
ira  joindre  un  mois  plus  tôt  son  régiment  à  Stras- 

bourg, «  Extrasbour  »,  el  passera  par  Tarascon. 

(I)  Honoré-Gabriel  Rlquetti,  comte  de  Mirabeau,  le  grand 
orateur  de  1789-1791,  fils  de  Victor  RiquettI,  marquis  de  Mira- 

beau, l'auteur  de  l'Ami  des  hommes,  qui  l'éleva  durement. 
Marié  en  1772,  et  retiré  dans  le  château  de  Mirabeau,  il  s'y 

«ndetta,  et  son  père  le  fit  enfermer  au  château  d'If. 

Son  frère,  qui  esl  à  la  campagne,  le  charge  de  lui 

transmettre  un  modèle  d'acte  pour  la  liquidation 
de  son  office..  Tendre  attachement  (Aix,  22  janvier 
1773).  —  54.  Lettre  de  M""  Benaull  de  Mirabeau. 

Son  mari  étant  parti  pour  Mirabeau,  l'a  chargée 
d'envoyer  à  son  beau-frère  l'extrait  demandé  par 
Joseph-François  pour  ses  preuves.  Pour  l'extrait 
des  articles  de  mariage  de  sa  belle-mère,  il  en  coû- 

tera 40()  1.  Elle  sera  enchantée  du  succès  de  celte 
affaire  pour  les  filles  du  destinataire.  La  conduite 

d'eau  du  château  a  crevé  en  plusieurs  endroits,  et 
l'eau  se  perd  toute.  Vif  attachement  pour  tous  lAix, 
19  juin  1776),  —  55-56.  Notes  des  adresses  de  diver- 

ses personnes  el  sur  la  succession  de  Catherine 

(s.  d.).  —  57-58.  Lettres  de  Mirabeau  aîné.  —  Il  prie 
son  beau-frère  de  répondre  à  une  lettre  incluse  dans 

la  sienne.  Il  s'agilde  renseignements  de  famille.  Il 
désirerait  des  litres  de  Nancy.  Il  est  encore  à  Mira- 

beau pour  un  mois.  Il  ira  h  Aix  pour  l'inoculation 
de  sa  fille.  11  aimerait  que  sa  sœur  fût  moins  pares- 

seuse el  vînt  un  peu  les  voir  il  1  mars  1779).  —  On 

esl  content  de  son  fils,  el  il  regrette  le  temps  qu'il  a 
perdu  à  la  pension.  Il  espère  que  le  sieur  de  Sainl- 
Huberl  pourra  découvrir  des  titres  sur  sa  famille 

de  Lorraine  (Mirabeau,  21  niars).  —  .")9.  Lettre  de 
M""  de  Miralîeau.  Elle  envoie  à  son  beau-fi-ère  les 
notes  demandées.  Elle,  a  de  bonnes  nouvelles  do 

son  fils.  Sa  fille  esl  auprès  d'elle  en  vue  de  l'inocu- 
lation. M.  el  M'""  de  Mirabeau  y  sonl  décidés,  mais 

la  mère  y  répugne.  Elle  ne  veut  pas,  cependant 

s'opposer  à  la  volonté  de  son  mari  el  de  sa  fille. 
Son  beau-frere  (Mirabeau  cadeli  esl  avec  eux.  Leur 
cousin  do  Pierrefeu  se  sépare  de  sa  femme  pour  la 

seconde  fois.  En  vérité,  ni  Tun  ni  l'autre  n'ont  le 
sens  commun.  M.  de  Liinaye  esl  à  sa  baslide  el  sa 
femme  voyage  on  ne  sait  où.  Signature  :  Benaull 
Mirabeau  (Aix,  21  avril  1779j.  Suit  une  note  sur 
trois  membres  de  la  famille  Deydier  de  Curiol  de 
Mirabeau.  —  6(j.  Noie  sur  des  membres  de  la 

famille  ou  des  personnes  d'Aix  (1751-1780).  —  61. 
Lettre  de  M""'  de  Mirabeau  à  sa  belle-sœur  M"'  de 

Laudun.  Après  le  malheur  qui  l'a  frappée  (la  morl 
de  son  fils),  elle  exprime  aux  Laudun  sa  tondre 
reconnaissance  pour  toutes  leurs  bontés  el  pour 

l'affection  qu'ils  témoignent  à  sa  fille.  Elle  esl 

jeune  el  très  vive,  ayant  besoin  d'être  raisonnée 
(Aix,  10  avril  1783).  —  G2-6i>:  Lettres  de  Mirabeau 
aîné.  —  62.  Au  comte  de  Laudun,  capitaine  de  cava- 

lerie, à  Tarascon.  Timbre  de  Lyon.  Il  informe 

sa  sœur  de  son  arrivée    à  Lyon,  i-etardée    par 
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les  mauvais  cliemins  depuis  Valence  Ils  se  sont 

trouvés  si  mal  au  Palais-Royal  qu'ils  en  ont  délogé 

pour  aller  à  l'UôIel  lie  Provence.  Félicité  les  assure 

tous  de  SOI!  ieudro  allachemonl.  Il  s'est  décidé  à  la 

mcllroaux  Chasseaux,  dont  l'abbcssse  est  M""  de 
Scavaron.Ila  vu  M.  Thoinin,  le  meilleur  homme 

du  monde.  On  l'a  rassuré  sur  la  santé  de  la  pclite. 
Elle  (Félicitéi  leur  écril  au  ci-avon,  «  crillon  ",  faute 

do  plume  cl  d'encre.  Pluie  conlinuollo  i7  mai  1783:. 
—  (ÎS.  A  la  veille  de  son  départ  de  Lyon,  il  y  laisse 
Félicité'  en  bonne  santé  mais  non  sans  regrets  de 

les  quitter  Ions.  L'espoir  du  retour  en  Provence 
l'été  prochain  lui  fait  prendi-o  patience.  Le  cousin 
lui  Irolle  un  pou  par  la  tête.  Elle  est  très  l)ien  dans 

le  couvenl.  Il  lui  donne  KkM.  pai'  mois  jiour  les 

maîtres  et  le  iiolil  enlrclien.  l'allé  n'est  occupée  que 
de  Tarascon  (Lyon.  (;  juin  I7S3).  Addilion  à  la  let- 

tre :  le  nuûtrede  guitare.  "  quillerne  »,  prend  ~"i  1.  ; 
les  aulres  '.t  1.  Il  lui  en  a  coulé  25  louis  pour  nipi>er 
salille.  —  (Vi.  11  est  arrivé  en  quatre  jours  de  mar- 
ciie  de  Lyon  à  Mirabeau,  par  Grenoljle,  quittant  sa 
fille  el  rel  l'on  vaut  ses  chagrins.  Il  espère  que  son 

neveu  .s'amusei-a  à  Aix.  Il  compte  passer  l'hiver  à 
Lyon  avec  sa  fille,  et  se  rendre  à  Marseille  el 

Tarascon.  Mariage  de  M'""  de  Lubière.  Qu'en  dil-on  ? 
Il  a  été  bien  troublé  en  approchant  de  Mirabeau. 

L'éloignemenl  convenait  mieux  à  son  état  (19  juin). 

—  G.")  Il  ai-rive  de  Marseille,  où  il  n'a  rien  pu  finir. 
11  esl  ici  desoli'.  Comme  on  peut  intercepter  jus- 

qu'à ses  lellres,  il  prie  son  beau-frère  do  lui  écrire 
sous  le  couvert  de  M.  Chousard,  procureur  au  par- 

lement, rue  de  k.  Comédie,  à  Aix.  Il  est  inquiet, 

non  sui-  son  procès,  qui  est  bon,  mais  sur  les  pro- 

pos. On  a  cru  qu'il  l'Iail  ̂   de  moitié  »  avec  la  maî- 
tresse (Aix,  'J-J  avril  I7s'n.  —  (;(;.  Sa  mauvaise  santé. 

Il  a  l'h-  quinze  jours  aux  bouillons  amers,  deux  aux 
forles  médecines  et  trois  aux  eaux  de  Digne  avec 

de  la  marne,  ce  qui  l'a  un  peu  soulagé.  Il  est  plus 
en  état  d(î  faire  de  l'exercice,  el  se  secoue  autant 

qu'il  pcul.  Le  gouverneur  est  à  Aix,  toujours  le 
même,  aimant  beaucoup  sa  personne  et  son  inlérêt 

(Miral)eau,  '.juillet  17Sii.  —  (17.  Il  est  loin  de  ter- 
miner son  affaire  à  Marseille.  Ces  coquines  veulent 

au-delà  de  la  moitié  de  l'iiéritago  (de  M.  de  Curioli. 
Elles  ont  ti'ouvé  projection  el  faveur.  Le  pauvre 
Limaye  est  mort,  laissant  des  artaires  en  désordre. 
Sa  veuve  travaille  à  le  rendre  insolvable  (Aix, 

8  d('ceml)re  1784;.  —  (18.  Mépi'ise  de  son  cocher  au 
sortir  du  l>aleau  do  la  Durance.  Au  lieu  de  gagner 

TaraM-on,  ils  se  soiit  trouvés  à  Gravozon.  Parla 

chaleur  et  do  mauvais  chemins  de  traverse  ils 

arrivèrent  à  Sainl-Remy,  sans  pouvoir  rebrousser 

chemin,  pressés  par  le  temps.  L'erreur  sera  répa- 
rée au  retour  de  Mirabeau.  Sa  fille  se  porte  assez 

bien,  mais  esl  délicate  (Aix,  26  juin  1785).  —  69. 
Lettre  du  chevalier  de  Miraljeau.  Il  apprend  à  sa 

sfeur  la  mort  de  leur  cousine  germaine  M°" 

Anlhelmy,  qui  l'a  institué  son  héritier  (Marseille, 
8  août  1785).  —  70.  Lettre  de  Mirabeau  aîné,  à  sa 

sceur.  Leur  frère  est  toujours  à  Marseille.  L'héri- 
tage de  M""  Anlhelmy  lui  vaudra  au  moins  200.000  fr. 

Il  est  en  procès  avec  le  mari  (Mirabeau,  20  octobre 

1785).  —  71.  Lettre  do  M"^'  de  Mirabeau  à  M""  de 
Laudun.  Elle  apprend  avec  plaisir  les  heureuses 

couches  de  sa  nièce.  Son  beau-frère  (le  chevaher) 

fait  piailler  beaucoup  do  vignes  à  sa  bastide  d'Aix. 
11  a  vendu  sa  bastide  d'Aix.  11  a  vendu  sa  bastide  de 
Marseille  (Miral)eau,  II  janvier).—  72.  Lettre  de 
Mirabeau  aîné.  Il  apprend  à  sa  sœur  le  mariage 

projeté  de  sa  fille  avec  le  fils  du  comte  de  Castel- 

lane-Grimaud.  11  n'a  pu  suivre  le  mouvement  de 
son  cœur,  ni  l'ien  obtenir  en  faveur  d'une  autre 
solution.  On  voulait  même  le  forcera  donner  sa 

fille  à  son  frère,  qui  a  quitté  la  maison  pour  Mar- 
seille, après  des  scènes  pénibles.  Il  espère  que  sa 

sœur  approuvera  !e  projet.  Il  craint  les  agisse- 
ments de  son  frcu'e.  Ne  pas  ébruiter  les  choses 

avant  leur  conclusion  (Aix,  1"  juin  1786).  —  73. 

Minute  do  la  réponse  de  M"""  de  Laudun  à  son  frère 
aine.  Ils  apprennent  avec  grand  plaisir  le  beau 

mariage  qui  va  se  conclure  pour  leur  nièce.  Celle-ci 

n'aura  jamais  autant  de  bonhiMir  qu'ils  lui  en  sou- 
haitent. 11  sautait  aux  yeux,  depuis  longtemps,  que 

les  contradictions  prévalaient  sur  les  vues  d'amitié 
pour  eux.  Quoique  les  démarches  auxquelles  il  les 

a  engagés  n'aient  abouti  qu'à  des  désagréments 
pour  eux,  comme  c'était  l)ien  loin  de  ses  intentions, 
ils  conservent  pour  .ses  sentiments  la  même  recon- 

naissance que  s'ils  avaient  eu  un  plein  succès. 
Amitié  sans  bornes  is.  d.i.  —  7i.  Extrait  mortuaire 

d'Anne-"Valèi-e  Deydier  Curiol  Mirabeau,  femme 
de  Joseph-François  Lauilun,  morte  avant-hier  âgée 
d'environ  01  ans  ;  tiré  des  registres  de  la  paroisse 
Sainle-Marihe  de  Tarascon,  déposés  à  la  mairie 

(27  mars  178',)).  —  75.  Lettre  de  M'""  de  Castellane 
à  son  oncle  de  Laudun,  à  Aix,  écrite  de  Nice,  le 

6  janvier  1 792.  Elle  a  reçu  sa  lettre  du  29  [décem- 

bre] tardivement,  à  cause  [d'un  déljordemenl]  du 
"Var.  Elle  est  affligée  de  la  façon  dont  son  père  en 
agit  avec  lui.  Son  dérangement  en  esl  la  cause,  et 
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son  cœur  n'y  a  point  de  part.  Il  lui  est  également 
bien  dur  d'être  obligée  de  réclamer  ses  droits 
auprès  de  son  père.  Mais  elle  doit  se  mettre  à 

l'abri  des  reproches  que  pourraient  lui  faire  ses 
enfants  dans  la  suite.  Et  puis,  il  faut  vivre.  Elle 

n'est  pas  assez  bi^n  traitée,  dans  son  contrat  de 
mariage,  pour  pouvoir  se  passer  de  sa  dot  Res- 

pectueux attachement,  voué  pour  la  vie.  Elle 

signe  :  Mirabeau  Castellane.  —  76.  Lettre  sans 
adresse  ni  signature,  écrite  de  Nice,  le  28  janvier 
1792.  Elle  est  de  Mirabeau  aîné,  et  destinée  à  son 

beau-frère  Laudun.  Il  partage  bien  sincèrement  les 

peines  que  lui  cause  le  cautionnement  qu'il  a  fait. 
Son  débite  t  est  insensible  aux  représentations,  et 

répond  comme  un  homme  au-dessus  de  ses  affai- 
res, présomptueux  et  entêté.  Le  scripteur  sait  bon 

gré  à  Dunan  (l)  d'avoir  bien  rempli  ses  intentions, 
mais  il  lui  en  saurait  un  plus  grand  s'il  avait 
réussi  à  persuader  le  destinataire  de  «  prendre 

logement  chez  ce  garçon  (2)  ». 

E.  1398-.  (Liasse.)  —  5  pièces,  parchemin  ;  59  pièces,  papier; 
sceau. 

1720-1804.  —  Famille  de  Laudun.  d'Aramon.  — 
Etienne  II,  Joseph-FrançoisII,  Louis-Pierre  de  Lau- 

dun, la  citoyenne  Laudun- Bedos.  —  1-6  :  Affaire 

Grivet-Balthazar.  —  L  Règlement  du  prix  d'une 
maison  entre  Michel  Faillon,  maître-apothicaire  de 
Tarascon,  et  Raymond  Balthazar,  mari  de  Gabrielle 
Grivet  (10  octobre  1720j.—  2.  Consultation  icopie) 

datée  d'Aramon,  11  mars  1730,  concluant  que  M.  de 
Laudun  ne  peut  prétendre  à  des  lods  sur  la  maison 
en  question,  mais  seulement  à  des  arrérages  de 

censive.  Il  peut  faire  passer  reconnaissance  nou- 
veWe.  —  3.  Quittance  de  Faillon  à  Balthazar 

(Tarascon,  26  janvier  1733).  —  4.  Exposé  des  pré- 
tentions réciproques  de  Claude  Balthazar  et  de 

Marie  Grivet  (Tarascon,  17  avril  1749).  —  5.  Tran- 
saction entre  Marie  Grivet,  héritière  de  son  frère 

Claude  Grivet,  héritier  de  leur  père  Barthélémy 

Grivet,  d'une  part,  et  Claude  Balthazar,  héritier  de 

son  père  Raymond  Balthazar,  d'autre  (Tarascon, 

(1)  On  retrouvera,  dans  la  suite,  cet  homme  intègre  et 
dévoué  aux  Lauduns. 

(2)  Dans  la  pièce  75,  Félicité  de  Castellane  informe  son 

oncle  de  Laudun  de  l'olTre  de  son  autre  oncle  (Mirabeau 

cadet)  de  le  recevoir  chez  lui,  où  il  serait  mieux  qu'à  l'au- Jserge. 

27  septembre  1749).  —  6.  Note  sur  un  empruut  do 
Mario  Grivet  du  13  octobre  1749  et  sur  la  transac- 

tion précédente  (s.  d.).  —  7-i7  :  Directe  de  la  mai- 
son Bleyrac.  —  7-8.  Baptislaire  de  Jean  Bleyrac, 

fils  de  Jean,  meunier  do  Tarascon  (Il  aoôl  1729).  — 
9.  Note  du  contrat  de  mariage  entre  Jeau  Bleyrac 

et  Marie  Gros,  en  date  du  31  janvier  1750.  —  10. 

Copie  d'une  vente  do  maison  faite  par  Claude 
Dussaud,  de  Tarascon,  à  Jean  Bleyrac.  meunier  de 

Tarascon  (18  novembre  1752).  —  il.  Quittance  faite 
par  M.  do  Laudun  à  Jean  Bleyrac  du  droit  de  lods 
de  la  maison  achetée  à  Dussaud  (Tarascon,  10  jan- 

vier 1754;.  —  12.  Copie  de  lettres  royau.K  données  à 
Aix,  le  11  mars  1755  et  adressées  au  lieutenant  des 

soumissions  au  siègo  d'Arles,  en  vuo  do  la  resci- 
sion do  la  vente  de  la  maison  «  servile  >■  de  Jean 

Bleyrac.  —  13.  Copie  d'ordonnance  d'expédient  du 
grand  sénéchal  de  Provence  au  siège  d'Arles,  sur 
la  cassation  do  la  vonto  do  la  maison  de  Jean  Bley- 

rac (19  avril  1755).  —  14.  Consultation  de  Baigne, 
déUbérée  en  Arles  le  13  mai  1755.  —  15.  Consulta- 

tion de  Julien,  délibérée  à  Aix  le  30  juin  1755.  La 
venio  do  maison  passée  à  Jean  Bleyrac  ayant  été 
rescindée,  à  cause  de  sa  minorité,  par  sentence  du 
18  avril  dernier,  le  seigneur  direct  no  peut  éviter 

de  restituer  les  lods.  —  IG- 17.  Copies  de  mémoires, 
dont  le  second  est  do  Julien  (s.  d.).  —  i8-42  :  Affaire 
Arvieu.  —  \8-20.  Billets  de  108  1.,  au  nombre  de 

quatre,  dont  deux  sur  la  pièce  19,  signés  en  faveur 
de  M.  de  Laudun  par  Charles  Arvieu  et  son  fils 

(Tarascon,  13  janvier  1786).  —  21.  Sumptum  du  tes- 

tament do  Louis  Ferrare,  bourgeois  d'Aramon 
(4  mai  1787).  Legs  à  François  et  Charles  Arvieu 
frères,  de  Tarascon,  fils  de  sa  cousine  Marguerite 

Ferrare.  —  22.  Exploit  pour  Joseph-François  de 
Laudun  contre  Charlos  et  François  Arvieu  père  el 

fils  (U;  juin  1787).—  23-24.  Condamnation  des  dits 

Arvieu  à  payer,  et  signification  (11-29  août  1787).  — 

25.  Quittance  de  frais  de  Ripert  (Aries,  10  septem- 

bre 1787).  —  26.  Lettre  de  Simon.  Il  ne  peut  sus- 

pendre les  poursuites  contre  les  Arvieu,  ne  con- 
naissant rien  des  affaires  de  M.  de  Laudun.  On  ne 

lui  a  communiqué  aucune  pièce  (Aix,  31  octobre 
1787).  _  27.  Lettre  de  Ripert,  procureur  à  Arles 

(23  novembre  1787).  —  28.  Lettre  de  Dunan  (Ara- 

mon,  23  novembre).  —  29-30.  Billets  d'Arvieu  fils 
au  marquis  de  Laudun,  à  Tarascon.  Il  espère  être 

déchargé  des  intérêts.  11  fera  de  son  mieux  el  le 

prie  do  ne  pas  augmenter  les  frais  (Lansac,  25-26 
novembre).  —  31.    Lettre  de  Ripert  (12  décembre 
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1787).  —  32-33.  Billels  s.  d.  d'Arvieu  fils.  —  34. 
Lettre  de  Dunan  au  comte  de  Laudun.  Ses  explica- 

lions  n'ont  pas  salisfail  Arvieu  (]•"''  janvier  1788).  — 
35.  Lettre  de  Simon.  M.  de  Maillane  lui  a  remis  les 

papiers  contre  Arvieu  (Aix,  12  janvier).  —  36.  Lettres 
royaux  i-endus  à  la  requête  de  François  do  Laudun 
et  ordonnant  d'ajourner  Arvieu  père  en  désertion 
d'appel  (Aix,  1"  février  «  1787.  »)  Acte  scellé  le 
I"  février  1788.  —  37.  Lettre  de  Simon  [aîné]  conte- 

nant à  la  suite  une  lettre  de  Simon  cadet.  Le  pre- 
mier fait  passer  à  Laudun  les  lettres  de  désertion 

contre  Arvieu  père.  Il  a  cru  devoir  assigner  le  fils 

en  commune  exécution,  afin  d'éviter  un  second 

appel  (Aix,  1"  février  1788).  —  Le  second,  en  l'ab- 
sence de  son  frère,  répond  aune  lettre  du  1"  février. 

Il  est  charmé  que  Laudun  ait  terminé  l'affaire 
Arvieu  (Aix,  9  février).  —  38-40.  Lettres  de  Dunan 

au  comte  de  Laudun.  Il  y  est  question  principale- 
ment de  l'affaire  Arvieu  (20  février-10  avril  1788).  — 

41.  Lettre  d'Arvieu  fils.  Il  ne  peut  venir  à  Tarascon 

aujourd'hui,  car  il  est  pris  d'accès  de  fièvre  depuis 
sa  visite  à  Laudun  au  chàleau  de  la  Motte.  Il  pré- 

cise leurs  accords,  en  attendant  que  l'arrivée  de 
son  frère  permette  de  terminer  (Lansac,  13  avril). 
—  42.  Lettre  de  Simon  aîné.  Règlement  de  compte 

(Aix,  27  mai  1788).  —  4.3-53  :  Louis-Pierre  de  Lau- 
dun, fils  de  Joseph-François  II  de  Laudun  et 

d'Anne-Valàro  Deydier  de  Curiol  de  Mirabeau.  — 
43-44.  Extraits  baplislaires  de  Louis-Pierre  de  Lau- 

dun, né  le  23  octobre  1753  et  baptisé  le  27.  Parrain  : 

Louis  de  Jossaud,  grand  oncle.  Marraine  :  Marie- 

Pétronille  de  Laudun,  grand'lante.  Atteslalions 
respectives,  par  les  maires  et  consuls  de  Tarascon, 

de  la  signature  du  vicaire  d'Holeman  le  31  décem- 
bre 1759,  et  de  celle  du  curé  Vaïsse  le  5  juin  1776. 

Cachets  armoriés  de  la  ville,  en  cire  rouge.  Ils 

représentent  la  ville  de  Tarascon  portée  par  la 

Tarasque.  Deux  modèles  différents,  très  intéres- 
sants. —  45.  Titre  imprimé  sur  parchemin,  avec 

mentions  spéciales  manuscrites,  de  18  1.  de  rente 

viagère,  dite  tontine,  au  nom  de  dame  Anne-Valère 
Deydier  de  Curiol  de  Mirabeau,  épouse  de  Joseph- 
François  de  Laudun,  sieur  de  la  Moltefaucon,  âgée 

de  31  ans  passés  Ces  18  1.  font  le  revenu  d'une 
aciion  de  200  1.  {Paris,  25  juin  1761).  —  46.  Brevet 
du  roi,  contresigné  :  Monteynard,  portant  que 
Louis-Pierre  de  Laudun,  sous-lieutenanl  dans  ses 
troupes  de  cavalerie,  servira  dorénavant  dans  le 
régiment  du  Commissaire  Général  de  la  Cavalerie, 

sans  appointements  (Versailles,  16  avril   1771).  — 

47.  Ordre  du  marquis  de  Castries,  mestre  de  camp 
général  do  la  cavalerie,  aux  commandants  de 
cavalerie,  de  reconnaître  Louis-Pierre  de  Laudun 

en  la  charge  de  sous-lieutenant  à  la  suite  du  régi- 
ment du  Commissaire  Général  (Paris,  28  mars  1772). 

Sceau  du  marquis  gravé  sur  le  parchemin.  —  48. 
Brevet  du  roi  octroyant  à  Louis-Pierre  de  Laudun, 

qui  a  rang  de  sous-lieutenant,  la  charge  de  sous- 
lieutement  en  la  compagnie  de  Boishéraull  dans  le 
régiment  du  Commissaire  Général  de  la  Cavalerie, 

vacante  par  la  promotion  de  Faucheux  à  une  lieu- 
lenance  (Saint-Hubert,  1"  juin  1772i.  —  49.  Ordre 

du  roi,  contresigné  par  le  duc  d'Aiguillon,  à  Louis- 
Pierre  de  Laudun,  de  passer  incessamment  à  la 

sous-lieulenance  de  la  compagnie  du  mestre  de 
camp  du  régiment  du  Commissaire  Général  de  sa 

cavalerie,  vacante  par  la  promotion  de  M.  de  Cibei- 
nes  au  grade  de  capitaine  (Choisy,  13  mai  1774).  — 
50.  Brevet  du  roi  donnant  au  sous-lieu  tenant 

Piej're  de  Laudun  la  charge  de  lieutenant  en 
second  de  la  compagnie  du  mestre  de  camp  du 
régiment  du  Commissaire  Général  de  sa  cavalerie, 

vacante  par  l'abandônnemenl  de  Dulieu  de  Chene- 
voux  (Versailles,  29  novembre  1776).  Contreseing 
de  Saint-Germain.  —  51.  Lettre  de  Bouravelle, 
écrite  de  Haguenau,  le  25  février  1777,  au  chevaher 

de  Laudun,  sous-lieutenant  au  régiment  du  Com- 

missaire Général,  à  Tarascon.  Il  a  l'âme  déchirée 

en  lui  annonçant  la  morl  de  son  frère  par  l'entre- 
mise de  l'abbé  Latty,  à  la  suite  d'une  afifaire  mal- 

heureuse avec  un  jenne  officier  de  la  ville.  Ses  der- 
nières paroles  exprimèrent  sa  tendresse  pour  les 

siens.  M.  d'Harcourt  travaillait  à  lui  faire  avoir 
une  commission  de  capitaine  et  à  faire  passer  son 

emploi  au  chevalier,  qui  doit  immédiatement  lui 
écrire  et  lui  faire  faire  les  demandes  que  ce  funeste 
événement  le  met  dans  le  cas  de  présenter.  Il  a 

remis  à  Rosapelli  la  note  de  ses  dettes.  On  ne  ven- 
dra pas  ses  effets,  et  les  scellés  resleront  sur  son 

appartement  jusqu'à  l'arrivée  de  son  frère.  Invio- 
lable attachement.  —  .52.  Doit  el  avoir  du  défunt, 

certifié  par  Pontmarlin,  major  du  régiment.  Le  pas- 

sif dépasse  de  beaucoup  l'actif.  —  53.  Lettre  de  Pont- 
marlin au  comte  de  Laudun  à  Tarascon.  Ce  n'est 

point  un  officier  du  corps  qui  a  eu  le  malheur  de 

leur  ravir  un  camarade  qu'ils  aimaient.  C'est  un 
officier  de  hussards  de  la  ville.  La  querelle  a  été 

au  sujet  d'une  maîtresse.  Il  préviendra  les  officiers 
généraux  de  la  raison  qui  empêche  son  fils  de 
rejoindre,  à    son    passage   à   Strasbourg   (s.  d.) 
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{Mars  1777].  —  5'i-64  :  La  citoyenne  Làudun-Bedos. 
—  54.  Quittance  de  LOOO  fr.  faite  par  la  citoyenne 

Laudun-Bedos,  comme    procuralrice    do    Joseph- 
François  Laudun,  son  pèro,  à  Barthélémy  Boyer, 
fermier  du  mas  de  la  Motte,  dont  900  fr.  pour  les 

souquets  de  l'an  VU,  et  100  fr.  à  valoir  sur  les  sou- 
quets  qui  écherront  en  l'an  VIII  (Tarascon,  27  ther- 

midor an  VII,  ou  l-i  août  179ÎJ).  —  50.  Quittance  de 
60  fr.  30  faite  à  Laudun,  payant  par  les  mains  de 

la  citoyenne  Laudun-Bedos,  pour  le    total  de  sa 

contribution    des  portes  et  fenêtres  do    l'an  VII 
(Tarascon,  22  vendémiaire  an  VIII,  ou  14  octobre 

1799j.  —  56.  Quittance  faite  par  M"'  Laudun-Bedos, 
au  fermier  de  la  Motte,  de  GOO  fr.  à  compte  des  sou- 

quets de  l'an  VIII  (28  prairial  an  VIII,  au  t4  juin 
1800).  —  57.  Quittance  de  112  fr.  57  pour  le  total  de 
sa  contribution  des  portes  et  fenêtres,  faite  à  Joseph- 
François  Laudun  (Tarascon,  2  pluviôse  an  IX,  ou 

22  janvier  1801).  —  58.  Quittance  de  797  fr.  19  sols 

pour  le  total  de   ses  contributions  foncière,  centi- 
mes additionnels  et  droit  de  remise  de  l'an  VII  (2 

pluviôse  an  IX).  —  59.  Avertissement  de  Gourbis, 
receveur  de  l'administration  du  Domaine  national 

et  de    l'Enregistrement,  au  citoyen    Barthélémy 
Royer  et  à  sa  belle-mère,  au  mas  de  la  Motte,  pour 
acquitter  1.6001.  en  reste  des  souquets  des  ans 

VII  et  VIII,  qu'ils  doivent  comme  fermiers  à  mi- 
fruits  dudit  mas,  séquestré  sur  feu  Joseph-Fran- 

çois Laudun,  prévenu  d'émigration  (Tarascon,  29 
frimaire  an  XII,  ou  21  décembre  1803).  —  60.  Minute 

de  lettre  [de  M™'  Laudun-Bedos]   au  directeur  de 

l'Enregistrement  et  du  Domaine   ;;à,  Marseille]  au 
sujet  de  l'avertissement  précédent  (s.  d.).  —  61. 
Lettre  du  directeur  au  citoyen  Laudun.  à  Tarascon. 

Le  refus  de  payer  de  Royer  n'est  pas  fondé  (Mar- 
seille, 21  nivôse  an  Xn,  ou  12  janvier  1804).  —  62. 

Contrainte  décernée  par  l'Enregistrement  contre 

Barthélémy  Royer  et  sa  belle-mère  (25  frimaire- 

5  ventôse  an  XII,  ou  17  décembre  1803-25  février 

1804).  —  63.  Quittance  du  trésorier  des  actionnai- 
res de  la  salle  de  spectacle  de  Tarascon  au  citoyen 

Laudun  Marin,  pour  6  1.,  montant  de  sa  quotité  de 

ventôse  (5  ventôse  an  XII,  ou  25  février  1804).  — 

64.  Quittance  de  617  1.  faite  par  Gourbis,  receveur 

des  domaines,  au  citoyen  Henri-Bénigne  Laudun, 

tant  à  la  décharge  de   ses  fermiers  de  la  Motte, 

qu'à  la  décharge  de  l'hoirie  du  citoyen  Joseph- 
François  Laudun,  son  père  i Tarascon,  7  ventôse 

an  XII,  ou  27  février  1804 1. 

E.    1399.    (Liasse.)    —    1    pièce,    parchemin  ;    63  piôcet, 

papier. 

lol7-XVIir  siècle.  —  Famille  de  Laudun,  d'ArsL- 
mon.  —  Joseph'François  II.  —  Acquisition  des 

censives   des  d'Agard. 
,1.  Extrait  sommaire  de  l'avèremenl   rural  d'Ara- 
mon  de  1517.  —  2.  Achat  de  fiefs,  censives  et  lods 

fait  par  noble  Jean  d'Aramon  de  1517.  —  2.  Achat 
de  fiefs,  censives    et    lods  fait  par   noble  Jean 

d'Agard,  viguier  de  Cavaillon,  de  la  moitié  des 
biens  et  censives  ayant  appartenu  à  noble  Antoine 

Militis,  d'Aramon.  Les  vendeurs  sont  Denis  Ber- 
trand et  Jean  Godable,  de  Monlfrin,  ses  héritiers 

pour  la  moitié   entière  (Aramon,  28  août   1542). 

Extrait  du  2  mai  1658.  —  3-5.  Notes  d'acaptes  du 
2  décembre  1534  ol  du  8  janvier  1543  v.  s.  —  6-7. 
Notes  d'actes  de  1543  à  1549.  —  8-9.  Extraits  som- 

maires   d'avèrements  (16C2).  —  10.  Paiement  de 
lods  à  Marguerite  de  Paul,  veuve  de  noble  Lau- 

rent  d'Agard   (Aramon,  21     juillet  1614).  —    11. 
Mémoire  de  censives  des  d'Agard  11543-1617).  — 
12-13.  Notes   analogues  (1609-1659).    La  pièce  12 
analyse  une  vente  faite  par  Jean  de  Laudun  le 
Vieux,  comme  héritier  de  Lucrèce  de  Recors,  sa 

femme,  fille  de  Gatherine  d'Agard,  d'une  directe  et 
d'une  censive,  le  l"juin  1632.—  14-15.  Noies  de 
censives  et  reconnaissances,  1536-1661. —  16.  Gabier 
de  reconnaissances  féodales  et  do  paiements  de 

lods  faits  à  noble  Jean-Gharles  d'Agard,  de  Taras- 
con, comme    substitué  aux  biens  do    Madeleine 

Galien,  sa  bisaïeule  (Aramon,  2  novembre  1658-18 
avril  1665).  —  17-19.  Notes  ou  mémoires  de  censi- 

ves (1543-1679).  —  20.  Extrait  sommaire  de  l'avère- 
ment  d'Aramon  de  1645,  délivré  en  1732.—  21-24. 
État  de  ceux  qui  jouissent  de  maisons  et  parcelles 

relevant  de  la  directe  de  M.  d'Agard  ;   notes  et 

mémoires  (1602-1718).  —   25.  Extrait  de   l'avère- 
menl des  biens  ruraux  de  feu  Glaude  Cavène,  pos- 

sédés par  son  fils  Antoine   (1645-1725).  —   26-28. 

Notes  de  censives  (1534-1732).  —  29-49.  Pièces  d'une 
procédure  d'assignation   en  féodale,  entre  noble 
Barthélémy    d'Esquirolli    et    Galhcrino    d'Agard, 
mariés  ;  noble   Gaspard-Joseph    do    Raousset  de 

Laudun,  fils  de  François  et  de  Marthe  d'Agard, 
d'une  part;  et  Jean-Baptiste   Mounel,    d'Aramon, 
d'autre.   Marthe    et  Catherine  sont  filles  de   feu 

Gabd.  —  Séihe  e. 43. 



338 ARCHIVES    DÉPARTEMENTALES    DU    GARD. 

Jean  Charles  d'Agard,  fils  de  Jean-François,  fils  de 
Laurent,  fils  de  Madeleine  Galien.  A  signaler  la  pièce 

31,  copie  d'une  consultation  délibérée  à  Nimes  par 
Aldebert,  le  12  mai  1732.  —  50.  Sentence  de  débou- 

temenl  d'appel  pour  Catherine  d'Agard  et  consorts 
contre  Jean-Baptiste  Mounet,  appelant  d'une  sen- 

tence des  officiers  ordinaires  d'Aramon.  Il  ne  reste 
du  document  que  le  feuillet  double  contenant  le 

commencement  et  la  fin  (II  juillet-25  septembre 

1737).  —  51.  Exploit  de  saisie  pour  les  mariés  d'Es- 
quirolli-d'Agard  contre  Mounet  (26  septembre  1737). 
—  52-57,  Notes  et  croquis  concernant  lesj^maisons 
«  servîtes  »  et  leurs  censives  [(1647-1764).  —  58. 
Extrait  de  reconnaissance  emphytéotique  faite  par 
Barthélémy,  boucher,  à  M.  de  Raousset  de  Laudun 
et  à  sa  femme  Louise  de  Guérin  (Tarascon,  2G  mai 

1768).  —  59.  Extrait  de  la  vente  de  leurs  censives 

et  directes  d'Aramon,  faite  par  Louise  de  Guérin, 
veuve  de  Barthélémy  d'Esquirolli,  et  noble  Joseph- 
Gaspard  de  Raousset  de  Laudun,  à  noble  Joseph- 
François  de  Laudun,  premier  maire  consul  de 
Tarascon.  Les  vendeurs  sont  aux  droits  do  Marthe 

et  de  Catherine  d'Agard,  épouses  respectives  de 
François  de  Raousset  de  Laudun  père,  et  de  feu 

d'Esquirolli  en  premières  noces.  Le  prix  est  de 

500  1.  en  bloc,  payées  à  l'acte  (Tarascon,  28  mai 
1768).  —  60.  Quittance  pour  les  contrôle  et  insinua- 

lion  de  l'acte  (28  mai).  —  61.  Quelques  notes  de 
famille  (1771-1794).  —  62-64.  Croquis  et  notes  sur 

les  maisons  censuelles  d'Aramon  (X'VT-XVIIP 
siècle). 

E.   1400.  (Liasse.)—  88  pièces,  papier. 

XII°-XVIII'  siècle.  —  Famille  de  Laudun,  d'Ara- 
mon. —  Etienne  I"  et  II  et  Joseph-François  I"'  et  IL 

—  Leurs  recherches  généalogiques. 

1.  Titre  pour  la  maison  de  Laudun,  extrait  d'un 
livre  in-4°  imprimé  à  Lyon,  chez  Jacques  Cauier, 
rue  Mercière,  en  1656  :  De  rébus  gestis  episcoporum 

Vasionensium,  par  le  jésuite  Jean  Colomb,  Guil- 
laume de  Laudun,  évêque  de  Vaison,  vivait  vers 

1190.  —  2.  Extrait  du  registre  appelé  La  Verdeline 
et  conservé  dans  une  cassette  rouge  aux  archives 

de  l'évêché  d'Uzès.  Il  s'agit  d'hommages  du  comte 
de  Toulouse  à  l'évêque  d'Uzès,  d'une  concession  de 
Philippe  II  à  l'évêque,  où  sont  compris  Aramon  et 
Valabrègue,  et  d'un  hommage  de  Perrone  et  de 
Pons  d'Aramon  (1209-1213,1.  —  3.  Note  sur  Hugues 

de  Laudun,  évêque  de  Digne,  qui  paraît  avoir  vécu 

jusqu'en  1250  et  prêta  hommage  au  comte  de  Pro- 
vence Raimond  Bérenger.  Mention  d'un  autre 

Hugues  de  Laudun,  le  plus  ancien  prévôt  connu 

de  l'église  de  Digne,  à  qui  Alexandre  III,  en  1180, 
et  Luce  III,  en  1184,  adressent  des  bulles.  Mention 

d'un  autre  prévôt  de  la  même  église,  Hugues  de 
Laudun,  en  1281.  Mention  d'un  autre  prévôt  de 
même  nom  en  1294,  et  du  prévôt  Guillaume  de  Lau- 

dun en  1303. —  4.  Note  sur  Raimond  de  Laudun, 
archevêque  de  Vienne  en  1321,  et  de  Toulouse  en 
1327.  —  5.  Note  sur  Guillaume  de  Laudun,  seigneur 
de  Laudun,  époux,  vers  1390,  de  Catherine  de 
Joyeuse,  fille  ,du  baron  de  Joyeuse,  qui  combattit 
les  Tuchins  en  1384.  —  6.  Tableau  de  la  branche 

des  seigneurs  de  Montfaucon,  à  partir  de  Guillaume 
de  Laudun,  coseigneur  de  Laudun,  Orsan,  Mont- 

faucon.  Codolet,  et  qui  testa  en  1309  v.  s.  —  7-10. 
Notes  sur  les  Rabat^se  (1383-1454).  —  11.  Pièces  à 
chercher  dans  les  archives  de  la  sénéchaussée  de 

Nimes  et  du  parlement  de  Toulouse  (1356-1460).  — 

12.  Note  d'actes  de  1210  à  1461.  —  13.  Arbre  généa- 
logique et  note  d'actes  montrant  l'alliance  des 

maisons  de  Baux  et  de  Laudun  (Mai  1237-19  novem- 

bre 1463).  —  14.  Note  d'actes  des  Laudun  (1210. 
1472).  —  15-24.  Notes  généalogiques  sur  les  Lau- 

dun iXIir-XVP  s.).  —  25.  État  d'anciens  notaires 
dont  il  y  a  des  registres  dans  les  archives  de 

Valabrègue  (1421-1527).  —  26.  Arbre  généalogique 

de  la  maison  de  Laudun  de  Montfaucon,  d'après  les 
archives  de  l'abbé  deBrancas  (20  mars  1200  v.  s.- 
1547).  —  27.  Mémoire  des  actes  des  Laudun  se  trou- 

vant dans  les  registres  de  Nicolas  Bonnefoi,  notaire 

d'Aramon  (1519-1548i.  —  28.  Mémoire  des  actes  des 
Laudun  se  trouvant  dans  les  registres  d'Orjonis, 
notaire  d'Aramon  il530-1556).  —  29.  Notes  sur  les 

Laudun,  tirées  d'ouvrages  imprimés  (1197-1561). 
—  30.  Mémoire  d"actes  conceinant  les  Laudun 

(1332  - 15(53).  Il  s'agit  des  parchemins  de  la 
famille,  analysés  plus  haut.  —  31-32.  Notes 
d'actes  intéressant  les  Laudun  (1403-1573).  — 
33-41.  Notes  hisloriques  sur  la  famille.  Actes  à 
chercher  (1210-1670).  ̂   42.  Minute  de  lettre  sans- 
indication  de  destinataire  ni  signature,  mais  dont 

l'objet  est  la  recherche  d'actes  sur  la  famille  de 
Laudun  et  ses  alliances  (s.  d.).  —  43.  Mémoire  sur 
les  titres  concernant  Aramon  qui  sont  aux  archives^ 

de  roi  à  I^Ionlpellier  (1210-1690).  —  44.  Mémoire 
des  notaires  ayant  passé  des  actes  concernant  la 

famille  de  Laudun  et  ses  alliances  (1375  1090].— 
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45.  Minule  de  lettre  de  M.  do  Laudun,  à  Villeneuve 

lès- Avignon,  pour  Aramon.  Il  rappelle  au  destina- 
taire, non  indiqué,  leur  connaissance  à  Toulouse, 

en  1694,  et  lui  demande  des  extraits  d'actes  sur  sa 
famille  (s.  d.  i.  —  46-52.  Tableaux,  états,  mémoires 

d'actes,  généalogies  concernant  les  Laudun  (1355- 
1700).  —  53.  Extrait  de  l'acte  de  mariage  entre 
André-Bruno  Deydier  do  Curiol,  seigneur  de  Mira- 

beau, el  Thérèse  de  Coriolis  de  Limaye  (Aix, 

9  mars  1728).  —  54.  Extrait  de  l'acte  de  baptême 
d'Anne-Valère  Deydier  de  Curiol  fille  d'André- 
Bruno  1 10  décembre  1738).  —  55.  Lettre  de  M.  de 
Combolas,  conseiller  au  parlement  de  Toulouse.  Il 

a  parlé  au  marquis  de  Luppé  de  l'alliance  de  sa 
maison  avec  les  Laudun.  Il  l'a  trouvé  très  peu  ins- 

truit de  sa  généalogie,  quoique  son  frère  soit  che- 

valier de  Malte  depuis  pou.  Il  lui  demandera  un' 
extrait  des  preuves  de  son  frère  (Toulouse.  20 

mars  1731).  —  56.  Lettre  de  M»'  de  Barrême,  supé- 
rieure du  couvent  de  Roquemaure,  à  son  neveu 

[de  Laudun],  au  sujet  de  recherches  d'archives 
par  M.  Marinier,  de  Tarascon,  curé  de  Roque- 

maure.  Dès  qu'elle  aura  les  papiers,  elle  les  enverra 
(15  septembre  1731).  —  Lettre  de  M.  de  Laudun  à 

son  fils  Joseph-François  l'-'  à  Etienne  II).  II  a  reçu 
par  M.  de  Jossaud  fils,  qui  arrivait  «  du  Bay  »  (d'Au- 
bais),  des  compliments  du  seigneur  (le  marquis 

d'Aubais,  célèbre  érudit).  Dans  trois  mois  il  fera 
mettre  sous  presse  le  nobiliaire  [qu'il  compose  (I). 
11  manque  à  la  généalogie  des  Laudun  l'alliance 
avec  la  maison  de  Joyeuse.  Le  marquis  demande 
communication  des  actes  qui  la  prouvent  (Aramon, 
12  novembre  1731).  Etienne  II  habite  Tarascon.— 

58.  Lettre  de  M.  Gravière,  infii-mier  du  prieuré  de 
Pont-Saint-Esprit,  à  M.  de  Laudun,  à  Aramon.  Il 

lui  répond,  comme  au  duc  d'Uzès  il  y  a  deux  ans, 
que  Gérard  ou  Géraud,  évêque  de  Milan,  prieur  et 

seigneur  de  Saint-Saturnin  du  Port,  abandonna  son 

évêché  et  devint  moine  à  l'abbaye  de  Cluny.  Il 
légua  à  Saint-Pierre  de  Cluny  l'église  et  la  seigneu- 

rie de  Saint-Saturnin.  Saint  Odilon,  abbé  de  Cluny, 
vint  dans  le  pays  faire  bâtir  le  monastère,  dont  les 

archives  furent  pillées  pendant  les  guerres  de  reli- 
gion (Pont-Saint-Esprit,  21  novembre  1731).  —  59. 

(1)  Le  marquis  d'Aubais,  dans  son  ouvrage  anonyme  : 

Pièces  fugitives  pour  sei-vir  à  l'histoire  de  France,  tome  1", 
partie  seconde.  Jugements  sur  la  noblesse  de  Languedoc 

par  M.  de  Besons,  Généralité  de  .Montpellier,  s'occupe  briè- 
Tement  des  Laudun  pages  ISô  6,  des  Jossaud  pages  156-7,  des 
Barrème  page  327  et  dôs  Haouz  pages  333-5  (Paris,  1759,  in-4<>). 
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Lettre  de  B.  Rivoire,  prieur  de  la  chartreuse  d© 
Valbonne,  à  M.  de  Laudun,  seigneur  de  Montrichard, 
à  Tarascon.  Le  testament  de  Guillaume  de  Laudun, 
du  25  juillet  1348,  n'y  existe  plus,  ni  aucun  papier 
de  la  maison  de  Laudun,  la  chartreuse  ayant  été 
incendiée  par  les  religionnaires  en  1571  (Valbonne, 
1"  décembre  1731).  —  60.  Lettre  de  M.  de  Lafare- 
Alais,  qui  signe  :  <  Allés  Lafaro  »,  à  Laudun,  à 
Aramon.  Si  Salindres  n'avait  pas  été  réduit  en  cen- 

dres par  les  Camisards,  il  aurait  eu  do  quoi  justi- 
fier que  cette  terre  et  celle  de  Saint-Prival- 

des- Vieux  ont  appartenu  au  comte  de  Laudun  en 
1510,  et  ont  été  vendues  à  Louis  de  Cambis,  ancê- 

tre maternel  du  scripteur  (Salindres,  2  décembre 
1731).  —  61.  Lettre  du  chanoine  Monge  à  M.  de 
Laudun,  près  le  cimetière  de  Sainte-Marthe,  à 
Tarascon.  Leur  fondateur  est  Jean-Bernard  do 
Deaux,  do  Blauzac.  Il  chargea  son  neveu  de  fonder 
un  chapitre,  qui  fut  celui  do  Saint-Didier.  Le  fonda- 

teur de  la  chartreuse  do  Villeneuve-lès-Avignon 
fut  Innocent  VI,  qui,  étant  cardinal,  alla  visiter  un 

ermite  à  l'endroit  où  est  aujourd'hui  la  chartreuse. 
Pendant  cette  visite,  l'ermilo  eut  la  vision  d'un 
grand  nombre  d'âmes  tombant  en  enfer.  Sur  tant 
de  milliers  de  personnes  mortes  dans  le  monde 

entier  à  ce  moment,  il  n'y  en  eut  que  trois  de  sau- 
vées, chacune  d'un  seul  endroit,  très  éloigné  des 

lieux  d'origine  respectifs  des  deux  autres.  Le  car- 
dinal alla  aux  trois  endroits,  où  la  vision  fut  confir- 
mée. Devenu  pape,  il  fonda  la  chartreuse  où  il  est 

enterré  (Avignon,  20  décembre  1731).  —  62.  Lettre 
de  Gravière,  infirmier.  Les  actes  demandés  par 
Laudun  pour  sa  généalogie  ont  été  autrefois  dans 
son  prieuré,  :mais  leur  maison  a  été  pillée,  leur 
église  démolie  par  les  huguenots  et  il  ne  leur  reste 
que  fort  pou  de  leurs  anciens  litres.  Le  dénombre- 

ment de  1530  pourrait  se  trouver  à  Montpellier,  au 

greâ"e  de  la  chambre  des  comptes  ou  aux  archives 
du  roi  (s.  d.).  Cf.  la  pièce  58.  —  63.  Lettre  de  l'abbé 
de  Jossaud.  Il  a  la  goutte,  et  ne  peut  répondre  à  son 
cousin  que  par  une  main  étrangère.  Le  marquis  de 
Vézénobres  lui  a  dit  que  ses  archives  sont  au  châ- 

teau do  Vézénobres  el  qu'il  faudrait  un  lemps  con- 
sidérable pour  trouver  les  litres  demandés.  Il  est 

exact  que  des  Laudun  ont  joui  de  ce  marquisat. 
L'abbé  est  resté,  l'an  passé,  onze  mois  sans  sortir 
de  sa  chambre.  Il  y  est  de  nouveau  cloué,  peut-être 
pour  le  reste  de  ses  jours  (Alais,  8  janvier  1732).  — 
6'i.  Lellre  de  Gilles.  Pinlat,  secrétaire  de  la  ville, 
n'a  pas  trouvé.  Bruneau.  à  Montdragon,  cheichera 
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(Avignon,  28  février  1732).  —  65.  Lettre  de  Bru- 
neau  père,  écrite  de  Bagnols,  le  24  mai  1732,  à  M. 
de  Laudun,  seigneur  de  Montrichard,  à  Tarascon. 
Son  fils  est  en  Dauphiné,  à  Clausaye,  occupé  à  un 

nouveau  terrier.  Si  c'est  nécessaire,  il  lui  enverra 

un  exprès.  —  66.  Lettre  d'un  signataire  illisible  au 
sujet  d'anciens  notaires  de  Valabrègue.  M.  de  Lau- 

dun peut  garder  encore  ;  le  parchemin  envoyé 

(8  juin  1732).  —  67.  Lettre  de  Maire,  prieur  de  Ber- 
nis.  Le  notaire  Périllier  a  dressé  un-  mémoire 

inclus  dans  sa  lettre  i^Bernis,  22  juin  1732).  —  68. 
Mémoire  du  notaire  Périllier,  négalifipour  les  Lau- 

dun. —  69.  Lettre  signée  :  A.  Laudun,  place  des 

Terreaux,  à  Lyon,  et  datée  du  7  avril  1733.  L'adresse 
a  disparu.  La  lettre  est  marquée  d'une  petite  croix. 
Le  scripteur  ne  connaît  pas  le  destinataire,  qui  lui 
a  appris  la  mort  de  M.  de  Montrichard,  inconnu  de 
lui  également.  Il  lui  demande  de  préciser  à  quel 
Laudun  il  destinait  sa  lettre,  datée  du  24  février, 

pour  la  lui  faire  passer.  —  70.  Copie  d'un  testa- 
ment d'Anne-Valère  Deydier  de  Curiol  de  Mirabeau 

femme  de  Joseph-François  II  de  Laudun,  daté  d'Aix, 
11  mars  1753.  Une  note  porte  qu'un  testament  du 
16  juillet  1777  l'a  cassé.  —  71-72.  Mémoires  d'actes 
de  notaires  remis  à  M.  de  Laudun  en  1764.  —  73. 
Lettre  du  comte  Monteynard,  au  sujet  des  papiers 
concernant  les  Laudun  qui  étaient  autrefois  aux 

archives  du  château  de  Montfrin.  Il  s'en  est  pourri 
nne  grande  partie,  et  les  recherches  qui  ont  été 
faites,  depuis  le  second  mariage  de  son  père,  dans 
des  vues  absolument  contraires  à  ses  intérêts,  y 

ont  apporté  un  tel  désordre,  qu'il  serait  bien  diffi- 
cile de  les  retrouver.  M.  de  Laudun  aurait  de  gran- 
des ressources  dans  les  archives  du  château  de 

Laudun.- A  Bagnols,  le  scripteur  a  prié  M.  Roussel 
de  favoriser  les  recherches  désirées.  Le  moment 

est  favorable,  M.  Roussel  s'occupant  des  papiers  de 
MM.  d'Orméa,  petits-flls  de  M.  do  Laudun-Bi-ancas. 
M.  Roussel  a  besoin  d'instructions  précises,  pour 
pouvoir  s'arrêter  sur  les  titres  établissant  la  jonction 
de  M.  de  Laudun  avec  la  maison  de  Laudun,  l'une 
des  plus  illustres  du  Languedoc.  M.  Roussel  est 
archiviste  de  la  province,  et  très  capable  (Montfrin, 

28  avril  1786).  —  74.  Minute  de  réponse  à  M.  de  Mon- 
teynard, maréchal  des  camps  et  armées,  gouver- 

neur de  Chalons  (s.  d.).  —  75-77:  Lettres  du  mar- 
quis de  Fournès.  —  75.  Le  fils  du  comte  de  Laudun 

lui  a  remis  la  note  des  titres  qu'il  peut  avoir  dans 
ses  archives  du  château  de  Saiut-Privat  et  qui  ser- 

viront aux  preuves  dont  le  destinataire  a  besoin 

pour  la  présentation  du  jeune  homme.  Le  marquis 
les  fera  rechercher  pendant  son  séjour  à  Saint-Pri- 
vat  (Paris,  15  mai  1786).  —  76.  Il  rapelle  la  note  des 
titres  nécessaires  au  comte  pour  monter  dans  les 
carrosses  du  roi.  Le  marquis  avait  hier  à  Saint-Pri- 
vat  M.  Roussel,  de  Bagnols,  qui  connaît  beaucoup 
de  titres  de  la  maison  de  Laudun  et  rendrait  au 

comte  de  grands  services.  Roussel  a  promis  son 

concours,  à  condition  d'avoir  à  Bagnols  les  papiers 
du  comte.  C'est  un  très  galant  homme,  fort  habile 
et  digne  de  toule  confiance  (Saint-Privat,  15  octo- 

bre,1786).  —  77.  Le  marquis  adresse  au  comte  qua- 
tre affiches  pour  le  renouvellement  des  fermes 

indépendantes  de  sa  terre  de  Tournés,  avec  prière 
de  vouloir  bien  en  faire  placer  deux  à  Beaucaire 

et  deux  à  Tarascon.  11  faut  compter,  autant  qu'il  le 
fait,  sur  les  droits  des  alliances  qui  les  unissent, 

pour  le  prier'de pareilles  commissions  (Sainl-Privat, 
22  octobre).—  78-8/:  Lettres  de  Roussel.—  78. 

L'intérêt  que  prennent  le  comte  de  Monteynard  et 

le  marquis  de  Fournès  à  M.  de  Laudun  l'a  fait  s'oc- 
cuper de  lui  dès  son  premier  moment  de  liberté. 

Il  revient  du  château  de  Lascours,  avec  nombre 

d'actes  de  l'ancienne  et  grande  maison  de  Laudun. 
Les  fiefs  d'Aubord,  Gajan,  Ribas,  La  Ramière, 
furent  des  apanages  des  cadets  de  celte  maison. 

Les  fiefs  d'Aubord  et  de  Gajan  revinrent  à  la  bran- 
che aînée  vers  la  fin  du  XIV*^  siècle,  par  des  aliéna- 

lions.  Il  en  fut  de  même  du  fief  de  La  Ramière. 

Pour  Ribas,  un  cadet  de  la  maison  de  Laudun  le 
vendit  à  un  particulier,  et  il  demeure  séparé  de  la 
terre  de  Laudun.  Roussel  souhaite  prouver  que 

M.  de  Laudun  descend  de  l'un  des  cadels  de  la 
maison  de  Laudun.  Bientôt  il  lui  indiquera  quel 

jour  il  pourra  lui  donner  rendez-vous  à  Bagnols 
(4  décembre  1786).  —  79.  Roussel  a  fait  un  relevé 
de  tous  les  titres  de  la  maison  de  Laudun  qui  sont 
aux  archives  du  roi  à  Monlpellier.  Il  prie  Laudun 

d'attendre,  pour  aller  à  Montpellier,  d'avoir  ce 
relevé.  Roussel  lui  enverra  une  lettre  pour  M. 
Madières.  Laudun  verra  les  actes  à  faire  expédier, 

et  surtout  l'échange  de  120'J  entre  le  comte  de  Tou- 
louse el  les  Laudun  |17  mars  1787). —  80.  Lettre 

d'envoi  du  relevé  el  de  la  lellie  pour  M.  Madières 
(19  marsi.  —  81.  Roussel  écrit  à  M.  Madières  pour 
indiquer  les  sources  de  ses  noies  el  lui  demander 
son  amilié  pour  M.  de  Laudun,  à  qui  il  adresse  sa 
lettre  à  Monlpellier,  chez  MM.  Guillaume  Jean  et 

Brassai,  négociants,  près  la  "Vieille  (sic\.  Bagnols, 
4  avril  1787.  —  82.  Minule  d'une  déclaration  sans 

i 
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3.il 

signature  faite  à  M.  Odenois,  notaire  de  Valli- 

guière.  Avec  l'acquiescement  des  consuls,  il  a 
prêté  au  déclarant  un  rouleau  de  parchemin  tiré 
des  archives  communales,  à  lui  confiées,  et  daté 
du  9  décembre  1437.  Le  viguier  du  seigneur  de 
Rocheforl  et  de  Valliguière  y  confirme  aux  consuls 
et  à  la  communauté  des  droits  do  pâturage,  de 
lignerage  et  de  chasse  dans  tout  le  terroir  de 
Valliguière.  Le  rouleau  sera  rendu  dans  8  mois 

(4  mai  1787).  —  83.  Lettre  non  signée  à  iM.  de  Lau- 
dun,  datée  de  Lyon,  6  mai  [1787]  par  un  cousin. 

Faute  d'un  chargement  régulier,  M.  Benoît  a  refusé 
de  lui  confier  le  litre  dont  Laudun  a  besoin.  —  84. 
Lettre  de  Dupuy,  curé.  11  a  cherché  inutilement 

l'extrait  mortuaire  demandé,  les  registres  de  sa 
paroisse  ne  remontant  pas  au-delà  de  1640.  A  l'épo- 

que de  la  mort  de  Gabriel  do  Laudun,  la  paroisse 
était  régie  par  des  bénédictins,  qui  rentrèrent 

ensuite  à  l'abbaye  de  Montmajour.  Emportèrent-ils 
les  papiers  de  la  paroisse?  (Pélissane,  ; 30  juillet 
1787).  —  85-88.  Notes  rédigées  au  XVIIP  siècle  sur 
la  noblesse  du  Comtat-Venaissin,  les  preuves  do 

noblesse"  à- faire  pour  les  chanoines  de  Saint-Victor 
de  Marseille,  la  maison  des  Louot,  marquis  do  Cal- 

visson,  avec  une  copie  de  lettre  sans  date  où_'il  est 
question  du  marquis  de  Luppé-Garané  (Cf.  la 
pièce  55). 

E.   1401.  (Liasse.)  —  66  pièces,  papier;  4  sceaux. 

XP  s.- 1778.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Recherclies  généalogiques.  —    Textes  recueillis. 

1.  Inventaire  d'actes  (1213-1733).  —  2.  Extrait,  du 

22  décembre  1732,  d'un  vidimus  du  7  février  1331, 
reproduisant,  1°  :  la  reconnaissance  du  château  do 

Lers  à  l'évêque  d'Avignon,  en  décembre  1213,  par 
Bertrand  et  Guillaume  de  Laudun,  fils  de  feu  Ber- 

trand; 2°  :  la  reconnaissance  du  même  château  à 

l'évêque  d'Avignon  par  Gasc  do  Laudun,  fils  de  feu 
Bertrand,  le  6  des  ides  de  décembre,  ou  8  décem- 

bre 1232  ;  3°  :  la  reconnaissance  du  même  château 

à  l'évêque  d'Avignon,  avec  d'aulres  fiefs,  par  Alba- 
ron,  seigneur  de  Montfrin,  fils  do  feu  Pierre  Alba- 
ron,  le  4  des  ides  d'avril,  ou  1()  avril  1233.  Sceau 

du  juge  de  la  cour  ordinaire  de  Saint-Pierre  d'Avi- 
gnon pour  le  Siège  apostolique.  —  3.  Note  sur  les 

Laudun  (1088-1227). — 4.  Note  d'une  vente  par  de 
Gasc,  coseigneur  de  Laudun  (31  octobre  1291). — 

5.  Extrait,  du  23  décembre  1732,  d'une  reconnais- 

sance du  château  de  Lers  à  l'évoque  d'Avignon 
par  Adalmodie,  veuve  do  Gasc  de  Laudun,  comme 
tutrice  do  leurs  enfants,  du  C,  des  calendes  do  mai, 
ou  28  avril  1202.  Sceau.  —  G.  Extrait,  du  21  décem- 

bre 1732,  d'une  reconnaissance  du  4  des  calendes 
do  janvier,  ou  29  décembre  1264,  par  Guillaume  de 
Laudun,  fils  de  feu  Gasc,  du  château  do  Lers  à 

l'évêque  d'Avignon.  —  puis  de  rafîirmalion  de  la 
suzeraineté  de  l'évêque  par  sa  visite  au  chàleau, 
et  rélévation  de  l'étendart  de  N.-D.  des  Doms  sur 
la  plus  haute  tour  du  chàleau  pendant  une  heure, 
le  7  des  calendes  de  mars  ou  23  février  1291,  en 
présence  de  Bertrand  de  Laudun,  abbé  do  Saint- 
André.  Sceau.  —  7.  Noie  sur  les  Laudun  (1233-1308). 
—  8.  Certificat  des  Quatre  Prêtres  et  Chapelains 

en  l'église  N.-D.  La  Neuve  de  Laudun,  allcslanl 
que  Guillaume  de  Laudun,  archevêque  de  Toulouse, 

les  a  fondés  en  l'église  actuelle,  [dont  le  portail  et 
la  voûte  portent  ses  armoiries,  d'après  la  suscrip- 
tion  de  l'acte].  Signatures  des  Quatre  Prêtres.  Le 
certificat,  du  G  février  1732,  dalo  la  fondation  du 

5  aoiit  1352.  —  9-10.  Exlrails  partiels  de  l'inven- 
laire  des  archives  communale^  de  Roquemaure. 
Mentions  de  Guillaume  do  Laudun  on  13G7.  —  11. 
Extrait,  du  14  janvier  1734,  du  leslamentde  Marie 

d'Aigrefeuille,  femme  de  Raimond  de  Laudun,  sei- 
gneur de  Laudun.  L'acte  est  passé  au  château  de 

Laudun,  dans  la  pièce  voûtée  où  la  testatrice  est 

malade,  le  3  mars  1383.  Sceau.  —  12.  Analyse  d'un 
testament  du  XIV'  siècle  don!  les  noms  propres  sont 

en  blanc,  en  vue  de  savoir  si  l'on  doit  le  produire 
(XVIII"  s.).  —  13.  Reconnaissance  d'une  vigne  do 
Sauvelerre,  failc  à  Calherino  de  Roquofouil,  dame 
de  Montfrin,  femme  de  Guillaume  de  Laudun  de 

Baux,  seigneur  de  Lers  et  do  Rochefort  (Roque- 
maure,  28  mars  1417.  Suivent  des  lods  du  26  mars 

1417.  Suivent  des  lods  du  26  mars  1516,  fails  par 
Jean  Duval,  prêtre,  procureur  de  Marguerite 
de  Clermont,  mère  et  lulrice  de  Clément  Albaron, 
dit  Alaman,  seigneur  de  Lers,  baron  de  Rochefort 

et  de  Montfrin,  pour  une  vigne  à  Pujaul.  —  14. 
Note  sur  Guillaume  III  de  Laudun  (1437-1440). — 

15.  Exlrail  d'une  reconnaissance  faile  à  Guillaume 
de  Laudun,  chevalier,  soigneur  de  Monlfaucon  et 
du  Teil,  par  Gilbert,  coseigneur  de  Corbières  et 

d'Enlraigues,  diocèse  de  Viviers,  mari  d'Alnyssell© 

de  Serrescudicr,  damo  de  Mirabel.  Il  s'agit  du 
château  d'Alayselle  au  Teil.  Ado  passé  dans  la 
cour  du  château  de  Monlfaucon  le  2  avril  1440.  — 
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16.  Noies  tirées  de  registres  de  nolaires  des  XIV" 
et  XV"  siècles.  —  17.  Notes  (U32-1449}.  —  18. 

Noies  (1190-1459).—  19.  Extrait  de  l'hommage  fait 

par  Guillaume  de  Laudun  à  l'évêque  d'Uzès,  le  2 
novembre  1459,  pour  des  biens  et  droits  à  Uzès, 

Fournès  et  Collias.  —  20.  Copie  du  dénombrement 
de  Guillaume  de  Laudun,  seigneur  de  Monlfaucon, 

fait  au  roi  le  2  mars  1464.  —  21.  Note  d'actes  se 
trouvant  dans  les  archives  du  marquis  de  Fournès 

(1383  1472).  —  22-23.  Notes  sur  Guillaume  de  Lau- 
dun de  Monlfaucon  (1440-1493).  —  24.  Copie  de 

l'acquisition  par  le  roi  d'une  part  de  la  justice 
d'Uzès  (1490-1493).—  25-26.  Achat  par  le  roi,  à 
Guillaume  de  Laudun,  seigneur  do  Monlfaucon,  de 
son  château  et  de  sa  juridiction  à  Uzès,  avec  une 
cédule  de  réserve  du  vendeur  (Colias,  8  août  1493). 

—  27-28.  Notes  d'actes  (1383-1520i.  —  29-30.  Origi- 
nal et  copie  d'une  requête  à  Le  Granl,  général  de 

Languedoc,  des  enfants  de  feu  Jean  de  Laudun, 

d'Aramon,  qui  avait  à  prendre  une  certaine 
somme  sur  le  péage  à  sel  de  Beaucaire.  Ils  sont 
privés  de  leur  droit,  et  demandent  communication 

des  livres  de  la  recette  et  division  du  péage  d'Ara- 
mon, pour  savoir  ce  qui  leur  est  dii.  Ordonnance 

de  soit  communiqué  au  grènetier  de  Beaucaire 

(16-18  novembre  1529).  —  31.  Extrait  du  contrat  de 
mariage  entre  Jacques  Faret,  docteur  es  droits, 

seigneur  de  Sainl-Privat,  el  Sibylle  de  Forli,  fille 

de  feu  Jean,  d'Avignon,  docteur  es  droits,  assistée 
de  Pierre  de  Forli,  évêque  d'Apt,  son  oncle  (Beau- 

caire, 28  décembre  1550).  —  32-33.  Mémoire  d'actes 
à  chercher  et  noies  Urées  de  l'Histoire  de  Lan- 

guedoc sur  les  Laudun  et  leurs  alliances  (1112-1573]'. 
—  34,  Extrait  du  testament  de  Théophile  de  Faret, 
seigneur  de  Saint-Privat,  fils  de  Jacques.  11  appar- 

tient à  la  religion  réformée  (Nimes,  chez  Pierre 
Bompar,  avocat  pour  le  roi  en  la  sénéchaussée.) 
Pierre  Maltrait,  Jean  de  Parades,  Jacques  de  La 
Farelle,  Bernard  Nicol,  docteurs  et  avocats,  sont 

témoins.  Antoine  Malian,  notaire.  —  35.  Inventaire 
de  titres  aux  archives  du  roi,  à  Montpellier  (1209- 
1586i.  —  36.  Arbre  généalogique  des  Faret,  marquis 
de  Fournès.  On  y  voit  le  mariage  de  Sibylle  de 
Faucheran  avec  Guillaume  de  Laudun,  le  0  juin 

1440  (1440-1610}.  —  37.  Mémoire  mentionnant  Louise 
de  Laudun,  dame  de  Fournès.  Elle  épousa  Fran- 

çois de  Joubert,  seigneur  de  Vermes,  puis  Pierre 

de  Gudon,  seigneur  de  Fournès  (1344-1620).  —  38. 

Mémoire  en  vue  de  la  recherche  d'actes  (XIIP- 
XVII=  siècle).  —  39.   Instruction  imprimée  pour 

Jean  de  Faret,  marquis  de  Fournès,  contre  Jean- 

Charles  de  Crussol,  duc  d'Uzès,  et  contre  l'évêque 
d'Uzès.  L'endroit  où  le  batelier  Rigord  fut  tué  est 
dans  la  juridicalion  de  Saint-Privat  (1725).  —  40. 
Continuation  d'instruction  imprimée  pour  le  même 
contre  les  mêmes  (1340-1725).  —  41.  Suite  d'instruc- 

tion imprimée,  servant  de  réponse  à  la  suite  de  la 

continuation  d'instruction  signifiée  le  22  août  1726, 
pour  le  même  contre  les  mêmes  (1396-J726].  —  42. 
Inventaire  des  actes  remis  à  Tempier  le  18  août 

1745  (1213-1732). —' 43-49:  Corresponda?ice.—  43. Lettre  du  marquis  de  Fournès  à  M.  de  Laudun.  Il 

propose  d'attendre  l'arrivée  de  Verdeillan,  avocat 
de  Nimes  qui  a  rangé  ses  archives,  pour  la  recher- 

che des  titres  de  la  maison  de  Laudun,  en  mai 

prochain.  Depuis  l'inventaire  de  ses  archives,  il  a 
recouvré  beaucoup  de  papiers  (Saint-Privat,  29 
mars  1732).  —  44.  Le  frère  du  marquis  épousera, 
en  septembre,  la  fille  de  M.  de  Gabriac,  coseigneur 

de  Bourg-Saint- Andéol.  Il  signe  :  «Faret  de  Four- 
nès ï.  Le  marquis  parait  décidé  à  passer  quelque 

temps  à  Toulouse,  à  raison  de  son  litige  avec  le 

duc  d'Uzès  (Sainl-Privat,  31  juillet  1755).  —  45. 
Lettre  du  marquis.  Il  part  pour  Gineslous,  où  leur 
cousin  est  incommodé.  M.  de  La  Cam  est  chez  ce 

cousin,  dans  les  Cévennes,  depuis  deux  mois  et 

demi.  Il  aurait  été,  à  Saint-Privat,  d'un  grand 
secours  pour  les  recherches  des  titres  de  la  mai- 

son de  Laudun.  Le  marquis  ne  sait  pas  lire  les 

anciens  papiers.  Il  demande  quelque  délai.  Si  M.  de 
La  Cam  tarde  à  venir,  il  pourra  se  servir  de  M. 

Brunel,  de  Beaucaire,  quand  il  reviendra  à  Saint- 
Privat  pour  les  affaires  du  «  renouveau  »  de  ses 
fiefs  de  Remoulins.  Le  marquis  avisera  Laudun, 

quand  la  recherche  sera  en  train,  afin  d'éviter  toute 
omission.  La  présence  à  Saint'Privat  de  M.  de  Lau- 

dun serait,  dans  ce  but,  fort  utile  (9  janvier  1746). 

—  46.  Le  marquis  le  remercie  de  son  baril  d'an- 
chois, «  qui  a  très  bonne  façon  ».  Il  laisse  à  M.  de 

La  Cam,  qui  est  de  retour  à  Saint-Privat  depuis 
peu,  le  soin  de  répondre  au  sujet  des  actes  [1746]. 
—  47.  Lettre  de  M.  de  Laudun  au  marquis.  Il  lui 

transmet  divers  actes  ou  pièces  que  M.  d'Aubais 
pourra  peut-être  enchâsser  dans  sa  généalogie.  Il 

verra,  par  le  factum  de  l'évêque  d'Uzès  contre  le 
duc  d'Uzès,  que  les  Laudun  ont  possédé  la  terre 
d'Uzès.  Laudun  a  vu  M.  Brunel  avant  la  foire  de 
Beaucaire.  Il  est  occupé  ailleurs.  Laudun  fera 
dresser  sa  généalogie  par  Aubert,  notaire  de 

Tarascon  (Aramon,  10  août  1745).  —  48-49.  Lettres 
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de  La  Cam.  Il  a  reçu  le  sac  des  papiers  en  l'ab- 
sence du  marquis,  à  Montpellier  avec  la  marquise 

pour  s'accommoder  avec  son  frère.  —  Renseigne- 
ments sur  ses  travaux  (Saint-Privat,  21  juin  1749). 

La  pièce  49  s.  d.  —  50-54.  Notes  d'actes  à  cher- 
cher. Mémoires  généalogiques  intéressant  les  Pos- 

quières,  les  d'Ayminy,  les  Raoux,  les  Roques  de 
Clausonne  (1433-16T5|.  —  55.  Requête  imprimée' 
pour  l'évèque  d'Uzès  contre  le  duc  d'Uzès  adressée 
à  l'intendant  de  Lamoignon  de  Basvillo  (1144-1713). 
—  5G.  Examen  de  l'extraction  dos  ducs  et  pairs  pré- 

sentés au  Régent  par  le  de  Paris  (XVIIIe  s.).  —  57. 

Mémoire  imprimé  du  diocèse  d'Uzès  (1493-1721). 
Il  y  est  question  de  Guillaume  de  Laudun  de  Mont- 

faucon.  —  58.  Mémoire  imprimé  pour  le  duc  d'Uzès 
(1491-1721).  —  59.  Continuation  imprimée  du  mé- 

moire pour  le  duc  d'Uzès  (1320-17-22).  —  60.  Mémoire 
imprimé  des  officiers  du  sénéchal  et  présidial  de 

Nimes  en  réponse  à  une  requête  du  duc  d'Uzès 
envoyée  à  M.  de  Bernage,  intendant  de  Languedoc 

(1493-1738).  Il  y  est  question  de  Guillaume  de  Lau- 
dun de  Montfaucon.  —  61.  Mémoire  imprimée  pour 

la  comtesse  de  Fournès,  tutrice  du  marquis  de 

Fournès,  son  fils,  contre  M""'  de  Monlcalm  d'Escou- 
loubres  (1752).  —  62-64.  Notes  sur  les  preuves 
demandées  pour  entrer  aux  chapitres  nobles  de 

Salles  en  Beaujolais,  d'Alix  au  diocèse  de  Lyon,  de 
Muzy  de  Véronin  (Isère),  de  Leigneux,  diocèse  de 

Lyon,  de  Neuville-Ies -Dames  (Ain).  Après  1755.  — 
65.  Mémoire  imprimé  des  titres  à  produire  pour 

entrer  à  l'Ecole  royale  militaire  et  au  Collège 
royal  de  La  Flèche  !l772).  —  66.  Édil  imprimé  sur 
l'admission  des  nobles  de  Provence  dans  les  ordres 
chapitres,  corps  et  communautés  nobles  du  royaume 
(Versailles,  avril  1778). 

E.  140î.  (Liasse.) —    1  pièce,  parchemin  :   66  pièces,  papier. 

1396-1712.  —  Famille  de  Laudun  d'Aramon.  — 
Chapelle  de  V Annonciation  de  Notre-Dame,  en 

l'église  paroissiale  d'Aramon. 

1.  Note  indiquant  la  manière  d'obtenir  le  texte  de 
la  fondation  de  la  chapelle  de  l'Annonciation.  —  2. 
Cahier  formé  des  feuillets  33  à  40  d'un  registre  en 

parchemin  de  Guillaume  Militis.  notaire  d'Aramon. 
Tous  les  actes  commencent  en  bonne  page,  et  por- 

tent le  seing  du  notaire.  —  F"  33-35  :  Fondation, 

en  l'éghse  paroissiale  Saint-Pancrace  d'Aramon, 

par  Guillaume  Talhier,  prieur  du  Terme,  habitant 

d'Aramon,  et  dans  la  chapelle  au  midi,  près  de  la 
porte,  d'une  chapellenie  dont  il  sera  le  patron  légi- 

time et  le  chapelain  à  vie.  Il  désignera  son  succes- 
seur. Liste  des  biens  affectés  à  la  chapellenie. 

L'acte  est  passé  à  Aramon,  dans  la  maison  du  fon- 
dateur, contiguë  à  une  maison  neuve  de  la  place. 

Pierre  Raufifelli,  chanoine  et  précenleur  d'Uzès; 
noble  Jean  de  Laudun,  sont  témoins.  Le  notaire  est 

Jacques  Bernard.  C'est  Jean  Loubière  qui  a  extrait 
l'acte  de  ses  minutes,  sur  l'ordre  de  Guillaume 
Militis,  chargé  par  commission  du  sénéchal  de  rédi- 

ger en  forme  publique^  les  notes  de  feu  Jacques 
Bernard,  et  qui  a  fait  la  grosse.  La  fondation  est 

du  11  janvier  1439  de  l'Incarnation.—  F°' 35-37  : 
Testament  de  Catherine  Salurnin  fille  de  feu  Jean 

Saturnin,  notaire,  et  femme  do  Jacques  Grimaud 

jeune,  d'Aramon  (10  juin  1425).  —.F"'  38-39:  Testa- 
ment d'Antonie  Olive,  femme  de  Durant  Darboux, 

d'Aramon  (17  avril  1398).—  F"  40  :  Commencement 
du  testament  d'André  do  Mosteillac,  prêtre  (21  octo- 

bre 1396).—  3-8.  Extrait  du  texte  latin,  traductions 
et  analyses  de  la  fondation  du  14  janvier  1439. — 

9-10.  Mémoires  sur  la  paroisse  d'Aramon  cl  les 
reconnaissances  de  la  chapelle  de  l'Annonciation. 
—  11-12.  Vente  faite  par  Guillaume  Talhier  à  Jean 

de  Laudun  de  sa  part  de  la  succession  d'autre  Guil- 
laume Talhier,  prieur  du  Terme,  son  oncle,  qui 

avait  institué  pour  ses  héritiers,  par  égales  part 

indivises,  le  vendeur  et  Jean  de  Laudun.  Le  ven- 

deur est  noble,  et  damoiseau  d'Auroux,  diocèse  de 
Mende.  Le  prix  est  de  120  1.  5  s.  t.  payés  à  l'acte 
(Villefort,  chez  Jean  Talhier,  prieur  de  Villefort. 

Pierre  Rauffelli,  chanoine  cl  précenleur  d'Uzès, 
Jean  Aulus,  prêtre  de  Villefort,  Guillaume  Felgas, 
curé  de  Villefort,  sont  témoins.  Le  notaire  est  Jean 
Gilles,  de  Génolhac  La  pièce  12  ne  contient  que  le 

début  de  l'acte.—  13.  Ccpied'une  noie  portant  que, 
le  24  décembre  1581,  M.  de  Jossaud,  le  capitaine 

Cadet  et  le  scripteur(de  Laudun)  sont  allés  en  Avi- 
gnon pour  la  collalion  de  leur  chapelle,  par  devant 

l'évèque  d'Uzès,  au  prêlrc  Jean  Mille.  —  14.  Procu- 
ration donnée  par  Gabriel  do  Laudun  et  Charles 

Martin,  ouvrier  en  l'église  paroissiale  d'Aramon, 
tous  deux  juspatrons  de  la  chapellenie  de  Nolrc- 

Dame,  pour  présenter  à  l'évèque  d'Uzès  le  prêtre 
Pierre  Antoine,  habitant  d'Avignon,  qu'ils  ont 
nommé  chapelain  en  remplacement  de  Jean  Mille, 

décédé  (21  avril  1587).—  15.  Acte  d'intimation  des 
juspatrons  de  la  chapelle  au  recteur  Pierre  Antoine 
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afin  qu'il  réside.  Ces  juspalrons  sont  les  consuls 
d'Aramon  el  Jean  de  Laudun,  tuteur  des  hoirs 

de  Gabriel,  agissant  pour  eux,  pour  Jean  de  Jos- 

saud,  conseiller  au  présidial,  et  pour  Joseph  de 

Malevalelle  ouvriers  de  l'église  paroissiale.  La 

chapelle  a  pour  titre  :  Notre-Dame  du  Chapelet.  Le 
recteur  offre  satisfaction  suivant  la  fondation  el  dit 

avoir  fait  desservir  la  chapelle  (5  mai  1596i.  —  16. 
Provision  et  acte  de  nomination.  Le  13  juin  1618, 

Jean  de  Laudun  le  jeune,  juspatron  de  la  chapelle- 

nie  Notre-Dame,  averti  de  la  procuration  ad  resi- 
giiandum  du  recteur  François  de  Roux,  donne 

pouvoir  de  présenter  à  l'évêque  d'Uzès  Georges  de 

Roux,  clerc  du  diocèse  d'Avignon.  —  17.  Mise  en 

possession  de  la  chapellenie  de  l'Annonciation  de 
Noire-Dame.  Le  14  septembre  1618,  à  la  suite  du 

décès  de  Georges  de  Roux,  François  de  Roux,  cha- 

noine de  la  collégiale  de  Villeneuve-lès-Avignon, 

met  en  possession  Jacques  Drome,  prêtre  d'Ara- 
mon. —  18.  Quittance  de  42  1.  faite  par  Raimond 

Calmen,  prêtre  d'Aramon,  à  Jean  Damour,  mar- 
chand d'Aramon,  rentier  de  la  chapellenie  Notre- 

Dame,  appartenant  au  recteur  de  Roux,  pour  le 

service  de  la  chapelle  (20  décembre  1624).  —  19. 
Mémoire  sur  la  chapelle  dont  M.  de  Laudun  le 

jeune  est  juspatron  (Après  1629).  —  20.  Lettre  de 

Joseph  de  Rayzon,  capucin,  du  24  décembre  1637, 

sans  adresse  ni  lieu  d'origine.  Il  envoie  la  lettre 

du  prieur  de  Bagnols,  qu'il  avait  employé  comme 

très  puissant  sur  l'esprit  du  neveu  de  l'évêque. 
Celle  lettre  montre  que  les  collations  de  la  chapelle 

ne  sont  pas  aux  archives  de  l'évêché  d'Uzès.  Il  a 
prié  un  ami  de  les  demander  à  M.  Chalmelon,  en 

payant,  s'il  les  a  (1;.  —  21.  Quittance  d'anniversaire 
de  Calmen,  prêtre  et  syndic  (Aramon,  -28  novembre 

1639|.  _  22-23.  Mémoires  sur  la  chapelle  de  TAn- 
nonciation  (1640-1643).  —  24-26.  Note,  requête  à 

l'évêque  d'Uzès  et  ordonnance  épiscopale  concei-- 

nant  la  chapellenie  de  l'Annonciation  el  les  autres 

chapellenies  fondées  sous  le  titre  du  Saint-Esprit. 

Les  chapelains  seront  de  nouveau  assignés  à  com- 

paroir devant  l'évêque.  Au  risque  des  suppliants,  il 
sera  fait  saisie,  par  provision  seulement,  sur  les 

revenus  des  chapelains,  de  la  somme  de  125  1.  par 

an  pour  le  service  divin  (1634-1647).  —  27.  Copie  de 
la  réponse  faite  à  M.  de  Jossaud  pour  la  chapelle 

d'Aramon  indivise  avec  la  famille  de  Laudun  (s.  d.). 
—  28.  Avis  de  Parisot  (copie),  délibéré  à  Toulouse 

(1)  Cf.  E.  1416,  pièce  1. 
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le  23  octobre  1658,  sur  la  chapelle  fondée  le  14  jan- 
vier 1439.  —  29.  Avis  délibéré  à  Avignon  (copie)  le 

28  novembre  1658,  sur  le  même  objet.  Les  deux 

copies  de  la  même  main.  —  30-33.  Minutes  de  pro- 
curation donnée  par  Etienne  de  Laudun,  patron 

laïc  de  la  chapellenie  de  l'Annonciation  de  la  Sainte 
Vierge  le  13  janvier  1659,  de  concert  avec  Jean  de 

Malevalelle,  ouvrier  de  l'église  paroissiale  et  aussi 
patron  laïc,  pour  présenter  un  recteur  influent  à 
Aramon  et  dans  le  ressort  du  présidial,  étant  donné 

le  grand  nombre  des  religionnaires  d'Aramon.  Il 
s'agit  de  l'abbé  Antoine  de  Jossaud,  fils  de  feu 

Pierre,  conseiller  au  présidial,  et  frère  d'un  con- 
seiller à  la  même  cour.  Mémoire  sur  la  paroisse, 

rappelant  la  visite  de  l'évêque  en  1659.  —  34.  Mise 
en  possession  de  la  chapellenie  de  l'Annonciation. 
Le  15  février  1676,  Jean-Louis  de  Jossaud,  chanoine 

de  Nimes,  requiert  le  prêtre  Claude  d'Armin,  devant 
l'église  paroissiale  d'Aramon,  en  lui  montrant  ses 

lettres;de  provision,  de  l'installer  dans  la  chapelle- 
nie dont  ii;|esl  pourvu,  ce  qui  est  fait.  Suivent  les 

provisions  épiscopales,  du  6  février.  Extrait.  —  35. 
Quittance  du  8""  denier  de  la  chapelle  Notre-Dame 
faite  au  recteur  Jean  de  Jossaud  (Viileneuve-lès- 
Avignon,  28  octobre  1677).  —  36.  Compte  de  travaux 
à  la  chapelle,  acquitté  par  Mourel  le  18  octobre 
1679.  —  37.  Reconnaissance  féodale  de  François 

Busquet,  notaire  d'Aramon,  el  de  sa  femme,  au 
recteur  de  Jossaud.  Il  s'agit  de  leur  maison  du 
quartier  d'Aramon  appelé  Bourg-Matheron  (12  jan- 

vier 1630).  —  38.  Ordonnance  épiscopale  (copie)  sur 

la  chapelle  N.  D.  de  l'Annonciation  (10  janvier 
1681).  —  39.  Mémoire  sur  la  chapelle  (Après  1695). 

—  40.  Consultation  de  l'avocal  Delravenol,  déhbé- 
rée  Nimes  le  17  juillet  1696.  —  41.  Déclaration 

(copie)  d'Etienne  de  Laudun,  premier  juspatron  de 
la  chapellenie,  à  Jean  Fauquet,  avocat,  ouvrier  et 
aussi  juspatron  de  la  chapellenie.  de  la  volonté  du 
fondateur  quant  à  la  condition  de  prêtre  résidant 

du  possesseur  (s.  d.).  —  42-43.  Sommation  de 
Claudine  de  Graverol,  femme  de  Jean-Louis  de 
Jossaud,  signifiée  à  Joseph-François  de  Laudun. 

Elle  s'oppose  à  la  nomination  -d'un  chapelain,  par 
lui  el  ses  assesseurs,  en  l'absence  de  son  mari 
(6-7  novembre  1701).  —  44.  Copie  d'une  sommation 
de  la  même  signifiée  à  Joseph  Gaucherand,  vicaire 

perpétuel  d'Aramon,  pour  le  même  objet  (10  novem- 
bre 1701).  —  45.  Mise  en  possession  de  la  chapelle. 

Le  10  novembre  1701,  l'abbé  François  de  Jossaud, 

bachelier  en  théologie,  présente  au  curé  d'Aramon, 
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devant  la  porle  de  l'égliso  paroissiale,  le  forma, 
dignmn  épiscopal,  eu  vue  de  son  iiislallàlion  dans 

la  chapelle  de  l'Annoncialion,  qui  est  effecluée.  — 
46.  Signification,  à  la  requête  du  nouveau  chape- 

lain, faite  au  rentier  des  biens  do  la  chapellonie, 

de  sa  prise  de  possession  (29  décembre  1701).  — 
47.  Note  sur  les  nominations  do  chapelains  (1543- 

1701 1.  —  48.  Lettre  datée  d'Aramon,  15  janvier  170-.?, 
sans  adresse  ni  signature.  Elle  est  d'un  cousin,  et 
relative  aux  incidents  formés  par  les  Jossaud  el 

aux  rentes  de  la  chapelle.  —  49.  Consultation  d'Avi- 
gnon, délibérée  à  Tarascon  pour  servir  de  mémoire 

hors  jugement,  le  20  janvier  1702.  —  50.  Arpente- 
ment,  fait  par  Guiraud,  de  Beaucaire,  dos  terres, 

vignes  el  oliviers  de  la  chapelle  N.-D.  de  l'Annon- 
ciation (14  septembre  1702).  —  51.  Mise  en  posses- 

sion de  la  chapelle.  Le  19  novembre  1702,  l'abbé 
François  de  Jossaud  présente  à  Joseph  [Gauche- 

rand,  curé  perpétuel  d'Aramon,  devant  la  porte  de 
l'église  paroissiale,  le  visa  épiscopal  de  la  provision 
obtenue  du  pape  Clément  XI  de  la  chapelle  de 

l'Annoncialion  de  la  Sainte  Vierge,  vacante  par  le 
décès  de  François  de  Jossaud,  prêtre  d'Aramon,  b^ 
le  requiert  de  l'installer,  ce  qui  esl  fait.  —  52. 
Requête  du  chapelain  François  de  Jossaud  au 
sénéchal  contre  François  Millet,  rentier  des  biens 

de  la  chapelle  de  l'Annonciation  de  la  Sainte  Vierge, 
qui  refuse  de  lui  payer  ses  revenus  (11  janvier 
1702-5  mars  1703 1.  —  53.  Lettre  du  cousin  Jossaud, 

prêlre.  Il  esl  enfin  sorti  d'afl'aire  avec  Millet,  mais 
non  sans  lui  faire  quelque  grâce.  M.  de  Soumabre 

est  intervenu  pour  en  finir.  Détail  d'arrérages  de 
censives  (Tarascon,  20  avril  1703).  —  54.  Arrente- 

ment  modifié  des  biens  de  la  chapelle.  L'acte  du 
7  janvier  1702  esl  modifié  pour  la  durée,  qui  sera 
de  neuf  années  seulement,  à  la  rente  sûre  de  300  1., 
nonobstant  tous  cas  fortuits.  Le  preneur  est  Joseph 

Gilles,.  d'Aramon  (10  juin  1704).  —  55.  Quittance 
des  tailles  de  la  chapelle  (31  décembre  1704i.  —  56- 
58.  Lettres  de  l'abbé  de  Jossaud  à  M.  de  Laudun.  — 
Service  de  la  chapelle  (Tarascon,  lundi,  1706). — 
Il  demande  si,  dans  le  paiement  de  sa  taille,  on  lui 

a  fait  payer  le  dixième,  afin  de  pouvoir  s'en  faire 
décharger  à  Uzès,  ne  devant  pas  le  payer  en  deux 

endroits  (s.  d.i.  —  Il  n'avait  pas  cru  que  le  service 

de  la  chapelle  fût  si  aftecté  aux  religieuses,  qu'à 
défaut  d'un  prêtre  pour  les  servir  dans  leur  église, 
il  ne  fût  pas  libre  de  faire  dire  les  messes  à  la 

chapelle.  Question  compliquée  (s.  d.).  —  59.  Traité 
entre  l'abbé    François  de  Jossaud,   chanoine  de 

S;ùnle-Marlhe  de  Tarascon,  recteur  de  lachapelle- 

nie  de  N.-D.  de  l'Annonciation  d'Aramon,  et  Joseph 
Gilles,  à  l'occasion  de  la  mortalité  des  oliviers  et 
de  l'ensemencement  des  terres  (Taïascon,  23  sep- 

tembre 1709).  —  60.  Minute  de  procuration  donnée 

par  Joseph-François  do  Laudun,  maire  d'Aramon  ; 
Pierre  de  Jossaud,  de  Tarascon,  el  Gaspard  Gui- 

raud, d'Aramon,  patrons  laïques  de  la  chapellonie 
de  l'Annonciation,  à  un  expéditionnaire  en  cour  d© 
Rome  (nom  en  blanc)  pour  consentir,  entre  les 

mains  du  pape,  à  ce  que  l'abbé  François  de  Jos- 
saud, promoteur  et  substitul  do  l'official  de  l'arche-, 

vèque  d'Avignon  dans  le  quartier  de  Provence, 
recteur  perpétuel  du  Refuge  el  du  Mont-de-Piété, 

directeur  de  l'Hôpital  Général  de  Tarascon,  soit 
dispensé  de  la  résidence  personnelle  à  Aramon 
comme  recteur  do  leur  chapelle,  el  subroge  un 

autre  prêlre  en  sa  place  pour  la  desservir  (s.  d.). 

—  61-65.  Lettres  de  l'abbé  de  Jossaud  à  M.  de  Lau- 
dun. —  Il  le  prie  de  faire  travailler  à  ses  reconnais- 

sances (Tarascon,  13  mai  1712).  —  Impuissance  du 
mari  de  la  veuve  Peyron  à  payer  les  lods  du  bien 
de  sa  femme,  qui  relève  de  la  chapelle.  Par  charité 
il  lui  a  remis  la  moitié  desdils  lods.  Détails,  par 

son  frère,  sur  la  prise  du  Quesnoy  et  le  siège  de 
Bouchain  (17  octobre  1712).  —  M.  Bourlholon, 
secondaire,  demande  sa  rétribution  du  dernier 
semestre  du  service  de  la  chapelle.  Nouvelles  de 

la  paix,  dont  on  parle  toujours  (30  décembre  1712). 
—  Prix  de  l'avoine.  Il  lui  envoie  le  «  cathéchisme 
des  partisans  »,  el  lui  demande  de  vouloir  bien 
tenir  la  main  aux  reconnaissances  de  ses  emphy- 
téotes  (s.  d.).  —  66.  Rôle  des  cmphyléotes  de  la 
chapelle  (s.  d.).  —67.  Censives  do  la  chapelle  (s.  d.). 

E.    1 103.  (Liasse.)  —  87  pièces,  papier. 

1713-1774.  —  Fa)rîi/(e  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Chapelle  de  l'Annonciation  de  Notre-Dame,  en 
l'église  paroissiala  d'Aramon. 
1.  Quittance  de  Gilles  à  l'abbé  de  Jossaud,  recteur 
(Aramon,  21  février  1713).  —  2-3.  Quillances  du 
recteur  au  maîlre-clîirurgicn  Peyric  ou  Peiry  et  à 
la  veuve  de  Martin  Granier,  emphyléoles  (Taras- 

con, 11  mai  1713).  —  4.  Lettre  du  prêtre  Bourlholon 
au  recteur,  qui  prétendait  que  la  chapelle  du  pre- 

mier devait  une  consive  à  la  chapelle  du  second 

(Aramon,  19  mai).  —  5.  Lettre  de  l'abbé  de  Raous- 

Gabd. Série   E. 

44. 
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Sel  [à  Madame  de  Laudun].  M.  de  Jossaud  lui  a 

remis  les  papiers  de  la  chapelle  de  l'Annonciation, 

mais  il  lui  manque  la  pièce  la  plus  essentielle,  l'acte 

de  fondation  en  latin.  Il  faut  l'avoir  (Tarascon, 
7  août  I713I.  —  6.  Quittance  de  Gilles  à  Laudun, 

pour  les  tailles  de  la  chapelle  (31   août).  —  7-8. 
Signification  de  la  vacance  de  la  chapelle,  arrivée 

par  la  mort  du  recteur  François  de  Jossaud,  faite 
de  la  part  de  Jean-Louis  de  Jossaud,  copatron, 

conjointement  avec  l'ouvrier  de  l'église  paroissiale 
d'Aramon  et  Joseph-François  de  Laudun,  au  dit  de 
Laudun,  également  co-patron,   qui  répond  avoir 

procédé,  avec  Pierre  de  Jossaud,  à  la  nomination 
d'Antoine  de  Raoux  de  Soumabre,  comme  recteur 

(2  octobre  1713).  —  Assignation  donnée  à  Pierre 

de  Jossaud,  de  Tarascon,  à  la  requête  de  Jean- 

Louis,  fils   de  feu  le  conseiller  au  présidial  Fran- 

çois de  Jossaud  (3  octobre).  —  9.  Lettre  de  l'abbé de  Raousset  ou  Raoux  à  Laudun,  au  sujet  de  sa 

nomination  comme  recteur  de  la  chapelle.  Si  l'abbé 

de  Jossaud  se  fait  prêtre    dans  l'année,  il  sera 
nommé  par  une  voix  entière,  celle  du  marguillier, 

et  par  la  moitié  de  l'autre  voix,  revendiquée  par 
son  frère,  après  avoir  appartenu  entièrement  à  feu 

Jean  de  Laudun,  de   qui  le  destinataire  tient  ses 

biens,  et  qu'on  a  eu  grand  tort  de  laisser  usurper. 

Alors,  l'abbé  de  Raousset  n'aura  plus  le  rectorat  de 

la  chapelle  (9  octobre).  —  10.  Lettre  de  l'abbé  Bour- 
Iholon  à  M.  de  Jossaud,  à  Tarascon,  au  sujet  de  la 

censive  réclamée  de  sa  chapelle.  Il  demande  des 

preuves,  et  le  paiement  du  service  déjà  fait  (Ara- 

mon,  20  octobre}.  —  11.  Lettre  de  l'abbé  de  Raous- 
set. Il  lui  envoie  l'acte  de  fondation.  Il  faut  laisser 

courir  l'eau.  Dans  moins   de  dix  mois  on  sera  fixé 

(23  octobre).  —  12.  Lettre  de  Cappeau  à  M.  de  Jos- 

saud, à  Tarascon.   Il  convient  qu'une  maison  [dont 
son  frère  jouit  à  Aramon  faisait  une  censive  à  feu 

le  recteur  de  Jossaud  (Roquemaure,  21  novembre 

1713.  —  13.  Lettre  de  l'abbé  de  l'abbé  de  Jossaud  à 

son  cousin  de  Laudun,  au  sujet  de  la  censive  récla- 

mée à  l'abbé  Bourtholon.  Il   prie  Laudun  de  tenir 

sa  place  devant  les  commissaires  à  la  décision  des- 

quel4  Bourtholon  s'en  remet  pour  leur  difi'érend 
(Tarascon,  lundi  matin).  —  U-15.  Mémoires.  —  16. 
Lettre  de  Jossaud  à  Laudun.  Son  frère  opine  pour 

100  1.  de  pension  viagère    en   faveur  du    scrip- 

teur,  qui  est   en  procès  avec  son  oncle.  Laudun 

peut  donner  perole  à  l'abbé  de  Soumabre  (1)  moyen- 

(I)  De  Raousset  de  Soumabre. 

nant  cette  pension  {Ners,  26  avril  1714).  —  17.  Let- 
tre de  l'abbé  de  Raousset.   Démarches    faites   à 

Montpellier.  Il  lui  envoie  un  modèle  de  concordat 

pour  terminer  avec  l'abbé  de  Jossaud.  Cet  abbé  a 
plus  de  voix  que  le  scripteur,  mais  il  est  incapax, 

n'étant  pas  prêtre.  Il  doit  s'estimer  heureux  d'obte- 
nir 100  1.  de  pension  (15  mai  1714).  —  18.  Lettre  de 

Jossaud  à  Laudun.  Il  le  remercie  de  la  peine  prise 

pour  lui  et  consent  à.  l'accomodement  proposé,  aux 
conditions  de  sa  dernière  lettre  (pièce  16).  Ners,  28 

mai.  —  19.  Lettre  de  l'abbé  de  Raousset.  L'abbé  de 
Jossaud  serait-il  malade  ou  morlî  II  devrait  au 
moins    accuser  réception  du    dernier  modèle  de 
concordat.  Raousset  lui  conseille  de  se  faire  prêtre, 

pour  luij  éviter  le  soin  de   plaider  (Tarascon,  12 

juin   1714).    —  20.  Lettre  de  Jossaud.  Il  est    au 
désespoir  queîles  soins  de  Laudun  ne  puissent  le 

faire  accorder  avec  l'abbé    de  Soumabre.  Il  veut 

toujours  percevoir  la  récolte  de  l'année  courante. 
Ni  lui,  ni  l'abbé  de  Soumabre  n'aura  la  chapelle  : 
«  inter  duos  litigantes  tertius  gaudebit  >  (Ners,  17 

juin).  —  21.  Lettre  de  l'abbé  de  Raousset.  Il  envoie 
à  Laudun,  à  son  retour  de  Nimes,  des  pièces  à  faire 

signifier  au   rentier  Gilles  et  à  l'abbé  de  Jossaud, 
qui  sera  sans  doule  surpris  de  sa  diligence  (28  juin). 
—  22.  Lettre^de  Jossaud.  Il  consent  à  partager  avec 

l'abbé  de  Soumabre  tout  le  revenu  de  l'année  cou- 
rante de  la  chapelle  et  toutes  les  charges.  La  pen- 

sion de  100  1.  ne  commencera  que  du  jour  de  la 

passation  du  concordat  (Nimes,  3  août  1714).  —  23. 
Lettre  de  Raousset.  Il  revient  d'Avignon,  où  il  a 
consulté  pour  la  chapelle.  M.  Tache  lui  a  fait  en 

partie  la  lecture  de  l'acte  de  fondation,  sur  un  par- 
chemin très  difficile  à  lire  iCf.  E.  1402,  pièce  2)  et 

l'a  engagé  à  profiter  de  la  bonté  de  Laudun  pour  se 
faire  nommer.  (12  août).  —  24.  Lettre  de  Jossaud. 

La  maladie  l'a  empêché  de  venir  terminer  l'affaire 
de  la  chapelle  à  Aramon.  Il  est  très  surpris  que  le 

procureur  de  l'abbé  de  Soumabre  ait  continué  à 
faire  des  poursuites.   Mais  c'élait  sans  ordre,  ce 
qui  l'a  rasséréné.  Il  a  fait  sa  procuration  à  son 

frère.  Au  sujet  de  l'ordonnance  de  l'évêque  d'Uzès 
sur  l'état  de  la  chapelle,  il  n'y  a  pas  lieu  de  s'en 
embarrasser.   L'abbé  de  Raousset  n'a  qu'à  avoir 
une  dispense  de  Rome  pour  la  résidence.  Après 

quoi  il  tiendra  le  prêtre  qu'il  voudra,  aux  moindres 
frais  qu'il  pourra.  La  subslilulion  d'une  voûte  à  la 

charpente  et  l'agrandissement  ordonnés  par  l'évê- 
que auraient  coûté  sept  ou  huit-cenislivres.  Jossaud 

a  obtenu  de  l'intendant  de  Bàville  une  ordonnance 
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de  rélablisseraenl  comme  auparavant.  Ainsi  on 
trouve  partout  des  expédients  (Nimes,  5  novembre 

1714).  —  25.  Lettre  de  Jossaud,  frère  de  l'abbé.  Il 
est  rentré  de  Toulouse,  et  prie  Laudun  d'écrire  à 
leur  cousin  Jossaud  sur  le  petit  différend  qu'ils  ont 
pour  le  patronage  de  la  chapelle,  en  vue  de  ter- 

miner l'affaire.  Il  désire  savoir  où  il  doit  se  rendre 
pour  passer  le  concordat  avec  l'abbé  de  Soumabre, 
étant  procureur  de  son  frère  l'abbé,"  indisposé  et 
obligé  de  partir  pour  son  bénéfice,  où  son  vicaire 
mourant  le  fait  appeler  (Nimes,  6  novembre).  — 
26.  Lettre  du  même.  II  a  obtenu  la  parole  de  son 

frère  pour  la  nomination  de  l'abbé  Marthe  à  la  place 
dudit  vicaire.  Il  serait  bon  que  le  partage  du 

revenu  de  la  chapelle  ne  se  fît  qu'après  la  nomina- 
tion de  M.  Marthe,  afin  que  la  chapelle  ne  parût 

pas  vacante  (Ners,  10  décembre  1714).  —  27.  Let- 
tre de  Raousset.  II  confie  ses  intérêts  à  Laudun, 

après  avoir  donné  sa  démission.  Laudun  doit  main- 
tenir le  droit  de  M.  de  Jossaud.  Soumabre  est  à  Car- 

penlras,  attendant  l'accouchement  de  M"""  du 
Renoard,  qui  s'est  trompée  (Tarascon,  31  décembre 
1714).  —  28.  Note  des  dépenses  et  recettes  de  la 
chapelle,  dont  les  recteurs  sont  MM.  de  Soumabre 
et  de  Jossaud  en  1714.  —  29.  Lettre  de  Jossaud. 
Avant  toute  nomination,  son  différend  avec  son 
cousin  Jossaud  doit  être  tranché.  Ainsi  M.  Marthe 

doit  prendre  patience  (Nimes,  3  février  1715.  —  30. 

Copie  de  la  nomination  de  l'abbé  Jean  Marthe,  prê- 
tre d'Aramon,  comme  recteur  de  la  chapellenie  de 

l'Annonciation  de  Notre-Dame,  vacante  par  les 
démissions  d'Antoine  de  Raousset  de  Soumabre, 
prêtre,  et  d'Henri-Louis  do  Jossaud,  prieur  de  Cru- 
viers-et-Lascours.  Joseph-François  de  Laudun,  le 
procureur  de  Jean-Louis  de  Jossaud,  et  un  ouvrier 

de  l'éghse  paroissiale  d'Aramon  font  la  nomination 
(13  mars  1715).  —  31-32.  Quittances  du  receveur 
Génolhac  pour  le  recteur  actuel  et  les  ci-devant 
recteurs  (20  mai-11  juin  1715).  —  Assignation  don- 

née à  la  requête  de  Pierre  de  Jossaud,  hérilior  de 
son  frère  François,  recteur  de  la  chapelle,  aux 
hoirs  du  notaire  François  Busquet  et  de  sa  femme 

(23  août  1715).—  34.  Lettre  de  Nanon  Busquet  à 
Jossaud,  demandant  des  ménagements  (Avignon, 

6  septembre  1715).  —  35.  Lettre  de  Jossaud  à  Lau- 

dun. à  propos  des  innovations  de  l'abbé  Marthe, 
projetées  contrairement  à  l'acte  de  fondation.  Il 
viendra  à  Aramon,  retirer  sa  fille  du. couvent,  ne 

voulant  pas  qu'elle  y  fasse  pi'ofession  (Nimes,  11 
octobre  1716).  —  36.  Lettre  d'Ayasse  à  M'"°  Marion 

Devèze,  à  Aramon,  priant  sa  cousine  de  compter 
ce  qu'il  doit  à  M.  de  Laudun  (Avignon,  19  novem- 

bre 1716).  —  38.  Recette  et  dépense  pour  l'abbé  de 
Jossaud  (1713-1717).  —  39-41.  Lettres  de  l'abbé 
Marthe,  écrites  do  Marseille,  les  deux  premières 
à  Laudun  fils,  la  troisième  à  Laudun.  —  Il  n'est 
pas  si  aisé  qu'on  pense,  d'ôter  un  bénéfice  sans 
charge  d'âmes,  à  un  prêtre  paisible  possesseur 
depuis  plus  do  six  années.  Son  adversaire  ne  peut 

prouver  l'obligation  à  la  résidence  que  par  l'origi- nal ou  un  extrait  en  forme  de  la  fondation.  Or,  on 
y  verrait  que  le  titulaire  est  dispensé  do  la  rési- 

dence en  faisant  faire  le  service  par  un  prêtre 
agréé  des  juspatrons.  Marthe  vit  au  milieu  des 
ravages  de  la  peste.  Le  bois  coûte  à  Marseille  20  s. 
le  quintal.  Les  étoffes  y  sont  hors  de  prix.  Marthe 
a  dû,  pour  pouvoir  vivre,  se  procurer  un  petit  ser- 

vice que  l'évêque  iBolzuncei,  lui  a  donné  (1°' décem- 
bre 1721).  —  La  santé  ost  moilloure  à  Marseille. 

On  y  voit  revenir  du  monde.  La  navigation  tend  à 
reprendre.  Quoique  Jossaud  ne  soit  pas  do  ses  amis, 
Marthe  le  tient  quitte  des  lods  dont  Laudun  lui 
parle,  pour  avoir  vu  son  nom  dans  sa  nomination 

à  la  chapelle  (28  août  1722).  —  L'impossibilité,  où 
le  mot  son  modique  revenu,  do  pourvoir  à  l'établis- 

sement de  sa  nièce,  oblige  Marthe  à  accepter  lo 

poste  d'aumônier  du  Cap-Nègre,  sur  la  côte  d'Afri- 
que. Si  l'évêque  n'était  pas  content  du  service  que 

Marthe  fait  faire,  et  voulait  absolument  le  rempla- 
cer, Laudun  choisirait  le  nouveau  prêtre  (15  avril 

1723).  —  42-44.  Significations  faites  au  frère  do 

l'abbé  Marthe,  à  la  requête  do  Joseph-Franrois  de 
Laudun,  juspalronet  collateur,  conjointement  avec 

l'assesseur  et  ouvrier  de  l'église  paroissiale,  d'avoir 
à  revenir  incessamment  à  Aramon  pour  y  résider 

et  desservir  la  chapelle  de  l'Annonciation,  suivant 
l'intention  du  fondateur  (20  novembre-l""'  et  11 
décembre  1723;.  —  45.  Lettre  de  Marsollier,  archi- 

diacre d'Uzès,  au  sujet  de  l'abandon  de  la  chapelle 
par  l'abbé  Marthe.  Laudun  peut  y  nommer  M.  Pas- 
calis,  porteur  de  la  lettre,  et  qu'il  lui  recommande 
(s.  d.).  —  40.  Compte  concernant  la  chapelle  is.  d.). 
—  47.  Copie  signifiée  à  la  requête  de  Jean-Louis  de 
Jossaud  à  Laudun  et  consorts  (14  janvier  172-4).  — 

48.  Note  postérieure  à  1733.  —  49.  Devis  de  tra- 

vaux à  la  chapelle  de  l'Annonciation,  Il  s'agit  du 
retable  or  et  marbre.  Laudun  note  qu'il  lui  en  a 
coulé  plus  de  200  1.  [1742].  —  50-53.  Lettres  de  Gar- 

dereau,  doreur  d'Avignon  (18  août  1742-7  février 
1743).   —  5i.   Quittance  de    Gardereau   (Aramon, 
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55.  Mémoire  sur  la  chapelle  (s.  d.). 

—  56.  Lettre  de  Martin  au  sujet  des  nominalions 

des  chapelains  (Aramon,  9  octobre  1743).  —  57. 

Signification  faite  à  Etienne  de  Laudun  à  la  requête 

de  François  de  Jossaud,  cohéritier  de  Jean  de  Lau- 

dun, et  consorts.  Il  s'agit  de  s'assembler  pour  nom- 

mer un  chapelain.  Refus   d'ÉLienne    (28  octobre 

1743).  —  58.  Consultation  d'Aldebert,   délibérée  à 
Nimes  le  6  novembre  1743,  au  sujet,  de  la  nomina- 

tion du  chapelain,  —  59.  Lettre  de  Trinquelagues  à 

M""  de  Laudun,  supérieure  des  Ursulines  d'Ara- 

mon,  au  sujet  de  la  visite  de  l'évêque  d'Uzès  à 
Aramon  (25  novembre).  Au  iverso  est;  une  note 

d'une  autre  écriture  sur  la  succession  des  chape- 

lains de  l'Annonciation  de  1713  àl744.  —  60.  Lettre 

de  remerciement  de  d'Arlhac,  curé  de  Cruviers,  à 

Laudun,  maire  d'Aramon,  pour  son  appui  à  l'occa- 
sion de  la  chapelle.  11  lui  demande  la  grâce  de 

s'absenter  d'Aramon  pendant  l'année  de  sa  prise  de 

possession,  ayant  destiné   les    revenus  de    celte 

année  à  l'achat  d'un  calice,  des  ornements  et  du 

linge,  pour  que  les  chapelains  puissent  se  poster 

dans    la   sacristie  de  la   paroisse   d'Aramon  (31 

décembre  1743).  —  61.  Compte  au  sujet  de  la  cha- 

pelle (1743).  —  62-63.  Mémoires  sur  la  chapelle 

^(s.  d.).  —  64.  Lettre  de  l'abbé  Bermond  à  Laudun, 
à  Tarascon.  11  a  vu  sa  tante  au  couvent  [des  Ursu- 

lines] d'Aramon,  au  sujet  de  la  proposition  faite  à 

Laudun  par  le  chapelain  d'Arlhac.  Une  si  longue 
absence  pourrait  faire  jeter  un  dévolu  et  impélrer 

sa  chapelle  (Aramon,  5  février  1744).  —  65.  Lettre 
de  Jossaud  à  Laudun.  Il  a  reçu  sa  lettre  recachetée 

après  avoir  été  décachetée*  par  un  tiers.  11  a  fait 
sentir  à  d'Arlhac  le  cas  où  il  exposait  les  juspalrons 

de  la  chapelle  (Aramon,  16  février).  —  66-67.  Let- 

tres de  d'Arlhac.  —  A  Laudun.  L'évêque  d'Uzès 

use  du  même  expédient  que    lui  pour  renouve- 

ler les  ornements  d'un  prieuré  à  peu  près  du  même 

revenu  que  la  chapelle.  D'Arlhac  souffre  de  l'esto- 
mac. S'il  ne  va  pas  mieux,  il  remettra  la  chapelle 

aux  juspalrons  (Cruviers,  6  mars  1744).  —  A  Jos- 

saud. Il  le  remercie  de  ce  qu'il  a  fait  en  sa  faveur. 
Le  chanoine  de  Jossaud,  conscience  très  timorée, 

a  joui  de  la  chapelle  sans  jamais  résider,  sur  une 

dispense  du  pape.   Une  impétralion  n'est   pas  à 

craindre,  à  moins  que  les  usages  de  l'Eglise  n'aient 
changé  (6  mars).  —  68.  Mémoire  des  papiers  de  la 

chapelle  de  l'Annonciation  envoyés    à  Moureau, 
procureur  à  la  cour  des  aides  de  Montpellier,  le  10 
décembre  1752.  —  69.  Leilre  de    Jossaud   aîné. 

Entre  autres  objets,  il  y  est  question  d'un  capital 
de  la  chapelle  rayé  à  d'Arlhac,  et  dont  Moreau  est 
chargé  (Aramon,  27  janvier  1754).  —  70.  Lettre  de 

l'abbé  Pilot,  priant  le  destinataire  d'apprendre  à 
M.  de  Laudun  la  mort  de  d'Arlhac,  chapelain  de 
l'Annonciation,  et  de  s'intéresser  à  lui,  candidat  à 
la  chapelle  (Aramon,  15  septembre  1760).  —  71-74. 
Lettres  de  Jossaud  aîné  à  Laudun.  —  Mort  de  d'Ar- 

lhac, d'une  altaque  d'apoplexie.  L'abbé  Vincent  lui 
a  donné  l'extrême  onction.  Jossaud  demande  à 
Laudun  sa  voix  pour  lui.  Il  y  a  un  autre  candidat 

(Aramon,  20  novembre  1760).  —  L'abbé  Vincent  est 
disposé  à  garder  encore  la  cure  d'Aramon  pour 
avoir  les  moyens  de  réparer  la  chapelle  (27  décem- 

bre 1760).  —  Il  a  conféré  avec  M.  Mouton,  le  seul 
du  pays  connaissant  les  matières  bénéficiâtes. 

L'esprit  de  la  fondation  est  de  faire  donner  caution 

au  chapelain,  après  vérification  de  l'avoir  et  des 
effets  de  la  chapelle.  On  n'y  a  jamais  pensé,  de 
sorte  que  beaucoup  d'objets  sont  égarés  et  perdus 

à  la  mort  du  chapelain'  (5  janvier  1761).  —  Il  le 
remercie  delà  procuration  envoyée  (4  février  1761). 

—  75-76.  Lettres  de  l'abbé  Vincent  à  Laudun.  —  M. 
de  Jossaud  lui  a  remis  hier  sa  nominalion  à  la  cha- 

pellenie  de  l'Annonciation.  11  remercie  Laudun 
(Aramon,  6  février  1761).  —  Il  a  fait  placer  un  con- 

fessionnal dans  la  chapelle  et  s'étonne  de  l'opposi- 
tion de  M.  de  Jossaud  (29  mars  1761).  —  77.  Lettre 

de  Jossaud  aîné.  Il  se  plaint  de  l'entreprise  du 
chapelain  Vincent,  qui  a  déplacé  le  banc  du  scrip- 
teur  pour  y  «camper  son  confessionnal»,  et  qui 

prétend  que  peul-êlre  le  fond  de  la  chapelle  appar- 

tient à  la  communautéd' Aramon.  «  Les  gens  d'église 
veulent  toujours  devenir  maîtres  là  où  ils  sont  » 

(Aramon,.  26  mars  1762).  —  78.  Lettre  de  Vincent  à 

Laudun.  L'évêque  d'Uzès  voulant  lui  faire  revenir, 

avec  la  cure  d"Aramon,  la  chapelle  de  Saint-Pan- 
crace-Ménerbe,  dont  l'abbé  Ricard  est  pourvu,  il 

propose  de  faire  tomber  la  chapelle  de  l'Annoncia- 
tion sur  l'abbé  Ricard,  pour  que  la  combinaison 

aboutisse  (23  avril  1769).  —  79.  Lettre  de  Jossaud. 

Sa  tante  l'informe  que  MM.  Vincent,  de  Jossaud 

son  frère  et  l'évêque  d'Uzès,  travaillent  contre 

leurs  droits  sur  la  chapelle  de  l'Annonciation.  Le 

consul,  qui  avait  donné  sa  parole  pour  M.  de  Cla- 
manc,  obéira  à  M.  Vincent.  Or  Laudun  est  le  seul 

maître,  ou,  pour  mieux  dire,  son  père,  le  seul  jus- 
patron,  et  il  ne  voudra  pas  laisser  perdre  un  si 
beau  droit  dans  la  famille  (Fourques,  5  mai  1769;. 

—  80.  Lettre  de  Jossaud  aine.    Vincent  l'a  prié 

\ 
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d'écrire  à  Laudun  qu'on  pouvait  faire  la  nomina- 
lion  d'un  chapelain,  car  il  a  reçu  d'Uzès  sa  bulle 
pour  la  cure  d'Aramon  (Aramon,  l"  janvier  1770!. 
—  81.  Lettre  de  l'abbé  Tassis  de  Clamanc,  pour 
remercier  Laudun  et  son  père  de  sa  nomination  de 

chapelain  de  l'Annonciation  (Aramon,  5  janvier). 
—  82.  Lettre  du  curé  Vincent  demandant  à  Laudun 

quelque  extrait  en  forme  de  la  fondation  de  la  cha- 

pelle de  l'Annonciation  (19  janvier  1774 
Consultations,  mémoires,  note  (s.  d.). 

83-87. 

E.  1404.  (Liasse.) —   1  pièce,  parchemin;  100  pièces,  papier. 

1481-1789.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Fondations  religieuses.  Dépenses  cultuelles.  Cha- 

pelles. Bienfaisance. 
1.  Note  sur  la  fondation  et  les  biens  de  la  confrérie 

de  Saint  Sébastien  des  Archers.  Le  11  janvier  l-'tSl, 
les  prieurs  modernes  do  la  confrérie,  réunis  par- 

devant  legreffier  et  le  grand  vicaire  de  l'archevê- 
ché d'Avignon,  fondent  unochapellenie  sous  le  litre 

de  Saint-Sébastien,  à  l'autel  du  saint  dans  l'église 
Sainte-Marthe  de  Tarascon.  -  2.  Copie  du  testament 

de  Poncet  Chrétien,  d'Aramon,  contenant  la  fonda- 
tion d'une  chapellenie  ou  legs  pie  consistant  en  la 

célébration,  à  perpétuité,  d'une  messe  hebdomadaire 
à  l'autel  de  Saint-Jacques,  dans  la  chapelle  de  ce 

nom  qu'il  a  fait  bâtir  en  l'église  Saint- Pane  race 
d'Aramon  ;  et  d'autres  messes,  avec  assignation  de 
terres  (17  mars  1529  v.  s.).  —  3.  Copie  de  la  fonda- 

tion de  la  chapelle  du  Saint-Esprit,  dans  l'église 
paroissiale  d'Aramon,  par  Guillaume  Ripert,  le  7 
novembre  1532,  avec  assignation  de  terres.  M.  de 

Laudun,  maire  d'Aramon,  doit  nommer  le  chape- 
lain, conjointement  avec  'l'ouvrier  de  l'église, 

étant  aux  droits  du  premier  consul  ;  et  avoir  soin 
de  choisir  le  second  secondaire  de  la  paroisse, 

pour  lui  donner  do  quoi  subsister.  —  4.  Mémoire 

sur  la  chapellenie  fondée  en  l'église  Sainte-Marthe 
de  Tarascon,  à  l'autel  de  Notre-Seigneur,  par 
Etienne  Payan,  sous  le  litre  «  de  Cor  pore  Chris  ti  », 
le  26  septembre  1544.'—  5.  Copie  de  treize  recon- 

naissances faite?  à  la  chapelle  de  Notre-Dame  de 
Bethléeni  et  de  Tous-les-Sainls,  à  partir  du  9 

novembre  1499  jusqu'au  12  avril  1554.  Une  quator- 
zième reconnaissance  est  mentionnée  en  I5G9. 

Écriture  du  XVPs.  Petit  cahier  de  3  feuillets  écrits. 

—  6.  Extrait  du  testament   d'Antoine  Buffe,  d'Ara- 

mon, contenant  un  legs  à  la  confrérie  des  Péni- 
tents Blancs,  dont  il  fait  partie,  pour  une  fondation 

de  messes  en  l'église  des  Récollels  d'Aramon,  à 
leur  chapelle  i28  juillet  lG44i.  -  7.  Requête  de 
Simon  Rififard  au  sujet  de  la  chapellenie  du  Saint- 

Esprit  en  l'église  d'Aramon.  Rili'ard,  comme  héri- 
tier du  fondateur  Guillaume  Ripert,  demande  que 

le  recteur  Joseph  Vitalis,  nommé  on  KL'iG  par  les 
consul  cl  patron  de  la  chapelle,  soit  tenu  de 

satisfaire  à  la  fondation  et  distribue  l'aumône  à 
la  porte  du  domicile  du  suppliant  is.  d.).  —  8. 
Quittance  de  150  1.  faite  par  Armand,  peintre,  à  M. 

de  Laudun,  payant  avec  les  deniers  de  l'archidia- 
cre de  Péraut,  pour  un  tableau  do  Saint  François 

de  Sales,  commandé  par  l'archidiacre,  «  à  la  cha- 
pelle »  (Aramon,  IG  juillet  1G72).  Signature  do  Vita- 

lis, curé  d'Aramon.  —  9-10.  Pièces  d'une  procé- 
dure devant  le  présidial  de  Nimes  entre  le  prêtre 

Claude  Darmin  et  la  confrérie  des  Pénitents  Blancs 

d'Aramon  (23  juin  lG82-r''  juin  1G83).  —  It.  Note 
sur  la  fondation  par  Françoise  de  Pilot,  veuve  de 

Claude  Lavondès,  do  Théziers,  en  l'église  des 
Récollets  d'Aramon,  d'une  bénédiction  du  Saint 
Sacrement,  le  2  août  1G92.  —  12.  Ordonnance  de 

l'évêque  d'Uzès  au  sujet  de  la  rétribution  des  curés 
pour  les  droits  curiaux  (3  mai  17191.  —  13.  Copie  do 

quittances  de  Mero,  curé  d'Aramon,  à  Anioinelte 
Boisselle,  au  sujet  de  «  l'augmentation  du  soleil  » 
ou  ostensoir  de  la  paroisse  (13  octobre  172S-11 
août  1732J.  —  14.  Copie  de  clauses  du  testament  et 

du  codicille  d'Antoinette  Boisselle,  pour  l'œuvre 
des  Pauvres  Filles  d'Aramon  (12  août  1732-12 
mars  1733i.  —  15.  État  de  ce  qui  est  dû  à 

rilôpilal  pour  les  années  1731  à  1733.  —  16. 
Mémoire  sur  l'œuvre  des  Pauvres  Filles  à  marier 
(1733-1740).  —  17.  Noie  sur  la  nomination  du  rec- 

teur de  la  chapelle  du  Saint-Esprit  d'Aramon  en 
1743.  —  18-19.  Minute  et  original  d'une  signiHcalion 
faite  à  la  requête  d'Etienne  de  Laudun,  maire  per- 

pétuel d'Aramon,  au  consul  et  à  l'ouvrier  de 
l'église  paroissiale,  au  sujet  des  prérogatives  du 
maire,  méconnues  par  eux  quand  ils  ont  nommé 

Jean  Guisolphe  à  la  chapelle  du  Saint-Esprit  (21 
décembre  1743).  —  20-22.  Lettres  do  VinconI,  pro- 

curé d'Aramon,  à  Laudun,  au  sujet  de  la  mission 
d'Aramon  (15-30  janvier  17491.  —  23.  Lettre  de  la 
sœur  de  la  Croix  de  Laudun  à  son  neveu  de  Lau- 

dun, à  Tarascon.  L'abbé  Vincent  ne  lui  a  pas 
encore  remis  l'étal  des  fondations  que  Laudun  doit 
payer  à  la  paroisse.  Il  a  marmotté  entre  ses  dents 
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quelque  chose  qu'elle  n'a  pu  bien  entendre,  disant 

que  lorsque  l'évêque  viendrait,  il  ferait  régler  tou- 
tes choses  (Aramon,  25  mars  1750).  —  24-26.  Let- 
tres du  pro-curé  Vincent  à  Laudun,  à  Tarascon,  au 

sujet  de  l'ostensoir.  Il  s'agit  d'une  croix  de  dia- 
mants et  de  22  1.  à  retirer  des  mains  du  curé  Lau- 

geri  (ou  Laugier),  en  vue  de  «  l'augmentation  du 
soleil  »  de  la  paroisse.  Laudun  est  prié  de  s'asso- 

cier à  celte  bonne  œuvre  (7  mars-20  mai  1750,1.  — 
27.  Alleslalion,  signée  de  Laudun,  déchargeant  le 
curé  Laugeri  de  la  croix  de  diamants  léguée  par 

M'"'  de  Berlrandi  et  des  22  1.  provenant  de  la  vente 

du  rond  d'un  ostensoir  donné  par  M.  Vernet,  archi- 
diacre d'Uzès,  pour  l'augmentation^*  du  soleil  »  de 

la  paroisse  (Aramon,  2G  mai  1750j.  —  28-29.  Lettres 
de  Vincent,  pro-curé,  au  sujet  des  chapelles  de 

Sainte-Marthe  et  de  Saint-Jacques,  en  l'égHse 
d'Aramon.  Il  demande  un  extrait  de  l'acte  de  fonda- 

lion  de  la  première,  dont  l'évêque  l'a  pourvu,  et 
l'informe  que  les  consuls  et  l'ouvrier  d'Aramon, 
apprenant  leur  droit  à  nommer  à  la  chapelle  Saint- 
Jacques,  ont  ratifié  en  sa  faveur  la  nomination 
épiscopale,  afin  de  conserver  leur  droit  (Août  1752). 
—  30.  État  des  rentes  et  revenus  des  chapellenies 

fondées  en  l'église  paroissiale  d'Aramon  (Copie 
s.  d.).  —  31.  État  des  chapelles  fondées  dans  cette 

église,  des  charges  dont  les  prêtres  habitués  s'ac- 
quittent en  l'absence  des  chapelains,  des  messes 

de  fondations  ou  obitsi  des  messes  [-. de  mariage, 
neuvaines,  accouchées,  confréries,  bassin  des 

Ames  du  Purgatoire,  messes  votives,  etc.  (s.  d.).  — 
32-33.  Note  et  mémoire  sur  les  fondations  et  les  cha- 

pelles en  l'éghse  Sainte-Marthe  de  Tarascon  (s.  d.). 
—  34-39.  Pièces  concernant  les  fondations  d'Antoine 

Buffe  et  de  Marguerite  BufFe  en  l'église  d'Ara- 
mon, dont    les  Laudun  sont  chargés    (1644-1708). 

—  /lO-lOl  :  Chapelle  de  la  Motte.  —  40-41.  Notes  où 
il  est  question  de  la,  chapelle  Sainte-Madeleine  de  la 
Molle,  de  la  chapelle  de  la  Sainte-Croix  et  de  leurs 
recteurs  (1660-1720).  —  42-45.  Quittances  données 
par  le  recteur  de  la  chapelle  Sainte-Madeleine  de  la 
Motte  à  M.  de  Jossaud  pour  le  service.  La  première 
est  du  recteur  Fabre,  curé  de  Lansac  (Tarascon, 

14  août  1729).  Les  autres  sont  du  P.  Olivier,  doctri- 

naire (Tarascon,  1«'  août  1732-22  juillet  1734), 

représenté  par  sa  grand'mère  M"'"  de  Guibert  d'Oli- 
vier, qui  signe.  —  46.  Noie  de  la  prise  de  posses- 
sion de  Jean-Baptiste  Olivier,  le  14  juillet  1736.  — 

47-65.  Quittances  du  recteur  Olivier  pour  le  service 
de  la  chapelle  Notre-Dame  de  la  Motte,  qui  reprend 

son  ancien  nom  de  Sainte-Madeleine  une  fois,  ea 

1747,  mais  conserve  toujours  l'échéance  du  22  juil- 
let (Sainte  Marie-Madeleine).  La  pièce  64  est  une 

simple  note  rappelant  le  chiffre  (12  1.)  de  la  pen- 
sion, et  un  arpentement  du  22  octobre  1759.  —  66. 

Copie  de'llla  déclaration   d'Olivier    de    la  Motte, 
recteur  de  chapelle  Notre-Dame  de  la  Motte,  qui 

n'a  d'autre  revenu  que  12  1.  de  pension  faite  par  M. 
de  Jossaud.  Les  charges  étant  de  4  1.  16  s.,  il  reste 
au  chapelain  7  1.  4  s.   La   chapelle  est    chargée 
depuis    plusieurs    années    de  50  s.   de  décimes 
(Tarascon,  11  décembre  1760).  La  déclaration  est 

faite  au  bureau  du  diocèse  d'Avignon.  — ■  67-77. 
Quittances  du  recteur  Olivier  de  la  Motte  (Tarascon, 

22  juillet  1761-r'  août  1771)  pour  le  service  de  la 
chapelle  Notre-Dame  de  la  Molle.  —  78.  Note  por- 
tantique,  de  1724  à  1732,  la  chapelle  Sainte-Made- 

leine de  la  Motte,  à  l'égUse  basse,  a  été  possédée 
par  M.  Fabre,  curé  de  Lansac;  et,  de  17.32  à  1766 

par  le  doctrinaire  Olivier,  qui  dut  réduire  le  nom- 
bre [des  messes  de  2  à  1   par  mois.  M.  Olivier  est 

mort  en  décembre  1771.  —  79.  Quittance  de  Roman, 

prêtre' sacristain,  pour  le  service  de  la  chapelle 
Sainte-Madeleine  de  la  Motte,  à  M"'  de  Jossaud 
(Tarascon, |12  mars  1774).  —  80.  Avertissement  sur 
imprimé  pour  le  recteur  de  la  chapelle  N.-D.  de  la 

Motte  à  Tarascon,  d'avoir  à  payer  61.  15  s.  4  d. 
pour  sa  quote-part  des  impositions  du  Clergé,  de 
février,1772  à  octobre  1775,  à  raison  de  16  s.  11  d. 

par  terme.  Signification  du  7  novembre  1775.  Il  n'y 
a  plus  de  recteur  qui  ait  voulu  accepter  la  chapelle. 

M.  de  Laudun  en  est  le  jus-patron.  —  81.  Lettre  de 
Guibert,  pressant  Laudun,  seigneur  de  la  Motte, 

d'acquitter  le  droit  de  décime  de  sa  chapelle(  Saint- 
Remy,  17  février  1776).  —  82.  Contrainte  signifiée 
à  Laudun  le  23  février  1776.  —  83.  Lettre  du  cha- 

noine Malière,  syndic  du  clergé  diocésain  dans  les 
départements  de  Provence  et  de  Languedoc,  au 

sujet  du  retard  dans  le  paiement  de  l'imposition  de 
la  chapellenie.  à  Laudun,  qui  a  succédé  aux  droits 

de  M.  de  Jossaud  (Avignon,   13  août  1776).  —  84. 
Minute  de  réponse  de  Laudun  fils  (Tarascon,   18 
août). — 85.   Lettre  de  Joseph  Amez,  nommé,  en 

juin  1779,  par  l'archevêque  (d'Avignon]  à  la  cha- 
pelle Notre-Dame  de  la  Motte,  demandant  à  Lau- 

dun père  s'il  peut  lui  faire  passer  la  quittance  de 
ses  honoraires,  ayant  acquitté  les  charges  depuis 

sa  nomination  (Tarascon,   14  janvier  1784.  —  86. 
Minute  de    réponse    de   Laudun,  lui    demandant 

quelles  sont  ces  charges,  qu'il  doit  connaître  pour 
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les  avoir  acquittées,  et  quel  acte  l'oblige  à  le  payer 
(.Tarascon,  17  janvier).  —  87.  Explications  d'Amez 
(18  janvier).  —  88.  Minute  de  réponse  do  Laudun, 

qui  se  formali.se  du  ton  et  de  l'humeur  de  son  cor- 
respondant (20  janvier).  —  89.  Complément  do 

réponse.  La  saison,  moins  ngoureuse,  lui  a  permis 
de  sortir  pour  voir  les  actes  allégués  par  Amez. 

Son  interprétation  diffère  beaucoup  de  celle  d'Amez 
(Tarascon,  5  mars  1784).  —  90.  .Lettre  de  M""  de 

Laudun  de  Celles,  écrite  d'Avignon,  10  juillet  1786, 
à  son  «  très  cher  papa  >.  On  lui  écrit  que  sa  cou- 

sine de  Mirabeau  se  marie,  mais  non  à  Aix.  C'est 
donc  un  mystère  pour  lui,  qui  ne  lui  en  parle  pas. 
Elle  demande  des  nouvelles  do  ses  enfants.  Ten- 

dresses à  ses  parents  et  à  ses  sœurs.  A  la  suite  de 

la  signature,  début  d'une  minute  de  réponse  à  un 
inconnu.  Les  héritiers  de  M.  Barberoux,  recteur  de 

la  chapelle  Saint-André,  lui  ont  indiqué  un  acte  ser- 
vant aussi  pour  la  chapelle  Sainte-Madeleine  (s.  d.). 

—  91-98.  Quittances  de  l'abbé  Millet  pour  le  service 
de  la  chapelle  rurale  de  la  Motte  (Tarascon,  16  juil- 

let 1785-17  janvier  1789).  —  99.  Déclaration  do  l'abbé 
Artaud,  qui  a  reçu  du  comte  de  Laudun  50  1.  pour 

4  mois  de  service  de  l'abbé  Millet  dans  l'église 
rurale  de  la  Molle.  Il  les  remettra  à  l'héritier  de 
l'abbé  Millet  (Tarascon,  18  mai  1789).  —  100.  Modèle 
d'engagement  pour  le  service  de  l'église  de  la 
Motte  (s.  d.).  —  101.  Quittance  de  l'abbé  Parrocel  à 
Laudun,  de  40  1.  10  s.  monnaie  de  France,  pour  3 

mois  et  quelques  jours  du  service  de  l'éghse  do 
la  Motte  (l7aoûl  1789). 

E.  1105.  (Liasse.)  —  4  pièces,  parchemin  ;  33  pièces,  papier; 
15  sceaux. 

1646-1772.  —  Famille  de    Laudun,  d'Âramon. 
—  Affaires  et  affiliations  religieuses. 

1-5:  Censive  au  prieur  d'Aramon.  —  1-2.  Con- 
damnation prononcée  par  le  sénéchal  contre  Etienne 

de  Laudun  à  payera  Gilles-Ignace  Huart,  archidia- 

cre d'Uzès,  prieur  d'Aramon,  les  arrérages  de  cen- 
sives  et  lods  pour  biens  relevant  de  sa  directe 
(3-6  décembre  1688).  —  3.  Reconnaissance  féodale 
de  Laudun  à  l'archidiacre  (Aramon,  17  avril  1689). 
—  4-5.  Exécutoire  de  dépens  et  appointement  de 

garantie  iNimes,  26  mai  1689).  —  6-10.  Concessions 
imprimées  de  bancs  à  2,  1,  4,  2  places,  faites  par 

les  marguilliers  directeurs  de  l'œuvre  de  l'église 
paroissiale    Sainte  -  Marthe    à   Joseph  -  François, 

Etienne,  Henri-Bénigne  de  Laudun,  et  à  Louis  de 
Jossaud  (Tarascon,  1"  août  1754-6  mars  1759).  — 
11-31:  .Affiliations  religieuses. —  11.  Lettres  de 

tonsure  signées  de  l'évèque  d'Uzès  pour  Etienne  de 
Laudun,  fils  de  Jean  et  d'Isabeau  de  Favier  (25 
avril  1645i.  Sceau.  —  12.  Lettres  imprimées,  signées 
de  Marc  de  Broduno,  provincial  des  frères  mineurs 

récollets,  associant  au  couvent  d'Aramon  Isaboau 
de  Favier  et  ses  enfants  (Aramon,  22  février  1646). 

Sceau.  —  13.  Gravure  coloriée,  représentant  un 

repos  de  la  Sainte  Famille,  et  portant  au  dos  l'affi- 
liation d'Élienne  do  Laudun  à  la  congrégation 

nimoise  de  la  Conception  do  la  "V'iergo,  la  veille 
des  calendes  de  juin,  ou  31  mai  1647.  Sceau.—  14. 

Lettres  imprimées,  signées  d'Eusèbe  Blanqui,  pro- 
vincial des  récollets,  affilianl  Etienne  de  Laudun  et 

ses  enfants  au  couvent  d'Aramon  (26  juillet  1649). 
Sceau.  —  15.  Privilège  de  licence,  doctoral  et  ma- 

gistère décerné  au  nom  de  l'archevêque  d'Avignon, 
chancelier  do  son  université,  par  le  recteur  et  les 

régents,  qui  signent,  à  Etienne  de  Laudun,  doc- 
teur en  droit  canonique  et  civil  (26  novembre  1654). 

Sceau  en  boîle.—  16.  Lettres  imprimées  d'afCUa- 
tion  d'Isabeau  de  Favier  et  de  son  fils  Etienne  de 
Laudun,  signées  par  Innocent  de  Calalayeronne, 

ministre  général  de  tout  l'ordre  des  frères  mineurs 
de  Saint  François,  ou  Capucins  (s. .d.j  Sceau.  —  17. 

Lettres  imprimées  d'affiliation  d'Etienne  de  Lau- 
dun, do  sa  mère  Isabeau  de  Favier,  de  sa  femme 

Marie  de  Clausonne,  et  de  leurs  enfants,  signées 

de  Paiil  Luchin,  prieur  général  de  tout  l'ordre  des 
ermites  augustins  (Arles,  20  décembre  I66O1.  Une 

mention  porte  que  ces  lettres  sont  dues  à  l'amitié 
du  P.  Michel,  augustin  d'Arle^.  Sceau.  —  18-19.  Let- 

tres d'affiliation  pour  Denis  du  Jardin,  Conrad  de 
Raoux,  Élienne  de  Laudun  et  Jeanne  Adelbert, 

accordées  par  Jean,  prieur  de  chartreuse  et  géné- 
ral de  l'ordre  des  chartreux,  avec  les  autres  défini- 

teursdu  chapitre  général  (Chartreuse  do  la  "S'^erne, 
9  mai  1667i.  Sceau.  Original  et  copie  en  forme.  — 
20.  Nomination,  faite  par  Jean-François  de  Saint- 
Tropez,  provincial  des  capucins  de  la  province  de 

Marseille,  de  M.  de  Laudun,  seigneur  de  la  Motte- 
Faucon,  en  qualité  de  syndic  du  couvent  de  Taras- 

con, pour  ses  affaires  temporelles  (Toulon,  18  mars 
1773).  Sceau.  —  21.  Lettre  dudit  provincial  à  Lau- 

dun, lui  confirmant  la  disposition  procuratoire  de 

tout  ce  que  l'ordre  possède  à  Tarascon,  en  meubles 
et  immeubles  (Toulon,  30  mars).  Sceau..  —  22. 
Compte  de  travaux  de  Balmoussière  au  couvent 
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des  capucins  de  Tarascon.  Au  bas,  prière  du  gar- 
dien à  Laudun  de  régler,  puis  acquit   du   maçon 

(25  avril- r-  mai  1773).  —  23.  Billet  du  gardien 

priant  le  syndic  de  compter  145 1.  à  Jean,  leur  gar- 

çon (27  septembre  1773).—  24.   Lettres  patentes 

signées  d'Ignace  de    Cosans,  ministre  provincial 
des  récollets  en  France,  à  Etienne  de  Laudun,  qui 

est  nommé  syndic  apostolique  du  couvent  d'Ara- 

mon  (Couvent  de  Sainte-Croix  d'Avignon,  22  mai 
1674).  Sceau.  —  25-28.  Trois  billets  du  gardien  des 

capucins  de  Tarascon  au  syndic  Laudun  pour  paie- 
ment à  faire  à  Jean,  leur  garçon  ^17  juin-14  juillet 

1774),   avec  une  suscription  de  lettre   venant  de 

Toulon  et  portant  le  sceau  de  l'ordre.  —  29.  Affilia- 

lion  imprimée  d"Élienne  de  Laudun  et  de  sa  famille, 
signée  do  Joseph   Ximenez  Samaniego,    ministre 

général  de  tont  l'ordre  des  mineurs  de  Saint  Fran- 

çois (Couvent   de    l'Ara  Coeli,   14  octobre   1676). 

Sceau  gravé  sur  le  papier.  —  30.  Demande  d'indul- 
gence plénière  au  pape  Innocent  XI  par  Etienne  de 

Laudun,  accordée  le  25  février  1677.  «  S[ancli]s[si]- 

mus  annuit  »,  écrit  au-dessous  un  évêque  de  Triphy- 

lie,  sacristo,  qui  ne  met  que  ses  initiales.  —  31. 

Concession  d'habiter  une  cellule  et  de  jouir  d'un 

petit  jardin  adjacent,  dans  le  couvent  d'Aramon, 

accordée  par  Joseph  d'Inguimbert,  ministre  pro- 
vincial des  récollets  de  France,  à  Etienne  de  Lau- 

dun, syndic  apostolique  et    protecteur  bénévole 

dudit  couvent  (15  mai  1687).  Sceau.  —  32.  Lettres 

de  tonsure,  signées  de  Févêque  d'Uzès,  pour  Henri 
de  Laudun,  fils  d'Etienne  et  de  Marie  de  Roques  de 

Clausonne  (Uzès,  6  mai  1688).  Sceau.  —  33.  Lettres 

de  tonsure,  signées  du  secrétaire  de  l'archevêque 
d'Avignon,  pour  le  même  Henri  de  Laudun  (12  juin 

1688).  Sceau.  —  34.  Lettres  d'affiliation,   signées 

d'Anlonin  Cloche,  maître  général  de  l'ordre  des 
Prêcheurs,  pour  Etienne  de  Laudun  et  sa  famille. 

Imprimé  (Rome,  4  juin   1689).  Traces  de  sceau.  En 

haut,  image  gravée.  —  35.  Autorisation  sur  imprimé, 

portant  la  griffe  de  Pascal  Aquaviva  d'Aragon,  des 
comtes    de    Conversan,  prolonotaire    apostolique, 

référendaire  du  pape  à  Avignon,  pour  Henri-Béni- 

gne de  Laudun,  clerc   du  diocèse  d'Avignon,  qui 

pourra  lire  les  livres  prohibés,  à  l'exception  de 
Charies  Dumoulin,  «  Molinlio  »,  et  de  Machiavel, 

en  vue  de  les  réfuter.  Signature  de  Durant,  secré- 

taire. Armoiries  imprimées  (25  novembre  1750).  — 
36.   Afliliation    accordée  par  Etienne,  prieur  de 

chartreuse,  général  des  chartreux,  et  les  défini- 

teurs  du  chapitre  général  de  l'ordre,  à  Joseph- 

François  de  Laudun  et  ses  enfants.  Elle  est  signé© 

d'Emmanuel  Janna,  prieur  de  la  chartreuse  de 
Villeneuve,  co-visileur  de  Provence  (17  mai  1772). 
Sceau.  —  37.  Nomination  de  Joseph-François  de 
Laudun,  seigneur  de  la  Motte-Faucon,  par  Joseph 
de  Marseille,  provincial  des  capucins,  en  qualité  de 
syndic  de  leur  couvent  de  Tarascon.  Signatures  d© 
Joseph,  provincial,  et  de  Gérard  de  Manosque, 
secrétaire  (Tarascon,  14  décembre  1777).  Sceau. 

E.   1406.  (Liasse.)  —   1S4  pièces,  papier. 

1622-1824.  —   Famille   de  Laudun,   d'Aramon. 
—  Fovdatio7is  religieuses.  —  Chapelle  Saint- André. 
—  Bienfaisance. 
1-112:  Anniversaires  intéressant  les  familles  de 
Laudun  et  de  Jossaud,  alliées.  Quittances  des 

curés.  —  1-2.  Quittances  du  prix  de  messes  don- 
nées à  Pierre  de  Jossaud,  conseiller  au  présidial, 

la  première  par  Cavaras  et  Lagasse,  curés  d'Ara- 
mon, la  seconde  par  Cavaras  seul  (30  janvier -5  no- 

vembre 1622).  —  3-4.  Quittances  des  mêmes  au 
même  ou  aux  hoirs  de  Jean  de  Jossaud  (12  janvier 

1623-14  janvier  1625).  —  5.  Quittance  des  curés 

Lagasse  et  Durieu  (13  janvier  1627).  —  6.  Quittance 
du  curé  Droume  à  Jean  de  Laudun  et  Pierre  de 

Jossaud' (7  mars  1641).  —  7-12.  Quittances  des 
curés  Droume  et  Vilalis  à  Isabeau  deFavier,  veuve 

de  Jean  de  Laudun  (8  mai  1646-8  novembre  1657.  — 
13-23.  .Quittances  des  curés  VitaUs,  Fornagii  et 

Sauvageon  à  Etienne  de  Laudun  i9  mars  1658-15 
mars  1668).  —  24-35.  Quittances  au  même,  faites 

par  les  curés  ou  prêtres  Servatoris,  Gaudin,  Cas- 
telli,  Tholozan,  Gaucherand  (lO  mars  1670-8  avril 
1692).  _  36-56.  Quittances  faites  à  Joseph-Fiançois 
de  Laudun  par  les  curés  ou  prêtres  Gaucherand, 

Domergue,  Bermond  et  Méro  (25  mars  1693-29  no- 
vembre 1733).  —  57-60.  Quittances  du  curé  Méro  à 

Etienne  de  Laudun  (;2l  novembre  1735-7  janvier 
1739^.  _  61-109.  Quittances  à  M.  de  Laudun  des 

curés  ou  prêtres  Méro,  Laugery  ou  Laugier,  Vin- 
cent, Guisolphe,  Guigue,  Bigourdan  (16  novembre 

1739-1791).  La  pièce  65  est  une  note  relative  au 

paiement  de  Laugier  en  1743.  -  110-112.  Notes  sur 
les  fondations  faites  à  Aramon,  au  XVII'  siècle, 

par  la  famille.  —  113-125  :  Quittances  d'une  pen- 

sion à  la  chapelle  Saint-André,  en  l'église  Sainte- 
Marthe  de  Tarascon.  —  113-114.  Notes  d'une  délé- 

gation du  17  mars  1699  au  recteur  de  la  chapellenie 
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de  Saint-André,  et  d'une  autre  du  1'^  mars  1723  au 
doyen  du  chapitre  de  Sainl-Remy,  descendant  de 
la  première.  —  115.  Avis,  signé  de  Ravel  et  Pépin, 
marguilliers  de  Sainte-Marthe,  nommés  par  arrêté 
du  gouvernement,  à  M.  de  Laudun,  représentant 
M.  de  Jossaud,  de  vouloir  bien  payer  une  pension 

de  3  1.  faite  au  ci-devant  chapitre,  suivant  actes 
des  17  mars  1699  et  26  mars  1723  (Tarascon,  3  jan- 

vier 1805).  —  116.  Quittance  de  5  années  d'arréra- 
ges de  ladite  pension  dus  à  la  chapelle  Saint-André, 

faite  à  Laudun  par  Pépin  iTarascon,  7  janvier  1805). 
—  117-123.  Quittances  faites  au  comte  de  Laudun 
par  le  trésorier  de  la  fabrique  de  Sainte-Marthe, 
pour  la  pension  de  la  chapelle  Saint-André  (14  juil- 

let 1807-1''  décembre  1823).  —  12-''k  Lettre  signée  de 

Brun,  s.  d.,  indiquant  à  M.  de  Laudun  qu'à  la  mort 
de  Barbaroux,  recteur  de  la  chapelle  Saint-André, 
ses  héritiers  ont  réclamé  les  arrérages  dus  sur  les 

revenus  de  cette  chapelle,  et  qu'il  y  est  compris 
pour  une  pension  de  3 1.,  demeurée  impayée  depuis 

plusieurs  années.  —  125-16^:  Œuvre  de  la.  Misé- 
ricorde, puis  Bureau  de  Bienfaisance.  —  125. 

Extrait  du  testament  de  Louis  de  Jossaud,  fait  à 
Tarascon,  le  29  décembre  1757,  et  contenant  un 

legs  de  2.000  1.  à  l'œuvre  de  la  Miséricorde.  L'ex- 
trait est  du  17  prairial  an  EL  ou  5  juin  1795,  et 

qualifie  de  «  citoyens  >  le  testateur,  les  membres 
de  sa  famille  et  les  témoins,  dont  plusieurs  chanoi- 

nes. —  126-140.  Quittances  de  100  1.  faites  à  M.  de 

Laudun  par  la  Irésorière  de  l'œuvre  de  la  Miséri- 
corde, pour  les  intérêts  dudit  legs.  Elle  signe  : 

Mouren  Armand,  puis  :  Servan  Lombard,  puis  : 
Mouren  Armand,  puis  :  Gay  Grasset,  puis  :  Gras 

Bernoud  (Tarascon,  7  novembre  1783-8  novembre 
1796).  —  141.  Demande  adressée  par  le  citoyen 
Joseph-François  Laudun  au  receveur  des  domaines 
nationaux  à  Tarascon.  pour  être  autorisé  à  faire  le 
remboursement  du  capital  de  2.0<X)  1.  du  legs  de 
Louis  Jossaud,  comme  son  héritier.  Il  joint  à  sa 
pétition  un  extrait  du  testament  du  29  décembre 
1757  (Cf.  la  pièce  125).  Liquidation  du  rachat  du 
legs  par  le  receveur,  et  approbations  au  bas  de  la 
demande  (Tarascon,  25  prairial  an  III,  ou  13  juin 

1795-Aix,  2  pluviôse  an  IV,  ou  22  janvier  1796).  — 
142.  Avis  du  trésorier  du  bureau  de  bienfaisance 

de  Tarascon  aux  hoirs  du  citoyen  Laudun,  pour 

acquitter  les  pensions  dont  ils  sont  redevables 

envers  l'œuvre  de  la  Miséricorde,  aujourd'hui  réu- 
nie au  bureau  de  Bienfaisance  (19  pluviôse  an  XI, 

ou    8  février   1803).  —    143-164.    Quittances    du 

bureau  de  Bienfaisance  aux  hoirs  de  Joseph- 
François  Laudun  et  de  Louis  Jossaud,  représen- 

tés par  Henri  Laudun  (Henri-Bénigne  de  Laudun). 
Ce  dernier  est  qualifié  de  comte  de  Laudun,  che. 
valier  de  Saint  Louis,  à  partir  de  1814.  Les  quittan- 

ces sont  signées  par  Anesc,  puis  par  Drujon 
(14  janvier  1804-25  novembre  1824). 

E.  1407.  (Liasse.)—  135  pièces,  papier. 

li)13-XVIir  siècle.  —  Famille  de  Laudun,  d'Ara- 

mo7i.  —  Affaire  de  la  directe  de  l'abbaye  de  Mont- 
majour  sur  la  métairie  du  Grès  du  Comte,  à  Taras- 
con. 

\.  Copie,  signée  do  Granier,  d'une  reconnais- 
sance de  censive  faite  par  Jean  Crézenat,  de  Taras- 

con, diocèse  d'Avignon,  à  Claude  de  Piclavia, 
abbé  de  Saint-Pierre  de  Monlmajour,  représenté 
par  procureur,  pour  son  mas  du  Grès  du  Comte,  le 
23  août  1530.  —  2-3.  Notes  sur  la  question  de  savoir 
si  le  mas  de  M.  de  Barrème  est  le  même  que  celui 
reconnu  par  Crézenat  (s.  d.).  —  4-10.  Mémoires  et 
notes  sur  des  reconnaissances  pour  le  Grès  du 

Comte  ()530-l.")70),  —  11.  Note  des  censives  dues 
par  M.  do  Barrême,  pour  ses  possessions  du  Grès 

du  Comte,  à  l'abbé  de  Monlmajour  (1530-1580).  — 
12.  Avèrement  de  René  de  Barrême  (1553-1582).  — 

13.  Achat  par  M.  de  Fontanille  d'un  pré  à  La  Caus- 
sette  (4  octobre  I585i.  —  14-16.  Avèrements  et 
censives  de  René,  Thomas  et  Jean  de  Barrême 

(1.582-1605U  —  17-18.  Notes  d'avèremenls  (XVI*- 
XVIP  siècle).  —  19.  Copie  d'un  achat  du  6  décem- 

bre 1607,  fait  par  Jean  de  Barrême,  viguior  de 
Tarascon,  aux  hoirs  de  Louis  du  Laurens,  méde- 

cin, et  de  sa  femme,  Louise  de  Caslelnau.  Parmi 

ces  hoirs  sont  les  archevêques  d'Embrun  et  d'Ar- 
les et  un  médecin  ordinaire  du  roi,  les  frères 

Honoré,  Gaspard  et  Richard  du  Laurens,  fils  des 

époux  défunts.  De  Barrème  est  leur  beau-frère. 
Ils  lui  vendent  leur  mas  du  Grès  du  Comte.  — 
20-22.  Notes  de  terres  vendues  à  M.  de  Bar- 

rême au  Grès  du  Comte,  et  relevant  de  la 

directe  de  l'abbé  de  Monlmajour  (1513-1617). 
—  23-28.  Bail  en  paiement,  notes  et  avôromenls 
concernanl  des  possessions  de  Jean  de  Barrême 

(I.56(;-in46).  —  29-30.  Extrait  et  copie  d'une  quit- 
tance de  censive,  du  29  octobre  1649,  faite  par  le 

procureur  du  sous-renlier  des  droits  seigneuriaux 

Gard.  —  Skbie  E. 

45. 



354 ARCHIVES    DEPARTEMENTALES    DU    GARD. 

de  l'abbé  de  Monlmajour,  à  François  de  Barrême, 

viguier  pour  le  roi  à  Tarascon,  à  l'occasion  de  ses 
terres  du  Grès  du  Comte  relevant  de  la  directe  de 

l'abbaye.  —  31.  Copie  d'une  reconnaissance  faite, 
le  20  février  1654,  par  les  frères  Martin,  à  Jean  de 

Landun,  pour  une   terre  de  Tarascon,  sise  à  la 

Caussette.  —  32-35.  Note  d'actes,  extrait  de  procu- 

ration pour  l'acquisition  de  La  Caussette,  achat  de 
terre  à  La  Caussette,  copie  pour  Antoine  de  Barrême 

(1519-21  octobre    1669).  —    36-37.   Avèrements  de 

François  de  Barrême  ;  d'Anne  de  Raoux  et  d'An- 
toine de  Barrême,  mère  et  fils  (1646-1681).  —  38-40. 

Mémoires  où  il  est  question  de  la  directe  de  l'abbé 

de  Montmajour  ;  avèrement  nouveau  d'Antoine  de 
Barrême  (1530-1696).  —  41.  État  des  biens  possédés 
dans  le  terroir  de  Tarascon,  aux  quartiers  du  Grès 

du  Comte  et  de  la  Caussette,  sous  la  directe  de 

l'abbé  de  Montmajour,  par  M.  de  Barrême,  juge  de 
Tarascon,  et  M.  de  Laudun,  mari  de  la  dame  de 

Monlricliard,  celle-ci  fllle  de  dame  Renée  de  Bar- 
rême (1530-1697).  —  42-45.  Mémoires  et  notes  sur 

les  terres  du  Grès  du  Cornle  et  d'Arles,  ensemble 

les  capitaux,  censives  et   directes  d'Arles  (1559- 
XVI?  siècle).  —  46-49.  Copie  de  séquestration  où  il 

est  question  des  biens  de  feu  Antoine  de  Barrême 
et  de  feu  Pierre  de  Barrême  au  Grès  du  Comte, 

biens  de  la  directe  de  l'abbaye  de  Montmajour  ; 

arpentages  ;  échange  entre  Charles  Cariât,  béné- 
ficier du  chapitre  de  Sainte-Marthe  de  Tarascon  et 

Etienne  de  Laudun,  époux  de  Montrichard  (11  no- 

vembre 1711-29  décembre  1722).  —  50-67.  Quittan- 

ces ou  comptes  des  fermiers  successifs  de  l'abbaye 
de  Montmajour  à  l'occasion  de  la  censive  due  par 
Antoine  de  Barrême,  Pierre  de  Barrême  et  leurs 
hoirs  M""'  de  Barrême  de  Montrichard  et  son  mari 

de  Laudun  (29  octobre  1659-17  novembre  1724).  — 

68.  Avèrement  d'Antoine  de  Barrême  à  la  gâche 
du  Château  (1695-1724).  —  69.   Lettre  de  Raybaud 

à  un  inconnu  (Barrême)  qui  s'est  plaint  à  lui  qu'on 
demande  à  M.   de  Montrichard  le  paiement  des 

censives  qu'il  doit  à  Begon  et  à  Raybaud  comme 
fermiers  de  l'abbé  de  Montmajour  sur  un  pied  trop 
fort.  Si  M.  de  Montrichard  avait  payé  tous  les  ans 

sa  censive  et  l'avait  fait  porter  en  leur  grenier  ou 
chez  M.  Thiers,  les  fermiers  auraient  vendu  le  blé 

sur  le  pied  demandé  (12  septembre  1724).  —  70. 
Lettre  de  Raybaud  à  Laudun.  11  lui  envoie  un  étal 
des  terres  possédées  par  MM.   de  Barrême  de  la 

directe  de  l'abbé  de  Montmajour  (Arles,  14  janvier 
1727).  —  71-76.  Note,  croquis  de  parcelles  et  pièces 

de  procédure  pour  Etienne  de  Laudun  contre  l'abbé 
commendataire  de  Montmajour  (1725-1734).  —  77. 
Lettre  de  Lombard  à  Laudun,  rendant  compte  de 

ses  défenses  contre  le  fermier  de  l'abbé.  Il  réclame 
sa  présence  (Arles,  3  mars  1734).  —  78-83.  Pièces 
de  procédure  (1740).  —  84-128.  Correspondance 

entre  Laudun,  Raybaud,  d'Arles  ;  Royer,  juge  de 
Fontvieille  ;  Boulard,  médecin  de  Tarascon,  réputé 

à  tort  acquéreur  de  Laudun  pour  un  domaine  rele- 

vant de  l'abbaye;  et  Devoulx,  de  Fontvieille,  dont 
une  demande  anticipée  de  lods  à  Boulard  arrêta  la 

vente,  correspondance  concernant  l'affaire  de 
Montmajour  (24  février  1741-14  mars  1779).  —  129- 
135.  Pièce  de  procédure,  note  sur  le  mas  du  Grès 

du  Comte,  mémoires,  croquis  de  parcelles  (XVIII" sièclej. 

E.     1408. 

papier. 

(Liasse.) 1    pièce,     parchemin  ;   140  pièces. 

11 43-XVIIP  siècle.  —  Famille  de  Laudun,  d'Ara- 
mon.  —  Biens  de  Fourques.  —  Procédure  avec 

l'abbé  de  Franquevaux.  —  Droits  exigés  par  le  roi. 
i-i6:  Procès  pour  le  mas  de  Fourques.  —  1.  Quit- 

tance de  Raoux  pour  son  beau-frère  Antoine  de 

Raoux.  Il  s'agit  de  15  1.  que  M.  de  Laudun  portera 
à  Nimes  à  l'occasion  d'un  arrêt  concernant  la  pro- 

cédure avec  Franquevaux  (Tarascon,  2  avril  1639). 
—  2.  Lettre  de  Du  Bousquet,  abbé  de  Franquevaux, 

à  Laudun,  au  sujet  de  l'affaire  de  sa  métairie.  Il  se 

plaint  des  lenteurs  du  destinataire  dans  l'exécution 
de  son  arrêt  (Montpellier,  5  février  1640).  —  3. 

Copie  d'un  arrêt  du  parlement  de  Toulouse  rendu 
entre  Cassandre  et  Isabeau  de  Favier,  femmes  de 
Charles  de  Raoux  et  de  Jean  de  Laudun,  ensemble 

Anne  de  Raoux,  veuve  de  Jean  de  Favier,  sieur  de 

Fourniguet,  d'une  part  ;  et  Du  Bousquet,  abbé  de 
Franquevaux  (5  décembre  1641).  —  4.  Assignation 

donnée  par  l'abbé  aux  hoirs  de  Fourniguet.  L'abbé 
est  Pierre  de  Crouzet  (4  mai  1697).  —  5.  Mémoire 
sur  l'inféodalion  du  mas  de  Fourques  et  les  arrêts 
donnés  à  ce  sujet  fl7  mai  1697).  —  6-7.  Consultation 
de  Fabre,  avocat  de  Nimes  (24  septembre  1697).  — 

8-9.  Lettres  de  l'abbé  à  Laudun,  maire  d'Aramon 
(Pondres,  23  septembre  1697-MonlpeUier,  28  février 
1698).  —  10-12.  Mémoire,  copie,  attestation  (1698- 
14  octobre  1771).  —  13-14.  Consullalion  de  Siméon, 

original  et  copie,  délibérée  à  Aix  le  14  octobre  1771. 

—  15.  Lettre  de  l'abbé  (s.  d.).  —  16,  Défenses  des 
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hoirs  de  Maurice  Favier  contre  l'abbé  (s.  d.).  — 
ll-ikl:  Droits  exigés  par  le  roi  sur  les  Ségonna.ux 
de  Fa.r3.gon  et  le  Clos  des  Solles.  —  17.  Note  sur 

l'ensemble  du    dossier,   relatif  à  la  censive  que 
payaient  les  Laudun  à  l'abbaye  de  Montmajour 
pour  des  terres  aux  Ségonnaux  de  Faragon,  terroir 
de  Fourques,  et  au  Clos  des  Solles,  même  terroir. 
Les  terres  boisées  le  long  du  Rhône  avaient  relevé, 
avant  1692,  des  abbayes  de  Franquevaux  et  de 

Montmajour,  et  du  chapitre  de  Villeneuve-lès-Avi- 

gnon, qui  furent  déboulés  de  leurs  droits  par  l'édit 
de  1686.  —   18.  Copie  de  l'inféodation  de  la  terre 
d'Argence.  Le  4  des  nones  de  septembre,  ou  2  sep- 

tembre 1143,  sous  le  règne  de  l'empereur  Conrad 
(III),  à  Fourques,  près  du  chevet  de  l'église  Saint- 
Martin,  vers  l'orient,  Ildofonso  i  Alphonse-Jourdain), 
comte  de  Toulouse,  pour  terminer  son   différend 

avec  l'archevêque  d'Arles,  lui  rend  les  dîmes  des 
terres  nouvelles  (émergées  des  eaux)  ou  qui  émer- 

geront dans  l'avenir  dans  toute  l'Argence,  ensem- 
ble l'île  appelée  Bois  Comtal.  Dans  les  préscomtaux, 

il  accorde  à  l'archevêque  de  tirer   de  la  portion 
appartenant  au  comte,  cent  souldées  «  de  frœno  », 

(pour  foeno,  foin).  Il  s'agit  là  du  terroir  de  la  ville  de 
Saint-Pierre  de  Camp-Public.  Alphonse- fait  hom- 

mage àl'archevêque  pour  tout  ce  qu'il  possède  en  Ar- 
gence.  En  retour  l'archevêque  lui  inféode  l'Argence. 
—  19.  Avis  imprimé  de  la  remise  de  l'ordonnance 
des  commissaires  des  aveux  et  dénombrements  au 

procureur  d'Élienne  do  Laudun  (Montpellier,  27 mars 
1673).  —  20-26.  Lettres,  pièces  de  procédure,  décla- 

ration imprimée  du  roi  concernant  les  propriétaires 

d'îles,  etc,,  sur  les  rivières  navigables  (Montpellier, 
5  mai  1674-Versailles,  avril  1683).  —  27-33.  Lettres 

de  Barrême,  Blaud  et  Fabro  à  l'occasion  du  droit 
de  champart  réclamé  par  les  fermiers  du  Domaine 

(10  décembre  1683-22  février  1685).  —  34-35.  Mé- 

moire d'exploit  fait  à  Laudun  de  la  part  de  l'ab- 
baye de  Montmajour  (26  novembre  1685).  —  36. 

Extrait  de  vérification  faite  aux  Ségonnaux  de  Far- 

gon  (1685).  —  37.  Quittance  de  l'abbaye  à  Etienne 
de   Laudun  (16  janvier  1686j.  —  41-42.  Assigna- 

tions sur  imprimé  à  Etienne  de  Laudun  et  con- 

sorts, d'avoir  à  payer  pour  être  confirmés  en  la 
propriété  de  broutières  aux  Ségonnaux  de  «  Pha- 

raon »  (22  janvier  1687).  —  43-63.  Lettres,  mémoi- 
res, quittances  du  trésorier  de  la  bourse  des  États 

de  Languedoc,  pièces  de  procédure    (28  février 

1687-14  septembre  1688).  —  64.   Réception,  par  les 
Commissaires  du  roi  pour  la  confection  du  papier 

terrier  et  la  réception  des  aveux  el  dénombrements 

en  Languedoc,  de  l'aveu   et   dénombrement   de 
nobre  Etienne  de  Laudun,  Charles  de  Raoux   et 
Antoine  de    Barrême,  hoirs  do  noble  Pierre  de 

Favier,  de  Fourques,  à  la  charge  de  rendre  l'hom- 
mage au  roi  el  de  payer  le  droit  do  champart  des 

biens  nobles  au  quinzième  des  fruits  (Montpellier, 

19  octobre  1688).  —  65-72.  Lettres  d'Aquier,   Blaud, 
Creuset,  abbé  de  Franquevaux,  Laudun,  Lassis,  et 

pièces  de  procédure  'Saint-Gilles,  10  février  1689- 
Toulouse,  31   décembre  1689).  —  73.  Extrait  d'un 
jugement  des  commissaire  du    roi  députés  pour 
connaître  du  fait  de  ses  domaines  en  Languedoc, 

déchargeant  les  propriétaires  du  tènemenl  d'Ar- 
gence do  la  demande  en  foncialité,  directe  univer- 

selle el  droit  de  champart  général  du  quart  des 

fruits  intentée  contre  eux  par  le  roi.  Il  n'y  a  lieu  de 
reconnaître  au  profit  du  roi  que  les  terres  dont  la 
mouvance  de  la  directe  royale  sera  prouvée  par 
litres  par  le  procureur  du  roi  (Montpellier,  20  avril 
1690).  Ce  jugement  vise  des  actes   très  anciens; 

une  transaction  du  4  des  calendes  d'avril,  ou  29 
mars  1102,  entre  l'archevêque  d'Arles  el  l'abbé  do 
Psalmodi  au  sujet  du  monastère  de  Saint-Roman 

[de  l'Aiguille]  et  des  églises  en  dépendant,  entre 
autres.  —  74-103.  Lettres  de  Lassis,  Blaud,  Aquior, 

Laudun,  el  pièces  do 'procédure  (Toulouse,  13  mai 
1690-Versailles,  décembre  1693).  —    104.  Assigna- 

lion  sur  imprimé  donnée  par  l'intendant  à  Etienne 
de  Laudun,  pour  l'extinction  du  droil  do  champart 
de  la  broutière  possédée  par  lui,  Antoine  de  Bar- 

rême, Charles  de  Raoux,  Jean  do  Laudun,   Anne 

de  Raoux,  aux  Ségonnaux  de  «  Pharaon  »,  entre 

autres  (1"  juin-3  juillet  1694).  —  105- il 4.  Lettres  de 
Blaud,  pièces  de  procédure  (Montpoilier,  30  juillet 

1694-18  juillet  1695).  —  115-116.  Récépissés  pour 

l'extinction  des  droits  de  champart  et  pour  la  con- 
firmation [des  droits  de  pêche,  péages,  passages, 

etc.   délivrés  par    le  procureur  fondé  de  M.    de 
Beauval,  chargé  du  recouvremenl  do  la  finance  due 
au  roi  par  les  propriétaires  riverains  du  Rhône  et 
autres  rivières  do  Languedoc,  en    exécution  de 

l'édit  de  décembre  1693,  à   Etienne  de  Laudun, 
Antoine  de  Barrême,  M"'  de  Raousset  sa  mère, 
Charles  de  Raoux  de  Favier,  héritier  de  Pierre  de 

Favier,  des  deniers  de  Joseph-François  de  Laudun 
pour  Etienne  do  Laudun  son  père  (Montpellier,  24 

aoùl-22  oclobre  1695).  —   117-141.  Lettres  d'André 
Fauchior  d'Arles  ;  Beuf,  d'Arles  ;  Raybaud,  d'Arles; 
Palat,  de  Montpellier  ;  Pusron,  de  Beaucaire  ;  Bel- 
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levai,  Laudun,  Léolaud,  de  Montpellier  ;  pièces  de 

procédure,  quittances  du  droit  de  confirmation, 

déclarations  en  projet  ou  en  rédaction  définitive 

(XVII'-XVm"  siècle). 

E.   U09.  (Liasse.) —  94  pièces,  papier;  sceau. 

1607-1801.  —  Famille  de  Laudun  d'Aramon.  — 
Biens  de  Théziers.  —  Affaire  Barbut.  —  Affaire 
des  créments  ou  graviers  des  îles  du  Rhône,  à 
Aramon. 

i-22  :  Biens    de   Théziers.  —    1-3.   Avèremenl  de 

1607,  arpentement  de  1645,  avération  de  1667.  — 
4.  Obligation  de  470  1.  faite  par  Accurse  de  Bertrand 

à  Etienne  de  Laudun  (2  octobre  1681).  —  5.  Copie 

d'un  transport  de  capital  fait  par  Bertrand  à  Lau- 

dun (17  mars  1685).  —  6.  Obligation  faite  par  Ber- 
trand à  Laudun  (30  décembre  1686).  —  7-13.  Notes, 

quittance  d' arpentement,  rapports  d'arpenteur,  avè- 
rement  de  Théziers,  arpentements  de  Carrière  et 

de  Delon  (15  octobre  1691-2  janvier  1762).  —  14. 

Arrentement  des  terres  de  La  Velle  et  de  La  Car- 

rée, sises  dans  le  terroir  de  Théziers,  passé  par 

Antoine  Dunan,  notaire  et  fondé   de   pouvoir  du 

comte  de  Laudun,  de  Tarascon,  à  Pierre  Grèze, 

d'Aramon  (Aramon,  8  juillet  1776).  —  15-17.  Lettre 

dePalat,  de  Montpellier;  ordonnance  imprimée  et 

en  copie  des  commissaires  pour  régler  le  recouvre- 

ment du  prix  de  l'abonnement  fait  par  le  Langue- 
doc des  deux  vingtièmes  des  biens  nobles.  Laudun 

doit  faire  sa  déclaration  des  biens  et  droits  nobles 

qu'il  possède  à  Théziers  (Montpellier,  25  juin-l»' 

septembre  1781).  —  18-22.  Seconde  requête  de  Lau- 
dun pour  ses   fonds  nobles  de  Théziers,  lettre  de 

Dunan,  notes  (1781-1782).  —  23-29.  Pièces  et  lettres 

se  rapportant  à  la  faillite  de  Barbut  (Mathieu).  Ce 

petit  dossier  commence  par  un  billet  à  ordre  de 
2.533  1.  fait  à  Laudun  par  Barbut  (Nimes,  4  mars 

1779)  et  se  clôt  par  une  lettre  du  notaire  Marignan 

annonçant  à  Laudun  qu'il  lui  revient  50  1.  2  s.  Lau- 

dun note  qu'il  les  a  reçus  par  M.  de  Clausonnette 
(Nimes,  4  mai  1781).—  30-9^1  :  Affaire  des  Iles,  ou  des 

crémenls  du  Rhône.  —  30.  Note  sur  des  transac- 

tions passées  entre  les  seigneurs  d'Aramon  et  les 
habitants,  nobles  ou  non,  qui  peuvent  posséder  les 

créments    advenant    devant    leur    fonds,  jusqu'à 
e  déguisement  »  fait  parle  seigneur  ou  ses  officiers. 

Après  le  déguisement  des  créments,  ils  appartien- 

dront au  seigneur.  Mention  d'un  arrêt  de  16J9  adju- 

geant les  créments  à  Honoré  de  Gondin,  seigneur 

d'Aramon,  conformément  aux  transactions  du  l" 
juillet  1466  et  du  21  mars  1540,  et  condamnant  les 

consuls  d'Aramon  à  reconnaître  tenir  de  sa  directe 
l'île  du  Mouton  moyennant  une  rente  annuelle.  La 

note  dit  qu'il  a  été  proposé  aux  parties  des  expé- 
dients de  paix,  pour  la  conservation  du  fonds,  mais 

que  M.  de  Laudun  ne  les  a  pas  acceptés  (XVII«  s.). 
—  31.  Extrait  d'un  arrentement  baillé  par  Jean  de 

Laudun  jeune,  à  deux  habitants  d'Aramon,  d'une 
île,  terre  et  bois  confrontant  le  Rhône  (19  mars 
1634).  —  32-41.  Pièces  concernant  une  demande 

d'inféodation  de  Jean  de  Laudun  jeune  adressée 
au  bureau  des  finances  établi  à  Montpellier  et  por- 

tant sur  un  crément  et  gravier  au  terroir  d'Aramon. 
11  s'agit  de  cinq  salmées  d'un  gravier  nouvellement 
formé  par  ses  soins  devant  sa  terre  (17  mai  1634- 

1"  août  1635).  —  42-43.  Copie  et  extrait  del'inféoda- 
tion  demandée  par  Jean  de  Laudun  jeune,  et  à  lui 
accordée  par  le  bureau  des  finances  de  Montpellier 

nonobstant  les  oppositions  de  Sauvan,  baron  d'Ara- 

mon, et  des  consuls  d'Aramon  (27  août  1635).  Sceau. 
—  44.  Note  ou  avis  anonyme  sur  l'aff'aire  de  M.  de 
Laudun  contre  M.  de  Posquières,  qui  lui  demande 
la  restitution  des  fruits  par  lui  perçus  en  sa  terre 
des  Graviers,  laquelle  avait  été  inféodée  à  feu  Jean 

de  Laudun,  père  dudit  Laudun,  en  1635.  —  45-48. 

Lettres  do  M.  de  Jossaud,  d'Aramon,  écrites  de 
Paris  à  Laudun,  à  Aramon,  ou  à  de  Mérez  jeune, 
à  Nimes  (pièce  47).  De  Mérez  a  fait  passer  à 
Laudun  la  lettre  de  Jossaud  du  29  février  1636  en  y 
ajoutant  une  indication  du  conseiller  Fabre.  Ces 

lettres  s'occupent  de  Finféodalion  (22  février-14 
mars  1636).  —  49.  Avis  de  l'avocat  de  Sainte-Mar- 

the, délibéré  à  Nimes  le  3  novembre  1636,  sur  le 

procès  des  Iles  d'Aramon,  d'après  les  pièces  et 
mémoires  du  conseiller  Jossaud,  et  de  Jacques 

Sauvan,  seigneur  d'Aramon,  contre  les  consuls  et 
les  habitants,  ensemble  les  héritiers  de  Jossaud, 
conseiller  au  présidial,  et  autres  tenanciers  des  îles 

sises  dans  les  terroirs  d'Aramon  et  de  Valabrègue. 
—  50-70.  Pièces  de  procédure,  mémoires,  rapports 

d'experts  (12  mars  1637-22  juin  1663).  —  71-72.  Let- 
tres de  Deratles  (Paris,  20  octobre  1666-8  février 

1667).  —  73-74.  Transaction  entre  Jean-Louis  de 

Posquières  et  Etienne  de  Laudun  au  sujet  de  l'in- 
féodalion  faite  à  ce  dernier  par  les  trésoriers  de 

France  de  Montpellier  en  1634  (Montpellier,  20  octo- 
bre 16681.  —  75.  Quittance  de  1.700  1.  faite  par  Pos- 

quières à  Laudun  (21  juin  1074).  —  76-89.  Pièces 
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relatives  à  une  albergue  de  41.  demandée  à  Lau- 
dun  pour  les  cinq  salmées  de  crémenls  joignant  sa 
terre,  avec  les  arrérages  depuis  29  ans  (10  mai 
1729-14  décembre  1744,i.  —  90.  Règlement  amiable 
de  la  restitution  de  la  taille  imposée  sur  les  îlot, 
terre  elbois  inféodés  à  Jean  do  Laudun  au  quartier 

de  Graves,  intervenu  entre  l'ayant  droit  de  la 
maison  de  Posquières  et  Etienne  de  Laudun  (Ara- 
mon,  -29  octobre  1756).  —  91-92.  Notes  sur  un  pré  à 
la  Grand'Palun  et  la  terre  de  la  Roubinetle  (1766- 
XVIirs.i.  —  93-94.  Renseignements  et  lettre  de 

Sorbier  pour  le  citoyen  Laudun  (Aramon,  18-19 
fructidor  an  IX,  ou5-G  septembre  1801). 

E.  1410  (Liasse.)  —  135  pièces,  papier. 

1682-1801.  —    Famille   de   Laudun,  d'Aramon. 
—  Capitaux  dus  à  M.  Alboin. 
1.  Prolongation  ou  délai  de  paiement  consenti  par 

Alboin  (Aramon,  IG  décembre  1682).  —  2.  Vente 

d'une  pension  de  50  1.  faite  par  Jean  de  Roques  de 
Clausonne,  seigneur  de  Clausonnclte,  à  Pierre 
Alboin,  docteur  en  médecine  de  Villeneuve  lès 

Avignon,  moyennant  un  capital  de  900  1.  Etienne 
de  Laudun  de  Favier  cautionne  le  vendeur  (23  jan- 

vier 1683).  —  3.  Vente  d'une  autre  pension  faite 
par  le  même  au  même,  avec  même  caution  (26  avril 
1683).  —  4-20.  Délais  accordés  par  Alboin  à  Antoine 
Combéglise,  cautionné  par  Laudun.  La  pièce  13  est 

une  quittance  de  dix  louis  d'or  valant  chacun  14  1., 
avec  promesse  de  le  relever  d'engagement  à  pre- 

mière réquisition,  faite  par  Alboin  à  Laudun,  le  6 

février  1696  (Aramon,  15  juin  1684-24  février  1702). 
—  21-22.  Mémoire  pour  Alboin  des  capitaux  à  lui 

dus  par  la  communauté  d'Aramon,  et  lettre  d' Al- 
boin à  Laudun,  maire  d'Aramon,  lui  demandant 

vérification  de  ce  qui  lui  revient  el  satisfaction 

(26avril-l"  octobre  1702;.—  23-28.  Prolongations 

et  quittances  d' Alboin  (9  mars  1704-17  avril  1707). 
—  29-30.  Quittance  faite  par  le  chevalier  d' Alboin 
et  son  frère  Joseph  à  Joseph-François  de  Laudun, 

d'arrérages  à  eux  dus  par  Clausonne  el  Laudun,  sa 
caution  (15  décembre  1713).—  Vente  de  pension 
faite  par  Joseph-François  de  Laudun  à  Trophimo 

d' Alboin,  chevalier  de  Saint  Louis,  capitaine  dans 

le  régiment  de  Champagne,  et  Jacques  d' Alboin, 
docteur  en  médecine,  son  frère,  agissant  pour 

eux  et  leur  frère  Joseph  (20  décembre).  —  31-42. 
Quittances  et  lettres  des  Alboin  (Villeneuve, 

28  mai   1714-9  décembre  1719).  —  43-50.  Procura- 

tion de  Joseph-François  de  Laudun  à  son  fils 
Etienne,  obligations  de  Laudun  à  Alboin,  déclara- 

tion du  prieur  Ymonier,  quittances  de  Marthe  d'Al- 
boin,  veuve  de  Georges  de  Travenol,  receveur  au 
bureau  de  la  foraine  de  Villeneuve  (22-24aoùt  1720). 

—  51-70.  Vente  de  pension  faite  par  Joseph-Fran- 

çois de  Laudun  à  Joseph  d'Alboin,  représenté 
par  sa  femme  (Avignon,  27  août  1723).  el  quittan- 

ces d'arrérages  faites  par  d'Alboin  (Villeneuve,  29 
septembre  1724-10  août  1742).  —  71-87.  Correspon- 

dance entre  Laudun  et  d'Alboin,  et  quittances  d'Al- 
boin (Tarascon,  8  septembre  1743-Avignon,  17  jan- 

vier 1756).  —  88-128.  Quittances  d'Alboin  (Avignon, 
11  septembre  1757-29  août  1795).  Les  pièces  109  el 
117  sont  des  lettres  de  Laudun  à  d'Alboin  (Taras- 

con, .30  avril  1779-20  août  178.5).  —  129-135.  Lettre 

d'Alboin  au  notaire  Dunan,  quittances  d'Alboin, 
bordereau  do  ses  créances,  déclaration  do  son 

petit-fils  alteslant  un  remboursement  de  capital 
fait  par  Henri  Bénigne  de  Laudun,  ancien  comman- 

dant de  cavalerie,  habitant  Tarascon  (Villeneuve 

lès  Avignon,  6  nivôse  an  X,  ou  27  décembre  1>;01). 

E.  l'ill.  (Liasse.)  —  91  pièces,  papier. 

1767-180!.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Comptes  et  pièces  de  Dunan. 
1-16.  Notes  et  états  de  dépenses,  fournitures  et 
recettes  faites  par  Dunan  pour  M.  de  Laudun  (11 
octobre  1767-1775).  —  17-20.  Étals  do  recettes  et 

dépenses  (1775-1784).  —  21-43.  Comptes  et  pièces 
du  23  novembre  1784  à  1792.  —  -44-50.  Quittances, 
engagement  de  Laudun  pour  Dunan,  états  de  recel- 

tes et  dépenses  (30  mars  1793-1794).  —  51.  Procura- 
lion  donnée  par  Marie-Madeleine  Laudun,  épouse 
du  citoyen  Bedos,  habitant  Tarascon,  procuralrico 

du  citoyen  Joseph-François  Laudun,  son  père,  au 
citoyen  Louis-Viclor-Mario  Dunan  fils,  pour  pré- 

senter des  pétitions  en  vue  de  se  faire  rayer  des 
listes  des  émigrés,  demander  main  levée  des 
séquestrations  sur  leurs  biens,  etc.  (Tarascon,  7 
ventôse  an  III,  ou  25  février  1795).  Suit  la  copie 
d'un  arrêté  du  district  de  Beaucairo  (6  ventôse  an 
III,  ou  24  février  1795)  réintégrant  provisoirement 

Laudun  dans  tous  les  biens  qu'il  possède  dans  le 
district.  —  52-62.  Notes,  quittances  et  comples 

(1789-24  avril  1796).—  63.  Jugement  du  tribunal 
civil  du  Gard,  rendu  entre  le  citoyen  Laudun, 
demandeur  en  rétraclement,  el  les  citoyens  Contes- 
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lin  père  el  fils.  Son  jugemenl  du  6  floréal  dernier 
est  rélraclé,  el  les  parlies  sonl  remises  au  même 

état  (Nimes,  2  prairial  an  IV,  ou  21  mai  1796).  — 
64-67.  Quittances,  élat  de  déboursés  (15  juillet-6 
novembre  1796j.  —  68.  Jugement  du  tribunal  civil 

de  l'Hérault,  rendu  en  appel  entre  les  citoyens 
Conteslin  père  el  fils,  habitant  Beaucaire,  et  le 
citoyen  Laudun,  habitant  Tarascon.  Les  Contestin 

sont  déboutés  de  leur  appel  et  demande  en  cas- 
sation du  jugement  de  Nimes  avec  amende  et 

dépens  iMontpellier,  29  brumaire  an  V,  ou  19  no- 
vembre 1796).  —  69-89.  Comptes,  quittances  état  de 

capitaux  (5  décembre  1790-21  floréal  an  Vin,  ou 
limai  1800).—  90-91.  État  de  déboursés  du  V 
mars  180i.  —  Recettes  faite  par  Dunan  pour  Lau- 

dun du  23  thermidor  an  HI,  ou  10  août  1795,  au  9 
floréal  an  IX,  ou  29  avril  1801). 

E.  1412.  (Liasse.)  —   85  pièces,  papier. 

1764-1792. —  Famille  de  La.udun,  d'Aramon.  — 
Correspondance  et  jjièces  de  Dunan. 

1-7.  Lettres  d'afl'aires  de  Dunan  fds,  avec  trois  piè- 
ces, à  M.  de  Laudun  père,  à  Tarascon  (Aramon,  9 

mai  1764-24  mai  1766).  —  8-18.  Lettres  d'afiaires  du 
notaire  Dunan  à  Laudun  fils,  à  Tarascon,  avec  une 

pièce  ̂ Aramon,  6  septembre  1767-19  mai  1770j.  —  19. 
Lettre  de  Laudun  fils  à  Dunan  (Tarascon,  3  juin 

1770).  Affaires.  —  20-38.  Lettres  de  Dunan  à  Lau- 
dun fils,  avec  une  pièce.  La  lettre  34  est  sans  date 

d'année,  adressée  au  comte  de  Laudun  à  Tarascon, 
le  20  décembre.  Aff'aires,  —  39-69.  Lettres  de 
Dunan  au  comte  de  Laudun,  à  Tarascon  (29  juin 

1778-25  décembre  1787).  Affaires.  Les  lettres  40  et 

42  sont  écrites  de  Lyon  à  Dunan,  notaire,  la  pre- 
mière par  Bonnamour,  la  seconde  par  Desbayon, 

Moureau  et  Bonnamour,  les  1"  el  8  janvier  1779, 
au  sujet  de  lettres  de  change.  Bonnamour  est  pre- 

mier commis  des  deux  autres,  d'après  la  lettre  41. 
Dans  la  lettre  45,  Dunan  exprime  sa  reconnais- 

sance à  Laudun  pour  ses  dons  généreux,  et  l'as- 
sure de  son  inaltérable  dévouement  (10  mars  1780). 

Cette  lettre  est  adressée  au  comte  de  Laudun  le 

père.  —  La  lettre  46  est  adressée  au  comte  de  Lau- 
dun, capitaine  dans  le  régiment  de  Gommissaire- 

Général-Cavalerie,  à  Tarascon.  Celui-ci  est  le  fils 
(31  mai  1780).  —  La  lettre  47  est  adressée  au  comte 
de  Laudun  chez  le  baron  de  Celles,  son  gendre,  à 

Pézénas  (!"■  juin  1780).  —  La  pièce  49  est  un  extrait 
d'avèremenl  noble  des  hoirs  de  Gabriel  de  Lau- 

dun (1602-1617).  —  La  pièce  57  est  un  modèle  de 
procuration  pour  le  notaire  Antoine  Dunan  (18  octo- 

bre 1782).  —  La  lettre  61  mentionne  des  pluies  et 
des  crues  du  Rhône  qui  ont  empêché  pendant  dix 

jours  le  porteur  d' Aramon  d'aller  en  Avignon  (18 
décembre  1786).  —  70-85.  Lettres  d'affaires  de 
Dunan  écrites  au  comte  de  Laudun,  puis  à  «  Mon- 

sieur de  Laudun  »,  du  15  janvier  1788  au  13  mars 
1792.  En  1789,  une  seule  lettre,  du  7  octobre.  La 

santé  de  Dunan  est  rétablie  (Lettre  79).  —  En  1790, 
deux  lettres  (80  et  81).  Dans  la  première,  Dunan  est 

inquiet  de  la  sanlé  du  comte,  de  qui  il  n'a  pas  de 
nouvelles  (30  août).  Dans  la  seconde  (10  octobre),  il 

note  que  les  gens  paient  très  mal.  Mais  si  l'on  doit, 
il  faut  payer  exactement.  Les  tailles,  pensions  et 
intérêts  de  Laudun  sont  acquittés  entièrement. 

Mais  les  manques  de  récoltes  et  les  maladies  met- 
tent le  pays  dans  la  plus  grande  misère.  Il  renvoie 

à  Laudun  ses  journaux.  Si  dans  les  nouvelles  d'hier 
et  d'aujourd'hui  il  y  avait  quelque  chose  d'intéres- 

sant, il  aimerait  à  le  connaître.  —  Le  24  juin  1791 

(lettre  82),  Dunan  va  faire  procéder  à  l'aveu  de  la 
police  de  constitution  de  rente  de  12.000  1.  Il  a  com- 

mencé à  faire  la  déclaration  des  biens  de  Laudun. 

—  La  lettre  84,  du  10  mars  1792,  est  de  Laudun.  Il 
envoie  des  assignats  à  Dunan.  Il  sera  absent  de 

Tarascon  quelque  temps.  Ses  filles  n'y  resteront 
pas  non  plus.  Il  est  question  d'y  établir  le  quartier- 
général  de  la  petite  armée  qui  doit  attaquer  Arles. 
Les  Marseillais  seront  secondés,  dans  cette  entre- 

prise, par  des  détachements  de  gardes  nationaux 
et  des  troupes  de  ligne.  Ne  pas  parler  du  projet  de 

départ  de  ses  filles.  L'aînée  devra  sans  doute  se 
rendre  à  Toulouse  pour  en  ramener  sa  fille,  la 
maison  où  elle  est  en  pension  étant  menacée  de 

suppression.  Laudun  s'est  efforcé  de  mettre  ordre  à 
tout.  Si  pourtant  il  se  produisait  de  l'imprévu,  il 
prie  Dunan  de  trouver  bon  qu'on  le  consulte  et 
qu'on  lui  renvoie  la  décision  à  prendre.  Il  lui  fera 
savoir  son  adresse  en  temps  opportun,  et  lui  ex- 

prime son  fidèle  attachement,  avec  les  compliments 

de  sa  famille,  dont  il  confie  les  membres  à  la  pro- 
tection de  Dunan  et  des  siens.  —  La  lettre  85,  du 

13  mars  1792,  répond  à  la  précédente.  Laudun  dis- 
poser entièrement  de  lui.  Si  ses  filles  demeurent  et 

ont  besoin  de  lui,  au  premier  avis,  il  volera  à  leur 
secours. 
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E.   1413.  (Liasse.)  —  112  pièces,  papier. 

1793-1804.  —  Famille  de   Laudun,   d'Aramon. 
—  Correspondance  et  pièces  de  Dunan. 

l-lo.  Lettres  d'affaires  de  Dunan  au  citoyen  Lau- 
dun, chez   le  citoyen  Terrein,  pâtissier,  38,  rue  de 

la  Pomme,  à  Toulouse.  Timbres  postau.x;  de  Remou- 

lins, Mmes,  Villeneuve  d'Avignon,  Toulouse,  Beau- 
caire,  Montpellier.  —  Les  lettres  4  et  5  sont  écrites, 

l'une  par  Salomon  pour  Mardochée  Millau,  l'autre 
par  ce  dernier,  qui  signe  :   «  Mourdacay  Millau  ", 
avec  le   timbre  postal  de  Saint-Remi,  à  Dunan, 

homme  de  loi  et  notaire  public  d'Aramon.  Elles  con- 
cernent une  somme  due  par  Laudun  (11-17  octobre 

an  n  ou  1793).  —  La  lettre  6  est  de  Laudun  à  Dunan 

(19  octobre).  Des  lettres  se  perdent.  —  Dans  la  let- 
tre 8,  Laudun  dit  à  Dunan  qu'il  est  très  à  propos  de 

rembourser  la  Nation,  pressée  de  recevoir.  Il  a  sa 
fille  cadette  très  souffrante  de  la  fièvre  putride, 

avec  des  redoublements.  Il  ne  peut  s'occuper  des 
certificats  réclamés,  absorbé  par  les  soins  qu'il  lui 
donne.  Il  témoigne  à  Dunan  toute  sa  reconnais- 

sance pour  ses  bontés  et 'son  dévouement  (18  no- vembre 1793).—  La  lettre  il,  de  Dunan  1 24  mai 

1794)  avertit  Laudun  que,  sous  prétexte  d'émigra- 
tion, on  vient  de  faire  procéder  à  la  saisie  de  ses 

biens.  Dunan  réclame  à  Laudun  le  prompt  envoi  do 

son  certificat  de  résidence  ou  de  non  émigration, 

pour  lui  obtenir  la  recréanco  ou  des  «  provision- 
nelles ».  —  Dans  la  lettre  13,  Dunan  exprime  à  Lau- 

dun sa  satisfaction  d'avoir  vu  hier  sa  fille  aînée, 
avec  qui  il  dînait  chez  des  citoyennes  de  ses  amies. 

La  conversation    roula  longtemps    sur   l'absent. 
Dunan  ne  peut  lui  dire  dans  quelles  craintes  il  a 

vécu  pour  lui  et  les  siens.  L'orage  a  souvent  grondé 
sur  Dunan  lui-même,  accablant  sa  propre  famille. 

Grâce  au  conventionnel  Perrin,  ils  jouissent  main- 

nant  de  la  tranquillité.  C'est  le  moment,  pour  Lau- 

dun, d'envoyer  ses  certificats  do  résidence  certifiés 
par  neuf  témoins,  y  compris  le  propriétaire  ou  le 

principal  locataire  de  la  maison  qu'il  habile,  en  vue 
d'être  rayé  de  la  liste  des  émigrés,  et  de  la  recréance 
de  ses  biens  (19  frimaire  an  III,  ou  9  décembre 

1794), _  1.4-41.  Lettres,  avec  pièces,  de  Dunan  père 

et  fils  au  citoyen  Laudun,  à  Toulouse,  puis  à  Taras- 
con  avec  la  lettre  17  (2  décembre  [1795]).  Laudun 

trouve    des  complications  et    plaide  contre   son 

fermier  de  Fourques.  —  La  lettre  21  (16  mars  1796) 

est  de  Fontchâteau  à  Dunan  et  relative  à  l'emprunt 
forcé.  —  Les  lettres  23  et  2i  sont  respectivement 

de  Malbos,  juge  de  paix  à  Jonquièros,  et  de  Gui- 
raud,  juge  de  paix  à  Remoulins,  toutes  deux  adres- 

sées à  Dunan  (20-24  mars).  —  25.  Dunan  félicite 
Laudun  du  mariage  do  Félicité,  sa  fille,  avec  le 

citoyen  «  de  Noyer  »,  général  de  division  des 
armées  do  la  République.  Il  constate,  au  point  de 

vue  afi'aires,  que  Laudun  est  sorti  heureusement 
«  de  cette  secte  hébraïque  »  (6  germinal  an  IV,  ou 
26  mars  179G  . —  La  pièce  26  est  une  procuration 
donnée  par  Dunan  fils,  au  nom  de  Joseph-François 
Laudun,  à  Charles  François  Trinquelague,  homme 
de  loi  à  Nimes  (Aramon,  28  germinal  an  IV,  ou  17 
avril  17901.  -—  Les  lettres  31  à  34  sont  écrites  à 

Dunan  par  Galabert,  de  Montpellier  ;  Péridier,  de 
Montpellier  ;  Ciel  [archiviste  départemental],  de 

Nimes,  au  sujet  d'un  double  emploi  fait  au  préju- 

dice du  citoyen  Laudun  dans  les  communes  d'Ara- 
mon et  do  Valabrègue  (.3-17  juillet  1796).—  42-48. 

Lettres  de  Laudun,  Dunan  Thérèse  Laudun  (25 

février  1797-24  novembre  1800).  —  49-66.  Lettres 

d'affaires  de  Dunan  père  et  fils  à  Laudun  père  et 
fils  (5  mai-26  novembre  1801).  —  Dans  la  lettre  65, 

Dunan  fils  informe  Laudun  fils  qu'un  citoyen  de 

Roquemaurc  a  l'intention  do  louer  le  salon  de  la 
maison  de  Laudun  [à  Aramon]  pour  en  faire  une 
salle  de  danse  (25  brumaire  an  X,  ou  K!  novembre 

1801).  T-  Dans  la  lettre  66,  il  lui  parle  des  ravages 

du  débordement  du  Rhône  et  de  »  l'infidélité  inouïe» 
qui  règne  depuis  quelque  temps,  cause  du  relard 

dans  l'envoi  des  1.200  fr.  qu'il  lui  avait  promis  de 

lui  prêter  jusqu'à  Noël  i5  frimaire  an  X,  ou  2()  no- 
vembre 1801).  —  67-78.  Lettres  et  pièce  de  Dunan 

adressées  à  Laudun  fils,  ancien  commandant  de 

cavalerie,  près  Sainte-Marthe,  à  Tarascon  (24  jan- 
ner-27  décembre  1802).  —  Les  biens  de  Laudun 

invendus  n'ont  pas  souffert  du  débordement  du 
Rhône.  Les  semis  sont  perdus.  Plusieurs  terres 

ont  été  bonifiées.  Les  terres  vendues  ont  lieaucoup 

souffert  (Lettre  67,  du  24  janvier).  —  Le  temps  pré- 

sent ne  favorise  pas  les  ventes  d'immeubles,  à 

cause  des  malheurs  (causés  par  le  Rhôiiej,  d'après 
la  lettre  70(0  avril  1802).  —  79-97.  Lettres  de  Punaa 

à  Laudun,  du  4  janvier  au  23  novembre  1803. — 

98-112.  Lettres  d'affaires  de  Mouton-Comblal  et  de 

Dunan  à  Laudun,  avec  une  lettre  à  Laudun  sans 

signature  ni  date  (112),  du  27  janvier  au  27  décem- bre 1804. 
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E.  1414-  (Liasse.)—  58  pièces,  papier  ;  8  sceaux. 

1790-1805.  —   Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 

—  Émigration.  Séquestre  des  biens.  —  Henri  Béni- 

gne deLaudun.  —  i-itS  :  Émigration.  —  1.  Certifi- 
cat de  bonne  vie  el  nueurs  délivré  par  les  maire  et 

consuls  de  Tarascon  au  comle  de  Laudun,  chef 

d'escadron  du  régiment  de  Commissaire-Général- 

Cavalerie,  avec  prière  de  le  laisser  librement  pas- 

ser (26  janvier  1790).  Timbre  imprimé  à  la  Taras- 

que  dévorant  un  homme  sous  les  murs  de  Taras- 
con. —  2-4.  Originaux  et  copie  de  la  saisie  des 

biens-fonds  du  fils  de  Joseph-François  Laudun, 

émigré  (Aramon,  5  prairial  an  II,  ou  24  mai  1794). 

—  5.  État  des  biens- fonds  du  citoyen  Joseph-Fran- 

çois Laudun,  dont  le  fils  est  émigré,  au  terroir  d'A- 
ramon  (s.  d.l.  —  6.  Quittance  du  receveur  de  TEnre- 

gislrement  el  des  Domaines  de  Tarascon,  faite  au 
fermier  de  La  Motte,  domaine  ayant  appartenu  à 

l'émigré    Joseph-François  Laudun,  de  Tarascon 

(25  vendémiaire   an  III,  ou  16  octobre  1794j.    — 

7.  Extrait  d'un  arrêté  du  Directoire  du  déparlement 

du  Gard,  portant  que  les  biens  de  Joseph-François 

Laudun  père,  de  Tarascon,  qui  n'a  pas  envoyé  le 
certificat  de  sa  résidence  actuelle  dans  la  Républi- 

que, seront  compris  dans  la  onzième  hsle  addition- 
nelle. Le  Directoire  renvoie  au  Dislrict  de  Beau- 

caire  pour  la  confection  de  l'inventaire  (28  vendé- 
miaire an  III,  ou  19  octobre  1794).  —  8.  Lettre  de 

Moureau,  du  30  nivôse,  s.  d.  d'année,  à  un  inconnu, 
démentant  la  vente  des  biens  de  Laudun,  imprati- 

cable actuellement.  —  9.  Décompte  do  recette  fait 

avec  le  citoyen  Joseph-François  de  Laudun,  père 

d'émigré,  réintégré  dans  ses  biens  par  arrêté  du 
Dislrict  [de  Beaucaire]  du  G  ventôse  an  III,  ou  24 

février  1795.  —  10.  Lettre  de  G.  Delocheà  Dunan, 

demandant  une  copie  certifiée  de  l'arrêté  du  Dépar- 
tement réintégrant  le  citoyen  Laudun  dans  la  jouis- 

sance de  ses  biens  (Monlfrin,  22  ventôse  an  III,  ou 

12  mars  1795).  —  11.  État  de  recette  et  de  dépense 

sur  les  biens  de   Joseph-François   Laudun,   père 

d'émigré,  signé  G.  Deloche  (25  germinal  an  III,  ou 
14  avril  1795).  —  12.  Lettre  de  Deloche  à  Dunan 

(25  floréal  an  III,  ou  14  mai  1795).  —  13.  Comman- 
dement au  citoyen  Laudun  de  restituer,  entre  les 

mains  de  Deloche,  receveur  à  Monlfrin,  1.844  1.  d© 

fruits  et  revenus  qui  avaient  été  perçus  sur  ses 

biens  (12  fructidor  an  III,  ou  29  août  1795).  —  14. 

Lettre  de  Laudun  (non  signée)  à  Dunan.  Le  rece- 

veur et  contrôleur  de  Monlfrin  n'est  pas  en  droit 
d'anéantir  un  arrêté  du  District.  Il  ne  peut  que  faire 

exécuter  les  arrêtés  qui  lui  sont  adressés.  Il  faut 

garder  soigneusement  la  sommation,  mais  la  consi- 
dérer comme  non  avenue  (1"  septembre  1795).  — 

15.  Passeport  pour  Joseph-François  Laudun  (Taras- 

con, 20  vendémiaire  an  I"V,  ou  12  octobre  1795).  — 
16.  Compte  du  blé  recollé  au  domaine  national 

ayant  appartenu  à  l'émigré  Laudun,  mesure  de 

Fourques  (s.  d.).  —  17.  Certificat  des  administra- 
teurs municipaux  de  Tarascon,  portant  que  le  nom 

du  citoyen  Henri-Bénigne  Laudun  n'est  inscrit  sur 
aucune  liste  d'émigrés  (14  germinal  an  V,  ou  3  avril 

1797).  _  18-20.  Passeport  et  certificat  do  non  émi- 

gration pour  Henri-Bénigne  Laudun  (14  germinal- 
9  messidor  an  V,  ou  3  avril-27  juin  1797.  —  Passe- 

port pour  Joseph-François  Laudun  (1"   fructidor 
an  V,  ou  18  août  1797).  —  21.  Patente  de  marchand 

épicier  pour  Joseph-François  Laudun   (Tarascon, 

26  fructidor  an  V,  ou  12  septembre  1797).  —  22.  Pas- 

seport pour  le  ciloyeij  Joseph- François  Laudun, 

marchand  épicier  (Tarascon,   28  fructidor,  ou  14 

septembre).  —  23.  Passeport  à  l'étranger  pour  le 
même,  allant  à  Lausanne  et  autres  endroits  de  la 

Suisse  (En  Département,  Aix,  r^  jour  Complémen- 

taire an  "V,  ou  17  septembre  1797).  'Visas  donnés  en 
France  et  en  Suisse.  Sceau  du  Département  des 

Bouches-du-Rhône.  —   24.  Passavant  de  la  Direc- 
tion de  Carouge,  Bureau  de  Collonge,  pour  une 

malle  contenant  «  bardes  vieilles  »  (18  vendémiaire 

an  VI,  ou  9  octobre  1797).  —  25.  Permission  à 
Jacob  Véber  de  loger  François-Joseph  Laudun, 

donnée  par  la  Commission  pour  les  Étrangers,  éta- 
blie par  le  Magistral  de  Lausanne  (16  octobre  1797). 

—  26.  Ordre  à  Laudun  de  quitter  Lausanne  (23  octo- 

bre 1797).  —  27-28.  Prolongations  de  séjour  à  Lau- 

sanne pour  Laudun  (2-23  novembre  1797).  —  29-30. 

Permis  de  séjourner  à  Berne  (18  décembre  1797-2 

janvier  1798).  —  31.   Déclaration  de  Frédéric  Gru- 

ner,  négociant  et  bourgeois  de  Berne,  portant  qu'il 
a  logé  Joseph-François  Laudun  du  20  décembre 
1797  au  25  janvier  1798.  Attestation  de  sa  signature 

par  le  secrétaire  de  la  Commission  de  surveillance 

des  Étrangers.  Sceau  de  la  chancellerie  de  Berne  à 

légende  allemande  :   Canzley  Bern.  —  32.  Passe- 
port en  allemand  pour    Laudun,  délivré    par  1© 
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maire  et  le  conseil  do  la  ville  et  république  de 
Berne  le  2G  janvier  1798.  Signature  de  Laudun. 
Sceau  de  la  chancellerie  de  Berne.  —  33-34.  Quit- 

tances de  Dumas,  receveur  du  domaine  national, 

concernant  le  mas  de  La  Molle,  ci-devant  à  Joseph- 

François  de  Laudun,  prévenu  d'émigralion  (Taras- 
con,  15  octobre  1798-12  février  1799).  —  35.  Passe- 

port en  allemand  pour  Joseph-François  Laudun,  de 
Tarascon,  délivré  par  les  bourguemeslre  et  conseil 

de  la  ville  impériale  d'Uberlingen,  et  motivé  par 
l'absence  de  toute  conlagion  dans  le  pays  (IG  mars 
1799j.  Sceau  de  la  chancellerie  impériale  d'Uberlin- 

gen. —  36.  Permission  de  séjour  pour  Joseph-Fran- 
çois Laudun,  de  Tarascon,  en  allemand  (Constance, 

27  mars  1799).  Sceau  de  la  chancellerie  de  la  ville. 

—  37.  Billet  de  logement  en  allemand  pour  Laudun, 
portant  que  le  propriétaire  doit  le  montrer  dans 

les  Irois  jours  à  l'inspecteur  de  police,  à  peine  de 
3  rixdales.  Constance,  30  mai  1799.  Visa  du  com- 

mandant impérial  et  royal  de  la  garde  urbaine.  — 

38.  Trois  quittances  de  Courbis,  receveur  de  l'En- 
registrement à  Tarascon,  pour  prix  de  récolles  du 

domaine  de  La  Molle,  séquestré  sur  Joseph-Fran- 
çois Laudun  (5  prairial-28  fructidor  an  Viï).  —  39. 

Passeport  en  allemand,  délivré  à  Joseph-François 
Laudun,  de  Tarascon,  par  Franz  de  Blanc,  conseil- 

ler de  S.  M.  Aposlohque,  impériale  et  royale,  et 
commandant  la  garde  urbaine  à  Constance,  le  26 

septembre  1799.  Sceau  dudil  personnage.  —  40. 
Quittance  de  Courbis  (2  brumaire  an  VIII,  24  octo- 

bre 1799).  —  41.  Passepoit  en  allemand,  délivré  à 
Laudun  parle  bourguemeslre  et  le  conseil  du  Saint- 

Empire  Romain  de  la  ville  d'Uberlingen.  le  22 
novembre  1799.  Sceau  de  la  chancellerie  de  la  ville. 

—  42-43.  Échantillons  du  papier  timbré  d'Uberlin- 
gen, au  nom  de  Laudun  (s.  d.j.  —  44.  Notes  sur 

son  voyage  à  l'étranger,  de  la  main  de  Laudun 
(29  septembre  1797-29  septembre  1799).—  45.  Ex- 

trait du  comple  ouvert  tenu  au  bureau  de  Taras- 

con avec  l'émigré  Joseph-François  Laudun  (1  ven- 
démiaire an  IX,  29  septembre  1800).  —  46.  Exlrait 

d'arrêlé  du  préfet  des  Bouches-du-Rhône,  remel- 
lant  provisoirement  Laudun  en  possession  de  ses 
biens,  conformément  à  la  loi  du  5  brumaire  an  III 
(Marseille,  6  thermidor  an  VIII,  27  juillet  1800); 
exlrail  délivré  le  6  vendémiaire  an  IX.  — -  47-48.  De- 

mande de  Ripperl,  directeur  à  Marseille,  et  réponse 
du  receveur  de  Tarascon,  au  sujet  de  la  caisse  où 
onl  été  versés  les  revenus  de  Laudun  depuis  son 
inscription  sur  la  hsle  des  émigrés  1 14  ventôse  an 

VJI/,  16  vendémiaire  an  IX).  —  49-58  :  Henri-Béni- 
gne de  Laudun.  —  49-50.  Certificat  de  résidence  à 

Senlis,  délivré  à  Henri-Bénigne  Laudun,  de  Taras- 
con, par  les  maire  et  adjoint  do  Sentis  (Oiseï,  le  19 

floréal  an  IX,  9  mai  1801,  avec  alloslalions  do  publi- 
cation, légaUsalion,  légalisation  et  vérification  du 

préfet  Cambon,  etc.  (22-55  floréal).  —  51.  Quittance 
de  Courbis  à  Laudun  (Tarascon,  14  frimaire  an  X, 
5  décembre  1801).  —  52.  Consultation  de  Doleuze, 
délibérée  à  Nimes  le  29  thermidor  an  IX,  ou  17 
août  1801.  —   53.  Quittance  de  Courbis  à  Laudun 
(Tarascon,  14  frimaire  an  X,  5  décembre  1801).  — 
54.  Assignation  à  Bedos  de  Celles,  époux  Laudun, 
faite  en  la  personne  de  son  gendre  Deleuze,  à  la 

requête  d'Henri-Bénigne  Laudun,  de  Thérèse  Lau- 
dun et  de  son  mari  Desnoyers,  héritiers  de  Joseph- 

François   Laudun,  pour   comparaître  devant  les 

receveurs  de  l'Enregistrement  de  Tarascon  et  de 
Beaucaire,  respectivement  le  23  et  le  25  nivôse,  et 

devant  le  receveur  de  l'Enregistrement  de  Montfrin 
le  27  nivôse,  eu  vue  do  la  déclaration  des  biens  de 

la  succession  du  de  cujus,  etc.  (21  nivôse  an  XI,  11 
janvier  1803i.  —  55-57.  Quittances  des  receveurs 
Courbis,  Aldebert  et  Causse  à  Henri-Bénigne  Lau- 

dun (12-17  janvier  1803,  22-27  nivôse  an  XI).  —  58. 
Contrainte  contre  les  hoirs  de  Bruno-Palamèdo- 

Firmin  Boydior-Curiol,  décédé  en  émigration  et 

amnistié  en  l'an  XI,  pour  le  paiement  des  droits 
d'enregistrement  de  ladéciaralion  des  biens  recueil- 

lis par  eux  de  sa  succession,  en  l'an  XI  (Marseille, 
30  pluviôse  an  XIH).  Significalion  à  Henri-Bénigne 

■  Laudun  du  24  ventôse  an  XIII,  1 1  mars  18051.  —  59. 
Déclaration  du  procureur  fondé  de  Laudun  portant 

qu'il  est  héritier,  conjointement  avec  ses  soeurs  et 
Jean-Joseph-Dominique  Dej-dierCuriol,  de  Bruno- 
Palamède-Fii'min    Deydier-Curiol,    leur    frère   et 

oncle,  et  qu'il  leur  est  échu  des  créances  mobiliè- 
res et  des  Icrrains  à  Marseille,  au  bout  de  la  rue 

Curiol.  Quittance  des  droits  (Marseille,  2  germinal 
an  XIII,  23  mars  1805j. 

E.    14t5.  (Liasse.) —   103  pièces,  papier, 

1777-1825.  —  Famille  de  Laiulan,  d'Aramon. 
—  Capitaux,  pensions,  crésinces.  —  Honri-liéiiigne 
de  Laudun. 

l-2i  :  Capital  prêté  aux  UrsuUnes  d'Ara)nou.  —  1. 
Lellre  de  la  supérieure,  s.  d,  et  sans  adresse.  Sa 

Gahd,  —  Sf.bie  E. 

46 
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communauté  ne  peut  accepter  do  si  petits  capitaux 
sans  entrer  dans  un  grand  détail  qui  ne  convient 

pas  à  des  personnes  cloîtrées.  Sœur  de  Saint-Bruno. 
—  2.  Mémoires  des  capitaux  à  céder  aux  Dames  de 
Sainte-Ursule.  Ce  sont  des  créances  sur  seize  débi- 

teurs différents  (s.  d.t.  —  3-5.  Copies  et  original 

d'une  police  privée  portant  cession  par  M.  de  Lau- 

dun.  aux  Ursulines  d'Aramon,  d'un  capital  do 
10.000  1.  à  prendre  sur  un  capital  de  12.0001.  établi 
sur  la  province  de  Provence  (Aramon,  17  avril  tTTTi. 

Le  capital  cédé  est  porté  à  \-2.(W)  1.  le'17  avril  1778. 
—  G.  Lettre  de  Vaissade.  receveur  des  domaines 
nationaux  à  Montfrin.  adressée  à  Dunan.  juge  de 

paix  d'Aramon.  La  lecture  de  l'acte  privé  de  M.  de 
Laudun  exclut  la  retenue  des  impositions  sur  cette 

rente  23  mai  17;)2i.  —  7.  Pétition  de  Jo.soph-Fran- 

çois  Laudun  au  District  de  Beaucaii'o.  on  l'cnibour- 

sementd'un  capital  de  12.0(X)  1.,  iiorlani  pension  de 
600  1.  il7  frimaire  an  11,7  décembre  1703). -— S. 
Avis  du  Directoire  du  District.  Lo  pélilionnairo  doit 

être  autorisé  à  se  libérer  du  capital  dont  il  s'agit 
(Beaucaire,  17  floréal  an  III,  (">  mai  17ur>).  --  '.»-li). 
Seconde  et  troisième  pétition  do  Laudun  (13-28 

prairial  an  111,  t"-ic.  juin  17;».".).—  il-i:!.  Alliches  et 
soumission  en  vue  de  l'acquisition  d'un  capital  de 
12.(X)0  1..  portant  pension  do  (',00  1.,  du  à  la  Nation 
comme  étant  aux  di-oits  des  ci-devani  religieuses 

d'Aramon.  La  soumission  est  faite  par  Dunan  fils, 
fondé  de  pou\oir  de  Marie-Madoleine  Laudun, 
femme  Bedos,  celle-ci  représentant  son  père  Joseph- 
François  Laudun  ilT  messidor-2  thermidor  an  III, 
5-17  juillet  VT'.Cii.  —  ]A-]{\.  Bordereau  de  créance 

hypothécaire  jion'r  la  Républiq\ie  contre  Joseph- 
François  Laudun,  résullani  d'un  capital  de  12.000  1. 
dû  aux  ci-devant  religieuses  d'Aramon,  et  quittan- 

ces de  Causse,  fondé  do  pouvoirs  d'Etienne  Saba- 
tior.  do  Montpellier,  acquéreur  des  rentes  nationa- 

les dans  le  département  du  Gard,  faites  à  Laudun 

(20  prairial  an  VII-1.')  nivôse  an  XII.  ou  10  juin 
i7!t'.t-(;  janvier  i,so4  .  —  17-21.  Lollrcs  do  Causse  à 

Laudun,  i-adiation  do  l'inscriiilion  hypolliécaire 
contre  Laudun,  et  ralificatiun,  par  Gulllaunic  Sal),-i- 
tior.  de  la  décharge  donnée  à  Laudun  par  son  frère 

Klionne  Sabatior,  à  la  suite  du  renilioui-semont  du 

ca[>ilal  de  12.0ijol.  oll'octué  pai'  Laudun  (17  soplom- 
bre  lN0r.-2(;  février  INOC).  —  22-'i.|.  Quiltancos  et 

pièces  concernant  la  pension  l'aile  à  l'al'bé  Ricard, 
do  Beaucaire,  puis  à  sa  nioco  iMadeloino  Ricard, 

pai-  les  Laudun  11»  janvier  17'.)l-l,s  f(>vrior  l.S21i.  — 

42-.'.i.  (^Juillances  faites  par  Jean-Louis  Léaulaud, 

sous-doyen  de  Tarascon,  aux  Laudun.  pour  les. 

arrérages  de  sa  pension  (!''  août  1788-11  thermidor 
an  XI  ou  30  juillet  1803).  —  55-58.  Quittances  faites 

par  Pépin,  de  Tai-ascon,  pour  les  arrérages  de  la 

pension  que  lui  font  les  Laudun  (16  fructidor  an  "V, 
ou  2  septembre  1797-21  fructidor  an  XI,  ou  8  sep- 

tembre 1803).  —  59-72.  Bordereaux  de  créances 
hypothécaires  pour  Marie  -  Madeleine  Laudun, 
épouse  de  Paul-François-Joseph  de  Celles,  contre 
son  mari,  à  la  diligence  de  son  père  Joseph-Fran- 

çois Laudun  ;  pour  Henri-Bénigne  Laudun.  repré- 
sentant Louis  de  Jossaud,  contre  deux  cultivateurs 

de  Tarascon  :  pour  les  mêmes  contre  Madeleine 
Brémond  et  consorts  ;  pour  les  mêmes  contre 
Antoine  Bleyrat,  meunier  de  Tarascon  :  pour  les 
mêmes  contre  Rose  Dumas  et  consorts  :  pour  les 

hoirs  do  Jean  Bouachon  contre  Honri-Bonigne  Lau- 
dun, radiée  ;  pour  Joseph-Bernard  de  Marin  et  M. 

et  M'""  de  Laudun  contre  Antoinette  Drevet  ;  pour 

Laudun  conli'e  Rose  Barroy.  La  pièce  69  est  une 
quittance  de  Rose  Laurent  iTarascon.  10  mai  1812). 

(Tarascon,  17  frimaire  an  X,  ou  8  décembre  1801- 
23  février  18l5i.  —  73-81.  Pièces  concernant  la  cré- 

ance d'Henri-Bénigne  Laudun  contre  Pierre  Vida- 
Ion,  pharmacien  de  Tarascon,  et  son  lioirie  i22  juil- 

let 1813-19  février  bslCi.  —  82-l(.»3.  Quillancos  faites 
à  M.  do  Laudun  par  Joachiui  .Manche,  ou  son  fils, 

pour  les  arrérages  d'une  pension,  avec  deux  pièces 
de  procédure  iTarascon,  11-  nivôse  an  XII,  ou  5 
janvier  180i-31  janvier  1825 1. 

E.    lilii.  (Liasse.)  —   112  pièces,  papier. 

1659-1715.  —  Fa//a'/(e  de  L:iiidun,  d'Aramon. — 
Corrcspijiid^nce. 

1.  Lolti-o  de  l'.abbé  Fnimoiil  au  P.  Joseph  deRaizon, 

prédicateur  ca[iucin  à  Avignon,  au  sujet  de  l'atl'aire 
de  M.  do  Laudun  poursachapelle.il  a  vu  M.  de 

Saiiil-Paul.  Ils  n'onl  aucun  papier  des  secrétaires 

des  ovôquos  passés,  sauf  do  Cléoadas  d'Avignon. 
Le  dernier  poss(>ssour  de  la  chapelle  a  été  Biche- 
roii,  prieur  de  Sau/el.  à  ([ui  .M.  do  Saint-Paul  la 

coiif(''r;i  sans  aucune  proloslalieii  du  juspatron.,Le 
prieur  d(>  ̂ 'alailI•èguo  a  ('lé  l'héritier  du  prieur  de 
Sauzol.  Le  P.  Barrudo,  jésuilo  d'Uzès.  témoignera 
do  la,  chaleur  avec  laiiuolle  Froinonl  a  parlé  à  M. 
de  Saint-Paul.  Froment  ira  à  la  chapelle  pour 

l'amour  du  P.  Joseph  et  do  son  ami  M.  de  Laudun 
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(Uzès,  21  décembre  1659).  iCf.  l'arlicle  E.  1402, 
pièce  20.)  —  2.  Lellre  d'affaires  de  Privai  à  M.  de 
Laudun  (Beaucaire,  5  novembre  1662).  —  3.  Lellre 

d'Auzière  au  sujel  de  la  métairie  de  Sainl-Gillos, 
relevant  de  la  direcio  du  chapitre  iSaint-Gilles,  11 

août  1673).  —  4-5.  Lettres  d'affaires  d'Aberlenc 
(Nimes,  14  novembre  1678-23  mai  1680).  —  G-8.  Let- 

tres d'affaires  de  Pongy  (Toulouse,  26  janvier-19 
juillet  1681).—  9-13.  Lettres  de  Dubuc,  procureur 
au  parlement  de  Toulouse,  dont,  deux  pièces  (16 

février  1684-21  mai  I68G1.  —  14.  Lettre  d'Arnaud, 
conseiller  et  procureur  du  roi  à  Aranion  (Montpel- 

lier, 16  février  1692).  —  15-19.  Lettres  de  Cartier, 
avocat  au  Conseil  (Paris,  Il  juillet  [1693]-13  février 
1694 20.  Lettre  do  Broche  au  sujet  du  transfert 

du  prévenu  Damour  dans  les  prisons  de  l'official  de 
l'abbaye  de  Saint-André  [de  Villeneuve  d'Avignon] 
(Nimes,  14  mai  1694).  —  21.  Lettre  d'affaires  de 
Fabre  iBeaucairo,  11  mars  1695).  —  22.  Remercî- 

ment  d'Ouvrier  pour  envoi  d'huile  (Toulouse,  3 
mars  1696).  —  23.  Lettre  de  M.  de  Villevieillo  à  M. 

de  Posquières  sur  la  prescription  des  droits  de  jus- 
lice  seigneuriale  (Villevieille,  7  mars  1699).  —  24- 

26.  Lettres  d'affaires  d'Avignon  adressées  à  Char- 
bonnier, procureur  au  siège  d'Arles,  ou  à  M.  de 

Laudun.  —  Lellre  24  seule  datée  (9  août  1701),  sans 

date  de  lieu.  —  27.  Lettre  d'affaires  de  Demasille 
(Paris,  3  mai  1702).  —  28.  Lettre  de  nouvel  an 

adressée  à  M""  de  Laudun  par  son  frère  M.  de 

Sozay  (Rousselard,  1"'^  janvier  1703).  —  29.  Remer- 
cîment  de  Fournier  pour  envoi  d'huile.  Il  recom- 

mande [à  Laudun],  n)aire  d'Aramon,  le  P.  Garonne, 
récollet  (MontpeUier,  22  juillet  1703).  -  30-33.  Let- 

tres administratives  de  Chalmeton  (Uzès,  4  juillet 

1701-5  juin  1708).  —  34-35.  Lettres  administratives 

de  Monligny  (Montpellier,  17  novembre  1704-10 

avril  1705).  —  36-39.  Lettres  d'affaires  de  Pein 
(Nimes,  5  mai  1699-26  juillet  1709j.  -^  40.  Lettre  de 

M""  Chalamonl  de  Ménard  à  M.  de  Laudun  à  l'oc- 
casion de  la  morl  de  M'""  de  Jossaud  sa  mère 

(Nimes,  20  novembre  1710).  —  41-111.  Lettres 

d'affaires  de  Monleil,  procureur  à  Toulouse,  et, 
après  sa  mort,  de  Gravière,  son  remplaçant.  Les 
lettres  du  premier  vont  du  14  juin  1700  au  19  juin 
1712  (41-64).  La  lellre  65  esl  de  Parlongue  (25  juin 
1712).  Les  lettres  de  Gravière  vont  du  16  juillet 
1712  au  26  décembre  1714  (66-111).  Les  lettres  58 
(Aramon,  25  avril  1712),  70  (Aramon,  15  février 

1713),  et  76  (Fourques,  4  juin  1713),  sont  de  M.  de 
Laudun.  Les  lettres  94  et  95  sont  de  Domergue, 

bourgeois  de  Beaucaire  (11-16  juillet  1713),  à  qui 
Gravière  adresse  quelques  lettres  pour  Laudun.  La 
lettre  96  (Toulouse,  26  août  1713)  est  du  marquis  de 

Monlfrin.  En  terminant,  il  plaint  fort  l'abbé  de 
Jossaud,  mais  se  réjouit  que  l'abbé  de  Soumabre 
ail  eu  la  chapelle.  —  112.  Lettre  d'affaires  de  Gui- 
raud  (Aramon,  22  février  1715). 

E    14}7.  (Liasse.)  —  100  pièces,  papier. 

1662-1730.  —   Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Correspondance. 

1-6.  Lettres  d'affaires  de  M.  Raoussel  de  Soumabre 
à  Laudun  ou  à  Charbonnier,  procureur  au  siège 

d'Arles  (Tarascon,  21  janvier  1692-9  février  1716). 
—  7-66.  Lettres  d'affaires  de  Mercier,  procureur  à 
Monlpellior,  concernant  principalement  ses  démar- 

ches à  l'Intendance  pour  l'administration  commu- 
nale d'Aramon  (12  janvier  1692-28  juillet  1718).— 

67-69.  Lettres  d'aff'aires  des  Demissols  (Nimes,  13 
septembre  1662-21  juin  1718i.  La  lettre  67  est  d'un 
Demissols  plus  ancien.  —  70-76.  Lettres  des  de 
Prémonl  au  sujet  du  procès  de  la  co-seigneurie 

d'Aramon,  intenté  par  M"'"  d'Aramon  au.x:  nobles 
d'Aramon  pour  qu'ils  lui  fassent  hommage.  Elles 
sont  adressées  à  M.  de  Posquières  ou  à  M.  de  Lau- 

dun, qui  avaient  partie  liée  dans  cette  grosse  affaire, 

dont  les  pièces  seront  analysées  plus  loin.  Les  let- 
tres des  Prémonl  permeltent  dose  faire  une  idée  du 

différend.  —  La  lettre  70  (Aramon,  1"  novembre 
1692)  est  signée  de  Prémont  et  de  Laudun.  Elle 

exprime  à  M.  de  Posquières,  à  Nimes,  leur  satisfac- 
tion pour  son  intention  de  les  défendre  des  injustes 

poursuites  de  M"""  d'Aramon,  en  travaillant  à 

gagner  les  habitants  d'Aramon  à  leur  cause,  et  à 
opposer  à  ses  prétentions  une  masse  d'intérêls  plus 
compacte.  —  Dans  la  lettre  73  (Prémonl,  20  juillet 

17(36),  Prémonl  informe  Laudun  que  M""  d'Aramon 
lui  a  fait  donner  assignation  pour  les  hommages. 
Les  actes  que  M.  de  Posquières  possède  faisant 
tout  le  fondement  de  leur  droit,  il  désire  savoir  si 
Posquières  a  été  assigné.  Prémonl  redoute  que 

Posquières,  se  croyant  mieux  fondé  que  ses  com- 
pagnons de  lutte,  ne  veuille  plus  paraître  dans 

celle  affaire.  —  Dans  la  lettre  74,  Prémont  dit  à 
Laudun  que  M.  de  Posquières  lui  a  écrit  vouloir  se 
défendre  «  à  bec  et  à  griffe,  pour  ne  se  mettre  à 
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genoux  »  (Prémonl,  10  août  1706).  —  La  lettre  76 

est  écrite  par  M.  de  Pi-émont  [fils]  aîné,  capitaine 
de  carabiniers,  en  garnison  à  Valenciennes,  à  M. 

de  Posquières,  à  Aramon,  le  24  août  1719.  Il  n'est 

pas  surpris  de  l'assignation  donnée  à.,P9squières 
par  M'"«  d' Aramon.  C'est  une  affaire  où  il  faut  résis- 

ter à  tout  prix,  car  il  y  va  de  l'honneur  des  nobles 
d'Aramon.  Il  a  écrit  à  M.  de  Bernage  pour  lui 
expliquer  la  question,  suivant  le  désir  de  Posquières. 

n  est  connu  de  cet  Intendant,  pour  l'avoir  escorté 
quand  il  sortit  d'Arras,  après  la  sédition  de  la  gar- 

nison pour  le  pain.  Nouvelles  militaires  de  Valen- 
ciennes. —  77.  Minutes  de  réponse  [de  Laudun]  à 

un  destinataire  non  désigné,  au  sujet  du  paiement 

des  vacations  de  Broche  (Aramon,  19  avril  1720).  — 

78-79.  Lettres  d'affaires  de  Gigon  au  sujet  d'un 
arrêt  obtenu  par  M.  d"Aramon  [contre  les  consuls 
de  la  communauté].  Ils  sont  déboutés  de  leur  offre 
faite  au  roi  de  se  racheter,  en  sa  faveur,  des  droits 

seigneuriaux  du  marquis  d'Aramon  sur  les  domaines 
usurpés  par  les  successeurs  de  Diane  de  Poitiers,  à 
qui  le  roi  en  avait  donné  la  jouissance  pendant  sa 
vie,  après  la  confiscation  qui  en  fut  faite  sur  Gabriel 

de  Luetz  (Paris,  18  décembre  1720-31  octobre  1721). 
—  80.  Copie  de  deux  lettres  écrites  de  «  Boise  >  ou 

Baix,  le  23  juillet  1721,  la  premièi'e  par  le  curé  au 
curé  d'Aramon,  Gaucherand,  la  seconde  par  le  pre- 

mier consul  aux  consul  d'Aramon,  au  sujet  de  la 
recherche  des  notes  du  notaire  Philibert  Chemines, 

originaire  de  Loriot  en  Dauphiné.  —  81-85.  Lettres 

des  d'Amphoux  père  et  fils  à  Laudun  et  à  Posquiè- 
res, ou  à  Laudun  seul,  écrites  de  Beaucaire,  du  14 

juin  1721  au  22  avril  1722,  sur  le  procès  avec  M. 

d'Aramon.  Difficulté  de  trouver  un  huissier  qui 

consente  à  faire  une  signification  à  M.  d'Aramon. 

Délibération  fabriquée  par  l'adversaire,  dit-on. — 
86.  Lettre  de  M.  de  Monlrichard  à  Laudun,  timbrée 

de  Strasbourg  et  fragmentaire.  Il  lui  recommande 

leurs  affaires  de  Fourques.  Les  sauterelles  conti- 
nuent-elles à  accabler  Laudun  ?  (26  juin  1722).  — 

87-89.  Lettres  d'affaires  de  Lavondès,  écrites  d'Uzès, 
ou  de  Théziers,  du  14  octobre  1720  au  12  octobre 

1723,  [à  Laudun].  Liquidation  de  son  office  de 

maire.  Procès  avec  M.  d'Aramon,  etc.  —  90.  Lettre 
de  M.  Devalmur,  premier  commis  de  M.  Desacy,  à 

Laudun,  maire,  et  à  Pascon,  consul  d'Aramon. 
Leur  affaire  contre  le  marquis  d'Aramon  est  per- 

due avec  dépens.  Moyen  de  liquider  ceux-ci  à 

l'amiable.  Desàcy  a  plaidé  pour  eux  avec  le  plus 
grand  soin,  mais  il  n'y  a  plus  à  compter  sur  la 

bonté  des  causes  les  mieux  fondées  ([Paris],  20 

juillet  1727).  —  91.  Lettre  de  Pascon.  [Laudun]  ne 

peut  prêter  l'hommage  par  procureur,  car  il  s'agit 
d'un  service  personnel.  Il  faudrait  une  excuse  suffi- 

sante. Même  alors,  le  seigneur  a  le  droit  d'atten- 
dre que  l'excuse  cesse.  (Nimes,  31  décembre  1727). 

—  92.  Lettre  de  Potier  (Montpellier,  6  juin  1728).  — 

93-95.  Lettres  d'affaires  de  Lombard  (Arles,  17 
février  1725-27  novembre  1729).  -  96-97.  Lettres 
d'Arvillon  de  Saint-Baudière  à  son  cousin  de  Lau- 

dun, pour  |la  nouvelle  année  (Nevers,  29  décembre 
1728-28  décembre  1729).  —  98.  Lettre  de  Leblanc, 

sous-doyen  de  Tarascon,  à  Laudun-Montrichard,  à 
Tarascon,  au  sujet  du  rachat  de  la  seigneurie 

d'Aramon  pour  l'ôler  à  un  seigneur  ennemi  de  la 
communauté.  Leblanc  a  trouvé  quelqu'un  ayant, 

pour  ces  sortes  d'affaires,  l'oreille  du  contrôleur 
général  et  du  cardinal  (Le  Pelletier  des  Forts  et 

Fleury).  On  ne  s'embarrassera  pas  de  M.  d'Ara- 
mon à  la  Cour.  Leblanc  est  logé  chez  M"'  des 

Ombrages,  rue  de  la  Huchelle,  à  Paris  (1"  octobre 
1729;.  Demain,  l'archevêque  de  Paris  publiera  son 
mandement  pour  la  révocation  des  pouvoirs  des 

confesseurs  de  Paris,  afin  de  n'en  donner  de  nou- 
veaux qu'aux  gens  de  bonne  doctrine.  —  99-100. 

Lettres  d'affaires  de  Francony,  d'Arles.  La  pre- 
mière seule  est  datée  (9  décembre  1730). 

E.  1418.  (Liasse.)  —  103  pièces,  papier. 

1651-1747—  Famille  de    Laudun,   d'Aramon. 
—  Correspondance. 

1.  Lettre  de  condoléances  do  M""  de  Fressieu- 

Dulong  iBeaucaire,  4  décembre  1732).  —  2-i7  :  Let- 
tres des  Riioux  ou  Raousset  de  Laudun.  —  2.  Let- 

tre d'affaires  de  Raoux  de  Laudun  à  M""  de  Lau- 
dun. Il  lui  demande  sa  ratiflcalion  pour  la  vente  du 

premier  droit  de  lods  d'une  maison  d'Aramon  rele- 
vant de  sa  directe  (Tarascon,  9  novembre  1651).  — 

3.  Lettre  de  Raousset  de  Laudun  à  Laudun  père, 
son  cousin.  Détails  sur  la  pesie  en  Provence  (17 

février  1721).  —  4.  Le  progrès  du  mal  est  arrêté 

(10  mars  1721).  —  5.  Affaire  contre  M.  et  M"""  d'Ara- 
mon. Le  voisinage  d'Arles  le  tient  en  inquiétude, 

car  il  y  meurt  deux  cents  personnes  par  jour.  On  y 

compte  déjà  cinq  mille  morts,  parmi  lesquels  beau- 
coup de  gens  de  condition  et  de  bons  bourgeois. 

Le  Gévaudan  est   attaqué  (18  juillet  1721).  —  6-8. 
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Affaires.  Silualion  sanilaire  très  mauvaise  en  Avi- 

gnon (18  oclobre-l'' novembre  1721i.  —  î(-lL  Affai- 
res. «  Déguisement  D  de  Valabrègue.  Le  marquis 

de  Brancas  va  prendre  le  commandement  do  la 
province,  laissé  par  M.  de  Caylus,  peu  aimé  (II 
novembre  1721-7  janvier  1722).  —  12-14.  Affaires. 

Marseille  a  repris  feu,  et  la  peste  a  sauté  d'une  rue 
qu'on  avait  fermée  dans  une  autre  fort  éloignée. 
M.  de  Brancas  a  interdit  aux  habitants  de  Marseille 

d'en  sortir  sous  peine  de  la  vie.  Ils  sont  bloqués 
par  des  troupes  (Tarascon,  'JO  janvier-21  mai  1722». 
—  15-17.  Affaires.  —  Pièce  15  s.  d.  —  Lettre  ir> 
adressée  à  Barriol,  architecte  et  sculpteur,  rue  do 

la  Bonnelterie,  à  Avignon,  le  7  novembre  1728.  — 
La  lettre  17  est  écrite  à  Duché,  avocat  général  à 
la  cour  des  aides  de  Montpellier,  le  20  septembre 

1734,  par  Gayon  de  Raousset,  son  cousin.  —  18. 
Lettre  d'affaires  du  comte  de  Boulbon  («  Bourbon  », 
21  décembre  I734i.—  19-20.  Lettres  de  M.  de  Flaux 

à  Laudun  au  sujet  de  son  office  de  maire  (Montpel- 
lier, 28  décembre  1734-Domazan,  29  mars  1735i.  — 

21.  Lettre  de  Grailly  à  M"' de  Laudun.  Timbre  de 
Trêves.  Affaires.  Il  n'a  pas  eu  un  moment  de  repos 
sur  la  Moselle.  Il  passera  l'hiver  à  Trêves,  comme 
faisant  partie  des  dix  mille  hommes  de  la  garnison. 
Si  nombreux,  en  no  peut  être  bien  dans  une  ville 
aux  portes  de  laquelle  deux  grossQs  armées  ont 

commis,  pendant  trois  semaines,  toutes  sortes  de 

désordres;  il  en  reste  encore,  tout  n'étant  pas  réglé 
pour  l'occupation  des  territoires  pendant  la  suspen- 

sion d'armes,  et  il  y  a  des  Allemands  à  une  demi- 
lieue  (22  novembre  1735).  —  22.  Lettre  de  Borrelly. 

Affaires  (Nimes,  17  août  1736).  —  23-32.  Lettres  do 

Fromentin,  principalement  au"  sujet  de  l'office  de 
maire  d'Aramon  (Paris,  11  avril  1734-29  mars  17361. 

—  33-35.  Lettres  de  M.  de  Mandajors,  maire  d'Alais, 
au  sujet  du  supplément  do  finance  à  payer  pour 
conserver  un  ancien  office  de  maire  (Alais,  7  avril 

1734-3  juin  1737).  —  36-39.  Lettre  d'Azémar,  maire 

de  Gignac,  sur  le  même  objet  (Montpellier,  15  fé- 
vrier 1734-Gignac,  15  juin  1737).  —  40-54.  Lettres 

de  Roigny,  au  sujet  des  nouvelles  provisions  de 

l'office  de  maire  ancien  d'Aramon,  avec  un  mémoire 

(pièce  54)  (Paris,  10  juin  1734-2  octobre  1737).  —  55. 
Lettre  de  Chaberl.  Affaires  (Montpellier,  17  mai 

1737).  —  56-82.  Lettres  de  Guillaumat,  procureur  à 

la  cour  dés  aides  de  Montpellier.  Affaires  concer- 

nant Laudun  ou  la  communauté  d'Aramon  (Mont- 

pellier, 3  novembre  1717-16  avril  1738).  —  83-86. 
Lettres  du  chanoine  de  Martre,  de  Roquemaure,  au 

sujet  de  l'hommage  réclamé  à  son  cousin  par  M. 
d'Aramon,  pour  dos  directes  (6  mars  1720-21  février 
1739).  —  87-90.  Lettres  do  M.  de  Barrême  de  Man- 
ville,  d'Arles,  à  son  cousin  do  Laudun,  lui  deman- 

dant des  recherches  dans  les  registres  des  parois- 
ses de  Tarascon  sur  un  François  de  Barrême 

(Arles,  13  juillet-11  novembre  1739).  —  91-103.  Let- 

tres de  L'Argentière.  Procès  avec  M.  d'Aramon 
(Paris,  11  juin  1734-5  mai  1747). 

E   1U9.  (Liasse.)  —  89  pièces,  papier. 

1693-1752.  —  FLunillede  Laudun,  d'Aramon.  — 
Corrcsponilance. 
1-12.  Lettres  de  Delpuech,  au  sujet  du  supplément 

de  finance  do  l'office  do  maire  d'Aramon,  avec  un 
mémoire  (Montpellier,  15  juin  1736-1  i  août  1744).  — 
13-i8  :  Lettres  des  Sczay.  —  13.  Lettre  de  M.  do 
Sozay  à  son  gendre  M.  de  Laudun  fils,  au  sujet  do 

l'hommage  demandé  par  M""  d'Aramon  aux  posses- 

seurs do  fiefs  nobles  de  la  juridiction  d'Aramon. 
Cartier  (avocat  au  Conseil)  a  fait  lo  rapport  de 

l'affaire.  Le  roi  a  pu  donner  Aranion  au  seigneur 

actuel  à  titre  incommulable.  Les  vassaux  n'avaient 
pas  lieu  de  se  plaindre  quand  io  roi  no  les  donnait 

pas  à  des  étrangers.  Le  seigneur  d'Aramon  a  le droit  do  se  faire  faire  des  reconnaissances  et  de 

jouir  do  tout  l'utile  dont  jouissait  le  roi  (Paris,  10 

juillet  1693).  —  14.  Lettre  d'un  autre  Sozay  à  son 
neveu  do  Laudun.  Timbre  de  Rouen.  Procès  contre 

M.  d'Aramon.  Conflit  de  juridictions,  entre  le  par- 

lement de  Toulouse  et  la  Cour  des  aides  de  Mont- 

pellier. Démarches  à  faire  au  Conseil.  Education 

des  enfants  de  Laudun  (2  octobre  1734).  -  15. 

Comment  faire  arriver  de  l'huile  d'Aramon  à  Paris? 

(Rouen,  20  novembre  1734).  -  16.  Influences  à  met- 

tre en  mouvement  pour  le  procès  contre  M.  d'Ara- 
mon (Rouen,  16  novembre  1746i.  —  17.  Éloge  de 

M.  de  la  Roche,  avocat  au  Conseil  (28  novembre). 

—  18.  Pronostics  favorables  sur  le  procès  contre 

M.  d'Aramon.  Il  remercie  son  neveu  des  nouvelles 

sur  les  armées  en  Provence.  Il  souhaite  vivement 

que  les  Autrichiens  soient  chassés  de  Provence. 

Cela  ne  peut  tarder,  le  maréchal  de  Bclle-Isle  étant 

actuellement  le  plus  fort.  Depuis  la  révolution  de 

Gènes  l'ennemi  est  dans  une  position  critique  (1) 

(1)  Guerre  de  la  succession  d'Espagne. 
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(Rouen,  12  janvier  1747).  -  19-23.  Lellres  de  Favier. 

Affaires  (Monlpellier,    9  novembre  1742-22    mars 

1747).  -  24-28.  Lellres  d'affaires  de  l'avocal  de  la 

Roche  (Paris,  26   oclobre  1746-1"  juillel  1747).  — 
29-30.  Lellre    du    P.  Pérussaull    de    Labdejean, 

jésuite,  au  marquis  de  Laudun,  à  Tarascon,  en 

réponse  à  une  lellre  de  ce  dernier.  —  29.  Le  reli- 

gieux n'a  pas  oublié  l'agréable  voyage  fail  avec 

Laudun  de  Lyon  à  Avignon,  ni  le  mérite  el  la  reli- 

gion de  son  compagnon.  11  a  parlé  de  son  affaire  à 

des  conseillers  d'Élal  el  à  des  maîtres  des  Requê- 

tes, el  s'est  adressé  directement  au  chancelier,  en 

présence    de    Langlois,  son    premier  secrétaire. 

C'était  M.  de  Blain  do  Boissemon,  aujourd'hui  in 

tendant  à  la  Rochelle,  qui  était  chargé  de  l'affaire 

(conlve  M.  d'Aramon).  M.  de  la  Michodière  en  est 

actuellement  le  rapporteur,  mais  n'est  pas  en  état 
de  la  remettre  de  sitôl  sur  le.Bureau,  le  rôle  étanl 

très  chargé.  Laudun  aura  du'^lemps  ;de  reste  pour 

préparer  sa    défense    (Fontainebleau,   17  octobre 

1749).  _  30.  Minute  s.  d.  de  la  lellre  de  Laudun  au 

jésuite.  —  31-42.  Lettres  d'afiairesde  Martin,  d'Ara- 
mon (20  avril  1728-19  mai  1749).  —  La  lellre  30  infor. 

me  Laudun  qu'un  arrêt  du  Conseil  daté  de  Dunker. 

que,  17  juillet  1743,  déboule  M.  de  Lenoncourl  [d'A- 
ramon] de  sa  demande  en  cassation  des  arrêts  de 

la  cour  des  aides  des  1"  oclobre  1728  el  8juin  1734. 

Les  parties  sonl  renvoyées  à  la  cour  des  aides 

pour  l'e-Kécution  de?dils  arrêts  (23  juin  1744).  —  La 
lellre  39,  écrite  de  Paris,  le  30  janvier  1747,  expose 

les  démarches  de  Martin  dans  l'affaire  du  conflit 

contre  le  marquis  d'Aramon.  —  43.  Lellre  de  Char- 
bonnier, datée  de  Fontainebleau,  10  oclobre  1749, 

informant  Auberl,  greffier  de  Tarascon,  qu'il  a  vu 
M.  de  la  Michodière,  maitre  des  requêtes,  au  sujet 

de  l'affaire  de  MM.  de  Laudun  el  de  Jossaud  contre 

le  marquis  d'Aramon.  Il  pourrait  leur  rendre  mieux 

service  s'il  la  connaissait  davantage.  Charbonnier 

est  résidant  des  États  de  Provence,  rue  du  P'our, 

•  faubourg    Saint-Germain,  vis-à-vis  la  rue,  de  l'É- 

goûl.  —  44-47.  Lettres  d'affaires  de  BousqueKMonl- 

pellier,   15  août  1749-4  mai  1750).  —  48-67.  Lettres 

d'affaires    d'Aviat  (Paris,   23  février  1733-29  mai 

'  1750j.  —  La  pièce  50,  s.  d.,  est  un  mémoire  sur  la 

finance  de  l'office  de  maire  d'Aramon.  —  (]8-72.  Lel- 

lres de  M.  de  Bargelon,  écrites  d'Aramon  du  3 
avril  au  16  décembre  1750.  Affaires.  —  La  lettre  69 

esl  écrite  par  Guiraud  à  Bargelon  et  communiquée 

à  Laudun.  —  73.  Lettre  de  Laugery.  curé  d'Ara- 
mon, à  Bargeton,  lieutenant  de  maire  à  Aramon, 

en  date  d'Avignon,  29  avril  1750.  Après  un  début 
assez  mystérieux,  le  curé  pense  que  Bargeton  doit 

commencer  par  mettre  l'évêquo  dans  ses  intérêts. 
En  effet,  l'évêque  esl  le  premier  recteur  des  œuvres 
pies  de  son  diocèse,  el  pourrait,  par  un  règlement 
provisionnel,  nommer  Martin  pour  les  régir,   ce 

qui  n'avancerait  pas  Bargeton.  On  a  déjà  travaillé 
sourdement  dans  ce  but.  Tentative  de  Vincent  pour 

se  faire  remettre,  en  produisant  une  ordonnance  de 

l'évêque,  par  Laugery,  la  croix  destinée  à  l'augmen- 
tation de  l'ostensoir.  Refus  de  Laugery  de  s'en 

dessaisir  sans  une  décharge  de  la  communauté 

d'Aramon.  Inslruclions  données  à  Bargeton.  Martin 
n'a  aucun  droit  dans  l'œuvre  des  filles  à  marier.  Il 
est  vrai  que  Martin  en  est  rentier,  trésorier  et 

administrateur  sans  rendre  compte.  Il  n'a  pas  tenu 
à  M.  de  Laudun,  d'une  intégrité  sans  égale,  que  les 
choses  ne  fussent  mises  en  règle.  Si  Bargeton  veut 

y  porter  remède,  il  doit  d'abord  se  mettre  au  cou- 
rant de  tout,  ensuite  écrire  à  l'évêque,  homme  qui 

suit  toujours   les    premières   impressions,  et  sur 

l'esprit  duquel  la  prévention  opère  tout.  —  74.  Let- 
tre de  Coriohs,  datée  d'Aix,  4  janvier  1752,  au  sujet 

de  la  plus  ancienne  substitution  contenue  dans  le 
testament  de  Jean  de  Jossaud.  Il  atlendait  le  retour 

de  M.  de  Mirabeau  pour  savoir  s'il  jugerait  à  pro- 

pos de  Jaire;,consuller  sur  une  question  ardue.  — 

75.  Lettre  de  Bazille,  collecteur,  pour  l'affaire  de  la 

taille  (Aramon,  3  septembre  1752).  —  76-89.  Lettres 

de  Moureau,  procureur  de  la  communauté  de  Beau- 

caire  à  Montpellier  (10  décembre  1750-2  décembre 
1752).  Affaires.  —  La  lettre  76  est  écrite  à  Laudun 

par  le  secrétaire  de  la  communauté  de  Beaucaire, 

qui  a  recommandé'à  Moureau  ses  deux  requêtes 
(Beaucaire,  7  décembre  1750). 

E.   1420.  (L'asse.j  —  81  pièces,  papier. 

1690-1764.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Correspondance. 

1-9.  Lettres  de  Stival,  écrites  d'Aramon,  ou  de  Pou- 

gnadoresse,  du  10  avril  1747  au  5  juin  1753.  Affai- i-es.  —  10-11.  Lettres  de  MM.  de  Villers,  au  sujet  de 

l'affaire  en  règlement  de  juges  (Paris,  31  mars 

1735)  el  de  l'abbé  de  Laudun  (Paris,  24  mai  1753).  — 

12-14.  Lellres  d'affaires  de  M.  d'Aumelas  (Monlpel- 

lier, 25-61  mars  1754.  Lettre  14  s.  d.  —  15-18.  Let- 

tres et  pièces  de  Favand,  au  sujet  de  la  taxe  du 
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-vingtième  (Uzès,  16  mars-9  avril  1754).  —  19.  Let- 
tre de  l'abîmé  Joubort,  vicaire  de  Villeneuve-lès- 

Avignon,  consultant  Laudun  sur  la  nobilité  des 
fonds  de  M.  Laugier  (22  décembre  ITûGi.  —  20.  Let- 

tre concernant  le  blé  de  Fourques,  à  signature 
illisible  :  «  Gero   s  (Fourques,  7  février  1757). 

—  21.  Lettre  de  Coullomb  au  sujet  d'une  terre  do 
M.  de  Laudun  (Montfrin,  18  mai  1757).  —  22-41.  Let- 

tres d'affaires  des  Duprat.  Le  premier  Duprat,  qui 
signe  «  Duprad  »,  écrit  les  lettres  22  à  24  (Arles,  4 

octobre  1740-26  janvier  1741).  —  Le  second  Duprat, 
avocat  aux  Conseils,  maison  des  Théatins,  rue  do 

Bourbon,  faubourg  Saint-Germain,  auteur  des  let- 

tres 2G-41  (Paris,  12  juillet  1747-1"-  mai  1758),  est 
indiqué  dans  une  note  datée  de  Paris,  3  juillet,  et 

non  signée,  qui  est  la  pièce  25.  Il  s'occupe  surtout 
de  l'affaire  contre  M.  d'Aramon.  ~  42-5f  :  Lettres 
de  chartreux  de  Villeneuve  -  lès  -  Avignon,  avec 
une  pièce  en  copie.  —  42.  Déclaration  du  roi  con- 

cernant la  nobilité  des  biens  nobles  en  Languedoc, 
du  18  mars  1690.  —  43.  Lettre  du  frère  Bézart, 

procureur,  à  M.  de  Laudun,  coseigneur  d'Aramon. 
Il  fera  voir  les  actes  à  Dom  Courier,  qui  dit  présen- 

tement la  grand'messe  à  la  chartreuse.  Il  faut  se 
tenir  sur  ses  gardes,  car  on  veut  poursuivre.  Dom 

Courier  voit  M.  de  Lenoncourt  (seigneur  d'Aramon^ 
et  l'Intendant.  Il  conviendrait  de  s'unir  avant  le 
départ  de  Laudun  pour  Montpellier.  Dom  Courier  a 

fait  pressentir  à  l'Intendant  que  les  chartreux  pour- 
raient intervenir  dans  l'affaire  (des  prétentions  de 

M.  d'Aramon).  Villeneuve,  13  avril  1699. 

Let- 

tre du  Frère  Tournuillix.  MM.  d'Aramon  sont  un 

peu  plus  s  en  soin  »  à  l'occasion  des  chartreux  et 
depuis  l'enti'evuo  de  Laudun  avec  ces  derniers 
(8  mai  1699).  —  45-47.  Lettres  du  Frère  Ange  de 
Rouvière  de  Cernet.  —  Le  Père  prieur,  à  la  veille 

d'un  voyage  à  la  «  chartreuse  de  Grenoble  »,  le 
charge  de  prendre  jour  avec  Laudun  pour  la  con- 

férence souhaitée  (8  mai  1734).  —  Il  envoie  copie 

d'un  mémoire  qui  fut  remis  en  1694  à  la  chartreuse 
par  MM.  d'Aramon  sur  la  prétention  des  cosei- 
gneurs  d'Aramon.  Laudun  est  prié  de  répondre  en 
marge  aux  objections  des  seigneurs  (Avignon,  12 
août  1734).  —  Il  a  confié  les  papiers  de  Laudun  à 
leur  conseil.  Il  lui  renvoie  le  règlement  fait  par  les 

nobles  d'Aramon  en  1346,  le  dénombrement  d'Ay- 
nard  de  Poitiers  en  1466,  et  la  piain  levée  accordée 

à  Biaise  des  Arbres  en  1397  (Villeneuve,  11  mars 
J735).  —  48-51.  Lettres  du  Frère  Alexandre  Perraud. 

—  Le  Père  visiteur  a  écrit  à  son  avocat  à  Paris,  et 

au  P.  procureur,  avec  un  mémoire  précis  (iO  sep" 
tembre  1747).  —  L'affaire  n'est  pas  encore  instruite 
à  Paris.  Il  n'est  question  que  d'un  règlement  do 
juges  (9  octobre  1747).  -  Il  redemande  à  Laudun 
deux  pièces,  étant  obligé  de  les  produire  souvent  à 

l'occasion  des  altorrissements  dont  se  met  en  pos- 
session M.  d'Aramon  le  long  do  leurs  terres  de 

Lavernède  (27  septembre  1758).  —  11  remercie  Lau- 
dun des  deux  extraits  confiés,  il  y  a  quelques 

années,  à  son  père.  Il  s'agit  d'une  transaction  pas- 
sée, en'1638  (19  juillet),  entre  la  communauté  d'Ara- 
mon et  la  chartreuse,  et  d'un  arrêt  d'homologation 

du  28  septembre  163S  (19  novembre  1758».  —  52. 
Lettre  de  M.  do-  Villiers,  réclamant  des  droits  de 

consignation  pour  coUocalions  exercées  par  Lau- 
dun sur  des  immeubles  (Tarascon,  14  novembre 

1761).  —  53.  Lettre  de  M.  de  Pougnadoresse  petit- 
fils,  qui  ne  trouve  aucun  feudiste  pour  le  renouvel- 

lement de  son  fief  d'Aramon  (Pougnadoresse,  3 
novembre  1762).  —  54-55.  Lellres  d'affaires  de  Fer- 
rare  (Aramon,  6-11  janvier  1763).  —  5(;.  Lettre  de 
Bazille.  Affaires  (Aramon,  10  octobre  1763).  —  57- 

81.  Lellres  d'affaires  de  M.  de  Pilot,  écrites  de 

Paris,  de  Montpellier  ou  d'Aramon.  du  23  février 
1734  au  7  septembre  1764  (Henri  Pitol,  seigneur  de 
Launay,  né  à  Aramon  en  1695,  ingénieur  de  la  pro- 

vince de  Languedoc,  mathématicien,  dut  à  son  cal- 

cul de  l'éclipsé  do  soleil  du  22  mai  1724  d'entrer  à 
l'Académie  des  sciences.  Il  dirigea  les  plus  grands 
travaux  de  la  province  et  mourut  à  Aramon  le  27 
décembre  1771).  —  La  lettre  ()2  est  écrite  à  un 

,  destinataire  inconnu,  le  30  avril  17.53,  sur  les 
différends  existant  outre  MM.  do  Laudun,  do 

Jossaud,  et  autres,  d'une  part,  et  la  communauté 
d'Aramon,  à  la  Cour  des  aides  do  Montpellier, 
à  raison  de  l'allivremenl  et  du  compésiemenl 
de  leurs  biens  prétendus  nobles.  —  La  lettre 

66  esl  écrite  à  l'ingénieur  Pilot  par  M.  de  Roi- 
gny  (Paris,  27  décembre  1756),  au  sujet  du  revenu 

de  la  mairie  d'Aramon  et  de  l'évaluation  des  frais 
des  provisions,  ensemble  des  pièces  à  fournir.  — 
Dans  la  lettre  78  (Montpellier,  22  décembre  1761), 

Pilot  dit  à  Laudun  qu'il  esl  toujours  dans  l'inlculion 
de  s'accomoder  de  sa  mairie.  —  Dans  la  lellre  81 
(Aramon,  7  septembre  1764),  Pilot  ne  change  pas  de 
sentiment,  mais,  la  nouvelle  déclaration  du  roi 
pouvant  occasionner,  aux  prochains  États,  des 

arrangemenls  nouveaux  sur  les  mairies  de  Lan- 

guedoc, la  prudence  exige  qu'il  difl'ère  au  moins 
jusque-là  pour  leurs  intérêts  communs. 
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E.  1521.  (Liasse.) —  84  pièces,  papier. 

1723-1780.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Corresiiondance. 
1.  Léllre  de  Pierre  Malhieu,  receveur  des  tailles 

du  diocèse  de  Nimes,  cerlifianl  qu'Etienne  de  Lau- 
dun, maire  d'Aranion,  est  porté  pour  108  I.  sur  l'état 

royal  des  finances  de  la  généralité  de  Montpellier, 
au  chapitre  des  charges  du  diocèse  de  Nimes,  et 

que  Mathieu  l'a  payé  pour  1762  (Nimes,  28  octobre 
1766).  —  2-4.  Lettres  et  pièce  de  Bret,  au  sujet  du 
placement  dé  son  fils  à  Arles,  et  de  la  levée  des 

tailles  de  Fourques  (Fourques,  18  mars  1767-3  juil- 

let 1768!.  —  5-9.  Lettres  d'affaires  de  Dupré  (Mont- 
pellier, 1767-21  avril  1768i.  —  10-13.  Lettres  d'aff'ai- 

res  de  Rafin,  avec  deux  pièces  (Uzès,  i  26  janvier 

1754-29  août  1767).  —  14-17.  Lettres  d'affaires  de 
Mouton-Comblard,  avocat.  Il  s'agit  du  renouvelle- 

ment des  reconnaissances  des  emphy  téoles  de  Lau- 
dun (Aramon,  17  janvier  1760-9  mars  1768).  —  18. 

Lettre  du  F.  Bonice  Martin,  au  sujet  de  directes  et 
de  la  mission,  à  Laudun  fils,  à  Tarascon  (Aramon, 

4  février  1769).  —  19.  Lettres  d'aflaires  de  Gay 
(Beaucaire,  16  septembre  1770).  —  20.  Lettre  de 
Rogier  sur  les  papiers  delà  succession  «  Nouaille  », 
inventoriés  par  le  viguier  de  la  maison  de  Fournès 

(Meynes.  4  novembre  1772).  —  21-34.  Lettres  d'affai- 
res d'Albisson  (greffier  de  la  cour  des  aides  de 

Montpellier),  puis  de  J.  Albisson' (avocat  de  Mont- 
pellier), écrites,  les  premières,  du  8  juin  1757  au 

20  septembre  1758  ;  les  secondes,  du  12  septembre 
1770  au  16  août  1773.  —  Les  lettres  29,  32  et  34  sont 
des  lettres  de  Laudun  fils  à  J.  Albisson,  écrites  de 

Tarascon,  respectivement  les  14  et  27  juillet  1773, 

et  s.  d.  Il  s'agit,  dans  cette  correspondance,  de 
modération  de  taxes  pour  les  biens  d' Aramon,  de 
Fourques  et  de  Théziers,  puis  du  procès  contre  la 

communauté  d'Aramon  au  sujet  des  biens  nobles. 
La  pièce  25  est  un  rôle  des  requêtes  présentées 
par  Albisson  pour  Laudun,  acquitté  le  9  janvier 

17.58.—  35-40.  Lettres  d'affaires  des  frères  Trinque- 
lagues  (Uzès,  20  août  1749-23  mai  1774).  —  Le 
second  Trinquelagues  quitte  Nimes  en  1758  pour 
régir  à  Uzès  les  affaires  du  diocèse.  Son  frère  lui 
remet  une  lettre  de  Laudun  le  complimentant  de 
son  changement  de  situation  (Lettre  39,  du  21  mai 

17.58j.  Il  s'agit  toujours  de  demandes  en  décharge 

fondées  sur  la  nobililé  des  biens.  —  41-42.  Lettre  et 

quittance  de  Ricard,  au  nom  du  receveur  général 
des  consignations  de  Provence  (Aix,   14  janvier- 
Tarascon,  4   février   1774).   —  43-75  :    Lettres  des 
marquis,  baron  et  comte  de  Fournès.  —  43.  Lettre 
de  condoléances.  M.  de  Fournès  cherchera  avec 

empressemenlfà  renouer  l'ancienne  union  des  deux 
maisons  (Château   de    Saint-Privat,  24  décembre 
1723).  —  44.  Il  informe  son  cousin  de  Laudun  du 
retour  de  M.  de  Robiac,  son  voisin,  revenu  de  Tou- 

louse avec  M.  de  La  Roque,  conseiller  au  parlement 

de  Toulouse.  Ils  descendirent  à  l'évêché  d'Uzès. 
M.  de  Robiac  vint  coucher  seul   à  Saint-Privat, 
sans  passer  par  Collias,  dans  sa  chaise,  laissant  à 
Uzès  le  conseiller,  à  qui  M.  de  Fournès  aurait  bien 
voulu  parler.  Il  tâchera  de  le  saisir  (25  février 

1731).  —  45.  Condoléances  pour  la  mort  de  M"'  de 
Laudun  (4  décembre  1732).  —  46.    Remercîments 

du  baron  pour  l'intérêt  pris  à  l'avancement  de  ses 
frères,  dont  le  second  a  eu  le  régiment  du  Roi 

(Saint-Privat,  19  mars  1734).  —  47.   M.  de  Fournès 

est  heureux  de  l'approbation  générale  de  ce  qu'il  a 
fait  pour  son  frère,  et  de  la  gracieuse  bonté  du  roi 
I  Paris,   30  mars  1734).  —  48.    Remercîments  du 
comte,  qui  doit  son  avancement  à  la  tendre  amitié 

de  son  frère,  qui  se  prive  d'un  argent  considérable 
pour  lui.  La  lettre  de  Laudun  l'avait  cherché  à  la 
grande  armée,  mais  il  fait  partie  d'un  petit  corps 
détaché  sous  les  ordres  de  MM.  de  Belle-Isle,  lieu- 

tenant général,   d'Aubigné  et  de  La  Fare,  niaré- 
chau'x  de  camp.  Ils  vont  assiéger  Warback  (Trê- 

ves, 21  avril  1734).  —  49.  Lettre  de  M.  de  Fournès, 
félicitant  Laudun  de  son  retour  (Aramon,  12  jan- 

vier 1736).  —  50.  Lui  et  son  frère  sont  en  peine  de 

la  santé  de  M°"  de  Laudun.  Remercîments  pour  le 
joli  petit  panier  envoyé  pour  leur  petite  chienne 

(Saint-Privat,  9  janvier  1737).  —  51.  Lettre  de  nou- 
vel an  (2  janvier  1738).  —  52.  Il  a  fini  ses  affaires 

avec  le  comte  de  Suze,  qui  l'a  entièrement  payé. 
Maintenant  il    regorge  d'argent  et  d'or,  n'osant 
s'absenter  de  crainte  des  voleurs  (8  janvier  1741). 

—  53.  Il  accepte  avec  plaisir  l'argent  offert.  Son 
frère  lui  a  écrit  de  Paris  que  le  régiment  du  Roi  va 
àColmar,  sous  lès  ordres  du  maréchal  [de  Broglie, 

qui  commande  en  Alsace.  Les  troupes  franchiront 
bientôt  le  Rhin,  car  on  est  en  parfaite  intelligence 

avec  l'électeur  palatin.  Le  marquis  de  Graveson 
partira  de  Besançon  avec  le  régiment,  pour  Colmar. 

Le  frère  de  M.  de  Fournès  a  pris  sur  parole,  d'un 
fournisseur  de  drap- du  régiment,  à  Paris,  pour 
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3.0001.  Le  fournisseur  s'est  chargé  de  lui  faire  pas- 

ser, par  le  trésorier  général  de  l'armée,  tout  l'ar- 
gent que  M.  de  Fournès  pourra  lui  envoyer  par 

lettres  de  change.  Laudun  est  prié  de  lui  procurer 

de  l'argent  ipour  le  comte)  et  un  riche  mariage 
pour  le  scripteur,  décidé  à  se  marier  richement,  ou 

à  vendre  sa  terre  de  Gévaudan,  ne  pouvant  s'en- 

detter davantage  (4  août  ITil).  —  54.  Lettre  à  M°>* 

de  Laudun,  la  remerciant  de  la  part  qu'elle  prend  à 
son  affliction.  La  nouvelle  de  la  mort  de  son  frère, 

tué  devant  Prague,  est  publique,  mais  il  n'en  a  reçu 
aucune  confirmation  de  son  frère  le  comte  ni  de 

personne  du  régiment.  Il  est  très  difficile  de  rece- 
voir des  lettres  de  celle  armée  (24  septembre  1742). 

—  55.  La  neige,  tombée  en  énorme  quantité,  n'est 
pas  encore  fondue.  Il  en  a  fait  remplir  sa  glacière. 
Son  frère  est,  apparemment,  une  fois  encore  investi 

dans  Prague.  Cela  expliquerait  l'absence  de  nou- 
velles (10  janvier  1743).  —  56.  11  remercie  Laudun 

de  son  intérêt  pour  l'avancement  de  son  frère, 
occupé  à  établir  son  régiment  dans  ses  quartiers 

d'hiver,  sans  doute.  Il  n'a  pas  reçu  de  ses  lettres 
depuis  son  passage  du  Rhin,  à  Spire,  le  17.  Après 
quoi  il  doit  aller  à  la  cour  pour  remercier  do  sa 
nouvelle  dignité  et  demander  une  augmentation  de 
pension.  Un  cadet  a  besoin  de  secours.  Il  est  en 
bon  chemin  si  la  guerre  dure.  La  coqueluche  sévit 

(7  mars  1743).  —  57.  Lettre  de  nouvel  an  (11  jan- 
vier 1745).  —  58.  M.  de  Fournès  ne  perd  pas  de  vue 

les  recherches  d'archives  demandées  par  Laudun, 
mais  il  n'a  point  de  feudiste  et  ne  sait  pas  lire  les 
anciens  actes.  Ce  qui  est  ditféré  n'est  pas  perdu. 
L'invasion  de  l'armée  autrichienne,  sans  l'occupa- 

tion d'une  place  de  sûreté,  ne  peut  avoir  de  succès 

(10  janvier  1747).  —   59.  Lettre  de  nouvel  an  (3  jan- 
vier 1749).  —    60,  Il  communique    son  prochain 

mariage  avec  M'"'  de  Montcalm.  Dans  cette  affaire, 
ses  cousines  M""  de  Gineslous  et  la  marquise  des 

Vignoles  l'ont  gouverné  à  leur  volonté.  Il  n'avait 
aucune  vue  d'établissement  (il  oublie  sa  lettre  du 

4  août  1741).  Son  âge  et  ses  infirmités  ne  lui  per- 

mettaient même  pas  d'en  avoir.  Il  demande  à  Lau- 
dun son  approbation  et  la   continuation  de    son 

amitié  (29  janvier  1749).  —  61.  Ils  arrivent  de  Mont- 

pellier, où  ils  ont  réglé  leurs  affaires  d'intérêt  avec 

son  frère.  Il  lui  a  payé  10.000  écus  d'or,  restant  lui 

devoir  16.000  1.  Recherches  d'archives.  Il  lui  offre 
d'écrire  à  M.  de  Massillan,  juge  mage  et  maire  de 
Montpellier,    ancien  président  du  présidial,  pour 

l'indication  des  avocats  et  du  procureur  les  plus 

capables  (Saint-Privat,  4  juillet  1749).  —  62.  Lettre 
signée  de  M""  Dampus  de  Saint-Véran,  annonçant 
la  mort  du  marquis  de  Fournès,  son  gendre.  Sa  fille, 

à  la  veille  d'être  mère,  la  charge  do  demander  au 
destinataire,  pour  elle  et  pour  son  enfant,  la  même 

amitié  qu'il  avait  pour  son  cher  défunKMonlpellier, 
8  novembre  1749).  —  63.  Lettre  de  M.  de  Farel  de 
Fournès  remerciant  [Laudun]  son  cousin  de  ses 

sentiments  à  l'occasion  de  la  mort  de  son  frère.  Sa 
belle-sœur  vient  d'accoucher  d'une  fille,  qui  dégage 
la  substitution  à  laquelle  est  appelé  le  scripteur.  Il 
demande  si  les  terres  venant  de  sa  maison  ne  sont 

pas  comprises  dans  la  substitution  (Montpellier,  22 
novembre  1749).  —  64.  M.  de  Fournès  a  besoin  du 
secours  de  tous  ses  parents  et  amis  pour  résister 

aux  chicanes  de  sa  belle-sœur,  et  de  la  famille  de 
celle-ci,  en  vue  de  lui  enlever  son  bien.  11  espère 
en  la  bonté  de  son  droit  aux  substitutions  et  tiendra 

Laudun  au  courant  de  ce  qui  se  passera  (Nimes, 

21  janvier  1750).  —  65.  Le  plus  essentiel  des  actes 
dont  veut  bien  lui  parler  son  cousin,  est  le  testa- 

ment de  Théophile  de  Farel,  qu'il  voudrait  consul- 
ter. Il  est  dans  le  procès  jusqu'au  col.  Renseigne- 

ments sur  une  demoiselle  d'un  mérite  connu,  dont 
la  naissance  et  les  alliances  sont  au  mieux.  Terre 

près  d'Alais  (Nimes,  6  mai  1750).  —  66.  Lettre  de 
M"""  Dampus  de  Sainl-Véran  au  comte  do  Laudun, 
cà  Tarascon.  Elle  lui  annonce  la  mort  de  la  fille  de 

M"""  de  Fournès,  et  la  vive  affliction  de  celle-ci 

(Candiac,   13  juillet  1751).  —  67.  M.    de  Fournès 
remercie  Laudun  de  la  part  prise  par  lui  au  double 

événement  do  la  naissance  de  son  fils  et  de  l'arrêt 
lui  assurant    son  cher  domaine    de  Saint-Privat 

(Toulouse,  5  juin  1752).  —  68.  Lettre  de  Fornier  au 
marquis  de  Laudun,  à  Tarascon.  La  comtesse  de 

Fournès,  accablée  de  douleur,  l'a  chargé  de  lui 
annoncer  la  mort  du  comte,  son  mari,  survenue 

dans  la  nuit  du  17  au  18,  après  trente  jours  d'une 
maladie  cruelle  (1)  (Toulouse,   22  juillet  1752).  — 
69.  Lettre  de  M""  de  Gabriac,  comtesse  de  Fournès. 
Elle  remercie  son  cousin  Laudun  do  ses  démarches 

pour  lui  procurer  «  le  petit  hidroscope  »,  ou  sour- 
cier. Elle  le  trouve  un  peu  cher,  et  attendra,  pour 

l'appeler,  d'en  avoir  raisonné  avec  M.  Puech  (Mon- 
télimar,  15  avril  1774).—  70.  Lettre  de  M.  de  Fournès 

[à  M""  de  Laudun].  Il  apprend  de  Paris  que  le  duc 

(1)  Cette  date  rectifie  d'un  jour  celle  donnée  par  Louis  de 
La  Roque  dans  VArmorial  de  Languedoc,  Généralité  de 

Montpellier:  16  juillet  1752  (tome  1°',  page  109).  Henri  de 
Faret  était  brigadier  des  armées  du  roi. 

Gard.  —  Sébie  E. 
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d'Anjou  est  toujours  foil  malade.  Le  maréchal 

d"Alègre  est  morl.  Le  comte  de  Belle-Isle  a  eu  le 
gouvernement  de  Metz  et  dos  Évèchés.  On  ne  dit 
rien  des  affaires  do  Pologne,  il  y  aura  deux  camps, 

l'un  sur  la  Moselle  et  l'autre  sur  la  Saône.  Le  régi- 
ment du  Roi-Cavalerie  sera  du  camp  de  la  Moselle 

(s.  d.  .  Ces  nouvelles  se  rapportent  à  1T33.— 71. 

M.  de  Fournùs  a  pris  le  parti  d'envoyer,  à  son  pro- 
cureui'  à  Toulouse,  la  procédure  qu'il  a  fait  faire 
iSaint-Privat.  le  -i).  —  7i.  M.  de  Fournés  annonce 

que  M.  de  Joubert,  trésorier  des  États  de  Langue- 
doc, lui  a  demandé  des  éclaircissements  sur  sa 

famille.  Il  envoie  copie  de  sa  note  et  a  prescrit  des 

recherches  dans  ses  archives  de  Sainl-Pi'ivat.  Il 

demande  à  Laudun  de  l'aider,  car  il  a  une  Laudun 
dans  sa  maison  (Paris,  2  mai-s  ITSl).  —  7:i.  Minute 

de  la  réponse  de  Laudun.  11  s'est  emi)ress(''.  à  son 
retour  à  Tarascon.  de  rechercher,  dans  ses  archi- 

ves, les  preuves  d'une  alliance  avec  M.  de  Joulierl, 
et  lui  envoie  le  mémoire  qu'il  a  dressé,  d'après 
celui  que  le  marquis  d'Aubais  avait  fait  établir  pour 
son  père.  Au  lieu  d'une  Louise  de  Laudun.  des 
notes  particulières  en  mentionnent  deu\.  En  dehors 

du  mémoin!  et  des  notes  en  question,  il  n'a  l'ien 
trouvé  dans  ses  archives  (Tarascon, 'J  avril  17X1). 
—  ~k-~i8  :  ],>'ttres  de  Puech.  —  71.  Il  demande  à 

Laudun  s'il  est  dans  l'intention  de  lui  céder  sa  pro- 
curation pour  l'entrée  aux  États  en  qualité  de  maire 

d'Aramon.  M.  do  Joubert,  syndic  général,  lui  a  écrit 
à  ce  sujet  'Pont-Saint-Esprit,  'J-.^  juin  1744).  —  75. 

Il  lui  renvoie  la  copie  de  l'hommage  de  Guillaume 
do  Laudun  du  1>>  janvier  1475.  Il  n'en  a  trouvé  à 
Sainl-Prival  qu'une  copie  informe.  Laudun  jxnn'- 
railchercher.au  greffe  de  la  cour  des  aides,  un 
arrêt  du  14  juin  1573  déclarant  nobles  les  biens 
échus  à  Jean  de  Laudun,  dans  un  partage,  avec  son 

frère  Nicolas,  du  3  juillet  1483  (Saint-Prival,  -JS 
octobre  1773  .  —  7(1.  Minute  de  la  réponse  do  Lau- 

dun. Il  lui  impoi'le  fort  d'avoir  l'hommage  de  1-475 
en  forme  probante,  et,  puisque  la  comtesse  de 

Fournès  veut  bien  lui  prêter  l'extrait  qui  est  à 
Saiut-Prival,  il  en  demande  l'envoi  à  Puech  ts.  d.). 
—  77.  Puech  envoie  à  Laudun  l'honmiage  en  ques- 

tion. Il  est  fort  aise  qu'il  possède  l'arrêt  du  1-4  juin 
\T>',-2.  parce  que  la  cour  ayant  jugé  nobles  les  fonds 
d'.Vrarnon,  il  parait  impossible  qu'on  puisse  aujour- 
d'iiui  les  déclarer  roluriers  iSaiiit-Prival,  21  novem- 

bre 1773).  —  78.  Puech  remercie  L.audun  fils  du  be 
éventail  dont  sa  lettre  était  accompagnée  II  a  fait 

l'aiiniiralion  de  la  compagnie  iSaint-Privat,  27  août 

1774i.  —  79.  Lettre  de  Joseph  Clet  au  comte  de 
Laudun  pour  lui  offrir  ses  services.  Texte  curieux 
iChàteau  de  Boisvert,  près  Mouriès,  2  novembre 
1775i.  Là,  les  chemins  sont  trop  mauvais  pour  un 

cocher.  Il  préfère  aller  chez  M.  de  Lauduji,  quoi- 

qu'il puisse  aller  chez  M.  de  Saint-Tropez,  à  cause 
de  son  humeur  et  de  l'arrangement  de  sa  maison. 
—  SI).  Lettre  de  M.  de  Limaye.  Il  informe  son  cou- 

sin de  Laudun  qu'il  n'a  pas  perdu  de  vue  son  pro- 
cès contre  la  communauté  d'Aramon.  Les  princi- 
pes de  la  cour  des  aides  de  Languedoc  différent  de 

ceux  de  la  cour  des  aides  de  Provence.  La  cour  de 

Montpellier  regarde  tous  les  biens  comme  rotu- 
riers, quelque  nombreux  que  soient  ses  arrêts  les 

déclarant  nobles,  dès  l'instant  qu'une  communauté 
les  fait  mellre  à  la  taille.  Si  le  possesseur  ne  prouve 

pas  qu'il  est  d'oi'igine  noble,  il  est  déclaré  laillable, 
et  il  (.l*;)il  rembourser  toutes  les  tailles  du  temps  où 
il  en  a  joui  noldement.  Il  conseille  à  Laudun  de 

transiger  avec  la  conmiunauté  d'Aramon,  pour  ne 

pas  perdre  le  fond  comme  il  a  déjà  perdu  l'inci- 
dent. Le  froid  rigoureux  et  un  rhume  violent  l'ont 

empêché  d'aller  voir  M'"-  de  Laudun.  M"'  de  Limaye 
l'a  trouvée  très  gentille.  Mais  ils  ne  partiront  pas 
sans  la  voir  i  Montpellier,  10  mars  1780).  —  81-84. 
Minutes  do  lollres  de  Laudun  à  .Vuzillion,  avocat  à 

Aramon,  et  lettres  d'Auzillion  à  Laudun,  au  sujet 
de  la  directe  de  l'écurie  de  Cavanaigre  iTarascon, 
7  août-Aramon,  11  septembre  1780;. 

E.  112','.  (Liasse  )  —  si  pièces,   païuer. 

1668-1788.  —  FiiinUle  île  Laudun,  d'Aramon.  — 
Correspondance. 
I.  Lettre  de  Benoit  à  un  destinataire  inconnu.  Il  lui 

envoie  une  copie  du  rôle  de  la  noblesse.  Il  a 

fouillé,  pour  le  marquis  de  LauJun,  dans  les  par- 
chemins poudreux  tlu  coltro  de  la  communauté  de 

Valliguières.  Les  diflîcultésde  lecture,  augmentées 
par  le  mauvais  étal  des  documents  et  de  sa  santé, 
ne  lui  onl  pas  permis  de  pousser  plus  loin  ses 

recherches.  Ce  qu'il  envoie  suflit  pourtant  pour 

l'objet  (|uo  se  propose  M.  de  Laudun  i"Valliguières, 
10  juillet  17S1).  —  2-27.  Lettres  d'affaires  de  Palat 
(Montpellier,  2'.)  octobre  1770-21  mai  1783).  —  28. 
Lettre  d'affaires  de  Devoulx  iFontvieille,  2  avril 
17831.  —  2".t.  Lettre  d'affaires  de  Mourdacay  ou 
Mardochée  dexMilliau  (Saint-Remy.  21  janvier  1784). 
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(Cf.  les  pièces  4  et  5  de  l'arlicle  E.  1413).  —  30-43. 
Lettres  de  M.  de  Conceyl  sur  la  nobilité  des 
biens,  affaire  qui  lui  est  commune  avec  Laudun. 

Ce  procès  le  dégoiile  d'en  avoir  d'autres.  —  La 
pièce  3G  est  un  rôle  des  frais  de  l'incident  formé 
par  MM.  de  Laudun  et  do  Conceyl  dans  leur  procès 

contre  la  communauté  d'Aramon,  après  arrêt  de  la 
cour  des- aides  du  30  juin  1775.  —  Dans  la  lettre  33, 

écrite  do  Paris  le  24  juillet  1775,  Conceyl  dit  qu'ils 
ont  éprouvé  ce  que  leur  annonçait  M.  do  Cambis. 
Les  murs  de  ce  palais  ne  respirent  que  roture. 
Dans  le  fond,  on  a  raison.  Mais  il  faudrait  plus 

d'unité  dans  la  jurisprudence.  Il  n'est  pas  d'avis  de 
suivre  cette  affaire  à  Paris.  —  La  pièce  40  est 
une  convention  entre  Conceyl  et  Laudun  fils,  datée 

de  Tarascon,  5  janvier  1776,  el  réglant  leur  situa- 
lion  dans  le  cas  où  Joseph-François  do  Laudun 
se  chargerait  de  poursuivre  le  procès  à  ses  risques 

et  périls,  dans  le  cas  où  il  l'abandonnerait,  et  dans 
le  cas  où  le  procès  serait  gagné.  —  La  pièce  41  est 
un  rôle  de  frais  (8-10  février  1776).  —  Dans  les  let- 

tres 42  el  43,  Conceyl  espère  qu'il  n'aura  plus  à  se 
mêler  de  l'affaire  (Saint-Roman,  9  novembre-Avi- 

gnon, 12  novembre  1785i.  —  La  première  lettre  do 
Conceyl  est  datée  de  Paris,  4  mai  1773.  —  44-45. 

Lettres  d'Alteyrac  au  comte  de  Laudun,  à  Tarascon, 
sur  ses  recherches  à  Montfrin,  dans  ses  papiers, 
qui  peuvent  provenir  de  la  communauté,  ses 
auteurs  ayant  été  premiers  consuls.  Il  a  trouvé  un 
«  achat  de  la  franchise  et  directe  »  du  terroir  du 

Plan,  fait  par  la  communauté  de  Montfrin,  à  d'Al- 
baron,  seigneur  de  Montfrin,  assisté  de  Gasc  de 
Laudun,  son  aïeul  maternel  el  curateur,  en  1263 

(Montfrin,  18  novembre-8  décembre  1786).  —  46- 
80  :  Lettres  des  Jossaud.  —  Elles  vont  du  12  octo- 

bre 1668  au  3  janvier  1787.  —  46-48.  Lettres  d'un 
Jossaud  à  son  cousin  Laudun,  à  Montpellier,  pour 

affairés  (Nimes,  12  octobre  1668).  puis  d'un  autre 
Jossaud  à  son  beau-frère  Laudun,  maireà  Aramon. 
Dans  la  lettre  47.  il  lui  annonce  la  mort  de  son 

frère  le  dominicain  de  Jossaud,  à  Marseille  (Taras- 

con, 13  août  1712).  —  La  lettre  48  n'est  datée  que 
de  «lundi».  Affaires.—  49.  Lettre  peut-être  du 
même  à  son  cousin.  Affaires  (Tarascon,  9  août  17181. 

—  50-51.  Lettres  d'un  Jossaud  à  son  oncle  Laudun,  à 
Aramon.  Affaires  (Tarascon,  2  mars-12  avril  1729i. 
—  52-76.  Lettres  de  Jossaud  aîné.  Généalogie.  Nobi- 

lité des  biens.  Condoléances.  Abonnement  au  droit 

de  l'équivalent  pour  la  vente  des  vins  (56-57). 
Bruits  de  mariages  concernant  les  familles  d'Ara- 

mon et  de  Fournès  (60).  Inondation  de  1755  (61-62) . 
Nécessité  d'éclaircir  l'affaire  du  neveu  de  M.  Tem- 

ple au  sujet  d'une  fille  de  Vauvert  (65).  Affaires.  — 
Ces  lettres  vont  du  4  juillet  1745  au  16  mars  1768, 

et  sont  écrites  d'Aramon,  sauf  la  lettre  53,  écrite 
de  Nimes.  —  77-78.  Lettres  d'un  Jossaud  écrites 
d'Aramon  à  M-"°de  Laudun.  Affaires  (9-11  juin  1775). 
—  79-80.  Lettres  d'un  Jossaud  aîné  à  son  cousin  de 
Laudun,  au  château  de  la  Motte  ou  à  Tarascon,  au 

sujet  du  consulat  d'Aramon  (Tarascon,  14  octobre 
1786-Aramon,  3  janvier  1787).  —81.  Lettre  d'affaires 
de  Bancilhon  (Nimes,  4  juillet  1787). 

E.   14-23.  (Liasse.)  —  77  pièces,  [«pier. 

1767-1791.—  Famille  de   Laudun,   d'Aramon. 
—  Correspondance. 
1.  Lettre  de  remercîments  de  Roussel  pour  un  étui 

à  lui  offert  par  Laudun  à  l'occasion  do  ses  recher- 
ches d'actes  iBagnols,  20  août  1788).  —  2-53.  Lettres 

d'affaires  doThéaulon,  secrétaire  des  syndics  géné- 
raux de  Languedoc,  rue  Saint-Germain-L'Auxer- 

rois,  près  la  rue  de  la  Monnaie,  écrites  de  Paris,  du 
2  juin  1767  au  30  décembre  1789,  à  M.  de  Laudun  fils, 

écuyer,  à  Tarascon.  —  La  pièce  22  est  un  mémoire 
des  honoraires  dus  au  notaire  Ledoux  el  acquitté 

par  lui.  —  2.  Il  s'agit  de  la  liquidation  de  l'office  do 
maire  ancien  d'Aramon.  —  4.  L'édit  de  novembre 
1767  ordonne  la  conversion  en  contrats  à  constitu- 

tion de  rente  de  divers  effets  royaux  et  autres  det- 
tes de  la  guerre,  de  la  marine  et  des  colonies.  Cet 

événement  a  fait  tomber  tout  à  coup  la  valeur  de 

ces  effets,  que  les  banquiers  de  Paris,  qui  en  fai- 

saient le  commerce,  s'empressent  de  vendre,  préfé- 
rant l'argent  comptant.  On  pourrait  se  faire  des 

rentes  à  près  de  8  V„  en  achetant  actuellement 

(14  janvier  1768).  —  5.  L'officea  été  liquidéà  7.9651. 
{4  mars  1768).  —  9.  Théaulon  a  fait  remettre  au 
député  des  Étals  de  Provence  les  titres  et  contrats 

de  la  liquidation  de  l'oflice  de  la  mairie  d'Aramon. 
Le  député  les  fera  rendre  à  Laudun.  Tous  les  six 
mois  Théaulon  fera  remise  à  Laudun  des  arréra- 

ges de  la  rente  provenant  desdils  contrais  (21  jan- 

vier 1769). —  Les  lettres  suivantes  marquent  l'ac- 
complissement, plus  ou  moins  facile,  de  ce  pro- 

gramme. —  54-55.  Lettre  du  marquis  de  La  Pasture- 
Verchocq,  écrite  de  Monlreuil-sur-Mer,  le  24  sep- 

tembre 1780,  au  comte  de  Laudun,  capitaine  au  ré- 

giment du  Commissaire-Général  de  la  Cavalerie,  à 

Vernon,  en  Normandie,  au  sujet  d'un  envoi  d'argent 
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destiné  à  Cordier,  hôtelier  d' Abbeville,  avec  la  quit- 

tance dudit  argent  faite  par  Cordier  au  marquis  le 

7  septembre  1789.  Le  directeur  des  diligences  avait 

oublié  la  commission  dont  il  s'était  chargé.  —  56- 

57.  Lettres  d'affaires  de  Blain  (Saint-Remy,  23-28 

février  1791).  —  58-74.  Lettres  d'affaires  de  Blan- 

deau  (Montpellier,  26  octobre  1785-10  janvier  1791). 

—  La  lettre  58  est  signée  par  Blandeau  et  par  Palat, 

qui  annonce  à  Laudun  la  vente  de  son  office  à 

Blandeau,  avec,  pourtant,  société,  de  sorte  qu'il 

restera  à  la  tête  des  affaires.  —  75.  Lettre  de  M'°" 

de  Thorame,  écrite  de  Porcieu  (Isère),  le  17  décem- 
bre. Elle  va  rentrer  à  Aix.  Son  fils  part  demain 

avec  sa  femme  pour  aller  passer  les  fêtes  aux  Pen- 
nes. —  76.  Lettre  de  M.  de  Modène  i?)  au  comte  de 

Laudun,  à  Montpellier,  s.  d.  Il  s'agit  de  voir  le  tail- 
leur Levât,  de  lui  transmettre  une  commande  de 

vêtements  et  de  régler  pour  le  scripteur,  qui  a  mis 

une  croix  en  tête  de  sa  demande.  —  77.  Copie  d'une 
lettre  de  M.  de  Villevieille,  de  Sommière,  au  sujet 

du  placement  de  plants  de  miiriers  (s.  d.). 

E.  1424.  (Liasse.)—  31  pièces,  papier  ;  6  sceaux. 

826-1460.  —  Famille  de    Laudun,    d'Aramon. 
—  Procès  des  hommages  et  de  la  coseigneurie 

d' Aramon,  contre  la  maison  d'Aramon.  —  Pièces 

produites. 
1.  Extrait  en  forme  d'un  accord  entre  Ildefonse  ou 

Alphonse,  comte  de  Toulouse  et  de  Saint-Gilles, 

d'une  part  ;  et  Raimond,  comte  de  Barcelone  et  sa 

femme  la  comtesse  Douce,  d'autre  part,  au  sujet 

de  Beaucaire,  du  territoire  d'Argence  et  du  comté 

de  Provence.  L'acte  est  passé  le  17  des  calendes 

d'octobre,  ou  15  septembre  1125.    Il   est  produit 

parce  qu'il  porte  le  seing  de  Rostang  dePosquières, 

qui,  d'après  la  suscription  de  l'extrait,  fut  témoin 

pour  noble   François   de  Posquières,    coseigneur 

d'Aramon.  L'extrait    est  délivré   par  l'archivaire 

royal  du  comté  de  Provence,  et  tiré  du  i"  46  v»  du 

c  registre  des  parchemins  (li  ».  Signature  illisible. 

Pas  de  date  du  lieu  de  l'acte,  ni  du  temps  de  l'ex- 
trait. Écriture  du  XVI"  siècle.  Ce  partage  de  la 

Provence    entre  Alphonse-Jourdain  et   Raimond- 

Bérenger  est  longuement  analysé  dans  VHistoire 

de  Languedoc,  édition    Privât,    tome  III,    pages 

661-3  ;  commenté  tome  IV  note  XV  et  publié  tome  V, 

numéro  CCCCII.  —  2.  Extrait  en  forme  de  l'hom- 

(l)  Ms.  ;  "  Du  regestre  pergamenorum  •. 

mage  fait,  le  4  des  nones  de  septembre,  ou  2  sep- 
tembre 1210,  à  Guillaume,  évêque  d'Avignon,  en 

présence  des  consuls  de  la  ville,  par  Albaron,  fils 

de  feu  Pierre  d' Albaron,  pour  le  château  de  Lers, 
relevant  de  l'église  d'Avignon.  La  pièce  reproduit 
iyi  extenso,   en  témoignage  de  la  suzeraineté  de 

l'évêque,  un  diplôme  de  Louis,  empereur,  portant 

donation   à  Foulquier,  évêque  d'Avignon,  de  plu- 
sieurs éghses,  ainsi  que  du  port  et  du  château  de 

Lers.  Cette  donation,  faite  à  la  demande  du  comte 

Hugues,  de  son  frère  Bozon  et  de  l'archevêque 

Rostang,  est  datée  de  la  veille  des  nones  d'avril, ou  4  avril,  indiclion  XIIII,  an  XII  du  règne  de  Louis 

le  Pieux,  ou  826.  L'évêque  produit  encore  une  bulle 
d'or  de  l'empereur  Frédéric  attestant  que  l'église 
d'Avignon  tient  de  la  munificence  des  empereurs 
le  château  de  Lers  et  ses  dépendances,  ainsi  que 

l'église  Notre-Dame,  sise  dans  la  même  île   (du 
Rhône)  que  le  château  et  tout  près  de  lui.  Frédéric 

confirme  ce  privilège  à  l'évêque  Geoffroi.  Après  la 
lecture  des    deux    diplômes  impériaux,    l'évêque 
Guillaume  fait  attester  par  témoins  les  hommages 

rendus  par  Pierre  d' Albaron  aux  évêques  Geoffroi, 

Pons  et  Rostang,  ses  prédécesseurs.  L'hommage 

du  fils  a  heu  dans ,  la  chambre  de  l'évêque.  L'ex- 
trait est  signé  par  le  secrétaire  et  chancelier  Philip, 

le  22  décembre  1722.  Sceau  du  juge  de  la  cour 

ordinaire  de  Saint-Pierre  d'Avignon.  —  3.  Copie  du 
règlement  pour  le  péage  dû  sur  le  sel  à  Aramon. 
Texte  provençal,  tiré  des  archives  royales  de  la 

sénéchaussée  de  Beaucaire  et  Nimes,  par  l'archi- 
viste Quotin.  Le  règlement   est    du  13  mai  1218. 

L'extrait  est  du  19  aoiit  1447.  —  4.  Extrait  d'un 
hommage  au  roi  fait,  le  5  des  ides  de  mars,  ou  11 

mars  1270,   par  Pierre  Brémond  Gros,  chevalier 

d'Aramon.  L'extrait  est  lire  d'un  petit  livre  coté  4, 
de  l'armoire  de  la  sénéchaussée  de  Nimes,  salle 

des  archives  de  la  chambre  des  comptes  de  Mont- 

pellier, le  11  décembre  1693,  par  le  commis  Dar- 
lède.  —  5.  Extrait  d'un  vidimus  du  prévôt  de  la  col- 

légiale de  Saint-Didier  d'Avignon,  officiai,  et  du 

viguier  de  Saint-André  et  Villeneuve  d'Avignon, 
reproduisant  un  autre  vidimus,    scellé,    de  trois 

actes,  fait  à  la  requête  de  Robert  Albaron,  cheva- 

lier, seigneur  de  Lers  et  de  Monlfrin.  —  i°.  Hom- 
mage d' Albaron,  seigneur  de  Lers  et  de  Monlfrin, 

à  R.,  évêque  d'Avignon,  pour  le  château  de  Lers, 
ensemble  le  terroir,  la  juridiction,  le  port,  le  péage 

nouveau  et  ancien,  et  le  tènemenlde  Valergue,  etc. 

(Châteauneuf-Calcernier,  la   veille  de  la  fête  des 
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Saints  Pierre  el  Paul  (28  juin)  1269).  —  2°.  Hommage 

d'Albaronà  Robert,  évêque  d'Avignon  (Fort  supé- 
rieur du  château  de  Lers,  5  des  nones  d'octobre, 

ou  3  octobre  1281).  —  3°  Hommage  de  Pierre  Alba- 

ron  à  André,  évêque  d'Avignon  (Avignon,  7  des 
calendes  de  juin,  ou  26  mai  1291).  —  L'extrait  est 
délivré  par  le  chancelier  Philip  le  23  décembre 

1732.  Sceau  du  juge  de  ta  cour  ordinaire  de  Saint- 

Pierre  d'Avignon.  —  6.  Extrait  d'une  sentence  arbi- 
trale, succédant  à  une  enquête  par  témoins,  au 

sujet  de  la  délimitation  des  alluvions  du  Rhône 
entre  la  communauté  du  Terme  et  Jean  Chausoard, 

sieur  d'Aramon.  A  la  suite  de  la  sentence,  l'arpen- 
tage d'une  île  est  effectué  par  l'arpenleur  royal 

Bertrand  Bausani,  d'Aramon,  et  par  Jean  d'Ara- 
mon et  Pierre  d'Aramon.  damoiseaux  (2.5  octo- 

bre 1304-11  juin  1306).  A  la  fin  de  la  copie,  M.  de 

Posquières  note  qu'elle  a  été  coUationnée  el  vidi- 
mée  sur  un  extrait  en  parchemin  exhibé  par  noble 
Accurse  de  Posquières  en  présence  de  M.  Pitot, 

représentant  M.  d'Aramon,  suivant  procès-verbal 
du  20  novembre  1645.  —  7.  Copie  avec  lacunes 

d'une  constitution  de  dot  faite  par  Jean  et  Pons 

d'Aramon,  coseigneurs  d'Aramon,  à  Marie  d'Ara- 
mon, fille  de  Jean,  qui  épouse  Alphant  de  Rabasse, 

damoiseau  de  Remoulins  (16  janvier  1315).  —  8. 
Note  sur  une  vente  faite  par  Bérenger  Audibert, 

damoiseau  d'Aramon,  le  16  des  calendes  do  juin, 
ou  17  mai  1312,  en  franc-alleu  ;  sur  une  vente  faite 

par  Raimond  d'Aramon  et  autres  damoiseaux,  d'un 
bois  en  franc-alleu  ;  enfin  sur  une  sentence  du  28 
janvier  1325  maintenant  les  habitants  de  Domazan 
dans  leur  droit  de  dépaissance  malgré  les  officiers 

d'Aramon.—  9.  Extrait  en  forme  d'un  hommage 
fait  au  roi  par  Decan  de  Mézoargues  et  Aramonus 

d'Aramon,  damoiseaux,  pour  eux  et  comme  pro- 

cureurs de  dix  autres  coseigneurs  d'Aramon: 

François,  Pierre,  Rostang  d'Aramon  ;  Guillaume- 
Hugues  d'Aramon,  Pierre  de  Mirandol,  Jean  de 
Mirandol,  Raimond  d'Aramon,  Jean  d'Aramon, 
et  Bertrand  de  Luc,  chacun  pour  sa  part  des 

lieux  d'Aramon  et  du  Terme  (Nimes,  13  avril 

1328).  —  10.  Copie  d'un  pacte  de  rachat  daté  de 
Montfrin,  25  janvier  1328  v.  s.  Bertrand  Baccon, 

damoiseau  d'Aramon,  avait  vendu  à  Philippe  de 
Saint-Bonnet,  juriste  de  Valabrègue,  la  censive 

d'une  salmée  de  blé  assise  sur  un  fief  appelé 

Puech-Rédier.  Si,  d'ici  au  15  août  prochain,  Ber- 
trand rembourse  les  40  1. 1.  du  prix  de  son  achat, 

Philippe  annulera  la  vente.  La  pièce  originale  est 

dans  les  archives  du  chapitre  de  Villeneuve.  —  11- 
Copie  de  la  vente  de  censive  dont  il  est  question 

dans  la  pièce  précédente  (Même  date  et  même  ori- 

gines —  12.  Copie  d'une  vente  de  censives  faite, 
le  17  mars  1329  v.  s.,  à  Aramon,  en  présence  de 

Jean  Bon,  juge  ordinaire,  pour  le  roi,  de  la  vigue- 
rie  de  Beaucaire,  par  Alziarius  de  Mézoargues, 

juriste,  et  son  frère  Decan  de  Mézoargues,  damoi- 
seau, cohéritiers  de  feu  leur  père  noble  Decan  de 

Mézoargues.  damoiseau,  seigneur  en  partie  d'Ara- 
mon, agissant  pour  eux  et  leurs  frères  el  sœurs 

mineurs.  Mention  de  Roslang  d'Aramon,  Bernard 
Pierre,  Pons  d'Avignon,  Aramon  d'Aramon,  damoi- 

seaux, coseigneurs  d'Aramon.  Lacquéi-eur  est 
Arnaud  de  Via,  cardinal  diacre  du  litre  de  Saint 

Euslache,  absent.  A  la  suite,  texte  do  l'instrument 
delà  tutelle  el  de  la  curatelle  des  mineurs  (Ara- 

mon, près  de  la  tour  de  la  cour  royale,  9  octobre 
1329).  Enfin,  texte  de  la  procuration  du  cardinal 

(Avignon,  4  janvier  1328  v,  s.).  —  13.  Ratification 

(copie)  d'une  transaction  intervenue  entre  l'aumô- 
nier du  monastère  de  Saint-Gilles  et  Bernard  Fabre, 

de  Caveirac.  habitant  do  Saint-Gilles,  sur  la  réduc- 

tion d'un  quart  pour  tasque  et  dime.  L'abbé  et  les 
religieux  la  ratifient  en  chapitre  le  4  des  nones  de 

septembre,  ou  2  septembre  1333.  —  14.  Extrait  de 
l'hommage  fait,  le  11  octobre  1353,  par  François 
Albaron,  seigneur  de  Lers  et  de  Montfrin,  à  Etienne, 
archevêque  de  Toulouse,  camérier  du  pape,  son 

vicaire  à  l'évêché  d'Avignon,  pour  le  château  de 
Lers,  etc.  L'acte  est  passé  dans  le  palais  apostoli- 

que d'Avignon.  Extrait  délivré  par  le  chancelier 
Philip  le  22  décembre  1732.  Sceau  de  la  cour  ordi- 

naire de  Saint-Pierre  d'Avignon.  —  15.  Extrait  en 
français  d'une  vente  faite,  sous  le  règne  de  Jeanne, 
reine  de  Jérusalem  et  de  Sicile,  comtesse  do  Pro- 

vence, par  Mascarone  d'Aramon,  fille  el  héritière 
de  François  d'Aramon.  coseigneur  d'Aramon  et  du 
Terme,  femme  de  Jean  de  La  Baume,  à  Philippe 
Brasfort,  docteur  et  avocat  de  Nimes,  de  sa  part 

de  la  juridiction  d'Aramon  et  du  Terme  (Tarascon, 
7  mars  1373  v.  s).  —  16.  Extrait  en  latin  de  l'avère- 
menl  des  biens  nobles  d'Aramon,  fait  le  7  avril 
1389.  L'extrait  est  du  3  septembre  1714.  —  17.  Droits 

des  coseigneurs  d'Aramon,  tirés  de  l'hommage  fait 
au  roi  par  Jacques  Brasfort,  petit-fils  de  Philippe, 
auteur  de  M.  de  Posquières,  le  11  décembre  1395. 
—  18.  Extrait  d'un  certificat  du  sénéchal,  déclarant 
aux  trésoriers  du  roi  à  Paris,  que  les  ayants  droit 

au  péage  d'Aramon  el  du  Terme  ont  été  remis  en 
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possession  de  leur  péage  el  de  leur  juridiction, 

après  avoir  prèle  au  roi  l'hommage  qu'ils  avaient 

refusé  précédemment,  parce  qu'on  leur  avait  de- 
mandé plus  que  le  droit  de  lods  (Nimes,  13  juillet 

1397).  Enuméralion  des  ayants-droit  ou  «  parço- 

niers  »,  qui   tiennent  leur  péage  et  juridiction  du 

roi,  sous  serment  de  féauté.  L'acte  est  produit  pour 

établir  l'existence  de  plusieurs  seigneurs  à  Ara- 
mon.  —  Extrait,  fait  sur  autre  extrait  en  parchemin, 

du  testament  de  Raimond  Rabasse,  de  Remouhns, 

damoiseau  (Remoulins,  8  juin  1401).  L'extrait  re- 

produit est  daté  de  Nimes,  5  juillet  141(?).  Le  second 

extrait  est  daté  de  Tarascon,  31  mai  1749.  Sceau  de 

l'Hôtel  de  Ville  des  notaires  d'Ansouis  (Vaucluse), 

qui  a  servi  au  lieutenant  particulier  à  Tarascon, 

remplaçant   le  juge  royal  absent,  apposé  le  10  juin 

1749.  _  20.  Extrait  abrégé  d'une  procuration  de 

Marguerite  de  La  Baume,  co-dame  d'Aramon,  fille 
de  Louis  de  La  Baume,  co-dame  de  Sanilhac  et 

femme  de  noble  Pierre   Meyran,  de  Bourg-Saint- 

Andéol.  coseigneur  de  Saint-Marcel,    diocèse  de 

Viviers.  Marguerite,  auteur  de  M.  de  Posquières. 

coseigneur  d'Aramon,  charge  son  père  de  recon- 

naître au  roi  les  biens  qu'elle  tient  du  roi,  comme 

mère  de  Pierre  Brasfort,  fils  de  feu  Jacques  et  dé- 

cédé   intestat    (Bourg-Saint-Andéol,   11  novembre 

1402).  _  21.  Copie  d'une  procuration  donnée,  sous 
Guillaume  de  Laudun,  seigneur  de  Rochefort,  par 

Raimond  Aicard,  habitant  d'Aramon,  au  notaire 

Pierre  Ducros,  d'Aramon,  et  autres  hommes  de  loi 

(Rochefort,  4  décembre  1408).  —  22.  Copie  d'une 
cession  faite  par  Hélène  de  Laudun,  fille  de  noble 

Bertrand  de  Laudun,  de  Montfrin  (Montfrin,  4  mai 

1411).  —  23.  Copie  d'un  ordre  des  généraux  du  do- 

maine au  grènetier  d'Aramon.  Il  délivrera  chaque 

année  quatre  quintaux  de  sel  à  noble  Pierre  Mar- 

roan,  seigneur  en  partie  d'Aramon,  et  possédant  la 

plus  grande  part  du  péage  d'Aramon,  pour  la  pro- 

vision et  dépense  de  son  hôtel  (Pont-Saint-Esprit, 

25  août  1415).  —  24.  Copie  de  lettres  patentes  de 

Charles  VH  au  parlement  de  Toulouse,  révoquant 

le  don  à  vie  fait  par  Charles  VI  à  Geoffroi  Le  Mein- 

gre  de  Boucicaut,  des  lieux  d'Aramon  et  de  Vala- 
brègue,  mis  à  la  main   du  roi  par  le  sénéchal  à  la 

suite  des  crimes  de  Boucicaut,  rendus  à  Boucicaut 

par  Charles  vn  mal  informé,  et  qu'il  faut  lui  re- 
prendre, à  cause   de    ses    nouvelles    extorsions 

(Tours,  6  février  1423  v.s.).  A  la  suite,  arrêt  du  par- 

lement ajournant  personnellement  Le  Meingre  et 

consorts  et  ordonnant  la  saisie  de  leurs  biens  (Tou- 
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louse,  12  mai  1424i.  —  25.  Copie  incomplète  d'une 
vente    faite,  le  9  février  1432  v.s.,  par  noble  Rai- 

mond Rabasse,  de  Remoulins,  à  noble  Jean  de  Lau- 

dun, de  Montfrin,  habitant  Aramon,  d'une  maison 
à  Aramon,  faubourg  Matheron,  moyennant  10  flo- 

rins. —  26.  Extrait  du  testament  de  Sanxie  des 

Arbres,  fille  de  feu  Biaise,  d'Aramon.  Elle  est  cou- 
chée, souffrant  de  la  fièvre.  Elle  est  veuve  de  noble 

Raimond  Rabasse,  de  Remouhns.  Son  héritier  uni- 
versel  est  son  fils  Roslang  Rabasse  (Remoulins, 

3  août  1435).  Sceau  des  notaires  de  l'hôtel  de  ville 
d'Ansouis,  apposé   le  10  juin  1749.  —  27.  Extrait 
d'une  vente  faite  par  noble  Jean  Moine,  damoiseau, 
d'Arles,  à  noble  Alzias  de  Posquières,  damoiseau, 

viguier  d'Aramon.  Il  s'agit  de  20  salmées  de  terre 
du  tènement  de  Bertrand,  et  d'autres  terres,  dont 

une  à  Valabrègue  (Arles,  14  avril  1428).  —  28.  Ex- 
trait d'une  reconnaissance  féodale  faite  par  noble 

Alasacie  Seybert,  veuve  de  noble  Jacques  «  Fraret  » 

ou  Faret,  coseigneur  de  Saint-Privat  du  Gard,  tu- 
trice testamentaire  de  leur  fils  Pierre,  à  noble 

Guillaume  de  Laudun,  comme  fils  et  procureur  de 

noble  Jean  de  Laudun,  d'Aramon,  héritier  de  noble 
Gilles  Rabasse,  de  Remoulins  (Uzès,  4  mai  1458). 

Sceau  des  notaires  d'Ansouis.  —  29.  Extrait  som- 
maire des  pouvoirs  donnés,  au  nom  du  roi,  par 

Etienne  Fabre,  contrôleur  de  la  trésorerie  de  Ni- 
mes,   à  noble  Alzias    de  Posquières,   coseigneur 

d'Aramon,  en  qualité  de  viguier  royal  d'Aramon  et 
de  Valabrègue  (2  avril  1556),  pouvoirs  insérés  dans 

un  acte  de  1459  à  la  requête  d'un  collecteur  de  la 

taille  royale  de  la  dite  année.  —  30.  Note  d'actes 
de  1370  à  1460,  justifiant  la  qualité  de  coseigneurs 

des  Posquières.  —  31.  Note  sur  des  actes  de  1293 
à  1460  concernant  les  Laudun. 

E.  1425.  (Liasse.)—  ?7  pièces,  papier. 

1207-1517.  —  Famille  de  Làudun,  d"Ara.mon.  — 

Procès  des  hommcLges  et  de  la  coseignearie  d'Ara.- 

mon,  contre  la  maison  d'Aramon. 
1-2.  Extraits  du  dénombrement  des  terres  d'Ara- 

mon et  de  Valabrègue,  fait  par  le  seigneur  des  dits 

lieux,  M.  de  Saint-Vallier,  en  1464.  L'acte  est  tiré 
des  archives  de  la  sénéchaussée  de  Nimes,  sac  des 

dénombrements  nobles.  On  y  voit  que  nobles  Jac- 

ques d'Aramon,  Laurent  d'Aramon  et  Marguerite  de 
La  Baume  sont,  dans  la  juridiction,  trois  seigneurs 
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bas.  Ils  liennent  la  juridiction  du  seigrneur  de  Sainl- 

Yallier  par  don  royal.  Détail  de  ce  qu'ils  perçoivent 
sur  les  compositions,  les  bans  el  les  peines,  Alzias 

de  Posquières  lient  le  terroir  de  Bertrand,  conte- 
nant une  certaine  quantité  de  terres  tenues  de  M. 

de  Saint-Vallier.  —3.  Extrait  du  contrat  de  mariage 
entre  noble  Bernard  Laurel,  fils  de  Jacques,  de  Pé- 
zenas,  et  noble  Jacquette  de  Laudun,  fille  de  feu 

Guillaume,  fils  de  Jean,  coseigneur  d'Aramon  el  de 
noble  Sibylle  de  Foucheran  (Pézenas,  7  janvier 

1466  v.s.)-  Sceau  des  notaires  de  l'hôtel-de-ville 
d'Ansouis  (Cette  empreinte,  beaucoup  plus  lisible 
que  celles  de  l'article  E.  1424,  pièces  18,  26  el  28, 
porte  la  légende  :  S.D.  IIOSTEL.D. VILLE.  NOres 
D.ANSOUIS.  Dans  le  champ,  écusson  du  roi  de 
France,  accosté,  à  gaucho  et  à  droite,  des  moitiés 
respectives  des  mots  :  EDIT  el  1696,  coupés  par  le 

milieu  el  formant  deux  lignes.}  —  4.  Extrait  de 

l'acte  précédent,  contenant  la  quahficalion  de  co- 
seigneur d'Aramon  donnée  à  Jean  de  Laudun.  — 

5.  Cinq  extraits  sommaires  tirés  des  archives  de 
M.  de  Posquières  le  27  octobre  1694  et  concernant 
des  actes  de  1455  à  1467,  qualifiant  les  Posquières 

de  coseigneurs  d'Aramon.  —  6-8.  Extraits  d'hom- 
mage de  Guillaume  de  Laudun  au  roi  (Nimes,  12 

janvier  1475  v.s.)-  —  9.  Extrait  du  livre  de  l'avère- 
ment  et  présage  d'Aramon  de  1478,  concernant  Jean 
de  Laudun  el  autres.  —  10.  Copie  partielle  de  la 
procédure  du  président  de  Mourlon,  aux  archives 
de  la  chambre  des  comptes  de  Montpellier,  conte- 

nant la  déposition  du  notaire  Guillaumet  sur  les 
îles  du  Rhône  à  la  hauteur  de  Barbentane  i23  sep- 

tembre 1487).  —  11-12.  Extraits  d'hommage  de 
Jean  de  Laudun  (Nimes,  4  juin  1499i.  —  13.  Notes 

anciennes  sur  la  procédure  du  président  de  Mour- 
lon, les  iles  du  Rhône,  des  comptes  de  clavaires 

indiquant  la  part  du  roi,  les  coseigneurs  d'Aramon 
(XIV=  et  XV'  siècles).  —  14.  Notes  el  analyses  d'ac- 

tes concernant  les  coseigneurs  d'Aramon  (1207- 
1503).  —  15-17.  Dénombrements  de  Jean  de  Laudun 

(Nimes,  9  janvier-21  février  1503  v.  s.).  —  18.  Re- 
connaissance faite  au  roi  par  Aymar  de  Poitiers, 

seigneur  de  Saint-Vallier,  de  la  terre  d'Aramon. 
Extrait  du  12  mai  1506.  —  19.  Ratification  de  vente. 

Martial  de  Monlravel,  seigneur  de  La  Coste,  pa- 

roisse de  Sainl-Germain,  diocèse  d'Annecy,  a 

vendu,  pour  lui  et  Marthe  Mafi're,  veuve  de  Jean  de 

Monlravel,  à  Jean  Panisse,  docteur  en  droit,  d'Avi- 
gnon, leur  maison  d'Aramon,  avec  leurs  autres 

possessions  dans  le  pays  (Avignon,  18  septembre 

1512).  La  ratification  par  Marthe  est  du  1"  dé- 
cembre 1512,  <  château  de  Sernessac.  »  —  20.  Re- 

connaissance féodale  faite  à  noble  Jean  Panisse, 

docteur,  d'Avignon,  par  des  habitants  d'Aramon 
(Aramon,  7  juillet  lôt4i.  —  21.  Extrait  d'un  partage 
entre  nobles  Marnaull  el  Jean  du  Jardin,  frères, 

d'Aramon  i26  mai  1517).  —  22-27.  Extraits  de  l'avè- 
remenl  d' .Aramon  concernant  Jonn  do  T.andun 

(1478-1517). 

E.    14"26.  (Liasse.)  —   1   pièce  parchemin  ;  38  pièces,  papier. 

1518-1560.  —  Famille  lie  Laudun,  d'Aramon. — 

Procès  des  hommages  et  de  la  coseigneurio.  d'Ara- 
mon, contre  la  maison  d'Aramon. 

1-2.  Extraits  du  testament  de  noble  Jean  de  Laudun 

(29  août  I5I8).  —  3-4.  Extrait  et  note  du  testament 
el  du  cocidille  de  Jean  de  Laudun  (22  août- 11  sep- 

tembre 1518».  —  5.  Extrait  du  contrat  de  mariage 
entre  Guillaume  Aussi  et  Marguerite  Pomol  i28 

décembre  1518).  —  6.  Copie  de  l'avèremenl  des 
hoirs  de  Jean  de  Laudun  (s.d.j.  —  7.  Note  d'actes 
existants  chez  les  notaires  ou  dans  les  archives  du 

château  à  Laudun.  envoyée  pai-  M.  Gilles,  de  Lau- 

dun (1283-1522).  —  8.  Copie  d'une  transaction  entre 
Claudine  Boileau,  veuve  de  noble  Jean  de  Laudun, 

et  Firmin  Guiraud,  au  sujet  de  l'ouverture  de  deux 
fenêtres  dans  le  rempart  d'Aramon,  côté  du  Rhône 
(Aramon,  19  février  1525  v.  s.).  —  9-19.  Reconnais- 

sances féodales  faites  à  Jean  de  Laudun  ou  acap- 

tes  consentis  par  lui  i  Aramon,  11  novembre  1530- 

23  novembre  1537).  —  20.  Note  d'actes  de  1517  à 
1537  (Acapte,  achat,  avèrements  intéressant  Jean 

de  Laudun  I.  —  21.  Copie  d'un  acte  'de  vente  du  10 
août  1539.  Il  s'agit  d'une  terre  à  Syeure,  acquise 
d'Arnaud  Delacroix,  avocat  de  Nimes,  par  Jacques 

Rouvier,  de  Saint-Gilles,  moyennant  300  1.  —  22. 
Note  sur  les  Iles  du  Rhône  (Procédure  de  Gaillard 

de  Montcalm,  du  10  octobre  1539).  —  23.  Extrait  de 

lettres  patentes  du  roi  prescrivant  à  tous  les  sei- 

gneurs tenants  fiefs  nobles  de  déclarer  ceux  qu'ils 
tiennent  du  roi  (11-12  décembre  1539).  —  24-28.  Dé- 

nombrements de  Jean  du  Jardin  (r--mars  1539  v. 

s.),  Jean  de  Laudun  r2  mars  1.539  v.  s.;,  et  Jean  de 

Panisses,  seigneur  de  Malijay  (1540),  pour  leurs 

biens  el  droits  à  Aramon.  —  29-30.  Extraits  d'un 

acapte  fait  par  Jean  de  Laudun  àdeux  frères  d'Ara- 
mon, le  l"- avril  15il.  —  31-32,  Notes  d'actes  inté- 

ressant Jean  de  Laudun  (1500-15511.—  33.  Achat 
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d'un  jardin  par  Jourdan  Gilles  et  investiture  du 
jardin  à  lui  donnée  par  Françoise  de  Moreton, 
femme  de  Jean  de  Laudun  (13  mars-13  avril  1551). 
—  34.  Début  d'un  dénombrement  de  Jean  de  Lau- 

dun (27  juin  1553).  —  35.  Hommage  et  dénombre- 
ment de  Jacques  de  Laudun  fait  au  bureau  du  roi 

de  la  sénéchaussée  de  Beaucaire  et  Nimes,  pour 

lui  et  son  frère  Jean,  habitants  d'Aramon.  Le  dé- 
nombrement contient  90  articles  (28  août  1553).  — 

36.  Note  d'actes  concernant  la  coseigneurie  d'Ara- 
mon et  appartenant  à  la  maison  de  Posquières 

(1327-1554).  —  37.  Note  d'actes  étabUssanl  la  directe 
des  Laudun  sur  un  jardin  d'Aramon  (1556%  —  38. 
Copie  d'une  reconnaissance  féodale  faite  à  Jean  de 
Laudun  i26  octobre  1559).  —  39.  Note d'acaples  faits 
par  les  Laudun  (1517-1560). 

B.    1427.    (Liasse.)   —    1 

papier  ;  1  sceaux. 

pièce,     parchemin  ;     75   pièces, 

1560-1660.—  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 

Procès  des  hommages  et  de  la  coseigneurie  d'Ara- 
mon contre  la  maison  d'Aramon. 

1-4.  Avèrements  de  Jacques  de  Laudun  ou  d'Isabeau 
de  Laudun  (1560).  —  5-6.  Ordonnances  du  sénéchal 

rendues  entre  les  consuls  d'Aramon  et  Marguerite 

de  Laudun  et  consorts.  Les  parties  s'accorderont 
de  cinq  prud'hommes,  au  sujet  du  taux  prélevé 
aux  moulins  à  huile  (7-19  novembre  1585).  —  7. 

Échange  entre  noble  Gabriel  de  Laudun  et  Pierre 

Perret  (27  aoiit  1587).  —  8.  Extrait  de  la  vente  de 

la  seigneurie  de  Valabrègue,  Comps  et  Saint- 
Étienne,  faite  par  Charles  Robert  de  La  Marck, 

duc  de  Bouillon,  prince  de  Sedan,  colonel  des  Cent- 

Suisses  de  la  Garde  du  corps,  baron  d'Aramon  et 
Valabrègue,  etc.,  à  noble  Jean  de  Gondin,  citoyen 

d'Uzès,  seigneur  de  Carsan,  Montaigu  et  Boisseron, 
absent,  moyennant  14.000  écus  sol.  Les  îles  des 

Agasses,  de  Largenlière  et  autres,  dépendant  de 

Valabrègue.  Le  vendeur  a  succédé  à  Jean  de  Poi- 
tiers, baron  des  Heux  vendus  et  de  Saint- Vallier. 

Teneur  de  la  procuration  donnée  par  Gondin  à 
Maurice  Reboul,  receveur  des  tailles  pour  le  roi  au 

diocèse  d'Uzès  (24  février  1597).  La  vente  est  passée 
à  Paris,  le  10  mars  1597.  L'extrait  porte  la  signa- 

ture d'Henri  de  Gondin,  et  le  sceau  de  la  cour 
royale  de  Sommière,  apposé  le  5  février  J663.  — 

9-25.  Noies  ou  mémoires  d'acaptes  ou  d'avèrements 

(1517-1608).  —  26.  Inventaire  des  produits  d'André 
Bellon,  assigné  devant  M.  deRochemore,  président 
et  juge  mage  en  la  sénéchaussée,  pour  dénombrer 

ses  biens  nobles  d'Aramon  et  de  Théziers.  Il  se 
justifie  par  des  dénombrements  (16  décembre  1516- 
19  août  1613).  —  27.  Mémoire  des  hommages  et 
dénombrements  qui  sont  à  Montpellier  pour  les  no- 

bles d'Aramon  (1499-1613).  —  28.  Note  de  ventes 
d'immeubles  (1611-1013).  —  29-30.  Extraits  de  re- 

connaissances faites  à  Jean  Barrême,  juge  et  vi- 
guier  de  Tarascon,  ou  à  Honoré  de  Gommier,  de 

Tarascon  (3  juin  1620-14  janvier  1623).  —  31.  Ré- 

sumé d'une  transaction  du  21  mars  1624  où  figurent 
damoiselle  Etienne  de  Laudun  et  Jean  de  Laudun. 

—  32.  Hommage  d'André  Bellon,  d'Aramon,  fait 
au  roi  (Nimes,  7  janvier  1625).  Sceau.  —  33.,Factum 

imprimé  pour  Jacques  Sauvan,  seigneur  d'Aramon 
et  de  Valabrègue,  défendeur  en  requête  civile, 
contre  Hercule  de  Gondin,  grand  prévôt  de 

Languedoc,  demandeur  en  requête  civile  et 

d'ampliation,  contre  un  arrêt  de  la  chambre  de 
l'édit  du  parlement  de  Paris,  du  20  mai  1628.  — 
34-35.  Notes  d'acaptes  ou  d'avèrements  (1517-1635). 
—  37.  Arrêt  imprimé  des  Requêtes  ordinaires  de 

l'Hôtel  du  Roi,  rendu  entre  Jacques  Sauvan,  sei- 
gneur d'Aramon  et  de  Valabrègue,  et  les  consuls 

d'Aramon  et  de  Valabrègue,  ensemble  les  habi- 
tants. M.  d'Aramon  s'oppose,  entre  autres,  à  la  vé- 

rification et  inféodation  demandée  par  Jean  de  Lau- 
dun, aux  Trésoriers  de  France  de  Montpellier, 

d'un  crément  qui  s'est  formé  dans  le  lit  du  Rhône, 
à  l'intérieur  de  la  seigneurie.  Les  Maîtres  des  Re- 

quêtes déboulent  les  consuls  de  Valabrègue  de 
leur  opposition  à  Sauvan.  Ils  ordonnent  que,  sans 

s'arrêter  aux  investitures  et  inféodalions  faites  par 
le  Domaine  de  Nimes  et  les  Trésoriers  de  France 

de  Montpellier,  Sauvan  sera  mis  et  réintégré  en 
pleine  possession  des  îles,  créments  et  graviers 

litigieux,  pour  en  faire  les  déguisements  ou  rem- 
placements aux  habitants  de  leurs  anciennes  con- 

tenances, prouvées  par  valables  titres.  En  ce  qui 

concerne  l'opposition  des  habitants  d'Aramon,  les 
transactions  intervenues  entre  les  seigneurs  et  eux 
seront  exécutées  selon  leur  forme  el  teneur.  Lau- 

dun est  condamné  à  restituer  à  Sauvan  tous  les 

fruits  par  lui  perçus  au  crément  des  Graves,  terroir 

d'Aramon,  depuis  1635  (Paris,  31  juillet  1638).  Signi- 
fication aux  consuls  d'Aramon  le  26  août  1638.  — 

37.  Attestations,  données  par  le  notaire  Arnaud, 

qu'il  a  reçu  des  actes  de  vente  qu'il  résume  (1626- 
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1638).  —  38-40.  Reconnaissances  féodales  pour  Jean 

de  Laudun  (3  avril-25  septembre  1639).  —  41.  Dé- 
nombrement des  biens  nobles  de  Jean  de  Laudun 

(19  mai  1639).  —  42-43.  Assignations  en  féodale  et 

attestation  d'arpentement  (7  octobre-25  novembre 
1639i.  —  44-45.  Recoimaissances  féodales  pour  MM. 
de  Laudun  et  do  Jossaud  (30  novembre  1639).  —  46. 

Note  d'emphyléotes  (1535-1039).  —  -47.  Inventaire 

pour  Jean  de  Laudun,  les  hoirs  de  Pierre  de  Jos- 
saud et  les  hoirs  de  Pons  de  Jossaud,  demandeurs 

en  féodale  contre  Antoine  Lafont  et  Arnaud  Bayol, 

d'Aramon  (1639-1640).   —  48.  Verbal  pour  Jean  de 
Laudun  et  les  hoirs  de  Jossaud  (23  février  1040). 

—  49-51.  Reconnaissances  pour  Jean  de  Laudun  et 
les  hoirs  de  Jossaud  i  l9-dernier  février  1640).  — 

52.  Rémission  d'une  maison  d'Aramon  faite  à  Pierre 
Poise  (17  mars  1641).  —  53.  Ordonnance  de  Pierre 
de  Pascal-Philippy,  visiteur  général  des  gabelles 

en  Languedoc,  Dauphiné  et  anciens  ressorts,  ren- 
due sur  la  requête  de  Jacques  de  Sauvan,  seigneur 

d'Aramon,  Valabrègue  et  Comps,  et  du  syndic  de 

l'église  collégiale  de  Roquemaure.  Elle  porte  que 
l'entier  péage  à  sel  d'Aramon  y  sera  levé  comme 
il  était  de   toute    ancienneté,  sauf  aux    propri- 

étaires   de    prendre,   des  mains  de  leurs  commis 

ou    fermiers,    lès    deniers    en    provenant,    cha- 

cun suivant  sa  part,  sans  plus  (Montpellier,  10  octo- 
bre 1641).    —   54-56.    Reconnaissances    féodales 

pour  Jean  de    Laudun  et   les  hoirs  do   Jossaud 

(26  avril-6  août  1643).  —  .57.  Vente  d'une  maison 
d'Aramon  faite  par  Pierre  Poise  et  consorts  à  Jean 
Saveyrac  i4  janvier  1644).  —  58.  Arrêt  imprimé  de 

la  cour  des  aides  de  Montpellier,  rendu  les  cham- 
bres et  semestres  assemblés,  à  la  réquisition  du 

procureur  général  du  roi  (Montpellier,  5  novembre 
1644).  La  cour  casse  des  ordonnances  des  trésoriers 
de  France  et  des  commissaires  par  eux  députés, 
comme  contraires  aux  édits  du  roi  et  aux  arrêts  de 

son  Conseil,  ensemble  tout  ce  qui  s'en  est  suivi, 
défendant  à  Massane,  et  autres  trésoriers  de  son 

ressort,  de  procéder  à  la  réception  des  foi  et  hom- 
mages dus  par  les  vassaux  du  roi  pour  les  fiefs 

qu'ils  tiennent  immédiatement  de  la  Couronne,  ni 
de  se  faire  remettre  les  aveux  et  dénombrements 
de  leurs  fiefs.  —  59.  Aveux  et  dénombrements,  en 

copie  abrégée,  dos  biens  nobles  de  Jean  Malortigue 

(1636-1644).  —  60.  Vente  faite  par  Jean  de  Laudun 

à  Jean  Granel,  marchand  d'Aramon,  d'une  terre 
noble  de  5  salmées  au  terroir  de  Bertrand  (27  jan- 

vier 1645).  —  61.  Arrêt  imprimé  des  Commissaires 

du  Domaine,  rendu  entre  le  traitant  Pierre  Cellier, 
bourgeois  do  Paris,  et  Jacques  Sauvan,  seigneur 

d'Aramon  et    Valabrègue.    Malevalette.  Jossaud, 
Lyon,  Fabre,  la  communauté  d'Aramon,  Laudun 
et  autres,  ayant  inféodé  des  îles  dans  la  juridiction 

d'Aramon  et  Valabrègue,  feront  foi  de  leurs  titres 
dans  trois  jours,  à  peine  de  saisie,  aux  termes  d'une 
ordonnance  visée  du  13  août  1644.  Les  Commissai- 

res déclarent  les  terres  d'Aramon  et  Valabrègue 
non  sujettes  aux  taxes  imposées  sur  les  posses- 

seurs des  domaines  du  roi,  comme  n'étant  plus  de 
ces  domaines  (Château  du  Louvre,  à  Paris,  19  mai 

16451.  —  62-69.  Notos  ou  extraits  d'avèrements  ou 

d'acaptes  (1478-1646).—  70.  Vente  faite  par  noble 
Denis  du    Jardin  et  sa  sœur  Claudine,  à  noble 
Antoine  de  Sauvan  et  Laurent  de  Choisity,  de  leurs 

droits  seigneuriaux  et  autres  à  Aramon,  moyen- 
nant 400  1.  t.    (9  juin   1649).  —  71.  Reconnaissance 

féodale  faite  par  les  hoirs  de  Pierre  Martin  aux 
hoirs  de  Jean  de  Laudun  (Tarascon,  20  février 

1654).  —  72.   Rôle  d'hommages,   dénombrements, 
testaments  et  contrats  do  mariage  des   Laudun 

(1499-1656).  —  73.  Lettre  de  M.  de  Raoux  à  M""  de 

Laudun,  au  sujet  de  la  recherche  d'une  transaction 
d'un  auteur  de  M.  de  Laudun  avec  le  seigneur 
d'Aramon.  Le  chanoine  Ferrier  dit  avoir  égaré  la 

pièce  (Tarascon,  29  décembre  1657).  —  74.  Extrait 
des  actes  de  baptême   de  Jacques  et  Claude  de 

Sauvan,  fils  de  Jacques,  seigneur  d'Aramon,  ensem- 
ble de  l'acte  de  sépulture  de  ce  dernier,  demeurant 

rue  de  Cléry  et  inhumé  en  l'église  Saint-Eustache, 
à  Paris  (1645-1658).  --  75-76.  Reconnaissances  féo- 

dales pour  Etienne  de  Laudun  et  les  hoirs  de  Jos- 
saud (23  avril  1659-2  mai  1660). 

E.   1428.  (Liasse.)  —   1  pièce,  parcliemin  ;  53  pièces,  papier, 

XV  s.- 1693.—  Famillede  Laudun,  d'Aramon. — 
Procès  des  homma.ges  et  de  la  coseigneurie  dVlra- 

mon  contre  la  maison  d'Ariimon. 
1-3.  Reconnaissances  féodales  pour  Etienne  de  Lau- 

dun et  les  Jossaud  (24  décembre  1662-10  octobre 

1666).  —  4.  Inventaire  d'actes  et  documents  pro- 
duits par  les  consuls  d'Aramon  au  procès  pendant 

entre  eux  et  MM.  de  Laudun  et  de  Conceyl  (1478- 

1666).  —  5.  Copie  d'un  arrêt  des  Maîtres  des  Requê- 
tes ordinaires  de  l'Hôtel  du  Roi,  au  sujet  de  l'île  de 

Lassier  ou  Lacier.  Jean-Louis  do  Posquières  en  est 
propriétaire,  et  Jean  de  Laudun,  en  1636,  en  inféoda 

une  partie  sous  le  nom  de  graves.  Jacques  de  Sau- 

Gard.  —  Skiiie  e. 
48. 
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van,  seigneur  d'Aramon,  fil 

lion  en  1638.  Mais  Laudun  a  joui  des  fruits  jusqu'à 

1655.  Posquières  les  réclame  el  demande  d'assigner 

Laudun  en  resUtulion.  Accordé  (Paris,  '2  septembre 

IQQQ,.  —  6-7.  Ordonnance  imprimée  des  commis- 

saires pour  la  réception  des  aveux  et  dénombre- 

ments, signifiée  à  Laudun  (-20  janvier-25  août  167-:). 

—  8.  Aveu  et  dénombrement  d'Etienne  de  Laudun 

pour  les  biens  nobles  de  la  succession  de  Jean, 

son  père,  devant  les  commissaires  du  ressort  de  la 

cour  des  aides  de  Montpellier  (7  avril  l(;7'2i.  —  9-10. 
Procuration  el  dénombrement  de  Pierre  Raviol 

pour  ses  biens  nobles  de  Théziers  \26  avril  lG72i.  — 
11.  Donation  de  noble  Denis  du  Jardin  el  de  Cathe- 

rine d'Adalbert.  femme  de  noble  Conrad  deRaoulx, 

en  faveur  de  Laurent  Choisity,  de  leurs  droits  sei- 

gneuriaux à  Aramon  il7  mai  167-2i.—  1-2.  Hommage 
fait  par  Etienne  de  Laudun  à  raison  de  ses  biens 

nobles  d'Aramon  (Montpellier,  12  août  1670).  —  13. 

Ordonnance  imprimée  pour  les  aveux  et  dénombre- 

ments 1  Montpellier,  1"  décembre  1683 1.  —  11.  Ex- 

trait d'un  arrêt  du  Conseil  d'Étal  ordonnant  que  les 

terres  d'Aramon  el  'Valabrègue  demeureront  réu- 
nies au  Domaine,  suivant  la  faculté  de  réméré  de 

la  transaction  passée  entre  Charles  VII  et  Louis  de 

Poitiers  le  24  juillet  1426,  distraction  préalablement 

laite  au  profil  de  Sauvan  des  terres  el  héritages 

acquis  par  ses  auteurs  jusqu'à  1672,  sans  préjudice 
du  droit  du  roi  sur  les  îles  el  créments  pouvant  être 

compris  dans  lesdits  actes  d'acquisition  ('Versailles, 
31  mars  1685i.  —  15-20.  Mémoires  d'acaptes,  de 

reconnaissances;  exploit  et  arpentemenl  (1535- 

IQSd).  —  21-22.  Copies  d'un  arrêt  du  Conseil  d'État. 
Ayant  égard  aux  oftres  de  Thérèse  deBarbezières 

de  Chémeraut,  dame  d'Aramon,  le  roi  la  maintient 

en  possession  des  terres  d'Aramon  et  Valabrègue, 

justice  el  seigneurie,  sans  en  rien  retenir,  y  com- 
pris des  lies  et  créments  nés  ou  à  naître,  el  le  péage 

de  Comps,  faisant  partie  du  domaine  ancien  des 

dites  terres  iVersailles,  30  mai  1690).  —  23.  Requê- 

te d'Etienne  de  Laudun  en  levée  de  saisie  de  ses 

biens  nobles.  Accordé,  attendu  l'hommage  rendu 

(Montpellier,  28novembrel691).  —  24.  Autre  requête 
dans  le  même  sons  à  la  cour  des  aides.  La  main 

levée  des  choses  saisies  est  octroyée  i9  janvier 

myo'.  —  25-26.  Copies  d'un  arrêt  de  la  cour  des 
aides  portant  que  les  hommages  des  fiefs  et  terres 

nobles  dans  la  juridiction  d'Aramon  et  Valabrègue 
ne  seront  rendus  qu'au  roi  (Montpellier,  28  mars 
1692).—  27-29.  Déclaration,  faite  par  Etienne  de 
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casser  celle  inféoda- Laudun  à  un  commissaire  subdélégué,  de  ses  biens 

nobles  relevant  du  roi  (15  avril-2  mai  1692).  —30- 

,34.  Copies  el  exemplaire  imprimé  d'un  arrêt  du 
Conseil  d'Étal,  rendu  sur  requête  deM°>°  d'Aramon, 
veuve  de  Jacques-Antoine-Éléonor  de  Sauvan, 

baron  d'Aramon,  Valabrègue,  etc.,  tutrice  de  leur 
fils  mineur.  Jossaud  el  les  autres  possesseurs  de 

fiefs  mouvants  des  terres  el  seigneuries  d'Aramon 
cl  de  Valabrègue,  seront  tenus  d'en  faire  leurs  foi 
et  hommages,  el  fournir  leurs  aveux  el  dénombre- 

ments à  M"""  d'Aramon,  comme  propriétaire  incom- 
mulable,  à  la  charge  par  elle  et  ses  successeurs 
de  les  rapporter  en  arrière  fief  dans  les  aveux  et 
dénombrements  fournis  au  roi  (Versailles.  16  août 

1692).  —  35-37.  Consultations  de  M.  de  Missels, 

délibérées  à  Nimes  les  28  et  29  octobre  1692).  —  38- 

39.  Mémoire  en  latin,  puis  en  français,  sur  l'hom- 
mage (S.  d.>.  —  40.  Rùle  de  ports  de  lettres,  copie 

d'arrêt,  envois  d'arrêts  ou  d'hommages  is.  d.). — 
41-44.  Mémoires  el  requête  sur  le  fait  des  homma- 

ges 1692).  —  45-46.  Adhésion  d'Etienne  de  Laudun 
à  l'opposition  d'Honoré-Louis  d'Arnaud,  sieur  de 
Prémont,  François  de  Posquières  el  consorts,  con- 

tre M'"'  d'Aramon  et  l'arrêt  du  b'>  août  1690  (12  jan- 

vier l(i93i.  —  47.  Copie  d'ordonnance  du  commis- 
saire subdélégué  octroyant  défaut  contre  les  adver- 

saires de  M™'  d'Aramon,  assignés  (Nimes,  17  jan- 
vier 1693).—  48.  Procuration  donnée  par  Laudun, 

Prémonl  el  Posquières  à  Cartier,  avocat  au  Conseil, 
à  Paris  (25  février  1(393).  —  49.  Transaction  entre 
M™'  d'Aramon  et  Jeanne  Combes,  veuve  Damour 
(8  mai  1693).  —  50-51.  Assignation  aux  nobles 

d'Aramon  pour  rendre  l'hommage  à  M""'  d'Aramon 
(27  juin  16931.—  52.  Consultation  de  Cartier,  déli- 

bérée [à  Paris]  le  9  juillet  1693.  —  53.  Requête  à  la 

cour  des  aides  en  assignation  de  M""  d'Aramon. 
Accordé  (Montpellier,  28  juillet  1693).  —  .54.  Décla- 

ration des  biens  possédés  noblement  par  Joseph- 

François  de  Laudun,  fils  el  donataire  d'Élienne (Aramon.  9  septembre  1693). 

1 
E     li'î'J. 
sceau. 

I Liasse.)  —  1  pièces,  parchemin  :  21  pièces,  papier  ; 

XII=s.-1699.—  Fa.mille  de  Laudun,  d'.4ramon.— 

Procès  des  hoiiiii-iages  et  de  la.  coseujnnurie  d'Ara- 

mon contre  la  maison  t/'.4ramon. 
1-2.  Arrêt  du  Conseil  d'État,  rendu  sur  la  requête 
d'Ilonoré-Louis  d'Arnaud,  sieur  de  Prémonl  ;  les 

frères  François  et  Gédéon  de  Posquières,  el  Etienne 
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de  Laudun  de  Favior  ;  contenant  qu'il  y  a  plusieurs  . 
fiefs  et  terres  nobles,  dans  le  territoire  d'Aramon, 
possédés  par   des  genlilhommes    ou  particuliers 

ayant  succédé  aux  anciens  coseigneurs  d"Aramon. 
Ces  coseigneurs  faisaient  hommage  de  leurs  fiefs, 
îles,  îlots  et  créments  du  Rhône,  aux  anciens  comtes 
de  Toulouse.  Quand  saint  Louis  eut  réuni  laprovince 

de  Languedoc  à  la  couronne,  c'est  aux  rois  que  les 
coseigneurs  rendirent  foi  et  hommage  et  soumirent 

leurs  dénombrements.  Les  rois  acquirent  partie  des- 
dits fiefs  de  ceux  qui  voulurent  vendre  leurs  paris. 

Comme  coseigneurs  d'Aramon,  les  possesseurs  des 
fiefs  et  terres  nobles  de  l'ancienne  mouvance  des 
comtes  de  Toulouse  les  tiennent  immédiatement  de 
la  couronne,  dont  le  droit  est  inaliénable  sans  le 

consentement  des  possesseurs.  M""  de  Barbezières 

n'a,  sur  les  suppliants,  que  la  juridiction  et  le  pas, 
comme  étant   aux  droits  des  aînés  des  seigneurs 

qui  ont  possédé   tous  les  fiefs,  et  dont  les  puînés 
sont  demeurés  coseigneurs  par  le  partage  des  fiefs. 
Ils  demandent  au  roi  de  les  recevoir  opposants  à 

l'exécution  de  l'arrêt  du  Conseil  du  16  août  1692,  en 

ce  qu'il  ordonne  la  cassation  do  l'arrêt  du  28  mars 1692.  Ils  demandent  de  ne  faire  leur  foi  et  hommage 

qu'au  roi,  à  la  réserve  des  fiefs  mouvants  de  M°" 
d'Aramon.   Le   Conseil    renvoie  l'examen    de  la 
requête  à  M.  de  Basville,  intendant  de  Languedoc 

(Fontainebleau,  22  septembre  1G93).  —  Pièce  d'envoi 
scellée  adressée  à  Basville  (22  septembre).  Au  dos, 

signification  à  la  marquise  d'Aramon  et  à  son  beau- 
frère  M.   de    Lenoncourt  (Aramon,   16  septembre 

1694).  —  3.  Copie  de  l'arrêt  sur  papier.  —  4.  Requête 
des  Posquières  et  de  Laudun  à  la  cour  des  aides 

contre  M°"  d'Aramon  (28  novembre- 1°'   décembre 
1693).  —  5-11.  Requête,    mémoires,  procuration, 
instruction    relatifs    aux  hommages  (Minutes  de 

1693).  —  12.  Généalogie  des  Posquières  (1125-1093). 

—  13.  Requête  à  l'Intendant  de  MM.  de  Prémont, 
de  Posquières  et  de  Laudun  pour  les  hommages. 

Au  bas,  ordonnance  d'assignation  de  M"'  d'Aramon 
(Montpellier,  20  février  169-41.  -  14.  Inventaire  de 

la  production  de    M.  de    Posquières  sur  les  hom- 

mages et  la  coseigneurie  d'Aramon  (31  janvier  1105- 

1694).  _    15.   Lettre  d'affaires  de  M.  de  Missels, 

annonçant  des   actes  anciens  qu'il  analyse,  avec 
instructions  juridiques  (Nimes,  25  juin  1695,i.  —  16. 

Mémoire  de  Missels  {Nimes,  26  octobre  1695}.  —  17. 

Copie  de  la  production  d'Élienne  de  Laudun  devant 
l'intendant  de  Basville.  La  copie  est  d'avril  1698.  — 

18.  Copie  de  signification  (13  février  1699).  —  19-21. 

Requête  à  l'Intendant  par  Joseph-François  de 
Laudun  et  consorts,  avec  pièces  (30  janvier-24 

février  1699).  —  22.  Requête  à  l'Intendant  par  M°" 
d'Aramon  (31  mars  1699).  —23.  Mémoire  incomplet 
de  1694. 

E.  1430.  (Liasse.)  —  27  pièces,  papier. 

XII-'S.-ITU.—  Famille  Ue  Laudun,  d'Aramon.  — 

Procès  des  hommages  et  de  la  coseigneurie  d'Ara- 
mon contre  la  maison  d'Aramoyi. 

1.  Réponse  de  Laudun  à  son  beau-frère,  non  autre- 
ment désigné.  11  lui  envoie  un  projet  de  leur  produc. 

tion  pour  la  coseigneurie  d'Aramon.  Ligne  de  con- 
duite à  suivre  dans  les  autres  affaires  avec  les 

d'Aramon  (Aramon,  28  mars    1698j.  —  2.  Lettre 
d'affaires  de  Bonnemant  au  sujet  d'une  condamna- 

tion à  l'amende  par  le  parlement  de  Toulouse  (6  mai 
1698).  —.3-6.  Copie  de  requête  à  l'Intendant,  produc- 

tion, délibération  consulaire  d'Aramon  contre  les 
saisies  du  vin  que  les  cinq  familles  nobles    an- 

ciennes de  la  communauté  ont  le  droit  de  vendre 

en  juillet,  quand  elles   en  ont  récolté,  saisies  faites 

par  la  maison  d'Aramon  ;   mémoire  pour  dresser 
production  devant  l'Intendant  (6  mars  1699-18  juillet 
1700).  —  7.  Mémoire  sur  le  partage  de  la  Provence 
entre  les  comtes  de  Toulouse  et  de  Barcelone  (s.d.). 

—  8-9.  Mémoire  sur  des  lods  et  acaples  faits   par 
Jean  de  Laudun  (s.d.).  —  10-12.   Mémoires  sur  les 

coseigneurs  d'Aramon  (s.d.).  —  13-14.  Généalogies 
des  coseigneurs  d'Aramon  iXIIP  XVIF  s.).  —  15-16. 
Réclamations  de  lods  de    la  maison   d'Aramon  ; 
dépenses   faites   dans  le  voyage  de    Montpellier 

pour  l'affaire  des  hommages  et  de  la  coseigneurie 
(1636-17061.  —  17.  Lettre  de  Laudun  à  Posquières, 

au  sujet  de  l'affaire  de  la  coseigneurie.  Mercier 

demande  20  louis  d'or  pour  fournir  aux  frais.  M"" 
d'Aramon  s'en  tient  à  une  ancienne  production  dont 

Laudun  n'a  pas  souvenir.  Il  faut  faire  imprimerie 
travail  de  M.  le  viguier  de  Missels.  Les  imprimeurs 

de  Montpellier  ne  peuvent  s'en  occuper  qu'après  les 
Étals.  Il  convient  d'envoyer  deux  louis  d'or  chacun 
à  Mercier,  pour  apaiser  ce  gros  appétit,  et  de  s'en- 

tendre avec  un  imprimeur   d'Avignon,  Posquières 
se  trouvant   à  Villeneuve   (Aramon,   20  décembre 

1706).  —  18.  Inventaire  de  la  production  baillée 
devant   llnlendant   par   François  de  Posquières, 

coseigneur  d'Aramon    (1105-1706).  —  19.  Inventaire 
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de  la  production  d'André  Choisity,  coseigneur 
d'Aramon  il707).  —  20.  Inventaire  de  la  production 

de  Pierre  de  Jossaud,  coseigneur  d'Aramon  (1707). 
—  21.  Inventaire  de  la  production  de  Valenlin  de 

Prémont,  coseiçneur  d'Aramon  (1707).  —  22.  Inven- 

taire de  la  production  de  Joseph-François  de  Lau- 

dun,  coseigneur  d'Aramon  (1707).  —  23.  Arrêt  im- 

primé du  Conseil  d'État  du  roi,  du  27  septembre  1707, 
permettant  aux  seigneurs  de  Languedoc  de  faire 

procéder  à  la  confection  de  leurs  papiers  terriers, 

après  avoir  rendu  hommage  au  roi  (Fontainebleau). 
—  24.  État  des  biens  nobles  de  M.  de  Laudun,  alli. 

vrésaumois  d'août  1711.  —  25.  Inventaire  de  la 

production  baillée  devant  l'Intendant  par  Anne- 
Thérèse  de  Barbezières  de  ChémerauU,  veuve  de 

Jacques-Antoine-Éléonor  de  Sauvan,  marquis  d'Ara- 
mon, Valabrègue,  Comps,  Le  Terme,  etc.,  contre 

de  Posquières,  de  Laudun,  d'Arnaud-Prémont, 
André  Choisity  et  Pierre  de  Jossaud,  se  disant 

coseigneurs  d'Aramon  et  du  Terme  (3  octobre 

1713).  _  26.  Réponse  des  coseigneurs  d'Aramon  à 

la  production  de  M""  d'Aramon  (13  juin  1714).  —  27. 
Lettre  de  Laudun  à  de  Missels,  avocat  à  Nimes, 

au  sujet  du  privilège  des  familles  nobles  d'Aramon 
de  vendre  leur  vin  en  juillet  (vet  du  vin).  Aramon, 

23  août  1714. 

E.  1431.  (Liasse.)  —  62  pièces,  papier. 

1716-1748.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Procès  des  hommages  el  de  la  coseigneurie 

d'Aramon  contre  la  maison  d'Aramon. 
1.  Rôle  des  frais  et  droits  exposés  au  procès  par 

Mercier  (15  décembre  1716).  —  2-20.  Copies  d'arrêt 
du  Conseil  el  assignations  devant  M.  de  Bernage, 

intendant  de  Languedoc  ;  copies  de  requête  à  l'In- 
tendant, d'ordonnance  et  assignations  ;  défenses 

contre  M"°°  d'Aramon  ;  affirmation  pour  les  cosei- 

gneurs ;  copie  de  leur  procuration  ;  remise  de  pro- 

duction ;  continuation  de  production  pour  M"" 
d'Aramon  (16  juin-7  octobre  1719).  —  21.  Continua- 

tion de  production  des  coseigneurs  (10  novembre 

1719^.  _  22.  Requête  imprimée  des  habitants  el 

communauté  d'Aramon  aux  commissaires  du  roi 

pour  l'exécution  de  l'arrêt  du  Conseil  du  21  novem- 
bre 1719,  réunissant  au  domaine  royal  les  terres 

qui  en  ont  été  ahénées  (Historique  el  tendance  très 

intéressants).  Violences  et  concussions  de  Geoffroi 

Le  Meingre,  dit  Boucicaut,  dans  les  terres  d'Ara- 
mon et  de  Valabrègue,  de  139(3  à  1423.  Assignation 

de  ces  terres  à  Louis  de  Poitiers  pour  483  florins, 
en  1426.  Leur  vente  à  la  famille  de  Luetz  en  1489. 

Violences  el  cruautés  de  Gabriel  de  Luetz.  Confis- 
cation de  ces  terres  par  Henri  II,  sous  prétexte 

qu'elles  avaient  été  dans  la  maison  de  Poitiers, 
avec  don  viager  accordé  à  Diane  de  Poitiers  en 
1555.  Les  successeurs  de  Diane  ont  continué  sa 

possession,  et  La  Marck,  duc  de  Bouillon,  son 

petil-flls,  vendit  les  terres  à  Jean  de  Gondin  en 
1597.  Gondin  accabla  de  procès  les  habitants,  qui 
demandèrent,  en  1624,  à  se  racheter  au  profit  du  roi. 

Un  Gondin  n'eut  d'autre  expédient  que  de  vendre 
les  terres  d'Aramon  et  Valabrègue  au  marquis  de 
Grimaut.  Après  la  mort  de  ce  dernier,  les  terres 

furent  mises  en  saisie  réelle,  et  Jacques  de  Sau- 
van, auteur  des  possesseurs  actuels,  en  fut  adjudi- 

cataire en  1635.  Ses  envahissements  des  biens  com- 

munaux, sous  prétexte  du  déguisement  ou  rempla- 
cement des  fonds  démohs  par  le  Rhône.  Ses  procès 

et  ses  violences  continués  par  ses  descendants. 
Les  tués  et  les  blessés.  La  réunion  des  terres 

d'Aramon  et  Valabrègue  au  domaine  royal,  amor- 
cée par  un  arrêt  du  Conseil  du  26  octobre  1680,  fut 

évitée  par  les  manœuvres  de  la  maison  d'Aramon. Le  rachat  redemandé  en  1700  par  les  habitants,  qui 

sont  dans  les  conditions  de  l'arrêt  du  Conseil  du  21 
novembre  1719,  portant  réunion  des  terres  aliénées 
du  Domaine.  Examen  des  acquisitions  à  distraire 
du  raciiat.  En  les  exagérant,  on  a  paré  à  la  réunion 

demandée,  et  souvent  esquissée  (s.  d.).  —  23.  Copie 

de  lettres  patentes  et  décrelde  bannissement  el  con- 
fiscation contre  Gabriel  de  Luetz,  signifiée  le  30 

août  1720.  Les  lettres  reproduites  sont  datées  de 

Fontainebleau,  septembre  1551.  Elles  visent  les 
rébellions  de  Gabriel  de  Luetz  et  de  ses  complices, 

et  assignent  à  Diane  de  Poitiers  les  biens  confis- 

qués. Sentence  du  prévôt  des  maréchaux  de  Dau- 
phiné,  lieutenant  du  prévôt  du  Vivarais,  parlant 

d'une  publication  faite  à  Aramon  le  15  août  1540.  — 
24-25.  Note  d'affirmations  et  rôle  de  frais  (s.  d.).  — 

20.  Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'Étal  (Paris,  20 
février  1722)  ordonnant  que  tous  seigneurs  et  vas- 

saux possédants  fiefs  et  seigneuries  dans  la  mou- 

vance du  roi,  qui  n'ont  pas  rendu  l'hommage  dû  au 
roi,  à  cause  de  son  heureux  avènement,  devront  le 

faire  dans  le  délai  de  trois  mois.  —  27.  Lettre  non 

signée  à  un  personnage  non  nommé,  désigné  pour 

rapporter  au  Conseil  le  procès  suscité  par  M""  d'Ara- 
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mon.  Écriture  de  Laudun.  Il  demande  un  examen  à 

fond  des  pièces,  car  il  s'agit  des  biens  des  cosei- 
gneurs,  et  de  leur  repos  (Aramon.  5  novembre 

1726).  —  28-29  Copies  d'un  arrêt  du  Conseil  du  l" 
juillet  1727,  Versailles,  signifiées,  à  rinslance  du 

marquis  d'Aramon,  le  30  janvier  1728.  —  30-33. 
Mémoires  pour  l'affaire  des  hommages  (s.  d.).  — 
34-35.  Projets  ou  copies  de  requête  au  roi  (s.  d.)  — 
36.  Avis  des  avocats  de  Rabieux  et  Polier,  délibéré 
à  Montpellier  le  17  avril  1728  sur  la  marche  à  sui- 

vre par  les  coseigneurs.  —  37-38.  Lettres  de  Lau- 
dun à  son  père.  Affaires  de  Bertrand  et  des  îles.  Il 

est  de  retour  de  Monlpellier.  Le  traitant  esta  Paris. 

Le  fermier  du  domaine  lui  a  paru  un  fort  galant 
homme.  Le  mariage  de  Raousset  est  décidé.  Il  ne 

s'agit  plus  que  de  l'approbation  du  cardinal  de 
Fleury.  La  demoiselle  viendra  bientôt  à  Arles  voir 

sa  parente  la  marquise  de  Castillon  Tarascon,  6-26 
juin  1728).  -  39-41.  Procurations  de  Laudun,  Pré- 
mont  et  Choisity  (30  septembre  1728).  —  42.  Lettre 
de  Laudun  père  à  son  fils,  à  Tarascon.  Aflaires. 

L'adresse  de  M.  de  Villiers  de  Barrai  est  au  logis 
de  la  Rose,  ru9  Saint-Jacques,  près  le  collège 
Louis  le  Grand  M.  de  Villas  ira  bientôt  à  Paris.  On 

pourraillui  confier  des  papiers.  M.  de  Lenoncourl 

ignore,  ou  feint  d'ignorer  où  est  son  neveu,  qui 
devaitveniravecMM.de  Fournès.  M.  de  Lenon- 

court  a  voulu  que  Laudun  allât  souper  avec  eux, 

ce  qu'il  n'a  pu  lui  refuser.  L'absence  de  M.  d'Ara- 
mon, qui  a  dit  aller  à  Montpellier,  d'où  l'Inten- 
dant manque,  ayant  rejoint  à  Alais  le  marquis 

de  La  Fare,  donne  à  penser  à  tout  le  monde 

(Aramon,  26  février  1729).  —  43.  Mémoire  des 
coseigneurs  (après  le  23  juillet  1133\  —  44.  Consul- 
talion  de  Polier,  délibérée  à  Montpellier  le  11  août 

1733.  —  45.  Autre  consultation  du  même  (12  octo- 

bre 1733).  —  46-47.  Copie  et  original  d'une  consul- 
tation d'Aldebert,  délibérée  à  Nimes  le  27  février 

1734.  —  48.  Lettre  d'affaires  d'Aldebert  i27  février). 
—  49.  Consultation  de  Polier,  délibérée  à  Montpel- 

lier, 4  mars  1734.  —  50.  Requête  imprimée  du  pro- 
cureur général  du  roi  adressée  à  la  cour  des  aides 

et  décision  conforme  de  la  cour,  portant  que  les 

fiefs  de  dignité  dont  les  possesseurs  n'ont  pas 
rendu  la  foi  et  hommage  au  roi  seront  saisis  féoda- 
lement  (Montpellier,  14  avril  1723).  A  la  suite, 
signification  à  M.  de  Laudun  père  (31  juillet  1734). 

—  51-53.  Mémoire  pour  les  hommages,  requête  au 
roi,  réponse  à  un  mémoire  (1734).  —  54-55.  Requête 
aa   roi   des    coseigneurs  (21  mars    1735).  —   56. 

Requête  au  roi  du  marquis  d'Aramon  (29  mai  1735). 
—  57.  Consultatiou  de  Polier  (Montpellier,  20  avril 
17-iO).  —  58-GO.  Arrêt  imprimé  et  en  copie  du  Con- 

seil d'État  sur  les  assignations  qui  seront  données 
au  Conseil,  en  constitution  de  nouvel  avocat  (Fon- 

tainebleau. 31  octobre  1738),  avec  significations  de 
1740  et  17-48.  —  Gl.  Minute  de  lettre  du  10  octoltre 
17-46,  de  l'écriture  de  Laudun.  Affaires.  -  62.  Dé- 

claration de  M.  de  Pougnadoresse,  comme  époux 
de  Marie-Marguerilo  d'Estival,  au  sujet  de  ses 
immeubles  d'Aramon,  dont  partie  est  matière  à 
procès  avec  les  seigneurs  d'Aramon  depuis  deux ou  trois  siècles  (Vers  1748;. 

E.   1432.  (Liasse.^  —  61  pièces,  papier. 

1749-XVIII'  siècle.  -  Famille  de  Laudun,  d'A- 
ramon. —  Procès   des   hommages  et  de  la   cosei- 

gneurie  d'Aramon  contre  la  maison  d'Aramon. 
1.  Requête  du  marquis  d'Aramon  au  roi,  contenant 
mémoire  (Paris,  21  mai  1749).  —  2.   Consultation 

d'Aldebert  (Nimes,  12  juillet  1749).—  3.  Lettre  de 
Laudun  à  Avial,  caissier  de  M.  de  Villers,  receveur 
général  des  finances  de  Rouen,  à  Paris,  Ile  Saint- 
Louis  (Tarascon,  6  octobre  I649,i.  —  4-5.  Requête  et 
mémoire  pour  les  coseigneurs  (1749-1750).  —  G-18. 
Minutes  de  lettres  de  Laudun  (Vers  1750).  —  19. 

Précis  imprimé  pour  Jean-Josepli-Augustiu  Lechan- 
Ire,   seigneur  de    Pougnadoresse,  contre    Marie- 

Guillaumo-Alexandre  do  Sauvan,  seigneur  d'Ara- 
mon (s.  d.).  —  20-33.  Extraits  de  reconnaissances 

féodales  pour  MM.  de  Laudun  et  de  Jossaud  (S  juil- 
let 17G0-]()  janvier  17G3;.  —  34.  Élal  des  pièces  que 

MM.  de  Laudun  et  de  Jossaud  opposent  à  M.  d'Ara- 
mon dans  l'instance  en  règlement  de  juges  (Paris, 

9  juillet  1770/.—  35.  Lettre  du  comte  de  Laudun  à 

son  père,  par  l'intermédiaire  de  M""  de  Laudun,  à 
l'abbaye  du  Vignogoul,  pour  la  lui  remettre  à  son 
passage  à  Montpellier.  M.  do  Limaye  lui  a  écrit  ce 

qu'il  penso  de  bien  de  l'avocat  Gautier,  dont  les 
lumières  et  le  désintéressement  pourraient  arran- 

ger le  procès  (Tarascon,  9  novembre  1778).  —  36-38. 
Lettres  du  même  au  même  et  lettre  de  Laudun  père 

(Lyon,  17  juin  1779-Tarascon,  22  novembre  1787).  — 
Accès  de  fièvre  du  fils   à  Lyon.—  Le  17  juillet 

1787,  il  écrit  d'Abbeville  que  la  preuve  de  sa  filia- 
tion est  enfin  terminée.  —   Le  père   expose  ses 

recherches.  Il  eût  été  trop  dispendieux  d'envoyer 
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Copie  des  hommages  el  dénombrements,  car  cha- 

que pièce  aurail  coulé  8  à  10  louis,  Madièrcs  met- 

tant son  travail  à  haut  prix.  —  :5!)-'i'i.  Copies  de  let- 
tres dos  Laudun  is.  d.  .  —  i.VGO.  Mémoires  et  copies 

(S.  d.).  —  ()!.  Généalogie  des  anciens  coseigneurs 

d'Air.mon.  pour  Honoré-Louis  d'Arnaud  et  André 
Ghoisily,  faite  au  XVIIl»  siècle  (1317-1072). 

E.  1433.  (Liasse. 
1   sceau . 

.5  [lièoes,  parchemin  ;  93  pièces,  ii.i]iier; 

1672-1695. —  Famille  de  Laudun,  d'Aranion.  — 

Procédure  criminelle  dérivant  de  l'affaire  de  la 

co.<eigneurie  d'Arainon. 
1.  Décret  de  i)rise  de  corps  du  Chàlelct  do  Paris 

obtenu  par  Joseph  Arnaud  contre  de  Sauvan  de 

Lcnoncourl,  pour  Madeleine  d'Arnaud  contre  Anne- 
Thérèse  de  Barbcsières  de  Chemeraull.  veuve  de 

Sauvan  d'Aramon  (fJ  février  nu-2\.  —  -'.  Testament 

de  Jacques  Teissier.  pour  Joseph  Fain  contre  M^'^ 
d'Aramon  (Aramun,  -JO  avril  l(;7'.|,i.  —  3-4.  Obliga- 

tion et  saisie  des  biens  do  feu  Jacques  Teissier 

(0  février  IGSa-l'.i. janvier  l(.;8û).  —  5-0.  Copies  (1002i. 

—  7-11.  Actes  pour  Gaspard  Guiraud,  consul  d'Ara- 
mon, contre  M"""  d'Aramon  (10  juillel-i'J  août  100;l). 

—  12-1"3.  Protestation  et  requête  de  Joseph-Fran- 

çois de  Laudun  et  do  François  de  Posquières,  cosei- 

gneurs d'Aramon,  agissant  pour  eux  et  pour  les 
autres  gentilshommes  descendant  des  anciens 

nobles  et  coseigneurs.  Il  s'agit  de  sauvegarder 
leur  droit  exclusif  de  vendre  leur  vin  en  juillet, 

avec  prohibition  aux  autres  habitants.  Jeanne 
Combe  et  le  prêtre  Michel  Féraud  ont  mis  du  vin 

en  vente  en  même  temps  que  les  coseigneurs  (10- 
1:J  juillet  1091).  —  li.  Achat  du  14  août  1080,  pro- 

duit par  Joseph  Fain  el  autres  contre  M-"' d'Ara- 
mon en  10i)4.  —  l.")-l(;.  Copies  de  décret  de  prise  de 

corps  pour  François  de  Posquières  et  Gaspard  Gui- 
raud contre  M"^'  d'Aramon  r2'J  août  1094).—  17. 

Certificat  des  docteurs  Pierre  Alboin,  de  Villeneuve- 

lez-Avignon,  et  Rostang  Tournaire,  d'Aramon,  por- 

tant que  Pierre  Malorligue,  atteint  d'une  fluxion  de 
poitrine,  ne  peut  se  lever  ni  voyager  lAramon,  29 

août  1094).  —  18.  Liste  d'habitants  ou  habitantes 
d'Aramon  ou  de  Valabrègue  [entendus]  les  2  dé- 

cembre 1093,  3  mai,  14  octobre,  30  août  1094.  —  19. 

Copie  de  décret  de  prise  de  corps  et  verbal  d'em- 
prisonnement do  Laudun,  maire  d'Aramon,  à  la 

requête  de  M""  d'Ai'amon  i30  août   1094).  —  20. 

Extrait  de  l'interrogatoire  de  Joseph-François  d© 

Laudun,  coseigneur  el  maire  d'Aramon,  âgé  de  33 
ans,  prisonnier  aux  prisons  des  «  Hanmuralz  ».  Ce 
document  éclaircit  toute  la  procédure.  Laudun  a 

été  emprisonné  en  vertu  d'un  décret  de  prise  de 
corps  rendu  par  le  parlement  de  Toulouse  à  la 

requête  de  M""'  de  Barbezières  de  Chémerault, 

veuve  do  Jacques  Sauvan,  baron  d'Aramon.  Avant 
()ue  Laudun  ne  fût  pourvu  de  la  charge  de  maire 

d'Aramon,  M""  d'Aramon  avait  attaqué  la  conimu- 

naulé  au  sujet  d'un  tènement  qu'elle  voulait  s'ap- 
proprier en  exigeant  divers  droits  des  habitants. 

La  communauté  gagna  le  procès  devant  la  cour  des 
aides  de  Montpellier,  le  23  novembre  1093.  Laudun 

n'est  coupable  que  d'avoir  défendu  les  intérêts  de  la 
communauté.  M""  d'Aramon  ayant  fait  courir  lebruit 

qu'elle  avait  gagné  le  procès,  Laudun,  Gaspard  Gui- 
l'aud,  premier  consul,  François  de  Posquières  et  au- 

tres habitants  réunis  à  table,  apprirent  le  contraire. 
OnbutàlasantédeM.  deMissols,  qui  avait  envoyé  la 

bonne  nouvelle,  puis  on  sortit  dans  Aramon  avec  une 
muselle  el  un  tambour  en  têle,  en  criant  :  Victoire  ! 

Victoire  !  Le  lendemain,  sur  la  place,  on  s'entre- 

tint des  plaisanteries  de  Malorligue  sur  M""  d'Ara- mon. Lo  3  avril  [1094],  M.  de  Posquières  donnant  à 

diner  au  marquis  do  Monlfrin,  Laudun  fut  de  la 

partie.  On  alla  se  promener  dans  l'ile  de  Cazeaux, 
où  est  la  métairie  de  M"°  Damour.  Celle-ci  étant  sur 
sa  porte,  on  lui  demanda  où  était  son  frère.  Elle 

menaça.  Laudun  blâma  ledit  Damour  d'avoir  fait 
enlever,  par  ordre  de  M"°  d'Aramon,le  fournier  de  la 
communauté,  ajoulantqu'ilpourraitavoirà  regretter 
celte  violence.  Il  est,  en  effet,  à  raison  de  cet  enlève- 

ment, prisonnier  à  Nimes  depuis  quatre  ou  cinq 

mois  (1-2  septembre  1694).  —  21-25.  Production  sur 

l'élargissement,  requête  de  soit  montré  en  élargisse- 
ment, copie  de  production,  contredit  de  Laudun 

à  l'opposition  de  M"'"  d'Aramon,  sommation  d'au- 
dience (2-4  septembre  1094).—  20-30.  Arrêt  d'élargis- 
sement pour  Laudun,  requête  en  jugement  en  cassa- 

lion  d'information,  clausion  sur  la  demande  en  ex- 
cès, résultat  de  l'information,  sommation  àproduire 

(4-10  septembre). —  31-33.  Requête  et  ordonnance  de 

contrainte,  j-equête  à  délibérer,  procuration  donnée 

par  Joseph  Fain,  bourgeois  d'Aramon  (18-23  sep- 
tembre). -  34.  Dire  de  M"'  d'Aramon,  devant  le 

parlement  do  Toulouse,  contre  Joseph-François  de 

Laudun,  maire  d'Aramon,  provenu  et  défendeur 
(24  septembi-Oj.  —  35-.59.  Suite  des  pièces  de  la  pro- 

cédure. —  La  pièce  39  est  un  certificat  de  Rostaia 
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Tournaire,  doclour  en  médecine  en  l'université 
d'Avignon,  habitant  Aramon.  Il  atteste  que  Pierre 
Malorligue,  d'Aramon,  alité  par  suite  d'une  dysen- 

terie qui  a  succédé  à  une  fièvre  catarrhale,  accom- 
pagnée do  fâcheux  symptômes,  est  incapable  de 

sortir  de  sa  maison  et  de  voyager  (27  septembre 

1694!.  —  L'ensemble  de  la  suite  des  pièces  va  du 
24  septembre  au  30  octobre  1G94.  —  60.  Dire  par 

écrit  pour  Laudun  contre  M""»  d'Aramon  (30  octo- 
bre). —  61.  Inventaire  de  la  production  au  parle- 
ment de  Toulouse  de  François  de  Posquières, 

coseigneur  d'Aramon,  Gaspard  Guiraud,  Charles 
Martin  ̂ et  Joseph  Fain,  prévenus  et  défendeurs, 

contre  M""  d'Aramon,  demanderesse  en  excès  (30 
octobre).  —  62-78.  Suite  des  pièces  de  la  procédure. 
—  La  pièce  75  est  un  certificat  de  Laurens  de 

Saint-Jean,  docteur  en  médecine  de  l'université  de 
Montpellier,  pratiquant  à  Beaucaire.  A  la  réquisi- 

tion de  Joseph  Arnaud,  procureur  consulaire  d'Ara- 
mon, il  atteste  avoir  visité,  à  Théziers,  la  demoi- 
selle Madeleine  Arnaud,  dans  la  maison  de  Jean 

Guirard,  bourgeois,  en  compagnie  de  son  chirur- 

gien Pierre  Valadier.  Elle  est  d'un  tempérament 
fort  chaud  et  fort  sec,  d'une  petite  et  mauvaise 
constitution,  ayant  la  poitrine  <  pressée  »  et  fort 
étroite,  avec  une  petite  fièvre  qui  augmente  à 

mesure  qu'elle  a  mangé,  ayant  d'ailleurs  une  toux 
importune  qui  lui  cause  des  veilles  presque  conti- 

nuelles, avec  crachements  do  sang.  Elle  ne  peut 

s'exposer  à  aucun  voyage  (15  décembre  1694).  — 

Les  pièces  76  et  77  concernent  l'exoine  de  Made- 
leine Arnaud  (17-20  décembre).  —  L'ensemble  de 

celte  suite  va  du  3  novembre  au  30  décembre  1694. 

—  79-80.  Requête  et  inventaire  de  M""*  d'Aramon 
(s.  d.).  —  81-88.  Pièces  de  la  procédure,  s.  d.  —  89- 
98.  Dire  d'Antoine  Roux,  charron  d'Aramon, 

Mémoire  en  minute,  requêtes,  sommation  d'au- 
dience, copies,  interrogatoire  de  Pierre  Guiraud, 

bourgeois  d'Aramon,  qualité  d'arrêt  (15  janvier- février  1695). 

E    1434.  (Liasse.)  —  78  pièces,  papier. 

1689-1702.  —  Famille  de  Laudun,  d'Ara.mon. 

—  Procédure  criminelle  dérivant  de  l'affaire  de  la 

coseigneurie  d'Aramon. 

1-8.  Requête,  mémoire,  attestation  qu'un  témoin  de 
M">'  d'Aramon  est  une  mendiante  dont  le  fils  est  aux 

gages  de  ladite  dame  ;  vérification  du  séjour,  aux 

prisons  des  Hanmurats,  de  MM.  de  Laudun,  do  Pos- 
quières, Guiraud,  Martin  et  Fain  (11  mars  1695)  ; 

décision  du  sénéchal  et  du  parlement  contre  M.  de 
Lenoncourt,  M.  de  Valabrègue  et  leur  complices 
(19  février  1689-n;ars  1695)  ;  requête  de  Laudun  et 

consorts  contre  M""  d'Aramon  sur  la  déposition  de 

la  mendiante  ;  déposition  d'Anne  Monchaud  (1689- 
16951.—  9.  Objets  établies  par  actes  contrôles 

témoins  de  M"'"  d'Aramon,  par  Laudun  et  consorts 
(2  avril  1695).—  10.  Sommation  (2 avril).—  Il  Inven- 

taire de  la  production  de  Laudun  contre  M'""  d'Ara- 
mon (2  avril).  —  12-16.  Suite  des  pièces  (7-30  avril). 

-  17.  Lettre  de  Laudun  à  son  père,  écrite  do  Tou- 

louse, le  30  avril  1695,  au  sujet  de  rexoino  do  M°"° 
d'Arnaud,  de  M.  de  Cunis.  d'Uzès,  nommé  commis- 

saire par  le  parlement,  et  de  la  nécessité  d'aller 

plus  vite  que  ne  peut  le  supposer  M"""  d'Aramon  de 
de  qui  il  faut  devancer  l'enquête.  —  18-31.  Suite  de 
pièces.  —  22.   Lettre  de  Raoux  (Uzès,  7  mai  1695). 

—  25.  Lettre  de  J.  Arnaud,  écrite  d'Aramon  le  14 

mai.  à  Carbonnel,  agent  de  l'ordre  de  Malte,  pour 
remettre  à  M.  de  Laudun,  à  Toulouse.  Dès  la  récep- 

tion de  sa  lettre  du  30  avril  à  son  père,  ou  a  pré- 
paré la  visite  de  M.  de  Gunis,  nommé  pour  vérifier 

la  maladie  de  la  sœur  d'Arnaud.  Au  sujet  de  l'ex- 
oine, ou  leur  a  conseillé  de  faire  partir  le  malade 

pour  .s'aller  purger  du  décret.  Elle  est  en  chemin 
pour  Toulouse,  accompagnée  de  leur  cousin,  le 

notaire  Arnaud,  qui  s'y  rend  pour  lui-même.  Man- 
œuvres de  M.  de  Lenoncourt.  Les  adversaires  ont 

des  faux  témoins  tant  qu'ils  veulent.  Madeleine 
Arnaud  sera  ainsi  jugée  par  le  même  arrêt  que  M. 

de  Laudun  et  consorts.  —  28.  Interrogatoire  de 
Madeleine  Arnaud.  Copie  s. d.-— Celte  suite  de  pièces 
va  du  29  avril  au  16  juin  1G95.—  32.  Inventaire  som- 

maire pour  servir  au  videment  de  registre  sur  les 

fins  de  non  procéder,  baillé  par  Laudun  et  Pos- 

quières contre  M'""  d'Aramon  (6  juin).  —  33-37. 
Copies,  requête  (16-27  juin  1695).  —  38.  Copie  de 
salvation  des  témoins  de  M"""  d'Aramon  (27  juin).  — 
39-42.  Copies.  —  40.  Exoine  à  recevoir  Madeleine 

d'Arnaud,  prévenue,  contre  M"""  d'Aramon.  deman- 
deresse en  excès  ̂ Juin  1695).  —  43.  Inventaire  de 

la  production  de  Madeleine  d'Arnaud  (18  juillet 
1695).--  .«.  Requête  de  Gaspard  Guiraud  (18-20 
juillet).  —  *45.  Continuation  de  production  pour 

Laudun  et  consorts  (20  juillet).  —  46-50.  Factum 
imprimé  pour  noble  Joseph- François  de  Laudun  et 
consorts,  et  factum  imprimé  (en  3  exemplaires) 
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pour  dame  Anne-Thérèse  de  Barbesières  de  Che- 

meraull,  marquise  d'Aramon,  Valabrègue,  Comps 

el  autres  lieux,  demanderesse  en  excès  (20  juillel- 

6  aoùl  1695);  requête  à  délibérer  pour  Laudun, 

s.  d.  —  51-65.  Suite  des  pièces  (13  aoiil-31  décembre 

1695.  —  06-75.  Lellres  d'affaires  d'Ouvrier  (Toulouse, 
6  juin  1696-4  mai  1697).  —  La  pièce  09  est  une  copie 
du  22  décembre  1696.  —  76.  Banimenl  du  procu- 

reur Vignes,  non  payé  par  ses  clients  U"'  d'Ara- 
mon et  Claude  de  Sauvan,  marquis  de  Lenoncourl 

(24-31  mai  1697).  —  77.  Quittance  du  receveur  des 
amendes  du  parlement  de  Toulouse  à  Laudun  (7 

juin  1697).  —  78.  Lettre  de. Laudun  à  Mercier,  pro- 
cureur à  Montpellier.  M.  de  Lenoncourl,  se  trou- 

vant à  Toulouse,  a  réveillé  le  procès  du  banc  (à 

l'église  d'Aramon,)  par  une  fausseté.  Comme  Lau- 
dun a  égaré  un  arrêt  du  Conseil  portant  règlement 

pour  les  fonctions  de  maire,  et  qu'il  sera  absolu- 
ment nécessaire  à  Toulouse,  il  prie  Mercier  de  le 

lui  acheter  aux  imprimeurs,  et  de  l'envoyer  inces- 
samment à  Monleil,  procureur  en  parlement,  près 

les  Hanmurats  (Araraon,  26  mai  1702). 

B.  1435.  (Liasse.)  —   3  pièces,  parchemin  ;  72  pièces,  papier. 

XVI'  8,-1680.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Affaire  du  consulat,  entre  les  gentilshommes  et 

la  com.munauté  d'Aramon. 
1-2.  Extraits  d'une  sentence  du  sénéchal  du  10  sep- 

tembre 1599  rendue  entre  les  nobles  d'Aramon. 
Laurent  de  Posquières,  Denis  du  Jardin,  Jean  de 

Laudun  et  autres,  d'une  part  ;  et  les  syndics,  ma- 
nants el  habitants  roturiers  d'Aramon,  d'autre.  La 

sentence  vise  une  transaction  passée  entre  Gabriel 

de  Luelz,  seigneur  d'Aramon  et  Valabrègue,  et  les 
habitants  nobles  et  roturiers  d'Aramon,  en  date  du 
20  mars  1532,  ensemble  sa  ratification  par  Guil- 

laume de  Poitiers  en  1540,  et  des  créations  d'offi- 
ciers «  politiques  »  faites  par  les  syndics  et  les 

nobles  d'Aramon  an  XV?  siècle.  Elle  vise  aussi  un 
jugement  du  présidial  du  3  février  1566  duquel  il 

appert  que  deux  gentilshommes  d'Aramon  étaient 
recteurs  de  l'hôpital.—  3.  Extrait  d'une  sentence 
du  présidial  confirmant  à  Laurent  de  Posquières  et 

Denis  du  Jardin  leur  droit  de  faire  payer  une  demi- 
alose  sur  chaque  filet  tendu  dans  le  Rhône  pour  la 

pêche  des  aloses  (27  janvier  1607;.  —  4.  Convention 

entre  les  nobles  d'Aramon  pour  résister  en  com- 

mun aux  entreprises  des  consuls  et  habitants  (23 

aoiit  1037).  —  5.  Assignation  faite  à  Jean  de  Lau- 

dun (26  mai  1639).— 0.  Extrait  d'un  arrêt  du  Conseil 
privé  du  roi  (Paris,  24  janvier  1642)  renvoyant  les 

consuls  et  les   nobles  d'Aramon  au  parlement  de 
Toulouse.  —  7.  Quittance  faite  par  Accurse  de  Pos- 

quières à  Jean  de  Laudun,  pour  frais  du  procès  du 

consulat  d'Aramon  (15  octobre  1643).  —  8-9.  Copies 

d'arrêts  du  parlement  sur  le  consulat  d'Aramon 

(10-18  janvier  1656).  —  10.  Extrait  d'une  délibéra- 
tion portant  élection  des  consuls  et  officiers  politi- 

ques d'Aramon  (3  février  16.56).  —  11-12.  Extraits 
sommaires  d'arrêts  du  Conseil  privé  sur  le  consulat 
d'Aramon  (24  juillet  1657).  —  13.  Arrêt  du  parle- 

ment de  Toulouse  (copie)   enjoignant    de  mettre 

dans  l'élection  consulaire  deux  personnes  chefs  de 
familles  nobles  d'Aramon (12 décembre  1657i.  —  14. 
Rôle  de  dépens  présenté  par  Jean-Louis  de  Pos- 

quières,   des  cinq   familles  nobles  d'Aramon  (19 
décembre   1657).   —   15.  Procès-verbal  de  M.    de 
Baudan,  conseiller  au  présidial,  sur  les  nouvelles 

élections  consulaires  d'Aramon  (3  janvier  1658).  — 
16-20.  Actes  de  protestation  d'Isabeau  de  Favier, 
veuve  de  Jean  de  Laudun,  mère  d'Etienne  de  Lau- 

dun, faits  à  des  personnages  officiels  pour  éviter 

l'élection  de  son  fils  mineur  comme  consul  (6  jan- 

vier 1658;.  —    21.  Copie  d'arrêt  du  parlement  con- 
firmant l'élection    de  Jean  de  Malevalette,  chef 

d'une  des  cinq  familles  nobles  d'Aramon,  en  qualité 
de  consul,  rnalgré  les  manœuvres  de  Sauvan  et  de 
sa  femme,  de  La  Gorce  de  Conçois  et  de  sa  femme. 

L'arrêt  confirme  aussi  l'élection  d'Artaud,  malgré 

les  mêmes  oppositions  (29  janvier  1658i.  —  22-32. 
Procès-verbaux,  arrêts    du    parlement,    conseils 

généraux,  provisions,  requêtes  concernant  les  élec- 
tions consulaires  d'Aramon  (3  février  1658-3  février 

1661),  —  33-43.  Pièces  de  la  procédure  née  entre 
Jean-Louis  de  Posquières  et  Etienne  de  Laudun,  au 

sujet  de  l'élection  consulaire  d'Etienne  de  Laudun 
et  de  Jean  de   Jossaud,  conseiller  au   présidial 

(7  février-1"  mars  1661).  —  44.  Compromis  entre 

Jean  de  Jossaud,  Jean- Louis    de  Posquières   et 

Etienne  de  Laudun.  En  conséquence  des  ordres  du 

prince  de  Conti,  gouverneur  de   Languedoc,  ils 

nommeront  des  arbitres  pour  résoudre  leurs  diff'é- 
rends  pendants  au  parlement  de  Toulouse  (Péze- 
nas,  18  mars  1661).  —  45.  Nomination  des  arbitres 

(Aramon,   14  avril  1661).  —    46.   Lettre  de  M.  de 

Ratte  à  son  neveu  Laudun,  au  sujet  d'une  requête 

en  désaveu  présentée  à  l'insu  de   ce  dernier  à 
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propos  de  l'élection  consulaire  (Toulouse,  28  sep- 
tembre 1661).  —  47-50.  Requête,  arrêt,  acte  fait  par 

Laudun  à  Posquières  (l"oclobre-24  novembre  1661). 

—  51.  Délibération  générale  des  habitants  d'Ara- 
mon  (3  février  1662).  —  52.  Extrait  d'inventaire  de 
la  production  de  Posquières  (30  mars  1662i.  —  53. 

Extrait  d'arrêt  du  parlement  de  Toulouse  sur  le  con- 
sulat d'Aramon  (12  juillet  1662).  —  54-55.  Requête 

d'Etienne  de  Laudun,  premier  consul  et  député  dos 
nobles  d'Aramon,  à  la  cour  des  aides,  pour  que  les 
auditeurs  ordinaires  de  la  communauté  procèdent 
à  la  clôture  des  comptes  des  comptables  en  pré- 

sence du  premier  consul  et  député  des  nobles.  — 
Décision  conforme  (22  mai  1663).  —  56-03.  Pièces 

de  la  procédure  entre  Posquières  et  Laudun  (1*2 
juin  1663-15  avril  1674).  —  64-75.  Pièces  de  l'admi- 

nistration d'Etienne  de  Laudun  commej  premier 
consul  d'Aramon  (23  mars  1675-31  janvier  1680). 

I.  1136.  (Liasse.)  —  2  pièces,  parchemia  ;  154  pièces,  papier. 

1662  XVIII' siècle.— Famil/e  de  Laudun,  d'Ara- 
mon. —  Affaire  du  consulat,  entre  les  gentilshom- 

mes et  la  communauté  d'Aramon. 
1.  Arrêt  du  parlement  de  Toulouse,  rendu  sur  la 

requête  d'Élienne  de  Laudun,  chargé  de  huit 
enfants  vivants,  père  spirituel  des  récollels  d'Ara- 

mon depuis  1674.  Défense  est  faite  de  procéder  à 

des  saisies  contre  Etienne,  de  l'éhre  consul,  de 
l'appeler  à  aucune  assemblée.  Il  est  déclaré  exempt 
de  tutelle  ou  autre  charge  pubhquo  (30  avril  1681). 

—  2-5.  Rôles  de  frais.  Lettres  d'affaires  (3  mai  1681- 
16  septembre  1682).  —  6-30.  Actes  des  consuls,  let- 

tres d'affaires,  délibérations  du  conseil  général  et 
du  conseil  ordinaire  d'Aramon,  copies  d'arrêts,  piè- 

ces de  la  procédure  entre  Posquières  et  Laudun 

(12  juillet  1662-23  septembre  1683).  —  31-40.  Suite 
des  pièces  du  procès  du  consulat  (26  décembre 

1683-30  janvier  1686).  —  40.  Arrêt  du  parlement  de 
Toulouse  déchargeant  Etienne  de  Laudun  et  son 

fils  Joseph-François  de  toute  charge  consulaire  à 
Aramon  (30  janvier  1786).  —  41-45.  Renonciation 
au  consulat  par  Etienne  de  Laudun,  arrêt  du  parle- 

ment, copies  (2  février  1(j86-2  février  1687).  —  46. 

Ordonnance  de  l'Intendant,  rendue  sur  requête 
d'Accurse  de  Posquières,  syndic  et  député  des 
nobles  d'Aramon,  et  sur  autre  requête  d'Etienne  et 
de  Joseph-François   de   Laudun,  père  et  fils.  Fau- 

quet,  premier  consul  d'Aramon,  présentera  aux 
habitants  Laudun  fils  et  Posquières  pour  en  être 
fait  choix  en  la  manière  accoutumée.  Posquières 
pourra  assister,  comme  député  des  nobles,  aux 
conseils  et  aux  redditions  de  comptes  (Montpellier, 
22  février  UJ87).  -  47-50.  Requête  et  comparant, 
arrêt  du  parlement,  copies  (9  janvier  1675-16 
novembre  1689i.  -  51-54.  Délibérations,  circulaire 
imprimée,  arrêt  du  Conseil  d'État,  le  tout  au  sujet 
de  la  création  du  ou  dos  maires  perpétuels  d»  juin- 
5  juillet  1693).  —  55-69.  Mémoires  pour  l'affaire  du 
consulat,  s.  d.  —  67.  Factum  imprimé  du  procès 
entre  les  consuls  d'Aramon  contre  le  syndic  des 
nobles  dudit  lieu,  s.  d.  —  68.  Sommaire  imprimé 
du  procès  pour  le  syndic  des  nobles  contre  les  con- 

suls d'Aramon,  s.  d.  —  69.  Requête  imprimée  de 
Jean  de  Jossaud,  conseiller  au  présidial,  syndic 

des  autres  gentilshommes  d'Aramon,  s.  d.  —  70- 
155.  Pièces  de  l'administration  des  maire  et  consuls 
d'Aramon  (10  juin  1694-3  février  17.58.  Etienne  et 
Joseph-François  de  Laudun  possédèrent  successi- 

vement l'oflice  do  maire  d'Aramon.) 

E.  1437.  (Liasse.)  —  2  pièces,  parchemin  ;  34  pièces,  papier. 

1273-1 532.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.— 
Affaires  de  la  nobililé  des  biens,  et  de  la  taille. — 
Pièces  produites  contre  la  communauté  d'Aramon. 
1-2.  Extraits  signés  du  F.  Nicolas  Thienne  et  d'Ali- 

.  son,  et  contenant  la  traduction,—  1°  d'un  hom- 
mage au  roi  fait  au  sénéchal  par  Guillaume  et 

Aramon  d'Aramon,  chevaliers,  le  15  des  calendes 
d'avril  ou  18  mars  1272  v.  s.  pour  leurs  parts  des 
châteaux  et  terres  d'Aramon  et  du  Terme  ;  —  2» 
d'un  dénombrement  des  seigneurs  d'Aramon  du  6 
des  ides  d'octobre,  ou  10  oclobre  1277.  —  3.  Copie 
d'une  décision  arbitrale  de  l'évêque  de  Cavaillon 
sur  l'île  d'Acier  et  ses  créments,  rendue  entre  Rai- 
niond  do  Mamolène,  chevalier,  d'Aramon,  d'une 
part;  et  Guillaume  de  Graves  et  consorts  (7  avril 

1286).  —  4.  Productions  d'actes  faites  par  noble 
Raimond  d'Albert,  habitant  de  Valabrègue  (1299- 
1371).  —  5.  Copie  d'actes  envoyée  à  Paris  par  M. de  Laudun  pour  justifier  de  la  nobilité  de  ses  biens 

et  de  la  coseigneurie  :  —  1°  Hommage  des  cosei- 
gneurs  d'Aramon  et  du  Terme  iNinios,  4  juin  1390); 
—  2°  Ordonnance  du  viguier  d'Aramon  contre  la 
dépaissance  dans  les  vignes  et  olivettes  (7  avril 

GaHD.     —    SlCllIE     E. 
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1346)  —  6.  Noie  sur  les  parties  prenant»  du  droit  j 

d'alose  le  21  mai  1397.  -  7-8.  Extraits  :  -  1"  de  la 

procédure  qui  se  termina  par  la  révocation  du  don 

royal  fait  à  Boucicaul  (12  août-5  octobre  1405)  ;  — 

2*  des  lettres  de  révocation  du  don  royal  d'Aramon 

et  de  Valabrègue  à  Boucicaul  (15  février  1423  v.  s.- 

12  mai  1424).  —  9.  Mémoire  pour  le  marquis  de 

Laudun,   visant  des  actes  allant  de  1329  à  1461 

(s.  d.).  —  10.  Extrait  d'un  dénombrement  d'Aymar 
de  Poitiers  pour  Aramon  et  Valabrègue  (9  mai  1466). 

—  11.  Lettres  royaux  du  parlement  de  Toulouse, 

sur  la  plainte  des  syndics  des  plébéiens  d'Aramon, 

au  sujet  de  la  contribution  aux  tailles  et  aux  subsi- 

des. Ces  syndics  sont  en   procès  contre  Jean  de 

Laudun,  Alzias  de  Posquières,  Laurent  d'Aramon, 

Pierre  Mafred,  Pierre  Guichard,  Guillaume  de  Lau- 

dun, fils  dudit  Jean,  et  Thomas  de  la  Hulière.  prê- 

tre, se  disant  nobles  d'Aramon.  Mention  d'un  acte 
du  25  novembre  1460,  transaction   passée   entre 

Jean  Chambon  et  Jacques  Christophe,  se  disant 

syndics  des  plébéiens,  et  les  soi-disant  nobles,  au 

préjudice  des  plébéiens  et  du  paiement  des  tailles 

et  subsides  dus  au  roi.  Si  les  soi-disant  nobles  ont 

accoutumé  de  payer  des  tailles  et  subsides  pour 

leurs  biens  ruraux  d'Aramon,  le  parlement  les  for- 

cera de  continuer  à  les  payer,  jusqu'à  ce  que  le  pro- 

cès soit  jugé  par  les  généraux  du  roi  (Toulouse,  20 

mai  1472).  —  12.  Fragment  d'une  procédure  dont  le 

début  et   la  fin  manquent.    Les    nobles    étaient 

exempts  de    contribuer  aux  tailles  et  subsides, 

d'après  une  transaction  qui  paraît  être  celle  dont  il 

est  question  dans  les  lettres  royaux  précédentes. 

La  date  manque.-  13.  Déguisement  de  1477,24 

juin,  à  la  suite  d'une  inondation  du  Rhône,  dans 

l'île  de  Bertrand,  relevant  de  Guillaume  de  Poitiers, 

au  profit  de  Guillaume  Mililis,  notaire  d'Aramon. 
 — 

14-16.   Extraits  de  compoix  (1444-1478).  —   17.  Ins- 

tructions des  députés  des  nobles  de  la  sénéchaus- 

sée de  Beaucaire  et  Nimes  :  -  1°  On  veillera  à  ce 

que,  dans  les  trois  mois  ou  plus  tôt,  si  c'est  possible, 

à  compter  du  7  du  présent  mois  d'avril,  le  sénéchal
 

soit  saisi  d'un  appel  inhibiloire,  l'appel  précédent 

des  nobles  étant  abandonné.  Le  nouvel  appel  devra 

contenir  ajournement,  en  vue  de  la  reslilulion  des
 

biens  et  de  l'argent  pris  sur  les  nobles  après  l'ap- 

pel ;  —  2°  Néanmoins,  les  députés  inviteront  le 

vicomte  de  Narbonne  à  parler  au  roi  sur  le  fait  des 

impôts  frappant  les  viandes  salées,  les  farines,  les 

vins,  des  impôts  de  12  deniers  pour  livre  sur  les 

agrafes,  slacarum,  et  autres  choses.  Ces  impôts 
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furent  ordonnés  par  les  communautés  et  les  plé- 

béiens de  Languedoc  sans  la  convocation  et  le  con- 

sentement des  nobles,  pour  payer  diverses  som- 

mes promises  au  duc  d'Anjou  (subvention  de 

guerre).  Si  le  roi  accorde  des  lettres  pour  ces  im- 
pôts, il  faudra  en  saisir  à  temps  le  parlement,  pour 

qu'elles  soient  rédigées  par  un  bon  et  fidèle 

juriste;  —  3°  Les  députés  se  hâteront  d'obtenir  des 
lettres  sur  les  tailles,  les  subsides  et  autres  exac- 

tions royales  quelconques,  afin  que  les  nobles  en 

soient  exempts  pour  leurs  biens  actuels  et  futurs  ; 
—  4»  Les  députés  obtiendront  des  lettres  pour  que 

les  chevaux  des  nobles  ne  soient  requis  qu'en  cas 

de  guerre  du  roi,  et  qu'alors  les  nobles  puissent 
servir  par  eux-mêmes  ou  par  remplaçants  quali- 

fiés ;  —  5°  Les  nobles  ne  doivent  point  payer  les 
rêves  dans  la  tour  de  Villeneuve  pour  leurs  bâts  et 

biens,  ni  payer  ailleurs  aux  péages  ou  barrières  ; 

—  6°  Les  privilèges  des  nobles  doivent  être  confir- 
més ;  —  7°  Les  nobles  anobhs  nouvellement  devront 

jouir  des  mêmes  privilèges  et  franchises  que  les 
anciens  ;  —  8°  Les  nobles  de  la  sénéchaussée  doi- 

vent pouvoir,  pour  cette  aâ"aire  et  les  autres  analo- 
gues, s'assembler  quand  besoin  sera,  nommer  des 

collecteurs  et  lever  entre  eux  des  cotisations  pour 

le  succès  commun.  —   Le  parchemin,  s.  d.,  est 

coupé  après  cet  article.  Écriture  du  XV*  siècle.  — 
18.  Extrait  d'un  échange  entre  Jean  de  Laudun  et 
Léonard  Imbert  (10  décembre  1516).  —  19-23.  Ex- 

traits de  reconnaissances,  de  compoix  ou  d'avère- 

ments  (1419-1517).  —  24-27.  Extraits  d'échanges  ou 
de  donation  intéressant  Jean  de  Laudun  (29  janvier 

1516  V.  s.-li  janvier  1517  V.  s.).—  28.  Extrait  de 

l'avèrement  des  seigneurs  nobles  d'Aramon.  Il  con- 

cerne Jean  de  Laudun  (1517).  —  29.  Copie  d'actes 

fixant  l'usage  du  droit  d'alose  à  Aramon  (21  mai 
1397-4  mai  1519).  —  30-35.   Copies   ou  notes  de 

reconnaissances  féodales  (1443-1526).  —  36.  Extrait 

de  la  transaction  passée  entre  les  habitants  d'Ara- 
mon et  Gabriel  de  Luelz,  leur  seigneur,  le  20  mars 

1532  V.  s. 

E    1438.  (Liasse.)—  2  pièces,  parchemia 
sceau . 

42  pièces,  papier  ; 

1476-1567.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 

Affaires  de  la  nobilité  des  biens  et  de  la  taille.  — 

Pièces  produites  contre  la  communauté  d'Aramon. 
1.  Extrait  d'une  transaction  entre  Gabriel  de  Luetz, 
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seigneur  d'Aramon,  Valabrègue,  elc,  el  les  syn- 
dics et  habitants  do  Valabrègue,  Comps  et  Sainl- 

Étienne  des  Herms  (Beaucaire,  23  mai  1534).  A  la 
suite,  extrait  de  la  ratification  de  la  transaction  par 
les  syndics  et  habilants  de  Valabrègue  (25  mai 

1534).  —   2-4.  Copies  d'acaptes  faits  par  Jean  de 
Laudun  (1*^  septembre- 18  octobre  1535).  —  5.  Ex- 

trait  de  la  ratification  d'une  transaction   passée 
entre  Guillaume  de  Poitiers,  seigneur  d'Aramon,  et 
la  communauté  d'Aramon,  en  ce  qui  concerne  les 
franchises  communales.  La  transaction  est  datée 

du  1"  juillet  1476  el  ratifiée  par  le  seigneur  à  Mou- 
lins, le  4  septembre  1476.  Texte  in  extenso.  Seconde 

ratification  du  seigneur  le  21  mars  1540  v.  s.  —  6. 

Extrait  d'une  confirmation  des  privilèges  des  habi- 
tants de    Valabrègue  par  Guillaume  de  Poitiers 

(Avignon,  chez  Pierre  de  Cambis,  23  mars   1541 
V.  s.].  —  7-14.  Achats,  reconnaissances,  échanges, 
notes  (1402-1552).—  15.  Procuration  de  Jean  el  de 
Jacques  de  Laudun  frères  pour  se  présenter  à- la 

cour  des  aides  en  vue,  entre  autres,  d'établirj  leur 
noblesse  et  leur  exemption  des  tailles  ou  autres 

deniers  communs  (12   janvier  1552  v.  s.).  —  16. 

Déclaration  (copie)  des  consuls  el  conseillers  d'Ara- 
mon, faite  à  la  requête  de  Jacques  de  Laudun  et  de 

Jean  du  Jardin,  agissant  pour  eux  et  pour  Pèlegrin 

de  Posquières.  Les  nobles  d'Aramon  ont  tenu,  de 
temps  immémorial,  la  plupart  de  leurs  biens  en  fief 
franc  el  noble,  sans  contribuer  aux  tailles  (15  jan- 

vier 1552  v.  s.).  —  17.  Extrait  d'accord  entre  les 
consuls  diocésains  d'Uzès  el  les  habitants  de  Bou- 
coiran,  Tresques  et  leurs  adhérents,  au  sujet  de  la 

nobililé  des  biens  du  diocèse  d'Uzès  (31  décembre 
1553).  —   18-26.  Notes,  quittances,  échange,   étal 

d'emphyléotes,  partage  (1442-12-17  juillet  1560).  — 
27.  Inventaire  des  actes  produits  devant  le  sénéchal 

par  demoiselle  Etienne  de  Laudun,  veuve  de  Jos- 
saud,   el  Anne    de  Laurel,  mère    et  tutrice  des 

enfanls  qu'elle  a  eus  de  noble  Jacques  de  Laudun, 
contre  les  consuls  d'Aramon  el  le  syndic  du  diocèse 

d'Uzès,  qui  mirent  les  biens  nobles  d'Aramon  à  la 
taille  (1560).  —  28-30.  Avèrement  pour  noble  Jac- 

ques d'Aramon  (1560).  —  31.  Cahier  de  reconnais- 
sances féodales  pour  noble  Jean  de  Laudun  (1526- 

1561j.  —  32-36.  Notes  de  reconnaissances,  quittance 

pour  M°"  Etienne  de  Laudun,  veuve  de  Jossaud, 
lettre    el  compte  de  Coste  pour  le  docteur   Jos- 

saud contre  les  consuls  d'Aramon  (1440- U'  juillet 
]  565).  —  37.  Faits  baillés  par  M""  Etienne  de  Laudun 
el  les  hoirs  de  Jacques  de  Laudun  devant  le  séné- 

chal, contre  les  consuls  el  exacteurs  d'Aramon,  el 

le  syndic  du  diocèse  d'Uzès  (29  avril  1566).  —  38. 
Copie  de  rinvenlaire  pour  les  tailles  (1561-1566).  — 

39.  Exécutoire  d'un  arrêt  du  présidial  donné  au 
profil  de  Pèlegrin  de  Posquières  el  de  Jean  du  Jar- 

din, écuyers,  comme  recteurs  de  l'hôpital  d'Ara- 
mon (Nimes,  8  novembre  1566).  —  Sceau  du  prési- 

dial. —  40.  Copie  d'une  ordonnance  du  sénéchal  au 
sujet  de  la  nobililé  des  biens  de  la  famille  do  Lau- 

dun situés  à  Aramon.  Elle  casse  toutes  les  imposi- 
tions de  deniers  faites  sur  ces  biens,  condamne  les 

consuls  d'Aramon  aux  dépens  do  l'instance,  el  le 
syndic  du  diocèse  d'Uzès  à  garantir  la  commu- 

nauté d'Aramon  de  celle  condamnation  (Nimes,  27 
janvier  1567).  —  41-42.  Original  et  copie  du  verbal 
de  Jean  Moynier,  commissaire  du  sénéchal  pour 

rayer,  du  compoix  roturier  d'Aramon  do  1560,  le» 
biens  de  la  famille  de  Laudun  qu'on  y  avait  inscrils 
(Aramon,  28-20  janvier  1567).—  43.  Ordonnança 
des  généraux  de  la  cour  des  aides,  relevant  le  syn- 

dic du  diocèse  d'Uzès,  appelant  du  sénéchal  de 
Beaucaire,  de  la  désertion  do  son  appel,  el  retenant 
la  cause  en  matière  principale  (Montpellier,  26  juin 
1567).  Éliennelte  do  Laudun  et  les  hoirs  de  Jac- 

ques de  Laudun  sont  intimés  el  défendeurs.  Par 
manière  de  provision,  et  sans  préjudice  du  droit 
des  parties,  Éliennelte  contribuera,  en  altondanl  la 
décision  de  la  cour,  aux  tailles  et  deniers  royaux, 

avec  les  habitants  et  autres  contribuables  d'Ara- 
mon. —  44.   Extrait  d'ordonnances  de  Nicolas  de 

Grillé,  général  en  la  cour  des  aides,  rendues  les 

11  et  12  juillet  1567  el  signifiées  le  14  à  Jean  Jos- 

saud, docteur  el  avocat,  fils  d'Éliennelto  do  Lau- 
dun, à  leur  domicile,  à  Nimes. 

E.  1439.  (Liasse.)  —  C  pièces,  parchemin  ;  40  pièces, 

papier  ;  5  sceaux. 

1568-1600. —  /''a/iiz/ie  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Affaires  de  la  nobilité  des  biens  et  de  la.  taille.  — 

Pièces  produites  contre  la  communauté  d'.lramoji. 
1.  Ordonnance  des  généraux  do  la  cour  des  aides 

prescrivant  d'enquêter  sur  les  vexations  des  con- 
suls d'Aramon  et  de  leurs  collecteurs  contre  Élien- 

nelte de  Laudun  el  les  hoirs  de  Jacques  de  Laudun, 
ensemble  de  poursuivre  les  coupables  (Montpellier, 
25  juin  1568).  Quatre  sceaux  des  généraux.  Il  ne 

reste  du  dernier  que  la  trace.—  2.  Extrait  d'un 
achat  de  terre  par  Gabriel  do  Laudun  (Aramon,  15 

décembre  1571).  —  3-12.  Extraits  el  copies  du  dis- 
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positif  ou  du  texte  entier  d'un  arrêt  de  la  cour  des 
îddes  en  date  de  Monlpellier,  14  juin  1572.  Il  est 

rendu  entre  dame  Etienne  ou  Étiennelte  de  Laudun 

et  les  hoirs  de  Jacques  de  Laudun,  d'une  part,  et  le 

syndic  du  diocèse  d'Uzès,  prenant  cause  pour  les 
consuls  et  habitants  d'Aramon,  d'autre.  Étiennelte 
et  les  hoirs  de  Laudun  sont  nobles  et  exempts  de 

contribuer  aux  tailles  pour  les  biens  désignés  dans 

l'hommage  et  dénombrement  du  4  juin  1499.  Leurs 
dits  biens  seront  rayés  des  compoix  et  allivrement 

d'Aramon.  ].,es  consuls  restitueront  les  tailles 

payées  depuis  l'arrêt  du  18  mars  1558,  et  le  syndic 
du  diocèse  les  garantira.  —  10.  Rôle  de  dépens  (14 

juin  1572).—  13-14.  Copies  d'un  mémoire  pour 
Étiennelte  de  Laudun  et  les  hoirs  de  Laudun  sur  le 

règlement  des  dépens  (14-30  juin  1572).  —  15.  Copie 

du  verbal  de  M.  de  Grillé  sur  l'exécution  de  l'arrêt 
de  la  cour  des  aides  [du  14  juin  1572].  Le  début 

manque  (Monlpellier,  20  avril  1573).  -  16.  Lettres 

royaux  de  la  cour  des  généraux  faisant  défense 

aux  consuls  et  collecteurs  d'Aramon  de  tirer  'de- 
niers des  terres  nobles  des  Laudun  (Montpellier, 

19  mai  1573).  Sceau  royal  de  la  cour.  —  17-18.  Ori- 

ginal et  copie  de  lettres  du  sénéchal  et  de  leur 

signification  à  Étiennelte  de  Laudun  à  la  requête  du 

syndic  du  diocèse  d'Uzès,  qui  réclame  aux  déten- 
teurs de  titres  concernant  le  procès  des  extraits  en 

forme,  dans  les  huit  jours  du  commandement  (9-20 

novembre  1573).  -  19-22.  Pièces  attachées,  éma- 

nées des  généraux  de  MonlpeUier,  en  vue  du  paie- 
ment des  dépens,  fait  à  Étiennelte  et  consorts, 

par  le  syndic  du  diocèse  d'Uzès  (Montpellier,  6 
octobre  1572-Aramon,  29  juin  1574).  —  23.  Requête 

des  habitants  d'Aramon  au  maréchal  de  Damville. 

Ils  ont  souffert,  depuis  le  commencement  des  guer- 

res civiles,  toutes  les  dépenses  el  prestations  qu'il 
a  plu  au  maréchal  de  leur  imposer,  sans  que  la 

plupart  des  biens  tenants  d'Aramon  y  aient  con- 
tribué, sous  prétexte  que  leurs  biens  sont  nobles  et 

exempts  de  contributions.  Les  pauvres  habitants 

demandent  que  tous  les  biens  tenants,  nobles  ou 

roturiers,  contribuent  proporlionnellement  à  «  la 

faculté  »  de  leurs  biens,  à  l'entretien  des  soldats  el 

du  gouverneur,  qu'ils  soient  laïcs  ou  ecclésiasti- 
ques, sans  aucune  exception.  Au  bas,  ordonnance 

du  conseil,  signée  :  Charretier,  portant  que  la 

requête  sera  signifiée  à  tous  les  intéressés,  pour 

voir  et  ouïr  leur  réponse.  (Beaucaire,  9  juillet  1574). 

—  24.  Requête  de  Jean  Jossaud  au  sénéchal  1 16-23 
décembre  1574).  —  25.   Note  de  reconnaissances 

(1564-1574).  —  26.  Ordonnance  du  sénéchal  rendue 
entre  Jean  Jossaud,  avocat,  et  Gabriel  de  Laudun, 

demandeurs,  d'une  part  ;  et  les  consuls  d'Aramon, 
défendeurs,  d'autre  (Nimes,  17  mai  1575).  Sceau.  — 
27-37.  Mémoire  de  Jean  Jossaud  el  Gabriel  de  Lau- 

dun ;  délibérations  consulaires  d'Aramon  ;  quittan- 
ces ;  avèremenls  ;  notes  (1505-1600).  —  38-46.  Piè- 
ces de  procédure  et  mémoires  s  d.  (XVI*  sièclei. 

E.  1440.  (Liasse.)  —  41  pièces,  papier  ;  i  sceau. 

1567-1645.  —    Famille   de  Laudun,    d'Arumon. 
—  Affaires  de  la  nobilité  des  biens  et  de  la  taille.  — 

Pièces  produites  contre  la  communauté  d'Aramon. 
1.  Quittance  de  censive  faite  à  Jean  Jossaud,  con- 

seiller au  présidial,  par  Marguerite  de  Paul  (Avi 

gnon,  13  mars  I6O61.  —  2.  Note  d'avèrements  et  de 
reconnaissances  (1525-1610).  —  3-4.  Extraits  d'é- 

changes entre  Jean  de  Laudun  el  Laurent  de  Ber- 

trand, d'Aramon,  ou  Marguerite  de  Paul,  de  Cavail- 
lon  (Aramon,  l"  avril  1610).  —  5-7.  Extraits  de 
transaction  el  d'avèrements  des  Laudun  (1517-1617). 
—  8-9.  Procuration  des  consuls  d'Aramon,  et  acte 
de  sommation  de  Jean  de  Laudun  el  de  Pons  de 

Jossaud  au  prieur  d'Aramon,  archidiacre  d'Uzès, 
pour  qu'il  déclare  leur  avoir  concédé,  à  eux  et  à 
d'autres  nobles,  le  droit  à  un  banc  «  avec  oratoii-e  > 

en  l'église  paroissiale  d'Aramon,  entre  les  cha- 
pelles Sainl-Étienne  el  Saint-Nicolas  (20  avril-19 

juin  1618).  —  10.  Extrait  d'une  ordonnance  du  séné- 
chal du  27  janvier  1567  ;  du  verbal  de  M.  de  Grillé 

du  20  avril  1573;  d'un  arrêt  des  généraux  de  Mont- 

pellier du  14  juin  1572  ;  et  d'un  arrêt  du  parlement 
de  Toulouse  du  31  août  1619.  Textes  in  extenso,  le 

tout  concernant  l'affaire  de  la  taille. —  II.  Extrait 
de  l'arrêt  du  parlement  de  Toulouse,  rendu  entre 

les  nobles  et  la  communauté  d'Aramon  (31  août 
1619).  —  12.  Note  sur  cet  arrêt  (14  septembre  1619). 
—  13-14.  Transaction  entre  les  nobles  et  les  consuls 

el  communauté  d'Aramon.  Extrait  et  copie  (6  octo- 
bre 1619).  —  15.  Rôle  de  frais  1 1618-1619).  —  16  19. 

Inventaire  des  acles  produits  par  les  nobles  con- 
tre les  consuls  (1(]19).  —  20-25.  Quillances,  noies 

d'acaples  ou  d'avèrements,  mémoire  des  pensions 
dues  par  la  communauté  (1495-1637).—  26.  Inven- 

taire de  production  servant  d'averlissemeni,  baillé 
devant  le  Conseil  du  roi  par  Jean  de  Jossaud,  con- 

seiller au  présidial  de  Nimes,  comme  syndic  des 

gentilshommes  d'Aramon,  défendeur,  contre  les 
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consuls  et  habilanls  dudil  lieu,  demandeurs  en 
règlement  de  juges  du  20  juin  1G37  (30  avril  1038). 
—  27.  Copie  d'une  transaction  entre  la  chartreuse 
de  Villeneuve-lès-Avignon  et  lès  consuls  d'Ara  mon, 
au  sujet  de  la  mise  à  la  taille  do  leur  terre  de  la 

Roque  du  Mouron  (U  août  1638 l  —  28.  Copie  du 
dénombrement  des  biens  et  droits  nobles  possédés 
en  fief  franc  et  noble  du  roi  par  Jean  de  Laudun 
jeune  (19  mai  1039).  —  29-33.  Reconnaissances  féo- 

dales pour  Laudun  et  Jossaud,  note  d'achats  de 
terres,  compte  de  la  dépense  de  Laudun  pour  le 

procès  des  gentilshommes  d'Aramon,  quittance  de 
60  1.  faite  à  Laudun  pour  sa  part  des  frais  des  pro- 

cès, tant  civils  que  criminels,  où  Laudun  était  inté- 

ressé avec  les  autres  nobles  d'Aramon  contre  la 
communauté  i4  mars  1640-26  février  I643i.  —  34. 
Jugement  du  sénéchal,  rendu  entre  Jean  de  Laudun 

et  consorts,  d'une  part  ;  et  Marguerite  Hugon,  veuve 
Azémar,  d'autre.  Une  maison  d'Aramon  est  décla- 

rée se  mouvoir  de  la  directe  de  Jean  de  Laudun 
pour  la  moitié,  et  des  hoirs  de  Pierre  de  Jossaud, 
chacun  pour  un  quart  (18  décembre  1643).  Sceau. 

—  35-41.  Notes  de  reconnaissances  ou  d'avère- 
ments,  achat,  arrentement,  extraits  sommaires  de 

l'avèrement  rural  d'Aramon  de  1645  (1525-1645). 

E.  1441.  (Litsse.)  —  1  pièce,  parchemin  ;  99  pièces,  papier. 

1646-1700.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Affaires  de  la  nobilité  des  biens  et  de  la  taille  con- 

tre la  communauté  d'Aramon. 

1-13.  Notes,  mémoires  d'immeubles,  ajournement 
et  verbal  (1441-15  octobre  1646).  —  14.  Nouvelles 
clauses  ajoutées  au  bail  passé  entre  Jacques  Sau- 

van,  seigneur  d'Aramon,  demeurant  à  Paris,  rue  du 
Séjour,  paroisse  Saint-Euslache,  el  Laurent  do 

Choisity,  d'Aramon,  de  passage  à  Paris,  logé  rue 
«  de  depercet  v,  (1)  à  l'Image  de  Saint  François.  Il 
s'agit  de  partie  des  terres  et  seigneuries  d'Aramon, 
Valabrègue  et  Comps  (18  mars  1647).  —  15-19.  Con- 

trainte, arpentement,  note  de  reconnaissances, 

notes  tirées  d'un  livre  de  raisons,  rémission  d'une 
maison  (1597-14  janvier  1651).  —  20.  Arrêt  imprimé 
(déchirure  ayant  emporté  la  date)  donné  à  Poitiers 

en  décembre  1651  sur  le  litige  entre  Jacques  Sau- 

van,  sieur  d'Aramon,  et  Hercule  de  Gondin,  sieur 
de  Boisseron,  envahisseur  du  château  et  de  la  terre 

d'Aramon,  le  25  avril  précédent.  —  21.  Arpentement 
d'une  terre  de  M""  de  Laudun  (1653).  —  22.  Copie 
d'un  arrêt  du  parlement  de  Toulouse  (12  décembre 

(1)  S'il  s'agit  de  l'ancienne  rue  Percée,  elle  est  devenue  la rue  du  Prévôt. 

1657).  —  23.  Extrait  d'un  arrêt  du  23  aoijl  1658-  — 
24-27.  Reconnaissance  pour  Élienne  de  Laudun. 
Lettres  d'affaires  de  Duzot,  de  Nimes,  au  sujet  de 
«  féodales  »  ou  procédures  contre  des  emphyléotes 
(2  février-1"  août  1659).  —  28.  Requête  de  Jean- 

Louis  do  Posquières,  l'un  des  chefs  des  cinq  famil- 
les nobles  d'Aramon,  au  parlement  de  Toulouse 

(23  mars   16G2i.  —   29.  Transaction  entre  Pierre 

Arnaud  el  M""  d'Aramon  (6  soplembro  1662).  —  .30- 
31.  Actes  des  consuls  d'Aramon  à  Élienne  de  Lau- 

dun, député  des  nobles,  en  vue  de  les  faire  contri- 
buer aux  réparations  des  pallières  pour  la  conser- 

vation des  terres  au  quartier  de  Bertrand  (31  mai- 

15  juillet  1664).  —  32-33.  Mémoire  sur  le  procès 

par  évocation  en  la  cour  des  comptes  d'Aix  entre  la 
communaulé  el  les  gonliishommes  d'Aramon,  au 
sujet  du   logement  des  gens  do  guerre  (1664). — 

Arrêt  imprimé  des  Requêtes  de  l'Hôtel  entre  Jean- 
Louis  de   Posquières  el  M""   d'Aramon  (Paris,  6 
février  16(J5).  —  34-35.  Reconnaissances   féodales 
pour  Etienne  de  Laudun  el  les  hoirs  de  Jossaud 

(1659-1666)  et  pour  la  chartreuse  de  Villoneuve-lès- 

Avignon"  (30  janvier  1606).  —  .36-39.  Requête  des 
consuls  à  la  cour  des  aides,  rapporis  d'arpeiileurs 
(17  juin  1666-26  septembre  1667).  -  40.  Avertisse- 

monl  imprimé  pour  noble  Louis  d'Aymin  y,  do  Taras- 
cou.  Étant  noble,  sa  juridiction  ordinaire  est  celle 

du  sénéchal  d'Arles,  quoique  les    biens  litigieux 
soient  situés  à  Tarascon  (s.  d.)  —  41-45.  Copie  d'un 
mémoire  de  Calvet  sur  un  jugement  do  l'Inlendanl 
contre  M""  de  Conçois  à  propos  des  crémenls  du 
Rhône  (3  septembre  (1668)  ;  noie   de  reconnaissan- 

ces (1644-1609)  ;   rémission  d'immeuble  par  Etienne 
de  Laudun  (7  décembre   1671);  copies  de  requête 
au  présidial  par  Claude  do  Sauvan,  marquis  de 

LenoncourI,  conire  les  consuls  d'Aramon  do  mars 

1673)  et  d'une  signification  de  complablcs  à  Jean- 
Louis  de  Posquières  el  Élienne  de  Laudun  (11  juil- 

let 1674.)  —    46.  Mandement  imprimé  du  diocèse 

d'Uzès  pour  l'imposition  des  deniers  royaux  de 
1076,  concernant  Aramon  (Assemblée  do  l'assielle 
générale  tenue  à  Aramon   lo   19  février  1676i.  — 
47.  Extrait  de  reconnaissance  pour  Antoine  de  Rar- 
rême,  do  Tarascon,  servant  à  Elienne  do  Laudun 

(29  octobre  1676).  —  48.  Ordonnance  do  l'Intendant, 
représenté  par  son  commissaire  subdélégué,  dé- 

chargeant le  prclro  Claude  D'Armin  du  paiement 
d'une  taxe  contenue  au  rôle  du  diocèse  d'Uzès 

(Montpellier,  1"  mai  1677i.  —  49-51.  Lettre  cl  rap- 

ports d'arpentemenl  de  Pierre  Durand  (Beaucaire, 
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5  juillet-28  aoùl  1680).  —  52-55.  Note  d'arrêls,  d'ex- 

traits de  compoixet  d'hommages  (13891684)  ;  décla- 

ration du  roi  sur  la  nobilité  des  biens  de  Langue- 

doc (9  octobre  1684)  ;  procuration  du  médecin  Pierre 

Albouin  pour  passer  reconnaissance  d'une  maison 

de  la  directe  du  conseiller  de  Jossaud  et  d'Etienne 

de  Laudun  (26  octobre)  ;  reconnaissance  en  ques- 

tion i,18  décembre  1684).  —  56-60.  Lettre  d'affaires 
de  Dubuit    à  Laudun    (Toulouse,  26  juin    1085)  ; 

copies  ;  inventaire  d'avèrements  ;  notification  à  M. 
de  Sauvan  de  la  réunion  au  domaine  des  seigneu- 

ries d'Aramon  et  Valabrègue  (4  aoiàt  1686-16  juillet 
1687).  —  61.  Extrait  de  reconnaissances  faites  à 
Etienne  de  Laudun  pour  une  moitié,  et  à  François 

et  Pierre  de  Jossaud  pour  l'autrel  moitié  (24  juin 

1688-16  janvier  1689).  —  62.  Rapport  /d'arpenteur 
(15  avril  1689).  —  63.  Déclaration  du   18  mars  1690 

sur  la  nobilité  des    biens  en  Languedoc.  —  64. 

Reconnaissance  des  consuls  d'Aramon  à  la  char- 
treuse de  Villeneuve-lès-Avignon  (15  mars  1691).  — 

65.  Copie  de  l'arrêt  de  la  cour  des  aides  sur  les 
hommages  à  rendre  au  roi  par  les  possesseurs  des 

fiefs  nobles  d'Aramon  et  de  Valabrègue,  et  sur  les 

hommages  à  rendre  à  M"'  d'Aramon  par  Jles  sei- 
gneurs particuliers  desdils  lieux  (28  mars  1692).  — 

66-69.  Déclarations  des  biens  des  Riffard  (mai  1692), 

quittance  et  mémoire  des  affaires  de  Montpellier 

(169-2).  _  70.  Extrait  des  reconnaissances  d'Etienne 
de  Laudun  à  Éléonor  de  Sauvan,  ,  baron  d'Aramon 

et  Valabrègue,  et  à  M-""  d'Aramon  (1688-1689).  Sui- 
vent des  notes  tirées  des  registres  de  la  cour  ordi- 

naire d'Aramon  (1687-1692).    —  71-83.    Rôles  de 

papiers  envoyés  à  Paris,  états  d'extraits,  rôle  de 
frais,  lettres  d'appel  d'Etienne  de  Laudun  contre  le 
prieur  de  Franquevaux,  extrait  de  reconnaissance 
de  trois  maisens  de  Tarascon  à  Antoine  de  Barrême, 

pour  Etienne  de  Laudun  ;  instruction  imprimée, 

contre  le  marquis  de  Montfrin,  sur  le  droit  d'allu- 
vion  dans  le  Rhône  et  le  Gardon  ;  mémoires,  copies, 

arpenlement  ;  arrêt  imprimé  de  la  cour  des  aides 
déclarant  roturiers  les  biens  baillés  à  localerie  per- 

pétuelle (21  juin  1693-13  juillet  1700).  -  84.  Mémoire 
d'anciennes   reconnaissances   (XIV'-XVIP  s.).  — 

85-100.  Croquis  de  plans  ;  note  d'acaptes  et  recon- 
naissances ;  avèrement  ;  inventaire  des  titres  des 

droits  seigneuriaux  et  exemptions  de  charges,  en 

pariage  avec  le  seigneur  et  les  autres  nobles  d'Ara- 
mon, appartenant  à  Jean  Jossaud  et  Jean  de  Lau- 

dun ;  modèle  d'aveu  et    dénombrement  ;  addition 
aux  mémoires  des  consuls  d'Aramon,  devant  le 

parlement  de  Toulouse  ;  mémoire  sur  la  prétention 

des  gentilshommes  à  la  coseigneurie  d'Aramon  ; 
note  pour  guider  Laudun  ;  mémoire  pour  Cha- 
baud  ;  extraits  de  compoix  ;  inventaire  de  produc- 

tions ;  note  de  censives  ;  mémoire  d'actes  à  cher- 
cher. Toutes  ces  pièces  s.  d.  (XV^-XV!!*  s.). 

E.   144Î.  (Liasse.) —  77  pièoes,  papier. 

1702-1748.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 

Affaires  de  la  nobilité  des  biens  et  de  la  taille  con- 

tre la  communauté  d'Aramon. 
1.  Arpentemenl  (19  mai  1702).  —  2-3.  Déclaration 
du  roi  permettant  aux  communautés  de  Languedoc 
de  se  pourvoir  par  requête  civile  contre  tous  arrêts 
donnés  en  matière  de  nobilité  (30  aoiit  1707).  —  4. 
Arrêt  imprimé  du  Conseil  concernant  le  paiement 
des  tailles  et  la  nobilité  des  biens  (29  novembre 

1707).  —  5.  Arrêt  imprimé  du  Conseil  renvoyant  à 
la  cour  des  comptes  de  Montpellier  le  procès  des 
consuls  de  Saint-Montant  et  de  Donzère  sur  la 

taille  des  îles  de  Donzère  (10  octobre  1707).  —  6. 

Déclaration  du  roi  réglant  l'allivremenl  des  biens 
sujets  à  la  taille  et  la  présomption  de  nobilité  (28 

février  1708j.  —  7.  Arrêt  imprimé  du  Conseil  por- 

tant renvoi  de  parties  à  la  cour  des  aides  de  Mont- 
pellier (11  février  1710).—  8.  Mémoire  aux  États 

sur  l'impôt  du  dixième  (1711).  —  9-10.  Déclaration 
imprimée  du  roi  déclarant  roturières  les  îles  for- 

mées sur  les  fonds  encadaslrés,  etc.  (5  avril  1712). 

—  11.  Arrêt  imprimé  de  la  cour  des  aides  de  Mont- 
pellier sur  le  moulin  de  Poudis  (12  juillet  1712).  — 

12.  Certificat  d'arpentement  (Aramon,  28  août  1712). 
—  13-14.  Délibération  communale  (27  novembre 

1712j.  —  Note  d'avèrements  (s.  d.).  —  15-16.  Décla- 
ration du  roi  sur  la  nobilité  des  biens  (23  septembre 

1713).  —  17.  Requête  de  Joseph-François  de  Lau- 

dun au  sénéchal  pour  l'observation  du  droit  de  vet 
du  vin  (14  juillet  1714).  —  18.  Oflre  des  consuls  à 
]y[me  d'Aramon  de  sa  moitié  d'une  amende  au  sujet 
du  vet  du  vin  (11  juillet  1716).  —  19.  Signification 
aux  consuls,  faite  à  la  requête  de  MM.  de  Laudun 

et  de  Posquières,  coseigneurs  d'Aramon,  de  leur 
refus  d'être  consuls  (31  janvier  1718).—  20-22.  Arpen- 

lement. Délibérations  consulaires  (27  novembre  1712- 

17  mars  1720).— Déclaration  du  roi  sur  la  cotisa- 
tion à  la  taille  des  biens  présumés  nobles  (23  janvier 

1721).  —  24.  Arpentement  (28  février  1722;.  —  25. 
Arrenlement  de  terres  par  M.  de  Laudun,  au  quar- 
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lier  de  Graves.  Plusieurs  preneurs  (Aramon,  15 

mars  1722).  —  26.  Copie  d'un  hommage  rendu  au 
roi  par  Claude  de  Sauvan  d'Aramon,  marquis  de 
Lenoncourt,  et  par  Marie-Guillaume-Alexandre  de 

Sauvan,  marquis  d'Aramon  et  de  Valabrègue,  son 
neveu  (Monlpellier,  2  juin  1722j.  —  27-28.  Exploits 
(Avril-Septembre  1725).  —  29.  Billet  de  Posquières 

et  de  Slival  au  sujet  d'un  arpentemenl  (Aramon,  12 
août  1726).  —  30.  Requête  de  la  chartreuse  de  Vil- 
leneuve-lès-Avignon  à  la  chambre  des  Eaux  et 
forêts  du  parlement  (31  août  1726,i.—  31.  Délibéré 
pour  Etienne  de  Laudun  (4  juin  1726).  —  32.  Arpen- 

temenl (22  août  1727).  —  33.  Arrêt  icopie)  de  la 

cour  des  aides  condamnant  M.  d'Aramon  à  payer  la 
taille  de  ses  biens  du  quartier  do  Bertrand  (cré- 
menls  du  Rhône  déclarés  roturiers).  MontpeUier, 

1"  octobre  1728;.  —  34-38.  Notes  et  extraits  d'actes 
(7  décembre  1726-17  septembre  1731).  39-49.  Copies 
de  reconnaissances  féodales  pour  les  Laudun  (163?- 
1732).  —  50-60.  Extrait  do  reconnaissances,  arpen- 
tements,  acte  à  plaider,  notes,  assignation,  délibé- 

ration consulaire,  étal  de  présage  (1732-173-4).  — 

61.  Requête  au  Conseil  du  marquis  d'Aramon,  baron 
de  Valabrègue  (Janvier-mars  1735).  —  62.  Arrêt 
imprimé  de  la  cour  des  aides  de  Montpellier,  cas- 

sant une  transaction  contenant  composition  des 
tailles  de  biens,  et  déclaration  définitive  de  roture 

desdits  biens  (4  septembre  1736).  —  63.  Déclaration 
imprimée  du  roi  réglant  la  juridiction  du  parlement 
de  Toulouse  et  celles  de  la  cour  des  aides  de  Mont- 

pellier et  d'autres  tribunaux  et  sièges  de  Langue- 
doc (Versailles,  20  janvier  1736).  —  64-65.  Ventes 

de  terres  (26  juillet  1737-23  décembre  1738).  —  66. 
Arrêt  imprimé  de  la  cour  des  aides,  cassant  un 
allivrement  et  cotisation  de  biens  (Monlpellier  16 

octobre  1739).  —  67.  Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'É- 
tat, subrogeant  l'intCLdant  de  Roussillon  à  M.  de 

Jalais,  pour,  conjointement  avec  l'intendant  de  Lan- 
guedoc, exécuter  un  arrêt  du  Conseil  du  1"  mai 

1708,  sur  un  litige  entre  des  consuls  et  des  religieux 
concernant  la  cotisation  à  la  taille  des  biens  de  ces 

derniers  (8  avril  1741).  —  68.  Déclaration  do  Lau- 
dun et  de  Jossaud  à  propos  de  droits  de  lods  (Ara- 

mon, 10  octobre  1741).  —  69.  Déclaration  imprimée 

du  roi,  interprétant  celle  du  28  février  1708,  con- 
cernant la  nobilité  et  roture  des  fonds  de  terre  en 

Languedoc  (17  octobre  1741).  —  70-77.  Arpente- 
menl, avèrement,  délibérations  consulaires  sur  le 

compéziement  des  biens  prétendus  nobles,  mémoi. 
res  de  papiers  envoyés  à  Paris,  étal  des  pièces 

opposées  à  M.  d'Aramon  par  Laudun  et  Jossaud 
dans  l'instance  en  règlement  de  juges,  note  sur  la 

permission  d'emprunter  donnée  par  l'Intendant  à  la 
communauté  d'Aramon  pour  la  vérification  des 
biens  nobles  à  mettre  à  la  taille  (1741-1748). 

E.  1443.  (Liasse.)  —  73  pièces,  papier. 

1749-1769.—  Fainille  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Affaires  de  la  nobilité  des  biens  et  de  la  taille 

contre  la  communauté  d'Aramon. 
1.  Lettre  d'atîaires  de  Ducros  iNimos,  16  janvier 
1749).  —  2-3.  Délibération  consulaire  pour  ajouter 
au  compoix  rural  les  biens  des  particuliers  non 
fondés  en  présomption  de  nobilité  (Aramon,  2  mars 

17-49'.  —  4.  Lettre  d'affaires  de  Grégoire  (Aramon, 

17  mars).  —  5.  Copie  du  rapport  d'Izanove,  Dujal  et 
Palejay,  sur  la  nobilité  ou  la  roture  des  biens  de 

M.  d'Aramon  (Aramon,  24  mars  1749).  —  6.  Copie 

d'un  projet  de  déclaration  des  coseigneurs  d'Ara- 
mon 'Chartreux  de  Villeneuve,  Etienne  de  Laudun, 

do  Jossaud,  de  Raousscl  de  Laudun,  d'Estival-Pos- 
quières)  aux  consuls.  A  la  suite,  lettre  de  Stival  ou 
Estival  au  prieur  des  chartreux  (Aramon,  10  avril 

1749).  —  7-8.  Copies  du  projet.  —  9-10.  Addition  à 

la  brevette  du  compoix  d'Aramon  des  biens  nobles 
de  Laudun,  Jossaud  et  Manivel  (19  avril  1749).  — 

Cerlificat  du  nombre  des  compoix  roturiers  d'Ara- 
mon (27  avril).  —  11-15.  Lettres  d'affaires  de  Pitot, 

Bazille,  Stival  et  du  chanoine  Laugier.  Délibéra- 
lion  communale  (Montpellier,  4  mai-Sisteron,  20 
juillet  1749).—  16-21.  Délibération  communale,  avis 
d'Alison  sur  la  nobilité  des  biens,  arpentemenl, 

projet  d'acte  aux  consuls,  mémoires  sur  l'affaire  de la  taille  et  les  terres  nobles  ajoutées  au  compoix 

rural  d'Aramon  (1'"^  mai-20juin  1749).—  22.  Avis 

d'Alison,  avocat,  sur  l'affaire  de  la  nobilité  des 
biens  d'Aramon,  délibéré  àNimes  le  16  mai  1752.— 

23-29.  Arpentemenl,  lettre  d'affaires  du  chanoine 

Laugier,  copies,  minute  d'acte  (21  mai  1750-1752).— 30-31.  Lettre  et  note  de  Bazille  (Aramon,  12  mars 

1753,.  _  32.  Avis  d'Alison,  délibéré  à  Nimes  le  23 

mars  1753.  —  33.  Copie  du  mémoire  présenté  à  l'as- 
semblée de  l'assiette  d'Uzès  par  nobles  Jean  et 

Louis  de  Jossaud,  Joseph  de  Raousset-Laudun  et 

Etienne  de  Laudun  (0  avril  1753).  —  34-35.  Cerlifi- 

cat d'arpentemenl  et  lettre  d'afiaires  de  Moureau 
(4août-l7  octobre  1753j.  —  36.  Avis  de  Crassous, 
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avocat,  sur  l'aifaire  de  la  taille  (Montpellier,  11 
mars  1754).  —  37.  Mémoire  d'Assier  (Montpellier, 
28  mars  1754).  —  38-39.  Certificat  d'arpenlemenl, 
et  lettre  du  chanoine  Laugier  (5  août  1754-Sisteron, 

1"' janvier  175G).  —  40.  Arrêt  imprimé  du  parle- 
ment de  Toulouse,  confirmant  en  détail  tous  les 

droits  seigneuriaux  du  marquis  d'Aramon,  baron 
de  Valabrègue  (27  janvier  1756).  —  41.  Certificat 

du  greffier  consulaire  d'Aramon  attestant  le  pré- 
sage d'Élienne  de  Laudun  pour  ses  biens  ruraux 

(22  octobre  1756).  —  42-43.  Lettres  du  chanoine 
Laugier.  Il  sollicite  une  réduction  de  ses  tailles  à 
Aramon,  en  attendant  que,  de  concert  avec  les 

coseigneurs,  il  puisse  s'en  faire  décharger  entière- 
ment iSisleron,  12  aoùl-27  décembre  1756).  —  44-58. 

Analyses  de  reconnaissances  féodales  pour  Jean 

de  Laudun,  avec  un  plan  et  des  noies  d'avèrements 
ou  d'actes  de  vente  (1509-1756).  —  59-60.  Notes  d'ac- 

tes servant  à  l'application  du  fief  de  MM.  de 
Laudun  et  de  Jossaud  (1611-1756).  —  Extraits  d'a- 

vèrements (1645-1756).  —  61-62.  Certificats  d'arpen- 
tements  (19  juillet-2  septembre  1757).  —  63.  Con- 

vention entre  Etienne  de  Laudun,  agissant  pour 

lui  et  Louis  de  Jossaud,  avec  l'avocat  Mouton-Com- 
blard,  d'Aramon,  en  vue  de  faire  rénover  leurs 
directes  et  passer  nouvelles  reconnaissances  (7  sep- 

tembre 1757).  —  64.  Copie  d'un  avis  de  Latouloubre, 
délibéré  à  Avignon  le  28  décembre  1757,  sur  l'ac- 

tion du  créancier  d'une  rente  contre  son  débiteur. 
Les  parties  sont  censées  avoir  entendu  que  la  rente, 

quoique  dépendante  du  sort  principal,  serait  impres- 
criptible. —  65-68.  Lettres  du  chanoine  Laugier  et 

minute  de  réponse  de  Laudun  à  quelqu'un  qui  est 
au  courant  de  la  demande  en  décharge  de  tailles  du 

chanoine  (14  septembre  [1757]-12  février  1758).  — 

69-71. —  Certificats  d'arpenlemenl  (1758-1759).  — 
72.  Mémoire  imprimé  sur  les  arrérages  des  tailles 
des  biens  déclarés  roturiers  par  la  cour  des  aides 

de  Languedoc  (19  janvier  1760).  —  73.  Extrait  d'ac- 
cord entre  M.  de  Raousset  de  Laudun  et  son  acqué- 
reur Manivet,  de  Valabrègue,  pour  compensation 

des  bien  nobles  mis  à  la  taille  (Tarascon,  28  avril 
1760j. 

E.   U41.  (Liasse.)  —  3  pièces,  parcbemin  ;  83  pièces,  papier. 

1760-1774.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Affaires  de  la  nobilité  des  biens  et  de  la  taille  con- 

tre la  communauté  d'Aramon. 

1-37.  Assignations  en  féodale  et  reconnaissances 
féodales  pour  noble  Etienne  de  Laudun,  de  Taras- 

con, et  noble  Jean-François  de  Jossaud,  d'Aramon 
(18  juin  1760-11  juin  1763).  —  38.  Liste  des  emphy- 
léoles  ayant  passé  nouvelle  reconnaissance  en 

1760.  —  39.  Certificat  d'arpenlemenl  (28  août  1765). 
—  40.  Reconnaissances  féodales  pour  Etienne  dé 

Laudun,  seigneur  delà  Molle-Faucon  (7septembre- 
4  octobre  1765).  —  41.  Extrait  pateat  du  testament 
de  Joseph  Gaspard  de  Raoussel- Laudun  (10  décem- 

bre 1765).  —  42-45.  Certificats  d'arpentemenls  (18 
août  1767-6  septembre  1769).  —  46.  Ratification  de 
transaction  donnée  à  Joseph-François  de  Laudun 
(20  août  1769).  —  47.  Sommation  à  M.  de  Saporla  et 

à  sa  femme  Anne  Moureau,  d'Aramon  (29  septem- 
bre 1770).  —  48-49.  Lettres  royaux  et  assignations 

pour  Raousset-Laudun  contre  les  consuls  d'Aramon 
et  les  hoirs  de  Manivet,  et  pour  Laudun  contre  les 

consuls  el  communauté  d'Aramon  (1"'-10  juillet 
1771).  —  50.  Copie  desdils  lettres  el  assignations. 
—  51.  Lettre  du  prieur  de  la  chartreuse  de  Ville- 

neuve. Il  envoie  à  Laudun,  à  la  prière  de  Don  Cor- 

ner, un  mémoire  sur  l'affaire  que  la  communauté 
de  Roquemaure  a  suscitée  aux  chartreux  de  Ville- 

neuve (21  juillet  1771).  —  52-61.  Pièces  de  la  procé- 

dure contre  les  consuls  d'Aramon  (28  juillet-12  octo- 
bre 1771). —  62.  Inventaire  de  la  production  faite 

devant  la  cour  des  aides  par  Etienne  de  Laudun 

contre  les  consuls  d'Aramon  el  de  Meynes  (12  octo- 
bre 1771).  —  63-65.  Pièces  de  la  procédure  !(19-23 

octobre).  —  66.  Inventaire  de  la  production  de 
Joseph-Gaspard  de  Raoussel  de  Laudun  (23  octobre). 
—  67.  Réponses  des  chartreux  de  Villeneuve  aux 

contredits  des  consuls  de  Roquemaure,  devant  l'in- 
tendant de  Languedoc,  sur  la  compétence  dès 

cours  des  aides  en  matière  de  tailles,  et  sur  le  pou- 
voir du  roi  de  faire  cesser  celte  compétence  natu- 

relle par  une  attribution  particulière  à  d'autres 
juges  [1771].  —  68.  Requête  en  contrainte  de  Raous- 

sel contre  les  consuls  d'Aramon  [9  mai  1772).  — 
69.  Consultation  des  avocats  Gautier,  Albisson  et 

Tesses,  en  copie  (Montpellier,  31  mai  1772i.  —  70-72. 
Requête  en  contrainte  pour  Laudun  contre  les  con- 

suls. Copies  de  lettres  royaux  (9  mai-13  juin  1772). 
—  73.  Lettres  royaux  en  forme  do  requête  civile 

pour  les  consuls  d'Aramon  contre  Raousset  el  Lau- 
dun (13  juin  1772).  —  74.  Copie  des  dites  lettres  el 

de  la  consultation  des  trois  avocats  Gautier,  Albis- 

son el  Tesses  (pièce  69).  —  75-77.  Assignation,  copie 
el  minute  de  déclaration  (19  juin  1772-23  janvier 
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1773).  —  78.  Consultation  signée  de  Pazery  el  de 
Siméon  (Aix,  15  mars  1773).  —  79.  Consullalion 
signée  des  mêmes  (Aix,  17  mars  1773).  —  80.  Con- 

sultation signée  des  mêmes  (Aix.  18  mars).  —  81. 
Quittance  de  72  1.  pour  quatre  consultations  des 

avocats  d'Aix  Paiery  el  Siméon,  faites  pour  M.  de 
Laudun,  de  Tarascon  ;  l'une,  sur  lo  droit  do  réver- 

sion en  cas  de  suppression  du  couvent  des  Obser- 
vantins  ;  la  seconde  sur  les  biens  nobles  de  M. 

Laudun  à  Aramon;  la  troisième  au  sujet  d'un 
quanti  minoris  sur  des  fonds  laillables;;  la  qua- 

trième contre  la  communauté  d'Aramon  sur  un 
arrêt  de  1572  déclaratif  de  la  nobiliié  des  biens  de 

M.  de  Laudun,  que  la  communauté  attaque  par 
requête  civile,  §ur  le  fondement  principal  que 

l'hommage  produit  alors  n'était  pas  ancien  de  cent 
ans  I  Aix,  18  mars  1773;.  —  82-85.  Requêtes.  Procu- 

ration de  Louis  de  Conceyl,  lieutenant  des  Gardes 

françaises,  en  qualité  d'héritier  testamentaire  de 
Joseph-Gaspard  de  Raoussol  de  Laudun.  Copie  de 
pàteat  du  testament  et  de  la  procuration  (14-30  juil- 

let 1773).—  86.  Réponse  imprimée  de  M.  de  Bar- 
bier, seigneur  de  Rochefort  et  de  Tavel,  contre  les 

consuls  de  Rochefort  et  consorts.  Parmi  les  con- 

sorts figure  Virginie  de  Crillon,  veuve  d'un  Bran- 
cas,  comte  de  Laudun  (s.  d.j. 

E.  1445.  (Liasse.^  —  2  pièces,  pai'cliemin  ;  34  pièces,  papier. 

1775-1776.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Affaires  de  la  nobiliié  des  biens  et  de  la  taille  contre 

la  communauté  d'Aramon. 
1-5.  Pièces  de  la  procédure  de  MM.  de. Laudun  el 
de  Conceyl  contre  les  consuls  (10-31  mai  1775).  — 
6-7.  Requête  à  la  cour  des  aides  el  ordonnance  (7-9 

juin  1775).  —  8.  Certificat  d'Etienne  Curel,  secré- 
taire de  l'ordre  do  Saint-Jean  do  Jérusalem,  notaire 

apostolique  de  Carpenlras,  el  d'un  notaire  et  pro- 
cureur de  la  même  ville,  de  leurs  opérations  dans 

les  archives  d'Aramon  (12  juin  1775).  —  9-10.  Re- 
quêtes (14  juin).  —  11.  Minute  d'une  lettre  de  Lau- 

dun à  un  personnage  non  désigné.  Il  y  est  question 

d'Albisson  (Montpellier,  16  juin).  —  12-13.  Analyse 
imprimée  des  plaidoiries  des  2  et  IG  juin  1775,  pour 

les  consuls  d'Aramon,  tiers  opposants,  el  impé- 
trants lettres  en  forme  de  requête  civile  envers  un 

arrêt  du  14  juin  1572,  contre  MM.  de  Laudun  de  la 

Mottefaucon  el  de  Conceyl  (20  juin).  —  14-17.  Ré- 

sultat imprimé  des  plaidoyers  des  29  mai  et  23  juin 
1775,  pour  Élienne  de  Laudun  de  la  Mottefaucon  et 

Conceyl,  contre  les  consuls  d'Aramon  et  les  héri- 
tiers d'Élienne  Manivel,  défaillants  (28  juin).  —  18- 

22.  Requêtes  ;  copies  du  résultat  de  la  contenance 
des  articles  mentionnés  dans  le  procès-verbal  (de 

M.  de  Grillé]  ou  dans  l'arrêt  du  14  juin  1572  (23-25 
juin  1775).  —  23.  Arrêt  de  la  cour  des  aides,  ordon- 

nant que  les  parties  viendront  au  premier  jour  d'au- 
dience plaider  sur  les  lettres  en  forme  de  requête 

civile,et  condamnant  les  parties  d'Albisson  'Laudun 
et  Conceyl)  aux  trois-quarls  des  dépens  de  l'inci- 

dent (Montpellier,  30  juin  1775).—  24.  Copie  d'acte 
do  départ  Ci  juillet  1775).  —  25.  Lettre  du  vicomte 
de  Cambis  [à  Laudun],  le  remerciant  de  sa  lettre 
el  du  mémoire  imprimé  pour  sa  défense  el  celle  de 

Conceyl  (Château  d'Orsan,  10  juillet  1775).  —  26. 
Minute  de  lettre  [de  Laudun]  au  sujet  de  l'affaire 
(7  août  1775).  —  27-28.  Quittances  pour  Laudun  (4 
décembre  1775-14  février  177fi(.  —  29-34.  Roquêles 
et  sommations  (29  mars- 17  juillet  1776).—  35-36. 

Continuation  de  production  d'Etienne  de  Laudun  et 
de  Conceyl  contre  les  consuls  d'Aramon  (30  juillet 1776). 

E.   1446.  (Liasse.) —  2  pièces  parchemin  ;  'iG  pièces,  papier; 
l  sceau. 

1776-1787.  —  Famille  de  Laudun, d'Aramon. — 
Affaires  de  la  nobilité  des  biens  et  de  la  taille  con- 

tre la  communauté  d'Aramon. 
1.  Requête  de  joint  pour  les  consuls  contre  Laudun 

el  Conceyl  (13  septembre  1776).  —  2.  Inventaire  de 
production  des  consuls,  demandeurs  on  ouverture 

de  requête  civile  (16  septembre).  —  3-12.  Délibéra- 
tion communale  ;  requêtes,  sommations,  défenses 

(19  mai-22  novembre  1777).  —  13.  Certificat  do  Char- 
les-René do  Pilol,  seigneur  de  Launay,  premier 

avocat  général  en  la  cour  des  aides  de  Monlpollior, 

portant  que  Joseph-François  de  Laudun  a  devant 

la  cour  un  procès  de  nobilité  pour  ses  biens  d'Ara- 
mon, procès  dont  l'importance  exige  sa  présence 

(Aramon,  9  juillet  1778i.  Sceau.  —  14.  Arrêt  imprimé 
de  la  cour  des  aides,  cassant  une  ordonnance  du 
Bureau  des  finances  de  Montpellier  du  7  août, 

ordonnant  l'exécution  de  son  arrêt  du  15  janvier 
1777,  et  contenant  règlement  sur  la  saisie  féodale 
des  fiefs  non  hommages  el  sur  la  publication  et  la 

Gard.    —  Skhik    E. 

.50. 
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réception  des  dénombrements  (Montpellier,  14  août 

1773).  _  15-21.  Quittances  et  lettre  de  Palat  pour 

Laudun  (Montpellier,  1"  juillet  1771-21  septembre 

1778).  _  22.  Lettre  de  M"""  Quinson  de  Limaye  au 
comte  de  Laudun,  à  Tarascon.  Elle  engage  son 

cousin  à  se  rendre  à  Vérargues,  près  Lunel-Viel, 

pour  y  voir  l'avocat  Gautier  au  sujet  de  son  procès. 

Il  se  ferait  un  plaisir  de  l'arranger,  ayant  le  sens 

très  droit  et  ne  courant  pas  après  l'argent,  car  il 
est  riche  pour  un  homme  de  son  étal.  Le  fils  de 
Laudun  a-t-il  fait  un  choix  entre  les  diflférents  partis 

qui  se  sont  présentés  pour  lui  ?  Elle  serait  heureuse 

qu'il  se  décidât  pour  celui  qu'elle  a  en  vue.  Elle 
embrasse  le  cousin  de  Pommerol,  malgré  son  habit 

poudreux  ou  crasseux,  et  sa  perruque  mal  peignée. 

Mais  quels  privilèges  n'ont  pas   sur  elle  les  poètes 
de  talent  ?  Elle  a  hâte  d'aller  poursuivre  avec  lui 
les  ours  de  Pommerol,  pour  sel  reposer  ensuite  à 
Sainte-Jalle.   Elle  fera  un  voyage  à  Marseille,  un 

autre  à  Sisleron.  Si  elle  passe  à  Tarascon,  elle  pré- 

viendra Laudun,  qu'elle  prie  de  lui  adresser  sa 
réponse  tout  uniment  à  Aix,  sans  faire  mention  de 

Perluis  ni  de  la  Bastide  des  Jourdans'(Aix,  30;oclo- 
bre  1778).—  23.  Deuxième  continuation  de  produc- 

tion faite  devant  la  cour  des  aides  par  Laudun  et 

Conceyl  contre  les  consuls  d'Aramon  et  les  héri- 
tiers de  Manivet  (4  novembre  1778).  —  24.  Requête 

et  ordonnance  de  joint  (4  novembre).  —;  25-26. 

Mémoire  imprimé  pour  Joseph-François  de  Laudun 

et  M.  de  Conceyl  contre  les  consuls  d'Aramon  et  les 
héritiers  de  François  Manivet  (1778).  —  27.  Mémoire 

imprimé  contenant  réponse  pour  les  consuls  d'Ara- 
mon contre  le  syndic  de  la  chartreuse  de  Ville- 

neuve-lès-Avignon. Il  débute  ainsi  :  «  Il  y  a  long- 
temps que  les  chartreux  possèdent  noblement  dans 

le  terroir  d'Aramon,- des  biens  très  roturiers,  et  il 
est  question  de  proscrire  enfin  une.usurpalion  trop 

funeste  au  pubhc»  (1778j.  —   28.  Suite  imprimée 

d'observations  pour  le  marquis  de  Javon'conlre  les 
consuls  de  Saze  (1778).  —  29.  Engagement  de  Bou- 
lard  envers  Laudun,  pour  le  cas  où  le  mas  acquis 

de  Laudun  serait  soumis  à  quelque  directe  ou  cen- 

sive  (Tarascon,  26  mars  1779).  —  30.    Extrait  de 
reconnaissance  féodale  de  Joseph-Marie  de  Gras  de 

Gréville,  capitaine  de  cavalerie,  pour  Joseph-Fran- 

çois de  Laudun  (Tarascon,  10  mai  1782).  —  31-42. 

Requêtes,  sommations  d'audience,  analyse  d'une 
reconnaissance  à  l'abbé  de  Monlmajour  du  16  mars 

1566,  délibérations  consulaires,    copie  d'acte   de 
départ  (1782-20  janvier  1787).  —  43-48.  Affirmation 

ARCHIVES    DÉPARTEMENTALES    DU    GARD. 

de  Laudun,  copie  de  délibération  consulaire,  actes 

de  départ,  quittance  de  Blandeau  (26  mars-24  mai 1787). 

E.  1447.  (Liasse.)  —  52  pièces,  papier. 

1787-1790.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Affaires  de  la.  nobilité  des  biens  et  de  la  taille  con- 

tre la  communauté  d'Aramon. 
1-2.  Instruction  imprimée  contenant  réponse,  pour 

les  maire  et  consuls  d'Aramon,  contre  nobles 
Joseph-François  de  Laudun,  de  Conceyl,  et  les  héri- 

tiers de  François  Manivet  (15  juin  1787).  —  3-5. 

Requêtes  de  joint.  Lettre  d'afl"aires  de  Blandeau 
(15-16  juin  1787).  —  6.  Continuation  de  production 
sur  clausion  devant  la  cour  des  aides  par  Laudun 

et  Conceyl  contre  les  consuls  d'Aramon  et  les  hoirs 
de  Manivet  (23  juin  1787).  —  7.  Continuation  de  pro- 

duction (copie)  pour  les  consuls  contre  Laudun  et 

Conceyl  (26  juillet  1787).  —  8.  Continuation  de  pro- 
duction des  maire  et  consuls  contre  Laudun  et  Con- 

ceyl (26  juillet).  —  9.  Ordonnance  imprimée  des 
commissaires  du  roi  et  des  États  du  30  janvier  1788, 

enjoignant  aux  propriétaires  de  droits  nobles,  ainsi 

qu'aux  possesseurs  de  renies  foncières  ou  à  loca- 

lerie  perpétuelle,  d'en  fournir  déclaration  ;  et  aux 
consuls  et  conseillers  politiques  d'arrêter  le  rôle 
général  des  vingtièmes  des  maisons,  pour,  lesdiles 
déclarations  et  rôles,  être  remis  aux  greffes  des 

diocèses  en  mai  prochain.  —  10-13.  Notes  d'acaptes 
et  reconnaissances  ;  avèrement  (1"  septembre  1535- 
leO'-i).  —  14.  Inventaire  des  litres  remis  par  ordre 
de  M.  de  Laudun  à  M.  de  Rously,  avocat  de  Taras- 

con (1478  1790).  —  15.  Notes  et  croquis  de  maisons 

à  mesurer  (s.  d.).  —  16-18.  Noms  d'emphytéotes 

ayant  passé  reconnaissance  nouvelle  ;  note  d'une 
oUvelte  de  Jean  Malevalelte  ;  note  de  terres  à  M. 

de  Laudun  (s.  d.).  —  19-52.  Mémoires  de  Laudun  ou 

des  coseigneurs  d'Aramon,  compris  les  chartreux 
de  Villeneuve;  notes,  minutes  de  lettres  de  Lau- 

dun (s.  d.). 

R.  1448.    Liasse.)—  iî  pièces,  papier  ;  I  sceau. 

1192-1645.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Affaires  connexes  du  déguisement,  ou  remplace- 

ment des  terres  démolies  par  le  Rhône  sur  des  cré- 
ments  nouveaux,  dans  les   territoires  de  Valabrè- 
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<gue  et  d'Aramon.  —  Pièces  produites  à   cause   de 
leur  Caractère  d'analogie. 
1.  Copie  d'une  confirmation  donnée,  le  V'  juin  1214, 
parRaimond,  duc  de  Narbonne,  comlede  Toulouse 

el  de  Sainl-Gilles,  marquis  de  Provence,  el  fils  do  . 
la  reine    Constance,  aux  habitants  de  Valabrè- 
gue  possédant,  moulins  sur  le  Rhône,  du  Péras  jus- 

qu'à Lèque  el  à  la  «  rabaciam  »  du  Gardon.. Suit  la 
teneur  d'un  acte   judiciaire  d'octobre  1192. —  2. 
Copie  d'un  acte  du  23  avril  1314,  portant  que  Pierre 
Recoin,  damoiseau,  et  Pierre  Astier,  syndics  ou 
procureurs  de  Valabrègue,  constitués  en  la  cour 
de  Nicolay,  cardinal  prêtre  du  titre  de  Sainl-Eusèbe, 
seigneur  de  Valabrègue,  on  la  maison  du  roi  exis- 

tant audit  lieu,  par-devant  Pierre  de  Malohodio, 
viguier  du  cardinal,  el  Richard  Foucard,  camérier 

et  procureur  du  cardinal,  leur  présentent  des  let- 
tres du  roi  scellées  de  cire  verte,  et  les  requièrent 

de  les  mettre  en  possession  de  la  Limière  et  de  ses 

dépendances.  Il  s'agit  de  pâturages.  Les  représen- 
tants du  cardinal  les  mettent  en  possession  sous 

une  censive.  —  3.  Copie  d'une  reconnaissance  de 
Pierre  Blondel  à  Aymar  de  Poitiers,  seigneur  de 

Saint-Vallier,  représenté  par  son  viguier  el  fcla- 

vaire,  noble  Alzias  de   Posquières.  Il  s'agit  d'un 
jardin  avoisinant  le  porl  de  Comps  (Valabrègue, 
24  octobre  J468).—  4-7.  Reconnaissances  (copies) 
de  Pierre  Jaugin  à  Guillaume  de  Poitiers,  seigneur 

de  Valabrègue  el  d'Aramon  (31  mars  1481).  —  8. 
Reconnaissance  d'Imberl  Ponchier  (21  novembre 
1481).  — 9.  Mémoire  sur  les  limites  des  terroirs  de 

Valabrègue  el  de  Monlfrin  |1420-149G).  —  10.  Extrait 

d'un  certificat  d'acaple  du  4  novembre  1558.  —  11. 
Copie  s.d.  d'une  requête  d'Hélias  de  Records,  habi- 

tant d'Aramon,  aux  représentants  des  duchesses 
d'Aumale  et  de  Bouillon,  pour  recevoir  investiture 
d'immeubles  acquis.  Dans  son  compte  de  15Gi  il  a 
rappelé  les  services  rendus  par  lui  à  feu  la  duchesse 
de  Valenlinois  (Diane  de  Poitiers)  (s.  d.j.  —  12.  Ar- 
rentement,  par  le  procureur  de  la  duchesse  de 

Bouillon,  dame  d'Aramon  el  Valabrègue,  du  mou- 
lin à  blé  de  Valabrègue,  flottant  sur  le  Rhône  (22 

avril  1575).  —  i3.  Arrenlcmenl  do  l'île  des  Agasses 
(ou  des  Pies),  fait  par  les  agents  de  la  duchesse  le 

26  mars  1578.  —  14.  Bail  de  l'îlot  du  Débal  (30  août 
1578).  —  Extrait  des  registres  de  la  cour  ordinaire 

d'Aramon,  au  sujet  de  la  réparation  de  la  grande 
lerre  que  les  pupilles  de  Jean  de  Laudun,  leur  oncle, 

possèdent  aux  Moules  (5-19  aoîil  1595).  —  IG.  Copie 

d'inventaire  fail  au  sujet  d'un  déguisement  de  lerre 

emportée  par  le  Rhône  is.  d.).  —  17.  Déguisement 
de  Louis  de  Jossaud,  s.  d.  (1560-1602).  —  18.  Achats 

d'immeubles  par  Jean  de  Laudun  (24  octobre  1592- 
25  juin  1G04).  —  19.  Extrait  d'un  arrêt  du  parle- 

ment de  Toulouse  du  5  septembre  1G18,  concernant 
le  droit  de  déguisement  des  consuls  et  habitants  de 

Valabrègue.  —  20.  Adjudication  d'une  maison  faite 
à  Jean  de  Laudun  vieux  le  30  juillet  1621.  Sceau  de 

la  cour  d'Aramon.  —  21.  Reconnaissance  féodale 
de  noble  Jean  de  Laudun  vieux  au  chapitre  de 

l'église  N.-D.  do  Villeneuve-lès-Avignon  i21  mars 
1624 22.  Etal  du  terroir  de  Valabrègue  sujet  à 
démolition  par  le  Rhône,  clausade  par  clausade, 
commencé  en  1G19  el  achevé  en  1627.  —  23-24. 
Achats  pour  Jean  de  Laudun  vieux  (29  décembre 

1632-12  janvier  1633).  —  25.  Inventaire  de  produc- 
tion baillé  devant  le  président  de  Rochemore  par 

Marguerite  d'Aslier,  veuve  de  noble  Simon  de 
Raoux  de  Laudun,  s.  d.  (1517-1638).  -  26-28.  Notes 

d'avèroments  (1458-1640).  —  29.  Extrait  de  l'aliéna- 
tion, faite  par  les  commissaire  du  roi,  de  l'île  de 

Lubières  ou  des  Soubres,  limitrophe  de  Valabrè- 
gue, ou  procureur  de  Jacques  de  Sauvan,  baron 

d'Aramon  (10  octobre  1641).  —  30-31.  Extrait  et 
copie  d'une  convention  passée,  le  19  octobre  1644, 
entre  le  seigneur  d'Aramon  el  Valabrègue  el  les 
habitants  de  Valabrègue  et  Comps,  au  sujet  de  la 
«  palun  »  ou  du  marais  de  Valabrègue.  Pierre 
Espeanle,  de  Monlfrin,  entrepreneur  du  baron  de 

Calvisson  pour  le  dessèchement  des  marais  de  Jon- 

quièros,  pourra  creuser  son  canal  d'écoulement 
depuis  Jonquières  jusqu'au  Gardon,  sans  préten- 

dre aucun  droit  sur  le  marais  de  Valabrègue.  — 
32.  Extrait  de  compoix  (1645). 

E.  1449.  (Liasse). —  1  pièce,  parchemin;  5(i  pièces,  papier 
2  sceaux. 

1646-1717.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Affaires  conyiexes  du  déguisement  de  Valabrègue 

et  d'Aramon. —  Pièces  produites. 
1.  Avèremonl  de  Louis  de  Jossaud  il646).  —  2. 

Mémoire  sur  le  rachat  des  terres  d'Aramon.  Vala- 
brègue, Comps  el  leurs  dépendances  de  Provence, 

apparlenanl  actuellement  à  M.  do  Sauvan.  Cet  inté- 
ressant programme  de  libération  fut  fait  en  double 

à  Nimes,  le  1"  avril  1G48.  Il  est  signé  par  Dubaye, 

Raoux  de  Laudun  el  Jossaud.  —  3.  Extrait  d'un 
arrentemenl  fail  par  Antoine  Aslier,    notaire  de 
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Tarascon  (20  février  1650).  —  4.  Procuration  don- 

née par  les  consuls  d'Aramon  à  Simon  de  Raoux  de 

Laudun,  consul  de  l'année  précédente,  pour  repré- 

senter la  communauté  à  l'assemblée  de  l'assiette 

du  diocèse  d'Uzès  (2  mars  1651).  —  5.   Plainte  de 

Claude  Vielle,  meunier  du  moulin  à  blé  du  seigneur 

de  Valabrègue  sur  le  Rhône,  contre  un  concurrent. 

Suit  une  enquête.  Une  note  en  suscriplion  dit  que 

la  plainte   et  l'enquête  sont  abusives,    le  moulin 

[flottant]  du  seigneur  n'étant  point  banal,  car  tous 

les  habitants  ont  le  droit  d'en  établir  sur  le  Rhône^ 
en  vertu  d'une  concession  du  comte  [de  Toulouse] 

de  1214,  moyennant  le  paiement  d'une  censive  (9 
décembre  1651).  -  6.  Acte  de  baptême  de  Pierre  de 

Jossaud  (24  novembre  1655).  Sceau  de  la  cour  royale 

de  Tarascon.  —  7.   Consultation  de  Calvel  sur  la 

défense  de  chasser  faite  aux  habitants  d'Aramon 

par  leur  seigneur  (Nimes,  23  mai  1657).  —  8.  Extrait 
de  la  commission  du  grand  maître  enquêteur  et 

général  réformateur  des  Eaux  et  Forêts  au  siège 
de  la  Table  de  marbre  du  Palais  à  Paris,  obtenue 

par  Jacques  de  Sauvan,  seigneur  d'Aramon,  pour 

empêcher  les  habitants  d'Aramon  de  porter  aucune 
arme,  de  pêcher  et  de   chasser,  signifiée   le  29 
mai  1657.    La  commission    est  du  13  septembre 

1656.  —  9.  Consultation  des  avocats  de  Rozel  et 

Delacroix  sur  ces  prohibitions  (Nimes,  12  juin  1657). 
—  10.  Consultation  de  Calvel,  juge  de  Villeneuve, 

sur  le  même  objet  (18  juin  1657).  —  11.  Requête  des 

habitants  d'Aramon  aux  maîtres  des  requêtes  de 

l'Hôtel  du  roi,  à  propos  du  déguisement  (28  mars 

1658).—   12.  Notes  cadastrales  (1404-1659).—   13. 

Assignation  donnée  à  Etienne  de  Laudun  pour  le 

déguisement  de  l'Islon  (4-16  novembre  1662).  —  14. 
Procuration  en  blanc  de  Paul  de  Robins  do  Grave- 

son,  comme  époux  de  Marguerite  de  Guiberl  de  la 

Roustide,  pour  intervenir  dans  le  déguisement  et 
remplacement  des  terres  démolies  par  le  Rhône, 

conjointement  avec  M.  de  Posquières,  contre  M"' 
d'Aramon  (16  août  1664).  —  15.  Extraits  de  l'édit 
d'août    1669  portant  règlement  général  pour  les 

Eaux  et  Forêts.  —  16-17.  Extraits  d'une  rémission 
de  biens  faite  par  M.  de  Graveson  (3  août  1672).  — 

18.  Extrait  d'une  déclaration  de  Claude  de  Sauvan, 
fondé  de  procuration  de  Jacques-Anloine-Éléonor 

de  Sauvan,  baron  d'Aramon,  Valabrègue  et  Comps, 
demeurant  à  Paris,  rue  du  Chantre,  paroisse  de 

Saint-Germain-l'Auxerrois,  en  faveur  de  François 
d'Espiard.  [Moyennant  200  1.  non  mentionnées  dans 
l'acte,  dit  une  note  en  suscription],  il  est  déchargé 

d'un  décret  de  prise  de  corps,  ̂ d'une  amende,  et  de 
la  vente  des  pierres  du  château  ruiné  de  Valabrè- 

gue, peines  encourues  pour  avoir  chassé  (18  février 
1682i.  —   J9.  Arrentement  passé  par  Jacques  de 
Sauvan  (30  avril  1685).  —  20-21.  Copies  de  senten- 

ces de  la  maîtrise  particulière  des  Eaux  et  Forêts 

de  Montpellier  (28  novembre-22  décembre  1685).  — 
22-23.  Exploits  faits  à  M""  de  Raoux  ou  Raousset 

au  sujet  d'un  acapte  du  7  mars  1555,  reproduit  dans 
la  pièce  22  (30  septembre  1689).  —  24.  Requête  en 

déguisement  d'Antoine  d'Arlhac  aux  officiers  ordi- 
naires de  Valabrègue  .(20  septembre  1690).  —  25. 

Transaction,  en  matière  de  chasse,  entre  M"'  de 

Valabrègue  et  d'Aramon,  sur  l'avis  de  ses  beaux- 
frêres  Claude  de  Sauvan  d'Aramon,  seigneur  de 
Lenoncourt,  et  Guillaume-Alexandre  de    Sauvan, 

seigneur  de  Valabrègue,  d'une  part,  et  Pierre  Mou- 
rellon,  d'autre  (Château  d'Aramon,  7  mars  1691).  — 
26.  Copie  d'un  arrêt  du  parlement  de  Toulouse  du 
30  avril   1691,  rendu  entre   M"™"  d'Aramon  et  des 
habitants  de  Valabrègue.  Ces  derniers  sont  con- 

damnés à  l'amende  pour  avoir  chassé.  Signification 
des  2  et  13  mai  suivants.  —  27.  Quittance  d'amende 
par  M.  de  Lenoncourt  d'Aramon  (Extrait).  Valabrè- 

gue, 22  juillet  1C91.  —  28.  Trois  actes  de  somma- 
tion à  donner  le   déguisement  à  La  Gossette,  fait 

par  Antoine  d'Arlhac  en  viguier  de  Valabrègue  (12 
août-9  septembre  1G91).  —  29.  Requête  au  sénéchal 
de  Nimes,  faite  par  Pierre  Damphoux,  syndic  des 

habitants  forains  de  Valabrègue,  Comps  et  Saint- 
Étienne,  contre  Guillaume-Alexandre  de   Sauvan, 

l'un  des  coseigneurs  desdits  lieux.  Il  a  envoyé  300 
bêtes  à  laine  dans   les  pacages  communaux  des 
palus  ou  marais,  battu  et  menacé  les  habitants  qui 

voulaient  y  faire  dépaître  leur  bétail,  saisi  ce  der- 
nier dans  les  palus  et  même  dans  les  propres  vignes 

des  habitants.  Il  est  entré  dans  l'église  de  Valabrè- 
gue un  dimanche,  prenant  au  collet  Gabrielot  pour 

l'emprisonner.   Son   garde-terres   Bertrand  tue  à 
coups  de    fusil   les  chiens  des  troupeaux  et  les 

pigeons  des  habitants,  même  les  canards,  en  blas- 
phémant le  saint  nom  de  Dieu  (1691).  —  30.  Extrait 

de  l'acte  de  baptême  de  Jean-Louis  de  Jossaud 
(Sainte-Marlho  de  Tarascon,  24  juin  1692).  Sceau  de 

la  cour  royale.  —  31-32.  Copies  d'un  arrêt  des  Ré- 
quêtes de  l'Hôtel  du  l"  juillet  1692,  faisant  défense 

aux  consuls  de  Valabrègue  de  troubler  M""'  d'Ara- 
mon en  la  jouissance  des  palus  et  créments  du 

terroir  de   Valabrègue,  et  do  se  retirer  ailleurs 

qu'aux  Requêtes  de  l'Hôtel.  Assignation  du  12  juil- 
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lel.  —  33.  Arrêt  imprimé  du  parlement  de  Toulouse 
en  date  du  9  septembre  1692,  sur  les  droits  de 

chasse,  lignera^e  et  pacage,  pour  les  syndics  des 
habitants  forains  de  Valabrègue,  Comps  et  Sainl- 

Étienne  de  L'Herm  contre  M""'  d'Aramon.  Les  habi- 
tants nobles  de  Valabrègue  sont  maintenus  dans  lo 

droit  de  chasse,  et  les  non  nobles  dans  les  droits 

de  lignerage  et  de  pacage.  —  34-35.  Minutes  de 

l'inventaire  de  production  baillé  par   noble  Jean- 
Louis  de  Jossaud  devant  les  commissaires  royaux, 
pour  son  déguisement  (IG02-1692).  —  36.  Extrait  de 

l'arrentemenl  de  la  métairie  |dos  Agasses,  passé 
par  les  seigneurs  d'Aramon,  MM.Vle  Lenoncourt, 
d'Aramon,  et  la  marquise  d'Aramon,  tutrice  do  son 
fils  mineur,  veuve  de  Jacques  de  Sauvan  {V  juillet 

1695).  —  37.  Extrait  d'un  arrêt  du  parlement  de 
Toulouse  démettant  les  consuls  do  Valabrègue  des 
fins  de  non  procéder,  avec  dépens  (16  juillet  1695). 

—  38-39.   Notes  d'actes  et  d'arrêts  1 1287-1606).  — 
40-47,  Pièces  de  procédure  (1692-1696)  dont  la  der- 

nière est  un  arrêt  imprimé  du  Conseil  d'Étal  ren- 
voyant aux  Requêtes  de  l'Hôtel  le  syndic  des  habi- 

tants forains  de  Valabrègue  et  Comps,  d'une  part  ; 
M"'  d'Aramon  et  les  maire  et  consuls  de  Valabrè- 

gue, d'autre  part  (14  avril  1696).  —  48-50.  Arrêt  du 
parlement,  requête  et  quittance  (5  septembre  1698- 
24  février  1700i.  —  51.  Extrait  d'une  transaction 

entre  leç  seigneurs  d'Aramon  et  de  Valabrègue, 
d'une  part  ;  la  communauté  de  Valabrègue,  d'autre 
part;  au  sujet  des  déguisements  (5  août  1705].—  52. 

Arrêt  imprimé  du  Conseil,!'du'12  mars,  1709,  entre 
le  marquis  de  Montfrin  et  les  consuls  de  Valabrè- 

gue. —  53-55.  Lettres   d'affaires  de  Martin  à  Lau- 
dun  (14  aoùt-12"  septembre  1714).—  .56.  Lettre  de 
Laudun  à  son  beau-frère,  au  sujet  de  l'intérêt  de 
Raousset-Laudun  dans  le  déguisement  de  Valabrè- 

gue (Aramon,  22  mars.'1717).  —   Copie  de  l'avis  de 
l'intendant  de  Basville  sur  lo  droit  de  déguisement 

à  Valabrègue,  et  de  l'arrêt  du  Conseil  qui  s'en  est 
suivi,  le  11  décembre  1717,  ordonnant  malgré  deux 

actes  de  récusation  des  seigneurs  d'Aramon  et  de 

Valabrègue,  des  2  mars  et  2  mai  1716,  l'exécution 
des  jugements  en  dernier  ressort  des  commissai- 

res royaux. 

E.  1450.  (Registre.)  —  55  feuillets  écrits,  papier. 

1771.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  —  Regis- 
tre du  déguisement  de  Valabrègue,  commencé  le  15 

juillet  et  fini  le  2G  août  1717. 

F"  1-6.  Rubrique  alphabétique  des  noms  des  habi- 

tants qui  bénéficient  d'un  remplacement.  —  F"  7-9. 
Audiences  tenues  par-devant  Jean  EIziôre,  juge  en 

la  baronnie  de  Valabrègue,  en  l'auditoire  de  la 
Cour.  —  Lo  15  juilletnn,  les  consuls  exposent  que, 
conformément  à  une  délibération  du  21  juin  der- 

nier, les  experts  ont  dressé  l'état  des  terres  que  les 
seigneurs  do  Valabrègue  sont  obligés  de  donner, 
en  roniplaccm(>ul  des  terres  démolies,  sur  lo  lène- 
monl  abandonné  par  le  marquis  do  Montfrin.  Nomi- 

nation d'un  arpenteur  pour  effectuer  le  remplace- 
ment conformément  à  l'état,  et  planter  des  bornes. 

—  Le  16  juillet,  l'arpentour  prête  serment.  —  Le 
27  août,  il  rend  compte  au  juge  de  ses  opérations. 
Les  consuls  demandent  au  juge  de  recevoir  son 
rapport  et  do  lo  taxer.  Lojugo  en  ordonne  linser- 

lioii  dans  le  registre.—  F"  9-54.  Teneur  du  rapport, 
daté  de  Valabrègue,  26  aoiit  1717.  II  est  déposé  aux 
archives  communales  le  29  aoùl,  par  lo  consul  Cau- 

melte,'en  original.  —  F"  54-55.  Bonjan,  procureur 
fiscal,  se  présente  en  la  cour  et  signale  des  irrégu- 

larités. Le  juge  ordonne  que  lo  rapport  sortira  on 
son  plein  et  entier  effet,  sans  préjudice  du  droit  du 

seigneur  cl  d'autrui.  Les  terres  comprises  dans  le 
rapport  et  dont  il  n'a  été  fait  aucune  demande  res- 

teront sous  la  main  du  soigneur  jusqu'au  déguise- 
ment effectif.  Les  soubros,  crémenls  et  anciens  lits 

etfcanaux  du  Rhône  et  du  Gardon  appartiendront 
au  seigneur  en  pleine  propriété. 

E.  H51 .  (Liasse.)  —  lOG  pièces,  papier. 

1503-1791.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. — 
Affaires  connexes  du  déguisement  de  Valabrègue 

et  d'Aramon.  —  Pièces  produites. 
1.  Inventaire  de  la  production  en  déguisement  et 

remplacement,  de  François  de  Raousset-Laudun, 
de  Tarascon  (2  juillet  1718).  —  2-4.  Requête  de 
Marie-Guillaumc-Aloxandre  do  Sauvan,  marquis 

d'Aramon,  et  de  ses  consorts,  seigneurs  de  Vala- 
brègue, aux  commissaires  du  roi  fl6  juillet  17I8i.  A 

cette  pièce  sont  attachés  lo  texte  intégral  d'un 
dénombrement  do  noble  Javon  Azalberl  de  Vala- 

brègue (25  janvier  1.503),  et  le  texte  intégral  d'une 
allocation  ou  déguisement  fait  sur  l'île  do  Bernard 
Amalric  au  profit  des  Adalbert  ou  Azalbert,  le  19 

décembre  1533.  —  5.  Rôle  de  pièces  manquant  à  la 
production  de    François  de   Raoussct  de  Laudun 
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{15581718).—  6.  Leltro  de  Raoussel-Laudun  aux 

consuls  d'Aramon  (Paris,  18  mars  17-20).  —  7.  Ré- 

ponse enlhousiasle  de  Posquières  (Aramon,  6  avril 

1720,.  _  8.  Signification  aux  consuls  de  Valabrè- 

gue{l0avrill  —  9-10,  Lettres  de  Raousset-Laudun 

au  marquis  de  Calvière,  près  le  noviciat  des  Jésui- 
tes, à  Avignon  (Paris.  19  el  22 avril  1720).  Il  expose 

ses  démarches.  —  11-14.  Signification,  requête  à 
rinlcndanl  des  habitants  forains  de  Valabrègue, 

délibération  consulaire  de  Valabrègue,  délibération 

du  syndicat  des  habitants  d'Aramon  contre  les  pré- 
tentions de  M""  d'Aramon  el  consorts  (5  juin  1720-30 

mais  1721).  —  15.  Conventions  imprimées  passées 

entre  le  marquis  de  Lenoncourt  d'Aramon,  seigneur 
de  Valabrègue,  agissant  pour  lui  et  pour  son  neveu 

le  marquis  d'Aramon,  d'une  part,  et  la  communauté 
de  Valabrègue,  représentée  par  son  premier  consul 

Jean  Debruges,  Joseph  Darlhac  et  Dominique  Cau- 

mette.  d'autre  part.  (Montpellier,  20  mai  1721 1. — 
16.  Lettre  de  Laudun.  maire,  probablement  à  Raous- 

sel-Laudun. La  crainte  de  la  contagion  les  paralyse. 

Ils  savent  que  la  peste  est  à  Tarascon  depuis  le  13 

décembre.  M.  de  Caylus  en  est  sorti  avec  les  trou- 

pes qui  s'y  trouvaient  (s.  d.).  —  17.  Protestation  des 
forains  de  Valabrègue  contre  les  consuls  de  Vala. 
brègue,  qui  font  le  jeu  des  seigneurs  (5  juin  1721). 

—  18.  Minute  de  requête  adressée  â  l'inlendant  et 
aux  commissaires  dn  roi,  par  le  marquis  de  Cal- 

vière, François  de  Raoussel  de  Laudun,  Joseph- 
François  de  Laudun,  Louis  de  Jossaud  el  consorts, 

ayants-droit  aux  fonds  cédés  par  les  consuls  de 
Valabrègue  au  seigneur  de  Valabrègue,  par  police 

du  20  mai  1721  (26  juillet  1721).  —  19  Copie  d'un 
arrêt  du  Conseil  d'Étal  i Paris,  26  juillet  ̂ 1721)  et 
d'une  ordonnance  de  l'Intendant  (14  août  1721)  sur 
le  déguisement  de  Valabrègue.  —  20.  Lettre  de 
Laudun  à  Raoussel-Laudun,  à  Tarascon  (Aramon, 

25  octobre  1721).  —  21-23.  Lettres  de  Sanguinède  à 
Posquières  (Montpellier,  12  novembre  1721),  de 

Lavondès  (16  novembre),  el  de  Laudun  [à  Raoussel- 

Laudun]  (Aramon,  21  novembre).  —  24-37.  Étal  de 
pièces,  copie  de  la  convention  entre  les  seigneurs 

et  les  consuls  de  Valabrègue,  inventaires  d'actes, 
projet  de  signification  à  M"""  d'Aramon,  significa- 

tion aux  consuls- de  Valabrègue,  étal  des  préten- 
dants aux  terres  données  par  les  consuls  de  Vala- 

brègue à  M.  d'Aramon,  minutes,  état  des  terres 
susceptibles  d'èlre  demandées  aux  experts  (1372- 
1721).—  38.  Lettre  de  Jossaud  [à  Laudun]  (Taras- 

con, 3  mars  1722).  —  39    Affiche  manuscrite  d'une 

requête  des  consuls  de  Valabrègue  à  l'Intendant 
(23  avril  1722).  —  40-42.  Lettres  de  Jossaud  (Taras- 

con, 25  aAril),  du  marquis  de  Calvière  à  Raousset- 
Laudun,  à  Tarascon  (Lavanges  près  Tarafe,  15  juin 

17221.  et  de  Lavondès  à  Posquières,  coseigneur  d'A- 
ramon (18  juin  1722).  —  43-45.  Note,  copie  d'un  juge- 

mont  des  commissaires  du  roi,  requêtes  des  sei- 

gneurs d'Aramon  el  Valabrègue  (22  novembre  1722- 
30  septembre  1723).  —  46-47.  Lettre  de  Lavondès  à 
Laudun  (Théziers,  19  septembre  1723)  el  lettre  de 

Gavène  (Aramon,  3  février  1724).—  48.  Copie  du 

jugement  de  l'intendant  de  Bornage  el  des  commis- 
saires du  roi  pour  le  déguisement  de  Valabrègue 

(Montpellier,  8  février  1724).  —  49.  Lettre  de  Lau- 
dun (minulei  à  un  religieux,  au  sujet  des  modifica- 

tions du  lit  du  Rhône  à  Barbentane  (Aramon,  13 

octobre  1726).  —  50.  Extrait  d'un  arrêl  du  Conseil 

d'Élaldu  V'  juillet  1727,  en  faveur  de  M""  d'Ara- 
mon, signifié  à  François  de  Raoussel-Laudun  le 

28  janvier  1729.  —  51.  Copie  d'un  jugement  des 
commissaires  du  28  mai  1729.  —  52.  Ratification 
donnée  à  Etienne  de  Laudun  el  à  Claude  Cavène 

pour  raccomphssement  de  la  mission  à  eux  donnée 
devant  le  sénéchal  par  le  syndicat  des  habitants 

d'Aramon  (27  décembre  1729).  —  53-58.  Mémoires 
et  minutes  de  lettres  de  Laudun  (1730-29  mai  1731). 
—  59-60.  Lettres  de  Raoussel  Laudun  à  son  cousin 

[Laudun]  (Tarascon,  2  juin  1731)  el  de  Raoussel  de 
Soumabre  à  son  neveu  [Laudun]  (Tarascon,  30  mai 

1732).  —  61-63.  Minutes  de  mémoire  elde  somma 

lions  (Vers  1733).  —  64.  Lettre  de  d'Arlhac  à  Martin, 
bourgeois  dAramon  (Montfrin,  24  septembre  1734), 

—  65.  Note  s.  d.  sur  un  déguisement  entre  l'hôpital 
d'Aramon  el  le  seigneur.  —  66.  Mémoire  s.  d.  pour 
le  déguisement  de  Valabrègue.  —  67.  Lettre  de 
Raoussel-Laudun  fils  à  son  cousin  Laudun  (Taras- 

con, 19  novembre  1740).  —  68-74.  Mémoires,  note, 
extraits  de  présages  (1723-1761).  —  75-98.  Minutes, 
notes,  hsle  de  noms,  défenses,  états,  croquis  de 

plan,  le  tout  s.  d.  —  99.  Étal  de  situation  des  con- 

testations entre  le  marquis  d'Aramon  et  la  commu- 
nauté de  Valabrègue  (17141777).  —  100.  Note  sur 

le  déguisement  de  Valabrègue,  écrite  au  revers 

d'une  lettre  de  Ricard  au  comte  de  Bruges  (Mont- 
pellier, 23  octobre  1787).  —  101-102.  Extrait  de  pré- 

sages, et  convention  entre  le  marquis  d'Aramon,  de 
son  chef,  el  le  comte  de  Bruges,  pour  la  commu- 

nauté de  Valabrègue,  au  sujet  du  procès  pendant 
devant  les  commissaires  du  roi  sur  le  déguisement 
du  terroir  de  Valabrègue  (Nimes,  19  juillet  1789). 
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Signatures  du  marquis  et  du  comte.  —  103-105.  Déli- 
bération du  conseil  renforcé  de  Vaiabrèguo  (2  août 

1789»,  copie  d'un  acte  de  sommation  signifié  à  la 
communauté  de  Valabrègue  à  la  requête  du  mar- 

quis d'Aramon  (17  octobre  1789),  et  délibération  du 
conseil  renforcé  de  Valabrègue.  L'Intendant  désire 
beaucoup  voir  terminer  les  procès  entre  le  marquis 

d'Aramon  et  la  communauté  de  Valabrègue.  M. 
Gautier  est  prêt  à  venir  pour  proposer,  sur  les 
titres  des  parties,  les  moyens  do  finir  les  procès 
pendants  devant  la  commission  du  déguisement 

établie  à  Montpellier.  L'assemblée  nomme  Aaron 
Crasseux,  avocat  de  Montpellier,  pour  traiter  avec 

M.  Gautier,  nommé  par  M.  d'Aramon  (2')  octobre 
1789).  —  106.  Requête  do  Sauvan,  ci-devant  seigneur 

d'Aramon,  au  Directoire  du  Département  du  Gard, 
au  sujet  du  domaine  national  dont  jouissaient  les 

ci-devant  chartreux  de  Villeneuve,  appelé  La  Ver- 

nède,  terroir  d'Aramon.  Sauvan  demande  que  ce 
domaine  soit  fixé  à  sa  juste  contenance,  suivant  les 

litres,  et  que  l'excédent  des  terres  ou  créments  du 
Rhône  qui  ont  agrandi  ce  domaine  en  soit  distrait, 
comme  faisant  partie  des  anciennes  possessions 
patrimoniales  de  Sauvan  (s.  d.). 

E.  14.iî  (Liasse.)  —  33  pièces,  papier. 

1690-1758.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Taxes  des  vingtième  et  dixième.  —  Litige  entre 
Tarascon  et  le  Languedoc  à  raison  des  terrains 
abandonnés  par  te  Rhône. 

1-18  :  Vingtième  et  dixième  d'Aramon  et  Valabrè- 
gue. —  1.  Déclaration  de  Louis  de  Jossaud,  de  Ta- 

rascon, concernant  ses  biens  d'Aramon  et  ̂ eur 
revenu  (20  mars  17.50). —  2-4.  Déclaration  de  ses 

terres  et  revenus  de  Valabrègue  et  d'Aramon  (27 
mars).  —  5.  Déclaration  de  Laudun  pour  ses  terres 

et  revenu?  d'Aramon  iTarascon,  28  mai  17130].  — 
6.  Déclaration  de  Séveyrac,  collecteur  d'Aramon, 
pour  la  fourniture  faite  à  Etienne  de  Laudun  des 
rôles  de  son  vingtième  noble,  du  roturier  et  des 
distractions  du  dixième,  confondu  avec  la  taille  des 

biens  roturiers  il"  octobre  1750).  A  la  suite,  quit- 
tance. —  7.  Modèle  de  déclaration  (1750).  —  8.  État 

des  biens  nobles  de  Jossaud  (minute  s.  d.j.  —  9. 

Requête  d'Etienne  de  Laudun  à  l'Intendant.  En 
marge,  ordonnance  de  M.  de  Saint-Priest  de  soit 
communiqué  au  directeur  du  vingtième  de  Mont- 

pellier (11  mars  1751).  En  marge  et  à  la  suite 
réponse  du  Directeur  (2G  mars).  —  10-14.  Quittan- 

ces de  collecteurs  pour  Jossaud  ou  Laudun,  avec 

une  note  de  Favand  du  13  mai  1754  (3  juillet  1752- 

11  février  1756).—  I.VIG.  Requêtes  d'Élienne  do 
Laudun  ou  de  Jean-Louis  de  Jossaud,  de  Tarascon, 
aux  commissaires  du  viuglième,  suivies  de  certifi- 

cats du  collecteur  Achard  (13-27  août  1757).  —  17. 

18.  Étals  des  propriétaires  de  biens  noi)les  d'Ara- 
mon payant  les  2  sols  pour  livre  du  dixième  noljle 

en  1749  et  1755. —  I'j-'J7  :  Vingtième  co7icernant 
Théziers  et  Do?na:a(i.  —  19-21.  Déclarations  de 
Laudun  pour  ses  terres  et  leur  revenu  dans  ces 
deux  communautés  (Tarascon,  28-29  mai  1750).  — 

22-23.  Quittances  de  vinglièmos  (7  septembre  17.54- 
24  juillet  1757).  —  24.  Copie  de  déclaration  pour 

Théziers  et  d'une  quittance  (1"'  octobre  1757).  — 
25-26.  Copies  du  règlement  définitif  de  la  taxe  des 
deux  vingtièmes  concernant  Elienne  de  Laudun  à 

Théziers  en  17.57  et  1758  (2  seplembre-5  décembre 
1758).  —  27.  Quittance  du  19  décembre  1758.  — 
28-33:  Procès  entre  Tarascon  et  le  Languedoc  pour 

les  délaisses  du  Jî/iône.  —  28.  Extrait  d'un  arrêt  du 

Conseil  d'Etat  donné  à  Versailles,  le  22  août  1690, 
sur  la  requête  des  consuls  de  Tarascon,  au  sujet 
du  procès  pendant  en  la  commission  du  Domaine, 
à  Montpellier,  entre  le  procureur  du  roi,  demandeur 
en  réunion  des  terres  du  Guez,  de  Lestel  et  de  Bar- 

ralier,  créments  du  Rhône,  au  Languedoc,  d'une 
part  ;  et  les  consuls  do  Tarascon,  prélondanl  au 
contraire  que  ces  terres  ont  toujours  été  terre  ferme 
de  Provence.  Le  Conseil  ordonne  que  les  terres  liti- 

gieuses demeureront,  comme  elles  l'ont  toujours 
été,  dans  la  compoix  de  Tarascon.  Suivent  des  let- 

tres royaux  adressées  au  parlement  de  Toulouse  et 

à  la  cour  des  aides  de  Montpellier,  pour  l'exécution 
du  précédent  arrêt  (Versailles,  17  novembre  1691). 

A  la  suite,  mention  de  l'enregistrement  des  deux 
textes  à  la  cour  des  aides,  suivant  arrêt  du  16  jan- 

vier 1692,  le  11  décembre  1695.  Certificat  du  viguier 
de  Tarascon  du  ii)  avril  1723.—  29.  Ordonnance 

imprimée  do  l'intendant  de  Basvillc,  portant  que 
ceux  qui  ont  été  taxés  en  Languedoc  dans  les  rôles 
de  la  capitation,  et  qui  prétendront  avoir  payé  les 
dites  taxes  hors  de  la  province,  justifieront  desdits 
paiomenls  par  des  copies  de  leurs  quittances  visées 
par  les  intendants  de  la  province  ou  généralité  où 

ils  auront  payé  (Montpellier,  30  décembre  17().i).  — 
30.  Mémoire  imprimé  pour  la  communauté  de 
Tarascon  et  les  procureurs  des  États  de  Provence, 
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dans  leur  procès  au  Conseil  contre  Jacques  de  Clé- 

menl,  seigneur  de  Graveson,  au  sujet  du  domaine 

rural  du  Potit-Castelel,  terroir  de  Tarascon.  M.  de 

Graveson  voudrait  faire  retirer  ce  domaine  du 

cadastre  de  la  communale,  prétendant  que  c'est  un 
fief  noble  avec  juridiction  (s.  d.).  —  31.  Faclum 

imprimé  pour  les  consuls  de  Tarascon  contre  M.  de 

Graveson.  Dans  l'instance  interviennent  l'inspec- 

teur général  des  domaines  du  roi,  le  syndic  géné- 
ral de  la  province  de  Languedoc,  et  le  procureur 

syndic  de  Provence  (8-10  juin  1724).—  33.  Arrêt 

imprimé  du  Conseil  d'Etal,  donné  à  Versailles,;ie 

17  décembre  1742,  entre  les  consuls',  de  Beaucaire 
el  ceux  de  Tarascon.  Acte  est  donné  aux  consuls 

de  Tarascon  de  leur  déclaration  qu'ils]  n'ont  jamais 
compris  dans  leurs  cadastres  les  quartiers  duGrand 
el  du  Pelil  Castelet,  ni  joui  du  quartier  du  Garis  ; 

et  de  leur  aveu  que  le  nouveau  terrain  de  «  laJMer- 

mal»,  comme  île  el  crémenl  du  Rhône,  est  du  terri- 
toire de  Beaucaire.  Les  dispositions  deTarrèli  du 

Conseil  du  22  août  1690,  concernant  les  quartiers  du 

Guez,  de  Leslel  el  de  Barralier,  seront  exécutées, 

malgré  l'opposition  des  consuls  de  Beaucaire.  Les 
intendants  de  Languedoc  el  de  Provence  enver- 

ront leur  avis  sur  les  quartiers  de  Lussan,  Lubiè- 

res,  el  «  l'ancien  Marmal  ».  Significations  (1743). 

E.  14'i3.  (Liasse.)  —  81  pièces,  papier  ;  1  sceau. 

1640-1674.  —Famille  de  Laudun,  d'Aramon.— 

Coynptes  et  pièces  justificatives  des  consuls  et  tréso- 
riers d'Aramon. 

1.  Comptes  de  Trophime  Alboin,  premier  consul, 
de  son  administration  pour  la  subsistance  des  com- 

pagnies du  régiment  de  Bissy  el  du  chevalier  de 

La  Fare,  logées  on  quartier  d'hiver  à  Aramon,  en 
février,  mars  el  avril  1657.  —  2.  Rôle  des  person- 

nes figurant  au  cahier  de  l'infirmerie  des  années 
1G40  el  1641,  baillé  par  Pierre  Villard,  exacteur, 

comme  trésorier  de  la  communauté  d'Aramon  en 
1GG7,  en  reprise  dans  ses  comptes,  ces  articles 
étant  restés  en  soufirance  ou  non  valeur.  —  3. 
Ordonnance  attachée  audit  rôle  pour  Pierre  Villard, 
trésorier  communal,  contre  les  hoirs  de  Jacques 

Michel  (3  aoiil  1667).  —  4.  Double  de  la  pièce  2.  — 
5.  Extrait  de  l'étal  des  renies  el  revenus  de  la  com- 

munauté d'Aramon  en  1667.  —  6-80.  Rôles,  comp- 
tes, mandements,  quittances  el  autres  pièces  jusli- 
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ficalives  (1666-1674).  —  81.  Rôle  des  avis,  consulta- 
lions  el  voyages  du  juge  Calvel,  de  Villeneuve-lès- 

Avignon,  pour  la  communauté  d'Aramon.  Il  a  été 
réglé  à  100  1.  par  Etienne  de  Laudun  el  Pierre 
Dayon,  consuls  modernes,  assistés  des  principaux 

habitants,  qui  ont  signé  au  pied  de  l'arrêté  de 
compte  du  12  février  1669.  Ce  document  évoque  les 

principales  questions  qui  s'imposaient  alors  à  la 
communauté.  Signatures  des  consuls,  de  Posquiè- 
res,  Bonnefoy,  Choisily,  Gilles,  Sommille  el  Calvel. 

E.  1454.  (Liasse.) —  (il  piècas,  papier;  I  sceau. 

1673-1 708.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Comptes  et  pièces  justificatives  des  consuls  et  cla- 

vaires d'Aramon. 
1.  Compte  de  Gaspard  Gilles,  clavaire  en  1673  pour 

les  tailles  royales  el  extraordinaires  d'Aramon.  Il 
esl  destiné  à  être  clos  el  arrêté  par  les  consuls,  le 
conseil  ordinaire  el  les  auditeurs  jurés  des  comptes 
de  la  communauté.  Remis  el  affirmé  le  15  avril 

J674.  Les  auditeurs  des  comptes,  assistés  du  député 

des  nobles,  constatent,  le  19  avril,  que  la  commu- 
nauté est  redevable  envers  Gilles.  —  2.  Extrait 

d'une  vente  de  pension  faite  par  Joseph-François 
de  Laudun,  comme  procureur  de  trois  bourgeois 

d'Aramon  (25  janvier  1694).  —  3.  Compte  de  Pierre 

Chaissy  (l'un  des  trois  bourgeois  de  l'acte  précé- 
dent), premier  consul  d'Aramon  en  1695  el  1696, 

remis  el  affirmé  le  20  novembre  1696.  Les  auditeurs 

des  comptes,  assistés  de  Joseph-François  de  Lau- 
dun, maire,  du  procureur  du  roi  et  du  greffier  con- 

sulaire, constatent,  le  24  novembre,  que  la  commu- 
nauté est  redevable  à  Chaissy.  —  4.  Mémoire  de  la 

dépense  faite  à  Nimes  par  Arnaud,  procureur  du 

roi  d'Aramon,  au  procès  de  la  communauté  contre 
Jean  Damour  (1)  (6-10  janvier  1695).  —  5-12.  Lettre 
d'affaires  de  Mercier,  délibérations  communales, 

quittances,  lettres  d'aflaires  de  Carbonnel,  rapport 
sur  les  réparations  à  faire  aux  chaussées  (22  jan- 
vier-19  mai  1695i.  —  13-30.  Pièces  justificatives.  — 

17.  Lettre  de  Sommille'à  Carbonnel,  agent  de  l'Or- 
dre de  Malle,  pour  M.  de  Laudun,  à  Toulouse, 

écrite  d'Uzès  le  21  juin  1695,  sur  le  procès  Damour. 

Il  a  vu  le  capiscol  Lavondès.  L'archidiacre,  ou 
«archidiable  »,  avait   fait  courir  le  bruit  que  la 

(1)  Prêtre  et  ci-devant  récollet. 
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communaulé  d'Aramon  avait  perdu  le  procès  à 
Toulouse.  Si  Laudun  a  besoin  d'un  certificat  pour 
l'enlèvemenl  de  Simon  Roussel  par  le  R.  P.  Conard, 
qui  pria  un  capitaine  de  le  recevoir  en  sa  compa- 

gnie et  lui  demanda  main  forte  pour  l'enlèvement, 
le  capiscol  lui  en  facilitera  l'obtention.  —  20.  Lettre 
de  Broche  à  Carbonnel,  pour  Laudun.  écrite  de 

Nimes  le  16  septembre  1695.  Il  répond  à  ses  repro- 

ches au  sujet  de  la  procédure  Daniour.  S'il  y  a  eu 
des  fautes,  elles  doivent  être  imputées  aux  con- 

suls d'Aramon,  qui  ont  suivi  leur  fantaisie,  et  non 
le  conseil.  En  ce  qui  concerne  la  femme  de  Pisse- 

rede,  si  l'on  n'a  rien  fait  qui  vaille  devant  l'ofïicial 
d'Uzès,  c'est  encore  leur  faute.  —  25.  Dépense  do 
Boudon,  procureur  des  religieuses  du  Refuge  d'Avi- 

gnon, pour  son  voyage  d'Aramon  en  vue  d'un  prêt 
de  1.-200  1.  à  la  communaulé  (5  novembre  1695i.  — 
27.  Lettre  de  Broche,  écrite  de  Nimes  le  10  novem- 

bre 1695.  Un  accident  l'a  contraint  de  s'aliter  et  a 

relardé  son  travail.  Il  est  douteux  qu'il  puisse  venir 
à  Aramon.  Au  dos  de  la  lettre,  notes  de  dépenses 

de  voyage  [de  Laudun]  1,3-11  décembre  1G96).  —  :U- 
61.  Pièces  justificatives.  —  36.  Ordre  de  Guillaume 

Marcel,  commissaire  de  la  Marine  ayant  l'inspec- 

tion générale  des  classes  du  département  d'Arles, 
aux  matelots  d'Aramon,  de  se  rendre  à  Arles  pour 

y  recevoir  le  complément  de  trois  mois/ d'avances 
pour  la  présente  campagne,  à  peine  de  poursuites 
comme  déserteurs,  pour  être  remis  aux  galères, 
sans  être  décimés  comme  auparavant  (Tarascon, 

21  janvier  1696).  —  37.  Lettre  de  Robert  Dumolard 

aux  maire  et  consuls  d'Aramon,  pour  faire  arrêter 
et  remettre  au  commis  de  la  Marine  les  matelots 

revenus  de  Toulon  sans  congé  ei  ceux^qui  ont  fait 

campagne  (Tournon,  6  févrierJ1696).  —  38.  Lettre 
du  même  annonçant  de  nouveaux  ordres  pour  faire 
une  seconde  levée  de  matelots  très  importante,  et 

reprochant  aux  maire  et  consuls  d'avoir  souffert 
des  matelots  déserteurs  à  Aramon,  au  mépris  des 
ordonnances.  Il  leur  enjoint  de  faire  mettre  en  lieu 

de  sûreté,  mardi  15  c",  six  matelots  propres  à  ser. 
vir,  sans  perdre  un  moment  et  sans  se  découvrir 

à  personne.  Sa  lettre  leur  servira  d'ordre  du  roi. 
Le  même  ordre  doit  être  exécuté  le  long  du  Rhône 
le  même  jour.  Il  les  rend  responsables  de  tout 
retard  (Tournon,  8  mai  1696).  —  39.  Rôle  de  la 

dépense  de  quatre  matelots  (8-16  mai).  —  40.  Compte 

et  quittance  de  la  dépense  faite  au  logis  d'Antoine 
Duzas  par  Gautier,  ingénieur,  et  consorts  (4  mai- 
7  juin  1696).  —  41-42.  Quittance  de  Duzas  pour  la 

dépense  faite  à  son  logis  par  Linsolas  et  consorts, 
chargés  de  vérifier  les  réparations  des  chaussées 
et  autres  travaux  (20  juin  16%).  —  40.  Lettre  de 

Missels  à  Posquières.  Rey  (sergent)  est  trop  déli-'' 
cal.  Un  autre  fera  ce  qu'il  a  refusé  (Nimes,  10  août 
1696).  —  52.  Quittance  de  Louis  Vanel,  entrepre- 

neur du  dessèchement  des  marais,  faite  au  premier 
consul  Pierre  Chayssi  (1"  septembre  1696).  —  55. 
Ordonnance  imprimée  du  maître  particulier  des 
Eaux  et  Forêts  de  France,  au  siège  do  la  maîtrise 

particulière  de  "Villeneuve  de  Berg,  pour  les  pays 
de  Vivarais,  Uzège  et  Velai.  Les  consuls  dos  villes 
et  lieux  riverains  du  Rhône  et  de  la  Loire  dans  son 

ressort  devront  remettre  au  greffe  de  son  siège  un 
état  certifié  de  tous  les  pêcheurs  ayant  exercé  ou 

exerçant  la  pêche  dans  lesdits  fleuves  ("Villeneuve 
de  Berg,  17  juillet  1696).  Signification  aux  consuls 

d'Aramon  du  16  septembre  suivant.  —  56.  Lettre 
du  comte  de  Broglie  pour  la  publication  do  la  paix 
avec  le  duc  de  Savoie  et  les  feux  de  joie  et  réjouis- 

sances accoutumés  en  pareil  cas  (Montpellier,  25 

septembre  1696).—  57.  Compte  dos  fournitures  de 
Grégoire  pour  flambeaux,  chandelles  et  poudre, 

acquitté  le  10  octobre  1696.  —  59.  Délibération  pour 
un  habit  au  valet  de  ville  (4  avril  1700).  —  60.  Ex- 

trait de  la  vente  d'uno  pension  faite  par  les  reli- 
gieuses professes  du  monastère  de  Notre-Dame  do 

la  Victoire,  autrefois  du  Refuge  d'Avignon,  aux 
consuls  d'Aramon,  moyennant  un  capital  et  sort 
principal  do  2.000  1.  (Avignon,  parloir  du  monastère, 

10  décembre  1701).—  61.  Requête  des  consuls  à 

l'Intendant,  qui  ordonne,  au  pied,  que  par  M.  Gau- 
tier, ingénieur,  il  sera  fait  un  devis  pour  l'écoule- 
ment des  eaux  des  marais  d'Aramon  et  leur  entier 

dessèchement  (Montpellier,  17  octobre  1708). 

E.  1455.  (Liasse.)  —  13  pièces,  parctiemin  ;  28  pièces,  papier; 
7  sct-aux. 

Î631-17O0.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 

—  Pièces  restées  dans  le  fonds  à  l'occasion  de  l'ad- 
minislralion  communale  d'Aramon  exercée  par  les 
Laudun. 

1-4.  Extraits  do  la  délibération  consulaire  du  15 

juin  1631,  contenant  règlement  des  charges  des 

consuls  et  des  conseillers  d'Aramon  ;  lettre  paten- 
tes de  novembre  1631  confirmant  ledit  règlement, 

et  arrêt  du  parlement  de  Toulouse  du  28  mai  1632 
en  faveur  de  la  vérification,  devant  le  sénéchal  de 

Gard.   —  Sêrib   K. 51. 
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Beaucaire  et  Nimes,  desdites  lettres  patentes.  Deux 

sceaux  de  cire  verte.  —  5.  Ordonnance  du  sénéchal 

enregistrant  les  lettres  patentes  confirmant  le  règle- 

ment du  conseil  général  d'Aramon  du  15  juin  1631 

(Nimes,  30  septembre  1633).  Sceau.  —  6.  Commis- 

sion du  Conseil  pour  les  consuls  d'Aramon,  en  vue 
d'assigner  M.  d'Aramon  en  garantie  (Paris,  5  avril 
1653).  —  7.  Conseil  général  extraordinaire  du  29 

avril  1657,  au  sujet  des  désordres  que  les  cava- 
liers de  la  compagnie  de  La  Fare,  logés  à  Aramon, 

font  dans  les  maisons  et  dans  les  fourrages  et 

blés  de  la  campagne.  —  8-9.  Ordonnance  royale 
rendue  en  Conseil  privé,  à  Paris,  le  23  avril  1660.  Il 

s'agit  du  droit  des  communautés  de  Languedoc 
d'établir  leurs  greffiers  en  dehors  des  greffiers  des 

seigneurs.  Les  consuls  d'Aramon  demandaient  que 
M"'  d'Aramon,  son  greffier  et  tous  autres ,  ne  se 

pussent  immiscer  dans  les  fonctions  de  greffier 

consulaire.  Les  parties  seront  sommairement  ouïes 

par-devant  le  commissaire  à  ce  député,  et  il  sera 

sursis  à  l'exécution  d'un  arrêt  du  9  janvier  précé- 

dent. Assignation.  Sceau.  —  10.  Extrait  d'un  juge- 
ment des  commissaires  vérificateurs  des  dettes  des 

diocèses,  villes  et  communautés  de  Languedoc. 

Les  consuls  et  habitants  d'Aramon  sont  reçus  à 

payer  leur  dettes,  vérifiées  à  15.734  1.,  en  sept 

années  consécutives  (Montpellier,  23  octobre  1669). 

—  11.  Copie  de  requête  à  l'Intendant  contre  M.  de 
Lenoncourt  et  ordonnance  au  pied  du  18  mars  1673. 

—  12.  Extrait  du  contrat  de  mariage  de  Jean  d'Au- 
dibert,  comte  de  Lussan,  premier  écuyer  du  prince 

de  Condé,  avec  Françoise -Marie  de  Raimond  de 

Brignon  (Château  de  Sanilhac,  28  mars  1674).  Sui- 
vent des  ratifications.  —  13.  Arrêt  imprimé  du  Con- 

seil d'Élat  portant  règlement  pour  les  collecteurs 

des  tailles  (20  septembre  1689).  — 14.  Contrainte  des 

consuls  de  Beaucaire  contre  un  menuisier  (15  octo- 

bre 1690).  —  15.  Affirmation  de  Jean  Martin,  pre- 

mier consul  d'Aramon,  contre  le  syndic  des  Béné- 
dictins de  N.  -D.  de  Rochefort  (Nimes,  19  octobre 

1690).  —  16.  Ajournement  de  Jean  Elzière  devant  la 

cour  des  aides  (Montpellier,  22  février  1692).  —  17- 

19.  Requêtes  de  Joseph  Arnaud,  procureur  du  roi 

et  syndic  de  la  communauté  d'Aramon,  à  la  cour 

des  aides,  contre  les  officiers  de  M."'  d'Aramon  ou 
contre  elle-même  (22  février-30  juin  1692).  —  20. 
Arrêt  de  la  cour  des  aides  sur  le  déguisement  et 

allocation  au  remplacement  des  terres  emportées 

par  le  Rhône  à  Aramon  et  à  Valabrègue  (Montpel- 
lier, 23  novembre  1693).  —  21-22.  Faclum  imprimé 

pour  Joseph  Arnaud,  procureur  du  roi  d'Aramon, 
appelant  des  ordonnances  de  Jacques  Maillan,  con- 

seiller au  sénéchal,  commissaire  subdélégué  pour 
la  confection  du  ipapier  terrier,  contre  Thérèse  de 

«  Berbesières  »,  dame  d'Aramon  (s.  d.).  Vers  1693. 
—  23.  Copie  de  requête  de  Joseph  Arnaud,  syndic 

d'Aramon,  à  la  cour  des  aides,  contre  M""»  d'Ara- 
mon (23  janvier  1694).  —  24.  Ordonnance  imprimée 

de  l'Intendant,  portant  décharge,  pour  les  commu- 
nautés, des  taxes  du  ban  et  arrière-ban,  pour  rai- 

son des  biens  mentionnés  dans  leurs  lettres  d'amor- 
tissement (Montpellier,  3  octobre  1694).  —  25.  État 

des  habitants  délibérants  de  la  communauté  d'Ara- 

mon (1692-1695;.  —  26-37.  Requêtes  à  l'Intendant, 
délibération,  bail,  ordonnances,  lettres  de  l'ingé- 

nieur Gautier,  relatifs  au  dessèchement  des  marais 

d'Aramon  (20  janvier  1696-24  février  1697).  —  38-40. 
Pièces  d'une  procédure  entre  les  consuls  d'Aramon 
et  les  Bénédictins  de  Rochefort,  à  l'occasion  d'un 
dégât  de  récolle  (19  octobre  1697-17  mars  1698).  — 
41.  Liste  de  noms  de  particuliers  et  de  chapelles. 
Il  y  en  a  de  rayés  (s.  d.). 

E     1456.  (Liasse.)  —    2  pièces,    parchemin;    112   pièces, 

papier  ;  7  sceaux. 

1677-1708. —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Procès  de  la  communauté  d'Aramon  avec  le 
prieur  au  sujet  de  la  dîme  des  olives.  —  Pièces  res- 

tées dans  le  fonds  à  l'occasion  de  l'administration 
communale  des  Laudun. 

1.  Extrait  d'un  arrêt  du  parlement  de  Toulouse 
ordonnant  que  leisyndic  du  chapitre  de  Nimes 
enverra  ses  coureurs  percevoir  le  droit  de  dîme  du 

douzième  des  olives  (15  juin  1677).  —  2.  Extrait 

d'un  arrêt  du  même  parlement  entre  le  prieur  et 
les  consuls  de  Dions,  servant  de  préjugé  à  la  com- 

munauté d'Aramon  conire  le  syndic  du  chapitre  de 
la  cathédrale  d'Uzès  (30  janvier  1679).  —  3.  Consul- 

tation (copie)  de  Demissolz,  déhbérée  à  Nimes  le 

7  septembre  1690.  Il  s'agit  de  l'archidiacre  d'Uzès,. 

prieur,  d'Aramon,  et  de  l'œuvre  de  l'église  d'Ara- 
mon, au  point  de  vue  des  comptes.  —  4.  Copia 

signifiée  aux  maire  et  consuls  d'Aramon  à  la  requête 
de  Gilles-Ignace  Huart,  archidiacre  de  la  cathé- 

drale d'Uzès,  prieur  d'Aramon,  en  remboursement 
de  tailles  induement  payées  par  lui  (26  avril  1694). 

—  5.  Copies  faites  sur  l'assignation  donnée  à  la. 
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communauté  à  l'instanco  du  prieur  pour  la  dîme 
(Toulouse,  22  août  1696-Aramon,  28  janvier  1697). 
Le  taux  de  la  dîme  des  olives  réclamée  est  du  t-4"". 
—  6.  Consultation  do  Domissolz  (Nimes,  18  février 
1697).  —  7-11.  Requêtes  à  l'Intendant  et  ordonnan- 

ces, délibérations  consulaires,  jugement  des  Requê- 
tes du  Palais  (11  avril  1697-27  février  1698i.  —  12. 

Lettre  (copie)  de  Raffin  (Uzès,  18  avril  1698)  sur  ses 

démarches  auprès  de  l'archidiacre,  qui  tient  à  pren- 
dre lo  le-"'.  —  13-20.  Requêtes  à  l'Intendant,  déli- 

bérations consulaires  et  ordonnances  iIO  novembre 
1697-20  janvier  1699).  Deux  sceaux.  —  21.  Affir- 

mation pour  les  maire  et  consuls  d'Aramon  iTou- 
louse,  30  avril  1698).  —  23-23.  Lettres  do  Domergue 

(Uzès,  4  mai  1698)  et  de  Duplan,  maire  d'Eyguières 
(5  mai).  —  24-25.  Quittance  ot  copie  (6-13'  mai).  — 
26.  Lettre  de  Jossaud  à  Labrousse,  receveur  au 

bureau  de  la  foraine  d'Aramon  (Nimes,  14  maii.  — 
27-28.  Délibération  sur  la  dîme  (15  mai).  —  29.  Let- 

tre de  Jossaud  à  Labrousse.  M.  Arnaud  lui  a  écri'' 

de  Toulouse  sur  l'affaire  de  la  dîme  (22  mai).  —  30. 
Autre  lettre  du  même  (30  mai).  —  31.  Certificats 
(copie)  des  consuls  et  viguier  de  Beaucairo,  et  des 

maire  et  consuls  d'Arles  surlour dîmes  i2  juin  1(')98). 
—  32-48.  Mémoires,  requêtes  à  l'Intendant  et 
ordonnances,  copies,  délibérations,  vente  de  pen- 

sion à  Pierre  Alboin,  docteur  en  médecine,  par  les 

consuls  d'Aramon,  extrait  d'arrêt  du  parlement  do 
Toulouse  condamnant  les  consuls  d'Aramon  au  pro- 

fit du  syndic  du  chapitre  d'Uzès,  dépense  faite  à 
Toulouse  par  Arnaud,  syndic  de  la  communauté 

d'Aramon,  son  acte  de  départ  (12  juin-2  octobre  , 
1698).  —  49.  Affirmation  de  Joseph- François  de 

Laudun,  coseigneur  et  maire  d'Aramon,  contre  le 
prieur  d'Aramon  (20  novembre  1698).  —  50.  Son  acte 
de  départ  (24  novembre).  —  51-83.  Copies  d'assigna- 

tions données  à  la  requête  des  maire  et  consuls 

d'Aramon  à  des  habitants  de  Domazan,  Estézargues 
Saze,  Théziers,.  Aramon,  Beaucaire,  Barbentano, 

Sernhac,  Vers,  Montfrin,  Saint-Bonnet,  Bpulbon, 
pour  comparoir  devant  Philippe  de  Cappeau,  juge 
•de  la  viguerie  royale  de  Roquemaure,  commissaire 
député  par  le  parlement  de  Toulouse,  en  Aramon, 

dans  le  logis  de  Pierre  Giraud,  hôtelier  à  l'ensei- 
gne de  Saint-Nicolas,  pour  déposer  à  l'enquête  que 

les  maire  et  consuls  d'Aramon  entendent  faire  con- 

tre le  prieur  d'Aramon,  en  exécution  des  arrêts  du 
parlement  (26-30  novembre  1698).—  84-113.  Suite 
des  pièces  de  la  procédure  (13  novembre  1698-28 
-octobre  1702).—  114.  Lettre  de  Huarl,  archidiacre 

d'Uzès  et  prieur  d'Aramon,  à  Bouchot,  procureur 
au  présidial,  à  Nimes.  Les  parties  étant  disposées  à 

transiger,  au  sujet  du  procès  louchant  l'œuvre  de 
la  paroisse,  procès  demeuré  non  poursuivi  depuis 
quelques  années,  il  consent  au  retrait  des  pièces  res- 

tées entre  les  mains  de  Bouchot,  pour  les  faire  voir 
à  un  avocat,  conjointement  avec  colles  de  la  com- 

munauté, et  le  prie  de  les  remettre  à  M.  de  Laudun, 
porteur  de  sa  lettre  (Aramon,  5  septembre  1708). 

E.  1457.  (Liasse.)  —  1  pièces,  parchemin  ;  123  pièces,  papier. 

1699-1754.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. — 

Piècesde  son  administration  municipale d' Aramon. 
1-2.  Quittances  du  trésorier  des  revenus  casuels 
aux  communautés  des  meuniers  et  des  bâtiers 

d'Aramon  (Paris,  27  janvier  1699).  —  3-14.  Requêtes 
à  rintondant,  délibérations,  devis  pour  lo  recuro- 
mont  des  brassières  ou  canaux  ot  les  réparations 
aux  chaussées,  quittances,  arrêt  imprimé  de  la  cour 
des  aides  portant  règlement  pour  la  cotisation  des 
€  cabaux  »  et  industries,  lovée  des  impositions  ot  dé- 

libérations de  la  communauté  de  Grisoles  (14  juillet 
1 701  ),  ordonnance  imprimée  sur  les  additions  des  det- 

tes à  vérifier  (Montpellier,  novembre  1702),  vente  do 

pension  faite  par  les  consuls  d'Aramon  (Il  janvier 
1701-7  mars  1703).  —  15-20.  Lettres  de  M.  de  Fros- 
sieu  avec  2  quitlances  (Villeneuve,  12  décembre 

1704-18  janvier  1705).  —  21-44.  Quittances  de  Cou- 
cols-Lagorce,  major  commandant  la  milice  bour- 

geoise d'Aramon,  mandat  do  Laudun,  maire,  et  dos 
consuls,  quittances  diverses,  calcul  du  livre  do 

l'imposition  do  la  taille  d'Aramon  en  1707,  délibéra- 
tion, requête  à  l'Intendant,  lettre  de  l'ingénieur 

Gautier  (Beaucaire,  10  avril  1709),  arrêts  du  Con- 

seil d'État  des  27  août  et  23  septembre  1709,  sur  lo 
libre  commerce  des  grains,  et  portant  règlement 
pour  lo  conseil  politique  do  Castelnaudary  (2G  jan- 

vier 1705-1709).  —  45-60.  Requêtes  à  l'Intendant, 
notes,  mémoire  pour  faire  un  compoix  cabalisle, 

requête  imprimée  au  roi  des  habitants  d'Aramon  ot 
Valabrèguo,  au  sujet  de  l'oppression  où  les  tiennent 
leur  seigneur  (Avril  1720),  lettre  du  provincial  des 
RécoUels  (Montpellier,  18  mai  1723)  avec  la  minute 

d'une  lettre  do  Laudun,  maire,  et  du  premier  con- 
sul Gilles,  mémoires  contre  les  chartreux  de  Ville- 

neuve, lettres  de"Trinquelagues(Uzès,  1"  mai  1727) 
et  du  secrétaire  de  la  communauté  de  Beaucaire 
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(19  juin  1729),  arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État  et 
lettres  patentes  réglant  les  assemblées  et  conseils 

politiques  des  villes  et  lieux  de  Languedoc  (20-31 
décembre  1740),  copie  du  nouveau  règlement  des 

dépenses  ordinaires  d'Aramon,  arrêté  par  la^com- 

mission  de  1734  ;  arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État, 

du  13  mars  1742,  faisant  défense  aux  villes  et  'com- 

munautés de  procéder  à  aucune  élection  d'officiers, 
et  ordonnant  que  les  officiers  électifs  en  exercice 

continueront  à  exercer  jusqu'à  nouvel  ordre  ;  ins- 
truction sommaire  imprimée,  pour  les  maire  et 

consuls  d'Aramon,  contre  le  marquis  d'Aramon, 
son  oncle  de  Lenoncourt  elle  fermier  des  domaines 

du  roi  en  Languedoc  (1745)  (5  octobre  1710-7  juillet 
1749).  _  61-87.  Notes  et  mémoires  s.  d.,  la  plupart 

de  la  main  de  Laudun.  —  88-94.  Requête  de  Lau- 

dun  à  l'Intendant  sur  les  statuts  d'Aramon,  [et 
ordonnance  signée  Chambon  (Uzès,  25  août  1749), 

délibérations,  état  des  forains  d'Aramon  (1749). — 
95-125.  Correspondance  de  Laudun  avec  Grégoire, 

Jossaud  aîné,  Stival  ;  Chambon,  d'Uzès  ;  de  Pitot, 
de  Bargeton  (17  septembre  1746-20  avril  1754). 

E.  1458  (Liasse.)  —  33  pièces,  papier. 

1662-1699.  —  Fa.mille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 

Collection  d'édits,  arrêts  et  ordonnances. 
1.  Édit  imprimé  portant  création  de  trois  offices  de 

commissaires,  prud'hommes,  experts,  auditeurs 
des  comptes  dans  les  villes  et  communautés  du 

ressort  du  parlement  de  Toulouse  (Saint-Germain 

en  Laye,  septembre  1668).  A  la  suite,  arrêt  du  Con- 
seil d'État  sur  la  matière  (2  septembre  1669),  lettres 

patentes  de  septembre  1669,  en  forme  d'édit,  du  14 
mars  1670,  ordonnances  des  commissaires  royaux 

pour  l'exécution  des  édits  de  septembre  1668.  créant 
des  offices  de  greffiers  consulaires,  notaires  royaux, 

et  des  offices  de  commissaires,  prud'hommes, 
experts  jurés,  auditeurs  de  comptes  de  tutelle  et 
curatelle  en  Languedoc  (Toulouse,  22  avril   1670). 
—  2.  Arrêt  imprimé  du  Conseil  et  lettres  patentes 

révoquant  l'édit  des  experts  jurés  et  auditeurs  des 
comptes,  avec  règlement  pour  les  raisons  des 

experts  et  arrêts  de  vérification  (Mars-10  mai  1670). 

—  3.  Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État  pour  la  remise 
des  états  et  rôles  des  impositions  des  villes  et  com- 

munautés de  Languedoc  (17  décembre  1675).  —  4. 

Copie  d'ordonnance  des  commissaires  de  Langue- 
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doc  pour  la  vérification  des  dettes  des  diocèses, 
villes  et  communautés  (17  février  1676).  —  5.  Copie 

d'ordonnance  des  mêmes  (14  mai  1676).  —  6.  Arrêt 
imprimé  du  Conseil  d'État  déchargeant  de  la  taxe 
du  8™*  denier  les  terres  incultes  et  abandonnées, 
qui  ont  été  adjugées  par  les  communautés  pour  le 
paiement  de  la  taille  (18  octobre  1678).  —  7.  Édit 
imprimé  sur  les  duels  (Août  1679).  —  8.  Copie  de 
déclaration  royale  interdisant  le  port  des  armes 

dans  le  royaume  (4  décembre  1679).  —  9.  Recueil 
imprimé  des  arrêts,  règlements  et  ordonnances 
pour  les  diocèses,  villes  et  communautés  de  Lan- 

guedoc (1662-1679).  —  10.  Ordonnance  imprimée  de 

l'Intendant,  portant  que  les  consuls  des  commu- 
nautés riveraines  du  Rhône,  de  marais,  étangs  et 

bords  marins,  délivreront  au  fermier  des  Domaines 

un  état  certifié  des  pêcheurs  ayant  exercé  leur 

métier,  année  par  année,  de  1682  à  1686  (12-14  mars 

1687).  —  11.  Arrêts  imprimés  du  Conseil  d'État  sur 
les  offices  casuels,  héréditaires  et  domaniaux  (l" 
mars  1686-9  mars  1688).  —  12.  Ordonnance  impri- 

mée de  l'Intendant  sur  les  offices  royaux  casuels, 
héréditaires  ou  domaniaux  (4  juin  1689).  —  13.  Dé- 

claration imprimée  du  roi  pour  la  hquidation  des 

droits  d'amortissement  et  de  nouveaux  acquêts  dus 
au  roi  par  les  ecclésiastiques  et  gens  de  main- 

morte (5  juillet  1689).  —  14.  Ordonnance  imprimée 

de  l'Intendant  sur  les  particuliers  exerçant  des  offi- 
ces par  lettres  de  provision,  commissions  ou  ma- 

tricules (21  juillet  1689).  —  15.  Arrêt  imprimé  du 

Conseil  d'État  pour  le  recouvrement  des  droits 
d'amortissement  et  nouveaux  acquêts  (27  août 
1689).  —  16.  Ordonnance  imprimée  des  commissai- 

ces  du  roi  et  des  États  de  Languedoc,  sur  l'imposi- 
tion des  dépenses  ordinaires  et  imprévues  des 

villes  et  communautés  (Nimes,  10  décembre  1689). 

—  17.  Déclaration  imprimée  du  roi  sur  les  biens 
abandonnés  en  Languedoc  (28  mars  1690).  —  18. 

Avis  imprimé  de  l'Intendant  sur  la  vente  et  adjudi- 
cation des  offices  de  garde  des  archives,  greffier 

et  départeur  des  rôles  des  impositions  dans  chaque 

communauté  du  diocèse  d'Uzès  (1690i.  —  19-21. 
Mêmes  avis  pour  les  diocèses  de  Montpellier  et  de 

Nimes  (1690).  —  22.  Tarif  imprimé  des  nouvelles 

monnaies,  1690.  Louis  d'or  du  poids  de  5  deniers 
6  grains  trébuchant  pour  12  1.  10  s.,  avec  un  grène- 

tis  sur  la  tranche  ;  écus  d'argent  du  poids  de  21  d. 
8  grains  trébuchant  pour  66  s.  avec  la  légende  : 
Domine  salvum  fac  regem  sur  la  tranche.  —  23. 
Édit  imprimé  portant  incorporation,  au  corps  des 
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villes  et  communautés  de  Languedoc,  des  offices 
de  gardes  des  archives,  greffiers  et  déparleurs  des 
rôles  des  impositions,  non  adjugés  (Décembre  1091 1. 

Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État  pormetlanl  à  tous 
ceux  voulant  lever  plusieurs  offices  de  maire  en 
Languedoc,  de  les  posséder  sans  incompatibilité 
(20  décembre  1692).  —  25.  Ordonnance  imprimée 

de  l'Intendant  sur  les  avantages  dos  offices  de 
maire  perpétuel  (28  juin  1693).  —  26.  Déclaration 

imprimée  du  roi  pour  l'établissement  de  la  capila- 
tion,  avec  le  tarif  contenant  la  distribution  des  22 

classes  (18  janvier  1695).  —  27.  Déclaration  impri- 
mée du  roi,  réglant  la  manière  de  compter  les 

deniers  de  la  capitation  générale  (19  avril  1695j.  — 
28.  Édit  imprimé  créant  1.200.0001.  de  nouvelles 
rentes  viagères,  dites  renies  de  la  Tontine  (Février , 

1696;.  —  29.  Arrêts  imprimés  (dispositifs)  concer- 
nant les  offices  de  gouverneur  (.Fontainebleau,  30 

octobre-Versailles,  20  novembre  1696).  —  30.  Édit 
imprimé  créant  des  offices  de  jurés  mesureurs 

royaux  de  grains  dans  chaque  ville,  bourg  et  sei- 
gneurie du  royaume  (Janvier  1697).  —  31.  Arrêt 

imprimé  du  Conseil  ordonnant  que  les  commissai- 
res de  la  vérification  des  dettes  des  communautés 

liquideront  les  intérêts  des  dettes  vérifiées  (22  mai 

1697).  —  32.  Arrêts  imprimés  du  Conseil  d'État,  des 
23  mars  1694,  26  août  1698  et  17  mars  1699.  ordon- 

nant que  les  assesseurs  n'auront  que  voix  repré- 
sentative, et  non  délibérative,  dans  les  élections 

consulaires.  —  33.  Édit  créant  des  Ueutenanls  de 
pohce  (Octobre  1699). 

E.  1159.  (Liasse.)  —  53  pièces,  papier. 

1700-1733.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.— 
Collection  d'édits,  arrêts  et  ordonnances. 

1.  Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État,  permettant  aux 
communautés  de  Languedoc  qui  voudront  rem- 

bourser les  offices  de  maire,  procureur  .du  roi 

communal  ou  greffier  consulaire,  d'imposer  ou 
d'emprunter  les  sommes  nécessaires  (30  mars  1700). 
—  2.  Édit  imprimé  permettant  aux  nobles  do  faire 
librement  le  commerce  en  gros,  sans  déroger  (Dé- 

cembre 1701).  —  3.  Édit  imprimé  créanlldes  offices 
héréditaires  de  conseillers  do  ville  auditeurs  des 

comptes  en  Languedoc  (Mai  1702).  —  4.  Nouvel 
affranchissement  imprimé  des  tailles  dans  les  géné- 

ralités de  Montpellier  et  de  Toulouse  pour  1702.  On 

pourra  affranchir  ses  biens,  jusqu'à  concurrence 
de  100.000  1.  de  taille,  sur  le  pied  du  denier  douze 

et  surl'allivrementdel702.  —5.  Insiruclions  impri- 
mées des  Étals  de  Languedoc  pour  la  capitation  do 

1703.  —  0.  Ordonnance  imprimée  de  l'Inlendanl 
sur  la  capitation  (19  janvier  1703).  —  7.  Arrêt  im- 

primé du  Conseil  d'État  sur  les  vieilles  espèces 
non  réformées  (5  juin  1703).  -  8.  Arrêt  du  Conseil 

d'État  sur  le  cours  des  louis  d'or  (19  juin  1703).  — 
9.  Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'Étal  sur  les  nouvel- 

les espèces  (14  juillet  1703i.  —  10.  Requête  imprimée 
du  syndic  général  de  Languedoc  à  la  cour  des  aides 

sur  les  biens  abandonnés  il"  septembre  1703).— 
11.  Avis  imprimé  du  syndic  Larnac  sur  la  suppres- 

sion des  offices  d'auditeurs  des  comptes  des  com- 
munautés de  Languedoc  (Uzès,  11  octobre  1703).  — 

12.  Arrêl  imprimé  du  Conseil  d'État  sur  la  réduc- 
tion des  espèces  d'or  et  d'argent  et  des  menues 

monnaies  (12  décembre  1703).  —  13.  Édit  imprimé 

créant  des  places  d'échevins,  consuls,  capilouls  ou 
jurais,  dans  les  villes  ol  communautés  du  royaume, 
et  des  concierges  et  gardes-meubles  des  Plôlels  do 

"Ville,  et  maisons  communes  (Janvier  1704).—  14. 
Édil  imprimé  créant  des  offices  d'inspecteurs  aux 
boucheries  à  Paris  et  dans  les  villes  et  bourgs  fer- 

més (Février  1704).  —  15.  Ordonnance  imprimée  de 
l'Intendant  sur  les  droits  attribués  aux  offices  d'ins- 

pecteurs dos  boucheries  lAnduze,  5  juin  1704).  — 

16.  Avis  imprimé  de  l'Intendant  sur  l'adjudication 
desdits  droits  ill  juin  1704).—  17.  Arrêt  imprimé 

du  Conseil  d'Élat  sur  les  contrais  de  constitution  do 
renies  à  raison  du  denier  20  et  sur  les  rentes  via- 

gères (19  août  1704).  —  18.  Avis  imprimé  sur  la 

réduclion  de  la  taxe  d'augmenlion  des  gages  des 
officiers  possédant  leurs  charges  à  litre  de  réunion 

(Novembre  1704).  —  19.  Édit  imprimé  portant  créa- 

lion  de  300.000  1.  d'augmentations  do  pages  au 
denier  16  (Novembre  1704;.  —  20.  Avis  imprimé  sur 

l'afifaire  des  auditeurs  des  comptes  (1704).  —  21. 
Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'Élat,  du  24  octobre 
1705,  renvoyant  à  M.  de  Basvillo  pour  donner  son 
avis  sur  la  requête  du  syndic  de  Languedoc,  au 

sujet  des  biens  abandonnés.  —  22.  Arrêt  imprimé 

du  Conseil  d'Élat  du  15  novembre  1707,  déchargeant 
les  communautés  du  droit  d'amortissement,  pour 
leurs  acquisitions  du  Domaine  royal.  —  23.  Ordon- 

nance imprimée  de  l'Inlendanl  sur  les  blés  (22  mars 
1709).  —  24.  Édil  créant  des  offices  d'inspecteurs 
el  visiteurs  d'huiles  (Mars  1709).  —  25.  Déclaration 
imprimée  du  roi  perlant  règlement  pour  les  blés 
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(27  avril  1709).  —  27.  Ordonnance  imprimée  de 

rinlendanl  permellant  de  glaner  (13  juillet  1709).  — 

28.  Arrêts  imprimés  du  Conseil  d'État  du  21  octobre 
1710  déchargeant  de  divers  droits  les  adjudicatai- 

res de  biens  abandonnés  ;  et  du  11  novembre  1710 

sur  la  levée  de  la  taille  de  1709  à  Limoux.  —  29. 

Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État,  du  24  septembre 
1712,  autorisant  les  instructions  des  États  de  Lan- 

guedoc sur  la  levée  du  10°"  des  biens  nobles.  —  30. 
Déclaration  imprimée  du  roi,du  16  janvier  1714, 

pour  la  culture  des  biens  abandonnés.  —  31.  Édit 

imprimé  supprimant  les  offices  de  maire,  lieute- 
nant de  maire  et  autres  officiers  de  ville  (Septem- 

bre 1714)  ;  et  arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État,  du 
10  septembre  1714,  adjugeant  aux  maire  et  consuls 
de  Narbonne  la  préséance  sur  les  officiers  royaux 

de  la  ville.  —  32.  Édit  imprimé  réduisant  au  denier 
25  toutes  les  augmentations  de  gages  iJanvierjniG). 

—  33.  Copie  d'un  édit  de  novembre  1718  rétablissant 
les  offices  de  maire,  lieutenant  de  maire  et  consul 

perpétuel  en  Languedoc.  —  34.  Arrêt  imprirrté  du 

Conseil  d'État  pour  la  diminution  des  espèces  et 
matières  d'or  et  d'argent,  et  ordonnant  que  les 
billets  de  la  Banque  auront  cours  dans  ,  tout,Jle 

royaume  (28  janvier  1720).  —  35.  Arrêt  imprimé^du 

Conseil  d'État  exemptant  des  4  sols  pour  livre^ceux 
qui  paieront  les  droits  des  fermes  générales  du  roi 
en  billets  de  banque  (29  janvier  1720).  —  36.  Arrêt 

imprimé  du  Conseil  d'État  sur  les  monnaies  (3  fé- 
vrier 1720).  —  37.  Autre  portant  règlement  pour  les 

billets  de  banque  et  les  actions  de  la  Compagnie 

des  Indes  (15  septembre  1720).  — i^38.  Autre  du  30 
décembre  1720  pour  accélérer  le  paiement  en  bil- 

lets de  banque  des  <  parties  »  (comptes)  employés 
dans  les  états  du  roi,  pour  les  années  antérieures  à 

1720.  —  39.  Autre  ordonnant  que  tous  les  contrats 
de  renies,  récépissés  du  Trésor  royal,  actions  inté- 

ressées de  la  Compagnie  des  Indes,  certificats  pour 
comptes  en  banque,  actions  rentières  et  billets  de 
banque,  seront  représentés  dans  deux  mois  devant 
des  commissaires  du  Conseil,  pour  vérification  (26 

janvier  1721).  —  40.  Autre  du  16  février  1721,  por- 
tant règlement  pour  la  vérification  desdits  effets. 

—  41.  Autre  sur  les  déclarations  remises  par  les 
notaires  du  Châtelet  de  Paris  et  les  déclarations 

des  particuliers  des  provinces  (16  mai  1722).  —  42. 
Déclaration  imprimée  du  roi,  du  14  septembre  1722, 

en  interprétation  de  l'édit  d'août  précédent,  por- 
tant création  d'offices  municipaux  en  Languedoc. 

—  43.  Autre  sur  les  peines  et  réparations  d'honneur 

à  l'occasion  d'injures  et  menaces  (12  avril  1723).  — 

44.  Copie  d'un  arrêt  du  conseil  d'État  du  27  novem- 
bre 1725  déchargeant  de  payer,  quand  on  prend  des 

provisions,  le  quart  denier  au  lieu  du  huitième.  — 

45.  Copie  d'un  autre  arrêt,  du  27  novembre  1725, 

pour  le  paiement  de  l'annuel  des  offices  munici- 
paux de  Languedoc  dont  les  titulaires  sont  décédés 

pendant  le  temps  de  leur  suppression,  ou  depuis 

qu'ils  ont  été  rétablis.  —  40.  Même  arrêt,  imprimé, 
réglant  le  paiement  des  droits  de  mutation  des 
offices  municipaux  de  Languedoc,  et  le  paiement 

de  l'annuel.  —  47.  Autre  arrêt  imprimé  du  26  décem- 
bre 1725,  prorogent  le  délai  de  liquidation  des  offi- 
ces et  droits  supprimés.  —  48.  Édit  imprimé  ordon- 

nant la  fabrication  de  nouvelles  espèces  d'or  et 
d'argent  (Marly,  janvier  1726).  —  49.  Copie  d'un 
arrêt  du  Conseil  d'État  du  26  octobre  1728,  sur  le 
remboursement  des  mairies.  —  50.  Ordonnance  im- 

primée des  généraux  des  finances  de  la  généralité 

de  Montpellier,  du  l"'  juillet  1729,  réglant  la  direc- 
tion de  la  petite  voirie.  —  51.  Déclaration  imprimée 

du  roi,  du  17  novembre  1733,  pour  la  levée  du 
dixième  des  revenus  des  biens  du  royaume,  avec 

l'arrêt  de  registre  du  14  janvier  1734.  —  52.  Arrêts 
imprimés  du  Conseil  d'État,  du  29  décembre  1733, 
sur  les  déclarations  des  propriétaires  de  biens- 
fonds  passés  par-devant  notaire  ;  et  du  19  janvier 
1734,  sur  les  oppositions  pouvant  être  formées  à 

l'exécution  des  rôles  arrêtés  au  Conseil.  —  53.  Autre 
arrêt  du  29  décembre  1733,  sur  la  vente  des  offices 

municipaux,  créés  et  rétablis  par  édit  de  novem- 
bre 1733. 

E.   1460.  (Liasse.)  —  39  pièces,  papier. 

1690-1759.  —  Famille  de  Lstudun,  d'Aramon.  — 
Collection  dédits,  arrêts  et  ordonnances. 

1.  Copie  d'une  ordonnance  de  l'Intendant,  du  31 
mars  1734,  portant  que  les  officiers  municipaux 

actuellement  pourvus  d'offices  dont  la  finance  n'a 
été  ni  liquidée  ni  remboursée  continueront  à  jouir 

des  dits  offices  sur  leurs  anciennes  provisions.  — 
2.  Recueil  imprimé  des  différents  édits  de  création 
des  offices  de  gouverneurs,  lieutenants  du  roi, 
maires,  lieutenants  de  maires,  échevins,  consuls, 

jurais,  capitouls,  etc.  (1690-1733).  —  3.  Modèle  im- 
primé des  déclarations  des  biens  et  droits  nobles  et 

des  biens  exempts  de  taille,  à  fournir  pour  la  levée 

I 
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du  dixième  en  Languedoc  (1734).  —  4.  Ordonnance 

imprimée  de  l'Intendant  sur  laperception  des  droits 
de  contrôle,  insinuation,  centième  denier,  etc.  (Nar- 
bonne,  26  décembre  1735).  —  5.  Ordonnance  impri- 

mée des  commissaires  royaux  et  des  Étals,  accor- 
dant un  dernier  délai  pour  les  requêtes  en  décharge 

ou  modération  du  dixième  (15  février  1737;.  —  6. 

Copie  d'un  arrêt  du  Conseil  d'État  du  18  juin  1737 
accordant  l'entrée  aux  Etats  et  aux  Assiettes  de 
Languedoc  aux  soumissionnaires  des  offices  y 

donnant  droit.  —  7.  Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État 
du  16  juillet  1737,  prorogeant  pour  un  an  l'exemp- 

tion de  droits  sur  les  grains,  farines  et  légumes 
transportés  des  provinces  des  cinq  grosses  fermes 

dans  les  provinces  réputées  étrangères,  et  vice- 
versâ.  ~  8.  Autre  arrêt  de  même  date  exemptant 
de  droits  les  grains  transportés  des  provinces  du 

royaume  en  Provence.  —  9.  Autre  arrêt  concernant 
la  vente  des  offices  municipaux  (4  décembre  1737). 
—  10.  Autre  arrêt  concernant  les  offices  munici- 

paux (27  décembre  1737).  —  11.  Ordonnance  impri- 

mée de  l'Intendant  portant  que  les  élections  des 
consuls  et  autres  officiers  municipaux,  pour  ]738> 

auront  lieu  immédiatement  après  le  1"  janvier 
(29  décembre  1737).  —  12.  Arrêt  imprimé  du  Con- 

seil d'État  exemptant  de  droits  les  grains  transpor- 
tés en  Provence  (!"■  juillet  1738).  —  13.  Autre  arrêt 

de  même  date  prorogeant  l'exemption  de  droits  sur 
les  blés  et  légumes  transportés  des  provinces  des 
cinq  grosses  fermes  dans  les  provinces  réputées 

étrangères,  et  réciproquement.  —  14.  Autre  arrêt 
limitant  le  cours  des  anciens  sols,  des  pièces  de  30 

deniers  et  des  demi-pièces  de  30  deniers  fl"  aoiit 
1738).  —  15.  Autre  arrêt  fixant  le  prix  des  espèces 

et  matières  d'or  de  d'argent  (;il  novembre  1738).  — 
16.  Autre  arrêt  sur  les  additions  des  dettes  anté- 

rieures au   1"  janvier  1721  (15  novembre  1738).— 
17.  Ordonnance  imprimée  des  commissaires  royaux 
et  des  États  pour  la  reddition  des  comptes  des 
communautés  et  le  paiement  des  reliquats  ilG  mars 

1739j .  —  18.  Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État  accor- 
dant délai  aux  consuls,  collecteurs  et  autres  admi- 

nistrateurs municipaux  de  Languedoc,  pour  faire 
vérifier  les  sommes  leur  revenant  (23  novembre 

1740).  —  19.  Déclaration  imprimée  du  roi  pour  la 
levée  du  dixième  du  revenu  des  biens  du  royaume 

(29  août  1741).  —  20.  Instruction  imprimée  sur  la 

levée  du  dixième,  suivie  d'une  ordonnance  des 
commissaires  royaux  et  des  États,  du  10  mars  1742. 

—  21.  La  même  instruction  en  placard.  —  22.  Ordon- 

nance imprimée  des  mêmes  fixant  le  temps  des 
demandes  en  décharge  ou  modération  du  dixième 

(28  août  1742i.  —  23.  Même  ordonnance  en  placard. 

—  24.  Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État  interdisant 
aux  transporteurs  de  grains  par  la  Bourgogne,  en 

franchise  des  droits  d'octroi  sur  la  Saône,  de  les 
amener  ailleurs  qu'en    Provence  (24  mars  1744. 
—  25.  Autre  arrêt  du  22  décembre  1744,  réduisant 
la  finance  des  offices  municipaux  rétablis  qui  res- 

tent à  vendre,  et  fixant  à  b"/^  les  gages  attachés  à 
ce?  offices.  —  2G.  Déclaration  imprimée  du  roi  sur 
les  actes  translatifs  do  propriété  des  biens  réputés 

immeubles  (27  mars  1748).  —  27.  Ordonnance  impri- 
mée do  l'Intendant  interdisant  aux  marchands  de 

blé  de  se  servir  do  marchands  commissionnaires 

(5  septembre  1748,i.  —  28.  Modèle  imprimé  de  décla- 
rations à  fournir  pour  la  levée  du  vingtième,  on 

exécution  de  l'éditdemai  1749.  —  29.  Édit  imprimé 
supprimant  le  dixième,  établissant  une  caisse  géné- 

rale des  amortissements  et  la  levée  du  vingtième 

(Mai  1749 1.  —  30.  Copie  d'articles  de  l'ordonnance 
de  l'Intendant  du  29  août  1750  sur  le  vingtième.  — 

31.  Copie  d'articles  do  l'ordonnanro  do  Tlnten- 
dant  du  13  juillet  1751  sur  le  vingtième.  —  32. 

Arrêt  imprimé  du  Conseil  d'État  subrogeant 
M.  de  Sainl-Priest  à  M.  Le  Nain  dans  les  contesta- 

tions entre  les  officiers  royaux,  ceux  des  seigneurs, 
et  les  consuls  des  villes  et  communautés  de  Lan- 

guedoc, au  sujet  do  l'assistance  aux  assemblées 
municipales  et  autres  cérémonies  publiques  d" 
août  1752).  —  33.  Autre  arrêt  sur  les  offices  muni- 
paux  acquis  par  le  Languedoc  (28  octobre  1755).  — 
34.  Autre  arrêt  portant  abonnement  en  Languedoc 
des  deux  vingtièmes  et  deux  sols  pour  livre  (20 

novembre  1756).  —  35.  Ordonnance  imprimée  des 
commissaires  du  roi  et  des  États,  du  19  décembre 

1756,  sur  le  recouvrement  de  l'imposition  du  pre- 
mier vingtième.  —  36.  Instruction  imprimée  sur  la 

levée  des  deux  vingtièmes  et  2  s.  pour  livre,  année 

1757  (24  janvier  1757).  —  37.  Modèle  imprimé  des 
déclarations  à  fournir  par  les  possesseurs  dos  biens 
et  droits  nobles,  des  biens  exempts  de  taille,  et  de 
quelques  autres  droits  ou  revenus  non  compris 
dans  les  biens-fonds  (1757).  —  38.  Arrêt  imprimé 

du  Conseil  d'Étal,  du  11  mars  1759,  portant  décharge 
des  deux  sols  pour  livre  en  faveur  des  officiers  qui 
auront  payé  la  lolalilé  do  leurs  impositions  pour 

augmentation  do  gages.  —  39.  Ordonnance  impri- 

mée de  l'Intendant,  du  16  juillet  17.59,  sur  les  nou- 
velles finances  demandées  aux  officiers  munici- 
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paux  et  aux  corps  d'arls  el  métiers  de  Languedoc. 

B.  1461.  (Liasse.)  —  25  pièces,  papier, 

1661-1776.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Arrêts,  règlements,  mémoires. 

1.  Arrêt  imprimé  de  la  Cour  des  aides  de  Montpel- 
lier, du  15  octobre  1661,  faisant  défense  de  prendre 

la  qualité  de  noble,  marquis,  comte,  vicomte,  baron 

chevalier  et  messire,  si  on  ne  l'a  de  naissance  ou 
par  concession  royale.  —  2.  Règlement  imprimé  du 
bureau  de  police  de  Montpellier,  sur  les  poisson- 

niers et  poissonnières,  du  7  avril  1693.  —  3.  Règle- 

ment imprimé  du  même  bureau  sur  l'entretien  des 
rues  el  le  transport  des  matériaux  de  démolition, 

du  18  avril  1693.  —  4.  Arrêt  imprimé  du  parlement 
de  Toulouse,  du  2  avril  1694-,  suivant  lequel  un 

habitant  d'une  paroisse  peut  empêcher  les  autres 
habitants  et  même  la  seigneurie  de  faire  paître  leur 

bétail  dans  son  fonds.  —  5.  Autre  arrêt  imprimé 
dudit  parlement  défendant  de  danser  ou  jouer 

publiquement  les  dimanches  et  fêtes  comman- 

dées de  l'Église,  et  aux  cabaretiers  et  taverniers 
d'administrer  des  vivres  ces  jours-là  pendant  les 
divins  offices  (8  avril  1695).  —  6.  Copie  d'autre 
arrêt,  du  7  août  1710,  défendant  d'entrer  dans  les 

vignes  et  d'en  enlever  les  fruits.  — ■  7.  Copie  d'autre 
arrêt,  du  18  avril  1714,  défendant  d'introduire  du 
bétail  dans  les  olivettes.  —  8.  Autre  arrêt  défendant 
aux  seigneurs  de  chasser  dans  les  terres  ensemen- 

cées et  dans  les  vignes  où  les  fruits  sont  pendants 

(27  juillet  1715).  —  9.  Arrêt  imprimé  du  parlement 
de  Provence  sur  le  port  des  armes  (14  février  1764). 
—  10.  Arrêt  imprimé  du  parlement  tenant  la  cham- 

bre des  Eaux  et  Forêts  défendant  de  défricher  les 

versants  des  montagnes  sans  permission  de  la 
Cour  et  sans  observer  les  conditions  prescrites 

(Aix,  20  novembre  1767).  —  11.  Lettres  de  jussion 

imprimées  pour  l'enregistement  de  la  Déclaration 
du  12  avril  1767  sur  les  défrichements  en  la  cour 

des  aides  de  Provence  (Versailles,  20  juin-Aix,  12 
octobre  1768).  —  12-18:  Imprimés  concernant  le 
pont  sur  la  Durance.  —  12.  Second  mémoire  de  la 

communauté  d'Api  pour  la  construction  d'un  pont 
sur  la  Durance  au  rocher  de  Janson  (1766).  —  13. 
Troisième  mémoire  (1767).  —  14.  Mémoire  de  la 
communauté  et  viguerie  de  Forcalquier  sur  le  ponl 
de  Janson  (1768).  —  15.  Observations  sur  le  projet 
du  ponl  de  la  Durance  au  rocher  de  Noves  (1768). 

—  16.  Addition  aux  observations  des  communautés 
de  Lambesc,  Orgon,  Noves,  Saint-Gannat,  Sénas, 
Saint- Andiol  et  autres,  sur  les  différents  mémoires 
concernant  le  pont  sur  la  Durance  (s.  d.).  —  17. 
Nouveau  projet  pour  fixer  le  cours  de  la  Durance 
(1768).  —  18.  Lettre  des  maire  et  consuls  de  Forcal- 

quier au  maire  premier  consul  de  Tarascon  sur 

l'emplacement  du  pont  sur  la  Durance  (2  septembre 
1768).  — 19.  Observations  imprimées  sur  la  consulta- 

tion faite  d'office  contre  l'usage  des  compromis 
forcés,  par  Gassier,  syndic  de  robe  de  la  noblesse 

(Aix,  1771).  —  20.  Arrêt  imprimé  du  parlement  de 
Provence,  du  7  mai  1774,  limitant  aux  bois  de  haute 

futaie  la  prohibition  de  l'article  3  de  l'arrêt  de 
règlement  du  7  août  1773.—  21.  Notes  de  droit 

public.  Il  y  en  a  qui  sont  tirées  de  l'Esprit  des 
Lois.  —  22.  Réflexions  patriotiques  imprimées 

d'un  agriculteur  cévenol,  pour  servir  de  canevas 
aux  mémoires  des  communautés  des  Cévennes, 

contre  le  nouveau  projet  de  fixer  à  l'avenir  la  taille 
des  biens-fonds  sur  le  prix  des  ventes  (Montpellier, 

1776).  —  23.  Ultimatum  imprimé  de  l'agriculteur 
cévenol,  à  la  réponse  de  l'auteur  du  nouveau  projet 
d'imposer  à|la  taille,  faite  aux  Réflexions  patrioti- 

ques. Suit  une  table  de  comparaison  contre  le  sys- 
tème nouveau  (Montpellier,  1776).  —  24.  Mémoire 

imprimé,  adressé  aux  États  de  Languedoc,  sur  un 
projet  de  tarif  général  de  la  province  et  de  tarif 
général  de  la  province  et  de  tarifs  particuliers  de 

ses  24  diocèses,  mis  en  proportion  avec  les  biens- 
fonds  de  chaque  communauté  (Montpellier,  3  jan- 

vier 1776)  (1). Réflexions  imprimées  sur  le 

nouveau  tarif  projeté  pour  la  réparlition  des  tailles 
en  Languedoc  (Montpellier,  3  janvier  1776)  (1). 

E.   1462.  (Registre.) —  69  feuiilets,  papier. 

XVir  siècle.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Les  alliances.  —  Les  Barrême.  —  Cartulaire  très 

sommaire  du  XVII'  siècle,  s.  d.,  mais  contenant 

des  analyses  d'actes  de  1568  a.   1660. 
F"  1.  Mention  de  M.  de  Laudun  portant  que  l'au- 

teur, du  recueil  est  Antoine  de  Barrême,  grand 

père  de  sa  femme.  —  F°  2.  Titre  des  deux  tables.— 
F°»  3-12.  Table  alphabétique  des  extraits  d'actes 
allant  de  1590  à  1628.  —  F°  13.  Titre  de  la  seconde 

(1)  Date  du  permis  d'imprimer. 
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table.  —  F"  14-23.  Rôle  des  actes  et  contrats  passés 
par  Jean  de  Barrême,  de  juin  1628  à  sa  mort,  et 

après  lui  par  son  fils.  —  F"'  24-69.  Rôle  des  acles 
et  contrais  passés  par  Jean  de  Barrême,  juge  et 
viguier  de  Tarascon  et  de  N.-D.  de  la  Mer  de  1590  à 

1646.  Continuation  jusqu'à  1660.  —  F°  24~.  Mention 
d'un  testament  de  Douce  Labian,  reçu  par  le  notaire 
Barges  le  25  mars  1576.  Elle  fait  hérilier  son  ûls 
René  de  Barrême.  Le  testament  rappelle  une  dona- 

tion de  Douce,  du  14  octobre  1568,  failo  par  Douce 
à  Jean  de  Barrême.  Lo  notaire  est  de  Tarascon.  — 
Mention  dudil  acte  du  14  octobre  1568,  reçu  par 
Guyot,  notaire  de  Tarascon.  Douce  Labian,  femme 
de  Thomas  de  Barrême,  en  présence  de  Louis 
Gérard,  ancien  avocat,  le  juge  étant  absent,  fait 
une  donation  à  Jean  de  Barrême,  fils  de  Douce  et 

de  feu  René  de  Barrême,  avec  l'autorisation  de  son 
mari.  —  F°  28".  Créance  de  Pons  de  Barrême  (18 

octobre  1604).  —  F»  33".  Quittance  parlielle  de  3001. 
faite  par  Simon  de  Raoux  au  juge  [de  Barrême] 

sur  le  prix  de  l'office  de  lieutenant  criminel  de  la 
Judicature  (29  décembre  1610).  —  F»  34'».  Quittance 
du  6  octobre  1614,  faite  au  juge  [de  Barrême], 

payant  par  les  mains  de  sa  fille  Jeanne  de  Barrême. 

—  F°  38'°.  Quittance  faite  par  Jean  de  Barrême  le 
7  décembre  1619.—  F°  43"'.  Transaction  du  13  jan- 

vier 1623  entre  le  juge  [de  Barrême]  et  Jean-Paul 
de  Robins.  —  Déclaration  de  Pons  de  Barrême  en 

faveur  de  son  frère  le  juge,  du  11  mars  1623.  — 

F°  44''°.  Résignation  faite,  le  4  septembre  1623,  par 
M.  de  Barrême,  de  son  office  de  viguier  de  Taras- 

con et  de  N.-D.  de  la  Mer,  à  son  fils  François.  — 
F"  46"°.  Sommation  faite,  le  19  décembre  1625,  par 
l'oncle  de  Raoulx  (ou  Raousset),  pour  son  beau- 

père  le  juge  d'Arles,  au  sujet  du  livre  de  raison 
de  feu  M.  René  de  Barrême  vieux,  aux  frères  Jean 

et  Pons  de  Barrême.  —  F"  48'".  Compromis  entre 

le  juge  ide  Barrême)  et  son  frère  Pons.  Ils  choisis- 
sent pour  arbitres  Jacques  Louys  et  Simon  de 

Raoulx,  avocats  (5  janvier  1627).  —  Quittance  du 

3  juillet  1627,  faite  au  juge  [de  Barrême]  par  le 

doyen  de  Sainte-Marthe,  administrateur  du  chapi- 

tre. _  F»  49".  Résignation  de  l'office  de  viguier, 
faite  par  François  de  Barrême  en  faveur  du  juge, 

son  père  (28  août  1627).  —  F"  51'°.  Consentement 
donné  par  le  juge  [de  Barrême]  en  faveur  de  son  fils 

le  viguier,  pour  qu'il  puisse  exiger  les  fruits  et  pro- 
visions des  sommes  capitales  et  fonds  du  restant 

de  la  dot  de  sa  femme  Alexandre  de  Roland.  Débi- 

teurs :  M.  de  Castelel.i  d'Avignon,  ot  la   commu- 

nauté de  Saint-Remy  (9  mars  1629).  —  F°  60'°.  Pro- 
curation donnée  par  le  juge  à  son  fils  le  viguier 

pour  retirer  les  pièces  d'un  procès  (31  décembre 
1635 1.  —  F°  61'°.  Résignation,  faite  par  M.  de  Bar- 

rême, do  son  office  de  juge  de  la  ville  de  Tarascon 

et  N.-D.  de  la  Mer  en  faveur  de  son  fils  François 
i23  mai  1638).  —  F°  62'°.  Transaction  entre  le  juge 
[de  Barrême]  et  MM.  de  Robins,  père  et  fils,  sei- 

gneurs de  Graveson  (14  février  1639).  —  F°  63". 
Sommation  failo  par  le  procureur  de  M.  de  Bar- 

rême au  receveur  particulier  du  Domaine,  à  l'effet 
d'être  payé  des  gages  de  l'office  de  lieutenant  cri- 

minel i20  juillel  1640).—  F°  63''*.  Procuration  don- 
née, le  26  janvier  1642,  par  M.  de  Barrême  et  sa 

belle-fille  Alexandre  de  Roland,  à  François  de  Bar- 

rême, pour  recevoir  de  M.  de  Castelel,  d'Avignon, 
les  sommes  qu'il  peut  lui  devoir.  —  F°  64".  Accord 
entre  Jean  de  Barrême  et  Marguerite  de  Guibert 

(1"  septembre  1643j.  —65'».  Tiansaclion  enlre  Dom 
Grégoire,  grand  prieur  claustral  du  monastère  do 
Saint-Pierre  de  Montmajour  lez  Arles,  et  Jean  de 

Barrême,  portant  échange  d'une  censive  duo  au 
pilancier,  contre  un  terrain  situé  près  la  Porte 

Madame,  etc.  (12  juillet  1645).  —  F"  67'^  Transac- 
tion entre  le  juge  [de  Barrême],  et  Nicolas  Sermet 

(22  mai  1644).  —  F°  68'°.  Protestation  du  juge  con- 
tre Louis  de  Montfaucon  (P'  juin  1655). —F' 69'». 

Bail  en  paiement  pour  M.  de  Servand  (13  février 
1660). 

E.   1463.  (Registre.) —  37  feuillets  écrits,  papier. 

XVII'  siècle.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Les  iiliiiinces.  —  Les  Barrême.  —  Livre  de  rai- 

son, précédé  d'extraits  d'un  premier  livre  de  rai- 
son allant  de  1595  à  161U,  et  d'un  second  livre 

allant  de  1618  à  I6k6.  Pas  de  séparation  nette  entre 
les  divers  auteurs  po.<sibles  du  recueil,  qui  parlent 

à  la  première  pei'sonne,  sans  se  nommer.  L'écri- 
ture est  la  même  que  celle  du  reç/istre  précédent. 

F"  1-1  :  Premier  livre  de  raison  (extraits).  —  F°  l". 
En  1595,  Pons  Perret  lui  doit  des  vacations  pour  un 

procès.  Il  a  sa  Bible,  acquise  moyennant  3  écus.  — 
F"  2'°.  Mention  de  M.  de  Cadenet,  son  oncle,  on 

1605.  —  F°3"'.  Mention  d'un  nouveau  bail  passé  le 
11  janvier  1549  par  feu  Nicolas  de  Barrême,  frère 
de  Thomas,    son  grand  père  ;  Teissier,   notaire. 

Gakd.  —  Sehie  e. 
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—  Acquisition  par  son  père  d'une  petite  maison 

confrontant  la  leur  à  la  Porle-Madame,  en  1604.  — 
F*  3".  Venue  de  sa  nièce  du  Laurens  à  son  logis, 

le  13  décembre  1606.  -  F°  5".  Prêt  à  M""  de  Clé- 

mens,  sa  commère,  de  sa  chaîne  d'or,  contenant 
100  mailles  avec  le  crochet,  suivant  déclaration  du 

18  mai  1613.  —  F»  T".  Quelques  additions  aux 

extraits  du  premier  livre  de  raison.  —  Au  3-"' 

feuillet,  qui  est  le  premier  après  les  baptislaires, 

est  écrit  qu'en  juin  1603  il  acquit  à  Aix  deux  saliè- 

res et  une  écuelle  d'argent  à  23  livres  le  marc.  — 

F"  8-17  :  Extraits  d'un  second  livre  de  raison.  — 

F"  8".  Prêt  de  6  pistoles  à  M.  de  Robins  de  Grave- 

son,  le  6  décembre  1620.  —  F"  10"».  Arrentemenl  de 

ses  terres  de  Mézoargues,  le  25  janvier  1627.  — 
FMI.  Prix-faits  de  constructions  (Décembre  1628i. 
—  F"'  13-15.  Prix-faits  de  constructions  (Décembre 

1629-1631).  —  F"  18-3 L:  suite  d'extraits.  —  F"  18'°. 

Vente  par  Jean  Barsy  de  la  petite  maison  de  la 

Porte-Madame,  pour  80  écus,  à  Jean  Bouel.  Le  feu 

père  du  scripteur  la  retint,  jure  domina,  le  11  sep- 
tembre 1601.  Le  26  août  1604,  Pierre  Barsy  la  ven- 

dit au  scripteur  (aïeul  de  celui  qui  a  fait  les  extraits). 

F"  23'°.  Inféodation  de  l'île  de  Monlravail,  faite  le  3 

avril  1599,  au  bureau  de  Nimes  ou  par-devant  les 

trésoriers  généraux  de  France,  au  défunt  père  du 

scripteur.  —  Nouveau  bail  passé,  le  25  juillet  1575, 

par  Douce  Labian,  grand'mère  du  scripteur.  — 
F"  28".  Mention  d'un  arrêt  du  parlement  de  Greno- 

ble, du  28  mars  1637,  condamnant  Jean  de  Joannis, 

conseiller  au  parlement  de  Provence,  à  rendre  [à 

Barrême]  600 1.  qu'il  avait  exigées  de  lui  par  force, 

avec  949 1.  de  dépens.  —  Mention  de  son  beau-frère 

Antoine  de  Raoulx.—  F»  29'".  Début  du  second  livre 

de  raison  de  feu  de  Barrême,  depuis  le  folio  1  jus- 

que au  foUo  42,  manquant  les  folios  19,  33  et  34. 
Le  livre  est  cacheté,  dit  le  copiste,  au  bout  du  folio 

42.  —  En  1598,  de  Barrême  est  pourvu  de  l'office 
de  juge  de  Tarascon,  aux  gages  de  56  1.  5  s.  par  an. 

—  Le  17  avril  1606,  Jean  Squirol  lui  résigne  l'office 

de  viguier,  lieutenant  assesseur  criminel  et  com- 

missaire examinateur,  moyennant  7.900  1.-  F°  Si--». 
Début  du  revers  du  second  livre  de  raison  du  juge, 

aïeul  du  copiste,  qu'il  a  vu  chez  M.  Bourriany  et  en 

sa  présence,  en  suite  d'un  arrêt  de  la  cour  du  18 
mars  1681.—  F*  36".  Mention  d'une  transaction  entre 

son  oncle  le  juge,  Caslagnier  et  lui,  en  date  du  11 

mai  1660.—  F°  37'°.  Mention  de  la  fondation  de  la  pré- 

dication de  l'octave  des  Morts  à  Sainte-Marthe,  le  14 

septembre  16G9,  (par  Barrêmei,  pour  lui  elles  siens. 

E.  1464.  (Registre.)  —  56  feuillets  écrit»,  papier. 

XVII«  siècle.  —  Famille  de  Laudun,  d'.-lramon. 
—  Les  allia^ices.  —  Les  Barrême.  —  Livre  d'actes 
allant  de  1595  à  1675,  et  contenant  des  extraits 

sommaires,  faits  au  XVII'  siècle. 
F"  l'°.  Titre.  Écriture  du  XVIIP  siècle.  —  F"  2". 

Extrait  en  abrégé  du  livre  d'actes  perpétuels  de 
Jean  Barrême,  docteur  es  droits  et  avocat  au 

siège  d'Arles,  commencé  en  février  1598.  —  F°  3'°. 
Extrait  du  livre  des  actes  perpétuels  de  Jean  de 
Barrême,  en  son  vivant  juge  et  viguier  du  roi  à 

Tarascon,  aïeul  du  copiste.  —  Transaction  entre 
René  de  Barrême,  procureur  du  roi,  et  Bertrand 
de  Raoulx,  de  Tarascon,  sur  la  maison  «  du  baron  > 

(d'Albaron).  Arles,  24  janvier  1596.  —  F»  6'°. 

Échange  de  la  maison  d'Arles  contre  celle  de  Ta- 
rascon, passé  entre  le  juge  René  de  Barrême, 

procureur  du  roi  au  siège  d'Arles,  et  son  fils  Jean 
(9  février  1600).  --  F»  12"-°.  Échange  entre  le  juge  et 
l'abbesse  de  Tarascon  (30  mars  1018).—  F"  W. 
Donation  faite  par  le  patron  Colin  Mathei  à  son 
filleul  René  de  Barrême,  fils  de  feu  Jean  (27  février 

1(320).  —  F°  16'°.  Contrat  de  mariage  du  23  octobre 
1596,  entre  le  juge,  aïeul  du  copiste,  et  Honorée  du 
Laurens.  —  .F"'  16-17.  Testament  du  bisaïeul  pater- 

nel du  copiste  i2  novembre  1602).—  Contrat  de 
mariage  entre  Jean  de  Favier,  sieur  de  Fourniguet, 

de  Nimes,  et  la  mère  du  copiste  (7  avril  1629).  — 
F°  19.  Contrat  de  mariage  entre  le  père  et  la  mère 

du  copiste  (26  octobre  1633).  —  F°  20.  Transaction 
entre  l'oncle  de  Raoulx,  M. de  Laudun  et  la  mère  du 

copiste  (30  janvier  1644).  —  F°^  21-26.  État  des  biens 

de  sa  mère,  partagés  ou  encore  indivis.  —  F°  26"°. Articles  accordés,  le  21  octobre  1647,  entre  son 

oncle  le  juge,  feu  son  oncle  le  chanoine  d" Arles  et sa  mère.  —  F"  43.  Transaction  entre  son  oncle  le 

juge,  Castanier  et  lui  (11  mai  1660).  —  F"  56'°.  Son 

contrat  de  mariage  avec  Marie  d'Icard,  d'Arles 
(15  avril  1664). 

E.   1465.  (Registre.)—  71  leuiUets  écrits,  papier. 

1629-1695.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Les  alliances.  —  Les  Barrême.  —    Livre  de  raison. 
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F*  L  Noie  du  XVIII»  siècle  portant  qu'il  s'agit  du 
livre  de  raison  de  feu  Antoine  de  Barreme,  grand' 
père  de  la  femme  du  scripteur.  —  F"  3-6.  Rubrique. 
—  F"  7'°.  Contrat  de  mariage  du  15  avril  1664  entre 
Barrême,  qui  no  se  nomme  pas,  et  Marie  d'Icard. 
d'Arles.  Mention  de  son  oncle  de  Raoulx  do  Sou- 
mabre,  comme  procureur  de  sa  mère.  —  F"  lO"-". 
Vente  de  la  terre  de  Fourniguet  par  son  cousin  de 
Laudun  el  lui,  tant  comme  procureurs  de  leurs 
mères  que  comme  ayant  charge  de  Charles  et 
Pierre  de  Raoulx,  père  el  fils,  leurs  oncle  et  cou- 

sin. —  F°  14".  Ordonnance  du  lieutenant  d'Arles 

portant  que  la  femme  [d'Anloine]  se  retirera  chez 
son  mari  qu'il  charge  du  *  transmarchement  »  ou 
transport.  En  cas  de  refus  de  la  part  de  M"'  d'Icard 
sa  belle-mère,  elle  sera  déchue  des  aliments  (28 
mai  I6661.  —  F"  14'°  Naissance  de  leur  fils  Élienno 
(11  juin  1666).  —  F°  16"'.  Testament  el  morl  de  la 

femme  [d'Anloine]  (25  janvier-8  février  1668).  —  F» 
18".  Arrêt  des  commissaires  royaux  déclaranl  son 
oncle  le  juge,  son  cousin  le  viguier  el  lui,  de  noble 

race  el  lignée  (21  novembre  1668).  —  F°  19'°.  Son 

mariage  avec  Anne  d'Ayminy  (8  juin  1669).—  F" 
21'°-  Naissance  de  sa  fille  Renée  de  Barrême  (14 

mars  1670).  —  F"  23'°.  Naissance  de  son  fils  Jean- 
Joseph  1,12  octobre  1671).  —  Règlement  de  comptes 

avec  M.  de  Laudun  d'Aramon  pour  toutes  leurs 
affaires  de  Fourques,  Saint-Gilles  et  Monlmajour 
(13  octobre  1671).  —  F*  24".  Morl  de  sa  belle-mèro 
Catherine  de  Porcelet  de  Fos,  veuve  de  Jacques 

d'Icard  (28  décembre  1671).  —  F°  26".  Naissance  de 
sa  fille  Françoise  (20  janvier  1674).  —  F°  28"'.  Nais- 

sance de  son  fils  Louis  (21  septembre  1675).  —  F" 
29".  Testament  de  Barrême  (3  août  1676).  —  F»  31"°. 
Naissance  et  morl  de  son  fils  Jean-Baptiste  (5  mars 

1677-30  juillet  1678j.  —  F"  35'o.  Naissance  dosa  fille 
Anne  i3  avril  1070i.  —  F°  38*°.  Voyage  à  Aramon 
pour  mettre  «  Barremelte  »  (sa  fillo  Renée)  en  pen- 

sion chez  les  Ursulines,  moyennant  9  1.  par  mois, 

qu'il  a  toujours  payées  d'avance  (27  novembre  1681). 
—  F°  39"'°.  Naissance  et  morl  de  sa  fille  Marthe 

(23  mars  1682-12  juillet  1683).  —  F»  39'°.  Lettres  de 
tonsure  de  Jean-Joseph  de  Barrême,  son  fils  cadet 

(9  août  1682).  —  F°  -40'°.  Testament  de  sa  mère 

(9  novembre  1682).  —  F°  42'°.  Achat  d'un  prie-Dieu 
qu'il  fait  placer  pour  sa  mère  à  Sainle-Marlhe  con- 

tre la  porte  du  choeur,  en  face  la  sacristie  (13  fé- 
vrier 1685).  —  F°  47'°.  Accord  entre  son  cousin  de 

Laudun  fils  el  lui,  tant  pour  sa  mère  que  pour  le 

cousin  de  Raoulx  (2  mai  1691).  —  F"  49'".  Procura- 

tion donnée  à  Barrême  par  sa  mère  et  par  lui 
(2  décembre  1694).  -  F*  52".  Note  du  XVIII'  siècle 
annonçant  le  troisième  livre  de  raison  de  feu  An- 

toine do  Barrême,  avec  table  au  commencement.  — 
F°'  53-71.  Notes  d'actes  déjà  analysés  el  allant  de 1629  à  1668. 

E-  146Ù.    (Regisire.)  —  52  feuillets  écrits,  papier. 

XVII'  XVIir  Siècle.  —  Fami//e  de  Laudun,  df  Ara- 
mon. —  Les  alliances.  —  Les  Barrême.  —  Livre  de 

raison  allant  de  IGiO  à  1703.  -  Antoine  de  Bar- 
rême y  résume  des  actes  déjk  connus,  sur  lesquels 

il  n'y  a  pas  lieu  de  revenir.  Il  déclare  l'avoir  com- 
mencé en  i65'i. 

F°  1.  Note  signée  de  Barrême,  porianl  qu'il  a  com- 
mencé, le  19  juiu  1654,  ce  livre  de  ses  affaires 

domestiques,  où  il  a  mis  en  meilleur  ordre  ce  qu'il 
a  trouvé  dans  un  petit  livret  do  sa  mère.  —  F°'  2- 
13.  Notes  d'actes  ou  de  faits  antérieurs  à  1654.  — 
F»  14".  Lettres  de  doctoral  d'Anloine  de  Barrême 
et  sa  réception  d'avocat  à  Aix  (6-9  juin  1654).  — 
F°  18'».  Transaction  entre  son  oncle  le  juge,  son 
cousin  le  viguier,  sa  mère  el  lui,  assisté  de  son 
oncle  de  Soumabre,  son  curateur  aux  actes  (29 
janvier  1660K  —  F°  28'».  Arrontemont  do  leur  mas 
do  la  Crau,  passé  par  son  oncle  le  juge  el  lui 
(22  mars  1662).  —  F»  36".  Clôture,  le  l"  janvier 
1664,  du  compte  de  radminislralion  d'Antoine 
de  Barrême  comme  premier  consul  de  Fourques 

en  1660.  Il  se  plaint  d'avoir  été  «  grevé  •,  n'ayant 
pu  donner  d'explications  on  traversant  Fourques hâtivement  pour  prendre  le  carrosse  à  Aries,  M.  de 
Vendôme  l'envoyant  quérir  pour  l'accommoder 
avec  M.  de  Saint-Ange.—  F°37'°.  Convention  de  Bar- 

rême avec  les  religieuses  du  Verbe  Incarné  d'O- 
range, pour  la  dot  spirituelle  de  sa  fille  cadette 

Nanon  et  sa  pension  viagère  (28  février  1696).  — 
Le  1"  mars,  Barrême  a  fait  un  billet  de  33  I.  au  R, 
P.  Louvreleuil,  recteur  du  collège  de  Beaucaire, 
soit  30  1.  pour  les  3  mois  de  probalion  de  Naiion.  el 
31.  pour  3  mois  de  sa  pension.  (Note  barrée  et  rem- 

placée par  une  autre,  où  il  traite  direclement  avec 
les  religieuses].  —  F-  3S'°.  Le  4  juillet  1696,  prise 
du  voile  blanc  par  sa  fille,  qui  s'appellera  sœur  Armo 
de  Tous-les-Sainls.  —  F*  39'».  Morl  de  sa  mère,  le 
15  novembre  1696.  —  Le  1"  janvier  !(;97,  donation 
à  cause  de  niorl  faite  par  <>  Barrême  »,   en  faveur 
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d'Antoine,  des  droits  lui  revenant  du  chef  de  sa 

mère  et  de  son  aïeule  maternelle.  —  F»  39'°.  Le  12 

janvier  1697,  mort  dudit  Barrême,  fils  aîné  d'An- toine. —  40"'.  Le  4  mai  1697,  Barrêmette  (Renée) 

est  allée  voir  à  Orange  sa  sœur  Nanon.  -  F»  iV". 

Mort  de  son  fils  le  marin  devant  Barcelone,  après 

avoir  reçu  six  coups  de  mousquet  (19  juin  1697).  — 

F"  4r°.  Sa  fille  Anne  de  Tous-les-Saints  fait  sa  pro- 

fession au  Verbe  incarné  d'Orange,  le  9  juillet  1697. 

—  F"  43"".  Fin  du  procès  de  ses  cousins  de  Raoulx 

de  Laudun  et  de  lui  avec  l'abbé  de  Franquevaux 

(21  avril  1698).  -  F"-  49-52.  Rubrique. 

B".  U67.  (Liasse.)  —  45  pièces,  papier  ;  2  scsaux. 

1520-1630.—  Famille  de  Laudu?i,  d'Arâmon. 
—  Les  alliances.  —  Les  Barrême. 

1-4.  Extraits  et  copie  du  contrat  de  mariage  entre 

Guillaume  de  Barrême,  médecin  de  Tarascon,  habi- 

tant d'Apt,  et  Catherine  de  Provincia  ou  de  Pro- 

vençal, fille  de  feu  Elzias  de  Provençal,  d'Api  (12 

juin  1520).  —  5.  Extrait  d'une  reconnaissance  féo- 
dale faite,  le  9  décembre  1544,  à  Tarascon,  par 

Gabriel  Petit  à  Thomas  Raoulx,  docteur  en  droits, 

juge  de  la  cour  royale  de  Tarascon,  et  à  Jean 

Raoulx,  son  frère.  Cet  extrait  est  pour  Jean  de  Bar- 

rême, juge  de  Tarascon,  et  Antoine  de  Barrême.  — 

6.  Note  d'acaptes  passés  par  Nicolas  de  Barrême  le 

28  juillet  1548,  et  le  U  janvier  1549  v.  s.  -  7-
8. 

Extraits  du  contrat  de  mariage  entre  noble  René 

de  Barrême,  de  Tarascon,  habitant  Avignon,  fils  de 

noble  Guillaume  et  de  noble  Catherine  de  Proven-
 

çal, d'une  part  ;  et  Claire  de  Cadenet,  fille  de  noble 

Jacques  de  Cadenet,  docteur  en  droits,  et  de  Marie
 

de  Paul,  habitant  Avignon  après  avoir  habité  Salon 

(25  février  1558  v.  s.  i.  Sceau  du  juge  ordinaire  de  la 

cour  temporelle  d'Avignon.  -  9.  Extrait  de  lettre
s 

de  vicomte  palatin,  accordées  à  René  de  Barrême, 

clerc  du  diocèse  d'Avignon,  par  Guillaume  Menu, 

comte  palatin,  de  la  cour  du  Latran,  suivant  un  pri- 

vilège du  pape  Jules  IIL  transcrit  à  l'acte  et  daté  de 
Saint-Pierre  de  Rome,  le  8  des  calendes  de  mars 

1549.  René  est  créé  notaire  ou  tabellion  et  juge 

ordinaire.  Donné  à  Rome,  au  palais  apostolique,  en 

la  chambre  des  archives,  le  15  juillet  15G0,  après 

avoir  été  donné  une  première  fois,  le  même  jour, 

et  scellé,  hors  de  la  porte  du  Château  Saint-Ange.— 

10.  Extrait  de  lettres  de  doctorat  en  droits  canonique 
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et  civil,  déhvrées  à  René  de  Barrême  par  l'univer. 
site  d'Avignon  il"  septembre  1564).  —  11.  Extraits 

de  lettres  de  provision  de  juge  de  la  ville  d'Avi- 
gnon en  faveur  de  René  de  Barrême  (3  aoiàt  1565). 

—  12.  Copie  d'une  reconnaissance  du  16  mars  1566 
faite  à  l'abbé  de  Montmajour  par  Guillaume  Escu- 

lori,  bourgeois  de  Tarascon.  —  13.  Extrait  d'un 
acapte  fait  par  Louis  de  Porcelet  à  Mélheline  Monge 
avec  reconnaissance  féodale  (Tarascon,  31  juillet 

1571).  —  14.  Quittance  faite  par  Claude  d'Aslier, 
écuyer,  d'Eyguières,  des  cofi'res,  robes,  bagues  et 
joyaux  de  sa  femme  Catherine  de  Barrême,  à  son 
beau- père  absent.  Le  tout  est  évalué  200  écus  or 
sol  (Tarascon,  21  février  1582).  —  15.  Extrait  de 

lettres  de  provision  de  l'office  de  procureur  du  roi 
en  Arles,  en  faveur  de  René  de  Barrême  (Fontai- 

nebleau, 30  juin  1582).  Suivent  deux  quittances  de 

Milon  à  René  (Paris,  31  décembre  1582-20  janvier 

1583).  —  16.  Quittance  d'aliments  faite  par  Claude 
d'Aslier  à  son  beau-père  (Tarascon,  19  octobre 

1582).  —  17.  Achat  d'une  vigne  par  René  de  Bar- 
rême (Tarascon,  13  janvier  1587).  —  18.  Extrait  de 

lettres  de  doctorat  en  droits  canonique  et  civil,  déli- 

vrées par  l'université  d'Avignon  à  Jean  de  Barrême 
(23  février  1589).—  19.  Extrait  du  contrat  de  ma- 

riage entre  Jean  de  Barrême,  avocat  au  siège  d'Ar- 
les, fils  de  René,  procureur  du  roi  audit  siège,  et 

de  Claire  de  Cadenet,  de  Tarascon,  d'une  part  ;  et 
Honorade  de  Laurens,  veuve  de  Louis  de  Monde, 
fille  de  Louis  Laurens,  docteur  en  médecine,  et  de 

Louise  de  Castellan,  d'Arles,  d'autre  part  (23  octo- 
bre 1596).  —  20.  Extrait  de  reconnaissance  féodale 

faite  par  Claude  et  André  Petit  à  Jean  de  Barrême, 

juge  royal  de  Tarascon  et  de  N.-D.  de  la  Mer  (8 
août  1600).  —  21-23.  Quittance,  cession,  achat  de 

censive  (28  aoùt-22  octobre  1604).  —  24.  Extrait  des 

provisions  de  l'office  de  viguier  de  Tarascon  pour 
Jean  de  Barrême,  juge  (17  avril-2  juillet  1606). — 
25-26.  Extrait  du  contrat  de  mariage  entre  noble 

Antoine  de  Raoulx,  de  Tarascon,  fils  de  Charles  de 

Raoulx  et  de  Madeleine  d'Espard,  d'une  part  ;  et 
Marthe  de  Raoulx,  fille  de  feu  Charles  de  Raoulx, 

lieutenant  principal  au  siège  d'Arles,  et  de  Margue- 
rite d'Aymar,  d'autre  (Tarascon,  23  septembre  1606. 

—  Certificat  portant  le  sceau  royal  de  la  cour  de 
Tarascon.  —  27,  Extrait  de  transaction  entre  M.  M. 
Anne  de  Lubières,  Jean  de  Barrême,  juge  et  viguier 

de  Tarascon,  Pons  de  Barrême  et  René  de  Barrême, 

avocat  et  procureur  du  roi  au  siège  d'Arles  (Taras- 
con. 27  juillet  1609).  —  28.  Vente  de  censive  faite 
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par  Jean  de  Comier  à  Jean  de  Barrême,  juge  et 

lieutenant  criminel  pour  le  roi  à  Tarascon  (15  jan- 

vier 1613).  —  29.  Extrait  de.provisions  de  l'état  et 
office  de  conseiller  et  maître  des  requêtes  de  son 
Hôtel,  accordées  par  la  reine  Marguerite  de  Valois 
à  Jean  Barrême,  juge  et  viguierde  Tarascon  (Paris, 

13  octobre  ltj)4j.  —  30.  Extrait  d'un  certificat  de  la 
reine  Marguerite  de  Valois  portant  que  Jean  Bar- 

rême est  l'un  des  conseillers  et  maîtres  des  requê- 
tes de  son  Hôtel.  En  cette  qualité,  il  la  sert  jour- 

nellement, se  trouve  couché  sur  l'éLil  de  ses  offi- 
ciers domestiques,  et  a  été  payé  de  ses  gages  jus- 

qu'à ce  jour  (Paris,  13  octobre  16U),—  Suit  un  com- 
miltimus  du  roi  de  France  enjoignant  au  premier 

huissier  ou  sergent  requis  d'assister  Jean  de  Bai'- 
rême,  juge  et  viguier  de  Tarascon,  maître  des 
requêtes  de  sa  «  tante  »  la  reine  Marguerite,  pour 
ses  rentrées  de  fonds,  car  il  est  en  la  sauvegarde 

royale  (Paris,  20  octobre  1G15).  —  31-33.  Étal  des 
indications  et  des  paiements  du  lieu  de  Maillane 
(1615);  sommation  (17  septembre  1616)  ;  bail  en 

paiement  (14  février  1618i.  —  34.  Extrait  d'un  bre- 
vet de  Louis  XIII  en  faveur  de  Jean  de  Barrôme, 

juge  royal  de  Tarascon.  Ses  gages  n'étant  que  do 
54  1.,  il  lui  est  impossible  d'entretenir  sa  famille. 
Le  roi  lui  accorde  une  pension  à  vie  de  200  1.  sur 
les  deniers  provenant  des  lods  et  ventes,  amendes 
et  confiscations  entrant  à  la  recette  particulière  de 

Tarascon  (Paris,  12  janvier  1620;.  —  35-37.  Extrait 

des  registres  du  sénéchal  d'Arles  (9  janvier  1623)  ; 
certificat  d'arpenteui'  (21  décembre  1624)  ;  rémis- 

sion de  censive  (3  février  1635).  —  38-40.  Pièces  de 
procédure  (28  aoiil  1625-1627).  —  41.  Extrait  de 
lettres  de  doctorat  en  droits  canonique  et  civil  déli- 

vrées par  l'université  d'Avignon  à  noble  René'de 
Barrême  (26  juillet  1628).  —  42.  Composition  des 
biens  de  Jean  de  Barrême  avant  le  28  mai  1628, 

jour  de  l'insinuation  de  la  donation  faite  à  son  tils 
François  dans  son  contrat  de  mariage  du  26  jan- 

vier précédent.  —  43.  Reconnaissance  féodale  do 
Pons  Petit  (20  février  1629).  —  44-45.  Extraits  du 

contrat  de  mariage  entre  noble  Louis  d'Ayminy,  de 
Tarascon,  fils  de  Jean  et  de  Marguerite  de  Don- 

nins,  dame  du  Masblanc,  d'une  part  ;  et  Renée  de 
Sabatier,  fille  de  noble  Pierre  et  de  feu  Anne  de 

Leslang  de  Parade,  d'Arles,  d'autre  f Arles,  7 décem- 
bre 1630). 

E.  1468.  (I-iasse.) —  5  pièces,  parchemin  ;  52  pièces,  papier  ; 
5  sceaux. 

1631-1667.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Les  aHiances.  —  Les  Barrême. 

1.  Obligation  pour  Jean  do  Barrême,  juge  royal  de 

Tarascon  et  de  N.-D.  de  la  Mer  (28  janvier  1631).  — 
2.  Reconnaissance  féodale  pour  le  même  i7  mai 

1631).—  3.  Transaction  entre  Dupuy  et  Béraud, 
servant  à  M.  de  Barrême  (29  mars  1632). —  4. 

Reconnaissance  féodale  '31  juillet  I('>32).  —  5.  Tes- 
tament d'Antoine  de  Raoulx  (17  avril  1633).  —  6. 

Extrait  d'une  sentence  arbitrale  du  13  août  1633, 
rendue  entre  Jean  de  Barrême,  demandeur  en  féo- 

dale, et  Louis  de  Gras.  —  7-8.  Sommaire  et  extrait 
du  contrat  de  mariage  entre  René  de  Barrême, 

fils  de  Jean  et  d'Honorade  de  Laurens,  d'une  pari  ; 
Anne  de  Raoulx,  fille  d'Antoine  et  de  Marthe  de 
Raoulx,  d'autre  iTarascon,  26  octobre  1633).  —  9. 
Arrêt  du  parlement  de  Provence  entre  Jean  de  Bar- 

rême, juge  royal  de  Tarascon,  et  Pierre  Duzanno, 

d'Arles  (Aix,  30  juin  1634 1.  —  10.  Aflranchissement 
de  directe  consenti  à  Antoine  Astier,  notaire  de 

Tarascon,  par  les  hoirs  d'Antoine  de  Colin,  citoyen 
d'Avignon  (Tarascon,  3  novembre  1634).  —  II. 

Copie  de  vente  d'une  maison  d'Arles  faite  par  Jean 
do  Barrême  le  7  juillet  1635.  -  12.»  Premier  fouillel 
d'un  acte  du  24  juillet  1635,  passé  par  Jean  de  Bar- 

rême, et  contenant  rémission  de  terres  et  fruits  on 
faveur  de  ses  enfants  François,  viguier  royal  de 

Tarascon,  et  René.  —  13.  Achat  par  Jean  de  Bar- 
rême, lieutenant  criminel,  ci-devant  juge  de  Taras- 

con, d'un  capital  de  pension  iTarascon,  8  novembre 
1639).  —  14.  Arrêt  du  parlement  de  Provence  enlre 
Jean  do  Barrême  et  Claude  .Moussier,  maîlre-apo- 

thicaire  d'Arles  (Aix,  18  deecmlire  1643>.  —  15. 
Testament  (copie)  de  Jean  de  Barrême,  lieutenant 

criminel  (Tarascon,  4  janvier  16451.  —  16.  Extrait 
de  promesse  privée  faite  à  Jean  de  Barrême  par  uu 
bourrelier  de  Tarascon  (21  mars  1645).  —  17. 
Extrait  du  contrat  de  mariage  enlre  noble  Conrad 

de  Raoulx,  de  Tarascon,  fils  d'Antoine  et  de  Mar- 
the de  Raoulx,  d'une  pari  ;  el  Louise  de  Porcelet 

d'Ubaye,.de  Beaucaire,  fille  de  Jean,  seigneur 
d'Ubaye,  Sainl-VincenI,  Vers.  Vaquières  et  de 
Marguerite  deTieuIoy  (Beaucaire,  30  aoùl  1645). 

18.  Notes  de  capitaux,  direcles  et  censives  (1646). 
—  19.  Obligation  faiie  à  François  de  Barrême  (28 

novembre  1648).  —  20-22.  Achat  de  censive,  arren- 
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lemenl  du  mas  de  la  Garce,  rapport  de  collocalion 

(5  novembre  1649-14  décembre  1652).  —  23.  Extrait 

de  lettres  de  doctorat  en  droits  canonique  et  civil, 

délivrées  par  l'université  d'Aix  a  Antoine  de  Bar- 

rême,  fils  de  (eu  René  et  d'Anne  de  Raoulx  (6-9 

juin  1654).—  24-25.  Extrait  et  copie  du  contrat  de 

mariage  entre  noble  Conrad  de  Raoulx,  sieur  de 

Soumabre,  fils  de   feu  Antoine  et  de   Marthe  de 

Raoulx  (Tarascon,  30  septembre  1655).  —  26.  Certi- 

ficat du  chevalier  de  Biord,  capitaine  d'une  compa- 

gnie de  chevau-légers  dans  le  régiment  du  duc  de 

Guise,  portant  qu'il  a  donné  un  congé  d'un  mois  à 
M.  de  Barrême  pour  vaquer,  chez  lui,  à  ses  affaires 

(Valence-du-Pô,    10  octobre  1657).  Cachet  de  cire 

rouge  armorié,  où  l'écu  et  la  couronne  comtale 

sont  posés  sur  une  croix  de  Malte.  —    27.  Vente  de 

la  moitié  d'un  moulin  à  vent  de  Tarascon.  François 

de  Barrême  intervient  (24  juin  1658).—  28.  Copie 

d'un  mémoire  de  M.  Avignon  pour  les  Barrême 

(1658).  —  29-30.  Promotion,  par  l'archevêque  d'Ar- 

les,   de  Claude  Darmin,   du   diocèse  d'Uzès,   aux 
quatre  ordres  mineurs  (Arles,  28  septembre  1659), 

avec  le  sceau  de  l'archevêque.  —  Certificat  du  pré- 
fet des  éludes  de  la  Société  [de  Jésus]  au  collège 

d'Arles  en  faveur  de  Claude  Darmin  (Arles,  14  sep- 

tembre 1660),  avec  le  sceau  du  collège.  —  31-34. 

Sommation,  déclaration,  note    d'obligation,   copie 

(8  janvier    1661-1"^  mai   1663).  —  35.  Commande- 

ment de  payer  fait  à  la  requête  d'Antoine  de  Bar- 
rême, en  vertu  d'une  ordonnance  du  juge  royal 

des  Baux  (18-21  juillet  1663).—  36.  Copie  de  compte 

arrêté  entre  Henry  de  Chaumont,  baron  de  Lèques, 

lieutenant  général  pour  le  roi  en  ses  armées,  héri- 

tier par  bénéfice  d'inventaire  de  sa  sœur  Anne  de 

Chaumont,  veuve  d'Abdias  de  Grégoire,  seigneur 

de  Saint-André,  d'une  part  ;  et  Jean  de  Barrême, 

viguier  de  Tarascon,  de  son  chef  et  comme  mari 

de  Madeleine  de  Grégoire,  fille  d'Abdias,  d'autre 
(1"  août  1663).  —  37-38.   Requête  et  ajournement. 

Sceau  du  sénéchal  de  Provence  (Arles,  8  août  1663). 

—  39.   Permission  donnée  par  le  vicaire  général 

d'Arles  au   curé  de  l'église  paroissiale  de  Sainte- 

Croix  de  bénir  le  mariage  d'Antoine  de  Barrême 

avec  Marie  d'icard,  malgré  l'obstacle   du   temps 

prohibé  et  l'absence  de  la  troisième  proclamation 

des  bans  (15  avril  1664j.  Sceau  de  l'archevêque.  — 
40.   Contrat  de   mariage  entre  noble  Antoine  de 

Barrême,  de  Tarascon,  et  Marie  d'icard,  d'Arles 

;15  avril).  —  41-43.  Requête  au  sénéchal  d'Arles  et 
ordonnance  (16  septembre  1664-30  mars  1665).  Sceau 

ARCHIVES    DÉPARTEMENTALES    DU    GARD. 

du  sénéchal. —  44-51.  Autres  pièces  de  procédure 

(17  avril  1665-16  novembre  1666).  —  52.  Attestation 
de  l'université  d'Avignon,  portant  que  les  comtes 
palatins,  et  ceux  qui  enseignent  pendant  vingt  ans, 
gratuitement,  les  lois  et  le  droit  canonique  dans  les 
universités  publiques,  sont  nobles,  clarissimes  et 

perillustres  (12  août  1667).  —  53.  Extrait  imprimé 
des  registres  du  greffe  de  la  commission  de  vérifi- 

cation des  titres  de  noblesse,  portant  assignation  à 
Antoine  de  Barrême  de  comparoir,  à  Aix,  devant 
les  commissaires,  et  produire  ses  titres  (13  août 
1667).  —  54.  Nouvelle  sommation  de  les  produire 

(31  août).  —  55-56.  Inventaire  de  production  de 
litres  de  François  et  de  Jean  de  Barrême,  sieurs  de 

Montravail,  juge  et  viguier  de  Tarascon,  ensemble 
d'Antoine  de  Barrême,  assignés  en  exhibition  de 
titres  de  noblesse  (1560-1667).  —  57.  Réplique  des 

Barrême  aux  contredits  d'Alexandre  Belleguise, 
chargé  de  la  recherche  des  titres  par  le  roi  (s.  d). 

E.  1469.  , Liasse. I  —  53  pièces,  papier  ;  2  sceaux. 

1668-1677.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Les  alliances.  —  Les  Barrême. 

1.  Copie  de  sentence  de  rangement  des  créanciers 

de  Bernard  Dupuy.  Anne  de  Raoulx,  veuve  de  René 

de  Barrême,  est  au  8""=  rang  (Tarascon,  7  juin  1668). 

—  2-6.  Signification  et  quittances  (15  octobre-16 

novembre  1668).  —  7.  Extrait  d'un  arrêt  des  com- 
missaires royaux  déclarant  nobles  François,  Jean 

et  Antoine  de  Barrême  (Aix,  21  novembre  1668).  — 

8.  Avertissement  imprimé  pour  -^noble  Louis  d'Ay- 
miny,  sieur  de  Mayand,  de  Tarascon,  contre 
Antoine  Boutard,  bourgeois  de  Tarascon,  et  autres 

créanciers  de  noble  Louis  d'Ayminy,  son  père 

(s.  d.).  —  9.  Consultation  de  Gailhard,  avocat  d'Aix 

pour  M.  de  Raoulx  de  Soumabre  (12  avril  1669).  — 

10.  Consultation  du  même  pour  Louise  d'Ayminy, 
de  Tarascon  (13  avril).—  11.  Dispense  de  deux 

bans  donnée  par  l'ofïicial  forain  de  Tarascon  en 

faveur  du  mariage  d'Antoine  de  Barrême,  fils  de 

René  et  d'Anne  de  Raoulx,  avec  Anne  d'Ayminy, 
fille  de  Louis  et  de  Renée  de  Sabatier  (7  juin  1669). 

Sceau.  —  12.  Contrat  de  mariage  entre  les  dits 

futurs  (Tarascon.  8  juin).  —  13.  Copie  de  sentence 

arbitrale  entre  Louis  et  Louis  d'Ayminy,  père  et 

fils  (19  août  1669).  —  14.  Dispense  apostolique  en 

faveur  du    mariage  d'Antoine  de  Barrême  avec 
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Anne  d'Ayminy  (Avignon,  1"  juin  16G9).  —  15.  Arti- 
cles de  mariage  entre  les  dits  futurs  (s.  d.).  —  16. 

Mémoire  pour  une  directe  is.  d.j.  —  17.  Étal  el 
dénombrement  que  donne  aux  experts  Antoine  de 
Barrème,  des  biens  ayant  appartenu  à  Jean  de 
Barrême,  son  aïeul,  en  vue  du  partage  avec  son 
oncle  François  de  Barrême  (4  mai  1670).  —  18. 
Approbation  de  Louis-Mario  de  Suarez,  prévôt  de 

l'église  d'Avignon,  vicaire  el  officiai  de  l'archevê- 
que, pour  tout  ce  qu'à  fait  l'official  d'alors  en 

faveur  du  mariage  entre  Antoine  de  Barrême  et 

Anne  d'Ayminy  (Avignon,  13  juillet  1G70).  Sceau.— 
19-20.  Quittance.  Rapport  d'arpentage  (3-12  août 
1671)  —  21.  Dénombrement  des  biens  de  Jean  de 
Barrême  au  temps  do  la  donation  de  son  fils  Fran- 

çois, en  1628,  pour  Antoine  contre  Jean  de  Barrême 

el  les  hoirs  de  François  (l"' avril  1672:.—  22  23. 
Quittances  (14  janvier-29  septembre  1673|.  —  24. 
Lettre  de  M.  de  Grignan  à  M.  do  Barrême,  à 

Tarascon.  Le  roi  lui  ayant  commandé  d'assiéger  le 
château  d'Orange  et  de  forcer  le  gouverneur  d'en 
sortir,  il  en  avertit  Barrême,  pour  lui  donner  le 
moyen  de  faire  valoir  son  zèle  auprès  du  roi.  11 
espère  pari;ir  le  8  novembre,  el  lui  exprime  sa  vive 

amitié  (Aix,  28  octobre  1673).  —  25-30.  Copies  de 
contrat,  vente,  cession,  intimation  de  cession,  con- 

trai de  mariage,  sommation  ;16  mars-12  octobre 
1674).—  31.  Ordonnance  imprimée  du  sénéchal 

d'Arles  pour  la  convocation  du  ban  el  arrière-ban 
(26  janvier  1675).  —  32-34.  Quittance.  Cessions  sur 
la  communauté  de  Tarascon  (5  février-15  avril  1675). 
—  35.  Lettre  imprimée  des  syndics  de  la  noblesse 
de  Provence  à  Antoine  de  Barrême,  à  Tarascon, 

au  sujet  du  ban  el  de  l'arrière-ban  (Aix,  V'  juillet 
1675).  —  36-37.  Copies  de  quittances.  Certificat  des 
cadaslriers  de  Tarascon  (2  mai  1G75-5  mars  1676).  — 

38.  Copie 'du  testament  d'Antoine  de  Barrême  iTa- 
rascon,  3  août  1676.  —  39-40.  Note  sur  la  dot  d'Anne 

d'Ayminy  (s.  d.).  Certificat  d'arpentage  (10  octobre 
1676j.  —  41.  Exlrait  de  l'achat  d'une  partie  de  mai- 

son fail  par  Antoine  de  Barrême  à  sa  cousine 

Françoise  de  Barrême,  veuve  d'André  de  Meyran, 
seigneur  d'Ubaye.  La  maison  est  sise  à  Tarascon, 
gâche  du  Château,  près  le  cimetière  de  Sainte- 
Marlhe  (10  octobre).  —  42-49.  Pièces  de  procédure 
(16  mai  1676-10  juillet  1677).  —  50-51.  Copie  ou 
modèle  du  testament  de  Jean  de  Roland,  citoyen 

d'Avignon  (15  juillet  1677).  —  52.  Copie  de  contre- 
dits pour  Anne  de  Raoulx,  veuve  de  Barrême,  con- 

tre Conrad  de  Raoulx,  sieur  de  Soumabre  (4  août 

1677).  —  53.  Quittance  de  Jacques  Bourrin  à  Anne 
de  Raoulx  il6  août]. 

E.    1470.  (Liasse.)  —  2  pièces  parcliemin  ;  63  pièces,  papier  ; 
1  sceau. 

1678-1695.  — Fdmille  de  Laudun,  d'Aramon. — 
Les  alliances.  —  Les  Barrême. 

1-2.  Dénombromenl  d'Antoine  do  Barrême,  de 
Tarascon.  fils  de  feu  René,  donataire  médiat  de  feu 

Jean  de  Barrême,  juge  el  viguier  royal  de  Taras- 
con, pour  ses  directes  el  censives  de  Tarascon  (11- 

12  janvier  1678i.  —  3.  Transaction  du  25  février 
1678  entre  Jean  de  Barrême,  juge  et  viguier  royal, 

Antoine  de  Barrême.  d'une  part  ;  el  Charles  Petit, 
bourgeois  de  Tarascon.  —  4.  Commandement  el 
ajournement  du  grand  sénéchal  do  Provence,  au 

siège  d'Arles,  à  la  requête  de  noble  Antoine  de 
Barrême,  contre  Pierre  el  Jean  Arnoux  i3t  mars 

1678;.  Sceau.  —  5-16.  Requêtes,  quittances,  recon- 
naissances 1(31  mars  1678-9  avril  1680'.  —  17-19. 

Commandement  fail  à  Antoine  de  Barrême  de  paj'er 
160  1.,  montant  du  dixiônio  denier  dû  par  lui  à 

cause  de  censives  el  directes  par  lui  omises,  men- 
tionnées dans  des  acaptes  du  11  décembre  1640  (26 

mai  1680).  —  Ajournement  et  requête  (Arles,  5  sep- 
lembre  1680).  —  20-21.  Copie  de  lettres  de  mariage, 
pour  Antoine  de  Barrème  contre  Conrad  de  Raoulx 

de  Soumabre  (22  novembre  1680).  —  Dénombre- 
ment des  censives  d'Antoine  do  Barrème  (s.  d.i.  — 

22.  Avertissement  imprimé  pour  noble  François 

de  Léaulaud,  seigneur  du  Masblanc.  el  Diane  de 

Prisye,  mariés,  do  Tarascon,  contre  Honorée  Pré- 
lasque.  appelante  en  déni  de  justice  de  sentence 

du  lieutenant  criminel  d'Arles  (s.  d.).  —  23-28.  Quit- 

tances, requête,  vacations  d'experts,  note  d'arrêl 
(31  mars  1681-9  décembre  1682).  —  29-30.  Produc- 

tion el  requête  pour  Antoine  de  Barrème  contre 

Jean  de  Barrème  (14  janvi6r-25  octobre  1683).— 
31-33.  Avertissement  imprimé  pour  Antoine  de 

Barrême,  demandeur  en  exéc\ition  d'arrèl  du  18 
mai  1683.  et  en  lettres  royaux  incidentes  envers  la 
transaction  du  18  mars  1670,  el  en  ouverture  du 

fidéicommis  apposé  dans  le  testament  de  René  de 

Barrême,  son  bisaïeul,  du  12  novembre  1602  ;  con- 

Ire  Jean  de  Barrême,  juge  el  viguier,  el  les  héri- 

tiers par  inventaire  de  François  de  Barrème  (s.  d  ). 

—  34-39.  Certificat,  sommation,  quittances,  estima- 
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lion  des  granges  et  maisons  de  la  succession  de 
Jean  de  Barrême,  condamnation  de  Carlelier  (6 

février  1684-36  novembre  1685).  —  40.  Avertisse- 

ment imprimé  pour  Jean  de  Barrême,  juge  et  vi- 
guier  royal  de  Tarascon,  et  Pierre  de  Barrême, 

fils  et  héritier  par  inventaire  de  François  de  Bar- 
rême, défendeurs  en  lettres  royaux  de  rescision, 

contre  Antoine  de  Barrême,  de  Tarascon,  deman- 
deur en  lettres  royaux  pour  se  faire  restituer 

envers  la  transaction  du  18  mars  1670  (1685).  — 
41-52.  Pièces  de  procédure  (1637-1689).  Deux  sceaux. 
—  53-54.  Lettres  imprimées  des  syndics  de  la  no- 

blesse do  Provence  à  Antoine  de  Barrême.  Elles 

sont  précédées  de  lettres  imprimées  à  eux  adres- 
sées par  M.  de  Grignan  les  13  et  22  juin  1690.  La 

noblesse  est  invitée  à  se  mettre  en  état  d'aller  à  la 

frontière  quand  il  l'appellera.  De  Grignan  partira 
d'Aix  le  26  juin  1690,  et  sera  à  Grasse  le  29.  Là  il 
donnera  ses  ordres  aux  Messieurs  de  la  noblesse. 

—  55-65.  Quittances,  notes,  minute  de  cession,  état 

d'arréragé  de  censives,  reconnaissances  féodales, 
bail  en  paiement  (17  mars  1691-14  mai  1695). 

E.  147).  (Liasse.) —   66  pièces,  papier  ;  i  sceau. 

1685-XVIII«  Siècle.  —  Famille  de  La.udun,  d'Ara- 
mon.  —  Les  alliances.  —  Les  Barrême. 
1.  Consultation  de  Peyssonnel,  délibérée  à  Aix,  le 
6  juin  1695,  pour  servir  à  Antoine  de  Barrême, 

époux  d'Anne  d'Ayminy,  de  mémoire  et  hors  juge- 
ment. —  2.  Quittance  de  capitalion  (17  juin  1695).— 

3.  Lettre  d'atfaires  de  Rouget  (Arles,  30  juin  1695). 
—  4.  Ajournement.  Sceau  du  grand  sénéchal  de 

Provence  (Arles,  9  juillet  1695).  —  5-6.  Affirmation 

et  requête  d'Antoine  de  Barrême  (9  juillet).  —  7. 
Rémission  des  hoirs  de  Pons  Berlandier  en  faveur 

d'Antoine  de  Barrême  (7  mai  1696).  —  8.  Extrait 
d'une  donation  à  cause  de  mort  faite  par  Etienne 
de  Barrême,  autorisé  par  son  père  Antoine  (Taras- 

con, 1"  janvier  1697).  —  9.  Signification  à  Antoine 

de  Barrême  d'une  ordonnance  imprimée  de  l'Inten- 
dant de  Provence,  datée  d'Aix,  15  février  1697, 

pour  la  remise  de  ses  défenses  en  matière  de 
noblesse.  —  10.  Commandement  de  payer  ordonné 

par  Pierre  de  Barrême,  juge  et  viguier  de  Taras- 
con (14  mars  1697).  —  11-13.  Requête  et  lettres  au 

sujet  d'un  défaut  de  production  d'Antoine  de  Bar- 
rême en  matière  de  noblesse  (Mars-mai  1697).  — 

14.  Quittance  du  fermier  des  droits  seigneuriaux  de 
l'archevêque  d'Arles  pour  Antoine  de  Barrême. 
Censive  du  mas  de  Crau  (9  mai  1697).  —  15.  Extrait 

de  l'acte  de  réception  de  sœur  Anne  de  Tousles- 
Saints  de  Barrême,  comme  religieuse  du  monastère 

du  Verbe  Incarné  d'Orange  (9  juillet  1697).  Sceau 

de  la  cour  des  ville  et  principauté  d'Orange.  —  16. 
Copie  de  reconnaissances  féodales  pour  les  Bar- 

rême (1694-1697).  —  17-21.  Notes  et  mémoires  s.  d. 
—  22-39.  Notes  et  mémoires  s.  d.  —  40.  Extrait 

d'une  vente  faite  par  Pierre  de  Barrême,  juge,  capi- 
taine et  viguier  de  Tarascon,  et  par  Jacques  du 

Perrier,  sieur  de  Montrichard,  comme  époux  de 

Renée  de  Barrême,  à  Guillaume  Séon,  d'Arles, 
d'une  métairie  en  Crau  (11  juillet  1707).—  41.  Quit- 

tance faite  par  le  juge  de  Barrême  à  M"'  de  Mon- 

trichard, pour  restitution  d'arrérages  de  censive 
(Tarascon,  18  novembre  1714).  —  42.  Mémoire  sur 
une  directe  (1724).  —  43.  Note  sur  une  directe  de 
M.  de  Lubières  (s.  d. 44.  Convention  entre 

Jean-Baptiste  de  Barrême,  juge,  capitaine  et  vi- 
guier de  Tarascon,  et  Etienne  de  Laudun,  comme 

époux  de  dame  Bénigne  du  Perrier  de  Montrichard, 
avec  Jean  et  Charles  Séon  frères  (U  septembre 

1728).  -  45.  Contrainte  (20  juillet  1729).  —  46.  Let- 
tre de  Légat,  datée  de  Laudun,  29  janvier  1736, 

sans  désignation  du  destinataire.  Il  le  remercie  du 

don  de  la  «montre  de  feu  son  oncle.  M""  de  L'Hu- 
veaune  avait  offert  à  feu  M.  de  Jossaud  de  sa  meil- 

leure huile.  Le  défunt  l'avait  priée  de  lui  en  envoyer 
trois  quintaux  dans  deux  tonneaux  distincts  conte- 

nant respectivement  un  et  deux  quintaux.  Le  ton- 

neau d'un  quintal  était  destiné  à  la  duchesse  de 
Deux-Ponts.  La  mort  de  Jossaud  a  sans  doute 

empêché  M"""  de  L'Huveaune  de  faire  l'envoi.  Si  le 
destinataire  pouvait  leur  faire  recevoir  ce  secours, 

Légat  lui  en  aurait  grande  obligation.  Cela  le  met- 
tait en  état  de  faire  sa  cour  à  la  duchesse.  Il  a  grand 

besoin  de  tirer  du  bois  des  forêts  de  ses  États,  pour 
la  fourniture  de  la  garnison,  dont  il  est  chargé, 

comme  M.  de  Provençal  ne  l'ignore  pas.  —  47-48.* 
Notes  de  confronls  (1752-1753).  —  49.  Extrait  de 
reconnaissance  féodale  do  Louis-Joseph  de  Gras 

de  Préville,  de  Tarascon,  aux  hoirs  d'Antoine  de 
Barrême,  représentés  par  Etienne  de  Laudun, 

comme  tuteur  de  ses  fils,  héritiers  d'Anne-Bénighe 
du  Perrier  de  Montrichard,  fille  de  Renée  de  Bar- 

rême, fille  d'Antoine  (25  mai  1756).  -  50-52.  Notés 
et  quittance  (1610-1771).  —  53.  Note  sur  une  terre 

de  Joseph  Ohvier  (s.  d.).  —  54.  Déclaration  d'Anne 
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4e  Raoux,  veuve  de  René  de  Barrême,  sur  la  place 

que  sa  mère,  Marthe  de  Raoulx,  et  elle,  ont  possé- 

dée depuis  plus  de  60  ans  dans  l'église  de  Sainte- 
Marthe,  contre  le  pilier  avoisinant  la  porto  du  chœur, 
vis-à-vis  la  porte  de  la  sacristie,  avec  son  siège  et 

accoudoir.  Roslaing  Bortet,  doyen  en  l'église,  reçoit 
la  déclaration.  Anne  ajoute  que  son  fils,  Antoine  de 
Barrême,  avait  voulu  changer  le  vieil  accoudoir  el 

rendre  le  siège  fixe.  On  lui  accorda  l'autorisation 
d'échancrer  un  peu  le  pilier,  en  considération  de  la 
longue  possession  et  des  bienfaits  do  la  famille 

<ie  Barrême  envers  la  fabrique  do  l'église.  Anne 
requiert  le  doyen  de  déclarer  si  les  faits  rappelés 
ne  sont  pas  véritables.  Elle  signe  ;Tarascon,  12 

avril  16851.  —  55.  Accord  entre  Silvy  de  Raoulx, 
comte  de  Bourbon  (ou  Boulbon),  et  Antoine  do  Bar- 

rême, pour  que  Anne  de  Raoulx  jouisse,  sa  vie 

durant,  du  prie-Dieu  en  question.  Après  quoi  Bar- 
rême retirera  le  prie-Dieu  et  Boulbon  le  rempla- 

cera par  un  autre  pour  en  jouir  à  l'avenir  (15  avril 
1685).  Trois  signatures.  —  56.  Requête  d'Anne  do 
Raoulx,  veuve  de  René  de  Barrême,  au  lieutenant 

général  du  siège  d'Arles,  au  sujet  du  prie-Dieu. 
Julie  de  Forbin  de  la  Roque,  dame  de  Saint-André, 
comtesse  de  Bourbon,  trouble  la  suppliante  et  pré- 

tend faire  enlever  de  force  son  prie-Dieu.  Au  pied, 
ordonnance  de  ne  rien  innover  avant  décision  de 

justice  (Avril).  —  57.  Copie  d'une  fondation  d'An- 
toine de  Barrême  en  l'église  Sainte-Marthe  (s.  d.). 

—  58.  Mémoire  pour  consulter  sur  la  fondation 

d'Antoine  de  Barrême  ts.  d.).  —  59.  Texte  des  motifs 

et  conditions  d'une  fondation  établie,  par  M.  de 
Barrême,  prêtre  de  l'Oratoire  de  Jésus,  dans  la  cha- 

pelle de  la  Décollation  de  Saint-Jean-Baptiste,  à 
Aix.  M.  de  Raoulx  envoie  à  son  cousin  do  Barrême, 

par  M.  du  Masblanc,  cette  instruction,  empreinte  du 
plus  ardent  mysticisme,  et  où  le  talent  ne  manque 
pas,  ce  qui  explique  le  vif  désir  do  la  connaître, 
manifesté  à  Raoulx  par  Barrême  (s.  d.)  —  60. 
Mémoire  du  bois  nécessaire  pour  la  métairie  de 

M.  de  Barrême  (s.  d.).  —  61.  Éloge  d'Antoine  de 
Barrême,  fondateur  de  la  confrérie  de  N.-D.  des 

SuSrages,  de  l'octave  pour  les  Morts  avec  prédica- 
tion à  Sainte-Marthe.  A  la  fin,  huit  vers  latins.  Le 

rédacteur  est  un  Frère  Jérôme  de  Sainte-Catherine 

de  Sienne,  augustin  déchaussé  d' Aix  (s.  d.).  On  a 
inscrit  en  surcharge  le  patronymique  «  Burle  ».  — 
62-64.  Quittances  faites  à  M.  do  Laudun  par  les  reli- 

gieuses du  monastère  du  Verbe  Incarné  de  Roque- 
maure  pour  les  intérêts,  puis  pour  le  capital  de  la 

dot  de  feu  la  sœur  de  Tous-les-Sainls  de  Barrême, 

religieuse  du  couvent,  sa  tante  (21  juillet  1770-10 
octobre  1771;.  —  65-66.  Tableaux  généalogiques 
des  Barrême. 

E.   1472.  (Cahier.)  —  21  feuillet»,  pspier. 

1613-1638.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.—' 
Les  cilliances.  —  Les  Jossaud.  —  Livre  de  raison, 

F°  1.  Pensée  de  du  Perron  :  Aux  choses  grandes  la 
créance  est  toujsurs  tardive.—  F°  2.  Vente  de  la 
Vanade  au  prix  de  900 1.  (22  décembre  1613).  —  F*  3. 
Paiements  de  noble  Denis  du  Jardin  (1620-1625j.  — 
Vente  à  Sire  Jean  Sauvan  de  la  maison  de  la 

Bruyère,  au  prix  de  1.2(X)1.  (15  octobre  1615j.  — 
F.  5.  Vente  du  grand  jardin  à  Antoine  Tony,  patron, 
dit  le  Turc,  et  consorts,  pour  1.000  1.  (13  février 

IGiOi.  —  F»  7.  Paiement  de  noble  Jacques  de  Lau- 

dun, l'oncle  (3  septembre  1618).  —  F*  11.  Comptes 
de  Marie  (5  juin  162G-15  janvier  1635).  —  F"  13. 
Mention  de  M.  du  Mas-Blanc,  son  beau-frère  à 
Tarascon,  qui  doit  6001.  à  5  %,  et  de  M.  do  Bar- 

rême, son  beau-frère,  qui  doit  2.040 1.  à  5%.  Le  21 
octobre  1623,  paiement  de  Conrad  de  Raoulx,  fils 

de  Bertrand.  —  F"  14.  Mention  do  noble  Louis 

d'Ayminy,  seigneur  du  Mas-Blanc,  son  beau-frère 
(30  juillet  1621).  —  F"  15.  Arpontoment  de  leur  île 
d'Aramon,  par  ordre  de  son  neveu  le  conseiller 
(s.  d.).  —  A  Tarascon,  montant  de  ses  tailles  do 
1631  à  1635.—  F"  16'°.  Étant  à  Aramon  en  décembre 
[1634],  il  a  baillé  à  sa  femme  de  quoi  payer  la  pen- 

sion faite  à  l'abbesse.  —  F"  17"°.  D'une  écriture  de 
femmo,  mention  de  3  1.  pour  payer  la  coiffure  que 

son  neveu  lui  a  portée  d'Aix  ;  et  de  5  pistoles  que 
son  frère  lui  a  baillée  le  14  octobre  1638.  —  F'  20"°. 

Citation  de  Bhlzac  sur  l'oreiller  du  grand  Alexan- 

dre, fait  d'une  plume  d'Homère  (Discours  d'Aristar- 
que  à  Calidoxe). 

E.  1473.  (Petit  registre  déieliô.)  —  28  feuillets  écrits,  papier. 

1619  1721.  — Famille  de  Laudun,  d'Arumon. — 
Les  alliances.  —  Les  Jossaud.  —  Livre  de  raison. 
F"  12.  Naissance  des  enfants  de  Pons  de  Jossaud 

el  de  Françoise  d'Ayminy  (28  août  1619  31  janvier 
1636).  —  F"  2.  Naissance  des  enfants  de  Louis  do 

Gard.  —  Shiue   E. 

53 
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Jossaud  et  de  Marguerite  de  Sabatier  (17  septem- 

bre 1645-29  décembre  1649j.  —  F"'  2-5.  Naissance 

des  enfants  de  Louis  de  Jossaud  et  d'Honorade 
d'Astier,  parents  du  scripteur  en  secondes  noces 
(12  août  1651-22  janvier  1671 1.  De  ce  second  mariage 
de  Louis  sont  nés  11  fils  et  7  filles.  —  F"  6-7.  Nais- 

sance des  enfants  de  Pierre  de  Jossaud  et  d'Éléo- 
nore  de  Laudun.  Pierre  était  né  le  22  novembre 

1655.  Etienne  de  Laudun,  beau-père,  est  parrain  du 

jeune  Etienne  de  Jossaud,  premier  né  (12  septem- 
bre 1689-27  mai  1699).  Éléonore  de  Laudun,  femme 

du  scripteur,  meurt  en  1699.  —  F"  8-10.  Change- 
ment de  scripteur.  Le  nouveau  perd  son  père 

Pierre  de  Jossaud  le  7  juin  1716.  Il  épouse,  à  Pont- 
Saint-Esprit,  le  29  janvier  1723,  Mathilde  de  la  Che- 

valerie, dont  le  père  est  lieutenant  de  roi  «  du  Saint- 
Esprit.  »  Le  16  février  1731  il  perd  sa  femme,  âgée 
de  25  ans.  Elle  lui  a  donné  quatre  enfants.  Autres 

deuils.  —  F°'  11-16.  Écriture  du  premier  scripteur. 
Des  feuillets  ont  été  coupés.  Il  épouse  Éléonore  de 
Laudun  le  16  novembre  1688,  à  Aramon,  à  1  h.  du 

matin.  —  F"  15-16.  Mentions  de  son  cousin  de  Clau- 
sonnetle  de  1709  à  1714.  A  partir  de  1716  inclus,  les 

paiements  d'arrérages  de  ce  cousin  sont  inscrits 

par  une  main  de  femme,  jusqu'à  1721.  —  F"  17-28. 
Us  commencent  par  l'autre  bout  du  registre,  et  por- 

tent sur  des  faits  allant  de  1689  à  1709.  —  F»  24.  Le 
scripteur  a  épousé  en  secondes  noces  Marie  de  Bar- 
rême,  sœur  de  Pierre  de  Barrême,  juge  et  viguier 

[de  Tarascon],  le  2  mars  1700. 

E.  1474.  (Registre.)  —  38  feuillets  écrits,  papier. 

1694-1714.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Les  alliances.  —  Les  Jossaud.  —  .Votes  sur  les 
démarches,  voyages  et  dépenses  faites  par  M.  dt 

Jossaud  à  Voccasion  de  ses  procès  avec  M"'  d' Ara- 
mon et  autres. 

F»  1.  Recommandations  pour  tâcher  d'avoir  Caus- 
sade,  avocat,  ou  Baslar,  si  Caussade  est  arrêté  par 

M""'  d' Aramon  à  Toulouse.  Protection  du  supérieur 
des  Bénédictins  de  Nimes.  Départ  des  courriers. 
Le  courrier  de  Toulouse  par  Beaucaire  ne  part  de 
Montpellier  que  le  dimanche  et  le  jeudi  soir,  après 
avoir  reçu  les  lettres  de  Paris,  Lyon,  la  Provence 

et  le  bas  Languedoc  (s.  d.).  —  F"  2.  Assignation 
reçue  le  2  juillet  1694,  pour  payer  la  taxe  du  droit 
de  champart  de  leur  île  de  Carleméjan,  sise  en  face 

d'Aramon.  Voyage  à  Nimes.  —  F°  6'*  Départ  en 
chaise  roulante  pour  Nimes,  le  30  mai  1695,  avec 
M.  de  Gras  de  Robiac.  Es  ont  été  deux  jours  dehors 
à  6  1.  10  s.  par  jour.  Au  cabaret,  donné  20  s.  par 
repas,  et  10  s.  pour  son  valet.  —  Mention  de  son 

beau-frère  de  Laudun,  qu'il  prie  de  faire  extraire 
la  transaction  de  M.  de  Jossaud  avec  M""  d'Aramon 

quand  il  lui  remit  sa  portion  de  l'île  (31  mai).  — 
F"  15.  Le  5  mars  1699  il  faisait  un  si  grand  vent  que 
M.  Fabre  ne  put  s'exposer  à  passer  deux  fois  le 
Rhône.  Il  fit  dire  à  Jossaud  qu'il  tâcherait  de  venir 
à  Aramon  en  restant  du  côté  de  Beaucaire.  La 

tempête  coula  le  bateau  du  passage.  —  F»  19.  Re- 
doublement des  poursuites  de  M""  d'Aramon  (22 

octobre  1699).  —  F»  20".  Le  10  juin  1700,  jour  de  la 
Fête-Dieu,  le  P.  Gilles,  son  confesseur,  lui  remet 

un  paquet  fermé  de  papiers  de  procédure.  —  F"  23". 
Le  10  juillet  1701,  son  frère  l'abbé  étant  allé  accom- 

pagner à  Nimes  M"*  de  Castre,  rehgieuse,  lui  a  rap- 
porté à  son  retour  des  exécutoires.  —  F"  26".  Son 

procureur  l'avise  que  son  procès  est  distribué  à  M. 
de  M.  de  Saint-Laurent,  de  service  à  la  seconde 
chambre  des  enquêtes,  et  lui  envoie  la  hste  de  ses 

juges  (4  janvier  1702).  —  F"  30.  Le  16  novembre 
1702,  il  passe  à  Beaucaire  avec  son  oncles  de  Pro- 

vençal. Là,  le  conseiller  Maillan,  nommé  par  l'ar- 
rêt commissaire,  eut  la  bonté  de  l'accommoder 

avec  M.  de  Lenoncourt.  —  Les  f<"  32  et  suivants 

commencent  à  l'autre  bout  du  registre,  et  vont  de 
1694  à  1703.  Ils  se  rapportent  à  un  procès  contre 

M. M.  des  Roys  et  Ruet.  —  Nulle  part  le  scripteur 
n'est  nommé. 

E.  1475.  (Registre.) —  160  feuillets,  papier. 

1638-1723.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Les  alliances.  —  Les  Jossaud.  —  Livre  de  raison 

de  Françoise  d'Ayminy,  commencé  après  la  mort 
de  son  mari  Pons  de  Jossaud,  arrivée  le  *  22  » 

juin  1638. 
F"  1.  Mort  et  funérailles  de  Pons  de  Jossaud  (25-26 
juin  1638).  —  F=  2-.  Dépense  des  habits  de  deuil  pour 
elle  ou  ses  filles,  40  écus  ;  pour  ses  trois  fils,  10 

écus.  —  F°  4.  Baillé  aux  Prêcheurs  50  quintaux  de 

bois  d'olivier  à  raison  de  6  s.  1/2  le  quintal  (10 
novembre  1638).  —  F»  6.  Donné  à  Jossaud  45  1. 

qu'il  a  portées  à  Carpentras  pour  le  premier  quar- 
tier du  15  octobre  1638.  —  F»  9.  Reçu  10  1.  de  son 
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rentier  de  la  Baslide-Neuvo  r28  juillet    1039).  — 
F°  12.  Reçu  do  Conrad  de  Raoulx  des  arrérages  de 

pension  pour   1G40.  —  F°  1-4.  Donné  30 1.  à  la  R"*« 
Mère  de  Sainte-Ursule,  en  déduction  do  sa  pension 
de  1639.  —  Le  27  octobre  1639,  donné  aux  dames 
du  grand  monastère  [des  UrsuliBes  de  Nimes],  en 

ôlanl  sa  fille  de  leur  couvent,  18  1.  pour  une  pen- 

sion de  8  écus  qu'elle  lui  faisait.  —  F°  15.  Le  19 
janvier  1640,  elle  donne  30  1.  à  son  «  fachior  »  du 

Cagnerl,  pour  entier  remboursement  de  60  1.  qu'il 
lui  avait  prêtées  pour  l'enlerremenl  de  son  mari, 
du  25  juin  1638.—  F''22'".    D'une  autre  écriture. 
En  1665,  en  deux  fois,  le  P.  Panassière  l'a  prié  de 
lui  garder  22  écus.  Le  14  octobre  1665  il  a  rendu  au 

religieux  90 1.  qu'il  lui  gardait,  et  lui  a  prêté  en 
outre  21 1.  10  s.  pour  acheter  les  oeuvres  d'Albert  le 
Grand,  dont  il  fait  présent  à  son  couvent.  —  F°  23''°. 

Le  13  mars  1671,  avancé  de  l'argent  à  son  frère  le 
religieux.  —  F»  24.  Le  29  septembre  1670,  il  a  com- 

mencé à  donner  au  P.  de  Jossaud,  son  fils,  50  1.  do 

pension. —   Le  7  octobre  1671,  il  lui  adonné  251. 
quand  il  est  allé  demeurer  à  Carpentras.  Il  lui  a 

ensuite  envoyé  12  1.  par  son  frère  le  prieur  du  cou- 

vent d'Arles.  —  F°  26.  Il  paie  d'avance  le  médecin 

et  le  chirurgien  au   moyen  d'une  salmée  de  blé  à 
chacun  pour  l'année.  —  Envoi  d'argent  de  son  cou- 

sin de  Jossaud,  d'Aramon,  en  janvier  1677.  —  F"  32. 
Le  9  aoiit  1692,  ils  ont  pris  une  servante,  Margue- 

rite Mathieu,  de  Barbenlano,  aux  gages  de  6  écus  1  /2. 

—  F°  34.  Le  2  décembre  1693,  mise  en  nourrice  de 
leur  fils  François  à  Bourbon  (ou  Boulboni,  moyen- 

nant 4  1.  par  mois,  et  les  trois  mois  d'été  4  1.  .">  s.  — 
Le  17  avril  1693,  Françon,  de  Sainl-Remy,  qui  avait 
autrefois  servi   sa   femme,  entre  comme  fille  de 

chambre,  moyennant  11  écus  de  gages.  —  F°  36. 
Le  18  octobre  1694,  entrée  du  valet  La  Violette,  aux 

gages  de  16  écus  et  le  justaucorps.  —  F°  38'°.  Rôle 
de  la  vaisselle  d'étain  qu'il  a  remise  en  compte  à 
Jeanne,  de  Domazan,  leur  servante,  le  26  novembre 

1697,  à  leur  service  depuis  le  29  août  1696.  —  F°  41. 
Marie,  la  fille  de  chambre  de  sa  mère,  a  commencé 

de  la  servir  le  19  juin  1687,  aux  gages  de  10  écus 

1/2.  —  Changements  à  peu  près  continuels  dans  le 
personnel  domestique.  Tout  est  noté  avec  soin.  — 
F°'  57-66.  Récoltesdu  mas  du  Canier  (1689-1711).  — 

F°' 79-85.  Mémoire  de  ce  qui  est  dû  aux  Jossaud, 

en  capitaux  et  pensions.  —  F"  87.  En  1641,  M°"  de 
Jossaud  note  qu'elle  a  fait  passer  docteur  à  Avignon 
son  fils  Jossaud,  le  6  septembre.  Elle  a  mis  son  fils 
Pons  religieux  au  couvent  des  Prêcheurs  en  1641. 

—  F"'  88-93.  État  des  capitaux  et  pensions  que  la 
communauté  do  Tarascon  doit  à  Antoine  Aslier, 

notaire.  —  F°  94.  Oraison  latine  à  Sainte  Léocade 

pour  arrêter  la  perte  de  sang.  —  F"  95-103.  Les 
changements  de  serviteurs  (1700-1719).  —  F"  104-110 
(A  l'autre  bout  du  registre).  Récolle  du  blé  de  1637 
àl641.  — F°'  111-127.  €  Journalier  >  commencé  le  1*' 
janvier  1660.  On  y  voit  la  succession  des  servan- 

tes, nourrices  et  valets  jusqu'en  1679.  —  F"  128-132. 
Réfection  do  la  vaisselle  d'étain  en  novembre  1690. 

—  Rôle  de  la  vaisselle  d'argent  ou  d'étain,  et  de  la 
batterie  de  cuisine.  —  Rôle  du  linge  le  23  août  1699, 
et  le  7  octobre  suivant.  —  F°  135.  Jossaud  arrête  un 
granger  pour  sa  grange  do  la  Petite-Montagne  (14 
août  1698).--  F»  160.  Le  11  avril  1715,  Blanc  com- 

mence à  servir  de  valet  à  Jossaud,  sur  le  pied  de 

60  1.  do  gages  par  an,  francs  de  capitalion,  avec 
l'entretien  de  tout. 

E.   1476.  (Registre.)  —  6   feuillets  ûcrits,  papier, 

1733.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  —  Les 
alliances.  —  Les  Jossaud. 

F"  1.  État  des  capitaux  qu'a  laissés  Pierre  do  Jos- 
saud. —  F°  2.  État  des  biens  fonds  qu'a  laissés  Pierre 

de  Jossaud  à  Tarascon  et  à  Aramon,  suivant  l'oslima- 
lion  acceptée  par  M.  de  Provençal  père,  quand  on 

régla  la  légitime  do  l'abbé  do  Jossaud  et  de  ses  autres 
frères.  —  F°  3.  État  des  délractions  à  faire  en  faveur 
de  Louis  de  Jossaud  sur  les  biens  de  son  père 

Pierre  de  Jossaud.  —  F"  4.  Suite  dos  délractions,  et 
étal  des  dettes  laissées  par  Pierre  do  Jossaud,  et 

payées  par  son  fils  Louis.  —  F"  5.  État  dos  dettes 
de  Pierre  do  Jossaud  qui  subsistent  encore.  —  F°  6. 
État  des  dettes  non  vérifiées,  el  autres  articles  à 

comprendre  dans  le  mémoire,  s'ils  doivent  être 
payés  par  M. M.  do  Fontchâteau  comme  ayant  la 
substitution  de  Pierre  do  Jossaud  en  leur  faveur. 

E.  1417.  (Registre.) —  '.4  feuillets  écrits,  papier. 

1744.  _  Famille  do  Laudun,  d'Aramon.  -  Les 
alliances.  —  Les  Jossaud.  —  Livre  de  tous  ceux  qui 

sont  nés  depuis  l'ons  de  Jossaud,  aïeul  du  scrip- 
teur. 
F»  1.  Dates  do  naissance  dos  enfants  do  Pons  de 

;  Jossaud  et  de  Françoise  d'Ayminy  (28  août  1619-31 

1  janvier  1636).  —  F"'  2-5.  Dates  de  naissance  des 
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enfants  de  Louis  de  Jossaud  et  de  Marguerite  de 

Sabalier  (27  septembre  1645-22  janvier  1673).  —  F" 
5-6.  Dates  de  naissance  des  enfants  de  Pierre  de 

Jossaud  et  d'Éléonore  de  Laudun  (12  septembre 

1689-27  mai  1699).  —  F"  6-7.  Dates  de  naissance 

des  enfants  de  Louis  de  Jossaud  et  d'Henriette 

Guyon  de  la  Chevalerie  de  Poitou  (26  novembre 

1723-20  novembre  1729).  —  F»'  7-8.  Deuils  (16 

février  1731-11  octobre  1744).—  F»'  10-14.  Avère- 

ments  des  pièces  de  terre  données  par  Astier, 

beau-père  de  Jossaud,  à  sa  fille  Honorée,  femme  de 

Jossaud,  pour  la  meilleure  part  de  sa  dot. 

E.  1478.  (Regiitre.)  —  39  feuillet»,  papier. 

1720-1748.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramo7i.  — 
Les  alliances.  —  Les  Jossaud.  —  Livre  de  raison. 

F»'  1-7.  Tableaux  des  pensions  que  fait  Jossaud.  — 

Au  f°  2,  quittances  de  son  cousin  de  Provençal 

(l"  août  1739-8  mai  1740).  —  F"'  8-39.  Pensions  fai- 
tes à  Jossaud.  Parmi  les  débiteurs,  on  voit  son  cou- 

sin de  Laudun,  son  beau-frère  de  la  Chevalerie, 

Lacroix,  commissaire  des  classes,  M.  de  Roubin, 

le  P.  Masuel,  à  présent  prêtre  établi  et  secondaire 

au  chapitre  de  Sainte-Marthe,  son  beau- frère  de 

Laudun,  M°"  de  Léotaud,  M.  d'Alméran  de  Saint- 

Rémy,  Antoine  de  Porcelet  ;  M.  de  Robiac,  mar- 

quis d'Estoublon,  d'Arles  ;  Antoine  Damour,  hôte- 
lier à  l'enseigne  de  Saint-Antoine,  faubourg  Saint- 

Jean. 

E.  1479.  (Cahier.)—  16  feuillets,  papier. 

1754.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  —  Les 
alliances.  —  Les  Jossaud.  —  Livre  de  raison  : 

dépenses  de  il5k. 

F"  1.  Dépense  de  janvier.  —  F»  2.  Février.  2  per- 
drix, 3  1.  15  s.  —  F*  3.  Mars.  Au  postillon  de  Raous- 

set,  pour  avoir  été  à  La  Motte,  1  1.  4  s.  —  F°  4.  Avril. 
Avoir  fait  sortir  les  orangers,  10  s.  —  F"  5.  Mai. 
Pour  des  asperges,  3  s.  —  F"'  6-7.  Juin.  Paire  de 

bas  pour  le  petit,  1  1.  —  F"  7-8.  Juillet.  Trois  sal- 
méesde  blé  de  barque  pour  les  pigeons,  33  1.,  12  s. 

—  Achat  d'un  cheval,  264  1.  —  Provisions  achetées 
à  la  foire  (de  Beaucaire),  20  1.  —  F»'  9-10.  Août. 

Trois  bâtons  de  cire  d'Espagne,  1 1.  16  s.  —  20  hvres 
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de  sucre,  111.  10  s.  —  Tabac  de  Hollande,  11.— 
Quatre  perdreaux,  3  1.  12  s.  —  Une  tête  de  veau  2  L 
—  F°=  10-12.  Septembre.  Donné  au  bassin  des  escla- 

ves, 3  1.  —  Une  livre  de  café,  1 1.  2  s.  —  F"  12-13. 
Octobre.  Tabac  râpé,  5  s.  —  Argent  de  bourse  pour 
la  fenêtre  de  la  cuisine,  68  1.  —  Une  livre  de  sau- 

cisse d'Arles,  8  s.  —  Une  paire  de  souliers  pour 
Boyer,  31.  15  s.  Donné  à  M.  Rieusset,  chirurgien, 

pour  avoir  traité  Isabeau  la  servante,  3  1.  —  F"  13- 
14.  Novembre.  Port  de  lettre,  5  s.  —  Pour  avoir  fait 
enfermer  les  orangers,  10  s.  —  A  maître  Pesquier, 
pour  une  dent  arrachée  à  sa  femme,  3  1.  —  Douze 

livres  de  châtaignes,  12  s.  —  F°'  14-16.  Décembre. 
Droits  du  Poids  de  la  farine,  1 1.  13  s.  9  d.  —  Au 

boulanger  pour  le  pain  calendau,  6  s.  —  Envoyé 
un  agneau  aux  capucins,  4  1.  —  Trois  paires  de  bas 

de  laine,  7  1.  10  s.  —  Pertes  au  jeu  de  l'année, 
100  1.  —  Dépense  totale  de  l'année,  6.916  1.  13  s. 

E.  1480.  (Registre.)  —  1.^  feuillets  écrits,  papier. 

1758.  —  Famille  de  Laudun  d'Aramon.  —  Les 
alliances.  —  Les  Jossaud.  —  Livre  des  rentes  et 
pensions  retirées  [par  Laudun]  de  la  succession  de 

son  beau-frère  de  Jossaud,  comme  son  héritier,  en 

1758. 
F"  1.  Titre.  Mentions  d'un  acte  du  20  août  1455 
(acaple  fait  au  doyen  de  Tarascon  par  le  cardinal 

de  Sotteville,  Foulque  Réginald),  et  d'une  recon- 
naissance d'Etienne  de  Laudun  faite  le  4  mai  1726. 

—  F°'  2-15.  Noms  de  débiteurs.  Quelques  indica- 
tions de  paiements. 

E.  1481.    ̂ Registre.) — Î5  feuillets,  écrits,  papier. 

1717-1781.—  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. — 
Les  alliances.  —  Les  Jossaud.  —  Livre  contenant 

les  quittances  faites  par  les  trésoriers  de  la  ville  de 

Tarascon  aux  chefs  successifs  de  la  famille  de  Jos- 
saud, pour  les  tailles  et  la  capitation. 

F'^  1-17.  Quittances  faites  à  noble  Louis  de  Jossaud 

(15  décembre  1717-7  octobre  t757j.—  F"»  17-25.  Quit- 
tances faites  à  Madame  de  Jossaud  (27  janvier 

1758-25  janvier  1781). 
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E.  1482.  (Registre.)  —  108  feuillets  éarits,  papier. 

XVII  -XVIII"  siècle.  —  Famille  de  Lanidun,  d'Ara- 
mon.  —  Les  alliances.  —  Les  Jossaud.  —  Livre  de 
raison  et  recueil  de  pensées. 

F°  1.  Extraits  de  la  théologie  de  Saint-Thomas.  — 
F"  2-3.  Dates  de  naissance  des  enfants  de  Pons  de 

Jossaud  et  de  Françoise  d'Ayminy  (28  août  1G19-3I 
janvier  1636.  —  F"  4.  Dates  do  naissance  des  en- 

fants de  Louis  do  Jossaud  et  de  Marguerite  de 

Sabatier  (17  septembre  1645-29  décembre  1649).  — 
F"  5-8.  Dates  de  naissance  des  enfants  de  Louis 

de  Jossaud  et  de  sa  seconde  femme  Honorée  d'As- 
lier.  11  manque  deux  feuillets  entre  les  feuillets 
actuels  5  et  6.  Il  faut  donc  se  reporter  au  registre 
E.  1477  pour  dissiper  la  confusion  causée  par  cette 
lacune.  —  F"  9-10.  Exercices  de  thème  latin.  — 
Fo'  11-39.  Extraits  de  pensées  ou  maximes  en  latin. 
—  F"  40-44.  Vers  français.  Exercices  scolaires.  — 

F"  45-60  (à  l'autre  bout  du  registre).  Livre  de  rai- 

son, faisant  connaître  les  débiteurs  d'Aramon.  — 
F"»  61-62.  Exercices  scolaires.  — -  F<"  63-69.  Livre 

de  raison,  faisant  connaître  les  débiteurs  d'Esté- 
zargues,  de  Rochefort,  de  Saze  et  de  Tarascon.  — 
F"'  70-105.  Recueil  de  pensées  ou  maximes  en  fran- 

çais. Elle  sont  i-angéos  à  peu  près  dans  l'ordre 
alphabétique  de  leur  principal  objet  (Ame- Vertu). 
—  F»' 106-108.  Exercices  scolaires. 

E.  1483.  (Registre.) —  9  feuillets  écrits,   papier, 

XVIII"  siècle.  —  Famille  de  Laudan,  d'Aramon. 
—  Les  alliances.  —  Les  Jossaud.  —  Liure  concer- 

nant les  affaires  de  Louis  de  Jossaud  au  regard  de 

la  substitution  faite,  en  faveur  de  M.  de  Proven- 
çal, par  Pierre  de  Jossaud  père,  dudit  Louis. 

F"  1.  Étal  des  capitaux  laissés  par  Pierre  de  Jossaud 
'  à.son  fils  Louis.  —  F"  2.  État  des  biens  fonds  ven- 

dus par  Louis  de  Jossaud  depuis  la  mort  de  son 

père,  arrivée  le  8  juin  1716.  -  F»  3.  État  des  biens 

fonds  laissés  à  Tarascon  par  Pierre  de  Jossaud.  — 

F»  4.  État  des  biens  nobles  et  roturiers  d'Aramon. 

—  État  des  biens  et  capitaux  qu'il  y  avait  à  Aramon 
quand  M. M.  de  Jossaud  firent  leur  partage,  et  qui 

doivent  être  remplacés  par  leurs  descendants,  en 

cas  de  dissipation  (titre  seul).  —  F°  6.  État  des  dis- 

tractions à  faire  sur  les  biens  que  Pierre  de  Jos- 
saud à  substitués  à  M. M.  de  Provençal.—  État  des 

terres  "Séparées  »  possédées  par  Louis  de  Jossaud 
le  23  octobre  1754.  —  F'  8.  État  des  distractions  à 
faire  sur  les  biens  do  Pierre  de  Jossaud  subtitu- 

tués  à  M.  M.  de  Provençal.  —  F'  9.  État  dos  distrac- 
tions qu'on  peut  faire  sur  la  substitution. 

E.  1484.  (Liasse.) —  3  pièces,  parchemin;  34  pièces,  papier  ; 
3  sceaux. 

1517-1576.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.— 
Les  alliances.  —  Les  Jossaud. 

1.  Copie  (début]  du  livre  de  l'avèrement  d'Aramon 
de  1517,  dressé  par  Guillaume  Hondrat,  et  conte- 

nant trois  indications  sur  les  biens  de  Jean  de  Lau- 
dun. —  2.  Extrait  du  contrat  de  mariage  entre  noble 

Jean  Jossaud,  habitant  de  Nimcs,  et  noble  Etienne 

ou  Étiennctte  de  Laudun,  veuve  do  Jacques  Champ- 

dorges,  lidoncié  es  lois,  fille  de  noble  Jean  de  Lau- 

dun, d'Aramon,  et  de  Claudine  do  Boileau  (Nimes, 
15  février  1529  v.  s.).  —  3.  Extrait  de  lettres  de 

François  1",  données  à  Fontainebleau,  [10]  février 

1538  V.  s.,  et  nommant  le  personnel  du  parlement 

de  Turin.  Jean  Jossaud  y  figure,  parmi  les  conseil- 

lers français,  aux  gages  annuels  de  500  1.  t.  —  4. 

Extrait  de  la  réception  de  Jean  Jossaud  au  parle- 
ment de  Turin  (2  avril  1539).  —  5.  Extrait  de  la 

nomination  de  Jean  Jossaud  à  l'ofïico  de  conseiller 

au  parlement  do  Piémont  i  Fontainebleau,  16  février 

1538  V.  s.),  de  sa  réception  (2  avril  suivant)  et  d'un 
ordre  de  paiement  de  Claude  de  Bourges,  général 

des  finances  de  Savoie  et  Piémont  (3  novembre 

1539).  —  6.  Extrait  do  l'achat  d'un  pré  à  Bellegarde 
par  Jean  Jossaud,  conseiller  au  parlement  de  Turin, 

habitant  Nimes  (23  mars  1542  v.  s.).  -  7-8.  Extraits 

d'une  lettre  de  René  de  Birague,  président  au  par- 

lement do  Turin,  au  chancelier  d'Alonçon,  en  fa- 

veur do  Jean  de  Jossaud  (Turin,  V  mai  1545).  Jos- 

saud désirerait,  pour  être  des  premiers  conseillers 

français,  son  transfert  en  France.  Ensuite,  la  peste 

qui  sévit  à  Nimes  quand  l'armée  alla  à  Perpignan 
l'a  retenu  à  Nimes  douze  mois  pour  lesquels,  il  lui 

est  dû  ses  gages.  Il  a  mérité  ces  faveurs,  commence 

à  devenir  vieux,  a  charge  do  femme  et  de  beaucoup 

de  petits-enfants.  Les  guerres,  la  pauvreté  du  pays, 

la  cherté  des  vivres,  font  que  ses  gages  lui  ont  été 

de  très  peu  de  profit.-  9-10.  Extraits  de  brevet 
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d'office  do  conseiller,  faits  en  vue  d'une  vacance  en 

France  (Compiègne,  31  juillet  1553).—  11.  Mémoire 

sur  des  possessions  dans  les  lènemenls  de  Bertrand 

et  de  Domerguel  (1517-1553).  —  12-13.  Copies  d'une 
donation  d'Étiennelle  de  Laudun  à  son  fils  Jean  Jos- 

saud,  de  ses  biens  d'Aramon  (Aramon,  5  février  1563 

V.  s.)  Suit  l'insinuation,  du  7  mars.  — 14.  Copie  du  tes- 
lamenl  de  Jean  Jossaud,  malade  dans  une  petite 

chambre  obscure  de  la  maison  de  feu  Rampelle,  pro- 
cureur au  parlement,  à  Toulouse.  Legs  à  ses  filles 

Madeleine,  Claude  et  Charlotle,  à  sa  femme  Étien- 
nellede  Laudun.  Ses  héritiers  universels  sont  ses 

fils  Jean,  Tannequin,  Bernard  et  Guérin.  Le  notaire 

est  Guillaume  Deagia  (Toulouse,  23  avril  1554).  — 

15.  Extrait  du  contrat  de  mariage  entre  Jean  Jos- 
saud, avocat  au  présidial  de  Nimes,  fils  de  feu  Jean, 

conseiller  au  parlement  do  Turin,  et  d'Étiennelle 

de  Laudun,  d'une  part;  et  Françoise  Calvière,  fille 

de  Guillaume,  seigneur  de  Sainl-Césaire  de  Gauzi- 

gnan,  conseiller  au  présidial,  et  de  feu  Claude  Pèle- 

grin,  de  Nimes,  d'autre  pari (16  juillet  1564K  —  16. 
Exploit  de  saisie  de  sept  salmées  de  blé  pour  la 

taille,  faite  à  la  bastide  neuve  de  Laudun,  apparte- 
nant à  Éliennelte  de  Laudun.  Jean  Jossaud,  fils 

d'Étiennette,  répond  au  sergent  que  ce  domaine 

est  exempt  de  toutes  tailles.  La  saisie  n'en  a  pas 
moins  lieu,  avec  mise  à  l'encan  du  blé  sur  la  place 

publique  d'Aramon  (25  juillet  1565).  —  17-19.  Obli- 
gations pour  Jean  Jossaud  (4  avril  1567-11  septem- 

bre 1568;.  —  20.  Adjudication  publique  d'une  vigne, 
d'un  jardin  et  de  deux  olivettes,  faite  à  Jacques 

Bellon  par  le  viguier  et  le  juge  d'Aramon  au  nom 
de  la  duchesse  douairière  de  Bouillon,  dame  d'Ara- 

mon et  de  Valabrègue.  Il  s'agit  de  biens  grevés  de 

dettes  (8  août  1571).  Sceau  de  la  cour  d'Aramon.  — - 
21.  Obligation  pour  Jean  Jossaud  (26  novembre 
1571).  _  22.  Accord  entre  Jean  Jossaud  et  sa  mère 

Éliennelte,  qui  lui  remet  les  fruits  d'Aramon  (26 
juin  1572).  —  23-24.  Obligations  pbur  Jean  Jossaud 
(6-29  août  15721.  —  25.  Adjudication  publique, 

faite  a  Jean  Jossaud  par  les  viguier  et  juge  d'Ara- 
mon d'un  jardin  provenant  de  la  discussion  des 

biens  d'Hélias  de  Recordz  (8  mars  1573).  Sceau  de 
la  cour  d'Aramon.  —  26.  Vente  faite  par  Jacques 

Bellon,  bourgeois  d'Aramon,  à  Jean  Jossaud,  d'une 
maison  avec  les  terres  en  dépendant,  en  paiement 

d'une  délie  de  1.100  l.(Beaucaire,  3  septembre  1573). 
—  27.  Acte  de  protestation  fait  au  nom  de  Jean  Jos- 

saud, avocat  de  Nimes,  contre  les  consuls  d'Ara- 

mon, au    sujet  de  l'écoulement  de  l'eau  de  son 

moulin  à  huile  dans  le  fossé  de  la  ville  (23  novem- 
bre 1574).  —  28.  Contrainte  décernée  à  la  requête 

de  Jean  Jossaud  (1 1  janvier  1575).  Sceau  de  la  cour 

des  Conventions  royaux  de  Nimes.  —  29.  Lettre 

d'un  Jossaud  à  son  frère,  datée  de  Paris,  7  octo- 
bre 1575.  Il  s'est  occupé  d'avoir  pour  son  frère 

l'office  de  conseiller  vacant  par  la  mort  de  M.  de 

Leuzière.  Sur  une  ofi're  de  1.500  1.,  il  a  obtenu  les 
lettres  d'office,  en  y  mettant  la  dérogation  ou  dis- 

pense d'aller  se  faire  recevoir  à  Toulouse,  à  cause 
des  troubles.  M.  de  Montcalm  et  lui  se  sont  obligés 
pour  les  1.5001.  et  le  marchand  qui  lésa  prêtées 

demeure  saisi  des  lettres  d'office  jusqu'au  paiement. 
Il  faut  donc  faire  maintenant  les  fonds.  —  30.  Quit- 

tance faite  à  Jean  Jossaud,  conseiller  au  présidial, 
par  Catherine  de  Moreton,  au  nom  de  Françoise  de 
Moreton,  femme  de  Pierre  de  Borne  (Avignon,  29 
décembre  1575).  —  31.  Lettre  de  son  beau-frère  de 
Brueys  à  Jean  Jossaud,  conseiller,  à  Avignon.  Il  a 
appris  avec  grand  plaisir  son  entrée  au  présidial. 
Il  est  débiteur  de  noble  Bernard  Arnaud,  sieur  de 

La  Cassagne  et  consort.  Il  est  embarrassé  pour 

payer  600  1.,  non  faute  d'ai-gent,  mais  par  le  dan- 
ger des  chemins.  Il  prie  son  beau-frère  de  payer 

en  son  nom.  Détail  des  mesures  à  prendre.  (Châ- 

teau d'Orange,  30  janvier  1576).  —  32.  Extrait  d'une 
quittance  faite  à  Bernard  Jossaud,  de  Nimes,  par 

Pierre  Billiard,  trésorier  de  l'extraordinaire  des 
guerres,  du  département  de  la  charge  du  côté  de 

Piémont.  Il  s'agit  de  3.000  1.  provenant  de  l'office 
alternatif  de  receveur  et  payeur  des  gages  des  pré- 
sidiaux  de  Languedoc  et  de  Rouergue  (Avignon, 
1"  avril  1576).  —  33-34.  Extraits  du  contrat  de 
mariage  entre  Jean  Jossaud,  conseiller  au  présidial 
de  Nimes,  et  Catherine  de  Villages,  de  Fonlarèche, 

fille  de  feu  Antoine,  seigneur  de  Bernis  et  de  Fon- 
larèche, et  de  Marguerite  de  Sarran  (Château  de 

Fonlarèche,  23  avril  1576).  —  35.  Extrait  d'un  ordre 
de  paiement  de  ses  gages  de  100  1.  par  an  en 

faveur  de  Jossaud  (MontpeUier,  18  août  1576).  — 

36.  Copie  d'un  échange  de  maisons  entre  Jean  de 
Jossaud  et  Gabriel  de  Laudun  (Aramon,  8  octobre 

1576). —  37.  Copie  de  comptes  concernant  la  dis- 
cussion des  biens  d'Hélias  de  Recordz  (XVP  s.). 
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E.  1485.  (Liasse.) —  5î  pièces,  papier  ;  2  sceaux. 

1577-1587.  —  FamiJJe  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Les  alliances.  —  Les  Jossaud. 

1.  Noie  de  deux  terres  de  M""  de  Jossaud  (1568- 
]577).  —  2.  Inventaire  des  meubles  de  Jacques  Bel- 

Ion,  fait  par  le  vig-uier  d'Aramon  à  la  requête  de 
Jean  Jossaud,  dans  la  maison  de  qui  ils  se  trouvent 

(19   septembre  1577).  —  3-5.    Nomination  de  pru- 
d'hommes entre  Jean  Jossaud  et  Lazare  Bollon, 

inventaire  des  meubles  de  Jacques  Bellon  trouvés 
dans  la  maison  de  Jossaud,  quittance  faite  par  Jean 

Jossaud  à  Jacques  Bellon  (24  février  1578).  —  6-8. 
Obligations  et  quittance  (IG  mars-15  juin  1578).  — 
9.  Lettre  de  Jossaud  à  M.  Baudan,  à  Nimes,  datée 

d'Aramon,  18    juillet  1578.   Aflaires.  Invitation  à 
descendre  chez  Jossaud  si  les  Baudan  viennent  à 
la  foire  de  Beaucaire.  Jossaud  supplie  sa  sœur  de 
Vestric  de  se  rendre  à  son  vœu.  Il  lui  sera  plus 

commode  d'user  de  sa  maison  d'Aramon  que  d'aller 
droit  à  Beaucaire,  où  il  y  aura  une  extrême  presse. 

Ses  montures  séjourneront  à  Aramon,  et  l'on  ira, 
par  eau,  fort  commodément  à  Beaucaire.  Jossaud 

les  attend  dimanche  prochain,  pour  aller  à  Beau- 
caire lundi  malin.  Il  a  une  chambre  chez  le  juge  de 

Beaucaire  qui   servira  pour  tous.  —  10-12.  Con- 
traintes décernées  par  le  juge  des    Conventions 

royaux  de  Nimes  (1578).  Sceau  de  la  cour.  —  13-16. 

Obligations  (22  avril  1579-11  janvier  1581).  —  17-23. 

Contraintes,  ajournement,  ordonnance  d'enquête, 
obligalions  (12  avril  1581-4  septembre  1582).  Sceau 

du  présidial.  —  24.  Rapport  des  experts  commis 

par  les  officiers  ordinaires  d'Aramon  sur  l'estima- 
lion  des  biens  de  feu  Hélias  de  Recordz  (12  novem- 

bre 1582).  —  25-27.  Quittance  et  obligations  (l'^mars- 

1"  septembre  1583).  —  28.  Lettre  de  Brueys  à  Jos- 
saud, conseiller,  à  Nimes.  Mention  de  sa  sœur  de 

La  Boissière.  Aflaires.  Son  fils  de  Brueys  a  vu  Mgr 

de  Montmorency  à  Saint-Privat,  avec   l'intention 
d'aller  à  Bagnols,  de  retourner  à  Uzès  et  do  gagner 
Alais.  S'il  vient  de  Bagnols  à  Uzès  pour  aller  à 

Alais,  plusieurs  pensent  qu'il  passera  par  ici  (Saint- 

Dézéry).  Brueys  mentionne  son  retour  d'Orange. 
Mention  du  prieur  de  Colorgues  (Sainl-Dézéry,  10 
juin  1584).  —  29.  Lettre  de  Maurice  Pelhetz  à  son 
cousin  le  conseiller  Jossaud,  à  Nimes,  datée  de 

Tournon,  18  juin  1584.  Il  lui  envoie  des  nouvelles 

son  fils  Jean,  qui  était  allé  àToulouse  sur  le  conseil 

de  Jossaud.  Demeuré  plus  d'un  an  sans  renseigne- 
ments de  son  fils,  il  prit  le  parti  d'envoyer  un  exprès 

à  Toulouse  pour  savoir  ce  qu'il  devenait.  L'exprès 
ne  le  trouva  pas  à  Toulouse,  mais  à  sept  lieues 
de  là,  dans  un  château  de  M.  de  Burgès,  à  moins 
de  trois  lieues  do  Gabres.  Il  y  instruit  deux  enfants 

nobles.  Son  pèro  craint  qu'il  n'y  perde  son  temps 
et  ses  études.  Son  fils  lui  a  mandé  une  thèse  qu'il 
dit  avoir  faite  comme  défense.  Il  on  adresse  un 

double  à  Jossaud.  —  30.  Lettre  d'affaires  do  Mais- 
Ire  au  conseiller  Jossaud.  à  Aramon  (Nimes  20  juin 

15841.  —   31-35.   Obligalions,  arrenlemcnt,    achat 

(24  juin  1584-10  janvier  1585).  —  36.  Lettre  deRicol, 
commandeur  de   «  Chanonat  »,  à   son  cousin  le 

conseiller  Jossaud,  à  Nimes,  pour  lui  recomman- 
der son  cousin  Jean  Le  Mour  (Tournon,  11  février 

1585).  —  37.  Obligation  de   400  écus  d'or  sol  ou 
1.200  1.  t.  faite  par  Pierre  de  Brueys,  soigneur  de 
Sainl-Dczéry  et  de  Colorgues,  à  Jean  de  Jossaud, 

conseiller  au  présidial.  Extrait  Château  de  Saint- 
Dézéry,  18  novembre  1585).  —  38.  Lettre  de  Brueys 
à  Jossaud,  à  Aramon.  Il  a  écrit  à  son  beau  frère 

par  M"""  de  La  Boissière,  leur  sœur,  pour  lui  deman- 
der avis  sur  lo  voyage  mentionné  dans  ses  lettres. 

L'  <  altération  »  survenue  à  Nimes  lui  fait  penser 

qu'il  n'y  a  pas  lieu  de  se  mettre  en  roule,  «en  voye», 
pour  le  moment.  Cependant  il  voudrait  effectuer 

son  paiement.  Il  prie  Jossaud  d'employer  encore  le 
moyen  dont  on  a  usé  récemment.  M.  de  Laudun, 

allant  «par  delà»,  et  son  beau-frère  le  capitaine 

Marie,  pourraient  assurer  le  recouvrement  des  1001. 

dont  il  s'agit,  et  les  mollro  entre  les  mains  de  Jos- 
saud, sans   retardement.   Mention    de    Louis    de 

Brueys,  frère  du  viguier  du  scripteur,  et  demeu- 
rant à  Uzès,  à  qui,  on  pourrait  faire  tenir  50  1. 

(Sainl-Dézéry,  12  janvier  1586)  (1).  —  39.  Copie  du 

temps  d'une  ordonnance  du  duc  de  Montmorency, 

pair  et  maréchal  de  France,  gouverneur  et  lieute- 
nant-général pour  le  roi  en  Languedoc  (Damville). 

Les    Ironie  hommes   do   guerre  à  pied,   sous   la 

charge  de  M.  de  Richard,  étant  en  garnison  au 

château  d'Aramon,   seront  nourris,  entretenus  et 

payés  en  argent,  par  les  absents,  réfugiés  d'Ara- mon et  retirés  avec  les  ennemis  du  roi.  E.\écution 

sera  faite  sur  leurs  biens  et  leurs  rentiers.  En  cas 

(I)  Les  lettres  de  Pierre  de  Brueys  montrent  l'extrême  dif- 

ficulté d'assurer  le  transport  d'une  somme  d'argent  dans  le 

pays. 
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de  difficullé  ou  de  retard,  les  viguier  el  consuls 

d'Aramon  feront  les  avances  nécessaires  (Bagnols, 

2  avril  1586).  —  40.  Copie  du  temps  d'une  ordon- 

nance du  duc  de  Montmorencj',  datée  d'Uzès,  19 

avril  1586.  La  garnison  du  château  d'Aramon,  sous 

la  charge  du  capitaine  Pons,  sera  entretenue  aux 

dépens  des  habitants  retirés  avec  ceux  du  parti  com- 

battant le  roi.  Tarif  de  l'entretien.  A  la  suite  de 

l'ordonnance,  saisie  de  huit  salmées  de  blé  prati- 

quée à  l'aire  de  Jean  Jossaud.  conseiller  au  prési- 
dial  de  Nimes,  pour  remboursement  aux  consuls 

d'Aramon  de  la  dépense  et  nourriture  de  quatre 

soldats  logés  sur  lui  en  avril,'.mai  et  juin  précédents 

(1''  août  1586).  —  41.  Lettre  du  juge  de  Beaucaire 

Maurand  à  son  cousin  Jossaud,  à  Villeneuve.  I 

s'excuse  do  ne  lui  avoir  pas  encore  envoyé  une 

obligation  de  100  écus  de  son  neveu  le  juge  de 

Tarascon.  Mais  il   n'a  pas  vu  son  neveu  depuis 

trois  mois,  à  cause  de  la  contagion  de  peste,  qui 

retient  ledit  neveu  aux  champs,  hors  de  Tarascon. 

Il  espère  que  la  ville  sera  bientôt  en  santé,  étant 

entrée  en  quarantaine  depuis  la  Saint-André  (Beau- 

caire, 7  décembre  1586).  —  42.  Obligation.  —  43. 

Lettre  du  duc  de  Montmorency  à  Jossaud,  conseil- 

ler au  présidial  de  Nimes,  à  Avignon.  Jossaud  est 

du  nombre  de  ceux  qui,    avec  le  juge-mage  de 

Nimes,  au  préjudice  des  défenses  du  duc,  sont  dis- 

pensés de  nouveau  de  dresser  un  siège  du  prési- 

dial de  Nimes  à  Villeneuve  d'Avignon.  Les  sujets 

du  gouvernement  de  Languedoc  sont  ainsi  tirés 

hors  du  siège  naturel  de  la  justice.  Il  en  résulte 

une  grande  confusion  el  l'autorité  du  gouverneur 
de  la  province  en  souffre.  Le  duc  prie  Jossaud  de 

se  désister  de  celte  entreprise,  qu'il  ne  peut  trouver 

que  téméraire  et  intolérable,  el  de  se  retirer  en  sa 

maison,   où  il    pourra  demeurer  en  sûreté  sous 

l'obéissance  du  roi  et  les  commandements  du  duc. 

Autrement  les  mesures  nécessaires  seront  prises. 

La  main  levée  des  fruits  el  biens  de  Jossaud  en  Ara. 

mon,  accordée  l'année  passée  par  le  duc,  est  révo- 

quée dès  à  présent,  si  Jossaud  refuse  de  faire  son 
devoir  en  lui  donnant  satisfaction  (Nimes,  11  mars 

1587).  —  44-45.  Minutes  de  la  réponse  de  Jossaud 

au  duc.  Ce  n'est  pas  à  la  requête  ni  sur  le  désir  de 

Jossaud  que  la  cour  du  sénéchal  a  été  dressée  à 

Villeneuve,   car  il  ne  s'y   esL  retiré  que  pour  la 
santé  de  sa  fille,   fort  valétudinaire,  el  pour  faire 

étudier  ses  deux  fils.  Il  ne  l'a  même  fait  que  trois 

mois  après  l'intimation  d'un  arrêt  du  parlement  de 
Toulouse  décidant    le  transfert   du  siège  et    lui 

enjoignant  de  s'y  conformer,  sous  peine  de  perdre 
son  office.  Il  a  assisté  à  deux  ou  trois  audiences, 

ignorant  les  inhibitions  du  duc  à  cet  égard.  A  pré- 

sent qu'il  les  connaît,  il  s'empresse  d'y  obéir  (1) 
(s.  d.).  —  46.  Cautionnement  de  Jossaud  pour  Pal- 
lot  de  Tournon,  engagé  envers  André  Loye,  mar- 

chand d'Avignon  (Avignon,  7  juin  1587).  —  47.  Pro- 
curation donnée  par  [le  capitaine]  André  Juvenel, 

d'Aramon,  pour  cautionner  Nicole  d'Albenas,  veuve 
du  capitaine  Lazare  Bellon,  d'Aramon,  envers  Jean 
Jossaud  (Aramon,  18  juin  1587).  —  48.  Obhgation 

,de  Nicole   d'Albenas  envers  Jean    Jossaud  pour 
900  1. 1.  (22  juin).  —  49.  Lettre  de  Maurand  à  son 
cousin  de  Jossaud,  conseiller  au  présidial  de  Nimes, 

en  Avignon,  datée  de  Tarascon,  27  juin  1587.  Il  ne 
peut  lui  rendre  aucune  raison  des  donations  faites 
par  son  oncle  de  Gras  à  ses  enfants,  cousins  du 

scripleur.  Son  oncle  ne  lui  parlait  pas  de  ses  affai- 

res, par  suite  d'incompatibilité  d'humeur.  Mention 
de  son  neveu  le  juge  de  Tarascon,  qui  lui  doit  de 

l'argent.  Il  demande  un  peu  de  temps  à  Jossaud, 
ayant  fait  un  tel  effort,  pour  obtenir  cancellation  de 

presque  toutes    ses    dettes,   qu'il   demeure    très 
«  étroit  d'argent  p,  vivant  au  jour  le  jour,  et  misé- 

rablement, contre  son  naturel.  —  50-52.  Obligations 

(6  juillet-20  décembre  1587). 

E.  U86.    (Liasse.)  — 

papier  ;  2  scsaux. 

2    pièces,   parchemins  ;     50    pièces, 

1588-1595.—  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Les  alliances.  —  Les  Jossaud. 

1-4.  Contraintes  émanées  de  la  cour  des  Conven- 

tions royaux  de  Nimes  (7  février-20  mars  1588). 

Quatre  sceaux.  Celui  de  la  pièce  2  permet  d'établir 
la  légende  :  Sigillum  reg[iarum]  curie  conventio- 
num  Nemausi.  —  5.  Obligation  de  Guillaume  Depo- 

las,  comme  syndic  de  la  chartreuse  de  Villeneuve- 
lès-Avignon,  faite  à  Jossaud  (Avignon,  28  avril 
158f^).  _  6.  Contrainte  i30  octobre  1588).  Sceau  des 

Conventions.  -  7-8.  Obhgations  (19  décembre  1588- 

10  janvier  1589).  —  9-10.  Contraintes.  Sceaux  des 

Conventions  (10  décembre  1588-6  février  1589).— 

11-20.  Obligations.  Quittance  (3  mai  1589-9  mars 

1591,.  _  21.  Achat  d'une  vigne  par  Jean  Jossaud 

(1)  Le  parlement  de  Toulouse,  et  Henri  HI  lui-même,  étaient 

alors  aux  main»  des  Ligueurs.  D'où  la  position  difficile  de  Jos- saud. 
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(11  août  1591,1.  —  22-42.  Délibéralion  consulaire  de 
Rocheforl  ((j  octobre  1591),  procuration,  achats  de 
pensions,  obligations  (27  octobre  1591-18  janvier 
1594i.  —  43.  Lettre  de  Ranchin  à  M""  de  Jossaud,  à 

Aramon,  écrite  d'Uzès,  7  juin  1594.  Arrêté  de  comp. 
les.  —  44-47.  Obligations.  Échange  (3  juillet  1594- 
V'  août  1595).  —  48.  Extrait  cadastral  (août  1595).  — 
49.  Obligation  faite  au  conseiller  Jossaud  par 

Louis  de  Raoulx,  d'Ayminy  et  consorts  (6  octobre 
1595).—  50-51.  Obligations  (l(;-20  octobre  1595). — 

52.  Lettres  de  tonsure  do  l'archevêque  d'Avignon 
pour  Pierre  Jossaud,  fils  du  conseiller  Jossaud 
(Avignon,  23  décembre  1595).  Sceau. 

E.  1487.  (Liasse.) —  69  pièces,  papier  ;  6  sceaux. 

1596-XVI«  Siècle.  —  Famille  de  Laudun,  d'Ara- 
mon.  —  Les  alliances.  —  Les  Jossaud. 

1-7.  Obligations.  Contraintes  fG  février- 20  juin  I59fi). 
—  8-16.  Contraintes.  Obligations.  Sceau  dos  Con- 

ventions (29  août  1596-24  juin  1597).  —  17.  Bail  de 
pension  pour  Jean  Jossaud  (20  juillet  1597).  —  18. 

Contrainte  émanée  de  Pierre  d'Arnaud,  juge  royal 
de  Tarascon  et  de  N.-D.  de  la  Mer,  à  la  requête  de 
Jean  de  Jossaud.  Sceau  de  la  cour  (29  juillet  1597). 

—  19-23.  Assignation,  obligations,  contrainte.  Sceau 
des  conventions  (29  juillet-18  août  1597).  —  24-29. 
Quittance,  certificat  de  vente,  obligations,  achats 

de  terres  (21  octobre  1.597-2  février  1598).—  30. 
Lettres  de  vet  du  sénéchal,  rendues  à  la  requête  de 

Jean  Jossaud,  conseiller  au  présidial,  pour  inter- 

dire la  dépaissance  du  bétail  dans  ses  biens  d'Ara- 
mon,  Théziers  et  Valabrègue.  Trace  de  sceau 

(Nimes,  3  avril  1598).  —  31.  Achat  de  terres  à 
Aramon  (4  juin  1.598).  —  32.  Délibération  consulaire 

d'Estézargues  pour  emprunter  (10  août  1598).  —  33. 
Obligation  passée  à  Jossaud  (16  août).  —  34-38. 

Obligations,  achats  de  terres  (16  août-11  novembre 
1598).  _  39.  Décret  des  Conventions  de  Nimes  con- 

tre deux  habitants  de  Rochefort  (17  novembre). 
Sceau.  —  40-46.  Contraintes,  arrentement,  clameurs, 

obligations  (17  mars  1598-27  avril  1600).  —  47-48. 

Extraits  de  l'avèrement  des  biens  roturiers  d'Ara- 
mon.  Biens  de  Jean  Jossaud  (20  mai  1600).  —  49-(i0. 

Obligations,  contraintes,  certificat  d'arpentage,  or- 
donnance de  décret  du  viguior  et  juge  ordinaire 

d' Aramon  (1600).  —  61-(;8.  Mémoires,  note  généalo- 

gique, minute  d'une  lettre  royale  aux  gens  du  par- 
lement de  Toulouse  et  au  sénéchal  de  Nimes  en 

faveur  de  Jean  Jossaud,  conseiller  au  présidial 
de  Nimes,  fils  de  feu  Jean  Jossaud,  conseiller 
au  parlement  do  Turin.  Malgré  la  résignation  que 
le  roi  lui  a  permis  do  faire,  de  son  état  de  conseil- 

ler, en  faveur  de  son  flls  Pierre,  Jean  pourra,  en 
témoignage  des  services  de  son  feu  père,  avoir 
entrée  au  présidial  et  y  exercer  la  justice  sa  vie 
durant  (s.  d).  C'est  la  pièce  68.  —  69.  Lettre  de 
Louis  de  Raoulx  et  de  Delagrange,  écrite  de  Taras- 

con à  Jossaud,  conseiller  au  présidial.  Ils  s'excu- 
sent de  n'avoir  pu  lui  donner  satisfaction  (s.  d). 

E.  1488.  (Liasse.) —    l  pièce,  parchemin;  58  pièces,  papier  ; 
7  sceaux. 

1597-1606.  —  Famille  de  Laudiin,  d' Aramon.  — 
Les  alliances.  —  Les  Jossaud. 

1.  Obligation  faite  par  Jean  de  Charnes,  boui-geois 
de  Villcnouve-lès-Avignon,  à  Jean  Jossaud,  con- 

seiller au  présidial  de  Nimes,  représenté  par  sa 
femmo  Vérité  Conlo  (Aramon,  19  février  1601). — 

2-12.  Commandements  d'arrêt,  obligations,  achat 
de  vaches  (1"  septembre  1597-27  mars  1602).  Sceau 
des  Conventions  royaux  do  Nimes.—  J3.  Lettres 
royaux  adressées  au    sénéchal  de    Nimes,  à  la 
requête  de  Vérité  Conte,  femme  du  conseiller  Jean 
do  Jossaud,  mariée  en  premières  noces  à  feu  Jean 

de  Mazilhan,  marchand  d'Avignon,  qui  aurait  vendu 
des  biens  dotaux  de  Vérité.  Si  ces  biens  étaient 
inaliénables,  le  sénéchal  en  cassera  la  vente  (Tou- 

•  louse,   13  mars  1602).  —  14-16.  Obligations  i28  août- 
2  octobre  1602).  —  17.  Lettre  de  Chapus  au  conseil- 

ler Jossaud,  à  Aramon.  Il  s'étonne  que  Jossaud  lui 
réclame  des  intérêts  sans  l'avoir  prévenu  do  son 
intention,  alors  que  Chapus  a  consacre  du  temps  et 
de  l'argent  à  la  poursuite  des  procès  de  Jossaud. 
Si  Chapus  avait  élé  avisé,  il  lui  aurait  été  facile  de 

«  compositer  »  avec  M.  d'Aubussargues,  beau-frère 
de  Jossaud,  qui  doit  à  Chapus  800  1.  (21  octobre 
1602).  —  18-20.  Obligations (24  ociobre-li  novembre 
1()02).  —  21-24.  Extraits  de  l'avorenicnl  dos  biens 
nobles  du  conseiller  Jean  Jossaud  à  Aramon  (1602). 
—  25-26.   Achat  d'une  olivette.  Obligation  (15-23 
janvier  1603).  —  27.  Lettre  de  Vcyras  à  Jossaud, 
en  Aramon,  écrite  de  Nimes  le  31   janvier  1603. 
Affaires.  —  28.  Obligation    faite   à  Jossaud    par 
Antoine  Saladin,  notaire  d'Aramon  (3  avril  ]603i.  — 
29.  Note   de  deux  terres  de  Louis  de  Jos.saud  à 
Tarascon  (18  avril    1603).  —  .30  34.  Obligations  (20 
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avril-S  aoùl  I603i.  —  35.  Lellros  de  vel  du  sénéchal 

en  faveur  de  Jean  Jossaud  iNimos,  10  septembre 

1603'.  Sceau  de  la  cour.  —  m.  Lellro  de  Veyras  à 

Jossaud.  Bouel  a  payé.  Suit  un  compte  (Nimes,  14 

septembre).  —  37-41.  Obligations.  Taxai  i7  novem- 
bre 1603-20  mai  1604i.  —  42.  Lettre  do  Dupuy  au 

conseiller  Jossaud,  en  Aramon,  daléo  de  Beaucaire 

28  juin  1004.  Il  désire  vivomonl  le  payer,  mais 

r  «inlermistsion  »  de  l'imposition  de  leurs  tailles, 
l'absence  de  M.  de  Galian,  leur  premiei' consul,  le 

paralysent.  —  43.  Rôle  des  terres  de  Pierre  Sor- 

bière,  saisies  à  l'inslanco  du  conseiller  Jossaud. 
Premier  encan  pul)lic  i22  août  1604i.  —  44-47.  Achat 

d'une  olivette.  Obligations  (29  octobre  li;o4-(;juin 
1605  .  —  48-')'.).  Contrainte  et  saisie  contre  André 

Juvenel  il4-l(;  juillet  l('.05i.  Sceau  des  Conventions. 
—  50-51.  Obligation.  Cession  (24  octobre  1605-10 
janvier  IOOCl  —  52.  Quittance  de  Jacq\ies  Ligonel, 

peintre  d'Avignon,  pour  les  armoiries  des  l'uiu'rail- 
los  de  la  femme  de  M.  Jossaud,  d'Aramon,  ensemble 
douze  pans  sur  quatre  de  toile  noire  livrée  chez  le 

peintre  par  le  lils  de  M.  Raviol,  d'Aramon,  étudiant 
en  droit  à  Avignon  (31  janvier  1606).  —  53-58.  Con- 

traintes des  Conventions.  Quittance.  Obligation. 

Bail  à  pension  i]3  mars-24  octobre  1606).  Trois 
sceau.x  des  Conventions.  —  .5'J.  Avis  non  signé  sui 
la  manière  dont  une  dame  non  désignée  devra, 

dans  son  testament,  révoquer  tout  testament  pri''cé- 
dent,  nonobstant  toutes  clauses  dérogatoires  qu'elle 
pourrait  y  avoir  mises  sans  se  le  rappeler.  Si  elle 

pense  avoir  fait,  au  lieu  d'un  testament,  quelque 
donation,  elle  devra  faire  rechercher,  au  greffe 

royal  des  choses  données,  si  l'on  n'a  rien  fait  insi- 
nuer. Alors  elle  pourra  pourvoir  à  ses  dispositions 

en  connaissance  de  cause  (s.  d.). 

E.    \i6\).  (Liasse..)—   73  ijiéces,  [lapier  ;  9  si-eau.i. 

1607-1612.  —  FiinnUe  lie  LuudiDi,  d'Arunton.  — 
Les  alliances.  —  Les  Jossaud. 

1.  Mémoire  du  curé  JuUiard,  pour  le  «  chanté  »  du 

bout  de  l'an  do  M""*  de  Jossaud.  11  est  de  3'.)  sols. 

Acquit  du  17  janvier  1607.—  2.  Ordonnance  de 
première  condamnation  des  Conventions  contre 
Antoine  Boyer  et  consorts,  de  Rochefort  iNimos, 
10  février  1607'.  —  3.  Lettre  de  Jossaud,  écrite 

d'Aramon,  4  juin  16u7,  au  grellier  de  la  baroniue 
de  Rochefort.  Il  a  obtenu  deu.x  décrets,  l'un  à  son 

nom,  l'autre  au  nom  de  sa  femme.  —  4.  Lettre  du 

5  juin  1607  à  Jossaud.  Un  huissier  s'excuse  de  ne 
pouvoir  faire  exploiter  ses  ordonnances.  Mais  il  est 

conli'aiiil  de  partir  pour  Castres,  appelé  par  le 
comte  de  Suzc.  —  5-17.  Obligations,  contraintes, 
saisies  M 2  septembre  1607-31  juillet  1608).  Six 
sceaux.  —  18-19.  Lettre  et  promesse  de  Perrel 
ailressées  à  Jossaud  (Tarascon,  8  aoùl  1608/.  —  20. 

Extrait  d'achat,  mémoire,  cession  et  attestatoire 
concernant  un  mas  et  des  terres  à  Tarascon  appar- 

tenant à  Léolaud  de  Roquemartine  (7  octobre  1608- 
12  octobre  1(;()9l  —  24-62.  Obligalion.  Contraintes. 
Lettres  de  clameur  (4  décembre  l(;o9-7  aoùl  lOtOi. 
Trois  sceaux  des  Conventions  suffisamment  con- 

servés. —  6:i.  Lettre  de  Mousnyer  à  Jossaud.  Affai- 
res (Saze,  3  juin  16)2,i.  —  61-70.  Obligations  i29 

janvier-26  lévrier  l(;i  1 1.  —  71.  Lettre  de  Dupuy  à 

Jossaud,  promettant  de  payer  des  intérêts  (Beau- 
caire, 11  août  1611  .  —  72.  Copie  du  testament  de 

Marie  de  Sabatior,  veuve  de  Pons  d'Ayminy ,  écuyer, 
de  Tarascon  i20  aoùl  161  li.  —  73.  Extrait  de  la 

vente  d'une  étable  de  la  discussion  de  feu  Claude 
Tuech,  pour  le  conseiller  Jossaud,  en  la  cour  royale 
de  Tarascon  (16  novembre  1611). 

E.    1  i'JU.  (Liasse.;  —  3  pièces  parcliemin 
4  ïcoa\i.\ . 

4S  pièces,  papier  ; 

1612-1618.  —Fainilla  de  Laudun,  d' .\ramon.— 
Les  alliances.  —  Les  Jossaud. 

I.  Note  d'un  bail  de  terres  en  paiement  fait  au  con- 
seiller Jossaud  i3  juin  1612).  —  2.  Obligation  (20 

juillet  1612i.  —  X.-4.  Sentence  de  décret  et  ordon- 
nance des  Conventions  (14  novembre  1612).  Deux 

sceaux.—  5.  Mémoire  d'actes  des  Laudun  et  des 
Jossaud  poin-  servir  àjusiilier  un  dénombrement. 
(1563-1613).  —  6-9.  Obligations.  Bail  de  la  discussion 

de  Lachaud  (4  février  1613S8  janvier  1614).  —   10- 

II.  Condanmation  de  Brun.  Obligation  i27  février- 

12  mars  1614).  Sceau  des  Conventions.  —  12.  Par- 

tage de  terres  entre  Louis  d'Ayminy,  coseigneur 
du  iMas-Blanc,  et  ses  sanirs  (Tarascon,  28  janvier 

1615).  —  :3.  Compte  final  entre  le  conseiller  Jean 

de  Jossaud  et  les  consuls  d'Estézargues  (6  juillet 
1615).  —  14.  .Mémoire  des  terres  baillées  en  paie- 

ment à  Jossaud  dans  la  discussion  des  biens  de 

Lachaud  (Rochefort,  18  juillet  1615).  —  15.  Contrat 
de  maiiage  entre  Pons  Jossaud,  avocat  au  présidial, 
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fils  du  conseiller  Jean  Jossaud  el  de  feu  Calherino 

de  Villages,  d'une  pari  ;  el  Françoise  d'Ayminy, 
fille  de  feu  Pons  el  do  Marie  do  Sabalier  (Tarascon, 

31  juillet  1615).  —  16-18.  Ordonnances  el  lettres  en 

révocation  de  précaire  (2  seplenibre-r''  octobre 
1615).  —  19-20.  Bail  en  paiement  ol  certificat  d'ar- 
penlement  (5  octobre  1615).  —  21.  Transaction  inté- 

ressant Jossaud  (Aramon,  2-4  février  1616).  —  22. 
Ordonnance  des  officiers  ordinaires  d'Aramon  ren- 

due à  la  requête  de  Jossaud  il"  mars  Uîh;.  —  23. 
Lettre  de  M.  do  Labaume  au  conseiller  Jossaud. 

Affaires  (Piolenc.  10  mars  1616).  —  24-26.  Con- 
trainte. Quillanco  do  Pons  de  Barrême  à  sa  belle- 

sœur  Françoise  d'Ayminy,  épouse  Jossaud.  Rap- 
port sur  le  partage  entre  Pons  de  Barrême  el  ses 

belles-sœurs  d'Ayminy  (6  août-6  septembre  1616). 
27.  Ordonnance  du  commissaire  de  la  chambre  do 

l'Édit  séanl  à  Castres  entre  Pons  Jossaud  el  Fran- 
çoise de  Rochemore,  veuve  de  Pierre  de  Villages 

(24  novembre  1616).  —  28.  Noie  sur  des  biens  de 
M.  de  Laudun  (4  mars  1617).  —  29.  Cession  de  pen- 

sion faite  par  Charles  de  Provençal,  de  Tarascon, 
à  Jean  Jossaud,  conseiller  au  présidial  do  Nimos, 

représenté  par  son  fils  Pons,  avocat  (Tarascon,  1" 
juin  1617).  —  30-32.  Testament  du  conseiller  Jean 
Jossaud.  Extraits  et  copie.  Il  élit  sépulture  à  Ara- 

mon, dans  l'église  paroissiale,  chapelle  des  Lau- 
dun, où  repose  sa  mère  Étiennelle  de  Laudun. 

Mention  de  Vérité  Conle,  sa  première  femme,  el  do 
Catherine  de  Villages,  sa  seconde  femme.  Legs  à 
ses  enfants  Pons  (livres  de  philosophie,  humanités, 
dévotion  et  droit  se  trouvant  à  Aramon),  Jeanne, 
femme  de  M.  de  Pougnadorcsse.  Legs  à  sa  sœur 

Madeleine,  veuve  de  M.  do  Saint-Dézéry  ;  à  sa 
petite-fille  Bernardine  Le  Chantre,  fille  de  Jeanne  ; 
à  son  pelil-fils  Jean,  fils  de  Pierre,  conseiller  au 
présidial;  à  son  pelil-fils  Jean  Le  Chanlro,  fils  do 
Jeanne  ;  à  sa  servante  Claude  Broche.  Ses  héritiers 
universels  sont  Pierre  el  Pons  de  Jossaud,  ses  fils 

de  son  premier  et  de  son  second  mariage.  Subsli- 
lulions  iNimes,  19  juin  1617).  —  33-36.  Contraintes. 
Obligation.  Vente  de  pension  par  Jean  Jossaud, 

moyennant  des  terres  à  lui  allouées  dans  une  dis- 
cussion de  biens  (20  juin  1617-6  février  1618). 

Sceau  des  Conventions.  —  37-40.  Hommage  et  dé- 
nombrement des  biens  ol  droits  nobles  du  conseil- 

ler Jossaud,  habilanl  d'Aramon,  fait  au  bureau  de 
Nimes,  par-devant  le  juge-mage,  le  28  mai  1618.  — 
41.  Extrait  d'un  dénombrement  du  conseiller  Jos- 
.saud  (Nimes,  23  juillet  I6I81.  —  42.  Achat  de  pen- 

sion par  Jossaud  (25  juillet).  —  43.  Adjudication  de 

terres  dans  l'île  de  Lassier,  passée  au  conseiller 
Jossaud  parles  officiers  ordinaires  d'Aramon.  Elles 
avaient  appartenu  aux  Peys  (2  août  I6I8).  —  44-50. 
Cession  de  M.  do  Provençal  à  Jossaud.  Contraintes. 

Achats  de  pensions  (13  aoùl-13  novembre  1618).  — 
51.  Étal,  nombre  et  confronts  des  oliviers  des  Jos- 

saud (27  novembre  1618). 

E.  1491.  (Liasse.)  —  I  pièce,  parchemin  ;  53  pièces,  papier  ; 
8  sceaux. 

1619-1629.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Les  alliances.  —  Les  Jossaud. 

I.  Inventaire  de  papiers  il539-l619i.  —  2-13.  Con- 
traintes. Achats  de  pensions  (20  mars  1619-4  sep- 

tembre 1620».  Six  sceaux  des  Conventions.  —  14. 

Legs  de  3001.,  sous  seing  privé,  fait  par  Jossaud 

aux  Récollels  d'Aramon,  pour  le  retable  du  grand 
aulel  do  leur  église.  Il  no  peut  avoir  la  patience  de 
codiciller  publiquement,  à  cause  des  vives  douleurs 

qui  l'accablent.  Ensuite  il  charge  Pierre  el  Pons  do 
Jossaud  de  donner  salisfaclion  pour  lui  à  ses  débi- 

teurs, par  les  offres  que  lui  ont  conseillé  de  leur 
faire  les  Pères  Jaquinol,  provincial  des  Jésuites,  et 

Bérard,  vicaire  dos  Récollels  d'Avignon,  en  pré- 
sence de  son  second  fils  Pons,  à  raison  dos  intérêts 

qu'il  leur  a  pris  avant  l'échéance,  sans  condamna- 
tion préalable.  Assuré  que  ses  fils  déchargeront  sa 

conscience,  il  a  fait  écrire  ce  codicille  privé  par 

Pons  et  l'a  signé  (Aramon,  12  octobre  1(;20). —  1.5. 
Obligation  (2S  février  1621).  —  16.  Letlro  de  Pou- 
gnadoresse  à  son  beau-frère  le  conseiller  Jossaud. 
Le  pou  de  lomps  qui  lui  reste  pour  se  rendre  auprès 
du  duc  de  Montmorency  ne  lui  permet  pas  de  le 
voir.  Il  lui  demande  50  écus  par  le  porteur  do  sa 

lellre.  pour  faire  ce  voyage,  très  nécessaire,  car  il 
lui  est  commandé  par  le  marquis  de  Perles.  De 
retour, il  viendra  en. Aramon,  avec  M.  de  Monlaren, 

pour  prendre  le  reste  de  la  partie  de  )..500  1.  (Sainl- 
Pons,  16  avril  1621).  —  17.  Consultation  sur  le  los- 
tamenl  de  Jean  Jossaud,  délibérée  à  Boaiicaire,  le 

19  octobre  1('>21,  el  signée  par  M.  M.  de  Cabrières, 
Defi'orrti  el  Martin.  —  18-20.  Codicille  do  Jean  de 
Jossaud,  conseiller  au  présidial  'Aramon,  chambre 
où  il  est  alilé,  20  octobre  1621).  —  21-23.  Quittances 
(16  avril-22  oclobrc  1622).—  24.  Condamnation  à 

payer  (Tarascon,  12  janvier  1623).  —  25.  Donation 
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à  cause  de  mort  de  Pons  de  Jossaud  en  faveur  de 

sa  femme,  Françoise  d'Ayminy.  Extrait  (Tarascon, 
3  mars  1623).  —  26-28.  Accord  et  partage  entres  les 

frères  Pierre  et  Pons  de  Jossaud.  Extraits  et  copie 

(Aramon,  28  avril  1623).  —  29.  Quittance  pour  Fran- 

çoise d'Ayminy  (Tarascou,  5  décembre  1623).  —  30. 
Compte  pour  les  hoirs  du  conseiller  Jossaud, 

acquitté  le  9  février  1624.  Il  s'agit  de  cierges.  —  31. 

Trois  quittances,  sur  la  même  pièce,  l'une  des 

curés  d'Aramon,  présentée  à  Pons  Jossaud,  l'autre 
d'un  fournisseur  de  chandell-e,  présnlée  aux  hoirs 

du  conseiller,  la  troisième,  d'un  marchand  de  cor- 
dillat  gris  pour  habiller  les  pauvres,  présentée  à 

M°"  la  conseillère  de  Jossaud,  à  l'occasion  des  obsè- 

ques de  Pierre  de  Jossaud,  conseiller  au  présidial 

(Aramon,  12-13  février  1624).  —  32.  Promesse  de 
relèvement  faite  par  Pons  de  Barrême  et  Pons  de 

Jossaud  à  leur  beau-frère  Louis  d'Ayminy  (Taras, 
con,  28  février  1624).  —  33.  Accord  entre  Pons  et 
Jean  de  Jossaud,  oncle  et  neveu,  avocats  de  Nimes, 

d'une  part  ;  et  Jean  de  Laudun  le  Vieux,  représen- 
tant le  capitaine  Louis  Bompar  et  Nicolas  Meynier, 

d'Aramon,  d'autre,  au  sujet  de  l'attache  de  la  traille, 

pour  le  passage  du  port  d'Aramon,  dans  l'île  appar- 
tenant aux  Jossaud  (23  mars  1624).  Suit  une  quit- 

tance du  22  octobre  1626.  —  34.  Obhgation  pour 

Pons  de  Jossaud  {!"  janvier  1625).  —  35-36.  Hom- 

mage et  serment  de  fidélité,  avec  promesse  de 
dénombrement  de  biens  nobles,  prêtés  par  Jean  de 

Laudun  jeune,  en  la  maison  de  la  Trésorerie,  à 

Nimes,  comme  procureur  de  Pons  de  Jossaud  et 

des  hoirs  de  Pierre  de  Jossaud,  par-devant  M.  de  la 

Caminade,  président  au  parlement  de  Toulouse, 
commissaire  du  roi  (7  janvier  1625).  Sceau  aux 

armes  du  roi  sur  l'expédition  originale.  —  37.  Quit- 
tances de  1624  et  1625  du  chapitre  de  N.-D.  de  Vil- 

leneuve-lès-Avignon faites  à  Pons  Jossaud.  —  38. 
Obligation  de  Jean  Darmin,  brodeur  (Aramon,  15 
octobre  1626).  —  39.  Extrait  du  testament  de  noble 

Pons  de  Jossaud,  d'Aramon.  Il  éht  sépulture  en 

l'église  d'Aramon.  Legs  à  ses  filles  Glaire  et  Louise^ 
à  ses  fils  Louis  et  Pons.  Son  héritière  universelle 

est  sa  femme,  Françoise  d'Ayminy  (Tarascon,  12 
décembre  1626).  —  40-45.  Quittances  de  censives  du 
chapitre  de  Villeneuve.  Mémoires  de  la  discussion 
des  biens  de  Louis  Coulaud.  Exploits  de  délivrance 

de  pensions  pour  M.  du  Mas-Blanc  et  Pons  Jossaud 
(16  décembre  1626-24  novembre  1627).  —  46.  Quit- 

tance de  Pons  de  Jossaud,  comme  mari  de  Fran- 

çoise d'Ayminy,   faite  à  noble  Pierre  de  Sabalier, 

d'Arles,  comme  héritier  de  sa  sœur  Catherine  de 
Sabalier  (Tarascon,  30  novembre  1627).  —  47.  Ex- 

trait de  la  vente  faite  par  les  consuls  de  Tarascon  à 

Pons  de  .Jossaud,  d'Aramon,  habitant  Tarascon, 
d'une  partie  du  «  pacly  »  ou  pâturage  du  Pont- 
Royer  (24  décembre  1627).  —  48.  Extrait  de  la 
réception  de  Claire  do  Jossaud,  fille  de  Pons  et  de 

Françoise  d'Ayminy,  comme  religieuse  au  monas- 
tère Notre-Dame-Saint-Honoré  de  Tarascon  (14  dé- 

cembre 1628).  —  49.  Quittance  de  censive  du  chapi- 
tre de  Villeneuve  (19  décembre).—  50.  Quittance 

des  religieuses  du  monastère  Saint-Honoré  de  Ta- 
rascon (16  mars  1629).  —  51-53.  Bordereau.  Quit-- 

tance  de  l'apothicaire  Audiffrel.  Contrainte  (8-31 
août  1629)., Sceau  des  Conventions.  —  54.  Extrait 
d'une  rémission  de  droits  faite  par  Pons  de  Jos- 

saud à  sa  belle-sœur  Bernardine  d'Auquier,  veuve 
du  conseiller  Pierre  de  Jossaud  (Tarascon,  19  no- 

vembre 1629,1. 

E.  149î.  (Liasse.)  —  38  pièces,  papier  ;  4  sceaux. 

16301638.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Les  alliances.  —  Les  Jossaud. 

t.  Vente  de  pension  faite  par  Pons  de  Jossaud  à 

Bernardine  d'Auquier,  veuve  du  conseiller  Pierre 
de  Jossaud,  représentée  par  son  fils  Simon  de  Jos- 

saud, avocat  au  siège  présidial  de  Nimes  (Taras- 
con, 10  mars  1630).  —  2.  Quittance  de  400  1.  faite 

par  Honoré  Audiffrel,  maître- apothicaire  de  Taras- 
con, à  Pons  de  Jossaud,  pour  reste  et  entier  paie- 
ment de  733  1.  qu'il  devait  lui  payer  à  la  décharge 

des  religieuses  du  monastère  Notre-Dame-Saint- 
Honoré  de  Tarascon,  montant  de  drogues  et  médi- 

caments à  elles  fournis  (14  mars  1630).  —  3-6.  Quit- 
tances. Contraintes.  Obligation  (31  décembre  1630- 

22  septembre  1631).  Deux  sceaux  des  Conventions. 
—  7.  Procuration  donnée  par  Pons  de  Jossaud  à  sa 

femme  Françoise  d'Ayminy  (Tarascon,  28  avril 
1632).  —  8.  Codicille  de  Pons  de  Jossaud.  Il  confirme 
la  constitution  de  dot  faite  à  sa  fille  Claire  quand 

elle  entra  en  religion.  Mais  si  elle  sortait  de  reli- 
gion avant  sa  profession,  il  lui  lègue  3.œ0  1.  pour 

tout  droit  qu'elle  pourrait  avoir  sur  sa  succession, 

et  payables  à  son  mariage.  Dans  l'intervalle  de la  sortie  au  mariage,  son  héritière,  Françoise 

d'Ayminy,  l'entretiendra  convenablement.  Même 
legs  et  enlrelien  à  chacun  de  ses  autres  enfants 
Louise,  Louis  et  Pons  (,Tarascon,  31  décembre  1632). 
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—  911.  Testament  (extraits  et  minute)  de  Pons  do 
Jossaud.  L'esprit  des  dispositions  précédentes  est 
conservé,  avec  attribution  do  droits  plus  étendus  à 
Françoise  d'Ayminy,  sa  femme  et  héritière,  en  ce 
qui  concerne  leurs  enfants,  auxquels  s'est  ajouté 
Jean-Louis,  et  dont  il  lui  confie  la  tutelle,  la  priant 
de  l'accepter,  en  la  dispensant  de  tout  compte  et de  toute  procédure  en  justice  (Tarascon,  3  mars 

1633).  —  12.  Extrait  du  rapport  d'experts  sur  le 
partage  des  biens  immeubles  de  la  succession  de 

Jean  de  Jossaud,  partage  ordonné  par  le  sénéchal 
à  la  requête  do  Pons  de  Jossaud  et.  de  Bernardine 

d'Auquier",  veuve  et  héritière  fidéi-commissaire  do 
Pierre  de  Jossaud,  conseiller  au  présidial,  lesdils 
Pierre  et  Pons  fils  du  de  cujus  i28  avril  1033).  — 
13.  Homologation  dudit  partage  par  lo  sénéchal 
(Nimes,  10  mai  1633).  Sceau  de  la  cour.  —  11-17. 
Transaction  contenant  partage  des  biens  immeu- 

bles do  feu  Jean  de  Jossaud,  conseiller  au  présidial, 
entre  les  hoirs  de  son  fils  Pierre,  aussi  conseiller, 
et  Pons  de  Jossaud,  son  autre  fils.  Extraits  (Aramon, 

14  mai  1633).  —  18.  Rapport  de  Louis  Mesclat,  ar- 

penteur juré  de  Tarascon,  sur  l'arpentage  des  biens 
possédés,  au  terroir  d'Aramon,  par  Bernardine 
d'Auquier,  veuve  du  conseiller  Pierre  Jossaud,  et 
par  son  beau-frère  Pons  Jossaud  (1633  .  —  19-21. 

Convention  entre  Bernardine  d'Auquier  et  Pons  do 
Jossaud.  Extraits  et  copie  (Aramon,  11  février  1635). 
—  22.  Lettre  du  conseiller  Jossaud,  datée  de 
Nimes,  28  novembre  1635,  à  M.  de  Laudun,  à  Ara- 

mon. Il  lui  renvoie  ses  actes,  après  les  avoir  mon- 
trés aux  plus  habiles  de  Nimes.  Laudun  peut  pour- 

suivre 1©  paiement  du  legs  de  feu  M.  de  Laudun. 
Deux  cachets  armoriés  sur  lacs  de  soie  verdâtre. 

—  23.  Lettre  do  Jossaud  à  son  neveu  Jossaud,  à 

Aramon,  sur  l'arrenlement  do  la  Bastide  (s.  d.).  — 
24-25.  Requête  adressée  par  Pons  de  Barrême,  de 

Tarascon,  au  lieutenant  de  sénéchal  d'Arles,  pour 
sortir  de  l'indivision  avec  Pons  de  Jossaud.  Bar- 

rême est  veuf  de  Catherine  d'Ayminy.  Jossaud  est 
mari  de  Françoise  d'Ayminy.  Ajournement  de  Pons 
de  Jossaud  (25-26  août  I636i.  —  26.  Lettre  de  Jos- 

saud à  son  neveu  Jossaud,  à  Aramon,  datée  de 

Tarascon,  8  septembre  1636.  Il  lo  remercie  de  la 
continuation  do  son  affection  et  de  ses  soins  pour 

ses  afTaires.  —  27.  Arpentage,  par  Louis  Mesclat, 
des  mas  et  terres  de  Pons  de  Barrême  et  de  Pons 

de  Jossaud  dans  le  terroir  de  Tarascon  (10  octobre 

1636).  —  28.  Calcul  et  estimation  du  mas  d'Aulavès 
et  du  mas  du  Canier,  appartenant  à  M.  M.  de  Jos- 

saud et  de  Barrême,  par  Louis  Mesclat  (27  novem- 

bre 1630j.  —  29.  Rapport  de  Louis  d'Ayminy,  sei- 
gneur du  Masbianc,  et  do  Thomas  do  Georges,  sei- 
gneur de  Fons,  commis  parle  lieutenant  desénéchal 

au  siège  d'Arles;  pour  procéder  au  partage  dos  biens 
tlotaux  possédés  on  commun  par  M.  M.  do  Barrême 
et  de  Jossaud  (28  janvier  1637;.  —  30.  Commission 

du  grand  sénéchal  de  Provence  pour  Louis  d'Ay- 
miny et  Thomas  des  Georges  (5  soptembro  1636-  11 

février  1637i.  Sceau.  —  31.  Copie  de  rapport  de 

Louis  d'Ayminy  et  do  Thomas  des  Georges,  conte- 
nant partage  (Tarascon,  17  février  10371.  —  32.  Co- 

pie do  lettres  royaux  et  assignation  au  Conseil  do 

Bernardine  d'Auquier  et  consorts  dans  l'aftaire  de 

la  cosoigneurio  d'Aramon  (26  juin-23  juillet  1637). 
—  33.  Trois  quittances  du  chapitre  de  N.-D.  de  Ville- 

neuve-lès-Avignon faites  à  Pons  de  Jossaud  pour 

une  censivedu  mas  d'Aulavès  (22  décembre  1635-13 
octobre  1637).  —  34.  Procuration  donnée  par  Pons 

de  Jossaud  à  sa  femme  Françoise  d'Ayminy  (Taras- 
con, 7  janvier  1638).  —  35.  Quittance  du  chanoine 

et  administrateur  de  l'œuvre  [de  Sainte-Marthe]  à 
noble  François  de  Balarin,  comme  gagier  do  feu 

noble  Pons  de  Jossaud,  à  l'occasion  des  funérailles 
[de  ce  dernier]  (Tarascon,  26  juin  ](!38).  —  3(;.  Quit- 

tance de  Couche  faite  à  Françoise  d'Ayminy,  veuvo 
de  Pons  de  Jossaud,  pour  les  armoiries  desdites 

funérailles  (10  juillet  1638).—  37.  Extrait  de  quit- 

tance faite  à  Françoise  d'Ayminy  et  à  Renée  do 
Barrême,  tante  et  nièce,  par  Charles  et  André  de 

Privai  de  Mollières,  écuyers,  des  Baux  (20  septem- 
bre 1638). 

E.  1493.  (Liasse.)—  î  piûces,  parchemin  ;  34  pièces,  papier  ; 
sceaux. 

1639-1650.  —  Fiitnille  de  Lavditn.  d'Aramon. 
—  Les  alliances.  —  Les  Jossaud. 

1.  Obligation  d'un  marchand  de  Beaucaire  à  Fran- 
çoise d'Ayminy.  veuve  de  Pons  de  Jossaud  (Taras- 

con, 3  janvier  1639j.  >—  2-4.  Exliaits  du  dénombre- 
ment des  biens  et  droits  nobles  de  Jean  de  Jossaud, 

conseiller  au  présidial  do  Nimes,  ayant  appartenu 

à  autre  Jean,  son  aïeul,  tant  pour  lui  quo  pour  Ber- 

nardine d'Auquier,  sa  mère  et  pour  Françoise  d'Ay- 
miny, veuve  de  Pons  do  Jossaud,  son  oncle,  au 

terroir  d'Aramon  (Nimes,  bureau  du  domaine,  28 
mai  1639).  —  La  pièce  2  est   fragmentaire.  —  5. 



430 ARCHIVES    DÉPARTEMENTALES    DU    GARD 

Tarascon  à 
Quittance  faite  par  les  Ursulines  de 

Françoise  d'Ayminy,  veuve  de  Pons  de  Jossaud,  de 

800  I.  en  déduction  de  1.500  1.  constituées  en  dot  à 

siour  Claire  de  Tous-les-Saints,  sa  fille,  novice  à 

leur  monastère,  par  le  contrat  de  sa  réception  du 

-21  octobre  précédent  (26  novembre  1639).  —  6-7. 
Dénombrement  des  biens  et  droits  nobles  de  Jean 

de  Jossaud,  conseiller  au  présidial,  comme  dona- 
taire de  feu  Étiennelle  de  Laudun,  sa  mère,  héritière 

par  moitié  de  son   frère  Jean  de  Laudun;  et  des 

biens  et  droits  nobles  de  Bernardine  d'Auquier, 

veuve  du  conseiller  Pierre  de  Jossaud,  fils  et  cohé- 
ritier du   conseiller  Jean  de  Jossaud,  el  aussi  des 

biens  el  droits  nobles  de  Pons  de  Jossaud,  autre  fils 

et  cohéritier  dudit  conseiller  Jean  de  Jossaud,  au  ter- 

roir d'Aramon,  comme  succédants  à  Étiennetto  de 

Laudun.  Copie  el  original  (1631)).  —  8.  Rapport  d'ar- 

pentemenl  d'une  terre  à  l'île  des  Agasses  (1"^  avril 
1642).—  0-10.  Extraits  du  testament  de  Françoise 

d'Ayminy,   veuve  de  Pons  de  Jossaud.  Elle  élit 

sépulture  dans  le  tombeau  de  son  mari,  en  l'église 
des  Prêcheurs  de  Tarascon.  Legs  à  ses  fils  Pons, 

novice  de  l'ordre  des  Prêcheurs,  et  Jean-Louis,  en 

bas  âge,  qui  a  pour  tuteur  son  frère  aîné  Louis. 

Legs  à  ses  filles  Claire  el  Louise,  religieuses  aux 

Augustines  de  Tarascon.  Son  héritier  universel  est 

son  fils  aine  Louis  ̂ Tarascon,  24  avril  1642).  —  11. 
Extrait  du  testamenl  de  Marguerite  de  Léotaud, 

veuve  de  Mathieu  Mosserat,  de  Tarascon  (1"  mai 

1642).— 12.  Rapport  d'arpentage  d'une  vigne  (14 
août  1643).—  13.  Transaction  entre  Jean  de  Jossaud, 

conseiller  au  présidial  de  Nimes,  réprésentant  Ber- 

nardine d'Auquier  el  Françoise  d'Ayminy,  respec- 
tivement veuves  de  Pierre  el  de  Pons  de  Jossaud, 

d'une  part  ;   el  Pierre  de  Bérenguier,  lieutenant  de 
viguier  à  Beaucaire  (Nimes,  IS  août  1643).  —  14- 15. 
Extraits  du  contrat  de  mariage  entre  Louis  de  Jos- 

sau'i,  fils  do  feu  Pons  el  de  feu  Françoise  d'Ayminy, 
el  Marguerite  de  Sabatier,  fille  de  Louis,  el  de 

Louise  du  Destrect,  d'Arles   (10  avril  1644).—  16. 
Extrait  du  testament  de  Louis  de  Jossaud,  fils  de 

feu  Pons  el  de  feu  Françoise  d'Ayminy,  désirant 
prendre  l'habit  de  Saint  Dominique  dans  le  couvent 
d'Arles.  Legs  audit  couvent.  Son  héritier  universel 

-  esl  Louis  de  Jossaud,  son  frère  aîné  (18  août  1644j. 

—  17-20.  Note  d'actes  el  quittances  (1576-30  décem- 

bre 1645;.  —  21-22.  Extraits  d'avèremenls  des  biens 
nobles  el  des  biens  ruraux  de  Louis  de  Jossaud  à 

Aramon  (1645).—  23.   Copie    de  l'avèremenl  des 
biens  nobles  d'Aramon.  En  tête,  une  rubrique  des 

seigneur 
d'Aramon    à 

possédants,  qui    vont   du 
Etienne  de  Guérin  (1645).  —  24.  Quittance  faite  par 

les  prieur  el  dépositaires  des  Prêcheurs  d'Arles  à 
Jossaud,  de  150  1.,  pour  complément  des  900  1. 

aumônées  au  couvent  par  son  frère,  avant  sa  pro- 
fession de  religieux  (Arles,  4  janvier  1646).  —  25. 

Quittance  de  pension  (11  avril  1646).  —  26.  Extrait 
d'un  achat  de  directe  pour  le  notaire  Antoine 

Astier  (Tarascon,  11  mai  1646).  —  27.  Copie  d'avè- 
remenl  des  biens  ruraux  des  hoirs  de  Pierre  de 
Jossaud  et  de  Simon  de  Jossaud  à  Aramon  (1646). 

—  28-29.  Extrait  et  copie  de  l'avèremenl  des  biens 
de  Louis  de  Jossaud  à  Tarascon  (1646).  Sceau  royal 

de  la  viguerie  de  Tarascon.  —  30.  Jugement  du 
présidial  rendu  entre  les  héritiers  du  conseiller 
Pierre  de  Jossaud  et  de  Jean  de  Laudun,  ensemble 
Louis  de  Jossaud,  demandeurs  en  féodale  au  sujet 

d'une  ohvette,  d'une  part  ;  el  Simon  de  Jossaud, 
d'Aramon,  défendeur,  d'autre  (Nimes,  8  mars  1647). 
—  31.  Obhgalion  de  Louis  de  Jossaud  en  faveur  de 

Jean  Choisity,  marchand  d'Aramon  (23  avril  1647). 
—  32.  Saisie  de  pension  faite  entre  les  mains  de 
Louis  de  Jossaud,  trouvé  à  Aramon  (18  juin  1647). 
—  33-34.  Jugement  du  présidial  déchargeant  de 

paiement  Louis  de  Jossaud,  el  signification  (Nimes, 
8-19  mars  1650).  Sceau  de  bonne  conservation, 

avec  la  légende  :  <See/  royal  du  sénéchal  de  Nimes, 
iG'id.  —  35-36.  Extraits  du  contrat  de  mariage 
entre  noble  Louis  de  Jossaud,  fils  de  feu  Pons  et  de 

feu  Françoise  d'Ayminy,  de  Tarascon  ;  et  Honorée 
d'Astier,  fille  d'Antoine  Astier,  notaire  royal  et 
secrétaire  de  la  maison  commune  de  Tarascon,  et 

de  dame  Pierre  de  Reynaud  (25  octobre  1650). 

E.  14!i'i.  (Liasse.)  —  49  pièces,  papier  ;  \  sceau. 

1575-1669.—  Famine  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Les  alliances.  —  Les  Jossaud. 

1.  Obligation  de  Louis  de  Jossaud  en  faveur  de 

Trophime  Alboin,  docteur  en  médecine  d'Aramon 
(4  février  1651).  —  2.  Bail  en  paiement  fait  par  le 

notaire  Antoine  Astier  à  son  gendre  Louis  de  Jos- 

saud (Tarascon,  7  avril  1651).  —  3.  Dire  par  écrit 

pour  Louis  de  Jossaud  contre  Charles  dé  Raoux, 

tous  deux  de  Tarascon  (Décembre  1(352).  —  4.  Con- 

testation de  Louis  de  Jossaud  (1652).  -  5.  Quiilance 

de  pension  faite  à  Louis  de  Jossaud  (Tarascon,  12 

août  1653).  —  6.  Certificat  d'arpontemenl  de  Fabre 
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(Tarascon,  9  octobre  lG54i.  —  7.  Achat  de  vigne 
par  Louis  de  Jossaud  iTarascon,  ?,  juillet  10551.  — 
8.  Extrait  de  baptême  do  Pierre  de  Jossaud,  fils  de 

Louis  et  d'Honorée  d'Aslier.  Attestation  de  signa- 
ture par  le  juge  et  viguier  royal  de  Tarascon  (24 

novembre  1655-20  août  iTlUi.  Sceau  royal  de  sa 
cour.—  VK  Quittance  faite  par  Louis  de  Jossaud  à 
son  beau-père  Antoine  Aslier  d"  septembre  1G5G). 
—  10.  Extrait  de  lavèremenl  des  biens  roturiers 

de  Louis  de  Jossaud,  tiré  du  cadastre  d'Aramon  do 
1645.  —  11.  Procuration  de  Louis  de  Jossaud  et 

de  sa  femme  Honorée  d'Astier  pour  l'insinuation  de 
leur  contrat  de  mariage  en  la  juridiction  royale  de 
Tarascon  et  au  présidial  de  Ni  mes  (26  mars  1658). 

—  12.  Projet  de  testament  de  Louis  de  Jossaud,  fils 

de  feu  Pons  et  de  Françoise  d'Ayminy.  Jl  élit  sépul- 
ture en  léglise  des  Prêcheurs  de  Tarascon,  cha. 

pelle  de  Saint-Loup,  où  reposent  ses  père  et  mère. 
Legs  à  son  fils  du  premier  lit,  Louis,  fils  de  Mar- 

guerite de  Sabatier.  En  ce  qui  concerne  ses  enfants 

du  second  lit,  sa  femme  Honorée  d'Aslier  clioisira 
le  plus  digne  pour  hériter  de  la  moitié  de  ses  biens. 
Son  héritière  universelle  est  sa  seconde  femme 

Honorée  d'Aslier  (Janvier  1659).  —  13.  Extrait  d'avè- 
remenl  ilG49-1659i.  —  14.  p]xtrait  des  provisions 
des  offices  de  conseillers  au  parlement  de  Provence 
de  M.M.  de  Simiane  et  de  Forbin,  pour  Louis  de 

Jossaud  (17  mars  1659).—  15.  Extrait  d'une  quit- 
tance de  Jean  de  Loste,  docteur  en  médecine  d'Ar- 

les, faite  à  Louis  de  Sabatier  et  à  Louis  de  Jossaud 

(Arles,  9  mars  1661).  —  16.  Quillance  donnée  par 
Frère  Joseph  Cavalier,  prieur  des  Prêcheurs  de 
Carpentras,  à  M.  de  Jossaud,  de  228  l.  pour  habiller 
son  fils  le  Frère  Louis  de  Jossaud,  novice  dans  le 

couvent,  ou  pour  sa  nourriture  et  entretien  pendant 
son  noviciat  (Carpentras,  10  septembre  1661).  — 

17.  Extrait  d'une  assignation  de  50  1.  de  pension, 
faile  par  Louis  de  Jossaud  sur  tous  ses  biens,  en 
faveur  du  couvent  des  Prêcheurs  de  Carpentras 

tCarpentras,  galerie  du  couvent  i-egardant  la  fon- 
taine, 27  février  1632).  —  18.  Inventaire  des  titres 

de  Louis  de  Jossaud,  pour  montrer  qu'il  n'est  pas 
sujet  à  la  taxe  des  francs-fiefs  et  nouveaux  acquêts, 

en  raison  des  biens  et  droits  nobles  qu'ils  possède 
au  terroir  d'Aramon  (6  octobre  I662|.  —  19.  Quit- 

tance donnée  à  Louis  de  Jossaud  par  Jean  Rey- 
naud,  maître-menuisier  de  Tarascon,  en  présence 
et  du  consentement  des  religieuses  du  monastère 

de  Sainte  Ursule  de  l'ordre  réformé  de  Saint  Augus- 
tin, de  Tarascon,  religieuses  parmi  lesquelles  figu- 

rent Louise  de  la  Passion  de  Jossaud  et  Claire  de 

Tous-lesSaints  do  Jossaud.  Il  a  reçu  164  1.  en  dé- 
duction de  329  l.  que  Jossaud  doit  au  couvent  pour 

prix  d'une  terre  (28  juin  1603).—  20-23.  Quittances 
et  bail  en  paiement  (21  août  1663-20  mars  1666).  — 
24.  Quillance  faite  à  Louis  de  Jossaud  par  le  sacris- 

tain des  frères  mineurs  de  Tarascon,  pour  12  l.  10  s., 

prix  de  cinquante  messes  pour  l'àme  d'Antoine 
Astier  (6 avril  1666).  —  25.  Dépenses  des  funérailles 

d'Antoine  Astier,  avec  treize  quittances  (15-17  avril 
1666).  —  26-31.  Quittances  des  Trinitaires  do  Taras- 

con, de  S.  de  Raoulx  pour  l'église  de  Sainte-Marthe, 
du  syndic  des  Observantins  de  Tarascon.  pour  des 
messes  concernant  Antoine  Astier  ;  puis  pour  une 

pension  au  chapitre  de  Sainte  Marthe  ou  rembour- 
sement de  capitaux  (11  mai-18  juin  1606!.  —  32. 

Extrait  du  testament  de  Louis  do  Jossaud.  Il  élit 

sépulture  en  sa  chapelle  de  Sainl-Loup,  église  des 
Prêcheurs.  Son  héritière  universelle  est  sa  femme 

Honorée  d'Aslier.  Même  esprit  que  dans  le  projet  de 
1659  (pièce  12).  A  défaut  de  choix  par  sa  femme 

décédée,  l'héritier  universel  sera  l'aîné  dos  mâles. 

Tarascon,  0  seplcmbi'c  1066.  —  Notes  d'actes  (1053- 
I6661.  —  34.  Lettre  de  Chambon  à  M.  de  Laudun,  à 

Aramon.  Atïaires  (Montpellier,  9  mars  1007).  —  35. 
Extrait  de  la  réception  de  Marie  de  Jossaud,  fille  do 
Louis,  avec  constitution  de  dot  de  2.4001.,  parles 

Ursulines  de  Tarascon  (11  mai  1007).  —  30.  Extrait 

de  lettres  de  provision  de  l'office  de  conseiller  au 
présidial  de  Nimcs  en  faveur  de  Jean  Jossaud,  pour 
Louis  de  Jossaud  coiilre  M.  de  Belleguise,  suivant 

le  décret  des  commissaires  royaux  pour  la  vérifi- 
cation des  titres  de  noblesse  en  Provence.  Textes  in. 

extenso  (Paris,  26  septembre  1575-Villeneuve-lès- 

Avignon,  à  cause  de  l'occupation  de  Nimes,  24  mars 
1576-Montpellier,  18  aoiil  1576-Aix.  28  novembre 
1667),  —  37.  Extrait  du  second  mariage  entre  Jean 
Jossaud  et  Catherine  de  Villages  (Château  de  Fon- 
tarèche.  23  avril  157(;-Aix,  28  novembre  1607).  —  . 
38.  Extrait  du  testament  de  Pons  de  Jossaud  iTa- 

rascon,   3   mars   1663-Aix,  28  novembre   1667.)  — 
39.  Quittance  du  prieur  de  la  confrérie  du  Saint- 

Ange-Gardien,  faite  aux  hoirs  d'Antoine  Astier 
(Tarascon,  2  octobre  1667).  —  40.  Requête  de  Louis 

de  Jossaud  aux  commissaires  roj'aux  pour  la  véri- 
fication des  titres  de  noblesse  (24-26  novembre 

1667j.  —  41.  Autre  requête  aux  mêmes  i26  novem- 
bre). —  42.  Procès-verbal  du  commissaire  royal 

Ballhazar  d'André,  pour  Louis  de  Jossaud  contre 
Belleguise  (Aix,  28  novembre  1667).  —  43.  Biens- 
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fonds  advenus  à  M""  de  Jossaud,  lerres  remises 

par  bail  en  paiement  à  lui  revenir,  capitaux  laissés 

par  [Anloine]  Aslier  (1650-1667;.  —  44.  Quittance 

(Tarascon,  12  septembre  1668).  —  45.  Extrait  d'un arrôl  des  commissaires  royaux  pour  la  vérification 

des  titres  do  noblesse,  déclarant  Louis  do  Jossaud, 

de  Tarascon,  de  noble  raco  et  lignée  (Aix,  12  octo- 

bre 1668).  CoUalion  du  contrôleur  en  la  chancelle- 

rie du  parlement  de  Provence,  Jean  dePerrin.  Attes- 

tation de  sa  signature  par  Jean-Baplisle  de  Bar- 

rême,  juge  et  viguier  royal  de  Tarascon.  Sceau 

royal  de  sa  cour.  —  46.  Copie  du  précédent  arrêt.— 

47.  Extrait  d'une  procuration  de  Pierre  Alboin, 
docteur  en  médecine,  de  Villeneuve-lès-Avignon, 
donnée  à  son  beau-frère  Antoine  de  Fiennes,  pour 

recouvrer  850  1.  de  Louis  de  Jossaud,  d'Aramon 

(29  mai  1669).  —  48.  Extrait  d'une  rémission  de 
terre  faite  à  Louis  de  Jossaud  au  titre  de  droit  de 

prélalion  (Tarascon,  22  septembre  1669).—  49.  Quit- 
tance de  Frère  Théodose,  augustin  déchaussé, 

faite  à  M.  de  Barrême  pour  ses  émoluments  (24  1.) 

de  l'octave  des  morts,  prêchée  à  Sainte-Marthe,  et 
du  sermon  de  la  Toussaint  (Tarascon,  9  novembre 

1669).  Au  dos,  noies  sur  les  religieux  ou  prêtres  de 
la  famille  de  Jossaud  (1681-1786j. 

E.  1495.    (Liasse.)  —    3    pièces,     parchemin 

papier  ;  2  sceaux. 

56    pièces, 

1670-1680.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Les  alliances.  —  Les  Jossaud. 

1.  Quittance  de  6001.  faite  à  Louis  de  Jossaud 
par  les  Ursulines  de  Tarascon,  pour  complément 
de  la  dot  spirituelle  de  2.400  1.  constituée  à  sa  fille 

Marie  par  le  contrat  de  sa  réception  comme  reli- 
gieuse de  leur  monastère  (10  juillet  1670).  —  2.  Quit- 

tance de  1.900  1.  donnée  à  Louis  de  Jossaud,  pour 

remboursement  de  capital  et  intérêts,  par  les  Ursu- 
lines de  Tarascon  (25  septembre  1670).  —  3.  Copie 

d'avèremenls  des  hoirs  de  Pierre  de  Jossaud  (i648- 
1670).  —  4-5.  Quittances  de  travaux  de  maçonnerie 

et  de  menuiserie  faites  par  les  ouvriers  aux  Ursu- 
lines de  Tarascon.  Ces  travaux  concernent  le  bâti- 

ment neuf  construit  depuis  l'ancien  dorloir  jusqu'à 
la  chapelle  des  Pénitents  Noirs.  Ils  ont  été  payés 

des  deniers  de  Louis  de  Jossaud,  jusqu'à  concur- 
rence do  sommes  déterminées,  conformément  à  la 

constitution  de  dot  de  sœur  Marie  de  Jossaud.  Celle 

dol  se  trouve,  par  suite,  entièrement  payée  aux 

Ursulines  (24  mars  1671).  —  6.  Ordonnance  impri- 
mée des  commissaires  royaux  pour  la  confection  du 

papier  terrier  et  la  réception  des  aveux  et  dénom- 
brements dans  le  ressort  de  la  cour  des  aides  de 

Montpellier,  suivie  d'un  modèle  pour  dresser  les 
aveux  (8  juin  1671).  —  7.  Extrait  de  la  réception  de 

Catherine  de  Jossaud,  fille  de  Louis  et  d'Honorée 
d'AsIier,  dans  le  monastère  des  Ursulines  de  Taras- 

con. Parmi  les  religieuses  figurent  Louise  de  la 
Passion  de  Jossaud  et  Claire  de  la  Passion  de  Jos- 

saud (3  août  1671).  —  8-9.  Quittances  pour  Louis  de 
Jossaud  (11  aoûl-22  octobre  1671).  —  10.  Copie 

d'obhgation  consentie  à  Louis  de  Jossaud  (11  jan- 
vier 1672).  — -  11.  Quittance  donnée  à  Louis  de  Jos- 

saud de  812  1.  par  les  recteurs  de  l'hôpilal  Saint- 
Nicolas  (Tarascon,  13  janvier  1672).  —  12.  Lettre 
de  Chambon  (Montpellier,  12  avril  1672).  Biens 

nobles  du  destinataire,  non  désigné.  —  13.  Extrait 

de  l'aveu  et  dénombrement  de  Louis  de  Jossaud, 
pour  ses  biens  nobles  et  droits  seigneuriaux  dans 

les  terroirs  d'Aramon  et  de  Valabrègue,  mouvants 
en  plein  fief  du  roi  (26  avril  1672).  —  14.  Procuration 
de  Louis  de  Jossaud  donnée  à  un  procureur  à  la 
cour  des  aides  pour  son  dénombrement  (27  avril). 
—  15.  Procuration  donnée  par  Jean  de  Jossaud, 

conseiller  au  présidial  de  Nimes,  pour  son  dénom- 

brement (4  mai  1672).  —  16-17.  Extraits  de  l'aveu  et 
dénombrement  de  Jean  de  Jossaud,  conseiller  au  pré- 

sidial, pour  ses  biens  nobles  el  droits  seigneuriaux 

d'Aramon  et  Valabrègue  (4  mai  1672).—  18.  Quittance 
faite  par  les  Prêcheurs  de  Tarascon  à  Louis  de  Jos- 

saud (11  novembre  1672).  —  19.  Notes  d'actes 
1653-1672).  —  20.  Minute  du  dénombrement  de 
Louis  de  Jossaud  (1672).  —  21.  Quillance  (20  janvier 

167.3).—  22.  Vente  d'une  terre  dans  la  Crau,  faite 
par  Louis  de  Jossaud  à  François  de  Clémens,  sieur 

de  Castellet.  Il  s'agit  d'un  «  coussour»  que  le  pre- 
neur tiendra  en  qualité  de  précaire,  avec  prohibi- 

tion d'aliénation,  jusqu'à  l'entier  acquittement  du 
prix  (4.675  1.).  Tarascon,  8  février  1673.  —  23-24. 
Ordonnances  imprimées  des  commissaires  du  roi 
pour  la  réception  des  aveux  et  dénombrements  en 
Languedoc,  adressées  à  Louis  et  à  Jean  de  Jossaud 

(Montpellier,  16  mars  1673).  —  25-26.  Cerlificals  de 
publication  des  aveux  et  dénombrements  de  Louis 

de  Jossaud  el  du  conseiller  Jean  de  Jossaud  (22-29 
avril  1673). 27-28.  Extraits  des  aveux  et  dénom- 

brements du  conseiller  Jean  de  Jossaud  et  de  Louis 

de  Jossaud,  avec  des  certificats  des  publications 

(26  avril  1672-30  avril  1673).  —  29.  Inventaire  des 
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actes  et  productions  de  Louis  de  Jossaud  contre  le 
procureur  du  roi  en  la  commission  des  aveux  et 

dénombrements  de  Languedoc  ,22-29  avril  1673  .  — 

30.  Extrait  d'une  donation  conditionnelle  faite  par 
Louis  de  Jossaud  à  son  fils  Antoine-Joseph,  novice 

de  la  maison  de  la  congrégation  de  la  Doctrine  chré- 

tienne d'Avignon  (Avignon,  29  mai  IG73).  —  31. 
Quillanco  des  Ursulines  de  Tarascon  faite  à  Louis 
de  Jossaud  fl9  novembre  1673i.  —  32.  Inventaire 

des  actes  et  productions  du  conseiller  Jean  de  Jos- 
saud contre  le  procureur  du  roi  en  la  commission 

des  aveux  et  dénombrements  (1673).  —  33.  Quittance 
du  trésorier  de  la  communauté  de  Tarascon  à 

Louis  de  Jossaud  (6  avril  167-4).  —  3-t.  Cession  de 
créance  faite  par  Louis  de  Jossaud  aux  Ursulines 

de  Tarascon  (14  décembre  1674).  —  35.  Copie  du 
bail  de  la  charge  de  trésorier  de  la  communauté  de 

Tarascon  (23  avril  1675j.  —  36.  Ordonnance  du 
sénéchal  déchargeant  Louis  de  Jossaud  de  la  taxe 

de  20  1.,  attendu  le  service  d'un  de  ses  enfants 
(Niraes,  bureau  du  Domaine,  15-18  mai  1675).  Sceau. 

—  37.  Extrait  d'une  quittance  des  Ursulines  de 
Tarascon  faite  à  Louis  do  Jossaud  (22  juin  1675).  — 

38.  Quittance  d'Etienne  de  Laudun,  premier  consul 
d'Aramon,  faite  au  receveur  des  rentes  do  la  ville 
{22  septembre  1675).  —  39.  Quittance  de  900 1.  faite 
par  les  Ursulines  de  Tarascon  à  Louis  do  Jossaud, 

pour  l'entier  paiement  de  la  dot  spirituelle  de  feu 
Louise  de  Jossaud,  rehgieuse  dans  leur  monastère 

(2  novembre  1675).  —  40.  Extrait  d'avèremenl  de 
Tarascon  (1646-1675).  —  41-4i.'.  Quittance  des  Prê- 

cheurs de  Tarascon  faite  à  Louis  de  Jossaud,  et 

achat  de  pension  par  eux  sur  lui  (8-30  janvier  1676). 
—  43.  Observations  du  procureur  du  roi  sur  lo 
dénombrement  de  Jean  de  Jossaud  (3  juin  1677).  — 
44.  Extrait  de  procuration  de  Louis  de  Jossaud  pour 
prêter  serment  de  fidélité  et  hommage  au  roi  (25 

juin  1677).  —  45-46.  Ordonnance  des  commissaires 

royaux  pour  Jean  de  Jossaud  et  requête  à  l'Inten- 
dant de  Louis  de  Jossaud  (14  août  1677-14  janvier 

1678).  —  47.  Lettre  de  Jossaud,  écrite  d'Aramon, 
30  juin  1678,  à  son  frère.  Attaircs.  —  48.  Quittance 
sur  imprimé,  faite  à  Louis  de  Jossaud,  de  la  taxe 
du  Dixième  denier  (Paris,  12  mai  1679).  —  49.  Let- 

tres royaux  ordonnant  à  la  cour  des  aides  de  Mont- 
pelher  de  tirer  les  conséquences  des  foi  et  hom- 

mage faits  par  le  procureur  du  conseiller  Jean  de 

Jossaud  pour  ses  biens  nobles  d'Aramon  (Montpel- 
lier, 7  août  1679).  Sceau.  —  50.  Arrêt  imprimé  du 

Conseil  d'État  !l(.Saint-Germain-en-Laye,  7  juin  1672) 

sur  les  foi  et  hommage  des  vassaux  du  roi,  avec 
ordonnance  des  Généraux  de  Montpellier  signifiée 
à  Jean  de  Jossaud  le  24  août  1679.  —  51.  Lettre  de 

Jossaud,  écrite  d'Aramon,  le  26  août  1679,  à  son 
cousin  de  Jossaud,  à  Tarascon.  Il  lui  envoie  par 

exprès  une  copie  d'assignation  qu'il  a  reçue  hier, 
cloué  au  lit  par  la  sciatiquo.  C'est  un  commande- 

ment de  prêter  les  foi  et  hommage  dus  au  roi  pour 

les  biens  nobles  d'Aramon,  dans  huit  jours,  à 
Nimes,  par-devant  M.  de  Beaulac,  l'un  dos  Tréso- 

riers de  France  en  la  généralité  de  Montpellier. 
Comme  le  délai  est  très  court,  il  lui  demande  un© 
procuration  en  blanc.  Il  y  a  quelque  temps,  ils 
furent  assignés  pour  le  même  objet  à  Montpellier. 
Voilà  comment,  dit  le  scripteur,  ces  Messieurs  se 

jouent  de  nous,  et  nous  consument  en  frais.  —  52- 
54.  Hommage  rendu  par-devant  Gaspard  de  Beau- 
lac,  trésorier  général  en  la  généralité  de  Montpel- 

lier, par  le  procureur  de  Louis  de  Jossaud,  de 

Tarascon  (Nimes,  1"  septembre  1679).  Original  et 
extraits.  Sur  la  pièce  53,  sceau  de  la  cour  royale 
de  Tarascon.  —  55-56.  Notes  sur  la  succession  da 
chanoine  François  de  Jossaud,  mort  intestat  ;  sur 
des  capitaux  empruntés,  sur  les  biens  do  feu  Louis 

de  Jossaud,  sur  la  succession  de  M""  d'Aslier,  sur 
les  capitaux  d'Aramon  (1670-1680).  —  57.  Comman- 

dement à  Louis  de  Jossaud  pour  lo  Dixième  denier 

(15  février  1680).  —  58-59.  Conclusions  du  procu- 
reur du  roi  en  la  commission  des  aveux  et  dénom- 

brements de  Languedoc  sur  les  dénombrements  de 
Louis  de  Jossaud  et  du  conseiller  Jean  do  Jossaud 

(.Montpellier,  13  décembre  1680). 

K.  1496.  (Liasse.)  —  '2  pièces,  parchemin  :  46  pièces,  papier. 

1682-1701.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Les  lilliances. —  Les  Jossaud. 

1.  Condamnation  à  paiement  par  les  officiers  ordi- 

naires d'Aramon,  au  profit  d'Honorée  d'Astier, 
veuve  de  Louis  de  Jossaud,  de  Tarascon  (14  mars 

1682).  —  2.  Consenicmeiil  du  feriiiier  du  Domaine 

à  la  réception  du  dénombrement  remis  par  le  con- 
seiller Jean  de  Jossaud  (Montpellier,  16  novembre 

1682).  —  3.  Réception  du  dénombrement  du  con- 
seiller Jean  de  Jossaud  par  les  commissaires 

royaux  (Montpellier,  20  novembre  1682).  Signature 
de  Daguesseau.  —  4.  Réception  du  dénombrement 
de  Louis  Jossaud  par  les  mêmes.  Mêmes  dale  et 

signature.  —  5.  Quittance  d'un  capital  de  .")(X)  1.  et 

Gabd.  —  SÉhiç  E. 55 
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d'inlérêts  faite  par  les  Dominicains  de  Tarascon  à 

Honorée  d'Aslier,  veuve  de  Louis  de  Jossaud 

(15  février  1683).  —  6.  Intimation  de  cession  faite 

à  la  requête  d'Honorée  (10  juin  1684).  —  7.  Procu- 
ration donnée  par  Honorée  à  Simon  de  Jossaud, 

d'Aramon,  son  cousin.  Signature  d'Honorée  (22  juil- 

let 1684).  —  8.  Quittance  d'Isabeau  Panassier,  veuve 
de  Jean  Teissier,  bourgeois  de  Tarascon  (SOjanvier 

1685).  _  9.  Vente  de  terre  faite  par  Denis  Choisity, 

bourgeois  d'Aramon,  à  noble  François  de  Jossaud- 

prêtre  et  conseiller  au  présidial  de  Nimes  (12  jan- 
vier 1686).  —  10.  Lettre  du  roi  au  chevalier  Colbert, 

colonel  de  son  régiment  de  Champagne,  l'infor- 

mant qu'il  a  destiné  à  Jossaud  la  charge  de  lieute- 
nant en  la  compagnie  de  Livel  dudil  régiment, 

charge  vacante  par  le  changement  de  La  Bastide  à 

la  sous-lieutenance  de  la  compagnie  des  grenadiers 

de  Mas-Blanc  audit  régiment,  et  l'invitant  à  faire 
recevoir  Jossaud  en  sa  charge  (Versailles,  6  février 

1688).  Contre-seing  de  Le  TelUer.  —  11.  Procura- 

tion donnée  par  M°"  de  Jossaud  à  Michel  Féraud, 

prieur  de  Saint-Pierre  [du  Terme],  pour  le  recou- 
vrement des  rentes,  pensions  et  censives  à  elle 

dues  comme  héritière  testamentaire  de  son  mari 

Louis  de  Jossaud  (Tarascon,  17  février).  —  12. 

Copie  de  la  partie  du  testament  d'Honorée  d'Aslier 
concernant  les  donations,  adressée  au  R.  P.  de 

Jossaud,  au  couvent  des  Trinitaires  d'Arles  (15 

novembre  I688j.  -  13.  Quittance  du  sous- fermier 

des  champarls  dus  au  roi.  Il  a  pris  44  gerbes  de 

blé  en  une  terre  de  M.  de  Jossaud  (Aramon,  2  juil- 

let 1689J.  —  14.  Procuration  donnée  par  Pierre  de 

Jossaud,  de  Tarascon,  pour  retirer  ses  droits  sei- 

gneuriaux à  Aramon  et  à  Valabrègue  (Tarascon, 

3  juillet  1690).  —  15.  Échange  entre  le  conseiller- 
clerc  François  de  Jossaud  et  le  bourgeois  Trophime 

Ferrare  (Aramon,  28  août  1690).  —  16.  Extrait  du 

testament  de  Dominique  de  Jossaud,  capitaine  dans 

le  régiment  de  Champagne,  et  de  son  frère  Hyacin- 

the, qui  vont  aux  armées  servir  le  roi.  Legs  à  leur 

mère  Honorée  d'Aslier,  à  Pierre,  leur  frère  aîné,  à 

Louise,  leur  sœur.  Ils  s'instituent  réciproquement 

leur  héritier  universel  (Monlélimar,  1^''  février 
1691).  —  17.  Extrait  de  transaction  entre  Honorée 

d'Aslier  et  son  fils  Pierre  de  Jossaud,  époux  d'Éléo- 

nore  de  Laudun  (15  novembre  1691  j.  —  18.  Quit- 

tance du  droit  de  champart  (29  décembre  1691).  — 

19-20.  Copies  d'avèrements  (1691).—  21.  Extrait 

d'une  inféodation,  faite  par  Anne-Thérèse  de  Bar- 

besières  de  Chemerault,  veuve  de  Jacques-Antoine 

de  Sauvan,  baron  d'Aramon,  comme  tutrice  de  leur 
fils  mineur,  à  noble  François  de  Jossaud,  conseil- 

ler au  présidial  de  Nimes,  pour  une  terre  acquise 

de  feu  Denis  Choisity,  bourgeois  d'Aramon  (Châ- 
teau d'Aramon,  14  janvier  1692).  —  22.  Extrait  du 

testament  d'Hyacinthe  de  Jossaud,  lieutenant  au 
régiment  d'infanterie  de  Boulonnais.  Il  élit  sépul- 

ture en  l'église  des  Prêcheurs  de  Tarascon,  cha- 

pelle de  sa  famille.  Legs  à  sa  mère  Honorée  d'As- lier. Son  héritier  universel  est  Pierre  de  Jossaud, 

son  frère  aîné  iNimes,  16  février  1693j. —  23.  Arrêt 

imprimé  du  Conseil  d'Étal  ordonnant  que  les  rede- 
vables de  droits  de  francs-fiefs  ou  les  possesseurs 

de  terres  en  franc-alleu  noble  ou  roturier,  fournis- 
sent leurs  déclarations  à  Jean  Fumée,  commis  et 

préposé  au  recouvrement  des  taxes  (Versailles,  28 
avril  1693).  —  24.  Quittance  de  Frère  Louis  de  Jos- 

saud, syndic  du  couvent  des  Prêcheurs  de  Carpen- 

tras,  faite  à  son  frère,  pour  les  arrérages  d'une 
pension  perpétuelle  en  faveur  du  couvent  (19  juillet 
1693).  —  25.  Édil  imprimé  confirmant  les  roturiers 
possédant  des  fiefs  el  biens  nobles,  et  les  villes 

franches  du  royaume,  dans  l'affranchissement  du 
droit  de  franc-fief  (Versailles,  août  1692).  A  la  suite, 
arrêt  portant  règlement  pour  le  recouvrement  des 
droits  de  franc-fief  et  des  taxes  pour  la  confirmation 
du  franc-alleu  (Versailles,  16  août).  A  la  suite, 

modèle  de  déclaration  pour  les  droits  de  franc-fief. 

A  la  suite,  ordonnance  de  l'Intendant  portant  que 
Louis  de  Jossaud  paiera  8501.,  signifiée  le  27  août 
1693.  —  26.  Déclaration  des  bien  nobles  de  Pierre 

de  Jossaud,  fils  de  feu  Louis,  à  Aramon  et  à  Vala- 

brègue (Aramon,  8  septembre  1693).  —  27.  Signifi- 
cation du  jugement  de  noblesse  des  Jossaud  au 

commis  de  Jean  Fumée,  chargé  du  recouvrement 
du  droit  de  franc-fief  (Montpellier,  26  septembre). 
—  28-29.  Extraits  de  la  déclaration  faite  par  Joseph- 

François  de  Laudun  au  nom  de  son  beau- frère 
Pierre  de  Jossaud,  de  Tarascon,  devant  M.  Mailhan, 
conseiller  au  présidial  de  Nimes,  commissaire  pour 

la  confection  du  papier  terrier  d'Aramon  et  de 
Valabrègue,  à  raison  de  ses  biens  ruraux  el  en 
franc-alleu  (Aramon,  9  janvier  1694).  —  30.  Lettre 
de  Laudun  à  son  bea)i-frère  Jossaud,  près  Sainte- 

Marthe,  à  Tarascon,  sur  l'affaire  de  la  coseigneurie 
d'Aramon  (Beaucaire,  1'-'  août  1694).  —  31.  Quit- 

tance d'arrérages  de  pension,  faite  par  le  prosyn- 
dic des  Prêcheurs  de  Carpenlras  aux  hoirs  de 

Louis  de  Jossaud  (4  septembre  1G94).  —  32.  Extrait 
de  la   vente   d'une  maison    d'Aramon,  faite   par 
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Élienne  de  Laudun  de  Favier,  au  nom  de  Pierre  de 

Jossaud,  son  g«ndre  (Aramon,  19  septembre».  — 
33.  Extrait  d'avèremenl  des  hoirs  do  Pierre  de  Jos- 

saud (1694).  —  34.  Quittance  pour  Jossaud  (Nimes, 

22  août  1695).  —  3.").  Déclaration  d'Hyacinthe  de 
Jossaud,  lieutenant  dans  le  régiment  de  Navarre, 
faite  pour  lui  et  son  frère  Dominique,  portant  que 

la  remise  du  bien  noble  d'Aramon,  à  eux  faite  [par 
leur  frère]  en  ce  jour,  en  paiement  de  leur  légitime, 
est  simulée,  pour  cause  à  eux  connue  (éviter  la 

taxe  de  l'arrière-ban).  La  déclaration  n'indique,  ni 
l'auteur  de  la  remise,  ni  le  lieu  (2  janvier  1697). 
Elle  est  de  la  main  d'Hyacinthe.  —  36.  Lettre  do 
Raousset  à  Jossaud,  à  Tarascon.  Compliments  do 
condoléances  au  sujet  de  la  mort  de  sa  femme 

(Frescosti,  28  juillet  1697).—  37-39.  Notes  et  mé- 

moire, inventaire  d'actes  d'un  dénombrement  du 
conseiller  Jean  de  Jossaud  (s.  d).  —  40.  Avèremen^ 
des  Jossaud  à  Aramon.  Capitaux  à  Aramon  et  aux 

villages  voisins.  Débiteurs  payant  à  la  Noël.  Avè- 
rement  des  terres  de  la  grange  du  Canier.  Capitaux 

de  pension  à  Tarascon  (XVII*  s.).  —  41.  Mémoire 
de  biens  nobles  (XVII"  s.i.  —  42.  Mémoire  do  biens 

nobles  et  ruraux  (XVII"  s.).  —  43.  Note  sur  la 
noblesse  des  enfants  des  conseillers  en  cour  souve- 

raine is.  d.).  —  44.  Évaluation  détaillée  de  la  Bas- 
tide-Neuve (s.  d.).  —  45.  Minute  de  dénombrement 

de  biens  nobles  de  Bernardine  d'Auquier,  veuve  et 
héritière  de  Pierre  de  Jossaud,  conseiller  au  prési- 
dial  de  Nimes  (s.  d.).  —  46.  Inventaire  des  actes  remis 
devant  les  commissaires  pour  la  vérification  des 

titres  de  noblesse  par  Louis  de  Jossaud  (s.  d.).  — 
47-48.  Minute,  et  commandement  de  payer,  fait 
à  la  requête  de  Pierre  de  Jossaud  (2  avril  1701). 

E.  1497    (Liasse.) —  1  pièce,  parchemin;  127  pièces,  papier. 

1650  1710.  —  Famille  de  Laudun,  d'Arsimon.  — 
Les  alliances.  —  Les  Jossaud.  —  Procédure  contre 

M""  d'Aramon  au  sujet  d'une  île  du  Rhône  appelée 
Carleméjean. 

1.  Extrait  de  transaction  entre  François  de  Fleuri- 
gny,  chevalier  de  Saint-Jean  de  Jérusalem,  grand 

maître  de  l'ordre  à  Malle,  beau-frère  et  procureur 

fondé  de  Jacques  de  Sauvan,  baron  d'Aramon, 
Valabrègue  et  Comps,  d'une  part  ;  et  les  frères 
Jean  de  Jossaud,  conseiller  au  présidial  de  Nimes, 
ot  Simon  de  Jossaud,  avocat  au  même  présidial. 

tant  pour  eux  que  pour  leur  cousin  Louis  de  Jos- 

saud, habitant  de  Tarascon,  d'autre  part.  Un  arrêt 
des  Requêtes  de  l'Hôtel  du  31  juillet  1638  a  con- 

damné les  Jossaud  à  laisser  au  seigneur  d'Aramon 
rentière  possession  d'une  île  du  Rhône,  vis-à-vis 
le  grand  jardin   du   seigneur,  terroir  d'Aramon. 
Cette  île  contient  40  salmées  de  terre  culte,  bois  et 

gravier.  Elle  confronte  au  levant  le  bois  et  l'île  de 
Lassier.  L'acte  d'inféodalion,  passé  il  y  a  plus  de 
soixante  ans,  par  les  officiers  du  domaine  royal  à 

Nimes,  en  faveur  de  l'aïeul  des  Jossaud  actuels,  est 
annulé  par  l'arrêt,  à  la  charge,  par  le  seigneur 
d'Aramon,  de    leur    rembourser  les   réparations 
utiles  et  nécessaires.  Les  Jossaud  sont  désintéres- 

sés par  une  attribution  do  5.000  1.  sur  un  tiers,  que 

fait  M.  de  Flourigny  (Château  d'Aramon,  14  décem- 
bre 1650).  —  2.  Copie  d'une  consultation  délibérée 

à  Paris,  par  Billard,  le  9  janvier  1680,  sur  les 

moyens  d'obtenir  paiement  des  dites  5.000  !..  dues 
par  la  succession  de  M.  de  Sauvan,  seigneur  d'Ara- 

mon. —  3.  Déclaration  imprimée  du  roi,  attribuant 

à  l'Intendant  de  Languedoc  la  connaissance  do  la 
décharge  ou  modération  éventuelle  des  taxes  dos 

rôles  arrêtés  au  Conseil  pour  l'extinction  du  droit 
de  champart  des  îles,  crémenls  et  alterrissements 
des  rivières  navigables  de  la  province  (Versailles, 

22  mai  1694).  —  4.  Article  manuscrit  sur  imprimé, 

portant  que  Pierre  do  Jossaud,  possesseur  de  l'île 
do  Jossaud,  sise  à  Aramon,  par  indivis  avec  le  con- 

seiller de  Jossaud,  paiera,  pour  le  droit  de  cham- 

part, à  raison  de  15  s.  par  arpent  (l'île  contient  122 
arpents  dans  le  terroir  d'Aramon,  et  1  arpent  dans 
le  terroir  de  Valabrègue)  pour  le   15""  du  revenu, 
la  somme  de  93  1.,  ce  qui  produit  un   capital  de 
1664  1.,  et  pour  les  2  sols  pour  livre,  166  1.  8  s.,  en 

tout  1.830  1.   8  s.  Signification  du   2  juillet  1694.  — 
5.  Signification  faite  au  conseiller  de  Jossaud,  à  la 

requête  de  Pierre  de  Jossaud.  à  l'efi'et  de  poursui- 
vre en  commun  la  décharge  do  la  laxo  do  leur  île 

indivise  (Nimes,  6-9  juillet;.  —  6.  Consultation  do 

Demissols  sur  la  taxe  de  l'île  (Nimes,  7  juillet).  — 
7.  Signification  à  M""  d'Aramon  (7-9  juillet).  —  8. 

Copie  pour  elle  (13  juillet).  —9-10.  Extraits  d'arren- 
lement  de  l'île  de  Carleméjean,  dite  de  Jossaud, 

passé  par  les  seigneurs  d'Aramon  et  Valabrègue  à 
Loui%Arlhac,  moyennant  4(H)  1.  de  rente  (Métairie 

des  Agasses,  2  août  1694).  —  11.  Procuration  don- 
née par  Pierre  de  Jossaud  à  Mercier,  procureur  à 

la  cour  des  aides,  pour  déclarer  l'élat  présent  de 
l'île  de  Jossaud,  anciennement  Carleméjean  ruinée 
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par  les  érosions  du  Rhône,  apparten
ant  à  M-' 

d'Aramon,  et  poursuivre  la  décharge  de  la  tax
e 

(4  août).  —  12-14.  Arpentement  de  l'île  (4  août). 
 — 

15-16.  Requête  de  Jossaud  à  l'Intendant,  et  ord
on- 

nance portant  que,  les  Jossaud  étant  les  derniers 

possesseurs  de  l'île,  ils  paieront  les  taxes,  moyen-
 

nant quoi  ils  ne  pourront  être  dépossédés  de  l'île 
qu'après  remboursement  préalable  (.Montpellier,  23 

août  1694).  —  1~-  Saisie  de  mobilier  contre  Pierre 

de  Jossaud  (26  septembre  1694).  -  18.  Notification
 

de  la  saisie  à  M°"  d'Aramon  (8  octobre  1694).  — 

19-25.  Pièces  de  la  procédure  i9  mai-5  octobre  1695. 

_  26-34.  Lettres  de  Mercier  à  Laudun,  maire  d'Ara- 

mon, ou  à  Jossaud,  à  Tarascon  (Montpellier,  16 

juillet  1694-9  juin  1695).  Dans  la  dernière,  qui  est 

très  probablement  adressée  à  Jossaud,  il  convient 

qu'il  est  très  dur  de  payer  des  frais  quand  on  ne 

doit  rien,  mais  il  l'estime  heureux  de  ce  que,  ayant 

été  condamné  une  fois  au  paiement  de  la  taxe,  il  en 

ait  été  déchargé  sur  les  mêmes  actes  et  sur  les 

mêmes  raisons.  —  35.  Requête  de  Pierre  de  Jos- 

saud au  sénéchal  (18  mars  1697).  -  36.  Rôle  de 

irais  (S.  d.).  —  37-38.  Lettres  de  Jossaud  à  Broche 

et  au  conseiller  Ménard,  à  Nimes.  Il  s'agit  d'u
ne 

enquête  par  témoins  dans  l'île  (24  janvier  1698).  — 

39.  Copie  de  pièces  et  de  dépositions  concerna
nt 

l'enquête  par  témoins  (24  janvier  1698i.  —  40-5
9- 

Assignations  à  témoins,  copie  de  dépositions  de 

témoins  omis,  lettre  de  Broche  à  Jossaud  (24  jan- 

vier à  y  octobre  1698).  -  60-64.  Rapports  d'experts, 

requête  au  sénéchal,  dépositions  de  témoins,  rel
a- 

tion de  François  Augier  (14  mai  1699-9  mars  1700). 

—  65.  Lettre  de  Jossaud  à  un  cousin,  au  sujet  de  la 

prétendue  transaction  du  14  décembre  I6.0O  1  pièce  1) 

écrite  d'Aramon,  16  juin  1700.  -  66  Réponse  de 

l'abbé  de  Pomerols  à  Jossaud,  à  Tarascon,  au  sujet 

de  la  recherche  de  la  transaction,  dont  Jossaud  ne 

lui  a  pas  indiqué  la  date  (Paris,  5  novembre  1700). 

—  67.  Réponse  de  Dupré  à  M-»=  de  Jossaud,  à  Taras, 

con,  datée  de  Paris,  12  novembre  1700.  Il  a  vu 

l'abbé  de  Pomerols,  qui  a  écrit  au  fils  de  M"'  de 

Jossaud  pour  la  date  de  la  transaction.  Il  faut  savoir 

le  nom  du  notaire  qui  l'a  reçue.  -  68.  Réponse  de 

l'abbé  de  Pomerols  à  Jossaud,  à  Tarascon.  Il  a  vu 

les  deux  notaires  qui  ont  les  écritures  de  MM. 

Lecal  et  Lesemelier.  Leur  pratique  a  été  partagée 

en  deux,  parce  qu'ils  étaient  associés.  M.  Marchand, 

notaire  rue  des  Petits-Champs,  a  les  six  premiers 

mois,  et  M.  Lesemelier,  rue  des  Prouvelles,  a  les 

six  derniers.  Celui-ci  avait  pris  médecine,  si  bien 
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que  l'abbé  n'a  pu  voir  que  son  maître  clerc.  Il  fau- 

drait chercher  parmi  une  trentaine  d'années  dans 
les  deux  études,  et  il  en  coûterait  environ  100  1. 

L'abbé  demande  à  Jossaud  s'il  veut  engager  une 

pareille  dépense  1  Paris,  24  novembre  1700).  —  69. 

Autre  réponse.  On  n'a  rien  trouvé  aux  années  1663 
à  1665,  suivant  l'indication  de  Jossaud.  L'abbé  a 

ménagé  sa  bourse.  Coût,  2  écus  (Paris,  17  décem- 
bre 1700i.  —  70.   Lettre  de    Lesemelier  à  l'abbé. 

Recherches  vaines  (Paris,    16  décembre).   —  71. 
Rôle  de  frais  (27  avril  1701).  -  72.  Lettre  de  [Louis] 
Ménard  (conseiller  au  présidial  de  Nimes,  père  du 
conseiller  Léon  Ménard,  historien  de  la  ville  de 
Nimes.  Louis  fut  conseiller  de  1684  à  1710.  Léon 
le  fut  de  1725  à  sa  mort,  arrivée  à  Paris  en  1767.  Léon 

appartenait  à  l'Académie  des  Inscriptions  et  Belles 
Lettres  depuis  1749).  Il  informe  Jossaud  que  son 
billet  lui  fut  remis  par  son  laquais  dans  la  chambre 
du  Conseil.  11  le  lut  tout  haut.  M.  de  Labaume  était 

présent.  Il  reconnut  avoir  dit  ce  que  Jossaud  mar- 

quait dans  sa  lettre,  mais  ce  n'était  que  pour  échap- 

per aux  importunilés  de  M""  d'Aramon,  sachant 
bien  que  c'était  sans  portée.  En  effet,  l'intégrité  des 
magistrats  ne  leur  permet  pas  de  changer  ce  qui  a 
été  une  fois  délibéré   (4  mai  1701).  —  73.  Copie 
d'une  ordonnance  du  sénéchal  de  Nimes  condam- 

nant M"e  d'Aramon  à  payera  Jossaud  1.775  1.  Il 

s'agit  des  revenus  de  l'île  de  Carieméjean  (!«■•  juin 
1701).  —  74.  Lettre  du  conseiller  Ménard.  Il  informe 

Jossaud  de  la  cause  du  retard  de  l'expédition  de 
l'ordonnance  :  l'absence  du  président  de  Montclus 

(5  juin  1701).  —  75-78.  Autres  lettres  de  Ménard  à 

Jossaud  sur  son  affaire  contre  M""  d'Aramon  (7  juin- 
10  juillet  170t).   Dans  la  lettre  77  il  le  remercie  de 
ses  a  aigriotes  »   ou  griottes,  très  bonnes  et  fort 
belles.  —  79-80.  Pièces  de  procédure  (13-18  juillet). 
—  81-83.  Lettres  de  Ménard.  Le  procès  est  au  parle- 

ment de  Toulouse  (20  juillet-5  août   17U1  ).  —  84-86. 
Lettres  d'Arnaud,  de  Laudun  et  de  Ménard  à  Jos- 

saud. Affaires.  Le  procureur  à  Toulouse  est  I.  Jean 

(3  août-8  novembre  1701;.  —  87-88.  Lettres  d'E. 

Jean,  cousin  et  clerc  principal  d'I.  Jean  et  d'autre 
I.  Jean,  à  Jossaud.  En  l'absence  du  frère,  il  a  con- 

féré de  l'afïaire  avec  l'abbé  de  Molière.  M-"'  d'Ara- 
mon  ne  s'est  pas  encore  présentée.  —    1.  Jean 

annonce  la  mort  de  son  frère  à  Anduze  et  fait  ses 

offres  de  service  pour  le  procès  contre  M"""  d'Ara- 
mon (Toulouse,  23  novembre-17  décembre  1701).  — 

89.  Lettre  de  l'abbé  de  Molière.  Il  conseille  à  Jos- 

saud d'acceplcr    les   services  d'I.   et   d'E.   Jean. 
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L'abbé  est  cousin  de  Jossaud  (Toulouse,  17  décem- 
bre). —  90.  Rôle  de  frais,  avec  l'acquit  du  procu- 
reur Broche  iNinies,  17  décembrei.  —  91.  Lellre  do 

Ménard.  Il  a  enfin  terminé  le  rôle  de  Broche.  Ce 

Broche,  vérilable  o  grapinian  ►,  a  nié  avoir  reçu 
de  Jossaud  loutes  les  sommes  que  Jossaud  disait 

lui  avoir  baillées.  Ménard  félicite  Jossaud  d'être 

sorti  des  mains  de  ce  procureur,  et  l'adjure  de  n'y 
plus  retomber.  Il  lui  recommande  E.  Jean  à  Tou- 

louse (21  décembre.  —  92.  Copie  de  procuration 
(23  décembre).  —  93.  Lettre  de  Ménard  (28  décem- 

bre). —  94.  Quittances  d"E.  Jean  et  de  Combes  (Tou- 
louse, 27  novembre-Nimes,  1"  décembre  1701).  — 

95.  Lettre  d'I.  Jean,  procureur  de  Toulouse.  Il  a 
repris  l'office  de  son  frère  conjointement  avec  son 
cousin  E.  Jean.  Le  procès  de  Jossaud  est  distribué, 

mais  il  n'a  pas  encore  la  procuration  nécessaire 
(31  décembre).  —  9G.  Note  d'actes  (leg/f-HOl).  — 
97-99.  Lettre  de  Jossaud  et  copies  s.  d.  —  100-114 

Lettres  d'aftaires  et  pièces  de  la  procédure  (Tou- 
louse, 4  janvier-Tarascon,  7  juillet  1702i.—  115. 

Copie  d'un  arrêt  du  parlement  de  Toulouse,  du  28 
juin  1702,  condamnant  Pierre  de  Jossaud  à  payer  à 

M°"  d'Aramon  la  moitié  du  prix  des  détériorations 
faites  dans  l'île  de  Carleméjean,  tant  par  lui  que 
par  ses  auteurs,  à  dire  d'experts.  Exploits  de  signi- 

fication (7  juillet  1702).  —  116.  Lettre  de  Jossaud, 

informant  un  inconnu  que  le  délégué  de  M"'  d'Ara- 
mon, M.  Malortigue,  lui  annonça  l'intention  où  elle 

est  de  sortir  de  cette  affaire  à  Tamiable  (Tarascon, 

9  juillet  1702).  —  117-128.  Lettres  d'affaires,  mé- 
moires et  pièces  de  procédure  (Aramon,  11  juillet 

1702-Toulouse,  16  février  1710). 

E.    1493.  (Liasse.) —  1  pièce  pnrcliemin  ;  102  pièces,  papier; 
2  sceaux. 

1702-1738.  — Famille  de  Laudun,  ci  Aramon. — 
Les  alliances.  —  Les  Jossaud. 

1-2.  Avèrement  et  mémoire  concernant  l'affaire 
Chauliaguet  (s.  d.).  —  3-5.  Saisie,  déclaration, 
compte  acquitté  (6  février-25  juillet  1702i.  —  6. 
Avèrement  de  Louis  de  Jossaud,  suivi  d'un  mémoire 

(1661-1702).  —  7.  Copie  du  début  d'un  acte  du  25 
mai  1703,  concernant  Pierre  de  Jossaud,  époux  de 

Marie  de  Barrême.  —  8.  Rôle  des  dépens  dus  à 
Antoine  Michel,  maître  chirurgien  de  Tarascon,  par 

Pierre  de  Jossaud  (27  septembre  1706).  —  9-11. 
Extraits  du  cadastre  de  Tarascon,   faits  en  juin 

1706.  —  12.  Extrait  du  testament  d'Honorée  d'As- 
lier,  veuve  de  Louis  de  Jossaud,  de  Tarascon.  Elle 

élit  sépulture  en  l'église  des  Prêcheurs.  Legs  à  son 
fils  Antoine-Joseph,  prêtre  de  la  Doctrine  chré- 

tienne; à  son  fils  Louis,  dominicain,  docteur  de 

Sorbonne  ;  à  son  autre  fils  Louis,  religieux  mathu- 
rin.  Legs  à  Honorée  de  Jossaud,  sa  petite-fille  el 
filleule,  de  ses  deux  coffres  rouges  à  clous  dorés, 
vêtements,  petits  joyaux  et  «  gentillesses  »,  plus 
une  pension  si  elle  entre  en  religion.  Legs  à  sa 

fille  Louise,  femme  d'Henri  de  Provençal,  sieur  de 
Fonichâteau  ;  à  son  fils  François  de  Jossaud,  cha- 

noine de  Sainte-Marthe;  à  son  fils  Dominique, 

capitaine  grenadier  du  l""-  bataillon  du  régiment  de 
Blaisois  ;  à  son  fils  Hyacinthe,  capitaine  aide-major 
du  régiment  de  Navarre.  Son  héritier  universel  est 
Pierre  de  Jossaud,  son  fils  (Tarascon,  chambre  de 

l'alcôve  de  la  maison  du  notaire  Reynaud,  10  no- 

vembre 1707).  —  13.  Lettre  écrite  d'Arles,  30  avril, 
par  Jossaud,  religieux,  à  son  frère  le  chanoine  de 

Sainte-Marthe,  à  Tarascon.  Censive  d'une  maison. 
Il  lui  renvoie  la  lettre  de  leur  frère  le  «  Navarrais  ». 

—  14.  Lettre  de  Bourret  à  Jossaud,  à  Tarascon 

(Fourques,  26  juin  ]708i.  Récolte  du  blé.  —  15.  Sai- 
sie pour  Pierre  de  Jossaud  (3  février  1708).  —  16. 

Lettre  de  Bourret.  Blé  (Fourques,  8  juillet  1708l  — 
17.  Lettre  de  Roche  pour  le  paiement  de  la  cen- 

sive des  Frigoulets  (Fourques,  5  janvier  1709). — 
18-22.  Notes.  Avèrement  des  hoirs  do  Pierre  de 

Jossaud.  Succession  d'Honorée  d'Aslier.  Étal  maté- 
riel des  biens  (1709-1710).  —  23.  Lettre  de  Laudun  à 

Jossaud,  à  Tarascon,  son  beau-frère  (15  octobre 
1710).  Affaires.  —  24.  Rôle  de  la  dépense  des  funé- 

railles de  M""  Honorée  de  Jossaud.  C'est  une  suite 
d'acquits  (Tarascon,  22-23  octobre  1710).  -  25-27. 
Lettres  do  Charbonnier,  procureur  à  Arles,  à  Jos- 

saud, à  Tarascon  (27  janvier-3  février  1711).  Contre 
M.  de  Saint-Bonnet.  —  28.  Procuration  donnée  par 

Pierre  de  Jossaud  à  son  beau-frère  Joseph-Fran- 

çois de  Laudun.  Copie  (Aramon.  26  août  1711).  — 
29.  Lettre  de  Laudun  à  Jossaud.  Affaires.  M.  de 

Sozay  a  un  emploi  de  10  à  12  mille  livres  de  renie. 
Les  débiteurs  de  Jossaud  ne  paient  pas.  Laudun 

remercie  l'abbé  de  Jossaud  des  jasmins  d'Espagne. 
Il  lui  en  liendi'a  compte,  aussi  liien  que  de  ses 

grains,  quand  ils  se  vendront.  Il  ne  peut  en  vendre 

d'aucune  espèce  (Aramon,  30  novembre  1711).— 
30.  Lellre  de  l'abbé  Azégat  à  l'abbé  de  Jossaud, 
chanoine  de  Sainte-Marthe.  Condoléances  pour  la 

morl  de  M""  de  Provençal,  mère  de  son  beau-  frère. 
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Celui-ci  a  pourtant  sujet  de  se  consoler  sur  tout,  à 

cause  de  la  piété  de  la  défunte.  Il  a  été  deux  fois, 

hier,  à  l'archevêché.  Il  était  trop  lard  pour  y  aller 

une  troisième  à  la  réception  de  sa  lettre,  lorsqu'il 
rencontra  à  la  promenade  le  grand  vicaire.  Il  lui 

demanda  la  permission  de  prêcher  pour  le  neveu 

du  chanoine,   mais  ce  bon  théologal  la   refusa, 

disant  que  ce  n'était  pas  l'usage.  Cependant  l'ar- 

chevêque la  lui  a  accordée  aujourd'hui.  Azégat 
voudrait  pouvoir    entendre  le  jeune  prédicateur 

(Arles,  19  juillet  1713).  -   31.  Lettre  de  Laudun  à 

Jossaud,  à  Tarascon,  écrite  d'Aramon  le  13  novem- 

bre 1713.  Il  est  bien    aise  que  M.  Le  Poivre  ait  prê- 

ché au  gré  de  Tarascon.  Il  remercie  son  beau-frère 

du  bon  traitement  qu'il  lui  a  fait,  à  sa  considération, 

et  d'avoir  bu  à  leur  santé.    Le  frère  de  Laudun 

aurait  déjà  été  embrasser  Jossaud,  s'il  avait  trouvé 
des  chevaux  dans  <■  ce  chien  de  pays  »  ;  mais,  si  le 

temps  se  met  au  beau,  les  Laudun  descendront  par 

eau.  Aâaires.  -  32.  Lettre  du  Jossaud  d'Arles,  reli- 

gieux, à  son  frère  de  Tarascon,  datée  du  4  avril 

1714.  Il  n'a  pas  su  la  présence  de  M.  Avignon  à 

Arles,  et  n'a  pu  le  voir.  Discussion  sur  le  droit  de 

légitime.  Il  le  remercie  des  nouvelles  de  leurs  frères 
le  Blaisois  et  le  Navarrais.  Ils  feraient  mieux  de  se 

contenter  chacun  d'une  pension  un  peu  plus  forte 

leur  vie  durant,  et  de  laisser  le  principal  à  la  mai- 

son, n'étant  dans  le  dessein  de  se  marier  ni  l'un  ni 
l'auli-e.  —  33-35.  Note  de  Jossaud  sur  un  partage  à 
l'amiable.  Commandement  sur  imprimé,  à  Pierre 

de  Jossaud,  de  payer  un  supplément  de  finance 

pour  son  île.  Note  d'avèrement  (1714).  —  36.  Lettre 
de  Jossaud,  datée  de  Tarascon,  8  janvier  1715,  pro- 

bablement à  Laudun.  Affaires.  Il  attend  son  frère 

de  Blaisois.  —  37.  Lettre  de  Laudun  à  son  beau- 

frère.  Il  n'a  pas  d'argent,  à  cause  de  la  mévente 

des  grains.  Le  roi  ne  l'a  pas  encore  payé  de  plus  de 
800  écus  qu'il  lui  doit.  Son  fils  lui  demande  100  écus 
pour  aller  à  Rouen  voir  son  oncle  et  de  là  venir  à 

Aramon.  Si  Jossaud  lui  envoie  la  liste  de  ses  débi- 

laurs,  il  les  «  éveillera  >.  Mais  il  faudra  faire  des 

frais  pour  être  payé  (Aramon,  28  octobre  1715).  — 
38.  Extrait  du   testament  de  Pierre  de  Jossaud,  de 

Tarascon.  Il  élit  sépulture  en  l'église  des  Prêcheurs, 
chapelle  Saint-Hyacinthe.  Legs  à  Marie  de  Bar- 

rême,  sa  femme  ;  à  ses  enfants  Hyacinthe  et  Hono- 
rée. Son  héritier  universel  est  son  fils  aîné  Jean- 

Louis.  Substitutions  (Tarascon,  12  novembre  1715). 

—  39-40.  Mémoire  que  M.  de  Mirabeau  est  prié  de 
soumettre  à  deux  avocats  (1715).  —  41.  Commande- 

ment de  payer  (21  janvier  1716). —  42.  Lettre  de 
Drome  à  M""  de  Jossaud,  àTarascon  (5  février  1716). 
—  43-44.  Convention  entre  Dominique,  Hyacinthe 
et  Louis  de  Jossaud,  oncles  et  neveu,  réglant  les 

droits  de  légitime  des  deux  premiers  sur  les  suc- 

cessions de  Louis  de  Jossaud  et  Honorée  d'Aslier, 
leur  père  et    mère,  et  François  de  Jossaud,  leur 

frère.  Signatures  des  trois  contractants  (11  août 

1716).  Le  lieu  n'est  pas  indiqué.  -^  45-47.  Noies. 
Certificat  d'arpenlement  (1719).  —  48.  Dépense  des 
funérailles  de  M°"  de  Jossaud  (20  octobre  1720i.  — 
49.  Lettre  de  Jossaud  à  Laudun  fils,  à  Aramon, 

par  Beaucaire,  datée  de  Tarascon,  20  janvier  1721 . 

Il  remercie  son  cousin  du  soin  qu'il  veut  bien  pren- 
dre  pour  ses  affaires.   Il  compte  partir  pour   la 

campagne  avant  de  s'enfermer,  et  faire  son  testa- 
ment, où  la  famille  de  Laudun  ne  sera  pas  oubliée. 

Il  n'y  a  pas  de  mal  (de  contagion)  dans  la  ville.  II 
meurt  quelques  personnes  au  faubourg.  La  peste 

paraît  décliner.  Tous  ceux  dont  le  dessein  était 

d'aller  à  la  campagne  sont  partis.  Sa  mère  voudrait 

rester.  A  Marseille,  à  Aix,  tout  va  bien.  —  50-51. 
Sommations  à  la  requête  de  Laudun  (13  septembre 

1721).  _  52.  Note  sur  l'avèremenl  rural  de  Pierre 
de  Jossaud  (1645-1721).  —  53.  Cession  de  capital 

(5  janvier  1723).  —  54-55.  Copie  des  articles  de 
mariage  et  extrait  du  contrat  de  mariage   entre 

Louis  de  Jossaud,  fils  de  feu  Pierre  et  d'Éléonore 

de    Laudun,  d'une    part;    et  Gabrielle-Henrietle 

Guy  on  de  La  Chevalerie,  fille  de  Louis-Charles, 

meslre  de  camp  d'infanterie,  commandant  la  cita- 
delle de  Pont-Saint-Esprit,  et  de  feu  Marguerite  de 

Pignost,  d'autre  (17-30  janvier  1723).  —  56.  Lettre 
de  Bertel  à  Jossaud,  à  Tarascon,  écrite  de  Paris, 

23  avril  1723.  Il  a  été  très  heureux  d'apprendre, 
par  l'oncle  de  Jossaud,  le  mariage  do  ce  dernier 
avec  M'"'  de  La  Chevalerie,  et  remercie  Jossaud 

de  sa  lettre  de  communication,  le  priant  d'être  son 
interprète  auprès  de  M""  de  Provençal,  sa  tante,  et 

de  M.  de  Fontchàteau.  Du  Tertre  travaille  actuelle- 
ment à  une  montre  commandée  par  Jossaud  sur  le 

modèle  des  montres  de  M. M.  de  Raousset.  Beriet 

en  fera  l'envoi.  —  57-59.  Commandement,  contrainte 

et  saisie  à  la  requête  de  Louis  de  Jossaud  (8-12  juin 
17231.  —  60.  Lettre  de  Buceren,  écrite  de  Manheim, 

31  décembre  1725,  à  un  destinataire  non  désigné, 

probablement  l'un    des  deux   Jossaud  militaires, 
Dominique  ou  Hyacinthe.  Il  ne  manquera  pas  de 
remettre  ses  deux  lettres  encloses  à  leurs  Altesses 

Sérénissimes,  qui  seront  sensibles  à  ses  vœux.  Son 
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maître  garde  la  chambre  depuis  quelques  jours.  La 

princesse  palatine  s'est  abusée  sur  le  terme  do  ses 

couches,  qu'on  remet   au  mois  prochain  (1).   Sa 
femme  le  remercie.  Il  s'acquittera  de  ses  compli- 

ments envers  les  dames  indiquées  dans  sa  lettre.  — 
61.  Lettre  et  compte  du  tailleur  Ode,  adressée  à 
Laudun  fils,  à  Aramon  (Tarascon,  8  février  1726). 

—  62-65.  Requête  do  Louis  de  Jossaud  à  la  cour 

des  comptes  d'Aix  contre  le  refus  de  payer  de  ses 
débiteurs,  à  la  suite  du  département  des  dettes  de 
la  communauté  de  Tarascon,  et  de  son  option  sur 
diverses  cotes  do  particuliers  sujets  au  droit  de 

département,  option  faite  par  Jossaud  comme  cré- 
ancier delà  communauté  ;  appointement  conforme, 

exploits  de  commandement  et  saisie  (3  avril  1726- 
10  octobre  1731).  Sceau.  —  66.  Lettre  du  roi  au 

marquis  de  Rambures,  mestre  de  camp  de  son  régi- 

ment de  Navarre,  l'avisant  qu'il  a  donné  au  capi- 
taine   de  Jossaud   la  compagnie   de  grenadiers, 

vacante  audit  régiment  par  la  promotion  du  capi- 
taine du  Gros  à  la  charge  de  major  du  Neuf-Bri- 

sach,  et  l'invitant  à  le  recevoir  et  faire  reconnaître 
en  cette  qualité  (Marly,  30  janvier  I727j.  Transmis- 

sion par  Louis  d'Orléans  (Palais-Royal,  11  février 
1727j.  Contreseing  do  Le  Blanc,  (ministre  de  la 

guerre).  —  67-70.  Constitution  de  rente,  quittance 
de  F.  Cornier,  gardien  du  couvent  do  la  Motte, 

mémoire,  cession  de  capital  (6  octobre  1727-10  oclo- 
bae  1730).  —  71-72.  Extrait  et  copie  du^testament 
de  Gabrielle-Henrielte  de  Guyon  de  La  Chevalerie, 
femme  de  Louis  de  Jossaud.  Elle  élit  sépulture 
dans  le  tombeau  de  son  mari.  Son  héritière  univer^ 
selle  est  sa  fille  Marie  de  Jossaud.  Substitutions 

(Tarascon,  13  février  1731).  —  73.  Dépense  de  con- 

trôle, des  legs  et  des  funérailles  de  M""'  de  Jossaud 
(1731).  —  74.  Avèrement  de  Louis  do  Jossaud  (25 

juin  1731).  —  75.  Lettre  de  Laudun,  datée  d'Ara- 
mon,  21  septembre  1731,  à  Jossaud,  à  Tarascon, 

son  neveu.  Il  ne  peut  plus  sortir  d' Aramon,  à  cause 
de  son  mal  aux  reins.  —  76.  Lettre  de  Boyer,  domi- 

nicain, à  Jossaud,  à  Tarascon,  datée  de  Saint-Remy, 
7  avril  1732.  Il  y  prêche  le  carême,  et  répond  à 
Jossaud  par  le  retour  du  P.  de  Raféhs.  Il  rappelle 
que  quatre  religieux  prêcheurs  de  la  famille  de 

(1)  Le  Palatinat  du  Rhin  fut  gouverné,  de  1716  à  1742,  par 
Charles-Philippe  de  Wittelsbach,  qui  transféra  sa  résidence 
de  Heidelberg  à  Manhelm  en  1720.  Ne  pas  confondre  la  jeune 
princesse  palatine  de  1725  avec  ses  beaucoup  plus  célèbres 

devancières  Anne  de  Gonzaguc  et  Charlotte-Elisabeth  de 
Bavière. 

Jossaud  l'ont  honoré  de  leur  amitié,  sans  parler  de 
l'abbé  de  Jossaud.  Il  apprend  avec  plaisir  que  la 
famille  do  Laudun  est  unie  de  près  aux  Jossaud. 

L'histoire  d'une  éghso,  cathédrale  ne  demandait 

pas  qu'il  fît  une  généalogie,  et  ce  n'est  qu'à  l'occa- 
sion de  Guillaume  de  Laudun,  archevêque  de  Tou- 

louse et  religieux  de  son  ordre,  qu'il  a  fait  une 
digression  (ayant  provoqué  la  lettre  de  Jossaud;.  Il 

le  renseigne  brièvement  sur  ses  sources.  —  77.  Au- 
torisation, sur  bel  imprimé  aux  armes  du  roi  et  de 

Cardin  Lebret,  comte  de  Selles,  premier  président 

du  parlement  d'Aix,  intendant  de  Provence  et  com- 
mandant en  chef,  donnée  à  Pierre  Galle,  do  Font- 

vieille,  de  faire  planter  en  vigne  an  terrain  au  Grès 
du  Comte,  pierreux  et  impropre  à  la  culture  du  blé, 

d'après  les  estimateurs  modernes  de  Tarascon  (Aix, 

25  juin  1732).  Laugier,  subdélégué  général  do  l'In- 
tendance, a  signé,  en  l'absence  do  Lebret.  Le  ter- 

rain en  question  avait  élé  vendu  par  Etienne  de 

Laudun  à  Galle,  on  1728,  d'après  une  note  au  dos. 
—  78-80.  État  des  délies  laissées  par  Pierre  de  Jos- 

saud et  payées  par  son 'fils  Louis,  ensemble  des 
biens-fonds  vendus  par  Louis  depuis  la  mort  de 
son  père,  avec  un  mémoire  sur  le  règlement  de  la 

substitution  faite  par  Piei're  en  faveur  de  MM.  de 

Provençal,  et  un  état  de  distractions  à  faii'e  en 
faveur  do  Louis.  —  État  des  capitaux  et  des  dettes 

de  Pierre  do  Jossaud.  —  Mémoire  d'actes  à  vérifier 

(1616-1733).  —  81-86.  Extraits  d'exploits  d'assigna- 
tion à  la  requête  de  Louis  de  Jossaud  (1731-1733). 

—  87-88.  Déclarations  des  biens  nobles  de  Jean- 

Louis  de  Jossaud  dans  les  terroirs  d'Aramon  et  de 

Valabrègue  (1733).  —  89.  Billot  de  M™'  Guoston  de 
Saxy,  fait  à  Jossaud,  commandant  de  Landau,  pour 
800  1.  (Arles,  6  août  1734).  —  90.  Signification  sur 
imprimé  au  possesseur  de  la  bastide  dont  jouit  ou 

jouissait  Jossaud,  au  terroir  de  Tarascon,  d'un  com- 
mandement do  payer  le  droit  de  confirmation  en 

vertu  d'une  ordonnance  de  l'intendant  Lebret  (14 
avril  1735).  —  91-93.  Quittance  du  recteur  de  la 

chapelle  de  Sainte-Madeleine  de  La  Molle.  —  Ex- 

ploit contre  Denis  Roux.  —  Billet  de  M-""  de  Saxy  à 
Jossaud  pour  1.200  francs  (Tarascon,  5  septembre- 
Paris,  12  novembre  1735).  —  94.  Extrait  du  testa- 

ment de  Dominique  do  Jossaud,  chevalier  de  Sainl- 

Louis,  maréchal  des  camps  et  armées  du  roi,  com- 

mandant la  place  de  Landau,  malade  et  alité.  Il  élit- 

sépullui-o  en  l'église  des  Auguslins  de  Landau,  à 
côté  du  tombeau  de  son  frère.  Legs  à  son  neveu 
Conrad  de  Fonlchâleau,  à  ses  domestiques.  Sou 
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héritier  universel  esl  son  neveu  Louis  de  Jossaud, 

àTarascon  'i"  décembre  1735i.  Au  dos,  note  de 

Louis  indiquant  que  son  oncle  esl  morl  le  3  décem 

bre  ITo.')).  —  95.  Lettre  de  Charbonnier  à  Jossaud, 
écrite  de  Landau,  :!  décembre  JTSS,  sur  la  mort 

de  Dominique.  —  w;.  Lettre  do  Lauzun  ?  sur  le 

même  objet  iStrasbourg,  (!  décembre).—  Etal  des 

sommes  trouvées  dans  la  succession  do  Domi- 

nique el  des  sommes  payées  de  ce  chef  {\T.M\)  (1). 

—  ',)S.  Lettre  de  Lombard,  datée  d'Arles,  :i  avril 
1737.  à  Ma/.uel,  notaire  à  Tarascon,  au  sujet  do 

rinsinualion  du  contrai  de  mariage  entre  Louis 

de  Jossaud  et  iMarie-Pierre  de  Laudun.  du  9 

juillet  173(;.  -  99-10().  Notes  d'une  reconnais- 
sance de  Louis  de  Jossaud  au  recteur  de  la  cha- 

pelle Saint-Laurent,  fondée  en  l'église  des  Frères 
Mineurs  ide  Tarascon]  (G  septembre  17371.  —  101. 

Quittance  do  pension  viagère  faite  par  Jossaud  à 

son  frère  iTarascon,  1737).  —  lO:.  Lettre  de  Gai- 

raud  à  Jossaud,  à  Tarascon,  datée  d'Aramon,  1-4 

février  1738,  au  sujel  d'un  pré.  —  103.  Procuration 
donnée  par  Louis  de  Jossaud  à  Etienne  de  Laudun, 

son  beau-frère  (Tarascon,  10  avril  17;i8).  Extrait. 

Sceau  do  la  cour  royale  de  Tarascon. 

E.  l'iTJ.  (Liasse.)—  58  pièces,  paiiier  ;  î  sceaux. 

1732-1757.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon.  — 
Les  a/h'a?ice.s.  —  Les  Jossaud. 
1.  Mémoire  des  marchandises  livrées  à  M.  de  Jos- 

saud, brigadier  des  armées  du  Roi,  commandant  à 
Landau  (Dominique),  par  Hitschler,  marchand  en 

173-j.  Il  s'agit  de  drap,  étoffes  el  toiles,  ensemble 
un  chapeau  el  le  livre  Lis  nnnales  du  monde. 

Ari\\n[  du  S  janvier  1733.  —  2.  Cerlifical  du  cheva- 
lier de  Bellegarde,  major  du  régiment  de  Blaisois, 

portant  que  François  Colis,  dil  Sanssouci,  natif  de 

Tarascon,  soldai  de  la  compagnie  de  Fonlonelle,  a 

été  IjJessé  à  l'attaque  du  retranchement  des  «  Rus- 
siens  >',  el  esl  morl  de  sa  blessure  au  camp  de 

l'ile  de  Farlwasser,  devant  Dantzick,  le  30  mai  1734 
(Dunkerque,  iis  mars  173.5).  —  3.  Lettre  de  Légal, 
datée  de  Landau,  4  décembre  1735  [à  Jossaud,  de 

Tarascon],  lui  annonçant  la  morl  de  son  oncle, 

emporté  par  une  fièvre  continue,  el  l'engageant  à 
venir.  —  4.   E.xtrail  mortuaire  de  Dominique  de 

(1;  Cf.  rarticle  E.  1499,  pièces  1  à  7,  sur  la  Un  de  Dominique. 

Jossaud  (2  décembre  1735),  délivré  le  12  mars  1736. 
Sceau  du  curé  Rossignol,  de  la  paroisse  de  Landau. 

Attestation  de  sa  signature  par  Gabriel-Godefroi 
Grégoire,  qui  déclare  que  le  papier  timbré  el  le 
contrôle  dos  acles  ne  sont  pas  en  usage  en  Alsace. 
Sceau  de  la  ville  de  Landau,  en  belle  empreinte, 
avec  la   légende  :  Sigill[um]  secre[tarii]  senatus 
Landovien[sis].  —  5.  Lettre  du  P.  Ferdinand  Hu- 
nold,  prieur  des  Augustins  de  Landau,  à  Jossaud. 

11  le  remercie  du  périrait  de  son  oncle  le  comman- 
dant, remis  à  son  couvent  par  M.  de  Laval.  Le  reli- 
gieux avait  demandé  encore  le  portrait  de  M.  de 

Jossaud-Navarre,  inhumé  aussi  dans  leur  église, 

el  insiste  pour  l'avoir  (Landau,  29  janvier  173Gi.  — 
(î.  Arrêté  de  compte,  fait  par-devant  les  notaires  du 
Châtolel,  entre  Joseph-Henry  Rafin,  conseiller  à  la 
cour  des  aides  de  Montpellier,  demeurant  à  Uzès, 

se  trouvant  à  Paris,  logé  à  l'hôtel  de  Bretagne,  cul- 
de-sacde  la  rue  du  Paon,  près  Saint-André  des  Arcs, 
comme  procureur  de  Louis  de  Jossaud,  seigneur 

de  la  Molle-Faucon,  seul  héritier  de  Dominique  de 

Jossaud,  maréchal  de  camp  et  gouverneur  de  Lan- 

dau,  d'une   pari  ;    et    Françoise  Colerne,  veuve 
d'Élienne  Cordelier,  marchand  bonnetier,  bourgeois 
de  Paris,  demeurant  rue  Sainl-Honoré,  près  Saint- 

Euslache,  d'autre  part.  Il  s'agit  de  la  recelte  et  de 
la  dépense  faites  par   Françoise  pour   le  défunt 

(5  novembre  173G).  —  7.  Quittance  faite  par  André 

Curel,  d'Arles,  à  Jossaud,  de  Tarascon.  Il  s'agit  de 

50  1.  envoyées  à  Curel  par  l'archevêque   d'Arles, 
retirées  par  Dominique  de  Jossaud  à  Landau,  et 

n'ayant  pu  être  comptées  à  Curel  à  cause  de  la 
maladie  el  de  la  morl  du  commandant  de  Landau 

(Tarascon,  2G  juillel  1737).  —  8-9.  Commandements 
de  payer  un  droit  de  lattes  el  encans,  faits  à  la 

requête  de  Louis  do  Jossaud  (Tarascon,  31  aoîil-5 
septembre  1739).  —  10.   Cession  de  capital  faite  à 
Louis  do  Jossaud  (15  juillet  1740).  —   U.  Comman- 

dement à  lui  fait  de  payer  des  droits  d'insinuation, 
ensemble  un  triple  droit  de  centième  denier  el  des 

amendes  ('29  octobre  1741).  —  I'2-IG.  Notes  d'argent 
reçu,  quittances,  constitution  de  rente  (1743-Gaoût 
1744).  —  17.  Consultation  do  Fassin,  délibérée  à 
Arles  le  ~'8  octobre  1744,  sur  le  testament  de  Pierre 

de  Jossaud,  du  1-2  novembre  1715.  —  18.  Mémoire 
sur  la  succession  de  Pierre  de  Jossaud  (1651-1744). 

—  19-20.  Note  el  mémoire  d'argent  reçu  ou  donné 
(1744).  —   21.  Quittance  des  Prêcheurs  (Tarascon, 

7  septembre  1745).  —  22.  Testament  de  Jean-Louis 
de  Jossaud,  écrit  sous  sa  dictée  par  Jacques-Clé- 
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menl  deLéolaud,  capitaine  au  régiment  de  Navarre, 
signé  du  testateur,  des  témoins  et  du  notaire  Rey- 
naud,  et  scellé  de   15  cachets  armoriés  qui  étaient 
reliés  par  un  ruban  de  soie  rose.  Il  élit  sépulture  on 

l'église   des  Prêcheurs  de  Tarascon,  chapelle  de 
Saint-Hyacinthe,  où  reposent  les  membres  de  sa 
famille.  Legs  à  Henry-Bénigne  de  Laudun  de  Mon- 

Irichard,  fils  cadet  d'Etienne  de  Laudun,  son  beau- 
frère  ;    à  Henry  de  Raousset  de  Soumabre,  son 
cousin  germain;  à  Honorée  de  Jossaud,  sa  sœur, 

religieuse  à  l'abbaye  des  Bénédictines  de  Tarascon 
(La  suite  manque).  L'acte  est  du    1-4  septembre 
1745.  —  23.  Projet  dudil  testament,  permettant  de 
compléter.  Legs  à  Marie-Pierre  de  Laudun.  femme 
du  testateur.  Son  héritier  universel  est  son  beau- 
frère  Etienne  de  Laudun.  Visa   de  Fassin,  daté 

d'Arles,  13  septembre  1745.  —  24.  Convention  entre 
Jossaud  et  le  doreur  Chauvet  pour  peindre  en  noir 

lustré  la  porte  en  fer  du  chemin  d'Avignon,  et  en 
dorer  les   ornements  (feuillage   et  armoiries).  La 

Molle,  22  septembre  1745.  —  25.  Certificat  d'arpen- 
tement  (19  octobre  1747).  —  26.  Lettre  de  Joseph 
Léonard,  dit  La  Jeunesse,  soldat  de  la  compagnie 

de  M.  de  Chabert,  capitaine  au  régiment  de  Cus- 
line,  écrite  à  M.  deFontchâteau,  rue  de  Sainte-Mar- 

the, à  Tarascon,  de  NaAiur,  le  8  décembre  1747.  Il 

a  écrit  plusieurs  fois  à  M.  de  Jossaud,  sans  avoir 
de  réponse.  Il  a  été  très  malade,  et  a  besoin  de 

quelque  secours  pour  se  remettre.  S'il  avait  cru 
M.  de  Fontchâleau,  il  ne  serait  pas  dans  le  besoin, 
mais  dans  la  maison  où  il  a  reçu  de  bons  principes, 
sans  avoir  su  en  profiter.  Il  sera  tout  autre,  si  Dieu 

lui  fait  la  grâce  de  retourner  au  pays.  Misères  de  • 
la  guerre.  Sièges  de  Maëslrichl  et  de  Bréda.  Ba- 

taille du  3  juillet.  Siège  de  Berg-op-Zoom.  On  a  donné 

la  ville  au  pillage,  mais  son  régiment  n'a  profité  de 
rien,  car  il  a  gardé  la  brèche.  Prière  d'affranchir, 
car  il  ne  voit  jamais  un  sou  dans  ce  métier.  Timbre 

deNamur.  —  27.  Extrait  d'un  contrat  de  vente  passé 
par  Louis  de  Jossaud,  seigneur  de  la  Motte-Faucon, 
d'une  terre   dans  le  tènemenl  de  l'Islon-de-Saxy 
(Tarascon,  2  janvier  1748).  Insinué  à  Arles  le  3 
février.  —  28-33.  Constitution  de  rente.  Compte  de 

bourrelier.  Mémoires  d'avèrements.  Note  d'actes 
remis  à  M.  de  Mirabeau.  Quittance  (15  mars  1748- 

1"  janvier  1751).  —  34.  Lettre  d'Alméran-Maillane 
demandant  délai  (Sainl-Remy,   21   mars  1751j.    — 
35.    Mémoire    de    Cavène,    acquitté    le   8  août 
1751.  _  36.   Lettre  de  Laudun  à  son  beau-frère. 

Charrue  souhaitée  par  M,  de  Coriolis.  Aftaires  de 

M.  de  Jossaud  i Tarascon,  29  avril  1752).  —  37.  Nol^ 
sur  la  succession  de  Pierre  de  Jossaud  (29  avril 

1752(.  —  38.  Consultation  de  Gueyroard  et  de  Julien, 

avocats  d'Aix,  sur  la  succession  de  Pierre  de  Jos- 
saud (15  juillet  1752).  —  .S9-41.  Compte.  Mémoires 

(1752;.  —  42.  Lettre  de  Trinquelagues  à  Laudun,  à 
Tarascon.  Assiette  du  diocèse  d'Uzès.   Remercî- 
ments  pour  un  baril  d'huile  (Uzès,  24  mars   1753). 
Sur  un  blanc,  fragment  de  généalogie  des  Jossaud. 
—43-44.  Lettres  de  Jossaud  aîné  à  Laudun.  à  Taras- 

con, son  cousin.  Estimation,  par  le  cadet  Cavène, 
du  bien  de  leur   cousin  de  Jossaud  (Aramon,  8 

décembre  1753j.  —  Il  lui  envoie  une  assignation. 
Même  date.  —  47.  Quittance  faite  à  Jossaud  par 
Ayminy,  procureur    du  recteur    de   la    chapelle 
Saint-Laurent  (Tarascon,  4  septembre  1754}.  —  48. 
Étal  des  dettes  de  Pierre  de  Jossaud  (4  juin  1755). 

—  49-50.  Arrêté  de  compte.  Quittance  du  chapitre 
de  Beaucaire  (25  février-24  juillet    1756).  —  51. 
Minute  ou  projet  de  testament  de  Louis  de  Jossaud 

(J75Gj.  —  52.  Minute  ou  copie  de  transaction  entre 
Louis  de  Jossaud,  héritier  grevé  do  Pierre,  soa 

père,  d'une  part  ;  et  Conrad,  Jean-Baptiste  et  Domi- 
nique de   Provençal,  frères,   tant  pour  eux  que 

pour   leur  mère  Louise  de  Jossaud,  héritière  subs- 

tituée de  son  frère  Pierre  de  Jossaud,  d'autre  part 
(Tarascon,  17  mai  1757).  —  53.  Composition  de  l'hé- 

ritage de  Pierre  de  Jossaud  (31   mars  1757).  —  54- 

58.  Quittance  du  chapitre  de  Beaucaire.  État  d'ar- 
rérages de  pensions.  Notes  financières.  Mémoire 

de  Cavène.  Mémoire  sur  la  substitution  de  Pierre 
de  Jossaud  (1757). 

E.  1500.  (Liasse.)  —   137  pièces,  papier. 

1758-XVIII'  Siècle.  —  Famille  de  Laudun,  d'Ara- 
mo)L.  —  Les  lilliunces.  —  Les  Jossaud. 

1.  Compte  de  l'enterrement  de  Louis  de  Jossaud. 
Détail  des  fournitures,  du  cortège.  Acquits  de  l'abbé 
de  Reaucouze,  gager  de  l'enterrement  (Tarascon, 
4  janvier  17.58).  —  2-8.  Quittances  de  messes  faites 

à  M""  de  Jossaud  par  les  observantins,  les  Irinitai- 
res,  les  capucins,  les  prêcheurs,  les  doctrinaires. 
Le  dominicain  Lachet  a  fourni  aussi  19  armoiries 

(Tarascon  ou  La  Motte,  3-26  janvier  1758).  —  9-15. 
Consultations  de  Lombard,  avocat,  sur  le  contrat 
de  mariage  de  François  do  Laudun,  seigneur  de  la 

Molle-Faucon,  avec  Anne- Valère  Deydier  de  Curiol 

Gard.   —  Si-.»i<î   E. 56 
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de  Mirabeau,  le  lestamenl  de  Louis  de  Jossaud,  son 

-contrai  de  mariage  avec  Marie-Pierre  de  Laudun, 

la  transaction  de  1757,  et  le  mémoire  de  M.  de  Lau- 

dun Arles,  24  février-20  avril  1758).—  16.  Inven- 
taire seulement  commencé  des  linge,  vaisselle  et 

eâols  laissés  par  Louis  de  Jossaud,  mort  le  30 

décembre  1757  (22  mai  1758'.  —  17.  Inventaire  de 
■tout  le  mobilier  du  défunt,  commencé  le  22  mai 

1758  I Intéressant I.  —  IS.  Consultation  do  La  Tou- 

loubre,  avocat,  sur  les  difficultés  qu'éprouve  M'"^ 
de  Jossaud.  veuve  usufruitière,  pour  acquitter  tou- 

tes les  charges  de  la  succession  de  son  mari 

(Avignon,  li  juin  17.58).—  19-20.  Quitlanco.  Consul- 
talion  de  Baigne  sur  le  temps  où  un  donataire  doit 

être  mis  en  possession  (8  août  17.58i.  —  21-22  Con- 
sultations de  Lombard  i Arles.  2  septembre-11 

novembre  17.58).  —  28-27.  Quittance.  Notes.  Mémoi- 

res (17.58'.  —  28.  Inventaire  du  mobilier.  Linge. 

Dans  le  salon  du  Rlh'me,  tapisserie  de  «  satinaile  », 

portières  en  bourre  de  soie.  Dans  la  (jrande  chum- 

brc,  garniture  de  lit  en  laftetas.  Dans  le  salon  bas, 

tapisserie  en  cuir  doré,  pendule  à  carillon  de 

huit  airs,  quatre  miroirs,  tableau  représentant  une 

vieille  qui  se  chauffe,  portraits  du  roi,  de  la  reine, 

de  l'électeur  palatin,  de  M.  et  de  M""'  de  Jossaud. 

Autres  portraits  de  famille  et  d'une  maltaise. 
Cadres  dorés.  Portière  de  cadis  vert  de  iMonlauban. 

Fontaine  de  cuivre  peinte.  Dans  la  grande  salle, 

tapisserie  de  toile  peinte.  Tableaux  représentant 

des  natures  mortes,  des  paysages,  une  fileuse,  une 

revendeuse,  "Vénus.  Chaise  inquiétude.  Dans  le 
troisième  salon,  tapisserie  de  toile  peinte.  Chaise 

percée  dite  histoire,  des  Pays-Bas.  Dans  la  chan^hre 

de  la  tour,  tapisserie  de  bourrelte,  pendule  à  répé- 
tition en  bois  noir.  Miniatures,  portraits,  tableaux 

de  genre.  Fauteuils  de  canevas  en  soie.  Petite 

table  à  écrire,  s'ouvrant  par-dessus.  Garniture  de 
lit  en  serge  violette.  Dans  la  chambre  de  la  lemme 

de  chambre,  priedieu  en  bois  blanc,  tableau  reli- 

gieux. Dans  le  cabinet,  tapisserie  de  toile  peinte. 
Dans  la  chambre  peinte,  miroir  à  cadre  doré  à 

l'ancienne  mode.  Chambre  d'Isabeau.  Salon  au- 

dessus  de  l'entrée  :  ancienne  tapisserie  de  cuir 

avec,  des  bandes  decuii-  doré.  Ihiil'chaises  do  cuir 
à  l'ancienne  mode.  Chambre  du  donieslique  : 

chaise  à  l'antique.  Chambre  au  midi  :  tapisserie  de 
bourrelte.  Passage  y  conduisant.  Cabinet  au  midi  : 

Batailles  d'Alexandre  à  cadres  dorés.  Tableaux 

et  portraits,  niches  garnies  d'objets  d'art,  trictrac 
d'ébène  et  ivoire,  chaise  inquiétude.   Second  cabi- 

net :  un  Bacchus  en  cire.  Cuisine  :  cuivres  et 

étains.  Office  après  la  cuisine.  Arrière-cuisine. 
Entrée.  Dépendances.  —  29-36.  Notes  et  mémoires 
sur  la  succession  de  Louis  de  Jossaud  (s.  d.i.  — 
37.  Consultation  de  M.  Julien  sur  le  partage  des 
rentes  en  proportion  du  temps  ou  en  proportion  des 
fruits  -Aix,  20  janvier  17.59).  —  38-40.  Rôles  des 

dépenses  à  rejeter  sur  l'hoirie  de  M.  de  Jossaud  et 
qui  doivent  èlre  remboursées  à  M"'  de  Jossaud  sur 

l'argent  qu'elle  a  retiré  de  la  succession  i II  s'agit 
surtout  de  frais  médicaux  et  funéraires).  Pas  de 

dale.  —41-43.  Sommes  dont  M"""  de  Jossaud  doit 
rendre  compte.  Pensions  que  doit  M.  de  Laudun  à 
M-'^'de  Jossaud  (s.  d.i.  —  44-47.  Quittances  faites 
à  M'"'  Pierre  de  Laudun,  veuve  de  Louis  de  Jos- 

saud, par  le  trésorier  de  l'œuvre  de  l'Adoration 
du  Saint-Sacrement  étabhe  à  Sainte-Marlhe,  les 

recteurs  et  directeurs  de  l'œuvre  du  Mont-de-piété, 
et  le  recteur  de  la  chapelle  Saint-Laurent  (Taras- 
cou.    20  septembre  1759-17  janvier  1703i. 

48-67 

Quittances  d'arrérages  de  pension  faites  par  M. 
Pons  à  Louis  de  Jossaud  puis  à  sa  veuve,  ensuite 

par  Marguerite  Pons  à  M"'  de  Jossaud  (Tarascon, 
15  novembre  174G-[15  novembre]  1765).  —  G8.  Bail 
à  ferme  de  terre,  passé  par  Marie-Pierre  de  Lau- 

dun, veuve  de  Louis  de  Jossaud  i Tarascon,  l^'  avril 
17G9i.  —  69.  Autre  arrentemenl  de  terre  passé  par 
M'""  de  Jossaud  (Tarascon,  13  février  1770).  —  70- 

92.  Quittances  d'arrérages  de  pension  viagère 
léguée  à  Dominique  de  Provençal,  ancien  capitaine 

au  régiment  de  Blaisois,  par  Dominique  de  Jos- 
saud, maréchal  de  camp.  La  pièce  70  est  un  règle- 
ment du  service  de  la  pension,  convenu  entre 

Louis  de  Jossaud  et  le  capitaine,  par  la  médiation 
de  Louis  de  Raousset  de  Soumabre  et  signé  des 
trois,  à  Tarascon.  le  7  août  1737.  Les  quittances 

sont  données  par  Provençal  à  son  cousin  de  Jos- 
saud. puis  à  .sa  veuve  (Tarascon,  22  juillet  1741-21 

juillet  1771)1.  —9.1-95.  Notes  (7  mai  1761-5  octobre 
177(ii.  —  9i;-97.  Notes  de  l'écriture  de  M°"  de  Jos- 

saud. marquant  le  mobilier  donné  à  son  frère  et 

le  mobilier  qu'elle  donne  à  son  neveu,  son  héritier 
universel  is.  d.i.  —  98.  Lettre  de  Jossaud  aîné, 

datée  d'Aramon.  16  mars  1771,  à  son  cousin  Lau- 
dun fils,  à  Tarascon.  Il  a  envoyé  Jossaud  au  châ- 

teau [irAranion],  pour  y  voir  M'"  d'Aramon.  Sa 
fille  de  chaiulu-e,  la  Meynier,  étant  malade  et  pou- 

vant rester  en  chemin,  M"'  d'Aramon  a  pris  le 
paquet.  Mais  M.  de  Canclaux,  son  cousin,  le  lui  a 

enlevé  des  mains,  en  disant  qu'il  s'en  chargeait.  Il 
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compte  arriver  [à  Paris]  au  moins  deux  jours  avant 
les  dames.  Ainsi  Laudun  pourra  écrire  à  son  agent 

à  Paris  d'aller,  chez  la  marquise  de  Bragelongne, 
demander  le  chevalier  de  Canclaux,  major  du  régi- 

ment de  cavalerie   de  Clermont.   Elle   habile  rue 

des  Lions-Sainl-Paul.   Ci-joint  l'adresse  écrite  de 
la  main  du  chevalier.    En  reconnaissant  son  écri- 

ture, il  remettra  les   contrats.  M'"  d'Aramon   va 
demain  à  Monlfrin  en  visite,   et  compte  partir  le 

18.  —  99-102.  Noled'arpenlemenl.  Commandement. 
Quittance.  Compte   (Tarascon,   6  octobre   1772-19 

juin  1774).  —   103-104.   Notes  de  la  main  de  M°"  de 
Jossaud,  indiquant  à  son  neveu  des  dons  à  faire 

après  sa  mort   (12  mail777-26  novembre  1778).  — 

105.  Rétractation  de  dons  d'efïels  qu'avait  marqués, 
dans  des  billets,  M""'  de  Laudun  en   faveur  de  sa 
femme  de  chambre  Claudine  Périer  (Tarascon.  30 

septembre  1779j.  —  106.  Extrait  de  reconnaissance 
féodale  pour  Joseph  François  de  Laudun  (Taras- 

con, 9  août  ITSli.  —  107-119.  Quillances  du  recteur 
de    la  chapellenie  de   Saiul-André,     Barbaroux. 
Elles  sont  faites  par  son  procureur  Gravier,   béné- 

ficier, à  M.  de  Jossaud,   puis  à  sa  veuve.  La  der- 
nière quittance  est  signée  du  curé  Brun,  procureur 

fondé  de  Barbaroux,  ce  dernier  élant  mort  le  12 
octobre  178G.   Il  y  a  des  quittances  comprenant  les 
arrérages    de    plusieurs    années     (Tarascon,    17 
décembre   1743-8  mars  1787).    —  120-121.  Arbres 

généalogiques  (s.  d.).  —    122.   Lettre  d'un  Jossaud 
à  son  neveu  Jossaud,  à  Tarascon.  Il  lui  envoie  du 
beurre  frais,  en  cachette,  à  cause   de  la  jalousie 
de  la  mère  du  destinataire.   Maître  Nicolas  portera 

le  beurre  chez  lui  et  avisera  le  neveu  (s.  d.).  — 
123-137.    Mémoires.    Minute    de    dénombrement. 
Minute  de  lettre.  Élat  do  pièces  à  demander  pour 
la  décharge  du  vingtième.  Notes.  Rôle  de  sommes 

remises  à  Laudun  par  M"""  de  Jossaud.  Consulta- 
tion anonyme  sur  l'usufruit.  Tout  cela  sans  date. 

E.  IbOt.  (Liasse.)  —  44  pièces,  papier  ;  1  sceau. 

1595-1645.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Les  alliances.  —  Les  Jossaud  :  Antoine  Astier, 
notaire. 

1-2.  Constitutions  de  pension  pour  Benoît  Roussel 

(15-25  février  1595i.  Tarascon.  —  3.  Extrait  de  con- 
darnnalion  pour  Benoit  Roussel  contre  André  Tis- 
sol  (Tarascon,  7-21  août  1600).  —  4.  Enregistrement 

d'un  procès  «  liléraloire  »    fait  à  la  requête  de 
Benoît  Michel,  revendeur  iCour  royale  de  Taras- 

con, 2  octobre  1397-19  avril  1602).   —  5.  Imposition 
de  pension  pour  Catherine  de  Montet,  veuve  de 
M.  de  La  Rivière,  par  la  communauté  de  Tarascon 

(9  janvier  1619).   —  6.  Imposition  de  pension  pour 
Antoine  Aslier,  nolaire  royal,  contre  Jean  Berlho- 
mieu  (Tarascon,  17  décembre  1619).  —  7.  Achat  de 
pension  pour  Antoine  Astier  sur  la  communauté 

de  Tarascon  i29  août  1623).  —  8.  Cession  do  capi- 
tal sur  la  communauté  de  Tarascon,    faite   par 

Simon  de  Raoulx,  avocat,  au  notaire  Antoine  Astier 

(9  août   I625i.  —   9-10.  Cession  de  capital  pour 
Astier  (Tarascon,  27  mai  1626-16  mars  1627).  —  II. 
Obligation  cautionnée  par  Aslier,  qui  a  élé  con- 

damné à  payer  et  qui  paie  (Tarascon,  21  mars-6 
avril  1629i.  —    12.  Conlrainlo  décernée  à  la  requête 

d' Astier  et  saisie  (Tarascon,  24  mars-17  mai  1629). 
Sceau  de  la  cour  royale  de  Tarascon.  —  13.  Impo- 

sition de  pension  sur  la  communauté  de  Tarascon 
pour  les  cohérilicis  do  Pierre  Comte  (21  novembre 
1629).  —  14    Achat  de  pension  par  Antoine  Astier 
sur  la  communauté    de   Tarascon    (18  décembre 

1629).  —  15  Achat  de  pension  sur  cette  commu- 
nauté par  Madeleine  Reynaud  (23  juillet  1630).  — 

16.  Imposition  do  pension  sur  la  communauté  eu 

faveur  de  Madeleine  Jacques,  veuve  de  Jean  Rey- 
naud, greffier  (26  juillet  1631).  —  17.  Achat  de  pen- 

sion sur  la  communauté   par   Antoine  Aslier  (20 

décembre  1631).  —  18.  Note  d'actes  intéressant 
Astier  (1623-1631).  —  19-22.  Cessions  de  capitaux 
pour  Aslier    (Tarascon,    17  juillet  1632-3  octobre 
1634).  —  23.  Bail  en  paiement  et  cession  de  capital 
pour  Astier  (7  mai  1635).  —  25-26.  Achats  de  pen- 

sions sur  la  communauté  de  Tarascon  par  Aslier 

(27  octobre  1635-21  janvier  1637i.  —   27.  Cession  de 
capital  faite  par  Madeleine  Reynaud,    veuve  du 
capitaine    Charles    Démonte,    à    Antoine    Astier 

(Tarascon,  30  décembre   1037;.  —  24.  Note  d'une 
cession  de  pension  faite   par  Claude  Coulaud    à 

Antoine  Aslier  (Tarascon,  25  octobre  1635).    -  28. 

Avèrement  d'Antoine  Aslier,  nolaire  royal  (Taras- 
con, 1627-1637).  —  29-32.  Quillance.  Achats  de  pen- 

sions.  Cession  de  capital,  le  tout  pour  Astier  (14 

mars  1638-26  juin  1641).   —    33.  Imposition  sur  la 
communauté  de  Tarascon  pour  noble  Joachim   de 

Raoulx  (6   octobre   lG42i.    —    34 Cessions  ou 

achats  de  pensions  pour  x^ntoine  Astier,  nolaire 
royal  et  greffier  aux  insinuations  ecclésiastiques 

de  Tarascon  (5  mars  1643-30  décembre  1645). 
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K.  15ii?.    Liasse. I  —  51  pièces,  papier. 

1646-1714.  —  Famille  de  Laudun.  d'Aramon. 
—  Le.'!  Hlliancex.  —  Lès  Jossaud  :  Antoine  Astiei-, 
notaire. 

1.    Avèreraenl   d'Antoine    Aslior   '1644-l(i46i.     — 
2-4.  Achats  on  imposition  de  pension  en  sa  faveur 

(17  mai-1 3  décembre  liJ46i.  —  5.  Achat  de  pension 

sur  la  communauté  de  Tarascon  pour  Michel  Avi- 

gnon, notaire  royal  de  Tarascou  (15  mars  KîiTi.  — 
6.  Achat  de  pension  sur  la  communauté  par  Astier 

(15marsi.   —  7.  Intimation  de  cession  poui- Pierre 

Elzière,  lieutenant  de  vigiiier  d'Aramon.  aux  con- 
suls de  Tarascon  '-Ji  mars).  —  S-IU.   Achat  de  pen- 
sion sur  la  communauté.  Pi  orogalion  de  paiement, 

le  tout  concernant  Astier  (15  janvier  164S-2Ï)  octo- 

bre liwu).  —  11.  Imposition  de  pension  sur  la  com- 
munauté do  Tarascon  pour  Louis  de  Jossaud  rX 

janvier  1651).  —  12-14.   Imposition  de  pension  en 
faveur  des  Ursulines.  Achat  de  pension  par  Michel 

Avignon,  le  tout  sur  la  communauté  de  Tarascon. 
Observations  en  la  cause  de  Marguerite  Castan  (25 

février  1051-1052).  —   15-29.  Achats    ou   cessions 

dépensions  el   capitaux  pour  Astier  (6  septembre 

1653-18  novembre  16611.  —  30.  Certificat  d'arpenle- 
ment  (Tarascon,  15  mars  1662(.   —  31-33.  Achats 

de    pensions    pour    Astier    d'"'  mars-l*"-   octobre 
](;,j3;.  _  :u-37.  Pièces  de  la  procédure  d'Antoine 
Astier  contre  Madeleine  Reynaud.  veuve  de  Char- 

les Démonte,   qui  a  dissipé  la  plus  grande  partie 

de  ses  biens,    et    contre   ses  filles  Madeleine  et 

autre  Madeleine  Démonte  (1664i.  —  38-3'.».  Cession 

ou  achat  de  pensions  pour  Astier  (P^  octobre  1664-21 

septembre  1665 i.  —  40- 41.  Inventaire  de  production 

des  pièces  que  baille  devant  l'Intendant,  commis- 
saire pour  la  vérification  des  dettes  des  commu- 

nautés, le  procureur  d'Honorée  d' Astier,  veuve  de 
Louis  de  Jossaud,  héritier  d'Antoine  Astier,  notaire 
de  Tai-ascon.    demanderesse    en    vérification    et 
légitimation  des  sommes  qui  lui  sont  dues  par  la 

communauté  de  Tarascon    (I551-16()5i.    —    42-47. 
Élats    et  inventaires    contenant  les  actes  ou  les 

sommes  dues  aux  hoirs  d'Antoine  Astier  par  la  dite 

communauté  M. 581- 1694  .  —  4.S.  Quittance  de  M""-  de 
Jossaud.  qui  signe  :  Astier  de  Jossaud.   faite  à  son 

fils,  pour  3(X»  1.,  en  déduction  des  6UU  1..  de  pension 

qu'il  lui  fait  (Tarascon,  23  janvier  1690).   —  49-51. 

Quittance  des  Ursulines  de  Tarascon  faite  à 
Antoine  Astier  pour  la  dot  de  sa  fille  Marguerite, 
religieuse  professe  de  leur  monastère  (24  octobre 

1648'.  —  Autres  quittances  des  Ursulines  pour 
Astier  15  mai  1647-9  juin  1648).  —  Quittance  des 

Ursulines  faite  aux  hoirs  d'Honorée  de  Jossaud, 
pour  pensions  viagères  léguées  par  elle  aux  sœurs 
Marie  et  Catherine  de  Jossaud  (30  décembre 

1714i.  —  La  pièce  50  porte  deux  signatures  de 

Marie  de  Jésus  d'Icard,  supérieure.  La  pièce  51 
est  signée  par  Marie  de  Giraud,  supérieure. 

E.  1,003    (Liasse.) —    3  pièces,  parcliemin  ;  77  pièces,  papier. 

1623-1730.  —  Famille  de  Laiidiin.  d'Aramon.  — 
Les  alliances.  —  Les  Jossaud. 

1-L'i  :  Procédure  contre  André  de  iieyran.  —  1. 
Extrait  baplislaire  de  Louis  de  Jossaud,  fils  de 

Pons  (Tarascon,  12  juillet  1623;.  —  2.  Lettres 

d'appel  (Aix,  11-28  novembre  1663).  —  3-6.  Arrêt  à 
recevoir  sur  toutes  les  quaUtés,  et  pièces  jointes 

(Aix,  20  décembre  1063).  —  7-8.  Requêtes  de  for- 
clusion i26janvier-15  mars  1664).  —  9.  Inventaire 

de  production  (janvier-mai  1664).  —  10-12.  Pièces 
de  la  procédure  (2-23  mai  1004 1.  —  13-14.  Contredit 
de  Louis  de  Jossaud.  La  sentence  rendue  par  défaut 

contre  lui  dans  sa  minorité  est  nulle.  D'ailleurs,  le 
mineur  ne  peut  pas  cautionner,  fût-il  assisté  d'un 
curateur,  r—  Requête  jointe  :27  juin  1664).  —  15. 
Arrêt  du  parlement  déchargeant  Louis  de  Jossaud 
du  cautionnement  ordonné  par  le  lieutenant  du 

sénéchal  au  siège  d'Arles.  Celui-ci  avait  pourvu 
de  tuteur  les  trois  filles  de  Jacques  de  Barrême, 
sous  la  caution  de  plusieurs  parents,  dont  Louis  de 

Jossaud,  aloi-s  mineur  et  non  défendu.  André  de 

Meyran,  sieur  d'Ubaye  et  de  Saint- Vincent,  d'Ar- les, est  le  mari  de  Françoise  de  Barrême,  cousine 
de  Louis  de  Jossaud.  11  est  déboulé  et  condamné 

aux  dépens.  Affaire  intéressante  au  point  de  vue 

de  l'application  du  droit  romain  (Aix,  2S  juin 
1664).  -  ]6-:!0  :  Procédure  contre  Catherine  de 

Nepct'u.  ceuve  de  Pierre  de  Léotaud.  —  16.  Con- 
sullalion  de  Bd'uf,  délibérée  à  Aix  le  30  mai 
1015.  --   17.   Achat  de  pension  fait  par  Pierre-Jean 

Reym()n( 
marc hand  et   citoyen    d'Avignon,    à 

Pierre  de  Léotaud.  Louis  de  Jossaud  el  Jean  Gué- 

rin,  tous  Irois  de  Tarascon  Avignon,  12  septem- 
bre 1647'.  —  18-20.   Promesse  de  l'elèvemenl  faite 
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à  Louis  de  Jossaud  par  Calherine  de  Nepveu,  veuve 
de  Pierre  de  Léotaud  (Tarascon,  20  avril  I66O1.  — 

La  pièce  20  est  une  quillance  de  Charles  Blan- 

chetly.  d'Avignon,  faile  le  25  avril,  en  conséquence 
de  la  promesse  précédente.  —  21-i4.  Pièces  de  la 
procédure  (24  septembre  1661-23  février  1662).  — 
25-26.  Transaction  entre  Louis  de  Jossaud  et  Cathe- 

rine de  Nepveu  (6-14  mars  1662).  —  28-29.  Pièces 
de  la  procédure  (2-3  juillet  I675i.  —  30.  Compro- 

mis 18  juillet  1675).  —  31-33.  Pièces  d'une  créance 

contre  Jean-Antoine  Arnaud,  bourgeois  d'Aramon 
(12  mai  1611-9  janvier  1678).  —  34-67  :  Pièces  impri- 

mées, ou  écrites  sur  imprimés,  concernsmi  le  recou- 
vrement du  huitième  denier  du  prix  des  biens 

aliénés  pur  les  ecclésiastiques  depuis  l'année  l.'jôfj, 
pour  jouir  par  les  possesseurs  pendant  trente 
années.  —  34.  Déclaration  du  roi,  de  novembre 

1675.  —  35-40.  Commandements  de  payer,  faits  à 
M.  de  Jossaud  (3-13  avril  1677).  —  41-46.  Quittances 
(4  mai  1677).  —  47-52.  Ordonnances  do  Cardin 
Lebret,  Intendant  de  Provence,  signifiées  à  Louis 
de  Jossaud,  pour  le  recouvrement  du  sixième 
denier  deë  biens  aliénés  des  communautés  laïques 

et  ecclésiastiques  (5  décembre  1703-22  février 

1704).  —  53-67.  Quittances  et  significations  d'ordon- 
nances de  l'Intendant  (5  décembre  1703-30  janvier 

1707).  —  68-80.  Pièces  de  la  procédure  de  Louis  de 

Jossaud  contre  Pierre  Giraud,  d'Aramon  (31  mars 
1729-15  mars    1730). 74.  Lettre  de  Jossaud  à 

son  oncle  Laudun,  au  sujet  de  l'olivello  de  Giraud 
(Tarascon,  17  décembre  1729).  —  75.  Autre  lettre 

où  Jossaud  dit  à  Laudun  qu'il  aurait  tâché  de 
«  faire  revenir  »  Giraud  et  qu'il  faudrait  faire 
encore  une  tentative  pour  ce  pauvre  misérable 

(Tarascon,  20  février  1730i.  —  78.  Extrait  d'accord 

portant  «  désemparation  »  d'une  terre  par  Charles 
Giraud  au  profit  de  Louis  de  Jossaud  (Tarascon,  3 

mars  1730).  —  79.  Lettre  d'affaires  de  Dueroz.  Il 
est  charmé  de  l'accommodement  de  M.  de  Jossaud 
avec  Pierre  Giraud,  [père  de  Charles].  Nimes,  15 
mars  1730. 

E.  1504    (Liasse.)  —  88  pièces,  papier. 

1626-1775.  —Famille  de  Laudun, d'Aramon. — 
Les  alliances.  —  Les  Jossaud. 
i-lk  :   Créance  contre   Jean  Bagnol,    cordonnier 

d'Aramon.   —  1-4.  Vente  à  pension  d'une  terre 

d'Aramon,  sise  à  la  Biarnèzo.  faite  par  Pons  de 

Jossaud,  avocat,  et  Bernardine  d'Auquier,  veuve 
de  Pierre  de  Jossaud.  conseiller  au  présidial  de 
Nimes.  Les  acquéreurs  sont  Antoine  Fougasse  et 
Pierre  Saunier  i25  mai  1626).  La  pièce  4  contient,  à 
la  suite,  une  contrainte  contre  les  hoirs  des  acqué- 

reurs, parmi  lesquels  figure  Jean  Bagnol,  et  un 
exploit  do  saisie,  fait  contre  lui  à  la  requête  des 
hoirs  de  Louis  de  Jossaud.  le  18  mars  1694.  —  5-6. 
Note  du  7  octobre  1676  et  contrainte  du  15  mars 

1094.  -  7-8.  Saisie  du  18  mars.  —  9.  Assignation 

à  Jean  Bagnol  i4  janvier  1702).  —  10.  Contrainte 
et  commandement  (4  décembre  1711).  —  11-12.  Let- 

tres d'atlaires  de  Fontze  et  de  Lagarde  (Nimes,  14 
septembre  1719-12  janvier  1720;,  écrites  à  Jossaud, 
à  Aramon.  —  13-14.  Quittance  et  note  (9  janvier 
1766).  —  15-16.  Notes  sur  les  acquéreurs  de  la 

maison  de  La  Linière  (1630)  et  sur  l'avèrenient  des 
hoirs  de  Pierre  Papet  (1640-1718).  —  17-26.  Créance 
sur  Marie  Bonneton,  épouse  de  Pancrace  Says, 

d'Aramon,  et  donataire  d'une  maison  de  son  père 

Joseph  Bonneton,  ce  dernier  acquéreur  d'une 
maison  de  Marguerite  Boiron,  épouse  Tassy,  mai- 

son qui  avait  été  déléguée  à  feu  Louis  de  Jossaud 

(6  avril  1699-4  février  17GG).  —  27.  Lettre  do  Lau- 
dun à  son  beau-frère  Jossaud,  à  Aramon,  sur  sa 

créance  contre  Vidal  Laferrière,  qui  marie  son 

fils  à  Meynes,  et  sur  sa  créance  contre  Giraud. 
Au  dos,  note  de  Jossaud  sur  sa  créance  contre 

Françdn  Connaud,  veuve  d'Antoine  Combéglise, 
fils  de  Jacques  (Aramon,  4  janvier  I7I4).  —  28. 

■Quittance  d'Élienne  de  Laudun,  ayant  droit  de 
Louis  de  Jossaud,  faite  à  François  Sévérac,  délé- 

gataire du  représentant  d'Antoine  Combégli-so  (18 
janvier  1766).  —  29-32.  Créance  contre  Gabriel 

Mouret  (17  août  1683-17-47).  —  33-34.  Créance  sur 

FirminAstruo  (28  mai  1760-1"  février  1766).  —  35- 
49.  Créances  sur  les  hoirs  de  Jean  Thomassin 

(1616  1640i,  les  hoirs  d'Antoine  Bruegne  (1616-1750), 
Antoine  Gardon,  le  plus  récent  de  ces  derniers 

(1762-1767).  La  pièce  49  est  une  note  s.  d.  sur  des 

avèrements  de  Marie  Joyeuse,  Noël  Tassy,  Jean 

Bagnol,  Barthélémy  Bruegne,  les  hoirs  de  Pierre 

Papet,  et  Marguerite  Drome.  —  50  54.  Créances 

sur  les  Joyeuse  et  les  Cavène  1 1634-1771).  —  55-60. 

Créance  sur  les  Sorbier,  de  Saze  (1731-1772).  — 

61-88  :  Affiire  de  rislon-de-Saxy.  Prétentions 

d'Arles.  -■  61.  Lettre  de  M'"'^  G.  de  Saxy.  L'oncle 
du  destinataire,  non  désigné,  (Jossaud),  lui  a 

prêté  1.200  fr.  en  trois  fois.  Il  proposa  à  M'""  de 
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Saxy  de  ne  faire  qu'un  billet  des  trois  sommes.  Ce 

fut  celui  qu'il  reçut  peu  avant  sa  mort,  et  peut-être 
était-il  déjà  mort  quand  ce  billet  unique  parvint  à 

Laudun.  Les  affaires  de  M-"'  de  Saxy  étant  confon- 

dues avec  celles  de  son  fils,  elle  s'est  trouvée  les 
mains  liées  sur  son  propre  revenu.  On  vient  de 

lui  accorder  600  fr.,  qui  sont  mangés  d'avance, 
malgré  sa  grande  économie.  Arrivée  de  Paris  sans 

un  écu,  et  s'y  étant  endettée,  elle  frémit  encore  en 
pensant  à  l'oppression  où  on  les  a  tenus,  son  fils 
et  elle.  Si  leurs  créanciers  avaient  accepté  le  con- 

cordat proposé,  il  ne  se  serait  pas  diverli  un  sol 
de  leur  revenu,  tandis  que  le  Palais  a  tout  dévoré. 

La  belle  récolte  de  cette  année  n'est  pas  à  la 
disposition  de  M""  de  Saxy  et  de  son  fils.  Elle  doit 
obéir  après  avoir  gouverné  despotiquement.  Elle 
est  allée  chez  le  destinataire,  qui  était  absent,  mais 

dont  l'héritière  régala  généreusement  sa  fille  dans 
son  couvent.  Son  fils  et  elle  travailleront  au  paie- 

ment des  hôpitaux  [de  Tarascon],  regrettant  fort 

que  leur  argent  soit  en  séquestre  (8  août  1738).  — 

62.  Lettre  du  fils  de  M"'  de  Saxy,  écrite  de  l'Islon- 
de-Saxy,  le  14  octobre  1747,  à  Jossaud,  à  Tarascon, 

et  signée  :  Saxy  d'Andaze.  Hier,  M.  de  Maillane 
et  M.  Béringuier,  recteur  de  l'hôpital,  lui  ont  fait 
savoir  qu'ils  enverraient  M.  Imbert,  géomètre 
d'Arles,  arpenter  les  terres  qui  leur  seront  cédées 
en  paiement.  Il  ne  tient  qu'à  Jossaud  d'en  faire 
autant,  en  tenant  compte  des  différences  de  valeur 
des  terres.  Jossaud  se  trouverait  ainsi  nanti  en 

même  temps  que  ces  Messieurs.  —  63.  Extrait 

d'une  rémission  de  terrain  de  l'Islon-de-Saxy,  faite 
par  Claude-Trophime  de  Saxy,  d'Arles,  marquis 

d'Anduze,  à  Louis  de  Jossaud,  seigneur  de  la 
Motte-Faucon,  de  Tarascon,  en  paiement  dé  1.219 
1.  prêtées  à  feu  M"°  Geneviève  de  Queston,  sa 
mère,  et  de  frais  divers  (Mas  deReynaud,  terroir 

de  Tarascon,  19  décembre  1747j.  —  64.  Extrait  d'un 
acte  rectificatif  du  précédent,  par  lequel  le  mar- 

quis d'Anduze  remet  à  Jossaud  6  sétérées  d'une 
autre  terre  du  lènement  de  l'Islon  (Tarascon,  28 
décembre).  —  65-74.  Pièces  d'une  action  destinée  à 

prévenir  une  prise  d'hypothèque  sur  les  terres  de 
rislon-de  Saxy,  remises  en  paiement  à  M.  de  Mail- 

lane, à  l'hôpital  de  Tarascon  et  à  Louis  de  Jos- 
saud. —  73.  Extrait  d'une  ordonnance  de  défaut 

du  sénéchal  de  Grasse.  En  la  cause  d'Élienne  de 
Laudun,  héritier  testamentaire  de  Louis  de  Jos- 

saud, seigneur  de  La  Motte-Faucon,  de  Tarascon, 
contre  François  Cresp,    de  Grasse,  seigneur  de 

Sainl-Césaire,  défaillant,  le  lieutenant  particulier 
civil,  et  assesseur  aux  soumissions,  remplissant  le 

tribunal  de  sénéchal,  ordonne  que  nulle  prescrip- 
tion de  dix  ans,  hypothécaire,  de  regrets  ou  autre, 

ne  courra  au  préjudice  de  Laudun  ou  au  profit  de 

Saint-Césaire  ;  en  conséquence,  que  le  mas  de 
rislon-de-Saxy  et  terres  en  dépendant  au  terroir 

d'Arles,  acquises  par  Laudun  de  M.  d'Anduze, 
seront  soumis  aux  hypothèques  de  Laudun  pour 

les  sommes  dérivant  de  l'acte  du  28  décembre  1747 
(Grasse,  17  décembre  1762).  —  75.  Lettre  de  M.  de 
Maillane  (conseiller  à  la  cour  des  aides  de  Pro- 

vence) à  un  destinataire  non  désigné.  Comme  M"" 
de  Jossaud  sera  obligée  de  payer,  ainsi  que  le 

scripleur  et  l'hôpital  (de  Tarascon),  un  droit  de 
lods  au  receveur  de  la  généralité  de  Montpellier, 

à  i-aison  des  terres  que  feu  Saxy  d'Anduze  leur 

donna,  en  1747,  en  paiement  des  sommes  qu'il 
leur  devait,  quoique  il  les  leur  ait  données  fran- 

ches, Maillane  le  lui  fait  savoir,  afin  qu'il  ne 
prenne  aucune  mesure  pouvant  nuire  à  M"""  de 
Jossaud.  Suivent  des  instructions,  remarquables  de 

précision,  pour  éviter  de  tout  perdre,  la  commu- 
nauté d'Arles  ayant  fait  assigner  les  récents  acqué- 
reurs des  terres  désemparées,  en  vue  de  leur  faire 

payer  un  droit  de  lods,  et  ces  acquéreurs  appelant 

en  garantie,  devant  le  lieutenant  d'Arles,  l'hoirie 
de  Jossaud,  l'hôpital  et  Maillane,  ce  qui  entraîne 
des  recours  divers  où  l'aléa  ne  manque  pas  (Aix, 
11  janvier  1773).  —  76.  Lettre  de  Dunan  à  Laudun 
fils,  à  Tarascon,  sur  la  discussion  des  biens  de  feu 

le  marquis  d'Anduze.  Bouchot,  ancien  procureur 
de  Nimes,  curateur  à  sa  succession,  est  en 
démence,  et  ne  peut  fournir  aucun  éclaircissement. 

Dunan  en  attend  d'autres  personnes  (Aramon,  21 
janvier  1773).  —  77.  Lettre  de  Michel  à  Dunan  sur 

la  succession  de  Saxy  d'Anduze.  Le  marquis 
n'avait  d'autre  bien  que  l'Islon,  à  une  lieue  d'Arles, 

valant  500.000 1.,  quoique  elle  n'ait  été  vendue  que 
300.000.  La  terre  d'Anduze  appartenait  à  sa  femme. 
Les  créanciers  ont  dû  être  payés  sur  le  prix  de 

vente  de  l'Islon-de-Saxy.  M.  Beuf,  notaire  d'Aries, 
a  eu  le  maniement  de  cette  affaire.  S'adresser  à 

lui  (Nimes,  26  janvier  1773).  —  78-79.  Lettres  de 

Maillane,  la  première  à  Laudun  fils,  la  seconde  à 

Laudun,  premier  consul,  tous  deux  à  Tarascon  et 

ne  formant  qu'un  même  personnage.  —  Par  l'édit 
concernant  les  hypothèques,  M-^^  de  Jossaud  per- 

drait ce  qu'elle  a  dans  l'Islon-de-Saxy,  si  M.  de 

Sainl-Césaire  vendait  ce  domaine  avant  qu'elle  eût 
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formé  opposition.  Maillane  el  l'hôpilal  sont  dans 
le  même  cas  fAix,  22  décembre  1773).  —  79.  M""  do 

Maillane  a  écrit  à  M""  de  Laudun  que,  par  juge- 
ment du  bureau  des  finances  de  Montpellier,  le 

curateur  de  la  succession  vacante  de  M.  d'Anduze 
a  été  condamné  à  conlre-garantir  Maillane  do 
toutes  les  actions  en  garantie  introduites  contre 

lui.  Voilà  une  planche  offerte  à  Laudun  et  à  l'hôpi- 
tal (Aix,  2  mai  1774).  —  80.  Lettre  de  M""'  de 

Grasse-Saint-Césairo  à  Laudun,  à  Tarascon,  datée 
de  Grasse,  25  juin  1774.  Son  fils  est  actuellement 

commandant  en  chef  de  l'École  royale  militaire  des 
Gardes  de  la  Marine  au  Hâvre-de-Gràce.  Il  est 
embarqué  et  ne  sera  do  retour  de  sa  campagne 

qu'en  septembre.  La  mort  do  son  mari  a  fait  par- 
venir entre  les  mains  de  M""-'  de  Grasse  la  lettre 

de  Laudun.  Elle  le  prie  do  tout  suspendre  jusqu'à 
ce  qu'elle  ait  pu  transmettre  celte  lettre  à  son 
fils.  —  81.  Lettre  de  M.  de  Maillane  à  Laudun, 

premier  consul  à  Tarascon,  datée  d'Aix,  29  juin 
1774.  Dans  l'intérêt  de  M""  de  Jossaud  el  de  Lau- 

dun, il  l'avise  des  dernières  propositions  de  M.  do 
Saint-Césaire,  fort  en  perle  dans  la  succession  du 

marquis  d'Anduze.  II  ne  les  trouve  pas  fort  honnê- 
tes. II  doit  donc  mener  les  choses  dans  toutes  les 

règles,  pour  éviter  les  contestations.  —  82.  Lettre 
de  M.  de  Saint-Césaire  fils,  à  Laudun,  datée,  de  la 
rade  de  Dunkerque,  7  juillet  1774.  Il  reçoit  avec 
reconnaissance  la  lettre  de  Laudun  sur  la  garantie 
des  biens  que  lui  avait  vendus  M.  de  Saxi.  Il  croit 
son  hérédité  suffisante  pour  le  payer,  ainsi  que 

M.  de  Maillane  et  l'hôpital  do  Tarascon.  Il  voudrait 
bien  pouvoir  sauver  quelque  chose  pour  lui,  qui  à 
dû  payer  au  fermier  du  Domaine  de  Languedoc 
plus  de  31.0001.,  el  qui  a  aussi  acheté  celle  terre 
franche.  Il  sent  fort  bien  que  tout  serait  terminé 

s'il  prenait  la  place  de  Laudun,  mais  il  n'a  pas 
d'argent.  Expatrié,  à  la  lête  de  la  division  navigant 
dans  la  Manche,  il  est  sans  ressources.  Les  biens 

laissés  par  M.  de  Saxi  sont  un  capital  sur  le  comte 
de  Grasse  du  Bar,  capital  portant  constamment 
intérêt.  Ainsi  la  créance  de  Laudun  ne  saurait 

périr.  (Celle  lettre  d'un  marin  distingué  est  d'une 
courtoisie  chevaleresque).  —83.  Signification,  faite 

le  6  mai  1775,  à  M"'  de  Jossaud,  d'un  acte  du  2  jan- 
vier 1748,  portant  vente  par  Louis  de  Jossaud  de 

sa  part  de  l'Islon-de-Saxy,  avec  assignation  devant 

le  lieutenant  général  en  la  sénéchaussée  d'Ar- 
les. —  84.  Lettre  de  Chapus  à  Laudun,  à  Tarascon, 

datée    d'Arles,    11  juillet   1775,    au  sujet  de   M. 

Nove.  —  85.  Lettre  de  M.  do  Saint-Césaire  à  Lau- 
dun, au  sujet  de  la  créance  de  M.  Nove  sur  lui. 

Expression  de  sa  reconnaissance  iSaint-Césaire,  18 
novembre  1775).  —  8G.  Lettre  do  Seytre  à  Simon 

fils,  procureur  au  parlemenl  d'Aix.  Sa  procédure 
doit  assurer  M.  de  Laudun  de  la  conservation  de 

ses  inlérêls  (s.  d.).  —  87.  Minute  de  lettre  sans 
signature  et  datée  seulement  de  Tarascon,  sur 

l'aflaire  de  l'Islonde-Saxy.  Écriture  du  conseiller 
de  Maillane.  Destinataire  non  indiqué.  —  88.  Let- 

tre de  Reynaud,  s.  d.,  à  un  destinataire  non  dési- 
gné, sur  la  môme  affaire. 

E.  1 505.  ̂ Liasse.)  —  87  pièces,  papier. 

1728-1824.  —  Famille  de  Laudun,  d'Aramon. 
—  Les  alliances.  —  Les  Jossaud. 

i-kU  :  Partage  entre  la  baronne  de  La  Gorce  et  son 
beau-frère  Louis  de  Jossaud.  —  1.  Copie  du  testa- 

ment de  Louis-Charles  de  Guyon,  seigneur  de  La 
Chevalerie,  mesire  de  camp,  lieutenant  de  roi 

des  ville  cl  ciladelle  do  Pont-Saint-Esprit.  Il  élit 

sépulture  en  l'église  collégiale  du  plan  près  la  cila- 
delle. Il  confirme  sa  donation  à  sa  fille  aînée  Mar- 

guerile-Claudo,  faite  on  son  contrat  de  mariage 
avec  feu  Mathieu  de  Merle,  baron  de  La  Gorce,  et 

y  ajoute  un  legs.  Confirmation  de  sa  donation  à 
sa  seconde  fille  Gabriellc-Henrielle,  failo  en  son 
contrat  de  mariage  avec  Louis  de  Jossaud,  el 

addition  d'un  legs.  Legs  à  sa  gouvernante  Made- 
leine Dumont.  Legs  à  son  fils  naturel  Jacques 

Guyon,  à  sa  sœur  M""  de  Chiré.  Son  héritier  uni- 
versel est  son  fils  René-Louis,  pour  qui  il  nomme 

un  tuteur  (Ciladelle  de  Pont-Saint-Esprit.  1 1  mars 
1728).  —  2.  Note  jointe.  —  3.  Mémoire  de  ce  que 

M.  de  Jossaud  peut  demander  sur  la  dot  de  M'"  de 
La  Chevalerie,  sa  première  femme  (s.  d.).  —  4. 
Déclaration  du  27  novembre  1738,  signée  do  Marie 

Pyniot  do  Saint-Jal,  Julie  Pyniot  de  La  Moussière, 
et  René-Louis  Guyon  de  La  Chevalerie,  sur  la 

consistance  de  l'actif  mobilier  de  la  succession  de 
leur  mère  ou  aïeule  M"""  do  Puichenin.  —  5.  Lettre 

de  Lyon,  prieur  do  Fontmoron,  à  Jossaud,  à  Taras- 
con. II  a  vu  M.  de  La  Chevalerie  à  Poitiers  el  lui 

a  remis  la  lettre  de  Jossaud.  C'est  un  homme  doux 

et  poli,  qui  s'intéresse  au  nouvel  étal  de  Jossaud 
et  à  sa  fille.  Il  n'a  pas  parlé  de  leurs  affaires  au 
prieur  (Montmorillon,  4  janvier  1739).   —  6.  Lettre 
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de   La  Chevalerie    à  son  beau-frère   Jossaud,    à 

Tarascon,  écrite  de  Paris,    10  septembre  1740.  Il 

n'a  reçu  du  procureur  aucun  éclaircissement  sur 

le  partage  de  la  succession  de  M.  de  La  Roche- 
o-uyon.  On  a  confondu  sa  créance  avec  celle  de  sa 

sœur  de  La  Gorce.  -Il  est  désirable  de  terminer  le 

procès  en  cours  par  arbitrage.   Il  lui  demande  sa 

procuration  dans  ce  sens  et  embrasse  sa  nièce.  Il 

loge  en  face  de  l'Opéra,    rue  Saint-Honoré.  Il  est 
enseigne  aux  Gardes.  Il  lui  devra  bientôt  10.000 1., 

mais  ne  pourra  les  payer  de  quelque  temps.  Si 

Jossaud  veut  en  passer  un  contrai  de  conslilulion, 

il  sera  exact  à  en  payer  la  rente,    et  il  s'acquittera 

du  capital  dès  qu'il  pourra.  —  7.  Extrait  d'une 
conslilulion  de  5001.  de  rente   au  capital  de  10.000 

L  en   faveur  de  Louis  de  Jossaud  par  son  beau- 

frère  La  Chevalerie  (Tarascon,  r-^  mars  1741).   — 
8.  Vente  de  biens  faite  par  Jacques  de  Brémond, 

comme  procureur  de  René-Louis  de  La   Cheva- 
lerie,  officier  au  régiment  des  Gardes  Françaises, 

à  Suzanne-Julie   et  Marie-Gabi-ielle  de  La  Mous- 
sière.  Ces  biens  font  partie  du  lot  échu  au  vendeur 

dans  la  succession  de  Claude  d'Anglier,  son  aïeule 
(Niort,  24  septembre  1742;.  —   9.  Mémoire  des  let- 

tres de  M.  de  La  Chevalerie  (1736-1743).  —  10.  Lel- 
Ire  de  M""^  de  La  Chevalerie  de  La  Gorce  à  son 
frère  de  Jossaud,    à  Tarascon.    Elle  le  remercie 

pour    ses    commissions.    M.    et  M-""    d'Hautefort 
n'osent  pas  le  prier,   mais  elle  le  fait  à  leur  place^ 
de  leur  procurer    six  pièces    d'indienne    comme 
celles  [qu'il  lui  a  envoyées.    Il  pourrait  bien  les 
apporter  dans  ses  malles.  Il  ferait  ainsi  un  sensi- 

ble plaisir  à  sa  sœur.   Elle  a  fini  par  recevoir  un 
étal  de  toutes  les  affaires  du  Poitou.  Ils  examine- 

ront le  tout  chez  elle,  à  tête  reposée.  Elle  attend 

son  frère  impatiemment,  avec  M""  de  Jossaud  et 
la  chère  nièce  (Salavas,   9  août   17441.  —   11-12. 

Élals  de  recelte,  el  de  revenus  à  rapporter,  prove- 
nant de  la  succession  de    La  Chevalerie    (1743- 

1744).  —  13.  Consultation  délibérée  à  Paris  le  16 

septembre  1745.    Signature  pouvant  peut-être  se 

lire  :  Huchède.    Le  dernier  chifl're  du  millésime  a 
été  surchargé  une  ou  deux  fois.  Il  y  a  les  éléments 

d'un  4,  d'un  5  et  d'un  6.  —  14.  Consultation  de 

Julien  el  d'Agier  (Aix,  15  janvier  1745).  --  15.  Lettre 
de  M"°'  de  La  Gorce  à  son  frère  de  Jossaud,   avec 

une  note  financière.   Elle  lui  envoie  de  l'argent 
reçu  de  Paris.  Elle  compte  l'aller  voir  bientôt  et 
terminer  leurs  affaires.  Elle  n'a  pas  de  nouvelles 

de   Poitou,  mais  ils  sauront  bientôt  à  quoi  s'en 

tenir.  Elle  n'a  point  d'or.  On  n'a  envoyé  que  de 
l'argent  «  blanc  ».  Ses  enfants  ne  pourront  aller  le 
voir  cette  année.  Les  dames  étant  grosses,  elles 

n'osent  se  hasarder  au  voyage  i  Salavas,  24  mars 
1745i.   —    16.   Consultation  de  Texier    (Paris,   19 

février  1746).    —    17.   Projet  de  partage  entre  la 
baronne  de  La  Gorce  el  son  beau-frère  de  Jos- 

saud. —  18.  Articles  principaux  du  testament  de 
Marguerite-Claude  Guyon  de  La  Chevalerie,  veuve 
de  Mathieu  Merle,  baron  de  La  Gorce.  Legs  aux 
pauvres  de  Salavas  et  de  La  Gorce  (en  Vivarais),  à 
son  laquais   Prévôt,    à  la  Dubois,    sa  femme  de 
chambre,  à  son  fils  Louis-Charles  de  Merle,  baron 
de  La  Gorce,  à  sa  fille  Henriette-Julienne,  femme 

du  vicomte  d'Hautefort  de  L'Estrange  (Poitiers,  17 
juin  1748).  —  19.  Mémoire  sur  les  lettres  de  M.  de 
La  Chevalerie  fils,  de  M""  de  La  Gorce  et  autres 

personnes,  en  faveur  de    M.  de  Jossaud    (1742- 
1750).  —    20.  Mémoire  pour  Jossaud  sur  la  succes- 

sion de  M""'  de  Puichenin,    aïeule  commune    de 

Louis  de  La  Chevalerie  et  de   MM-»"  de  La  Gorce 

el  de  Jossaud  (s.  d.).  —  21.  Consultation  d'Ahson, 
délibérée  à  Nimes.  28  septembre  1753.  —   22-24. 
Copies  ou  extraits  de  la  transaction  passée  par 
M.  de  Jossaud  avec  ses  neveu  el  nièce  M.  de  La 

Gorce  el  M""^  d'Hautefort,  au  sujet  de  la  succession 
de  M.  de  La  Chevalerie  fils,  officier  aux  Gardes 

Françaises,    décédé  intestat  en  1743   (17  octobre 

1753).  —  25.    Mémoire  sur  la  succession  de  M°"  de 
Puichenin  (s.  d.).  —26.   Extrait  de  la  ratification 
de  la  transaction  du  17  octobre  1753,  par  Jean-Bap- 

tiste d'Hautefort,  vicomte  de  Lestrange,  baron  de 
Montréal,  habitant  Largentière  (en  Vivarais).  Acte 
du  3  novembre  1753.  —  27.  Extrait  de   quittance 

faite  par  Paul-Joseph-Sabatier  de  LaChadenède, 
avocat  en  la  baronnie  de  La  Gorce,  procureur  du 

vicomte  de  Lestrange  el  de  sa  femme   Henriette- 
Julienne  de  Merle  de  La  Gorce.  et  encore  de  Louis- 
Charles  de  Merle,  baron  de  La  Gorce.  comte  de 

Vallon,  seigneur  de  Salavas,  habitant  au  château 

de  Montréal.  Il  a  reçu  des  hoirs  de  Louis  de  Jos- 

saud, seigneur  de  La  Motte-Faucon,  par  les  mains 
el  des  deniers  de  Marie-Pierre  de  Laudun,  héritière 

usufructuaire  du  défunt,  el  en  présence  d'Élienne  , 
de  Laudun,  son  frère,  héritier  foncier  du  défunt, 

le  complément  de   10.000  1.,  avec  intérêts  (8  octo- 

bre 1759).    -     28.  Mémoire  de  l'écriture  du  con- 
seiller de  Maillane  (s.  d.i.    —    29-40.   Mémoires, 

notes,  états  (s.  d.).  —  41.  Minute  de  lettre  de  -los- 

saud,    s.  d.,   à  son  beau-frère.  —  42.  Projet  de 



SEU11-:    E.     -    FAMILLE    DE    LAUDUN. 

449 

composilion  de  la  succession  mobilière  de  M.  de 
La  Chevalerie,  baron  de  La  Gorce.  beau-frère  de 
Louis  de  Jossaud  (s.  d.).  —  43-44.  Mémoires  (s. 
d.).  —  45-87.  Noie,  el  quittances  de  Thérèse  Mon- 
blet,  veuve  Joseph,  à  M.  de  Laudun,  pour  les 

arrérages  d'une  pension  de  300  1.  Elle  signe  les 
quittances  à  Tarascon,  du  17  aoùl  1783  au  15  août 
1816.  Après  elle,  Jean  Joseph,  son  neveu,  les  signe 
du  10  aoûl  1817  au  ]b  aora  1824. 

E.  150G-  (Liasse.)  —   165  pièces,  papier. 

1639-1824.  -  Famille  do  Laudun,  d'Aramon.  — 
Les  alliances.  —  I^es  Jossaud.  —  Afrdiations  reli- 

gieuses. —  Chapelle  aux  Préxheurs  de  Tarascon.  — 
Quittances  de  couvents  ou  de  Vhospice. 
1.  Déclaration  des  Ursulines  de  Tarascon,  assem- 

blées capiluiairement.  Le  contrai  de  réception, 
dans  leur  monastère,  de  Claire  de  Jossaud,  fille 

de  Pons  de  Jossaud  et  de  Françoise  d'Ayminy, 
ci-devant  religieuse  du  monastère  Notre-Dame  el 

Saint-Honoré  de  Tarascon,  d'où  elle  est  sortie  par 
autorisation  du  vice-légat  d'Avignon  ;  ce  contrai 
porte  que  Françoise  d'Ayminy  a  constitué  en  dol 
à  sa  fille  Claire  L500  1.,  el  a  été  reçu  en  ce  jour  par 

le  notaire  Astier.  La  vérité  est  que  la  doln'esl  que 
de  LOGO  1.,  en  reconnaissance  des  services  de 
Françoise  el  de  la  piété  de  Claire.  Signatures  de 

neuf  religieuses  (27  octobre  1639j.  —  2.  Consultation 

de  Barrai,  délibérée  à  Aix  le  21  janvier  l(ji;."),  pour 
le  notaire  Astier.  Ses  filles  ayant  fait  vœu  de 
pauvreté  pourraient  néanmoins  êlre  capables  de 
pension,  les  aliments  pouvant  être  légués  aux 
serfs  el  aux  déportés,  auxquels  sont  comparés  les 

religieux,  si  les  pensions  sont  modiques.  —  3-5. 
Quiltances  du  syndic  des  Prêcheurs  do  Tarascon, 

faites  à  Louis  de  Jossaud,  puis  à  Honorée  d'Aslier, 
sa  veuve,  pour  arrérages  de  pension  (12  avril  1070- 
6  aoùl  1682).  —  6.  Déclaration  de  sœur  Lidwine 

de  l'Incarnation  d'Arlhac,  supérieure,  el  des  reli- 
gieuses Ursulines  de  Tarascon,  en  faveur  d'Hono- 

rée d'Aslier,  veuve  de  Louis  de  Jossaud,  qui  leur 
a  remis  un  bassin  et  une  aiguière  d'argenl  vermoil, 
valant  4(X)1.,  de  l'avis  des  maîtres  orfèvres,  en 

paiement  de  sa  fondation  d'une  messe  mensuelle. 
en  l'église  du  monastère.  Signature  d'Honorée 
4'Aslier  de  Jossaud  (23  avril  1699).  —  7.  Lettre 
imprimée  signée  de  Joseph  Troulhier,  sous-prieur 

du  couvent  des  Prêcheurs  de  Marseille,  datée  du 
11  aoùl  1712,  el  adressée  au  P.  'Vlgnal,  prieur  du couvent  des  Prêcheurs  de  Tarascon,  pour  faire 
part  do  la  mort  du  P.  Louis  do  Jossaud,  docteur 
de  Sorbonne,  tour  prieur,  survenue  le  9  août.  — 
8-19.  Quittances  du  recteur  du  collège  des  Doctri- 

naires de  Tarascon  faites  à  M.  de  Jossaud  pour 
arrérages  de  pension  (24  aoùl  1710-11  juillet  1739.) 
—  20-21.  Quittances  du  gardien  du  couvent  de 
La  Molle,  près  Tarascon,  faites  à  M.  de  Jossaud 

(12  octobre -28  novembre  1739).  —  22-50.  Quittan- 
ces de  l'abbesse  du  monastère  royal  Notre-Dame  et 

Saint-Honoral,  ordre  de  saint  Benoît,  à  Tarascon, 
faites  à  M.  de  Jossaud,  puis  à  sa  veuve,  el  signées 

par    M"»  do  Fénelon,    abbesse    (9  janvier  1749- 
12  janvier  1758,1.  A  partir  de  la  pièce  32,  les  quittan- 

ces sont  d'Honorée  de  Jossaud,  pour  sa  pension 
annuelle,  el  contresignées,  en  partie,  par  M"" 
de  Fénelon,  abbesse  (21  juillet  1746-20  décembre 
1761).  —  51-62  :  Chaiielle  des  Jossaud  dans  léolise 
des  Prêcheurs  ou  Dominicains  de  Tarascon.  — 
51.  Extrait  des  mortuaires  de  Pons  de  Jossaud,  do 

Françoise  d'Ayminy  el  des  enfants  do  Louis  do 
Jossaud,  inhumés  dans  la  chapelle  Saint-Loup,  en 

l'église  des  Prêcheurs  (1638-1653).  —  52.  Compro-  ' 
mis  ou  nomination  d'arbitres  par  Esther  de  Guey- 
dan,  héritière  testamentaire  de  sa  cousine  Made- 

leine deTeissier  et  autorisée  par  Paul  d'Esquirollis, 
son  mari,  d'une  pari  ;  et  Louis  de  Jossaud,  pour  lui 
el  comme  héritier  de  ses  père  et  mère  Pons  de 

Jossaud  el  Françoise  d'Ayminy,  d'autre,  au  sujet 
de  la  chapelle  Saint-Loup.  Vingt  ans  auparavant, 
Madeleine  de  Teissier  avait  donné  verbalement  la 

chapelle  à  Pons  el  à  Françoise,  avec  la  sépulture 

qui  s'y  trouve,  les  Prêcheurs  consentant.  Les  Jos- 
saud ont  pris  possession  de  la  chapelle,  ont  fait 

graver  leurs  armes  sur  le  tombeau  et  les  ont  fait 

peindre  à  l'autel.  Ils  y  sont  inhumés,  avec  Margue- 
rite de  Sabatier,  femme  do  Louis  de  Jossaud,  leur 

fils,  el  deux  enfants  de  Louis,  du  consenlemeni  de 

Madeleine.  Celle-ci  a  institué  pour  héritière  univer- 

selle Esther  de  Gueydan,  qui  s'est  considérée 
comme  propriétaire  do  la  chapelle  el  de  la  sépul- 

ture. Pour  éviter  un  procès  on  nommo  des  arbitres 

(Tarascon,  17  avril  1657).  —  .53.  Sentence  aii)iti-aIo. 
Jossaud  prouvera  les  faits  avanm's  par  lui  dans 
huitaine  (18  avi'ili.  -  5-4-55.  Eiiquèlo  et  comparant 
(18-19  avril).  —  56-.57.  Sentence  arbitrale  el  quit- 

tance. Jossaud  est  maintenu  en  possession  de  la 

chapelle  el  de  la  sépullui-e.  avec  défense  aux  Esqui- 

—  Sr-]iiK    E. 57 
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roUis  de  le  troubler.  Les  dépens  sont  compensés. 

Acquiescement  des  deux  parties.  —  Quittance  de 
115  1.  donnée  à  Louis  de  Jossaud  par  Esther  de 

Gueydan  pour  ses  droits  (Tarascon,  23  avril  1G57). 

—  58.  Fondation  d'une  messe  en  l'église  des  Prê- 
cheurs, chapelle  du  Saint-Rosaire,  par  Louis  de 

Jossaud  (Tarascon,  17  octobre  1673).  —  59.  Mémoire 
de  la  cession,  faite  par  M.  de  Jossaud,  aux  sœurs 

de  la  Congrégation  du  tiers  ordre  de  saint  Domi- 

nique, de  la  chapelle  qui  lui  appartient  en  l'église 
des  Prêcheurs  de  Tarascon,  se  réservant  seule- 

ment sa  sépulture  et  le  droit  d'avoir  ses  armes  sur 
la  porte  de  la  chapelle.  Les  sœurs  pourront  faire 

toutes  les  réparations  qu'elles  jugeront  nécessai- 
res, et  entretiendront  la  chapelle.  Elles  prieront, 

chaque  jour  d'assemblée,  pour  la  famille  de  Jos- 
saud (Tarascon,  8  juillet  1746).  Signatures  de  Marie 

Bracheton,  assistante  ;  de  sœur  Roudil,  mère  des 

novices,  et  de  Rose  d'Esquirollis.  Approbation  et 

signature  de  Barrachin,  directeur  du  tiers  ordre. 

—  60.  Copie  de  la  sentence  arbitrale  du  23  avril  1757 

et  des  actes  sur  lesquels  elle  se  fonde.  Dépositions 

de  Conrad  d'Ayminy,  coseigneur  du  Mas-Blanc  ; 
d'André  Doria,  de  Pierre  de  Léotaud,  de  Marie  de 

Thézan,  femme  de  Balthazar  de  Gras  ;  du  P.  Esprit 

Panassière,  des  Prêcheurs  de  Tarascon  ;  du  P. 

Vincent  Entermet.  prêcheur.  Cession  de  la  chapelle 

aux  sœurs  en  1746  (8  juillet  1746-23  avril  1757).  — 

61.  Mémoire  contenant  les  points  sur  lesquels  M. 

de  Laudun  désire  être  éclairé,  au  sujet  d'une  cha- 

pelle cédée  par  Louis  de  Jossaud  aux  sœurs  du  tiers 

ordre  de  Saint-Dominique  (s.  d.).  —  62.  Consultation 

de  Siméon,  délibérée  à  Aix  le  21  mai  1762,  sur  la  dite 

cession.  M.  de  Jossaud  n'a  réservé,  pour  lui  et  les 

siens,  que  la  sépulture  et  le  droit  d'avoir  ses  armes 
sur  la  chapelle.  Tous  les  autres  droits  sont  trans- 

mis aux  sœurs.  La  chapelle  et  le  terrain  leur  appar- 

tiennent. La  cession  est  le  litre  du  droit  de  sépul- 

ture et  d'apposition  des  armes  des  héritiers  du 

cédant.  Mais  ce  titre  sous  seing  privé  peut  s'égarer. 
Il  serait  utile  de  le  faire  enregistrer  par  un  notaire, 

en  présence  des  sœurs,  qui  ne  peuvent  refuser 

d'y  consentir.  —  63-95.  Quittances  faites  par  les 
Observantins  de  La  Motte  à  M.  de  Jossaud,  puis 

à  M""'  de  Jossaud,  des  arrérages  d'une  pension  de 

5  cannes  d'huile  pour  la  lampe  du  Saint-Sacrement 

(4  décembre  1745  —  28  mai  1773  .  La  pièce  95  est 

s.  d.  —  96  165.  Quittances  de  la  supérieure  du 

monastère  de  la  Visitation  de  Sainte-Marie  de 

Tarascon,    faites   à  M.  de  Jossaud,  puis  à  M""  de 

Jossaud,  puis  à  M.  de  Laudun,  pour  arrérages  d© 

pension  (13  octobre  1748  —  1'^  octobre  1790).  — 

Suivent  des  quittances  du  receveur  de  l'Enregis- 
trement et  du  Domaine  national,  faites  à  Joseph- 

François  Laudun,  représentant  les  hoirs  Jossaud, 
pour  les  mêmes  arrérages  de  pension,  dus  à  la 
Nation  comme  provenant  du  ci-devant  monastère 
de  la  Visitation  de  Tarascon.  Ce  sont  les  pièces  139 
et  140,  se  rapportant  aux  années  1791  à  1799.  Il 

n'y  a  pas  eu  de  paiement  pour  l'an  VI  et  l'an  VU, 
la  Nation  ayant  joui  des  biens  séquestrés  de  Lau- 

dun, réputé  émigré  (2  vendémiaire  an  V,  ou  23  sep- 
tembre 1796  —  27  fructidor  an  IX,  ou  14  septem- 

bre 1801 1.  —  Suivent  des  quittances  faites  à  Henri- 
Bénigne  Laudun  (20  frimaire  an  XI,  ou  1 1  décembre 

1802  —  S  novembre  1824).  —  A  partir  de  la  pièce 
145  t28  vendémiaire  an  XIV,  ou  20  octobre  1805], 

la  pension  provenant  de  la  Visitation  est  trans- 

férée à  l'hospice  de  Saint-Étienne  (Loire).  Les  piè- 
ces 144  et  146  sont  des  avis.  —  A  partir  de  la 

pièce  148  (28  octobre  1807)  les  quittances  sont  si- 
gnées par  le  procureur  fondé  des  hospices  civils 

de  Saint-Étienne,  à  Tarascon.  —  166.  Quittance 
faite  par  la  confrérie  des  Pénitents  Blancs  de 

Tarascon,  en  l'absence  du  recteur,  pour  le  paie- 
ment anticipé  d'un  legs  de  feu  Louis  de  Jossaud, 

payable  après  le  décès,  non  seulement  du  lesla- 
.eur,  mais  encore  de  sa  femme  Marie-Pierre  de 
Laudun.  Celle-ci,  une  des  sœurs  de  la  confrérie, 

l'a  payé  de  son  vivant,  pour  subvenir  aux  frais  de 
la  construction  d'un  autel,  ajoutant  aux  1(30  1.  du 
legs  40  1.  de  son  chef  (2  septembre  1759).  Sept  si- 

gnatures (trésorier,  deux  maîtres  des  cérémonies, 
maître  de  chœur,  deux  maîtres  des  novices,  secré- 
taire). 

E.    15C7.  (Liasse.) 

3  sceaux. 
1  jjièces  parcliemin  ;  77  pièces,  papier; 

1553-XVIII'  siècle.  —  Famille  de  Laudun, 

d'Anunon.  —  Les  alliances.  —  Les  Raoulx  ou 
Raousset  de  Laudun. 

1-2.  Tableaux  généalogiques  des  Raoulx  et  des 

Recordz.  —  3.  Extrait  d'hommage  de  Jacques  et 
Jean  de  Laudun  au  roi  (28  août  1553i.  —4.  Extrait 
de  dénombrement  de  Jean  de  Laudun  vieux,  au 

terroir  d'Aramon  (s.  d.j.  —5.  Imposition  de  pen- 
sion pour  Thomas  Raoulx,  juge  royal  de  Tarascon, 
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(24  octobre  1555).  —  6.  Extrait  du  leslament  de 

noble  Jean  d'Agarn,  fils  de  feu  Pierre,  habitant  de 
Cavaillon  et  de  Beaucaire.  Il  élit  sépulture  en  l'église 
cathédrale  de  Cavaillon,  où  son  père  est  inhumé. 
Legs  à  sa  fille  Clémence,  à  sa  fille  Catherine,  veuve 
de  Jean  Montaud,  de  Beaucaire  ;  à  ses  filles  Fran- 

çoise et  Jeanne.  Ses  héritiers  universels  sont  sa 
femme  Madeleine  Galian  et  leur  fils  Laurent,  par 
égales  parts.  Madeleine  sera  tutrice  de  Laurent. 
Les  exécuteurs  testamentaires  seront  Pierre  ol 

Etienne  d'Agarn,  de  Cavaillon.  Le  notaire  est 
Pierre  Jossaud  (Cavaillon,  li  mars  1558j.  Sceau  de 
la  cour  temporelle  de  Cavaillon.  —  7.  Extrait  de 

l'avèremenl  des  biens  de  noble  Simon  de  Raoul.x 

de  Laudun,  à  Aramon  (1560).  —  8.  Copie  d'une 
ordonnance  des  généraux  sur  le  fait  de  la  justice 
et  des  aides  en  Languedoc,  déchargeant  du  paie- 

ment des  tailles  les  hoirs  de  dame  Etienne  de  Lau- 

dun, veuve  de  Jean  Jossaud,  docteur  ès-droit,  el 

les  hoirs  de  Jacques  de  Laudun,  d'Aramon,  contre 

les  consuls  d" Aramon  (Montpellier.  14  juin  1572).  — 
9.  Extrait  du  testament  de  noble  Laurent  d'Agarn 
ou  d'Agar^  de  Cavaillon,  habitant  Avignon,  cheva- 

lier du  Saint-Père.  Il  élit  sépulture  on  l'église 
Sainl-Geniès  d'Avignon.  Son  héritière  universelle 
est  sa  femme,  Marguerite  de  Paul,  tant  qu'elle  vi- 

vra sous  le  nom  du  testateur,  et  non  autrement.  En 

cas  de  remariage,  elle  restituera  son  héritage  à 

celui  de  leurs  enfants  mâles  qu'elle  choisira,  savoir 
Paul  d'Agar,  du  premier  lit,  Jacques,  Jacôme, 
Henry,  Pierre,  Charles,  Paul,  Jean-François,  Jean- 
Antoine.  Les  filles  sont  Madeleine  el  Catherine 

d'Agar.  Substitutions.  Les  filles  seront  dotées 
par  leur  mère,  qui  sera  tutrice  de  tous  les 
enfants  (Avignon,  26  mai  1597).  Sceau  de  la  cour 

de  Saint-Pierre  d'Avignon.  —  10.  Consultation  en 
latin  et  en  français  de  Boyer,  à  Montpellier 
(s.  d.).  Les  neveux  doivent  être  préférés  aux  filles. 

II  y  est  question  de  dame  Etienne  de  Laudun.  — 
11.  Inventaire  de  la  production  de  Jean  de  Laudun 
vieux,  envoyée  à  Correnson,  procureur  des  nobles 

d'Aramon  dans  le  procès  qu'ils  ont'  contre  les 
consuls  au  parlement  do  Toulouse  (s.  d.i.  —  12.  Ex- 

trait de  l'avèrement  des  biens  de  Jean  de  Laudun 
el  de  sa  femme  à  Aramon,  pour  noble  Simon  de 

Raoulx  de  Laudun  (1602).  —  13.  Extrait  du  contrat 
de  mariage  entre  noble  Charles  de  Raoulx,  de 
Tarascon,  fils  de  feu  Charles,  lieutenant  au  siège 

d'Arles,  el  de  Marguerite  d'Aymar,  d'une  part, 
et  Suzanne  de   Laudun,  fille  de  noble  Jean  de  Lau- 
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dun,  fils  de  Jacques  el  de  Lucrèce  de  Recordz, 
d'Aramon,  d'autre  (Aramon,  1"  octobre  1612).  — 14.  Extrait  Ixiplistaire  de  Simon  de  Raoulx,  fils  do 
Charles  el  de  Suzanne  de  Laudun  (Aramon,  21  jan- 

vier 16181.  —  15.  Extrait  du  testament  de  Lucrèce 
de  Recordz,  femme  de  noble  Jean  de  Laudun, 
malade  et  alitée.  Elle  élit  sépulture  au  cimetière 
de  l'église  paroissiale  d'Aramon,  au  tombeau  do 
sa  maison.  Legs  à  sa  fille  Suzanne,  femme  de  Char- 

les de  Raoussel.  Son  héritier  universel  est  son 
mari.  Elle  n'a  pu  signer  à  cause  de  sa  faiblesse 
(Aramon,  23  novembre  1619).  -  16.  Extrait  du 
contrai  de  mariage  entre  Jean-François  d'Agar, 
fils  de  fou  Laurent  el  de  Marguerite  de  Paul,  d'une 
part  ;  el  Catherine  de  Berlandior.  fils  d'Antoine, 
docteur  en  médecine,  el  de  Catherine  d'Abeille,  do 
Tarascon,  d'autre.  Madeleine  de  Raoulx,  femme 
séparée .  quant  aux  biens  ,  de  noble  Charles 
d'Abeille,  aïeule  maternelle  de  Catherine,  lui  fail 
une  donation  (Tarascon,  30  décembre  1621).  — 
17.  Quittance  faite  par  Jean  de  Laudun  vieux,  pre- 

mier consul  d'Aramon  en  1622,  à  François  de  Ber- 
Irandy.  trésorier  de  la  Communauté,  pour  -em- 
boursemenl  d'avances  (8  octobre  1623).  —  18.  Mé- 

moire sur  les  biens  nobles  de  François  de  Raoulx 

de  Laudun  au  terroir  d'Aramon  (1598-1625).  ~ 
19.  Hommage  prêté  devant  le  commissaire  royal 
pour  la  liquidation  et  la  recherche  des  usurpations 
du  Domaine,  à  Nimes,  maison  de  la  Trésorerie, 
par  noble  Jean  de  Laudun  jeune,  pour  son  oncle 
noble  Jean  de  Laudun  vieux,  et  pour  Jean  de  Jos- 

saud, d'Aramon.  Sceau  portant  les  armes  du  roi 
(7  janvier  1625).  —  20.  Inventaire  de  l'aveu  el  dé- 

nombrement baillé  devant  les  commissaires  royaux 
pour  la  confection  du  papier  terrier  du  Domaine,  à 
Montpellier,  par  Jean  de  Raoulx  de  Laudun,  habi- 

tant de  Tarascon  (s.  d.).  —  21 .  Cession  d'une  créance 
de  500  I.  à  prendre  sur  Jean  de  Laudun  vieux 
(Monlfrin.  16  novembre  1626  .  Suit  une  intimation 
à  Laudun,  —22.  Achat  de  censive  par  Antoine  do 
Raoulx,  fils  de  feu  Charles,  fait  à  son  cousin  André 
Privât  de  Molières,  d'Arles,  héritier  loslamoiitaire 
de  Louis  de  Valence  de  Fonlanilles,  son  onclo 
(Arles,  16  janvier  1627i.  -  23.  Coiiliniialion  de  pro- 

duction devant  les  commissaires  royaux  par  Jean 
de  Raoulx  de  Laudun,  succédant  à  Jean  de  Laudun 
vieux  (S.  d.)  —  2t  Dénombrement  des  biens  de 
Simon  de  Raoulx,  de  Tarascon,  à  lui  parvenus  au 
lieu  d'Aramon  par  suite  du  décès  de  Jean  do 
Laudun  vieux  (6  juin  l(;.'3;)i.  —  25.  Certificat   de 
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Just-Louis  de  Tournon,  comte  de  Roussillon,  mes- 

tre  de  camp  d'un  régiment  de  gens  de  pied  fran- 

çais, entretenu  pour  le  roi  en  Italie,  portant  que 

Simon  de  Raoulx,  enseigne  de  M.  de  Séseras,  capi- 

taine audit  régiment,  fut  blessé  à  l'attaque  du 
l"août  1639,  faite  à  la  ville  neuve  de  Turin,  au  bras 

et  à  la  cuisse  droite,  de  deux  mousquetades  (Camp 

de  Turin,  Il  aoiit  1639).  —  26.  Achat  d'une  olivette 

au  terroir  d'Aramon,  fait  par  Simon  de  Raoulx 

de  Laudun,  d'Aramon,  à  Louis  de  Jossaud,  de  Ta- 

rascon  (12  août  1643).  —  27.  Contrat  de  mariage 

entre  Simon  de  Raoulx  de  Laudun,  fils  de 

Charles  et  de  feu  Suzanne  de  Laudun,  d'une  part  ; 

et  Marguerite  d'Astier,  fille  de  Jean  Astier  et  d'Ho- 
norée Démonte,  tous  de  Tarascon  (10  décembre 

IQii).  —  -,'8.  Échange  entre  Simon  de  Raoulx  de 

Laudun  et  Louis  de  Jossaud,  de  Tarascon  (7  fé- 

vrier 1645)-  —  29.  Avèrement  des  terres  de  la  Bas- 

lide-Vieille,  appartenant  à  Simon  de  Raoulx  de 

Laudun  (1645).  —  30.  Achat  d'un  pré  fait  à  la  com- 
munauté d'Aramon,  par  Simon  de  Raoulx  de  Lau- 

dun (18  juin  1647).  —  31.  Rémission  faite  par  Pierre 

Elzière,  notaire  et  lieutenant  de  viguier  d'Aramon, 
à  Simon  de  Raoulx  de  Laudun,  habitant  Tarascon, 

d'un  capital  de  500  1.  sur  la  communauté  do  Taras- 

con (17  août  1647).  —  32.  Note  sur  cette  cession  et 

sur  une  autre  (22  septembre  1649).  —  33.  Attesta- 

tion du  greffier  du  sénéchal  portant  que  Raoulx 

de  Laudun,  premier  consul  moderne  d'Aramon,  a 

payé  3  1.  pour  l'extrait  de  la  procédure  du  conseiller 

de  Cassagnes  sur  l'élection  consulaire  de  la  pré- 
sente année  à  Aramon  (Nimes,  12  juillet  1650).  — 

34.  Compte  de  Simon  de  Raoulx  de  Laudun,  pre- 

mier consul  d'Aramon,  pour  l'emploi  d'une  somme 
de  743  l.,  empruntée  pour  rembourser  des  avances 

faites  pour  loger  six  compagnies  d'un  régiment 
d'infanterie,  du  4  au  14  février  1650(21  janvier  1651). 

—  35.  Compte  de  fournitures  pour  la  communauté 

(s.  d.).  —  36.  Compte  de  M.  de  Raousset,  réglé  par 

lui  au  pâtissier  d'Aramon,  pour  la  communauté, 
en  octobre  1650.  -  37.  Promesse  de  payer  637  1. 

dans  un  an,  faite  par  Simon  de  Raoulx  de  Laudun 

à  son  père  Charles  (Tarascon,  2  janvier  1653). 

Cancellée  en  mars  suivant.  —  38.  Extrait  des 

comptes  de  Simon  de  Raoulx  de  Laudun,  premier 

consul  d'Aramon,  pour  le  paiement  de  la  compa- 

gnie de  cavalerie  du  régiment  de  Ternes,  logée  en 

quartier  d'hiver  du  16  janvier  au  8  février  1651. 

Comptes  clos  le  31  janvier  1652.  -  39.  Mémoire  à 

M.  de  Raoulx  de  Laudun.  député  d'Aramon  à  l'as- 

semblée de  l'assiette  du  diocèse  d'Uzès  (18  fé- 
vrier 1652). —  40.  Carnet  de  comptes  des  Raoulx, 

allant  de  1641  à  1653.  C'est  une  sorte  de  livre  de 
raison  de  très  petit  format,  de  23  feuillets  écrits. 
Sa  petitesse  le  rend  impossible  à  isoler.  —  41.  Co- 

pie de  la  vente  d'une  maison  de  Tarascon  faite  par 
noble  Conrad  de  Raoulx,  sieur  de  Soumabre,  à 
Anne  de  Raoulx,  veuve  de  René  de  Barrême,  sa 

sœur  (18  mars  1654).  —  42.  Quittance  faite  par 

Marguerite  d'Astier,  veuve  et  héritière  fiduciaire 
de  Simon  de  Raoux  de  Laudun,  tutrice  testamen- 

taire de  leurs  enfants,  à  Pierre  Juvenel-Guiraud, 

mailre-apolhicaire  d'Aramon  (14  septembre  1657). 
—  43.  Certificat  des  élections  consulaires  des  nobles 

d'Aramon,  de  1642  à  1660.  —  44.  Déclaration  de 

l'intendant  de  Languedoc  portant  que  Simon  de 
Raoulx,  de  Tarascon,  est  exempt  de  la  taxe  qui 
pourrait  lui  être  faite  pour  le  ban  et  arrière-ban, 
comme  étant  né  de  race  noble.  (Beaucaire,  18  juil- 

let 1644).  Extrait  du  14  mars  1663.  —  45.  Requête 
de  Simon  de  Raoulx  de  Laudun  aux  commissaires 

de  la  Chambre  souveraine  de  Montpellier  pour  les 

francs-fiefs,  en  décharge  de  taxe  (17  mars  1663).  — 
46.  Contrat  de  mariage  entre  Jean  de  Raoulx  de 

Laudun,  fils  de  feu  Simon  et  de  Marguerite  d'As- 
tier, à  présent  religieuse  capucine  au  couvent  de 

Marseille,  d'une  part,  et  Angèle  d'Inguimbert, 
veuve  de  Michel  Grasset,  avocat,  fille  de  feu  Pierre 

et  d'Anne  Reynaud  (Tarascon,  27  juillet  1669).  — 
47.  Extrait  de  l'avèrement  des  biens  ruraux  de 
Simon  de  Raoulx  de  Laudun,  du  20  octobre  1669. 
—  48.  Aveu  et  dénombrement  de  Jean  de  Raoulx 

de  Laudun,  pour  ses  biens  et  droits  nobles  à  Ara- 
mon, baillé  par-devant  les  commissaires  royaux 

du  ressort  de  la  cour  des  aides  de  Montpellier,  le 

20  mai  1672.  Signature  et  cachet  armorié.  — 
49.  Ordonnance,  sur  imprimé,  desdits  commissai- 

res, portant  que  ledit  dénombrement  sera  pubhé, 
à  la  diligence  de  Jean  de  Raoulx,  de  Tarascon,  à 

l'issue  de  la  messe  paroissiale  et  à  l'auditoire  de 
la  judicalure  royale  (Montpellier,  16  mars  1673).  — 
50-52.  Pièces  de  la  procédure  (mai  1677).  —  53.  Let- 

tre de  Chambon  à  Laudun,  à  Aramon,  datée  de 

Montpellier,  26  mai  1077,  sur  le  dénombrement  de 
Raoulx  de  Laudun.  —  54-58.  Pièces  de  la  procé- 

dure (6  août  1677  —  27  novembre  1678).  —  59.  Ex- 

trait du  testament  de  noble  Jean-Charles  d'Agar, 

de  Tarascon.  Il  élit  sépulture  en  l'église  Sainte-Mar- 
the. Legs  à  sa  cousine  Gabrielle  de  Villemagne, 

femme  de   M.   de  Jardin  :   à  son  frère   Victorin 
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d'Agar,  à  sa  femme  Madeleine  de  Paladan,  qui  sera 
tutrice  de  leurs  filles  Madeleine,  Marthe  et  Cathe- 

rine, ses  héritières  universelles  (Tarascon,  6  no- 
vembre 1G78).  —  60-GI.  Ordonnance  des  commis- 

saires du  papier  terrier  do  Languedoc  déclarant 
ruraux  les  biens  de  Jean  de  Raoulx  de  Laudun, 

faute  par  lui  d'avoir  justifié  par  titres  les  droits  par 
lui  dénombrés  et  la  nobilité  de  ses  biens.  Il  est 

condamné  aux  dépens  iMonlpellier,  7  novembre 
1678).  Suit  une  signification  du  13  février  1679.  — 
62.  Lettre  de  Despuechs  à  M.  Courtois,  pour  faire 
tenir  à  M"""  de  Raoulx  do  Laudun,  à  Tarascon.  Le 
dénombrement  a  été  jugé,  et  les  biens  dénombrés 

ont  été  déclarés  nobles  iMonlpellier,  t"  octobre 
1680,.  —  63.  Lettre  de  Peyre  à  M.  de  Raousset,  sei- 

gneur de  Soumabre,  à  Tarascon.  Il  lui  envoie  copie 

de  l'arrêt  obtenu  par  M.  de  Molières  contre  les  reli- 
gieuses du  couvent  de  Sainte-Mario  de  Tarascon  (Les 

Baux,  -21  octobre  1686).—  64.  Quitlancedo  la  taxedu 

droit  de  l'arrière-ban,  faite  par  le  commis  de  l'in- 
tendant de  Languedoc,  sur  imprimé,  u  M""  Angèle 

d'Inguimbert,  veuve  de  Jean  de  Raoulx  de  Laudun 
et  tutrice  de  leurs  enfants.  La  pièce  la  qualifie  par 
erreur  de  tutrice  des  hoirs  de  «  Simon  »  de  Raoulx 

(Nimes,  10  janvier  1689).  —  65.  Décharge  de  la 
taxe  de  20 1.  pour  la  contribution  du  ban  et  arrière- 
ban,  accordée  par  le  sénéchal  de  Nimes  à  François 
de  Raoulx  de  Laudun,  fils  et  héritier  do  Jean, 

lequel  était  fils  et  héritier  de  Simon.  Il  s'agit  de 
l'année  1690,  où  François  servait  dans  une  compa- 

gnie franche  de  gentilshommes  commandée  par 
Dupré,  de  Tarascon,  en  Provence  (3  mai  1692). 

Sceau.  —  66.  Quittance  do  la  taxe  des  ban  et' 
arrière-ban  faite  par  Henry  Cassagnes,  receveur 
général  du  Domaine  de  la  Généralité  de  Mont- 

pellier, à  Angèle  d'Inguimbert,  veuve  de  Jean  de 
Raoulx  de  Laudun  (Nimes,  29  avril  169J).  —  67. 
Lettre  imprimée  du  roi  au  comte  de  Grignan, 
transmise  à  M.  de  Raousset  de  Laudun.  Les  gen- 

tilshommes de  Provence  se  sont  rendus  avec 

empressement  auprès  du  comte,  pour  la  siireté 
des  côtes  et  de  la  frontière,  sans  même  en  avoir 
reçu  aucun  ordre  de  sa  part.  Le  roi  leur  en  sait 
très  bon  gré,  et  désire  avoir  une  liste  de  leurs 

noms  (Versailles,  3  septembre  1692».  —  68-69. 
Quittance  sur  imprimé  et  déclaration  imprimée  du 

roi  pour  la  recherche  de  la  noblesse,  avec  signi- 
fication à  François  de  Raousset  de  Laudun  (13 

août  1694-17  novembre  1696).  —  70-71.  Avèrement 
et  dénombrement  de  Simon  de  Raoulx  de  Laudun, 

s.  d.  —  72.  Lettre  de  Raousset  de  Laudun  à  son 
cousin  Laudun  père,  à  Aramon.  AtTaires  (Taras- 

con, 30  mai  1718j.  —  73-74.  Copies  de  pièces  d'une 
procédure  de  Joseph-Gaspard  de  Raousset  de 

Laudun  contre  les  consuls  d'Aramon  et  François 
Manivel,  acquéreur  do  la  Basiide-Vieille,  au  sujet 
de  la  nobilité  de  celle  métairie  (Novembre  1758).  — 
75.  Lettre  do  Blandau  à  Raousset,  à  Tarascon,  au 

sujet  de  l'affaire  du  fermier  du  Domaine  contre 
Manivel  (Montpellier.  10  novembre  1762).  —  76-79. 

Pièces  sur  l'affaire  Manivel  (17G9). 

Famille  dk  Leyris. 

E.  1508.  (Liasse.) —  4  pièces,  parchemin. 

1290-1347.  -  Famille  de  Leyris  des  Ponchets 
ou  il'EfiponcItez,  de  Génûlliac. 

1.  Vente'faile,  le  9  dos  calendes  de  février,  ou  24 
janvier  1289  v.  s.,  par  Pierre  de  Ma.isono,  do 
Chamborigaud,  de  Campo  Rigamdo,  à  Guillemet 
de  Maisono,  fils  de  feu  Pierre,  de  Tagnac,  de 

Tanaco,  son  neveu,  de  la  moitié  d'un  grenier, 
solerii,  avec  ses  dépendances,  dont  l'autre  moitié 
appartient  à  l'acquéreur  et  aux  enfants  do  feu 
Guillaume  de  Maisono.  Mention  de  Bertrand  de 

Tagnac  aux  confrdnis.  Le  prix  est  de  12  sols  tour- 
nois-. Les  lods  sont  faits  par  Gervais  Blau,  Bluvi, 

damoiseau.  L'acte  est  passé  à  Portes,  ad  Portas, 
dans  la  maison  do  Guillaume  de  Cliai-nis.  Les 
témoins  sont  Etienne  de  Bauson,  Jean  Coslarelli, 

Etienne  du  Solier,  Jean  de  Bozens,  Pierre  d'Ar- 
gentclos.  Le  notaire  est  Guillaume  de  Charnis, 
notaire  de  noble  et  puissant  Guillaume  de  Ran- 

don.  Guillaume  dr? 'C/ia7-njs  jeune  a  fait  l'exliaii, 
et  signé  la  charte  do  son  seing.  —  2.  Acte  du 
début  du  XIV«  siècle,  dont  manque  le  commence- 

ment. Déchirures.  Mouillures  Un  des  premiers 

noms  qu'on  peut  lire  est  celui  du  château  do  Ver- 
feuil,  Castro  de  Viridifolio  (1).  Mention  d"un  pré 
appelé  de  L'Escalier.  Le  procureur  du  seigneur  de 
Verfeuil  cède  à  Bérenger  de  Vcrfeuil  un  droit 
dudit  seigneur.  Il  est  question  de  lods  faits  par 
ledit  seigneur.   Mention  du  fossé  ou  rempart  du 

(1;  J'en  ai  pi.blié  un  inventaii-a  moliilier  du  .\IV»  bi'"'cle  ilans 
\e  Bulletin  arcliéti'ogiquc  du  Comité  ('es  Travi  nx  l.i^^oiiiue?, 
année  1SS8,  pages  243-24S.   11  appartint  ai  pnp»  Uibain  V. 
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châleau,  et  d'un  poiil  sous  lo  châleau.  Un  peu 
plus  loin  on  peut  lire  les  deux  noms  du  preneur, 

Bérenger  Élienne.  Il  s'agil  d'un  casai  confrontant 
le  fossé  du  château.  Mention  de  Jean  Saborin,  de 
Goudoulous.  Bérenger  reconnaît  tenir  encore  du 
seigneur  une  terre  sise  au  pre  des  Clapouzes. 

Mention  d'un  damoiseau  :  d'un  caput  resclausum 

ou  prise  d'eau  de  moulin  au  terroir  du  Mas  d'Aley- 
rac  Guillaume  de  Verfeuil,  chevalier,  défunt, 

était  le  père  de  Bérenger.  Jean  de  Verfeuil,  che- 
valier, est  à  présent  seigneur  du  château.  Le  17 

des  calendes  de  mai,  ou  15  avril  1257,  Guillaume 
de  Verfeuil,  chevalier,  surnommé  Sarrazin,  qui 

alio  cognomine  vocor  Saj-raccnus  (1),  reconnaît, 

d'après  un  texte  inséré  à  l'acte,  à  Jean  de  Ver- 
feuil, chevalier,  tenir  à  fîef  franc  et  honoré  «  duos 

meyises  et  ununi  dimidium  mensem  \2)  »,  contre 
la  leur  du  châleau  de  Verfeuil,  in  turrim  cashi.  Le 

droit  de  Guillaume  paraît  mesuré  par  le  jet  d'une 
petite  pierre  autour  de  la  tour:  ....manu  unum 

lapidem  parvum  circà  dictam  turrim  desuper  tur- 
rim, vel   projici  unns  lapis  parvus  ab  aliqua 

aliii  persona.  Les  mouillures  interrompent  le  texte 

fréquemment.  L'acte  inséré  est  passé  au  collet 
(petit  col)  du  mas  de  La  Vernède.  Etienne  de 
Chausse,  de  Chaucio,  chevalier,  Raimond  (déchi- 

rure)... du  Villar,  Jean  de  Bonijols,  Bertrand 
Papion,  sont  témoins  Le  notaire  est  Raimond 
Vayret.  Le  seigneur  de  Verfeuil  pourra  bâtir, 
nonobstant  les  deux  manses  et  demi,  construire 

les  clôtures  et  les  issues  des  bâtiments.  Le  pro- 
cureur du  seigneur  de  Verfeuil  promet  à  Bérenger 

Élienne  que  noble  homme  Guillaume  de  Nogarel 
lui  donnera  sa  raliflcation  à  sa  réquisition.  On 
convient  encore  que,  lorsque  Bérenger  aura  fait 
sa  reconnaissance  au  seigneur  de  Verfeuil,  il  ne 

sera  tenu  de  la  refaire  qu'à  la  mutation  de  seigneur 
ou  de  vassal.  L'acte  est  passé  dans  la  chapelle  du 
châleau  de  Verfeuil.  Témoins  dont  les  noms  peu- 

vent se  lire:  Raimond    Mahislre,   Guillaume 
Nicolas,  maître  . . .  Dupuy,  notaire.  Le  notaire 

est  Pierre  Reboul,  qui  fait  la  grosse.  Au  dos,  sus- 
criptions  anciennes,  dont  une  en  provençal  :  Del 

prat  de  las  Claposas,  que  «s  <=/  tmllat  riéu  Valmale 
de  Chausse.  Une  autre  en  latin,  moins  lisible,  indi- 

que une  convention  entre  Bérenger  de  Verfeuil  et 
le  seigneur  de  Verfeuil.  La  fin  de  cet  acte  mutilé, 

(1)  SouTenir  d'une  croisaJe. 
(2)  Ces  expressions  Icm;    penser   aux  maiisi    inlegri,    inedii 

«t  dimt-Jii  lies  cirolmgiens  «t  des  ca;  ëtiens. 

si  précieux  pour  l'histoire  de  la  région  monta- 
gneuse de  Chamborigaud,  indique  Guillaume  de 

Nogarel  comme  seigneur  de  Verfeuil.  Il  en  résulte 
que  la  date  doit  être  comprise  entre  1304,  année  où 

Philippe-le-Bel  fit  assigner  des  renies  à  Guillaume 
sur  les  terres  de  Portes,  entre  autres,  et  1313,  an- 

née de  la  monde  Guillaume.  —  3.  Donation  du  12 

février  1324  v.  s.,  sous  l'épiscopat  de  Guillaume, 
évèque  d'Uzès.  Jean  Hier,  fils  de  Raimond  et  d'As- 
lorge  Vayret,  sachant  que  Guillaumelle  Vayret, 
son  aïeule  maternelle,  a  vendu  jadis  à  Jean  Molet, 

de  Malilhères,  une  pari  d'un  pré  indivis  avec  les 
héritiers  de  maître  Bertrand  Vayrel,  suivant  acle 
passé  par  le  notaire  Guillaume  Fulcodi,  ce  pré 
confrontant  les  terres  du  Mas  du  Solier,  la  rivière 

d'Amol  (ou  d'Homol),  et  des  terres  communes  ; 
Jean  Hier,  adjudicataire  du  cinquième  de  la  moitié 
du  dit  pré,  par  sentence  de  Guillaume  Teissier, 

juge  de  la  Cour  commune  des  seigneurs  de  Géno- 

Ihac  (1),  donne  sa  part  du  pré  à  Jean  Motet.  L'acte 
est  passé  à  Génolhac,  chez  le  notaire.  Témoins  : 

Gaucelme  Aymon,  Gaucelme  de  Amalencha  (ha- 
meau devenu  Malenche),  clerc  ;  Pons  Albergier. 

de  Génolhac.  Le  notaire  est  Jean  de  Rastel,  notaire 

de  l'évêque  d'Uzès,  recevant  l'acte  à  la  demande 
de  Jean  Hier  et  de  Jean  Molet,  de  Malilhères.  Il 

met  son  seing.  —  4.  Acte  du  20  janvier  1345  v.  s. 
Jean  Salzel,  fils  de  feu  Jean,  du  mas  ou  hameau 

des  Ponchets,  de  Punchetis,  paroisse  de  Sainle- 
Céciled'Andorge,  vend  à  Élienne  Chabrier,  des 

Ponchets,  deux  pièces  de  terre.  Mouillures.  L'acte 
est  passé  au  mas  ou  hameau  de  Coudoulous,  Co- 
dolos.  Témoins  :  Bernard  Fabre.  Jean  Mathieu,  de 

Valmale  ;  Bernard  Dumas.  Le  notaire  est  feu  Jean 
de  Coudoulous.  Après  sa  mort,  la  grosse  est  faite 

par  Pierre  Reboul,  notaire  royal,  qui  met  son  seing. 
—  A  la  suite,  autre  extrait  de  Pierre  Reboul.  Le 
12  avril  1347,  Jean  Salzet,  du  mas  des  Ponchets, 
vend  à  Pierre  Chabrier  une  autre  pièce  de  terre 
sise  au  lieu  dit  :  El  Pla  (Le  Plan),  et  complanlée 

de  châtaigniers.  Il  lui  vend  une  autre  châtai- 
gneraie appelée  :  El  Brossas  (Les  Brousses),  pour 

une  moitié  indivise  avec  Jean  d'Espinasse.  Noble 
Guillaume  de  Monteallo,  ou  de  Montant,  a  la  di- 

recte. Le  prix  est  de  25  sols  tournois,  Acle  passé 
à  Coudoulous.  Témoins:  Jean  Chabaud,  Élienne 

Ruffi,  de  La  Coste,  et  Guillaume  de  Ladevèze.  Le 
notaire  est  feu  Jean  de  Coudoulous. 

(1)  L'év^qae   d'Uiès  et  la    maison  de  Randon. 



SERIE    E.     —    FAMILLE    DE    LEYRIS. 

E.   1509.  (Liasse.)  —  4  pièces,  parchemin. 

1361-1389.  —  Famille  de  Leijris  des  Ponchets 

ou  d'Esponcliez,  de  Génolhac. 
1.  Acte  du  IG  décembre  1361,  jour  des  assises  de  la 
cour  commune  de  noble  [Raimond]  de  Nogarel, 
chevalier,  seigneur  de  Calvisson,  Manduel  el  Vcr- 

feuil,  et  de  noble  Raimond  de  Monlaul.  Comparait 
en  la  cour,  devant  Pons  Jean,  juriste,  le  prèlro 
Jean  Ducamp,  frère  et  procureur  de  Bernard 
Ducamp,  du  bas  Chausse,  paroisse  de  iSoIre- 
Dame  de  Chausse  (1).  (Déchirure  interrompant  si.x 
lignes).  Jean  demande  que  son  frère  soit  absous 
judiciairement.  Mention  do  noble  Jean  Raimond. 
baile  de  la  cour  et  du  mandement  de  Verfeuil 

pour  Raimond  de Nogaret.  Pons  Jean,  juge  delà 

cour  commune,  vise  l'enquête  contre  Bernard  Du- 
camp, transcrite  à  l'acte,  el  datée  du  8  novembre 

1357,  sous  le  pouvoir  de  Guillaume,  comte  de 
Beaufort.  On  y  lit  que  la  cour  commune  de  Rai- 

mond de  Nogaret  et  de  Raimond  de  Monlaul  fut 

informée  du  délit  de  Bernard  Ducamp,  qui  avait 
tracé  des  sentiers  dans  des  terres  ne  lui  apparte- 

nant pas,  malgré  les  défenses  publiées  à  ce  sujet 
par  la  cour,  à  peine  de  60  sols  tournois.  Il  fit 
ainsi  un  chemin,  pour  lui  et  son  bétail,  dans  une 
châtaigneraie  de  Jean  Brun,  de  Valmalc,  appelée  : 

E  las  S'e/uas,  où  il  passait  avec  des  chèvres,  des 
porcs  et  des  vaches  au  temps  de  la  récolle  des 
châtaignes,  en  allant  fréquemment  du  mas  ou 
hameau  du  Camp  au  mas  ou  hameau  des  Pon- 

chets, causant  des  dommages  à  Jean  Brun.  Il 
traça  aussi  un  chemin,  dans  des  conditions  ana- 

logues, chez  Jean  Reboul,  en  traversant  les  châ- 
taigneraies appelées  :  E  las  Tremoledas  et  El  Bes. 

Le  juge  vise  les  explications  de  Bernard  Ducamp 
et  les  altestationsde  ses  témoins.  Il  le  déclare  non 

coupable,  quoique  absent,  et  lui  donne  absolution. 
La  sentence  est  rendue  à  Coudoulous,  contre  la 
maison  de  feu  Pierre  Ducros.  Témoins  :  Pierre 

Verdeillan,  Guillaume  de  Bellepoile,  Pierre  Régis, 
Guillaume  Arnald,  Pierre  de  Causal,  le  prêtre 
Etienne  de  Clerguemorl,  Jean  do  Tagnac,  etc.   Le 
notaire  est  Pierre      (patronymique  emporté) 

qui  appose  son  seing.  —  2.  Concession  de  passage 

(1    Devenue  la  commune  de  Chamborigaud,  Gard. 

d'eau  faite,  le  7  février  1370,  sous  l'épiscopal  do Guillaume,  en  Gévaudan.  Jean  Brun,  du  mas  ou 
hameau  de  Valmale,  paroisse  de  N.-D.  do  Chausse, 
autorise  Jean  et  Guillaume  Mathieu,  père  el  fils, 
ù  prendre,  pour  leur  jardin,  l'eau  du  ruisseau  do 
La  Devèze,  sous  ses  terres  appelées  :  B  6'o6e- 
rargues,  el  à  la  conduire  jusqu'au  ruisseau  do 
l'Apenarié,  à  travers  ses  terres,  prout  est  bolatum, 
depuis  le  chef  de  leur  terre  de  La  Devèze  jus- 

qu'au chef  do  leur  terre  de  l'Apenarié,  sises  à 
Valmale.  Ils  pourront  recueillir  loule  l'eau  décou- 

lant de  ses  terres  au-clessus  do  leur  maison,  de 

m.anièro  qu'elle  n'occasionne  aucun  dommage  à leur  chaminasio  ou  chemin,  ou  à  leurs  maisons 

de  'Valmale.  La  directe  de  la  prise  et  du  passage 
de  l'eau  appartient  à  noble  Blavetle  de  Verfeuil, 
et  comporte  une  censivo  do  4'  deniers  tournois, 
qui  sera  défalquée  d'une  autre  censivo  que  Jean 
Brun  paie  à  Blavetle  pour  les  terres  qu'il  lient 
d'elle.  L'acle  est  passé  à  Coudoulous,  contre  la 
maison  de  Pierre  do  Coudoulous.  Témoins  :  As- 

lorgo  Diipuy,  Gaucelme  Gilles,  Pierre  Borne, 
Guillaume  de  Ecmali.  Le  notaire  est  Pierre  Vir- 

gile, exerçant,  par  autorité  de  l'évêque,  dans  la 
ville  et  le  diocèse  do  Monde.  Pierre  Régis,  clerc 
juré  el  substitut  du  notaire,  a  extrait  la  grosse, 
qui  perle  le  seing  de  Pierre  Virgile.  —  3.  Acte 

du  22  octobre  1382.  Sous  l'épiscopal  do  Martial, 
évêque.d'Uzès,  Jean  [Brun],  do  N.-D.  de  Chausse, 
déclare  que  Guillaume  Mathieu,  des  mêmes  ha- 

meau el  paroisse,  (déchirures  ne  laissant  subsis- 

ter que  la  mention  d'un  moulin).  Jean  Brun 
concède  à  Guillaume  Mathieu  la  faculté  de  pos- 

séder de  nouveau  un  canal  ou  trenqualum  dans 
sa  terre  do  Soubeyrargucs,  contenant  châtai- 

gneraie el  confrontant  Guillaume  de  trois  côtés. 
La  directe  appartient  ù  Blavetle  de  Verfeuil.  Ber- 

nard Caslanier,  notaire,  procureur  de  Blavetle  et 
son  baile,  fait  les  lods  à  Guillaume  Mathieu. 

L'acte  est  passé  sur  la  lorro  de  Soubeyrargucs. 
Témoins  :  Jean  des  Vignes  vieux,  Raimond  de 

Equah',  Jean  Bonald,  tisserand,  habitant  la  paroisse 
de  Chausse.  Le  notaire  est  Bernard  Caslanier, 

par  autorité  impériale.  Jacques  Deville,  son  subs- 
titut, extrait  la  grosse,  qui  porle  le  seing  de 

Bernard  Caslanier.  —  4.  Aclo  du  1"  mai  1389. 

Fortes  mouillures  au  début.  Il  s'agit  Je  la  vente 
d'une  pièce  de  lerro  faile  par  Michel  Tornèbe. 
tailleur  de  Génolhac,  à  Berti-aiid  Pessolle,  du 
dit  lieu.  Le  nom    du  seigneur  qui   a   la  directe 
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est  effacé.  L'acte  esl  passé  à  Génolhac,  chez  le 
notaire.  Témoins  :  Raimoiid  Rouvière,  de  Tara- 

bias  :  Pierre  André,  Pierre  Blilgier,  de  Valbor- 

gne,  paroisse  de  Sainl-Viclorin  de  Villeforl  ; 
Barthélémy  Traversier,  forgeron.  Le  notaire  esl 
Gilles  Oylard,  par  autorité  épiscopale,  qui  appose 

son  seing.  —  Suit  un  acte  du  9  mai  1389.  Noble 
Aslorge  Dupuy,  bailede  Verfeuil  pour  Grimoard, 
seigneur  de  Grizac  (1)  et  de  Verfeuil,  averti  de 
la  vente  précédente,  en  fait  les  lods.  Dans  cet 

acte,  «  Tornèbe  »  devient  «  Torreyn  »  et  «  Pes- 
soUe  »  devient  «  Pessol  ».  Le  notaire  Jean  Dola- 
dilhe  extrait  la  grosse  et  appose  son  seing. 

E.   1510.    (Liasse.)    —    4    pièces,  ijarcherain. 

1396-1432.  —  Famille  de  Leyris  dei^  Ponchets 

ou  d'Esponche:,  de  Ginolhac. 
l.  Transaction  de  mars  1396.  Toute  la  partie  gau- 

che esl  rongée.  Mouillures.  Déchirures  en  haut 
à  droite.  Mention  du  mas  de  Tagnac,  paroisse  de 
N.-D.  de  C[hausse.]  Mention  de  Jeannette,  femme 

du  demandeur,  au  nom  illisible  ou  disparu.  Men- 
tion de  Jean  de  ....  ca.lis,  de  la  même  paroisse, 

défendeur,  d'autre  part.  Mention  d'une  fontaine, 

la  font  dels  Coyiorts,  située  à  la  cime  d'un  pré  de 
Jean.  Arrosage  dans  la  semaine,  réglementé  par 

des  arbitres.  Le  notaire  est  Jean  Virgile.  —  2. 

Transaction  passée  à  Valmale,  au  XIV*  siè- 
cle, entre  Guillaume  Mathieu,  Jean  des  Vignes 

et  Guillaume  Plantier.  Le  notaire  esl  Jean  Vir- 
gile. De  fortes  mouillures  ont  efïacé  le  texte 

dans  le  haut  et  à  droite.  Le  baile  et  procureur 
des  terres  et  châteaux  de  Grizac,  Belgarde  et  des 
Ponchets,  pour  Anglic  Grimoard,  approuve  la 
transaction  et  fait  les  lods  à  Jean  des  Vignes, 
Guillaume  Mathieu  et  Jean  Plantier,  les  inves- 

tissant par  une  poignée  de  mains.  L'acte  est 
passé  chez  Jean  Brun.  Témoins  :  le  notaire  Cas- 
tanier,  Guillaume  de  Equali,  Raimond  Domi- 

nique, des  Ponchets.  Seing  de  Jean  Virgile.  — 
3.  Donation  faite  par  Jeannette,  veuve  de  Jean 
Arnald,  à  Antoine  Bladier  et  à  sa  femme  Joyeuse, 
le  20  janvier  [13]60  v.  s.  Une  forte  déchirure  en 
haut  à  gauche  a  emporté  la  première  moitié  du 
millésime.  Autre    déchirure  à    droite.    La  dona- 

(l)  Lieu  de  nais'ance  d  Crbaia  V. 

trice  se  réserve  Tusufruit  des  biens  donnés.  Men 

lion  de  sa  maison  d'habitation  appelée  La  Viela. 
Détail  de  ses  réserves.  Elle  donne  à  sa  fille 

Catherine  2  1.  t.  que  lui  paieront  les  époux 

donataires.  Substitutions.  L'acte  est  passé  à  Sal- 
veplane.  Témoins  :  Bertrand  Jourdan.  licencié  en 

décrets  :  Guillaume  Ami,  prêtre  ;  Jean  et  Rai- 
mond Chapon  frères  ;  Privât  Palmier.  Le  notaire 

esl  Raimond  Passebois,  Passabosc.  Le  2  février  de 
la  même  année,  noble  et  puissant  Grimoard 

Grimoard^  seigneur  des  châteaux  de  Grizac  et  de 
Verfeuil  et  de  leurs  mandements,  fait  les  lods 

des  biens  de  sa  directe,  dans  l'hérédité  de  la 
donatrice,  à  Antoine  Bladier  et  à  sa  femme 

Joyeuse.  L'acte  est  passé  dans  la  cour  [du  châ- 
teau] de  Verfeuil.  Témoins  :  Jean  et  Raimond 

Chapon  frères.  Même  notaire.  Après  sa  mort, 

Pierre  Escalier,  comme  lui  notaire  par  l'autorité 
épiscopale  de  Monde,  extrait  la  grosse  et  y 

appose  son  seing.  —  4.  Vente  faite,  le  5  décem- 

bre 1432,  sous  l'épiscopat  de  Bertrand,  évêque 
d'Uzès,  par  Guillaume  Gaspar,  dit  Coste,  habi- 

tant de  La  J^ucarié  de  Chambovernès,  et  par 
Antoine  Barrai,  sa  femme,  de  la  paroisse  de 

N.-D.  de  Sénéchas,  Chaneschacio,  diocèse  d'Uzès, 
à  Bernard  [Filhol],  habitant  de  Dieusse,  même 
paroisse,  de  tous  leurs  droits  et  possessions 
dans  le  [hameau  ou]  mas  de  Tagnac  et  ses 
dépendances.  La  directe  appartient  aux  seigneurs 

d'Alais  et  de  Grizac.  Le  prix  est  de  9  moutons 
d'or  de  bon  cours  et  de  bon  poids  au  coin  de 

Montpellier.  L'acte  est  passé  à  Dieusse,  dans  la 
maison  de  Dumas,  où  habile  Bernard  Filhol. 
Témoins  :  ledit  Bernard,  Jean  Filhol.  Le  notaire 
est  Pierre  Thomas,  clerc,  par  autorité  épiscopale. 

La  grosse  est  faite  par  un  substitut  et  porte  le 

seing  de  Thomas.  Mouillures  en  haut. 

E.  151 1    (Liasse.)  —  3  pièces,  parchemin. 

1462-1501.  —  Famille  de  Leyris  des  Pon- 

cliets  ou  d'Esponchez,  de  Génolhac. 
1.  Fragment  d'un  long  rouleau  de  parchemin 
contenant  deux  peaux  el  demie  et  quatre  actes 

de  1462  pour  Guillaume  Baldil,  marchand  de  Gé- 
nolhac. —  Premier  acte.  Il  est  longé  à  droite. 

Mouillures.  C'est  la  fin  d'une  vente  de  terre  faite 
à  Guillaume  Baldil    par  deux  époux,  noble  Yvon 
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Caladon   el  Catherine    de    Verno  ou    do    Vein. 

L'acle  est  passé  à  Génolhac,  dans  la  maison  de 
noble  Maurice  de  Laboulaye,  de  La  Bo/eya.  Té- 

moins :    ledil    Maurice,    Antoine   de    Laboulaye, 

son  fils  ;  Pierre  Quel,   de   La  Felgère  ;  Jean  Bo- 
nald,    de    Dieusse.   Le    notaire    est  Jean  Gilles, 

par  autorité  royale.   Cesl  Bernard  de  Mélarède, 
son  clerc,  qui  fait   la  grosse.  Seing  de  Gilles.  La 

date  était  au    début    de  l'acte.  —  Second  aci». 

Le  7  avril  14[62],  noble  Yvon  Caladon,  do    Géno- 
lhac, pour  lui  et  sa  femme  Catherine  de   Vern, 

reconnaît  avoir  reçu    de  Guillaume  Baldit,  mar- 
chand de  Génolhac,  81.  5  s.  tournois,  pour  prix 

d'une  pièce  de  terre  sise  au  terroir  de  Martin.   — 
Troisième  acte.  —  Forte  mouillure  à  droite.  Le  30 
avril    14[62],  Pierre  Baldit,   dit  Viane,  prêtre  de 

Génolhac,    prieur    des     chapellenies    des  saints 

Michel    el    Catherine,     en     l'église    paroissiale, 
sachant  l'acquisition  faite   par    Guillaume  Baldit 

d'une  terre  au    quartier    de  Martin,   confrontant 
la  rivière  d'Amol  (l),  suivant  acte    du  7    avril; 

terre  que  l'acquéreur  désirei  rétablir   en  prairie 

en  utilisant  l'eau  de  la  rivière,  au  moyen  d'une 
ou   deux  rigoles  qui  ne  peuvent  être  faites  sans 

l'autorisation  du  prieur  des  dites  chapellenies,  car 

il  faut  un  passage  à  travers  un  pré   des  chap'îl 
le  nies  appelé   Lo  prat  de  la  cappella  de  Nas  de 

Corn  ;  le  prieur,  considérant  l'avantage  que  lui 

procurera  le  passage  de  l'eau  de  l'Homol  el  du 
ruisseau  de  Las   Sa/e/as,  donne  l'autorisation  né- 

cessaire à  Guillaume  Baldil.  Détail  dos  conditions 

dans  lesquelles  on  établira  le  passage  de  l'eau. 
La  directe  appartient  au    seigneur  de    Grizac  à 

cause  de  la   baronnie  de  Verfeuil,    dont  dépend 

le  pré  de  Nas  de  Corn.  Acte    passé  à  Génolhac, 

sur  l'étude,  supra  tabularium,  du  notaire   Jean 
Gilles.   Témoins  :     Vidal  Bastide,  notaire  ;  noble 

Antoine  de  Laboulaye,  Pierre    Cerisier,  hôtelier 

de  Génolhac  ;  Jean  Bondurant,  de  Malilières.  Le 

notaire   est    Jean  Gilles,  qui    appose  son   seing. 

La  grosse  est  faite  par  son  clerc  Bernard  de  Méla- 
rède.   —    Quatrième    acte.     Le     11     juillet    1462, 

Antoine  Bouvière,  prieur  de  Sainl-Andéol  de  Cler- 

guemort,   de  Clerico   Mortuo.  diocèse  de  Monde, 

comme  procureur  de  noble  el  puissante  Isabelle 

Grimoard,  dame  des  châteaux  de    Grizac  el  de 

Verfeuil,    épouse  de  noble  Jean  de  Peyreforl  ou 

-de  Ganges,    fait    les  lods    à   Guillaume  Baldit, 

(1)  Nom  roman  de  la  rivière  d'Homol. 

Gard.    —  Sf.bic    E. 

pour  le  passage  de  l'eau  de  l'Homol  el  du  ruis- 
seau des  Salelles   à   travers  le    pré  des  chapel- 

lenies  de    Sainl-Michel    et   de   Sainte-Catherine 
appelé  de  Nas  de  Corn.  Acle  passé  à  Génolhac, 
dans  la  maison  de  Guillaume  Baldit.  Mêmes  notaire 

et  clerc.  —   2.    Fin   d'un  rouleau  de  parchemin 
composé  primitivement  do  quatre  peaux,  et  dont 

il   manque  la   première.    Il  s'agil  d'une  Iransac- 
lion  dont  la  peau  manquante  faisait  connaître  la 

date  el  les  parties  intéressées.  Écriture  du  XIV"  ou 
du  XV"  siècle    No  .s  avons  toutes  les  clauses  de  la 

Iransaclion  mais  non  l'exposé  des  prétentions  des 
parties,  qui  précède  toujours  les  clauses.   Les  par- 

ies conviennent  d'abord  que  Messire  Claude  Eude 

ratifiera  les    échanges    intervenus,    ce  qu'il  faiL 
Claude    Kieulcrl,    comme  héritier,     devra  satis- 

faire   aux  demandes   fondées    du  prêtre  Claude 
Eude,  son  oncle,  el  y  satisfait,  en  lui  cédant  une 
maison  avec  casai,   sise  à   Génolhac,  aux   Aires, 

confrontant  Isabello   André,  veuve  de  Claude  Ro- 

bert ;  lo  pré  de  Jean  Celas,  marchand  :  ensem- 
ble les  terres    d'Antoine  André,  Jean  Ferrari  et 

Jeanne  André.  Il  lui  donnera  ensuite  une  outre 

lerre  au  terroir  des  Salelles  ou  En  Chalvet,  con- 

frontant   noble  Simon  de  Vern,  seigneur  de  Sainl- 
Julicn-do-Cassagnas,    au  nom  de  sa  femme  Fran- 

çoise de    Laboulaye,   ensemble  le  bois  deviziali 
de  Novalibus,  ou  devézial   de  Nouveaux.  Mention 

du  chemin  allant  de  Génolhac  à  Nojarel,  deNoga- 
reto.  Viennent  encuile  les   cessions   faites  par  le 

prêtre  à  son  neveu.   Mention  du  serre  ou   mon- 
.  tagne  de  Caguaferre.    Cessions    faites   par    lui    à 
Claude  Rieutort,  Antoine  André,  Jean  Ferrari  et 
Jeanne  André.    Témoins  :     Antoine   de  Georges, 
Pierre    Fabre,  licenciés    en    droits,    avocats  de 

Nimes  ;  noble    Pierre  de    Mézerac,    seigneur  do 
Mézerac,   régent  du  Randonnal  pour  le  vicomte 
do   Polignac,   de    Podompniaco  ;  Antoine  Ducros, 

de  Génolhac  ;  maîtres  Maurice  Rochior,  de  Ville- 

fort  ;  Élienne    Fustier   de   Folcherand  ;    Etienne 
Forrand,  des   Vans,   de  Vannis,   notaires  publics; 

Pierre  Argenson,  hôtelier  ;  Raimond  Costier,  mar- 
chand ;  Jean  Miron,  de  Génolhac.   Lo  notaire  est 

Armand  Paulhan,  notaire  par  autorité  royale  et 

autorité  apostolique    à  Génolhac.    Il  termine  par 

l'incipil  el  l'explicil  de  chaque  peau  de  parchemin 
el   appose  son  sceau.  —  3.  Transaction  du  6  mai 

1501,  entre  Piètre  André,  sa  femme  Louise  Boucle 

el  leur  fils  Antoine  André,  d'une   part,   do  Géno- 

lhac,   el  Pierre  Rove,  dit  Blachas,  d'autre,    de 
58 
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Génolhac.  Blachas  avail  acquis  des  premiers  une 

pièce  do  lerro  conlenanl  pn'  et  herme,  au  quar- 
tier do  Simonnel.  L'acte  est  passé  aux  Aires  de 

Génolhac,  secus  virgultiun  episcopalem,  près  des 

osiers  de  l'évèque.  Témoins  :  noble  Antoine  de 

Laboulaye.  damoiseau  ;  Antoine  Charnier,  Claude 

Robert,  Guillaume  Blanc,  Albi  ;  Pierre  Robert, 

habitants  de  Génolhac.  Lo  notaire  est  Pierre  Mey- 

nadicr.  Après  sa  mort,  lo  notaire  Gérald  Gautier, 

subrogé  à  ses  protocoles  jnir  lo  sénéchal,  extrait 

la  grosse  et  appose  son  seing.  Déchirures. 

E.  l.TlvV  (Liasse.)  —  4  pièces,  parchemin. 

1505-1541.  —  Famine  de  Lej/ri.s  des   Ponchets 

ou  (i'Exi>oiiche:,  Je  GénoUuic. 
1.  Acte  de  février  1504  v.  s.,  la  date  du  jour  empor- 

tée.    Mouillures   et   déchirures.    Pierre    Peladan 

aîné,  originaire  du  mas  de  La  Vernède,  paroisse 

de    [Sainte-Cécile]     d'Andorge,    vend  à   Mathieu 
Pantoslier,    tisserand,     habilaiU    Les    Poncho  Is 

même  paroisse,   une  pièce  do  terre  en  châlaiguel 
raie  et  chênaie,  sise  à  la  vue  des  Ponchels,   au 

quartier  del  Avers.  Prix  :  7  1.  10  s.  t.  L'investiture 

a  lieu  par  tradition  d'une  plume  du  notaire.    L'acte 
est  passé  aux  Ponchets,  dans  la  cuisine,  foccaaea^ 
de   la  maison  de  Jean  Ozilis  et  de  Jeanne  Ozilis, 

sa  sœur,  femme  du  vendeur  Pierre  Peladan.  Té- 
moins :  Antoine  Hoquet,  de  Champchabrier  ;  Jean 

Ozilis,  Jean  Felgayroles,  de  La  Vernède  ;  Antoine 

Nogaret,  des  Ponchels,    et    Antoine  d'Aulun,  de 
Autitmno,  clerc,  notaire  royal.  —  La  même  année, 
le  13  mars,  les  lods  sont  faits  par  noblo  Pierre  de 

Solatisses,   régent  de  la  juridiction  de  la  baronnie 

de  Verfeuil,  et  procureur  de  noble  Pierre  Tubière, 

dit  Grimoard,  seigneur  de  la  Ijaronnie  de  Verfeuil 
et  des  Ponchets,  suivant  procuration   reçue  par 

Louis  de  Prolhe,  notaire  royal,  le  3  mars  1504  v. 

s.  L'acte  des  lods  est  passé  dans  la  cour  du  châ- 
teau de  Verfeuil.  Témoins:  André  Paulel,  do  Ra- 

fh'ce,    ou  de  La  Racine,    paroisse  du  Collet    [de 
Dèze]  :   Guillaume  Chapon,    de  Chalrnze  ;    Jean 
Radulphe,  île  Podio,    ou  du  Puech.  paroi.sse  de 
Saint-Andéol  de  Clerguemort  ;  Antoine  Girard,  du 
mas  de  Vilario-Ponsonenco,  paroisse  de  Sainl-Fré- 
zai  de  Vonlliolono,   diocèse  do  Monde    Lo  notaire 

est  Antoine  d'Aulun,    qui  appose   son  seing  sur 
la  grosse.  —  2.  Acte  du  It  décembre  1508.  Damoi- 
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selle  Si[monde]  de  Solatisses,  dame  de  La  Genes- 
tièrc,  habitant  Serverette,  diocèse  de  Monde,  ins- 

truite par  le  notaire  d'une  vente  passée  à  Jean 
Filhols,    de  Dieusse,  paroisse  de  Sénéchas,   par 

Louis  Robert,  clerc,  d'une  terre  contenant  châtai- 
gneraie et  pré,  sise  au  terroir  de  Dieusse,  quartier 

del  Rausié,  en  fait  les  lods.   Elle  agit  en  qualité 
do  tutrice  de  noble  Claude  Merle,  son  fils,  seigneur 

d'Alteyrac,    Sénéchas  et  La  Baume.     L'acte    est 

passé  à  Génolhac,  dans  la  rue,  devant  l'entrée  de 
la  maison  do  noble  Françoise  de  Laboulaye,  de 

Boleijci.    Noblo  Antoine  d'Allier  junior,  seigneur 
du  Champ  ;  Antoine  Gilles  junior,   de  Tarabias  ; 
Pierre  Filhols,  de  Dieusse  ;  Guillaume  Rieutor,  de 
Moniselgue,    de   Monteceliquo,    sont  témoins.   Le 
notaire  est  Antoine  Bastide.  —  3.  Acte  du  3  octobre 
1538,  faisant  connaître  une  procédure  ayant  abouti 

à  la  levée  d'une  hypothèque  sur  un  champ  du 
quartier  des  Aires,  à  Génolhac,  grevé  au  profit 
du  couvent  des  Frères  Prêcheurs.  Le  syndic  du 
couvent,  Pons  de  Via,    peut  enfin  acquérir,  des 
frères  Sabalier,  la  terre  en  question,  moyennant 

34  1.,  15  s.  4  d.  tournois.  L'acte  est  passé  à  Géno- 

lhac, dans  le  cloître  du  couvent,  devant  l'autel  de 
Sainl-BIaise.  Le  notaire  est  Claude  Maméjoan.  — 
4.  Acte  du  29  décembre  1541.  Les  mariés  Raimond 

Chapon    et    Catherine    Planlier,    des    Ponchets, 

paroisse  de  Sainte-Cécile  d'Andorge,    échangent 
des  terres  avec  deux  autres  couples.   L'acte  est 
passé  à  La  Vernède  par  le  notaire  Claude  Aurus, 

de  Génolhac,  qui  s'est  rendu  chez  les  contractants. 
/ 

E.   1513.  (Liasse.)  —  8  pièces,  parcliernin. 

1543-1560.  —  FiDiiille  de  Loyris  des  Ponchets 

ou  d'Ësponchez,  de  Génolhac. 
1.  Testament  d'Antoine  Bertrand,  de  Génolhac, 
du  18  novembre  1543  Mention  de  Pierre  Robert, 

prêtre  de  l'église  Saint-Pierre  de  Génolhac.  Le 
notaire  est  Jean  Laurens.  —  2.  Acte  dont  le  début 

est  effacé.  Il  s'agit  d'une  donation  entre  vifs  faite 
par  Etienne  André  à  sa  nièce  Jeanne  Ferrand. 

L'acte  est  passé  à  Génolhac  dans  le  couvent  des 
Frères  Prêcheurs,  en  présence  do  Jean  Bastide, 

docteur  en  théologie,  prieur  du  couvent.  Le  notaire 
est  Claude  Aurus  ('vers  154r. .  —  3.  Acte  du  5 
octobre  1.5.50,  portant  contrat  de  mariage  entre 
Jean  OUier,  de  Dieusse,    et  Françoise  Reboul,  du 
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Chainbon.  L'acte  est  passé  à  Dieusse,  chez  le 
futui-,  en  présence  de  Jean  Roboul,  clerc  du 

Chambon,  d'André  Robert,  prêtre  de  Sénéchas, 
etc.  Le  notaire  est  Jean  Laurens.  —  4.  Quittance 
pour  Pierre  Bertrand,  doLermet  (4  octobre  1452).— 
5.  Contrat  de  mariage  entre  Antoine  Vignes,  de 
Nogaret,  paroisse  deCastagnols,et  Marguerite  Tro- 
bat,  du  même  lieu.  Date  partiellement  emportée. 

L'acte  est  passé  à  Génolhac,  dans  la  maison  claus- 
trale. Vidal  Ferrand,  prieur  du  couvent  des  «  Jaco- 

pins  »,  est  témoin  .  Le  notaire  est  Laurens. 

Parchemin  rongé  à  gauche  (1554).  —  6.  Quittance 
pour  les  mariés  Barthélémy  Vignas  et  Catherine 
Pantostier,  des  Ponchels.  Forte  mouillure  à  droite. 

Le  notaire  est  Antoine  Bonafous  (15.58j.  —  7.  Acte 

de  février  1559  v.  s.,  rongé  à  gauche.  C'est  une 
quittance  pour  Pierre  Bertrand,  de  Lermet.  Jean 

Laurens,  notaire.  —  8.  Acte  du  27  septembre  1.%?, 

rongé  à  droite.  C'est  une  quittance  dotale  faite 
par  Thibaut  Ribière  à  Pierre  Bertrand,  de  Lermet, 

son  beau-père.  Le  notaire  est  Guillaume  André, 
de  Génolhac. 

E.  1514.  (Lias3e.) —  6  pièces,  paroheraiu. 

1567-1576. —    Famille  de  Leyris  dex  Ponchets 

ou  d'Esponchez,  de  Génolhac. 
1.  Acte  du  6  août  1567,  rongé  à  droite  et  au  début. 

Quittance  de  droits  paternels,  maternels  et  frater- 
nels, faite  par  N   Bertrand,  fiancée  do  Thibaud 

Rivière,  pour  l'héritier  futur  de  ses  père  et  mère 
Pierre  Bertrand  et  Marguerite  Guibal,  à  raison  de 

sa  constitution  de  dot.  L'acte  est  passé  à  Lermet, 
par  le  notaire  Guillaume  André,  de  Génolhac.  — 
2.  Acte  du  10  novembre  1567,  rongé  à  gauche. 

C'est  le  testament  de  Bernard  Bonnet,  de  Géno- 
lhac. Mouillures.   Le  notaire  est  Vilalis  Bastide.  — 

3.  Testament  de  Jacques  Cosle,  de  Grouzas, 

paroisse  de  Chausse,  du  16  juin  1568.  Il  s'en  remet 
pour  ses  funérailles  à  Jeanne  Leyris,  sa  femme. 
Legs  à  leurs  enfants  Antoine,  autre  Antoine,  et 
Catherine,  ses  héritiers  particuliers  ;  Florette, 

épouse  Antoine  Lyonel,  de  Saint-Ambroix,  et 
Simone,  épouse  Antoine  Leyris,  de  Chamborigaud, 
ses  hérilières  particulières.  Legs  au.x  pauvres.  Son 
héritière  universelle  est  sa  femme,  à  la  charge  de 

rendre  l'héritage,  quand  il  lui  plaira,  à  leurs  fils, 

par  égales  parts.  L'acte  est  passé  à  Crouzas,  chez 
le  testateur.  Jean  Constant,  docteur  en  médecine, 

de  Génolhac  ;  Claude  el  Jean  Leyris,  de  l'Apos- 
toly,  sont  témoins,  ainsi  que  le  serviteur  du  méde- 

cin, et  deux  frères  du  testateur.  Le  notaire  est 
Pierre  Archier,  de  Génolhac.  —  4.  Achat  du  9  juin 
1575,  fait  à  Claude  Ollier,  do  Dieusse,  par  Jean  Ley- 

ris, marchand  de  Génolhac,  d'une  châtaigneraie  sise 

à  Dieusse,  quartier  de  Panassoles.  L'acte  est  passé 
à  Génolhac  chez  Jean  Conort,  de  Dieusse,  par  le 
notaire  Raimond  Laurans.  —  5.  Acte  du  30  octobre 

1576,  rongé  à  gauche.  C'est  un  échange  de  terres 
entre  le  même  Jean  Leyris  el  Maurice  Ollier,  de 
Dieusse.  Génolhac,  même  notaire.  —  6.  Acte  du  4 
novembre  1576.  Antonie,  fille  de  Pierre  Bertrand, 
de  Lermet,  et  femme  de  Robert  André,  de  Plan- 
zolles,  paroisse  de  Ponteils,  en  considération  do  la 
dot  el  légitime  reçue  de  son  père,  et  dont  le  détail 

est  donné,  délaisse  à  l'héritier  éventuel  de  son 
père,  ses  biens  paternels,  maternels  el  fraternels. 

L'acte  est  passé  chez  Bertrand.  Maurice  Maurin, 
marchand  de  Génolhac,  Jacques  «  Daudé  «,  cou- 

turier de  Concoules(l),  sont  témoins.  Le  notaire 
est  Jean  Laurens. 

E.  1515.  (Liasse.)  —   .î  pièces,  parchemin  ;  1  pièce,  papier. 

1576-1579. —  Famille  de  Leyris  des  Ponchets 

ou  d'Esponchez,  de  Génolhac. 
1.  Achat  du  19  décembre  1576,  fait  à  Jean  Vidal, 
fils  de  Claude,  de  Dieusse,  par  Jean  Leyris,  mar- 

chand de  Génolhac,  d'une  terre  au  Prat  de  la.  Font, 
ou  de  Galato.  Acte  passé  à  Génolhac,  par  le 

notaire  Raimond  Laurans.  —  2.  Contrat  de  mariage 
entre  Pierre  Bertrand,  fils  iautre  Pierre,  de 
Lermet.  et  Isabel,  fille  de  Jean  Pealat  (ou  Pialat), 
du  diocèse  de  Mende,  paroisse  do  Frugières,  el 
de  Claude  Bresson,  mariés,  de  «  La  Sopedele  i. 

L'acte  est  passé  chez  les  parents  de  la  future, 
à  La  Sépédèle,  par  le  notaire  Guillaume  Folchier. 
Guillaume  Bresson,  baiie  du  lieu,  est  un  témoin.  — 
3.  Achat  du  17  août  1577,  fait  à  Jean  Cartier,  do 
Pourcharesses,  paroisse  de  Sénéchas,  par  Jean 

Leyris,  marchand  do  Génolhac,  d'une  terre  à 
Pourcharesses,  quartier  nommé  Lou  CLiuselet, 

plantée  en  châtaigniers.  L'acte  est  passé  à  Géno- 

(1)  Ascendant  de  la  famille  d'Aliihonse  Daudet. 
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hac,  par  le  notaire  Jean  Laurens.  Mention  de 

trois  témoins  ne  sachant  écrire.  —  4.  Acte  du  17 

juin  1578.  Début  efifacé.  Antoine  Théron,  de  la 

paroisse  de  Sainte-Cécile  d'Andorge,  vend  à 
André  Vignes  un  pacte  de  rachat.  Mention  du 

baron  de  Portes  pour  ses  droits  de  lods.  Une  esti- 
mation est  faite  par  André  Leyris,  de  la  Blachère, 

et  Antoine  Leyris,  des  Ponchels,  prud'hommes 
commis  respectivement  par  les  parties,  de  la 

plus  value  et  autres  droits.  L'acte  est  passé  à 
Chamborigaud,  par  Raimond  Lauleyrès,  notaire. 

André  et  Jean  Leyris,  frères,  du  Puech,  sont 

témoins.  Ceux  qui  savent  écrire  ont  signé.  —  5. 

Contrat  de  mariage  du  27  juin  1579,  entre  Raimond 

OUier,  de  Dieusse,  et  Antonio  Benoît,  de  la  paroisse 

du  Collet  de  Dèze,  diocèse  de  Mende.  Mouillures 

et  mauvais  état  du  papier.  Acte  passé  à  Chambo- 

rigaud, par  le  notaire  Lanteyrès.  —  6.  Achat  du 

19  septembre  1579,  fait  à  Claude  Ollier,  de  Dieusse, 

par  Jean  Leyris,  marchand  de  Génolhac,  de  tout 

droit  de  plus  value  sur  une  maison  de  Dieusse 

appelée  La  Fogagne,  vendue  à  Leyris  le  9  juin 

1575  (Cf.,  la  pièce  A  de  l'article  E.  1514).  Acte  passé 
à  Génolhac  par  le  notaire  Guillaume  André. 

E.  1516.  (Liasse.)—  5  pièces,  parchemin  ;  1  pièce,  papier. 

1580-1591.  —  Famille  de  Leyris  des  Ponchels 

ou  d'Esponchez,  de  Génolhac. 
1.  Articles  de  Jean  Vidal,  impétrant  lettres  royaux 

et  demandeur  contre  les  hoirs  de  Jean  Leyris.  Le 

31  janvier  1580  Vidal  aurait  été  induit,  sous  mena- 

ces, par  Leyris,  à  lui  passer  vente  de  la  terre  de 

VOrt  del  Mas  et  de  la  châtaigneraie  du  Prat  de  la 

Font.  Il  n'a  jamais  été  payé  de  la  terre,  et 

demande  la  rescision  des  deux  ventes  pour  viUté 

de  prix  (s.  d.).  —  2.  Bail  en  paiement  fait  par 

Antoine  Arnal,  de  Castagnols.  comme  débiteur 

de  Raimond  Leyris,  marchand  de  Génolhac,  à 

son  frère  Jean  Leyris,  marchand  dudit  lieu.  Pour 

éteindre  partiellement  sa  dette,  il  lui  vend  son 

domaine  du  Mas  Pages,  sis  à  Caslagnols,  moyen- 

nant 80  1.,  payées  à  l'acte  en  obligation  et  argent. 

Arnal  donne  aussi  la  plus  value.  L'acte  contient 
une  réserve  de  rachat  dans  huit  ans.  Il  est  passé 

à  Génolhac  par  Guillaume  André,  notaire,  le  2 

juin  1584.  -  3.  Achat  fait  à  Pierre  Bertrand,  de 

Lermel,  comme   débiteur  de  Jean  Leyris,  mar- 

chand de  Génolhac,  par  ledit  Leyris.  C'est  un 
bail  en  paiement  fait  par  Bertrand  avec  pacte  de 
rachat.  Guillaume  André,  notaire  (Génolhac,  26 
mai  1585).  —  4.  Convention  entre  Jean  Leyris, 
marchand  de  Génolhac,  et  Louise  Baldit,  veuve 
de  Claude  Ollier,  de  Dieusse,  paroisse  de  Séné- 

chas,  pour  résoudre  un  différend  né  d'une  donation 
de  biens  insérée  dans  le  contrat  de  mariage  de 
Louise.  Le  donateur  était  feu  Maurice  OUier.  Acte 
passé  à  Génolhac  par  le  notaire  Antoine  Boschel 

(1"  mai  1586).  —  5.  Première  peau  d'un  rouleau 
de  parchemin  dont  le  reste  manque.  C'est  une 
confirmation  et  une  extension  d'un  bail  en  paiement 
avec  pacte  de  rachat.  Jean  Arnal,  fils  d' Antoine, 
de  Castagnols,  avait  vendu  à  réméré  des  biens 

à  Jean  Leyris,  marchand  de  Génolhac.  Depuis  la 
vente,  il  est  décédé.  Son  père,  en  raison  de  ses 

dettes,  abandonne  l'idée'  de  rachat  et  réalise 
d'autres  biens  (25  juin  1586).  —  6.  Testament  du 
7  juillet  1591,  fait  par  Catherine  Coste,  veuve  de 

Barthélémy  Fueille,  de  Saint-Ambroix.  Legs  à 
la  Bourse  des  pauvres  de  Jésus-Christ  de  Saint- 

Ambroix,  en  l'église  ;  à  sa  fille  Marie,  à  Guillaume 
de  Roques,  seigneur^de  Clausonne,  la  seule  per- 

sonne qui  l'ait  assistée,  conseiller  au  présidial  de 
Beaucaire  et  Nimes.  Sans  lui,  la  testatrice  et  ses 

filles  auraient  souffert  beaucoup  de  <•  nécessités 
et  incommodités.  »  Elle  lui  laisse  tous  ses  droits 
sur  la  métairie  de  Crouzas,  paroisse  de  Chausse, 
ayant  appartenu  à  sa  mère  Jeanne  Leyris,  et 

objet  d'un  procès  contre  les  occupateurs  de  ses 
biens,  à  la  charge  de  payer  Si^O  1.  à  Arnaud^Gui- 
ran,  praticien  de  Nimes  ;  ensemble  150  écus  à  son 
héritière,  lors  de  son  mariage,  ou  à  25  ans.  Cette 
héritière  universelle  est  sa  fille  Suzanne.  Substi- 

tutions. L'acte  est  passé  à  Nimes,  chez  feu  Claude 
Fromentin.  Le  notaire  est  Pierre  de  Bagars,  de 
Lasalle.  La  testatrice  et  plusieurs  témoins  ne 
savent  écrire. 

E.  1517.  (Registre.)  —  100  feuillets,  papier. 

1585.  —  Famille  de  Leyris  des  Ponchels  ou 

d'E.-iponchez.  de  Génolhac.  —  Registre  de  Jean 
Donzel,  notaire  de  Sa.int'Maurice  de  Ventaloii. 
La  couverture  en  parchemin  est  un  feuillet  du 
XlIP  siècle  ayant  appartenu  à  un  traité  de  droit 
romain,   écrit   sur  deux    colonnes.    Le  fragment,. 
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fortement  rongé,  s'occupe  de  damno.  —F"  1-5. 
Contrat  de  mariage  entre  Antoine  Sécenal,  de 
Polimies,  paroisse  de  Caslagnols,  et  Calherine 

Hugon  (9  janvier;.  —  F"  25.  Achat  pour  Guillaume 
Folchier,  notaire  de  Pont-de-Montvert  (22  jan- 

vier). —  Les  feuillets  28  à  34  ont  été  coupés.  — 
F"  35-36.  Arrentement,  passé  par  Gabrielle  Nico- 
laSj  veuve  de  Pierre  Nicolas,  de  Vialas,  paroisse 
de  Gastagnols,  à  Jean  Leyris  et  Jean  Bonijol, 

syndics  de  la  paroisse  de  Caslagnols,  de  la  maison- 

chambre  qu'elle  a  dans  le  «  cortiel  »,  pour  un 
an,  moyennant  2  écus  1/3  payés  à  l'acte.  Les  syn- 

dics destinent  la  maison  à  l'habitation  et  entretien 
de  leur  pasteur  et  ministre  de  la  parole  de  Dieu 

à  Caslagnols,  à  la  charge,  par  Gabrielle,  de  four- 
nir au  pasteur  *  tout  ulencille  de  maison  pour  le 

soulagement  de  son  entretien  et  norrituro  ».  Quand 

le  pasteur  ira  au  dehors,  il  sera  remboursé  pro- 

portionnellement à  ses  absences.  L'acte  est  passé 
chez  Catherine.  André  de  Fabrica  est  un  témoin 

(10  mars).  —  F"'  61-62.  Bail  en  paiement  du  1"  mai 
1585,  fait  par  Louis  Malzac,  de  Saint-Etienne  de 
Vallée-Française,  à  Antoine  des  Gardies,  vicomte 
de  Canaules,  baron  de  Cadoine,  seigneur  de  Cha- 

reilasse,  La  Rouvière,  etc.  L'acte  est  passé  à 
Saint-Maurice  de  Ventalon,  par  le  notaire  Donzol, 
dans  sa  maison.  Guillaume  Roux,  médecin  de 

Florac,  signe  comme  témoin.  —  F"'  90-91.  Transac 
lion  entre  Antoine  Valès,  de  Caslagnols,  et  Pierre 

Vignes,  de  Vialas  (3  juin).  —  F°99.  Obligation  du 
16  juin,  consentie  par  le  capitaine  Pierre  Carmes, 
habitant  au  Villar  de  Cadoine,  à  Marc  Leyris.  du. 
mas  de  La  Planche,  absent  et  représenté  par  le 
notaire,  pour  17  écus  or  sol,  valant  chacun  (iO  sols, 

à  raison  de  l'achat  d'une  paire  de  bœufs  de  labour. 

E.  1513.  (Liasse.) —  4  pièces,  parcliemia. 

XVr  siècle.  —  Famille  de  Leyris  des  Ponchets 

ou  d'Espoyichcz,  de  Génolhac. 
1.  Ajournement  (déchiré  et  partiellement  effacé), 
donné  à  Béziers,  le  17  mars  1593,  contre  Raimond 

et  Michel  Leyris  frères  et  consorts,  devant  le 
parlement,  à  la  requête  de  Guillaume  de  Roques, 

sieur  de  Clausonne,  au  sujet  d'une  ordonnance 
obtenue  à  leur  profit  du  présidial  de  Nimes,  et 
dont  feu  Catherine  Cosle  avait  relevé  appel.  —  2. 
Appoinlement  des  ordinaires  de  Génolhac,   por- 

tant bail  en  paiement  pour  «  M.  d'Esponchee  » 
(suscription  du  XVIII'  siècle).  L'acte  indique  les 
hoirs  de  Jean  Leyris  comme  adjudicataires  d'une 
châtaigneraie  dépendant  do  la  succession  obérée 

d'Antoine  Durant  et  de  sa  femme  (20  octobre 
1599).  —  3.  Fin  d'un  acte  d'achat  do  maison  et 
courlil  par  un  Leyris.  Date  emportée.  Acie  passé 

à  Génolhac  par  le  notaire  Pierre  Corbior.  —  4. 
Acte  rongé  à  droite,  percé  et  délavé  au  début,  s.  d. 

C'est  une  transaction  entre  des  Ginhoux  et  des 
Benoit,  respeclivemcnt  de  la  paroisse  de  Saint- 
Julien  des  Points,  de  Punclis,  et  de  la  paroisse  de 

Saint  Jean-du-Collet,  diocèse  de  Monde.  L'acle  est 
passé  sur  la  place  publique  [do  Saint-Julien  des 

Points],  devant  la  maison  d'Éiienne  Ginhoux.  Men- 
tion de  Saint-Privat  de  Valle  Antica,  diocèse  de 

Nimes,  des  Ponchels  ;  d'un  Dautun,  de  Autumpno. 
domino  de  Campoclauso,  seigneur  de  Champclos, 

notaire  royal,  qui  rédigea  l'acte  dans  ses  minutes, 
mais  que  la  mort  empêcha  de  le  mettre  on  forme 

authentique,  ce  qu'a  fait  un  autre  dont  le  nom  et 
la  signature  sont  emportés. 

E.  1519.  (Liasse.)  —  3  pièces,   parchemin. 

XVI"  siècle.  —  Famille  de  Leyris  dos  Ponchets 

ou  d'Esponchei,  de  Génolhac. 
1.  Acte  rongé  et  percé,  avec  date  emporlée,  con- 

tenant une  production  5e  Pierre  Benoît  et  d'Élipde 
Nogarel  contre  Jean  Peladan.  Mentions  du  lieu 
de  Puncheiis.  L'objet  est  une  terre  aux  Ponchets. 
En  suscription  :  «  Esponchés  ».  Le  roi  régnant  est 

un  François.  Texte  lavé.  C'est  l'exlrail  d'une  vente 
passée  au  lieu  de  Portes,  chez  Antoine  Colellier. 
Jean  Robert.  Antoine  Jaussalis,  forgeron  de  Pey- 
remale.  sont  témoins.  Le  notaire  est  Antoine 

Lanteyrès.  -  2.  Long  rouleau  dont  la  première 
moitié  est  fortement  rongée  à  droite  et  à  gauche. 

Date  emportée.  Mouillures  dans  lo  haut.  Il  y  avait 

procès  entre  Jean  Layricii  ou  Leyris,  du  lieu  de 

Vallemala  ou  Valmale,  paroisse  de  N.-D.  de 

Chausse,  et  Jean  Leyris,  acquéreur  de  Pierre  de 

Vineys,  ou  Vignes.  L'acte  est  passé  à  Valmale, 
dans  la  cour  de  la  maison  de  Jean  Leyris,  près  de 

la  cuisine.  Témoins  :  Pierre  Leyris,  d'Alais  ;  André 
Paulet,  de  Radice  (Razic,  lieu  détruit,  près 

d'Aiguevives)  ;  Antoine  Deylice  ou  Deleuze,  de 

Monizillis  ;  Guillaume  de  Tribio,  du  Mas-Supérieur 



4G-: 

ARCHIVES    DÉPARTEMENTALES    DU    GARD. 

ou  Mas-Soubcyran  ;  Jean  Veyras,   de  Valmale  ; 

Jean  Rallia.  <'e  lirinh  ou  Brin,  paroisse  de  Sainl- 

Étienne  de  Concoulos.  Le  noiaire  est  Anioine  Dau- 

lun,  de  Cliampclos.  Peu  do  lemps  après.  Catherine 
de  La  Pause,   femme  de  Louis  Leyris,  monlionné 

dans  l'aclc,    en  considération  do   la  transaction, 
la  confirme,  assistée  de  son  mari.   Le  second  acte 

est  passé  à  Valmale,  dans  la  maison  et  cuisine  de 

Louis  Leyris,  devant  deux  des  précédents  témoins, 

par  le  même  noiaire.    Pierre  Rudanol,  son  notaire 
substitué,   fait   la  grosse  en    i  peaux.    Seing    de 
Daulun.   —   3.  Acte  rongé  principalement  à  droite. 

Dates  emportées.   Il  s'agit  d'une   transaction    où 
figurent  des  hat)ilants   de  Génolliac  :  Jeanne  et 

Françoise  Ferrand,  leur  frère  Vidal  Forrand,  Jean 

Roure,    mari   de  Jeanne.     Mention    des    parents 
décédés.    Jean    Ferrand  el  Jeanne  Andrieu.   Les 

difficultés    proviennent  d'un  contrat  de  mariage. 
Mention  du  champ  de  Las  Ayres,   complanté  de 
chàlaignicrs,    du  terroir    de    Vallinières,    de    la 

rivière  de  Sumovet.  L'acte  est  passé  à  Génolhac 
par  les  notaires  Claude  Aurus  el  Jean  Laurens. 

Les  parties  constituent  procureurs  pour  faire  auto- 
riser leur  transaction  en  justice. 

E.  lâîO.  (Liasse.)  —  3  pièces  paiTliemm. 

XVr  siècle.  —  Famille  de  Lcojris  des  Ponchets 

ou  d'Esponclic:.  de  Génolhsic. 
1 .  Transaction.  Déchirures  dans  le  haut.  Date  do 

l'année  emportée.  Mouillure  presque  générale. 
Mention  du  roi  Louis  [XII].  Le  ̂ 9  octobre,  Jean 
Laurens,  de  Nivolos,  diocèse  de  Mende,  el  Etienne 

Rodier,  des  Ponchets,  paroisse  do  Sainte-Cécile 

d'Andorge,  pour  lui,  son  beau-frère  Jean  Sayce, 
Saycii,  et  Jeanne,  mariés,  font  une  transaction. 
Énumération  de  denrées  el  de  vêtements,  couver- 

tures, chaussures,  à  fournir  tous  les  trois  ans. 

Mention  de  la  cour  du  seigneur  de  Grisac.  L'acte 
est  passé  à  Nivolos.  Témoins  :  François  Paulel, 
de  Razic  ;  Jean  Champeyroclis  ou  Champeyrache, 

de  Chalra/.e,  procureurs  mentionnés  dans  l'acte  ; Antoine  Benoit,  des  Ponchets  ;  Mathieu  Sic,  de 

Vézénobre.  Le  notaire  est  Jean  Mercier,  de  Cou- 

doulous,  décédé  depuis.  Après  sa  mort  Jean  Bon- 
net, clerc  juré  de  Jacques  Deleuze,  notaire  royal 

de  MoiUUlis  ou  Monleils,  subrogé  aux  protocoles 
de  Bonnet  par  le  sénéchal  de  Beaucaire  et  Nimes, 

a  extrait  la  grosse.  Seing  do  Deleuze.  —  2.  Acte 
rongé  et  déchiré  dans  le  haut.  Date  emportée. 

Mouillures  el  lâches.  Il  s'agil  d'un  contrat  de 
mariage  entre  Louis  Leyris  et  Catherine  de  La 

Pause.  Louis  esl  assisté  d'André  Leyris,  du  Puech, 
son  oncle  ;  Jean  Leyris,  de  Valmale  ;  el  de  Jean 

Leyris,  prêtre  do  Crouzas.  Catherine  esl  assistée 
de  Pierre  de  La  Pause,  son  frère,  de  Moussac  ; 
Louis  Béchard,  de  La  Calmette,  et  de  Marguerite 
Mathieu.  Les  deux  futurs  se  font  respectivement 
affrairemenl  el  association  dans  leurs  apports. 

L'acte  est  passé  à  Valmale,  dans  la  cuisine  de 
Marguerite  Mathieu.  Témoins  :  noble  Pierre  de 
Solatisses,  capitaine  du  château  de  Verfeuil  ; 
Anioine  de  Veyras,  de  Chausse,  el  Jean  Leyris, 

de  Crouzas,  prêtres  ;  Antoine  Deleuze,  de  Mon- 
leils ;  Jean  Dele'uze,  son  frère,  habitant  Valmale  ; 

André  Leyris,  de  Podio,  ou  du  Puech,  paroisse 
de  Chausse  ;  Barthélémy  Baldil,  de  Diossa.  ou 
Dieusse,  même  paroisse.  Le  notaire  esl  noble 
Antoine  Daulun,  de  Champclos.  Après  sa  mort, 
le  clerc  Jean  Manoël  a  extrait  la  grosse  au  nom 

d'Antoine  Floris,  Florisi,  dont  le  seing  est  au  bas 

de  l'acle,  el  qui  a  succédé  à  Daulun.  —  3.  Acte  de 
partage  dont  le  début  el  la  date  manquent.  Le 
haut  est  rongé  à  droite  el  à  gauche.  Les  noms 

patronymiques  des  parties  étaient  au  début.  Plus 

loin  on  ne  trouve  que  leurs  prénoms.  Il  s'agil  des 
deux  soeurs  Philippe  et  Gornie.  L'identification 
des  immeubles  fait  connaître  des  noms  de  quar- 

tiers encore  usités,  el  les  confronls  évoquent  des 

noms  d'habitants.  L'acte  esl  passé  à  Génolhac, 
dans  une  petite  chambre  de  la  maison  des  deux 
sœurs.  Anioine  André,  dit  Planche,  de  Concoules  ; 

Pierre  Durant,  marchand  ;  Jean  Privai,  de  Géno- 

lhac ;  Jean  Malarse,  de  Lozeret,  paroisse  de  Cubiè- 
res  ;  Anioine  Bouet,  de  Macello  (du  Mazel)  ;  Jean 
André,  du  lieu  de  Vilassa,  sont  témoins.  Le  notaire 
esl  Jean  Gilles.  Après  sa  mort,  Antoine  de  Quinsac, 
clerc  du  notaire  Anioine  Bastide,  subrogé  aux 
notes  de  Jean  Gilles,  a  extrait  la  grosse,  en  deux 

peaux.  Souscription  el  seing  de  Bastide. 

E,  lô'ïf.  (Registre.)  —  38  feuillets,  papier. 

1632-1640.  —  Famille  de  Leyris  des  Ponchets 

ou  d'Esponchez,  de  Génolhac.  —  Livre  de  raison 
dont  les  feuillets  écrits  portent  le  t  Ne  varietur  » 
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de  Chambon,    iieutenant   de   viguier.    Couverlure 

en  parchemin,  du  A'V'I"  siècle. 
F"  1.  Titre  :  «  État  courant  pour  l'année  1633,  qu'il 
faut  rapporter  au  grand  journalier  ».   —    Au  v°  : 

Notes  commerciales  au  sujet  d'objets  de  ménage 
et  d'ameublement,  ou  des  censives  de  M.  de  l'Ari- 
bal,   de  Génolhac  (1632).  —    F«  2-5.  Recettes    à 

recouvrer  par  M.  d'Esponchez  en  1G33.  Parmi  les 
débiteurs  figurent  M.   de  L'Aribal,  son  beau-fils 
le  viguier,  le  fustier  Jean  Bertrand,  dit  Yen  de 

Claudon  ;  le  notaire  Blanc,  Jean  Roure,  dit  Fer- 

rand  ;   M.  de  La  "Voile,  le  juge  Blanc,  les  consuls 
de  Génolhac  (obligation  de  303  1.).  —  F»»  6-9.  Suite 
des   rentrées  à  effectuer  et  des  débiteurs.  André 

Roure,  de  Rigal  ;  Jeanne  Folquet,  veuve  de  Jean 
Gazais  ;  M.  de  Valmale  ;  M.  Deleuze  Despériés, 

M.  le  baile  de  L'Arbousset,    M.  de  Bouchot,    le 
cousin  Lagriolle,  M.  le  baile  Teissier,  le  sieur  do 
La  Carlaire,  Jean   Leyris,  fçurnier  ;  le  sieur  du 

Verdier,  M.  de  Chausse.   —  F"  10-15.  Suite  des 
débiteurs.  M.   le  lieutenant  Peylavin,    M.  de  La 

Carrière,  M.  du  Viala,  de  Sainl-Andéol  ;  Antoine 

Nogarel,  de  LaCoste.  D'après  une  indication  d'une 
écriture   beaucoup  moins  négligée,    un  scripteur 

aerefusé,  pour  'les  pourceaux,  toutes  les  châtai- 
gnes, et  le  dit  Nogaret  affirme  par  serment  avoir 

baillé  une  pistole  des  châtaignes  fraîches  au  sieur 
des  Ponchets.  —  M.   de  Bonrepos.  —  A  propos 
de   Jacques  Bastide,    des  Elzières,    mention   de 
Mme  de  Portes  et   du  notaire   Gibert.  —   M.    du 

Cambonnet  de  L'Elze,  M.  de  Fontanille,  du  SoUier  . 
Jeanne  Pantoslier.  —  Une  page  concernant  Pieri'o 
Chappon  est  suivie  d'une  note  contenant  la  date 
du  12  juillet  1640.   —  Antoine  Leyris,  M.  de  Rais. 

M.  Escaher,  l'hôtelier  de  Dieusse,  Jean  Chasianier, 
«coporal».  —  Le  hameau  de  Malenches  fournit 
un  Masbernard,    un  Gobellet  lo  crestat.  Celui  de 

Charnavas   donne    un    Pozilhac.    —    F"    16-19. 
Antoine  Mathieu,    dit  Dansaîre,    habite  La   Fel- 

gère,    comme  Jean  Bornier,    dit  Fatigue.  —    A 
Concoules  on   trouve  la  veuve  de  Roubal,  de  la 

Loubière  ;  M.  de  La  Blachère,  le  fils  de  M.  Gas- 
pard Costier,    notaire,    qui  doit  6  1.  de  cédule  ; 

Agnès  Sales,  veuve  de  Pierre  Daudé  (Cf.  la  note 

de  l'article  1514)   et  son  fils    Jacques,  «  piège  ».  — 
M.  de  Moranges  ou  Morangiès,    doit  585  1.  par 

cédule  du  6  novembre  1630,    et  300  1.  d'intérêts, 
payés  depuis  à  M.  de  Jossaud.  —    Le  curé  de 
Cubières  doit  1  ducat  prêté  verbalement.  —  M. 
Felgeroles,  du  Bleymar  ;  M.  le  lieutenant  César, 

de  Rochegude  ;  M.  de  La  Rivière,  do  Vielvic  ;  M. 
le  comte  de  Roure,  Planlade,  de  Chàteauneuf  (de 

Randon),    dont   le    notaire    est   M"   Daudé  ;     M. 
Gamon,  de  Nimes  ;  M.  de  La  Figèrc,  M.  Garnier, 
de  «  Lassepedels  »  ;  M.  Chapelle,  M.  Fayet,  Jean 

de  Leyris,  doivent  à  divers  litres.  —  F"  20.  Dépen- 
ses. —  Le  29  janvier  1G33,  arrêté  la  taille  dos 

châtaigniers  à  10  1.  —  Le  25  octobre  1632,  Crouzas 
est  allé  à  Nimes,  et  il  sera  rentré  chez  M.  Dinol  le 
27  ou  le  28.  Il  était  déjà  allé  chez  lui  le  22  février 
1632.  Dinot  avait  reçu  par  Crouzas  108  1.,  puis  36 
1.  —  En  septembre  1632,  baillé  à  Mathieu  Villar, 
de  Robiac,  15  1.  —  En  juin  1632,  avancé  à  Pierre 
Julien  12  1.   —  Le  cadet  est  allé  chez  M.  Arnaud  le 

22  janvier  1632  après  dîner.  —  Pri.v-fait  baillé  à 
deux  maçons  pour  allonger  le  «  palier  »  (1)  de 
Crouzas,  y  faire  un  poulailler   et  un  pigeonnier, 
ensemble   encadrer  en  pierre  do   taille  la  pelile 

fenêtre  des  greniers,  le  tout  pour  26  1.  —  F"  21-22. 
Baillé  à  Ranchilles,  pour  la  nourriture  de  son  petit, 

3  quartes  de  châtaignes  et  20  s.  d'argent.  —  Baillé 
à  Gabriel  Robert  7  1.  pour  lui   «  tirer  de  lauze  » 

(2).  _  F*'  23-26  en  blanc.  —   P'  27-3i  :  Actes  à 
recouvrer.  —  F"  27.  Rémission  faite  à  Balthazar 
Dardaillon,  par  André  Bondurant,    des  prés    de 

Tagnac,  le  1"  juillet  1620.   —  Promesse  en  liasse 

faite  par  le  sieur  d'Esponchez  au  sieur  de  Terre- 
folle.  — -  Quittance  au  bénéfice  de  Jacquetle  Leyris, 

épouse  Jean  Souslelle,  du  4  mars  1634.  —  Quit- 

tance   faite    par    Mademoiselle     d'Esponchez    â 
Maurice    Leyris,     sieur    de  La  Carlarié,    même 

date.  —  Quittance  de  Marguerite  Leyris,  m.  d.  — 
Quittance  de  Maurice  Leyris,  sieur  du  Plagnol. 

Ces  actes  et  d'autres  sont  du  notaire  Allègre.  — 
Le  notaire  Poitevin,   entre  autres  actes,  a  passé, 

en   1588,    à  Antoine    Leyris,    greffier,    au    nom 

d'ilélips  Coste,  décharge  d'un  double  du  cadastre 
nouveau  et  du   cadastre  ancien  de  Chausse,  qui 

est  parmi  les  papiers  du  frère  du  scripteur.  —  M. 

de  Runes  possède  le  double  d'un  acte  remis  au 

capitaine  Leyris.   —  M"  Bernard,  notaire  d'Alais, 
a  passé  une  quittance  pour  Marguerite  Leyris.  — 
M°  André  Boschet,  notaire,  a  passé,  entre  autres, 

un  acte  en  liasse  fait  par  la  femme  du  scripteur 

aux    consuls    de    Génolhac,    pour    contrôler    la 

dépense  du  sieur  de  Saint-André.  —  M'-  Ravanel, 
notaire    d'Uzès,    délient  une  quittance  de   1627, 

pour  le  dernier  paiement  des  décimes  de  la  vicai- 

(1)  Grenier  à  paille  ou  à  foin. 

(2)  Extraire,  lies  banc»  de  schiste,  des  ardoises. 
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rie  de  Génolhac.  —  F°  28  :  Acles  émanant  des 
notaires  Pierre  LafonI,  Laurans,  Durand,  Aurus, 
Blanc,  Pelil,  Filhau,  Raimond  Lanleyrès,  Laupies 

à  Branoux.  —  Durand  a  les  t  marquemenls  »  des 
mesures  de  Landuol,  comme  greffier  de  M.  de 

L'Aribai.  —  Lanleyrès  a  passé  un  achat  d'Antoine 
Leyris,  greffier  des  procès  de  Crouzas.  —  Laupies 

a  passé  la  rémission  d'une  géline  faite  à  M. 
d'Esponchez  par  M.  de  La  Fare,  le  8  avril  1625.  — 
F"  29.  Acles  de  François  Passebois,  notaire  ; 
Antoine  Leyris,  greffier  ;  Jean  Pages,  notaire  ; 
des  archives  du  baile  Teissier  ou  du  comle  du 

Roure,  et  du  baron  de  Calvisson.  —  Aux  archives 
du  Roure  :  reconnaissance  féodale  de  Jean  Leyris, 

de  l'Apostoly,  à  M.  de  Verfeuil  (De  Mesme, 
notaire).  —  Aux  archives  de  Calvisson,  deux 

hommages  rendus  -par  Jean  de  Monlclar,  damoi- 
seau, à  Guillaume  de  Nogaret  et  autres  barons 

de  Verfeuil,  du  fait  de  Crouzas,  servant  pour  la 
franchise  et  autrement.  —  F°  30.  Acles  de  Privai, 
notaire  de  Vialas  ;  M.  de  La  Chaze,  Rouvière, 

notaire  de  Sainl-Privat  ;  hoirs  de  M.  de'  Sainl- 
Andéol  ;  le  baile  Bonnet,  Jacques  Polge,  notaire  ; 

Louis  Compère,  Gauleron,  notaires  d'Uzès  ;  Ram- 
pon  l'Ancien,  notaire  ;  Jean  Rampon,  notaire.  — 
La  succession  de  M.  de  Saint-Andéol  a  des  échan- 

ges où  figure  Jean  Leyris,  reçus  en  1459  par  le 
notaire  Pierre  Escalier  et  concernant  le  domaine 

de  Crouzas  ;  une  reconnaissance  de  Jean  Leyris 
à  Antoine  Grimoard,  seigneur  de  Verfeuil,  reçue 
par  Escalier  le  27  juin  1444  ;  un  décret  de  Jean 
Poujol  contre  Jeanne  Leyris,  de  Crouzas,  rendu 

par  la  cour  de  Verfeuil  en  juin  1585  ;  d'anciens 
rôles  de  frais  pour  la  confirmation  des  franchi- 

ses. —  Compère  a  passé  un  contrat  en  1524,  à 
raison  des  franchises  de  Verfeuil.  —  Gauleron 
avait  le  vieux  cadastre  de  Chausse,  versé  à  un 

procès  en  la  cour  royale,  entre  Claude  Robert, 

de  Tagnac,  et  Maurice  Marron,  d'Aynes,  avant 
1575.  Le  scripteur  note  qu'il  n'a  trouvé  d'autres 
papiers  du  greffe  de  ce  temps-là  que  chez  M. 
Rossel,  dans  un  vieux  coffre.  —  F°  31.  Chez  le 
capitaine  André  sont  les  rôles  de  1594  des  dépar- 

tements d'Antoine  Amal,  consul  et  clavaire,  puis 
l'ordonnance  des  officiers  de  Génolhac  obtenue 
par  ledit  capitaine,  à  raison  du  chemin  du  pré 
de  la  Cour,  contre  H.  Dumazer.  —  Actes  des 
notaires  Bertrand,  Amat.  —  Dans  les  acles  du 

notaire  Gibert  se  trouve  une  décharge  d'actes, 
faite  par  la  marquise  [de  Portes]  au  scripteur,  une 

vente  faite  par  lui  à  Jacques  Bertrand  le  13  janvier 
1632.  —  Actes  des  notaires  Chalbos,  Mathieu.  — 

F°  32  en  blanc.  —  P"  .33-38  :  Itésolutions  à  prendre 
et  ac^es  à  consulter.  —  F°  33.  Défendre  les  che- 

mins de  La  Roque  et  faire  valoir  le  confront  du 

scripteur,  au  midi,  jusqu'au  chemin  allant  de 
Malenches  à  Bellepoile.  Réparer  les  bords  du 
ruisseau  qui  passe  dans  sa  pièce.  Faire  dresser 
les  termes  entre  le  baile  Teissier  et  lui.  Faire 

«  apprinse  »  où  passait  anciennement  le  «  valaf  » 
de  Landuol,  suivant  appointement  du  sénéchal. 

Avoir  l'ancien  hommage  de  Landuol,  fait  à  M.  de 
Verfeuil  par  les  prédécesseurs  de  M.  de  Laribal. 
Retenir  par  prélation  la  pièce  du  Chambon  acquise 
par  le  baile  Teissier  à  Landuol.  Passer  contrat 
avec  son  frère  de  Valmale,  pour  le  «  béai  >  ou 

canal  d'arrosage  d'une  pièce  tenue  du  scripteur 
au  Rastel.  —  Acquérir  de  Gilles  Deleuze,  sieur  de 
La  Brugière,  les  rentes  de  Crouzas,  acquises,  par 
François  Blachière,  de  Jean  Granier,  prieur  de 
Chausse,  suivant  permission  dn  roi  pour  la  vente 
du  temporel,  contrat  reçu  par  le  notaire  Pierre 
Corbier,  le  6  novembre  1570.  —  La  censive  du 
Mas-Supérieur  de  Crouzas,  ou  Crouzas-Soubeyran, 
est  de  un  muids  de  vin  trouble,  20  s.,  une  géhne 

et  10  quintaux  de  foin.  —  Blachière  fit  rémission 
de  ces  rentes  au  capitaine  Jean  Garnier  le  20 
décembre  1570.  Hélène  Sarrazin,  veuve  de  ce 

capitaine,  arrenta  les  rentes  à  André  Leyris,  le 

3  avril  1581,  Laurans,  notaire.  —  Traiter  avec 

M.  de  La  Fare  pour  la  directe  du  Lobatier.  —  F»  34. 
Indication  de  reconnaissances  et  de  lods  où  figu- 

rent le  prieur  de  Gourdouze,  Jean  Leyris,  Maurice 

Leyris.  M.  de  La  Fare  est  ayant  droit  du  prieur.  — 
Mention  du  pré  de  la  Fonl-Froide.  —  Il  faut  appeler 

en  désistai  Maurice  Leyris  pour  l'herme  qu'il 
occupe  au  Lobatier.  —  F"  35.  Aux  Ponchets,  se 
faire  remettre,  par  Guillaume  Vignes,  son  droit 
de  rétrogradation  en  la  discussion  de  Raimond 
Panlostier,  pour  les  réparations  par  lui  faites  en 

la  maison  qu'il  avait  acquise  d'Antoine  Nogaret, 
de  La  Cosle.  —  Faire  «  relirer  »  audit  Vignes  la 
muraille  de  son  «  cortiel  »  ou  courlil,  lui  faire 

planter  des  arbres,  nettoyer  les  châtaigniers, 

fermer  les  gouttières  du  bien  qu'il  lient  en  arren- 
tement  du  scripteur,  lui  faire  rendre  une  serrure. — 
Vider,  avec  M.  du  Peyrol,  le  différend  des  con- 

trats d'une  pièce.  En  surcharge  :  <  J'ai  vu,  et 
n'ai  rien  à  dire  ».  —  Faire  reconnaître  au  lieute- 

nant Peylavin  la  pièce  qu'il  tient  de  la  directe  d© 
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Pierre  Leyris,  acquise  par  le  ̂ 5cripleu^.  —  Faire 
remettre  en  bon  état  les  «  Irenchatz  d'eaux  ».  — 
Faire  marquer  les  mesures  avec  la  mesure  de 
Génolhac  «  comme  court  »,  et  la  mesure  des 

Ponchels  comme  Verfeuil,  en  réduisant  le  pre- 
mier vin  à  7  pots,  selon  la  transaction  entre  M.  du 

Cheyiar  et  M.  de  Morangiès,  reçue  par  le  notaire 

Roure.  —  F"  36.  Résoudre,  avec  le  cousin  J. 
Bondurant  et  Leyris,  leur  affaire  pour  la  chène- 
vière  de  la  maison  des  Aires,  des  châtaigniers  de 
La  Maladière  (ou  Malautière),  et  du  jardin  de 

L'Aiguette,  dont  le  scripteur  a  le  décret.  — 
Appeler  en  garantie  Jean  Amat,  du  Rasiel,  pour 
la  censive  de  La  Roque,  au  sieur  du  Feras,  ayant 
droit  de  M.  de  Verfeuil,  selon  les  mémoires   

(mouillure).  En  note  subséquente  :  «  Je  n'ai  pas 
trouvé  de  droit  en  cela  ».  —  Faire  désister  M.  de 

Broussous  du  champ  de  Vialaton,  qu'il  lient  à 
Felgeyroles,  dont  le  scripteur  a  sentence  de 
désistât  du  sénéchal.  —  Savoir  si  les  pièces  de 
Prat-Nouvel,  Rouvière-Plane,  Brugueyroiles  et 
Ladvert  de  Valmale,  baillées  en  arrentement 

perpétuel  par  le  capitaine  Leyris  à  Simone  Vignes, 
se  tiennent  de  Verfeuil.  —  F"  37.  Actes  intéres- 

sant la  succession  d'Etienne  Donzel,  de  Chambo- 
rigaud.  —  Reconnaissance  faite  par  «  Camoulles  » 
à  son  mari  Antoine  Poujol,  le  30  novembre  1553, 

de  124  1.  Antoine  Lanleyrès,  notaire.  —  Autre 
reconnaissance  faite  audit  Poujol  et  acquittée  par 
ladite  «  Cimolles  »,  sa  femme.  Antoine  et  Raimond 
Lanteyrès,  notaires.  En  haut  du  feuillet,  sous  une 
forte  mouillure,  on  entrevoit  un  mariage  entre 
un  Poujol  «  Cinorles  »  et  une  Leyris.  Lanleyrès, 

notaire,  après  1574.  Ce  Poujol  serait  fils  d'Anloine 
et  de  <  Camoulles  »  ou  «  Cimolles  ».  <Cf.  ce  nom 

avec  «  Camelle  »,  qui  apparaît  souvent  dans  le 
fonds  de  Lauduni.  —  Traiter  avec  les  prieurs  de 
Laubaret,  «  un  jour,  aidant  Dieu  »,  de  la  directe 

qu'ils  revendiquent  sur  quelque  pièce  de  Lacroix.— 
Traiter  avec  Pierre  Molines,  comme  père  suc- 

cédant à  ses  enfants  de  Marguerite  Allier.  — 
F°  38.  Vendre  ou  arrenter  à  perpétuité  le  cazal 

et  petit  jardin  du  Clan,  à  Chamborigaud.  — 
Retirer  lods  de  M.  de  Meyrannes,  rentier  du 

commandeur  de  Saint-Jean  d'Enlraigues,  pour 
ce  qui  peut  relever  dadil  commandeur  en  ce  qui 

regarde  sa  pièce  de  laCondamine. 

E.  15^2    C Liasse  )  —    '  pièces,  parchemin  ;  »  pièces,  papier 

1595-1757.  —  Faynille  de  Leyrii  des  Ponehets 

ou  d'Esponchez,  de  Génolkac. 

I.  Fin  d'une  vente  de  droit  d'eau  passée  par  le 
notaire  Pierre  Poitevin,  de  Chamborigaud.  Tout 

ce  que  nous  savons  de  l'acheteur,  c'est  qu'il  est 
le  père  d'André  Vignes,  un  témoin.  Le  prix  de  la 
vente  est  de  3  1.  t.  Le  vendeur  réserve  les  droits 
du  baron  de  Verfeuil,  car  il  est  de  sa  directe  (XVP 

siècle).  —  2-9.  Papiers  d'une  procédure  de  Jean 
Vidal  contre  les  hoirs  de  Jean  Leyris.  Les  pièces, 
rongées  en  haut  et  en  bas,  sont  attachées  ensem- 

ble. Nous  avons  déjà  vu  (article  E.  15H1,  pièce  l) 

Jean  Vidal  regretter  d'avoir  traité  avec  Jean  Ley- 
ris, et  demander  à  rentrer  dans  des  biens  vendus. 

Il  s'agit  toujours  des  biens  situés  à  Dieusse,  de 
VOrt  del  Mas  et  do  la  terre  du  Prat  de  la  Font 

(  1595-1601  j.  —  10.  Transaction  du  19  novembre 
1610  entre  Antoine  Rampou,  praticien,  fils  éman- 

cipé de  Jean,  habitant  de  Caslagnols,  baronnie  de 
Montclar,  et  Pierre  de  Leyris,  sieur  des  Ponehets 
et  de  Crouzas,  de  Génolhac.  Leyris,  fils  et  héritier 
de  Jean,  renonce  aux  deux  pièces  de  terre  du 

Molenc  ou  Prat  d'Arnal,  et  du  Bournegp.s  ou  Tail- 
lades, terroir  de  Polimies.  Le  prix  des  dites 

acquisitions  est  réduit  à  458  1.  10  s.  L'acte  est 

passé  à  Vialas,  chez  Jean  Vignes.  François  d' Al- 
lier, sieur  de  Vielvic,  habitant  le  château  du 

Champ,  et  Jean  Donzel,  de  Razes,  habitant  Vialas, 
ont  signé  avec  les  parties.  Le  notaire  est  David 
Privât,  Rouleau  de  5  peaux  en  excellent  état.  — 

II.  Rouleau  dont  le  haut  est  ronge;  et  percé.  C'est 
une  transaction  dont  tout  l'historique  manque, 
et  dont  le  dispositif  est  fort  entamé.  Elle  a  lieu 
entre  deux  frères  Leyris  et  leur  sœur  Françoise, 
après  la  mort  de  leurs  parents.  Françoise  reçoit 

200  1.  et  transporte  à  son  frère,  le  sieur  d'Espon- 
chez, ses  droits  de  légitime  el  autres.  L'acte 

reproduit  une  quittance  de  fruits  du  17  juillet  1611, 

reçue  par  Filhau,  d'où  il  résulte  que  Françoise 
est  fille  de  Jean  Leyris  et  de  Marguerite  Amat. 
de  Génolhac,  où  elle  habite.  Elle  a  reçu  de  Pierre 

de  Leyris  d'Esponchez.  son  frère,  héritier  do 
leurs  père  et  mère,  tout  ce  qui  lui  revenait  sur 
leurs  biens,  au  moyen  des  nourriture,  entretien, 

habits,  «escolles»  el  autres  dépenses  d'enlrelien, 
à  elle  fournies  honorablement  selon  sa  qualité, 

depuis  le  décès  de  leur  père.  Françoise  est  satis- 

faite du  tout,  entre  autres  des  «  escolles  d'escripre, 

Gakd.    —  Skuii;    e. 
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coudre,  ouvrer,  jouer  des  instrumentz  »,  de 

l'argent,  à  elle  administrés  par  son  frère  comme 

à  une  demoiselle  d"honneur  et  qualité,  tant  à 

Génolhac  qu'ailleurs.  L'acte  est  passé  à  Génolhac, 

en  présence  de  M.  Pierre  André  et  d'Antoine  Ley- 
ris,  beau-père  et  germain  des  parties.  Les  mêmes 

témoins  approuvent  la  transaction.  Chacune  des 

parties  promet  de  l'observer,  par  serment,  «  la 
main  levée  au  ciel,  selon  la  forme  de  leur  reli- 

gion ».  (Les  Leyris  appartiennent  donc  à  la  religion 

réformée.  Cf.  l'article  E.  1517,  f"  35-36  )  La 
transaction  est  passée  à  Génolhac,  dans  la  rue, 

devant  la  maison  de  M.  d'Esponchez.  Témoins  : 
Pierre  Julien,  David  Argen son,  de  Génolhac  ; 

Antoine  Mercier,  de  Vergonotz  ou  Vergougnoux  ; 

Jacques  Donzel,  de  Charnavas  ;  et  Jean  Boschet, 

fils  du  notaire.  deLaChaze;  avec  Maurice  Ver- 
meil, de  Gubières.  Les  sachant  écrire  signent 

avec  les  parties.  Le  notaire  est  Gaspard  Boschet.— 
12.  Quittance  dotale  faite,  le  3  mars  1614.  par 

Antoine  et  autre  Antoine  de  Leyris,  père  et  fils, 

seigneur  de  Valmaie  ou  Vanmale,  habilanl  le  Rieu 

de  Chamborigaud,  paroisse  de  Chausse,  diocèse 

d'Uzès,  à  Pierre  de  Leyris,  sieur  des  Ponchets, 
habitant  Génolhac,  même  diocèse,  de  1.000  1. 

tournois,  pour  reste  et  entier  paiement  de  la  dot 

constituée  par  Pierre  à  Françoise  de  Leyris,  sa 

sœur,  en  son  contrat  de  mariage  avec  Antoine 

de  Leyris  fils,  reçu  par  les  notaires  Pierre  Allègre 

et  Cellas.  Les  deux  Antoine  reconnaissent  la  dot 

sur  tous  leurs  biens  et  actions.  L'acte  est  passé 

à  Génolhac,  dans  la  maison  de  M.  d'Esponchez. 
Témoins  :  Guillaume  Roure,  fils  de  Jean  ;  Pierre 

Corlès,  fils  d'Anloine  ;  sire  Jean  Bondurant,  de 
Génolhac.  Le  notaire  est  Jean  Fillau.  La  grosse 

a  été  tirée  de  son  original  par  Antoine  Jaussal, 

notaire  et  baile  de  Génolhac,  après  la  mort  de 

Fillau,  parties  duemenl  appelées,  avec  l'assis- tance du  notaire  André  Boschet.  Pierre  de  Leyris 

a  écrit  «  Présent  à  l'extrait  »  et  a  signé.  —  13-i5  : 

Pièces  appartenant  au  /o?ids  de  (a  famille  de  Ley- 

ris, en  raison  de  ses  relations  d'affaires  dans  la 

région   d'Alais,   mais  ne   l'intéressant   pas   direc- 

tement. —  13.  Brevet  de  réception  de  Jacques 

Guiraudel,  praticien  d'Alais,  en  l'office  de  notaire 
royal  héréditaire  de  la  retenue  et  nombre  réduit 

d'Alais.  La  réception  est  faite  au  nom  du  sénéchal, 

el  signée  par  le  lieutenant  principal  Rozel.  L'impé- 
trant prête  serment  la  main  levée  à  Dieu,  comme 

appartenant  à  la  religion  réformée.  L'impétrant 
succède  à  Jean  Soleiret,  après  enquête  el  examen 

(Nimes,  17  octobre  1663).  —  14.  Provision  de 

l'office  de  juge  du  marquisat  de  Portes,  donnée 
à  Paris,  le  27  avril  1705,  par  François-Louis  de 
Bourbon,  prince  de  Conli,  seigneur  dudit  marqui- 

sat, à  Antoine  d'Autun.  cathohque.  L'office  était 
vacant  par  le  décès  de  Jean  Daulun,  père  d'An- 

toine. Signature  du  prince.  Contre-seing  de 
Maubranches.  Enregistrement  au  greffe  du  mar- 

quisat de  Portes  le  2  septembre  1706.  Le  sceau 
manque.  —  15.  Lettres  royaux  du  parlement 
de  Toulouse  pour  Henri  Teissier,  bourgeois 

d'Alais.  Le  12  novembre  1739,  Claude  Teissier, 
son  oncle,  prieur  de  N.-D.  de  Chausse  et  Chambo- 

rigaud, fit  son  testament  mystique,  et  donna  aux 

jésuites  de  Nimes  ou  d'Alais,  60  1.  en  rente  cons- 
tituée, à  la  charge  d'une  mission  tous  les  sept 

ans.  Il  donna  aussi,  en  rente  constituée,  aux 

prieurs  ses  successeurs,  8  1.  pour  chanter  les 
litanies  de  la  Vierge  tous  les  dimanches.  Il  donna 

28  1.  de  pension  foncière  pour  marier  de  pauvres 
filles  de  la  paroisse.  Il  fit  plusieurs  autres  legs, 

et  institua  pour  ses  héritiers  généraux  el  univer- 
sels les  pauvres  de  Chamborigaud,  de  La  Ribey- 

relte  et  du  Ponl-de-Rastel.  Il  mourut  le  13  avril 
1750.  Le  syndic  des  pauvres  ou  les  exécuteurs 

testamentaires  s'emparèrent  de  son  hérédité, 
consistant  principalemet  en  argent  monnayé, 
meubles  el  efïets.  Les  dispositions  du  testament 

sont  nulles  comme  contraires  à  l'édil  d'août  1749. 
Henri  Teissier  voudrait  être  reçu  à  faire  assigner 

devant  le  parlement  les  pauvres  en  question  ou 

leurs  représentants,  pour  voir  annuler  le  testa- 
ment à  son  profit.  Mandement  de  faire  droit  à 

l'exposant.    Toulouse,  29  octobre  1757. 
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